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ARCHIVES PARLEMENTAmES

RÈGNE DE LOUIS XVI

SUITE DE L'ÉTAT NOMINATIF DES PENSIONS SUR LE TRÉSOR ROYAL

(IMPRIMÉ PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE)

PENSIONS

AU-DESSOUS DE SIX CENTS LIVRES

SEPTIÈME CLASSE. (Suite.)

Ces pensions sont soumises à la retenue d'un dixième, sauf les exce;)tions

portées par les articles 12 et 13 de l'arrêt du Conseil du 13 octobre 1787.

M

Report DU TOME XIV 3,508,843 livres.

MABILLEDEBRONAC(Josephde), 62. G. 1769 400
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

lieutenant au régiment d'Artois.

MABILLE (Demoiselle Blanctiet, veuve du sieur), 54. F. 1781 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, officier de la

compagnie des Indes.

MABILOTTE (Jean-Baptiste), 47. M. du R. 1787 400
Sans retenue, à titre de retraite en qualité de palefrenier de la vénerie

du roi.

MACARTY (Demoiselle Elisabeth), 42. Af. É. 1785 100

, Sans retenue, à titre de gratification annuelle, assignée sur le fonds des
Ecossais.

MACARTY (Demoiselle Catherine), 51. Af. É. 1785 100
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

A reporter 3,509,993 livres.
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MACARTY (Demoiselle Jeanne), 46. ^Z". É. 1785 100

Mêmes motifs et considératioQS que ci-dessus.

MÂCARTY (Eugène de), 32. G. 1785 400

Lieutenant en second, avec rang de capitaine au régiment a infanterie ir-

landaise de Walsh ; en considération du zèle et de la valeur qu'il a montrés

à bord de la frégate américaine, le Bo}i-Homme-Richard, sur laquelle il a été

blessé dans un combat qu'elle a rendu à une frégate anglaise pendant la der-

nière guerre.

MACARTY (François de), 46. G. 1° 1768, 300; 2° 1778, 200 500

Garde du corps du roi.
„ . , .

La première, en qualité de lieutenant réforme du régiment des recrues de

Besançon. La seconde, en considération des services do feu son oncle.

MACBEAN, baron de Faillie (Donald), 61. G. 1766 400

Lieutenant d'infanterie étrangère, entretenu dans la garnison de Dunkerque;

en considération de ses services en qualité de lieutenant réformé du régiment

royal Ecossais.

Il jouit, en outre, de 400 livres d'appointements en la première qualité.

MAC-DONALD (Jean), 30. G. 1783 200
Sous-lieutenant au régiment de Dillon; tant en considération des services de

feu son frère que pour lui donner moyen de continuer les siens.

MAC-DONALD (Néel), 70. G. 1762 400
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du ré-

giment d'Ogilwy.

MAi>DONELL-DE-LOGHGARY, 47. Af. É. 1764 et 1783 400
A titre de gratitication annuelle assignée sur les fonds des Ecossais.

MAGDONOGH (Demoiselle Anne-Marie de Gore, veuve du sieur), 73. G. 1759. . 520
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ci-de-

vant capitaine au régiment de Dillon.

MACÉ (Antoine), 40. G. 1782 400
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

trompette des gardes du corps du roi.

MACÉ DE MONTOURY (Demoiselle Catherine), 62. G. 1769, 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son frère, chef de bri-

gade d'artillerie.

MACÉ DE MONTOURY (Demoiselle Jeanne), 63. fi. 1769 300
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

MACÉ-DE-LAVILLÉON (Joseph), 65. F. 1770 200
Sans retenue

;
pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se-

cond lieutenant de vaisseau, au service de la compagnie des Indes.

MAGÉ-DE-BAGNEQX (Demoiselle Marie Guérin, épouse du sieur), 40. M. du R.
1783 300
Sans retenue; en considération des services de feu son père, chef du gobelet

du roi.

MACÉ (Demoiselle Guillemette Monnié, veuve du sieur), 73. F. 1771 100
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, maître calfat

au service de la compagnie des Indes.

MAC-GRÉGOR-DE-DRUMMOND (Demoiselle Berbézier Delalbarède, veuve du sieur),
42.fi. 1785 20O
En considération des services de feu son mari, lieutenant réformé du régi-

ment royal Ecossais.

MACHARD-GUAMMONT (Jacques-François), 59. F. 1783 400
Sans retenue ; ci-devant directeur des messageries à Orléans ; en considé-

ration de ses services et à titre de retraite en la susdite qualité.

MACHY (Pierre de), 66. M. du R. 1783 500
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de peintre du roi,

et de l'Académie royale de peinture et sculpture.

A reporter 3,515,613 livres.
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MAG-KINÂY (François), 55. ^Z". ^. 1786 , 200

Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en qualité d'ancien capitaine

au régiment de Dillon.

MAG-KINSTOSH (Demoiselle Eiisabetii), 44. G. 1781 , 30Q

En considération des services de feu son père, cirdevani, capitaine aij régi-

ment Écossais d'Ogilwy.

MAG-MAHON(Tiiomas), 7t. J»/. dMiî. 1789 500

Sans retenue; en qualité de chapelain du ctjâtea,u de la Bastille.

MAG-MAHON (Morgan), 61. F. 1770 , . . .• • • ^0
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de capitaine de

vaisseau au service de la compagnie des Indes.

MAGNAB (Edouard), 48 Af. Ê. 1° 1762, 265; 2" 1773, 300 •
• 565

Ci-devant enseigne du régiment royal Ecossais, réfornié.

La première, à titre d'appointements en ladite qualité. La seconde, à titre

de gratification annuelle, en considération de ses services,

MAGNEMARA (Demoiselle Gatherine), 56. M. 1767 , , 300

En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau.

MAGON-DE-MONGEFROY (Ambroise de), 59. G. 1763 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Guyenne.

MAGORS (François-Antoine-Joseph-Nicolas), 45. W. 1786 300

Major du régiment du corps royal d'artillerie des colonies, avec brevet de
lieutenant-colonel dudit corps, en considération de l'intelligence et du zèle

avec lesquels il s'est acquitté des opérations relatives à l'établissement de la

comptabilité, et à l'administration du corps royal des canonniers matelots.

MAGRÉ, ditDufay(Jean), 39. M. du R. 1774 365

Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon

en la petite écurie du roi.

MAGSWiNY (Demoiselle Marguerite), 54. G. 1783 20Q
En considération des services de feu pou père, capitaine au régiment irlan-

dais de Bulkeley.

MADALYËE DE GARAUDÉ, 23. G. 1788 300
Garde du corps réformé; en considération de ses services et pour sa

réforme.
Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé.

MADIER (Demoiselle Dussault de Saint-Montant, épouse du sieur), 28. G. 1781. 100

En considération des services de feu son père, ancien lieutenant au régi-

ment royal Roussillon, cavalerie.

MADRID-DE-MO^^TAIGLE (Philippe de), 43. G, 1775 210
Chevau-léger réformé de la garde du roi; pour lui tenir lieu d'appointe-

ments jusqu'à son replacement.

MADRON (Demoiselle Anne Gailhac, veuve du sieur), 66. G. 1778 150

En considération des services de feu son mari, lieutenant au régiment royal
Roussillon, cavalerie, avec rang de capitaine.

MAES (Louis de), 65. G, 1753 et 1772 . , 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de
feu son père, lieutenant-colonel du régiment de la Marck.

MA6ALL0N-DE-LA-M0RLIÈRE (François), 35. G. 1779 600
Capitaine attaché au régiment de Bourgogne, infanterie.

MAGALLON, chevalier delà Morlière (Alexandre), 31. G. 1776 540
Sous-lieutenant réformé de la légion de Flandre, infanterie ; actuellement

attaché avec les mêmes appointements en la même qualité au régiment Dau-
phin, dragons, et pour en jouir jusqu'à ce qu'il soit replacé sous-lieutenant
en pied.

A reporter 3,521,469 livres.
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MAGENIS (Demoiselle Marie de), 66. G. M764, 177; 2° 1779, 150 327
La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des

services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment de Bulkeley, irlan-

dais. La seconde, en la même considération.

MAGENIS Jacques), 63 G. 1734 400
En considération des services de feu son père, lieutenant-colonel réformé

d'infanterie irlandaise, entretenu dans la garnison de Salins.

MAGENIS (Demoiselle O'Donnelly, veuve en premières noces du sieur O'Doimel,
et en secondes noces, du sieur de), 85. G. 1° 1738, 177 ; 2° 1751, 236 403
La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des

services de son premier mari, capitaine réformé du régiment irlandais de
Rothe. La seconde, v compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considéra-

tion des services de feu son second mari, capitaine réformé d'infanterie

irlandaise.

MAGNAN (Michel, chevalier de), 59. G. 1775 97
Capitaine réforme du régiment provincial de Valence; pour lui tenir lieu

d'un mois d'appointements jusqu'à son replacement.

MAGNARD (Jean), 50. M. du R. 1786 200
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en

qualité de sous-brigadier de la compagnie des gardes de la prévôté de l'hôtel

du roi.

MAGNARD (Pierre), 60. G. 1775 97
Capitaine réformé du régiment provincial de Valence; pour lui tenir lieu

d'appointements jusqu'à son replacement.

MAGNARDIE-DE-SÉIOURNAIS (Jean), 65. G. 1766 400
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du régi-

ment des recrues de Caen.

MAGNIAG (Antoine), 67. G. 1766 400
En considérption de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

trompette des gardes du corps du roi.

MAGNIEN (Claude), 78. G. 1771 300
A titre d'anpointements de retraite, en qualité de porte-étendard au régi-

ment royal Piémont,

MAGNIER (Louis), M. du R. 1788 489
Sans retenue ; pour l'indemniser de la charge de valet de pied de la reine,

dont il était pourvu, et qui a été supprimée.

MAGNIER, dit Parent (Pierre), 83. M. du R. ilM 100
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de garçon des

pages du roi.

MAGNIER (Jean-Baptiste), 67. F. 1766 100
A titre de traitement annuel, en qualité de garçon des pages du feu roi de

Pologne.

MAGNIN-DE-GAST (Gabriel de), 47. G. 1775 210
Chevau-léger delà garde du roi ; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à

son replacement.

MAGNIEN, dit Chaperon (Claude), 61. M. dw R. 1764 365
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien palefrenier

en la petite écurie du roi.

MAGNY (Marie le Vasseur, veuve du sieur), 48. M. du R. 1783 218

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garçon de la cuisine bouche du roi.

MAGNY (François), 66. F, 1778 500

Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de capitaine de

vaisseau de la compagnie des Indes.

MÂGGN (Demoiselle Anne Offray Dugué, épouse du sieur), 36. M. 1774 300

En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau.

A reporter 3,526,375 livres.
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MAGONET (chevalier de), 48. G. 1765 159

Y corn [iris 9 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services

de feu son père, ci-devant capitaine au régioaent de Berchiny, garde du corps

du roi.

MAGRATH (Demoiselle Françoise de), 85. G. 1715 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services

de feu son père, capitaine commandant la brigade d'Ordonnés.

MAGUELLONE DE SAINT-BENOIT (Demoiselle Anne Delloy, veuve du sieur), 41.

G. 1778 300

En considération des services de feu son mari, aide-major de Gravelines.

MAGUELLONE DE SAINT BENOIT (Henri), 44. G. 1775 97

Capitaine réformé du régiment provincial d'Alby ; pour lui tenir lieu d'ua
mois d'appointements jusqu'à ce qu'il soit replacé dans les troupes provin-

ciales.

MAGUIRE (Philippe), 49. G. 1789 450

En considération de ses services, et pour sa retraite en qualité d'ancien

capitaine en second au régiment irlandais de Dillon.

MAGY (Joseph), 73. M. Mil 300
En considération des services de feu son père, chargé des affaires du roi à

Constantinople.

MAHAYES (Anne Chaperon, veuve du sieur), 57. itf. rfu R. 1780 72
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur

la cassette de Madame Elisabeth de France.

MAHÉ DE BERDOUARË (René), 54. G. 1735 97
Capitaine réformé du régiment provincial de Vannes; pour lui tenir lieu

d'un mois d'appointements jusqu'à son replacement.

MAHÉ-DES-ROSIERS (Jean), 62. F. 1779 400
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant commis de la ré-

gie des carrosses de place de Paris.

MAHÉ-DU-COUDRAY (Pierre), 61. f. 1770 300
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant

premier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

MAHÉAS (Demoiselle Genty, épouse du sieur), 59. M. du R. 1773 300
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son père, garçon de la chambre de feue madame la Dauphine,

MAHIER (Demoiselle Marie), 61. i¥. dMiî. 1754 150
Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique.

MAHIEU (Guillaume), 78. G. 1771 300
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qua-

lité de ci-devant médecin de l'hôpital militaire de Monaco.

MAHONY (Demoiselle Roland de Gombarl, veuve du sieur), 63. G. 1779 200
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au ré-

giment irlandais de Rothe.

MAHONY (Jean, chevalier de), 2b. Af. É. ilSl 150
Sans retenue ; à titre de gratilication annuelle, assignée sur le fonds dit

des Ecossais.

MAHUDEL (Demoiselle Louise-Charlotte Vincent, veuve du sieur), 68. F. 1779. . 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien offi-

cier de police.

MAHY (Demoiselle Louise), 74. F. 1° 1771, 100; 2° 1782, 100 200
La première, sans retenue ; en considération des services de feu son frère,

capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. La seconde, à
titre d'augmentation en la même considération.

MAHY (Demoiselle Pélagie-Jeanne), 68. f. 1771 100
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

A reporter 3,530,722 livres.
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MAICHExXS (Jean), 59. G. 1779 , 400
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Soissonnais.

MÂIFFREDY DE ROBERMER (Jean de), 73. G. 1781 500
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

chef de division de canonniers des gardes-côtes.

MAIGE (Joseph), 51. G. 1785 360
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

porte-drapeau du régiment de Barrois.

MAIGNAN (Nicolas), 61. M. du R. 1789 • lOÔ
Sans retenue ; en considération de l'ancienneté de ses services en qualité

de portier des écuries du roi.

MAIGMEN DE MERSNÂY (Claude), 68. G. 1756 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien cornette de mestre de camp général,
cavalerie, et depuis capitaine en second dans le corps des chasseurs de Fis-

cher.

MAIGRON (Demoiselle Bonne Lourdel, veuve du sieur), 66. G. 1756 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son mari, capitaine de porte à Saint-Omer.

MAILHAT (François), 71. M. du R. 1789 400
Sans retenue

;
pour l'indemniser de la charge de menuisier de la chambre

de la reine, dont il était pourvu, et qui a été supprimée.
La moitié de cette pension est assurée au fils dudit sieur Mailhat, qui en

jouira dans le cas où il lui survivrait.

MAILHAT (Louis-Fidèle), 20. M. du R. 1780 200
A titre d'assurance, pour les motifs ci-dessus détaillés.

MAILLARD DE LA MALINIE (Pierre), 51. G. 1787 550
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca*

pitaine commandant au régiment d'infanterie de Bresse.

MAILLARD (Jean). 52. M. du R. 1783 456
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu-

rie du roi.

MAILLARD DE BOIS-S.-LYS (Joseph), 53. G. 1770. 200
A titre d'appointements de retraite, en qualité de sous-Iieutenant au régi-

ment de Languedoc, dragons.

MAILLARD (Charles), 43. G. 1787 . 860
En considération de ses services en qualité de gendarme de la garde, ré-

formé.

MAILLARDDELAMARTINIÈREfDemoiselle Annede), 33. G. 1774 150
En considération des services de feu son père, lieutenant de roi, à Longwy.

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Demoiselle Gabrielle de), 34. G. 1774. ... 150
Même motif que ci-dessus.

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Demoiselle Julie de), 27. G. 1774 m
Même motif que ci-dessus.

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE Jean de), 31. G. 1774 150

Sous-lieutenant au régiment de Poitou; pour même motif que ci-dessus.

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Charles de), 26. G. 1774 150

Même motif que ci-dessus.

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Demoiselle Anne de), 30. G. 1774 150
Môme motif que ci-dessus.

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Demoiselle Marie de), 28. G. 1774 150

Même motif que ci-dessus.

MAILLARD DE CHAUTELOU (Antoine), 58. G. 1771 150

En considération de ses services en qualité de brigadier des ^gardes du
corps du roi.

A reporter « , 3,536,038 livres.
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MAILLARD DE LA PAYE (François), 54. G. 1763 590

Y compris 90 livres d'intérôts d'arrérages; en considération de ses servi-

ces et pour sa retraite en qualité de lieutenant des carabiniers.

MAILLARD (Pierre), 76. G. 1763 300
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de porte-

étendard des gardes du corps du roi.

MAILLARD DE LANDRE (César de). 48. G. 1771 90

A titre d'arrérages d'une pension qui lui avait été accordée en qualité de
capitaine réformé du régiment de Lanan^, dragons, et qui lui a été supprimée
le jour qu'il a été remboursé du prix de sa compagnie, en conservant lesdites

90 livres.

MAILLEFER (Etienne), 67. G. 1776 150

A titre d'appointements conservés, en qualité de garde du corps du feu

roi de Pologne.

MAILLET (François), 36. G. 1775 180
Mousquetaire réformé ; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re-

placement.

MAILLET (Louis), 81. G. 1768 300
Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Navarre.

MAINARD DE QUEUILHE (Jean), 56. G. 1775 210
Réformé des gendarmes de la garde du roi, pour lui tenir lieu d'appointe-

ments, jusqu'à son replacement.

MAINTIEx\ (Jacques), 64. M. du R. 1774 456
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en

petite écurie du roi.

MAIRE (Anne), 25. M. du R. 1781 100
En considération des services de feu son père, délivreur des fourrages en la

petite écurie du roi.

MAIRE (Françoise), 31. M. du R. 1781 100
Même considération que ci-dessus.

MAIRE (Jean), 83. G. 1757 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine de grenadiers au régiment de
Chartres.

MAIRE (Demoiselle Robert, veuve du sieur), 34. G. 1787 300
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi-

ment suisse de Sonnemberg,

MAISON (Demoiselle Thérèse Gourlain, veuve du sieur), 54. M. du R. 1773. . . 100
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier

en la petite écurie du roi.

MAISTRAL (Demoiselle Françoise Duclos, veuve du sieur), 62. M. 1770. ... 500
En considération des services de feu son mari, médecin de la marine, à Brest.

MAISTRAL (Noël), 44. M. 1776 400
En considération de ses services en qualité d'écrivain de la marine et des

classes, retiré.

MAISTREL (Demoiselle Louise Accouyer, veuve du sieur), 51. G. 1778 200
Sans aucune retenue; en considération des services de ïou son mari, an-

cien officier d'artillerie.

MAIRY (Demoiselle Marie Boudin, veuve du sieur), 36. M. du R. 1786 200
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

mari, portier du palais des Tuileries.

MAIZIERE (Claude), 56. G. 1762 300
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du ré-

ment de Navarre.

A reporter 3,541,104 livres.
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MALABIOU DE BOISREDON (Daniel de), 57. G. 1784 360
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca-

pitaiae en second au régiment de Guyenne.

MALAFOSSE DE GHAUFFOUR (Jean), 60. G. 1770 400
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Gondé, cavalerie.

MALARD (Guillaume), 37. G. 1784 300
Gapitaine en second au régiment d'Austrasie ; en considération de l'intelli-

gence et de la bravoure dont il a donné des preuves dans l'Iade, et parti-

culièrement à l'affaire du 13 juin 1783, où il a été blessé et a perdu un frère.

MALARD (Jacques), 66. M. du R. 1782 456
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier des écuries du

roi.

MALARDEAU DE SAINT-LÉGER (Arnaud), 46. G. 1775 210
Ghevau-Iéger réformé de la garde du roi; pour lui tenir lieu d'appointements,

jusqu'à son replacement.

MALASSIS (Julien), 77. G. 1763 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de commandant de bataillon de milice.

MALATHIER (Demoiselle Marie Paul, veuve du sieur), 41. M. du R. 1787 ... 300
En considération des services de feu son mari, garçon de la lingerie du

roi.

MALBRANCHE (Nicolas), 61. G. 1774 200
En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant au régi-

ment d'infanterie de Berry.

MALESCOT (Annet de), 52. G. 1780 et 1781 500
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine

commandant au régiment de Champagne.

MALET (Antoine), 57. G. 1° 1767, 100; 2" 1775, 300 400
La première, en considération de ses services en qualité de garde du

corps du roi, réformé. La seconde, à titre d'appointements, jusqu'à son repla-

cement.

MALET DE LA GARDE (Joseph), 62. G. 1764 500
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de la Marine.

MALETTE (Claude), 36. G. 1775 180
Mousquetaire réformé

;
pour lui tenir lieu d'appointements, jusqu'à son re-

placement.

MALFILATRE (François), 23. M. du R. 1784 456
Sans retenue; a titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite

écurie du roi.

MALGON (Demoiselle Offraydu Gué-Lambert, épouse du sieur), 36. M. 1774. . 300
Sans retenue; à titre de retraite, eu qualité de palefrenier en la petite

écurie du roi.

MALHACHE (Nicolas), 61. F. 1766 360
A titre de traitement conservé, en qualité de valet de pied du feu roi de

Pologne.

MALHAN (Demoiselle Anne Hartman, veuve du sieur), 40. G. 1780 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieute-

nant au régiment de Champagne.
Cette pension est assurée à la fille de ladite dame, pour en jouir dans le cas

oii elle lui survivrait.

MALHERBE (Claude), 86. G. 1746 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de lieutenant de cavalerie.

MALHERBE (François), 81. G. 1763 472

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

lieutenant au régiment de Piémont, cavalerie.

A reporter. ..,.,..,. 3,547,760 livres.
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MALITOUR>ÎE (Demoiselle Jeanne), 40. M. du R. 1771 120

En considération de sa conversion à la religion catholique, et pour sa dot

dans la communauté des Nouvelles Catholiques d'Alençon.

MALIVOIR (Demoiselle Françoise Daigreraont, épouse du sieur), 51. M. du R.

1769 300
Sans retenue; à titre de retraite, en considération de ses services en qua-

lité de musicienne ordinaire de la chambre du roi.

MALIVOIRE (Henri), 62. M. du R. 1781 300
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'huissier du

cabinet de la reine.

MALLARD DE LA BUSSIÉRE (Louis), 76. G. 1747 177

Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de
feu son père, brigadier des gardes du corps du roi.

MALLARD DE LA BUSSIÉRE (François), 72. G. 1747 177
Même considération que ci-dessus.

MALLEBAY DU GLUSEAU (Pierre), 81. G. 1757 547
Y compris 47 livres d intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite eu qualité d'ancien gendarme de la garde du roi.

MALLEBAY DE LA VIGERIE (François), 58. G. 1775 365
Réformé des gendarmes de la garde de Sa Majesté ; pour lui tenir lieu

d'appointements jusqu'à son replacement.

MALLERET (François de), 28. G. 1781 ' 200
En considération des services de feu sou père, ci-devant capitaine au régi-

ment de Piémont.

MALLES (Louis), 48. F. 1770 200
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de second lieu-

tenant de vaisseau de la compagnie des Indes, actuellement capitaine de brûlot

de la marine royale.

MALLES (Demoiselle Jeanne-Sophie Guillemant de Beaulieu, épouse du sieur),

31. F. 1781 100
En considération des services de feu son père, lieutenant des vaisseaux de la

compagnie des Indes.

MALLET (Jacques), 54. M. duR. 1779 150
Par remplacement de pension de pareille somme qu'il a obtenue à titre de

retraite en qualité de cavalier de maréchaussée de la compagnie de l'Ile-de-

France.

MALLET (Charles), 56. G. 1789 360
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

porte-drapeau du régiment de La Fère.

MALLET-DUGLOS (Etienne), 73. G. 1782 400
En qualité d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée, avec rang de lieute-

nant de cavalerie.

MALLET (Jean), 61. M. du R. 1765 200
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération de ses services en

qualité de garde vaisselle ordinaire du gobelet du roi.

MALLET DE SAINTORS (Henri), 51. G. Mil 200
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

garde du corps du roi.

MALLET (Demoiselle Chopard, veuve du sieur), 63. M. du R. 1780 200
Sans retenue; à litre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, valet de pied du roi.

MALLEVAUD (François), 33. M. du R, 1785 400
Sans retenue ; a titre de retraite en qualité de garde du haras du roi.

MALLEYILLE (Hector), 56. G. 1784 450
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant

en premier au second régiment de chevau-légers.

A reporter 3,552,606 livres.
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MALLEVILLE (Demoiselle Marie), 56. M. du R. 1783. . . , 200
Pour retraite, en considération de sa naissance, des services de sa famille,

et des circonstances dans lesquelles elle se trouve.

MAILLIARD (Pierre), 74. G. 1769 300
En considération de ses services en qualité de lieutenant de grenadiers au

régiment suisse de Boccard.

MÂLTHER (Louis), 59. F. 1766 500
A titre d'appointements conservés, en qualité d'ordinaire de la musique du

feu roi de Pologne.

MALVIN DE MONTAZET (Jean de), 38. M. 1769 400
Il a obtenu cette pension, étant garde de la marine, en considération des

services de son oncle, ancien lieutenant de vaisseau, et de l'abandon que ce
dernier a fait de la pension de 800 livres dont il jouissait.

MALVIN DE MONTAZET (Jean-Baptiste de), 36. M. 1769 400
Même considération que ci-dessus.

MALVOISIN (Demoiselle Françoise Gollin de Contrisson, épouse du sieur), 41. G,
1758 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, capitaine de cavalerie, tué à la bataille de Rosbach.

MALIVERT (Jean de), 51. G. 1766 300
Capitaine réformé du régiment de recrues de Dijon

;
pour lui tenir lieu d'ap-

pointements jusqu'à son replacement.

MAMIEL (Demoiselle Catherine de), 16. G. 1780 150
En considération des services de feu son père, lieutenant pour le service du

roi au fort Nieulay.

MAMIEL (Demoiselle Anne), 11. G. 1780 150
Même considération que ci-dessus.

MAMIEL (Demoiselle Marie), 24. G. 1780 150
Même considération que ci-dessus.

MAMIEL (Demoiselle Daulnoy, veuve du sieur), 50. G. 1780 200
En considération des services de feu son mari, lieutenant pour le service du

roi au fort Nieulay.

MAMIEL (François de), 48. G. 1763 354
Capitaine réformé du régiment de la marine; y compris 54 livres d'arré-

rages pour ses services et pour sa réforme.

MAMIEL DE MARIEULLE (Demoiselle de la Jaille, veuve du sieur de), 72. G, 1776. 200
En considération des services de feu son mari, lieutenant de roi de la cita-

delle de Metz.

MANGEL (Demoiselle Dubuissoa, veuve du sieur), 60. M. du R. 1770 300
En considération des services de feue sa mère, femme de chambre de Madame

Adélaïde de France.

MANDAR (Michel), 30. G. 1788 300
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de commis

du département de la guerre.

MANDAVIT (Nicolas), 76. G. 1762 400
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de lieutenant réformé du

régiment de Nassau.

MANDEL (Demoiselle Jeanne de), 36. G. 1779 200
En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine de gre-

nadiers au régiment de Gschray.

MANDEL (Demoiselle Charlotte de Goesnitz, veuve du sieur de), 74. G. 1779. . . 200
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine de gre-

nadiers au régiment de Gschray.

MANDOLX (Pierre de), 56. G. 1773 400
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant

capitaine au régiment Dauphin, infanterie.

A reportai' . ..,.,,, 3,558,064 livres.
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MAxNEN DE LA PLÂNSONIE (Jean-Baptiste), 63. G. 1° 1768, 150; 2° 1775, 300. . . 450
Reformé des gardes du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin-
tements jusqu'à son replacement.

MANES (François de), 52. G. 1762 372
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

en qualité de ci-devant lieutenant au régiment de Beauvoisis.

MANGENOT (Demoiselle Elisabeth), 69. iV.dwi?. 1774 Î5Ô
Pour lui tenir lieu dépareille somme qui lui avait été accordée par M. le

comte d'Artois sur sa cassette.

MANGENOT (Demoiselle Marie), 58. F, 1766 300
A liire de traitement annuel, en qualité de musicienne ordinaire du feu roi

de Pologne.

MANGEOT DE LA TOUCHE (Antoine), 58. G. 1775 450
Allie-major réformé du régiment provincial de Poitiers

; pour lui tenir lieu

d'appointements jusqu'à ce qu'il goit replacé avec un traitement supérieur;
actuellement capitaine au bataillon de garnison d'Angoumois.

MANGEOT (Joseph), 56. F. 1766 500
A titre de traitement conservé en qualité d'aide de la cuisine bouche du feU

roi de Pologne.

MANGIN (Gérard), 41. M. du R. 1789 200
Sans retenue; à titre de subsistance, en qualité de garçon maréchal en la

petite écurie du roi.

MANGOTDE LIGRAYE (Simon), 47. G. 1775 180
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

MANGOT DE LA BOULAYE (François), 54. G. 1775 180
Même considération que ci-dessus.

MANNERY (François), 66. G. 1745 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; ancien capitaine au régiment royal

des Vaisseaux, en considération des services de feu son oncle, lieutenant-
colonel du régiment de Dillon.

MANNOURY DE SALLEURS (Jean), 50. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé

du régiment de Condé, infanterie.

Il ne conservera que les intérêts lors de son replacement.

MANOURY (Charles de), 41. G. 1775 210
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de chevau-léger réformé de

la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

MANSAIS (Marie-Elisabeth-Gatherine), 54. M. du R. 1776 100
Sans retenue; par remplacement de celle qu'elle avait obtenue à titre de

subsistance, en considération des services de feu son père, cavalier de la

compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France.

MANSION DE SAINT-VICTOR (Henri de), 74. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine de grenadiers du bataillon de
milice deJoigny.

MANSORD (Demoiselle Marie le Cœur, veuve du sienr), 50. G. 1785 150
En considération des services de feu son mari, ancien garde du corps du roi.

MANSUY (Sigisbert), 47. G. 1763 240
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité d'ingénieur géographe mili-

taire et lieutenant d'infanterie.

A reporter . . 3,562,608 livres,
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MAPÂTON, dit Dumas (Jean), 70. M. du R. 1773 400
Sans retenue; à titre de gratilication annuelle, en considération de ses ser-

vices en qualité de copiste de musique.
Il a, en outre, l'assurance d'une pension de 600 livres, aussi sans retenue,

en qualité de bibliothécaire de la musique du roi, pour n'en jouir que dans
le cas où il survivrait à la demoiselle Chevalier, belle-sœur de son prédéces-
seur, à qui elle a été accordée.

MAQUART (Jean), 61. G. 1770 300
Pour sa retraite en qualité de porte-étendard au régiment de Gondé, cava-

lerie.

MAQUET (Guillaume), 85. F. 1777 91
A titre de traitement conservé pour récompense de ses services, en qualité

de ci-devant facteur de la petite poste de Paris.

MARAIS (Demoiselle Marie de Malebouche, veuve du sieur), 61. G. 1788 . . . . 200
En considération des services de feu son mari, lieutenant d'invalides.

MARAIS (Louis), 40. M. du R. 1757 150
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

sa mère, nourrice de feue Madame Marie-Tliérése de France.

MARAIS (Demoiselle Marie), 37. M. du R. ilbl 150

Même considération que ci-dessus.

MARAIS (Demoiselle Marguerite), 32. 3/. du iî. 1757 150
Même considération que ci-dessus.

MARAIS (Demoiselle Geneviève), 43. M. du R. 1757 . 150
Même considération que ci-dessus.

MARAIS (Demoiselle Elisabeth), 39. M. du R. 1757 150
Même considération que ci-dessus.

MARAIS(Demoiseile Augustine), 43. M. du R. 1757 150

Même considération que ci-dessus.

MARAN (François), 69. G. 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment de Berry,

infanterie.

MARANTIN (Antoine), 35. G. 1788 580
Sans retenue; y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération

de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien commissaire des guerres.

MAR.\NZAG (Demoiselle Jeanne de), 56. G. 1780 200

En considération des services de feu son frère, sous-aide-major de Stras-

bourg.

MARANZAG (Demoiselle Marie de), 54. G. 1780 200
Même considération que ci-dessus.

MARAVAL(Glaude), 53. i¥. du/J. 1787 457
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon maréchal en la petite

écurie du roi.

MARBOTIN (Jean), 41. G. 1783 300

Sans retenue ; en considération de la bonne conduite qu'il a tenue dans un
combat à bord du vaisseau le Scipion, sur lequel il était embarqué en qualité

de capitaine en second au régiment d'Enghieu.

MARBRE (Demoiselle Marie Pommier, veuve du sieur), 77. M. du /î. 1787 . . . 457

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, et pour lui

tenir lieu de celle de pareille somme dont jouissait ce dernier sur les dépenses

du château de Ghoisy, où il était ci-devant frotteur.

MARGASSUS (Demoiselle Marie de Nouaillan de la Mesan, veuve du sieur), 58.

G. 1762 2i8

Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; en considératiou des services de

feu son mari, garde du corps du roi.

A reporter 3,567,413 livres.
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MARCEL (Joseph), 59. G. 1769 400
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Bourgogne, infan-

terie.

MARCELIN (Demoiselle Marie de Dessus-Lepont, veuve du sieur), 33. G. 1788. . 30i)

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, major du fort

Saint-François d'Aire, en Artois.

MARGELLIN DE MASCLARY (Claude), 61. G. 1747 177

Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de ses ser-

vices que de ceux de son père, ci-devant capitaine au régiment de Lambesc,
cavalerie.

MARCHA DE SAINT-PIERREVILLE (François), 56. G. 1772 200
En considération des services de feu son beau-père, ancien lieutenant-colo-

nel du régiment royal Pologne, cavalerie.

Cette pension est assurée à l'épouse dudit sieur, pour en jouir dans le cas

où elle lui survivrait.

MARCHAIS (Etienne), 70. M. du R. 1° 1738, 166 ;
2° 1766, 30 196

La première, faisant le tiers de la somme de 500 livres, accordée, tant audit

sieur qu'à son frère et à sa sœur, tant en considération des services de feu

son père, garçon du gobelet du roi, que pour l'indemniser de la perte qu'il avait

faite de deux charges de chef de gobelet de M. le duc et de madame la du-
chesse de Berry.

La totalité de ladite pension appartiendra au dernier survivant desdits en-
fants.

La seconde, faisant également le tiers de celle de 90 livres d'accroissement
de ladite pension de 500 livres, pour intérêts d'arrérages.

MARCHAIS DE LA GUITTONNIÈRE (Jean-Pierre), 57. M. du R. 1770 500
Contrôleur des guerres à la suite du régiment des gardes suisses, et lieutenant

dans le bataillon de garnison de Brie; en considération des services de feu
son père, huissier de la chambre du roi

Il a obtenu cette pension étant lieutenant au régiment de Vermandois.

MARCHAL (Jean), 64. G. 1775 450
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine aide-major ré-

formé du régiment proviciai de Bar-le-Duc.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

MARCHAL (Alexis), 44. G. 1774 500
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de ci-devant attaché au corps

des troupes légères, et en considération des services qu'il a rendus en Pologne.

MARCHAND (Marie Saniez, veuve du sieur), 74. M. du fi. 1787 450
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, vétéran delà

musique du roi.

MARCHAND (Jean), 76. M. 1784 500
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

commis de la marine, au port de Bordeaux.

MARCHAND (Marie Rossignol de Vaudricourt, veuve du sieur), 70. M. du R.
1773 '.

300
Sans retenue; par continuation de partie de celle dont jouissait de feu son

mari, comme dernier survivant des enfants de Noël Marchand, ordinaire de la

musique du roi.

MARCHAND (Demoiselle Marie Leconte, veuve du sieur, 53. M. du R. 1781. . . 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, conducteur

des voitures du vaguemestre de la maison du roi.

MARCHAND (Jean), 57. M. du R. 1773 273
En considération de ses services comme garçon de la bouche dans la maison

des princes, avant leur mariage.

MARCHAND (Demoiselle Anne), 76. M. du iî. .1723 180
Cette pension faisant partie de ceUe de 720 livres accordée sans retenue,

tant à ladite demoiselle qu'à sa sœur, en considération des services de feu
leur père, ordinaire de la musique du roi.

A reporter 3,574,989 livres.
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MARCHAND (Demoiselle Angélique), 84. M. du R. 1723 180
Mêmes motifs que ci-dessus.

MARCHAND (Demoiselle Guillemette de Livois, veuve du sieur), 67. F. 1770. . 300
En considération des services de feu son inari, premier lieutenant de vais-

seau de la compagnie des Indes,

MARCHAND (Henri), 61. F. 1770 400
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant offi-

cier de port, au service de la compagnie des Indes.

MARCHANT (Charles de), 63. G. 1768 400
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Champagne.

MARCHANT (Demoiselle NicolleBarbur, veuve du sieur), 62. f. 1766 300
En considération des services de feu son mari, valet de chambre du feu roi

de Pologne.

MARCHANT (Demoiselle Belleviile, veuve du sieur), 78. F. 1770 200
Sans retenue; en considération des services de feu son msri, lieutenant ôe

vaisseau au service de la compagnie des Indes.

MARCHANT DE LIGUERIS (Demoiselle Marie), 39. M. 1769 2QQ
En considération des services de feu son père, ancien capitaine de troupes

au Canada.

MARCHANT DE LIGUERIS (Demoiselle Marguerite), 38. M. 1769 200
Même considération que ci-dessus.

MARCHAUX, dit Marchand (Jean-Raptiste), 46. ilf. d« fi. 1781 400
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de garçon de la fruiterie dW V^h

MARGHOT (Joseph), 59. G. 1759 360
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de sous-lieutenant de grenadiers du régiment Dauphin.

MARCILLE (Marie Perrier, veuve du sieur), 67. il/, du /î. 1786 150
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garde-rigoles des étangs du Perray.

MARCO (Demoiselle Catherine de Muller, veuve du sieur), 50. G. 1780 200
Sans retenue; en considération des services de feu sou mari, capitaine

commandant de grenadiers du régiment de Nassau.

MARCO (Joseph), 62. G. 1759 300
Commissaire ordinaire des guerres; à titre de gratitication annuelle, en

considération de ses services en qualité de commis du département de la

guerre.

MARCOUR (Henri), 48. G. 1777 500
En considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hô-

pital militaire de Valenciennes.

MARCYSESIGNY (Demoiselle Marie de Quinquet, veuve du sieur) 46. G. 1781 . 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine en

second au régiment de Touraine.

MARÉCHAL, dit Paisible (Demoiselle Soyer, veuve du sieur), 62. R. du M. 1773. 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, maître de

guitare de Mesdames de France.
Cette pension est assurée aux deux enfants de ladite dame, pour, par eux, en

jouir à raison de 200 livres chacun, dans le cas où ils survivraient à leur

mère.

MARÉCHAL DE BERNOVILLE (Claude), 72. G. 1782 50O
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de lieutenant en premier au régiment royal Navarre, cavalerie.

MARÉCHAL (Antoine), 69. M. du. R. 1774 456

Sans retenue ; en considération de ses services comme palefrenier en la petite

écurie du roi.

A reporter 3,580,735 livres.
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MARECHAU DE CORBEIL (François), 61. G. 1763 354

Y compris 54 livres d intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé

du régiment royal, infanterie.

Il ne jouira que des intérêts lors de son replacement.

MARÉCHAUX (Gabriel), 56. M. du R. 1771 252

Sans retenue; en considération de ses services en qualité de garde de la ca-

pitainerie de Fontainebleau.

MARESCHAL (Jean), 63. F. 1779 500

Sans retenue; en considération de ses services en qualité d ancien rece-

veur de la régie des cartes, à Beauvais.

MARESGOT, dit l'Espérance (Charles), 46. M. du R. 1789 100

Sans retenue ; en considération de l'ancienneté de ses services comme por-

tier des écuries du roi, à Versailles.

MARESCOT (Demoiselle de Grieu, veuve du sieur), 73. G. 1755 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services

de feu son mari, sous-brigadier des chevau-légers de la garde du roi.

MARESCOT(Nicolas), 50. M. rfwR. 1M781,100; 2°1784, 456 556

Palefrenier de la petite écurie du roi-

La première, en considération de ses services. Laseconde, àtitre de retraite.

L'une et l'autre sans retenue.

MARESCOT, dit l'Espérance (Michel), 47. M. rf« R. 1774 365
Sans retenue

;
pour sa retraite en qualité de postillon en la petite écurie

du roi.

MARESCOT, dit l'Espérance (Pierre), 49. M. du R. 1771 365
Même considération que ci-dessus.

MAREST DE BOISGUIGXON (Demoiselle Guérard, veuve du sieur), 93. G. 1761. . 390
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son mari, maréchal des logis des gendarmes de la garde.

MARET, dit Neveu (Pierre), 58. M. du R. 1767 60
Sans retenue; en qualité de grand valet de pied de feue madame la Dau-

phine; laquelle pension faisant partie de la somme annuelle de 600 livres,

accordée à dix valets de pied de cette princesse, pour lui tenir lieu de par-

tie des récompenses dont ils jouissaient en ladite qualité.

MARET, dit la Joie (Jacques), 66. M. du R. 1781 200
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon vaguemestre de la mai-

son du roi.

MARET, dit le Pasteur (Geoffroy), 60. M. du fl. 1767 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de garçon d'attelage

de l'écurie de feue madame la Dauphine.

MARETTE (François), 73. 3/. du R. 1778 250
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de menuisier ma-

chiniste des menus plaisirs du roi.

MARETTE, dit la Garenne (Nicolas), 56. G. 1» 1764, 134; 2" 1766,200 334
Maréchal des logis des gardes du corps du roi.

La première, y compris 14 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de
ses services.

La seconde, à titre de gratification annuelle, en la même considération.

MARGHOT (Louis), 36. F. 1775 180
Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

MARGERET (Demoiselle Françoise Pujol, veuve du sieur), 80. G. 1762 496
En considération des serVices de feu son mari, ci-devant capitaine au régi-

ment de Bretagne, cavalerie.

MÂRGERIE (Philippe), 68. M. du R. 1769 , . . . 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier de

l'écurie de feue madame la Dauphine.

À reporter 3,586,091 livres.
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MARGUERIE (Charles), 52. F. 1781 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant com-

mis de la régie des cartes pour l'Ecole royale militaire.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

MARGUERIE (François), 68. G. 1751 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité d'ancien garde du corps du roi.

MARIE (Jean, chevalier), 49. G. 1768 , 300
Capitaine de grenadiers au régiment provincial d'Auxonne, artillerie, et ci-

devant capitaine réformé du régiment de recrues de Paris.

MARIE (Jean), 66. M. du R. 1785 300
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier du haras du roi.

MARIE-D'AVIGNEAU (François), 33. G. 1786 200
Capitaine de remplacement dans le régiment de Conti, dragons.
Ssns retenue; laquelle pension lui a été accordée en considération des ser-

vices de feu son aïeul, ancien capitaine au régiment de Beauce.

MARIE (Jean), 13. M. du R. 1783 50
Sans retenue; en considération des services de feu son père, employé aux

menus plaisirs du roi.

MARIE (Glotilde), 16. M. du R. 1753 50
Même considération que ci-depsus.

MARIE (François), 14. M. du R. 1783 50
Même considération que ci-dessus.

MARIE(Jean, chevalier), 49. 1» 1768, 300; 2M775, 105 405
La première, à titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré-

giment de recrues de Paris. La seconde, pour lui tenir lieu d'un mois d'ap-

pointements en qualité de capitaine réformé des grenadiers provinciaux du
régiment d'Autun; pour en jouir jusqu'à son replacement.

MARIE, dit Aumont (Jacques), 56. M. du R. 1766 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en

la petite écurie du roi.

MARIE, dit Yal (Etienne), 70 M. du R. 1767 38
Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et fêtes dont il jouissait

en qualité d'aide de cuisiae de feue madame la Dauphine.

MARIEN (Théodore de), 64. G. 1762 400
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment royal

Barrois.

MARIETTE DE M0NT6ARDE (Demoiselle Anne), 21. G. 1780 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, maréchal de

camp, aide-major en chef des chevau-légers de la garde du roi.

MARIETTE (Nicolas), 57. M. du R. 1781 120
Sans retenue pour sa retraite en qualité de garçon de la pourvoirie du roi.

MARIGNY (xNicolas), 27. M. du R. 1787 300
Sans retenue; en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi.

MATIGNY (Paul de), 59. G. 1774 "400
A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant, avec rang de

capitaine, au régiment de colonel général, dragons.

MARILLIER DE LA FORGE (Jacques), 60. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé

du régiment royal Barrois.

MARIN, dit la Vigne (René), 68. i»i. dw iî. 1787 457
Sans retenue; à titre de retraite comme palefrenier en la grande écurie du

roi.

Report , , 3,590,751 livres.
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MARIN (Claude), 49. G. 1786 300

Capitaine commandant au régiment d'Armagnac.

Sans retenue, en considération du zèle avec lequel il s'est livré aux détails

qui lui ont été confiés dans ledit régiment.

MARIN-DESBOULIÈRES DE GRILLÉRES (François), 37. G. 1182 300

Capitaine en second au régiment d'Armagnac.
Sans retenue; en considération de sa bonne conduite à l'expédition de l'île

Saint-Christophe.

MARIN, ditlaVigne(Pierre), 71. M. rfuiî. 1784 456

Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écu-

rie du roi.

MARIN (Demoiselle Angélique), 33. G. 1783 150

Sans retenue; en considération des services de feu son père, chirurgien-

major de l'hôpital militaire de Bergues.

MARIN (Jean de), 52. G. 1763 54

Pour intérêts d'arrérages d'une pension qui lui avait été accordée en qualité

de capitaine réformé du régiment de Soissonnais, et qui lui a été supprimée
le jour de son replacement dans ledit régiment.

MARIN (Jacques), 31. G. 1775 180

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé.

Il cessera d'eu jouir lors de son replacement.

MARIN (Pierre), 76. M. du R. 1773 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de sommier de la

chapelle de la reine.

MARIN (Guillaume de), 52. M. 1763 300
En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant des

troupes de la Martinique.

MARION (Jean), 62. G. 1769 300
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services, en qualité

de capitaine commandant du dépôt des recrues de Tours, à présent aide-major,

en survivance, de la citadelle de Marseille.

MARION (Demoiselle Guérard, épouse du sieur), 41. G. 1778 et 1780 400
En considération des services de son mari, dont le détail est de l'autre

part.

MARION DE CHENEVERT (Jean-Baptiste), 56. F. 1770 150
Sans retenue ; pour récompense de ses services en quahté de premier en-

seigne de vaisseau de la compagnie des Indes.

MARION (Louis), 63. F. 1771 500
Sans retenue, en qualité de contrôleur au bureau des nouvelles rentes de

la compagnie des Indes.

MARIOTTE (Demoiselle Marguerite Richard, veuve du sieur), 53. M. du R. 1782 . 250
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier

en la petite écurie du roi.

MARIS (Pierre), 60 3/. du R, 1781 500
Sans retenue ; pour lui tenir lieu de retraite, eu qualité de pâtissier en la

cuisine bouche du roi.

M.ARISY (Pierre), 9. M. du R. 1783 • 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ce qu'il a fourni

la matière variolique pour l'inoculation de Madame tille du roi, et de Made-
moiselle.

MARITAN (Jean de), 48. G. 1772 450
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine d'infanterie et

de capitaine en second d'une compagnie d'élèves de l'École militaire.

MARLES D'ABBANS-DESSUS (Thomas), 77. G. 1771 400
A titre d'appointements; pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment

de Lanans, dragons.

A reporter 3,595,941 livres,

1" Série. T. XV. 2
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MARMANDE DE TOURVILLE (Frédéric), 66. G. 1° 1765, 212; 2° 1772, 300. ... 512
Ancien gendarme de la garde du roi.

La première, y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de
de ses services. La seconde, pour sa retraite.

MÂRMET (Claude), 30. M. du B. 1784 400
Sans retenue; en considération des services de son père, sûus-directeur de

la manufacture royale de porcelaines établie à Sèvres.

MÂRMET (Demoiselle Marie), 25. M. du R. 1784 400
Même considération que ci-dessus.

MARMET (Louis), 26. M. du R. 1784 400

[Même considération que ci-dessus.

MARMIER (Demoiselle Jeanne), 68. G. 1741 177

Sans retenue ; y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération

des services de feu son père, ca[ntaine des grenadiers au régiment royal Vais-

seaux.

MARMOT (Jean), 61. F. 1788. 800

Sans retenue; à titre de retraite, pour récompense de ses services, en qua-

lité d'ancien garçon de caisse de la trésorerie des revenus casuels.

MARNET, dit la Pierre (Demoiselle Marie Pauveau, veuve du sieur), 55. M. du R.

1780. • • 355

A litre de subsistance; en considération des services de feu son mari, gar-

çon d échansonnerie commun du roi.

MARNIX (Pierre), 54. G. 1766 300

En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

capitaine au régiment de Chartres, cavalerie.

MAROIXDE LA MAZOURIES (Pierre), 63. G. 1767 • . . 300

Pour sa retraite, en qualité de ci-devant cornette au régiment royal Etranger,

cavalerie.

MAROLLE (Demoiselle Marie), 54. M. du fi. 1760 150

Sans retenue; en considération de ses talents pour rinstruction, et pour

lui servir de dot dans la communauté des Nouvelles Catholiques de Caen.

MAROLLES (Demoiselle Dorothée), 82. M. du R. 1760 954

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son père, écuyer du roi

.

MAROLLES (François-Philippe de), 15. M. dM fi. 1784 . 500

Eu considération des services de feue sa mère, femme de chambre de la

reine.

MAROLLES (Louis-Jean de), 10. M. du fi. 1784 500

Même considération que ci-dessus.

MAROLLES (Louis), 10. M. du fi. 1784 500

Même considération que ci-dessus

.

MARQUAI (Jean), 63. F. 1770. . ... . ... • 200

Sans retenue, pour recompense de ses services, en qualité de ci-devant lieu-

tenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

MARQUÈSE (Demoiselle Marie-Anne), 64. M. 1746 177

Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération dea services de

feu son pèrC; enseigne de galère.

MARQUETTE D'AUTHEVILLE DE MARCY (Jean), 72. G. 1782 ^72

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Berry, infen-

terie

.

Cette pension est assurée aux deux fils dudit sieur, pour en jouir à raison

de 200 livres chacun, dans le cas où ils survivraient à leur père.

MARQUETTE DE MARCY (Demoiselle Marie), 72. G. 1782 150

En considération des services de feu son père, capitaine au régiment de

Touraine.

A no )
-tir 3,602,088 livres.
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MARQUIS (Demoiselle Julienne Souverain, veuve du sieur), 81. M. du R. 1771 , 365
En considération des services de feu son mari, garçon du gobet du roi.

MARRON DE BELVEY (Marie-Agricol de), 67. G. 1755 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Gondé, in-

fan terie.

MARS (Charles) de), 48. G. 1783 450
Sans retenue; ancien capitaine réformé du régiment provincial de Sens;

pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de sous aide-major de l'Ecole

royale militaire.

MARSAN (Martin de), 59. G. 1758 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son oncle, ci-devant capitaine de grenadiers au régiment d'Auvergne.

MARSOULIER DE MONTAUÏ (Jean), 65. G. 1765 300
A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de

l'Ile-de-France.

MARTEL (Pierre), 70. M. 1765 300
En considération de ses services en qualité d'ancien écrivain de la marine,

en Canada, et depuis pourvu du titre de commissaire de la marine.

MARTEL (Paul), 89. M. du R. et G. 1° 1776, 300; 2° 1775, 200 500
La première, en considération de ses services, en qualité de garçon de ia

fruiterie du roi. La seconde, en qualité de concierge de l'hôtel des gardes du
corps de Sa Majesté.

MARTEL (François), 49. 3/. du R. 1781 , SOO
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de garçon du gobelet du roi.

MARTEL (Charles), 63. G. 1768 400
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant

mousquetaire.

MARTEL (Alexis de), 59. G. 1775 390
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de gendarme réformé de la

garde du roi.

Cette pension sera supprimée lors de sou replacement.

MARTEL (Rolland de), 38. G. 1775 180
A titre d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

MARTIAL (Marie Régnault, veuve du sieur), 68. il/, du R. 1763 182
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon de la

fourrière dans la maison de feu M. le Dauphin.

MARTIAL DE BRETTES DE LA MOTHE (Joseph), 39. G. 1768 150
En considération de ses services en qualité de chevau-léger de la garde

du roi.

MARTIENS DE LAGUBAT (Thomas), 47. G. 1775 240
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

MARTIN DE LA GARDE (Pierre), 24. G. 1788 300
Sans retenue, en considération de ses services en qualité de garde du corps

réformé.
Cette pension sera supprimée lors de son replacement.

MARTIN FENOUIL DE SOUCHY (Martin de Saint-), 21. G. 1788 300
A titre d'appointements, en qualité de garde du corps réformé.
Ils seront supprimés lors de son replacement.

MARTIN (Toussaint), 29. M. du R. 1788 456
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier des attelages de

l'écurie du roi.

MARTIN (Demoiselle Marguerite Fournier), veuve du sieur, 58. M. du R. 1773) . 300
Pour remplacement de pareille somme qui lui avait été accordée en consi-

dération des services de feu son mari, brigadier de la compagnie de maré-
chaussée de rile-de-France.

À reporter 3,607,909 livres.
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MARTIN (Laurent), 46. M. 1776 200
En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la ma-

rine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du port de
Toulon.

MARTLN (Biaise), 25. M. du R. 1781 20'J
Sans retenue

; pour sa retraite, en qualité de garçon du petil-coramun
du roi.

MARTIN (Demoiselle Catherine Fontaine, veuve du sieur), 76. M. du li. 1768 . . 200
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme, dont elle jouissait sur

les aumônes de la feue reine ; en considération des services de feu son mari,
porteur employé dans les cuisines.

MARTIN' Catherine Lebé, veuve du sieur), 45. G. 1782 100
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, brigadier de

maréchaussée, tué en poursuivant plusieurs scélérats.

MARTIN DE BONSONGE (Charles), 52. G. 1762 372
ï compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé

du régiment de Bresse.

Cette pension sera supprimée lors de son replacement.

MARTIN (Louis), 52. M. du R. 1787 457
Pour sa retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi.

MARTIN DE SAINT-JEAN, 20. M. du R. IISI 365
Sans retenue; à titre de retraite, en la même qualité que ci-dessus.

MARTIN (Joseph), 53. M. du R. 1787 547
Sans retenue; en qualité de frotteur du château de la Muette.

MARTIN (Anne Dulin, veuve du sieur), 65. i¥, dzi i{. 1788 400
En considération des services de feu son mari, garçon de la chambre de

feue Madame Sophie de France.

MARTIN DE LA BASTIDE DE NANCIAT (Demoiselle de Londeix de Vérac, veuve
du sieur), 54. F. 1765 200

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien garde
de la manche du roi.

MAR.TINDE SAINT-MARTIN (Claude), 64. G. 1748 150
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de lieutenant réformé du

régiment de Boufflers Wallon.

MARTIN (Esprit), 50. M. 1° 1779, 200; 2° 1780, 200 400
Ci-devant écrivain de la marine et des classes, et ensuite commis dans les

bureaux du port de Toulon.

La première, en considération de ses services en la première qualité. Lu
seconde, en qualité de commis dans lesdits bureaux.

MARTIN (François), 81. F. 1766 360
A titre de traitement conservé, en qualité de garçon d'attelage des équi-

pages du feu roi de Pologne.

MARTIN DE GABIAG (François), 65. G. 1769 200
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant

garde du corps du roi.

MARTIN DE LA ROQUE (François), 72. G. 1768 • 250
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

MARTIN DE FONTENELLE (François), 62. G. 1737 118
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses

services en qualité de capitaine au régiment d'Orléans, infanterie, que de
ceux de son père, capitaine audit régiment, tué à la bataille de Parme.

MARTIN (Charles), 51. G. 1776 250
Ci-devant écrivain de la marine et des classa, actuellement commis dans

les bureaux du port de Rochefort, en considération de ses services en la pre-
mière qualité.

^ reporter 3,612,678 livres.
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MARTIN DE LA. BLANCHARDIÉRE (Guillaume), 38- M. duR. 1784 300

Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de fourrier en la petite écurie

du roi.

MARTIN-DUMOULIN (Jacques), 78. M. du. R. 1774 456

Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien pale-

frenier en la petite écurie de Sa Majesté.

MARTIN DE BOURDAINVILLE DUMESNIL (Jacques), 62. G. i' 1773, 150; 2° 1775,

265 51b

Chevau-léger réformé de la garde ordinaire du roi.

La première, en considération de ses Bervices. La seconde, à titre d'ap-

pointements de réforme.

Cette pension sera supprimée lors de son replacement.

MARTIN DE BERNY DE MÉROGEa (Jacques- François), 58. G. 1° 1765, 24;
2° 1769, 450 414

La première, provenant d'une année mise en rente viagère d'une pension
de 400 livres, qui lui avait été accordée en considération de ses services et

pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de La Fére, et qui a été

convertie en appointements le jour qu'il a été attaché, en qualité de capitaine,

à l'École royale militaire. La seconde, en considération de ses services en cettu

dernière qualité.

MARTIN (Jacques), 52. G. 1784 300
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

porte-drapeau au régiment de Toulon.

MARTIN DE LA GARIÈRE (Jean), 77. G. 1737 236

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération do ses services

en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'Auvergne.

MARTIN DE LAUNAY DE LA CARTE (Jean), 63. G. 1774 500

A titre d'appointements; pour sa retraite, en qualité de capitaine de grena-
dirs au régiment provincial de Châteauroux.

MARTIN (Jean-Baptiste), 87. G. 1779 300

En considération de ses services en qualité de peintre des batailles du roi.

MARTIN (Jean), 57. F. 1783 150

Sans retenue; à titre de traitement conservé, en qualitéde premier valet de
pied de feue madame la princesse Christino de Saxe, tante du roi.

MARTIN DE LA BROUSSIÈRE (Jean), 55. G. 1771, , 200
Garde du corps du roi; en considération des services de feu son oncle, bri-

gadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment d'Anjou.

MARTIN, dit Saint-Martin (Jean-Jude), 42. M. rfu R. 1782 45^
Sans retenue; à titre de retraite, en qualitéde palefrenier en la grande écu-

rie du roi.

MARTIN DE CROISSAINTE (Jean-Louis), 77. il/. 1781 320
En considération de ses services en qualité de procureur du roi en la prévôté

de la marine, à Marseille.

MARTIN (Thomas), 43. F. 1771 120
Sans aucune retenue; pour en jouir à compter du jour où cesseraient les-

dits appointements que lui payait la compagnie des Indes, en qualité de gar-
çon de bureau employé pour le service de ladite compagnie.

MARTIN DE BRETTEVILLE (Jeanne), 39. M. 1776 500
En considération des services de feu son père, écrivain delà marine, retiré.

MARTIN (Joseph), 52. M. du R. 1° 1769, 100; 2" 1774, 456 556
Ancien paleirenier en la petite écurie du roi.

La première, sans retenue, en considération deses services. La seconde, aussi
sans retenue, en la même considération.

MARTIN DE SAINT-MARTIN (Julien), 71. G. 1777 450
A litre d'appointements; pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant

au régiment d'Anjou, infanterie.

A reporter 3,618,511 livres.
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MARTIN DE GARS (Louis), 40. M. 1777 400
Easeigne de vaisseau, retiré; en considération de ses services et pour sa

retraite.

MARTIN (Demoiselle Marie Vial, veuve du eieur), 60. G. 1779 200
En considération des services de feu son mari, aide-major du fort des Tôles

de Briançon.

MARTIN (Demoiselle Jeanne Pellerin, veuve du sieur), 92. M. 1746 200
En considération des services de feu son mari, commissaire de la marine.

MARTIN (Demoiselle Marie Potier, veuve du sieur), 56. M. du R. 1781 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garçon du gobelet de Mesdames de France.

MARTIN (Demoiselle Marie-Marguerite Mathon, veuve du sieur), 42. M. du R. 1785. 150
Sans retenue, à titre de subsistance; en considération des services de feu

son mari, palefrenier en la petite écurie du roi.

MARTIN DE JONYILLE (Michel), 66. G. 1776 425
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de brigadier

de la gendarmerie, avec rang de capitaine.

MARTIN (Pierre), 65. i»i. diiiî. 1782 456
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écu-

rie du roi.

MARTINDENANTIAT(Pierre), 43. G. 1775 , . . . . 450
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine aide-major du régi- ,

ment provincial de Limoges.
Ces appointementsseront supprimés lorsqu'il sera replacé avec un traitement

qui leur soit supérieur.

MARTIN DU FOISSAG (Jean), 49. G. 1788. . 500
Pour traitement de réforme en qualité de brigadier des gendarmes du corps

réformé de la gendarmerie,

MARTIN DELASSUSIÉRE (Pierre), 60. G. 1763 354

Y com.pris 5i livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé
au régiment de Touraine.
Une conservera que les intérêts lors de son replacement.

MARTINE (Jean), 77. G. 1° 1761, 130; 2" 1768, 300 430
Ancien porte-étendard des gardes du corps du roi.

La première, y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de
ses services. La seconde, à titre d'appointements de retraite.

MARTINE (Claude), 68. G. 1779 200
En considération de ses services en qualité de lieutenant avec rang de capi-

ne au régiment suisse d'Aulbonne,

MARTINPREY DE VILFOND (Georges), 73. G. 1749 150
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré-

giment royal Barrois.

MASCLE (Demoiselle de Blau, épouse du sieur), 50. F. 1750 472
En considération des services rendus par la feue dame de Blau, son aïeule.

MASGONTIER (Guillaume), 30. M. du R. 1786 300

En considération des services de feu son père, garçon ordinaire delà cham-
bre de Madame Adélaïde de France.

MASSANT DE PLANET (Jean), 74. G. 1746 M2
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca-

pitaine commandant au régiment de Quercy.

MASSANES (François), 47. G. 1775 97

Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements de réforme en qualité de ca-

pitaine du régiment provincial de Montpellier,

11 cessera de jouir de ces appointements s'il vient à être replacé.

4 reporter . 3,624,067 livres.
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MASSART (Demoiselle Marie Grain, veuve du sieur), 46, M. du R. 1787 182

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, charron de l'écurie de la reine.

MASSE (Antoine), 27. M. du R. 1784 450

Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de muzette du Poitou en la

grande écurie du roi.

MASSÉ (Denis), 64. M. du R. 1° 1777, 200; 2M789, 200 400
Cocher du roi en la petite écurie.

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'augmen-
tation, en considération de l'ancienneté et de l'exactitude de ses services.

MASSÉ (Etienne), 66. M. du R. Mil . . . . • 400
A titre d'appointements en qualité de chirurgien major de l'hôpital militaire

de Landau.

MASSIEU (André), 79. G. 1751 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Foix.

MARSILLAN (Joseph), 68. M. 1758 500
En considération de ses services dans la marine, en qualité de ci-devant lieu-

tenant de vaisseau, actuellement prêtre-prévôt-coadjuteur du chapitre de Saint-

Didier d'Avignon.

MASSILOS (Jean), 67, G. 1768 400
A titre d'appointements pour retraite en qualité de lieutenant au régiment

de Glermont, cavalerie.

MASSIP (François), 66. M. du R. 1774 365
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en

la petite écurie du roi.

MASSON (Demoiselle Jeanne), 66. M. dwiî. 1783 150
Sans retenue; en considération des services de son mari, fontainier des

bâtiments du roi.

MASSON DE LA SAUZAYE (Auguste), 49. G. 1782 bOO
En considération de ses services et pour sa retraite, en 'qualité d'ancien

capitaine commandant au régiment de Berry, infanterie.

MASSON (Jean-Baptiste), 64. G. 1774 500
A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment

royal Étranger, cavalerie.

MASSON DE BELLEFONTAINE (Jean), 52. G. 1780 400
Capitaine réformé du régiment provincial de Ghflteauroux.
Cette pension sera supprimée lorsqu'il sera replacé avec un traitement qui

lui soit supérieur.

MASSON (Demoiselle Marie Colas, veuve du sieur), 61. M. du R. 1778 300
En considération des services de feu son mari, en qualité de garçon de la

fourrière dans la maison de M. le Dauphin, jusqu'à son avènement au trône.

MASSOUGE DE LA TOUR (Demoiselle Marie), 36. G. 1780 200
En considération des services de feu son père, mestre de camp commandant

une brigade du régiment des carabiniers, tué à la bataille de Greveldt.

MASSUE (Demoiselle Marie Miré, veuve du sieur); 64. M. da R 250
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, porteur en la

cuisine-bouche du roi.

MATERNE (Pierre), 67. M. du R. 1787 200
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses anciens ser-

vices en qualité de chapelain de la chapelle du roi au château de Gtioisy.

MATERNE (Jean de), 60. G. 1762 360
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de sous-lieutenant réformé

du régiment de la Marck.

A reporter » 3,630,096 livres.
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MATHAN (Demoiselle Marie leBerseurde Fontenay, épouse du sieur marquis
de), 56. M. du R. 1766 500
A titre d'indemnité de ses droits sur les îles de Saint-Marcouf en Gotentin,

qui ont été destinées à faire faire la quarantaine aux vaisseaux qui abordent
sur les côtes de la Normandie.

MATHAREL (Jean-Baptiste), 42. G. 1775 210
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de chevau-léger réformé.
Cette pension sera supprimée lors de son replacement.

MATHAREL (Armand de), 46. G. 1763 108
Pour lui tenir lieu d'intérêts d'arrérages d'une pension qui lui avait été

accordée en qualité de capitaine réformé du régiment du commissaire-général.
Cette pension lui a été supprimée le jour de son replacement.

MATHAREL DE FIENNES (Auguste), 36. G. 1775 180
A titre d'appointements en qualité de mousquetaire réformé.
Cette pension- cessera lors son replacement.

MATHELIiN DE MONTl (Pierre), 66. G. 1755 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de ci-devant capi'aine de grenadiers au régi-
ment de Champagne.

MATHIEU (Antoine), 66. G. 1781 500
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité

de ci -devant porte-guidon , avec rang de lieutenant au régiment royal
dragons.

MATHIEU (Demoiselle Cécile Renau, veuve du sieur), 70. G. 1779 100
Sans retenue: en considération des services de feu son mari, cocher en la

petite écurie du roi.

MATHIEU (Louis), 39. G. 1783 100
Sans retenue; ancien sergent au régiment de Bretagne, infanterie; tant en

considération de ses services que de ce qu'il a perdu la vue au siège de
Gibraltar.

MATHIEU (Demoiselle Marie Dizy, veuve du sieur), 07. M. du n. 1787 150
Sans retenue; en considération de services de feu son mari, garçon de la

lingerie du roi.

MATHIEU (Etienne), 54. G. 1787 500
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de lieutenant en premier du régiment de Bourgogne, cavalerie.

MATHIS (Demoiselle Marie Popart, veuve du sieur), 62. M. du R. 1764 300
Sans retenue: eu considération oes services de feu son mari, arpenteur-

géograpbe des bâtiments du roi.

.MATHON (Demoiselle Marie Goulon, veuve du sieur), 59. G. 1777 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine

d'invalides.

MATHY (Victor de), 74. G. 1747 300

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du régi-

ment royal Lorraine.

MATHY (Demoiselle Anne de), 68. #. Ê. 1758 500

En considération des services de feu son père dans le département des

affaires étrangères.

MATTY (Louis de), 59. G. 1° 1763, 250; 2° idem. 300 550

La première, en qualité de capitaine en second réformé des grenadiers

royaux de la Martinique. La seconde, en considération de ses services.

MALUSSIÈRES (Joseph), 38. G. 1775 180

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé.

H cessera d'en jouir lors de son replacement.

A reporter 3,635,064 livres.
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MAUBËUGE (Demoiselle Marie, veuve du sieur Maubeuge), 62. G. 1761 390

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son mari, capitaine au régiment de Béarn, tué à la prise de Québec, en

Canada.

MAUBEUGE (Jean de), 63, G. 1760 130

Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

en qualité d'ancien garde du corps, à présent capitaine invalide.

MAUGÂRRÉ (Gaspard-Étienne-Denis de), 59. F. 1786 150

Ci-devant commis de la loterie royale de France et actuellement brigadier au

régiment de Montmorency, dragons, en considération de ses services et pour

sa retraite en la première qualité.

MAUCLER (Demoiselle Louise le Fort, épouse du sieur baron de), 31. G. 1783. . 400

Sans retenue; en considération des services de feu son père, brigadier de

cavalerie, ci-devant mestre de camp réformé à la suite du régimeril royal

Allemand.

MAUGOR (Jean de), 63. G. 1762 400
A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment royal

Cantabres. ' •

MAUCOURANT (Etienne), 36. M. du R. 1782 500
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de postillon de l'écurie de la

reine.

MAUDI^•ET DE MONTRIGHIER (Léonard), 78. G. 1755 472
Y compris .72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Rouergue.

MA.XDRE (Marie Gandouin, veuve du sieur), 69. M. du R. 1771 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, valet de pied

de feue madame la Dauphine.

MAUDUISSON D'OURSIÉRE (Charles), 44. G. 1775 . . , 310
Mousquetaire réformé

;
pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re-

placement.

MAUDUIT DU PLESSIS (Antoine), 72. G. 1781 500
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de major de gardes-côtes.

MAUFRAT (François), 46. 3/. du iî. 1774 456
Sans retenue; en considération de ses services comme ancien postillon en

la petite écurie du roi.

MAUGE DE YIGNEUILLE (Pierre de), 63. 3/. 1763 < 400
En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine aux îles du

Yen t.

MAUGENDRE (François), 63. F. 1770 500
Sans retenue

;
pour récompense de ses services en qualité de ci-devant ca-

pitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

MAUGENDRE-DESGRÈYE (Demoiselle Thérèse Price, veuve du sieur), 73. F. 1774. 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari employé de la

compagnie des Indes.

MAUGER (Aijne-Joseph), 28. M. du R. 1784 et 1788 300
Sans retenue; en considération de sa naissance et de ce qu'il n'a aucune

espèce de ressource pour subsister.

MAUGER (Charles), 74. G. 1<» 1754, 177 ;
2° 1764, 100 277

Ancien garde du corps du roi.

La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de
ses services. La seconde, pour sa retraite.

MAUGER DE YARENNE (Pierre), 51. G. 1771 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

A reporter 3,640,799 livres.
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MAUGER DE VARENNE (Demoiselle Angélique), 54. M. du R. 1755 150
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique,

et pour lui servir de dot dans la communauté des hospitalières de l'hôtel-Dieu
de Bayeux.

MAUGIN DE LA PASTAUDRY (Henri), 56. G. 1770 400
A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment

de Rouergue,

MAUGIS (Denis), 50. M. du R. 1786 ,'347

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de frotteur du château de Saint-
Hubert.

MAUGUE DE MASSIS (Jean), 56. G. 1" 1775, 100; 2° idem, 200 300
Réformé des garde du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour lui tenir lieu
d'appointements jusqu'à son replacement.

MAUGUE-MASSIS (Pierre), 37. F. 1775 300
Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de substi-

tut du procureur général du conseil supérieur ci-devant établi à Glermont.

MAULNY (Demoiselle Sophie de Ghaisne de Classé, veuve en premières noces du
sieur Gaillau, épouse du sieur), 70. G. 1758 • 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services

de son premier mari, capitaine au régiment d'infanterie de Saint-Chamond.
Cette pension, de 300 livres seulement, est assurée au sieur Maulny, son

mari, garde du corps du roi, pour en jouir dans le c=)s où il lui survivrait.

MAULU (Simon), 63. G. Mil. , 450
A titre d'appointements pour retraite en qualité de premier lieutenant de

grenadiers au régiment de Gatinois.

MAUMONT (Léon), 37. G. 1784 200
Lieutenant en premier au régiment de Poitou ; en considération du zèle

qu'il a montré à bord du vaisseau du roi le Palmier, sur lequel il a été
blessé.

MAUNOURY DE PRÉMESNIL (Pierre), 59. F. 1775 500
Sans aucune retenue

;
pour récompense de ses services en qualité de con-

seiller au conseil supérieur ci-devant établi à Bayeu)^.

MAUNY (Philippe de), 40. G. 1781 300
Sans retenue; en qualité de capitaine en second de chasseurs au régiment

de Bourbonnais, et en considération des preuves de zèle qu'il a données à l'at-

taque de la redoute d'York-Town, en Virginie.

MAUPEOU (Gilles de), 23. G. 1779 500
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, sous-lieute-

nant des gardes du corps du roi.

MAUPIN (Demoiselle Françoise Fisgarolle, veuve du sieur de), 59. M. 1771 ... 500
En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau.

MAUPOINT DE RINVILLE (Demoiselle Jeanne de la Sanserie, veuve du sieur de),

62. G. 1783 m
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garde-ma-

gasin d'artillerie à Calais.

MAURAN (Jean), 66. G. 1703 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en quali té de capitaine au régiment de la Sarre.

lAAUREL (Laurent), 70. G. 1769 300
A titre d'appointements pour retraite en qualité de porte-drapeau au régi-

ment d'Auvergne.

MAUREL (Demoiselle de Riquet, veuve du sieur), 76. G. 1785 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son mari, ci-devant major au régiment de Brie.

A reporter 3,646, 57Q livres.
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MAURICE DE SIERSBERG (François), 53. ^ 1786, 200; 2-^ idem, 123 323

Ancien premier lieutenant de chasseurs à pied dans le régiment de chas-

seurs des Alpes.

La première, en qualité de lieutenant réformé de dragons de la légion

royale. La seconde, tant en considération de ses services et de ses blessures

que pour sa retraite.

MAURIET (Laurent), 53. G. 1764 800

En considération de ses services en qualité d'ancien enseigne en pied des

troupes ci-devant entretenues à l'île Royale.

MÂURIND'ORÈDE (Jean-Baptiste), 71. F. 1779 500
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de ci-devant receveur de la régie

des cartes à Arras.

MAURIN DE SAINT-MARCEL (François), 61 . G. 1766 300

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du
régiment de recrues de La Rochelle.

MAUROY DE MOLINON DE MONCHEVREUIL, 67. G. 1774 400
Pour lui tenir lieu d'appointements et pour sa retraite en qualité de capi-

taine aide-major au régiment provincial de Troyes,

MAURY (André), 53. F. 1788 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de ci-devant commis dans les bureaux de l'intendance de Poitiers.

MAURY-D'AYROUS (Demoiselle de Laurens, veuve du sieur), 49, G- 1785 . . . 400
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien

capitaine, avec rang de mestre de camp au régiment de carabiniers.

MAUSSABRÉ (Louis de), 38. G. l" 1775, 200; 2» idem, 180 380
Mousquetaire réformé.
La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin-

tements de réforme, pour en jouir jusqu'à son replacement.

MAY-D'AULNAY (Demoiselle Marie de la Mazelières, veuve en premières noces
du sieur Berthelot, actuellement épouse du sieur de), 66. G. 1760 390
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services

de son premier mari.

MAY DE FONTAFRET (Demoiselle de Palate, veuve du sieur de), 33. G. 1788 . 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine de grenadiers avec rang de major dans le régiment de Vexin.

MOYAUDDEB01SLAMBERT(Jean)54. G. 1768 300
En considération de ses services pour sa retraite en qualité d'ancien capi-

taine au régiment de Flandre.

MAYENNE (Demoiselle Madeleine Chaput, veuve du sieur), 76. M. du R. 1771. . 48
Sans retenue

;
pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur

la cassette de Madame Louise de France, à titre de subsistance.

MAYER (Jacques), 53. F. 1766 300
A titre de traitement conservé, en qualité d'aide dans les offices du feu roi

de Pologne.

MAYEUR (Pierre), 56. M. du R. 1781 250
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon du château de Ver-

sailles.

MAYEUVRE (ïltienne), 46. F. 1776 500
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de second avocat

général au conseil supérieur ci-devant établi à Lyon.

MAYEUX (Antoinette Mairon, veuve du sieur), hi. M. du R. ]ll<è 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, potager en la

cuisine bouche du roi.

Elle a, en outre, l'assurance d'une pension de 300 livres pour en jouir dans
le cas où elle survivrait au sieur Mairou, son père, ancien commis au dépar-
tement de la guerre.

4 reporter 3,651,867 livrest
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MAYON DU MONTOT (Claude), 61. G. 1765 et 1771 400
A titre d'appointements de retraite, en qualité de capitaine de grenadiers

posticlies au jjataillon de milice de Bourg.

MAYOUL (Louis), 56. G. 1778 500
Sans retenue; en qualité de capitaine commandant au régiment de Guyenne.

MAYSONADE (Jean-Pierre de), 72. G. 1766 500
Sans retenue; en qualité de capitaine aa régiment de Vivarais.

MAYSONADE (Jean de), 56. G. 1772 400
Sans retenue; en qualité de capitaine au même régiment.

MAZADE (Antoine de), 61. G. 1773 500
Sans retenue ; en qualité de capitaine au régiment de Flandre.

MAZADE DE MO^^TGRAND (Jean-Baptiste de), 70. G. 1752 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Béarn,
maintenant major-commandant aux îles de Sainte-Marguerite.

MAZANCOURT (Baptiste de), 41.il/. dît iî. 1772 300
En considération des services de feu son père, ancien capitaine de cava-

lerie, et gouverneur des pages de la chambre du roi.

MAZANCOURT DU FRESNOY (Demoiselle de Jouenne d'Esgrignv, veuve du sieur
de), 40. G. 1782 .

.' 300
En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment

de Forez.

MAZAUDOIS (Jean de), 56. G. 1782 300
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité d'ancien sous-lieutenant de grenadiers au régiment du Maine.

MAZELAYGUE (François), 27. G. 1782 400
Cadet gentilhom'me dans le régiment de Cambrésis; en considération de la

cruelle blessure qu'il a reçue, en 1781, dans le combat naval rendu par M. le

comte de Guichen, contre l'amiral Kempenfeldt.

MAZELIN (Jean), 77. M. du R, 1785 300
Sans retenue; à tilre de retenue en qualité de garçon de la maison bouche

de feue madame la Dauphine.

MAZELIN (Charles), 27. M. du R. 1766 200
Pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de

feu Mgr, le Dauphin.

MAZET (Demoiselle Anne Venassier, veuve du sieur de), 57. G. 1769 400
En considération des services de feu son mari, ci-devant sous-brigadier des

mousquetaires.

MAZET BARNAUD DE VILLENEUVE DE LA ROCHE (Jean), 58. G. 1754 et

1770 229

Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité de brigadier des gardes du corps du roi.

MAZEYRIE DE LA COMBE (Guillaume), 53. G. 1779 450

Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment royal Pié-

mont cavalerie.

MAZIBR (Charles), 64. G. 1766 300

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant

lieutenant au régiment du roi, dragons.

MAZIÈREDE CHAUMONT (Pierre), 60. G. 1780 400

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-
lité d'ancien maréchal des logis de maréchaussée.

MAZIÈRE (Germain), 62. F. 1770 500

Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité d'ancien

capitaine des vaisseaux de la compagnie des Indes.
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MAZOYER (François), 56. G. 1779. ............ . . • • • • • ,• .- 400

En considération de ses services en qualité de premier adjudant du régi-

ment des gardes françaises.

MAZURIER (Louis), 51. M. du R. 1781 350

Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon de 1 échansonnerie du

roi.

MAZZA (Dominique de), 52. G. 1784 350

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité de lieutenant en second au régiment do Foix.

MAZZAGATHY (Marie Hanault, veuve du sieur), 77. M, du R. 1777 200

En considération des services de feu son mari, gondolier du roi au canal

de Versailles.

MAZZAGATHY DE QUILUZE (Louis), bS. M. du R. llbd 200
Sans retenue; à titre de subsistance, en qualité de religieuse professe de

l'abbaye des Hautes-Bruyères.

MEAGHER (Guillaume), 59. G. 1762 300
Lieutenant en second réformé du régiment irlandais de Lally; pour lui

tenir lieu d'appointements jusqu'à ce qu'il soit replacé.

MEALLET DE COURS (Jean), 59. G. 1747 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son [)ère, commandant de bataillon au régiment de Bourbonnais, avec
rang de lieutenant colonel, ci-devant lieutenant audit régiment.

MÉAN (Henri), 46. C. 1762 360
A titre d'appointements, en qualité de capitaine en second réformé du ré-

giment royal Deux-Ponts.

MÉARÈS (Demoiselle Louise Rose, veuve du sieur), 46. #. É. 1780 et 1787. . 300
Sans retenue; à titre de gratification annuelle, assignée sur les fonds dits

des Écossais.

MÉA>ÎDRE DE PALLADUE (Demoiselle de Roys, veuve du sieur), 57. G. 1780. 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant

capitaine au régiment de Beauvoisis.

MÉAUME (Demoiselle Desbonnes de Jonville, veuve du sieur), 57. G. 1782. . . 120
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien exempt

de maréchaussée.

MEAUX DE LA NEUVILLE (Jean de), 50. G. 1781 150
Sans retenue; premier capitaine du régiment royal Comtois, en considéra-

tion des services de feu son père, ancien garde du corps du roi.

MEAUX (François de), 41. G. 1781 150
Capitaine de grenadiers au régiment royal Comtois ; même considération

que ci-dessus.

MEAUX (Demoiselle Marie Hauducœur, veuve du sieur), 53. M. du R. 1785. . . 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, maître pale-

frenier en la grande écurie du roi.

MÉCOU (Jean), 48. G. 1786 400
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de quartier-maître trésorier au régiment de chasseurs des Gévennes.

MECQUENEM (Roland), 78. G. 1765 500
A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment

de Picardie.

MECQUENEM DE SAVIGNY (Louis), 83. G.1750 et 1755 531
Y compris 81 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de ses ser-

vices et de ses blessures que pour sa retraite, en qualité de porte-étendard des
gardes du corps du roi.

MÉDINE (Gharles-Âlexandre-Isambert de), 57. G. 1787 .... 480
Chevau-léger de la garde ordinaire du roi; sans retenue, en vertu de l'art.

6. de l'ordonnance du 30 septembre 1787, portant réforme de la compagnie
de chevau-légers.
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MÈGE (Demoiselle Elisabeth), 33. G. 1779 100
Pour l'aider à subsister, ayant reçu d'un soldat au régiment de Lyonnais,

un coup de fusil à la cuisse, qui la met hors d'état de gagner sa vie.

MÉGESSIER (François), 56. F. 1775. 500
Sans retenue

; pour récompense de ses services en qualité de doyen des
conseillers au conseil supérieur ci-devant établis à Blois, présentement avocat
du roi au bureau des finances de la généralité de Tours.

MEGUIN (Jean), 55. M. 1773 500
En considération de ses anciens services en qualité de capitaine de la lé-

gion de Saint-Domingue.

MEGRET DE BELLIGNY (Claude), 57. G. 1775 200
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

MEHEREND (Demoiselle Geneviève de), 58. M.duR. 1751 150
Sans retenue; en considération de sa conversion et pour lui servir de dot au

couvent des tilles de Notre-Dame d'Alençon.

MEINFREIN (Jean-Baptiste), 74. M. 1778 400
En considération de ses services en qualité d'ancien missionnaire à Cayenne.

MEISÉ (Antoine), 51. F. 1766. 100

A titre de traitement conservé, comme domestique de l'hôtel des cadets

-

gentilshommes du feu roi de Pologne

.

MEJA (Jean-Chevalier de), 62. G. 1762 400
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du ré-

giment de Rosen.

MEJANÈS DE LA PARA (Jean), 67. G. 1755 118
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent retiré à l'Hôtel royal des
invalides.

MEJANÈS (Demoiselle Anne ûombey, veuve du sieur de), 51. G. 1778. . , . » . 100
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ci-

devant garde du corps du roi, retiré à l'Hôtel royal des invalides.

MEJANÈS (Louis), 74. G. 1757. . 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Condé, infanterie.

MELIN (Claude), 71. F. 1766 240
A titre de traitement annuel, en qualité de garde-chasse du feu roi de Pologne.

MELISSE (Humbert), 57. G. 1787 360
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de porte-étendard au régiment royal Lorraine, cavalerie,

MELLETDELATREMBLAYE(Esprit),55. F. 1770 200
Sans retenue

;
pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se-

cond lieutenant de vaisseau au services de la compagnie des Indes.

MELLET DE RICHEMOND FONDELIN (Charles), 51. G. 1" 1775, 97 ;
2° 1776, 400. §. 4U7

La première, pour un mois d'appointements, en qualité de capitaine réformé
du régiment provincial de Rodez. La seconde, en considération de ses ser-
vices et en attendant son replacement.

MELLIER (Demoiselle Madeleine Gauthier, veuve du sieur), 25. M. du R. 1787. 300
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son

mari, valet de pied du roi, servant près M. le dauphin, et pour l'aider à élever

ses enfants.

MELLIER (François), 47. G. 1777 , , 300

A titre d'appointements de retraite, en qualité de quartier-maître trésorier

du régiment d'Agenais.

MELLIER (Joseph-Nicolas), 49. F. 1777 450
Sans retenue ; en considération de ses services, et à titre de retraite en qua-

lité de ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France.
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MELLONY (Laurent), 71. G. 1763 400

A titre de retraite, ea qualité de lieutenant au régiment de Choiseul, dragons.

MELON (Joseph), 66. G. 1767 500

A titre d'appointements de retraite, en qualité de capitame au régiment de

Monteclerc, dragons.

MELUN(Adam, vicomte de), 59. G. 1779 • • • • 300

En considération de ses services en qualité de capitaine au premier régiment
d'État-Major.

MEMBRÈDE (Gratien), 59. G. 1763 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé

du régiment royal Cantabres.
H cessera d'en jouir lors de son replacement.

MEMIEHOCQUART (Claude). 52. G. 1782 500
Sans retenue, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de capitaine commandant au régiment d'Orléans, infanterie.

MÉNAGEDUBODUEDEBËLLEVILLE(Gharles), 71. G. 1755 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment de Gambis,
infanterie.

MENANT (Glaude), 36. 3/. du iî. 1787 300
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de garçon de la maison bouche

de feu madame la Dauphine.

MÉNARD DE LA SALLE (François-Xavier), 65. G. 1770 400
A titre d'appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de

Dauphine.

MENARDEAU DE MAUBREIL (Demoiselle Marie-Bonaventure), 55. G. 1763. . . 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; à titre de retraite en qualité de

capitaine réformé du régiment du colonel général des dragons.

MENEAU (Marie-Marguerite Dauvert, veuve du sieur), 53. M. du R. 1780. ... 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon maré-

chal de la petite écurie du roi.

MENEGIER, dit Nanteuil (Charles-Christophe), 72. F. 1777 300
bans retenue ; en considération de ses anciens services en qualité de piqueur

de la vénerie de Sa Majesté.

MENDÈS, juif (Joseph), 30. M. du R. 1777 200
Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique.

MENDES, juif (Bernard), 50. M. dtilî. 1776 150
Même considération que ci-dessus.

MENESSIER (Jean-Claude), 65. iV. 1781 300
Pour sa retraite, en considération de ses services en qualité de lieutenant

en premier d'artillerie de l'Inde, retiré capitaine des troupes des colonies.

MENGAUD (Léon-Bernard de), 55. G. 1787 500
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine

au régiment royal Comtois.

MENGIN (Andronic de), 70. G. 1766 400
A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de

Picardie.

MENGlN(DemoiselleAntoinette), 56. G. 1758 150
En considération des services de feu son père, ancien brigadier des gardes

du corps du roi.

MENGIN (Demoiselle Marie), 66. G. 1758 150
Même considération que ci-dessus.

MENIER (Glaude), 41. G. 1758 400
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de

commis du département de la guerre, reformé du hureau des hôpitaux.
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MENIL (Marie), 37. M. du R. 1777 150
Sans aucune retenue; en considération de sa conversion à la religion catho-

lique.

MENIOLLE D'ESPINOY (Marie-Valentin), 57. M. du R. 1779 300
Sans aucune retenue ; en considération de ses services eu qualité de valet

de pied de la chambre du roi.

MENOU (Marie-Joseph de), 33. G. 1766 300
Lieutenant au régiment de Rohan-Soubise ; en considération des services

de feu son père, maréchal de camp, ci-devant exempt des gardes du roi.

MENOU (Philippe de), 37. G. 1766 300
Capitaine à la suite du régiment de Forez ; même considération que ci-des-

sus.

MENOU (François, comte de), 57. G. 1742 550
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; colonel du régiment de Forez ; en

considération des services de feu son père, maréchal de camp, enseigne des
gardes du corps du roi.

MENOU (Jacques de), 39. G. 1766 300
Aide-maréchal général des logis de l'armée, employé dans le royaume ; en

considération des services de feu son père, maréchal de camp, exempt des
gardes du corps du roi.

MENOU (Demoiselle Louise de), 54. G. 1742 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services

de feu son père, maréchal de camp, enseigne des gardes du corps du roi.

MENSIER (Angélique Rousseau, veuve du sieur), 71. M. dM B. 1761 400
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, ci-devant premier commis au contrôle général.

MENTION (Jean), 83. F. 1766 360
A titre de traitement conservé comme postillon de chaise au service du feu

roi de Pologne.

MERGÂDIER (Etienne de), 67. G. 1767 400
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Périgord.

MERGARGASTEL (Nicolas de), 62. G. 1775 315
Ghevau-léger réformé de la garde ordinaire du roi ; à titre d'appointements

jusqu'à son replacement.

MERGIER DE MARIGNY (Demoiselle Marie-Madeleine-Thérèse de Fesques, veuve
du sieur), 63. G. 1781 330

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, gendarme de
la garde du roi.

MERGIER (Eloi), 68. M. du R. 1° 1783, 100; 2*^ idem, 456 556
Palefrenier en la petite écurie du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre de re-

traite; les deux sans retenue.

MERGIER (Jacques-Antoine), 42. M. du R. 1781 300
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon de la table du cham-

bellan.

MERGIER, dit Gontlans(Jean-Glaude), 58. M. du R. m\ 456
Sans retenue; en considération de ses services comme ancien palefrenier en

la petite écurie du roi.

MERGIER (Demoiselle Catherine Beaumont, veuve du sieur), 54. F. 1770. . . . 400
En considération des services de feu son mari, commis dans les bureaux

de la police de Paris.

MERGIER (Madeleine le Clerc, épouse du sieur), 59. G. 1788 200
Sans retenue; en considération du soin et du zèle avec lesquels elle a

rempli les fonctions de concierge, en survivance de son mari, de l'hôtel des
chevau-légers, et en outre comme chargée de la lingerie.
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MERCIER (Denis-Charles), 66. G. 1° 1787, 250 ;
2° 1788, 250

Concierge de l'hôtel des chevau- légers.

La première, en considération de ses services et pour sa retraite. La se-

conde, en la inêiiie considération en qualité de magasinier chargé du détail

des fournitures de l'école de ce corps.

MERCIER (Charles-Magloire-Dieudoané), 41. M. 1786

Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien chef

d'escadre des armées navales.

MERCIKR (Demoiselle Antoinette Roussel, veuve du sieur), 68. M. du R. 1781.

Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garçon de la table du chambellan.

MERCIER (Hubert), 56. F. 1766
A titre de traitement conservé comme garde à cheval du feu roi de Po-

logne.

MERCIER (Jean-Louis), 53. M. du R. 1779
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de pied

en la petite écurie du roi.

MERCY (Jean de), 48. G. 1767

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du ré-

giment des recrues de Montauban.

MERE (Demoiselle Michelle Barrois, veuve du sieur), 46. M. du R. 1785 ....
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, postillon en

la petite écurie du roi.

MERET (Demoiselle Marie Gruchot, veuve du sieur), 70. M. du R. 1781

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon épe-
ronnier en la petite écurie de Sa Majesté.

MERGOT DE MO.XTERGON (Charles), 43. G. 1775

En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

MERIC DE SALNT-MARTIN (Demoiselle Marie de Puntis, veuve du sieur de), 84.

G. 1745

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services

de feu son mari, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Piémont.

MERIEL (Basile de), 60. G. 1762

A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé, ci-devant à la suite

du régiment de la Marck.

MERIGNAT (Gabriel de), 66. G. 1766

A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment des re-

crues d'Auch

.

MERLAT (Jean-Baptiste), 52. G. 1759
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de la blessure

qu'il a reçue à Sunderhausen, étant alors lieutenant au régiment de Montre-
vel, infanterie.

MERLE DE BEAULIEU (Pierre), 51. G. 1780
Sans retenue ; en considération de ses services et blessures en qualité de

capitaine d'infanterie. Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être re-
placé.

MERLE DE LA GORGE (Joseph de), 59. G. 1774
A titre d'appointements, pour retraite en qualité de capitaine au régiment

Dauphin, infanterie.

MERLE DE LA GORCË (Louis-Scipion-Jean-Baptiste), 44. G. 1763 ^ .

Capitaine au régiment du commissaire général de la cavalerie.

Pour lui tenir lieu d'intérêts d'arrérages d'une pension de 600 livres qui
lui avait été accordée pour sa réforme, et qui a été supprimée le jour de son
replacement.

500

500

365

400

200

300

150

150

150

472

500

300

390

400

500

108
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MERLE DE BEAULIEU (Demoiselle Françoise Glaessen, veuve du sieur), 76. G.
1749 177
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de

feu son mari, capitaine de grenadiers au régiment de Foix, mort des blessu-
res qu'il avait reçues à la bataille de Gonti.

MERLETDUGIPRÉ (Guillaume de), 57. G. 1762 300
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine refonné du ré-

giment de rile-de-France, et pour en jouir jusqu'à son replacement.

MERLET (Jean-Baptiste), 46. F. 1779 300
Sans retenue; pour récompense de ses anciens services en qualité decon-

trôleur de la capilation de la ville de Paris.

MERLIN D'ESTREUX (Guillaume), 71. F. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêls d'arrérages; pour récompense de ses services

en qualité de conseiller au parlement de Douai, à présent conseiller houoiaire
au même parlement.

MERLIN DE SAINT-DIDIER DE LOUVAT (Jean), 54. G, 1772 300
En considération des services de feu son père, ci-devant commandant à

Haguenau.

MERLIN DE LOTTINGHEN (Louis), 36. G. 1780. . ; 360
Sans retenue; en qualité de sous-lieutenant attaché au corps des dragons.

Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé.

MERLIN DE SAINT-DIDIER (Demoiselle Marie), 26. G. 1772 300
En considération des services de feu son père, ci-devant commandant pour

le service du roi à Haguenau.

MERNYNÏÏ (Demoiselle Madeleine Cadié, veuve du sieur de), 54. G. 1778. ... 200
Sans aucune retenue ; en considération des services de son mari, ci-devant

capitaine de grenadiers avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Glare,

irlandais.

MERRY (Anne Cusac, veuve du sieur), 43. jV. dît R. 1772 365

En considération des services de feu son mari, en qualité de garçon du go-
belet dans la maison de feu M. le Dauphin.

MERVÉ DE JONVILLE (Pierre), 25. M. 1779 400

Garde de la marine ; en considération des services de feu son père, consul

général de France en Egypte.

MERVEILLEUX (Jean), 83. G. 1738 177

Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

en qualité d'ancien lieutenant en second des Suisses et Grisons, et pour sa

conversion à la foi catholique.

MERY (Pierre), 83. M. du R. i° 1771, 100; 2° 1774, 456 556

La première, sans retenue ; en considération de ses services, en qualité

d'ancien palefrenier en la petite écurie du roi. La seconde, aussi sans rete-

nue, en la même considération.

MESIÈRE DE FAVEROLLE (François de), 81. G. 1747 472

Y compris 72 livres d'intt'rêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Fère.

MESLIN (Anne), 38. M. du R. 1787 150

Sans retenue ; en considération des services de feu son père, garçon de la

chambre de Madame Victoire de France.
,

MESLIN (Jacques), 40. M. du R. 1787 150

Même considération que ci-dessus.

MESLIN (Jean-Baptiste), 76. M. du R. 1771 365

Sans retenue; en considération de ses services, en qualité de maître pale-

frenier en la grande écurie du roi.

MESNARD (Demoiselle Jeanne Turpin, veuve du sieur), 72. F. 1776 300

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien con-

trôleur des vingtièmes de la généralité de Paris.
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MESN\RD (Demoiselle Françoise Sulnier de Pierrelevée, veuve du sieur), 74. G.

1722 89

Y compris 14 livres d'intérêts d'arrérages, en considératiou des services de

feu son père, major du régiment d'Orléans, dragons.

MESNARD (Simon), 56. G. 1772 .............. 100

En considération de ses services, en qualité de garde du corps du roi.

MESNEL (Guillaume), 90. M. du R. 1762 500

A titre de subsistance ; en considération de ses services, en qualité de pos-

tillon de l'écurie de la reine.

MESMER (François), 33. G. 1781 200

Sans retenue; en considération du malheur qu'il a eu d'avoir les yeux

crevés d'un éclat de mine aux travaux de la Charente.

MESNIL (François), 55. G. 1788 500

Sans retenue; en qualité de ci-devant brigadier an corps de la gendarme-

rie, en considération de 33 années de services.

MESMLDOT (Demoiselle Madeleine de Saffray, veuve du sieur de), 70. G. 1754. 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de

feu son mari, capitaine réformé du régiment du colonel général de dragons.

MESPLES, baron Dazen (Paul de), 53. G. 1770 400

A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment

de Ëeauce.

MESSANT (Marie Mayeux, veuve du sieur), 78. M. duR. 1762 300

Sans retenue; eîi considération des services de feu son mari, garde-vaisselle

en la cuisine bouche du roi.

MESSKY(Demoiselle Marie-Jeanne de), 43. G. 1758 , . . . 304

Ghanoinesse du chapitre royal de Poulangy, en Bassigny; y compris 54 livres

d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, ci-devant

capitaine de cavalerie au régiment de Bourbon-Busset.

MESSIE (Anne Mourot, veuve du sieur), 41. C. 1785. 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, brigadier de

la maréchaussée.

MESSIRE (Jean), 74. F. 1782 400
Sans retenue ; à titre de retraite, en considération de ses services, en qualité

de ci-devant commis de la direction des droits établis.

METET (François de), 40. G. 1783 300
Ci-devant garde du corps du roi; en considération des services de son

parent, officier de la compagnie de Noailles.

METREAU (Demoiselle Marguerite Féval, épouse du sieur), 78. G. 1760. ... 118
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son père, ci-devant aide-major au régiment de Parabère, cavalerie.

METZGER (François), 40. G. 1788 200
Sans retenue; en considération de ses services pour sa retraite, en qualité

de lieutenant au régiment suisse de Reinach.

MEUN DE LAFERTÉ (Jacques de), 53. G. 1780 • 400
Ci-devant capitaine commandant au régiment d'Auvergne; en considération

de ses services et de sa situation.

Il cessera de jouir de cette pension lorsqu'il sera pourvu du commande-
ment de bataillon dont il a obtenu l'expectative.

MEUNIER (François), 35. M. du R. 1787 457
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la netite

écurie du roi.

MEUNIER (Thomas), 22. M. du R. 1787 • • 300
Sans retenue ; en qualité de postillon en la petite écurie de Sa Majesté.

MEUNIER (Jean-Baptiste), 28. M. du R. 1787 45/
Même considération que ci-dessus.

À reporter 3,698,633 livres.
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MEUNIER (Demoiselle Louise le Peintre, veuve du sieur), 42. M. du R. 1782. . 200
Sans retenue ; à titre de subsistance, eu considération des services de feu

son mari, palefrenier de l'équipage du Vautrait.

MEUNIER (Hufjues), 38. G. 1774 300
Lieutenant en premier au régiment de Lyonnais; tant en considération de

ses services, que de ceux de son père, major du régiment de La Fère, infante-

rie, avec rang de lieutenant-colonel.

MEUNIER (Louis), 31. G. 1780 200
Sous-lieutenant de chasseurs au régiment de La Fère, infanterie ; même

considération que ci-dessus.

MEUNIER (Pierre), 51. F. 1788 300
Sans retenue ; ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de

France, en considération de plus de 30années de services, tant à ladite loterie

qu'aux petites y réunies, et pour sa retraite en ladite qualité.

MEUNIER (Hugues), 68. G. 1756 et 1761 126

Major du régiment de La Fère, avec rang de lieutenant-colonel
;
pour lui

tenir lieu des intérêts à 6 pour 100 d'une somme de 2,100 livres provenant

d'une pension de 500 liv. qui lui avait été accordée en considération de ses

services, laquelle pension a passé sur la tète de ses deux enfants ci-dessus

dénommés.

MEUNIER (Jean-fiaptiste), il. M. du R. Mil 200

Sans retenue ; en considération de ses services, en qualité de cocher en la

petite écurie du ^i-

MEUNIER (Demoiselle Martine Senard, veuve du sieur), 66. F. 1781 100

Sans retenue; en considératiou des services de feu son mari, employé à la

petite poste de Paris.

MEUNIER (Prosper), 53. G. 1789 450

En considération de ses services et pour ?a retraite, en qualité d'ancien lieu-

tenant en premier au régiment d'infanterie de Gambrésis.

MEUNIER (François), 86. M. du R. 1767 ; 48

Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et bonnes fêles dont il

jouissait en qualité d'écuyeren la cuisine bouche de feue madame la Dauphine.

MEUNIER (Aubin), 50. M. du R. ilSl 200
Sans retenue , en considération de ses services, en qualité de cocher en la

petite écurie du roi.

MEURANT (Joseph), 64. M. 1717 300

En considération de ses services et pour lui tenir lieu de retraite, en qualité

de ci-devant porte-drapeau au régiment de la Martinique.

MEURIZET (Demoiselle Madeleine Gribelin, épouse du sieur), 66. M. du
R, 1780 200

Sans retenue; à titre de subsistance, et faisant partie de celle de 400 livres

dont moitié a été accordée à sa sœur, femme Coutelier.

MEURON (Charles), 51. M. du R. 7780 500
Sans retenue; en qualité de second lieutenant des Suisses et Grisons, avec

rang de colonel ; en considération de ses services et de ses blessures.

MEURY (Anne Gelu, veuve du sieur), 80. .V. du iî. 1773 273

En considération des services de feu son mari, garçon du gobelet du feu

monseigneur le Dauphin.

MEURYE (Nicolas), 31. M. duR. 1782 250
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de coiffeur de Madame Sophie

de France.

MEYEN-KYECHEL (Jean), 50. G. 1776 540
Sous-lieutenant réformé d'infanterie de la légion de Soubise, actuellement

attaché en ladite qualité au régiment de la Couronne; pour lui tenir lieu d'ap-

pointements dont il cessera de jouir s'il vient à être replacé sous-lieutenant

en pied.

A reporter 3,702,820 livres.
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MEYEB-PHILIPPE (Jacques), 50. G. 1779 200
En considération de ses services en qualité de lieutenant en second de gre-

nadiers au régiment d'infanterie allemande d'Anhalt.

MEZANGEAU (Pierrede), 61. G. 1769 400
A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment

royal Comtois.

MÈZES (Jeanne), 59. M. du R. 1730 100
Sans retenue; juive de nation ; en considération de sa conversion à la reli-

gion catholique.

MIANÉE (Demoiselle Geneviève Gagnon, veuve du sieur), 72. M. du R. 1783. . 200
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, portier du palais des Tuileries.

MIGAUT (Jean), 42. M. duR. 1788 400
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de valet de garde-robe du roi.

MICâULT-DUàIONBAR (Alexandre), 39. G. 1775 97
Capitaine réformé du régiment provincial de Sens; pour lui tenir lieu d'un

mois d'appointements, dont il cessera de jouir s'il vient à être replacé.

MIGHAUD (Demoiselle Pierrette de Taupenac, veuve du sieur), 59. G. 1776. . . 100
Sans retenue; en considération des services du feu sieur de Taupenac , son

père, ancien aide-major du fort Griffon de Besançon.

MIGHAUD (Demoiselle Etiennetle), 44. G. 1776 100
Même considération que ci-dessus.

MIGHAUT (Demoiselle Marie Grosnier, veuve du sieur), 53. M. du R. 1770. . . . 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, cocher du roi

en la petite écurie.

MIGHAUT (Adrien), 61. M. du R. 1773 250
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en

qualité de valet de garde-robe ordinaire de la reine.

MIGHBL (Jean-Baptiste), 52. G. 1787 150
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de délivreur des

fourrages de la compagnie réformée des gendarmes de la garde ordinaire du
roi.

MICHEL (Jean), 73. G. 1765 , 500
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine aide-major au

régiment du roi, cavalerie.

MICHEL (Ignace), 56. G. 1783 360
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité de porte-guidon au régiment d'Orléans, dragons.

MICHEL (Demoiselle Elisabeth de Guichenot de Bassigny, veuve du sieur), 79.
G. 1784 . . • m
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services

de feu son père, ci-devant lieutenant réformé du régiment de Gonti, cavalerie.

MIGHEL-D'ANSEBVILLE (Jean-Baptiste). 40. G. 1769 et 1783 500
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

garde du corps du roi.

MICHEL-D'ANSERVILLE DE LA LANDRELLE (Nicolas), 46. G. 1769 et 1782. . . 320
En lîonsidéralion de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

garde du corps du roi.

MICHEL (Louis Largilière, veuve du sieur), 60. .¥. du R. 1781 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier

en la petite écurie du roi.

MICHEL DE L'HERMET DE LA VEDRINE (Emmanuel), 58. G. 1775 315
Gendarme reformé de la garde du roi

; pour lui tenir lieu d'appointements
jusqu'à son replacement.

A reporter 3,707,224 Ihres.
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MICHEL, sieur du Laurent (Antoine), 62. G. 1773 400
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

sous-brigadier de la gendarmerie, à présent relire à l'Hôtel des invalides,

MICHEL, sieur Descours (Louis), 78. G. 1774
, . \qq

En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant de mtiré'
chaussée, à présent capitaine invalide.

MICHEL (Etienne), 58. G. 1776 , . . . 135
Pour sa réforme en qualité de tambour des mousquetaires.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

MICHEL DES GHAUFOUR (François), 57. G. 1779 , , ^00
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

chirurgien-major du régiment d'infanterie d'Enghien.

MICHEL (Louis), 50. M. du R. 1778 391
Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de garde à

cheval de la capitainerie royale de Ghambord, supprimée en 1777; savoir, 300
livres de gages, réduits à 267 livres, et d'une somme annuelle de 91 livres,

2 s. 2 den., sans retenue, pour un 18« qu'il avait à prendre dans celle de
1,640 livres accordée par le roi pour les casaques de la capitainerie.

MICHEL (Nicolas), 46. F. 1766 300
A titre de traitement conservé comme suisse des appartements du feu roi

de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

MICHEL (le P. Jean-Baptiste), 76. M. 1775 200
Religieux cordelier et aumônier des vaisseaux du roi; en considération de

ses services en cette qualité.

MICHELET (François), 66. G. 1784 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité d'ancien porte-étendard dans le régiment royal Lorraine, cavalerie.

MICHOU (Sébastien), 38. M. du R. 1778. 491
Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de canardier de

la capitainerie royale de Chambord, supprimée en 1777; savoir, 400 livres de
gages réduits à 356 livres, et d'une somme annuelle de 91 livres, 2 s. 2 den.,
sans retenue, pour un 18^ qu'il avait à prendre dans celle de 1,640 livres ac-
cordée par le roi pour les casaques de ladite capitainerie.

MICHOU (Jacques), 36. M. du R. 1778 391
Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de garde à

cheval de la capitainerie royale de Chambord, supprimée en 1777; savoir,

300 livres de gages réduits à 267 livres, et d'une somme annuelle de 91 livres

2 s. 2 den., sans retenue, pour un 18' qu'il avait à prendre dans celle de
1,640 livres accordée par le roi pour les casaques de ladite capitainerie.

MIGOLON (Jacques), 57. M. du R. 1784 250
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de cromorne en la grande écurie

du roi.

MIDON DE MILDESTÂTT (Demoiselle de Thouvenin, veuve du sieur), 41. G. 1779. 200
En considération des services de feu son mari, lieutenant de la légion de

. Soubise.

MIFFRE DE SAINTE-CROIX (Jean-Baptiste), 61. G. 1767 300
A litre d'appointements, pour retraite, en qualité]de porte-étendard au régi-

ment des carabiniers,

MIGNAN (Nicolas), 61. M.'du R. 1781 . 300
Sans retenue; à titre de subsistance et pour sa retraite en qualité de garçon

de la table des gentilshommes-seryants du roi.

MIGNIÈRE, dit Bassinet (Rose Chariot, veuve du sieur), 38. M. du a. 1782. . . 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, postillon en la

petite écurie du roi.

MIGNOT DE LA TOURAILLE (Loui?), 63. G. 1775 , . . 97
Capitaine réformé du régiment provincial de Pont-Audemer

;
pour lui tenir

lieu d'un mois d'appointements jusqu'à son replacemenl.

A reporter 3,711,829 livres.
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MIHALFI (Ladislas), 56. G. 1789 . 360

Pour services et retraite en qualité de porte-étendard au régiment de hus-
sards de Bercbiny.

MILET (Marie GouloD, veuve du sieur), 50. G. 1782 150

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, cavalier de

maréchaussée, qui 1 été assassiné en remplissant les fonctions de sa place.

MILHAU (Antoine), 56. G. 1785 360

Sans retenue ; eu considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité de sous-lieutenant au régiment de la Couronne.

MILHAU (Marie), 37. G. 1785. 200
Sans retenue; garde du corps du roi; en considération des services de feu

son père, ancien capitaine au régiment de Picardie.

MILHÉ DE SAINT- VICTOR (JHan-Baptiste), 66. G. 1763 472
Y compris 72 livres d intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon, in-

fanterie.

MILLARD DU MONTRION (François), 72. G. 1° 1774, 300; 2° 1775, 290 590
La première, on considération de ses services comme réformé des gendarmes

de la garde du roi. La seconde, pour en jouir à titre d'appointements jusqu'à

son replacement.

MILLARD (Robert) , 62. F. 1770 150

Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-

devant premier enseigne de vaisseau au service delà compagnie des Indes.

MILLIERS (Louis), 53. M. du R. 1786 , 300
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon des pages de la chambre

du roi.

MILLIQUET (Demoiselle Suzanne), 50. G. 1776 , 50
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant lieu-

tenant au régiment suisse de Monin.

MILLIQUET (Demoiselle Jeanne), 67. G. 1776 , 50
Même considération que ci-dessus.

MILLIQUET (Demoiselle Françoise), 61. G. 1776 50
Même considération que ci-dessus.

MILLOT (Demoiselle Marie), 50. M. du R. 1761 150
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son oncle, huissier de la chambre du roi.

MILLOT (Jean), 82. iV. (iu/J. 1770 , , 216
Par remplacement de la pension qu'il avait obtenue de pareille somme, à

titre de retraite en qualité de soldat des compagnies de la garde de Paris.

MILLOT DE BEAUVAL (Jean), 74. G. 1768 300
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine dans le

corps des volontaires de la Morlière, à présent premier aide-major de la ville

de Douai.

MILLOT (Pierre), 69. F. 1763 . 300
Sans retenue ; en considération de l'invention et exécution d'une pendule

présentée au roi.

MILLY (Demoiselle de Toustain, veuve du sieur de), 60. G, 1782 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien aide-

major surnuméraire à Stenay.

MILLY (Nicolas de), 64. G. 10 1768,300; 2M775, 200 500
La première, en considération de ses services en qualité de brigadier des

gardes du corps du roi. La seconde, en la même considération.

MILON (Marguerite Marion, ve.ive du sieur), 55. F. 1783 250
Sans retenue; en considération du malheur qu'elle a eu de perdre son mari

qui, après 3 J années de services, s'est noyé en travaillant à sauver un bateau
chargé de 500 pièces de vin.

A reporter 3,716,677 livres.
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MILOT (Jérôme), 59. G. 1771 100
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps

du roi.

MILTAT (François), 51. G. 1789 360
Sans retenue; pour services et retraite, en qualité d'ancien porte-étendard

dans le régiment de hussards d'Esterhasy.

MINARD (Pierre), 41. G. 1783 50
En considération de ses services en qualité de greffier de la maréchaussée,

à Dijon.

MINARD (Pierre-François), 73. M. du R. 1771 225
Sans retenue; pour remplacement de pareille somme qu'il a obtenue à titre

de retraite eu qualité de sergent des compagnies de la garde de Paris.

MINARY (Glaudr), 69. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment du roi, dragons.

MINET LE GRAND (Etienne), 83. G. 1765 400
A titre d'appointements pour retraite, en qualité de lieutenant au corps des

grenadiers de France.

MINETTE DE BEAUJEU (Joseph), 70. G. 1757 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien mousquetaire.

MIETTE DE SAINT-MARTIN (Antoine), 57. F. 1775 150
Brigadier des gardes du corps de Monsieur.
A titre d'appointements conservés en qualité de garde du corps du feu roi

de Pologne.

MINEUR (Noël), 70. M. du R. 1* 1769, 100; 2° 1782, 456 556
Palefrenier en la petite écurie du roi.

La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde,
aussi sans retenue, à titre de retraite.

MINGRE DE NORAS (Benjamin), 38. G. 1775 180
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé.
Cette pension sera supprimée lors de son replacement.

MIOLLIS (Sextius), 30. G. 1782 300
Sous-lieutenant au régiment d'infanterie de Soissonnais.
Sans retenue; en considération de ses services et de la blessure qu'il a re-

çue au siège d'York-Town, en Virginie.

MIRAMONT (Pierre), chevalier de), 39. G. 1° 1775, 200; 2° idem, 180 380
Mousquetaire réformé, à présent capitaine attaché à la suite du régiment de

Chartres, dragons.
La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appointe-

ments pour sa réforme.

MIRANDE (Joseph), 49. G. 1767 200
A titre d'appointements en qualité de ci-devant lieutenant au régiment

royal Roussillon, infanterie.

MISGAULT (Nicolas), 16. G. 1780 200
Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine

d'une compagnie d'ouvriers au corps royal de l'artillerie.

MISTRALET (Alexandre), 22. M. du R. 1788 228
Sans retenu i'

; à titre de retraite en qualité de palefrenier des attelages de
l'écurie du roi.

MITTIÉ (Jean-Baptiste), 56. G. 1764 450
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine en second de dra-

gons, de la légion royale, réformé.
Cette pension cessera lors de son replacement.

MOGÉ DE PRAMONT (Laurent de), 48. G. 1786 500

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité

d'ancien capitaine de replacement dans le régiment des chasseurs des Cé-

vennes.

A reporter 3,721,900 livres.
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MOHEAU (Michel), 31. M. du R. 1788 500

Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de garçon de vaisselle du com-
mun de la maison de la reine.

MOHR (Jacques), 73. G. 1762 400

A litre d'appointements, en qualité de lieutenant réformé du régiment de

Nassau-Ousigne.

MOINARD (Alphonse), G. 1» 1764, 112; 2» 1775, 200 312

Ancien porte-étendard des gardes du corps du roi ; à présent capitaine in-

valide de la première classe.

La première, y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de

ses services. La seconde, pour sa retraite.

MOIRIE (Demoiselle Marie d'Alincourt, veuve du sieur de), 61. G. 1758. ... 150

Sans retenue; en considération des services de feu son père, ingénieur en

chef à Bayonne.

MOIRIN (Demoiselle le Chevalier, veuve du sieur), %. M. du R 300

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, tapissier valet de chambre de la reine.

MOISSON DE PRÉGORBIN (Demoiselle Madeleine), 34. j¥. du R. 1° 1784, 300; 2°

1785, 250 550

Religieuse du couvent des Nouvelles Catholiques d'Alençon.

La première, sans retenue, pour lui servir de dot. La seconde, aussi sans

retenue; à titre de supplément de dot; le tout en considération de sa naissance

et des services de ses aïeux.

MOISSON DE PREGORBIN (Demoiselle Marie l'Evêque, veuve du sieur), 57. G.

1781 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca-

pitaine au régiment royal Comtois, et depuis lieutenant des maréchaux de
France à Gaen.

MOLARD (Demoiselle Louise), 24. F. 1784 150

Sans aucune retenue; en considération des services de feu son père, lieu-

tenant de vaisseau de la compagnie des Indes.

MOLÉDEGONÂRD(Jean, chevalier de), 59. G. 1768 400
A à titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment

d'Aunis.

MOLÈNES (Henri de), 39. G. 1787 240
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme, en qualité

de gendarme de la garde.

MOLIDOR (Jean), 44. G. 1772 150
En considération de ses services en qualité de trompette des gardes du corps

du roi.

MOLIN (Françoise Vilain), veuve du sieur), 70. M. du iî. 1781 400
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garçon bouteiller du cliambellan.

MOLINIER (Benoît de), 61. G. 1783 100
A titre d'assu.-ance et faisant partie de celle de 400 livres accordée à la dame

Hauvel-Dufourg, sa mère; en considération des services de son mari, aide-

major de Gollioure, dont il jouit du jour de son décès.

MOLINIER (Joseph de), 19. G. 1773 100
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

MOLINIER (Demoiselle Marie de), 26. G. 1773 300
La première, même motifs que ci-dessus. La seconde, par réversion de

celle dont jouissait sa sœur, décédée.

MOLINIS (Jérôme), 51. G. 1770 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

MOLLMS (Augustin de), 56. G. 1770 100
Même considération que ci-dessus.

A reporter 3,726,552 livres.
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MOLLET DE LA BAUME (Demoiselle Jeanne), 53. G. 1784 500
Sans retenue; en considération de ses services, on qualité de premier lieu-

tenant avec rang de capitaine dans le troisième régiment des chasseurs à
cheval.

MOLLIKN DE SOMBRES (Gaspard), 52. G. 1770 354
A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de La

Fère, infanterie.

MONALDY (Demoiselle Marie d'Haingville, veuve du sieur de), 76, G. 1783. . . 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant com-

mandant de bataillon au régiment de Rohan-Rochefort.

MONALDY (César), 68. G. 1758 500
A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine en second au

régiment royal Italien,

MONARD (Demoiselle de Somme, veuve du sieur), 73. G. 1778 200
Sans aucun retenue; on considération des services de feu son mari, capi-

taine au régiment de Penthièvre, dragons.

MONBEI (Nicolas), 37. F. 1783 150
Sans aucune retenue; à litre de traitement conservé, en qualité de valet de

pied de feue madame la princesse Christine de Saxe, abhesse de Remiremont,
tante du roi.

MONBEI (Pierre), 73. F, 1783 400
Sans aucune retenue ; en qualité de chasseur de cette princesse.

MONCEAU (Pierre), 48. F. 1775 . . 150
Sans retenue; ci-devant conducteur de la voiture publique de Sedan à

Reims; en considération du malheur qu'il a eu d'être blessé de manière à ne
plus pouvoir continuer à servir.

MONCHEFRIN (Charles), 62. G. 1782 400
Sans aucune retenue; en considération de ses services et pour sa retraite,

en qualité de lieutenant en second au régiment d'Orléans, dragons.

MONCHY(Lcuis de), 41. G. !<> 1775, 210 ; 2M780, 200 410
La première, en qualité de chevau-léger de la garde du roi, réformé; pour

lui servir d'appointements jusqu'à son replacement. La seconde, pour réver-

sion de celle de 2,500 livres, accordée à son oncle, à titre de retraite, en
qualité de sous-lieutenant des gardes du corps du roi, dont il est entré eu
jouissance du jour de son décès, arrivé en 1785.

MONGHY (Marie-César de), 37. G. 1780 200
Lieutenant en premier au régiment de Poitou; par réversion comme ci-

dessus.

MONGRIF (Antoine de), 41. G. 1775 180
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

MONDION (François de), 52. G 1781 300

Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de major du
régiment de Gonti, infanterie.

MONDOMAINE (Jean), 62. G. 1764 et 1778 400
Sans retenue ; en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aquitaine, à

présent adjoint à la majorité du château de Saumur.

MONDRECOURT (Demoiselle de Vassart, veuve du sieur de), 68. G. 1762. . . . 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine en

premier au corps royal de l'artillerie.

MONGALVY (Demoiselle de Tremaut, veuve du sieur de), 68. G. 1778 300

En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine réformé
à la suite du régiment de la Marche, cavalerie.

MONGEOT D'HERMONVILLE (Demoiselle Marie de), 51. G. 1771 200

En considératiou de ses services en qualité, de chevau-léger de la garde

duroi.

A reporter 3,731,696 livres,
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MONGIN (Demoiselle Marie, veuve du sieur), 32. G. 1787 400

Ancien ofticier dans les troupes du roi.

Pour la dédommager de la propriété d'une maison appartenant à feu son

mari et qui a été annexée à l'hôpital militaire de Bourboaue-les-3ains,

MONGINOT (Alexandre de), 70. G. 1758 et 1770 268
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses

services que pour sa retraite, eu qualité de porte-étendard des gardes du
corps du roi.

MONGONDE SURIMEAU (Demoiselle Pruflhorame, épouse du sieur), auparavant
veuve (In sieur de Villiers, 51.il/. 1758 554

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services

de son premier mari, capitaine d'infanterie en Canada.

MONIGAULT DE VILLARDAUT (Gabriel), 54. F. 1770 450
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant

premier écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Indes, actuelle-

ment receveur des tailles et impositions royales en Béarn.

MONIER DE CAMBRAI (Demoiselle Hoffman, veuve du sieur), 77. G. 1758 ... 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son mari, ca|)itaine en second au régiment de Barrois.

MONIER DE GASTELLET (Demoiselle Blanche de Monier de Ghâteauvieux, veuve
du sieur de), M. 1776. 300
En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau.

MONIES DE SAGAZAN (Ferdinand), 12. G. 1788 100
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ci-devant ca-

pitaine commandant au régiment de Guyenne.

MONIES DE SAGAZAN (Demoiselle Suzanne), 9. G. 1788 100
Même considération que ci-dessus.

MONIN (Demoiselle Marie Bonnel, veuve du sieur), 47. G. 1788 100
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, suisse de

l'une des portes du jardin de l'Arsenal de Paris.

MONIN (Ursanne), 19, G. 1788 , 250
Sans retenue; pour lui tenir lieu du traitement attaché à la place de suisse

de la grande porte du jardin de l'Arsenal de Paris, qu'il occupait, et qui a été

supprimée.

MONJARDET DE SAINT-VALERIN (Nicolas), 54. F. 1779 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en

qualité de ci-devant premier commis dans le bureau général des impositions
delà ville de Paris.

MONLAG (François de), 46. G. 1786 100
Sans retenue; en considération de l'ntilité de ses services en qualité de

chirurgien-major du régiment infanterie d'Auxerrois.

MONLOR DE RESTENGLEIRES, chevalier de Mûries, 50. G. 1779 400
En qualité de ci-devant capitaine an régiment de Touraine.
Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé dans les troupes

provinciales.

MONLOR DE RESTENGLEIRES DE MURLES (Etienne), 40. G. 1770 800
Même considération que ci-dessus.

MONNAY (Demoiselle Catherine Duruble, veuve du sieur), 50. M. du R. 1780 . . 1 50
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

sou père, l'un desGeiit-Suisses de la garde ordinaire du roi.

MONNERON DU COURET (Jean de), 24. G. 1771 400
En considération des services de feu son père, premier brigadier des

mousquetaires de la garde du roi, et pour aider à la subsistance de ses frères
et sœurs.

MONNIER-DESHAUTS (Thomas), 44. G. 1775 310
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé.
Cette pension sera supprimée lors de son replacement.

A reporter 3,736,614 livres.
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MONNIOT (Charles), 38. F. 1789 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de ci-devant commis dans les bureaux de l'intendance de Paris.

MONPATOUR (Pierre), 56. F. 1780 300
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité d'employé de la régie des

cartes.

MONRATIER DE BERTY (Jean de), 80. G. 1765 318
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment d'Aulichamp, dra-
gons.

MONSÉGUR (Demoiselle Marie de), 54. M. 1775 200
En considération des services de feu son père, capitaine de brûlot.

MONSURES(Denisde), 56. G.1783 400
Sans retenue; tant en considération de ses services et de ses blessures que

pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de dragons de
Penthièvre.

MONSURES (Demoiselle Boudequin de la Boisselle, veuve du sieur), 47. M. du R.

1M787, 300; 2° 1770, 150 ^i50

La première, en considération des services de feu son mari, ancien briga-
dier des chevau-légers de la garde du roi. La seconde, sans retenue, en con-
sidération des services de feu son père, valet de cliambre de Sa Majesté.

MONT (Demoiselle Imhoff, veuve du sieur), 70. G. 1780 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant

porte-drapeau au régiment des gardes suisses.

MONTÂGNÂG (Demoiselle Marguerite de Vareille, veuve du sieur), 82. G. 1776. 300
A titre de gratification annuelle; en considération des services de Feu son

mari, ancien lieutenant-colonel du régiment de l'Ile-de-France, réformé.

MONTAGNAG (Louis de), 58. M. 1768 300
Lieutenant-colonel coM)mandant le bataillon de garnison de Bourbonnais;

en considération des services de feu son père, consul général de France à
Lisbonne.

MONTAGNE (Denis de), 59. G. 1786 500

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-
lité de lieutenant en premier au régiment d'infanterie d'Aquitaine.

MONTAIGNÂC DE LA ROCHEBIRAN DE GHAUVANGE (Amable de), 55. G. 1765. . 530

Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de dragons de Bel-

zunce.

MONTAIGU (Henri de), 59. G. 1781 475

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant

garde de la manche du roi.

MONTAIN-GCEUR-DE-ROI (Demoiselle Marie le Couvreur, veuve du sieur), 51. G.

1773 400

En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine de gre-

nadiers avec rang de lieutenant-colonel au résument de Gonti.

MONTALEMBERT DE GERS (Demoiselle Marie Hynault, veuve du sieur), 67. G.

1786 200

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major des

ville et château d'Angoulême.

MONTALEMBERT (Demoiselle Marie Gayot, veuve du sieur marquis de), 47. M.

1778 •
'iOO

En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant de vais-

seau.

MONTALEMBERT (Louis de), 77. G. 1757 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Marche-Comte.

A reporter 3,741,559 livres.
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MONTALEMBliRT (Casimir de), 26. G. 1783 200

Sans retenue; lieutenant en second au régiment de Touraine; en considé-

ration de ses services et dos blessures graves qu'il a reçues dans les combats

de mer livrés aux Anglais les 9 et 12 avril 1782.

MONTALEMBERT (Henri-Ignace, comte de), 49. M. du R. 1749 354

Y compris 54 livres d'accroissement, pour arrérages; en considération des

services militaires de feu son père, et de la conversion de feue sa grand'mère à

la religion catholique.

MONTÂLET, chevalier d'Alais (Demoiselle Jeanne de la Croix de Mairargues,

veuve du sieur de), 71. G. 1769 500
En considération des services de feu son mari, major des ville et citadelle

d'Alais.

Cette pension est réversible, par égales portions, aux enfants de ladite dame,
pour par eux en jouir dans le cas où ils lui survivraient.

MONTALIER (Thomas de), 51. G. 1775 210
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de chevau-léger réformé de

la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

MONTAGNON (Nicolas de), 76. G. 1744 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Bourbon infan-

terie.

MONTANIER (Charles de), 61. G. 1776 500
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine

au régiment Dauphin, infanterie.

MOxNTARDY DE MONTFORT (Etienne de), 76. G. 1765 500
A titre d'appointements; pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment

Dauphin, dragons, avec rang de capitaine.

MONTARGIS (Félix), 68. G. 1771 400
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien bri-

gadier de la gendarmerie.

MONTAUGÉ (Jean de), 54. G. 1781 300
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de garde du corps du roi.

MONTAULT (Pierre de), 52. G. 1763 et 1766 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Eu.

MONTAUT (Jean-Baptiste), 22. G. 1788 300
En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de garde du

corps du roi.

Cette pension sera supprimée lors de son replacement.

MONTAUZÉ(Jean), 59. G. 1780 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en

qualité de chirurgien-major du régiment de SaintODge.

MONTBEL D'ISLEURE (Félix de), 55. G. 1781 400
Sans retenue; capitaine commandant du régiment de Viennois; en considé-

ration de la distinction avec laquelle il s'est comporté dans différentes occa-
sions, et particulièrement lors delà conquête de Tabago.

MONTBEL (Demoiselle Bonne de Menou, épouse du sieur de), 59. G. 1742. . . . 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, maréchal de camp et enseigne des gardes du corps du roi.

MONTREL (Joseph de), 38. G. 1767 100
Ancien sous-lieutenant au régiment d'Artois, cavalerie; en considération

des services de feu son père, garde de la manche du roi, et de ceux de feu
son oncle, brigadier des gardes du corps de Sa Majesté.

MONTBÉROUX (Demoiselle de Favols, épouse du sieur), 83. M. du R. 1750. . . 100
Sans retenue; en considération de sa conversion.

À reporter 3,747,357 livres.
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MONTBRUN (Demoiselle de Martin d'Amirat, veuve du sieur de), à présent épouse
du sieur Aymar de Saint-Ferréol, 62. G. 1758 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son premier mari, capitaine au régiment de cavalerie d'Ëscars.

MONTGHEVREUIL (Demoiselle Anne Gontier, veuve du sieur de), 74. G. 1778. . ^00
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant

garde du corps du roi.

MONTDOR DE GHATEAUYIEUX (Charles de), 48. G. 1775 97
Gapitaine réformé du régiment provincial de Lyon ; pour lui tenir lieu d'un

mois d'appointements jusqu'à son replacement.

MOiNTÉ (Jean de). 76. G. 1737 100
En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant de grena-

diers au bataillon de milice de Valenciennes.

MONTÉGU (Jean de), 39. G. 1775 160
Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi, pour lui tenir lieu d'appoin-

tements jusqu'à son replacement.

MONTEIL (Demoiselle Anne de), 87. G. 1753 400
En considération des services de feu son frère, commis au département de

la guerre.

MONTER (Jean de), 51. G. 1782 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de capitaine

commandant au régiment de Schomberg, dragons.

MONTERA (Jacques), 34. G. 1777 360
Sans retenue; à titre d'appointements en qualité d'enseigne réformé du

régiment provincial de Corse, pour en jouir jusqu'à son replacement.

MONTESOUIOU-FEZENSAG (Joseph de), 34. G. 1779 500
Sans retenue; en qualité de capitaine attaché au régiment de Berry, cava-

lerie, pour lui donner moyen de se soutenir au service. Il doit cesser de jouir
de cette pension s'il vient à être replacé.

MONTET (Demoiselle Louise de Rossier, veuve du sieur), 48. G. 1789 300
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment

suisse d'Ernest.

MONTEVIS (Demoiselle Marguerite Betancourt, veuve du sieur), 57. M. du R. 1781

.

400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, concierge

garde-meuble du château de Bellevue.

MONTFAUCONDEROGLES (François de), 32. G. 1775 450
Gapitaine aide-major réformé du régiment provincial de Vesoul ; pour lui

tenir lieu d'appointements, dont il cessera de jouir s'il vient à être replacé
avec un traitement supérieur.

MONTHIERS (Demoiselle Angélique Roussel de Roany, veuve du sieur de), 58. G.

1781 300
Sans retenue

; en considération des services de feu son mari, ci-devant aide-
major au régiment de Bourbon, cavalerie, et depuis lieutenant général civil,

criminel et de police au bailliage de Pontoise.

MONTHIERS DU PERRON (Jacques de), 37. G. 1781 300
Sans retenue ; en considération des services de sa famille, et en qualité

de garde du corps du roi.

MONTHIERS (Mellon de), 54. M. 1776 200
En considération de ses services en qualité d'ancien vice-consul de France

à Rosette, en Egypte.

MONTIER (Michel), 41. M. du R. 1787 36&
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de porteur de chaise du roi en la

petite écurie de Sa Majesté.

MONTIGNY (Pierre de), 44. G. 1772 200
Ancien sous-lieutenant de grenadiers au régiment royal Bavière, à présent

capitaine au régiment du Cap, île Saint-Domingue; en considération des ser-

vices de feu son père, brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment
royal Bavière.

A reporter 3,752,361 livres.
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MONTIGNY (Demoiselle Marie de), A2. Af. É. el M. du R. 1112 200

En considération des services de feu son père, brigadier, ci-devant lieute-

nant-colonel du régiment royal Bavière. Elle a en outre l'assurance d'une

pension de 600 livres, en considération des services politiques du sieur abijé

de Frischman, sou oncle, ci-devant chargé des affaires de la cour de Fiance à

celle d'Espagne.

MONTIGNY (Louis de), 41 , G, 1775 » 240

Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re-

placement.

MONTJON (Emerv, chevalier de), 56. G. 1779 . 300

Pour sa retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Poitou.

MONTJOUVENT (Demoiselle Marie de), 79.. G. 1758 354

Clianoinesse du chapitre de Ligneux en Forez.

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son frère, lieutenant-colonel du régiment de Lametli, cavalerie.

MONTLEZUN (Demoiselle Denise de), 54. G. 1772 300

En considération des services de feu son père, capitaine invalide.

MONTLEZUN (Philippe), 70. G. 1763 500

Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de

Médoc. '

MONLTEZUN (Pierre de), 51. G. 1° 1769, 200 ;
2° 1779, 200 400

Fourrier des gardes du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, en considération

des services de feu son frère, garde de la même compagnie.

MOMTLEZUN (Jean), 34. iV. du R. 1774 200
Garde du corps de Monsieur

;
pour lui tenir lieu de pareille somme dont il

jouissait sur la cassette de ce prince.

MONTLOYIER (Jean de), 56. G. 1775 210
Réformé des gendarmes de la garde du roi

;
pour lui tenir lieu d'appointe-

ments jusqu'à son replacement.

MONTMÈGE (Marc de), 56. G. 1779 400
En considération de ses services en qualité de capitaine commandant au ré-

giment du roi, dragons.

MONTOZON DE CIRQ (François de), 58. G. 1787 360
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de chevau-

léger de la garde du roi.

On observe que ledit sieur ayant été replacé le 1«* novembre 1784, a dû
cesser de jouir de cette pension à cette époque.

MONTOZON (Jean de), 46. G. 1772 100
Eu considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

MONTOZON (Thibault de), 43. G. 1° 1772, 100; 2° 1776, 300 400
Garde du corps de Sa Majesté.

La première, en considération de ses services. La seconde, en la même con-
sidération.

MÛNTOZON (Pierre de), 38. G. 1772 100
Même considération que ci-dessus.

MONTOZON (Jean de), 39. G. 1112 100
Même considération que ci-dessus.

MONTOZON DE MONCHATAU (François de), 58. G. 1775 210
Chevau-léger réformé de la garde du roi, pour lui tenir lieu d'appointe-

ments jusqu'à son replacement.

MONTRATIER DE PARAZOLS (Jean), 41 . G. 1775 180
Mousquetaire réformé, pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re-

placement.

A reporter 3,756,915 livres.
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MOiNTREDON GARGULHES (Jean-Raptiste de), 51. G. 1762 300
Capilaine réformé du régiment royal Barrois.

Il doit jouir de cette pension à titre d'appointements jusqu'à soti replace-
ment; mais, par unedécision du 26 juin 1778, ce traitement lui a été continué,
quoique replacé en qualité de capitaine en second au régiment de Foix, pour
en jouir jusqu'à ce qu'il soit pourvu d'une compagnie.

MONTRIGHARD (Gabriel de), 34. G. 1780 500
Sans retenue; en qualité de capitaine attaché au régiment royal, dragons.
Il doit cesser de jouir de celte pension s'il vient à être replacé.

MONTROND (Pierre de), 26. G. 1771 200
Sans retenue; en considération des services de feu son père, brigadier et

lieutenant-colonel de la légion royale.

MONTROND (Demoiselle Sophie de), 29. G. 1771 200
Même considération que ci-dessus.

MONTROND (François de) 24. G. 1771 200
Même considération que ci-dessus.

MONTROND (Jean de), 23. G. 1771 200
Même considération que ci-dessus.

MONTROND (Auguste de), 19. G. 1771 2ii0

Même considération que ci-dessus.

MONTROUAUT (Glande de), 51. G. 1787 547
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua-

lité de gendarme de la garde du roi.

MONTS (Pierre de), 61. G. 1758 et 1763 529
Y compris 79 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment de Ghapt,
dragons, que de ceux de feu son père, ci-devant capitaine commandant au ré-

giment de la Suze, dragons.

MONTS (Jean de), 63. G. 1758 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; même considération que ci-

dessus: à présent lieutenant retiré du régiment de Thianges, dragons.

MONVERT-DULAG (Jean de), 42. G. 1775 180
Mousquetaire réformé, pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re-

placement.

MORAIN (Gharles), 36. M. du R. 1787 457
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie

du roi.

MORAN DU l'UGH (Jean de), 54. G. 1775 210
Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi, pour lui tenir lieu d'ap-

pointements jusqu'à son replacement.

MORANGY (Nicolas), 68. G. 1773 ^50
A titre d'appointements en qualité de capitaine d'infanterie; actuellement

ingénieur géographe militaire.

MORAND DE LA GENEVRAYE (Demoiselle Marie), 36. G. 1780 150
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien chevau-

iéger de la garde ordinaire du roi, et ensuite lieutenant de maréchaussée.

MORAND (Demoiselle Louise de Marine, veuve du sieur), 57. M. du R. 1786. . . 400
Sans retenue; à titre d'indemnité de la valeur d'une collection nombreuse

d'échantillons choisis de toutes les empreintes d'animaux et de végétaux qui
se trouvent dans les minières de charbon de t(?rre de France, d'Angleterre et du
pays de Liège, frais des recherches et des dépenses de feu son mari, docteur,

régent de la Faculté de médecine de Paris et de l'Académie des sciences, laquelle

collection a été remise au cabinet d'histoire naturelle de Sa Majesté.

À reporte)- 3,761,874 livres.
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MORANn DES SABLONS (Jean-François), 56. <;. 1775 97
Capitaine n^formé du régiment provincial de Vannes, pour lui tenir lieu

d'appointenaents jusqu'à son replacement.

MORAND DE GOURSEULLE (Demoiselle Marie), 60. G. et M. du R. 1° 1777, 200;
2" 1780, 100; 3» 1750, 150 450

La première, sans retenue, en considération des services de feu son père en
qualité de capitaine au bataillon des milices de Valenciennes. La seconde, eu

la même considération; et la troisième, en ladite considération en qualité de

chevau-Iéger de la garde ordinaire du roi.

MORAND (Jérôme), 73. G. 1777 400
A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment

provincial de Périgueux.

MORAND (Raphaël), 12. G. 1781 100
En considération des services de feu son aïeul, secrétaire de l'Hôtel royal

des invalides.

MORAND (Louis), 13. G. 1782 100
Même considération que ci-dessus.

MORAND (Demoiselle Corazza, veuve du sieur), 58. G. 1774 400
En considération des services de feu son mari, chirurgien aide-major de

l'hôpital militaire de Bastia, en l'île de Corse.

MORANT (Charles de), 43. G. 1765 500
Capitaine réformé du régiment Languedoc, dragons; pour lui tenir lieu

d'appointements jusqu'à son replacement.

MORARD (Demois-lle de Gilbert de Salière de Montlaur, épouse du sieur de), 57.

G. 1734 et 1773 457
Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services

de feu son père, lieutenant d'artillerie.

MORDANT (Louis), 62. M. du II. 1780 144
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur

la cassette de Madame Elisabeth de France.

MORE (Jean), 74. G. 1778 400
En considération de ses services en qualité d'ancien porte-drapeau avec

rang de lieutenant au régiment suisse de Waldner.

MOREAU DUSAUSSAY (Charles), 53. M. 1° 1784, 300; 2° idem, 100 400
La première, sans retenue, en considération de ses services, et notamment

de ceux qu'il a rendus au siè^^e de Pondichéry. La seconde, au^si sans
retenue ; tant en considération des preuves de zèle" qu'il a données que de sa
situation.

MOREAU DE CHAMPLIEUX (Demoiselle de Caron de Fleury, veuve du sieur),

56. G. 1788 200
Sans retenue; en consdération des services de feu son mari, ancien tapi-

laine au régiment de Bretagne, infanterie.

MOREAU (Jean-Gilbert), 48. G. 1788 500
Sans retenue; en considération de 29 années des services, en qualité de

brigadier des gendarmes écossais du corps réformé de la gendarmerie, avec
rang de lieutenant de cavalerie.

MOREAU (Grégoire), 94. .¥. 1785 400
Ancien prévôt de la marine à Brest; tant en considération de ses longs ser-

vices et de son âge avancé qu'à titre de supplément de retraite.

MOREAU DE GIRVAL (Demoiselle Marie Charlotte Goust) 400
Sans retenue ; veuve d'un ancien commis de l'administration des finances

au département des fermes.

MOREAU (Demoiselle Marie Oneill, épouse du sieur), 56. F. 1756 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; à titre de subsistance, en con-

sidération des services de feu son père, lieutenant au régiment de Dillon.
Ladite demoiselle a, en outre, en considération de son mariage, l'assurance

d'une pension de 300 livres, dont elle jouira du jour où elle survivra à son
mari, historiographe de France et garde des archives du contrôle général des
finances.

A reporter 3,766,658 livres.

1" Série. T. XV. 4

4 ^
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MOREâU (Michel), 54. G. 1763 et 1768 270
Sous-lieutenant réformé de la légion de Soubise, pour lui tenir lieu d'ap-

poiiitenaents en ladite qualité.

MOREÂU DE GHAMPLOIS (Etienne), 61. G. 1769 400
A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment

de Forez.

MOREÂU DESGLAINVILLIERS (André), 57. G. 1766 400
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré-

giment de recrues de Paris, avec rang de lieutenant-colonel.

MOREÂU DU PLESSIS-MOREÂU (Alexis), 70. G. 1758 m
y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Piémont.

MOREÂU DE MâLâVâL (Louis de), 52. G. 1785 300
Capitaine commandant au régiment d'Angoumois; en considération de ses

services, particulièrement en Amérique où il a été grièvement blessé.

MOREAU DUSAUSSOl (Charles), 53. M. 1784 800
Sans retenue ; en considération de t^es services et pour sa retraite en qua-

lité de capitaine des troupes des colonies,

MOREÂU (Demoiselle Madeleine Daviel, épouse du sieur), 60. M. du R. 1780. . 300
Sans retenue; en considération des services de feu son père, chirurgiea

oculiste du roi.

MOREAU (Charlotte Ganan, veuve du sieur), 91. M. du R. 1752 200
Sans retenue; à litre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garçon linger du roi.

MOREAU (Catherine Cadet, veuve du sieur), 56. M. du R. 1773 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, postillon de l'écurie du roi.

MOREÂU DE LA VIGERIE (Jacques), 73. M. dw i?. 170)7 260
Sans retenue; pour lui tenir lieu des bonnes fêtes dont il jouissait en

qualité de maître-d'hôtel de feu madame la Dauphine.

MOREAU (Denis), 42. M. du ii. 1781 250
Sans retenue ; à titre de subsistance et pour sa retraite en qualité de gar-

çon du grand-commun de la maison du roi.

MOREÂU DE GHASSY (Alexandre), 68. M. 1763 400
En considération de ses anciens services en qualité de capitaine des troupes

des colonies à Cayenne.

MOREAUX (Demoiselle Jeanne Forest, veuve du sieur), 72. M. du R. 1784 ... 365

Sans retenue; à titre de subsistance, par continuation de celle de pareille

somme dont jouissait feu sou mari, palefrenier de l'écurie du roi.

MOREAUX (Jean), 61. F. 1779 300
Sans retenue; en récompense de ses services comme ci-devant employé de

la régie des cartes à Saint-Omer.

MOREL (Julienne Paulin, veuve du sieur), 73. G. 1788 60
En considération des services de feu son mari, ci-devant tambour dans le

régiment royal, dragons.

MOREL (Charles), 58. M. duR. 1781 150

Sans retenue ; à litre de subsistance, en considération de ses services en
qualité d'employé dans la grande fauconnerie.

MOREL (Pierre), 71. M. du R. 1" 1772, 300; 2« 1785, 200 600
Brigadier des gardes de la porte du roi.

La precîière, sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses

services. La seconde, à titre d'augmentation, aussi sans retenue.

MOREL (André), 66. M. du R. 1772, 300; 2^. 1785,200 500
Mêmes considérations que ci- dessus.

A reporter 3,772,385 livres,
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MOREL (Joseph), 4t. G. 1783 ,.,..,....,,..., 1^0

Ci-devant sous-lieutenant au régiment de Touraine; sans retenue, en con-

sidération des services de feu son iière, ancien fiide-rpîijor de la ville de Toul.

MOREL, dit Glermont (Demoiselle Marie Bertrand, veuve du sieur), 50. M. du

R. 1782 '•.•'•'•••/',' 2Q0

Sans retenue, à titre de subsiataïire en coneidérf^tion clés service? de f^B

son mari, garçon d'attelage des écuries de la reine.

MOREL (Demoiselle Lemaire, épouse du sieur), 64. i¥. rfu R. 1773. .,.,,. 150

Sans retenue; sur la pension de 200 livres qui venait de s'éteindre p^r Iq

décès de sa môre, veuve en seconde noces du sieur Manaard, l'nn des grfiflcjs

valets de pied du roi.

MOREL DE MONS-VILLEXEUYE (Jean-Baptiste de), 66 G, 1763 ,..,,.. 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser-

vices et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Piémont, in-

fanterie.

MOREL (Alexandre de), 72. G. 1762 ?72
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de chevau-léger de la garde du roi.

MOREL (Demoiselle Bérault, veuve du sieur), 80. G. 1779. ...,..,,, 20^
En considération des services de feu son mari, capitaine d'invalides.

MOREL (Jean), 46. F. 1766 . 36»
A titre de traitement annuel comme petit valet de pied du feu roi de Po-

logne.

MOREL (Nicolas), 77. F. 1766 ,,,.....,.,,,,, ^ 400
A titre de traitement conservé comme palefrenier de la vénerie du feu roi

de Pologne.

MOREL (Jean-Baptiste), 64. F. 1771 ,...,,,,,, 2Q0
Sans retenue

; pour récompense de ses services en qualité ^e ci-dey?ipi;

employé de la compagnie des Indes.

MOREL DE FROMENTAL (Martial), 47. G. 1783 , . ?§0
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retrj^itq §o qu^T

lilé de capitaine réformé du régiment de dragons de Noailles.

MOREL (Antoine), 46. F. 1773 ,..,,,....,,., 4^
Sans retenue ; à titre de sqbsistance d'ancien commisi (Ju burezmdp la çhapl-

cellerie.

MORELLI (Horace), 49. G. 1777. . , . . ^^
Sans retenue ; en qualité de lieutenaqt réformé du régiment provincial de

l'île de Corse.

Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé.

MORET (François), 61. G. 1785 ,,.,...,,,.,, 409
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité de sous-lieutenant de maréchaussée.

MORET (Augustin), 47. M. du R. 1775 ^00
Commis du département de M. Amelot ; à titre de récompiiqse du zèle et de

l'intelligence dont il a donné des preuves relativement aux différents détails
de confiance dont il a été et dont il continue d'être chargé.

MORETON DE CHABRILLAN (Demoiselle Marie), 42. M. du R. illS 300
Sans retenue ; sur celle de 550 livres dont jouissait sa mère sur la cas-

sette de feu monseigneur le Dauphin.

MORGAN (Jean), 42. M. du R. 1767 120
Pour lui aider à subsister, et par continuation de celle de pareille somme

dont jouissait sa mère, en considération de sa conversion à la religion catiio-
lique.

MORGUES DE LAxNTRIAG (Jacques de), 62. G. 1768 4§Q
A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de papjlaineau réginaent

d'Auvergne.

A reporter. . , 3,777,579 livres*
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MORGUES DE SALNT-GERMAIN (Demoiselle Marie Pages, veuve du sieur), 40. G.

1783 300
En considératioQ des services de feu son mari, capitaine au réf-iment de

Beauvoisis.

MORICE (Demoiselle Presselin, veuve du sieur), 69. M. Mil 200
En considération des services de feu sou mari, ci-devant prévôt de la ma-

rine au port de Lorient.

MORIN D'ARFEUILLE (Yves), 46. G. 1788 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de capitaine de remplacement dans le régiment de chasseurs à cheval de Gé-
vaudan.

MORIN (Demoiselle Marie Duval, veuve du sieur), 53. M. du H. 1788 182

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier de
l'écurie de la reine.

MORIN DE FONTENAY (Demoiselle Hochet de Saint-Martin, épouse du sieur),

68. M. 1788 400
Celle pension a été originairement accordée le 24 mai 1783, sur les fonds

des dépen>e8 secrètes de la niaiine, tant en considération de la perte de sa

foi lune lors de la prise de l'île Royale en Canada, par les Anglais en 1758,

que de la situation fâcheuse où elle est réduite.

MORIN (Demoiselle Louise), 39. M. 1786 250
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien contrô-

leur aux îles Saiut-Pierre et Miquelou.

MORIN (Demoiselle Quantin-Despally, veuve du sieur), 57. G. 1775 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine au régiment d'infanterie de Berry, ci-devant aide-major de la ville de
Douai.

MORIN DE LA PILLONNIÈRE (Pime), 66. G. 1779 425
En considération de ses services et pour sa retraite, en quahté de brigadier,

avec rang de capitaine de cavalerie dans la gendarmerie.

MORIN (Jean), 60. G. 1772 100

En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

MORIN DE MONTGÂNISY (Alexandre), 52. G. 1770 90

A titre d'intérêts provenant d'une pension de 500 livres qui lui avait été ac-

cor'iée pour sa réforme, et qui lui a été supprimée le jour de son replacement

en qualité de capitaine au régiment de la reine, dragons.

MORIN DE RIMBES (Jean), 66. G. 1764 448

Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et

pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de la Sarre.

MORIN (Pierre), 58. M. du R. 1773 365

Sans retenue ; à titre de subsistance en qualité de garçon d'attelage de l'é-

curie de la reme.

MORINEAU (Philippe de), 37. G. 1787 300

Sans retenue
;
garde du corps du roi ; en considération des services de feu

son père, ancien brigadier de la même compagnie.

MORINOT (Jacques), 34. M. du R. 1785 547

Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de frotteur du château de Saint-

Hubert.

MORISE (Jacques), 50. Af. du fi. 1784 456

Sans retenue ; en qualité de cocher de la vénerie du roi.

MORISOT (Jean), 91. G. 1758 et 1759 500

Pour sa retraite en qualité de capitaine aide-major au régiment du mestre

de camp général des dragons.

MORLANT (Jean), 28. G. 1783 150

Sans retenue; sous-lieutenant dans le cinquième régiment des chevau-

légers -, en considératioD de ses services et de ceux de sa famille.

À reporter 3,783,;i92 livres.
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MOROT DE GRÉSIGNY (Jacques de), 51. G. 1756 236

y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, lieutenant-colonel au régiment d'Artois, où ledit sieur est capi-

taine.

MORI^HY (Jacques), 51. F. 1770 150

Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité d'enseigne de vai.-'-

setu au service de la compagnie des Indes.

MORPHY (Demoiselle Belloudeau, veuve du sieur), 71. F. 1786 30J

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de

vaisseau de la compagnie des Indes.

MORTEAUX(Jean de), 41. G. 1M772, 150;2°1775,290 440
Mousquetaire réformé.
La [)remière, en considération de ses services. La seconde, pour lui tenir

lieu d'ajipointements jusqu'à sou replacement.

MORTET (Claude), 54. M. du R. 1781 300
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon de réchansonnerie du

roi.

MORTGAT (Demoiselle de Maeschalck, veuve du sieur de), 70. G. 1778 250
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, aide-major du

fort Griffon de Besançon.

MORTIER (Jean), 63. M. du R. 1787 300
Sans retenue; en considération de sesservices en qualité d'employé aux ex-

traordinaires du château de la Muette.

MORTIER (Demoiselle Louise Basset, épouse du sieur), 70. .V. du R. 1763. . . 354
Cette pension, y compris 54 livres d intérêts d'arréragc-, lui avait clé assu-

rée sur celle de pareille somme dont jouissait feu sa mère, l'emine de cii imbre
de madame la duchesse de Berry.

MORVANT (Demoiselle Bretteville, veuve du sieur), 83. F. 1771 100
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, mâteur des

vaisseaux de la compagnie des Indes.

MOSNIER DE MOULLN-BATIE (François de), 70. G. 1774 400
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Gustine, dragons.

MOSNIERS (Jean de), 56. G. 1772 120
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

M0SNY(Léonde),41.G. 1783 200
Premier lieutenant au régiment de Guyenne; tant en considération de ses

services que de ceux de feu son père, commandant au château de Land.>kron,
en Alsace.

MOSTALAG DE LA FAGE (Jean de), 64. G. 1766 400
Pour sa retraite en qualité île capitaine au régiment de Vivarais.

MOTHES DE LOMPIAN (Antoine de), 66. G. 1767 300
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi-

ment d'infanterie d'Aquitaine, à présent lieutenant-colonel commandant le ba-
taillon de garnison du régiment de Viennois.

MOTHES-LOMPIAN DE BEAUREGARD (Jean). 68. G. 1769 500
A titre d'appointements pour retraite, en quahté de capitaine au régiment de

Poitou.

MOUCHERON (Demoiselle Claude-Renée le Gouverneur, veuve du sieur), 51. M.
1775 200
En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau.

MOUGHEROiN DE FRULEMON (Jacques), 68. G. 1762 124
Y compris 24 livres d intérêts d'arrérages, en considération de ses services

en qualité de garde du corps du roi.

MOUGHET (Claude), 76. F. 1783 270
Sans retenue ; ci-devant cocher des diligences des messageries; en considé-

ration de plus 45 années de service dans ladite place.

A reporter 3,788,336 livres,
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MOUGHOTDELAMOTTE-SAINT-LEU(Jérôme), G. 56. 1761 300
Ancien lieutenant du rég^iment d'infanterie de Monsieur; à titre de gratiiica-

tioa annuelle, en considération de ses services et de ses blessures.

MOUCHOT (Etienne), 30. M. rfîi K. 1787 "400
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la vi'^tiRfie du

roi.

MOUCHY (Demoiselle Marie Lachambre, veuve du sieur), 67. M. du h. 1782. . . 200
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son

mari, délivreur aux menus plaisirs de Sa Majesté.

MOUGQUE-DESMAZURES(Gharles-Gabriel-François),46. G.1787 3G0
Sans retenue ; en considération de ses services et pour lui tenir lioU de trai-

tement de réforme en qualité de gendarme servant à la garde du roi.

MOUETTE (Louis de), 38. G. 1788 500
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de commissaire des guerres.

MOUGQUE (Gharles de), 46. G. 1775 i60
Réformé des gendarmes de la garde durci; à titre d'appointements, jusqu'à

son replacement.

MOUET DE LOUVIGNY (François), 64. M. 1767 500
Ancien enseigne des troupes du Ganada, à présent maréchal des logis de

maréchaussée ; en considération de ses services et de ses blessut-es eil la pre-
mière qualité.

MOUGIiN (Demoiselle Marie), 36. G. 1784 lOO
Sans retenue; en considération des services de feu son père, décédé porte^

drapeau du régiment suisse d'Ernest.

MOUGINOT DE NONGOURT (Henri de), 76. G. 1758 ; , 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Limousin.

MOUILLIEZ (Jean), 36. M. du R. 1781 300
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de garçon du gobelet de Mesdames

de France.

MOULIN (Claude), 69. G. 1784 250
Sans retenue; en qualité de garçon des oltices supprimés de la maison du

roi.

MOULINIÉR (Barthélemi), 56. G. 1783 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de maréchal des

logis de maréchaussée.

MOULINlERDELARIBIÈRE(Gharles), 51. G. 1775 210
Réformé des gendarmes de la garde du roi; pour lui terlir lieu d'appointe-

ments jusqu'à son replacement.

MOULINS (Elle, comte de Rochefort), 51. M. 1776 400
En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant de vais-

seau.

MOUNIER D'ESPAGNE (Demoiselle Lasnier, veuve du sieur), 87. G. 1783 .... .300

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine inva-

lide de la première classe.

MOURA (Jean), 74. G. Mil 300
En considération de ses services en qualité d'ancien chirurgien-major de

l'hôpital militaire de Perpignan, à présent chirurgien-major de ladite ville.

MOUREDE GHALLIÉSDEPONT-GIBAUD(Albertde), 36 6.1775 180
Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son

replacement.

MOURE (Jean), 61 . G. 1M773, 100; 2o 1775, 300 400
La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps

du roi, réformé. La seconde, à titre de réfoimei et pour eQ jouir jusqu'à son
replacement.

A reporter 3,793,868 livres.
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MOURENS (Jean), 74. G. 1779 300
En considération de trente-deux années de services en qualité d'ancieii

chirurgien-major des mousquetaires.

MOURÈRE (Demoiselle Marie), 17, M, 1775 300
En considération des services de feu son père, agent de la nation française

à Madrid.

MOURET D'ANNEVILLE (Augustin), 44. G. 1775 29Ô
Mousquetaire réformé; à tilre d'appointements jusqu'à son replacement.

MOURGUET (Demoiselle Bertheas, veuve du sieur), 49. G. 1778 iÙÔ
En considération des services de feu son mari, reviseur de la manufacture

d'armes de Saint-Etienne.

MOURGUIS, dit Maurice (Pierre), 52. M. û!«R; 1780 2Ô0
Sans retenue-, en considération de ses service? en qualité de palefrenier de

la vénerie du roi.

MOURLAN (François), 77. M. 1751 IBÔ
Ci-devant capitaine bombardier, et actuellement gardien de la fonderie du

roi, au port de Toulon; en considération de ses soins pour le traitement des
fractures des ouvriers et gens de mer blessés au service du roi.

MOURLOT (Jean-Claude), 61. M. du R. 1784 33Ô
Sans retenue; pour remplacement d« pareille somme qu'il a obtenue à titre

de subsistance en qualité de porte-clef du château de la Bastille.

MOURÛT (Demoiselle L?pierre, veuve du sieur), 50. G. 1778 ^ . * 250
Eli considération des services de feu son mari, sous-lieutenant, avec rang

de lieutenant, au régiment Dauphin, dragons.

MOUSANNE (Jean-Baptiste), 76. M. du R. 1774 » . . 456
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande

écurie du roi.

MOUSSELARD DE MAISON-ROUGE (Louis de), 78. G. 1755 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Vermandois.

MOUSSERON DE LA CHAUSSÉE (Claude), 72. M. du R. 1779 3Q0
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de fourrier des

logis du roi.

MOUTON, dit Cybert (Claude), 64. G. 1769 400
A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment

de Condé, infanterie.

MOUTONNET (Jacques), 53. M. du R. 1788 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de second garçon

du château de Versailles.

MOUY DE SONS (Hyacinthe de), 44. G. 1775 300
En considération de ses services en qualité de capitaine aU régiment d'AuS-'

trasie.

MOUY (Pierre de), 57. M. du R. 1787 532
Sans retenue ; en qualité d'ancien frotteur et garde du petit château de

Choisy.

MOYNIER (Demoiselle Thérèse), 42> G. 1773 400
Tant en considération des services de feu son frère, commis du département

de la guerre, que de ceux de ses oncles, commis du même département.

MOYRIA-CHATILLON (Antoine de), 41. G. 1785. . ; ; 400
Capitaine commandant au régiment du colonel-général de la cavalerie; sans

retenue; en considération des services de Feu son père, ci-devûtit capitaine,
avec rang de lieutenanl-colonel de cavalerie.

MOYRIA (Jean de), 31. G. 1773 300
A titre de réversibilité; en considération des services de feu son pèhe, lieu-

teuant-colonel d'infanterie.

A reporter 3,799,554 livres.
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MOYSEN (Demoiselle Renée Garnier, veuve du sieur), 43. G. 1788 200
Sans retenue ; en considération des servi(;i s de ieu son mari, sous-brigadier

des ciievau-légers de la garde du roi.

MOZARD (Demoiselle Marie Ghouquet, épouse du sieur), 70. M. du R. 1779. . 288
Sans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur

la cassette de Madame Elisabeth de France.

MOZETTER (Demoiselle Anne Tabouillot, veuve du sieur), 37. G. 1778 300
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine aide-major

au régiment de Salis.

MUGNY (Demoiselle Adam, veuve du sieur), 44. F. 1781 200
Sans aucune retenue : en considération des services de feu son mari, pre-

mier lieutenant de la compagnie des Indes.

MUHLBACH (Biaise), 66. G. 1781 400
Sans aucune retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en

qualité de porte-drapeau au régiment d'infanterie étrangère de Bouillon.

MULLED (Jean), 43. M. du R. 1790 500
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon de toilette de la reine.

MULLENHEIM (François), 48. G. 1762 360
Lieutenant en second réformé du régiment d'Alsace ; .pour lui tenir lieu

d'appointements jusqu'à son replacement.

MULLENS (Thomas), 51. G. 1784 400
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de lieutenant en

premier, avec rang de capitaine, au régiment de Berwick, et particulière-

ment du zèle dont il a donné des preuves en Amérique, où il a fait les fonc-
tions de capitaine des guides de l'armée aux ordres de M. le comte de Rocham-
beau.

MULLER (Charles), 46. M. du R. 1789 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien valet de

pied en la petite écurie du roi.

MULLER (Jean de), 50. G. 1789 400
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de sous-lieutenant de grenadiers au régiment de Salni-Salra.

MULLER (Christophe de), 73. G. 1752 118
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de ses ser-

vices en qualité de brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment d'An-
halt, à présent colonel d'infanterie entretenu dans la garnison de Strasbourg,

que de ceux de sa famille.

MULLER (Demoiselle Marie Herga, veuve du sieur de), 77. G. 1778 200
Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, lieute-

nant au régiment de Poitou.

MULLON DE SAINT-PREUX (René), 38. G. 1788 300
Sans aucune retenue; eh considération de ses services et pour sa retraite

en qualité de commissaire ordinaire des guerres.

MULLON (Demoiselle Marie), 28. M. 1778 200
En considération des services de son père, capitaine de flûte.

MULLON (Laurent), 25. M. 1778 • 200
Même considération que ci-dessus.

MULTZ (Michel), 64. G. 1° 1749, 200; 2° 1780, 300 500
La première, à titre d'appointements en qualité d'enseigne réformé du régi-

ment d'Alsace.

La seconde, pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment provincial

de Strasbourg, artillerie.

MULTZER (Jean), 83. F. 1766 100

A titre de traitement annuel en qualité de valet de chambre, tailleur du feu

roi de Pologne.

A reporter 3,804,420 lirres.
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MUNTZ (Jean), 88. G. 1764 448
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses servies

et pour sa retraite en qualité de premier lieutenant, avec rang de capitaine, au
régiment de Bourbon, cavalerie.

MURÂT (Vital de), 69. G. 1765 300

A litre de retraite en qualité de lieutenant au régiment royal, dragons.

MURELLE (Etienne), 74. F. 1766 100
A titre de traitement conservé comme domestique des pages du feu roi de

Pologne, duc de Lorraine.

MURET (Joseph), 71. F. 1775 500
Sans retenue ; à titre de retraite pour récompense de ses services en qualité

d'inspecteur des manufactures de la généralité de Limoges.

MURGEY (Jean-Buptiste), 24. G. 1789 50
Sans retenue ; cavalier dans le régiment royal Roussillon ; en considération

tant du dévouement que du courage qu'il a montrés en se jetant plusieurs fois

à l'eau, pour sauver, au péril de sa vie, une citoyenne qui, voyageant en ca-
briolet sur la levée de la Loire, y était tombée le 18 mai 1789, que du désin-

téressement dont il a donné des preuves en refusant les récompenses pécu-
niaires qui lui ont été offertes par plusieurs particuliers témoins de cette

belle action.

MURGIER DE FOMBLEIN (Louis), 70. G. 1754 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Boulonnais.

MURPHY (Thomas), 30. .V. du R. 1786 400
Sans retenue ; tant en considération de ses services que de ceux de feu son

père, employé aux achats de chevaux de la grande écurie du roi.

MURPHY (Demoiselle Anne de), 59. M. du R. 1770 200
Sans retenue ; à titre de subsistance.

MUSNIER DE LA GONVEKSERIE (Jean), 70. G. 174». .

'

300
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du réjii-

menl de Buulflers Wallon.

MUSNIER DE LA CONYERSERIE (André de), 71. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Picardie.

MUSNIER DE PRAILE (Jacques), 76. F. 1775 150
A litre d'appointements conservés en qualité de garde du corps du roi de

Pologne, duc de Lorraine.

MUSNIER DE SAINT-BEURÉ (Claude), 77. F. 1766 400
Sans retenue ; en qualité de sous-brigadier des gardes du corps du roi de

Pologne, duc de Lorraine.

MUSSAN (Demoiselle Jeanne de Castres, épouse du sieur), 40. G. 1787 300
Sans retenue; en considération des services de feu son frère, major du régi-

ment des carabiniers de Monsieur.

MUSSAN (Jean de), 69. G. 1765 812
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité de brigadier des chevau-légers de la garde du roi.

MUSSAN (Nicolas de), 29. G. 1778 200
En considération de ses services en qualité de sous-lieulenant au régiment

de Poitou.

MUSSARD (Marie Gorabault, veuve du sieur), 54. itf. du iî. 1766 347
En considération des services de feu son mari, garçon de la cuisine bouche

du roi.

Celle pension est assurée à la fille de la demoiselle Gombault, pour par
elle en jouir du jour où elle lui survivrait.

MUSSARD (Joseph), 37. M. du R. 1766 100

En considération des services de feu son. père, garçon de la bouche de feu
M. le Dauphin.

L
A reporter 3,809,471 livres.
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MUSSARD (Claude), 43. M. du R. 1766 v . lOO
Même considération que ci-dessus.

mSSET (Demoiselle Marie), 63. G. 1779 150
En considération des services de feu son père, ancien capitaine de grena-

diers au régiment de Chartres.

MUSTEL (André), 31. G. 1788 300
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de garde du

corps du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

MUTEL DE LISLE (Philippe), 53. G. 1770 450
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de re-

crues de Paris, et en celle de capitaine ci-devant attaché à l'École royale
militaire.

MUTH (Stanislas), 73. F. 1766 400
A titre de traitement conservé comme trompette des plaisirs du feu roi de

Pologne, duc de Lorraine.

MUTIGNY (Demoiselle Reine Bergéron, veuve du sieur), 78. G. 1761 390
Y compris 90 livres d'intérêts d'atrérages; en considération des services de

feu son mari, ci-devant gendarme de la garde du roi.

MUTINOT-D'HOSTOVE (Jacques), 66. G. 1770 400
Major de Boulogne, ei inspecteur-adjoint des troupes boulognaises.

MUZUILLAG (François), 60. M. 1775 . 500
En considération de ses services en qualité de capitaine de vaisseau, retiré.

MYON (Jean, chevalier de), 43. G. 1787 200
Major du régiment de Penihièvre, infanterie.

Sans retenue; en considération des services de feu son père, commandant
de bataillon. jl

MYON (Demoiselle Françoise de), 49. G. 1787 200
Même considération que ci-dessus.

N

NACQUART (Louis-Gabriel de), 36. G. 1775 180

Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde du roi.

NADAL (Jean de), 58. G. 1770 150

En considération de ses services en qualité debHgàdier des gardes du corps

du roi.

NAGLE (Gérard de), 66. Af. É. 1786 200

A titre de gratification annuelle assignée sur le fonds dit des Écossais^ en
qualité d'ancien capitaine d'infanterie à la suite de la place de Cambrai.

NAIRN (Demoiselle Marie-Aueustine de la Haye, veuve du sieur), 53. G. et

Af. Ê. 1- 1781, 250; 2° 1786, 300 • • . . * 550

La première, en considération des services de feu son mari, cl^detailt ca-

pilaioe au régiment royal Écossais.

La seconde, sur le fonds dits des Écossais. L'une et l'autre sans retenue.

NALZAG (Jean), 58. G. 1775. . . . ^ * 300

Pour sa réforme en qualité de garde du corps du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

NAMON (Demoiselle Marie-Madeleine Barbier, veuve du sieur), 78.M;rftt R.1786. 200

Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier de

la vénerie du roi, pour aidel- à sa subsi-îtance et à celle de son petit-llls,

dont le père, aussi palefrenier de la vénerie, vient de mourir»

NANGLAS DE MONTJOURDALN DE LA CHARLONNIE (Geneviève Roy, veuve du
sieur), 78. G. 1779. ... ; ...*..,... 4 150

En considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers au
régiment de Flandre.

A reporter. 3,814,291 hvres.



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 ayril 1790. -Pensions.) 59

Report 3,814,291 livres.

NANCKHOFF (Henri-Jean de), 46. M. 1782 400
Oflicier de la marine suédoise, employé sur les vaissraas' du roi.

En considération de ses services et de la blessure qu'il a reçue dans le

combat du 12 avril 1782.

XAXSÉ (François-Jean de), 56. G. 1763 500
Pour sa reforme en qualité de capitaine de dragons à la suite des volontaires

du Hainaut.

-NANTA (Anne-Jeanne Marnier, veuve du sieur), 51. F. 1787 • . . . 500
En considération des services de feu sou mari, coutrôleuf deis vingtièûlès

de la généralité d'Amiens au département de iMontdidier,

-NA.NTEUIL (Philippe-François de), 64; G. 1775 ;.*........ 97
Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment provincial d'AulUn.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

NANTEOIL (Louis), 87. F. 1779 . 300
Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien commis de la régie deâ

cartes, à Grenoble.

NARBONNE-PELET (Raimond-Jacques de), 18. M. 1778 600
En considération des services de feu son père, capitaine de valsâeau.

NARDIN (Demoiselle Catherine Girault, veuve du sieur), 60. G. 1780 500
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, c&nimahdânt

pour le service du rui au fort Martin.

NAS (Jeanne-Marie Cullet, veuve du sieur), 46. G. 1788 300
En considération des services de feu son mari, capitaine commandant le

bataillon du régiment de chasseurs des Pyrénées.

XATOIRE (Louis), 41. M. du R. 1780 250
Sans retenue; en considération des services de feU sdii oticle, directeUt' dé

l'Académie de France, à Rome.

XATOIRE (Germai n-Jean-Bapliste), 40. M. du R. 1780 250
Même considération que ci-dessus.

WATOIRE (Demoiselle Marie-Marguerite), 31. iV. du R. 1780 280
Même considération que ci-dessus.

NATTES (Pierre-Henri de), 70. G. 1757 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite en qualité

d'ancien capitaine du régiment de Flandre.

XATTES DE VILLECOMTAL (É'ienne de), 74. G. 1749. 400
Pour sa réforme en ijuàlité de capitaine du régiment de Bi âusobre, hUfssiiMs

NATUREL VALETINE (Pierre Marie de), 78. G. 1748 * . * .... ; 3Q0
Pour sa réforme, en qualité de cinitaine du régiment royal Lorraine, infan-

terie, supprimé par ordonnance de 1748.

XAU (Edme), 63. G. 1° 1775, 450; 2° 1780, 50 500
La première, pour sa réforme, en qualité d'aide-major du régiment pro-

vincial de Senlis. La seconde, en qualité de capitaine au régiment de garniBOtt
du roi.

XAUDIN (Charles), 58. .¥. du R. 1777 391
Pour lui tenir lieu de traitement dont il jouissait en qualité de garde à

cheval de la capitainerie royale de GhambOrd.

NAVARRE DE LONGUEJOUE (Demoiselle Glaire de Sainte-Luce, veuve du sieur),
38. G. 1774 ...;.*...... âOO
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au régi-

ment royal Champagne.

NAVET (François-Nicolas), 54. G. 1773 400
Pour sa retraite, en qualité d'aucien garçon de bureau des Btibsistances du

département de la guerre.

XAVETTE, sieur de Ghassignolles. (Claude), 62. G. 1764 44â
"i compris 48 livres d'intérêts d'arrérages

; pour sa retraite en qualité de
capitaine au régiment Dauphm, infanterie.

A reporter 3,821,349 livres.
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NEAUDOT DE BERTRIX (Simon-Marie), 43. M. du R. 1775 400

Sans retenue; ea considération de ses services en qualité de ci-devant

employé en la petite écurie du roi.

NEGEY, sieur Desmotles (Paul de), 48. G. 1762 60
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de gen-

darme du corps de la gendarmerie.
Cette pension lui sera supprimée du jour qu'il quittera la gendarmerie.

NECEY, sieur de Hiboudhière (René-Paul-Plerre de), 46. G. 1769 60

Même considération et même motif que ci-dessus.

NEEL, sieur de Neuville (Antoine de), 37. G. 1787. 360

Sans retenue ; pour sa réforme en qualité de la garde du roi.

NEEL, sieur delà Gaillerie (Robert-Julien), 81. G. 1763 590

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine lieutenant du régiment

royal Lorraine, cavalerie.

NEELLE (Demoiselle Angélique Pitre, veuve du sieur), 63. M. du R. 1760 ... 520

Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services

de feu son premier mari, comédien ordinaire du roi.

NEFF (Jean-Michel), 50. G. 1785 360

Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant au régiment

des chasseurs des Alpes.

NEGEL (Antoine), 76. G. 1766 414

A titre de traitement conservé sur le trésor royal, en qualité de porteur de

chaise du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

NEITZ DE LA FOSSE (Demoiselle Françoise Gittard, veuve du sieur de), 71. G.

1777 150

En considération des services de feu son mari, lieutenant de maréchau:^sée

à la résidence de Blois.

NEITZ DE CHANFORT (Demoiselle Marie-Catherine), 57. F. 1774 400

Sans retenue; en considération des services de feu son père, vérificateur

des comptes des domaines de la ferme générale.

NEIRONDESAULNATSDUBUISSON (Joseph-Louis), 44. F. 1775 500

Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au
conseil supérieur ci-devant établi à Gler nont.

NELLE DE LOZINGHËM (François, chevalier de), 60. G. 1773 400

Pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment de recrues des colo-

nies, supprimé par ordonnance de 1773.

H cessera d'en jouir s'il vient à êire replacé.

NELLE (Eugène-Joseph de), 62. G. 1769 800

Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Etranger, cava-

lerie.

NEPVEU DE ROUILLON (Demoiselle Catherine Suzanne), 41. il/, du R. 1769 .
- 400

Pour les services de f*-u son père pendant quarante-cinq ans, tant dans la

charge de lieutenant criminel de la ville du Mans, que dans les places de

subJélégué de l'intendance et de maire de ladite ville.

NEPVEU (Guillaume), 51. G. 1° 1775, 150 ;
2» 1776, 150 300

Brigadier dans le corps de la geodaimerie, avec rang de capitaine deçà-

vâltiric*

La première, en considération de ses services. La seconde, en la même
considération.

La seconde de ces pensions doit cesser du jour qu'il parviendra à un gra le

supérieur.

NERCY (Claude-François de), 79. 1759 567

Y compris 117 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses ser-

vices et pour sa retraite, en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du

corps du roi.

A reporter 3,827,130 livre
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NÉRIGÂULT DESÏOUCHES (Demoiselle Guillemette Nigry de Brienne, veuve du
sieur), 70. G. 1781 •

• •
• 400

Eli considération des services de feu soa mari, ancien brigadier réformé de
la seconde compagnie des mousquetaires.

NEUVILLE (Demoiselle Marie Begat, veuve du sieur), 77. F. 1779 300
En considération des services de feu son mari, portier et délivreur de four-

rages au château de la Muette.

NESLE (Michel de), 58. G. 1769 400
En considération de ses services, en qualité de major de Saint-Martin de

l'île de Ré.

NESTÉ (Demoiselle Catherine de Peluet, veuve du sieur), 66. G. 1782 300
Sans retenue ; en considération des eervices de feu son mari, ancien capi-

taine au régiment hussards de Berchiny.

NEUHAUSS (Emmanuel-Michel), 32. G. 1784 324

A icien sergent au régimi^nt d'Australie, infanterie.

Pour sa retraite; en considération de la valeur avec laquelle il s'est com-
porté dans l'Inde, dans le combat naval du 3 septembre 1782, pendant le-

quel il a perdu un bras et a eu une jambe cassée d'un coup de feu.

NEUVILLE DE L'ARBOULERIE (Demoiselle Marie de), 19. G. 1785 500
Sans retenue; en co-isidéraiion des services de feu son père, brigadier et

capitaine au régiment des gardes françaises.

NEUVILLE DE L'ARBOULERIE (Demoiselle Jeanne-Elisabeth de), 23. G. 1785 . . 500
Même motif et considération que ci-dessus.

NEVKINSTEIN (Philippe, baron de), 71. G. 1768 500
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Ghamborant, hus-

sards.

NEVERLÉE (Jean-Dieudonné de), 57. G. 1° 1762, 400 ; 2° 1775, 97 497
La première, pour sa réforme, en qualité de lieutenant au régiment d'A-

nhall.

La seconde, aussi pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment
provincial de Lille.

Cette dernière cessera s'il vient à être replacé.

NEVEU D'ANGERVILLE (Demoiselle Marie-Louise), 62. M. du R. 1765 400
A titre de subsistance ; en considération des services de son père, ordinaire

de la musique du roi.

NEVEU D'AIGUEBELLE (Demoiselle Claire de Sainte-Guitte, veuve du sieur), 76.
G. 1785 • • • 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine de grenadiers avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Lan-
guedoc.

NEWLAND (Demoiselle Justine-Marie Smith, veuve du sieur), 64. G. 1761. ... 390
En considération des services de feu son mari, capitaine, avec rang de lieu-

tenant-colonel au régiment royal Deux-Ponts.

NEYENKIECHEL (Demois.lle Marguerite de Lung, veuve du sieur), 58. G. 1785. 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-lieute-

nant attaché au régiment des chasseurs de Gévaudan.

NEYON DE SOISY (Alexandre), 51. i»i. 1778 .
•

.'lOO

En considération de ses anciens services en qualité de ci-devant capitaine
au régiment de la Guadeloupe.

NEYRAG (Demoiselle Claire-Marcel, veuve du sieur), 61. G. 1774 200
En considération des services defeu son mari, ancien capitaine au régiment

de la Marche-Comte.

NEYRON (François-Marie), 51. F. 1786 500
Sans retenue; en considération des services qu'il a rendus en qualité d'éco-

nome de l'hôpital des enfants trouvés à Lyon, et à l'hôpital général de la
Charité de cette ville.

À reporter 3,833,291 livres.
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NEZOT (Demoiselle Reine Elloy, veuve du sieur), 44. G. 1784 éOQ
Sans retenue ;en considération des services de feu son mari, capitaine comr

mandant au régiment d'infanterie allemande de la Marck.

400NEZOT (Demoiselle Jeanne-Baptiste de Rame, veuve du sieur), 53. G. 1784. . .

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de
grenadiers au régiment allemand de la Marck.

NEZOT (Demoiselle Marie-Agnès Rame, veuve du sieur), 78. G. 1768 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ingénieur en

chef à Montreuil-sur-mer.

NIGAISE, sieur de la Croix (Jean-François), 54. G. 1788 400
Pour sa retraite, en qualité de quartier-maître trésorier au régiment royal

Comtois.

NICE (Pierre-Charles), 73. M. du R. 1755 100
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien pQstjllor]

en la petite écurie du roi.

NICEVILLE (Nicolas, chevalier de), 59. G. 1762 300
Pour sa réfome, en qualité de capitaine au régiment royal Barrois, actyeN

lement capitaine au bataillon de garnison de Barrois.

Il doit jouir de celte pension jusqu'à son replacement.

NICEVILLE (Demoiselle Marie-Antoinette de Heintz, veuve du gieur), 77. G,
1783 .

, , . 360
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, brigadier des

gardes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

xNICEVILLE, sieur de Villers (Théodore de), 66. G. 1766 400
Pour sa retraile,en qualité deci-deyant lieutenant de hussards de Turpin.

NICEVILLE (Jean-Charles de), 82. F. 1766 4C0
A titre d'appointements conservés, en qualité de sous-brigadier des gardes

du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

NIGOL (Pierre-Léonard), 63. M. du R. 1788 100
Sans retenue ; en considération de seg services en qualité de postillon des

charrois de la maison du roi.

NICOLAS (Demoiselle Anne-Marie Meyer, veuve du sieur), 63. M. du R. 1786. . 400
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, valet de limiers de la vénerie du roi.

NICOLAS (François), 49. G. 1786 360
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant de gre-

nadiers au régiment de Saintonge.

NICOLAY (Demoiselle Anne-Adélaïde de), 51. iV.rfu/î. 1756. .....,,.. 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération 4es service^ tln

feu sieur cardinal Destouches, son aïeul maternel, surintendant de la musique
de la chambre du roi.

NICOLAY (Joachim-Guillaume de), 47. M. du R. 1756 236
Mêmes motifs et même considération que ci-dessus.

NICOLAY (Demoiselle Thérèse de), 48. i)/. dît /{. 1756 236
Mêmes motifs et même considération que ci-dessus.

NICOLLE (Nicolas-François), 32. iV. du /}. 1781 ,...,,..,. 400
Sans retenue; pouf servir à sa subsistance, et lui tenir lieu de retraite, e»

qualité de garçon de la fourrière du roi.

NICOLSON (Guillaume), 51. #. £\ 1787 300
Sans retenue; en qualité de ci-devant oflîcier dans le régiment royal Ecos-

sais, réformé en 1763; à titre de gratilication annuelle sur le fonds tjit des
Ecossais dans le département des affaires étrangères.

A reporter 3,838,719 livres
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NIGOT (Marie-Ursule), 12. M. rfwB, 1M781, 20; 2° 1782, 100 120

La première, faisant le cinquième de celle de 100 livres, sans retenue, accor-

dée à litre de subsistance, tant à elle qu'à ses quatre frères et soeurs, poqr les

services du sieur Guillebert, leur aïeul maternel, pi(iueur de la vénerie du roi,

pour, par lesdits enfants, jouir de cette pension par portions égales, avec ré-

version entre eux des portions de ceux quiprédécéderaient jusqu'à la totalité

qui appartiendra au dernier.

La seconde, aussi sans retenue ; en considération des services de feu son

père, garçon du grand-commun de la maison du roi

MGOT (Louise-Claudine), 15. M. dri R. 1° 1781, 20; 2° 1782, 100 120

Mêmes motifs et même considération que ci-dessus.

NICOÏ(Marie-Ursule), 18. ¥. du R. 1M781, 20;2M782, 100 12Q

Mêmes motifs et même considération que ci-dessus.

NICOT (Laurent-Denis), 14. M. du R. 1° 1781, 20; 2° 1782, 100. ........ 120

Mêmes motifs et même considération que ci-dessus.

NICOT (Claude-Marie), 19. M. du R. 1781, 20; 2° 1782, 100 120

Mêmes motifs et même considération que ci-dessus.

NIEL (Gabriel de), 77. G. 1755 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de Quercy.

NIGOU (Demoiselle Catherine Chaballier, veuve du sieur), 73. M. 1764 150

En considération des services de feu son mari, ancien capitaine réformé des

troupes ci-devant entretenues en Canada.

MORT (Louis-Alexandre), 66. G. 1749 280

Pour sa réforme en qualité de lieutenant du régiment de Septimanie, sup-

primé en 1749.

.\1TARD (Demoiselle Jeanne-Catherine de Laval), 68. M. du R. 1788 400

En considération des services de feu son Irère, premier garçon du serdeau

de la reine, dont le décès à fait vaquer une pension de 1,200 livres dont il

jouissait à titre de retraite.

NIVKLET (Demoiselle Félicité-Louise Denis, épouse du sieur), 46. F. ilbO ... 50
A titre de subsistance; en considération de sa conversion à la religion catho-

lique.

NIVELON (Louis-Marie), 29. M. du R. \1S7. , . . 500
Saus retenue; en considération de ses services en qualité de danseur des

ballets du roi.

NIVON (Joseph), 57. G. 1783 360

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

porte-drapeau au régiment royal Italien.

NOBILI (Benoit), 46. G. 1777 320
Sans retenue; pour sa réforme, en qualité de lieutenant du régiment pro-

vincial de l'île de Corse.

Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé.

înOBLE (Pierre), 56. M. du R. 1767 150

Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme, dont il jouis-

sait sur la cassette de feu madame la Dauphine.

NOBLET (Vrançois-Henri), 37. M. du R. 1787 547
A titre de retraite, en qualité de frotteur du château de la Muette.

NOBLET DU PENHOOT (Augustin), 71. M. 1776 200
Pour sa retraite, en considération de ses services en qualité d'écrivain de la

marine et des classes.

I^OBLET (Jean-François), 59. 3/. 1776 500
En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la mari-

ne et des classes ; actuellement commis dans les bureaux du port de Brest.

A reporter "3,843,248 livres
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NOBLIiN (D.'moiselle Anne-Denise), 56. F. 1768 300

Sans reUnue; à titre de subsistance, en considération des services du feu

sieur Noblin, son oncle, ancien commis du contrôle général des finances

NOGART (Jean-Baptiste), 64. F. 1776 500
Sans aucune retenue; en considération de l'application qu'il a donnée pen-

dant 26 années à la broderie, et de la perfection à laquelle il a porté ce talent,

qu'il ne peut plus exercer étant devenu infirme de la main droite.

iXOCODY (Jean), 56. M. dulR. 1781 300
Sans retenue; pour lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon du gobe-

let du roi, servant aux extraordinaires.

NOGUS (Jean-Georges), 57. il/, du ii. 1° 1781,100; 2° 1782, 400 500
Sans retenue. La première, en considération de ses services. La seconde, à

titre de retraite, en qualité de palefrenier de la vénerie du roi.

NOCUS (Romain), 59. F. 1779 400
Sans aucune retenue; à titre de traitement conservé pour ses longs services

en qualité de ci-devant palefrenier dans la vénerie du roi.

NOGUS (Jacques), 55. M. du R. 1789 400
Sans retenue; à titre de retraite, en);qualité de portier du château des Tui-

leries.

NOËL (Jean), 72. M. du R. 1767 et 1769 300
Sans retenue; en qualité de valet de pied du roi.

NOËL (Demoiselle Marie-Anne), 57. M. du R. 1770 150
Sans retenue; à titre de subsistance; en considération des services du feu

sieur Baudequin de la Boisselle, son beau-père, valet de chambre du roi.

NOËL (Demoiselle Charlotte), 61. F. 1782 400
A titre de continuation de celle de pareille somme dont jouissait dame

Obrion, sa mère, pour les services de feu son mari, maître-d'hôtel du feu

roi de Pologne.

NOËL (Joseph), 66. F. 1775 150
A litre d'appointements conservés, en qualité de garde du corps du feu

roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

NOËL (Demoiselle Jeanne-Toussaint, épouse du sieur), 51. F. 1782 400
Sans retenue; pour récompense des services de feu son mari, cavalier au

service des finances.

NOËL, sieur de Gourgerenne (Augustin), 52. G. 1775 210
Pour sa réforme, en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi.

Il ctssera d'en jouir lors de son replacement.

NOËL (Louis-Marie, chevalier de), 56. G. 1770 354
Pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment des gardes Lorraine.
11 cessera d'en jouir s'il est replacé.

NOËL (Demoiselle Marie-Louise Audry, veuve du sieur), 78. M. du R. 1782. . 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de teu

son mari, garçon de la table du chambellan.

NOGARET (Armand), 50. F. 1755 300
Greffier de la commission royale de médecine.
En considération des services de feu son père, commis au département du

secrétaire ci Ë îw c c I:. n ; iju iîd roi.

NOGUÈS (Jean-Félix), 63. G. 1771 et 1772 300
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien

garde du corps du roi, et à présent capitaine invalide.

NOGUIEZ (Demoiselle Julie Michel, veuve du sieur), 66. F. 1760 400
En considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau de la

compagnie des Indes, tué le 10 septembre 1759, sur le vaisseau le duc d'Or-
léans, qu'il commandait.

A reporter 3,848,912 livres.
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NOISEUX (Demoiselle Françoise le Boucher de Beauvivre, veuve du sieur), 59.

iV. du R. 1789 rV 150

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, postillon de

la petite écurie du roi.

NOISEUX (Georges), 54. .V. du R. 1770 365

Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi.

NOIZET DE SAINT-PAUL (Demoiselle Marie-Ângèle), 37. G. 1779 500
En considération des services de feu son père, maréchal de camp es armées

du roi, directeur des fortitications et commandant pour le service de Sa
Majesté au fort Saint-Sauveur de Lille.

NOIZET DE SAINT-PAUL (Demoiselle Jeanne-Thérèse), 44. G. 1779 500
Sœur de la précédente, et pour les mêmes motifs.

\OLlN(François-Joseph), 62. G. 1767 150
Pour sa réforme; en qualité de lieutenant des volontaires du Dauphiné.
11 doit cesser d'en jouir lors de son replacement.

NOLIN m LA TOURNËLLE (dom Charles), 70. Af. Ê. 1761 500
Religieux bénédictin au monastère de l'abbaye royale de Saint-Nicolas-aux-

Bois. En considération du zèle avec lequel il a rempli, pendant l'espace de
vingt années, les fonctions de secrétaire ordinaire du roi à la conduite des
ambassadeurs.

NOLL (Demoiselle Marie-Louise), 52. M. du R. 1786 200
Sans retenue; prieure de l'abbaye royale de Sain t-Gyr; à titre de supplé-

ment de dot, en considération des services de feu sa mère, femme de chambre
de M. le comte d'Artois.

NOLLKNT-LIMBEUL (Demoiselle Jeanne-Françoise), 86. G. 1704 390
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, lieutenant de roi au gouvernement de Béthune.

NOLLET, sieur de Laypaud (Paul), 64. G. 1775 210
Pour sa rélorme, en qualité île chevau-léger de la garde ordinaire du roi.

11 cessera d'en jouir lors de son replacement.

NOLLET, sieur de Mal voue (Jacques), 56. G. 1° 1762, 100; 2M 783, 300. . . . 400
Porte-étendard du corps de la gendarmerie, avec rang de mesire-de-camp.

La première, en considération des services de son père, ancien brigadier

des gardes du corps du roi, et pour l'aider à contmuer les siens. La seconde,

en considération de ses services.

NONANT DE BERTONCELLE (Demoiselle Marie Foucon des Rochers, veuve du
sieur), 68. G. 1778. 200
En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant pour le

service du roi à Ardres.

NORMANDIN (Demoiselle Jeanne-Madeleine Métivier, veuve du sieur), 40. G.

1780 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine,

commandant le dépôt de recrues du régiment de Touraine.

NOSSAY (Louis-Auguste), 84. G. 1758 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité

d'ancien lieutenant au régiment Dauphin étranger, cavalerie.

NOTTA, sieur de la Tour (Nicolas-François), 50. G. 1764 300
Pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment royal Barrois, confor-

mément à l'ordonnance du 25 novembre 1762.

NOUE (Anne-Armand Bidal), 56. G. 1771 et 1788 90
Maréchal de camp es armées du roi ; pour lui tenir lieu des 1,500 livres d'in-

térêts d'arrérages qui lui étaient dus en 1788, époque à laquelle il a été pour-
vu du gouvernement d'Aigues-Mortes, et que les pensions dont il jouissait

ont été supprimées.

i" Série. T. XV.

5 *

À reporter. 3,853,539 livres.
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NOUE, sieur de Villers (Charles), 59. G. 1° 1771, 100; 2» 1665, 300 400

Garde du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme,

en vertu de l'ordonnance du 15 décembre 1775.

Cette dernière doit cesser du jour de son replacement.

NOUEL DE TOURVILLE Pif^rre), 76. G. 1763 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant au régiment de cavalerie

de royal Pologne.

NOUEL DE VILLESGRIS (Guillaume-Julien), 74. F. 1770 300
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre-

mier lieutenant de vaisseau.

NOUET (dom Nicolas), 49. M. 1786 300
Bernardin, premier observateur à l'Observatoire royal; en considération du

zèle et des talents qu'il a fait paraître pendant la campagne qu'il a faite aux
îles sous le Vent pour concourir à la perfection des cartes hydrographiques.

NOUETTE, sieur de Gondy (Charles-Marie), 64. G. 1763 590

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Provence.

NOURICHEL (Demoiselle Marie-Jeanne Lefèvre, veuve du sieur), 53. F. 1775 . . 240
Sans retenue; en considération de la perte de son mari, cocher de diligences

de messageries, lequel a été écrasé sous sa voiture, et pour lui aider a sub-
sister avec dix enfants en bas âge.

NOURTIER (Georges-Nicolas), 41. G. 1776 300
Ancien commis du département de la guerre, à présent premier commis du

contrôle des petits cabinets du roi.

NOURY (Pierre), 44. G. 1758 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine commandant au régi-

ment d'infanterie de Picardie; en considération des services du feu sieur Gas-

coing, son oncle, lieutenant-colonel du même régiment.

NOVION (Demoiselle Anne-Marguerite Maillot de la Treille, veuve du sieur), 66.

G. 1764 400
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, capi-

taine au corps royal de l'artillerie.

NOWESKl (Joseph), 76. F. 1766 360
Â titre de traitemevil annuel, en qualité d'ancien garçon d'attelage du feu roi

de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

NOYANT DES ROCHES (Demoiselle Jeanne-Agnès de), 41. M. du R. 1773 .... 150
Pour lui servir de dot, en qualité de religieuse de l'abbaye de Ghares.

NOYELLE (Demoiselle Marguerite Mogé, veuve du sieur), 64. M. 1768 et 1769. . 400
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine dans les

volontaires d'Afrique.

NUGENT (Demoiselle Claude-Marguerite Boschier, veuve du sieur), 91. G. 1758. 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de
feu son mari, capitaine au régiment de cavalerie de fitz-James.

NUGENT (Demoiselle Brigitte), 54. G. 1764 150
Pour sa subsistance; en considération des services de feu son père, capitaine

au régiment de Fitz-James, cavalerie, mort des blessures qu'il a reçues à la

bataille de Fontenoy.

NUZERET, sieur de la Fragnosze (Jacques), 78. G. 1764 448
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en quaUté de ci-devant lieutenant au régiment de cava-

lerie d'Artois.

NYEL (Demoiselle Marie-Madeleine, veuve du sieur), 36. G. 1778 150

Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ancien
capitaine au régiment de Champagne.

A reporter 3,858,789 livres.
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OBELN (Georges-Charles d'), 31. G. 1784 300

Sans reteaue; en considération de ses services dans l'Inde, en qualité de
sous -lieutenant dans le régiment d'infanterie allemande de la Marck.

OBERT (Antoine-Charles), 44. -€. 1.787 400
Sans retenue; tant en considération de son zèle que de l'utilité et de la dis-

tinction de ses services, en qualité d'ancien lieutenant au corps royal de l'ar-

tillerie.

OBERKIRGH (Frédéric d'), 52. G. 1769 300
En considération de ses services en qualité de chef d'escadron au régiment

royal Allemand.

OBREMÂIER (Jean d'), 64. G. 1765 360
Sans retenue ; pour sa retraite en qualité d'ancien porte-étendard dans le

régiment royal Champagne, cavalerie.

0'BRIEN(Thimothée),43. G. 1768 300
En considération de ses services en qualité de premier lieutenant du régi-

ment de Navarre.

O'BYRNE (Demoiselle Marguerite Lefebure, veuve du sieur), 47. G. 1780 .... 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité de

ci-devant lieutenant en second avec rang de capitaine au régiment irlandais

de Berwick.

O'CALLAGHAN (Demoiselle Françoise), 79. G. 1731 177

Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de
son père, capitaine au régiment d'infanterie irlandaise de Rolhe.

O'CONNELL (Maurice), 59. G. 1775 200
Sans aucune retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien

lieutenant au régiment irlandais de Walsh.

O'CONNELL (Charles), 43. G. 1782 500
En considération de la distinction de ses services, en qualité de lieutenant-

colonel avec rang de mestredecamp du régiment royal Suédois.

O'CONNOR (Lambert), 39. G. 1° 1783. 300; 2» 1785, 100 400
Capitaine en second dans le régiment de Walsli, irlandais.

La première, en considération du zèle et de la bravoure dont il a donné
des preuves aux expéditions des îles de Tabago et de Saint-Eustache. La se-
conde, en même considération.

O'CONNOR (Demoiselle Thérèse Després, veuve du sieur), 80. G. 1771 400
En considération des services feu son mari, ancien capitaine au régiment

irlandais de Rothe.

O'CONNOR (Demoiselle Angélique), 36. G. 1780 300
En considération des services de son frère, capitaine au corps royal du

génie, à la Martinique.

O'CROLY (Charles), 77. G. 1727 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son père, lieutenant au régiment de Lée.
On observe qu'il jouit en outre, depuis 1776, de 1,800 livres de retraite, en

appointements sur l'extraordinaire des guerres, en qualité de lieutenant-co-
lonel rétiré du régiment de Bulkeley, irlandais, dont il est payé à la suite de
la garnison de Lille, en passant présent aux revues des commissaires des
guerres.

A reporter 3,862,862 livres.
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O'DAILLY DE DOUGLAS (Demoiselle Marie-Françoise Duverger Saint-Étienne,

épouse du sieur), 37. /i'. 1787, 300; 2M 782, 200 500

Sans retenue ; la première, en considération des services de son frère, capi-

taine au régiment de la Martinique, et à titre de sub^^istance. La seconde,

pour survivance échue de la dame Héré, sa grand'mère, veuve du premier

architecte du feu roi de Pologne.

ODART (Pierre-MatthieU), 59. ^. 1771. . 500

Pour fa retraite en quaUté de capitaine aide-major au régiment Dauphin,

infanterie.

O'DEMPSY (Demoiselle Marthe d'Aix> veuve du sieur), 67.. G. 1785 300

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine au régiment de Bulkeley, irlandais.

ODET (Louis-Joseph), 62. G. 1789 200
Religieux capucin, ancien aumônier du régiment des gardes suisses.

Sans retenue; pour ses services et pour sa retraitel

ODET (Louis-Nicolas), 46. G. 1787 300
Lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment de Gourten, suisse.

Sans retenue; tant en considération de ses- services que pour lui donner
moyen de les continuer.

ODET DE PIERGOT DE BAILLEUL (François), 20. G. 1780 200
Sans retenue; en considération des services de Jeu son père, ancien ca-

pitaine des troupes au Canada.

ODMANN (Damoiselle Elisabeth de Myrin, épouse du sieur), 40. G. 1785. ... 300
Saiisielenue ; en considération de la perte qu'elle a faite du sieur Eric de

Myrin, Sun fière, l.eulenant en premier au régiment royal suédois, tué le
13" septembre 1782, à bord de la batterie flottante, commandée par le prince
de JNassau.

ODMANN (Demoiselle Anne-Catherine de Myrin, épouse du sieur), 38. G. 1785 . 300
Même considération que ci-dessus.

ODOL DE SAINT-GHRISTOL (Jacques d'), 68. G. 1764 200
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde

du corps du roi.

O'DONNELL (Hyacinthe), 72. G. 1723 et 1763 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; ancien capitaine au régiment

de Glare, irlandais; pour les services de feu son père, ci-devant lieutenant

réformé du même régiment. "

O'DOxNNOGHUE (Demoiselle Marie Caron, veuve du sieur), 59. G. 1781 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant capi-

taine, avec rang de cglonel, au régiment royal Écossais.

O'DONOVANNE (Pierre), 53. j¥. du R. 1778 500
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en

qualité de postillon de l'écurie de la reine.

O'FARREL (Demoiselle Florence de Longherspeye, veuve du sieur), 59. G. 1758 . 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services

de feu son mari, ci-devant capitaine aide-major au régiment de Lally.

OFFAY DE RIEUX (Françoise d"), 66. F. 1766 100
Religieuse au monastère des dames hospitalières de Saiute-Élisabeth de

Dieuze; en considération desservices de feu son frère, aide-major de Marsal.

OGIER, sieur de Baulny (Thomas), 42. G. 1775 . 290
Pour sa réforme en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

OGIER (Louis), 64. M. du R. 1776 250
Pour ses services en qualité de ci-devant écrivain de la marine et des

classes, actuellement commis dans les bureaux du port de Nantes.

O'GILVYDE BOYN (Joseph), 39. Af. E. 1779 200
Sans retenue; à titre de gratitication annuelle sur le fonds dit des Écossais.
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OGILVY (Alexandre d'), 56. F. 1783 300
Sans retenue; ci-devant officier dans lé régiment d'Ogilvy; par réversion

sur celle de 2,268 livres dont jouissait feu sa mère.

O'GORMAN (Thomes), 56. G. 1779 400
En qualité de capitaine attaché au régiment de Walsli.

O'HEGUERTY (Antoine), 22. F. 1781 300
Page de M. comte d'Artois

Sans retenue; en considération des services du sieur Ohegnerty, ancien

capitaine au régiment de Lally, et des pertes qu'il a essuyées à son retour de

l'Inde, où il avait été fait prisonnier.

O'HEGUERTY (Daniel), 20. F. 1781 300

Même motif et même considération que ci-dessus.

O'HEGUERTY (Demoiselle Denise Dutlos, veuve du sieur), 50. M. 1778 400
Pour les services de feu son mari, capitaine de brûlot, retiré,

O'HICKY (Demoiselle Elisabeth deReichel, veuve du sieur), 60. G. 1788 ... 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien lieu-

lenant-colonel du régiment de Bergh, infanterie allemande.

OIZE (Jean-Baptiste d'), 91. G. 1742 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de se? services

et pour et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Périgord.

O'KEAN (Marie-Françoise), 27. G. 1788 400
Sans retenue; nourses services de feu son père, ancien médecin de rhô|)i-

tal militaire de Philippeville.

O'KEAN (DemoiS'Ile Marie Laurence, veuve du sieur), 72. G. 1780 300
Sans retenue; en considération des services de feu son maii, ai i ;i

capitaine au ré.;iment deClare, irlandais.

O'KEEFFE (Demoiselle Marie-Hélène), 59. G; 1745 et 1757 . . 236
San? retenue; y compris 36 livres d'intérèis d'arrérages, en considérati'»n

des services de feu son père, ci-devant capitaine au ré^iim-tit de Glare,

irlandais.

O'KEEFFE (Demoi-elle Margueritp-Marie), 56. G. 1745 et 1753 236
Même motif et même considération que ci-dessus.

O'KENNEDY (Demoiselle Catherine-Françoise O'Kéeffe, veuve du sieur), 58. G. 1768. 300
San< retenue; en consi<lération des services de feu .*on mari, capitaine de

grenadiers au régiment de Glare Irlandois, avec rang de major.

O'KENNEDY (Charlotte), 43. G. 1° 1779, 100 ; 2M 780. 100 200
La première, en considération des services de f u son père, capitaine de ca-

nonniers invalides. La seconde, en la même considération.

OLABARATZ (Sauveur d'), 57. M. 1768 400
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine à la suite

des troupes des îles du Vent.

OLERY (Marie-Louise), 46. G. 1M78I, 100; 2o 1782, 50 150
La première, en considération des services de feu pon père, ci-devant capi-

taine au régiment de Rothe, irlandais, à présent Walsh. La seconde, en la

même considération.

OLERY(Catherine-Elèonore), 36. G. 1° 1781, 103 ;
2° 1782, 50 150

Même considération que ci-dessus.

OLERY (Théodore-Adélaïde), 30. G. lo 1781, 100 ;2o 1782, 50 150
Même considération que ci-dessus.

OLERY (Émile-Joseph), 44. G. 1° 1781, lOO; 2M782, 50 150
même considération que ci-dessus,

OLIVIER, sieur delà Blairie (Augustin), 56. G. 1787 300
Sans retenue, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien garde du corps du roi.

A reporter 3,873,336 livres.
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OLIVIER (Charles), 68. F. 1786. . : âOO
Sang retenue; en considération de ses services en qualité de chirurgien

major des vaisseaux de l'ancienne compagnie des Indes, actuellement chirur-
gien-major du port de Lorient.

OLIVIER (Marie-Louise), 48. G. 1781 200
Sans retenue

;
en considération .desservices de feu son père, ancien comman-

dant du bataillon de milice de Saint-Lô.

OLIVIKR (Jean-Baptiste), 43. G. 1782 /,00
En considération de ses services en Amérique, particulièrement aux sièges

d'Yorket de Saint-Christophe, ainsi qu'au combat du 12 avril 1782, où il a
été blessé et fait prisonnier. , .

OLIVIER, sieur de Merlet (Antoine d'), 61. G. 1763 472
Y compris 72 livres, dîintérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité de ca-

pitaine au régiment de Chartres, infanterie,

OLIVIER (Suzanne-Jacquette), 46. M. 1746 314
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; sans retenue ; en considération

des services de feu son père, ingénieur constructeur en chef des vaisseaux
du roi.

OLIVIER DE PONT-ROLAND (Barthélemi), 50. F. 1770. .
•

150
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant

premier enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes.

OLIVIERI (Michel), 68. G. 1771 300
Pour sa retraite en qualité de quartier-maître du régiment royal Italien.

OLLAGNIER (Etienne), 68. G. 1768 400
En considération de ses services en qualilé d'ancien brigadier du corps de

la gendarmerie.

OLRY (Marie-François), 28. G. 1788 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, porte-éten-

dard, avec rang de sous-lieutenant, des gardes du corps du roi.

OLRY (Louis-Laurent), 23. G. 1789 200
Même considération que ci-dessus.

OMERAT (Jacques), 66. F. 1770 500
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant capi-

taine de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

OMERGUE, sieur de Beauregard (Joseph d'), 56. G. 1779 400
Pour ses services en qualité de ci-devant capitaine commandant au régiment

de Tûuraine.
Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera nommé à une compagnie dans les

troupes provinciales, dont il a l'assurance.

OMS (Benoît-Gérard d'), 78. G. 1756 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages

;
pour sa retraite en qualité de

ci-devant major au régiment de la Sarre.

OMS (Demoiselle Madeleine d'Armangeau, veuve du sieur d'), 64. G. 1783. . . 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major de

Collioure.

0'NEILL(Jean), 52. G. 1785». . 400
Capitaine commandant au régiment de Walsli, infanterie irlandaise.

Sans retenue; en considération de ses services distingués en Amérique,
pendant la dernière' guerre.

ONFROY (Thomas-Michel), 47. M. duR. 1788 150
Compagnon serrurier. ' '

Sans reteruie; à titre de subsistance qu'une blessure qu'il s'est faite en tra-

vaillant dans ks cabinets du roi le met hors d'éiat de se procurer.

ORANGE (Demoiselle Marie-Caiberine Paris, veuve du sieur), 76. M. du R. 1781. 100
Sansreleime; à titre de subsistance, en considération des services de feu son

mari, garde de la prévôté de l'hôtel du roi, servant au sceau.

A reporter 3,878,812 livres.
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ORB (Demoiselle Charlotte de Moulins, veuve du sieur d'), 46. G. 1778. ... 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major du ré-

giment royal Nassau, avec rang de colonel.

ORBAY (Jacques d'), 66. G. 1° 1770, 96; 2° idem, 500 596

Colonel au corps royal, et directeur de l'artillerie à Donai.

La première, pour intérêts d'arrérages d'une pension jirécédente de 400 li-

vres qui a cessé lorsqu'il a obtenu la seconde. La seconde, sans retenue, pour
ses services.

ORDIÎLIN (Demoiselle Florence de Neufville, veuve du sieur d'), 40. G. 1788. . 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, capitaine

d'une compagnie de canonniers invalides détachés à Rayonne.

O'REILLY (Demoiselle Anne Suzanne), 17. .4/". É. 1785 200
Sansretenue; à titre de gratification annuelle, sur le fonds dit f/(?s Ecossais.

OREILLY (Louis- Edmond), iÇ,. Af. É. 1785 200
Même considération que ci-dessus.

O'REILLY (Antoinette), 19. Af. É. 1785 200
Même considération que ci-dessus.

O'REILLY (Edmond), 68. G. M751,236; 2° 1773,300 536
La première, y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération

des services de feu son père, capitaine dans la brigade de Bulkeley. La se-

conde, en considération des services et des blessures qu'il a reçues étant capi-

taine de grenadiers, avec rang de lieutenant-colonel, au régiment de Dillon.

ORFEUILLE DE GLÂVIÈRE (René d), 66. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé

du régiment de La Fère.

Il ne conservera que les intérêts d'arrérages lors de son replacement.

ORGEBRAY (Marguerite d'), 58. M. du R. 1754 200
Religieuse professe du monastère des Ursulines de Saint-Germain-en-Laye,

pour lui tenir lieu de dot.

ORGEBRAY (Nicolas d'), 48. G. Mil 400
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de trom-

pette des gendarmes de la garde ordinaire du roi.

ORGEMONT (Demoiselle Catherine Buffier, veuve du sieur d'), 57. G. 1773. . . 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien major

de Bitche.

ORGIOT DE LA FERRIÈRE (Charles d'), 49. G. 1767 300
En considération de ses services en qualité de capitaine commandant au

régiment d'infanterie de Languedoc.

ORIDANT (Charles d'), 58. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé

du régiment de Lyonnais.
Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement.

ORIGNY D'ÂGNY, sieur de Ghaudion (Claude d'), 57. G. 1766 500
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Champagne.

ORIGNY DE GORMONT (Demoiselle Anne Duwicquet de l'Enclos de Saint-Jugle-

ver, veuve du sieur d'), 56. G. 1779 300
En considération des services de feu son mari, ancien garde du corps du

roi.

ORIGNY (Toussaint d'), 50. F. 1770 100
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant

commis du bureau du contrôle de la compagnie des Indes, à Lorient.

ORILLÂC, sieur de Saint-Pierre (François), 74. G. 1747 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de Limousin.

A reporter 3,884,524 livres.
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ORIVAL (Nicolas d*), 78. G. 1753 ''7-?

Y compris 72 d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité de ci-de-

vant lieutenant au régiment du colonel-général de la cavalerie.

ORLAN, sieur de Polignac (Antoine d'), 47. G. 1787 400

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de chevau- léger de la garde ordinaire du roi.

ORLÉANS (Léon-François d'), 48. G. 1763 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du
régiment de la Marche-Comte.

Il n'en conservera que les intérêts, lors de son replacement.

ORMANNl (Joseph), 89. G. 1747 590

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages
5
en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien major du régiment royal Italien.

ORNANO (François Marie d'), 64. G. 1759 144

Maréchal des camps, lieutenant pour le service du roi à Rayonne; pour lui

tenir lieu des intérêts à 6 0/0, des 2,400 livres d'arrérages qui lui étaient dus,

au l*"" avril 1766, de la pension de 800 livres qui lui avait été accordée sur le

Trésor royal le l""^ avril 1759, en considération de ses services en qualité de
capitaine, avec commission de colonel dans le régiment royal Corse, et qui

lui a été sufiprimée le 15 octobre 1790, jour qu'il a été nommé lieutenant,

pour le service du roi, à Rayonne, en conservant seulement les 144 livres d'in-

térêts, conformément à l'article IX, du titre 111 de la proclamation de Sa Majesté

du 22 août 1790, sur les décrets de l'Assemblée nationale, des 10, 16, 23, 26 et

31 juillet précédent, concernant les pensions, gratifications et autres récom-
penses nationales.

O'ROURGK (Demoiselle Marie Renault, veuve du sieur). 68. G. 1788 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien ca-

pitaine au régiment irlandais de Dillon, entretenu dans la garnison de Dun-
kerque.

ORRÉ, sieur Duplessis (André), 68. G. 1746 472
Ancien lieutenant au régiment de Hainaut. Y compris 72 livres d'intérêts

d'arrérages, en considération de ses services et de la perte qu'il a faite

d'une jambe à la bataille de Fontenoy.

ORTAFFA (Thomas d'), 79. G. 1747 . 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour ta retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Rourbon,
infanterie.

ORTAISE, sieur de la Tour (Jean-fiaptiste d'), 64. G. 1770 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de l'Ile-de-France.

ORTIGUE (Henri d'), 56. M. 1774 500
En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant de

vaisseau.

OSLOSKl (Demoiselle Catherine le Jeune, veuve du sieur), 66. F. 1766. ... "300

En considération des services de feu son mari, huissier de la chambre du
feu roi de Pologne.

Cette pension lui a été accordée par Sa Majesté polonaise, en 1766.

OSMON (François d'), 64. G. 1762 500
A titre d'appointements de réforme, en qualité de capitaine de grenadiers

au régiment de la Marche-Province.

OSMONT (Pierre), 46. J)/. du R. 1767 300
Sans retenue

; en considération de ses services en qualité de palefrenier de
l'écurie de feu madame la Dauphine, et à titre de subsistance.

OSTALIS (Charles d'), 73. G. 1758 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité de colonel d'infanterie, directeur du corps royal de l'artillerie des
provmces de la Flandre maritime et de la Picardie.

A reporter 3,890,200 livres.
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OSTERMANN (Gaspard), 72. 3/. (iit fi. 1° 1776, 200; 2M 785, 300 500
La première, sans retenue, ea considération de l'ancienneté de ses services

en qualité de ^'arçon du château de Versailles. La seconde, aussi sans retenue,

pour lui tenir lieu de celle dont il jouissait sur les dépenses du garde-meuble
de la couronne, pour l'indemniser de son habit.

SULLIVAN (Jean), 16. Af,É. 1787 200
Sans retenue, à titre de gratiticatioa annuelle, assignée sur le fonds dit des

Ecossais.

O'SULLIVAN (Demoiselle Marie Thomas de Sugrue, veuve du sieur), 52. G. 1776. 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca-

pitaine au régiment hussards de Wurmser.

O'SULLIVAN (Jean), 47. G. 1777 300
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Dillon.

O'SULLIVAN (Jeanne-Elisabeth), 46. M. du R. 1« 1776, 200; 2° 1777, 150. ... 350
Sans retenue. La première, pour lui aider à subsister, en consi léralion des

services de sa famille, et du sacrilice que ses parents ont fait de leur fortune

à leur zèle pour la reli.iiion catholique, et à Itmr attachement à Jacques II, roi

d'Angleterre. La seconde, en considération des services de son père, ancien
commandant du bataillon de Lille.

OTTENIN (Charles), 72. F. 1766 360
A titre de traitement annuel en qualité de valet de pied de petite livrée du

feu roi de Pologne.

OTTHENIN (Demoiselle Marguerite Laçasse, veuve du sieur), 60. F. 1783. ... 360
En considération des services de feu son mari, brigadier des gardes du corps

du feu roi de Pologni% duc de Lorraine et de Bar, à litre de continuation de
celle de pareille somme dont jouissait sondit mari, décédé le 1°' février 1783 ;

ladite pension sans retenue.

OUDAN (Jean-Baptiste), 52. F. 1770 150
Sans aucune retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-

devant premier enseigne de vaisseau, au service de la compagnie des Indes.

OUDART (Demoiselle Catherine Bost, veuve du sieur), 76. G. 1780 200
Sans retenue; en considération des services de l'eu son mari, capitaine ré-

formé du régiment hussards de Lynden.

OUDART (Demoiselle Marie-Catherine), 41. G. 1788 100
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, capitaine ré-

formé du régiment hussards de Lynden.

OUDART (Pierre-François), 37. G. 1788 100
Même considération que ci-dessus.

OUDEAU, sieur Descourt (Emmanuel), 56. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine ré-

formé du régiment provincial de Salins.

II doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé.

OUDET (Charles-Joseph), 62. M. rfu fi. 1780 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de cham-

bre du roi.

OUDET (Demoiselle Marie-Madeleine), 61. M. du R. 1755, 1761 et 1768 575
Y compris 75 livres d'accrois.semeni pour arrérages; à titre de subsistance,

en considération des services de feu son père, concierge garde-meuble du châ-
teau de Marly.

OUDET (Demoiselle Marie-Madeleine), 58. .V. du fi. 17b5, 1761 et 1768 575
Même considération que ci-dessus.

OUDET (Demoiselle Michelle-Elisabeth), 54. M. du fi. 1755, 1761 et 1768. ... 575
Même considération que ci-dessus.

OUDIN (Marie-Michelle), 63. G. 1759 200
En considération des services de feu son père, en qualité d'j secrétaire et

commis de la direction générale des fortifications.

A reporter, . , 3,895,342 livres.
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OUI, dite la Ravine (Marie-Madeleine), 45. F. 1766 100
Sans retenue ; en considération des anciens services de feu son père, valet

de limiers dans la vénerie du roi.

OUI; dit la Ravine (Pierre-Louis). 32. M. du R. 1787 400
A titre de retraite en qualité de valet de limiers de l'équipage du Vautrait.

OUI, dite la Ravine (Jeanne), 44. F. 1766 100
Même considération que ci-dessus.

OULES (Georges), 10. G. 1769 360
Pour sa retraite en qualité de chirurgien-major du régiment royal Bavière.

OURLY D'INGRÂNDE (François), 16. G. 1787 240
Sans retenue ; aspirant dans le corps de la marine ; tant en considération des

services de feu son père, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, et l'un des gendarmes servant à la garde ordinaire du roi, que de ceux
de sa famille.

OULSON (Marie), 61. F. 1750 60
Sans retenue; pour sa subsistance, en considération de sa conversion à la

religion catholique.

OUSTER (Antoine-François), 24. M. du R. 1787 547
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de suisse réformé

de la porte des écuries du château de la Muette.

OUTERSSON (Emmanuel), 76. G. 1762 400
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en qualité de lieutenant ré-

formé du régiment d'An hait.

OUTIN (Jean-Mathieu), 78. i¥. du R. 1780 144
Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouissait

sur la cassette de Madame Elisabeth de France, qui a été reportée sur le Trésor
royal.

OUVIÈRE (Félix), 71. G. 1785 500
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée en résidence à Aix en Provence.

OUVRARl) (François), 44. F. 1780 400
Sans aucune retenue; en considération de ses services et pour sa retraite

comme palefrenier dans la vénerie du roi.

OUVRARD (François), 74. F. 1774 « . . 400
Sans retenue ; à titre d'appointements conservés pour sa retraite en consi-

dération de ses anciens services en qualité de palefrenier dans la vénerie du
roi.

OYON (Jean-Baptiste), 56. G. 1780 400
Sans retenne ; à titre de retraite, en qualité d'ancien brigadier du corps de

la gendarmerie, avec rang de capitaine de cavalerie.

OZIAS (Demoiselle Anne Ghanot, veuve du sieur d'), 61. G. 1785 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine ré-

formé du régiment de recrues de Nancy.

PABOT, sieur de Chavignac (Pierre), 81. G. 1771 , 100

Pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant de maréchaussée de la com-
pagnie de Limousin.

PABOT, sieur de Beauregard (Jean), 36. G. 1M 772, 120; 2» 1711, 380 500
Ancien garde du corps du roi,

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite.

A reporte)- 3,900,193 livre?.
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PAGHOUD (Jean-Baptiste), 34. M. du R. 1781 300
Sans retenue

;
pour lui tenir lieu de retraité e'n qualité de garçon du petit

commun de la maison du roi.

PAGOT (Louis-François), 66. G. 1776 400
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité d'ancien

commis du secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre au bureau des

hôpitaux.

PAGOT (Benoît), 56. G. 1781 , 360

Sans retenue ; à titre de retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de

grenadiers dans le régiment d'Enghien.

PAGES DE BEAUFORT (François-Glair), 53. G. 1767 300
Pour sa réforme en qualité de capitaine au régiment de Piémont.

PAGES (Louis), G. 1778 400
Pour sa retraite en qualité d'ancien chirurgien-a^ajor du régiment royal-Pié-

mont cavalerie.

PAGES (Raymond-Dominique), 76. M. du R. 1780 288
Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouis-

sait sur la cassette de Madame Elisabeth de France, et qui a été reportée sur

le Trésor royal en 1780.

PAGES (Jean), 53. F. 1766 360
A titre de traitement conservé comme garçon d'attelage employé dans les

équipages du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de P>ar.

PAGI DE VALBOXXE (Joseph-(Louis), 58. ^'. 1775 450
Pour sa réforme en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial

d'Aix.

Il cessera d'en jouir s'il est replacé avec un traitement supérieur.

PAGY (Jean-Baptiste de), 66. G. 1784 400
Sans retenue; à litre de retraite, eu qualité d'ancien brigadier du corps de

la gendarmerie.

PARU (Pierre), 62. G. 1783 500
Sans retenue

; pour sa retraite, en qualité d'ancien premier lieutenant dans
le sixième régiment de chevau-légers.

PAILHOU (Michel), 66. G. 1748 150
Pour lui tenir lieu d'appoihleoients en qualité de lieutenant réformé du

régiment royal Comtois.

PAILLARD (Demoiselle Marie-Anne), 69. G. 1771 400
hn considération des services de feu son père, ci-devant cônirais au dépar-

tement de la guerrre.

Ladite pension lui avait été assurée en 1764, et elle est entrée en jouissance
en 1771, le lendemain du décès dudlt sieur son père.

PAILLET (Antoine), 34. .V. tîwiî. 1782 400
A titre de retraite en qualité de ci-devant guron du gobelet de Mesdames

de France. .. "

PAILLET (François), 30. .¥. du R. 1778 30O
A titre de réversion d'une partie de celle de 600 livres, dont jouissait, pour

retraite, feu son père, en qualité de premier garçon du gobelet du roi, et
dont il est entré en jouissance, en 1785, après le d'écès de sondit père.

PAILLET (Demoiselle Anne-Geneviève), 24. iV. (fît /}. 1778 240
Même considération que ci-dessus.

PAILLOT (Pierre-Joseph), 73. G.' 1783 , 500
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien chirurgien aide-major

de l'hôpital militaire de Gondé, en Hainaut.

PAILLOT DE BEAUREGARD (Pierre-Raphaël), 55. G. 1780. 300
Sans retenue

; actuellement lieutenant-colonel du deuxième régiment de
chasseurs à cheval ; en considération de ses services et de ses blessures, avec
assurance de réversion de ladite pension à son épouse.

A reporter 3,906,241 livres.
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PAIN (Jean-François), 55. M. 1776 50
En considération de ses services en qualité de ci-devant second chirurgien

de la marine, à Rociiefort.

PAINPENY (Demoiselle Thérèse le Gouarch, veuve du sieur), 77. F. 1770. ... 50
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, employé au

service de la compagnie des Indes.

PAIRAG DE JUGEALS (Joseph de), 52. G- 1779 410
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité d'ancien chevau-léger de la

garde ordinaire du roi.

PAIX DE COUR (Alexandre de), 49. G. 1784 300
Sans retenue; en considération de ses services et pour retraite, en qualité

d'ancien garde du corps du roi.

PAJON (Gharles), 42. F. 1773 300
Sms aucune retenue; pour récompense de ses services, en qualité de subs-

titut du conseil supérieur ci-devant établi à Blois.

PAJOT, sieur de Vaulx de Gevingey (Ignace), 66. G. 1759 520
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de ses ser-

vices et de ses blessures que pour sa rplraile en qualité d'ancien lieutenant

au régimentde cavalerie de Bourbon-Bussei,à présent conseiller au parlement
de Besançon.

PALAGUET (Demoiselle Jeanne Voizin, veuve du sieur), 60. G. 1788 50
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien caporal

au régiment d'infanterie d'Auslrasie.

PALARm(Jean-Louis), 90. G. 17^i6 472
Y compris 72 livres d'mtéiêts d'arrérages ; à titre de retraite, en qualité

d'ancien capitaine au régiment d'Angouraois.

PALATIN DEDIO DE MONTPERROUX (Jean), 72. G. 1780 400
Sans rt tenue; en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine

d'infanterie.

PALR (Jean), 54. M. du R. 1779 400
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier de

l'équipage du Vautrait.

PALERNE, sieur de Chintré (Augustin), 57. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

e^ pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment d'Orléans, infanterie.

PALEY (Claude), 50. M. du R. 1767 60
Sans reienue ; pour lui tenir lieu de partie des récompenses dont il jouis-

sait en qualité de grand valet de pied de feu madame la Dauphine.

PALEY (Demoiselle Anne-Marie Roux, veuve du si-îur), 81. M. du R. 1772.. . . 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garde-magasin

des bâtiments du roi, à Meudon.

PALLAS (François), 67. M. du R. 1772 400
Huissier de la chambre du roi ; en considération de ses services, et notam-

ment à Lyon et au pont de Beauvoisin, en 1771, près de Madame, lors de son
arrivée en France.

PALLIN (Demoiselle Gatherine Nique, veuve du sieur), 85. G. 1788 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, en qualité

d'ancien soldat au régiment de Saintonge.

PALLIOT, sieur de Videlange (Charles), 66. G. 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de Hainaut.

PALLUAT (Antoine de), 52. G. 1787 500
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité d'ancien capitaine en second

^dans le régiment d'infanterie de Monsieur.

À reporter 3,911,279 livres,
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PALMAROLE (Demoiselle Madeleine de Soler, veuve du sieur), 61. G. 1760. . . 520
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services

de feu sou mari, commandant au bataillon du régiment de la Sarre.

PALUGYAY (Demoiselle Thérèse), 34. G. 1773 300
Sans aucune retenue; en considération des servicesde feu son père, ancien

lieutenant-colonel du régiment hussards de Turpin.

PAMPELUNE (Jean), 81. G. M747, 236; 2° 1779, 150 386
La première, y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de

ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. La seconde, pour lui

tenir lieu d'une graiiti cation de pareille somme qu'il louchait annuellement
sur le fonds du quatrième denier depuis 1741.

PAMPIN (Michel), 74. F. 1790 275
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant

garde des relais de messageries.

PAN, sieur de Montigny (Joseph de), 59. G. 1780 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Piémont.

PANNAYDUDEFFANTDELOBERY (Claude), 53. G. 1785 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son frère, ancien capi-

taine avec rang de lieutenant-colonel au régiment royal dragons, ensuite
prévôt général de la maréchaussée d'Auvergne.

PANNETON (René-Nicolas), 28. itf. cfM fi. 1781 300
Sans retenue; pour servir à s;i subsistance et lui tenir lieu de retraite, en

qualité de garçon du gobelet de Mesdames de France.

PAPARD (Louis), 66. jW. du R. 1774 500
En considération de ses services en qualité de garçon de la bouche de M. le

Dauphin jusqu'à son avènement au trône.

PAPAREL DE VITRY (François), 59. G. 1772 400
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment royal Gravattes, avec

rang de capitaine.

PAPIN (Pierre de), 70. G. 1765 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Chartres, infan-

terie.

PAPON-DUBREUIL, sieur de Rosseix (Jean), 55. G. 1780 300
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de lieutenant de grenadiers au

bataillon de garnison de Foix.

PAQUIER (Louis), 62. G. 1776 400
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant de dragons de la légion de Flan-

dres, avec rang de capitaine.

PARADES (Pierre de), 77. G. 1763. . , 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de cornette réformé
du régiment du roi, cavalerie.

PARADES (Jean-Baptiste de), 48. G. 1763 et 1769 '.
. . . 218

Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de ses

services en qualité de garde du corps du roi, que de ceux de feu son père,

brigadier du même corps.

PARADES (Jean de), 50. G. 1763 et 1769 218
Même considération que ci-dessus.

PARADES (Mathurin de), 54. G. 1763 et 1769 218
Même considération que ci-dessus.

PARADIS (Jean-Baptiste), 53. i¥. 1778 400
En considération de ses services en qualité de ci-devant curé à l'île de Mi-

quelon.

PARANT (Nicolas), 49. F. 1777 400
A titre de retraite, en considération de ses services en qualité de ci-devant

receveur de la loterie royale de France.

À repm-ter 3,9n,568 livres.
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PÂRÂSTRE DE GHANVERRY (Pierre), AS: G. \18Q 500
Sans retenue; en qualité d'ancien capitaine commandant de ciiasseurs à

pied dans le régiment de chasseurs de Gévaudan

.

PARATGE (Marc-Antoine), 73. G. 1179 500
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Sois-

sonnais.

PARAVICINI (Demoiselle Louise de), 41. G. 1779 13,3

En considération des services de feu son père, brigadier, lieutenant-colonel
du régiment suisse de Waldner.
On observe qu'elle a droit, en vertu d'une décision de 1767, conjointement

. avec celles de ses quatre sœurs qui existeront lors du décès de leur mère, à
la pension de 1,200 livres dont cette dernière jouit depuis 1760: ladite pen-
sion sera réversible entre lesdites cinq demoiselles, jusqu'à la dernière, qui
jouira de la totalité.

PARÂVIGINI (Demoiselle Suzanne de), 50. G. 1779 133
Même considératicm que ci-dessus.

PARAVIGINI (Gabrielle de), 44. G. 1779 133
Même considération que ci-dessus.

PARAVIGINI (Nicolas-Louis), 46. M. 1779 300
En considération des services qu'il a rendus dans la place de vice-consul à

Ajaccio, qu'il a occupée jusqu'à la réunion de cette île à la France, et de ceux
de ses ancêtres en la même qualilé.

PARGHAPPE DE VINAY (Demoiselle Elisabeth Froment, veuve du sieur), 72. G.
1778 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant

de roi de la citadelle de Desançon.

PARGHAPPE (Demoiselle Louise de Villemor, veuve du sieur de), 68. G. 1780. . 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieu-

tenant au régiment de Picardie, et ensuite capitaine invalide.

PARGHAPPE (Demoiselle Louise), 49. G. 1782 150
Sans retenue; en considération des services de feu son père, lieutenant

pour le service du roi à la citadelle de Besançon.

PARCHEMINIER (Demoiselle Marie-Anne Bongard, veuve du sieur), M. duR. 1771. 200
Sans retenue; â titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, postillon en la petite écurie du roi.

PARCHEMINIER (Jean-Baptiste), 47. M. du. R. 1774 456
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon

en la petite écurie du roi.

PARGIEUX (Jean-Pierre de), 39. iV. du R. 1768 200
Sans retenue ; en considération des services du feu sieur de Parcieux, son

oncle, de l'Académie des sciences.

PARGIEUX (Jean de), 34. M. du R. 1768 200
Môme considération que ci-dessus.

PARGIEUX (Antoine de), 36. M. du R. 1768 200
Même considération que ci-dessus.

PARDOUX DE LA MORËLIE (Gharles), 47. G. 1775 . . . .
,

210
Pour sa réforme en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi.

11 cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé.

PARENT (Pierre), 61. M. 1784
"

400
Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien commis de la marine à

Bordeaux.

PARENT (François), 63. G. 1767 20O

Pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi.

PARENT DES TOURNELLES, sieur Devineaux (Glande), 63. G. 1761 260
Y compris 60 livres d'intéiêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité d'ancien capitaine au régiment de Champagne.

A reporter 3,922,193 livres,
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PÂRETH (Christophe), 72. G. 1762 .500

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaioe-lieu tenant ré-

formé du régiment d'Alsace.

PARFOURRU (Louis de), 62. G. 1763 400
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Languedoc, infan-

terie.

PARGADE (Paul de), 66. G. 1748 150
Pour lui tenir lieu d'appointements ea qualité de lieutenant réformé du

régiment royal.

PARIGOT, chevalier de Santenay (Louis), 56. G. 1766 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine aide-major au régimeot de Cham-

pagne.

PARIS (Fidèle-Marie), 36. G. 1788 400
Sans retenue; en qualité d'aumônier du régiment royal Corse, réformé.

PxVRIS (Jean-Claude), 78. G. 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de Flandre.

PARIS (Demoiselle Marie-Jeanne), 37. G. 1782 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son père, premier garçon de la lingerie du roi.

PARIS (Demoiselle Catherine-Françoise), 49. M. du R. 1782 300
Même considération que ci-dessus.

PARIS (Jean), 72. G. 1° 1771, 300; 2M 780, 200 500
Ancien garçon-major du régiment de Metz, du corps royal de l'artillerie.

La première, en considération de ses services et pour sa retraite. La se-
conde, pour augmentation à sa retraite.

PARIS (Jean-François), 64. M. du R. 1787 120
Sans retenue; pour remplacement de cellede pareille somme dont il jouissait

sur le château de Choisy, comme y ayant été précédemment employé aux
extraordinaires.

PARIS DE ROUGEMONT (René-Luc-Abel), 70. G. 1758 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an-

cien capitaine en second au régiment de la Marche, infanterie.

PARIS (Jean- Baptiste), 72. G. 1757 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité de sergent au régiment des gardes françaises, et actuellement lieu-

tenant invalide.

PARIS, comte de Soulange (Claude), 53. iV. 1778 300
Capitaine de vaisseau; en considération de ses services en qualité d'ensei-

gne de vaisseau.

PARIS DE ROUGEMONT (René de), 74. G. 1755 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de Bourbon, infanterie.

PARIS (Louis), 56. F. 1766 432
A titre de traitement conservé en qualité de cocher du feu roi de Pologne,

duc de Lorraine et de Bar.

PARIS DE TREFFONDS (Demoiselle Agathe Robin Bélier de Ghâteaufer), 33. G.
1781 400
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, brigadier, ins-

pecteur général du corps royal de l'artillerie.

PARISOT (Demoiselle Jeanne-Louise le Roi, veuve du sieur), 66. M. du R. 1784. 182
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier

de la vénerie du roi.

PARISOT (Demoiselle Marguerite le Febure, veuve du sieur), 62. G. 1781. ... 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieute-

nant au régiment de Chartres, cavalerie, ensuite brigadier des gardes du corps
de M. le comte d'Artois.

A reporter. ..... • 3,928,547 livres.
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PARISY (Jacques-Jean). 67. M. du R. 1785 300
Sans retenue; à titre de retraite, eu qualité de palefrenier du iiaras du roi.

PARIZE (Jacques), 48. M. du R. 1787 557
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de postillon en la petite écurie

du roi.

PARIZET (François), GG. G. 1778 400
Aide-major du fort 1^'rançais, de Bergues.
En considération de ses services, et en attendant qu'il soit plus avantageu-

sement placé.

PAROY, sieur de Lurey (Gaspard de), 47. G. 1787 360
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua-

lité de gendarme de la garde ordinaire du roi.

PAROY, sieur de Lurey (Gaspard de), 47. G. 1775 160

Pour sa réforme en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi.

Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé.

PARRET DE MOYRON (Michel), 67. G. 1765 424
Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; en considéiation de ses services

en qualité d'ancien capitaine au régiment de Champagne.

PARSGAU DUPLESSIX (Demoiselle Marie), 22. iV. 1786 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien chef-

d'escadre des armées navales.

PARSGAU DUPLESSIX (Demoiselle Anne-Louise), 20. 1/. 1786 200
Même considération que ci-dessus.

PARSGAU DUPLESSIX (Glaire-Marie), 16. M. 1786 200
Même considéiation que ci-dessus.

PARSGAU DUPLESSIX (Demoiselle Louise-Joséphine), 14. M. 1786 200
Même considération que ci-dessus.

PARSGAU DUPLESSIX (Pierre-François), 18. M. 1786 200
Même considération que ci-dessus.

PARSEVAL DE LA BROSSE, sieur de Briou (Charles). 46. G. 1770 108

Pour lui tenir lieu des intérêts de trois années d'arrérages d'une pension de
600 livres dont il jouissait en qualité de capitaine réformé du régiment d'Or-

léans, cavalerie, et qui a cessé en 1770, lors de son replacement.

PAS DE BEAULIEU (Louis), 32. M. du R. 1760 300

Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services du sieur

Chicoyneau, son bisaïeul, premier médecin du roi.

PASCAL (Antoine-Xavier de), 66. G. 1749 500

Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de Septimanie, dra-

gons, supprimé en 1749.

PASCAL (Biaise), 54. G. 1768 , 300
Actuellement lieutenant surnuméraire de la compagnie des Gent-Suisses de

la garde du roi, avec rang de colonel, pour lui tenir lieu d'appointements en
qualité de ci-devant capitaine aide-major au régiment d'Eu, infanterie.

PASCAL (Demoiselle Thérèse de Kermenchon, veuve du sieur de), 38., M. 1778. 400

En considération des services de feu sou mari, lieutenant de vaisseau.

PASGALIS (Antoine de), 22, G. 1783 200

Sans retenue ; sous-lieutenant au régiment d'infanterie de la reine, en con-

sidération des services de feu son père, ancien lieutenant-colonel du même
régiment.

PASGALIS (Demoiselle Françoise de Bourbel, veuve du sieur de), 53. G. 1782. . 300

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant-

colonel d'infanterie de la reine.

PASCHAL DE CHAVANNES (Paul), 50. G. 1788 500

Sans retenue; en considération de trente-deux années de services, et pour

lui tenir lieu du traitement de réforme qui lui a été réglé, en qualité de bri-

gadier de la compagnie des gendarmes du corps de la gendarmerie.

A reporter 3,934,356 livres.
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PASQUAAET, sieur de Lavaud (Denis), 57. G. 1780 350
Ancien lieutenant au régiment de Gliartros, cavalerie, ensuite capitaine in-

valide.

Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de lieutenant de maréchaus.-5éo à
la résidence du Guéret en Bourbonnais, et par augmentation à celle de 250 li-

vres, dont il jouit en qualité de capitaine invalide.

PASQUERON, sieur Desforests (François), 54. G. 1775 450
Pour sa réforme en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial

de Poitiers.

Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé avec un traitement qui soit supé-
rieur à cette pension.

PASQUET DE SALÂIGNAG (Elisabeth), 48. G. 1789 200
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien sous-

brigadier des gardes du corps du roi.

PASQUET DE PRIEZAT, sieur de Saint-Meymit (Charles), 48. G. 1787 360
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en qua-

lité d'ancien chevau-léger de la garde ordinaire du roi.

PASQUET, sieur de Leyde (Joseph-Antoine), 52. G. 1787 350
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien maréchal des logis dans le corps de la maréchaussée avec rang de
lieutenant de cavalerie à la résidence de Malesherbes.

PASQUET, sieur de Lussaye (Joseph), 58. G. 1774 400
En considération de ses services en qualité d'ancieu capitaine de grenadiers

au régiment de Gonti.

PASQUET DE SAINT-MAINT (Charles), 48. G. 1775 210
Chevau-léger réformé de la garde ordinaire du roi.

Cette pension cessera du jour de son replacement.

PASQUIER (Charles), 34. M. 1776 90
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant élève

commissaire de la marine.

PASQUIER (Demoiselle Marie-EdméeCourtault, veuve du sieur), 66. F. 1759. . . 200
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, bou-

langer dans la vénerie du roi.

PASQUIER (Demoiselle Marie-Élisabeth Boissière, veuve du sieur), 61. M. 1715. 500
En considération des services de feu son mari, ancien commissaire des

classes de la marine.

PASQUIER(Joseph-Philippe),89. G. 1768 400
Pour sa retraite; en qualité de lieutenant au régiment Dauphin, cavalerie.

PASQUIER (Jean-Baptiste), 57. G. 1775 210
Pour sa réforme en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PASQUIER, sieur de Boisrouvroy (Christophe), 38. G. 1775 180
Pour sa réforme en qualité de mousquetaire servant à la garde ordinaire du

roi.

PASQUIER, sieur de Monceaux (Pierre), 67. G. 1765 424
Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de la reine, infanterie.

PASSAVANT (Demoiselle Françoise le Roy), 76. iV. rf« fi. 1768 120
Veuve d'un palefrenier de l'écurie de la feue reine, pour lui tenir lieu de

celle de pareille somme dont elle jouissait sur les aumônes de la feue reine.

PASSELAIGUE DESÉCRÉTARY(Pierrede),59. G. 1774 400
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de la Marine.

PASSEMAR (Pierre), 41. G. 1783 200
Sans retenue ; adjudant au régiment des grenadiers royaux de Picardie,

tant en considération de ses services que de son zèle et de la médiocrité de
sa fortune.

A reporter 3,939,600 livres.
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PASTE (Jacques), 53. G. 1789 50o
Sans retenue; à titre de retraite en qualité d'ancien quartier-maître tréso-

rier du régiment du commissaire général de la cavalerie.

PASTORIS (Horace de), 56. G. 1788 400
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en (^ua-

lité d'ancien aumônier du régiment royal Italien, supprimé en 1788.

PASTRE, sieur du Bousquet (François de), 66. G. 1766 30O
Pour sa retraite en qualité de premier lieutenant au régiment roval, d la-

gons.

PATE DE RIVEGAMP (Demoiselle Marie-Thérèse Pinel, veuve du sieur), 41 . G.
1783 ''.... 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant pre-

mier lieutenant du régiiiient royal Piémont, cavalerie.

PATE (Jean-Baptiste), 64. G. 1765 150
En considération de ses services en qualité de sous-aide- major du régiment

de recrues des colonies, et pour sa retraite.

PATHELIN (Jacques-Gabriel), 58. F. 1770 200
Sans aucune retenue

;
pour récompense de ses services en qualité de ci-de-

vant second lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

PATINO LE FRANSAIS (Jean), 58. F. 1° 1770, 100; 2° 1785, 200 300
Sans retenue ; la première, pour récompense de ses service? en qualité de

ci-devant employé de la compagnie des Indes à Lorient. La seconde, à titre

d'augmentation aux 100 livres, et pour les mêmes considérations.

PATORNAY (Frédéric-François), 64. G. 1768 400
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Champagne.

PATORNAY DE LA CHAUX (Demoiselle Charlotte Langronnet de Valleroy, veuve
du sieur), 48. G. 1788 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari en qualité d(;

capitaine commandant au régiment d'infanterie d'Austrasie.

PATOUART (François-Joseph), 70. ^f.d«i{. 1761 365
Sans retenue; Pun des vingt-quatre violons de la chambre du roi, pour lui

tenir lieu des appointements qui lui ont été réglés par l'édit de 1761, portant
suppression des charges de la musique de Sa Majesté.

PATOUILLEAUX (Demoiselle Marie-Anne Flavien, veuve du sieur), 56. M. du H.

1785 150
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garçon du serdeau de la maison du roi.

PATRAS DE CAMPAIGNO (Gabriel de), 74. (^. 1755. 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

. et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Poitou.

PATRY (Demoiselle Henriette Mauger, veuve du sieur), 46. G. 1780 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

, taine de grenadiers royaux.

PATTE (Demoiselle Louise Charbonneaux, veuve du sieur de), 47. M. duR. 1° 1777,
150; 2° 1779, 200 350
Sans retenue; la première, en considération des services de feu son mari,

cocher en la petite écurie du roi. La seconde, en la même considération.

PAUBER (René-Toussaint), 54. F. 1770 150
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre-

mier enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

PAUL (Demoiselle Anne-Victoire Brun, veuve du sieur), 57. G. 1766 200
En considération des services de feu son mari, l'un des ingénieurs de la ma-

rine.

PAUL DE BÛISLAVILLE DE FRANMANNOIR (Louis de), 69. G. 1751 et 1767 . . . 418
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi, et pour sa
retraite

A reporter 3,944,605 livres.
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PAUL, sieur de Bois-la-Ville (Charles de), 76. G. 1° 1751, 118; 2° 1767, 300. . . 118

Ancien porte-étendard des gardes du corps du roi.

La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de

ses services. La seconde, pour sa retraite.

PAULET (Jean-Antoine), 52. G. 1765 150

Pour sa réforme en qualité de cornette du régiment des volontaires étran-

gers de Wurmser.

PAULI (Maurice de), 59. G. 1762 500

Pour sa réforme en qualité d'aide-major du régiment d'infanterie allemande
de Nassau.

PAULIN (Pierre-Joseph), 46. M. du R. 1787 200

Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme dont il jouis-

sait sur les dépenses du château de Ghoisy, comme y ayant été précédemment
employé aux extraordinaires.

PAULIN (Nicolas), 72. G. 1757 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; à présent officier invalide, en
considération de ses services en qualité de sergent du régiment des gardes

françaises

PAULIN (Joachira), 67. M. du R. 1758 140
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien portier de

la petite écurie du roi.

PAULMIÉ (Demoiselle Marguerite Reculard, veuve du sieur), 67. M. du R. 1781. 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en

la petite écurie du roi.

PAULMIER (Martin) 49. M. du R. 1787 457
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu-

rie du roi.

PAULY, sieur de ïaillagorry (Louis), 58. G. 1788 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de maître à volti-

ger, attaché à léjole de la compagnie réformée des clievau-légers de la garde
ordinaire du roi.

PAULY (Catherine), 37. i»f. du R. 1786 iOO
San? retenue; tant en considération des services de feu son père, concierge

de la petite écurie du roi à Fontainebleau, que comme une récompense de ses
peines et soins dans ladite conciergerie.

PAULY (Demoiselle Françoise), 40. F. 1749 120
Pour sa subsistance, en considération de sa conversion à la religion catho-

lique.

PAUX (Demoiselle Anne-Louise Martin, veuve du sieur), 51. M. du R. 1774 . . 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, valet de pied

de feu madame la Dauphine.

PAVÉEDEVILLKVIELLE (Louis de), 42. jV. 1782 400
Lieutenant de vaisseau. En considération de la conduite distinguée qu'il a

tenue dans le combat rendu le premier septembre 1781, par la frégate la Ma-
gicienne^ sur laquelle il était embarqué en second.

PAVIOT DU SOURBIER (Pierre), 53. G. 1788 500
Sans retenue; en considération de trente-deux années de services, pour lui

tenir lieu de son traitement de réforme, en qualité de gendarme du corps
réformé de la gendarmerie avec rang de lieutenant de cavalerie.

PAYART (Demoiselle Angélique Roussel, veuve du sieur), 50. G. 1782 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-lieutenant

de maréchaussée, à la résidence de Ghâlons en Champagne.

PAYEN (Pierre-Louis de), 56. G. 1764 300
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en qualité de capitaine au

régiment royal Comtois.
Il cessera d'en jouir, s'il vient à être replacé.

A reporter 3,948,994 livres.
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PAYEA, sieur du Pont (;Antoine) 60. G. 1763 400
A tilre d'appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment

royal Comtois.

PAYEiN^ DE NOYAN (Demoiselle Suzanne Malet Puyvalier de Roquefort, veuve du
sieur), 40. M. 1778 500

Eu considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau.

PAYET (Simon-Jean de), 58. G. 1786 400
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second de

grenadiers dans le régiment de Gambrésis.

PAYNEL (Marguerite), 49. F. 1763 120
Religieuse de la communauté des Nouvelles Catholiques d'Alençon. Sans re-

tenue; en considération de sa conversion, et pour lui servir de dot dans ladite

communauté.

PAYNEL (Demoiselle Elisabeth), 50. vl/'. £. 1760 120
Religieuse du monastère de Sainte-Claire d'Alençon. Sans retenue; à titre

de subsistance, en considération de sa conversion à la religion catholique, et

pour lui servir de dot.

PAYONNE (Joseph), 71. M. dti R. 1759 365
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi.

PAYOTDE BEAUMOxNT (Louis). 61. G. 1779 300
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison d'Aus-

trasie.

PËARRON (Victoire de), 58. (;. 1756 35i
Y compris 54 livres d'intérêisd'arréraiïes, en considération des services de

feu son frère, capitaine au régiment de Rohan-Rochefort, infanterie.

PÈBRË (Demoiselle Marie Garnier, veuve du sieur), 40. G. 1782 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine com-

mandant dans le troisième régiment des chasseurs à cheval.

PÈBRE (Demoiselle Elisabeth Moreau, veuve du sieur), 46. G. 1788 -ZOO

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, aide-major de
la ville de Lille.

PÉGAULD (Demoiselle Françoise de), 43. iU. 1787 150

Sans retenue; eu considération des services de feu son frère, chef de briga-

de au régiment du corps royal de l'artillerie des colonies, employé à la Mar-
tinique.

PÉGAULD (Demoiselle Jeanne de), 33. i»/. 1787 150

Même considération que ci-dessus.

PÉGAULD (Claude-Michel), 39. G. 1782 400

Ga|>itaine eu second au résimeut de Metz du corps royal de l'artillerie. En
considération du zèle et de la distinction avec lesquels' il s'est comporté en
remplissant les fonctions de directeur de l'artillerie des îles du Vent, et par-

ticulièrement àl'expéuiiion de l'île Saint-Christophe.

PEGQUET (Pierre-Louis), 86. M. du R. 1776 iOO

A titre de gralilication annuelle, en qualité d'officier du gobelet du roi.

PEGASSE (Demoiselle Jeanne Chevretel, veuve du sieur), 62. F. 1781 1(J0

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, écrivain des

vaisseaux de la marine.

PÉGCILHAN, sieur de Termes (François de), 63. 6;. 1758 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages
;
pour sa retraite, en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de Saint-Chamout, infanterie.

PÉGUILHAN (Demoiselle Sophie Mercier, comtesse de Larboust de), 36. M. 1786. 500

Saus retenue; en considération des services du feu sieur Mercier, son pare,

ancien chef d'escadre des armées navales.

A reparler 3,954,225 livres.
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PÉHU (Demoiselle ÂTigélique Berhault, veuve du sieur), 64. G. 1768 200
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au ré-

giment d'Auxerrois.

PEICH (Jean de), 62. G. 1759 362
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an-

cien capitaine au régiment royal Comtois.

PEIGN'JT (Demoiselle Marie-Françoise^, 76. M. du R. 1° 1771, 100; 2" 1766, 50 ;

3° 1780, 72 222
Sans retenue ; la première, en considération de ses services à la garde-robe

de Madame Louise de France. La deuxième, faisant le quart de celle de 200
livres qui lui a été accordée, ainsi qu'à ses trois sœurs, en considération de

leurs anciens services à la garde-robe des Enfants de France, avec réversion

eotr'elles et des unes aux autres, des portions de celles qui prédécéderaient.

La troisième, faisant le quart de celle de 288 livres dont jouissaient les quatre
sœurs, sur la cassette de Madame Elisabeth, et qui a été reportée sur le

Trésor royal; ladite pension avec pareille réversion que celle susmentionnée.

PEIGî^OT (Demoiselle Jeanne-Hélène), 86. jV. dtt R. 1771, 1766 et 1780 .... 222
Même considération que ci-dessus.

PEIGNOT (Marie-Simonne), 78. .¥, dtt fi. 1771, 1766 et 1780 222
Même considération que ci-dessus.

PEILH-VIGNE (Demoiselle Thérèse Gucu, veuve du sieur), 50. G, 1781 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien chi-

rurgien-major des gardes du corps du roi.

PEILH-VIGNE (Alexandrine), 18. G. 1781 200
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien cliirur-

gien-major des gardes du corps du roi.

PEILLON (Jean), 56. F. 1782 150
Sans retenue; à titre de traitement conservé, en qualité de l'un des valets

de pied de l'eu madame la princesse Christine de Saxe, abbesse de Remire-
moot, laote du roi.

PELÉ (Louis), 50. M. du R. 1° 1783, 456 ;
2° 1789, 100 550

La première, sans retenue, à litre de retraite, en qualité d'ancien palefrenier
en la petite écurie du roi. La seconde, aussi sans rf tenue, en considération
de l'ancienneté et de l'exactitude de ses services.

PELET (Daniel), 63. G. 1765 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Marine.

PELET DE LA BONNEVILLE (Demoiselle Antoinette Bâtisse, veuve du sieur), 46.

F. 1778 '»00

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, contrôleur
des vingtièmes de la généralité de Bourges.

PELET, sieur de Witterval (Xavier), 60. G. 1774 200
En considération de ses services en qualité de garde retiré des gardes du

corps du roi.

PÉLETIER (Crépin de), 66. G. 1764 336
Major de Carcassonne. Y com.iris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en consi-

dération deses services en qualitédelieutenantaurégimentdelareiue, dragons.

PÉLISSIER (Antoine), 66. G. 1783 400
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant de maré-

chaussée à la résidence de Béziers, en Languedoc.

PÉLISSIER (Benoît de), 76. G. 1757 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite en qualité d'an-

cien lieutenant aurégimeut Dauphin, étranger, cavalerie.

PELlSSOiN (Demoiselle Anne Cornu, veuve du sieur), 64. M. du R. 1755 .... 200
Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de f(;u son

mari, garde de la capitainerie de Saint-Germain-en-Laye.

A reporter 3,958,967 livres.
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PELLÉE (Demoiselle Oabrielle de Billaud), 57. G. 1775 100
En considération des services de (eu son père, ci-devant exempt des gardes

du corps du roi.

PELLEGARS DE MALHÛRTIE (Dominique de), 50. G. 1775 97
Pour sa réforme en qualité d'i capitaine du régiment provincial de Potit-

Audemer.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé dans les tronpes provinciales.

PELLEGARS DEMIROUET (Demoiselle Jeanne de Brèvedent, veuve du sieur), 84.

M. 1781 30'J

En considération des anciens services de feu son mari, ci-devant capitaine
au régiment de Pondichéry, tué au siège de cette place.

PELLEGRIN (Nicolas), 73. G. 1757 177
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité d'ancien sous- brigadier des gardes du corps du roi; à présent capi-
taine invalide.

PELLEGRIN (Joseph), 57. G. 1777 450
Pour sa retraiteen qualité de sous-lieutenant au régimentde Noailles, dragons.

PELLERLN LA FOREST (Demoiselle Jeanne Ertault, veuve du sieur), 56. M. duR.
1780 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien pale-

frenier en la petite écurie du roi.

PELLERIN (Denis), 62. G. 1760 et 1770 400
A litre de gratification annuelle; pour les expéditions qu'il a faites pendant

plusieurs années dans le département de la guerre.

PELLERIN, sieur de Beauvais (Nicolas), 50. G. 1780 400
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de lieutenant en second an régi-

ment de La Rochefoucauld, dragons, et en considération de sa mauvaise santé
et de son peu de fortune.

PELLETER (François), 54. F. 1788 500
Sans retenue ; en considération de douze années de services, en qualité de

ci-devant commis dan» l'administration de la loterie royale de France.

PELLETIER (Louis), 62. M. du R. 1769 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de chef du bureau

des menus-plaisirs du roi.

PELLETIER, sieur de Glatigny (François), 43. G. 1769 et 1774 500
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de capi-

taine en second du corps royal de l'artillerie

.

PELLETIER (Demoiselle Marguerite de la Fosse, veuve du sieur), 87. G. 1767 . 300
En considération des services de feu son mari, ancien brigadier des gen-

darmes de la garde ordinaire du roi.

PELLETIER, sieur de Voiliemond (Laurent de), 36. G. 1755 200
Lieutenant en second du corps royal de l'ai tillerie ; en considération des

services de feu son père, commandeur de l'ordre royal et militaire de Saint-

Louis, lieutenant général des armées du roi, inspecteur général du corps
royal de l'artillerie.

PELLETIER, sieur d'Arger (Laurent), 40. G. 1765 200
Capitaine en second du corps royal de l'artillerie; même considération que

ci-dessus.

PELLERÉ (François-Gilles de), 50. G. 1778 300
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de ci-devant sous-lieute-

nant d'infanterie dans la légion deCondé.

PELLIER (Jacques-Michel), 37. M. du /î. 1781 300
Sans retenue

;
pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite en

qualité de garçon du gobelet du roi.

A reporter . . 3,963,741 livres.
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PELOSSIEUX DE LA FOREST (Demoiselle Marguerite le Beau, veuve du sieur),

93. G. 1783 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, sous-lieute-

nant de maréchaussée à Roanne en Forez.

PELLOUK (François-Thomas), 57. M. du R. 1788 450
Sans retenue; pour l'indemniser de la charge de muletier de l'écurie de la

reine, dont il était pourvu, et dont la suppression a été ordonnée en 1788.

PELLOUX (Jacques), 52. M. du R. 1768 24
Sans retenue

;
pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en qualité

de valet de pied de la feue reine.

PELOFY (Demoiselle Barbe de Schlaraesdorft), 00. M. du R. 1769 500
Sans retenue ; en qualité de nouvelle convertie.

I^ELOSIEUX (Jean-Marie), 35. M. du R. 1774 456
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier en

la petite écurie du roi.

PELOSSIEUX (Jean), 43. M. du R. 1779 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de cocher du roi

en la petite écurie de Sa Majesté.

PELON (Demoiselle Catherine Lanceret), 52. j)/. du R. 1786 200
Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu

son mari, frotteur au château de Meudon.

PENANDREF DE KERSÂNSOJ^ (Demoiselle Marguerite Dufour, veuve du sieur),

59. M. 1773 400
Tant en considération des services de feu son mari, ancien lieutenant de

vaisseau, que de sa nombreuse famille et de son peu de fortune.

PENANDREFF (Demoiselle Marie de Larné, veuve du sieur de), 31. M. 1783. . 500
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant de

vaisseau.

PENARD DE l/ESTANG (Demoiselle Louise le Bœuf, veuve du sieur), 84. F. 1781. 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, employé de la

compagnie des Indes à Lorient; avec assurance d'une réversion de 200 livres

sans retenue à ses deux (illes.

PENDARIES DE SAINT-ARAILLE (Pierre-François), 67. G. 1775 . 450
En qualité de capitaine aide- major réformé du régiment provincial d'Auch.
11 cessera de jouir de celte pension s'il vient à être replacé avec un traite-

ment supérieur à celui de sa réforme.

PÊNE DE LA BORDE (De?noiselle Victoire, veuve du sieur Michel Girard), 61.
G. 1° 1751, 200; 2° 1788, 300 500
Sans retenue ; la première, en considération des services de feu son père,

ingénieur ordinaire du roi. La seconde, en considération de ceux de feu son
mari, ancien capitaine, avec rang de lieutenant-colonel au régiment d'infan-
terie de Rouergue.

PÈiNE DE LA BORDE (François), 53. G. 1751 200
Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son père, ingé-

nieur ordinaire du roi.

PÊNE DE LA BORDE (Demoiselle Victoire-Dcsirée), 61. G. 175] 200
Sans aucune retenue ; même considération que ci-dessus.

PENFENTEN^O DE KERVELEGAN (Demoiselle Françoise du Brieux, veuve du
sieur), 49. M. 1773 400
En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau.

PENIGAUD (Antoine), 73. G. 1778 400
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Chartres, cavalerie,

avec rang de capitaine.

PEMCAUD (Noël), 63. G. 17(33 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa réforme en qualité de

capitaine du régiment de Beauce.
Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement.

A reporte?' 3,969,475 livres.
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PENIN (Jean-René), 47. G. 1788 400
Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi.

PENN (Demoiselle Marie-Anne Droual, veuve du sieur), 52. G. 1780 80

Sans retenue; en considération de la distinction avec laquelle feu son mari
s'esi comporté à Ik'lle-lsie, en qualité d'ancien chef garde-côte de la division

de Belle-lsle.

PENOTET (Demoiselle Jeanne-Thérèse d'Auzerel), 70. ^;. 1785 400

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien avocat

au parlement de Ijt'sançou, et caissier du produit de l'excédent des fourrages

du comté de Bourgogne.

PERGHEL (Louis-François), 70. F. 1776 500

Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de con-
seiller au conseil supérieur ci-devant établi à Rouen.

PERCHERON, sieur de Mazincour (Jean-Baptiste), 61. G. 1787 250
Sans l'etenue; pour sa retraite en qualité d'ancien maréchal des logis

dans la compagnie de maréchaussée des voyages et chasses du roi.

PERGHET, sieur de Monrichier (Nicolas), 49. G. 1774 108

Pour lui tenir lieu des intérêts de trois années, mis en rente viagère, d'une
pension lie 600 livres dont il jouissait en qualité de capitaine réforioé du
régiment du commissaire général de la cavalerie, et quia été supprimée
en 1774, lorsqu'il a été remboursé du prix de sa compagnie.

PERGIN (Deraoistlle Joseph de la Chaise, veuve du sieur), 59. fi. 1785 400
En considération des services de feu son père, major de la ville de Cambrai.

PERCIX, sieur de Sainte-Aulaire (François de), 70. fi. 1764 .500

Pour sa retraite en qualité de lieutenant, avec rang de capitaine, au ré-

giment royal Normandie, cavalerie.

PERDRIAT (Angélique de), 74. G. 1720 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, capitaine au régiment de la reine, dragons.

PERDRIEL (Demoiselle Rosalie de Frotté, épouse du sieur), 36. F. 1776 200
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion caiholique.

PERDRIX-SERVO (Françoise), 47. G. 1778 300
En considération des services de feu son père, garde-magasin d'artillerie,

à Haguenau.

PERDRIX (François-Jean), 50. M. dw fi. 1781 300
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon porte-table du commun

de la maison du roi, supprimé en 1780.

PERDU (Charles), 39. M. du R. [181 400
Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouis-

sait sur les dépenses du château delà Muette ; en considération de ses services

en qualité de caissier dudit château.

PERE (Louis), 41. M. du. fi. 1777 391

Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de renardier de
la capitainerie royale de Chambord, supprimée par édit du mois de septem-
bre 1777.

PERE (Pierre), 58. M. du fi. 1777 391

Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de garde à
cheval de la capitainerie de Chambord, supprimée en 1777.

PERETTZ-LILIO (Maria), 68. fi. 1760 400
Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de Corse, cavalerie

légère.

PERIER (Jean), 63. G. 1760 400
Pour sa retraite, en qualité de sous-aide-major du régiment de Chabot,

dragons.

PERIER (Robert), 58. G. 1764 400
Ancien garde du corps du roi.

Tant en considération de ses services et de ceux de sa famille que pour sa
retraite.

A reporter 3,975,531 livres.
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PERIER (Jacques-Guillaume), 68. G. 1767 . 100

Ea considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi.

PERILLE (Sébastien), 57. M. du R. 1779 500
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au dépôt

des recrues des colonies, à l'ile de Ré.

PERISSE DE LAFFOSSE (Demoiselle Hélène Pargon, veuve du sieur), 72. G. 1778. 150

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant ré-

formé du régiment du Perclie, et ensuite capitaine de milice.

PRRLIN ^Demoiselle Anne Testard, veuve du sieur), 39. i¥. (fwH. 1783 150

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération dys services de feu

son mari, postillon en la petite écurie du roi.

PERLIN (Paul), 40. M. du R. 1774 456
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon

de ia petite écurie du roi.

PERNELLE (Jean-Thomas), 68. M. 1° 1764, 300; 2» 1774,150 450
Ci-devant frère jésuite, servant dans les missions de la Louisiane.

La première, pour lui tenir lieu de subsistance. On observe qu'il doit jouir

d'une augmentation garduelle de 50 livres à l'âge de 60 ans, de 100 livres à

70 ans, et de 200 livres à 80 ans, conformément à l'arrêt du conseil de 1773.

La seconde, pour ses anciens services à la Louisiane.

PERXET DE BLERGOURT (Jacques), 52. G. 1764 560
y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages

;
pour sa retraite en qualité de ca-

pitaine du régiment de Chabot, dragons.

PERNET (Jean-François), 61. G. 1779 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment provincial de Besan-

çon, artillerie.

PERNEY, sieur de Baleure (Charles), 36. G. 1775 180
Pour sa réforme en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

PERNON (r.laude), 59. G. 1769 450
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant, avec rang de

capitaine, au régiment de Piémont.

PERNOT (Louise-Jeanne), 56 il/, rfu iî. 1761 200
Sans retenue ; à titre do subsistance, en considération des services de sa

famille.

PERNOT (Demoiselle Louise Jallot, épouse du sieur), 47. iV. <:?ttR. 1767 .... 138
Sans retenue; pour lui tenir lieu de partie du traitement dont elle jouissait

en qualité de femme de chambre de leu madame la Dauphine.

PEROTTÉ DERICHEBOURG (DemoiselP Catherine Beaujean, veuve du sieur), 49. 150
G. 1783
Sans retenue; en considération es services de feu son mari, ancien capi-

taine de grenadiers royaux au bat! lion de garnison du régiment royal.

PEROUZE (Antoine de). 58. F. 1786 500
Sans retenue

;
gentilhomme du Languedoc, et l'un des députés de ladite

province pour le liers-état.

PERRACHE-D'AMP[JS(Albertde),78. G. 1754. .... 100
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi-

ment de Gondé, infanterie, à présent retiré à l'Hôtel royal des invalides.

PERRAULT (Demoiselle Marie-Anne), 36. iV. 1754 200
Eu considération des services de feu son père, major des milices en Canada.

PERRAULT (Demoiselle Marie-Thérèse), 33. M. 1784 200
Même cou sidéra'. '.on que ci-dessus.

PERRAULT (Demoiselle Marie-Geneviève), 30. M. 1784 20U
Même considération que ci-dessus.

PERRAULT (Demoiselle Marie- Hyacinthe), 28. M. 1768 400
Même considération que ci-dessus.

A reporter ». . 3,981,025 livres.
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PERRAULT (Demoiselle Catherine Leguenée, veuve du sieur), 56. F. 1770. . .

Sans retenue; en considération des services de feu son mari', chirurgien des
vaisseaux de la compagnie des Indes.

PERREAU (Demoiselle Marguerite Rochard, veuve du sieur), 30. (;. 178(j. . . .

Sans retenue; en considération des services de leu son mari, aide-major de
la ville de Rochefort.

PERREIN (Demoiselle Françoise Robin, veuve du sieur), 76. M. du R. 1781 . . .

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de l'eu

son mari, garçon du gobelet du roi.

PERRENEY,sieur de Gharrey (Bernard). 79. G. 1741

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite en qualité d'an-
cien capitaine au régiment de Bourbon, infanterie.

PERRENOT (Demoiselle Françoise du Tartre, épouse du sieur), 30. M. du R. 1777.
Sans retenue; pour l'indemniser de la vateur d'une collection de titres ori-

ginaux trouvés dans la succession du sieur Blondeau de Charnage, son beau-
père, dont elle est légataire, et par elle remis à la bibliothèque du roi.

PERRI (Jean-Baptiste), 60. M. du R. \118
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de garçon maré-

chal de l'écurie de la reine.

PERRIER (Laurent), 61. M. du R. 1761 , , . . .

L'un des 24 violons de la chambre du roi.

Sans retenue; pour lui tenir lieu des appointements qui lui ont été réglés

par l'édit portant suppression des charges de la musique de Sa Majesté.

PERRIER, sieurdeSagrevoux (Claude), 61. G. 1785 •

Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au
régiment de la Marine, infanterie.

PERRIER deSALVERT (Demoiselle Pauline Bigot de Morogues, épouse du sieur),

36. 3/. 1782
Lieutenant de vaisseau.
En considération des services de feu son père, lieutenant général des armées

navales.

PARRINET (Demoiselle Françoise, veuve du sieur), 53. G. 1788
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, brigadier de

maréchaussée à la résidence de Montraarauit, enBourhouiiais.

PERRIN (Jean-Nicolas), 31. M. du R. 1776
Faisant le tiers de celle de 200 livres accordée sur le Trésor royal, tant à lui

qu'à ses deux frères, par continuation de celle de pareille somme dont jouissait

feu son père, valet du pied de feu roi de Pologne, sur les aumônes de la feue
reine.

PERRIN (Demoiselle Louise Gallet, veuve du sieur), 49. M. rf« ii, 1783 . . . .

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu
son mari, postillon de l'écurie de la reine.

PERRIN (Léonard), 56. F. 1766
A titre de traitement annuel en qualité d'aide-d'office du feu roi de Pologne,

duc de Lorraine et de Bar.

PERRIN (Jean-Joseph), 43, M. du R. 1787
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de garçon sellier en la petite

écurie du roi.

PERRIN (Antoine-Charles), 38. M. du fi. 1776
Cette pension faisant le tiers de celle de 200 livres, accordée sur lo Trésor

royal, tant à lui qu'à ses deux frères, par continuation de celle de pareille

somme dont jouissait feu son père, valet de pied du leu roi de Pologne, duc
de Lorraine, sur les aumônes de la feue reine.

PERRIN (Pierre), 41. Jlf. du R. 1776
Même considération que ci-dessus.

[21avrill790. —Pensions.]
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PERRIN, sieur des Aimons (Joseph), li. G. 1762 496

Y compris 96 livres d'iniérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité de brigadier d'infanterie, et commandant en chel" l'école du corps

royal de l'artillerie, à Metz.

PËKRIN, sieur Daron (Jean), 51. G. 1766 54

Pour lui tenir lieu de 900 livres d'intérêts d'arrérages, dus en 1766, de la

pension de 300 livres dont il jouissait en qualité de capitaine réformé du ré-

giment de Penthièvre, et qui a cessé lors de son replacement.

PERRIN (Gharles-Étienne de), 76. G. 1759 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages -, pour sa retraite en qualité de ci-

devant capitaine au régiment de Chartres, infanterie.

PERRON (Demoiselle Marie-Jeanne Durié, veuve du sieur), 47. iV. 1788 ..... 150

En considération des services de feu son mari, commis aux écritures à

Brest.

PERROT (François), 63. G. 1787 500

Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en second au
régiment de la reine, civalerie.

PERROÏ (Demoiselle Thomas), 48. F. 1784 150

Sans retenue; en considération des services de feu son père, maître plom-
bier attaché à la compagnie des Indes.

PERROT (David), 57. G. 1780 'M
Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau au régi-

ment d'Eptingen, suisse.

PERROTIN (Jean), 60. M. du R. i° 1779, 100; 2° 1781, 456 550

Ancien palefrenier en la petite écurie du roi.

La première, produit net d'un objet porté dans un précédent brevet. La
seconde, sans retenue, à titre de retraite.

PERROTLX, sieur de Marsillac (Jacques), 60. G. 1779 200
Pour sa retraite en qualité de lieutenant de grenadiers au cinquième régi-

ment d'Etat-Major.

PERROTÉ, sieur de Richebourg (Pierre), 68. G. 1781 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de capitaine de

grenadiers royaux du bataillon de garnison du régiment royal.

PERROTÉ DE RICHEBOURG, sieur de Bovalon (Claude), 66. G. 1768 500
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Tournaisis.

PERROUD (Demoiselle Anne-Sophie), 70. G. 1756 334

Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de
feu son père, capitaine lieutenant de la compagnie franche d'Heuberger,
suisse.

PERSIL (Sébastien), 79. F. 1766 500
A litre de traitement conservé comme premier aide d'oftice du feu roi de

Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

PERSILHON (Jean-Baptiste de), 46. G. 1767 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

PERSON (Antoine), 54. M, du R. 1784 456
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écu-

rie du roi.

PERSON (Pierre), 56. G. 1765 150
Pour sa retraite en qualité de porte-drapeau au régiment de la Couronne.

PERTHUIS (Louis de), 56. G. 1770 200
Capitaine du corps royal de l'artillerie.

En considération des services du feu sieur de Perthuis, son oncle, ancien
brigadier des gardes du corps du roi.

PERTHUIS (Charles), 56. i¥. 1779 200.

En considération des anciens services de feu son père, ci-devant conseil-
ler et procureur général du roi au conseil supérieur du Canada.

A reporter 3,991,453 livres.
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PERTHUIS (Joseph), 37. M. 1779 200
Même coosidération que ci-dessus.

PÉRUSSIIS (Jean de), 62. G. 1763 ;354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa réforme, en qualité de
capitaine du régiment de Languedoc, infanterie.

Il ne conservera que les intérêts lors de son replacement.

PÉSAR (Ignace de), 50. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du

régiment principal de Salins.

11 cessera d'en jouir lors de son replacement.

PESCHEUX (Demoiselle Thérèse Freslin), 53. M. du R. 1784 182
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier

de la vénerie du roi.

PESEL (Jacques), 68. M. du «.1785 300
SsuA retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du roi, supprimé

en 1785.

PESTALOZZY (Demoiselle Jeanne), 46. G. 1788 150
Sans retenue; en considération des services du feu sieur de Pestalozzy,

son oncle, ci-devant capitaine avec rang de colonel au réginient grison de
Salis.

PESTALOZZY (Demoiselle Anne-Marie de}, 43. G. 1° 1788, 150 ;
2° 1786. 150 . . 300

La première, pour la même considération rapportée en l'article précédent.
La seconde, en considération des services de sa famille et des circonstances
dans lesquelles elle se trouve.

PESTALOZZY (Demoiselle Charlotte de), 40. G. 1788 150
Sans retenue; en considération des services du feu sieur de Pestalozzy,

son oncle, ci-devant capitaiiie avec rang de colonel au régiment grison de
Salis.

PESTALOZZY (Demoiselle Marie-Joseph de), 47. G. 1788 150
Même considération que ci-dessus.

PETAT-MONTIGNY (Demoiselle Marguerite-Elisabeth), 61. F. 1766 300
A titre d'appointements conservés, en qualité de sous-gardienne de la lin-

gerie du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

PÉTERS (Jacques), 67. G. 1787 360
Sans retenue- pour sa retraite, en qualité d'ancien porte-étendard dans le

régiment royal Pologne, cavalerie.

PÉTERS (Hubert), 47. G. 1781 150
Sans retenue

;
garçon couvreur ; pour servir à sa subsistance, ayant eu un

bras cassé en tombant du comble des casernes de Sarrelouis.

PETERSEN (Frédéric de), 46. M. 1782 300
Olikier de la marine suédoise, employé sur les vaisseaux du roi en qualité

de lieutenant de vaisseau, surnuméraire; en considération de ses services et

delà conduite distinguée qu'il a tenue au siège de Pensacola, oti il a été

blessé en repoussant les ennemis.

PETIGNY (Demoiselle Amélie-Rosalie), 29. M. du R. 1° 1776, 150; 2" 1785, 150. 300
La première, sans retenue, à titre de subsistance; en considération des

services de feu son père, valet de chambre de M. le Dauphin. La seconde,
aussi sans retenue, par continuation de celle dont jouissait feu sa mère.

PETIGNY (Demoiselle Henriette-Esther), 23. M. du R. 1° 1776, 150,1» 1785,
idem 300
Mêmes considérations que ci-dessus.

PETIGNY (xNicolas-Sébastien), 20. M. du R. 1° 1776, 150; 2° 1785, idem. ... 300
Mômes considérations que ci-dessus.

PETIOT, sieur du Masnadaux de Taillaic (Antoine de), 64. G. 1° 1766, 100; 2"

1775, 300 400
Garde du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme.
Cette dernière pension sera supprimée lors de son replacement.

À reporter 3,995,746 livres.
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l'ETIS DE LA CROIX (Demoiselle Louise-Julie), 57. 3/. 1776 400
Relij?ieuse au couvent des dames de la Visiialion de la rue Saint-Jacques de

Paris; en considération des services, tant de feu son père que de ses aïeux,

ancien secrétaire-interprète du roi pour les langues orientales.

PETIT (Demoiselle Anne de Bellegarde, veuve du sieur), 46. 6.1788 -^OO

Sans retenue; en considiraiion des services de feu son mari, ancien capi-

t.iine au régiment provincial de Rodez.

PETIT (Demoiselle Anne Loy, veuve du sieur). 68. -V. rfu fi. 1787 100
Tant à titre de subsistance, que pour l'indemniser de la jouissance d'un

jardin dépendant de l'hôtel du Vautrait, où son mari était employé, et qui,

par la suppression de l'équipage du roi pour le sanglier, passe au service de
l'écurie de Sa Majesté.

PETIT (Demoiselle Marguerite Poret, veuve du sieur», 62. M. du R. 1786 loO

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon eu la

cuisine boucbe du roi, servant aux extraordinaires.

PETIT (Georges), 40. iV. rfu fi. 1786 400
Sans retenue ; à litre de retraite en qualité de palefrenier de l'écurie de la

reine.

PETIT (Pierre Guislain), 70. G. 1783 300
Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien niaréclial des logis avec

ranii de lieutenant de cavalerie dans la compagnie de maréchaussée duSoisson-
nais, à la résidence de Glermont.

PETIT (Demoiselle Marie-Anne Haret, veuve du sieur), 74. M. du R. 1784. . 150
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, palefrenier en la petite écurie du roi.

PETIT (François), 46. M. du fi. 1787 557
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie

du roi.

PETIT (Demoiselle Anne-Louise Gillet, veuve du sieur), 41. .)/. du fi. 1787 . . 60
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de servante de cuisine de

monsieur le Dauphin.

PETIT (Paul), 54. G. 1786 J . .- 360
Sans retenue; pour sa retraite, en considération de ses services et de ses

blessures en qualité d'ancien sous-lieutenant de remplacement au régiment
d'infanterie de Dauphiné.

PETIT (Demoiselle Marie-Catherine Gagny, épouse du sieur), 50. iV. du fi. 1779. 100
Sans retenue; en considération des services de feu son père, écuyer-cour-

tier en la petite écurie du roi.

PETIT (Demoiselle Jeanne Meusnier, épouse du sieur), 70. 3f. du fi. 1749. . . . 413
Y compris 63 livres d'accroissements, pour arrérages; en considération des

services de feu son père, huissier de la chambre du roi.

PETIT (Charles), 85. G. 1734 (16
En considération de ses services en qualité d'ancien commissaire extraor-

dinaire de l'artillerie.

PETIT (François), 56. G. 1780 • 300
Sans retenue; en considération de sesservicesen qualité de sous-aide-major

de Charlemont.

PETIT (Jean-Pierre), 49. G. 1780 . . 400
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de capitaine au réiîiment provin-

cial de Rodez.

PETIT DE LA BORDE, sieur de Mésières (Jacques), 46. G. 1771 360
Pour sa réforme, en qualité de sous-lieutenant du corps des grenadiers de

Fiance.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

l'ETIT(Demois9lle Jeanne Piquet, veuve du sieur), 46. M. duR. 1783 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, ancien garçon de la cuisine bouche du roi.

A reporter 4,000,412 livres.
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PETIT (Demoiselle Marguerite Duval, veuve du sieur), 57. M. du IL 1782. ... 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garçon du gobelet du roi.

PETIT (Demoiselle Anne Bayol, veuve du sieur), 51. G. 1783 200
Sansretenue; en considération des services de feu son mari, quartier-maître

trésorier du régiment de Languedoc, infanterie.

PETIT (François), 70. M. du h. 1774 363
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services

en qualité de maître palefrenier en la grande écurie du roi.

PETIT DE THOISY (François-Pierre), 49. F .1775 500
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au

conseil supérieur ci-devant établi à Blois.

PETIT-GUYOT (François), 57, F. 1775 150
Capitaine au bataillon de garnison du régiment d'Enghien ; à titre d'appoin-

tements conservés, en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne, duc
de Lorraine et de Bar.

PETITI (Demoiselle Victoire), 76. M. du R. 1780 300
Sans retenue

;
pour jui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur

la cassette de Madame Elisabeth de France.

PETIT-JEAN (Dom Joseph), 56. Af, É. 1773 200
Bénédictin de l'abbaye de Saint-Hubert des Ardennes.
A titre de subsistance, en récompence des marques qu'il a données do son

attachement aux intérêts de la France.

PETIT-JEAN BOB ET (Joseph), 66. M. dw fi. 1787 547

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de Trotteur du château de Ghoisy
avec assurance de réversion d'une pension de 273 livres en faveur de son
épouse Marthe Guignet, qui en jouirra après le décès de son mari.

PETIT-JEAN BORET (Mann), 54. M. du fi. 1787 120
Sansretenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur les

dépenses du château de Ghoisy, comme y ayant été précédemment employé
aux extraordinaires.

PETIT-JEAN BORET (Glaude-Aimé), 52. M. au fi. 1778 540

Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien porteur

en la petite écurie du roi

PETIT-JEAN (Claude), 64. F. 1766 500

A titre de traitement annuel sur le Trésor royal, en qualité de premier
commis des greffes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

PETIT-JEAN (Augustin), 54. F. 1766 100
A titre de traitement conservé en qualité de ci-devant domestique des cadets

gentilshommes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

PETITOT (Quentin), 60. G. 1775 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

PÈTRE, sieur de Sainte-Croix (Joseph), 62. G. 1762. 372

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa réforme, en qualité de
capitaine du régiment de Hainaut, réformé.

11 n'en conservera que les intérêts lors de son replacement.

PETROT DE L'ISLE (Demoiselle Charlotte Ruffin, veuve du sieur), 60. G. 1780. 300

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant-

colonel commandant le bataillon de garnison du régiment de Flandre.

PEXEAU DE LÉON (Demoiselle Marie-Monique), 40. F. 1767 150

Juive de nation; à titre de subsistance, en considération de sa conversion à

la religion catholique.

PEYRAUD DE LA CHÈZE (Demoiselle Jeanne de Soûlas, veuve du sieur), 72. G.

1783 400
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant

capitaine commandant avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Cham-
pagne, infanterie.

A reporter 4,005,554 livres.
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PEYROLLE (Jean-Roch de), 56 G. 1783 360
Sans retenue

;
pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine en second au

régiment de Boulonnais, infanterie.

PEYRONENCQ, sieur de Saint-Ghamarant (Antoine), 49. G. 1763 108
Pour lui tenir lieu des intérêts de trois années mises en rente viagère

d'une pension qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du
régiment de Champagne, cavalerie, et qui a été supprimée en 1770, lors de
son replacement.

PEYRONENCQ, sieur de Saint-Chamarant (Pierre-Louis), 67 G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de Bourbonnai?.

PEYROTTE (Demoiselle Thérèse de Bernard de Lauzières), 58. G. i° 1734, 118;
2° 1776, 400 518
La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération

des services de fèu son père, capitaine au régiment Dauphin, infanterie. La
seconde, en considération des services de son frère, capitaine d'infanterie,

retiré, de la légion de Flandre : cette dernière pension réversible à sondit

frère.

On observe que ladite dame Peyrotte est veuve d'un ancien lieutenant-co-

lonel du corps des grenadiers de France.

PEYRUCAT, sieur du Bartas de Cavagnan (Louis de), 69. G. 1763 354
Ancien lieutenant au régiment de Languedoc, dragons.
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et de ceux de feu son père, lieutenant au même régiment.

PEYSSON, sieur de Bacot (Nicolas), 40. G. 1775 180
Pour sa réforme, en qualité de mousquetiùre de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PFEIFFER (Jean-Michel), 70. G. 1765 360
Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment royal Suédois.

PFEFFER DE WYHlîR (Demoiselle Marie-Anne Pfyffer d'Altishoffen, veuve du
sieur), 26. G. 1785 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine au régiment suisse de Lullin de Châteauvieux.

PHILBERT (Jean de), 61. G. 1785, 450
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en premier

au régiment d'Artois, infanterie.

PHILIP DE SAINT-VIANCE (Charles), 52. G. 1775 290
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

PHILIPPART (Dominique-Joseph), 60. M. du R. 1° 1767, 190; 2" idem, 26. . . 216
Valet de chambre de feu madame la dauphine.
La première, sans retenue; pour lui tenir lieu de nourriture et récom-

penses dont il jouissait en ladite qualité. La seconde, aussi sans retenue,
pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en qualité d'aide de
gobelet de cette princesse.

PHILIPPE DE SAINT-NICOLAS (Antoine), 66. G. 1768 500
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment Dauphin, cavalerie,

avec rang de capitaine.

PHILIPPE, sieur de la Moite (François), 63. G. 1775 315
A titre d'appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde ordi-

naire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PHILIPPOTEAUX (Lambert), 49. i¥. du, R. l» 1780, 100; 2° 1784, 456 556
La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde,

aussi sans retenue, pour sa retraite.

PIAN (Louis), 76. G. 1766 400
Pour sa retraite, en qualité d'ancien trompette des gardes du corps du roi.

A reporter 4,010,935 livres.
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PIANELLI (Demoiselle Louise Picq, veuve du sieur), 41. G. 1788 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine dans la légion Corse, entretenue dans la garnison d'Ajaccio.

PIANELLI (Demoiselle Glaire-Marie), 46. G. 1177 250
E(i considération des services de feu son père, officier réformé du régi-

ment Corse, cavalerie.

PIANELLI (Jean-Bernard), 46. G. 1777 320
Sans retenue; pour sa réforme on qualité de lieutenant du régiment pro-

vincial de l'île de Corse.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PIAT DU PLANTIER (François), 62. F. 1783 500
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de ci-devant sous-ingénieur

des ponts et chaussées en Languedoc.

PIAT, sieur de Malaumont (Joseph), 80. G. 1749 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an-

cien lieutenant du régiment de Bourbon, cavalerie, avec rang de capitaine.

PIAVANT (Demoiselle Anne Rossignol, veuve du sieur), 46. M. du R. 1787. , . 2
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de fea

son mari, garde de la capitainerie du bois de Boulogne pendant trente années.

PiCAMlLH (Pierre), 56. G. Mil 350
En considération de ses services en qualité de médecin à l'hôpital militaire

de Saint-Martin de l'île de Ré.

PICARD (Jacques), 70. M. du R. 1784 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de l'un desCent-

Suisses de la garde ordinaire du roi.

PICARD DE LAU.\AY, sieur du Ghambon (Gaspard), 36. G. 1775 160
Pour sa réforme, en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

PICARD (Rémi), 72. G. 1783 300
Pour sa réforme en qualité de lieutenant de la légion royale.

PICARD DE CIIARTRON (Pierre-Denis), 48. i¥. du R. \1^2 200
Sans retenue; par remplacement de pareille somme qu'il a obtenue, à titre

de retraite, en qualité de cavalier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-

de-France.

PICARD (Demoiselle Anne-Geneviève Beurier, épouse du sieur), 67. G. 1769. . 150
En considération des services de feu son premier mari, le sieur Fontaine,

conducteur des charrois de l'artillerie, attaché à l'école de La Fère.

PICARDEAU (Pierre), 32. M. du R. 1774 456
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi.

PICARDOT (Pierre-Bernard), 72. M. du R. 1767 150
Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle dont il jouissait sur la cassette de

feu madame la Dauphine.

PICHARD (Jean-Christophe), 36. M. du R. 1784 400
Sans retenue; en qualité de piqueur en la grande écurie du roi.

PICHARD DE SAINT-JULIEN (Etienne de), 59. G. 1769 500
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Boulonnais.

PICHARD DE LA TOUR CAUVIGNAC (Jean de), 76. G. 1769 500
Pour sa retraite, en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Beauce.

PICHENOT (Jean-François), 61. 6'. 1762 ... 400
Pour sa réforme, en qualité de lieutenant du régiment de Lally.

PIGHON (Demoiselle Catherine Bonnet d'Aulnoux, veuve du sieur), 74. G. 1772. 300
Sans aucune retenue; en considération des services de l'eu son mari, capi-

taine au régiment de Poitou.
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PIGHON (André-Gabriel), 67. F. 1781 100
Sans retenue; en coosidéralioa de ses services en qualité d'ancien directeur

de la régie des cartes à Dijon, actuellement directeur des postes de la même
ville.

l'ICHOT (Mathieu-Pierre), 39. jV. rfti /{. 1785 456
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu-

rie du roi.

PICON D'ANDREZEL (Demoiselle Jeanne Guillond, veuve du sieur), 73. G. 1766. 300
Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari,

ci-devant capitaine au régiment de la Couronne, infanterie.

PIGON D'ANDREZEL (Barthélémy), 32. G. 1765 212
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; prieur commendataire du prieuré

de Ligny ; en considération des services de feu sou père, commandant, pour
le service du roi, au fort Belin.

PIGORY (Jean-Charles), 56.^ M. du R. 1772 265
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon

en la petite écurie du roi.

PICOT (Henri), 36. G. 1775 180
Pour sa réforme en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

11 cessera d'en jouir lors de son replacement.

PICOT, sieur de Moras (Jean de), 62. G. 1760 248
Y compris 48 Uvres d'intérêts d'arrérages; pour ses services en qualité

d'ancien capitaine au régiment d'infanterie de Rohan-Rochefort, à présent
lieutenant-colonel commandant le bataillon de garnison du régiment de
Condé.

PICOT DE MORAS (Demoiselle Marie-Anne de Vuillin de Thurey, veuve du 500
sieur), 44. G. 1785
En considération des services de feu son mari, capitaine commandant avec

rang de major au régiment d'infanterie de Bresse.

PICOÏEAUT (Jean de), 57. G. 1775 97
Pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment provincial de Salins.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PIGOQ (Jacques), 70. F. 1777 530
Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération de sa

nombreuse famille, composée de neuf enfants.

PICQUEFEU DE NEUVILLE (Demoiselle Barbe le Méan, veuve du sieur), 51. G.
1774 200
En considération des services de feu son mari, ancien brigadier des gardes

du corps du roi.

PIGQUET-DUQUESNEL, sieur de Dourier (Louis), 46. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements, en qualité de capitaine

réformé du régiment provincial de Péronne.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PICQUET, sieur de Franval (Claude), 66. G. 1777 450
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Noailles,

dragons.

PIQUOT DE MAGNY (Jean-Charles), 54. G. 1779 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Beauce.

PIÈCHE (Louis-François), 38. .¥. 1776 90
Pour lui tenir lieu des appointements conservés en qualité d'élève-com-

missaire de la marine et des classes, retiré.

PIÈCHE (Pierre-Henri), 36. M. 1776 90
Même considération que ci-dessus.

PIÉDALLU (Claude), 68. M. du R. 1769 365

Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie

du roi.

A reporter 4,024,611 livres.
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PIÉDEGOCQ (Guillaume), 54. iV. rfît R. 1789 200
Sans retenue ; en considération de l'ancienneté de ses services en qualité

de cocher eu la petite écurie du roi.

PIERGOURT (Demoiselle Marie-Madeleine), 18. M. du R. 1780 400
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ordinaire de

la musique du roi.

PIERRE (Demoiselle Marie-Anne Alais, veuve du sieur), 43. M. du R. 1784. . 150
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, palefrenier en la petite écurie du roi.

PIERRE DE LA CHAMBRE (Ambroise), 57. G. 1772 120
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

PIERRE (Demoiselle Nicole le Feburo, veuve du sieur), 73. G. 1759 300
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ci-

devant commis du département de la guerre au bureau des fortifications.

PIERREAULT (Demoiselle Marie-Barbe Pioret, veuve du sieur), 67. M. du R.
1° 1767, 200; 2" 1768, idem 400
La première, sans retenue, en considération des services de feu son père,

garçon de la chambre de Madame Adélaïde de France. La seconde, à titre de
subsistance, en considération de ses services en qualité d'ouvrière de la garde-
robe des Enfants de France.

PIERREPONT (Pierre de), 62. G. 1767. 100
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps

du roi.

PIERREPONT (Gabriel de), 52. G. 1754 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité d'ancien mousquetaire ^

PIERRES DE SÉPAUX (Gabriel de), 62. G. 1773 500
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Champagne.

PIERRES-DUGUË (Laurent), 60. F. 1770. . 300
Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services, en qualité de ci-

devant lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

PIERRET (Paul-Louis), 32. G. 1778 150
Sans retenue; en considération des services de feu son père, commandant

au fort du Risbau, de Calais.

PIERRET (Demoiselle Eugénie), 25. G. 1788 100
Même considération que ci-dessus.

PIERRET (Demoiselle Louise), 26. G. 1788 100
Même considération que ci-dessus.

PIERRET (Demoiselle Rosalie), 27. G. 1788 100
Même considération que ci-dessus.

PIERRET (Nicolas), 48. G. 1777 400
Pour sa réforme, en qualité de trompette des gendarmes de la garde ordi-

naire du roi.

Il n'en jouira que jusqu'à son replacement.

PIERRET (Demoiselle Barbe Grisard, veuve du sieur), 77. M. du R. 1774. ... 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon déli-

vreur de l'écurie de la reine.

PIERREUX, sieur Dufraisse (Joseph), 58. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu d'un mois il'appointements, en qualité de capitaine ré-

formé du régiment provincial de Lyon.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PIERRON (Pierre), 71. G. 1772 100
En considération de ses services en qualité de maréchal des logis des che-

vau-légers.

À reporter 4,028,364 livres.
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PIERRON (Nicolas), 49. F. 1766 400
Secrétaire de l'intendance de Lorraine; à titre d'appointements conservés,

en qualité de commis au greffe du conseil des finances du feu roi de Polo-

gne, duc de Lorraine et de Bar.

PIERSON (Toussaint-Alexis), 28. F. 1788 . 400
Pour onze années de services et à titre de retraite, en qualité de ci-devant

commis de l'administration de la loterie royale de France.

PIÈTRE (Pierre-Claude), 86. G. 1778 300
A titre de gratitication annuelle; en considération de ses services en qua-

lité d'aide-major de la ville de Saint-Venant, en Artois.

PIÉTREQUIN, sieur de Gilley (Charles), 39. G. 1775 180
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé de

la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PIGASSE (Gabriel de), 34. G. 1775 180
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du

roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PIGENOT (Demoiselle Françoise Hingue, veuve du sieur), 66. G. 1778 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien com-

mandant de bataillon au régiment d'Alsace.

PlGEOxN (Guillaume), 70. F. 1776 400
Sans retenue; en considération des services de feu son père, intéressé dans

les affaires relatives à la compagnie des Indes.

PIGEON (François), 66. F. 1776 400
Sans retenue; même considération que ci-dessus.

PIGEON-DUMARETS (Gabriel), 68. F. 1776 400
Sans retenue ; même considération que ci-dessus.

PIGNOLET (Demoiselle Anne-Marie,veuve du sieur de la Housselière), 70. G. 1778. 300
A titre de gratification annuelle; en considération des services de feu son

mari, officier invalide.

PUS, sieur de Grave (Antoine de), 52. G. l^ 1770, 120 ;
2* 1785, 380 500

Ancien garde du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa re-
traite.

PUS, sieur de Grave (Jacques de), 56. G. 1° 1770, 120; 2° 1779, 200 320
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi.

La seconde, pour sa retraite.

PILÂTRE DE ROZlEa (Demoiselle Marie-Anne), 32. F. 1783 500
Faisant le tiers des 1,500 livres accordées, sans retenue, à la mère et aux

deux sœurs du feu sieur Pilaire de Rozier, au moyen de l'extinction des 2,000
livres qui lui avaient été accordées en considération du succès et de l'utilité

de ses travaux en chimie.
On observe que les 1,500 livres sont réversibles, en totalité, au survivant

des trois.

PILATRE DE ROZIER (Demoiselle Madeleine Willemard), 68. F, 1785 500
Mère de la précédente ; même motif et même réversion.

PILLARD (Demoiselle Hélène Giland, épouse du sieur), 79. G. 1777 150
Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son premier mari*

ancien aide-major au régiment de Caraman, ensuite capitaine invalide.

PILLARD (François), 72. M. 1749 300
En considération de ses services en qualité de chirurgien des galères

retiré.
'

PILLE (Demoiselle Françoise Cossart de), 60. G. 1780 250
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, aide-major

de Saint-Quentin.

'i reporter 4,034,044 livres.
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PILLERAULT (Etienne de), 42. G. 1767 200
Sans retenue ; en coissidération de ses services en qualité de quartier-maître

trésorier du régiment des carabiniers de Monsieur, avec rang de capitaine.

PILLON (Demoiselle Gatlierine Remond, veuve du sieur). 60. M. du R. 1789. . 500
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, commis des bâtiments du roi.

PILLOT (Pierre), 39. M. du R. 1787 457 .

Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu-
rie du roi.

Pir^ATEL (Pierre), 64. M. 1779 400
En considération de ses services en qualité d'ancien chancelier du ccasulal

de France à Tripoli de Barbarie.

PINEAU (Augustin de), 56. G. 1761 390
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité de

ci-devant capitaine au régiment d'Auvergne.

PINEL (Louis), 53. G. 1788 360
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien porte-

guidon au régiment de Ségur, dragons.

PJNET, sieur des Bordes-Desforcls (Jean), 37. G. 1785 200
Major du bataillon d'infanterie du régiment des chasseurs des Pyrénées.
Sans retenue; en considération des services de feu son frère, lieutenant-

colonel du régiment de Barrois, infanterie

PINET (Pierre de), 63. G. 1786 200
Premier capitaine commandant au régiment d'Auvergne.
Sans retenue ; en considération des services de feu son frère, lieutenant-

colonel du régiment de Barrois, infanterie.

PLXGPvÉ, sieur de Thiepval (Charles), 66. G. 1760 520
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien mousquetaire de la garde ordinaire du
roi.

PINIÈRE, sieur de Clavin (Jean-Baptiste de), 57. G. 1786 500
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine en second des

chasseurs à cheval dans le régiment des Vosges.

PINIÈRE DE VALERARGUES, siour de Clavin (Antoine de), 71. G. 1754 590
y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité de

capitaine aide-major au régiment de la reine, cavalerie.

PIMOIS (Demoiselle Marie-Anne), 43. M. du R. 1785 200
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ouvrière du

garde-meuble.

Pl.XOT, sieur du Petit-Bois de la Gaudinays (Guillaume), 51. G. 1782 500
Sans retenue

;
pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine en second au

régiment de Savoie-Carignan.

PINOT (Charles), 36. M. du R. 1781 200
Sans retenue ; à titre de subsistance, et pour sa retraite, en qualité de

garçon de la table des aumôniers du roi, supprimée en 1780.

PINS (Louis, chevalier de), 66. G. 1766 500
Pour sa retruite, eu qualité de lieutenant au régiment des carabiniers de

M. le comte de Provence.

PINSON (Demoiselle Marie-Catherine), 26. M. du R. 1767 66
Faisant le tiers de celle de 200 livres accordée en 1767, tant à elle qu'à ses

deux sœurs, en considération des services de feu leur père, palefrenier de
l'écurie de leu madame la Dauphine, lequel est mort de la suite d'une chute
qu'il fit sous les yeux de cette princesse, avec réversion entr'elles jusqu'à la

totalité, qui appartiendra à la survivante.

PINSON (Demoiselle Marguerite-Ârthémise), 31. M. du ii. 1767 66
Même considération que ci-dessus.

A reparler « . . 4,039,893 livres.
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PINSON DE SAINTE-CATHERINE (Pierre-Antoine), 70. F. 1739 500
Directeur de la compagnie des Indes.

Sans retenue ; en considération des services de feu son père, décé'lé direc-

teur de la même compagnie.
On observe qu'il a une assurance d'une pension de 0,000 livres, pour en

jouir du jour que cesseront ses appointements en ladite qualité.

PINSON (Demoiselle Marie Bouxier), 33. .V. du R. 1780 200
Sans retenue; à titre de réversion d(! celle dont jouissait feu son père, en

considération de ses longs services en qualité de premier suisse de l'apparte-

ment du roi.

PINSOT (Henri-Louis), 21. G. 1788 200
Sans retenues présentes ni à venir ; en considération de ses services en qua-

lité de commis du département de la guerre, réformé du biiroau de l'habille-

ment des troupes.

PINSOT (Demoiselle Marie-Anne Paulmier, veuve du sieur), 54. G. 1766. . . . 500
En considération des services de feu son mari, commis du département de

la guerre.
On observe que cette pension est réversible à raison de 250 livres à chacun

de ses deux enfants, dans le cas et à compter du jour où ils lui survivraient.

PINSOT (Gabriel), 79. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an-

cien lieutenant au régiment Dauphin, dragons.

PINTA (Charles), 46. G. 1788 500
En considération de ses services pendant trente-trois ans, et pour lui tenir

lieu du traitement de réforme en qualité de brigadier de la compagnie des
gendarmes d'Artois, du corps réformé de la gendarmerie.

PINTERELDELOUVE[lNY(Auger), 54. G. 1779 375
Pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi.

PINTEVILLE (Benoît de), 44. G. 1775 240
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi, à

présent capitaine attaché au corps des dragons.

PIOCHARD, sieur de la Brûlerie (Nicolas), 62. G. 1749 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, tant en coisidération de ses ser-

vices en qualité d'ancien mousquetaire du roi, que de ceux de feu son père,

brigadier du même corps.

PIOCHARD DE LA BRULERIE (Demoiselle Jeanne Chaudol, veuve du sieur), 66.

G. 1767 400
En considération des services de feu son mari, ci-devant maréchal des logis

des mousquetaires de la garde ordinaire du roi.

PIOLENC, sieur de la Motte (Joseph de), 66. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Beauce.

PIOLENC (Antoine-Simon de), 54. G. 1779 ,. . 400
Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au cinquième régiment d'Etat-

Major.

P10N(DemoiseIle Jeanne-Madeleine), 72. F. M784, 150; 2M786, 87 237
La première, faisant moitié de celle de 300 livres net accordée aux deux

filles du feu sieur Pion, leur père, écrivain des vaisseaux de la compairnie des
Indes, pour être, lailite pension de 300 livres, part;tgôe entre elles également,
et réversible à la dernière survivante. La seconde, jiar augmentation à la pre-

mière, faisant partie d'une pension de 175 livres net accordée aux mômes,
avec réversion à la survivante.

PION (Demoiselle Hélène-Alexandrine), 69. F. 1° 1784, 150; 2" 1786, 87 ... . 237
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

PIONT (Jean), 51. M. du R. 1788 250
Sans retenue; en considération de ses services en qualitéde garde de la pré-

vôté de l'hôtel du roi, servant près le garde des sceaux de France.

A reporter 4,044,904 livres,
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PIPAR (Demoiselle Anne-Catherine Baritault), 89. M. du B. \lli 500
Sans retenue; en considération de ses anciens services en qualité de ci-de-

vant ouvrière en dentelles attachée à la garde-robe du roi.

PIPEREY (Louis de), 37. G. 1775 180
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

H cessera d'en jouir lors de son replacement.

PIQUET DE MÉLESSE (Louis-Alexandre-Marie), 31. G. 1789 400
Sans retenue; en considération de Putilité de ses services en qualité de

prévôt général de la maréchaussée en Bretagne.

PIQUET (Jean), 73. F. 1776 400
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité d'ancien employé

à l'exercice du droit sur les suifs.

PIRQUET DE MARDAGA (Pierre-Martin), 57. G. 1762
*.

500
Pour sa réforme, en qualité de capitaine en second du régiment d'Horion.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PISSIS (Louis de), 58. G. 1787..'
. , • 400

Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant de ma-
réchaussée, en résidence à Rrioude.

PISTORY (Jean-Baptiste), 39. G. 1788 o ....... . 400
Sans retenue; pour services et réforme, en qualité de trompette des gardes

du corps du roi.

PITEL (Demoiselle Marie Tireau, veuve du sieur), 78. F. 1770 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, employé de

la compagnie des Indes, à Lorient.

PITERA DE MARINIS (Joseph), 56. G. 1766 141

Pour lui tenir lieu de 141 livres d'intérêts des arrérages des différentes pen-
sions dont il jouissait en qualité de sous-brigadier réformé des mousc[uetaires
de la garde du roi, et qui ont cessé en 1778, jour de sa nomination à la lieu-

lenance de roi de Belle-Isle.

PITET (François), 48. G. 1787 60
Sans retenue ; sergent au régiment d'Angoumois; pour avoir, par son cou-

rage, son intrépidité et son exemple, sauvé 200 honimes du vaisseau du roi

/'( Bourgogne, qui, ayant fait naufrage en 1783 dans le canal de Gurassole, sur
la côte de Fer, avait été abandonné par l'équipage et l'état-major.

PITHONCURT (Jean-Baptiste), 73. G. 1782 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua

litéde ci-devant porte-drapeau du régiment du roi, infanterie.

PITOIS (Pierre), 69. M. du B. 1767 365
Pour sa subsistance; en considération de ses services on qualité de garçon

de vaisselle du grand-commun du roi.

PITOT (Antoine de), 66. G. 1773 400

Pour sa retraite en qualité de capitaine de grenadiers au régiment provincial

de Montpellier.

PITROU (Demoiselle Geneviève), 47. F. 1750 100

Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien inspec-

teur général des |)onts et chaussées, à titre de réversion d'une partie de celle

dont jouissait feue sa mère.

PITROU (Demoiselle Elisabeth), 54. F. 1750 200

Même motif et considération que ci-dessus.

PITTON DE TOURNEFORT (Demoiselle Rosalie Noizet de Saint-Paul), 47. G. 1775. 500

En considération des services de feu son père, maréchal de campés armées
du roi, directeur des lorlilications et commandant pour le service de Sa Ma-
jesté au fort Saint-Sauveur de Lille.

PLAINPEL DE PREBOIS (Demoiselle Marie Boyer, veuve du sieur), 76. G. 1785. 300

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine au
corps des grenadiers de France.

A reporter 4,050,390 livres.
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PLAISAN DE BOUCHIAT (Joseph), 67. G. 1762 300
Pour sa réforme, en qualité de ci-devant lieutenant à la suite du régiment

deBerrv, cavalerie.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PLAISANT (Louis), 82. F. 1780 91
Sans retenue

;
pour sa retraite, en qualité de ci-devant facteur de la petite

poste de Paris.

PLAMSSON (Demoiselle Thérèse Trevey, veuve du sieur), 39. M. du R. 1785. . . 200
Sans retenue, à titre de subsistance; en considération des services de feu

son mari, palefrenier de l'écurie de la reine.

PLANCHER (Demoiselle Marie-Anne Plancher, veqve du sieur), 46. G. 1779. . . 200
En considération des services de feu son mari, capitaine au corps royal du

génie.

PLANCHER (Florian de), 33. G. 1781 . 30Q
Sans retenue ; lieutenant au corps royal du génie ; en considération de la

distinction avec laquelle il s'est comporté au combat de la Ghesapeack le

16marsl781,et de la blessure qu'il a reçue au siège d'Yorck-Tokn,en Virginie.

PLÂNCHEREL (Demoiselle Elisabeth Gembsch), IS. M. du R. [1% 100
Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de f-.^u

son mari, caporal des Ijcnt-Suissesde la garde ordinaire du roi.

PLANEL (Jean-Jacques), 43. F. 1775. . . 30Q
Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien contrôleur des vingtièmes

à Riom, en Auvergne.

PLAQUE (François-Procope de), 54. G. 1769. 450
A titre d'a'ppointemcnts en qualité de capitaine d'infanterie; actuellement

ingénieur géographe militaire.

PLANSTRUM (Demoiselle Christine-Marguerite), 74. M. du R. 1739 30Q
Sans retenue; à titre de subsislance en considération de l'abjuration qu'elle

a faite de la religion luthérienne.

LANTA (Robert de), 77. G. 1747 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite en qualité d'an-

cien lieutenant au régiment de cavalerie de Fouquet.

PLANTA DE VILDENBERG (Demoiselle Judith de Planta, veuve du sieur), 49. G.

1789 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant au

régiment suisse de Diesbach, qui avait servi pendant l'espace de vingt-huit

ans.

PLANTÉ (Biaise), 63. G. 1764 300
En considération de ses services en qualité de capitaine en second au ré-

giment de cavalerie de la reine.

PLATEA (Bertrand de), 53. G. 1771 300
Capitaine au bataillon de garnison d'Aquitaine; pour sa réforme en qualité

de lieutenant du corps des grenadiers de France, supprimé en 1771.

PLATEL (Hugues-Françofs), 68. G. 1777 400
Pour sa retraite en qualité de porte-guidon au régiment de Penthièvre,

dragons.

PLATEL (Pierre), 76. G. 1763 270
A titre d'appointements de réforme en qualité de cornette de la légion de

Condé, en vertu de l'ordonnance du premier mars 1763, concernant les trou-

pes légères.

PLATTEL, sieur d'Esselin (Jean-Louis), 81. G. 1766 400
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Chartres, cavalerie.

PLÉ (Louis), 50. iV. du R. 1783 456
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie

du roi.

A reporter 4,055,261 livres,
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PLÈCHE DE MASSILIAN (Michel), 60. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine

réformé du régiment provincial de Valence.
11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PLESSE (Antoine), 64. F. 1783 270
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant bour-

relier des messageries.

PLET (Jacques-Françeis),38. G. 1772. . , 100
Gendarme du corps de la gendarmerie ; en considération des services de

feu son père, ancien maréchal des logis dans le même corps.

PLIVARD (Charles), 62. M. du R. 1785 300
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de maréchal-ferrant du haras du

roi, supprimé en 1785.

PLIVART (Jean), 66, G. 1788 340
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité d'ancien maréchal-des logis de la maréchaussée, avec rang de lieutenant
de cavalerie, à la résidence de Sully.

PLOCQ (Charles-François), 20. G. 1774 300
En considération des services de feu son père, commis au bureau des [for-

tifications du département de la guerre.

PLONGEON,sieurdeDouzemont (Michel), 59. G. Mil 450
A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant en second au

régiment du commissaire général de la cavalerie.

PLOUOUET (Nicolas), 76. M. du R. 1781 200
Sans retenue; pour sa subsistance et lui tenir lieu de retraite en qualité de

premier garçon du marchand de vin du roi

.

PLOURDEAU (Demoiselle Louise Bernier), 58. M. du R. 1767 150
Sans retenue- à titre de subsistance; en considération des services de feu

son mari, postillon de l'écurie de feu madame la Dauphine.

PLOUVIER (Jean-Pierre), 59. M. du R. 1788 400
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de l'un des grands valets de

pied du roi.

PLOUVYÉ (Angélique-Nicole), 56. iV. dzi /{. 1768 200
San^ retenue; à titre de subsistance; en considération des services de feu

son père, commissaire de police de la ville de Saint-Germain- en-Lave.

PLOUVYÉ (Demoiselle Geneviève de Lausnay), 71. M.duR.\lSO 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari ; commissaire

de police à Saint- Germain-en-Laye.

PLUMETOT Demoiselle Suzanne Girault, veuve du sieur), 66. iV. du R. 1779. . . 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, valet de

pied du roi en la petite écurie de Sa Majesté.

PLUNKETT (Demoiselle Anne Gloathworthy, veuve du sieur de), 40. G. 1783. . 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant

réformé du régiment irlandais de Lally, entretenu dans la garnison d'Alençon.

PLUVIÉ (Jean-Fortuné de), 37. G. 1779 500
En qualité de capitaine attaché au régiment de Neustrie
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PLIIYETTE (Charles), 26. G. 1786 200
Sans retenue; lieutenant en second dans le régiment provincial de Paris

;

en considération des services de feu son père, ancien capitaine de grenadiers
audit régiment, avec grade de lieutenant-colonel.

POCHÉ (Demoiselle Louise Mazurier), 74. G. 1775 150
Sans retenue ; à titre de gratification annuelle, en considération des ser-

vices de ses quatre fils, soldats dans les troupes du roi.

A reporter 4,059,468 livres.
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PODENAS (Demoiselle Marie Galonde, veuve du sieur de), 84. G. 17G0 390
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services

de feu son père, commandant un bataillon du régiment de Bourbonnais.

PODENAS, sieur de Laroque (Jean de), r36. G. 1756 472
Y compris 72 livres d'iotérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite en sa qualité d'ancien capitaine au régiment de Bour-
bonnais.

POEPEL (Adam), 87. G. 1767 360
Pour sa retraite en qualité de porte-drapeau au régiment d'Alsace.

POILLOYE, sieur de Saint- Mars de Saint-Périer (Joachim), 50. G. 1749 ;î54

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine du corps royal del'artil-

lerie ; en considération des services du feu sieur de Saint-Périer, son oncle,

lieutenant-général des armées du roi et d'artillerie.

POINGARR (François de), 50. G. 1774 ... 100
En qualité de capitaine ci-devant attaché au corps des troupes légères.

H cessera d'en jouir s'il vient à être reulacé.

POINCOT (Claude), 62. G. 1788 500
Sans retenue ; pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au

régiment d'infanterie de Lorraine.

P01>'S0T (Antoine), 66. G. 1773 360
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment d'Aunis.

POIREL (Jean-Baptiste), 59. ¥. 1783 500
Sans retenue; vice-consul de France à Cadix, en considération de ses ser-

vices et de son zèle dans les travaux extraordinaires occasionnés par la

guerre.

POIRIER (Demoiselle Anna Souhaité, veuve du sieur), 53. M. du R. 176i. . . 200
Sans retenue ; à titre de subsistance en considération des services de feu

son mari, garde des pompes du roi, tué à l'incendie de Phôtel de Bacque-
ville.

POIRIER (Jean-Guillaume), 56. F. 1770 150
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant sous-

lieutenant de la garnison du port de Lorient.

POIROT (Henri-Charles), 59. G. 1766 400
Pour sa réforme, en qualité de capitaine réformé du régiment de recrues

de La Rochelle.

POIROT (Jean-Nicolas), 57. G. 1767 360
Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau du régiment d'Alsace.

POIRSON (Charles de), 58. G. 1775 500
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Guyenne.

POIRSON (Demoiselle Françoise de Brénon de), 63. G. 1788 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancieu capi-

taine, avec rang de major au régiment d'infanterie d'Orléans.

POIRSON (Nicolas de), 70. G. 1736 118
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine au bataillon de garni-

son du régiment de Champagne; en considération des services de feu son
père, capitaine de grenadiers du régiment d'Anjou.

POIRSON (François), 70. F. 1776 360
A titre de traitement conservé, en qualité de palefrenier de la grande écu-

rie du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

POISAT (Henri-Camille), 69. M. du R. 1° 1767, 60; 2° 1785, 400 460
La première, ?ans retenue, pour lui tenir lieu des récompenses dont il

jouissait en qualité de l'un des grands valets de pied de feu madame la Dau-
phine. La seconde, à titre de retraite.

POISOT (Antoine) 60. G. 1780 400
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Soisson-

nais.

A reporter. 4,065,952 livres.
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POISSON DE COUDREVILLR (Dame Thérèse), 35. Af. É. 1781 150
Religieuse de la codimunauté des Nouvelles-Catholiques do Saint-Lô. Sans

retenue; en considération de ses talents pour l'instruction, et pour lui servir

de dot dans ladite communauté.

POITEVIN DU BOUSQUET (.lean-Antoine), 42. G. 1785 300
Sans retenue; capitaine en premier au corps royal du génie, tant en consi-

dération de ses services, que de ceux de ses aïeux.

POITOU (Louis-Vincent de), 68. G. 1783 400
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment

des grenadiers royaux de la Bretagne.

POIVRE (Jacques), 52. M. du R. 1789 150
Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme qu'il obtint en

1779, à titre de retraite, en qualité de sous-brigadier de la compagnie de
maréchaussée de l'Ile-de-France.

POIVRE (Jean-Nicolas), 44. F. 1766 400
A titre de traitement annuel en qualité de postillon d'attelage dans les

équipages du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

POLASTRE (Joseph de), 51. G. 1769 400
En considération de ses services, en qualité d'ancien capitaine au régi-

ment royal Comtois.

POLASTRON (Jean-François), 74. F. 1774 400
Sans retenue; pour sa retraite, en considération de ses anciens services en

qualité de ci-devant palefrenier dans la vénerie du roi.

POLTRET (Ghurles),84. G. M773, 200; 2M775, 390 590
La première, en considération de ses services, en qualité de gendarme de

la garde ordinaire du roi. La seconde, pour sa réforme.
Il cessera de jouir de cette dernière s'il vient à être replacé.

POMAIROL (Joseph de), 40. G. 1775. 180
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

POMARÈDE, sieur de Sanserre (Pierre de), 86. G. 1783 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment
de Bassigny.

POMATI (Laurent de), 66. G. 1764 400
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

lieutenant au régiment grisou de Salis.

POMEY, sieur deRochefort (Jean de), 57. G. 1763 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa réforme en qualité de
capitaine du régiment d'Eu, infanterie.

11 cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé.

POMIER (Nicolas-Etienne), 42. M. du R. 1787. , 300
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de délivreur en la petite écurie

du roi.

POMMIÉ, sieur Dubreuil (Simon), 46. G. 1775 210
Pour sa réforme, en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

POMMIERS DE SAINT-BONNET (Augustin de), 54. G. 1762 300
Px)ur sa réforme, en qualité de capitaine au régiment d'Orléans, infanterie.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

POMPERY (François de), 66. G. 1766 200
En considération de ses services en qualité de gendarme de la garde ordi-

naire du roi.

POMPERY (Guillaume-Pierre de), 37. G. 1775 160
Pour sa réforme, en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

A reporter 4,071,436 livres.
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PONCELET DE WILTZ (Jean -Michel), 60. G. 1763 500
Pour sa réforme, en qualité de capitaine de dragons des volontaires étran-

gers de Wurmser.

POXGELET, sieur de Solmon (Jeao), 51. G. 1764 400
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Bouillon.

PONGET (Louis-François), 10. .V. 1782 ' 200
A prendre sur celle de 100 livres obtenue à titre d'appointements conser-

vés jjarle sieur Jean-François Poncet, son père, sous-commissaire de !a ma-
rine.

POXCET(Ëdouard-mi)polyte), 24. i»/. 1782 200
Même considération que ci-dessus.

PONCET (Marie-Madeleine), 27. 3/. 1782 200
Même considération que ci-dessus.

PONGET (Jean-François), 56. 3/. 1776 400
Sous-comraispaire de la marine et des classes, retiré.

On observe qu'il avait obtenu, en 1776, une pension de 1,000 livres pour
sa retraite ; mais que, par décision du roi du premier juillet 1782, il ne lui a
été réservé que 400 livres, le surplus ayant été réparti par portion égale de
200 livres à chacun de ses trois (jiifaiits.

PONCHARR.\ (Louis-Victor de), 52. G. 1772 300
En considération de ses services, en qualité de capitaine de canonniers du

corps royal de l'artillerie.

PONPIN, sieur de Rommefort et de Boisgrand (Gharles), 70. G. 1757 472
Y compris /2 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en considération

de ses services en qualité de capitaine au régiment de Mailly et des blessures
qu'il a reçues à la guerre.

PONNIER (Demoiselle Anne-Marie Henner, veuve du sieur), 56. G. 1786. .. . 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant

lieutenant, avec rang de capitaine au régiment suisse de Sonnenberg.

PONPOX (Thomas), 74. M. du R. 1786 200
Sans retenue; en considération de ses services, en qualité d'huissier de la

salle du roi.

POXS (Jean-François de), 69. G. 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité de

capitaine au régiment de la Tour-du-Pin.

PONS (Jean-Louis, chevalier de), 58. G. 1768 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Touraine.

PONS (Laurent de), 78. G. 1768 300
En considération de ses services en qualité d'ancien major de Montmédy.

PONS (Pierre de), 52. F. 1775 400
Ghanoine de Féglise cathédrale de Glermont.
Sans retenue

;
pour récompense de ses services en qualité de conseiller

supérieur ci-devant établi à Glerniont.

PONS (Demoiselle Madeleine Loustaunau, épouse du sieur), 46. M. du R. 1782. 500
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, chirurgien

ordinaire des Enfants de France.

PONSORT (Louis Antoine de), 56. G. 1775 450
Pour sa réforme,en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial

de Ghâlons.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé avec un traitement supérieur

à cette pension.

PONSOT DE VERGHAMP (Jean-Baptiste), 60. G. 1763 450
Pour sa réforme en qualité d'aide-major de dragons des volontaires

d'Austrasie.

A reporter 4,077,430 livres.
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PONZY, sieur de Saint-Aubin (Louis-Henri), 53. G. 1763 108
Pour lui tenir lieu d'intérêts d'arrérages d'une pension de 600 livres dont

il 'ouissait en qualité de capitaine réformé du régiment Dauphin, cavalerie,
et qui a été supprimée en 1771, lorsqu'il a été remboursé du prix de sa
compagnie.

PONTE-D'ALBARET (Gabriel-François), 23. G. 1772 233
En considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau.
Cette pension, faisant partie de celle de 1,600 livres qui a été accordée

aux sept enfants du sieur de Ponte-d'Albaret, à raison de 400 livres à son fils

aîné, qui est mort depuis, et de 200 livres aux autres. Cette mort a augmenté
la portion de chacun, de 33 livres 6 sols 8 deniers, la moitié de chacune des
susdites portions étant réversible, par portions égales, à ceux qui survi-
vront successivement, jusqu'au dernier vivant.

PONTE-D'ALBARET (Demoiselle Ange-Catherine de), 29. G. 1772 233
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

PONTE-D'ALBARKT(Demoiselle Jeanne-Angélique de), 26. G. 1772 233
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

PONTE-D'ALBARET (Demoiselle Jeanne-Anne-Hélène de), 21. G. 1772 233
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

PONTE-D'ALBARET (Antoine-Louis), 19. G. 1772 233
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

PONTEVEZ (François-Lazare de), 74. M. 1749 300
Pour sa retraite, en qualité d'enseigne des galères.

PONTEVEZ (Marguerite de), 38. M. du R. 1773 150
Sans retenue, pour lui servir de dot.

PONTUAL (Xicolas-Hyacinthe de), 42. M. 1776 300
En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau, re-

tiré.

PONTZ DE BARBARZAN (Bernard de), 42. G. 1774 450
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine d'infanterie. .

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PONYVET, sieur de la Blinière (René), G. 1758 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an-

cien capitaine au régiment d'Apchon, dragons.

POPON DE MAUGUNE (Louis), 60. M. rfw iî. 1767. 180
Sans retenue; pour lui tenir lieu de nourriture dont il jouissait en qualité

de gentilhomme-servant de feu madame la Dauphine.

POPULUS, sieur de Sainte-Marie (Louis), 78. M. 1777 400
Ënconsiilérationde ses services en qualité d'ancien capitaine des troupes

ci-devant entretenues à la Louisiane.

PERCHERON DE SAINT-JAMES (Demoiselle Charlotte), 89. M. 1726 118
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services et

du naufrage de son père, lieutenant de vaisseau.

PORGHEROT (Pierre), 71. G. 1779 500
Pour sa retraite de porte-drapeau au régiment de Bourgogne.

PORCHON DE BONVAL (Demoiselle Thérèse Geron de la Boullaye, épouse du sieur).

44. G. 1771. . . .
• 150

En considération des services de feu son père, brigadier des gardes du
corps du roi.

PORQUET (Demoiselle Catherine Boulanger, veuve du 'sieur). 62. G. 1785. . . 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-aide-

major de la vilie de Calais.

PORTAL (Charles de), 60. M. 1764 'lOO

En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant d'infan-

terie dans les troupes de l'Ile-de-France.

A reporter 4,082,541
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PORTAU (Charles de), 66. M. du H. 1° 1767, 100; 2° 1777, 400 500
Ancien garde de la manche du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, en la même
considération et pour sa retraite.

PORTE (Maurice-Jean), 63. F. 1766 360
A titre d'appointements conservés en qualité de porteur de bois au service

du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

PORTERAIT (Jean), 83. G. 1763 20O

En considération des services qu'il a rendus sous les ordres du feu sieur

du Barail, lieutenant général des armées du roi, et du sieur Lesseps, ministre
de Sa Majesté à Bruxelles.

PORTELS (Jean-Marie de), 67. G. 1768 500
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Vexin.

PORTIER (Demoiselle Germaine Binard, veuve du sieur), 48. M. du R. 1783. 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, trotteur au

château de Saint-Hubert.

POSTEL, sieur de Proyart (Philippe), 66. G. 1775 210
Pour sa réforme, en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir du jour de son replacement.

POSTEL, sieur de Valory (Joseph de), 58. G. 1780 375
Pour sa retraite, en qualité d'ancien brigadier du corps de la gendarmerie,

avec rang de lieutenant de cavalerie.

POT DE PIEGU, sieur Derhodc (Jacques), 69. G. 1765 300
Pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment de Poitou.

POTELET (Jean-Baptiste), 58. F. 1780 300
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant

premier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

POTERAT (Edme-Benoît), 37. G. 1775 • 180
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

POTHERAT DE GLERMONT (Demoiselle Madeleine Boyard, veuve du sieur), 64.

G. 1785 • 300
Sans retiîoue ; en considération des services de feu son mari, ancien sous-

brigadier des mousquetaires de la garde ordinaire du roi.

POTHERAT DE BILLY (Jean-Baptiste), 43. G. 1775 180
Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la garde

ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

POTHIN-D'HARMEVILLE (Demoiselle Augustine de Dillou, veuve du sieur), 49.

G. 1785 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant

premier capitaine commandant au régiment de Touraine.

POTIER DECOURGY (Armand), 15. M. 1° 1784, 250; 2« idem, 250 500
La première, faisant le quart de 1,000 livres, accordée à la dame de Courcy,

sa mère, en considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau
et commandant en second à la Martinique.

La seconde, faisant le quart d'une autre pension de 1,000 livres, accordée à
ladite dame sa mère, en considération des services de feu son mari, dans les

colonies.

POTIER DE GOURGY (Demoiselle Alexandrine), 14. M. iHlSi, 250; 2» idem, 250 500
Même considération que ci-dessus.

POTIER DE FOUGERAY (Guillaume), 51. G. 1774 200
En considération de ses services en qualité de gendarme de la garde ordi-

naire du roi.

POTIER, sieur du Fougeray (André-René), 53. G. 1775 365
Pour sa réforme en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

A reporter 4,088,061 livres.
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POTIER (François), 77. M. 1776 500
En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la

marine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du port de
Ikest.

POTIN (Éloi), 54. M. du H. 1787 457
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écu-

rie du roi.

POTIQUET (Jean-Denis), 66. M. du R. 1781 120

Sans retenue; pour servir à sa subsistance et pour lui tenir lieu de retraite

en qualité de garçon de la pourvoirie du roi.

POTTÉ (Charles), 53. M. du R. 1787 100

Par remplacement de celle de pareille somme dont il jouissait sur le gou-
vernement du château de la Muette.

POTTIËR (Pierre), 61. M. du R. 1770 365

Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi.

POUCQUES (Louis-Joseph de), 50. G. 1785 450
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine en second

au régiment de Bouillon, infanterie étrangère.

POUCY DE FLAXAINVILLE (Pierre), 56. G. 1° 1775, 200; 2» idem, 330 530
Mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa ré-

forme.

POUGET (Alexandre), 63. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu du mois d'appointements en qualité de capitaine réformé

du régiment provincial de Montpellier.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

POUILLÂRD DE SALNTE -FLORE (Pierre-Jean), 66. F. 1731 500
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de ci-devant sous-ingénieur des

ponts et chaussées.

POUL (Louis de), 60. G. 1767 400
Pour sa retraite eu qualité de capitaine au régiment de Bourbonnais.

POULAIN DU BIGNON (Christophe), 50. F. 1770. 100

Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant se-

cond enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

POULAIN (Jacques), 44. M, du. R. 1787 457

Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie

du roi.

POULAIN, sieur de Mauny (Guillaume), 76. G. 1755 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Penthièvre,

infanterie.

POULAIN, sieur du Mas (François), 56. G. 1785 380

Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi.

POULALION, sieur de Glavenos (Claude de), 76. G. 1757 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite en quaUté d'an-

cien capitaine en second au régiment de Montmorin.

FOULARD, sieur de Ghampagnon (Joseph), 60. G. 1" 1772, 100; 2" 1775, 300 . . 400

Garde du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme.

Cette dernière cessera s'il vient à être replacé,

POULET (Louise-Mélanie), 48. M. du R. 1770 275

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son père, officier en la cuisine bouche du roi.

POULET (Demoiselle Barbe Charlet, veuve du sieur), 42. iV. du iî. 1786 400

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, maître-queux
en la cuisine bouche du roi.

À reporter 4,094,536 livres.
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POLLET(Demoiselle Victoire), 62. M. dw R. 1749 et 1770 275
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son père, ofticier en la cuisine bouche du roi.

POULET (Demoiselle Catherine), 53. jV. du R. 1770 200
Même considération que ci-dessus.

POULIN (Demoiselle Gabrielle, veuve du sieur), 54. M. du R. 1786 200
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garçon de l'échansonnerie du roi.

POULIN (Demoiselle Marie-Jean ne), 40. M. du R. [11[ 288
Sans retenue; à titre de subsistance, pour lui tenir lieu de celle de pa-

reille somme qui lui a été accordée par Madame Louise de France, sur sa cas-

sette, et reportée sur le Trésor royal, eu 1771.

POULIX DE COURVAL (Louis), 20. itf. 1770 . 400
En considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau.

l'OULLAIN-DUCLOS (Demoiselle Marie-Louise), 39. G. 1° 1776, 100; 2"' 1783, 50 . 150
La première, en considération des services de feu son père, ci-devant ma-

jor au fort Saint-André de Salins.

Cette pension fait partie decelle de 400 livres, accordée par le roi aux quatre
enfants dudit sieur Poullain, avec réversibilités successives entre elles par
portions égales, jusqu'à la dernière vivante, qui jouira de la totalité.

La seconde, en la même considération.

POULLAIN-DUGLOS (Demoiselle Françoise-Honorée),24. G.l» 1776, 100; 2° 1783,
50 ... 150
Même considération que ci-dessus.

POULLAIN-DUCLOS (Demoiselle Louise-Adélaïde), 36. G.l" 1776, 100; 2» 1783, 50. 150
Même considération que ci-dessus.

POULLAIN-DUGLOS (Demoiselle Reine-Appolonie), 33. G. 1° 1766, 100; 2» 1783, 50- 150
Même considération que ci-dessus.

POULLAIIN' (Demoiselle Marie-Françoise Thierrv, veuve du sieur), 60. M. du R.
1783 : 150
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, palefrenier en la petite écurie du roi.

POULLAIN (Louis-Marie), 33. M. du R. 1774 456
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petile écurie du roi.

POULLAIN, chevalier de Bruslel (Louis-René), 50. G. 1770 300
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Béara.

POULLE, sieur de Gossin (Henri-Joseph), 58. G. 1775 95
Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment provincial de Lille.

11 cessera d'en jouir lors de son replacement.

POUMIERS DU COUSSONEL, sieur de la Ferriôre (Auguste), 58. G. 1° 1762 et

1769, 224; 2° 1775, 300 524
Garde du corps du roi.

La première, y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de
ses services. La seconde, pour sa réforme.

POUPÂRT (Jacques-Joseph), 40. G. 1788 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de médecin atta-

ché à. la compagnie réformée des chevau-légers de la garde ordinaire du roi.

POURCIN (Charles-Pierre), 55. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa réforme, en qualité de

capitaine du régiment de Lyoïmais.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

POURIN (Claude-Pierre), 20. G. 1788 200
Sans aucune retenue; en considération de ses services en quaUté de com-

mis du département de la guerre, réformé du bureau des déserteurs.

A reporter 4,098,878 livres.
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POURQUËRIE DE TRÉMOLET (Demoiselle Françoise), 16. M. du R. 1767. ... 120
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de sa conversion à

la religion catholique.

POUROUERIE DE TRÉMOLET (Demoiselle Marie), 52. M. du R. 1767 120
Même considération que ci-dessus.

POUSARGUES (François de), 67. G. 1770 400
Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Piémont.

POUSSÀIN (Demoiselle Marie Blanchet, veuve du sieur), 89. M. du R. 1760.. . . 150
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, grand valet de pied du roi.

POUSSAN (Gabriel), 67. G. 1767 500
Pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment du commis-

saire général.

POUSSARD (Louis), 67. G. 1762 186

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services
en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi, à présent re-

tiré à l'Hôtel des invalides, en qualité de capitaine.

POUSSARD (Charles), 51. G. 1775 450
Pour sa réforme, en qualité d'aide-major du régiment provincial d'Abbe-

ville.

11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

POUSSART (Demoiselle Anne-Elisabeth), 49. G. 1782 150
Sans retenue; en considération des services de feu son père, chirurgien-

major des hôpitaux militaires.

POUSSART (Demoiselle Marie-Joseph), 37. G. 1782 150

Même considération que ci-dessus.

POUSSEPIN (Demoiselle Marie-Joseph Godard, veuve du sieur), 65. G. 1761.. . 300
En considération des services de feu son père, commis de la guerre.

POUSSET (François), 53. M. du R. 1787 457
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu-

rie du roi.

POUSSINEAU (Hubert), 66. G. 1763 250

Pour sa rél'orme, en qualité de capitaine en second des grenadiers royaux
de la Martinique.

POUSSINEAU DE BOLSRAY (René), 67. G. 1767 500
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Noailles, cavalerie,

avec rang de capitaine.

POUSSINEAU DE YANDEUVRE (Philippe-René), 59. G. 1769 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de

Tours.

POUSSOT (Jean), 86. M. du R. 1753 354
Y compris 54 livres d'accroissements, pour arrérages; retiré inspecteur de

police de la ville de Paris, en considération du zèle avec lequel il a rempli,

pendant longtemps, les fonctions de ladite place, et de l'utilité de ses ser-

vices.

POUTIER, sieur de Gouheland (Antoine de), 45. G. 1763 90

Pour lui tenir lieu de 90 livres d'intérêts provenant de trois années mises
en rente viagère d'une pension de 500 livres, qui lui avait été accordée en
1763, et qui a été supprimée en 1771, lors de son replacement.

POULTIER (Demoiselle Anne-Marguerite Gautier de Vinfrais, épouse du sieur),

51. M. du R. 1749 300

Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu
son père, lieutenant de la prévôté et maréchaussée de l'Ile-de-Frauce, et ins-

pecteur des brigades des environs de Paris.

A reporter 4,103,755 livres.
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POURCELET DE BEAUVERGER (Demoiselle Françoise Lemoyne, veuve du sieur),

56. F. 1770 , 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, écrivain de

la compagnie des Indes.

POWER (Demoiselle Marie-Thomas), 48. G. 1779 150
Tant en considération des services militaires de son aïeul que de ceux do

sept de ses oncles.

PRADEL(Marcde), 55. G. 1783 400
Sans retenue

;
pour sa retraite, en qualité d'ancien brigadier du corps de la

gendarmerie.

PRADEL (Demoiselle Adélaïde Cacqueray de Valmenier, veuve du sieur), 52. M.
1788 500

Originairement accordée, à titre de gratification annuelle, sur le fonds des
dépenses secrètes de la marine, et convertie en pension, en 1788, en considé-
ration des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau.

PRADEL DE LA MARE (Jean de), 59. G. 1° 1772, 100 ;
2° 1779, 375 475

Ancien garde du corps du roi

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite.

PRADIER-D'AGRAIN (Hugues de), 44. G. 1775 150
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi,

à présent capitaine du régiment des cuirassiers.

PRADINES DE BARZA (Gaspard de), 45. G. 1787 320
Capitaine de dragons au régiment de Ségur, et capitaine du château d'Alzen,

au comté de Foix ; pour lui tenir lieu des émoluments qui étaient attachés à
ladite place de capitaine du château d'Alzen, avant que les terrains, dont le

produit composait ces émoluments, eussent été engagés comme dépendants
du domaine.

PRAT (Jean-Jacques), 67. G. 1770 200
Ex-consul à la Vachette ; en considération de la fermeté et de l'activité dont

il a donné des preuves dans plusieurs circonstances, pour affaires concernant
le service du roi.

PRAT-DESPREZ (Demoiselle Louise-Elisabeth), 53. G. 1760 500
En considération des services de feu son père, l'un des premiers commis du

département de la guerre.
On observe qu'elle a aussi l'assurance d'une pension de 600 livres sur celle

de 2,000 livres, accordée, en 1758, à sa mère, pour n'en jouir qu'après le décès
de sadite mère.

PRAT-DËSPREZ (Demoiselle Charlotte-Félicité), 43. G. 1760 500
Même considération que ci-dessus.

PRÉAU-DAUVAIS (Demoiselle Marie-Hippolyte), 52. M. du R. 1" 1780, 200; 2"

1781, 200 400
La première, produit net porté dans un précédent brevet, expédié au dépar-

tement de la maison du roi. La seconde, sans retenue, en considération des
services de feu son père, premier garçon du bouteiller du chambellan.

PRÉFORT (Demoiselle Marie de Robert, épouse du sieur de), 44. G. 1770. ... 500
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, aide-major de

Landrecies.

PREGARDLN (Florentin de), 69. G. 1781 400
Sans retenue , en considération ds ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien porte-drapeau au régiment suisse de Waldner.

PREMARE (Jacques de), 28. G. 1773- io300
L'un des chevau-lé^ers de la garde ordinaire du roi ; en considération des

services de feu son père, ci-djBvant brigadier dans la compagnie desdits che-
vau-légers.

PREPETIT (Demoiselle Françoise de Radulph, veuve du sieur de), 50. G. 1776. . 300
En considération des services de feu son mari, brigadier des gardes du corps

du roi.

A reporter 4,109,050 livres.
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PREQUIN (François-Xavier), 47. G. 1788 360
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien porte-drapeau dans le régiment d'infanterie de Neustrie.

PRESEAU,sieurd'Ecuelin (Jean-Baptiste), 71. G. 1778 400

En considération de ses services en qualité de lieutenant pour le service du
roi à Landrecies.

PRESEAU, sieur d'Ecuelin (Jacques de), 28. G. 1786 200
Sans retenue; lieutenant en premier dans le régiment de colonel général,

infanterie; tant en considération de ses services que de ceux de feu son père,

lieutenant pour le service du roi à Landrecies.

PRESEAU, sieur d'Ecuelin (François de), 47. G. 1769 554

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite, en qualité il'an-

cien capitaine au régiment de Picardie.

PRESSAG, sieur de Lioncel (François de), 53. G. 1766 54
Pour lui tenir lieu de 900 livres d'intérêts d'arrérages, qui lui étaient dus,

en 1766, de la pension de 300 livres qui lui avait été accordée en 1763, en
qualité de capitaine réformé du régiment de Chartres, infanterie, et qui a cessé

en 1775, lors de son replacement.

PRESSAG (Thomas de), 56. G. 1769 300
Ancien lieutenant au régiment de Beauvoisis; tant en considération de ses

services et de ses blessures que pour sa retraite.

PREUDHOMME DE BORRE (Demoiselle Marie-Gatherine-Joséphine), 29. Af. É.

1781 300
Sans retenue ; en considération des services du feu sieur baron de Preu-

dhorarae de Borre, son père, et par continuation de partie de celle de 200 li-

vres dont jouissait feue aa mère,pour l'attachement de feu son mari au service

et aux intérêts du roi.

PREUDHOMME, chevalier de Borre (Charles de), 34. Af. Ê. 1781 300
Même considération que ci-dessus.

PRExNERAND-DESPLANTAlS (Barthélemi), 50. G. 17G3 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité de cornette réformé du régiment de Gondé, cavalerie.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

PRÉVILLE (Charles-Joseph de), 57. G. 1769 500
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu-

tenant au régiment de Belzunce, dragons.

PRÉVOST(Louis),58. G. 1788. . • 200
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de maître d'armes

attaché à l'école des chevau-légers de la garde ordinaire du roi.

PRÉVOST (Claude-François), 58. G. 1783 60
Pour lui tenir lieu des gages qui lui ont été attribués sur les fonds de l'ar-

tillerie, en qualité de mdlre tonnelier de l'Arsenal de Paris.

PREVOST (Demoiselle Françoise Fauveau, veuve du sieur), 74. j¥. du R. 1771. . 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

Bon mari, coureur de vin de la feue reine.

PRÉVOST DE SALNT-VINGEiNT (Demoiselle Marie-Joséphine), 12. G. 1783 .... J50
Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine en

second au régiment d'infanterie du Perche.

PRÉVOST DE SAINT-VINCENT (Jean), 13. G. 1783 150
Même considération que ci-dessus.

PRÉVOST (François), 57. G. 1782 500
Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine comman-

dant au régiment de Piémont.

PRÉVOST DE LA CROIX (Demoiselle Antoinette), 43. G. 1785 300
Sans retenue; en considération de la distinction des services de son frère,

capitaine en second au régiment d'Austrasie, tué dans l'Inde, pendant la der-

nière guerre, au combat de Goudelour.

A reporter, 4,114,032 livres.
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PRÉVOST-SENSAG DE TRAVERSAT (Louis-Justin-Marie), 20. -V. 1777 300
El) considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau, coni''

mandant en second à Saint-Domingue.

PRÉVOST-SENSAG DE TRAVERSAY (Louis-Marie-Armand), 17. M. 1777 300
Même considération que ci-dessus.

PRÉVOST-SENSAG DE TRAVERSAY (Demoiselle Marie-Élisabelh-Glaire), 33. M,
1777 400
Môme considération que ci-dessus.

PRÉVOST-SENSAG DE TRAVERSAY (Auguste-Jean), 28. M. 1777 ........ 300
Même considération que ci-dessus.

PRÉVOST-SENSAG DE TRAVERSAY (Demoiselle Marie- Pauline), 27. M. 1777 . , 400
Même considération que ci-dessus.

PRÉVOST-SENSAG DE TRAVEIISAY (Demoiselle Angélique-Laure), 31. M. 1777. . 400
Même considération que ci-dessus.

PRÉVOST DE LA CROIX (Antoine), 68. G. 1756 ^. . . . 47^
\ compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de Touraine.

PRÉVOST, sieur de Vernois (Etienne), 50. G. 1775. .
, 97

Pour lui tenir lieu du mois d'appointemeqts, en qualité de capitE^ine réformé
du régiment provincial de Senlis.

II cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PRÉVOST DE LA CROIX (Paul), 68. F. 1770
, 5OO

Sans aucune retenue; en qualité de ci-devant capitaine de vaisseau au ser-
vice de la compagnie des Indes.

PRÉVOST (Demoiselle Marie-Juste), ^LS.M.duR. 1761 150
Peintre du cabinet du roi. Sans retenue, à titre de subsistance, tant en con-

sidération des servicss de sa famille, que pour encourager ses études au ca-^

binet des tableaux de Sa Majesté.

PRÉVÔT (Demoiselle Anne-Antoinette Collet), 50. F. 1786 3qO
Sans retenue ; à titre de retraite, en considération de ses services en qualité

d'employée, tant à la loterie royale de France, qu'aux petites loteries réunies.

PRÉVÔT, sieur de Commargue de Cour (Philippe), 62. G. 1° 1767, 100; 2" 1775.
300 400
La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps

du roi. La seconde, pour sa réforme.
Il cessera d'en jouir, s'il vient à être replacé.

PREZ DE CRASSY (Louis de), 59. G. 1783 §00
Major du régiment allemand de royal Deux-Ponts. Sans retenue ; tant en

considération de ses services, que de la conduite distinguée qu'il a tenue en
Amérique.

PREZ (Demoiselle Françoise de), 79. itf. du R. 1° 1718, 480; 2° 1766, 86. . . . 566
La première, faisant le quart del ,920 livres, accordée, en 1718, à elle etàsea

trois frère et sœurs, par continuation de celle que feu leur mère avait obtenue
en considération de son mariage, pour, par eux, en jouir par portions égales,
avec réversion entr'eux et des uns aux autres, des portions de ceux qui pré-
décéderaient jusqu'à la totalité, qui appartiendra au dernier survivant. La se-
conde, pour intérêts des arrérages qui lui étaient dus en 1766.

PREZ (Demoiselle Louise-Catherine de), 80. M. du R. i° 1718, 480; 2» 1766, 86 . 566
Même considération que ci-dessus.

PREZ, sieur Devaux (Joseph de), 51. G. 1762 . 4qO
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme, en qualité de lieutenant au

régiment royal Deux-Ponts, et qui lui ont été conservés à la réforme du régi-
ment de recrues de Besançon, dans lequel il avait été replacé en ladite qua.r-

lité de lieutenant.

PREZ DE LÂGUEUE (Demoiselle Claude Lecousturier, veuve du sieur de), 51. G.
1778 150

Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-

devant capitaine au régiment d'Artois, infanterie.

^ reporter 4,120,233 livres.
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PRIGE (Demoiselle Françoise Jarainqs, veuve du sieur), 54. F. 1786 . 400
Sans retenue; en considération des services rendus par feu son mari, entre-

preneur des apprêts anglais, à Amiens, en perfectionnant les apprêts des étoffes

au moyen des cartons dont il possédait le secret.

PRIER (Demoiselle Henriette Goignard, veuve du sieur de), 46. G. 1785 .... 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lienlenant de

maréchaussée, à la résidence de Mantes-sur-Seine.

PRIEUR (François), 56. M. du R. 1767 365
Sans retenue; à titre de subsistance et pour sa retraite, en qualité de pale-

frenier en la petite écurie du roi.

PRIGxNY (Glaude), 43. G. 1775 200
Garde du cor[)8 du roi ;

pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en
ladite qualité.

Ladite pension cessera s'il vient à être replacé.

PRILLE (Christophe de), 55. G. 1767 200
Gendarme de la garde ordinaire du roi, en considération des services de feu

son père, ci-devant exempt des gardes du corps de Sa Majesté.

PRILLE (Demoiselle Marie de), 50. G. 1778 200

Cette pension lui a été assurée, en 1767, sur celle de 800 livres accordée le

même jour à sa mère, veuve d'un ancien exempt des gardes du corps du roi,

et elle est entrée en jouissance de cette pension en 1778, après le décès de sa

mère.

PRILLE (Demoiselle Charlotte dej, 44. G. 1767 200
Môme considération que ci-dessus.

PRILLE (Demoiselle Louise de), 51. G. 1767 200

Même considération que ci-dessus.

PRIMET (François), 57. G. 1781 400

Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien quartier-maître tréso-

rier au régiment royal, infanterie, avec rang de lieutenant.

PRIMOIS (Jean-Baptiste), 30. M. du R. 1771 . 400

Sans retenue ; à titre de subsistance, pour lui tenir lieu de celle de pa-

reille somme qui lui avait été accordée par Madame Louise de France, sur

sa cassette, et réportée sur le Trésor royal en 1771.

PRINCIPE DE JUSTLNIANY (Demoiselle Marguerite Majault, veuve du sieur), 58.

G. 1779 150

Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, aide-

major de Douai.

PRINSAG (Dieudonné de), 37. G. 1780 300

Sans retenue ; en qualité de lieutenant attaché à l'infanterie.

Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé.

PRIOREAU (Jean), 51. G. 1784 360
Sans retenue ;

pour sa retraite, en qualité d'ancien premier lieutenant au
régiment d'infanterie.

PRIOREAU (Guillaume), 52. M. du R. 1° 1773, 305; 2° 1767, 250 555

La première, pour lui tenir lieu de partie du traitement dont il jouissait

en qualité d'ancien porte-arquebuse de M. le comte d'Artois. La seconde, en
considération de ses services en quaUté de garde du corps.

PRIOUL (Demoiselle Rose Pasquier, veuve du sieur), 72. F. 1749 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier en-

seigne de vaisseau à la compagnie des Indes.

PRIOUL DU HAUT-CHEMIN (René), 50. Ù. 1770 300
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Béarn.

PRIOUS (Jean-Thomas), 45. M. du R. 1780 456
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande

écurie du roi.
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PRIVAT (Joseph de), 43. G. 1775 310
Pour sa réforme en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PRIVÉ (Demoiselle Barbe-Louise), 64. Af. Ë. 1775 400
En considération de cinquante années de services du feu sieur le Uran,

son oncle, en qualité de premier commis du département des affaires étran-

gères.

PRIX (Demoiselle Henriette), 53. M. du R. 1753 150
Sans retenue ; en considération de sa conversion, et pour lui servir de dot

dans la communauté des Nouvelles Catholiques de Rouen.

PROAL (François-Xavier de), 41. G. 1775 .... 180
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

PROBST (Jean-Xicolas), 64. G. 1762 500
A titre d'appointements de réforme en qualité de capitaine lieutenant au

régiment de Nassau, infanterie.

PROSSER (Demoiselle Catherine de Drossin, veuve du sieur), 32. Af. É. 1774 et

1780 300
Sans retenue; à titre de gratification annuelle sur le fonds dit des Ecossais,

dans le département des affaires étrangères.

PROST LA GRAVIÈRE (Odon), 53. G. 1777 .500
Pour sa réforme, en qualité de contrôleur de l'hôpital militaire de Sarre-

louis.

PROUTEAU (Jean-Joseph), 62. G. 1767 , 250
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant de grenadiers au régiment de

Piémont.

PROUX DELAUNAIS (Charles-Etienne), 63. F. 1779 400
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de ci-devant contrôleur du droit

sur les cartes, à Versailles.

PROVENCE (Michel de), 50. G. 1758 177
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité d'ancien capitaine au

régiment du Cap, île de Saint-Domingue ; en considération de ses services,

et pour lui donner le moyen de les continuer, étant alors volontaire dans le

régiment de Crussol, cavalerie.

PROVENCHÈRE (Pierre), 49. M. du R. 1774 300
Sans retenue ; en qualité de premier valet de garde-robe de Monsieur, pour

lui tenir lieu de la pension de pareille somme, qui lui a été accordée par

Monsieur sur sa cassette.

PRUDHOMME (Demoiselle Sophie de Languedouc, épouse du sieur), 46. G. 1753. 233
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services

de feu son père, ancien capitaine au corps royal de l'artillerie, major de
Cambrai, et de ceux de feu son oncle, capitaine de grenadiers dans le régi-

ment du roi.

PRUDHOMME (Jean), 43. M. du R. 1771 365
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon d'attelage de l'écu-

rie de la reine.

PRUDON (Demoiselle Marie-Catherine Liechtt, veuve du sieur), 73. G. 1783. . . 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca-

pitaine avec rang de lieutenant-colonel au régiment suisse d'Eptingen.

PRUNELLE, sieur de Saint-Didier (Pierre), 58. G. 1789 500
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine [en second au

bataillon des chasseurs bretons.

PRUNELLE (Augustin de), 51. G. 1783 500
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité d'ancien capitaine commandant au régiment d'Aquitaine, infanterie.

PRUYNES (Demoiselle Marie de Vaudin, veuve du sieur de), 47. G. 1779 .... 300
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de

Toul du corps royal de l'artillerie.
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PSAUME (Pierre), 71. G. 1780 • 200
En considératioQ des soins qu'il s'est donnés pour élever six de ses enfants,

cavaliers au régiment royal.

PUGHDE MONBRETON (Jean de), 48. G. 1763 90
A présent capitaine attaché au corps des dragons, pour lui tenir lieu de

90 livres d'intérêts, provenant de trois années mises en rente viagère d'une
pension de 500 livres qui lui a été accordée en 1763, en qualité de capitaine
réformé du réglaient d Orléans, et qui a été supprimée en 1770, jour de son
replacement.

PUGET (Antoine), 53. G. 1785 ^ . 360
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second

dans le régiment de Hohan-Soubise.

PUGET, chevalier de Barbantane (Marc de), 60. G. 1759 500
Pour sa réforme en qualité de capitaine, ci-devant à la suite du régiment

d'Orléans, dragons.

PUIGUION (Constantin de), 26. G. 1785 200
Sans retenue; sous-lieutenant dans le régiment de Bourgogne ; en consi-

dération des services de feu son père, ci-devant capitaine au régiment de
Flandre.

PUJOL (Demoiselle Louise Dorvaulx, veuve du sieur de), 46. 6. 1783 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine au régiment des carabiniers de Monsieur.

PUJOL (Demoiselle-Françoise de), 31. M.duR. 1774 200
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de sa

famille.

PUJOL (Gharles-Simon),24. ^/. rfu/J. 1774 200
Même considération que ci-dessus.

PUJOL(Gharles-Eaimanuelde), 32. M du R. 1774 400
A titre de subsisfance, en considération des services de sa famille.

PUJOL (Joseph de), 52. G. 1756 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité d'ancien lieutenant au

régiment Dauphin, infanterie; à présent commissaire provincial et principal

des guerres, employé enHainaut;en considération des services de feu son
père, brigadier, ci-devant lieutenant-colonel de la brigade de Montmorency du
régiment des carabiniers de Monsieur.

PUJOL (Demoiselle Anne-Alexis Gounot, veuve du sieur), 44. G. 1776 30!)

En considération des services de feu son mari, ancien chirurgien-major
de l'hôpital militaire de Givet.

PUREN DE KERANDRIN (Louis), 57. F. 1770 IBO
Capitaine de brûlots du roi; pour récompense de ses services en qualité de

ci-devant premier enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes.

PUSET DE BOURSIÈRES (Jean-Baptiste), 63. C. 1770 400
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment royal Roussillon.

PUSSENEAU (Demoiselle Pétronille Bertin, épouse du sieur), 62. M. du R. 1754. l&O
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son

père, oflicier de la cuisine bouche de la feue reine.

PUYON DE POUVOURVILLE (Demoiselle Ernestine de Riverson, veuve du sieur),

52. G. 1763 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commandant
au réduit de Landau.

Q

QUAILAY (Demoiselle Elisabeth), 87. M.duR. 1778 • . 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de fille de garde-

robe des Enfants de France.
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QUARRÉ, sieur d'Âligny-Dubreuil (François), 87. G. 1723 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; ancien lieutenant au régiment

d'infanterie de Souvré; en considération des services de feu son père, bri-

gadier d'infanterie.

QUARRÉ DE RUSSILLY (Demoiselle Jeanne de Gourion, veuve du sieur), 72. G.

1788 200
Sans retenue; en considération des services de feu son père, commandant

réformé de bataillon du régiment de Bourgogne.

QUATRESOLSDEMAROLLSS, sieurde laHautepierre.55. G. 1787 580
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua-

lité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi.

QUATRESOUX DE LA MOTTE DE GHENEY (Antoine), 59. M. du R. 1774 400
Sans retenue; premier valet de chambre de Monsieur; pour lui tenir lieu de

la pension de pareille somme, qui lui a été accordée par Monsieur, sur sa

cassette, laquelle a été reportée sur le Trésor royal en 1774.

QUEHEN (Demoiselle Louise Aubry, veuve du sieur), 71 . G. 1780 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, conducteur

des charrois de l'artillerie, à l'école de Douai.

QUEIZER DE GRAS (Louis), 71. G. 1770 , . 400
A litre d'appointements de retraite en qualité de sous-aide-major au régi-

ment de royal Gravattes.

QUELERIE DE GHANTERAINE (Demoiselle Françoise de Forbin de la Roque,veuve
du sieur de), 81, G. 1746 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son mari, capitaine au régiment d'infanterie de la reine.

QUÉNOT (Jean-Louis), 32. M. du iî. 1781 : 200
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie

du roi.

QUENTIN DE GROMARD (Martial), 56. G. 1775 100
En considération de ses services en qualité de garJe du corps du roi.

OUERANGAL (François de), 69. F. 1770 500
Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant

capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

QUERLONDE (Demoiselle Christine de), 70. G. 1762 300
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ingénieur en

chef à Marsal.

QUERU (René), 62. M. du R. 1774 . 456
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien garçon

maréchal en la petite écurie du roi.

QUESNEL DU TORPT (Daniel), 55. M. 1763 300
En considération de ses services, en qualité d'ancien lieutenant d'artillerie

aux îles du Vent.

QUESNEL (Demoiselle Marie Langlois, veuve du sieur), 47. G. 1779 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari,contrôleur des

vingtièmes dans la généralité d'Amiens.

QUESSE DE VALGOUR (Antoine de), 61. G. 1° 1757, ^36; 2° 1765, 300 536
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, ci-devant premier capitaine au légiment de La Rochefoucauld.
La seconde, à titre de pension, en qualité de capitaine au régiment de
Poitou.

QUEUXDAME (Martin), 74 M. du R. 1776 400
En considération de ses services, en qualité de garçon du serdeau dans la

maison des princes avant leur mariage.

QUEVAUVILLERS (Demoiselle Marthe de), 60. M. du R. 1768 300
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son père, garçon du palais des Tuileries.
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OUEYREL (Demoiselle Elisabeth), 64. M. du R. 1752 120
Sans retenue; en considération de ses talents pour l'instruction, et pour lui

servir de dot dans la communauté des Nouvelles Catholiques de Sainte-Foi.

QUEYSSAT (Gabriel, chevalier du), 46. G. 1775 450
Pour sa réforme, en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial

de Marmande.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

OUEYSSAT (Jean de), 48. G. 1« 1771, 300; 2° 1775, 97 livres 10 s 397
La première, pour sa réforme^ en qualité de lieutenant du corps des gre-

nadiers de France. La seconde, pour sa réforme, en qualité de capitaine du
régiment provincial de Marmande.

II cessera de jouir de cette dernière s'il vient à être replacé dans les troupes
provinciales, et de la totalité des deux s'il obtient un traitement qui leur
soit supérieur.

QUIBLIER (Demoiselle Marie Dubignon, veuve du sieur), 84. G. 1777 300
En considération des services de feu son mari, contrôleur réformé de

l'hôpital militaire de Longwy.

QUIGLËT (Demoiselle Denise Gy, veuve du sieur), 60. M. dtt iî. 1768 150
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, premier garçon du gobelet de Monsieur.

QlIDEZ (Joseph), 47. i¥. du R. 1788 300
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de l'un des grands valets de

pied du roi.

QUIENOT (Jean), 45. M. du R. 1778 500
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services, en

qualité de postillon de l'écurie de la reine.

(JUILLET (Bernard), 38. M. du R. 1787 457
Sans retenue; à litre de retraite, en qualité de garçon ds cuisine des pages

du roi en la petite écurie de Sa Majesté.

QUIN (Jean-Pierre de), 54. G. 1788 567
Sans retenue ; en considération de trente années de services, et pour lui

tenir lieu de traitement de réforme, en qualité de brigadier des gendarmes de
Monsieur, du corps de la gendarmerie.

QUINCARNON de Boissy (Henri-Victor), 56. G. 1788 500
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualilé d'ancien

garde de la marche dans la compagnie écossaise des gardes du corps du roi.

QULNGARNOU (Antoine de), 63. G. 1° 1771, 100; 2° 1778,300 400
Ancien garde du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite.

QUINTIN (Demoiselle Julie de Saint-Quentin, épouse du sieur), 45. M. du R.

1°1773, 300; S" 1766, 177 477
Lieutenant de roi du fort Saint-André-lès-Avignon.
La première, en considération des services du feu sieur abbé de Beine, son

oncle, clerc de la chapelle ordinaire du roi. La seconde, en considération des

services de feu son père, capitaine au régiment de Rougé.

QULNTIN DE REINE (Jacques de), 45. G. 1776 400
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de lieutenant de roi du

château de Saint-André-lès-Avignon.
Cette lieutenance de roi devant être supprimée après lui, le traitement y

attaché a été distrait de l'état des places.

QUIQUERAN DE BEAUJEU (Jean), 79. G. 1747 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services,

en qualilé d'ancien capitaiiie au régiment d'infanterie de la reine,

QUIRIT DE COULÂLNE (Henri -Auguste), 45. G. 1780 400

Sans retenue; en qualité de ci-devant capitaine, au régiment de Saintonge.

11 doit cesser d'en jouir lorsqu'il sera pourvu d'une majorité de régiment
des grenadiers royaux, dont il a l'expectative.
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QUIROT (Demoiselle Marguerite Cocatrix, veuve du sieur), 78. ¥. du R. 1774. . 100
Sans retenue ; à titre de subsistance.

QUISIGUER (Demoiselle Julienne Prudhomme, veuve du sieur), 74. M. du R.

1764 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, suisse du

château de Fontainebleau.

R

RABAILLE, dit Saint-Germain (Antoine), 54. M. du R. 1787 300
Sans retenue: pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur les

dépenses du château de la Muette, en considération de ses services en qualité

d'employé aux extraordinaires dudit château.

RABASSE (Pierre), 32. M. du R, 1788 500
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de postillon de l'écurie de la

reine.

RABASSE (Nicolas), 69. M. du R. 1° 1769, 100; 2° 1774, 456 556
La première, en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi. La seconde, en la même considération.
L'une et l'autre sans retenue.

RABEAU DU BOIS DE LA MOTTE (Demoiselle Hélène le Mezec, veuve du sieur),

52. M. 1° 1769, 200; 2° idem, 200 400
La première, en considération des services de feu ?on mari, en qualité de

lieutenant de vaisseau. La seconde, en la même considération.

RABER (Henri), 67. G. 1780 400
Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau, avec rang

de sous-lieutenant, au régiment de Boccard, suisse.

BABEREQL (Jacques de), 58. G. 1779 400
Pour sa retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Gonti.

RABIER DE LA BEÂUME (Jean-Baptiste), 53. M. du R. 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; ancien page de feu madame la

Dauphine.
Gette pension lui a été accordée à sa sortie des pages, pour l'aider à se sou-

tenir au service.

RABINAUD DESMALIGOTTES (Demoiselle Anne Gayet, veuve du sieur), 76. F.

1778 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, employé dans

la régie des droits sur l'amidon.

RABUTEAUX (Demoiselle Marie-Barbe François, veuve du sieur), 61. F. 1782. . 500
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien con-

trôleur des vingtièmes de la généralité de Metz.

RABY DES GENETS (Demoiselle Françoise le Veil), 47. M. 1767 300
En considération des services de feu son mari, sous-commissaire de la

marine.

RACHAIS (Claude de), 64. G. 1761 520
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de Piémont.

RAGHET, sieur de Bordessoulles de Saint-Laurent (Pierre), 61. G. 1757 et 1770. . 218
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité d'ancien garde du corps du roi, actuellement capitaine invalide de
la première classe.

RAGHET, sieur de Saint-Laurent (Sylvain), 76. G. 1757 et 1770 218
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

Gt pour sa retraite en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du
roi, et à présent capitaine invalide de la première classe.
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RAGLET (Claude), 57. G. 1779 400
En qualité de capitaine attaché au corps de l'infanterie.

II cessera d'en jouir lors de son replacement.

RADIGUES DE CHENNEVIÈRE (Demoiselle Thérèse), 58. G. 1785 100
Sans retenue; en considération des services de feu son pare, ancien direc-

teur du génie, et colonel à la suite du corps royal de l'artillerie.

RADIGUES DE CHENNEVIÈRE (Marie-Jeanne), 57. G. 1785 100
Même considération que ci-dessus.

RADO, sieur du Matz (Philippe), 75. G. 1757 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération do ses services

et pour sa retraite en qualité de ci-devant lieutenant au régiment d'Harcourt,
dragons.

RADOUX (Françoise), 41. M. du R. 1778 ,. 75
Sans retenue, faisant moitié de celle de 150 livres, àccofdce tant à elleqii'à

sa sœur Marie Radoux, en considération des services de leur père, palefrenier
en la petite écurie du roi, pour par elles en jouir par portion égale, avec
réversion de la totalité au profit de la survivante.

RADOUX (Marie), 43. j¥. du R. 1778 75
Même considération que ci-dessus.

RADULPH (Charles), 79. F. 1776 500
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de procureur

général au conseil supérieur ci- devant établi à Bayeux.

RAFELIS-BROVES (François de), 16. M. 1783 500
En considération des services distingués du feu sieur comte de Broves, son

oncle, lieutenant-général des armées navales.

RAFELIS-BROVES (Joseph de), 36. M. 1783 500
Lieutenant de vaisseau et capitaine d'une compagnie du corps royal de la

marine, à Toulon; en la même considération que ci-dessus.

RAFFAELLl (Jean), 53. G. 1777 320
Sans retenue; pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant

réformé du régiment provincial de l'île de Corse.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

RAFFIN, sieur de Dournez de Giscard (François), 52. G. 1770 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

RAFFIN, sieur de Dournez (Pierre), 49. G. 1770 100
Même considération que ci-dessus.

RAFFIN, siéur de Saint-Gifons (Jean-Henri), 62. G. 1780 300
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de lieutenant de grenadiers au

bataillon de garnison d'Aquitaine.

RAFFRON (Philibert), 51. M. duR. 1781 400
Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et pour lui tenir lieu de retraite

en qualité de falotier de la maison du roi.

RAFFRONT (Jeanne-Victoire), 61. M. du R. 1772 182

Garçon du grand-commun du roi.

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son père.

RAGON (Demoiselle Marie-Françoise Blailsy, vetive du sieur), 53. M. du R. 1781. 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, jardinier du potager du roi, à Meudon.

RAGON (Claude-Toussaint), 49. G. 1763 300
A titre d'appointements de réforme en qualité de lieutenant ci-devant à la

suite de la légion de Flandre.

RAGUET DESFOSSÉ, sieur de Liman (Louis), 70, G. 1755 236
Ancien lieutenant-colonel du régiment de la Marck, allemand.
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, commandant un bataillon du même régiment.
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RAGUET, sieur de Brancion (Jacob de), 22. G. 1786 800
Sous-lieutenant dans le régiment de Vivarais, infanterie.

Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant capi-

taine au régiment de la Marck, infanterie allemande.

RAGUET, sieur de Brancion (Henri de), 24. G. 1785 200
Sous-lieutenant dans le régiment de LanguedoC; infanterie.

Sans retenue; en la même considération que ci-dessus.

RAGUET-DEFFOSSË, veuve du sieur Devaulx. (Dlle Charlotte de), 54 G. 1». 1776,

200; 2». 1779, 200 400
La première, sans retenue; en considération des services de feu son mari,

et pour l'aider à élever sa famille. La seconde, en la même considération.

RAIGNIAG (Michel de), 44. G. 1775 200
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en qualité de garde du corps

du roi, compagnie de Beauvau.
Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé.

RA1GN-\C sieur de Yarennes (François de), 66. G. 1766 400
Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de recrues de Bordeaux.

RAILLA.RDY DE PRANTOIS (DemoiselleAnne de Trenchot, veuve duâieur), 56. G.
1783 200
Sans retenue; en considération des services de feu son inari, en qualité d'an--

cien ca[Mtainft de grenadiers au régiment royal Lorraine.

RAIME (Demoiselle Anne Petit, épouse du sieur de), 37. jV. 1776 400
En considération des services de feu son premier mari, sous-commissaire de

la marine et des colonies.

RAIMOX DE RÉGALDE (Louis), 40. G. 1775 210
Pour sa réforme en qualité de chevau -léger de la garde ordinaire du roi^

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

RAIMOXD DE ROUVIÈRE (Pierre), 50. G. 1775 450
Pour sa réforme en qualité d'aide-m;ijor du régiment provincial d'Alby.
H doit continuer d'en jouir tant qu'il ne sera paâ pourvu d'une place

dont le traitement soit supérieur à celui de sa réforme.

RAIMONDIS (Dominique de), 63. G. 1769 .......*...» 400
Pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine aU régiment dauphin, iû^

fanterie.

RAINGOURT (Demoiselle Françoise de Savigny, veuve du sieUr), 66. G. 1758 . . 177
Y compris 2/ livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son père, capitaine au régiment de Ghartres, cavalerie, et de Id perte qu'elle

a faite de son frère, capilaine-aide-major audit régiment, tué à la bataille de
Lulzelbergen.

RAINVILLE (Pierre-Didier), 41. F. mil • 300
Directeur des postes à Saint-Hubert.
Sans retenue; pour ses services rendus exlraordittairement pèndatit !os

voyages du roi audit château.

RAISMES, sieur de Donique (Joseph de), 56. G. 1762 360
Pour sa réforme en qualité de lieutenant en second du régiment de Bouillon.
H doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé.

RAMBAGH (François Benoit), 43. F. 1788 600
Sans retenue; en considération de douze années de services, et à titre de

retraite, en qualité de ci-devant commis de l'administration de la loterie

royale de France.

RAMBAULT DE BARALLON (Louis), 23. .1/. 1777 150
En considération des services de son père, ancien capitaine des troupes ci-'

devant entretenues en Ganada, et de la perte totale de ses biens lors de la prlSfe

de cette colonie, pour en jouir jusqu'à ce qu'il soit placé.

RAMBAULT DE BARALLON (Demoiselle Marie-Joseph), 29. iV. 1777 150
Même considération que ci-dessus.
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RAMBAULT DE BARALLON (Demoiselle Louise), 22. M. 1777 150
Même considération que ci-dessus.

RAMBAULT DE BARALLON (Charles), 20. M. 1777 150
Même considération que ci-dessus,

RAMBOURG (Demoiselle Françoise Butel, veuve du sieur de), 63. M. du R. 1785. . 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, gentilhomme

servant du roi

.

RAMBURES (Joseph de), 70. G. 1°. 1767, 100; 2°. 1774, 300 400
Ancien porte-étendard, avec rang de sous-brigadier des gardes du corps du

roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa re-
traite.

RAME (Demoiselle Françoise), 46. G. 1780 200
Sans retenue ; en considération des services du feu sieur baron de Wels,

son oncle, ancien major du régiment allemand de la Marck, avec rang de lieu-
tenant-colonel.

RAMEL (Demoiselle Marie de Maffre Ducrusel, veuve du sieur de), 51. G. 1789. . 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien briga-

dier des gardes du corps du roi.

RAMEZAY (Demoiselle Louise de Tonnancourt, veuve du sieur de), 83. M. 1777 . 300
En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant de roi à

Québec.

RAMONOLLIVIER (Alexandre), 70. M. dM i^. 1781 500
Sans retenue; à titre de subsistance et pour sa retraite en qualité d'économe

de la pourvoirie du roi.

RAMOND (Demoiselle Antoinette), 76. M. du R. 1738 , . 200
Sans retenue; religieuse professe du monastères des Ursulinesde Saint-Ger-

main-en-Laye, à titre de subsistance et pour lui servir de dot.

RAMOT (Jean), 84. F. 1773 273
Sans retenue; en considération de cinquante années de services en qualité

de ci-devant cocher des diligences de messageries.

RAMSAULT (Demoiselle Jeanne Perrault, veuve du sieur de), 57. G. 1766. ... 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine aide-

major au régiment de Quercy.

RANGHER DE LA FERRIÉRË (Antoine de), 77. G. 1745 472
Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite en qualité de lieu-

tenant du régiment royal des carabiniers, avec rang de capitaine.

RANGHIN DE MOiNTARAN (Louis), 39. G. 1«. 1770, 300 ;
2°. 1766, 200 500

Capitaine au régiment de la Guadeloupe.
La première, en considération des services de feu son père, gouverneur de

Sainte-Hippolyte. La seconde, faisant partie de celle de 800 livres qui lui a été
accordée, ainsi qu'à ses frères et sœurs, pour en jouir par portions égales, avec
réversibilité de la portion de chacun aux survivants,en considération des ser-

vices de feu leur mère, femme de chambre de Madame Sophie de France.

RANDON, sieur de Grolier (Henri), 51. C. 1774 400
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant-colonel attaché

au corps de l'infanterie.

11 cessera d'en jouir s'il vient à être pourvu d'une lieutenance-colonelle.

RANDOULET (Demoiselle Elisabeth Druet, veuve du sieur), 74. .V. du R. 1778. . 150
Sans retenue ; en considération des services de feu sou mari, palefrenier en

la petite écurie du roi.

RANDOUX (Louis de), 69. G. 1773 . 300
Pour sa réforme en qualité de lieutenant d'infanterie.

RANGEARD DE VILLIERS (François), 62. F. 1775 200
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au

conseil supérieur ci-devant établi à Blois.
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RANVIER DE BELLEGARDE (Jean), 59. F. 1776 500
Sans retenue

;
pour récompense de ses services en qualité de conseiller au

conseil supérieur ci-devant établi à Lyon.

RANVILLE (Marie-Jeanne de), 31. F. 1784 150
Sans retenue; en considération de ses talents pour l'instruction, et pour lui

servir de dot dans la maison des Nouvelles Catholiques de Gaen, où elle a fait

profession.

RAOUL (Demoiselle Catherine Hanrard, veuve du sieur), 66. G. 1777 400
En considération des services de feu son mari, contrôleur réformé de l'hô-

pital militaire de Strasbourg.

RAPINE DE SAXY (François), 40. G. 1786 400
Sans retenue ; capitaine en second de la seconde classe au corps royal du

génie; en considération des preuves de zèle et d'intelligence qu'il a données
dans les différentes circonstances oii il a été employé dans l'Inde pendant la

dernière guerre.

RAPPE (Glaës, baron de), 33. G. 1784 300
Sans retenue ; sous-lieutenant dans le régiment d'infanterie allemande de

la Marck; en considération de ses services dans l'Inde.

RAPPE (Gustave, baron de), 32. G. 1784 300
Sans retenue ; sous-lieutenant dans le régiment d'infanterie allemande de

Marck; en considération de ses services dans l'Inde.

RASCAS, sieur de Gros (Hyacinthe), 64. G. 1774 500
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon, infan-

terie.

RASQUE (François de), 46. G. 1782 500
Sans retenue

;
pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant

au régiment royal Vaisseaux.

RASQUE, sieur de Laval (François de), 50. G. 1763 108
Pour lui tenir lieu de 108 livres d'intérêts provenant de trois années, mises

en rente viagère d'une pension de 600 livres qui lui avait été accordée comme
capitaine réformé du régiment de cavalerie de Berry, et qui lui a été suppri-
mée en 1771, jour où il a été remboursé du prix de sa compagnie.

RASQUIN (André), 66. M. 1780 200
En considération de ses services en quahté de ci-devant premier reviseur à

la manufacture d'armes de Tulle.

RASSAY (Demoiselle Françoise de Reraigioux, veuve du sieur de), 98. G. 177U. 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca-

pitaine de grenadiers au régiment de Navarre.

RASSENT (Louis de), 46. G. 1783 500
Sans retenue

;
pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au

régiment de Champagne.

RASSER (Demoiselle Françoise de Lochmann, veuve du sieur de), 46. G. 1783 . 250
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant

aide-major au régiment suisse d'Eptingen.

RASTELDEROCHEBLAVE (Joseph),46. G. 1761 260
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité de ci-devant lieutenant au régiment de Bretagne, et de ceux de son
père, capitaine au régiment de l'Ile-de-France.

RASTEL DE ROCHEBLAVE, 50. M. rfw iî. 1766 250
Pour lui tenir lieu de celle de pareille somme qui lui a été accordée par

feu monseigneur le Dauphin sur sa cassette; cette pension a été reportée sur le

Trésor royal en 1766.

RAT (Jacques), 69. M. du R. 1783 400
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de garçon en la cuisine bouche

de feu madame la Dauphine.

RATEAU, sieur Devaux (Léonard), 62. G. 1770 100
Eli considération de ses services en qualité de garde de la manche du roi.
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RATEL (Louis-Robert), 75. G. 1745 • 500
A titre d'appointements conservés en qualité de ci-devant commissaire ordi-

naire de l'aDcien corps de l'artillerie.

RATEL DE LONGUEIL (Demoiselle Cécile d'Anserville, veuve du sieur), 49. G. 1778. 250
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, an-

cien capitaine au régiment de Limousin.

RATHSAMHAUSEN, baron de (Demoiselle Anne de Rayber, veuve du sieur), 39. G.
1787 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de

grenadiers au régiment allemand de Nassau.

RATHSAMHAUSEN (Demoiselle Marie de Reinarch, veuve du sieur de), 50. G. 1761. 520
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des service»

de feu son mari, major, avec rang de lieutenant-colonel au régiment d'infan-
terie allemande de Nassau.

RATIYET, sieur de Chavanne (Claude), 83. G. 1778 175
En considération de ses servicesen qualité d'ancien exempt de maréchaussée

à Pontoise, à présent capitaine invalide delà seconde classe.

RATTIER, sieur du Pin (Etienne), 68. G. 1780 500
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien ingénieur en chef à Bordeaux.

RAUGH (Nicolas), 40. M. du R. 1781 400
Sans retenue; à titre de subsistance, et pour sa retraite en qualité de gar-

çon en la cuisine bouche de Mesdames de France.

RAUCH (Demoiselle Marie Hugget, veuve du sieur), 58. G. 1777 400
Tant en considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi-

ment de Pologne, cavalerie, que pour lui donner moyen d'élever ses deux
filles.

RÂULIN DE BELVAL (Xavier de), 37. G. 1759 78
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine en second au régiment

deDauphiné, en considération des services de feu son père, capitaine au régi-

ment royal Etranger, cavalerie.

RAULIN DE BELYAL (André de), 36. G. 1759 78
Même considération que ci-dessus.

RAULIN DE BELVAL (Louis de), 38. G. 1759 , 78
Même considération que ci-dessus.

RAULIN DE BELVAL (Auguste), 32. G. 1759 78
Même considération que ci-dessus.

RAULIN (Joseph), 47 . G. 1777 450
Médecin ordinaire du roi, servant par quartier ; en considération de ses ger-.

vices en qualité d'ancien médecin de l'hôpital militaire de l'île de Ré, et en»
suite de celui de Philippeville.

RAULT (Demoiselle Marie-Jeanne), 52. 3i. de* fi. 1764 120
Sans retenue; pour sa subsistance en considération de sa conversion à la

religion catholique.

RAULT (Demoiselle Marie-Catherine), 67. M. du fi. 1756 120
Même considération que ci-dessus.

RAULT (Félix), 53. G. 1764 424
Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; ancien hautbois des mousquetai^

res servant à la garde ordinaire du roi, pour ses services et pour sa retraite.

BANQUIL (Demoiselle Jeanne Morel), 56. G. 1781 300
Sans retenue; en considération des services de feu son père, major du fort

Mêdoc.

RAUSSIN (Louis), 62. F. 1775 , . , 500
Actuellement procureur du roi en la maréchaussée générale de Champagne,

pour récompense de ses services en qualité de ci-devant substitut du procu-
reur général du conseil supérieur de Châlons.

A reporter 4,178,954 livres.
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RVVAGHE(Demoiselle Jeanne), 24. F. 1°. 1784, 200; 2°. i'/m, 300 500

La première, sans retenue, en considération des service^ 1^ feu son père, en

en qualité de chef du gobelet du roi. La seconde, aussi sans retenue, en con-

sidération des services dudit feu son père, en qualité de commis au contrôle

général des finances.

RAVACHE (Demoiselle Marie-Jeanne), 26. F. 1" 1784, 200; 2» idem, 300 ... . 500

Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

RAVACHE (Demoiselle Marie-Anne), 17. F. 1° 1784, 200; 2» idem, 300 500

Mêmes motifs et considérations que ci-tlessus.

RAVALLIEUX (Jean), 49. M. du R. 1787 ôi7

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de jjortierdu château de Choisy

avec assurance de réversion d'une somme de273 livres en faveurde son épouse

Louise Gondoin, qui en jouira après son dôcès.

RAVAULT DEMOUSSEAU (François), 59. G. 1779 500

Pour sa retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Gati-

nais.

RAVEL, sieur de Montoron (Paul), 87. G. 1753 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité ci-devant de capitaine au régiment de la Bresse.

RÂVENEL, chevalier de Boisteilleul (Jean), 51. M. 1757 354
Ycompris54 livres d'intérêts d'arrérages; actuellement capitaine de vaisseau;

en considération de la bonne conduite qu'il a tenue dans le combat de la fré-

gate du roi l'Emeraude.

RAVIN (Demoiselle Charlotte-Denis), 46. M. rftt fi. 1750 50
Sans retenue

;
pour aider à sa subsistance, en considération de sa couver^

sion à la religion catholique.

RAY (Demoiselle Marie-Claude-Michel), 52. M. du R. [ISB 300

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, premier gar-

çon de la table du grand-maître de France.

RAY (Demoiselle Marie-Madeleine Adam, veuve du sieur de), 58. M. du R. 17ij7. 182

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, comme gar-
çon de l'échansonnerie commun de la maison du roi.

RAYMOND (Antoine), 22. G. 1788 300
Sans retenue; en considération de ses services et pour Sî| réforme ep qualité

de garde du corps du roi.

RAYMOND (Demoiselle Marie-Anne de Julien, veuve du sieur), 58. G. 1778. . . 150
Saas retenue; en considération des services de feu son mari, ancien çgipi-

taine de grenadiers royaux du bataillon de milice de Rodez.

RAYMOND (Demoiselle Julie de Cabaret, épouse du sieur de), 70. Jl/. 1744. ... 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, chef d'escadre des armées navales,

RAYMOND DES DÉSERTS (François), 73. F. 1770 150

Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant pre-

mier écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Iodes.

RAYMOND GUIRAMAND (André), 76. G. 1768 400
Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de recrues d'Aix.

RAYMOND, dit Baret (Demoiselle Françoise), 26. G. 1779 100
En considération des services de sa famille,

RAYMOND (Demoiselle Thérèse), 34. G. 1779 100
Môme considération que ci-dessus.

RAYMOND (Alexandre de), 56. G. 1775 97

Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment provincial de Montau-
ban. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

REART DE TAQUl (Antoine de), 52. G. 1» 1763, 200; 2? idem, 54 354
La première, pour sa retraite en qualité de capitaine du régiment de la

Sarre. La seconde, pour intérêts d'arrérages de la susdite pension.

A reporter 4,184,746 livres.
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RBAUBOUR (Maflhias), 71. i¥. (^ttiî. 1780 456
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de frotteur des pages de la grande

écurie du roi.

REAUX (Demoiselle Jeanne), 66. M. du R. 1785 30o
Sans retenue

; pour lui tenir lieu de celle dont elle jouissait sur les dépen-
ses du garde-meuble, en considération de ses services en qualité d'ouvrière
dudit garde-meuble.

REBER (Demoiselle Ursule de Gorhnat, veuve du sieur de), 47. G. 1786 . . , . 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine au régiment suisse de Vigier.

REBOUL (Demoiselle Louise), 18. G. 1788 200
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien lieute-

nant-colonel du régiment de Boulonnais.

REBOUL (Antoine de), 38. G. 1788 SOO
Sans retenue; lieutenant en premier au régiment de Lyonnais, en considé-

ration do la conduite distinguée qu'il a tenue à bord du vaisseau l'Invincible,
sur lequel il a été blessé dans le combat du 20 octobre 1782.

REBOUL (Joseph), 58. G. 1775 97
Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment provincial d'Anduze.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

REBOULET DARCENESGHE (Charles de), 27. G. 1764 300
Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de Bresse. Il cessera

d'en jouir s'il vient à être replacé.

REBOURS DE LA BRIE (Demoiselle Marie-Anne), 59. M. du R. 1774 200
Sans retenue; à litre de subsistance, en considération des services de son

père, valet de pied du roi.

REMME (Demoiselle Romaine-Charlotte Dumas, veuve du sieur), 72. F. 1783. . 150
Sans retenue; à titre de charité et pour aider à sa subsistance, en considéra-

tion des services de feu son mari, pendant quarante-huit ans, en qualité
d'employé, tant au tirage de la loterie royale de France qu'au tirage des peti-
tes loteries y réunies.

RIVIÈRE DE LARRÉE (Demoiselle Charlotte Pierson), 84. G. 1778 200
Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des ser-

vices de feu son mari, ci-devant major du régiment de la Marine.

RIVIÈRE (Demoiselle Jeanne), 47. Af. É. 1779 40
Religieuse de la communauté de Sainte-Foi en Agenais; sans retenue, pour

aider à sa subsistance dans ladite communauté.

RIVOLLE (Demoiselle Thérèse-Lucrèce de Caretta, veuve du sieur), 51. G. 1781. 400
Sans retenue ; en considération des services de fou son mari, lieutenant

pour le service du roi, à Saint-Florent, île de Corse.

RIVOT (Charles), 66. G. 1776 540
Pour lui tenir lieu d'une paie de gendarme relégué, supprimée par l'ordon-

nance du roi du 15 décembre 1775, concernant la nouvelle composition des
gendarmes de la garde ordinaire du roi.

Indépendamment de la pension ci-dessus, ledit sieur Rivot jouit, sur les

dépenses du château de la Muette, où il a été employé en qualité de ci-devant
chargé du détail et des fonds de ce gouvernement, d'une pension de 600 liv.

sans aucune retenue, faisant partie de la somme de 5,020 liv., destinée à des
récompenses viagères aux personnes employées audit château, et dont la

répartition, lors des vacances, est réservée au gouverneur.

REBOURS DE LA BRIE (Demoiselle Madeleine-Sophie), 48. i¥. rfw /}. 1773 ... 166
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de son

père, garde de la capitainerie de Fontainebleau.

REBOURS DE LA BRIE (Demoiselle Jeanne-Thérèse), 59. M. du R. 1773 .... 166
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

REBOURS DE LA BRIE (Demoiselle Geneviève), 46. il/. tZî« fi. 1773 166
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

A reporter 4,188,727 livres,
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REBOURS DE LA. BRIE (Martitij, 56. M. du H. 1774 200
Sans retenue, à titre de subsistance ; en considération des services de feu

son père, valet de pied du roi.

REBOURS DE LA BRIE, 63. M. du R. 1764 50
Sans retenue, à titre de subsistance; en considération des services de son

père, garde de la capitainerie de Fontainebleau.

RECH DE LAVAL (Henri de), 34. G. 1776 225
Pour sa réforme, en qunliiéde sous-lieutenant du régiment de Gondé.
Cette pension cessera s'il vient à être replacé.

REGHIGNEVOISIN (Louis de), 36. G. 1775 180
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

Gette pension lui sera supprimée s'il vient à être replacé.

REGHIGNEVOISIN, sieur de Guron (Charles de), 51. G. 1769 400
Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment royal, infan-

terie.

RECOING (Antoine), 57. G. 1777 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment du mestre de camp
général de la cavalerie.

REGQBOIS DE VILLERS (Joseph), 61. G. 1748 300
Pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment royal Wallon, actuel-

lement major de Bélhune.

RECULÉ (Anne-Angélique), 54. M. du fi. 1785 182
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son père, portier du bois de Boulogne.

REDING (Demoiselle Marie de Staal, veuve du sieur de), 59. G. 1779 400
En considération des services de feu de mari, ci-devant capitaine au régi-

ment suisse de Gastella.

REDON, sieur Desfosses (Antoine de), 47. G. 1763 90
Pour intérêts d'arrérages d'une pension de 500 livres dont il jouissait en

qualité de capitaine réformé du régiment Dauphin, et actuellement capitaine
commandant au même régiment.

Celte pension a cessé en 1771, lors de son replacement.

REDON DE LAVAL (Antoine), 49. G. 1775 200
Eu considération de ses seivices en qualité de garde du corps du roi.

REDON (Antoine), 56. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine réformé

du régiment provincial de Moulins.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

REDON, sieur de Mondevis (Louis), 76. 6'. 1762 400
Pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment de Hainaut.

REDON DE LA PUJADE (François de), 49. t. 1769 250
Garde du corps du roi.

En considération des services de son oncle, aide-major, avec brevet d'en-
seigne des gardes du corps du roi.

RÉED (Demoiselle .Marie-Catherine), 48. G. 1778 250
Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine en

second, réformé, du régiment irlandais de Berwick.

RÉED (Demoiselle Marie), 37. G. 1778 250
Même motif et considération que ci-dessus.

REGNARD (Demoiselle Anne Liger, veuve du sieur), 77. F. 1746 472
Sans retenue; y compris 72 livres d'accroissements pour arrérages, à titre

de subsistance, en considération des services de feu son mari, ci-devant
commis du contrôle général des finances.

REGNARD, sieur de Rilly (Joseph de), 72. G. 1763 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an-

cien commandant du bataillon des milices du Mans.

A reporter 4,193,663 hvres.
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REGNARD (Jean-Baptiste de), 71. G. 1770
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de mare*

chai des logis du corps de la gendarmerie.

REGNAUD (Demoiselle Victoire Sequeville, veuve du sieur de), 30 G. 1785. . .

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commis du
département de la guerre au bureau des hôpitaux.

REGNAULD-ALLEMAND, marquis de Belleseizes (Claude), 61. G. 176B

Pour intérêts d'arrérages d'une pension de 500 livres dont il jouissait pour
ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment
d'Autichamp, dragons, avec rang de maréchal de camp.

Cette pension a été supprimée en 1780, lorsqu'il a obtenu le commandement
du château de Pierre-Encise.

REGNAULD, sieur de Sondière (Louise), 42. G. 1775

Pour sa réforme en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi.

Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé.

REGNAUD DE LA SOUDIÈRE (Gabriel), 40 G. 1775
Même considération que ci-dessus.

REGNAULT (Jean-Baptiste), 57. M. du R. 1787

Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande
écurie du roi.

REGNAULT, sieur de Touteuille (Charles), 46. G. 1787

Sans retenue; pour sa réforme, en qualité de gendarme de la garde ordi-

naire du roi.

REGNAULT (Joseph-Claude), 39. M. 1785 ,

Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de commissaire des classes.

REGNAULT DE GHATILLON (Charles), 47. G. 1785

Pour sa réforme en qualité de capitaine aide-major au régiment provincial

de Bar-le-Duc.
Cette pension lui sei-a supprimée s'il vient à être replacé.

REGNAULT (François), 68. G. 1778

Sans aucune retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien

garçon du bureau du mouvement des troupes.

REGNAULT DE BEAUROLLON (François-Joseph), 66. F. 1775

Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de subs-

titut du procureur général du conseil général supérieur ci-devant établi à

Poitiers.

REGNAULT (Demoiselle Charlotte Fournier, veuve du sieur), 67. M. du R. 1761.

Sans retenue ; à litre de subsistance ; en considération des services de feu

son mari, garçon du gobelet du roi.

REGNAULT (Joseph-Claude), 39. M. 1776

En considération de ses services en qualité de ci-devant élève commis-
saire de la marine, actuellement commis dans les bureaux du port de Brest.

REGNIARD (Louis), 53. M. du R. 1789
Sans retenue; en considération de l'ancienneté de ses services, en qualité

de délivreur en la petite écurie écurie du roi.

REGNIER (Demoiselle Anne Legrand, veuve du sieur), 36. G. 1788

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité

de journalier employé au port de Cherbourg, tué d'un coup de levier échappé,
en chargeant de pierres de taille une gabarre employée au service de ce port.

REGNIKR DE GHONVILLE (Demoiselle Geneviève), 43. G. 1781

Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine

réformé du régiment de Marcieu, cavalerie.

REGNIER DE CHONVILLE (Demoiselle Adélaïde), 30. G. 1781

Même considération que ci-dessus.
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REGNIER DES ORMES (Jean -Baptiste), 67. F. 1774 500
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien sOus-ins-

pecteur des haras des provinces de Touraine et d'Anjou.

REGxNIER (Demoiselle Catherine Borgnet, veuve du sieur), 60. M. du II. 1768. . 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité de

baigneur des pages de la reine.

REGNIER (Louis), 77. F. 1774 500
Sans retenue; à titre de retraite et pour récooapense de ses services, en

qualité d'ancien contrôleur des vingtièmes de la généralité de Tours.

REGx^lER DU TILLET (Demoiselle Geneviève), 42. M dzi iî. 1771 600
A titre de subsistance; en considération des services du sieur du Tillet,

son aïeul, avertisseur de la bouche du roi.

REGNIER DQ TILLET (François), 36. M. du R. 1771 WD
Sans retenue; même considération que ci-dessus.

REGNIER DE ROHÂUT (Hubert), 26. G. 1764 SOO
A titre de graiilication annuelle, en considération des services de feu

son père, capitaine au corps royal de l'artillerie.

REGNIER (François de), 66. G. 1771 400
Pour services et retraite en qualité d'ancien chevau-léger de la garde or-

dinaire du roi, prévôt général de maréchaussée au département d'Alençon.

REGNIER DE ROHAUT (Hubert), 29. G. 1764 200
Sous-lieutenant au régiment royal Picardie.

Sans retenue ; à titre de gratiQcation annuelle, en considération des servi-
ces de feu son père, capitaine au corps royal d'artillerie.

REISCHSTELLER (Xavier-Léger), 50. G. 1763 54Ô
Pour appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment d'Ep-

tingen, suisse. 11 cessera d'en jouir lors de son remplacement.

REIGNIER (Pierre), 62. G. 1766 200
Pour services et retraite, en qualité d'ancien exempt de maréchaussée.

REINHARD (Jacques), 61. G. 1» 1763, 360; 2° 1779, 140; 3° 1775,97 597
La première, pour appointements de réforme en qualité de sous-lieutenant

au régiment de Waldner. La seconde, pour augmentation auxdits appointe-
ments. La troisième, eu qualité de capitaine réformé du régiment provincial
de Colmar.

Cette dernière sera supprimée s'il est replacé.

REINHARD (Demoiselle Marguerite de Heyssen, veuve du sieur de), 64. G. 1780» 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine

commandant au régiment royal Bavière.

REINHARDT (Georges de), 77. G. 1765 300
Pour appointements de retraite, en qualité de sous-lieutenant au régiment

royal Allemand.

REINS (Nicolas de), 88. G. 1761 - 5tO
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages

;
pour services et retraite, eu

qualité de ci-devant capitaine des grenadiers du bataillon de milices de Troyes.

REITER (Thomas), 50. G. 1787 *
"^82

Sans retenue; pour services et réforme, eu qualité de trompette de la com-
pagnie réformée des chevau-légers de la garde du roi.

RELY (Antoine de), 81. G. 1748 238
Ancien garde du corps du roi dans la compagnie de Charost.
En considération des services de feu son père, capitaine au régiment de

Berry, cavalerie.

Dans cette pension on a compris 36 livres d'intérêts d'arrérages.

A reporter 4,204,464 livres.
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RELY (Demoiselle Louise d'Allard), 56. M. dît iî. 1757 472
En considération des services ùv. feu son père, écuyer du roi, servant or-

dinairement près Mesdames de France.

Dans cette pension sont comprises 72 livres d'accroissement pour arréra-
ges dus en 1766.

REiMBAUT (Demoiselle Sébastienne de Vernon), 72. G. 1732 59
Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, lieutenant de roi des ville et ciladelle de Montpellier.

REMONT, sieur de Montmort, 40. G. 1° 1769, 500; 2° 3,250 livres, assurance;
3° 50 livres, idem 500

Lieutenant des gardes du corps du roi, dans la compagnie de Villeroi,

et gouverneur en survivance de Givet et Charlemont, par décision de 1771.

La première, en considération de ses services. La seconde, dans le cas où
il survivrait à son père, lieuteDarii-général des armées du roi, grand-croix
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, à qui ladite pension a été accor-
dée en qualité de gouverneur de Givet et Charlemont, pour lui tenir lieu de
pareille somme retranchée des appointements attachés auditgouvernement,
qui étaient de 11,250 livres, et qui ont été fixés à 8,000 livres par l'ordonnance
du 18 mars 1776, concernant les gouvernements. La troisiène. aussi par as-
surance, s'il survit à son père, auquel elle a été accordée en la susdite qua-
lité, pour indemnité de pareille somme qu'il recevait à titre d'émoluments
pour le loyer de la barque marchande de Givet à Dinan.

REMOND DE LA GRANGE (Joseph), 67. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour services et retraite, en

qualité d'ancien capitaine au régiment d'Eu, infanterie.

REMOUSSENET (Antoine), 62. M. rfM 7{. 1774 456
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier de la petite écurie du roi.

RËMY DE POIDEVIN (Demoiselle Catherine le Conte, veuve du sieur), 88 M. du R.

1782 182
Sans retenue; à litre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, palefrenier de la vénerie du roi.

REMY (Demoiselle Anne Bausin, veuve du sieur), 59. G. 1788 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant

invalide.

RENARD (Demoiselle Françoise Navetet, veuve du sieur), 57. G. 1775 300
Sans retenue; à titre de gratification annuelle, eu considération des servi-

ces de feu son mari, ingénieur ordinaire du roi.

RENARD (Claude-Louis), 60. M. 1777 300
En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant d'artil-

lerie à la Louisiane.

RENARD (Jean-Baptiste), 41. M. Mil 300
En considération de ses services, en qualité de ci-devant sous-commissaire

de la marine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du port
du Havre.

RENARD (Demoiselle Anne Saladon, veuve du sieur), 64. G. 1778 100
Sans aucune retenue; à titre de gratification annuelle, en considération

des services de feu son mari, ci-devant bas-officier dans le régiment du roi,

infanterie, ensuite bas-officier invalide.

RENARDET (Jean-Charles), 57. G. 1789 550
Sans retenue

;
pour services et retraite, en qualité d'ancien lieutenant, avec

rang de capitaine au régiment royal Cravattes.

RENATEAU (Jean), 60. G. 1779 • 450
Sans retenue ; en considération de ses services et pour retraite, en qualité

de premier lieutenant au régiment de Gàtinais.

RENAUDIN (Antoine), 55. V. 1766 250
A titre de traitement conservé en qualité de garçon des appartements des

étrangers, du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

A reporter 4,209,055 livres.
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RENAUDIN (Philippe), 62. M. du R. 1767 190
Sans retenue; pour lui tenir lieu des gages et récompenses dont il jouissait

en qualité de valet de chambre de feu madame ia Dauphine.

RENAULD (Joseph), 61. F. 1766 250
A litre de traitement conservé, en qualité de garde à pied dans la capitaine-

rie des chasses du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

RENAUD (Demoiselle Elisabeth Mertenal, veuve du sieur), 38. G. 1783 200
Sans retenue; en considération ries services de feu son mari, ancien capi-

taine commandant au régiment d'Enghien, infanterie.

RENAULT (Henri), 77. F. 1781 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant em-

ployé de la régie des cartes, à Gaeu.

RENAULT (Jean), 83. G. 1783 60
Sans retenue; tant en considération de la médiocrité de son traitement en

qualité de concierge des prisons de la ville de Toul, que de ses services dans
le régiment de Bourbonnais.

RENAULT DES VERNIÈRES (Philippe), 72. G. 1769 et 1772 500
En considération de ses services en qualité d'ancien gendarme de la garde

ordinaire du roi.

RENAULT DE VILLATTE (Demoiselle Elisabeth Gouchu, veuve du sieur), 51. G. 1786. 800
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, aide-major de

la ville de Sarrelouis.

RENAUX (Théophile), 67. i¥. du R. 1» 1767, 60; 2° 1787, 400 460
Grand valet de pied de feu madame la Dauphine.

La première, sans retenue, comme faisant partie d'une somme de 600 liv.

dont jouissait à titre de récompenses conservées, dix grands valets de pied de
feu madame la Dauphine. La seconde, aussi sans retenue, à titre de retraite.

RENAUX (Demoiselle Françoise Belleville, veuve du sieur), 73. M. du R. 1786 . 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, jardinier du

roi, à Saint-Hubert.

RENEAUME DE LA TACHE (Jacques), 64. G. 1762 500
Pour lui tenir lieu des appointements qui lui ont été réglés en qualité de ca-

pitaine en second réformé du régiment de Bouillon.

RENEL (François), 57. G. 1769 300
En considération de ses services en qualité de premier trompette de la com-

pagnie de Villeroi des gardes du corps du roi.

RENEPONT (Demoiselle Françoise de Gassagniard delà Serre), 56. G. 1759. . . 260
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu sou père, ci-devant lieutenant-colonel du régiment royal, infanterie.

RENEPONT (François de), 64. G. 1769 400
Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de Lan-

guedoc, infanterie.

RliNlÉ (Demoiselle Marie), 59. Af. Ë. 1779 100
Sans retenue, à titre de subsistance, à cause de ses inHrmités.

RENOU (Antoine), 37. F. 1786 300
Sans retenue; en considération du malheur de son état (sourd et muet de

naissance), et pour lui donner moyen de subsister.

RENOUARD (Charles), 62. G. 1767 100
En considération de ses services en qualité de ci-devant garde du corps du

roi, maintenant prévôt général de la maréchaussée, à Amiens.

RENOUARD, sieur de Sainte-Croix (Maurice de), 43. G. 1772 90
Pour lui tenir lieu de 90 livres d'intérêis, provenant de trois années mises

en rente viagère à 6 pour 100, d'une pension de 500 livres qui lui avait été

accordée en qualité de capitaine réformé du régiment du roi, dragons, et qui
a été supprimée le 24 mars 1772, jour de son replacement.

A reporter 4,213,765 livres.
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RENOUARD, sieur de Saint-Loup (André), 41. G. 1775 240
Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la seconde

compagnie de la garde du corps du roi.

Ils seront supprimés lors de son replacement.

RENOUL (François), 41. M. du R. 1782
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon d'attelage de l'écurie

de la reine.

RENOUT (Jean), 74. M. du R. 1764 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de grand valet do

pied du roi.

RENOUVIN (Demoiselle Marguerite Grenet, veuve du sieur), 72. M. du R. 1782 . 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, fontainier et

plombier à la maciiine de Marly.

RENUSSON (Charles), 67. G. 1763 117
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide.

REPELIN (Demoiselle Madeleine Pacon, veuve du sieur), 59. G. 1785 500
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieute-

nani-colonel au corps royal de l'artillerie.

REPELIN (Demoiselle Madeleine), 32. G. 1785 300
Sans retenue; en considération des services de fou son père, ancien lieulo-

nant-colonel au corps royal de l'artillerie.

REPOND (Joseph), 56. G. 1788 400
Sans retenue; pour lui tenir lieu du traitement attaché à sa place d'ancien

suisse de l'une des portos de l'Arsenal deParis^ supprimée en 1788.

REQUISTON (Alexandre de), 6. G. 1788 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien capitaine

au régiment de Champagne, et lieutenant des maréchaux de France.

RE:JUISTÛN (Demoiselle Désirée), 11. G. 1788 150
Même considération que ci-dessus.

REQUISTON (Demoiselle Charlotte de Roery, veuve du sieur), 33. G. 1783, ... 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au

régiment de Champagne.

RESGHE (Demoiselle Marguerite Villain, veuve du sieur), 39. M. du R. 1789 . . 200
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, suisse du roi au palais des Tuileries.

RESIE (DemoiselledeAnne GhaudettedeVallainville, veuve du sieur), IS. G. 1779. &00
Sans retenue ; en considération dos services de feu son mari, maréchal de

camp.

RESIMONT (Joseph de), 68. G. 1762 500
Pour appointements, en qualité de capitaine en second réformé du régiment

d Horion.

RESTAURANT, sieur de Lirac (Joseph-Marie), 56. G. 1760 et 1774 460
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses ^er-

vices en qualité d'ancien capitaine au régiment de Guyenne, et depuis capitaine

dans celui de Dauphin, infanterie, que de ceux du sieur de Fontbonne, son
oncle, commandant de bataillon dans le régiment d'infanterie de Guyenne, tué

à l'affaire de Québec.

RiiSTE, sieur d'Orbessan (Thomas de), 56. G. 1775 97

Pour lui tenir lieu du mois d'appointements, en qualité de capitaine ré-

formé du régiment provincial de Marmande,

RETTE (Louis), 34. M. du R. 1787 457
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de garçon maréchal en la petite

écurie du roi.

A reporter 4,218,951 livres.
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RETZ (Jean-Baptiste), 52. G. 1769 400
Pour appointements de retraite, qui lui ont été accordés en qualité de lieu-

tenant au régiment de liussards d'Esterhazy.

REUSSE, sieur de Semanville (Etienne), 79. G. 1763 100
A titre d'appointements, en considération de ses services et pour sa retraite

en qualité d'ancien garde du corps du roi.

REVÂNGER, sieur de Villard (Nicolas), 39. G. 1783 200
Premier lieutenant au régiment de Foix. Sans retenue; en considération des

services de feu son père, ci-devant capitaine au régiment de Gambrésis.

REVEL (Elisabeth de), 59. G. 1773 400
Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de

Touraine.

REVIL (Jean-Baptiste), 62. G. 1768 300
Pour appointements de retraite, en qualité de sous-lieutenant au régiment

du mestre de camp général de la cavalerie.

REVILBIETTE (Demoiselle Marguerite Héron, veuve du sieur), H. M, du R. 1769, 100
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier en

la petite écurie du roi.

REVILLE (Demoiselle Catherine Jacob), 70. M. du R. 1779 60
Sans retenue; pour lui tenir lieu des gages dont elle jouissait en qualité de

servante de cuisine de Madame Glotilde de France, et qui lui ont été conservés
en considération de ses services-

RÉVOL, dit Bras-de-Fer (Jean), 62. F. 1786 250
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant portillon

des diligences des messageries.

RÉVOL (Joseph de), 71. G. 1759 " 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite eu qualité d'ancien major au régiment Dauphin, infanterie.

REY (Pierre de), 63. G. 1788 500
Sans retenue ; en considération de ses services et de sa retraite en qualité

d'ancien lieutenant en second au régiment d'infanterie du Perche.

REY, sieur de Foresta (Antoine), 37. G. 1785 300
Capitaine en second au régiment d'infanterie de Rohan-Soubise. Siing retenue

;

tant en considération de la bonne conduite qu'il a tenue abord delà frégate la

Surveillante, dans le combat qu'elle a soutenu contre un vaisseau anglais, que
des blessures qu'il a reçues pendant ce combat.

REY (Nicolas), 52. G. 1784 300
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien garde du corps du roi, dans la compagnie de Villeroy.

REYDELLET (Hyacinthe de), 28. G. 1782 100
Gendarme du corps de la gendarmerie.
Sans retenue ; en considération des services du feu son père, chevau-léger

de la garde du roi.

REYDELLET (Casimir de), 25. G. 1782 100
Même coni^idération que ci-dessus.

REYDY DE LA GRANGE (François), 40. G. 1783 500
Lieutenant attaché au sixième régiment des chasseurs achevai.
Sans retenue; tant en considération de ses services en qualité de ci-devant

lieutenant dans les corps des volontaires étrangers de Lauzun, que pour lui

tenir lieu d'appointements en ladite qualité.

REYNARD (Demoiselle Marie de), 24 G. 1778 200
A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son

père, capitaine au corps royal du génie.

REYNAUDDEMONTS(Ântoine-Séraphin), 51. G. 1765 400
Mestre de camp en second du régiment de Penthièvre, dragons.
A litre de gratification annuelle, en considération de ses services lorsqu'il

était capitaine au régiment royal, cavalerie.

A reporter 4,223,751 livres.
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RAYNAUD DE MONLOSIER (Demoiselle Madeleine de Servières, épouse du sieur), 50.

G. 1780 200
Sans retenue; en considération des services du feu sieur de Servières, son

premier mari, ancien capitaine au régiment de Belzunce, dragons.

RIBBE, sieur de Valbon (EIzéar), 70. G. 1766 400
Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée pour sa

retraite en qualité de capitaine au régiment de Vivarais, et qui lui a été con-

vertie en appointements.

RIBBE. sieur de Saint-Robert (Nicolas), 69. S. 1766 400
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de

Vivarais.

RIBEREYS (François de), 37. G. 1772 400
Ci-devant sous- lieutenant au régiment de Noailles, dragons.

En considération des services du feu sieur de Ribereys, son parent, exempt
des gardes du corps du roi.

RIBEROLLES, sieur de Baucenne (Charles), 37. G. 1775 150
Garde du corps du roi réformé.

Pour appointements, qui cesseront lors de son replacement.

RIBET, dit Fera (Claude), 74. G. 1784 300
Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

chirurgien de la compagnie des gendarmes Dauphin, du corps de la gendar-
merie.

RIBIÉS (Justinien), 50. M. 1785 . . . 50^
Sans retenue ; en considération de vingt-cinq années de services et pour

sa retraite en qualité de chancelier du consulat général de France, à Gênes.

RICARD (Esprit de), 50. G. 1784 500
Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine

commandant au régiment de Béarn, infanterie.

RICARD (Louis), 56. G. 1782 500
Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine

commandant au régiment de Picardie, infanterie.

RICARD (Joseph), 79. M. 1757 354
Ancien officier de plume dans la marine.
En considération des services qu'il a rendus en qualité de consul-lieutenant

de roi de la ville de Toulon, lors de l'expédition de l'île de Minorque.
Dans cette pension sont compris 54 hvres d'accroissement pour arrérages

dus en 1766.

RICARD (Jean-Louis), 32. Jlf. 1777 90
En considération de ses services en qualité de ci-devant élève commissaire

de la marine, actuellement commis dans les bureaux des ports de Toulon.

RICARD (Claude), 62. G. 1768 201
Sous-aide major de la ville d'Antibes.

A titre de gratification annuelle, en considération de ses services, et en
attendant qu'il entre en jouissance de l'augmentation d'appointements qui
lui est destinée, mais qui ne doivent avoir lieu que lors des décès des lieute-

nants de roi et major à la citadelle d'Antibes.

RICARD (Louis), 72. G. 1772 300
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en quali-

té de major de Guise.

RICATTE (Demoiselle Madeleine Barbillon), 72. M. du R. 1779 200
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille souime dont elle jouissait sur

le traitement attribué à la place de garçon de la chambre du roi.

RIGH (Charlotte), 40. G. 1759 150
Par réversion, comme faisant moitié de celle de 300 livres accordée à feu

sa mère, veuve du sieur Rich, capitaine au régiment de Planta, suisse.

RICHARD DE CENDRECOURT (Jean-François), 30. G. 1788 300
Sans retenue; pour ses services en qualité de garde du corps du roi, ré-

formé.

À reporter 4,228,096 livres,
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RICHARD (Guillaume), 46. M. du R. 1789 200
Sans retenue; en considération de l'ancienneté de ses services en qualité

de sous-piqueur en la petite écurie du roi.

RICHARD DE BEAUMEFORT DE LIGONETS (Demoiselle Marie-Catherine-Âdélaïde,

Orly, épouse du sieur Mathieu), 33. G. 1788 300
Sans retenue; en considération de feu son père, porte-étendard, avec rang

de sous-lieutenanl dans la compagnie écossaise des gardes du corps du roi.

RICHARD (Louis), 39. M. duR. 1787 300
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de garçon de la maison bouche

de feu madame la Dauphine.

RICHARD-GILOT (Pierre-Henri), 34. M. duR.ilSl 365

Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écu-

rie du roi.

RICHARD (Jean-Frédéric), 63. G. 1764 500
Pour sa retraite en considération de ses services en qualité d'ancien lieute-

nant au régiment grisou de Salis.

RICHARD, sieur de la Tour (François), 61. G. 1° 1770, 100; 2« 1774, 300. ... 400
Ancien garde du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite.

RICHARD, sieur Beaumefort de Ligonets (Mathieu), 41. G. 1774 200
Pour appointements en qualité de lieutenant réformé ci-devant à la suite

des troupes légères

En considération de la manière distinguée avec laquelle il a contribué au
succès de l'iitlaque de Scawina, en Pologne, lesquels appointements lui ont
été conservés à titre de pension, par décision du 24 juin 178L).

RICHARD, sieur de la Brefonalière (Xavier), 73. G. [Toi 472
Y compris 72 livres dintérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite

en qualité d'ancien capitaine des grenadiers du bataillon de milice de Poitiers.

RICHARD, sieur de Ghalandaux (Pierre), 54. G. 1773 200
Four ses services et sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi,

dans la compagnie de Luxembourg.

RICHARD (Demoiselle Françoise Gaudel, veuve du sieur), 72. F. 1766 .... 150
A titre de traitement conservé comme concierge de la cascade, aa service

du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

RICHARD (Demoiselle, Geneviève Godet, veuve du sieur) 70. G. 1761 390
Y compris 9i) livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son mari, capitaine au régiment de Bigorre.

RICHARD (Michel), 72. G. 1781 400
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'aûcien porte-dra-

peau au régiment deDiesbach, suisse.

RICHARD, sieur de Gendrecourt (Nicolas), 67. G. 1767 300
Pour appointements de retraite en qualité de lieutenant en second au ré-

giment de Bourbon, cavalerie.

RICHARD, sieur Beaumefort (Charles), 42. G. 1° 1772, 120; 2" 1789, 400 520
Garde du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, même considé-
ration et pour sa retraite.

RICHARD, dit Louis (Pierre), 53. M. du R. 1770 300
En considération de ses services en qualité de garçon de l'appartement du

roi, pour lui tenir lieu degratitication extraordinaire qui lui a été accordée en
1770.

RICH.\RD (Louis-Jean), 39. R. du R. 1767 . 190
Pourlui tenir lieu de udurriture et de récompense dont il jouissait en qua-

lité de valet de chambre de feu madame la Dauphine.

RICHARD (Simon), il. F. 1766 350

A litre de traitement conservé en qualité de ci-devant fontainier du feu roi

de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

A reporter 4,234,233 livres.
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RICHARD DE LA MARRE (Demoiselle Vincent), 38. F. 1770 • . . 100
Religieuse à l'abbaye de Notre-Dame de ia Joie.

Sans retenue; en considération des services de feu son père, employé de la

compagnie des Indes au bureau des ventes, à Lorient.

RICHARD, sieur de Bauraefort (Joseph), 47. G. 1772 120
En considération de ses services, en qualité de garde du corps du roi dans

la compagnie de Villeroy.

RICHARDIN (Christophe), 62. F. 1766 300
A titre de traitement conservé, en qualité de fontainier au château de GoQi-

mercy, du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

RIGHARDOT, aieurdeChoisey (Xavier), 67, G. 1760. 520
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; pour services et retraite, en

quahté d'ancien capitaine au régiment de Champagne.

RICHARDOT (Demoiselle Marthe de Boiiasac, veuve du sienr), 62. G. 1779. , . . 200
En considération des services de feu son mari, capitaine au régimeal de la

Marine.

RICHARDOT (François de), 63. G. 1764 300
Pour retraite, en qualité de lieutenant au corps des grenadiers do Franco,

convertie en appointements sur l'extraordinaire des guerres par décision du
12 septembre 1766.

RIGHELLE (Demoiselle Geneviève Police, épouse du sieur), 54. M. (fw jR. 1775. . 250
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de son premier mari,

potager en la cuisine bouche de la reine.

RIGHEMOND (Pierre Harouard de), 48. M. 1781 400
Sans retenue; pour services et retraite, en qualité de ci-devant capitaine au

régiment du camp, à Saint-Domingue.

RIGHEMOND (Joseph de), 48. G. 1769 100
Eu considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans

la compagnie de Beauvau.

RIGHEMOND, sieur de Saint-Germain (Jean), 44. G, lo 1769, 100; 2o 1775,
300 400

Garde du corps du roi dans la compagnie de Beauvau.
La première, en considération de ses services. La seconde, en la môme con-

sidération.

RIGHEPANCE (Antoine), 55. G. 1789 400
Sans retenue ; pour services et retraite, en qualité d'ancien porte-guidon

dans le régiment des chasseurs à cheval d'Alsace.

RIGHER (Demoiselle Jeanne Prévost, veuve du sieur), 57. M. duR.nSi. ... 300
Sans retenue; pour suppléer aux secours qu'elle trouvait pour subsister

dans le travail de feu son fils, danseur de l'Opéra, qui y a péri dans l'incendie

du 8 juin 1781.

RIGHER (Pierre), 42. M. du R. 1757 100
Cette pension fait le cinquième de celle de 500 livres, sans retenue, accor-

dée, tantau sieur PierreRicher, qu'à Antoine-François-Louis-Aiiguste, Charles

-

Sylvestre et Angélique-Henriette Elisabeth Richer,*ses frères et sœur, en con-
sidération des services de leur père, Ordinaire de la muî^ique du roi, avec ré-
version de l'un à l'autre, et de la totalité au dernier survivant.

RIGHER (Antoine-François), 50. M. du R. 1757. . 100
Même considération que ci-dessus.

RIGHER (Demoiselle Angélique-Henriette-Élisabeth), 48. M. du H. 1757. ... 100
Même considération que ci-dessus.

RIGHIER (Raymond), 50. G. 1762 300
Pour appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de BeaU'

jolais.

11 cessera d'en jouir s'H est replacé.

A reporter 4,238,223 livres.
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RfCHIER (André), 56. G. 1781 300

Sans retenue; pour services et retraite, en qualité d'adjudant au régiment

de Beauvoisis.

RICHON (François), 35. M. du R. 1786 500

Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de portier de la vénerie du rpi,

à Fontainebleau.

RIGHOUFFLZ (Jean-Adrien), 32. G. 1768 200

A titre de gratification annuelle; en considération des services de son

père, chef de brigade au régiment de La Fère, du corps royal de rqrtilloria,

Cette gratification lui sera supprimée du jour où il sera admis à l'école des

élèves dudit corps.

RIGHOUFFLZ (Demoiselle Monique de Beancousin. veuve du sieur), 55. G. 1787. 220
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancieu garde

du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg.

RIGHOUFFLZ. sieur de la Viefville (Auguste), 33. G. 1787 , . . - 400
Sans retenue ; lieutenant en premier dans le régiment de La Fére, du eorpa

royal de l'artillerie ; en considération de la distinction avec laquelle il s'est

comporté dans la mission particulière dout il a été chargé.

RlGHOUFFLZ(Joseph-Albertde) 30. G. 1768 • . . . . 200
A titre de gratification annuelle, en considération des services de son père,

chef de brigade au régiment de la Fère, du corps royal de l'artillerie.

Cette pension sera supprimée du jour où il serait admis à l'école des élèves
dudit corps.

RIGHOUFFLZ (Annibal de), 27. G. 1768 200
Même considération que ci-dessus,

RIGHOUFFLZ (François de), 28. G. 1768 , . . 900
Même considération que ci-dessus.

RIGOEURD, sieur de Bamont (René), 76. G. 1755 et 1761 508

Y compris 108 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi dans la compa-
gnie de Luxembourg.

RICOUART, sieurd'Hérouville(Balthazar de),35. G. 1775 180
Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la seconde

compagnie.
Ces appointements cesseront lors de son replacement.

RICOUART, sieur d'Hérouville (Charles de), 38. G. 1775 180
Même considération que ci-dessus

RIGQUIER iJean-François), 59. G. 1763 200
Pour appointements, en qualité de lieutenant réformé de dragons des vo-

lontaires de Flandre.
11 cessera d'en jouir lors de son replacement.

RIDOUET DE SANGÉ (Demoiselle Félicité), 38. G. 1758 100
Sans aucune retenue; à titre de gratification annuelle, en considératioijdçs

services de feu son père, colonel-directeur de Parti llerje, à Verdun.

RIDOUET DE SANGÉ (Demoiselle Catherine), 40. G. 1758 100
Même considération que ci-dessus.

RIEFFEL (Paul), 65. G. 1768 400
Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant de hussards de la

légion de Conflans.

RIENCOURT (Jean-Roger-Alexandre de), 41. M. du R. 1761 400
En considération de la situation malheureuse où l'avait réduit la mort de son

père, capitaine de cavalerie au régiment du commissaire général. Cet officier

fut empoisonné, dans un repas, par le nommé Leroy de Vallière : 30,000 livres

avaient été adjugées au sieur de Riencourt, fils, sur les biens du coupable;
mais celui-ci ayant déclaré, avant son exécution, qu'il avait empoisonné son
père et sa mère, il fut jugé indigne de recueillir leur succession, ses biens
furent adjugés à sa tante, et le sieur de Riencourt fils, se vit privé des dom-
mages qui lui avaient été adjugés.

A reporter . 4,242,511 livres.
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RIFFARD (Jean-François de), 70. G. 1765 300
Pour retraite; eu qualité de cornette au régiment royal Picardie, convertie

en appointements ie 25 février 1765.

RIFFAUD, sieur de Riffauville (Matthias), 51. G. 1780 , . . . . 260
Sans retenue; lieutenant de grenadiers au bataillon de garnison de royal;

en considération de ses services et des bons témoignages qui sont revenus de
sa conduite.

RIFFÂULT DU PLESSIS (Athanase), 45. G. 1787 500
Sans retenue ; pour services et retraite, en qualité d'ancien capitaine com-

mandant au régiment de Bourbonnais, infanterie.

RIFFLÂRT (Fidèle-Armand), 57. M. du R. 1787 200
Sans retenue ; sous le nom de frère Anselme de Béthune ; en considération

de ses services, pendant près de vingt ans, en qualité de confesseur des pages
du roi en sa petite écurie.

RIGAL (Jean-Baptiste de), 39. G. 1776. 500
Lieutenant réformé du régiment provincial de Bordeaux, à présent lieute-

nant en premier au bataillon de garnison du régiment de Guyenne ; en consi-
dération des services du feu sieur Rigal, son oncle, maréchal de camp.

RIGAUD (Jean de), 63- G. 1784 400
Sans retenue

;
pour services et retraite, en qualité d'ancien lieutenant au ré-

giment de colonel général, infanterie.

RIGAUDEAUX (Antoine), 91. G. 1777 300
A titre de gratification annuelle ; tant en considération de ses services, en

qualité de ci-devant chirurgien aide-major de l'hôpital de Douai, à présent
premier élève dudit hôpital, que de la médiocrité de son traitement.

RIGAULT-DUPRÉ (Jean), 61. M. du R. 1° 1777,456; 2° 1767, 133 589
La première, pour retraite, en considération de ses services en qualité de

garçon du gobelet de Mesdames de France. La seconde, sans retenue, pour lui

tenir lieu de partie du traitement dont il jouissait en qualité de valet de garde-
robe de feu madame la Dauphine.

RIGHT (Richard de), 60. G. 1762 500
A titre d'appomtemenls de réforme, en qualité de lieutenant du régiment de

Fitzjames, supprimé.

RIGNAG (Demoiselle Elisabeth de), 52. G. 1777 100
En considération des services de feu son père, ci-devant commandant au

fort Saint-Jean et dans la vallée de Barcelonnelte.

RIGNAG (Demoiselle Henriette de), 57. G. 1777 100
Même considération que ci-dessus.

RIGNAG (Demoiselle Françoise), 42. G. 1777 100
Même considération que ci-dessus.

RIGNAG (Louis de), 56. G. 1738 et 1759. 90
Ancien capitaine au régiment des gardes lorraines, à présent commandant

pour le service du roi des forts Saint-Vincent et vallée de Baroelon nette ; pour
lui tenir lieu de 1,500 livres d'arrérages dûs en 1766 de la pension de 500 li-

vres qui lui avait été accordée tant en considération de ses services, que-de ceux
de feu son père, capitaine au régiment des gardes lorraines, et qui lui a été

supprimée le 9 juillet 1769, jour qu'il est entré en jouissance des appointe-
ments à la place de commandant des forts Saint-Vincent et vallée de Barce-
lonnette.

RIGOLET DE SAINT-PONS, sieur de Planis (Félicien), 68. G. 1736 , . . 118
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en consitfération des services de

feu sou père, ci-devant major du régiment d'Eughieo.

RIGOLLIER (Demoiselle Jeanne), 53. F. 1772 200
Sans retenue ; à titre de subsistance.

À reporter 4,246,768 livres.



(Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. —iPonsions.J 141

Report 4,246,768 livres.

RIGOLLOT (Demoiselle Amt^lie de), 17. G. 1785 100
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien maré-

chal des logis dans la compagnie des gendarmes de la garde ordinaire du roi.

Cette pension est réversible à ses trois autres sœurs, qui ont obtenu chacune
le même jour une semblable pension réversible entre elles quatre, d'une tête

sur l'autre, par portions égales, jusqu'à la dernière survivante, qui jouira des

400 livres.

RIGOLLOT (Demoiselle Thérèse-Madeleine de), 22. G. 1785 100
Même considération que ci-dessus.

RIGOLLOT (Demoiselle Marguerite-Robert), 82. G. 1781 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ma-

réchal des logis dans la compagnie des gendarmes de la garde ordinaire du
roi.

RIGUET (Jean-René), 61. F. 1776 400
Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien receveur

principal de la régie générale à Dôle.

RIMBERT DE CHATILLON (George?), 48. G. 1° 1771, 150; 2° 1767, 200 350
Garde du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg.
La première, en considération des services du feu sieur de Montoraer, son

cousin, ci-devant capitaine au régiment de cavalerie de Beauvillers. La se-

conde, en considération de ses services.

RIMBERT DE CHATILLON (Laurent), 52. G. 1" 1771, 150; 2° 1767, 200 350
Même considération que ci-dessus.

RLXGLARD (Demoiselle Anne Dutlos), 75. F. 1777 500
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien contrô-

leur des vingtièmes de la généralité d'Amiens.

RLNGUENET DE LA TOULINIÈRE (Demoiselle Charlotte), 4V3. M. du R. 1762. . . 300
Sans retenue; à litre de subsistance, en considération de ses services.

RIOLZ (Jean-Baptiste-Charles), 84. G. 1765 iOO
Poui- appointements de retraite, eu qualité de premier lieutenant au régi-

ment de la reine, dragons.

RION(Jean), 42. M. du R. 1787 365
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie

du roi.

RIOTOT (Demoiselle Antoinette Dubuquoy), 78. .V. du R. 1781 182
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, palefrenier de la vénerie du roi.

RIOTTOT (Simon), 53. M. du R. 1782 400
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la vénerie

du roi.

RION (Demoiselle Pierrette David, veuve du sieur), 70. M. du R. 1772 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon d'atte-

lage de l'écurie de la reine.

RIOULT, sieur de Villaunay (Louis), 66. G. 1767 500
Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de

Vermandois.

RIPLINGER (Matthieu), 66. 3/. du iJ. 1780 200
Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouis-

sait sur la cassette de Madame.

RISSAN (Victor-Chevalier de), 52. G. 1769 400
Sans retenue; à litre de pareille gratification annuelle, en considération de

ses services, en qualité de capitaine d'une compagnie d'ouvriers du corps
royal de l'artillerie.

RITOURET-GASTEL (Dominique-François), 54. iV. du iî. 1767 26
Sans retenue; pour lui tenir lieu de partie des récompenses dont il jouis-

sait en qualité d'aide du gobelet de feue madame la Dauphine.

À reporter 4,251,841 livres.
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RITTIER (Nicolas), 66. F. 1776 400
A titre de traitement annuel, en qualité d'ancien brigadier des Chasses du

feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

RIVALS (Alexandre de), 39. G. 1775 150
Garde réformé de la compagnie de Beauvau des gardes du corps du roi;

pour traitement qui cessera du jour de son replacement.

RIVALS (Pierre-Etienne), 60. F. 1786 400
Sans retenue ; à titre de retraite, en considération de ses services en qua-

lité de ci-devant employé à la liquidation de la compagnie des Indes.

RIVALS DE LA DEVÈZE (Demoiselle Catherine de Baribant), 53. G. 1761 ... 300
A titre de subsistance et sans aucune retenue, en considération des services

de feu son père, brigadier des corps du roi dans la compagnie de Villeroy.

RIVART DE ROGQ (Demoiselle Marguerite-Louise Luce, veuve du sieur), 72. 0,

1785 300
Sans retenue; en considération de services de feu son mafl, aide-majOf de

de la ville de Maubeuge.

RIVAUD (Jean), 28. G. 1783 162
Ancien gendarme dans la compagnie des gendarmes de Flandre, du corps

de la gendarmerie; sans retenue, pour sa retraite occasionnée par une chute
de cheval, qui l'a mis hors d'état de continuer ses services.

RIVEREAD (Pierre), 63. F. 1770 150
Ci-devant premier enseigne de vaisseau de la compagnie dès Indes; pour

récompense des services par lui rendus en la sudite qualité.

RIVET DU MARTRAY (Pierre-Marie), 29. M. 1784 250
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de commis de la marine aux

bureaux des colonies.

RIVET, sieur de Saint-Avoye (Jean-Baptiste Avoye), 60. G. 1775 365
Gendarme réformé de la garde ordinaire dû roi; pour appointements qui

seront supprimés lors de son replacement.

RIVETTE (Pierre de), 38. G. 1175 . 150
Garde réformé de la compagnie de Beauvau des gardes du corps du roi;

pour appointements qui seront supprimés du jour de son replacement.

RIVETTE (Jean-Baptiste-Marie de), 44. G. 1775 210
Ghevau-léger réformé de la compagnie des chevau-légers de la garde ordi-

naire du roi; pour appointements qui seront supprimés du jour qu'il sera
replacé.

RIVIÈRE (Jean), 61. G. 1775 97
Pour appointements en qualité de capitaine réforme du régiment provencial

d'Alby.

Il cessera d'en jouir s'il est replacé.

RIVIÈRE (Vincent), 32. M. du R. 1785 500
Commis dans les bureaux du département du sieur baron de Breteuil, mi-

nistre et secrétaire d'Ltat; sans retenue, tant en considération de ses services,

que pour favoriser le mariage qu'il était sur le point de couti-acter.

RIVIÈRE (François), 49. G. 1789 300
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

sous-lieutenant des grenadiers dans le régiment de Guyeniie*

ROAN-LARUNS (Demoiselle Marie de), 22. G. 1784 150
Sans retenue; en considération des services de sa famille.

ROBART (Antoine de), 15. M. du R. 1779 30Ô
Sans retenue; en qualité de filleul du roi.

ROBELAIN (Demoiselle Suzanne-Marie), 55. 1" 1788, 100; 2« idem, 50 150

Balayeuse des chaussées de la cour du grand Arsenal de Paris.

Sans retenue; la première, pour lui tenir lieu des gages attachés à la sus-
dite place qui a été supprimée par édit du mois d'avril 1788. La seconde, à
titre d'augmentation

.

A reporter 4,256,175 livres.
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ROBERT (Elie), 47. M. 1786 500
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de lieutenant de frégate.

ROBERT (Demoiselle Etiennette Salerne, veuve du sieur), 44. M. du R. 1786 . . 200
Sans retenue; en considération des services de teu son mari, page en la

cuisine iDouclie du roi, dont le décès a lait vaquer une retraite de 500 livres.

ROBERT (Noël-Marie), 30. F. 1785 500
Sans retenue; cette pension fait moitié de celle de 1,000 livres accordée aux

sieurs Robert frères, le 7 décembre 1783, époque deTascension delà machine
aérostatique au succès de laquelle il ont essentiellement contribué.

ROBERT (Jean), 31. F. 1785 » 500
Frère du précédent.

ROBERT DE BONNEVAL (Nicolas), 33. M. du /?. 1784 300
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de fourrier en la grande

écurie du roi.

ROBERT, sieur d'Hautefeuille (Laurent), 57. G. 1775 210
Gendarme réformé de la compagnie des gendarmes de la garde ordinaire

du roi, pour appointements qui seront supprimés du jour qu'il sera replacé.

ROBERT, dit Honoré (Honoré), 47. M. du R, 1785. 500
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de boulanger de l'équipage du

Vautrait.

ROBERT, sieur d'Escargnolle (Joseph), 71. G. 1779 3Ô0
En considération de ses services en qualité de capitaine commandaDt au

régiment deBerri, cavalerie.

ROBERT, sieur de Moissac (Alexandre de), 64. G. 1774 5ÔÔ
Pour appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment de

Berri, cavalerie, avec rang de capitaine employé à l'école royale militaire.

ROBERT (Joseph de), 54. G. 1761 260
Major d'une brigade dans le corps royal du génie; en considération de ses

services dans le Canada, en qualité d'ingénieur ordinaire du roi.

On a compris dans cette pension 60 livres d'intérêts d'arrérages.

ROBERT, sieur de Latour (Pierre), 66. G. 1° 1766, 100; 2" 1774,200 300
Maréchal des logis dans la compagnie de Luxembourg des gardes du corps

du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, en la

même considération.

ROBERT, sieur du Chatelet (Maximilien), 68. G. l» 1756, 118; e° 1766, 400. . . 518
Lieutenant retiré du régiment de mestre de cam|) général de la cavalerie.

La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de
ses services. La seconde, pour appointements de retraite.

ROBERT (Constance de), 50. G. 1772 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi daoB

la compagnie de Luxembourg.

ROBERT DE LA REVOL (Louis), 58. M. 1779 400
En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant au dépôt

des recrues des colonies à l'île de Ré, retiré capitaine dans les troupes des
colonies.

ROBERT, veuve du sieur Siriez (Demoiselle Marie-Hélène), 60. M. du R. 1756. . 400
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique.

ROBERT (Demoiselle Suzanne Duvernet, veuve du sieur), 66. .¥. du R. 1760 . . 400
Sans retenue; en faveur des services de feu son mari, valet de garde de

robe de feu Madame Henriette de France.

ROBERT (Philippe-Ignace), 66. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour services et retraite

en qualité de ci-devant lieutenant au régiment royal cavalerie.

ROBERT-DUMOLARD, sieur de Chûteauneuf (Ange), 62. G. 1764 448
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages, pour services et retraite en qua-

lité d'ancien capitaine au régiment de Bourbon, infanterie.

A reporter 4,262,983 livres.
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ROBERT-D'ESCOTS (André), 50. G. 1772 120
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans la

compagnie de ViUeroy.

ROBERT, sieur du Châlelet (Henri de), 67. G. 1756 18
Ancien capitaine au régiment d'Eu, et à présent lieutenant du roi au gou-

vernement de Rocroy; pour lui tenir lieu de 17 livres d'intérêts de trois années,
mises en rente viagère à six pour cent, d'une pension de 100 livres qui lui

avait été accordée le 28 octobre 1756, et qui a été supprimée le 4 mai 1773, jour
qu'il est entré en jouissance des appointements de la lieutenance de roi de
Rocroy.

ROBERT, sieur de Ghevanne (François), 52. G. 1764 et 1770 232
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans

la compagnie de Villeroy, et pour lui donner moyen d'élever la nombreuse
famille dont il est chargé.
Dans celte pension sont comprises 12 livres d'intérêts d'arrérages.

ROBERT (Antoine), 21. M. du R. 1781 200
Sans retenue; ponr subsistance et retraite en qualité de garçon de la cui-

sine bouche du roi, pour en jouir du premier octobre 1780.

ROBERT (François), 69. M. du R. 1775 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de pied

du roi, retiré.

ROBERT (Jean-Baptiste), 63. F. 1766 400
A titre d'appointements conservés en qualité d'ordinaire de la musique du

feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

ROBIGHON DE LA GUÉRIXIÈRE (Demoiselle Louise), 52. F. 1780 400
Sans retenue; en considération dea services de feu son père, écuyer du

roi, tenant l'académie à Gaen, et par continuation de celle de pareille somme
dont jouissait feu sa mère sur les fonds libres de la capitation de la généra'
lité de Gaen.

ROBIN DE SAINT-NERVIN (Marie de), 56. M. 1762 400
En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau, retiré.

ROBIN (Demoiselle Cécile Gochois, veuve du sieur), 56. il/. d« fl. 1787 500
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chirurgien du

roi aux châteaux de Meudon et Bellevue.

ROBIN (Léopold de), 59. G. 1783 400
Sans retenue; pour services et retraite en qualité d'ancien quartier-maître

du régiment du commissaire général de la cavalerie.

ROBIN DE MONTISON (Demoiselle Jacqueline), 88. G. 1733 118

Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de
feu son père, lieutenant d'artillerie.

ROBIN (Nicolas), 56. M. du R. 1767 139

Sans retenue; pour lui tenir lieu des logements, récompenses et bonnes
fêtes dont il jouissait en qualité de sommier de la bouche de feu madame la

Dauphine.

ROBIN-D'ORLIÉNAS (Benoist-Marie), 46. F. 1776 500

Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de con-
seiller au conseil supérieur ci-devant établi à Lyon.

ROBIN-DUSÂUSAY (Demoiselle Madeleine), 44. G. 1760 150

Sans retenue; religieuse professe de la communauté des Ursulines à Bour-

ges; à titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son

père, lieutenant-colonel dans le corps royal de l'artillerie.

ROBIN-DUSAUSÂY (Demoiselle Arhenais), 44. 1760 150

Même considération que ci-dessus.

ROBIN, sieur de la Pertière, 72. G. 1758 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour services et retraite en qua-
lité d'ancien capitaine au régiment de Tournaisis.

A reporter 4,267,382 livres.
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ROBIN DE BELLAIR DE BLA^ZÂT (Claude), 50. G. 1780 400
Sans retenue; pour sa relraile en qualité de capitaine couKnandant au rt'gi-

menl du Maine, infanterie.

ROBIN-DUSÂUSAY (Charlotte), 50. ^. 1760 150

Sans retenue; à titre de gratilication annuelle, pour les services île feu son

père, lieutenant-colonel dans le corps royal d'artillerie.

ROBINAULT, sieur Duplessis (Jacques), 60. G. 1765 424

Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; pour services et retraite en qua-
lité d'ancien capitaine au régiment de Penltiièvre, infanterie.

ROBINET (Louis), 39. iV. du /{. 1787 i57

Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie

du roi.

ROBINET DE FONTENETTE (François), 57. M. 1778 300
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi-

ment du cap Saint-Domingue.

ROBINET (Louis), 50. M. du R. 1781 400
Pour lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon delà table des gentils-

hommes-servants du roi.

ROBINET DE PONTAGNY (Gabriel), 70. F. 1785 500
'

Sans retenue; conseiller au présidial d'Auxerreet subdélégué de l'intendance

de Dijon; en considération de quarante-cinq années de services en la dernière

qualité.

ROBINET (Jean-François), 65. (;. 1779 -^dO

Pour retraite en qualité de porte-drapeau dans le bataillon de garnison
d'Aunis.

ROBINET-DLTEIL (Gilbert-Louis), 43. 6'. 1776 200
Garde réformé de la coiupagnie de Noailles des gardes du corps du roi, à

préseîit capitaine à la suile du régiment de Lorraine, dragons; pourappointe-
ments qui seront supprimés du jour de son replacement.

ROBINET DE PONTAGNY, sieur do Malleville (Germain), 46. G. 1784 500
Sans retenue; ancien capitaine commandant au régiment d'Enghien, tant

en considération des blessures ((u'il a reçues dans les trois combats de mer
où il s'est trouvé sous les ordres du comte de Guiclien, que pour sa retraite.

ROBINOT (Nicolas), 76. .V. du li. 1789 300
Sans retenue; par remplacement de celle de pareille sotnme qu'il a obtenue

à titre de retraite, en quililé de commissaire aux revues de la compagnie
du guet de Paris, le premier avril 1784.

ROBION (Demoiselle Jeanne Law). 53. F. 1782 300
Sans retenue; pour avoir enseigné à filer le coton à la manière anglaise.

ROBOANT (Demoiselle Françoise Bobé Descloseaux), 58. M. 1775 500
Tant en considération des anciens services de feu son père, commissaire et

contrôleur de la marine à la Louisiane, que de la perte qu'elle a faite de
son patrimoine par la cession de ladite colonie.

ROBOLY (Demoiselle Marie-Nicolas, veuve du sieur), 30. -¥. 1784 400
En considération des services de feu son mari, premier drogman français

à Salonique.

ROBUSTE (Demoiselle Barbe de Kerhoas), 70. F. 1749 260
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, officier

de marine au service de la compagnie des Indes.

ROCH (Demoiselle Jeannette Jaillet, veuve du sieur), 49. (;. 1785 300

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien prévôt
de maréchaussée à Gex.

ROCHARD (Léon de), 42. G. 1775 180

Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire de la seconde
compagnie.

Us cesseront lors de son replacement.

A rcporU'i- 4,273,203 livres.
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ROCHÂRD DE SAINT-BON (Demoiselle Christine Gallot, veuve du sieur), 68. G.

1785 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieu-

tenant, avec rang de capitaine au régiment de Gondé, cavalerie.

ROCHE (Demoiselle Françoise François, veuve du sieur), 66. G. 1785. ...... 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, liâteur en lu

cuisine-commun de la maison de la reine.

ROCHE (Demoiselle Rosalie Jourdain, veuve du sieur), 83. G. 1777 500
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commandant

pour le roi au château de Lichlemberg.

ROCHE (Yves-Marie), 66. F. 1770. 500
Ci-devant capitaine des vaisseaux de la compagnie des Indes.
Sans retenue; pour récompense de ses services en la susdite qualité.

ROCHE DE SOLEYROL (Demoiselle Victoire Merle de la Gorce, veuve du sieur),

42 G. 1778, 200
Sans aucune retenue; à litre de gratilication annuelle, en considération des

services de son mari, ci-devant major au régiment de Gondé, infanterie.

ROCHE, sieur de Pontet (François-Pierre), 76. G. 1759 472
Y compris 72 livres d'ioteiêts d'arrérages, en qualité de ci-devant premier

capitaine du régiment d'Aquitaine, intanterie.

ROCHE DE FONTANIEU, sieur de Ghampdeaux (Pierre de), 66. G. 1767 .... 400
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de

Quercy.

ROGHB (François de), 66. F. 1° 1770, 100; 2° 1784, 50 150
Gi-devant second écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

La première, sans retenue, pour récompense de ses services en la susdite

qualité. La seconde, aussi sans retenue, en la même considération et à titre

d'augmentation de celle-ci-dessus.

ROCHE (François), 48. G. 1784 500
Sans retenue-, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine

commandant au régiment de Savoie-Carignan, infanterie.

ROCHE, sieur de la Veixière (Pierre), 42. G. 1775 210
Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la compagnie

des chevau-legers de la garde du roi.

Ils cesseront du jour de son replacement.

ROCHEGHOUART (Louis de), 90. G. 1772 240
En consiaération de ses services en qualité d'ancien capitaine réformé des

troupes des îles du Vent.

ROGHEFORT (Demoiselle Rosalie Multz, veuve du sièur), 53. G. 1778 200
Sans aucune retenue, à titre de gratilication annuelle, en considération des

services de feu son mari, commandant des ville et château de la Petite-

Pierre, en Alsace.

ROGHEFORT (François), 54. G. 1769 300
Pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment

de Quercy.

ROGHEL (Jacques), 83. F. Iol770, 150-. 2° 1781, 250 400
Ci-devait écrivain de vaisseau de la première classe au service de la compa-

gnie des Indes, et avant conseiller au Sénégal.

La première, sans retenue; pour récompense de ses services en la susdite

qualité. La seconde, aussi sans retenue, à litre de supplément aux 150 livres

ci-dessus, et pour les mêmes considérations.

ROGHEMORE (Philippe de), 39. M. J770 500
En considération des anciens services de feu son père, ci-devant commis-

saire général de la marine, ordonnateur à la Louisiane.

ROGHEMORE (Gaston de), 36. M. 1770 500
Même considération que ci-dessus.

^ reportey- 4,278,675 livres.
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ROCHER DE BEÂUREGARD (Hilaire), 50. G. 1783. . - , M
Sans retenue; pour services et retraite, en qualité d'ancien capitaine coai-

mandatit au régiment de Pentliièvre, infanterie.

ROCHER, sieur de la Baume (Josepii), 88. G. 1756 590

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite,

en qualité d'ancien capitaine des grenadiers au régiment de Gustine.

IIOGHERY, sieur de saint-Victor (Michel), 51. G. 1775 540

Pour appointements, en qualité de capitaine aide-major réformé du régiment

des grenadiers royaux du Uauphiné.

ROCHON (Claude), 61. G. 1775 300

Pour appointements de réforme en qualité de garde de la compagnie de

Nouailles, des gardes du corps du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

ROCQUEMAUREL (Claude de), 37. G. 1776 225

Pour appointements, en qualité de sous-lieutenant réformé du régiment de
Chartres.

Il cessera d'en jouir s'il est replacé.

RODAREL DE SEILHÂC (Martial de), 57. G. 1763 300

En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine réformé du
régiment de Foix.

Ladite pension a été convertie en appointements le 21 mai 1766.

RODDE (André) 64. G. 1770 M
Pour appointements de retraite en qualité de sous-lieutenant des grenadiers

au régiment de Beauvoisis.

RODE (Demoiselle Anne-Marie Biaise, veuve du sieur), 46. 6;. 1778 200
Sacs retenue; à titre de gratiflcation annuelle, en considération des services

de feu son mari, lieutenant au régiment royal Normandie.

RODIER DE LA BOURDINE (Demoiselle Marie-Thérèse Alabonne, veuve du sieur),

47. G. 1785 âOÔ
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca-

capitaine au régiment royal Cravattes.

RODIÈRE (Antoine), 36. M. du R. 1781 * 3ÔÔ
Sans retenue ; pour sa subsistance et sa retraite, en qualité de garçon du go-

belet du roi.

ROFFIGNAC (François de), 83. (;. i" 1746, 472; 2° idm, 100 &72
Ancien capitaine au régiment de Laval.

La première, y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages pour ses services et

sa retraite. La seconde, sans aucune retenue, à titre de gratification annuelle
en la même considération.

[\OGER (Demoiselle Catherine Hains, veuve du sieur), 76. G. 1783 SOO
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité

d'aide-major de Longwy.

ROGER (Charles-Nicolas), 46. 3f. du R. 1° 1770,250; 2" 1785, 200 4é0
Ingénieur géographe militaire.

La première, en qualité de lieutenant d'infanterie. La seconde, pour lui

faire les 450 livres de traitement attribué aux ingénieurs géographes qui ont

rang de capitaine d'infanterie.

ROGER (Jean de), 74. G. 1759 ...,., 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite,

en qualité de ci-devant capitaine au régiment de la Couronne.

ROGER (Demoiselle Anne-Louise), 76. 3/. c^u R. 1738 190
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son père, chantre de la musique du roi.

ROGER (Jean-Baptiste), 32. F, 1779 800
Sans retenue; pour retraite, en qualité de ci-devant commis de la régie des

cartes, à Salins.

A reporter 4,284,474 livres»
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ROGER DE GADENGOURT (Demoiselle Agnès de Monsure, épouse du sieurj, 63.

G. 1771 400
Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des ser-

vices du ?leur de Baroite, son premier mari, capitaine au régiment de Stras-

bourg, du corps royal d'artillerie.

ROGER (Demoiselle Elisabeth de Belleville, veuve du sieur), 77. G. 1770. ... 400
Sans reienue ; à titre de gratilication annuelle, en considération des ser-

vices de feu son mari, ci-devanl ingénieur en chef à Amiens.

ROGFR, sieur de la Goustande (Jean -Baptiste), 70. G. 1760 260
En considération de ses services en qualité de lieutenant-colonel au coi-ps

royal de l'artillerie.

Dans cette pension on a compris 60 livres d'intérêts d'arrérages.

ROGER, sieur d'Hauterive (Pierre), 49. G. 1775 300
Pour appointements de réforme en qualité de garde du corps du roi, de la

compagnie de Noailles.

Ils seront supprimés du jour de son replacement.

ROGER (Alexandre), 52. G. 1788 500
Sans retenue; en considération de trente-cinq ans de services ; et pour lui

tenir lieu de réforme, en qualité de brigadier de la compagnie des gendarmes
d'Artois, du corps de la gendarmerie.

KOGNE (Gabriel de), 56. G. 1789 m
Sans retenue, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant

en premier de grenadiers dans le régiment d'Anjou.

ROGNON DESPREZ (Demoiselle Antoinette Tranchant, veuve du sieur), 50. 6'.

1782 3U0
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, secrétaire de

la compagnie des gendarmes de la gardeordinaire du roi.

ROGRES DE LUSIGNAN (Louis de), 49. G. 1770 500
En considération de ses services en qualité de sous-lieutenant des gardes

du corps du roi dans la conjpaguie de Villeroy.

ROLAND DE FRANGE (Hyacinthe), 49. G. 1775 97
Pour appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial

de Soissons.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

ROLAND (François-Marie), 76. G. 1767 400
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de re-

crues de Lyon.

ROLANDEAU (Demoiselle Marie-Marthe), 37. G. 1781 275
Sans reienue; en considération des services de feu son père, sous-aide

major de Gliarlemunt.

ROLANDEAU (Louise-Philippine-Joséphine de), 16. G. 1778 et 1781 275
Sœur de la précédente; même considération.

ROLET (Roch), 67. G. 1764 400
Pour appointements de retraite en qualité de lieutwiant au régiment royal

Lorraine, cavalerie.

ROLET DE LONGHAMPT (Ligier), 61 G. 1766 180
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qualité

d'ancien fourrier au régiment royal, dragons.

ROLIN (Jean de), 86. G. 1780 300
Sans reienue; en considération des services de sa famille.

ROLLAND, sieur de Gheffontaine. 64. G. 1768 200
Pour appointements qui lui ont été accordés pour retraite en qualité de

porte-drapeau au régiment de Beauvoisis.

ROMANET DE BEAUNE (François Gonstanlin), 34. G. 1788 200
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de garde

réformé de la compagnie du Luxembourg des gardes du corps du roi.

A reporter 4,289,911 livres.
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ROMBAllX (Robert), 48. M. du R. 1788 300
Sans retenue ; à litre de subsistance en qualité de serrurier du haras du roi.

ROME (Bernard de), 61. G. 1775 365
Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi pour appointements qui se-

ront supprimés du jour de son replacement.

ROMEFORT DUGLUSEAU (Demoiselle Anne de), 59. M. du R. 1736 200
Reiittieuse de la comtnunauié d'Uràelines de Caliors; sans retenue, en con-

sidération de sa conversion, et pour lui servir de dot.

ROMENY (Martin de), 44. G. 1° 1769,200 ;
2° 1775,310 510

Mousqu'-taire réformé de la première compagnie.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe-

ments de réforme qui seront supprimés lors de son replacement.

ROMEY (Demoiselle Glaire de Flameng), 50. M. 1748 100
Epouse du sieur de Romey, commandant de la Tour de Bone, en Provence.
En considération des services de feu son père, commissaire des galères.

ROMIEU (Jean -Baptiste de), 69. G. 1774 300
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine de grenadiers au ré-

giment de Pont-Audemer.

RONDE (Laurent), 09. G. 1767 500
En considération de ses services, tant en qualité de ci-devant capitaine

dans le ré;iiment du commissaire général de la cavalerie, qu'en qualité d'an-
cien commissaire de la seconde compagnie des mousquetaires de la garde
ordinaire du roi.

RONDEAU (Demoiselle Marie-Jeanne Petit, veuve du sieur), 39. M. du R. 1781. 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, postillon de

chaise en la petite écurie du roi.

RONDEAU (Jean-François), 46. M. du R. 1787 557
Sans retenue; à litre de subsistance en considération des services de feu

son mari, palefrenier en la petite écurie du roi.

RONDEAU (Demoiselle Renée Gharpentier), 79. .V. dîi R. 1784 L50
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, palefrenier en la pelite écurie du roi.

RONDEAU (Philippe), 57. M. du R. 1775 100
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi.

RONTY, sieur de Richecourt (René de), 73. G. 1748 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine au corps royal d'artil-

lerie, en considération des services de leu sun père, brigadier el comman-
dant un bataillon du corps royal d'artillerie.

ROOS (Demoiselle Marie-Anne Gagnion, veuve du sieur), 47. F. 1M766, 400; 2

1768, 120 520
La première, à litre d'appointements conservés en qualité de concierge de

la Malgrange, château du leu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. La
seconde, sans retenue, pour lui tenir lieu de celle de pareille somme que la

feue reine lui faisait payer.

ROQUE (Antoine), 53. M. du R. 1783 200
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de concierge du haras du roi,

supprimé en 1785.

ROQUEFEUIL (Jean-Baptiste de), 70. G. 1770 500
Pour appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment royal,

cavalerie, avec rang de capitaine.

ROQUEFEUIL (Raymond de), 51. G. 1° 1772, 100: 2o 1780, 300 400
Ci-devant maréchal des logis dans le régiment des cuirassiers, à présent

garde du corps de M. le comte d'Artois, avec brevet de capitaine de cavalerie.

La première, en considération de ses services en la première qualité, et à
titre de gralilicalion. La seconde, en considération de ses services.

ROQUEFEUIL (Etienne de), 58. G. 1774 150
A litre de gratiticalion annuelle, en considération de ses services en qua-

lité de garde du corps dans la compagnie du Luxembourg.

A reporter 4,295,385 livres.
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R0QUE80L (Barthélémy de), 76. G. 1753 236
y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine en premier au corps

royal de l'artillerie, en considération des services de feu son père, capitaine

au régiment de Louvigny.

ROQQIER (Raymond de), 56. G. 1774 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans

la compagnie du Luxembourg.

ROQUIERT, sieur de Cabanes (Pierre), 62. G. 1770 et 1772 200
Pour ses services et sa retraite en qualité de ci-devant gnrde du corps du

roi dans la compagnie de Reauvau, actuellement capitaine d'invalides.

ROQUILLY (Demoiselle Thérèse Rastin, veuve du sieur), 71. F. 1766 300
A titre de traitement conservé sous le nom de demoiselle Rastin, comme

aide-concierge du château de Gommercy, au service du l'eu roi de Pologne,
duc de Lorraine et de Rar.

ROS (François-Pierre, chevalier de), 32. G. 1780 500
Sans retenue; en qualité de capitaine attaché au régiment du roi, dragons,

et pour lui donner les moyens de se soutenir au service. 11 cessera d'en jouir
s'il vient à être replacé.

ROSBO DE KERLERO (Pascal), 42. F. 1770 100
Chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, lieutenant des vais-

seaux du roi; sans retenue, en considération de ses services comme second
enseigne de vaisseaux.

ROSE (Joseph), 26. M. 1787 80
Sans retenue; en considération des services du feu sieur Dumesnil, son

aïeul, ancien vice-consul de France à Scio.

ROSE (Antoine), 31.3/. 1787. . , 80
Même considération que ci-dessus.

ROSE (Joseph, chevalier de), 52. G. 1767 3Q0
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Pié-

mont.

ROSE (François de), 71. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite

en qualité d'ancieu lieutenant au régiment royal Champagne.

ROSENDAL (Pierre-Henri de), 66. G. 1783 400
Sans retenue; pour ses services et sa retruite en qualité d'ancien premier

lieutenant au régiment des cuirassiers.

ROZIÈRES D'EUVEZIN (Joseph de), 50. G. 1783 180
Ancien capitaine commandant dans le 4" régiment des chevau-légers, avec

rang de lieutenant-colonel, pour lui tenir lieu de 1,800 livres d'arrérages de
la pension de 600 livres dont il jouissait à titre de capitaine du régiment de
Picardie, réformé du jour qu'il a été replacé.

Les intérêts seuls lui ont été continues.

ROSILY (Demoiselle Guyenne, le père de Marolles),.37. M. 1770 400
En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau.

HOSPICE (Demoiselle Françoise LelargeDervaux), 40. itf. 1752 177
Y compris 27 livres d intérêts d'arrérager, ; sous le nom de Dervaux, en

considération des services de son père, capitaine de vaisseau.

ROSSANNES (Louis de), 38. G. 1775 180
Mousquetaire réformé de la première compagnie de la garde ordinaire du

roi.

Pour appointements qui cesseront s'il est replacé.

ROSSET, dit Perrin, 66. M. dtt iî. 1774 456
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi.

ROSSETTI (Marie-Liboire), 36. M. dw i^. 1782 ?00
Musicien italien de la musique du roi; sans retenue, pour lui tenir lieu de

l'excédent retranché de ses appointements par l'édit de 1782.

A reporter 4,295,946 livres.
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ROSSI (Marc-Aurèle de), 72. G. 1782 300
Juge royal à Bonilacio.

Sans retenue; tant en considération des services de sa famille, que du zèle

avec lequel il a rempli les fonctions de sa place. Il ne jouira de cette pension

que tant qu'il sera en activité de services.

ROSSIER (Demoiselle Louise, veuve du sieur), 48. G. 1789 300
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment suisse

d'Ernest.

ROSSIGNOL (Demoiselle Jeanne Moret, veuve du sieur), 64. M. duR. 1780.. . . 30O
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, jardinier du roi à l'orangerie de Meudon.

ROSTAING DE BATAILLE (Antoine-Augustin), 54. G. 1763. . 270
Pour appointements en qualité de sous-lieutenant réformé d'infanterie des

volontaires du Daupliiné. Il cessera d'en jouir s'il est replacé.

ROSTAING (Marc, chevalier de), 46. G. 1755 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; capitaine commandant au régi-

ment de La Rocliefoucault, dragons ;en considération des services du feulcne-
valier de Rostaing, son oncle, colonel d'infanterie.

ROSTAX(Jean),63. G. 1774 500
A titre d'appointements'dê retraite en qualité de capitaine au régiment de

Tournaisis.

ROSTAN DE RIEUFROID (César" de), 57. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine ré-

formé au régiment provincial d'Aix. Il cessera d'en jouir s'il est replacé.

ROSTIN (Demoiselle Angélique Bouchereau, veuve du sieur), 62. F. 1789. ... 100
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari pendant vingtrdeiix ans, en qualité d'imprimeur de la loterie royale
de France.

ROSTUGHER. dit Laurent, ,64. M. du fi. 1787 457
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon de sellerie en la pe-

tite écurie du roi.

ROTGUIÉ, sieur de la Valette (Pierre), 48. G. 1775 460
Mousquetaire réformé de la seconde compav'nie de la garde du roi. Pour

appointements qui seront supprimés lors de son replacement.

ROTH (Godefroi), 48. G. 1785 350
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité d'ancien sergent-major, avec rang de porte-drapeau, au régiment suisse

de Casiilla.

ROTH (Charles), 52 G. 1762 360
Sans retenue; pour appointements, en qualité de sous-lieutenant réformé

du régiment d'Anhalt.

Il cessera d'en jouir s'il est replacé.

ROTROU (Demoiselle Adélaïde Marais, veuve du sieur), 36. G. 1° 1779, 200;
2° 1775, 150 350
La première, sans retenue, en considération des services de feu son mari,

ci-devant commis du département de la guerre au bureau des subsistances.

La seconde, aussi sans retenue, à titre de subsistance, en considération des
services de feu sa mère, nourrice de feu Madame Marie-Thérèse de France.

ROTROU (Simon-Claude), 36. G. 1777 400
A titre d'appointements.de réforme, en qualité de commis dans le déparle-

ment de la guerre.

BOTTIER (Firmin), 28. .¥. du E. 1781 200
Pour subsistance el retraite, en qualité de garçon du serdeau de Mesdames

de France.

ROUAUD (François), 83. G. 1768 • 400
Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant au régiment

d'Orléans, cavalerie.

A reporter 4,301,262 livres.
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1{0UBâUD (Jo?ep]i), 46. C. 1769. 200
Pour appointements de retraite, en qualité do lieutenant au régiment de

Ghabost, dragons.

ROUBAUD (Antoine), 53. M. 1773 , 500
A titre d'appointemerils de réforme, en con?idération de ses services en qua-

lité d'écrivain de la marine et des classeS; retiré.

nOUCRLLE (François), 76. iV. du R. 1781 400
Sans retenue; pour sa retraite, en quaiilé de garçon de la fourrière du roi.

ROUGH, sieur de Beaunaire, 61. G. 1775 300
Garde du corps du roi, réformé; pour appoinlemenls, qui seront supprimés

lors de son replacement.

ROUGAXE DES BARODIXES (Jean), 47. G. 1787 360
Sans retenue ; en considération de ses services et ]:)our sa réforme en qua-

lité de gendarme de la compagnie réformée des gendarmes de la garde ordi-

naire du roi.

ROUGE (Demoiselle Elisabeth de), 48. G. 1786 75
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien capi-

taine au régiment suisse d'Ernest.

ROUGE (Madeleine de), 52. G. 1786 75
iMême considération que' ci-dessus

ROUGE (Demoiselle Éléonore de) 67. G. 1786 75
Même considération que ci-dessus.

ROUGE (Demoiselle Françoise de), 67. G. 1786 75
Môme considération que ci-de^-^sus.

ROUGE (Demoiselle Claire Polin), 51. G. 1784 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien direc-

teur des mines des Conserans.

BOUGEAT (Hercule de), 49. G. 1759 177
Ancien lieutenant au régiment do Poitou. Y compris 27 livres d'intérêts

d'arrérages, tant en considération des services de feu son père, lieutenant du
roi, à Maubeuge, que de ceux du feu sieur de Monts, son oncle, capitaine de
grenadiers au régiment de Poitou.

ROUGEOT, sieur de Briel, 49. G. 1788 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité de garde du corps du roi jusqu'à ce qu'il soit replacé.

ROUGEOT, sieur de Merisy. 54. G. 1780 3U0
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de capitaine au

quatrième régiment d'Eiat-Major, et pour l'aider à les continuer.

ROUGIER DE GRANGENEUVE (Jean), 63. G. 1776 200
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

porte-étendard dans la compagnie des gendarmes Dauphin, du corps de gen-
darmerie.

ROUILLÉ (François), 50. G. 1763 108
Brigadier et mestre-de-camp de dragons. Pour lui tenir lieu de 108 livres

d'intérêts provenant de trois années, mises en rente viagère à six pour cent,

d'une pension de 600 liv. qui lui avait été accordée en quaiilé de capitaine

réformé du régiment des cuirassiers, et qui a été supprimée le 25 avril 1772,

jour de son replacement.

BOUILLON (François), 61. M. 1772 200
En considération de ses services en qualité de ci-devant cornette au régi-

ment des volontaires du Dauphiné, depuis sous-Iieuteuant dans la légion de
rile-de-France.

BOULHAG DE RAZÉS (Guillaume de). 51. G. 1775 210
Pour appointements, en qualité de gendarme réformé de la compagnie des

gendarmes servants à la garde du roi.

lisseront supprimés du jour de son replacement.

Jiepori 4,305,117 livres.



lAssflmblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [-21 avril 1790. — Pensions.) 453

Report 4,305,117 livres.

ROULLAND (Gervais), 79. M. du R. 1780 150

Sans retenue; en considération des services de feu son père, porteur en la

petite écurie du roi.

ROUILLET (Jacques), 77. F. 1776 100
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant fac-

teur de la petite poste de Paris.

ROUMY, sieur de la Juberie, 40. G. 1788 300

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua-

lité de garde de lu corapagfiie de Nouilles des gardes du corps du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

ROUOT (Xavier), 67. G. 1758 i72

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour su retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment des gardes

Lorraine.

ROURE DE LAJAS (Demoiselle Gineste, veuve du sieur), 57. G. 1778 150
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ci-

devant capitaine au régiment de Forez.

ROUSSE (Elisabeth-Catherine), 16. Àff. Ë. 1781 100
Sans retenue ; pour aider à sa subsistance, jusqu'à ce qu'elle ait atteint

l'âge de 20 ans accomplis.

ROUSSE (Dernoiselle Françoise-Catherine), 22. Aff. É. 1781 100
Même considération que ci-dessus.

ROUSSEAU (Nicolas), 42. G. 1788 150
Sans retenue

;
pour lui tenir lieu du traitement attaché à sa place d'ancien

piqueur des bâtiments de l'Arsenal de Pans, qui a été supprimée en vertu de
l'édil d'avril 1788.

ROUSSEAU (Jean- Raptiste). 43. M. du R, 1788 150
Sans ri'tenue

;
pour l'indemniser de la charge de fourrier de l'incurie de la

reine, supprimée eu 1788.

ROUSSEAU (Adélaïde), 32. M. du R. 1785 lUU

Sans retenue; par continuation de partie de celle de 300 livres que feu sa

mère avait obtenue en 1783, en considération des services de feu son mari,
sommier ordinaire en la cuisine bouche de la reine.

ROUSSEAU (Demoiselle Madeleine Priileux, veuve du sieur), 38. M. 1784. ... 200
Sans n tenue ; en considération des services de feu son mari, second chi-

rurgien de la marine.

ROUSSEAU (François), 42. M. du R. 1782 365
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier de l'écurie de la

reine.

ROUSSEAU-DUPAL (Demoiselle Josephe Gevalois), 76. (;. 1771 200
En considération des services de feu son mari, lieutenant de maréchaussée,

à Moulins.

ROUSSEAU (Demoiselle Marie Saumont), 72. M. du R. ilSO 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de fille de garde-

robe de Madame Sophie de France.

ROUSSEAU (Nicolas), 58. M. du R. 1782 400
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier de l'équipage du

Vautrait.

ROUSSEAU DE CERON (Joseph), 54. G. 1773 100
En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment de

Picardie.

ROUSSEAU DE LONCHARD (Joachim), 57. G. 1773 300
Pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment de Tournaisis, con-

vertie en appointements de retraite.

A reporter, 4,308,854 iiyres.
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ROUSSEL DE ROANY (Jacques), 48. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu du mois d'appointements, en qualité de capitaine réfor-

mé du régiment provincial de Mantes.
Il cessera d'en jouir s'il est replacé.

ROUSSEL, sieur de la Rousselière (Louis), 74. G. 1750 118
Ci-devant porte-étendard des gardes du corps du roi, de la compagnie de

Yilleroy, et actuellement capitaine invalide. Y compris 18 livres d'intérêts

d'arrérages, en considération des services du feu sieur de la Roissière, ?on
oncle, capitaine au régiment de Picardie.

ROUSSEL (Joseph de), 47. G. 176?> 54
Pour lui tenir lieu de 54 livres d'intérêts provenant de trois années, mises en

rente viagère à six pour cent, d'une pension de 300 livrf.'; qui lui avait été

accordée en qualité de capitaine réformé du régiment de Quercy, et qui a été

supprimée le 12 novembre 1768, jour de son replacement.

ROUSSEL (Augustin), 51. G. 1775 ^)7

Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine réfor-

mé du régiment provincial de Soissons.
11 cessera d'en jouir lors de son replacement.

ROUSSEL (Augustin), 23. M. duR.ilSO 400
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la

cassette de Madame Elisabeth de France.

ROUSSEL (Claude), 36. M. du R. 1774 , 456
Sans retenue, en considération de ses services en qualité d'ancien postillon

en la petite écurie du roi.

ROUSSEL (Demoiselle Marguerite Auber, veuve du sieurj, 89. .¥. du R. 1763. . 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, postillon de

l'écurie de la feue reine.

ROUSSEL DE PRÉVILLE (Geneviève), 56. M. 1778 150
En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau.

ROUSSEL DE PRÉVILLE (Thérèse), 58. M. 1778 150
Même considération que ci-dessus.

ROUSSEL DE PRÉVILLE (Demoiselle Denise), 59. M. 1778 150
Même considération que ci-dessus.

ROUSSEL DE PRÉVILLE (Demoiselle Barbe), 66. iH- 1778 150

Même considération que ci-dessus.

ROUSSEL, sieur du Serret (François), 79. G. 1768 400
Pour lui tenir lieu des 400 livres qui lui, avaient été réglées pour rclraiie en

qualité de lieutenant au régiment royal Étranger, cavalerie, et qui ont été

converties en appointements sur l'extraordinaire des guerres.

ROUSSEL (Jacques de), 61. G. 1773 5Q0
A titre de gratilication annuelle, en considération des différents travaux

qu'il a faits dans le département de la guerre, en exécution des ordres du
roi.

ROUSSELET, sieur Desanvergines (Claude), 63. G. 1779 200
Brigadier d'infanterie, colonel du régiment de Pondichéry.
Sans retenue; pour avec celle de 800 livres qu'il a obtenue ledit jour sur

l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, lui faire celle de 1,000 livres, qui lui

a été assurée sur ledit ordre.

ROUSSELIN (Charlotte), 28. Jf. du R. 1784 150

Sans retenue; par forme de réversion de partie de celle de 250 livres qu'avait

obtenue feu sa mère, veuve d'un palefrenier en la petite écurie du roi.

ROUSSET (Demoiselle ,leanne-Marie), 24. G. 1787 200

Sans retenue ; en considération des services de feu son père, commis du se»

crétaire d'Etat, ayant le déparlement de la guerre aubureau des maréchaussées.

ROUSSET (Demoiselle Barbe), 29. G. 1787 200

Même considération que ci-dessus.

A reporter 4,312,526 livres.
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ROUSSET (Demoiselle Geneviève), 33. G. 1787 ,

Même considération que ci-dessus.

ROUSSET DU CLUSEAU (Madame Madeleine), 71. il/, dw /i. 17.']()

Religieuse du monastère de JNotre-Dame de Sarlat.

Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique et

pour lui servir de dot.

ROUSSET DE SAINT-ÉLOY (Marc), 58. G. 1765
A titre d'appointements de retraite en qualité Je capitaine au régiment de

Limousin.

ROUSSIN, sieur de la Gorabe (Pierre), 62. G. 1784

Ancien lieutenant en premier au régiment de Bretagne, infanterie.

Sans retenue; tant en considération de la distinction de ses services et de
ses blessures que pour sa retraite.

ROUSSIN (Charles), 66. M. du R. 1786
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de l'un des gardes

de la prévôté de l'hôtel du roi et grande prévôté de France.

ROUSTAGxNENQ (Jean-Martin), 54. iV. 1776
En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la

marine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du port de Toulon

.

ROUSTAN (Henri), 71. G. 1777
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qualité

de contrôleur réformé de l'hôpital militaire de Bonifaccio, en Corse.

ROUVEL (Demoiselle Elisabeth Sageret, veuve du sieur), 73. M. du R. 1779 . . .

Sans retenue ; pour récompenses des services de feu son mari, balayeur
du château de la Muette.'

ROUVEROL (Jean de), 52. G. 1787
Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant

en premier au régiment royal Comtois.

ROUVEYRK (Demoiselle Françoise). 31. G. 1780
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur

la cassette de Madame Elisabeth de France.

ROUVIERE (Demoiselle Jacquette), 83. M. du R. 1745

Sans retenue; en considération de sa coiversion à la religion catholique.

ROUVIL, sieur de Saint-Auban (Joseph de), 61. G. 1765
Y compris 30 livres d'intérêts d'arréragé:^ ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine, au
régiment royal Picardie.

ROUVOIZE (François de), 61. G. 1° 1772, 150; 2° 1786, 360
Ci-devant chevau-léger de la garde ordinaire du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite

et même considération.

ROUX (Jean), 53. G. 1786
Sans retenue ;

pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-
lieutenant des grenadiers dans le régiment royal.

ROUX (Guillaume), 56. G. 1775
Pour lui tenir lieu d'appointements d'un mois en qualité de capitaine ré-

formé du régiment provincial de Moulins.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

ROUX (François (le), 54. G. 1783
Sans retenue

;
pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien sous-

lieutenant au régiment des carabiniers de Monsieur.

ROUXDELUSSON (Ânnet), 77. G. 1762
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment denier

de-France.

200

15U

400

550

200

200

300

300

500

200

120

530

510

360

97

500

400

A reporter. 4,318,043 livres.
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ROUX, sieur de Fez (Louis-Augustin), 53. G. 1772 200
Ancien lieutenant au ré<.Mraent provincial de La Fère, artillerie.

Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération de ses ser-
vices en qualité de lieutenant du bataillon de milice de Gliâlons.

ROUX DE GOURSAC, sieur de Moncheuil (Louis), 58. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointeraenls en qualité de capitaine ré-

formé du régiment provincial dePérigueux.
Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé.

ROUXEL DE BLÂNGHELANDE (Angélique), 50. G. 1778 400
Sans retenue; comme faisant partie de la gratification annuelle de 500 li-

vres, accordée en 1770 à feu sa tante, la demoiselle Marie-Louise Guyot, sœur
d'un maréchal de camp et inspecteur général du corps royal de l'artillerie.

ROUXELIN DE GHAMPEAUX (Louis-Glément), 57. G. 1775 97
Pour lui tenir d'un mois d'appointements qui lui a été réglé en qualité de

capitaine réformé de régiment provincial de Gaen.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

ROUZE, dit la Rosée (Pierre), 41. M. duR.il82 45(5

Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écu-
rie du roi.

ROY (Antoine), 54. M. du R. 1788 400
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de l'un des grands valets de

pied du roi.

ROY (Nicolas) , 66. iff. rfw iî. 1784 250
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de premier valet des pages en la

petite écurie du roi.

ROY (Demoiselle Gatherine Bénard), 39. M. cJu fi. 1774 182
Sans retenue; à titre de subsi.^tance, en considération des services de feu

son père, officier de la bouche du roi.

ROy DE LA GHAISE (Philippe-Henri), 63. G. 1773 500
Pour lui tenir lieu de ses appointements de retraite en qualité de capitaine

au régimeut de Poitou.

ROY (Jacques), 64. M. du R. 1774 456
Sans retenue

;
pour sa subsistance et sa retraite en qualité de palefrenier

en la grande écurie du roi.

ROYER (Demoiselle Elisabeth Rouliens, veuve du sieur), 53. G. 1778 200
Sans retenue; à titre de gralilication annuelle, en considération des ser-

vices de feu son mari, aide-major au château de l'île d'Oléron.

ROYEK (Demoiselle Louise Gniot, veuve du sieur), 61. iV. du fi. 1769 100
Sans retenue; en considéra.ion des services de feu son mari, valet de pied

en la petite écurie du roi.

ROYER (Nicolas), 71. F. 1766 100
A litre de traitement annuel, en qualité de domestique des cadets gen-

tilshommes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar.

ROYER (Demoiselle Nicole), 15. M. du fi. 1780 150
Sans aucune retenue; à titre de subsistance, pour services de feu son père,

ordinaire de la musique du roi.

ROYKR DE FONTENAY (Martial), 33. G. 1786 200
Capitaine de remplacement dans le régiment de Deux-Ponts, dragons.
Sans retenue; pour services de feu son père, capitaine au corps royal d'ar-

tillerie.

ROYER (Joseph), 47. M. du fi. 1781 456
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la petite écurie

du roi.

ROYER, sieur de Longchamps (Jacques), 72. G. 1779 500
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de lieutenant d'in-

valides, faisant les fonctions d'aide-major, à Cherbourg.

À reporter 4,322,787 livres.
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ROYNEâU (Demoiselle Marie), 50. iV. du R. 1755 120
Sans retenue; en coosidéralioa de sa conversion, et pour lui servir de dol

en qualité de religieuse dans la communauté des tilles de la Foi de Beau-
mont.

KOZAY (Claude), 66. F. 1788 400
Pour récompense de seize années de services et pour sa retraite, en qualité

de commis ambulant delà loterie royale de France.

ROZET (Paul), 53. M. 1784 450
Sans retenue; pour retraite en qualité de lieutenant de la troisième légion

des volontaires étrangers de la marine.

ROZET (Nicolas), 38. F. 1786 300

Religieux de l'ordre de Giteaux.

Sans retenue; en considération de la remise qu'il a faite au roi d'un moyen
par lui découvert pour chauffer sans le secours d'aucun des combustibles
connus.

ROZET DE LA GARDE (Demoiselle Anne Langier, veuve du sieur), 53. G. 1762. 300

Sans aucune retenue; en coi^sidération des services de feu son mari, capi-

taine en premier au corps royal de l'artillerie.

ROZIÈRES (Louis-Antoine), 66. G. 1759 390
Brigadier d'infanterie, directeur au corps royal du génie et des fortifications

du Daupliiné et de la Provence.
En considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté à la dé-

fense de Munstir.
Dans cette pension, on a compris 90 livres d'intérêts d'arrérages.

RUBIN DE RAYS (Demoiselle Charlotte de Gennes), 35. F. 1786 250
Sans retenue; à titre de continuation de celle de pareille somme dont

jouissait l'eu sa mère, veuve du sieur de Gennes de Volaraberl, premier lieu-

tenant de vaisseau de la compagnie des Indes, tué en 1756, sur la flotte de
M. Daché.

RIDELLE (Jean), 67. M. 1777 500
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine en second

d'artillerie, à l'Ile-de-France.

RUEL DUCLOS (Demoiselle Françoise), 85. M. du R. 1740 120
Pensionnaire dans la communauté des Nouvelles Caiholiques.
Sans retenue; en considération de sa conversion et pour lui procurer les

moyens de subsister.

RUEL, sieur de Belle-lsle (Gabriel de), 51. G. 1787 360
Sans retenue; pour services et réforme en qualité de gendarme de la com-

pagnie réformée des gendarmes de la garde ordinaire du roi.

RUEL DELAUNAY (François^ 73. M. du R. 1733 120
Chevalier de l'ordre royul et militaire de Saint-Louis.
Sans retenue; à titre dé subsistance, en considératiDn de sa conversion.
Ledit sieur de Launay jouit d'une autre pension de 150 livres sur les au-

mônes du roi, en con^^itleration de vin^^t-trois ans de services, dont cinq en
qualité de cadet volontaire dans le régiment d'Harcourt, dragons, et dix-huit
danâ les gardes du corps, compagnie d'Haï court, actuellement Luxembourg.

RUEL DE FORGES (Louis-Pierre), 45. F. 1775 500
Sans aucune retenue

;
pour récompense de ses services en qualité de con-

seilier au conseil supérieur ci-devant établi à Rouen.

RUEL, sieur de Belle-Isle (Gabriel), 51. G. 1775 210
Gendarme réformé de la compagnie des gendarmes d^ la garde ordinaire

du roi.

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme qui lui ont été ré-
glés pour sa réforme.

11 doit cesser d'eu jouir lors de son replacement.

À reparler 4,326,807 livres.

11
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RUEL (Alexis), 74. M. 1769 450
En considératioQ de se? anciens services en qualité de ci-devan t jésuite em-

ployé dans les missions de Guyenne.
On observe que ledit sieur abbé Rnel, dont la pension n'était originairement

que de 400 livres, a obtenu un accroissement de 50 livres à l'âge de 60 ans,
et que cette pension doit être encore augmentée de 50 livres à l'âge de 70 ans,

et de 100 livres s'il atteint l'âge de 80 ans.

RUEL DE BELLE-ISLE (Demoiselle Régnier de Rohaut), 34. G. 1764 200
Épouse d'un capitaine au corps royal du génie.

Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des services

de fou son père, capitaine au corps royal d'artillerie.

RUELLE, dit Duchemin (Pierre), 56. M. du R. 171^ 456
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien pale-

frenier en petite écurie du roi.

RUELLE DE LA PÂGERIE (Louis), 65. G. l" 1764, 400; 2^ 1775, 97 497
La première, pour appointements de retraite en qualité de lieutenant au

régiment d(! Gondé, cavalerie. La seconde, pour appointements de réforme en
qualité de capitaine au régiment provincial de Ghâteauroux.

Il cessera d'en jouir s'il est replacé dans les troupes provinciales.

RUFFAT, sieur Dupré (Jacques), 66. G. 1769 et 1773 400
A titre de gratification annuelle en considération des services en qualité de

commis au département de la guerre, au bureau de l'habillement.

RUFFIN (Demoiselle Angélique de Launay, veuve du sieur), 31. F. 1786. . 150
Sans retenue; pour aidera sa subsistance et à celle de ses enfants, en

considération du malheur qu'elle a eu de perdre son mari, qui a péri dans le

puits d'extraction ouverte à ce territoire de Rueil, pour la recherche du char-

bon de terre.

RUFFLE DES GRANGES (François), 71 . F. 1770 200
Sans retenue; sous le nom de Desgranges, pour récompense de ses services

en qualité de ci-devant chef de la corderle au service de la compagnie des
Indes, àLorient.

RUMET DE BEAUGOROY (Gésar), 56. G. 1762 300
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment de

Normandie.
Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé.

RUMIGNY (Demoiselle Madeleine Munier), 59. M. du iî. 1780 . 400
En qualité de seconde nourrice de Monsieur.

RUNE (Louis de), 74. G. 1762 • 400
Pour réforme, en qualité de capitaine du régiment royal Lorraine, infanterie,

convertie en appointements en 1767.

RUOLZ (François de), 42 i)/. 1784 50U

Sans retenue; pour services et retraite, en qualité de lieutenant de vaisseau

du département de Toulon.

RUZÉ, sieur d'EfFiat (Jean-Abraham), 49. G. 4770 60

Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération de ses ser-

vices en qualité de gendarme de la compagnie des gendarmes Bourguignons,
du corps de la gendarmerie.

SABATER (Théodore), 67. G. 1763 400

Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment royal

Roussillon, infanterie.

SABATERY DE MOUSQUÈRES (Gharles), 25. G. 1782 . 100

Sous-lieutenant au régiment du maréchal de Turenne.

Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien capitaine

commandant audit régiment.

A reporter, * ', 4,331,314 livres,
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SABATERY DE MOUSQUÉRES (Basile), 23. G. 1782. . • . . . . 100

Sous-lieuteuant au régiment provincial de Paris.

Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant capi-

taine commandant au régiment du maréchal de Turenne.

SABATEKY (Demoiselle Rose Dubois, veuve du sieur), 60. F. 1782 150

Sans retenue; en considération des services de son mari, premier enseigne

des vaisseaux de la compagnie des Indes.

SABATIER (Jean), 73 G. 1779 300

Pour retraite, en qualité de capitaine du bataillon de garnison de royal

Roussillon.

SABATIER (Jean), 34. G. 1774 60

Gendarme dans la compagnie des gendarmes de la reine, du corps de la

gendarmerie.
A titre de gratilication annuelle, en considération de ses services, et pour

n'en jouir que jusqu'à ce qu'il parvienne au grade de fourrier, ou qu'il quitte

le corps.

SABATIER (Demoiselle Madeleine), 47. M. lo 1777, 200; 2o 1780, 150 350
Ancien écrivain de la marine à l'île Royale.

La première, en considération des services de feu son père, ancien écrivain

de la marine en la même île. La seconde, à titre d'augmentation sur colle

dont jouissait feu sa mère.

SAB.\T1ER (Demoiselle Mélanie), 10. F. 1782 .^00

Sans retenue; par continuation de portion de celle de 3,000 livres dont
jouissait feue sa mère, femme de chambre de Madame Sophie de France.

SABATIER (François), 14. F. 1782 • âÔO
Même motif et considération que ci-dessus.

SABATIER (Henri), 13. F. 1782 300
Même motif et considération que ci-dessus.

SABATIER (Demoiselle Marie Benoist, veuve du sieur), 63. F. 1782. ...... 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, second lieute-

nant sur les vaisseaux de la compagnie des Indes.

SABATIN (Pierre), 60. G. 1789 500
Sans retenue; pour ses services et sa retraite, eu qualité d'ancien lieuleaant

en second au régiment de Flandre, infanterie.

SABLNEL (Augustin), 66. G. 1764 300
A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant, avec rang de

capitaine au régimçnt de Gusline, dragons.

SABINET (Demoiselle Glaire de Besuchet, veuve du sieur de), 52. G. 1785. . . . 20'J

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi-
taine au régiment de Gustine, dragons.

SABINET, sieur de Quaincourt (Claude de), 66. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite,

en qualité d'ancien capitaine au régiment royal de la Marine.

SABOUREUX, sieur de Fontenay (Philippe), 47. G. 1741 et 1750 236
Ancien lieutenant au régiment d'Aquitaine, infanterie.

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de
feu son père, maréchal des logis dans la compagnie des chevau-légers de la

garde du roi.

SABOUREUX, sieur de Fontenay (François), 52. G. 1741 et 1750 236
Même motifs et considération que ci-dessus.

bABREVOIS (Gharles), 56. M. 1775 500
En considération de ses anciens services en qualité de ci-devant capitaine

au régiment de l'île de Bourbon.

SABRIT, sieur de Pourelens (Jacques), 72. G. 1769 400
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Pé-

rigord, infanterie.

A reporter. 4,336,318 livres-
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SÂBRIT (Simon de), 83. G. 1752 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite,

en qualiié d'ancien capitaine au régiment de Pérjgord.

SACHS (François-David de), 44. G. 1784 550
Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine

attaché au sixième régiment des chasseurs à cheval.

SÂGKVILLE (Demoiselle Thérèse-Françoise), 77. .¥. du R. 1750 400
Sans retenue; pour subsistance, en considération de son extrême pauvreté.

SÂGY (Joseph de), 72. G. 1767 450
Pour appointements de retraite, en qualité de porte-étendard retiré de la

compagnie des gardes du corps du roi, avec brevet de sous-brigadier.

SADE (Demoiselle Iphigénie de), 36. M. 1780. 500
Nièce du feu sieur de Sade, chef d'escadre des armées navales.

SADE (Demoiselle Adélaïde), 32. M. 1780 500
Même considération que ci-dessus.

SAGET (Didier), 79. G. \1Q\. (mort) • 112

Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide.

SAGEY DE NESAY (Mathieu), 96. G. 1715 250
Pour appointements, en qualité de capitaine à la suite du régiment d'Artois,

infanterie.

SAGEY (François-Xavier de), 34. G. 1773 300
Sous-lieutenant au régitnent de Gondé, dragons.
En considération des services du feu sieur de Barras, son oncle, aide-ma-

jor des gardes du corps du roi.

SAGUET, sieur de Breuvery de Moncets (Louis), 71. G. 1775 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ;

pour ses services et sa retraite,

en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Picardie.

SAHUGUET, sieur de Termes, 69. G. 1775 180
Pour appointements, en qualité de mousquetaire réformé des mousquetaires

servants à la garde du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

SAHUGUET DE TERMES, 69. G. 1758 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Apchon,
dragons.

SAIGNARDDE LA FRESSANGE (Gabriel de) . 36. G. 1774 200
Garde du corps du roi dans la compagnie de Beauvau.
Par assurance échue en 1776 sur celle de 1668 accordée à fou son oncle,

ci-devant brigadier dans ladite compagnie.

SAIGNARD, sieur de Choumouroux (Bénigne de), 56. G. 1° 1762, 297-, 2» 1782,

240 •. 537
Ancien capilaine-commandanl de grenadiers au régiment de Gâtinois, à

présent major du régiment des grenaniers royaux du Quercy.

La première, y compris 57 livres d'inléiôts d'arrérages, en considération

d('S services de feu son oncle, brigadier, lieutenanl-oOiOnel du régiment
d'Auvergne, La seconde, en considération de ses services. .

SAIGNES (Demoiselle Marguerite Masse, veuve du sieur de), 76. F. 1788. . . 500

Sans ri tenue; par continuation de portion de celle de 800 livres dont feu

son mari, ancien contrôleur des vingtièmes, jouissait en considération de

ses services.

SAIGNES DE SALES (Augustin de), 52. G. 1763 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité de capitaine réformé du régiment des gardes lorraines.

SAILLARS (Demoiselle Dieudonné de Fournier), 51. G. 1757 200

Sans aucune retenue; à titre de graiilication annuelle, en considération

des services de feu son père, ingénieur en chef à Marienbourg.

A reporter 4,342,885 livres.



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790.— Pensions.] 161

Report 4,342,885 livres.

SAILLANS (Jean de), 53. G. 1774 400
Pour appointements en qualité de capitaine attaché au corps de la cavalerie.

11 cessera d'en jouir s'il vient à être pourvu d'une compagnie.

SAILLAHD (Demoiselle Marie-Thérèse), 26. i¥. du R. 1781 100
Sans retenue; à titre de sub istance, en considération des services de feu

son père, palefrenier de la vénerie du roi.

SAILLARD (Charles-Martin), 18. M. du R. 1781 100
Même considération que ci-dessus.

SALLY (Armand-Léon de), 41. G. 1775 . 290
Pour appointements en qualité de mousquetaire réformé de la première

compagnie des mousquetaires de la garde du roi.

Ils seront supprimés lors de son replacement.

SAINCTLO (Jean-Gamaliel de), 66. G. 1772 300
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qua-

lité de capitaine-commandant au régiment royal Allemand-

SAINT-AMANT (Pierre de), 64. G. 1° 1746,9; 2M775, 400 409
Maréchal des logis dans la compagnie des gendarmes de Monsieur, du corps

de la gendarmerie.
La première, provenant de trois années mises en renie viagère à 6 0/0,

d'une pension de 50 livres qui lui avait été accordée en qualité de chevau-
léger dans ledit corps de la gendarmerie, et qui a été supprimée le 13 juin
1774, jour qu'il a passé au grade de maréchal des logis : ces intérêt? ont été
réunis à la pension ci-après. La seconde, en considération de ses services.

La pension de 400 livres seulement lui sera supprimée lorsqu'il quittera la

gendarmerie.

SAINTARD (François), 53. G. 1° 1788, 250; 2° idm,150 400
Ancien jardinier du roi employé au jardin de l'Arsenal de Paris.

La première, sans retenue, pour lui tenir lieu du traitement attaché à la

susdite place, qui a été supprimée en 1788. La seconde, en la môme considé-
dération.

SALNT-AUBIN (Demoiselle Louise Aubert, veuve du sieur), 6'^. G. 1773 400
En considération des services de feu son mari, commandant réformé de ba-

taillon du régiment d'Alsace.

SAINT-BLAISE (François), 81. G. 1755 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Périgord.

SAINT-BLANGARD, sieur de Saint-Victor (François), 71. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu d'uz mois d'appointements en qualité de capitaine ré-

formé du régiment provincial de Bordeaux.
Il cessera d'en jouir s'il est replacé.

SAINT-CLAIR (Demoiselle Marguerite Griboulet, veuve du sieur), 66. G. 1778. . 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant lieu-

tenant au régiment de Touraine, et ensuite capitaine au bataillon de milice
d'Argenton.

SAINT-CLAIR (François de), 40. G. 1775 150
Garde réformé de la compagnie de Villeroy, des gardes du corps du roi ; pour

appointements, qui lui seront supprimés dii jour de son replacement.

S.UNT-CLAR DE BONNAFONS (Demoiselle Josephe Sars, veuve du sieur), 63. G.
1779 300
En considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel du régi-

ment d'infanterie d'Orléans.

SAINT-CLAR (Joseph de), 37. G. 1778 20»
Garde du corps du roi dans la compagnie de Noailles; en considération des

services de feu son oncle, lieutenant-colonel du régiment d'Orléans, infanterie.

SAINT-GRISTAU (François de), 72. G. 1° 1747, 177; 2° 1749, 200 877
La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de

ses services en qualité de garde du corps du roi dans la compagnie de Ville-
roy. La seconde, à titre d'appointements en qualité de lieutenant réformé de
cavalerie du régiment de Gantabres.

A reporter a . 4,347,030 livres.

!'• Série. T. XV. H
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SAINT-CRISTAU, sieur de la Basque (Jacques), 62. G. 1747 567
Ed considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans

la compagniede Yilleroy, et depuis lieutenant retirédu régiment royal Gantabres.

Dans cette peusion sont comprises 117 livres d'intérêts d'arrérages.

SAINT-DENIS (François), 56. G. 1775 300
Garde du corps du roi, réformé, de la compagnie de Villeroy; pour appoin-

tements qui seront supprimés du jour de son replacement.

SAINT-DENIS, dit la Jeunesse (Demoiselle Glaude Marin, veuve du sieur), 66. M.

du R. 1775 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, piqueur de

l'équipage du Daim.

SAINT-DSNIS (Demoiselle Périne), 60. Af. É. 1774 150
En considération des services de ses ancêtres.

SAINT-DliNIS (Denis de), 50. G. 1782 500
Sans retenue; pour services et retraite en qualité de ci-devant capitaine

commaiidant au régiment d'infanterie d'Orléans.

SAINT-DENIS, dit Bausse (Pierre), 47. M. dM fi. 1773 300
En considération de ses services comme garçon du serdeau des princes jus-

qu'à leur mariage.

SAINT-DIDIER (Demoiselle Gabrielle de Garagnol), 34. G. 1766 250
En considération des services de feu son père, ci-devant exempt des gardes

du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg.

SAINT-ESLÈVE (Demoiselle Jeanne-Ursule de Sainte-Groix), 69. G. 1763. ... 300
En considération des services du feu chevalier de Sainte-Groix, son frère,

maréchal de camp.

SAINT-ÉTIENNE-SAINT-SERNIN (François), 68. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour services et retraite en qua-

lité d'ancien capitaine au régiment de Normandie.

SAINT-FÉLIX DE MAUREMOiNT (Germain, marquis de), 52. M. 1784 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de capitaine de

vaisseau et chef de division des armées navales, et notamment de ceux qu'il a

rendus dans l'Inde pendant 1 a dernière guerre, pour en jouir du 1 5 j uillet 1 784.

SAINT-FÉLIX (Etienne de), 54. G. 1762 . 248
Ycom[jris 48 livres d'intérêts d'arrérages; pour services et retraite en qua-

lité d'ancien lieutenant au régiment royal Roussillon.

SAINT-FÉLIX (Demoiselle Justine), 58.M. du R. 1752 150

Sans retenue; religieuse professe de l'abbaye de Notre-Dame de Sens, à titre

de subsistance pour lui servir de dot.

SAINT-FÉLIX (Demoiselle Ghristine-Josèphe de Graffore, veuve du sieur), 36. G.

1783. 300

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine au régiment Dauphin, infanterie.

SAINT-FËRRÉOL DE SAINT-PONS (René de), 59. G. 1777 100

Pour appointements de retraite en qualité de capitaine de grenadiers au ré-

giment de Languedoc

.

SAINT-GARREAU (Jean de). 43. G. 1775 210

Gendarme réformé de la compagnie des gendarmes servants à la garde du
roi, pour appointements qui seront supprimés du jour de son replacement.

SAINT-GENIS (Joseph), 54. G. 1762 300

Pour lui tenir lieu de la pension de 300 livres qui lui avait été accordée

en qualité de capitaine réformé du régiment d'Aunis, et qui a été convertie en

appointements.
'

SAINT-GENIS (François de), 67. F. 1775 600

Sans retenue
;
pour récompense de ses services en qualité de ci-devant

conseiller du conseil supérieur de Ghâlons.

À reporter 4,352,277 livres.
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SAINT-GEORGES, marquis de Saint-André (Claude de), 88. G. 1739 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour services et retraite en qua-

lité d'ancien capitaine au régiment du roi, infanterie.

SaINT-GERMALN de MAUGOURT (Demoiselle Angélique Robinet, veuve du sieur),

57 G. 1765. 400
Sans aucnne retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des

services de feu son mari, ci-devant capitaine au corps de l'artillerie.

SAINT-GERMAIN(Demoiselle Alexis de), 63. G. 1778 500
Sans aucune retenue; pour lui tenir lieu de la gratification annuelle de

pareille somme qui lui été accordée en considération des services du feu

sieur comte de Saint-Germain, son parent, lieutenant général du roi, et ci-

devant minis'tre et secrétaire d'État de la guerre.

SALNT-GERMAIN (Joseph de), 48. G. 1775 450
Pour appointements, en qualité de capitaine aide-major réformé du régi-

ment provincial de Tours.

Il cessera d'en jouir s'il est replacé avec un traitement supérieur.

SAINT-HAON (César de), 59. G. 1766 108
Lieutenant-colonel commandant le bataillon de garnison de royal Rous-

sillon-, pour lui tenir lieu de 1,800 livres d'arrérages qui lui étaient dus au
l""" avril 1766, de la pension de 600 livres qui lui avait été accordée en 1763,

en qualité de capitaine réformé du régiment de Chartres, cavalerie, et qui lui a

été supprimée en 1771, temps où il a quitté ce régiment, en conservant seu-

lement lesdits intérêts.

SAINT-HAOUEN (Demoiselle Madeleine Rolland, veuve du sieur), 50. M. 1779. 30
En considération des services de feu son mari, procureur du roi de la pré-

vôté de la marine à firest.

SALNT-HERMINE (Louis marquis de), 48. G. 1766 108
Maréchal de camp, ci-devant mestre de camp commandant le régiment d'in-

fanterie de Normandie, gentilhomme d'honneur et premier écuyer en survi-
vance de monseigneur comte d'Artois.

Pour lui tenir lieu de 1,800 livres d'arrérages qui lui étaient dus au i^"

avril 1766 de la pension de 600 livres qui lui avait été accordée en 1763, en
qualité de capitaine réformé du régiment de Chartres, cavalerie, et qui lui

a été supprimée le 4 août 1770, jour qu'il avait été replacé.

SAINT-HILLIËR (Pierre de), 59. G. 1770 100
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du

corps du roi dans la compagnie de Beauvau.

SAINT-BILLIER (Antoine de), 52. G. 1782 400
Sans retenue; capitaine en premier au corps royal du génie; en considé-

ration du zèle et de l'intelligence dont il a donné des preuves au siège de
Gibraltar.

SAINT-JANVIER (Louis), 34. M. 1776 90
A titre d'appointements conservés, en considération de ses services en qua-

lité de ci-devant élève, commissaire de la marine.

SAINT-JEAN DE POINTIS (Jean de), 68. M. du R. 1752 236
Y compris 36 livres d'accroissement pour arrérages dus en 1766; pour ser
vices et retraite, en qualité de garde du corps du roi.

SAINT-JEAN DU PUIBUSQUE (Jacques de), 72. G. 1766 54
Ancien garde du corps du roi dans la compagnie de Charost; pour lui

tenir lieu de 900 livres d'arrérages qui lui étaient dus au 1®' décembre 1766,
de la pension de 300 livres qui lui avait été accordée le 30 décembre 1747,
en considération de ses services et pour sa retraite, et qui lui a été suppri-
mée le 12 juillet 1785, jour qu'il a été admis à l'Hôtel royal des invalides, en
conservant les susdits intérêts.

SAINT-JEAiN (Nicolas de), hO. M. du R. 1785 . 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de cham-

bre de la reine.

A reporter 4,355,907 livres.
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SAINT-JEAN (Demoiselle Antoinette de), 70. G. 1737 177
Sans aucune retenue; y comijris 27 livres d'intérêts d'arrérages; à titre de

subsistance en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine

en pied au régiment irlandais de Berwick.

SAINT-JEAN DE PUIBUSQUE (Jacques), 72. G. 1747 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi dans la compa-
gnie de Cliarost.

SAINT-JULLIEN, sieur de Momrauy (Raymond de), 52. G, 176

i

448
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite,

en qualité d'ancien capitaine au régiment royal la Marine.

SAINT-JULLIEN (Annet de), 51. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa réforme,

en qualité de capitaine du régiment de Béarn.

Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé.

SAINT-JULLIEN (Amable de), 76. G. 1757 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite,

en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Enghien.

SAINT-JULLIEN, sieur Dupuech (Louis), 76. G. 1766 400
Pour appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de

Bourges.

SAINT-LÉGER (Den^oiselle Rose Canet, veuve du sieur), 31. M. 1778 400
En considération des anciens services du feu sieur de Mars, son premier

mari, ci-devant chef de l'établissement français à Yanaon, dans l'Inde.

SAINT-MARCEL, sieur de Villemagne (François de), 72. G. 17G6 300
Pour lui tenir liau des appointements attachés aux fonctions de major

au fort Fouaras et à l'île d'Aix.

SAINTE-MARIE (Louis de), 58. G. 1° 1767, 100; 2° 1775, 300 400
Garde réformé de la compagnie de Luxembourg des gardes du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe-

ments de réforme.

SAINTE-MARIE, sieur d'Aubiac (Honoré de), 52. G. 1767 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans

la compagnie de Beauvau.

SAINTE-MARIE (Jean de), 68. G. 1757 233
Capitaine réformédu régiment royal Gantabres, ensuite aumônier dudit régi-

ment, et à présent curé de la paroisse de Hellette, en Navarre.

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

au régiment royal Gantabres.

SAINTE-MARIE (Eparche de), 57. G. 1° 1767, 100; 2° 1774, 100 200
Brigadier des gardes du corps du roi dans la compagnie de Beauvau.
La première, en considération de ses services . La seconde, en la même

considération.

SAINTE-MESME (Hector-Marie de), 72. G. 1760 508

Y compris 108 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite,

en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi.

SAINT-MARTIN (Demoiselle Jeanne Duval, veuve du sieur), 66. F. 1781. ... 300

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine de

vaisseau de la compagnie des Indes.

SAINT-MARTIN, sieur Dumas (Pierre de), 79. G. 1757 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de l'Ile-de-

France.

SAINT-MARTIN (Demoiselle Marie de), 46. G. 1761 250
Lieutenant en second de grenadiers dans le régiment des gardes françaises.

Pour l'indemniser de 18 mesures de terre des communes de la ville de
Calais, dont le feu roi lui avait fait don, par brevet du 16 avril 1761, en con-

sidération de ses services, et qui ont été réunies au domaine le l'^'" janvier

1780.

A reporter 4,361,280 livres.
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SAINT-MARTIN, sieur de Moiiblanc (Georges), 70. G. 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite,

en qualité de capitaine au régiment de Piémont.

SAL\T-MARTIN, sieur de Veyran (François), 54. G. 1775 315
Pour appointements en qualité de gendarme réformé de la garde du roi.

Ils seront supprimés lors de son replacement.

SAINT-MARY, sieur de Prix de l'Eslang (Rertrand de). 59. G. 1° 1765, 300;
2° 1775, 97 f 397
La première, pour appointements de retraite en qualité de sous-aide-major

au régiment de Chabot, dragons. La seconde, en qualité de capitaine réformé
du régiment provincial de Montauban.

SAL\T-MAUR (Antoine de), 58. G. 1772 400

Pour appointements de retraite en qualité de sous-lieutenant au régiment
des carabiniers de Monsieur.

SAINT-MESMIN (Jérôme de), 67. G. 1765 400
Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment royal,

infanterie.

SAINT-MESMIN DE LA GANTÉ, 64. G. 1756 88
Y compris 13 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, capitaine d'infanterie.

SAINT-MESMLN DE LA GANTÉ (Demoiselle Elisabeth), 66. G. 1756 88
Y compris 13 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, capitaine d'infanterie.

SAINT-MICHEL DUNEZAT (Gabriel), 22. 3/. 1770 150
En considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau et de

port à Rochefort.

SAINT-MICHEL DUNEZAT (Demoiselle Marguerite de), 20. M. 1770 150
En considération des services du feu sieur de Saint-Michel Dunezat, son

père, lieutenant de vaisseau et de port à Rochefort.

SAINTON (Louis), 62. G. 1787 500
Sans retenue

; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant

en second de grenadiers au régiment du roi.

SAINTONGE (Pierre), 76. G. 1766 400
A titre d'appointements pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien

trompette des gardes du corps du roi.

SAINTONGE (André), 39. G. 1777 400
Même considération que ci-dessus.

SAINTOURS (Pierre de), 56. G. 1774 500
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de

Reauce.

SÂINT-PASTOU, sieur de fionrepaux (Nicolas de), 63. G. 1763 et 1767 454
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite,

en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Eu, infanterie.

SAINT-PÈRE (Maurice de), 63. G. 1783 400
Sans retenue

;
pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant

en second des grenadiers du régiment d'Auxerrois.

SAINT-PHALLE (Vincent de), 46. 6'. 1787 550
Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine

commandant au régiment de Lorraine, dragons.

SAINT-PHALLE (Marconi de), 63. G. 1728 472
Ancien capitaine au régiment do la Roche-Aymon, infanterie.

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de
feu son père, mestre de camp de cavalerie.

SÂINT-PHELIP (Joseph, chevalier de), 56. G. 1768 300
Pour appointements de retraite, et pour lui tenir lieu de 300 livres qui lui

avaient été réglées pour réforme, en qualité de capitaine au régiment de Ja

Marine.

A reporter. . , 4,367,716 livres.
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SAINT-PIERRE (Demoiselle Dorothée), 46. F. 1789 , 400
Sans retenue; en considération des services de feu son frère, ancien ingé-

nieur de la marine.

SAINT-PIERRE DE LA VERNIÈRE (Augustin de), 51. G. 1779 300
Pour retraite, en qualité de quartier-maître au régiment du mestre de camp

général de la cavalerie, avec rang de lieutenant.

SAINT-PIERRE (Marie de), 20. F. 1782 50
Cette pension, qui est sans retenue, s'accroîtra successivement jusqu'à la

somme de 150 livres ; elle fait partie de 150 livres accordée aux trois enfants
de feu sieur Dominique de Saint-Pierre, enseigne de vaisseaux de la compa-
gnie des Indes, partagée entre eux et réversible au dernier survivant.

SAINT-PIERRE (Constant-Marie de), 23. F. 1782 50
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

SAINT-PIERRE (Demoiselle Marie), 26. F. 1782 50
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus.

SALNT-POL (Demoiselle Euphrosine Marin, veuve du sieur), 72. G. 1773. ... 400
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien major

de Toulon.

SAINT-PRIEST-DUBUISSON (Charles de), 91. G. 1725 150
Pour appointements, en qualité de lieutenant réformé du régiment d'Orléans,

infanterie.

SAINT-QUINTIN, sieur de Beaufort (Alexandre de), 58. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé

du régiment de Hainaut, ci-devant Montmorency.

SAINT-REMY (François de), 54. G. 1770 100

Sans retenue ; sous le nom de Lasnaury
; pour récompense de ses services,

en qualité de ci-devant écrivain de vaisseau de la compagnie des Indes.

SÂINT-SARDOS (Demoiselle Glaire de Suau, veuve du sieur), 52. G. 1780. ... 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine ré-

formé du régiment de Piémont.

SAINT-SUIRE (Etienne), 75. G. 1° 1750, 1764 et 1767, 342 ;
2° 1776, 200 542

Premier hautbois réformé de la seconde compagnie des mousquetaires de la

garde ordinaire du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme.
Cette dernière pension cessera lors de son replacement.

SALAMON (Antoinede), 62. G. 1788 550
Sans retenue

;
pour services et retraite, en qualité d'ancien lieutenant en pre-

mier au régiment de Gonti, dragons.

SALDUCEY (Vincent de), 50. G. 1785 3()0

Sans retenue ;
pour services et retraite, eu qualité d'ancien lieutenant en se-

cond au régiment royal Corse.

SALES (Demoiselle Louise), 29. G. 1787 500
Sans retenue ; en considération des services du feu sieur comte de Guibert,

son aïeul maternel, lieutenant-général des armées du roi, grand-croix de l'or-

dre royal et militaire de Saint-Louis, et gouverneur de l'Hôtel royal des Inva-

lides.

SALES (Jacques), 63. G. 1° 1766, 100; 2° 1775, 200 300
Fourrier de la compagnie de Noailles des gardes du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, en la même con-
sidération.

SALES (Jean de), 40. G. 1775 180

Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la deuxième
compagnie des mousquetaires servant à la garde du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

SALIGNAC DE FÉNÉLON (Demoiselle Françoise de), 13. G. 1783 150

Sans retenue ; en considération des services de feu son père, chevau-léger
de la garde ordinaire du roi.

A reporter 4,372,302 livres.
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SaLIGNâG DE FÉNÉLON (Stanislas de), 18. G. 1783 150

Même considération que ci-dessus.

SALIGNAGDEFÉNÉL0N(Etiennede),16. G. 1783 150

Même considération que ci-dessus.

SALIGNAG (Bertrand de), 66. G. 1767. . . . . ......... :•••-•• 500

Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de La

Fère.

SALIGNON (Pierre de), 63. G. 1769 •. -, • • •. • • • • ^^O

A titre d'appointements, pour services et retraite, en qualité d ancien garde

du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg.

SALLNGUE (Antoine), 54. M. du R. 1771. ..... • ; • • •
•

^'^^

Sans retenue ;
pour lui tenir lieu de celle de pareille somme qui lui avait été

accordée par Madame Louise de France sur sa cassette.

SALIS (Demoiselle Marie-Louise de), 47. G. 1770. • • -. • .*.• • • • ^^0

En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine, avec

rang de colonel au régiment suisse de Jenner.

SaiVET (Demoiselle Adélaïde-Fé iléCuis, épouse du sieur), 53. M. 1764. . , 300

En considération des services de feu son frère, ci-devant capitaine des troupes

des îles du Vent.

SALLANTIN (Demoiselle ElisE^beth Périnat, veuve du sieur), 63. M. du R. 1783. . 400

Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, ordinaire de la musique du roi.

SALLAYNE (Michel-Périne Pousset, veuve du sieur), 71. G. 1781. .. . . • • • • 300

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant lieu-

tenant de grenadiers avec rang de capitaine au régiment du roi.

S\LLENEUVE (Demoiselle Juliette-Cyr), 61. i»f. du R. 1759. .. . 75

Sans retenue ; à titre de subsistance, tant à ladite demoiselle qu à sa sœur,

en considération des services du feu sieur Marquin, son aïeul, porte-table du

roi, pour par elles en jouir par égales portions, avec réversion de moitié en

faveur de la survivante.

SALLENEUVE (Demoiselle Marie-Anne-Thérèse), 62. itf. rfu fi. 1759 75

Même considération que ci-dessus.

SALLES DE LA SALLES (Jean), 58. G. 1788 :.' ' •
^^'^

Sans retenue ; pour récompense de 37 années de services et pour sa réforme,

en qualité de brigadier dans le corps de la gendarmerie, avec rang de capi-

taine de cavalerie.

SALLET (Joseph), 66. G. 1763 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages
;
pour services et retraite, en qua-

lité d'ancien capitaine au régiment Dauphin, infanterie.

SALLETON (Alexis de), 53. G. 1768 • • • •. /•.•;•:; ^^

Pour lui tenir lieu des intérêts de trois années mises en rente viagère, a 6

pour 100, d'une pension de 300 livres qui lui avait été accordée, en 1763,

pour sa réforme, et qui a été supprimée le 18 juin 1768, jour de son replace-

ment.

SALLEVER (Pierre, chevalier de), 57. G. 1775 450

Pour appointements, en qualité de capitaine aide-major réformé du régi-

ment provincial de Moulins.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

SALLIGNY (Antoine de), 67 F. 1776 . . . . 500

Sans retenue
;
pour récompense de ses services, en qualité de conseiller au

conseil supérieur ci-devant établi à Ghâlons.

SALLIN (Joseph), 45. M. du R. 1785 ,••/.•• \ • o •• /
^^'^

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de suisse du château de Saint-

Hubert.

SALLIOR (Louis), 69. M. du R. 1766 400

Concierge garde-meuble de la petite écurie du roi.

A reporter 4,378,468 livres.
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SALLONNIER, sieur d'Avrilly (Pierre), 39. G. 1775 180
Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la première

compagnie de la garde du roi.

Ces appointements cesseront lors de son replacement.

SALLONNYER (Marie de), 50. G. 1775 365
Pour appointements, en qualité de gendarme réformé de la compagnie des

gendarmes servant à la garde du roi.

Ces appointements cesseront lors de son replacement.

SALMON, sieur de la Brosse (Auguste), 54. G. 1783 300
Sans retenue; capitaine commandant au régiment de Foix, infanterie; en

considération de ses services et de la distinction avec laquelle il s'est com-
porté dans les différents détachements qu'il a commandés sur les vaisseaux
tie Sa Majesté

.

SALMON (Martin), 60. M. du li. 1781 400
Sans retenue ; pour subsistance et retraite, en qualité de garçon de la frui-

terie du roi.

SALMON-DESFAYOLLES (Louis), 37. M. 1776 90
A titre d'appointements conscvés, en considération de ses services en qua-

lité de ci-devant élève commissaire de la marine.

SÂLOBERT (Raymond de), 52. G. 1782 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de lieutenant en

second de grenadiers au régiment de Bretagne, et de la conduite qu'il a te-

nue au siège de Gibraltar, où il a été blessé.

SALOMON (Matthieu), 67. M. du R. 1767 300
Sans retenue; pour subsistance, en considération de ses services en qua-

lité de premier garçon de l'apothicairerie de feue madame la Dauphine.

SALOMON (Louis), 78. G. 1768 , 300
Pour appointements de retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment

de Navarre.

SALOUTZ (Demoiselle Marie Dalp, veuve du sieur), 36. G. 1782 300
Sans retenue; en considération des servicesde feu son mari, premier sous-

lieutenant au régiment des gardes suisses.

SALSON (Jacques de), 56. G. 1763 270
Pour appointements, en qualité de sous-lieutenant réformé d'infanterie de

la légion de Hainaut.
11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

SALUCES, sieur du Soulier (François de), 52. G. 1756 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'infanterie
d'Artois.

SALAGES (Demoiselle Jeanne-Louise de), 56. J»/. du R. 1759 200
Sans retenue; pour aider à sa subsistance.

SALVATORIS (Demoiselle Thérèse de), 29. G. 1778 150
Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des servi-

ces de feu son nère, ancien aide-major d'Entrevaux.

SALVATORIS (Demoiselle Françoise-Lamercy de), 34. G. 1778 150
Même motif et même considération que' ci-dessus.

SALVERT de MONROGNON (Joseph), 42. G. 1768 200
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de lieute-

nant réformé du régiment de recrues d'Aix, réformé.

SALVERT (Henri de), 53. G. 1780 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de capitaine au

bataillon de Beauvoisis, et pour l'aider à les continuer.

SALVIAT DE, VIEL-GASTEL (François-Pons de), 58. G. 1768 500
Pourappointemenis de retraite, en qualité de capitaine an régiment d'Au-

vergne.'

A reporter 4,383,027 livres.
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SAMBCEUF (Demoiselle Ksther), 26. j¥. dti R. 1785 300

Sans retenue; à litre de subsistance, par continuation de partie de celle de

1,200 livres dont jouissait feu son père.

SÂMBOEUF (Demoiselle Uranie-Robert), 36. ¥. du R. 1785 300

Même motif et môme considération que ci-dessus.

SAMÉ (Demoiselle Toussaints Toutin, veuve du sieur), 77. M. du R. 1785. . . . 182

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier

de la vénerie du roi.

SAMOULHIAN (Marc), 39. G. 1788 400

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua-
lité de trompette réfornié de la compagnie de Noailles, ci-devant Beauvau, des

gardes du corps du roi.

SAMSON, sieur de la Fifletière (Jean-Baptiste), 52. G. 1775 210
Gendarme reformé de la garde ordinaire du roi; pour appointements qui

cesseront du jour de son replacement.

SAMSON (Demoiselle Marie Perjean, veuve du sieur), 63. M. du R. 1786 300
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garçon de la table des gentilshommes servants du roi.

SAMSON DE MARGE (Marie-Julie), 43. F. 1764 224
Cette pension forme le quart de celle accordée aux enfants du feu sieur de

Samson de Lorchère, ci-devant lieutenant général au Mans. Elle comprend 24
livres d'accroissement, pour arrérages dus en 1766.

SAMSON, chevalier de Lorchère (Louis-François de), 39. F. 1764 224
Même considération que ci-dessus.

SAMSON (Demoiselle Françoise de), 37. F. 1764 224
Même considération que ci-dessus.

SAMSON (Jacques), 59. M. du R. 1772 182

A titre de subsistance, en considération de ses services en qualité de garçon
du grand-commun du roi.

SAMSON (Demoiselle Françoise-Antoinette Champagne, épouse du sieur), 63. M.
du R. 1772 182
A titre de subsistance, en considération des services de son mari, garçon

du grand-commun du roi.

SANDRAL (Demoiselle Charlotte Roussel, veuve du sieur), 69. (5.1765 427
En considération des services de l'eu son mari, ci-devant capitaine réformé,

à la suite du corps royal de l'artillerie, et prévôt général de l'Hôtel royal des
invalides.

SANDRAL (Demoiselle Renée de), 33. G. 1765 427
En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine réformé,

à la suite du corps royal d'artillerie, et prévôt général de l'Hôtel royal des
invalides.

SANGLIER (Louis), 46. F. 1770 150
Major d'infanterie, et capitaine au régiment de l'île de France. Sans retenue;

pour récompense des services par lui rendus, en qualité d'enseigne de vais-
seau de la compagnie des Indes.

SANGUINET (Demoiselle Pélagie Louaisel, veuve du sieur), 49. F. 1776 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine de la Compagnie des Indes,

SANGUINET (Jean-Vincent de), 43. F. 1770 100
Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant en-

seigne de vaisseau au services de la compagnie des Indes.

SANIER (Demoiselle Anne-Louise Rousseau), 30. M. du R. ilSb 100
Sans retenue; par continuation de partie de celle de 300 livre> que feu sa

mère, Louise-Victoire Bode, veuve du sieur Nicolas Rousseau, avait obtenue
en considération des services de son mari, sommier ordinaire de la cuisine
bouche de la reine.

A reporter 4,387,259 livres.
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SANQUAIRE (François), 63. M. du R. 1767 150
Sans retenue; pour subsistance, en considération de ses services en qualité

de porte-manteau de l'écurie de feu madame la Dauphine.

SAMSON, sieur de Berville (Frédéric), 53. G. 1775 815
Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi, Pour appointements de

réforme, qui cesseront du jour où il sera replacé.

SANSON (Guillaume), 66. G. 1762 372
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien monsquetaire de la première compagnie.

SANSSE (Nicolas), 42. G. 1788 ' 400
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en qualité

de trompette de la compagnie de Luxembourg des gardes du corps du
roi.

SANSSOT, sieur de Baudeau (François), 43. G. 1788 500
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité d'ancien capitaine en second au régiment de Vivarais.

SANTIS, sieur de la Grange (Antoine de), 47. G. 1760 ...,,..,..,. 13Q
Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

en qualité d'ancien capitaine au régiment de Touraine.

SANZILLON (Jean de), 48. G. 1775 210
Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la compagnie

des chevau- légers de la garde du roi.

SPORTÂ (Gaspard de), 61. G. 1768 40Q
Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant au régiment de la

reine, cavalerie, avec rang de capitaine.

SAQUl (Laurent de), 46. G. 1774 .......' 150
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde

du corps du roi, dans la campagne de Beauvau, à présent lieutenant d'inva-
lides.

SAQUIDE TOURÈS (Hilarion), 40. M. 1779 300
Enseigne de vaisseau; en considération des services de feu son père, capi-

taine de vaisseau.

SARAUX D'ARASSE (Demoiselle Françoise), 61. G. 1780 100
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant ca-

pitaine dans la milice d'Artois.

SARAUX D'ARASSE (Demoiselle Alexandrine de), 33. G. 1780 . 100
Même considération que ci-dessus.

SARCE (Victoire de), 53. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et réforme en

qualité de capitaine du régiment de Guyenne. Il cesseî-a d'en jouir du jour do
son replacement.

SARCE (Demoiselle Anne-Suzanne Galloys), 46. M. 1778. . . . 400
En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau.

SARGUS (François de), 50. G. 1773 100
En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment royal

Lorraine, cavalerie.

SARDIN, sieur de la Soutière (Aubin), 52. G. 1787 360
Sans retenue; en considération de ses services, et pour sa réforme en qua-

lité de gendarme de la compagnie réformée des gendarmes de la garde ordi-

naire du roi.

SARGOS (Jean), 86. F. 1775 150
Sans retenue; en considération de ses services et de son grand âge en qua-

lité d'ancien huissier aux tailles de la généralité de Bordeaux.

SARIAG (Demoiselle Hortense-Jamin Dautteville), 54. G. 1764 et 1774 250
Epouse de M. de Sariac, commandant pour le service du roi au fort de Scarpt.

Sans aucune retenue; en considération des services de feu son père, direc-

teur des fortifications de partie des places du Hainaut.

A reporter. 4,392,000 livres.
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SARIAG (Louis de), 47. G. 1761 390

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine au régiment d Aqui-

taine, en considération de ses services et de ses blessures.

SARRASIN, sieur de Bassignac (Anne de), 42. G. 1786 300

Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien garde du

corps du roi dans la compagnie de Noailles, ci-devant Beauvau.

SARRAZIN (Joseph-Camille), 54. F. 1784 300

Sans retenue; fabricant de basa Lvon ; laquelle pension lui a été accordée

sur les fonds du commerce, en considération de la découverte d'un métier

propre à faire les bas à côtes.

SARRAZIN DE MENOPE, sieur Duclors (Jean), 69. G. 1773 . 400

Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment provin-

cial de Bordeaux.

SARRAZIN, sieur de Gharabonnet (Louis de), 67. G. 1763 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages
; pour ses services et sa retraite

en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Eu, infanterie.

SARRAZIN, sieur de la Grèze (Henri), 76, G. 1772 400

Pour appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment de
Bourbon, avec rang de capitaine.

SARREBOURGE DE PONT-LE-ROY (Demoiselle Elisabeth Arbaleste de Meiun),

54. G. 1763 248

Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; épouse du sieur de Sarrebource

de Pont-le-Roy, brigadier d'infanterie, directeur des fortifications des places

de la Flandre, en considération des services des feu sieurs de Rostaing, ses

oncles, officiers d'artillerie.

SARROBERT (Sigismond de), 43. G. 1779 400

En qualité de capitaine attaché au corps de la cavalerie. Il cessera d'en

jouir s'il vient à être replacé.

SARO DE LA MOTTHE (Raymond de), 60. G. 1748 150

Pour appointements en qualité de lieutenant reformé du régiment royal

Wallon, supprimé.

SARS (Joseph de), 54. G. 1" 1775, 100; 2- 1784, 250 350

Garde du corps du roi dans la compagnie écossaise.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour ceux de feu

son père, aide-major de la ville de Valenciennes.

SARTIGES (Guillaume de), 50. G. 1773 60

Sans retenue; pour ses services, et lui donner le moyen de lesconlinuer en

qualité de gendarme dans la compagnie des gendarmes de la reine du corps

de la gendarmerie. Il cessera d'en jouir du jour qu'il parviendra au grade de

fourrier ou qu'il quittera le corps de la gendarmerie.

SARTIGES DE SOURNIÂG (François), 61. G. 1769 500

Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment royal

Gomtois.

SARTRE, sieur de la Perine (Pierre), 53. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu du mois d'appointements en qualité de capitaine réformé

du régiment provincial de Blois. Il cessera d'en jouir s'il est replacé.

SAUGE (Roch),93. G. 1755 200
En considération de ses services,età titre de traitement en qualité d'ancien

commissaire extraordinaire de l'artillerie.

SAUGNAG DE BELGASTEL (Jacques de), 58. G. 1785 500

Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine
au régiment royal Roussillon, infanterie.

SAULIEU, sieur de Saint-Gaize (François), 49. G. 1787 480

Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien chevau-
léger de la garde ordinaire du roi.

A reporter 4,397,447 livres.
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SAULNIER, sieur de la Garenne. (Gabriel), 82. G, 1757. . 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

en qualité d'ancien sergent d'ordre au régiment des gardes françaises.

SAULMER, sieur de Pierrelevée (Philippe), 37. G. 1771 150
En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment d'Or-

léans, dragons.

SAURET (François), 54. M. du R. 1781. 120
Sans retenue

;
pour servir à sa subsistance et pour sa retraite en qualité

de garçon de la pourvoirie du roi.

SAUSSARD (Demoiselle Anne de Roraigny), 86. M. du R. 1773 300
Sans retenue ; à titre de subsistance, veuve d'un fourrier des logis du roi.

SAUSSE (Michel), 52. G. 1779 300
Pour sa retraite en qualité déporte-drapeau au régiment de Rouergue.

SAUTEREAU (François), 62. M. du R. 1787. 400
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de chirurgien des châteaux de

la Muette et de Madrid.

SAUTERISSE DE GAMPETS (Jean), 50. G. 1785 380
Sans retenue

;
pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien garde du

corps du roi dans la conipagnie de Villeroy.

SAUVAGE (Charles-Jacques), 46. F. 1788 300
Sans retenue; à titre de retraite et pour 15 années de services, en qualité

de commis ambulant de l'administration de la loterie royale de France.

SAUVAGE (François), 70. M. duR. 1782 300
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de concierge du haras du roi.

SAUVAGEON (Gilbert), 68. G. 1766 400
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment

des recrues de Moulins.

SAUVAN (Demoiselle Françoise de Gilly, veuve du sieur), 42. G. 1782 200
Sans retenue

;
pour les services de feu son mari, aide-major de Givel-Saint-

Hilaire.

SAUVÉ (Théodore), 55. F. 1770 150
Sans retenue

;
pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre-

mier enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes, actuellement trésorier

principal de la marine à Dunkerque.

SAUVÉ, sieur de Marnet (Eustache), 56. G. 1781 500
Sans retenue

; pour ses services et sa retraite en qualité de ci-devant major
delà ville deDouUens.

SAUX (André) 66. F. 1777 , . . 500
Sans aucune retenue; pour récompense de ses anciens services comme con-

trôleur de la manufacture de papier-liligramme.

SAVARIN, sieur de Marestan (Michel-André), 46. G. 1° 1769, 200 ;
2" 1775, 310. . 510

Mousquetaire réformé de la première compagnie servant à la garde ordi-
naire du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe-
ments de réforme qui cesseront du jour de son replacement.

SAVARON (Claude de). 49. M. 1783 480
Sans retenue; pour ses services et sa retraite dans la troisième légion des
volontaires étrangers de la marine.

SAVARY (Demoiselle Toupiolle, veuve du sieur), 50, M. 1768 400
En considération des services de feu son mari, médecin de la marine.

SAVATÎE, sieur de Genouille (Charks), 80. G. 1734 et 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services,

tant eu qualité d'ancien capitaine en second au régiment de Lorraine, qu'en
qualité de sergent de la compagnie des calets gentilshommes de la citadelle
de Metz.

A reporter 4,403,781 livres.
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SAVATTE, sieur Deseffes (Louis), 66. G. 1771 et 1772 200
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à

présent capitaine invalide.

SAVIGNHAG (Joseph-René de), 57. F. 1770 300
Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-

devant premier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des

Indes.

SAVIN (Gabriel de), 96. G. 1725 150

Pour appointements de réforme, en qualité de lieutenant au régiment de
Rouergue, infanterie.

SAYINEL, sieur Dutertre (Hyacinthe), 74. G. 1776 220
Pour services et retraite en qualité d'ancien chirurgien de la compagnie des

gendarmes d'Orléans, du corpsde la gendarmerie.

SAYOYE (Fortunat), 64. F. 1772 500
Lieutenant-général de police de Grenoble.

Pour récompense de ses services, et en considération des dépenses que lui

a occasionnées sa guérison des blessures qu'il a reçues le 15 juin 1770, dans
les prisons de ladite ville exerçant ses fonctions.

SAVREY, ditLachenays (Jean-Baptiste), 40. M. du R. 1787 457
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande

écurie du roi.

SAVY (Pierre), 43. F. 1775 300
Conseiller en la cour des aides de Glermont.
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de substitut du

procureur général du conseil snpérieur ci-devant établi à Glermont.

SAVY (Jean-Pierre), 57. i¥. 1779 300
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien chance-

lier du consul de France à Garthagène.

SCHAAGK (Pierre), 62. M. 1769 400
En considération de ses anciens services, en qualité de ci-devant jésuite em-

ployé dans les missions de la Martinique.

SGHAEFER (Jean), 50. F. 1782 100
Sans retenue; à titre de traitement conservé, comme porteur de bois attaché

au service de feu madame la princesse Christine de Saxe, abbesse de Remire-
mont, tante du roi.

SGHEID (Charles-Guillaume de), 71. G. 1759 90
Pour intérêts d'arrérages de la pension de 300 livres accordée en 1759, en

considération de ses services et de la blessure considérable qu'il a reçue à la

bataille de Lawfeld, supprimée en 1774, jour qu'elle a été réunie aux appoin-
tements de 800 livres, obtenus pour sa retraite en 1763, et dont il est payé en
passant aux revues des officiers entretenus dans la garnison de Bitche.

SCHEIPLE (Sébastien), 43. F. 1183 150
Sans retenue; à titre de traitement conservé, comme l'un des valets de pied

de feu madame la princesse Christine de Saxe, abbesse de Remiremont, tante
du roi.

SCHELDON (Demoiselle Louise de), 63. G. 1780 300
Sans retenue; en considération des services de son père, capitaine d'infan-

fanlerie tué à la retraite de Prague.

SGHENCK (Georges), 63. G. 1781 360
Sans retenue; pour services et retraite, en qualité d'ancien porte-drapeau

au régiment allemand de la Marck.

CHENIDRE (Jean), 65. M. du R. 1763 200
En considération de ses services en qualité de fifre des Gent-Suisses de la

garde ordinaire du roi.

SGHILPLIN (Uemoiselle Jeanne-Louise), 65. G. 1735 286
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, premier capi-

taine au régiment d'Alsace.

A reporter.

1 2
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SCHILPLIN (Demoiselle Louise de), 64, G. 1° 1732, 286; 2° 1768, 240 526
La première, y compris 44 livres d'intérêts d'arrérages, accordée sans au-

cune retenue, en considération des services de feu son père, premier capitaine

du régiment d'Alsace, et pour lui servir dans un couvent. La seconde, aussi

sans retenue, pour pareille somme que la feue reine lui faisait passer sur ses

aumônes.

SCHINDLER (Demoiselle Marie-Anne Raverdy, veuve du sieur), 63. M. du R. 1779. 150

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, suisse de la

machine de Marly

.

SCHLNNAGEL (Demoiselle Thérèse, veuve du sieur de), 60. G. 1785 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine en

second dans le premier régiment des chasseurs à cheval.

SCHIRLIN (André), 60. G. 1781 500
Sans retenue

;
pour services et retraite, en qualité d'ancien porte-étendard

dans le régiment de Ëerchiny, hussards.

SGHLEICH (Edmond-Materne), 59. Aff. È. ilSQ 497
Commis de la trésorerie de l'ambassade de France en Suisse.

En considération de ses services, tant en la qualité de commis de la tréso-

rerie qu'en récompense de son travail extraordinaire au sujet de la négocia-

tion d'alliance avec le corps helvétique.

SGHLICHTING (Demoiselle Anne de Fladt, veuve du sieur), 36. G. 1785 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca-

pitaine, avec rang de major au régiment de dragons de Schomberg.

SGHMID (Joseph), 59. M. du RA7S0 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de l'un de Gent-

Suisses de la garde ordinaire du roi.

SGHMID DE GRUNEGH, 56. G. 1763 472

En considération de ses services en qualité de major du régiment grison

de Salis.

SGHMIDT (Demoiselle Marie Maiin), 82. M. 1° 1767, 100 ;
2° 1781, 250 350

La première, sans retenue, en considération de ses services dans la maison
royale- de Saint-Hubert, comme chargée de lingerie. La seconde, en considéra-

tion des services de feu son fils, commissaire des colonies, employé tant aux
îles du Vent que dans les bureaux de la marine.
Indépendamment de ces objets, elle jouit, sur le domaine de Versailles,

d'une autre pension de 100 livres, en considération des services de feu son

mari, suisse du roi, attaciié à la paroisse Notre-Dame.

SCHNEIDER (Demoiselle Marguerite), 44. G. 1768 200

En considération des services du l'eu sieur Demée Devay, son beau-père,

aide-major du régiment de Ghamborant, hussards.

SGHNEIDRE (Demoiselle Marie Joubert, veuve du sieur), 46. M. du R. 1769. . 200

En considération des services de feu son mari, chargé de l'entretien de la

table mécanique du château de Ghoisy.

SGHNYDER (Demoiselle Emilie-Catherine Lorensetti, veuve du sieur), 44. G.

1780. .
300

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au
régiment suisse de Sonnenberg.

SGHON (Jacob), 42. G. 1780 400

Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de ci-devant trompette des gardes du corps du roi.

SCHOULLER (Jean-Raptiste), 69. M. du R. 1783 400

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de suisse dn château de Fontai-

nebleau.

SCHOULLER (Demoiselle Marie), 70. M. du R. 1733 250

Sans retenue
;
pour lui servir de dot dans l'abbaye royale de la desserte de

de Lyon.

À reporter 4,413,039 livres.
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SGHRAPFF, dit Louis (Matthias), 50. G. 1775 100

Eu considération de ses services en qualité de trompette des gardes du
corps du roi.

SCHREIBER (Balthazar), 80. F. 1766 400

En qualité de garde à cheval des plaisirs du feu roi de Pologne.

SCHREIBER (Demoiselle Marie Kelly), 74. G. 1788. 200

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité

d'ancien porte-drapeau, avec rang de lieutenant au régiment suisse de Sahs-

Samade.

SCHREIBER (Jean), 76. G. 1779 100

En considération des ses services, en qualité de porte-drapeau, avec rang

de lieutenant au régiment suisse de Boccard.

SGHROEDER (Jean), 49. G. 1762 360

Pour lui tenir lieu de ses appoiûtements, en qualité de sous-lieutenant ré-

formé du régiment d'Alsace, dout il cessera de jouir s'il vient à être replacé.

SCHUITZER (Louis), 78. G. 1758 590

En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine

retiré du régiment suisse de Courten.

Dans cette pension on a compris 90 livres d'intérêts d'arrérages.

SCHUSTER (Jean), 69. G. 1764 300
Pour lui tenir lieu de ses appointements en qualité de lieutenant en second

réformé de cavalerie de la compagnie de Monet.

SCHVITTRE (Demoiselle Nicolas-Jeanne Racine, veuve du sieur), 69. M. du R.

1789 200

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, suisse du roi

au château des Tuileries.

SGHWÂRTZ (Demoiselle Daniel-Suzanne de Leyendecker, veuve du sieur), 66.

G. 1788 150

En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant dans la

légion de Conflans.

SGHWARTZ (Frédéric), 49. G. 1776 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien fourrier,

avec rang de lieutenant en second d'infanterie de la légion de Lorraine.

SGHWEND (Pascal), 66. G. 1763 540
Pour lui tenir lieu de ses appointements en qualité de lieutenant réformé du

régiment suisse de Dierbach.

SCHWENDT (Ignace), 66. G. 1766 300
Pour lui tenir lieu de ses appointements de retraite en qualité de lieute-

nant au régiment d'Esterhazy, hussards.

SGIMARS DE BELLILE, 58. M. 1784 . 200
Sans retenue, en qualité d'ancien lieutenant des troupes de la Louisiane.

SCOTH DE MARTINVILLE, 51. G. 1779 500

Pour lui tenir lieu d'appointements, en quaUté de capitaine attaché au se-

cond régiment des chasseurs à cheval, actuellement chasseurs des Pyrénées.

SEBILLE (Joseph), 72. M. du R. 1767 150

En considération de ses services en qualité de muletier de l'écurie de feue
madame la Dauphine.

SEBIRE, dit Saint-Martin, 58. G. 1748 177
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité d'ancien carabinier,

pour avoir prêté main-forte au sieur Hode, aussi carabinier de la même com-
pagnie, lorsqu'il a fait prisonnier de guerre le général Ligonnier, à la ba-
taille de Lawfeldt.

SECONDAT (Demoiselle Marie de Jayan), 53. G. 1788 200
Sans retenue; en considération des services de son mari, en qualité d'an-

cien capitaine au régiment de cavalerie de Fumel.

keport. . » 4,417,906 livres.
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SEDILHAG (Georges de), 76. G. 1766 400
Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant au régiment royal

Lorraine, cavalerie.

SEDOINE DE ROMANET, 37. G. 1781 400
Sans retenue ; en qualité de capitaine en second au régiment de Lanaii,

dragons; tant en considération des services de feu son père, lieutenant pour
le service du roi, à Sarrelouis, que pour lui donner moyen de continuer les
siens.

SEGLA (Pierre de), 72. G. 1762 496
Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, eu qualité de

capitaine réformé du régiment de Béarn.

SEGOiND (Xavier), 59. G. 1783 590
Sans retenue; en considération do ses services et pour sa retraite en qua-

lité d'ancien capitaine commandant au régiment de Conti, iufauterie.

SEGONDY (Pierre), 56. G. 1775 9
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine du régiment pro-

vincial d'Aix, jusqu'à son replacement.

SEGRAVE (Jean de), 72. G. 1734. 224
Y compris 24 livres d'intérêts darrérages, eu qualité d'ancien capitaine

reformé à la suite du régiment irlandais de Rothe, et en considération de la

perte qu'il a faite d'un bras au siège de Philisbourg.

SEGUIER DE TERSON. 46. G. 1763 54
Pour intérêts d'arrérages à 6 pour 100, d'une pension de 300 livres; en

qualité de capitaine réformé du régiment de Bearn, ci-devant Boisgelin, sup-
primée en 1768, jour de son replacement.

SEGUIER (François), 61. G. 1767 400
En considération des services de feu son frère, lieutenant-colonel du régi-

ment de Limousin.

SEGUIN, sieur des Hons, 47. G. 1781 200
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en quali-

té d'ancien capitaine en second au régiment de Rouergue.

SEGUIN DE PIEGON, 84. G. 1754 590
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca-

pitaine aide-major au régiment de cavalerie de Glermont-Tonnerre.

SEGUIN (Pierre-Marie), 60. G. 1775 450
En qualité de capitaine aide-major du régiment provincial de Tours.

SEGUIN (Jean-Baptiste), 46. G. 1775 310
En qualité de mousquetaire réformé, et pour lui tenir lieu des apppointe-

ments de pareille somme.

SEGUIN DE GABASSOLE (Demoiselle Marie Berthaull, veuve du sieur), 91. G. 1780. 200
Sans retenue; en considération des services de ("eu son mari, ci-devant ca-

pitaine-lieutenant du régiment de Saintonge, et ensuite lieutenant-colonel
d'infanterie.

SEGUIN (Jean), 81. M. 1755 500
En qualité d'ancien contrôleur de la marine à l'île Royale, et en considéra-

lion de ses services tant dans les ports que dans ladite colonie.

SEGUINS DE PASSIS, sieur d'Aubignan, 73. G. 1748 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Tour-d'Au-
vergue.

SÉGUR-BOUZELY (Marie de), 54. G. 1787 400
Sans retenue; en considération des services de feu son frère, lieutenant-

colonel, commandant le bataillon de garnison du Perche.

SÉGUR (Marie-Jeanne Raynal, veuve du sieur), 36. G. 1789 100

Sans retenue; tant en considération des services de feu son mari pendant
36 ans, tant que cavalier de maréchaussée en résidence à Lavaur que pour l'ai-

der à élever ses six enfants en bas âge.

A reporter 4,424,289 livres.
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SÉGUR (Demoiselle Louise d'AIIonville, veuve du sieur), 51. G. 1787 500
Sans retenue, en considération des services de feu son mari, capitaine au

régiment d'infanterie du roi.

SÉGUR-BOUZELY, 58. G. 1772 500
Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment deMé-

doc, infanterie.

SÉGUR-MONTÂZEAU (Thérèse), 31. G. 1785 500
Sans retenue; tant en considération des services de son père, ancien capi-

laii.t au régiment d'Orléans, infanterie, que de ceux de sa famille.

SÉGUR-MOXTâZEâU (Jean), 24. G. 1785 500
Sans retenue; sous-lieutenant dans le régiment d'Orléans, Infanterie; tant

en considération des services de son père, ancien capitaine au régiment d'Or-

léans, infanterie, que de ceux de sa famille, et pour lui donner le moyen
de continuer les siens.

SÉGUR-MONTAZEAU (Pierre-Henri), 27. G. 1785 500
Lieutenant en premier au régiment d'Orléans. Sans retenue; mêmes motifs

que ci-dessus.

SÉGUR-MONTAZEAU (François-Henri), 22. G. 1785 500
Sous-lieutenant dans le régiment de Brie. Sans retenue; mêmes motifs que

ci-dessus.

SÉGUR-MONTAZEAU (Marie-Angélique), 16. G. 1785 500
Sans retenue; tant en considération des services de son père, ancien capi-

taine au régiment d'Orléans, infanterie, que de ceux de sa famille

SÉGUR-MONTAZEAU (Madeleine), 26. G. 1785 500
Même considération que ci-dessus.

SÉGUR-MONTAZEAU (Angélique), 37. G. 1785 500
Même considération que ci-dessus.

SÉGUR (Thérèse de), 54. G. 1781 300
Même considération qne ci-dessus.
On observe que, par la même décision, elle a obtenu l'assurance d'une pa-

reille somme, dont jouit la demoiselle Catherine-Madeleine, sa sœur, pour en
jouir après sa mort.

SÉGUR (Catherine-Madeleine de), 56. G. 1781 300
Même considération que ci-dessus.

SÉGUR-BOUZELY (Matthieu), 24. G. 1785 500
Sous-lieutenant dans le régiment d'infanterie de Rohan-Soubise. Sans re-

tenue; tant en considération des services de son père, ancien chef de la divi-

sion des canonniers-gardes-côtes de la Tête-du-Buch, en Guyenne, que de ceux
de sa famille.

SÉGUR-BOUZELY (Philippe de), 20. G. 1785 500
Frère du précédent; même considération.

SCHLEGEL DE SCHEGLINSKY (Charles), 49. G. 1774 500
En qualité de capitaine commandant un escadron au sixième régiment de

chasseurs.

SEIDENSPINER (Jean-Georges). 61. G. 1774 460
En qualité d'ancien capitaine aide-major dans la légion de Soubise, et à

présent capitaine à la suite du régiment de Nassau.

SEIGNAN DE SÈRE, 34. G. 1776 200
En considération de ses services en qualité de garde- du- corps du roi.

SEIGNAN (Demoiselle Anne Mary), 54. G. 1» 1779, 200; 2° 1780, 150 350
La première, en considération des services de son mari, capitaine en second

d'une compagnie d'invalides détachée à Dax. La seconde, même considération.

A reporter 4,431,899 livres.
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SEIGNARD DE GHOUMOUROUX, 52. G. !<• 1762, 297; 2-' 1782, 240 537
Capitaine commandant au régiment d'Auvergne. La première, y compris

57 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son oncle,
brigadier, lieutenant-colonel du même régiment. La deuxième, en considéra-
tion des services de feu son frère, capitaine de grenadiers dans le susdit ré-
giment.

SEIGNEROLLE (Louis), 68. G. 1757 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Traisnel.

SEIGNEUR (Pierre), 49. M. du R. 1770. 400
Sans retenue; en considération des services de sa famille.

SEIGNEURET DE CESSERAS (Marc), 68. C. n66 500
Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine dans la légion de

Hainaut.

SEISSAN DE MARIGNAN, 39. G. 1782 200
Sans retenue ; en considération des blessures qu'il a reçues dans les cam-

pagnes qu'il a faites en Amérique, en qualité de lieutenant en second au régi-

ment de Foix.

SEITZ (Xavier), 56. G. 1768 300
Ancien lieutenant dans la légion de Hainaut. En conaidération de ses ser-

vices et blessures, et pour sa retraite.

SELLE, sieur du Real, 60. G. 1762 372
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, eu qualité de capitaine réformé

du régiment de l'Ile-de-France.

Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement.

SELLlER-DUPINDEVILLEMUS.ei.G. 1° 1760,260; 2" 1775, 300 560
La première, y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de

ses services en qualité de garde réformé des gardes du corps du roi. La se-

conde, pour appointements de réforme, qui seront supprimés du joUr de son
replacement.

SELVE(Pierrede),72. «. 1734. . . 354
Ancien capitaine au régiment de Grammont, cavalerie.

Y compris 54 livrea d'intérêts d'arrérages; en considération des services de
feu son père, maréchal de camp es armées du roi, et gouverneur de Saint-

Venant.

SELVE (Demoiselle Rose), 63. M. 1776 400
Fille d'un ancien officier de la marine, et sœur d'un capitaine de vaisseau.

A titre de subsistance, en considération des services de sa famille.

SELVEZ, dite Gondé (Demoiselle Adélaïde), 66. F. 1179 450
Sans retenue; en considération des services de feu son père, l'un des gar-

des du bois de Boulogne.

SELVEZ, dite Condé (Demoiselle Catherine), 70. M. du R. 1771 150

Même considération que ci-dessus.

SENAILHAC de la Vergue (Raimond de), 51. G. 1788. ............ 67
Sans retenue; en considération de ses services pendant 32 années et dix

mois, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme, en qualité de brigadier

des gendarmes du corps réformé de la gendarmerie.

SENDT (Demoiselle Eberhardine), 60. F. 1748 200

Religieuse au couvent de Panthemont.
Pour lui servir de dot dan» ladite maison.

SÉNÉCHAL (Auguste), 51. G. 1781 300

Sans retenue; en considération de la bonne conduite qu'il a tenue pendant
une campagne de vingt-sept mois qu"!! a 'faite sui" le vaisseau ie Fendant,

commandé par M. le marquis de Vaudreuil, en qualité de capitaine en second
au régiment de la reine, infanterie.

SENËLIES (Louis), 89. M. du R. 1767 162

Pour récompenses et bonwes fêtes en qualité de galopin de la cuisine bou^
che de madame la Dauphine.

A reporter 4,437,823 livres.
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SEiNENTE (Demoiselle Marie Marlier), 49. M. rftt /{. 1780 300
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ordinaire de

la musique du roi.

SEXÈQUE DE TEXIER, 61. G. 1770 250
Pour appointements de retraite, en qualité de porte-éténdard au régiment

royal Navarre.

SENGLIN (Demoiselle Marie Geccaldi, veuve du sieur), 32. G. 1785 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, aide-major de

Galvi, en Corse.

SENNETERRE DE DREUILLE (Jean), 41. G. 1775 210
Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la garde or-

dinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

SENNEWALD (Sidoine), 46. M. du R. 1778 .'50

Sans retenue; pour subsistance, en considération de sa conversion à la re-

ligion catholique.

SENOT (Demoiselle Catherine Laurent, veuve du sieur), 63. G. 1785 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieu-

tenant d'une compagnie d'ouvriers au corps royal de l'artillerie.

SENOT (Ali'xandre), 56. G. 1778 200
En considération de ses services en qualité d'ancien maréchai-des-logis

dans le régiment d'Henrichemont, cavalerie.

SEiNTANE (Pierre), 70. M. du R. 1785 500
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de chirurgien des haras du roi.

SENTIS (Antoine de), 47. G. 1770. 300
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine aide-major au régi-

ment royal Comtois.

SENTOUT (Joseph, chevalier de), 60. G. 1768 400
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

capitaine au régiment de Beauvoisis.

SENZILLON DE MALET, 42. G. 1775 210
Pour appointements de réforme, en qualité de chevau-léger de la garde or-

dinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

SEOVAUD (Demoiselle Thérèse-Joseph Taintenier, veuve du sieur de), 69. G. 1767., 300
En considération des services de feu son mari, capitaine réformé de cavale-

rie, entretenue dans la garnison de Saint-Esprit.

SERAN (Demoiselle Marie de Coriolis, veuve du sieur), 54. G. 1761 300
En considération des services de feu son mari, ingénieur en chef à Seyne^

en Provence.

SERARD (Jean), 76. F. 1765 432
A titre de traitement conservé en qualité de cocher du feu roi de Pologne.

SERARD (Gaspard), 50. G. 1782 400
Ghirurgien-iiiajor du régimeiit des hussards de Berchiny.
Sans retenue ; tant en considération de ses services, que de la perte qu'il à

faite de ses effets pendant la dernière guerre, où il a été fait prisonnier.

SERAULT (Pierre), 53. M, 1781 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant tréso-

rier et receveur du domaine à la Guadeloupe.

SERBY, dit le Gascon, 58. M. du R. 1782 456
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écu-

rie du roi.

SÉRE (Demoiselle Jeanne Jazier), 84. M. 1° 1736, 3.54; 2° 1781, 200 554
La première, y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération

des services du feu sieur Duguay-Trouin, son oncle, lieutenant-général des
armées navales. La seconde, mêmes motifs.

À reporter 4,443,535 livres.
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SERÉ (Jean de), 37. G. 1775 150
Pour appointements de réforme en qualité de garde du corps du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

SERÉ DE VILLE-JGSSE, 52. F. 1770 150
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre-

mier enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes.

SERRÉ DE VILLEMÀRTERRE, 56. F. 1770 200
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se-

cond enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes.

SERGENT (Denis), 61. M. du li. 1777 200
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme qu'il avait sur les me-

nus plaisirs, en qualité de valet de garde-robe ordinaire du roi, et en indemnité
des retranchements faits dans la chambre de Sa Majesté.

SERIBE (Jacques), 72. M. du R. 1787 400
Sans retenue; en considération de ses services pendant quarante ans, en

qualité d'ancien confesseur des pages du roi.

SERIN (Toussaint), 61. F. 1785. . .
•

, 150
Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité d'ancien maître

tonnelier de la compagnie des Indes, au port de Lorient.

SERIN DE LA GORDINIÈRE, 67. G. 1° 1763, 118; 2" 1768, 300. 418
La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de

ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde de la manche du
roi. La seconde, pour sa retraite.

SEROUGE (Demoiselle Marie Lebœuf, veuve du sieur), 51. M. du R. 1784 ... 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en

la petite écurie du roi.

SEROUGE (Jacques), 52. M. c/m fi. 1787 557

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu-
rie du roi.

SEROUX DE CAUMONT, 42. G. 1775 240
En qualité de mousquetaire réformé de la seconde compagnie.
Cette pension sera supprimée lors de son replacement.

SEROUX (Demoiselle Marie d'Orbay, veuve du sieur), 77. G. 1785 300
Sans retenue; en considération des services de fou son mari, ancien com-

missaire des guerres.

SERPES DE LA FÂGE, 47. G. 1762 360

En qualité de lieutenant attaché à la légion du Dauphiné, réformée.

Pour appointements en qualité de sous-lieutenant réformé du régiment de
la Marck.
Ces appointements seront supprimés lors de son replacement.

SERQUEU (Julien), 54. M. 1776 200
En qualité d'écrivain de la marine et des classes, et actuellement commis

dans les bureaux du port de Rochefort.

SERRÉ, sieur Lépinasse, 69. G. 1785 500
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien con-

trôleur de l'hôpital militaire des fiévreux, à Brest.

SERRE (Joseph), 53. G. 1777 400
En considération de ses services en qualité d'ancien chirurgien-major au

régiment de Penlhièvre, infanterie.

SERRES, sieur de Mesple (Jean), 49. G. 1774

En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca-

pitaine au régiment de Touraine, à présent lieutenant des maréchaux de

France, à Montpellier.

SERRET (Jean-Baptiste de), 59. G. 1762 500

En qualité de capitaine réformé du régiment de Bouillon.

Cette pension lui sera supprimée lors de son replacement.

A reporter 4,448,710 livres.
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SERRET DES HALLES (Jacques), 64. .1/. 1763 400
En considération de ses services en qualité d'ancien ca[)itaine des troupes

de la Martinique.

SERRET (Demoiselle Marie Duchesne, veuve du sieur), 37. G. 1787 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au

troisième régiment provincial d'Etat-Major.

SERS, sieur d'Aulix (Paul de), 31. G. 1773 300
Faisant partie de la gratification annuelle de 1,900 livres accordées à feu

son oncle, ancien maréchal des logis des mousquetaires de la garde ordinaire

du rui.

SERTEAUX (Jean-Baptiste), 48. M. du R. 1785 300
Sans retenue et à titre de retraite, en qualité de palefrenier des haras du roi.

SERVAIN (Louis de), 42. G. 1787 360
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien gendar-

me réformé de la garde ordinaire du roi.

SERVANTEAU, sieur de Laubardière, 61. G. 1763 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et [)our sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment Dauphin,
dragons.

SERVIER (Demoiselle Madeleine Bouquet, veuve du sieur), 47. M. duR. 1781. . 400
En considéralion des services de feu s-nmari, en qualité de maréchal en

la petite écurie du roi.

SERVINS D'HÉRICOURT (François), 79. G. 1755 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment
Dauphin.

SETHÉS (Demoiselle Jeanne Alberly), 30. G. 1786 200
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant

lieutenant-colonel du régiment suisse d'Eptingen.

SEUGÉ (Demoiselle Marie Mangon, veuve du sieur), 53. M. du R. 1787 150
En considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite

écurie du roi.

SEUGÉ (Jacques), 29. M. du R. 1785 456
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de postillon en la petite écurie

du roi.

SEUL (Demoiselle Marie Garnier), 60. M. du R. 1775 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon de

linge dans la maison du roi.

SEVA (Jean-Baptiste), 40. F. 1781 400
Pour récompense de ses services en qualité de premier commis du secré-

tariat de la compagnie des Indes.

Il a, en outre, l'assurance d'une pension de 800 livres, par augmentation
à ses 400 livres, dans le cas seulement où il cesserait d'avoir des appoin-
tements.

SÈVE (Jacques), 59. G. 1788 200
Sans retenue ; en considération des services qu'il a rendus en qualité de

palefrenier, ci-devant attachés aux gendarmes réformés de la garde ordinaire

du roi.

SEVIN (Demoiselle Henri-Guillemette deKërhontenan,veuvedusieur),39.G.1782. 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine en

second au corps royal du génie.

SEVRAY (Demoiselle Marie Riotau), 68. iV. du R. 1784 182
En considération des services de feu son mari, palefrenier de la vénerie

du roi.

SEVRÉ LAGHEiNEST (Demoiselle Sophie), 26. M. rfM B. 1788 150

Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son père, valet de limier de la vénerie du roi.

A reporter 4,454,088 livres*
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SEVRÉ LÂGHENEST (Demoiselle Marie), 25. M. rfu/î. 1788 150
Même considération que ci-dessus.

SEVRÉ LAGHENEST (Demoiselle Marguerite), 27. M. dttB. 1788 150
Même considération que ci-dessus.

SEYDOUX (Louis), 64. M. du R. 1787 300
Par remplacement de pareille somme dont il jouissait sur le gouvernemenl

de la Muette, en qualité de chapelain du château.

SEYDOZ, dit Seidoux, 55. M. du R. 1787 517
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de frotteur du

petit château.
Son épouse a, en outre, l'assurance d'une pension de 258 livres dont elle

jouira après la mort de son mari.

SEYSSEL, sieur de Deauretour de Gressieux, 53. G. 1781 500
Sans retenue; en considération dv ses services et pour sa retraite en qua-

lité d'ancien capitaine commandant au régiment de Rassigny.

SEYSSEL DE SOLTHONOD, 59. G. 1772 500
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Aunis.

SEZILLE DE BESSANGOURT, 64. G. 1" 1766, 100 ;
2° 1779, 300 400

La première, en considération de ses services en qualité de brigadier des

gardes du corps du roi. La seconde, même considération.

SHÉE (Demoiselle Marie Soullet, veuve du sieur), 59. Af. Ê. 1787 150
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine au

régiment irlandais de Berwick.

SIBERT DE GORNILLON, 84. G. 1745 412
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Forez.

SÏGÂRD (Demoiselle Josèphe de Fittreman, veuve du sieur) 44. (j^. 17-5 >. ... 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, eu qualité

d'ancien trésorier du corps des grenadiers de France.

SICARD (Jean), 47. G. 1789 , 375
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien sous-lieutenant de grenadiers dans le régiment de Daupbiné.

SIDENIER (Philibert), 64. G. 1778 400
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment provin-

cial de Salins.

SIDOUX (Demoiselle Marie Selvez, dite Gondé, veuve du sieur), 69. F. 1779. . . 300
En considération des services de feu son mari, suisse du château de la

Muette.

SIEBER (Georges), 5i. G. 1776 200
En qualité de hautbois réformé des mousquetaires de la garde ordinaire

du roi.

SIFFREDY (Jean), 73. Q. 1731 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses

services en qualité d ancien capitaine au régiment de Rouergue, que de ceux
de feu son père, commandant au fort Blin, de Salins.

SIFFREIN (Demoiselle Jeanne de Barthoquin de Ghalas,veuvedu8ieur), 58. M. 1787. 500

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant

de vaisseau, retiré.

SILFWERSTOLPE (Gabriel de), 68. G. 1762 500

En qualité de capitaine en second réformé, ci-devant à la suite du régiment

royal Bavière.

SILLÉGUE (François de), 28. G. 1783 300

Sans retenue; en qualité de sous-lieutenant dans le régiment royal Au-
vergne, en considération de ses services en Amérique, et particulièrement

du coup de feu qu'il a reçu à la cuisse, à l'attaque de la redoute d'Yorck-

Town, eu Virginie, où il a donné des preuves de zèle et (J'intrépitlité.

A reporter 4,460,474 livres.



(Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790.— Pensions.) 483

Report 4,460,474 livres.

SILLY (Charles), 32. G. 1788 100
Sans retenue; eo considération des services de feu son père, major delà

ville de Nancy.

SILLY (Henri), 64. G. 1762 300
En considération de ses services en qualité d'ancien major du régiment

royal Lorraine, à présent major des ville et citadelle de Nancy.

SILLY (Demoiselle Marie Dumesnil, veuve du sieur), 57. G. 1785 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major des

ville et citadelle de Nancy.

SILLY (François de), 31. G. 1786 100
Sans retenue; lieutenant en premier au régiment de Bourbonnais, in-

fanterie.

Même considération que ci-dessus,

SILLY (Demoiselle Barbe), 34. G. 1786 100
Même considération que ci-desaus.

SILLY (Joseph de), 24. G. 1786 100
Sans retenue; lieutenant en second dans le régiment de Bourbonnais,

infanterie.

Même considération que ci-dessus.

SILVESTRE (Demoiselle Marie Marteau), 68. M. du R. 1786 138
Sans retenue ; pour lui tenir lieu de partie du traitement dont elle jouissait

en qualité de femme de chambre de feu madame laDauphine.

SILVESTRE DE VALFORT, 62. G. 1769 300
En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment

d'Aunis, et à présent lieutenant-colonel du régiment des grenadiers royaux
de l'Orléanais.

SILVESTRE DE FERRON, 61 . G. 1766 300
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Montecler,

dragons.

SILVESTRE (Joseph), 49. G. 1764 200
En qualité d'ancien premier lieutenant au régiment suisse de Diesbach.

SILVESTRE (Claude), 76. F. 1780 300
En considération de plus de 20 années de aervices et h litre de retraite,

en qualité de ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de
France.

SIMÉON (Jean), 80. G. 1764 300
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au corps des grenadiers de

France.

SIMIAN (Demoiselle Jacobe Guibre), 61. i¥. 1776 360
En considération des services de feu son mari, vice-consul de France aux

Dardanelles.

SIMON (Charles-Marie), 61. F. 1788 300
Sans retenue; à titre de subsistance, pour récompense de 14 années de

services, en qualité de ci-devant imprimeur dans l'imprimerie de la loterie
royale de France.

SIMON (François), 49. M. du R. 1784 300
Sans retenue

;
pour sa retraite, en qualité de courrier du secrétaire d'Etat

de la maison du roi. ^

SIMON (François), 57. M.duR. 1789 400
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de portier du château ou palais

des Tuileries.

SIMON (Demoiselle Louise Péron), 67. M. <iM i^. 1785. . . , 300
Sans retenue, en considération des services de feu son mari, huissier des

ballets du roi.

SIMON (Joseph), 34. M. dî* iî. 1787 457
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite

écurie du roi.

A reporter 4,465,229 livres.
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SIMON (Pierre), 43. il/ (^tt/{. 1787 457
Môme considération que ci-dessus.

SIMON (Jacques), 48. G. 1786 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en

qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment suisse de
Schonau.

SIMON, (chevalier de Franval), 53. G. 1766 300
En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Toulouse.

SIMON (Demoiselle Suzanne Legrand, veuve du sieur), 57. M. du R. 1783. ... 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon du

potager du roi.

SIMON, ditLucy (Louis), 70. M. du R. 1766 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi.

SIMON (Toussaint), 39. M. du R. 1778 60
Sans retenue; en qualité de valet de pied de feu madame la Dauphine.
Cette pension fait partie de celle de 600 livres accordée à dix grands valets

de pied de cette princesse.

SIMON (Demoiselle Anne Gourtaux, veuve du sieur), 69. M. du R. 1770 300
En considération des services de feu son mari, en qualité d'oiiicier de la

bouche de Sa Majesté.

SIMON (Demoiselle Catherine Guérin, veuve du sieur), 63. M. du R. 1769 ... 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité de

valet de pied en la petite écurie du roi.

SIMONEAU (Demoiselle Marie Benoist, veuve du sieur), 44. M. c?Mi?. 1785. ... 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité de

garçon de boutique du garde-meuble de la couronne.

SIMONEAU (Louis), 65. M. du R. 1782 500
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon du garde-meuble de

Bellevue.

SIMONEAU (Demoiselle Marie), hi. M. du R. 1783 . 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son père, concierge garde-meuble du château de Meudon.

SIMONET (Demoiselle Victoire Maugë, veuve du sieur), 32. M. duR. 1788. ... 457
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon de bou-

tique du garde-meuble de Mari y.

SIMONET (Demoiselle Jeanne Monard, veuve du sieur), 62. G. 1779 150

Eu considération des services de feu son mari, ci-devant porte-étendard
dans le régiment d'Artois, cavalerie.

SIMONET (Demoiselle Françoise), 25. M. d« fi. 1786 300
Sans retenue; pour subsistance, en considération des services de feu son

père, dont le décès, survenu en 1786, a fait vaquer une pension de 1,189 livres,

dont il jouissait, en qualité de garçon de la cuiï'ine bouche du roi, servant aux
extraordinaires, de galopin ordinaire et huissier en la cuisine bouche de feu

madame la Dauphine.

SIMONET (DemoiselleHenrietteLenoble, épouse du sieur), 52. F. 1760 100

Sans retenue; en considération des services du feu sieur Gaston Lenoble,

son père, garçon au château de Ghoisy.

SIMONET (Nicolas), 39. M. du R. 1780 200

Pour subsistance et retraite en qualité de garçon de la cuisine bouche du roi.

SIMONET, dit Brunois, 76. il/, du /}. 1768 300

En considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écu-

rie du roi

SIMONET (François), 70. M. du R. 1774 365

Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

lier en la petite écurie du roi.

A reporter 4,470,118 livres.
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SIMONNETDESINGLY,83. G. 1754 354

Y compris 54 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et

pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de cavalerie

de Poli.

SIMONNOT (François), 66. G. 1769 100

Capitaine invalide de la première classe; en considération de ses services et

pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi.

SIMO-NOT (Henri). 80. G. 1756 472

Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, en qualité d'ancien capitaine aide-

major au régiment d'infanterie de la Marche, en considération de ses services,

de ses blessures et pour sa retraite.

SIMONOT (Jean-Baptiste), 69. jV. rfu /{. 1773 300

Sans retenue; à titre de subsistance en considération de ses services en
qualité de brigadier des gardes à cheval de la capitainerie de Fontainebleau.

SINETY (Bernard de), 53. G. 1784 • 500
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien capitaine commandant au régiment de Soissonnais, infanterie.

SINGLANDE (Paul de), 50. G. 1° 1763, 54 ;
2° 1782, 500 554

Ancien capitaine commandant au régiment du maréchal de Turenne.
La première, pour lui tenir lieu de 900 liv. d'arrérages de la pension dont il

jouissait en qualité de capitaine réformé du régiment d'Eu, infanterie, qui a
été supprimée le 11 mars 1769, jour qu'il a été replacé; les 54 liv. d'intérêts

d'arrérages lui ont été conservés. La seconde, pour services et retraite

SIOURAG DE GRILLET (Pierre), 58. G. 1789 550
Sans retenue; pour services et retraite en qualité d'ancien lieutenant en

premier dans le régiment de Bourbonnais, infanterie.

SIRANTINE (Dominique), 70. F. 1766 100
A titre de traitement conservé comme domestique des cadets-gentilshommes

du feu roi de Pologne.

SIRE, sieur de Melin, 50. G. 1762 500
Pour lui tenir lieu de 500 liv. d'appointements en qualité de capitaine en

second réformé du régiment d'Horion, dont il jouira jusqu'à son replacement.

SIRIEZ, sieur de Bergues, 63. G. 1769 100

En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi,

à présent capitaine invalide.

SIRMOND (Demoiselle Jeanne Ducaron de Tailmeny, veuve du sieur), 48. G. 1780. 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant

maréchal des logis et aide-major des mousquetaires de la garde ordinaire
du roi.

SIRY (Mathieu), 59. M. du R. 1776 300
A titre de retraite, en qualité de cavalier de la compagnie de maréchaussée

de l'Ile-de-France.

SISTRIÈRES, comte de Murât, 52. G. 1785 500
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien major de la ville de Calvi, en l'île de Corse,

SIVET, dit Jolibois (Jean-François), 36. M. du R. 1787 457
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie

du roi.

SIVET, dit Jolibois (Jacques), 82. M. du R. 1757 365
Sans retenue; en qualité d'ancien palefrenier en la petite écurie du roi.

SIVLMANT (Demoiselle Marguerite Marzin, veuve du sieur), 63. M. 1780. ... 200
En considération des services de feu son mari, ancien greffier delà prévôté

de la marine à Brest.

SOALHAT, sieur de Turpin, 46. G. 1783 300
Sans retenue

; en considération de ses services dans l'Amérique septentrionale
en quahté de cai^taine eu second au corps royal du génie.

A reporter 4,475,970 livres.
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SOBRY (François de), 54. G. 1763 5^4
Pour intérêts d'arrérages de trois années de la pension de 300 liv, qui lui

avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment de Champagne,
supprimée, en 1786, jour qu'il a été replacé en conservant seulement lesdits

intérêts.

SOLAN, sieur de Saboulies, 69. G. !<> 1763,268; 2" 1775, 300 568
La première, y compris 18 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération de ses

services en qualité de porte-étendard retiré des gardes du corps du roi. La
seconde pour sa retraite.

SOLANGIER DU BOSQUET, 57. G. 1765 106
En qualité de ci-devant garde du corps du roi ; en considération de ses ser-

vices en ladite qualité, à présent capitaine au régiment provincial de Mont-
pellier.

SOLANGIER (Demoiselle Elisabeth Solinhiac, épouse dn sieur), 50. G. 1758 . . 236
Y compris 6 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, lieutenant-colonel du régiment de cavalerie de la reine.

SOLDINI (Marie), 33. M. du R. 1775 300
Sans retenue à titre de subsistance.

Celte pension lui a été accordée au décès du sieur abbé Soldini, pon oncle,

confesseur du roi.

SOLDINI (Ange-Pierre). 27, M. d« R. 1775 300
Même considération que ci-dessus

SOLDINI (Félix), 29. M. du R. 1775 300
Même considération que ci-dessus.

SOLEIL (Henri), 63. F. 1770 150
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant pre-

mier enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes.

SOLEIL (Vincent), 19. F. 1781 50

Sans retenue; second fils du précédent, même considération que ci-dessus.

SOLEIL (René), 16. F. 1781 . , 50

Sans retenue ; troisième fils du précédent, môme considération que
ci-dessus

.

SOLEIL (Antoine), 21. F. 1781 500
Sans retenue-, fils aîné du précédent, même considération que ci-dessus.

SOLEMSKY(DemoisoIleMarie),44. F. 1766 200
En consitlération des services de feu son père, couvreur de la table des

gentilshommes du roi.

SOLEMSKY (Demoiselle Elisabeth), 42. F. 1766 200
Même considération que ci-dessus.

SOLEMSKY (Demoiselle Anne), 40. F. 1766 200
Même considération que ci-dessus.

SOLÉMY (Jean-Baptiste do), 43. G. 1° 1763, 54; 2" 1772, 200; 3° 1763, 200. . . 454
Capitaine commandant les chasseurs du régiment de Barrois.

La première, pour intérêts d'arrérages d'une pension de 300 livres accordée
en 1763, en qualité de capitaine réformé du régiment d'infanterie de Conti,

supprimée en 1770, époque de son replacement. La seconde, en considération

des services du l'eu sieur de Palmas, son oncle ci-devant lieutenant-colonel

du régiment de Conti, infanterie. La troisième, à titre de gratification an-

nuelle, en considération de ses services.

SOLÈRE (Augustin de), 24. G. 1788 300
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua-

lité de garde du corps du roi.

SOLERY (Paul de), 64. G. 1775 97
Pour lui tenir lieu de ses appointoments en qualité de capitaine du régi-

ment provincial d'Aix, réformé.
Ladite pension sera supprimée s'il est replacé.

A reportej- 4,479,585 livres.
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SOLIER (François), 63. G. et M. duR. 1° 1770, 100; 2» 1773, 100; 3° 1754, 200 . 400
En qualité d'ancien garde du corps du roi, avec brevet de garde de la

manche.
La première, en considération de ses services. La seconde, pour services et

retraite. La troisième, sans retenue, à titre de subsistance en considération de
ses services.

SOLINHIAG (Demoiselle Marguerite), 37. G. 1758 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son père, lieutenant-colonel du régiment de cavalerie de la reine.

SOLLIN (Demoiselle Marguerite ûuquesnoy, veuve du sieur), 59. M. duR. 1779. 120
En considération des services de feu son mari, garde de la capitainerie de

Gompiègne.

SOLOMIAG (Léonard de), 59. G. 1763 250
En qualité de capitaine en second réformé du régiment des grenadiers royaux

de la Martinique, actuellement capitaine au bataillon de garnison du régiment
de Piémont.

Il jouira de cette pension jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement
supérieur à celui de sa réforme.

SOMME (François de), 56. G. 1786 360
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien lieutenant en premier au régiment de Penthièvre, dragons.

SOMMERVOGEL (François), 44. G. 1788 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien capitaine en second au régiment royal Suédois.

SOMMYÈVRE (Antoine, marquis de), 33. G. 1780 500
Sans retenue; en qualité de capitaine réformé du régiment de l'Escure.

SONGY (Marie), 70. M. du R. 1757 200
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services du feu

sieur Songy, son oncle, ordinaire de la musique du roi.

SONIER (Louis), 57. G. 1780 360
Sans retenue ; en qualité de sous-lieutenant au régiment royal Comtois, et

pour sa retraite.

SONNING, sieur de Beaufour, 70. G. 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Saintonge.

SORBIERS (Jacques), 46. G. 1780 300
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de lieutenant de grenadiers au

bataillon de garnison de Berry.

SORREL (François), 52. G. 1763 , 240
En qualité de lieutenant d'infanterie, ingénieur géographe militaire.

SOTIVEAU DE RIGHEBOURG, 51. G. 1782 300
Sans retenue; pour services et retraite en qualité d'ancien gendarme ser-

vant à la garde du roi.

SOUBRILLARD (Joseph), 23. M. du R. 1787 150
A titre de retraite en qualité desous-piqueur de l'équipage du Vautrait.

SOUBRILLARD (Nicolas), 56. M. du R. 1° 1777, 150; 2" 1784,400 550
La première, sans retenue; en considération des services lie feu son père,

palefrenier du roi. La seconde, en considération de ses services en qualité de
piqueur de l'équipage du Vautrait.

SOUGELYER, sieur d'Itringen, 63. G. 1778. . . . , 300
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Suédois.

SOUGHET, sieur Dalvimart, 59. G. 1762 90
Pour lui tenir lieu de 90 livres d'intérêt^ d'arrérages; eu qualité decapitaiae

réformé du régiment de la reine, dragons; supprimée en 1770, jour de son
replacement.

A reporter 4,484,813 livres.
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SOUCHOT (Demoiselle Marie Devisée), 51. F. 1778 300
Satis retenue ;en considération de l'opération sureiie éprouvée de la section

de la symphyse par le sieur Sigault, professeur des accouchements, docteur
régent de la Faculté de médecine de Paris.

SOUFFRAINDE LA VERGNE, 92. G. 1725 150
En qualité de lieutenant réformé du régiment de Piémont.

SOUFFRÂIN (Demoiselle Marie Martinet), 40. G. 1780 300
Sans retenue ; en considération des services du feu sieur Mercier de la

Charnée, son premier mari, ci-devant brigadier des gardes du corps du
roi.

SOUGEON (François), 79. F. 1782 450
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant gar-

çon d'écurie des messageries.

SOUGRE (Pierre), 54. G. 1787 360
Sans retenue, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien lieutenant en second dans le régiment de Ségur, dragons.

SOUILLARD (Nicolas), 60. ¥. d«iî. 1775 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi

SOULAGES (Antoine), 56. (;. 1767 200
Pour sa retraite en qualité de sous-lieutenant au régiment de Berry, cava-

lerie.

SOUDÉ (Gabriel de),59, G. 1769 500
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Limousin.

SOULIER, sieur de Lortal (Antoine), 53. G. 1767 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

SOULIER, sieur de Lortal (Raymond), 51. G. 1767 100
Même considération que ci-dessus.

SOULIER, sieur de Lortai (Pierre), 46. G. 1767 100
Même considération que ci-dessus.

SOULIER, sieur de Lortai (François), 49. G. 1767 100
Même considération que ci-dessus

SOULIER (François), 61 . i¥. rfw R. 1780 300
Sans retenue

;
pour subsistance et retraite en qualité de garçon de la

table des aumôniers du roi.

SOUPLET (Demoiselle Marie Fagnier de Monflambert), 60. F. 1740 354
Ladite pension (ait moitié de celle de 708 livres, accordée aux enfants du

feu sieur de Monflambert, conseiller au Ghâtelet, avec reversion au survi-
vant : elle en jouit conjointement avec son frère, maître des requêtes.

SOUQUET DELA TOUR, 76. G. 1" 1752, 118; 2° 1754, 150 268
La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de

ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. La seconde, pour re-

traite,

SOURDEVAL (Demoiselle Sophie Plainpel), 36. G. 1782 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chef de bri-

gade au corps royal de l'artillerie.

SOURDON (Demoiselle Louise Marchais), 58. G. 1° 1766, 300; 2° 1768, 200. . . . 500
La première, en considération des services de feu son mari, gendarme de

la garde ordinaire du roi. La seconde, sans retenue-, en considération des
services de feu son beau-père, contrôleur clerc d'office de la maison de Sa
Majesté

SOURLANDE (François), 63. G. 1773 400
En qualité de lieutenant de grenadiers au régiment royal Deux-Ponts,

retiré

.

A reporter 4,489,895 livres.
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SOUSIOT (Demoiselle Thérèse Gibour), 59. M. du R. 1780 60
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dontellejouissait sur la

cassette de Madame Elisabeth de France.

SOUSSENS (François de), 70. G. 1° 1778, 200 ;
2° 1779, 188 388

La première, sans retenue ; en considérationde ses servicesen qualité d'aide-

major en la ville du Havre. La se.onde, pour lui tenir lieu d'une partie des

émoluments ci-devant attachés à ladite place. Il ne jouira de cette dernière

pension que tant qu'il sera sous-aide-major.

SOUSTRAS (Adrien de), 56. G. 1789 360

Sans retenue; en considération de ses services et poursa retraite en qualité

d'ancien sous-aide-major de la ville de Strasbourg.

SOUVERON (Thomas), 51. M.duR. 1778 200

Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de muletier des

menus plaisirs du roi.

SOUVERON (Etienne), 63. M. du R. 1775 , 200
Même considération et même motif que ci-dessus.

SOYRES, sieur de Jourdan, 69. G. 1762 496
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca-

pitaine au régiment de Boisgelin.

SPARRE (Demoiselle Anne), 51. G. 1764 420
Y compris 45 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, ci-devant lieutenant-colonel du régiment d'Appelgrheii, infan-

terie allemande.

SPEISER (Demoiselle Marie Offner),46. G. 1785 200
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien gar-

çon-major du régiment de Metz du corps royal d'artillerie.

SPERA (Simon), 67. M. de R. 1767 38
Pour lui tenir lieu de récompenses et bonnes fêtes dont il jouissait en qua-

lité de hâteur de la cuisine bouche de feu madame la Dauphine.

SPERA (Demoiselle Elisabeth Derais), 64. J»f. dw fi. 1769 200
Sans retenue; en considération des services de son père ; sommier de l'é-

chansonnerie du roi.

SPEYSSER (Demoiselle Marie Barbe, veuvedu sieur de), 64. M. 1775 et 1788. . . 120
Tant en considération des services de son mari, chef des ouvriers de l'ar-

tillerie de la marine àRochefort, qu'à titre de subsistance.

SPILMAN (Georges), 63. G. 1762 400
En qualité de lieutenant réformé du régiment d'Alsace.

SPINDELER (Antoine), 52. G. 1779 • . . 300
En considération de ses services en qualité de lieutenant avec rang de ca-

pitaine au régiment de Lorraine, dragons.

PINETTE (François de), 80. G. 1751 i 500
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment

d'Alsace.

INY (Vincent), 51. G, 1784 360
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en

qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment suisse de
LuUin-Châleauvieux.

POEDE (Pierre), 66. G. 1784 500
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en

qualité d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée à la résidence de Ville-
franche, en Beaujolais.

SPONVILLE (Nicolas), 49. M. du R. 1788 400
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de l'un des grands valets de pied

du roi.

PONVILLE (Charles), 55. M.duR. 1788 400
Même considération que ci-dessus.

A reporter 4,495,437 livres.
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SPRINGINFELDT (Joseph de), 49. 1785 360
SaDS retenue; eu considération de ses services etpoui' sa retraite en qualité

d'ancien porte-drapeau au régiment royal Suédois.

SÏAGK (Edouard), 33. G. 1785 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de lieutenant en

premier, avec rang de capitaine dans le régiment irlandais de Walsh, et par-

ticulièrement de la conduite distinguée qu'il a tenue à bord de la frégate du
roi, le Bonhomme Richard.

STAGK (Antoine de), 49. G. 1181 et 1786 550
Laquelle pension lui a été accordée en 1781, étant alors capitaine attaché au

troisième régiment des chasseurs à cheval, tant en considération des blessures

qu'il a reçues pendant la dernière guerre d'Allemagne,que des nouvelles preuves

qu'il adonnées de son zèle au siège d'Yorcb-Town, en Virginie pour n'en jouir

que jusqu'à ce qu'il fût pourvu d'une compagnie, ou qu'il parvînt à un grade
supérieur ; mais qui lui a été conservée par décision du 17 janvier 1786, quoi-

qu'ayant été nommé capitaine cooimandant dans le régiment des chasseurs à

pied dans le régiment des chasseurs des Vosges. Ladite pension sans retenue.

STAGK DE GROTTO, bi.Af. Ê. 1° 1779,133; 2° 1785, 200. ^33

La première, en considération de ses services en qualité de ci-devant lieute-

nant de grenadiers au régiment irlandais de Lally, ensuite garde du corps du
roi, et à présent capitaine en second au régiment de V^alsh. La seconde, sans

retenue, à titre de gratification annuelle.

STAGK (Thomas de), 66. G. 1775 200
En considération de ses services en qualité de lieutenant réformé du régi-

ment allemand de la Marck.

STAINIER (Joseph de), 61. G. 1762 500
En qualité de capitaine en second, réformé du régiment d'Horion. Cette

pension sera supprimée s'il est replacé.

STARON DE LA REY, sieur de Saint-Marcel 97

En qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Lyon. Gette

pension sera supprimée s'il est replacé.

STEFANOPOLl, dit Papadacci, 70. G. 1760. . . . . ^ 100

En consiuération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

maréchal des logis réformé du régiment de cavalerie légère de Corse.

STEFANOPOLl (Demoiselle Marie Stefanopoli^ veuve du sieur Dimo-), 53.

G. 1772 3U0

En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant au
régiment de cavalerie légère de Corse.

STEIN (Demoiselle Anne Glaudot), 66. G. 1781 100

Sans retenue; en considération des services de leu son mari, lieutenant

réformé du régiment de Nassau-Saarbruck.

STRELTZEL (Demoiselle Marie Demougé), 77. G. 1779 150

En considération des services de feu son mari, capitaine au FégiDient

hussards d'Esterhazy.

STEVENOT (Demoiselle Catherine Courage, veuve du sieur), 57. G. 1788 .... 100

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, brigadier de

maréchaussée à la résidence de Ronnet, en Champagne.

STEVENOT (Jean), 70. M. du R. 1785 300

Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de garde-

robe def la reine.

STICHLER (Demoiselle Anne Reischin, veuve du sieur), 74. G. 1779 200

En considération des services de feu son mari, ci-devant porte-drapeau dans

le régiment d'infanterie allemande de la Mark.

STIERERIT(DemoisolleLouise Welzel), 62. G. 1782 300

Sans retenue; en considération des services de l'eu son mari, ancien capi-

taine, avec rang de lieutenant-colonel dans le régiment d'infanterie alle-

mande d'Anhalt, entretenu dans la garnison de Strasbourg.

A reporter 4,499,427
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STIEMART (Jean), 56. M. du R. 1783 400
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'tiuissier de la

chambre du roi.

STOCKHOLSER (Joseph de), 66. G. 1768 500
Pour sa retraite en qualité de capitaine attaché au régiment de la Marck.

STOCKMANS (Barthélemi), 39. M. du fi. 1787 200
Sans retenue ; à'titre de retraite en qualité de piqueur du vol pour milan de

la grande fauconnerie.

STOERTZ (Jean), 62. G. 1788 500
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en

qualité de lieutenant en premier dans le régiment d'infanterie allemande de
royal Deux-Ponts.

STOLZFNBAGH (Adam), 63. G. 1771 200
Pour appointements de retraite en qualité de maréchal des logis dans la

légion de Lorraine, réformée.

STOUDER (Jacques), M. du R. 1787 547
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de suisse du cnâteau de Ghoisy.
La demoiselle Catherine Thomin, son épouse, a l'assurance d'une pension de

273 livres dont elle jouira après lui.

STOURM (Pierre), 59. G. 1763 500
Pour appointements en qualité de capitaine réformé ci-devant à la suite

des volontaires d'Âustrasie.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

STROUTZ (Laurent de), 46. G. 1787 , . 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité d'ancieû capitaine en second au régiment d'infauterie allemande de
Nassau.

STRAESSELLE (Augustin de), 63. G. 1762 500
En qualité de capitaine lieutenant réformé du régiment de la Marck.
11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

STRAIMPFER (Frédéric de), 58. G. 1786 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité d'ancien porte-drapeau, avec rang de lieutenant dans le régiment suisse

de Schonau.

STRAUGH (Jean), 76. F. 1766 400
A titre de traitement conservé en qualité de trompette ordinaire des plaisirs

du feu roi de Pologne.

STREHM (Ernest), 68. G. 1768 360
Pour sa retraite, en qualité de quartier-maître au régiment d'Alsace.

STRINER, dit Martin, 84. F. 1766 360
A titre de traitement annuel,en qualité de palefrenier au manège du feu roi

de Pologne.

STROLLE (Joseph), 73. G. 1780 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité d'ancien chirurgien-major du régiment de Foix.

STUART (Demoiselle Marie), 32. G. 1785 300
Sans retenue; en considération des services de feu sou père, ancien capi-

taine aide-major au régiment écossais d'Ogilwy.

STUART (Demoiselle Vanière, épouse du sieur), 64. G. 1785. 150
En considération des services de feu son mari, ancien garde de la manche

du roi.

STUART D'ARTOURIf, 64. G. 1762 500
En qualité de capitaine en second au régiment de Bouillon.
11 cessera de jouir de cette pension s'il est replacé.

STUART DE FARGHARSON. 79 G. 1761 300
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien
garde de la manche du roi.

A reporter 4,506,284 livres.
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STUART (Jean), 36. Aff. E. 1774 300
Sans retenue; à titre de f,'rati(icatiori annuelle sur le fonds dit des Ecossais

en qualité de capitaine au régiment de royal dragons.

STUART (Demoiselle Vanière, veuve du sieur); 64. Af. É. 1° 1785, 150; 2° idem,
200 350
La première, sans retenue, en considération des services de feu son mari,

ancien garde de la manciie du roi. La seconde, aussi sans retenue, en la même
considération.

STUART (Pierre), 76. G. 1765 300
En qualité de capitaine en second, réformé, du régiment écossais d'Ogilvy.
On observe qu'indépendamment de cette pension, cet officier jouit de 600

livres d'appointements dont il est payé en passant aux revues des com-
missaires des guerres.

STURM (Antoine) 43. G. 1787 582
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme,en qua-

lité de trompette des gendarmes de la garde ordinaire du roi.

SUBTIL (Demoiselle Jacqueline le Marois, veuve du sieur), 27. il/. 1783 500
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant de

vaisseau.

SUC DE SAINT-AFFRIQUE, 51. G. 1767 200
Garde du corps du roi.

En considération des services de feu sieur de Saint Affrique, lieutenant de
roi au gouvernement de Perpignan.

SUC (Henri de), 62. G. 1763 500
En qualité de capitaine de dragons, réformé,des volontaires du Dauphiné.

SUDAN(Demoir:ie Marguerite), 52. il/, du R. 1764 100
En ccusidération des services de feu son père, l'un des Cent-Suisses de la

garde ordinaire du roi-

SUDREAU (Demoiselle Anne), 28. il/, du R. 1784 300
Sans retenue; tant en considération ries services de feu son père, maître pale-

frenier du roi, que pour l'indemniser de la portion qu'elle avait à prétendre
dans le prix de ladite charge supprimée.

SUDREAU (Paul), 27. M. du R. 1784 300
Sans retenue; à titre de retraite, eu qualité de maître palefrenier en la pe-

tite écurie du roi.

SUÈRE (Joseph de), 70. G. 1763 354
Y compris 72 livres d'iutéréts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé

du régiment de Hainaut, ci-devant Montmorency.

SUÈRE (Louis de), 76. G. 1756 472
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi-

taine au régiment de la Sarre.

SUGHRUE (Thadée), 60. G. i%2 300
En qualité de lieutenant en second, réformé, du régiment de Clare.

Cette pension sera supprimée s'il est replacé.

SUIROTDE BOIRENEAU, 23. G. 1774 300
Cette pension lui aété accordée en 1774 sur les appointements de i'aide-ma-

jorité de Saint-Omer dont était pourvu feu son père.

SULLEROT (Nicolas), 56. M. 1777 200
En considération de ses services en quahté de ci-devant écrivain de la ma-

rine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du port deToulon.

SUNDHALL (Demoiselle Dorothée Ëuler), 56 G. 1751 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de
feu son père, chevalier de l'ordre du Mérite militaire, ancien capitaine au ré-

giment d'Alsace.

SURMONT (Demoiselle Marie Faure, veuve du sieur de), 64. G. 1783 400

Sans retenue; eu considération des services de feu son mari, ci-devant ca-

pitaine en premier du régiment de Grenoble, du corps royal de l'artillerie.

A reporter 4,512,096 livres.
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SURMULET (Louis de), 60. G. 1788 500
Sans reienue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité d'ancien capilaioe en second de grenadiers au régiment de Rouergue.

SURRET, sieur De.=naux, 74. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérèis d'arrérages, en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine des grenadiers du bataillon

de milice de Garhaix.

SURVILLE (Demoiselle Marie de), 49. F. 1782 200
Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine des

vaisseaux de la compagnie des Indes; ladite pension faisant moitié de celle

de 400 livres accordée à sa sœur ; elle est réversible à la survivante.

SURVILLE (Demoiselle Jeanne), 33. F. 1782 200
Môme considération que ci-dessus.

SURVILLE (Jacques de), 74. G. 1756. 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Berry, infanterie.

SURVILLE (Demoiselle Marie-Rose Guimont, veuve du sieur de), 71. F. 1760. . 400
Sans retenue; en considération di s services de feu son mari, capitaine de

vaisseau au service de la compagnie des Indes, tué le 10 septembre 1759
dans le combat du comte d'Aclié, sur le vaisseau le Centaure, qu'il com-
mandait.

SURVILLE (Demoiselle Marie Jouaneaulx, veuve du sieur), 64. F. 1771 .... 500
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de

vaisseau au service de la com])agnie des Indes.

gURVILLE (Demoiselle Angélique Verdier, veuve du sieur de), 60. F. 1749. . . 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, premier

enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

SUSINI (Antoine), 56. G. 1767 300
En qualité de ci-devant lieutenant au régiment de cavalerie légère de Corse.
Cette pension cessera lors de son replacement.

SUSTER (Demoiselle Marie Louviot, veuve du sieur), 46. F. 1783 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, huissier de

la chambre du feu roi de Pologne.

SUZZONI (Jean), 62. G. 1762 300
En qualité de capitaine réformé du régiment de cavalerie légère de Corse.
Il cessera de jouir de cette pension s'il est replacé.

SYETTE (René), 46. G. 1775 210
En qualité de gendarme réformé de la garde ordinaire du roi.

Cette pension lui sera supprimée s'il est replacé.

SYMOX, sieur de Franval, 51. G. 1769 et 1772 300
Eu considération de ses services eu qualité de chevau-léger de la garde

ordinaire du roi.

SZILAGY (Demoiselle Thérèse Jacquard, veuve du sieur), 54. G. 1780 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien major

du régiment de PoUeretzky, hussards.

TABOUREAU DE MONTIGNY (François), 44. F. 1788 400
En considération de dix années de services et à titre de retraite, en qualité

de ci-devant commis dii l'administration de la loterie royale de France.

Tx\.FFANEL, sieur de la Jonqaière (Clément de), 83. M. 1754 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages. Le sieur de Taffatiel, actuelle-

ment chef d'escadre, a obtenu cette pension en considération de ses ser-

vices étant lieutenant de vaisseau.

A reporter 4,517,522 livres.
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TAFFIN, sieur du Hocquet (Guillain-François), 64. G. 1765 500
Pour sa retraite, ea qualité de capitaine au régiment de Navarre.

TAFFIN (Auguste-Joseph-César de), 39. G. 1775 180
Pour appointemeuts de réforme, en qualité de mousquetaire de la garde

du roi.

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement.

TAGAROT (Demoiselle Marie Lucas, veuve du sieur), 66. F. 1779 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant

employé dans la vénerie du roi.

TAILLANDIER (Barthélemi), 38. G. 1775 150

Pour appointements de réforme, en qualité de garde du corps du roi.

Ces appointements cesseront lors de sou replacement.

TAILLANDIER, sieur d'Olmet (Anet), 50. G. 1775 97
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment pro-

vincial de Glermont.
Ces appointements cesseront lors de son replacement.

TAILLE (Alexandre de), 71. G. 1761 480
Chef de la division des canonniers-gardes-côtes de Belle-Isle en mer; en

considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté au siège de
cette ville.

TAITBOUT (Demoiselle Marie-Françoise Arbalète de Melun, veuve du sieur), 50.

G. 1763 248
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services

des feu sieurs de Rostaing, ses oncles, officiers d'artillerie.

TALHOUET (Hyacinthe-Charles de), 60. G. 1779 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison de royal

Vaisseaux.

TALLARD (Jean-Pierre de), 54. G. 1784. 360

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité

de sous-lieutenant au régiment de Flandre.

TALLIBOND (René), 68. F. Mil 400

Sans retenue; chirurgien de M. d'Orléans; en considération des services

qu'il rend, dans la généralité d'Orléans, à traiter les maladies épidémiques.

TALLOIR (Antoine), 68. F. M766, 100; 2° 1788, 100 200

Valet de pied du fou roi de Pologne, duc de Lorraine.

La première, à titre de traitement conservé, en qualité de domestique des

cadets-gentilshommes de Sa Majesté polonaise. La seconde, à titre d'augmen-
tation à celle ci-dessus.

TAMISIER, sieur de Sauvagne (Jean Baptiste), 77. G. 1745 94

Y compris 14 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de garde du corps du roi.

TARDIEU (Jacques-Nicolas), 73. M. du R. 1» 1766, 300; 2" 1783, 200 500

Graveur du roi et de l'académie royale de peinture et de sculpture.

La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde,

aussi sans retenue et en la même considération.

TARDIF, chevalier de Moidré (Gervais-Gilles), 46. G. 1788 500

Sans retenue; en considération de ses services, en qualité de capitaine en se-

cond au régiment de Seplimanie, cavalerie, et pour sa retraite.

TARDIF, sieur d'Hamonville (Alphonse-Louis), 49. G. 1782 500

Sans retenue; pour ses servie s et pour sa retraite, en qualité de capitaine

commandant au régiment d'infanterie d'Orléans.

TARDIVON (Justin-Joseph de), 72. G. 1753 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite,

en qualité de capitaine au régiment de la Couronne.

A reporter. ...... 4,522,685 livres.
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TARDY, sieur de la Brossy (Jean-Philippe), 38. G. 1787 300
Sans retenue; en considération de ladistiiictionettle l'utilité de ses services,

en qualité de capitaine de bombardiers au régimeut d'Auxonne, artillerie.

TAROTTE (Demoiselle Catherine-Agathe), 21. M. du R. 1780 144
Sans retenue ;

pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur

la cassette de Madame Elisabeth.

TARRAGON (Jacques-Alexandre de), 54. G. 1779 450
Sous-aide-major de l'Ecole royale militaire ; pour ses appointements, en

qualité de capitaine d'infanterie.

TARTAIRON (Laurent de), 67. G. 1° 1766, 100; 2° 1775, 200 , , . 300
La première, en considération des ses services en qualité de maréchal d83

logis des gardes du corps du roi. La seconde, même considération.

TARTAREAU, sieur de Barthemont (Gharles-Edme), 32. G. 1775 180
Pour appointements de réforme, en qualité d'ancien mousquetaire de la

garde du roi.

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement

TARTAS, sieur de Roraainville (René), 87. G. 1778 4Û0
Pour sa retraite, en qualité de major d'Amiens.

TARTENSOxN (Laurent), 48. G. 1° 1772, 100; 2M776, 135 ' 235
Tambour réformé des mousquetaires de la garde du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme.
Cette dernière sera supprimée lors de son replacement.

TARTERON, chevalier de Mon tiers (Auguste), 80. M. 1749 500
En considération de ses services, en qualité de lieutenant de vaisseau,

retiré.

TARTERON, comte de Montiers (Alexandre-Alphonse), 56. j!I. 1775 400
En considération de ses services, en qualité de capitaine de vaisseau,

retiré.

TASGHER (Pierre-Jean de), 45. (;. 1783 550
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de capitaine commandant au régiment de Penthièvre, dragons.

TASCHER (Charles-François, chevalier de), 44. G. 1779 SeO
Pour appointements, en qualité de capitaine en second attaché au régiment

de Penthièvre, dragons.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé capitaine en second.

TARGHEREAU DE LIMÈRES (Charles-Antoine), 48. G. 1783 400
Lieutenant en premier dans le régiment d'Angoumois ; tant en considération

du zèle et du courage qu'il a montréslors du naufrage du vaisseau la Bourgogne,
à bord duquel il commandait un détachement du susdit régiment, que de l'uti-

lité dont il a été et du bon exemple qu'il a donné en cette occasion.

TASQUE (Demoiselle Marie de), 68. G. 1732 118
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son père, lieutenant-colonel du régiment royal Vaisseaux.

TASSIN (Demoiselle Flore-Félicité), 72. M. 1781 150
Tant en considération de 80 ans de services de ses deux oncles, l'un com-

missaire de la marine, et l'autre consul au Levant, que de son peu de for-
tune.

TASSIN (Demoiselle Marie-Anne Aubry, veuve du sieur), 56. F, 1771 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commis, tant

dans les bureaux du contrôle général, que dans ceux de M. Berlin, ministre et
secrétaire d'Etat.

TASSY (Joseph de), 58. G. 1788 428
Sans retenue; pour ses services et sa réforme, en qualité de chirurgien de11a compagnie des gendarmes de Monsieur, du corps réformé de la gen-

darmerie.

TASTES (Guillaume de), 63. G. 1749 450
Pour appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment de Mont-

boissier.

À reporter 4,528,290 livres.
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TAURIAG(DemoiseIleAntoinetteDuraTitde Vibrac, veuve du sieur dej, 40. G. 1781. 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine au régiment de cavalerie de Vienne.

TAURIAC (Demoiselle Madeleine d'Assas, veuve du sieur de), 56. G. 1783. . . . 200
Sans retenue; en consiilératioii des services de feu son mari, ancien capi-

taine au régiment d'infanterie de la Roche-Aymon, à présent Hainaut.

TAUZIA (François de), 52. G. 1772 108
Capitaine commandant au répiment de Chartres, dragons; pour lui tenir

lieu de 1,800 livres d'arrérages nui lui étaient dus sur une pension de
600 livres qu'il avait obtenue en 1763 en qualité de cajjitaine réformé dudit
régiment, et qui a été supprimée en 1772, époque de son replacement.

TAUZIN (Pierre de), 73. G. 1767 et 1770 , 200
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde

du corps du roi.

TAVERNE (Jacques-Raphaël-Joseph), 62. G. 1762 400
Ancien lieutenant du régiment d'infanterie allemande de la Marck; pour ap-

pointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement.

TAVIEL, sieur de Mastaing (Jean-Baptiste-Augustin) 43. G. 1779 400
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine

au régiment de La Fère, artillerie.

TAYEAU (David-François), 36. M. 1786 480
Sans retenue; eu considération de ses services en qualité de lieutenant de

frégate, retiré.

TEILLARD (Jacques), 57. G. 1786 360
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de lieutenant en premier dans le régiment des cuirassiers.

TEILLARD DE TISSONNIÈRE (Demoiselle Marie de Rancilhac de Chazelles, veuve
du sieur), 58. G. 1785 500
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant

porte-élendard dans la compagnie des gendarmes de la garde du roi.

TEILLARD, sieur de Tissonnière (Pierre-François-Marie), 58. G. 1781 500
Sans retenue; en considération de ?es services et pour sa retraite en qualité

de capitaine commandant dans le régiment du colonel général d'infanterie.

TËISSÈDRE, sieur de Fleury (François-Louis), 40. G. 1783 400
Major du régiment d'infanterie de Saintonge; en considération de la distinc-

tion de ses services, notamment au siège et à la prise d'Yorck-Town, en Vir-

ginie.

TEISSEIRE (Demoiselle Jeanne Maraval, veuve du sieur), 46. G. 1778 250
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant en

second réformé des grenadiers royaux du régiment provincial de Montpellier.

TEISSIÉ, sieur de Silhac (Jean-François de), 63. G. l» 1769, 100; 2° 1772,

100 200
Ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour le même
motif.

TEISSIER (Jean-Baptiste-César), 66. G. 1788 300
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien maréchal des logis dans le corps de la maréchaussée, avec rang de
lieutenant de cavalerie.

TEISSIER, sieur de Gadillan (Jean-Joseph), 68. G. 1° 1757, 118; 2» 1764, 100. 218
Ancien garde du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite.

TELLIER (Joseph), 46. F. 1782 150

Sans retenue-, en considération de l'accident qui lui est arrivé lors des ré-

jouissances qui se sont faites à la naissance de M. le Dauphin.

À reporter 4,533,256 livres.
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TEMPEST (Joseph-Thomas de), 43. G. 1763 350
Sans retenue; capitaine à la suite du régiment irlandais de Walsh; en

consiilération dessiTvices de feu son père, ci-devant capitaine réformé au ré-

giment irlandais de Dillon.

TENAILLE, sieur de la Motte (Pierre-François), 50. G. 1773 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

TENAILLE, sieur de Vaulabelle (Jean-Baptiste). 54. G. 1770 • • . . 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

TENANT, sieur de la Tour, 68. G. 1° 1771, 150; 2» 1775, 300 450

Garde du corps du roi de la compagnie de Noailles, réformé.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe-

ments de réforme qui seront supprimés lors de son replacement.

TENDE (Louis de), 48. G. 1° 1769, 309; 2° 1775, 97 397
Capitaine au balailion de garnison du colonel général.

La première, pour sa reiraite en qualité de lieutenant au réaiment de Picardie.

La seconde, en qualité de capitaine réformé au régiment provincial de Péronne.

TÉNÉZOLY (Demoiselle Anne-Thérèse de Marquèse, veuve du sieur de), 84. i¥. 1748. 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services du

feu sieur de Marquèse, son père, capitaine des vaisseaux du roi.

TERGIER (Demoiselle Hyacinthe-Reine-Thérèse), 38. G. 1780 30O
Sans retenue; en considération des services de feu son père, aide-major de

Bergues.

TERGAT (Demoiselle Marie-Claude Lagandre, épouse du sieur\ 43. M. du R.
1781 ' 200
Sans retenue, en considération des services de feu son père, lieutenant de

la prévôté de France. Elle a en outre l'assurance d'une pension de 250 livres

à laquelle elle a droit, aux termes du règlement concernant les bureaux de la

guerr.', arrêté par le roi en 1776, dans le cas où elle survivrait à son mari,
commis auxdits bureaux, pour en jouir le jour de son décès.

TERRÂDE (Jean-Marie), 58. G. 1788 450
Sans retenue; en considéraiion de ses services et pour sa retraite en qualité

de lieutenant en premier de grenadiers au régiment royal Auvergne.

TERRASSON, sieur de Verneuil (François-Charles), 36. G. 1784 300
Sans retenue, li(>utenant en second dans le régiment d'infanterie de Médoc;

tant en consiJération des services de feu son père, ancien brigadier des
gardes du corps du roi, que des preuves qu'il a données de son zèle pendant
les campagnes qu'il a faites dans l'Inde sur l'escadre de M. le bailli de Sulfren.

TERRASSON DE VERNEUIL (Demoiselle Marie Cherault, veuve du sieur), 74. G.
1785 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, brigadier des

gardes du corps du roi.

TERRASSON (Gyprien-Gabriel de), 63. G. 1° 1767, 150; 2° 1775, 365 515
Ghevau-leger réformé de la garde du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe-
ments de réforme qui seront supprimés lors de son replacement.

TERRET (Alexis), 62. G. 1782 250
Laboureur, pour lui tenir lieu des secours que pourraient lui donner ses six

enfants, qui tous sont cavaliers dans le régiment royal.

TERRIER (Louis-Ferdinand), 26. Af, É. 1778 500
Sans retenue; en considération des services de feu son père, commis aux

bureaux des affaires étrangères.

TERRIER (Demoiselle Catherine-Adélaïde), 29. Af. É. 1778 500
Même considération que ci-dessus.

TERRIER, sieur de Pont (Jean-Claude), 70. G. 1755 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Belzunce.

A reporter 4,538,812 livres.
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TERRIER (Jean-Pierre), 76. F. 1773 300
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'emplové de la

régie du droit sur les cartes.

TERRIER (Pierre), 78. M.' du R. 1773 356
Sans retenue; à tilre de subsistance, en considération de ses services en

qualité de garçon cTaltelage de la reine.

TERSAG, sieur de Faydit (Vincent-Claude), 40. G. 1786 400
Sans retenue; capitaine en second de la seconde classe au corps royal du

génie; en considération du zèle et de l'intelligence dont il a donné des
preuves dans les différentes occasions où il a été employé dans l'Inde.

TERSSAG DE GOMMANIES, sieur de Monlong (Jean-Georges de), 52. G. 1782. . . 500
Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine

commandant au régiment de Beaujolais.

TERYES (Jeun-Auguste de), 21. G. 1788 300
Pour appointements de réforme, en qualité de garde de la compagnie de

Noailles des gardes du corps du roi.

Ces appointements cesseront lors de son replacement.

TERVES (Demoiselle Louise Golasseau, veuve du sieur de), 86. M. 1758. ... 118
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, lieutenant de vaisseau.

TESSIER DE LA ROCHE (Demoiselle Jeanne Bonnet, veuve du sieur), 69. F. 1736. 200
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique,

et pour se marier avec un ancien catholique.

TESSIER (Demoiselle Marie-Catherine Pévin, veuve du sieur), 71. M. du H.
1782 400

Sans retenue; à litre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, peintre de fleurs de la manufacture des Gobelins.

TESSIER, sieur de la Roche (François), 52. G. 1765 300
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment de

Berry.
Ces appointements cesseront lors de son replacement.

TESSIÊRE (François de), 49. G. 1772 400
Garde du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg; en considéra-

tion des services du feu sieur de Tessière, son beau-père, ci-devant exempt
dans la même compagnie.

TESSIÈRES, sieur de la Cour (François-Antoine), 38. G. 1774 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

TESSON (Jean-Thomas), 67. G. 1767 500
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Provence, infan-

terie.

TESTARD (Jacques), 78. F. 1766 400
A titre d'appointements conservés, en qualité de brigadier des gardes du

corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine»

TESTARD (Marie Gaudot, veuve du sieur), 46. M. du R. 1785 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, huissier de la

cuisine bouche de la reine.

TESTAS, sieur de Folmont (Antoine-Joseph), 47. G. 1775. . 60
En considération de ses services en qualité de gendarme dans la compagnie

des gendarmes d'Artois du corps de la gendarmerie.
Cette pension sera supprimée du jour qu'il parviendra au grade de four-

rier, ou qu'il quittera le corps.

TESTU (Demoiselle Marie-Félicité), .30. M. du R. 1773. . . . , 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son

père, garçon de la garde-robe du roi.

TESTU (Antoine-Louis), 37. 3f. du R. 1782 500
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon de la garde-robe du

roi.

A reporter 4,544,246 livres.
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TEULY" (Jean de), 70. G. 1766 150
Pour lui tenir lieu des 150 livres qui lui avaient été réglées par l'ordonnance

du 21 décembre 1762, concernant les dragons, en qualité de cornette réformé

du régiment d'Autichamp, et qui ont été converties en appointements le

l*-- mars 1766.

TEURGAPELLE (Demoiselle Reine Rabasse-Coleron, veuve du sieur), 75. M. du R.

1771 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, cocher du roi

en la petite écurie de Sa Majesté.

TEXIER, sieur de la Nogerette (Jean-Baptiste), 86. G. 1736 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité de garde du corps du roi.

TEXIER (Sicaire-Adrien), 62. G. 1° 1773, 200; 2M775, 390 590
Gendarme réformé de la garde du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour ses appoin-
tements de réforme.

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement.

TEXIER, sieur de Gallery (Pierre-Augustin), 67. G. 1768 500
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

capitaine au régiment de la Marche, infanterie.

TEXIER (Félix), 42. M. 1777 200
Pour ses services et sa retraite, en qualité de ci-devant second chirurgien

de la marine, à Rochefort.

TEXIER, sieur de Saint-Germain (Henri-Polvcarpe), 34. G. 1775 180
Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire réformé de la

garde du roi.

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement.

TEYSSEIRE (Joseph de), 51. G. 1788 500
En considération de 31 ans et 4 mois de services, et à titre de réforme, en

qualité de brigadier de la compagnie des gendarmes de Monsieur, du corps de
la gendarmerie.

TEYSSIER (Jacques), 47. G. 1775 97
Pour son mois d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régi-

ment provisoire d'Alby.

Ce mois d'appointements sera supprimé lors de son replacement.

THABOURET, sieur de Crespy, 42. G. 1771 300
En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment de

Languedoc, infanterie, et d'une blessure qu'il a reçue eu Corse.

THALINGEN (Demoiselle Marguerite de Frakenberg, veuve du sieur de), 61. G.
1783 400

En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant-colonel
du régiment d'infanterie étrangère de Bouillon.

THAON (Charles-François), 38. M. du R. 1774 ; . . . 182
En considération de ses services en qualité de garçon de la bouche de M. le

Dauphin, avant son avènement au trône.

THEAS, sieur de Thoranc de Caille (Jean-François de), 67. C. 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine en second au régiment de Ver-
mandois.

THEISSEN (Gérard-Henri-Paul), 69. G. 1762 360
Pour ses appointeiiients de réforme, en qualité de porte-drapeau au régi-

ment d'infanterie allemande d'Alsace

THEXOT (Nicolas-Philippe), 66. -V. dît fi. 1785 400
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de délivreur du haras du roi.

THÉRAlZE-LANxNOIS (Jeanne-Geneviève), 42. M. dM fi. 1771 500
A titre de subsistance, en coiisidéraiion des services de feu son père, garçon

de la chambre de Mesdames de France.

A reporter. 4,549,513 livres.
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THÉRON (Demoiselle Françoise Favier, veuve du sieur), 70. G. 1782 150
Sans retenue; on con si tl (^ration des services de feu son mari, sous-aide-

major de la ville deBriançon.

THÉRY (Jean-Pierre), 73. M. du R. 1767 36
Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et bonnes fêtes dont il

jouissait en qualité de porteur de la cuisine de feu madame la Dauphine.

THÉRY, sieur de Grécourt(Melchior), 69. G. 1748 300
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment royal

Wallon.

THESBLES (Jacques), 49. F. 1766 150
A titre d'appointements conservés en qualité de tambour des cadets gen-

tilshommes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine.

THÈSE (Bernard de), 73. G. 1756 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, dus sur les 500 livres de pension

originaire ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité
d'ancien capitaine do grenadiers au régiment de Beauvoisis.

THÉSUT, sieur de Saint-Maurice (Lazare, chevalier de), 59. G. 1780 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de capitaine au régirent provincial d'Autun.

THEULIER, sieur de Saint-Hilaire (François), 47. G. 1787 480
Sans retenue; pour appointements de réforme, et en considération de ses

services en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi.

THEURET (Jean), 90. G. 1787.' 300
Sans retenue; tant en considération de 72 années de services sans inter-

ruption dans le régiment de Touraine, en qualité de soldat, que des blessures
graves qu'il a reçues à la guerre.

Le roi a bien voulu assurer après lui à Anne Rabier, sa femme, une pen-
sion de 200 livres réversible, par portions égales de 100 livres, à chacune de
leurs deux filles, Anne et Madeleine-Nicole Theuret.

THEURlETCDemoiselle Marguerite), 40. M.duR.lim 150
Sans retenue; en considération des services de feu son frère, ci-devant

employé aux extraordinaires du château de Ghoisy.

THEVENÂRD (Demoiselle Marie-Madeleine la Vergne, veuve du sieur), 62. F.

1770 500
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier pilote

des vaisseaux de la compagnie des Indes.

THEVENARD (Jean-Marie), 56. F. 1770 500
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant capitaine de vais-

seau de la compagnie des Indes.

THEVENARD (Demoiselle Marie Carnette, veuve du sieur), 86. M. du R. 1772. . 350
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, imprimeur

des menus plaisirs du roi.

THÉVENET (Jean), 71. F. 1780 300
Sans retenue; à titre de secours annuel et pour gages conservés, en qua-

lité de garçon de bureau de la caisse de Poissy.

THÉVENIN (François-Nicolas), 60. G. 1782 200
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de maréchal des logis de la maréchaussée, avec rang de lieutenant de
cavalerie.

THÉVENIN (Marie-Anne Gouverne, veuvedu sieur), 58. M. rfw R. 1783 150
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, garde à cheval de la capitainerie de Fontainebleau.

THÉVENIN (Nicolas), 68. G. 1M770, 450; 2M775, 97 547
La première, pour ?a réforme, en qualité de capitaine au corps des grena-

diers de France. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment
provincial de Bar-le-Duc.

Il cessera de jouir d«! ces deux pensions s'il obtient un traiîement qui leur
soit supérieur ; et de la seconde seulemonl s'il est replacé capitaine dans les

troupes provinciales.

A reporter 4,554,516 livrcî.
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THÉVENIN(JeaTi-Baptiste), 64. G. 1769 400

Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Bourgogae, cava-

lerie.

THÉVENOT (Nicolas), 59. G. 1779 360

Pour sa retraite en qualité de porte-drapeau au régiment de l'Ile-de-France.

THÉVET DE MARSAG (Demoiselle Françoise-Marie), 21. M. du R. 1773. .... 500

En considération des services de sa famille.

THÉZAN, sieur deLescont(.Tean-Baptistede),23. G. 1788 300

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme, en qua-

lité de garde du corps.

Cette pension sera supprimée du jour de son replacement.

THEZUT D'AUMONT (Demoiselle Louise Perrency de Grosbois, veuve du sieur),

59. G. 1782 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commandant un

bataillon du régiment de Briqueville.

THIBALLIER (Louis-Nicolas de), 66. G. 1766 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon.

THIBALLIER (Demoiselle Reine), 53. F. 1780 200
Sans retenue; en considération des services de feu sou père, brigadier des

gardes du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine.

THIBAUD (Adrien-Gaston), 64. G. 1777 500
Pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de Beauce.

THIBAULT (Jean), 77. F. 1788 300
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de greffier de la

subdélégation générale de Poitiers.

THIBAULT (Louise-NicoUe, veuve du sieur;, 52. M. du fi. 1785 400
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon du

château de Saint-Hubert.

THIBAULT-DUMELIER (Catherine Michel, veuve du sieur), 60. M. 1775 et 1776 . 300
En considération des services de feu son mari, chirurgien ordinaire de, la

marine.

THIBAULT (François), 67, M. du R. 1779 100
Sans retenue ; à titre de subsistance, en qualité de cordonnier des Enfants

de France.

THIBAULT (Jean), 41. M. du R. 1781 456
Sans retenue ; à litre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écu-

rie du roi.

THIBAULT (Anne Laubier, veuve du sieur), 81 . M. du R. 1778 400
En considération des services de feu son mari, garçon du château de Saint-

Hubert.

THIBAULT, sieur d'Habaumont (Charles-Joseph, chevalier), 48. G. 1779 .... 300
Pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment d'Austrasie.
Cette pension cessera si le sieur d'Habaumont est replacé dans les troupes

provinciales.

THIBAUT, sieur d'Anisy (Robert), 54. G. 1775 97
Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment provin-

cial de Pont-Audemer.
Il cessera d'en jouir s'il est replacé.

THIÉBAUT-HUNTZ (Jean), 58. G. 1773 400
Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment d'Anhalt.

THIÉNOT (Marie-Jeanne Liger, veuve du sieur), 76. M. du R. 1755 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chantre de la

musique du roi.

THIÉRIET, sieur de Nédoncelle (Alexandre-Claude), 73. G. 1747 590
Y compris 90 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services,

et puur sa réduite en qualité de capitaine au régiment de Provence.

A reporter 4,561,119 livres.
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THIÉRION, sieur d'Avatiçon (Joseph), 61. 1M766, 200 •,2° 1775, 300 500
Garde réformé des gardes du corps du roi.

La première, eu considération de ses services. La seconde, pour appointe-
ments de réforme, qui seront supprimés lors de Son replacement.

THIÉRY (Antoine-Louis), 42. G. 1775 160
Gendarme réformé de la garde du roi; pour appointements de réforme qui

seront supprimés lors de son replacement.

THIERRY, sieur de la Cour (André-Thomas), 57. G. 1774 150
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corpâ

du roi.

THIERRY (Jean-Baptiste), 66. M. du R. 1778 300
Sans retenue; à titre de subsistance en qualité de garçon maréchal de

l'écurie de feue madame la Dauphine.

THIERRY DE MAUGRAS (Henri-Camille), 50. M. du iî. 1783 300
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de concierge de la petite écurie

du roi à Fontainebleau.

THIÉRY DE SAINT-BEAUSSANT (François), 33. G. 4776 540
A titre d'appointements eu qualité de sous-lieutenant réformé d'infanterie

de la légion royale, lesquels lui ont été conservés par décision du 3 juin 1779,
jour où il a obtenu la commission de capitaine attaché au corps de l'infan-

terie.

THIÉRY, sieur de Beaussant (Jean-Baptiste), 72. G. 1756 472
Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine au régiment d'Enghieu,
infanterie.

THIÉRY (Robert), 70. G. 1768 250
Pour retraite en qualité de porte-étendard au régiment royal Picardie.

THIÉRY (Demoiselle Jeanne Mengin, veuve du sieur), 52. Af. Ê. 1774 500
En considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel du régi-

ment de Gondé, cavalerie.

THIEULAINE (Jean-Guillaume de), 51. G. 1763. . . , 54
Pour lui tenir lieu de 54 liv. d'intérêts d'arrérages sur une pension de 300

livres, qui lui avait été arcordée en qualité de capitaine réformé du régiment
de Bourbon, infanterie, et quia été supprimée en 1769, lorsde son replacement.

THIEULIN (Demoiselle Marie Ricœur de Bamont, veuve du sieur), 72. G. 1778. 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devaut che-

vau-léger de la garde ordinaire du roi.

THIOLLIÈRE (Pierre). 74. G. 1762 300
A titre d'appointements en qualité de cornette réformé du régiment d'Ar-

tois.

THIRAT (Victoire Dasque, épouse du sieur), 46. M. 1778 . BOO
En considération des services de feu son père, ancien intendant de la ma-

rine.

THIREL, sieur Dugennetey (Louis), 60, G. 1775 97

A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment pro-

vincial d'Abbeville. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

THIRIET (Demoiselle Anne Morel), 58. G. 1787 200
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi-

ment de Chartres, infanterie.

THIRION (Marie-Caroline de), 61. G. 1780 100

En considération des services de feu son père, ancien capitaine de dragons,

entretenue dans la garnison de Valenciennes.
On observe que cette pension fait partie de celle de 400 liv. accordée, en

1780, aux quatre enfants du sieur de Thirion, à raison de 100 liv. chacun,
avec réversibilité entre eux jusqu'au dernier vivant, qui jouira de la totalité

d« ladite pension de 400 livres.

A reporter 4,565,742 livres
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THIRION (Demoiselle Marie-Françoise de), 52. G. 1780 100

Même considératioa que ci-dessas.

'TfflRION (Demoiselle Elisabeth de), 67. G. 1780 100
Même considération que ci-dessus.

THIRION (Âlbert-Joannesde), 57. G. 1780 100

Même considération que ci-dessus.

THIRION, dit Labrie (François), 46. M. du R. 1" 1781, 100; 2° 1787, 457. ... 557

Palefrenier en la petite écurie du roi.

La première, sans retenue; en considération de ses services. La Seconde,

aussi sans retenue, pour sa retraite.

THOIRÂS DE LETOURVILLE (Demoiselle Marie de), 36. M. du R. Un t50

Actuellement pensionn. ire à labbaye Dupré de la ville du Mans. Par

continuation de celle de pareille somme dont jouissait feue sa mère.

THOLLOIS (Pierre), 62. G. 1788 550
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

lieuteuant au régiment d'Artois, dragons.

THOMAS (François), 58. F. 1783 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant

directeur des messageries à Brest.

THOMAS, 41. M. du R. 1786 457
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie

du roi.

THOMAS (Demoiselle Jeanne Lhôte, veuve du sieur), 66. G. 1787 300
En considération des services de feu son mari, capitaine d'une compagnie

d'invalides, détacbée en Guyenne.

THOMAS, sieur de la Barberie de Saint-Front, 34. G. 1776 500
Soiis-lieiitenant attaché au régiment de chasseurs des Ardennes, pour lui

tenir lieu des appointements de pareille somme qui lui avaient été accordés,

en 1776, en qualité de sous-lieutenant de dra^rons, attaché à la légion du
Dauphiné, et qui lui ont été conservés en 1777, ayant été attaché au régi-

ment (le Beaujolais, et ensuite au sixième régiment de chasseurs à Cheval,
devenu depuis régiment de chasseurs des Anlennes.

THOMASD'ORVES(Joseph), 38. M. 1743 177
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; à présent clerc tonsuré, neveu

du feu sieur chevalier de Piosin, chef d'escadre, en considération des ser-

vices de feu son oncle.

THOMAS DE BAZLNCOURT (Demoiselle Marie-Anne), 74. M. du R. 1767 190
Sans retenue ; à titre de subsistance.

THOMAS (Jean-Antoine), 49. F. 1766 300
A titre de traitement annuel en qualité de couvreur de la table des femmes

de chambre de la feue reine de Pologne.

THOMAS-TAISY (Vincent), 78. F. 1781 300
Ancien contrôleur de capitation de la ville de Paris.

THOMAS (Paul), 40. F. 1776. . . . • 120
A titre de traitement comme garçon de rôtisserie au service du feu roi de

Pologne.

THOMAS (Louis-Marie de), 37. G. 1775 180
A titre d'appointements pour sa réforme en qualité de mousquetaire réformé.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

THOMAS (Demoiselle Marie Lucan Dulymen, veuve du sieur), 41. G. 1783 ... 400
En considération des services de feu son mari, premier médecin de l'hôpital

militaire de Brest.

THOMASSIN (Nicolas), 34. M. du R. 1789 200
Sans retenue; en considération de l'ancienneté de ses services en qualité

de cocher en la petite écurie du roi.

Report 4,570,783 livres.
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THOMASSIN (Louis-Gabriel de), 40. G. 1775 . 97
A titre d'appointements eu qualité de capitaine réformé du régiment pro-

vincial de Nancy.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

THOMASSIN (Demoiselle Marguerite Vernier, veuve du sieur), 53. F. 1774. . . 150
Sans retenue; à titre de réversion en considération des services de feu son

mari, concierge de l'hôtel des ventes de la compagnie des Indes.

THOMASSIN (Demoiselle Marguerite Abram, veuve du sieur), 74. F. 1782 ... 500
En considération des bons services de feu son mari, président au parle-

ment de Nancy.

THOMASSIN DE PEINIER (Louis-Antoine), 27. M. 1762 372
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; actuellement capitaine de vais-

seau.
Il a obtenu cette pension étant lieutenant de vaisseau, en considération des

blessures qu'il a reçues au combat dans l'Inde du 19 septembre 1759.

THOMASSY (Silvestre, chevalier de), 66. G. 1749 500
Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme qui lui avaient été

accordés en qualité de capitaine réformé du régiment de Sepiimanie, dra-
gons.

THOMASSY (Jean de). 68. G. 1756 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien mousquetaire.

THOMASSY DE COURT (Etienne), 56. G. 1766 300
A litre d'appointemeuts de retraite en qualité de capitaine au régiment de

la Marine.

THOMÉ DE SAINT-GYR (Jean-Antoine), 49. M. du R. ilSO 500
Sans retenue, en considération de ses services en qualité d'exempt de la

compagnie des Genl-Suisses de la garde ordinaire du roi.

THOMINI (Demoiselle Thérèse de Lausie, veuve du sieur), 61. G. 1788 100
En considération des services de feu son mari, maréchal des logis de maré-

chaussée à Fismes, et ancien major des ville et château d'Angoulême.

THONES-DORGEIS (Pierre-Joseph), 57. G. 1773 400
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme qui lui ont été

accordés en qualité de capitaine au régiment d'Eughien.

THOREÂU (Demoi?elle Isabelle Dettlingen, veuve du sieur), 73. G. 1778. ... 150
Sans retenue; à titre de gratification annuelle en considération des services

de feu son mari, capitaine aide-major au bataillon de milice de Dijon, tué à
la bataille de Fontenoy.

THORIN (Vincent Jacques), 49. G. 1775 460
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme qui lui ont été

accordés pour sa réforme eu qualité de mousquetaire.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

THORINVILLE (Demoiselle Marie- Thérèse de Goublan, veuve du sieur), 71. G.

1776 150

A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son

D,;ij, ancien capitaine au régiment de la Gouronne, et capitaine général des

milices gardes-côtes de La Rochelle.

THOUEL, sieur d'Orgeis (Alexandre de), 51. G. 1763 54

Ancien capitaine commandant au régiment d'Enghien.

Pour lui tenir lieu de 900 livres d'arrérages d'une pension de 300 livres qui

lui a été accordée en qualité de capitaine réformé du susdit régiment, et nui

lui a été supprimée lors de son replacement, eu conservant seulement 34 li-

vres d'intérêts.

THOULOUSE (Jean), 62. F. 1786 500

Sans retenut^ ; en considération de ses services en qualité de maire de la

ville de Saint-Ambroix, en Languedoc.

À reporter 4,575,370 livres.
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THOURETÏE (Demoiselle Marie Brunet, veuve du sieur), 76. iV. du R. 1765. . . 150

Sans retenue; à litre de subsistance en con?idératioQ des services de feu

son mari, porte-table en la cuisine bouche du roi.

THOURY (Louis-Bertrand de), 42. G. 1775 240

Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme qui lui ont été accor-

dés pour sa réforme en qualité de mousquetaire.

Il cessera d'eu jouir s'il vient à être replacé.

THOUVENIN (Léonard), 67. F. Mil :
• 300

Sans retenue; pour récompense de ses anciens services en qualité d'ancien

employé de la régie des droits réunis.

THOUVEXOT (Jacques), 36. G. 1787 :
240

Ingénieur géographe militaire; en considération de ses services et pour lui

tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant d'infanterie.

THOUVEREY (Henri), 79. G. 1763 500

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme qui lui ont été ac-

cordés pour retraite en qualité de commandant de bataillon de milice de Lons-
le-Saulnier.

THOY (Demoiselle Jeanne-Suzanne Basset de Montchat, veuve du sieur), 53. G.

1771 400
Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des ser-

vices de feu son mari, ci-devant major du régiment de Lyonnais, avec rang
de lieutenant-colonel.

THOYNET DE BIGNY (Jacques), 70. G. 1767 400
Pour retraite en qualité de capitaine au régiment de Normandie.

THUILLEÂUX (Biaise-Dominique), 34. M. du R. 1781 200
Sans retenue; pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite en

qualité de garçon de la cuisine bouche du roi, servant aux extraordinaires.

THUILLIER (Joseph), 52. G. 1787 180

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de fourrier

réformé des gendarmes de la garde ordinaire du roi.

THUILLIER (Demoiselle Glaire Gauthey, épouse du sieur), 46. M. du R. 1783. . 300
Sans retenue ; en considération des services du «sieur Sourdon-Dumesnil,

son oncle, maître à écrire du roi et des Enfants de France.

THUILLIER (Demoiselle Marie Marchand, veuve du sieur), 80. G. 1779 .... 150
En considération des services de feu son père, ancien commis du secrétaire

d'Etat du déparlement de la guerre.

THUILLIER (Jean), 63. G, 1762 iOO

Pour appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment de
LaHy.

THUILLIERS (Jean-Baptiste), 69. G. 1779 500
Pour retraite en qualité de premier lieutenant de grenadiers au régiment de

Forez

.

THUILOT-DESMOULINS (Gabriel), 66. G. 1773 48
Pour lui tenir lieu de quatre années mises en rente viagère d'une pension

de 200 livres qui lui avait été accordée en 1762, en considération de ses ser-
vices en qualité de ci-devant lieutenant d'infanterie dans la légion royale, et
qui a été supprimée le 25 août 1773, jour auquel il a obtenu la majorité des
ville et citadelle de Bitche.

THUMERY (Jean- Baptiste de), 36. G. 1776 5iO
Pour appointements en qualité de sous-lieutenant réformé de la légion de

Lorraine, actuellement attaché avec les mêmes appointements et en la même
qualité au régiment du Perche.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

THUMERY DE DÂMPIERRE (Demoiselle Marie de), 46. G. 1757 159
Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

son père, capitaine d'une compagnie d'invalides.

A reporter 4,580,077 livres.
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TIECKEN (Pierre-Michel de), 54. G. 1762 500
Pour appointements en qualité de capitaine en second réforuié du régiment

d'HorioB.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

TIEFFRIES DE RŒUX (Louis-Denis), 46. M. du R. 1785 300
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'aide-major fran-

çais de la compagnie des Gent-Suisses de la garde ordinaire du roi.

TIERGELIN DE LA GOLLETRYE (Demoiselle Jeanne), 39. F. 1788 300
Religieuse professe au couvent des Ursulines de Saint-Germain-en-Laye.
A titre de continuation de portion des 1,800 livres dont joussaient, en con-

sidération des 21,500 livres de rentes viagères éteintes par le décès de Jeanne-
Louise Tiercelin de la Golietrye, sa sœur, d'un de ses frères, et de feu ?ieur

son père, décédé le 25 février 1788.

TIERGELIN (Louis), 56. i¥. du fi. 1767 48
Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et bonnes l'êtes dont il

jouissait, en qualité d'écuyer de la boucùe d* feu madame la Dauphine.

TIÉRY (Antoine-Nicolas), 26. M. du R. 1781 300
Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et lui tenir lieu de retraite, en

qualité de garçon du boulanger de la maison du roi.

TIFAINE (Demoiselle Louise), 86. F. 1754 295
Y compris 85 livres d'intérêts d'arrérages, G^tte pension forme le quart de

celle accordée aux quatre tilles du feu sieur Tifaine, ci- devant trésorier des
troupes de France en Espagne.

TIGER DE ROUFFIGNY (Jacques-François), 57. G. 1". 1757 et 1770, 189 ;
2«.

1775,300 489
La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps

du roi. La seconde, à titre d'appointements de réforme, desquels il cessera de
jouir, s'il vient à être replacé.

TIGNOLET (Jean-Baptisle de), 66. G. 1778 300
A titre de gratification annuelle; en considération de ses services en qualité

de sous-aide-major de la ville de Besançon.
Il cessera d'en jouir du jour qu'il passera à la majorilé de Besançon.

TILLY (Antoine de), 53. G. 1775 460
A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

TIMBRUNE DE YALENGE (Silvestre, comte de), 76. G. 1° 1734, 196 ;
2° 1739, 354. . 550

Ancien capitaine au régiraentdu Maine, infanterie. La première, y compris
30 livres d'intérêts d'arrérages, en coiisidération des services de feu son nère,

brigadier d'infanterie, et colonel-lieuteiiant dudit régiment, La seconde, y
compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services.

TINAT (Alexis), 59. G. 1783 360
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-

lieutenant de grenadiers au régiment de Brie.

TINGUY(LouiS"Gharlesde), 37. M. 1786 360
Sous-lieutenant de vaisseau de la troisièpae division de la quatrième escadre,

retiré ; pour sa retraite, en considération de ses services et du mauvais état

de sa santé qui ne lui permet pas de les continuer.

TIRANT (Demoiselle Marguerite Favien, veuve du sieur), 64. G. 1774 400
En considération des services de feu fon mari, ci-devant lieutenant-

colonel réformé, à la suite de la légion royale.

TIROL (Marc-Antoine), 46. M. 1776 200
Gi-devant sous-commissaire delà marine, et à présent commissaire des ports

et arsenaux ; à titre de gratification annuelle, étant sous-coraraissaire de la

marine, en considération de l'invention d'une machine propre à perfectionner
le commetage des câbles.

TIRON (Demoiselle Françoise), 56. M. 1754 300
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son

père, sous-écuyer en la grande écurie.

A reporter 4,585,239 livres.
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TISON (Pierre-Joseph), 56. F. 1781 , • . . • 300
Sans retenue; en considération de ses services ea qualité de ci- devant em-

ployé dans la régie des actes.

TISSERAND DE VILLENEUVE? (Jean-Baptiste), 62. F. 1777 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant

commis de la régie des actes.

TISSERON (Charles-Michel), 36. M. du R. 1781 400

Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant élève

de la grande écurie du roi.

TISSEUIL (Mathieu de), 33. G. 1783 400
Lieutenant en second au régiment d'Auxonne, du corps royal d'artillerie

;

tant pour l'indemniser de la perte qu'il a faite de ses effets, lors de la prise

de la frégate /Mî^r/^?, sur laquelle il était embarqué, qu'enconsidération du zèle

et du courage avec lesquels il s'est exposé pour retirer de la mer prés

de 600,000 livres qui y avaient été jetées,

TISSiER (Demoiselle Elisabeth Dufour, veuve du sieur), 42. G. 1788 200
En considération des services de feu son mari, ancien exempt de maré-

chaussée, et depuis lieutenant invalide,

TITELOUZE, sieur de Balinghem (Augustin), 37. G. 1775 180
A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

TITON, sieur de Lamain (Jean-Pierre), 46. G. 1776 300
A titre d'appointements, en qualité de capitaine d'infanterie.

Il cessera d'en jouir s'il vient a être replacé.

TOLLÂRD (François), 53. M. 1783 300
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de ci-devant porte-drapeau au

régiment de la Martinique.

TONDU, dite Nangis (Marie-Madeleine), 36. Jli. du /{. 1771 300
A titre de retraite, en qualité de fille de garde-robe de Madame Louise de

France.

TONNELIER DES ANGLES (Antoine), 60. G. 1775 450
A titre d'appointements, en qualité de capitaine aide-major réformé au ré-

giment provincial de Moulins.

TONNELIER (Nicolas), 61. G. 1780 500
Pour sa retraite en qualité de lieutenant en second au régiment de Penthiè-

vre, dragons.

TORREAU (Jean-Joseph de), 34. G. 1775 180
A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

TORES (Dominique de), 60. G. 1756 , 120
Tant en considération de sps services en qualité d'ancion capitaine en second

dans le corps des fusiliers de Montagne, que de ceux de feu son père, comman-
dant ledit corps, réformé le 21 décembre 1748.

TORT (Nicolas de), 623 G. 1776 425
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien bri-

gadier au corps de la gendarmerie.

TORTAY DE KEROHANT (DemoiselleMarie Galmet, veuve du sieur), 61 . F. 1" 1779,
200; 2o 1781, 250 450
La première, à titre de réversion d'une pension de pareille somme accordée

à feu son mari, ci-devant premier capitaine du port de Lorient ; en considé-
ration de la cession par lui faite d'un logement qu'il occupait audit port, et

qu'il avait obtenue, à vie, pour lui et son éj)ouse. La seconde, en considéra-
tion des services de feu son mari.

TOSTAIN (François), 63. F. 1771 200
Sans retenue

; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant cocher
des messageries.

A reporter 4,590,344 livrei.
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TOUGHÂIN DE LA LUSTIÈRE (Louis), 46. G. 1786 500
Capiiaine en premier de la première classe au corps royal du fjfénie; tant

en considération de l'ancienneté de ses services, que du zèle et de l'intelli-

gence avec lesquels il s'est comporté dans les différentes occasions où il a été
employé dans l'Inde.

TOUGHAIN DE LA LUSTIÈRE (Sébastien), 60. G. 1775 97
Pour appointements, eu qualité de capitaine réformé du réginient provin-

cial de Ghâlons.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

TOUGHARD (François), 61. M. du R. 1774 300
A titre de gratilication annuelle, en qualité de commis des charrois de la

maison du roi.

TOUGHARD (Demoiselle Marie Dergnies, veuve du sieur), 93. F. 1779 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, cliet' du go-

belet de feu madame la Dauphine ; en qualité de contrôleur extraordinaiie
du châieau de Gtioisy.

TOUGHOxN-DANGUY (Demoiselle Marie Dufossez), 73. M. du H. 1781 400
Sans retenue; pour suppléer aux secours qu'elle trouvait pour subsister

dans le travail du sieur Antoine Touchon, son fils, danseur de l'Opéra, qui y
a péri dans l'incendie du 8 juin 1781.

TOULOTTE (Demoiselle Marie), 52. M. du^R. 1767 300
Sans retenue ; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouis-

sait sur la cassette de feu madame la Dauphine.

TOULOUSE (Gabriel), 74. F. 1780 200
A titre de traitement annuel, en qualité de garde des chasses du feu roi

de Pologne.

TOUPELIN DR LA DOILLIÉRE (Jean), 58. (;. 1775 97
A litre d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment pro-

vincial de Tours.

TOUPOT, sieur de Beveaux (Henri), 60. G. \° 1773, 200; 2° 1775, 380 590
Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin-
tements de réforme, desquels il cessera de jouir s'il vient à être replacé.

TOURNADRE (Antoine), 53, F. 1775 500
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au

conseil supérieur ci-devant établi à Glermont-Ferrand.

TOURNAYE (Demoiselle Louise Guyon, veuve du sieur), 53. M. 1769 4UU
En considération des services "de feu son mari, en qualité d'ancien lieute-

nant des troupes nationales de Gayenne.

TOURNELLE (Demoiselle Marguerite Barbelin, épouse du sieur), 52. F. 1766. . 400
A litre d'ajjpointements conservés en qualité d'ordinaire de la musique du

feu roi de Pologne.

TOURNEUR (Louis), 64. G. 1785 500
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

sous-lieutenant de grenadiers au régiment maréchal de Turenne.

TOURNIER (Jean Antoine), 76. G. 1767 300
A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment

de la Marine.

TOURNOUER (Demoiselle Marie Audriot, veuve du sieur), 56. G. 1785 200
En considération des services de son mari, ancien capitaine au régiment

de Garaman, dragons.

TOURNUS (Demoiselle Jeanne), 10. M. du R. 1771 150
Sans retenue; à titre de subsistance, pour lui tenir lieu de pareille somme

qui lui avait été accordée par Madame Louise de France.

À reporter 4,595,488 livres.
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TOURNYER (Antoine de), 56. G. 1775 315
A tiire d'appoinlements de réferme en qualité de gendarme de la garde

ordinaire du roi.

Il ces-sera de jouir de ces appointements s'il vient à être replacé.

TOURREL DALMERAN (François-Honoré), 64. G. 1764 200
Pour retraite, en qualité de sous-lieutenant au corps des grenadiers de

France.

TOURTAY, sieur de Lepan (Louis-Michel), 72. G. 1769 400
A litre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment

mestre de camp général de la cavalerie, avec rang de capitaine.

TOURTIER (Demoiselle Louise-Marie de), 16. G. 1783 250
A litre de réversion sur une pension de 6,500 livres accordée au l'eu sieur

de Tourtier, son père, maréchal de camp, ci-devant lieutenant des gardes

du roi.

TOURTIER (Demoiselle Eulalie de), 11. G. 1783 250
Même motif et même considération que ci-dessus.

TOURTIER (Charlotte-Marie), 14. G. 1783. . . , 250
Même motif et même considération que ci-dessus.

TOURTONDE (Demoiselle Lucie de), 72. G. 1753 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services

en qualité d'ancien garde du corps du roi.

TOUSSAINT (François-Michel), 51. G. 1787 360
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de porte-

guidon du régiment de Deux-Ponts, dragons.

TOUSSAINT (Jean), 51. F. 1776 60
A titre de traitement conservé en qualité de marmiton dans les cuisines

du feu roi de Pologne.

TOUSSAN (Jean-Louis), 70. G. 1° 1771, 360; 2M775, 97 457
La première, à titre d'appointements en qualité de lieutenant réformé du

corps des grenadiers de France. La seconde, aussi sans retenue, à titre d'ap-
pointements en qualiié de capitaine réformé du régiment provincial d'Auch.

Il doit cesser de jouir de ces deux objets s'il vient à être replacé avec un
traitement qui leur soit supérieur et du mois d'appointements seulement,
s'il obtient une compagnie dans les troupes provinciales.

TOUSTÂIN, sieur de Richebourg (Gaspard), 73. G. 1781 5U0
Ancien mousquetaire, et depuis major de capitainerie des canonniers

gardes-côtes du Havre.

TOUVENELLE (Nicolas). 52. F. 1756 414
A titre de traitement conservé en qualité de heiduque du fou roi il: Po-

logne.

TOUZAG DE SA1NT-ÉT1EN:\E (Etienne), 38. G. 1775 180
A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

TOUZÉ DU GUERNIE (Jean), 57. G. 1781 500
Ancien capitaine commandant au régiment d'Aquitaine, infanterie.
Tant en considération de ses services et des blessures qu'il a reçues à la

guerre, en Canada, que pour sa retraite.

TOYON DELAGRAVlÈRE(Jean), 81. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien cornette au régiment royal Pologne.

TOYTOT (Claude-Alexandre), 73. G. 1755 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Beizunce, infan-
terie.

TRABOUILLET (Demoiselle Reine), 57. F. 1766 300
A litre d'appointements conservés, en qualité d'ordinaire de la musique du

feu roi de Pologne

.

A reporter 4,600,986 livres.
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TRÂGIN (Demoiselle Angélique), 38. Af. É. 1746 125

Religieuse en la communauté des Nouvelles Catholiques d'Alençon.

Sans retenue; en considération de sa conversion, et pour lui tenir lieu de

dot.

TRAMCOURT (Demoiselle Marie), 39. M. du R. 1775 300
Sans retenue, à litre de subsistance ; en considération des services de feu

son père, valet de pied de la reine.

TRAMCOURT (Martin), 76. M. 1776 300
Sans retenue, à titre de subsistance ; en considération de ses services.

TRAMUS (Pierre), 56. G. 1783 360
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

porte-étendard dans le régiment Dau|jhin, cavalerie.

TRANCHANT DU TRET (François), 61. G. 1767 363
Y compris 63 livres d'mtérêts d'arrérages, tant en considération de ses

services, en qualité de capitaine au régiment de Béarn, que de ceux de sou
père, ci-devant capitaine au bataillon de Redon, des milices de Bretagne.

TRANT HUSSEY (Patrice), 48. G. 1762 300
En qualité de cornette réformé du régiment de Fitz-James, cavalerie.

TRAPAS (Demoiselle Jeanne Vijoz, veuve du sieur), 76. G. 1771 300
A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son

mari, aide-major à Givet.

TRAPAUD (Jean de), 86. G. 1763 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au
régiment royal Etranger.

TRAVAIL (Bernard), 76. F. 1779 400
Subdélégué de l'intendance au département de Grenoble.
Sans retenue ; en considération du zèle et du désintéressement avec les-

quels il remplit pendant vingt-cinq ans les fonctions de sa place.

TRAVAIL (Louis), 52. M. du R. 1782 400
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de garçon d'attelage de Técurie

de la reine.

TRAVERS, sieur Duporlail (Pierre de), 48. G. 1785 400
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien bri-

gadier dans la compagnie des gendarmes anglais, du corjis de la gendarmerie.

TRAVERS (Demoiselle Marie-Louise de Surbeck, veuve du sieur baron de), 41.
G. 1784 400
En considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel du régi-

ment suisse de Diesbach.

TRAVERT DE BEÂUVEOT (Antoine), 56. G, 1760 390
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien mousquetaire.

TREBILLARD DE LA RELANDIÈRE (François), 62. F. 1770 300
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant

premier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

TREBRA (Jean-Philippe de), 56. G. 1768 500
A titre d'appointements en qualité de capitaine attaché au régiment de Nas-

sau.

TRÉCONO (Jean-Baptiste), 55. M. du R. 1789 365
Sans retenue ; à titre de subsistance, en qualité de porte-clefs du château

de la Bastille.

TREDERN (Louis-Joseph de), 53, G. 1769 300
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca-

pitaine au régiment de Picardie.

A reporter 4,607,079 livres.
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TREDERN (Demoiselle Louise Bigot de Morogues, épouse du sieur), 37. M. 1782.

En considération des services du feu sieur Bigot de Morogues, son père, 500
lieutenant-général des armées navales.

TREDOS (Louis-Joseph de), 46. G. 1779 200
Ancien lieutenant au régiment de Picardie, à présent capitaine invalide.

Tant en considération de ses services que de ceux de feu son père, aide^r

major de la ville de Valenciennes, et de ceux du sieur de Tourville, son oncle,

ancien capitaine de hussards.

TREFFORT (Demoiselle Agnès Scholer, veuve du sieur), 58. G. 1786 150
En considération des services de feu son mari, capitaine invalide.

TREISSÂRD (Jean-Baptiste), 44. .V. du R. 1787 5I7
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de balayeur du château de

Ghoisy.

TREMAULT (Charles-Joseph de), 43. G. 1775
, 180

A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire.
11 cessera d en jouir lors de son replacement.

TREMAULT, sieur de Morillon (Elisabeth-Denis), 38. G. 1775 l^Q
A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

TREMEL (Jean), 62. M. duR. 1785 .....,,,.,..... 500
Sans retenue ; pour l'indemniser, tant du privilège qui lui avait été promis

pour la construction d'une machine de son invention propre au chargement
et au déchargement des bateaux, que des dépenses qu'il a faites pour la per-
fectionner.

TREMEREUG, sieur Dubois de la Roche (Antoine), 66. G. 1763 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, à titre d'appointements et pour

sa retraite, en qualité de capitaine réformé du régiment de Médoc.

TREMEREUG (Guillaume de), 56. F. 1770 IOq
Sans retenue

;
pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se-

cond enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

TREMERY (Jacques-Nicolas), 76. M. du R. 1767 3O0
En considération de ses services en qualité de grand valet de pied du roi.

TRÉMOLET DE LA GHEISSERIE (Louis-Annet), 49. G. 1788 5O0
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

capitaine commandant au régiment de Gambrésis, infanterie.

TRÉMOLIÈRES (Demoiselle Marie-Anne), 46. F. 1784 150
Sans retenue; en considération de ses services et à titre de réversion sur

une pension de 300 livres accordée aux deux enfants du feu sieur de Trémo-
lières, son père, capitaine de frégate du roi, et capitaine de vaisseau de la

compagnie des Indes.

TRENQUALYE, sieur Despoignet (Jean), 54. G. 1766 300
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régim.uit de

recrues deRiom.
Il cessera d'en jouir s'il vient a être replacé.

TRÉOURET DE KERTRAT (Demoiselle Jeanne-Marie de), 51. M. du R. 1762 . . 300
En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau, retiré.

TRÉPIGNY (Demoiselle Marie-Gharlotte Ruiller de Parigny, veuve du sieur), 76.
G. 1776 QQO
A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son

mari, lieutenant au régiment de Chartres, cavalerie.

TREPSAG (Etienne de), 57. G. 1762 I5O
A titre d'appointements, en qualité de cornette réformé du régiment* de

Goigny.

TRESLIN (Demoiselle Pierrette-Rose Caillât, veuve du sieur), 48. G. 1780. ... 100
En considération des services de feu son mari, ci-devant gendarme, ensuite

bas-officier invalide, détaché à Brest.

A reporter 4,611,890 livres.
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TREVAN (Jean-Henri), 71. F. 1770 500
Sans retenue; pour récompense de ses service^ en qualité de ci-devant ca-

pitaine Je vaisseau au service de la compagnie des Indes.

TRIÎVANT (Demoiselle Marie-Louise Tréau, veuve du sieur), 78. M. du H. 1783 . 150
Sans retenue ; en considératioa des services de feu son mari, gondolier du

roi au canal de Versailles.

TRÉVELEG (François-Salomon de), 55. G. 1° 1763, 5i; 2° 1770, 300 354

Ancien capitaine au régiment d'infanterie de Penthièvre.

La première, pouclui t'-nir lieu de 900 livres d'arrérages qui lui étaient dus
sur une pension de 300 livres à lui accordée en qualité de capitaine réformé
duiiit régiment. La seconde, en considération de ses services et pour sa

retraite.

TRÉVELEG (René-Louis de), 39. G. 1775 180
A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire,

il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

TRÉVERY (Demoiselle Charlotte Scola, épouse du sieur), 51. F. 1781. ..... 300
En considération des services de feu Marie Olivier, veuve Scola, sa môrc,

contrôleuse des casernes de Saint-Denis.

TRÉVET (Demoiselle Thérèse Charpentier, veuve du sieur), 79. G. 1778. ... 300
Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des services

de feu son mari, capitaine au régiment de Champagne.

TRÉVEY (Pierre de), 42. G. 1780 150
Garde du corps du roi; en considération des services du feu sieur de Ber-

thoné; son oncle, ancien capitaine au régiment de Gonti.

TRÉVEY (Jean de), 32. G. 1780 150
Même considération que ci-dessus.

TRÉZIN, sieur de Gaugey, (Etienne de), 52. G. 1786 500
En considération de ses services et pour retraite, en qualité de ci-devant

capitaine en second dans le régiment des chasseurs à pied des Gévennes.

TRIAIRE (Demoiselle Louise de), 63. G. 1774 200
A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son

père, ingénieur en chef à Montpellier.

TRIAIHE (Georges), 81 . G. {Toi 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour retraite, eu qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de
Bourbon.

TRIBOUST (Demoiselle Marie Bonnecuelle de Lespinois, veuve du sieur), 63. 6'.

1778 250
Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des services

de feu son mari, capitaine aide-major réformé à la suite du régiment d'Or-
léans, dragons.

TRIBOUT (Antoine), 61. M. du R. 1787 457
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande

écurie du roi.

TRICHÂRD (Demoiselle Marie-Françoi?e), 58. G. 1749 et 1754 454
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; religieuse professe de l'abhaye

de Notre-Dame de Jouarre; en considération des services de feu son aïeul,
lieutenant-colonel du régiment de ia Marck.

TRICOT, dit Saint-Claude (Claude), 49. M. du R. 1780 200
Sans retenue ; à titre de subsistance et pour retraite, en qualité de garçon

du grand-commun de la maison du roi.

TRIDANT (Demoiselle Jeanne), 74. M. du fi. 1762 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de fille de garde-

robe des Enfants de France.

TRINCANO (Didier-Grégoire), 70. iV. du iî. 1786 500
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de maître de ma-

thématiques des pages de la chambre du roi.

A reporter 4,617,525 livres
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TRIOU DES GRANGES (Demoiselle Mario), 36. G. 1778 108

A titre de trraiification annuelle, en considéraliuQ des services de feu son

père, capitaine des portes de Philippeville.

TRIPOLE, dit Lamotte (Nicolas), 61. G. 1767 400
En considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien trom-

pette des gardes du corps du roi.

TRISTAN (Pierre-Jean), 33. G. 1775 180
Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire réformé.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

TROETSLER (Joseph), 74. G. 1788 300

En considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien cha-

pelain de la manufacture d'armes établie à Khngeslal.

TROLLIER DE SAINT-ROMAIN (Antoine-Pierre), 53. G. 1762 300

A titre d'appointements, en qualité de capitaine au régiment deBoulonnois.

TROLLIER, sieur de Chaselles (Louis), 57. G. 1762 496

Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages ; en considiTation de ses services

et pour retraite, en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Boulonnois.

TROLONG DU RUMAIN (Demoiselle Marie-Alexandre), 25. jV. 1781 300
En considération des services distingués du sieur du Humain, son père,

capitaine de vaisseau.

TROLONG DU RUMAIN (Demoiselle Jeanne-Charlotte), 25. iV. 1781 300
Même considération que ci-dessus.

TROLONG DU RUMAIN (Charles), 19. J»/. 1781 300
Même considération que ci-dessus.

TROTÉ (Jean-Charles), 54. F. 1» 1781, 100; 2° 1786, 200 300
Ancien écrivain des vaisseaux de la compagnie des Indes.

La première, sans retenue, en considération de ses servi.es. La seconde,
aussi sans retenue, à litre d'augmentation en la même qualité.

TROUILLART (Louis-Pierre), 58. G. 1° 1773, 200; 2°. 1775,390 590
Gendarme réformé.
La première, en considération de ses services. La secoiide, à titre d'appoin-

tements de réfofme.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

TROUILLET-DRUPONT (Simon), 73. G. 1768 300
Pour retraite, en qualité de lieutenant de grenadiers au régiment de Cham-

pagne.

TROUVÉ (René), 72. M. du R. 1775 300
Sans retenue ; en considération de sa nombreuse famille.

TRUCHIS (François-Louis), 54. G. 1768 300
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Marine.

TRUCHIS, sieur de Lays (Jacques), 69. G. 1752 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour retraite, eu qualité d'ancieu capitaine au régiment de commissaire-
général, cavalerie.

TRUCHIS, sieur de Lays (Charles-Etienne), 50. G. 1775 315
A titre d'appointemens de réforme, en qualité de chevau-Iéger.
11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

TRUFFIER (Jean-Baptiste), 80. F. 1766 500
A titre de traitement conservé, en qualité de maître de danse des cadets-

gentilshommes du feu roi de Pologne.

TRUGUET (Jean-Michel), 64. iV. du R. 1784 450
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de musette du Poitou.

TRUILLIER (Dominique de), 53. G. 1783 500
En considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien capi-

taine commandant au régiment de Normandie, infanterie.

A reporter 4,624,138 lives
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TRUSTETT (Demoiselle Marie-Anne), 66. G. 1758 118
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; eu cDùSidération de& services

de feu son père, major du régiment d'Alsace.

TSCHEILLER (Sébastien), 58. G. 1763 360
A titre d'appointements, en qualité de soUs-lieiitetlant téfdt*itté dii régittient

de Jenner.

TUAILLON (Charles), 66. F. 1775 i30

A titre d'appointements conservés, en qualité de gafde du corps du l'eU

roi de Pologne.

TDAUX (Joachim), 55. M. duR. 1781 450

Sans retenue ; à titre de subsistance et pôtir retraite, eii ctUalilé de garçon

de l'échansonnerie du roi.

TUBIE, dit Tubenel (Adrien), 45. il/. d«/{. il50 . . 300
Sans retenue ; à titre dé subsistatice, en qualité de garçon en la cuisine

bouche du roi.

TUGÉ (Pierre-Louis de), 50. G. 1775 97
A titre d'appointements ; en qualité de capitaine réformé du régiment pro-

vincial d'Alençon.

TUFFEREAU (Demoiselle Marie), 71. G. 1742 . 118

En considération des services de feu son père, lieutenant d'artillerie coin-

mandant les écoles à La Fère.

TUPIGNY (Louis-Augustin), 72. 3/. rfM R. 1783 3uu
Sans retenue; en considération de ses services, en qualité de valet do

chambre du roi.

TUREL, chevalier de Ghâteauneuf (Antoine de), B6. G. 1778 300
Actuellement commandant de bataillon à l'Hôtel des inVulides.

TURENNË (Jean-Joseph de), 50. G. 1787 480
En considération de ses services et pouf sa réforme, en qualiiô de geh-

darme de la garde ordinaire du roi.

TURIGNY (Pierre de), 55. G. 1788 360
En considération de ses services et pour retraité, en qualité d'ancien pDi'te-

étendard au régiment de cavalerie de Franche-Comté.

TURNER (Guillaume), 80. G. 1760 300
A litre d'appointements, en qualité de cornette réformé du régitnent de

Fitz-James, cavalerie.

TURPIN (Claude), 49. G. 1787 180
En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de chll'ur-

gien aide-major réformé delà garde ordinaire tlii roi.

TURPIN DE LA MOTTELLERIE (Louis), 61. G. 1° 1774, 200 ;
2° 1775, 390 ... . 590

Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin-
temens de réforme.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

TURPIN-DUMOTTÉ (Jean-Charles-Guy), 44. G. 1788 425
Sans retenue; en considération de ses services pendant 22 ans et 4 mois,

en qualité de brigadier dans le corps réformé de la gendarmerie.

TURQUAIS (Jean), 61. M. du Ti. 1781 200
Sans retenue; à titre de subsistance et pour retraite, en qualité de garçon

de la table des valets de chambre du roi.

TURQUETIL (Noël-Jean), 71. G. 1774 400
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de La Fère.

TURREL (Claude), 65. F. 1780 300
Sans retenue; en considération du zèle et du désintéressement avec lesquels

il a rempli les fondions de substitut du procureur général en la cour des
comptes, aides et tinanees de Provence.

.4 reporter 4,629,566 livreSt
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U

UGINET (Angélique Lataille, veuve du sieur), 40. M. du R. 1780. -. 150

Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, porteur

en la petite écurie du roi.

CHART (Armand, chevalier d'), 70. G. 1749 ^^^

Sans retenue; en qualité de capitaine réformé du régiment royal GantabreS.

UHRWEILLER (Demoiselle de Huebert, veuve du sieur), 40. 3/. 1783. ..... 150

Sans retenue; sur les tonds des dépenses secrètes de la marine, en considé-

ration des services de feu son mari, ancien officier dans les dragons de Saxe.

UILHË (Arnaud d'), 62. G. 1763 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Rourbonnais.

ULMANN (Demoiselle Rroger, veuve du sieur), 57. G. 1774 ^00

En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment

suisse de Diesbach.

ULRIC-HENRY (Demoiselle Masson, veuve du sieur), 48. F. 1786 270

A titre de continuation de celle de pareille somme dont jouissait feU son

mari, ancien chirurgien du feu roi de Pologne.

ULRICH (Jean), 57. G. 1763 • 360

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de sous-lieutenant au régi-

ment de Boccard.

UNGER DE WALANGHAN (Demoiselle J^ansé, veuve du sieur), 51. G. 1778. ... 200

Sans retenue, en considération des services de feu son mari, ci-devant

premier lieutenant au régiment hussards de Ghamborant.

URR(Jean d'), 47. G. 1786 , 58â

Ancien lieutenant en premier, avec rang de capitaine au régiment hussards

de Conflans, laquelle pension lui a été accordée, tant en considération de ses

services et de ses blessures, que pour sa retraite..

URREDE MOLANS (Joseph chevalier d'), 57. G. 1763 500
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualitéde capitaine réformé de hus-

sards de la légion de Gonflans.

URRE-D'HIERMOTTE (Glande d'), 49. G. 1773 200
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien

lieutenant au régiment de Picardie.

URRE (Demoiselle Marie de Virgile, veuve du sieur d'), 76. 6;. 1766 300
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine de grena-

diers au régiment de Belzuncé.
On observe que la demoiselle d'Urre, épouse du sieur Tolozé, a obtenu l'as-

surance de ladite pension pour en jouir dans le cas où elle survivrait à ladite

dame sa mère.

USTON (Stanislas d'), 50. G. 1784 360
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité d'ancien chevau-léger de la garde ordinaire du roi.

UZER DE SALUS (Pierre d'), 68. G. 1758 • . . 177

Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages: en considération des services de
feu son père, ci-devant capitaine des grenadiers au régiment de Montconseil

;

ledit sieur est ancien capitaine au bataillon de milice de Saint-Gaudeus.

A reporter 4,634,038 livres
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VABRE (Pierre), 63. G. 1767 200
Brigadier des gardes du corps du roi dans la compagnie de Villeroy ; en

coDsidéralioa des services de feu son père, brigadier de ladite compagnie.

VACHER, dit Languedoc (Jean), 40. M. du R. 1787 457
Sans retenue; à titre de retraite eu qualité de muletier de la petite écurie

du roi.

VACLIN (Jean). 42. M. du R. 1776 456
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en

la petite écurie de Sa Majesté.

VAILLANT (Demoiselle Marie Frichot, veuve du sieur), 59. M. du R, 1781 . . . 15(J

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en
la petite écurie du roi.

VAILLANT DU CHATELET (Marc), 64. G. 1765 400
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment

royal, infanterie.

VAILLÛN DE HASTRKL DE LA GHABOSSIÈRE (Pierre de), 66. G. 1767 400
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de

Lamballe, infanterie.

VAINET-DESMIMONTZ (Jacques), 76. G. 1761 60
Provenant de cinq années d'arrérages d'une pension de 200 livres qui lui

avait été accordée en qualité de ci-devant garde de la manche du roi, et qui a
été supprimée en 1770, jour qu'il est entré en jouissance des appointements
attachés à l'aide-majorite de Mon treuil.

VAL DE VALCOURT (Mathias de), 76. G. 1778 300
Sans retenue; lieutenant d'invalides, en considération de ses services.

VALADOUS (Claude), 70. G. 1778 400
En considération de ses services et pour sa retraite en (Qualité de capitaine

au régiment d'Eu, infanterie.

VALAT (Cirgues), 64. F. 1766 360
Atiire de traitement conservé comme valet de pied de petite livrée du feu

roi de Pologne.

VALAU (François), 46. M. du R. 1787 557
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de postillon en la petite écurie

du roi.

VALBONNE (Demoiselle Dettingen, veuve du sieur de), 66. G. 1780 300
Sans retenue; en considération des services de feu son muri, ci-devant ca-

pitaine, avec rang de mestre de camp au régiment du roi, cavalerie.

VALBRUNE (Jean), 48. G. 1775 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

VALÉK (Jacques), 40. G. 1774 400
En considération de ses services en qualité de capitaine réformé du régi-

ment de l'Amérique.

VALEIK D'AUTEROCHE (Pierre de), 48. G. 1782 500
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité de capitaine commandant au régiment de Lyonnais.

VALËNTIN (Honoré), 61. G. 1777 425
lin considération de ses services et pour sa retraite en qualité de brigadier

retiré de la gendarmerie.

A reporter 4,639,503 livres.
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VALERARGUES DE PINIÈRE DE CLÂVIN (Louis), 63. G. 1767 400

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieuteuaul,

avec rang de capitaine au régiment du colonel général.

VALET (Jean-Baptiste), 66. M. du R. 1767 162

Sans retenue; pour lui tenir lit-u des logements, récompenses et bonnes

fêtes dont il jouissait en qualité de galopin de la bouche de feu madame la

Dauphine.

VALÉTE (Jacques), 63. G. 1766 400

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré-

giment de recrues de Toulouse.

VALETON DE GâRIEUX (Charles), 71. G. 1766 200

En considération de ses services en qualité d'ancien gendarme de la garde

du roi.

VALETTE (Guillaume), 61. G. 1787 250

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité de maréchal des logis de maréchaussée, avec rang de lieutenant de cava-

lerie.

VALETTE (Jean), 79. G. 1765 400

A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment
royal Roussillon, infanterie.

VALETTE (François), 76. G. 1767 250
A titre d'appointements de retraite en qualité de porte-étendard au régi-

ment royal Navarre.

VALIGOUR (François de), 51. G. 1770 200
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine commandant au

régiment de Tournaisis.

VALLÉE (Demoiselle Delavigne, veuve da sieur), 49. M. du R. 1780 400
Sans retenue; à litre de subsistance en considération des services de fiU

son mari, vétéran de la musique du roi.

VALLEAUX (Abraham de), 53. G. 1783. .
.' 450

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-
lité de capitaine en second au régiment d'iufaaterie de Coudé.

VALLÉE, dit la Roussière (André), 60. M. du R. 1787 557
Sans retenue; à litre de retraite en qualité de garçon de sellerie en la petite

écurie du roi.

VALLÉE (Demoiselle Françoise Mentel, veuve du sieur), 62. itf. du R. 1781 . . 150

, Sans retenue; en co'nsidération des services de feu son mari, valet de
pied du roi en la petite écurie.

VALLENDRE (Demoiselle Marie Raultde Ramsault, épouse du sieur), 39. G. 1780. 300
Sans retenue ; en con>idération dt^s services de feu son père, brigadier

d'infanterie, commandant l'école de Mézières et lieutenant de roi de ladite
place.

VALLEROT (Lazare), 74. G. 1758 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arréroges; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Beizunce.

VALLETTE (Nicolas), 48. i¥. du R. 1786 132
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de brigadier des

gardes de la prévôté de 1 hôtel du roi.

VALLETTE (Pierre de), 54 G. 1775 210
Réformé des gendarmes de la garde du roi

;
pour lui tenir lieu d'appointe-

ments jusqu'à son replacement.

VALLIER (Demoiselle Charlotte), 56. G. 1761 400
En considération des services de feu son père, ancien premier commis du

département de la guerre, chargé en chef du détail des invalides.

VALLIET (Nicolas), 38. M. 1776 270
Appointements conservés en considération de ses services eu qualité d'élève

de la marine, retiré.

A reportei' 4,645,106 livre».
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VALLIEIJ DU PUIS (Albert), 60. G. 1780 . 400
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Sois-

sonnais.

VALLIN (Jacques), 77. G. 1780. » 450
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua-

lité de porte-drapeau dans le régiment étranger de Bouillon.

VALLOIS DE SAINT-LÉONARD (Demoiselle Caroline de), 38. G. 1785 200
Sans retenue; en considération des services de feu son père, sous brigadier

des gardes du corps du roi.

VALLOIS DE SAINT-LÉONARD (Richard de), 42. G. 1785 200
Môme considération que ci -dessus.

VALLON (Demoiselle Renard, veuve du sieur), 56. M. du R. 11% aOO
En considération des services de feu son iière, écuyer en la cuisine bouche

du roi.

VALLOUR (Charles de), 54. G. 1772 400
En considération de ses services en qualité deci-devant capitaine d'infanterie

attaché à la légion de Lorraine.

VALMALE DE PLANQUE (Jean de), 47. ';. 1785 400
Capitaine en second dans le régiment du roi, dragons.
Sans retenue ; tant en considération de ses services que de ceux de feu son

père, ancien lieutenant-colonel au corps des grenadiers de France.

VALON DE TILLET (Rarthélemi de), 61. G. 1756 et 1771 318
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

en qualité de sous-brigadier des gardes du corps du roi.

VALON DE LA PEYRE (Bernard de), 66. G. 1757 et 1762 .366

Y compris 66 livres d'intérêts d'arrérages -, en considération de .ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi.

VALON (Demoiselle Jeanne), 14. G. 1781 100
Sans retenue; en considération des services de feu son père, sous-lieute-

nant de maréchaussée à Riom.

VALON (Demoiselle Anne), 23. G. 1781 100
Même considération que ci-dessus.

VALORY (François de), 34. G. 1774 200
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

VALORY (Demoiselle d'Aymé, veuve du sieur de), 68 G. 1765 400
En considération des services de feu son mari, ingénieur en chef àToul.

VALOSSIER (Demoiselle Marie Camus, veuve du sieur), 60. M.duR. 1785. . . 200
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considéraliou des services de feu

son mari, garçon en la cuisine bouche du roi.

VALRANT (Nicolas), 57. F. 1766 372
A titre de traitement conservé en qualité de garde des bosquets du feu roi de

Pologne.

VANCELLE DE LA RAISILLIÈRB (Louis), 63. G. 1767 400
A titre d'appointements conservés pour retraite, en qualité de capitaine au

régiment de la reine, infanterie.

VANDALE (Jean de), 56. G. 1772 400
En considération de ses services en qualité de major avec rang de lieutenant-

colonel au régiment de Rerchiny.

VANDEL (René de), 80. G. 1753 Mi
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Tour-du*Pin,
infanterie.

VANDELIN (Demoiselle Marie Charle, veuve du sieur de), 50. G. 1780 300
Sans retenue ; en considération des services de feu sou mari, attoien major

du régiment provincial de Salins.

A reporter 4,651,084 livres.
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VANDERGHLNST (Ferdinand), 76. G. 1782 240
Sans retenue; en considération de ses services et potir sa retraité, en (îUa-

lité de ctiirurgien-major de l'iiôpital militaire de Belle^sle.

VANDESSEL (Henri), 66. M. du R. 1787 300
Sans retenue; à titre de retraite, en qualitéde premier piqueur du vol pour

héron de la grande fauconnerie du roi.

VANDEUIL (Demoiselle Marie Bucquet, veuve du sieur), 44. M. du R. 1779. . . 400
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, ordinaire de lamusitjue du roi.

YANDEUREN (Balthazar), 47. i¥. du iî. 1787 200
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de piqueur du vol pour héron de

la grande fauconnerie de Sa Majesté.

VANOEWIÈLE (François de), 78. G. 1757 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de se» ierviees

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Roche-Aymon.

VANDIÉRE DELAGExNDRIE(Françoi3), 54. G. 1784 500
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite^ en qtialilé

de capitaine commandant au régiment de Gonti, infanterie.

VAx^DOMOlS DE FONTAINES (Pierre), 57. G. 1764 . âOO
En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment royal

Roussillon, infanterie.

VANEL, chevalier de Lisleroy (Joseph de), 61 . G. 1764. 400
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Saire.

VANGOIRLE (Jean de), 26. M. du R. 1787 200
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de porte-cage du vol pourhéron

en la grande fauconnerie du roi.

VANHEUMEM, dit Vanume (Antoine), 36. -V. du i?. 1787 400
Sans retenue; en qualité de cocher en la petite écurie de Sa Majesté.

VANLERBERG (Demoiselle Marie Abrigeon, veuve dU sieUr), 44. G. 1779. ... 200
En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant à la

suite du régiment de Vexin.

VANLOO (Jules-César), 46. M. dw R. 1785 BOO
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de peintre de

l'académie royale de peinture et de sculpture.

VANNESSON (Demoiselle Marie-Anne de), .33. G. 1782 150
Sans retenue; en considération des services de feu so:i l'èrc, capitaine aide-

major réformé du régiment desgrenadiei's'royaul de la Lorraine.

VANNESSON(Demoiselle Annede), 28. G. 1782. « 150
Même considération que ci-dessus.

VANNESSON (Demoiselle Marguerite), 30. G. 1782 150
Même considération que ci-dessus.

VANNESSON (Michel), -56. G. 1775 540
Pourlui tenir lieu d'appointements en qualitéde capitaine alde^major réformé

des grenadiers royaux de la Lorraine.
Il cessera de jouir de ces appointements s'il vient à être replacé avetî tin trai-

tement qui leur soit supérieur.

VANNIER (Demoiselle Marie-Louise Fétu, veuve du sieur), 61. F. 1784. .... 200
Sans retenue; en considération des services de feu son marij ancien inspec-

teur de la police pour l'illumination de Paris.

VANNOD DE MONTPERREUX (Etienne de), 68. 6. 1779 400
Pour sa retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison de

Condé.

VANQL'EL, dit la Montagne (Jacques de), 79. M.duR. 1774 456
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de capitaine au régiment de

Normandie.

A reporter 4,657,242 livres.
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VANRAEMEN (Philippe-Alexandre-Constantin de),76. G. 1755 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses ser-

vices, de ses blessures et de sa retraite, en qualité de capitaine au régiment
de Normandie.

VANRHEMEN (Charles de), 70. G. 1766 400
A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment

Dauphin, infanterie.

VANSSAY (Charles de), 71. G. 1753 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arréragé.^- en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualiié de mousquetaire.

VANSSAY DE CONFLÂNS (Jean), 61. G. 1779 . 20 )

Capitaine en second au cinquième régiment de chevau-Iégers.

En cunsidération de ses services en qualité de premier lieutenant au régi-

ment du commissaire général de la cavalerie.

VANSSAY (Achille de); 33. G. 1775 180
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

VANSSAY DE CONFLANS (Charles de), 38. (;. 1775 180
Même considération que ci-dessus.

VANSSAY DE CHÉNE-DE-C(EUR (Pierre de), 36. 1775 180
Même considération que ci-dessus.

VANTEAU (Demoiselle David de Laslours, veuve du sieur), 61. G. 1773 .... 200
En cousidération des services de feu son mari, chevau-léger de la garde du

roi.

VANZËLLES DE SANTES (Jean), 36. G. 1775. 180
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé.
Il cessera d'en jouir s'il vient à êire replacé.

VAQUELIN (Fiacre), 47. M. du R. 1774 250
A titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi.

VARANGE (Louis de), 52. G. 1770 400
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de

Normandie.

VARANGUE (Nicolas de), 61. G. 1° 1771, 120; 2° 1778, 380 500
La première, en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité d'ancien garde du corps du roi. La seconde, en la même cousidération.

VARÉ (Jean), 66. M. du R. 1782 200
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de suisse de

l'appartement du roi.

VAREILLE DE LA BRÉGONNIÈRE DE SAINT-HILAIRE, 3i. M. du R 100
Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée par Ma-

dame Louise de France sur sa cassette.

VAREL DE BEAUVOIR (Demoiselle Anne), 22. G. 1768 300
Faisant moitié de celle de 600 livres dont jouissait feue sa mère, épouse du

sieur Varel de Beauvoir, brigadier, commandant eu chef de l'école du corps
royal de l'artillerie à La Fère.

VAREL DE BEAUVOIR (Demoiselle Marie), 22. G. 1768 300
Même considération que ci-dessus.

VARENNE (Demoiselle Marie), 70. G. 1738 88
Y compris i3 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de

feu son père, lieutenant-colonel du régiment de NicoLï, dragons.

VARENiNE-DA M PIERRE (Demoiselle Loui.se de), 67. G. 1» 1738, 88; 2» 1781, 75.

.

163
La première, même cousidération que ci-dessus. La seconde, pour aider à

sa subsistance.

A reporter „ . 4,662,007 livres.
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VARENNES (Mtirie-Louis de), 53. G. 1765 400
Major du ré^irni^nt provincial de l'artillerie de Metz.

Sans retenue; tant en considération de ses services que de ceux de feu son

frère, ancien brigadier des mousquetaires.

VARIN DE BRETTEVILLE (François), 51. G. 1° 1771, 300; 2° 1775, 97 .... . 397

La première, en qualité de lit-utenant réformé du corps des grenadiers de

France. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial

d'Abbeville.

VARIN (Demoiselle Marie de), 39. M. du fi. 1761 .• • • • ^00

A titre d'a[)poiniemeuts conservés en qualité de musicienne ordinaire de la

chambre du roi.

VARLNOT, dit Chevalier (Dominique), 60. M. du fi. 1787 557

A litre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie de Sa

Majesté.

VARLOT (Simon), 41. M. du R. 1787 400
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de cocher du roi en la petite

écurie.

VAR.XEROT (Pierre de), 61. G. 1788 500
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de premier lieutenant au régiment de Pentbièvre, drago is.

VARNKY (Demoiselle de Chourses, veuve du sieur de). 62. G. 1776 et 1777. . . 300
En coci^idéralion des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment

de Beauvilliers, cavalerie,

VAUNIER (Demoiselle Périne-Marie Geoffroy, épouse du sieur), 64. F. 1779. . . 20iJ

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de 38 années de ser-

vices de feu son mari, suisse de l'hôiel des loteries.

VAROQUIER DE MÉRICOUR (François de), 39. G. 1775 210
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de chevau-léger de la garde

(lu roi.

11 cessera d'en jouir lors de son replacement.

VÂSSADEL DE LÂGHAUD (Jean), 56. F. 1775 500
Con-eiller à la cour des aides de Glerniont.
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au

conseil supérieur ci-devant établi dans celle ville.

VASSAL (Demoiselle Anne Heurtault, épouse du sieur), 29. G. 1788 400
Sans retenue; en considération des services de feu son père, commissaire

desguerres, et sous-chef au bureau des mouvements des troupes.

VASSAL (Jean-Baptiste), 46. .V. 1776 400
En consi'lération de ses services en qualité d'écrivain de la marine et des

classes, retiré, et actuellement commis dans les bureaux du port de Brest.

VASSAL (Demoiselle Louise de), 36. i>i. du fi. 1785 150
Sans retenue ; en con-idération des services de sa famille, et des circons-

taiicesdans lesquelles elle se trouve.

VASSAL (Demoiselle Marie de), 33. M. du fi. 1785 150
Même considération que ci-dessus.

VASSAL (Jean de), 64. G. 1°1758, 118; 2» 1175, 315 433
Glievau-léger de la gard^ ordinaire du roi.

La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de
ses services. La seconde, à litre d'appointements jusqu'à son replacement.

VASSAN (Louis de), 62. ¥. 1762 300
A titre d'appointements en qualité d'enseigne en pied des troupes du Ca-

nada.

VASSAUX (Louis de), 49. G. 1762 200
Pour lui tnnir lieu d'appointements en qualité de lieutenant du régiment

de l'Ile-de-France, réformé, et d'élève de l'Ecole militaire.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

1 5

À reporter. 4,667,904 livres.
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VASSE (Nicolas de), 66. G. 1766 , . . . . 400

En qualité de capitaine réformé du régiment royal Lorraine, infanterie.

VASSEUR, dit Levasseur (Henri), 81 . M. duR. 1768 365

Sans retenue ; à titre de subsistance, en qualité de palefrenier de l'écurie

de la feue reine.

VASSIN (Laurent), 56. G. 1787 , 360

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de sous-lieutenant achevai au régiment des chasseurs des Alpes.

VASSOIGNE (Hélie de), 63. G. 1771 50Û

Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de la

Sarre.

VASSOL (Demoiselle Françoise), 70. ili. dM fi. 1738 200
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique.

VATA (Demoiselle Marie), 18. G. 1772 . 125

En considération des services de feu son oncle, commissaire provincial ot

ordonnateur des guerres.

VATA (Louis), 19. G. 1772 115

Même considération que ci-dessus.

YATBLÉ, dite Sam de Saint-Vilbrode (Marie), 72. M. du R. 1747 100

Religieuse carmélite à Abbeville. Sans retenue, en CQnsidéralion des servi-

ces de sa famille.

VATHONNË (Françoise Latreille, veuve du sieur), 70. M. du R. l« 1785, 456 ;

2» 1789, 100 , 556

La première, tant en considération des services de feu son mari, palefre.-.

nier en la petite écurie du roi, que comme portier de ladite écurie. Lasb-
conde, aussi sans retenue, en considération de l'ancienneté de ses services.

VATRIN (Demoiselle Richard de Batiliy, veuve du sieur), 50. G. 1773 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi-

taine au régiment de Talurre, et pour aider à sa subsistance ainsi qu'à celle

de ses six enfants.

VATRY (Denis de), 68. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien mousquetaire de la garde du roi.

VAUBLÉ (François), 67. M. du R. 1747. . . , 100
Sans retenue ; en considération des services de feu son oncle, charron de la

petite écurie du roi.

VATTIER (Eloi), 43. M. du R. 1789 200
Sans retenue ; en considération de l'ancienneté de ses services comme por-

tier des écuries du roi, à Fontainebleau.

VATTIER (César), 34. M. du R. 1787 , , , , . 457
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de postillon en la petite écurie

de Sa Majesté.

VATTlER(Jean-Baptisle), 64. 3/. dulî. 1M781,456;2''1786, 44. . , 500
La première, sans retenue, à titre de retraite en qualité de palefrenier en la

grande écurie du roi. La seconde, aussi sans retenue, en qualité de garçon
du garde-meuble de la vénerie de Sa Majesté.

VATTIER (Jean-Louis), 40. M. du R. 1782 356
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite ôcU'-

rie du roi.

VATTIER (Pierre-Jean), 40. F. 1780 400
Sans retenue ; comme valet des chiens dans la vénerie du roi, en considéra-

tion de ses services et de ses infirmités.

VAUBERET DE JACQUIER DE LA COTE (Jean), 50. G. 1787 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien brigadier de la gendarmerie.

A reporter 4,673,810 livres.
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VAUBOREL (René de), 68. G. 1777 . . ............. 450

A titre d'appointemeiitâ pour retraite en qualité de lieutenant en second

au régiment de Penthièvre, dragons.

VAUGHAUbSADE DE CHAUMONT (Claude de), 60. G. 1745 et 1769 536

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération du bras

qu'il a eu cassé à l'attaque du chemin couvert d'Ypres, que de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Belzjince,

dragons.

VANGHÉ (Demoiselle Marguerite Rivette, veuve du sieur), 46. M. du R. 1782. 200

Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu

son mari, suisse du château de Saint-Hubert.

VAUGHET (Jean-Pierre), 57. G. 1788 360

Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité de porte-éten-

dard dans le régiment royal Picardie.

VAUCHEZ (Jean-Baptiste), 56. G. 1776 400

Gi-devant lieutenant d'infanterie de la légion de Gondé, actuellement atta-

ché au corps de l'infanterie en la même qualité
;
pour lui tenir lieu d'appoin-^

teraents jusqu'à ce qu'il soit replacé.

VAUGOULEUR DE LANJAMET (Joseph de), 46. G. 1769 108

Capitaine au régiment de cavalerie de la reine; pour lui tenir lieu de

108 livres d'intérêts provenant de trois années mises en rente viagère d'une

pension de 600 livres qui lui avait été accordée pour sa réforme, et qui a été

supprimée le jour de son replacement.

VAUDRAGON (Demoiselle Françoise Monicault, veuve du sieur de), 64. G. 1768. 200

En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi-

ment d'Enghien.

VAUDRIMEY (Paul de), 37. G. 1778 200
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi ;

à présent capitaine à la suite de la cavalerie.

VAULCHEROT (Charles), 67. G. 1762 et 1771 224

Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualilé d'ancien garde du corps du roi.

VAULTIER (Demoiselle Anne), 42. M. du R. 1767 IBQ

Sans retenue ; à titre de subsistance en considération de sa conversion à

la religion catholique.

YAUQUELLN (Pierre de), 61. G. 1787 550
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien lieutenant en premier au régiment de cavalerie d'Orléans.

VAUTHERAIN (Joseph), 64. G. 1772 500
En considération de ses services en qualité de premier lieutenant, avec

rang de colonel au régiment des gardes suisses.

VAUTIER (Demoiselle Marie Capeson, veuve du sieur de), 34. G. 1786 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, adjoint à la

majorité d'Avesnes.

VAUTIER (Demoiselle Madeleine Marquier, veuve du sieur), 53. M. du R. 1772
et 1773 300
Sans retenue; à titre de subsistance en considération tjes services de feu

son mari, valet de pied de la feue reine.

VAUTRIN (Nicolas-Laurent), 66. G. 1778 574
Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de capitaine

d'invalides de la première classe, employé à Besançon.

VAUTRIN (Nicolas), 56. G. 1777 300
A titre d'appointements pour retraite en qualité de sous-lieutenant de gre-

nadiers au régiment royal Italien.

VAUVERT (Demoiselle Marie Chardin, veuve du sieur), 33. G. 1783 100
Sans retenue ; en considération de la perte qu'elle a faite de son mari,

fflaître maçon, tué au décintrement de la citerne de la ville de Granville.

A reporter 4,679,262 livres.
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VAUVfLLIERS (Georges), 53. M. du R. IISI 200
Sans retenue

; pour lui tenir Jieu de celle de pareille somme dont il jouis-
sait sur les dépenses du château de Choisy, comme y ayaût été précédem-
ment employé aux extraordinaires.

VAUVRET DE LA BAUDRE (Joseph), 46. G. 1773 20o
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

VAVRE DE BONCK (François), 70. G. 1759 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser-

vices et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Navarre.

VAY (Louis de), 67. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Lyonnais.

VAZ DE MELLO (François), 58. G. 1° 1767, 150; 2° 1786, 227 377
La première, à titre d'appointements en qualité de cornette réformé du ré-

giment d'Orlé.ms, et qui lui ont été conservés en qualité de lieutenant ré-
formé du régiment de recrues de Poitiers. La seconde, eu considération de
ses services et pour sa retraite.

VËAISSIÈRE DE LA REVEL (Jean), 86. G. 1771 400
A titre d'appointements pour retraite en qualité de lieutenant au régiment

d'Escouloubre, cavalerie.

VEAUX (Etienne de), 66. G. 1765 506
Y compris 6 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser-

vices et pour sa retraite en qualité de porte-étendard des gardes du corps du
roi.

VEIG.NET (Claude), 44. M. du R. 1787 400
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de cocher du roi eu la petite

écurie.

VEILHERS (Demoiselle Françoise), 59. G. 1761 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, exempt des gardes du corps du roi.

VEISSIÈRES DE LA VERGNE (Antoine de), 49. G. 1« 1773, 200; 2° 1775, 365. . 565
Gendarme réformé de la garde du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'ap-
pointements jusqu'à son rej)lacement.

VELUT DE LA GRONIÈRE (Claude), 39. G. 1775 180
Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à sou re-

placement.

VENAULT DE LARDliNIÈRE (Pierre), 74. G. 1758 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Lyonnais.

VENDIÈRES DE GAUMONT (Léopold de), 66. G. 1766 500
En considération de fes services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca-

pitaine au régiment d'infanterie de Guyenne.

VENDRIÈRRS (Georges de), 52. G. 1762 372
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé

du régiment de Soissonnais.

VENEL (Demoiselle de Castillon, veuve du sieur de), 50. M. 1° 1742, 118 ; 2» 1775,

400 518
La première, en considération des services de son père. La seconde, en

considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau.

VENEL (xNicolas), 53. F. 1766 400
A titre (le traitement couservé comme valet des chiens dans les meutes du

feu roi de Pologne.

VENET (Demoiselle Guiard, veuve du sieur de), 74. M. du iî. 1767 400
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, ordinaire de la musique du roi.

À reporter 4,686,050 livres.
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VENOIX-DANETOVILLE (Charles de), 72. G. 1755 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérnges; en considération de ses pervices

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Brissac, infanterie.

VENON (Charles), 57. M. du R. 1783 • • 500

Sans retenue; à litre de retraite en qualité de maréchal-ferrant de la lou-

veterie.

VENTÂILLAG-DEYGÀLIERS (Jean), 60. G. 1775 97

Capitaine réformé du régiment provincial de Valence; pour lui tenir lieu

d'appointements jusqu'à son replacement.

VE>'TO-DESPENNES (Louis de), 72. M. 1749 • 500

A litre d appointements en considération de ses services en qualité d'en-

seii,'ne des galères, retiré.

VENTRE DE LA TOUTOUBRE (Jean-André), 51. G. 1788 500

Sans retenue; à titre de réforme, en considération de 32 ans U mois de

services en qualité de brigadier dans la compagnie des gendarmes Dauphin

du corps réformé de la gendarmerie.

VER (Jean de), 47. G. !<> 1764, 400; 2° 1768, 100 503

Capitaine en second au régiment d'Anjou.

La première à litre de gratitication annuille, sans aucune retenue, en consi-

dération des blessures considérables qu'il a reçues en différentes occasions,

nolarrmieni à l'affaire de Giebensiein en 1762. La seconde, en considération

des services de son père, mort brigadier d'infanterie et colonel du régiment de

Besançon du corps royal d'artillerie.

VER (Demoiselle Anne de), 56. G. 1768 300

En considération des servions de son père, mort brigadier d'infanterie, et

colonel du régi nent de Besançon du corps royal d'artillerie.

VER (Demoiselle Marguerite le Bœuf, veuve du sieur de), 77. G. 1768 100

En considéralion des services de feu son mari, brigadier d'infanterie et

colonel du régiment de Besançon du corps royal d'artillerie.

VÉRA (Charles-Vincenl), 56. F. 1784 400
Ancien employé de la poste auK lettres de Paris.

Sans retenue; en considération de la découverte qu'il a faile d'un moyen
d'élever l'eau à telle hauteur que l'on veut, par la rotation d'une corde ou
d'une bande verticale sans lin.

VERCUREUR (Louis), 62. M. du R. 1785 300

Sans retenue; à titre de retraite en qualité d'apothicaire du haras du roi.

V'ERDAL DE SALNTE-FOY (François de), 73. G. 1770 400
A litre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment

d'infanterie de Penthièvre.

VERÛAL DE L'ESTANG (Louis dej, 74. G. 1765 424
Y compris 24 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et

pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Pi-nihièvre, infanterie.

VERDAVOINE (Demoiselle Marie Gay, veuve du sieur), 61 . .¥. 1771 et 1763. . . 200

Sur les dépenses secrèies de la marine; en considéralion des services de

feu son mari, ancien garçon de bureau du secrétariat de ce déparleinent.

VERDIER DE SUZE (Jean), 76. G. 1763 600
A tiire d'appointements en qualité de capitaine réformé de dragons dans les

volontaires de Hainaut.

VERDIÈRE (Joseph de), 49. iV. 1° 1775, 97; 2° 1775 et 1777, 400 497
Ci-devaiit capitaine au régiment de Port-au-Prince.
La première, pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de

capitaine réformé du rcginient provincial de Renties, et pour n'en jouir que
jusqu'à son replacement. La seconde, en sadite qualité de capitaine au régi-

ment de Port-au-Prmce.

VERDIX (Alexisde), 61.G.1776 400
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de

recrues de Besançon.
U cessera d'en jouir s'il vient à êire replacé.

A reporter 4,692,140 livres.
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VERDONNET (François de), 58. G. 1° 1772, 200; 2" 1773, 100 300
La première, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien garde du corps du roi. La seconde, môme considération.

VERDOS (Marie), 70. M. du R. 1740 100
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique.

VERDUN (Jean), 48. M. 1773 , 500
Capitaine de vaisseau ; tant en considération des blessures qu'il a reçues à

l'affaire de Larache, en Afrique, en 1765, que de la distinction de ses services

dans le commandement qu'il a eu étant alors lieutenantde vaisseau de la fré-

gate /a F/ore, en 1772.

VERDURE (Antoine), 57 G. 1786 450
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

d'ancien lieutenant en second au régiment royal Gravattes, cavalerie.

VBRDURON (Demoiselle Medat, veuve du sieur de), 52. G. 1778 . 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieu-

tenant au régiment de Bourgogne, cavalerie.

VERDUSAN, chevalier de Miran (Jacques de), 87. G. 1745 590
Y compris 90 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et

pour sa retraite en qualité de capitaine de grenadiers au régiment de la

Couronne.

VERGALANT (Demoiselle Marie Dolique, veuve du sieur), 62. M. rfw iî. 1782. . . 200
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son

mari, postillon de l'écurie de feu madame la Dauphine.

VERGÉS (Jean-Baptiste), 49. M. du R. 1776 300
Sans retenue; en considération de ses infirmités et des services de feu son

père, syndic des Etats de Bigorre.

VERGNAULT (Demoiselle Anne ), 43. F. 1766. 300
A titre de traitement annuel en qualité d'ordinaire de la musique du feu

roi de Pologne.

VERGNETTE DE LA MOTTE (Etienne), 50. G. 1766 300
Capitaine réformé du régiment de recrues de Dijon; pour lui tenir lieu

d'appointements jusqu'à son replacement.

VERGiNETTE (Georges, chevalier de), 47. G. 1787 , . . . . 300
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité

de capitaine en second au régiment des carabiniers.

VERGUIN (Demoiselle Leclaire, veuve du sieur), 40. M. 1777 500
En considération des services de feu son" mari, ingénieur en chef de la ma-

rine à Toulon.

VERGUIN (Albert), 18. M. Mil 300
En considération des services de feu son père, ingénieur en chef de la

marine à Toulon.

VERHEYEN (Jean), 36. M. du R. 1787 120
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de fauconnier de la grande

fauconnerie du roi.

VÉRITÉ (Demoiselle Marie Jeullin, veuve du sieur), 59. M. du R. 1787 . . . . 150
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, cocher du roi en la petite écurie.

VÉRITÉ (François), 56. M. du R. 1787 557
Sans retenue; à titre de retraite en qualitéde postillon en la susdite écurie.

VERMALE (Louis de), 67. G. 1774 100
En considération de ses services eu qualité de lieutenant de maréchaussée

au département de Lyon.

VERNE (Gabriel), 33. M. du R. 1759 426
En considération des services de son père, contrôleur des équipages de

la petite écurie du roi.

A reporter 4,697,833 livres.
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VERNE, dit Latour (François), 30. M. du R. 1787 547

Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de suisse du château de Ghoiay.

Son épouse, Marie Cornu, a l'assurance d'une pension de 273 liv. dans le

cas où elle lui survivrait.

VERNE (Demoiselle Rossy, veuve du sieur), 61. jV. du R. 1787 150

Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont elle jouis-

sait en considération des services de feu son mari, suisse du château do
Choisy.

VERNFJOUL (Jean), 73. G. 1749 200

A titre d'appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment de

Turpin, hussards.

VERNESON (Claude de), 47. G. 1763 354

Y compris 54 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et

pour sa retraite en qualité de cornette au régiment du mestre de camp géné-
ral de la cavalerie.

VERNET (Demoiselle Pétronille), 64. M. du R. 1738 , 12Q
A titre de subsistance, en considération des services de son père.

VERNET DE MARQUEYSSÂT (Antoine), 63. M. du R. 1781 500
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant jésuite attaché à

la mission de Pondichéry.

VERNEUID (François), 19. iV. du R. 1787 100
A titre de retraite, en qualité de valet de chiens des l'équipage du Vautrait,

VERNEUIL (Pierre de), 50. G. 1788 500
Sans retenue; en considération de 31 ans de services et à titre de réforme en

qualité de brigadier dans la compagnie des gendarmes d'Artois, du corps ré-
formé de la gendarmerie.

VERNEY (Pierre), 54. G. 1785 400
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité de quartier-maître trésorier du régiment d'infanterie de Rrie.

VERNIER (François de), 53. G. 1775 150
Capitaine aide-major au régiment de Metz, du corps royal de l'artillerie ; en

considération des services de sa famille dans le susdit corps.

VERNON (François). 50. M. du R. 1767 26
Pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en qualité d'aide du

gobelet de feu madame la Dauphine.

VERNON (Demoiselle Catherine-Bocquet de Ghanterenne, veuve du sieur de), 55.

F. 1775 300
En considération des services de feu son mari, ancien suhdélégué de Tiu-

tendance de Paris au département de Meaux.

VERNON DE VILLEREMBERT (Etienne de), 70. G. 1732 â9
Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, lieutenant de roi des ville et citadelle de Montpellier.

VERNON (Bruno de) 41. G. 1769 300
Ancien page du roi en la petite écurie ; en considération des services de sa

famille.

VERNON (Charles de), 48. G. 1775 450
A titre d'appointements, en qualité de capitaine aide-major réformé du ré-

giment provincial de La Rochelle.
U cessera d'en jouir lors de son replacement.

VERNOUX DE NHOIREL (François de), 57. G. 1775 210
A titre d'appointements, en qualité de chevau-léger de la garde du roi.
Ces appointements seront supprimés lors de son replacement.

VERNOUX (Claude), 57. G. 1787 36Q
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en qua-

lité de chevau-léger de la garde du roi.

A reporter 4,702,559 livres.
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VÉRON (Demoiselle Geneviève), 40. M. iTSO 50
Sœur du sieur Véron, astronome, emburqué en 1770 sur la flûle VEtoile, et

décédé en juin de la même année à l'Ile-de-France; laquelle a oblenu ladite

pension en considération du zèle dont son frère a été la victime.

VÉRON (Demoiselle Marie), 43. M. 1780 50
Même considération que ci-dessus.

VÉRON (Demoiselle Justine), 48. M. 1780 50
Même considération que ci-dessus.

VÉRON (Demoiselle Marguerite), 52. M. 1780 50
Même considération que ci-dessus.

VÉRON (Antoine), 46. M. 1780. . . > 50
Mêuie considération que ci-dessus.

VÉRON (Bernard), 60. G. 1783 500
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua-

lité d'ancien lieutenant au régiment de Boufflers, dragons.

VERRET (Pierre), 60. M. du R. 1787. 457
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie

du roi.

VERRIER (Demoiselle Madeleine Sellier, épouse du sieur), 44. M. du B. 1787 . . 150
Sans retenue; gouvernante des nourrices du cori'S des Enfants de France; en

considération de ses services près feue Madame Sophie.

VERRIER (Jacques), 53. G. 1777 3G0
A titre d'appointements, pour retraite, en qualité de sous-iieutenaot de gre-

nadiers au régiment d'Agenais.

VERRllîR (Demoiselle Louise Massedy, veuve du sieur), 40. C. 1785 300
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca-

pitaine commandant au régiment de Berry, cavalerie.

VERRIÈRE-DUHAVY (Demoiselle Jeanne Langlois, épouse du sieur), 56. G. il&.) 200
Sans retefiue; en considération des services de feu son père, lieutenant au

régiment d'Aumont, cavalerie.

VERRIÈRE (Claude de), 5S. G. 1763 . 354
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Couronne.

VERIUÈRES DE MELIGNY (Demoiselle de Beaumont, veuve du sieur de), 66. G.
1780 ".

. . . 150
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine inva-

lide détaché à Chalon-sur-Saône.

VERS DE VAUDREY, chevalier de Saint-Georges, 74. G. 1779 300
Eq qualité de ci-devant lieutenant d'infanterie.

VËRSIiY (Jean-Baptiste), G J20
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de gen-

darme du corps de la gendarmerie.
Cette pension sera supprimée du jour qu'il parviendra au grade de fourrier

ou qu'il quittera le corps.

VERTAMY DE LA VOLPILIÈRE (Jean-François), 59. G. 1766 300
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du ré-

giment de recrues de Limoges.
Ces appointements seront supprimés lorsqu'il sera replacé avec un traite-

ment qui leur soit supérieur.

VËRTEUIL (Alexis de). 30. G. 1786 200
Tant en considérati jh de ses services en qualité de lieutenant en second

au régiment de Lorraine, infanterie, que de sa bonne conduite.

VERTHAMON (Demoiselle Marie de), 29. G. 1761 260
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, ci-devant capitaine de grenadiers au régiment de Navarre.

.1 reporter 4,706,460 livres.
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VERTON (Marc-Antoine dp), 33. G. 1775 180

l'our lui tenir lieu d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

VBRVURT (François), Ib. M. du R. 1782 400

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de frotleur au château de Saint-

Hubert.

VÉRY-SAINT-ROMÂLN (Jean), 61. F. 1770 200

Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant se-

cond lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

VESTMÂN DE VILLEZ (Jean), 60. G. 1732 71

Y compris 11 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, lieutenant réformé d'infanterie.

VESTMAN DE VILLEZ (Louis), 74. G. 1732 71

Même considération que ci-dessus.

VEYLE DES MIGOLIERS (Claude), 55. G. 1775 97

Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements, en qualité de capitaine ré-

formé du régiment provincial d'Autun.

VEYRAG (Jean de), 83. G. 1747 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Auvergne.

VEYRE DE FORAS (Barthélerai), 51. G. 1775 365

Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de gendarme réformé de la

garde du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

VEZEAUX DE LA VERGNE (Gilbert de), 63. G. 1779 500

Pour sa retraite, en qualité decapitame au bataillon de garnison de Poitou.

VEZ3AUX DE RANGOUGNE (Gharles de), 42. G. 1775 180

Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de gendarme réformé de la

garde du roi.

Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

VEZIEN (Jean-Baptiste), 42. M. du R. 1767 272

Pour lui tenir lieu des récompenses et bougies dont il jouissait en qualité

d'huissier de l'antichambre de feu madame laDauphine.

VEZIEN DES OMBRAGES (Philippe), 41. G. 1769 ... - 60

Sans aucune retenue; à litre de gratification, en qualité de gendarme de la

gendarmerie, en attendant qu'il parvienne au grade de brigadier.

Cette pension sera suppriiuée lorsqu'il parviendra à ce grade ou qu'il quit-

tera le corps.

VL\L D'ALLAIS (Jean), 55. G. 1778 400
A titre d'appointements; pour retraite, en qualité de capitaine réformé du
bataillon de milice d'Autun.

VIAL (Josph), 60. iV. 1780 300
Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Pondichéry.

VIALATE DE PEMILLE (Jean de), 46. G. 1786 360
A litre d'appoiutements de réforme, en qualité de chevau-léger de la garde

du roi.

VIALATTE, chevalier de Pémiîle (Jean-Etienne de), 44. G. 1786 360
Même considération que ci-dessus.

VIALAY DU SOLLET (Demoiselle l'Evêque, veuve du sieur), 92. F. 1782 .... 400
Sans retenue; tant; en considération des services de leu son mari, ancien

contrôleur des vingtièmes de la généralité de Bordeaux, que de son grand âge
et de ses infirmités.

VIARD (Marie Besnard, veuve du sieur), 54. M. du R. 1786 300
En conridéiatiun des services de feu son mari, ancien garçon hâteur en la

cuisine bouche du roi, dont le décès a fait vaquer une pension de 790 livres.

A ieportgr | 4,711,448 livres.
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VIARD (Anne Pitoid, veuve du sieur), 31. M. f^M R. 1784 200
En considération des services de feu son mari, garçon en la cuisine bouche

de Sa Majesté.

VIARDDBLA GENCE (Salomon), 41. G. 1775 180
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

YIART (César), 59. F. 1766 240
A titre de traitement conservé, en qualité de garde à pied en la capitai-

nerie de Gommercy des chasses du feu roi de Pologne.

YIART (Charles de), 76. G. 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Périgord.

YIART DE PIMELLE (Louis), 47. G. 1769 108
Pour lui tenir lieu de 108 livres d'intérêts, provenant d'une pension de

600 livres, qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régi-

ment royal Champagne, et qui a été supprimée le 11 mai 1769, jour de son
replacement.

YIG (Demoiselle Anne-Marie Galouet d'Orvilliers, veuve du sieur), 45. M. 1764 400
En considération des services de feu son mari, en qualité de gouverneur

de Gayenne.

YIGARD (Demoiselle Claudine Arthaud, veuve du sieur), 41. G. 1788 120
En considération des services de feu son mari, maréchal des logis daûs le

corps de la maréchaussée, en résidence à Feurs.

YICHY (Charles-Claude de), 51. G. 1778. . 400
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Piémont.

YIDAL, sieur de Lavergne (Pascal), 51. G. 1777 150
En considération de ses services, en qualité de premier lieutenant au régi-

ment du maréchal de Turenne.

YIDAL (Marie-Casimir de), 36. G. 1775 150
A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire réformé de

la garde ordinaire du roi.

YIDAL (François de), 72. G. 1763 354
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

lieutenant des cuirassiers.

YIDAL (Jean-Jacques de), 42. G. 1772 . 100
En considération de ses services en qualité de garde corps du roi.

YIDAL (Pierre-Marie), 41. G. 1772 100
Même considération que ci-dessus.

VIDAL (Aubin de), 47. G. 1772 200
Même considération que ci-dessus.

YIDAN (Etienne-Jean), 69. G. 1753 240
A titre d'appointements, en qualité de lieutenant réformé du régiment royal

Italien.

YIEL (Demoiselle Marie^, 51. F. 1759. 50
Sans retenue; rehgieuse des Nouvelles Catholiques converties d'AIençon,

pour contribuer à sa dot.

YIEL (Jacques\ 59. F. 1775 150
Sans retenue; en considération de ses services et à titre de retraite, en qua-

lité de ci-devant cocher des messageries.

YIEL(SuIpice}, 57. M. du R. 1774 456
En considération de ses services, en qualité d'ancien palefrenier en la pe-

tite écurie du roi.

YIELRANS (Jean de), 67. G. 1763 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services-

et pour sa retraite, en qualité d'ancien mousquetaire.

A reporter. ....... 4,715,990 livres.
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VIELBÂNT DE PAUMIERS (JeaQ de), 55. G. 1764 \ • ' ' ^^^

Ea considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi,

à présent officier invalide.

VIELET (Jean-Charles), 35. M. du H. 1781 300

Sans retenue; pour lui tenir lieu de subsistance, et à titre de retraite, en

qualité de l'un des garçons de la cuisine bouche du roi.

VIENIS (Christian), 80. G. 1762 ....... 360

A titre d'appointements, en qualité de sous-lieutenant reformé du régiment

royal Suédois.

VIENNE (Jean-Baptiste de), 64. G. 1773 500

A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment

Dauphin

.

YIENNET (Jean-Antoine, chevalier de), 43. G. 1775 ..',• ^^^

En qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial de

Montpellier. ,.,.,.
Il cessera de jouir de ces appointements en cas qu il soit replace avec un

traitement supérieur.

VIESSE, sieur de Marraont (Nicolas), 60. 1762 372

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; à titre d'appointements, en qua-

lité de capitaine réformé du régiment de Hainaut.

Le sieur de Yiesse cessera d'en jouir s'il vient à être replacé, et ne conser-

vera que les 72 livres d'intérêts d'arrérages.

VIETTE-DUMEROL (Demoiselle Nymphe), 24. G. 1785 200

En considération des services de feu son père, ancien capitaine des grena-

diers au régiment de la Marine.

YIGÂN (Jacques-François de), 49. G. 1775 240

A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire réformé de

la garde ordinaire du roi.

VIGEANTDERIGALAU, 31. -V. f/ii fi. 1784 450

Sans retenue; à titre de retraite; en quaUté de musette du Poitou en la

grande écurie.

VIGER (Pierre de), 47. G. 1775 Î60

A titre d'appointements de réforme, en qualité de gendarme réformé de la

garde ordinaire du roi.

Le sieur Viger cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

VICIER DE PRADES (Antoine de), 55. G. 1775 150

En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

VICIER (Demoiselle Madeleine). 33. M. du R. 1778 150

A titre de dot, pour sa profession religieuse.

VIGNERON, sieur de Brulet (Louis-Jean), 43. G. 1775 150

A titre d'appointements de réforme, en qualité de garde du corps du roi.

Le sieur de Vigneron cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

VIGNES, sieur de Thouvenin (Alexandre de), 76. G. 1757 472

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité d'ancien capitaine au
régiment d'infanterie de Nice, et actuellcoent lieutenant de maréchaussée au
département d'Arles.

VIGNIAL (Demoiselle Catherine), 45. M. du R. 1777 * 200

Pour lui servir de dot dans la communauté des filles de la Foi, de Ber-

gerac, et pour en jouir du jour de sa profession dans ladite communauté.

VIGNERON (Pierre-François), 56. G. 1788 480
En considérationdeses services pendant quarante ans et onze mois, et à titre

de réforme, en qualité de trompette des gendarmes d'Artois, du corps réformé
de la gendarmerie.

VIGNOLLES DE LA FARETTE (Antoine), 47. G. 1765 300

Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de recrues de Paris.

A reporter i, 721,074 livres
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VIGNON DE BâRNODX, sieur de Sr-rvasca (Charles), 59. G. 1766 400
A titre d'appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment de

recrues de Caen.
Il cessera d'en jouir lors de son replacement.

VIGNY, chevalier d'Emervil le (Léon), 52. G. 1766 300
A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de re-

crues d'Aix.

VIGOGNE (Philippe), 20. M. du R. 1° 1780, 112; 2« 1787, 365 477
Sans retenue; cette première pension fait le quart de celle de 450 livres ac-

cordée, à titre de subsistance, tant audit sieijr Philippe Vigog!;e,qu'à Antoine,

Jean et Toussaint Vigogne, ses frères, en considération des services (lu sieur

Descouleurs, leur aïeul, contrôleur des équipages en la petite écurie du roi,

pour en jouir par portions égales, avec réversion entre eux et des uns aux
autres, des portions de ceux qui prédécédi-raient, jusqu'à la totalité, qui ap-

partiendra au dernier survivant. La seconde, aussi sans retenue, à titre de
retraite, en qualité de piqueur élève en la petite écurie.

VIGOGNE (Toussaint), 12. M. d«. i^. 1780 112
Pour mêmes considérations que celles énoncées à la première pension du

précédent article.

VIGOGNE (Jean-Auguste), 17. M. dw/î. 1780 • 112
Même considération que ci-dessus.

VIGOGNE (Antoine-Vincent), 24. 1780 112
Même considération que ci-dessus.

VIGOGNE (Jean-Vincent), 46. j¥. dit ]}. 1768 et 1770 400
En considération de ses services en qualité d'ancien piqueur en la petite

écurie du roi.

VIGOUROUX (Demoiselle Marie Simian, épouse du sieur), 31. i¥. 1787 150
En considération des bons services du sieur Antoine Simian, son père, an-

cien vice-consul de France, mort en fonctions aux Dardaneiles.

VIGOUROUX (Jean-Joseph de), 47. G. 1775 210
A litre d'appointements de réforme, en qualité de chevau-légor de la garde

ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

VIGUIER (François de), 86. G. 1756 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'infanterie de
Vas tan.

VILHELMY (Demoiselle Catherine), 55. M. du iî. 1777 200
Sans retenue; pour subsistance, en considération de sa conversion.

VILLA (Antoine de), 60. G. 1778 500
A titrede gratilication annuelle; en considération de ses services en qualité

d'ancien capitaine au régiment royal Comtois.

VILLAIN (Demoiselle Catherine Heurtault), 30. G. 1788 400
En considération des services de feu son père, commissaire des guerres,

sous-chef au bureau du mouvement des troupes.

VILLAIN (Marie-Geneviève Caqueret), 67. M. du R. 1787 300
Sans retenue; par cootiimaiion de pareille somme dont jouissait feu son

père, écuyer en la cuisine bouche de la reine.

VILLAIN (Philippe), 60. F. 1779 500
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant re-

ceveur à Angoulême.

VILLARS (Demoiselle Renée Frotter, veuve du sieur), 80. F. 1770 200
Sans retenue : en considération des services de feu son mari, lieutenant pour

la comoaenie des Indes.la compagnie des Indes

VILLARS DE ROCHE (Demoiselle Renée Bacilère, veuve du sieur), 73. F. 1771 . . 300
En considération des services de feu son mari, capitaine de troupes pour la

compagnie des Indes.

A reporter 4,726,219 livres.
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VILLAS (Charles-Antoine de), 64. G. !<> 1748, 236; 2" 1775, 97 333

La preiDière, y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, e(i considération des

services de feu son père, ci-devant lieutenant de roi au gouvernement de

Longwy. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial

de Bordeaux.
Le sieur de Villas cessera de jouir de cette dernière pension s'il vient à être

replacé.

VILLAUCOURT (Jean-Henri de), 59. G. 1778 300

A titre de gratification annuelle, et pour servir à sa subsistance, en consi-

dération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment royal

Comtois.

VILLECOUR (Demoiselle Louise de Mus.-et, veuve du sieur), 64. M. du R. 1774. 240

Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée par Mon-
sieur sur sa cassette.

VILLEDON (Hugues-Gabriel de), 47. M. 1773 300

Chevalier de Malte; en considération de ses services en qualité de ci-devant

enseigne de vaisseau.

VILLEDON, chevalier de Gournay (Charles de), 40. G, 1785 300

Ancien capitaine en second au régiment de Piémont, infanterie; tant en
considération de la bonne conduite qu'il a tenue pendant la campagne de
quinze mois, qu'il a faite en mer, que pour sa retraite.

VILLELONGUE (Charles de), 66. G. 1761 260
Y comiiris 60 livres d'iméréts d'arrérages; en considération de ses services

en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide.

VILLELONGUE (Demoiselle Louise de), 63. G. 1774 et 1777 150
En considération des services de feu son père, lieutenant réformé du régi-

ment de cavalerie de Bretagne.

VILLELONGUE(Demoiselle Jeannede),54. G. 1774 et 1775 150
Même considération que ci-dessus.

VILLELUME (Léonard de), 44. G. 1« 1771, 300; 2" 1775, 97 397
La première, en qualité de lieutenant réformé des grenadiers de France.

La seconde, en qualité de capitaine rétormé du régitnent provincial de Limoges.

VILLEMAIN (Ignace), 37. M. du R. 1788. 150
Sans retenue; à titre de retraite; en qualité de l'un des grands valets de

pied du roi.

VILLENEUFVE (Jacques-Antoine de), 74. G. 1765 318
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien premier lieutenant au régiment royal
dragons.

VILLENEUVE, sieur de Baresme (Antoine de), 69. G. 1758 354
Y co lu pris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité de ci-devant lieutenant des carabiniers de Mon-
sieur.

VILLENEUVE (Jacques-François de), 56. G. 1786 480
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

capitaine en second dans le régiment du roi, dragons.

VILLENEUVE-FLAYOSE (François de), 73. iV. 1749 .m
En cousidéralion de ses services, en qualité de lieutenant de vaisseau, re-

tiré.

Il en a été payé à titre d'appointements de réforme.

VILLENEUVE D'ANSOUIS (Ballhazar), 47. M. 1772 400
En considération de ses services, en qualité d'ancien enseigne de vais-

seau.

VILLER DE ROGEVILLË (Christophe de), 77. G. 1755 354
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capi-

taine au régiment de Languedoc, infaulerie.

A reporter- 4,731,405 livres.
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VILLIiRAY (René-Benjamin de), 54. M. 1767 200
Brigadier des gardes du roi.

En considération de ses services à Gayenne, en qualité d'ancien sous-aide-

major des troupes nationales de cette colonie.

VILLEREAU (Pierre de), 63. G. 1765 200
En considération de ses services, à titre de gratification annuelle, en qua-

lité d'ancien premier lieutenant du régiment royal cavalerie, à présent capi-

taine en second au régiment de clievau-légers.

VILLEREAU DE LA PLOPLINIÈRE (Pierre de), 63. G. 1776 540
Pour retraite, en qualité de ci-devant sous-lieutenant d'infanterie de la

légion de Gondé.

VILLEREAU (Pierre-Marc de), 34. G. 1775 180
A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire réformé.

VILLERNIN (Jean-Nicolas), 54. G. 1779 150
En considération de ses services, en qualité de maréchal des logis au régi-

ment de Lanans, dragons.

VILLERS-AUTERTRE (Louis de), 51. G. 1787 500
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca-

pitaine commandant au régiment de Gambrésis.

VILLERS-LAFAYE (Henri-Hugues), 78. G. 1757 590
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment
de Boulonnois.

VILLETTE (Thomas), 56. G. 1788 567
Sans retenue; en considération de trente ans et onze mois de services et à

titre de réforme, en qualité de brigadier dans la compagnie des gendarmes
Dauphin, du corps réformé de la gendarmerie, avec rang de capitaine de
cavalerie.

VILLIERS (Demoiselle Anne de Mecquenem, veuve du sieur), 39. G. 1788. . , 300
En considération des services de feu son mari, inspecteur de la manufac-

ture d'armes établie à Maubeuge.

VILLION (André), 40. M. du R. 1° 1786, 457, 2° 1789, 100 557
La première, sans retenue; à titre de retraite, en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi. La seconde, en considératioQ de l'ancienneté

et de l'exactitude de ses services.

VILLION (Marie-Angélique Tissier, veuve du sieur), 73. M. du B. 1783 150
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, palefrenier en la petite écurie du roi.

VILLON (Marie-Geneviève Gerbau, veuve du sieur), 61. M. du i{. 1783 150
Même considération que ci-dessus.

VILLION (Pierre-Paul), 35. M. du R. 1774 .- . . 456
En considération de ses services, en qualité d'ancien palefrenier en la petite

écurie du roi.

VILLOT (Marie-Marguerite Gibouri, veuve du sieur), 56. M. du R. 1779. ... 300
A titre de subsistance; en considération des services de feu son mari, ins-

pecteur des classes de la capitainerie do Fontainebleau.

VILLOT (Demoiselle Anne Erhard, veuve du sieur), 54. G. 1780 200
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au régi-

ment de Flandre, incorporé dans celui de Touraine.

VILLOUTREYS, sieur de Paye (Pierre de), 51. G. 1785 600
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca-

pitaine commandant au régiment d'Artois, infanterie.

VIMAR (Demoiselle Catherine Poujarbieu, veuve du sieur), 83. F. 1772. ... 900
En considération des services de feu son mari, ci-devant ingénieur des ponts

et chaussées.

A reporter 4,737,405 livres.
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VIMEUX (Jean-François), 64. F. 1784 500

Sans retenue; en considération de 35 années de services, en qualité de ci-

devant directeur des diligences et messageries à Calais.

VINCENDET (Marie-Jeanne Duval, veuve de), 56. M. du R. 1° 1769, 300 {
2° 1780,

150 450

La première, sans retenue; à titre de subsistance, en considération des ser-

vices de son premier mari, le sieur de Mistroli, porteur de chaise du roi. La
seconde, aussi à titre de subsistance, en considération des services de son

second mari, en la même qualité.

YINCENDON (Etienne), 64. G. 1° 1777, 150; 2M 782, 300 450

La première, à titre de gratification annuelle, en considération de ses ser-

vices en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment de Langucdo^% dragons.

La seconde, pour même considération et pour retraite.

YINGENOT (Jacques), 60. M. du R. 1777 456

En considération de ses services, en qualité d'ancien palefrenier eti la petite

écurie du roi.

VINCENT (Joseph), 63. G. 1786 400
Ancien lieutenant en second de grenadiers dans le régiment de Béarn; pour

retraite, tant en considération de ses services que de ses blessures.

VLNGENT (Alexis), 32. M. du R. 1788 500
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de postillon de l'écurie de la

reine.

VINCENT, sieur de Saint-Vincent (Charles), 52. G. 1785 550
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant

en premier au régiment de Bassigny, infanterie.

\1NCENT, sieur d'Hanlecourt (Jean-Baptiste), 48. G. 1783 600
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'aticien ca-

pitaine commandant au régiment de Chartres, infanterie.

VINCENT (Guy), 63. M. du R. 1° 1773, 100; 2" 1782, 456 556
La première, sans retenue; en considération de ses services en çjilalité de

garçon de la sellerie de la petite écurie du roi. La seconde, aussi sans re-

tenue, à titre de retraite.

VINCENT, sieur d'Aubernon de Meurr (Louis), 84. G. 1763 300
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien

porte-étendard des gardes du corps du roi.

VINCENT, sieur de Surenne (Louis), 88. G. 1761 520

Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses ser-

vices et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment Dauphin,
cavalerie.

VINCENT, sieur d'Hautecourt (Gabriel), 50. G. 1775 440
A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire.
11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

VINCENT D'AUBARÈDE (Charles), 55. G. 1766 800
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de

recrues de Moulins.
11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

VINCENT DE MÂZADE (Henri de), 62. G. 1763 472
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Bretagne, in-

fanterie.

VINCENT (Nicolas), 61 . M. du R. 1774 456
Sans retenue ; en consiilération de ses services en qualité d'ancien palefrenier

en la petite écurie du roi.

VINCENT (Jean). 61. F. 1766 360
A titre de traitement annuel comme ancien postillon d'attelage dans les

équipages du feu roi de Pologne.

,4 reporter ........ 4,744,615 livres.
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VINCENT, dit Vincent. 67. F. 1776 4.32

A titre de traitenaent annuel comme ancien muletier dans les équipages du
feu roi de Pologne.

VINCHEGUERRE (Demoiselle Marie Penotet, épouse du sieur), 70. G. 1778. . . 200
En considération des services de son frère, ancien commis du département

de la guerre.

VINCHON (Jacques-Nicolas), 50. M. du R. 1774 456
Sans retenue; en considération de ses ?ervices en qualité d'ancien gargon

maréchal en la petite écurie du roi.

VINGT (Demoiselle Catherine), 67. F. 1766 200
A litre de traitement annuel on qualité d'ordinaire de la musique du roi.

VINSAC (Pierre de), 52. G. 1786 400
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien quar-

tier-maître trésorier du régiment royal Vaisseaux.

VIODÂINES (Pierre-Joseph, comte de), 46. G. 1788 300
En considération de ses services en qualité d'ancien major du fort de

Mardick.

VIOLAS (Demoiselle Anne Devaux, veuve du sieur), 72. F. 1784 400
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant di-

rectrice des messageries à Poitiers.

VIOLET (Auguste-Yve.*), 36. G. 1777 500
A litre degiatilication annuelle, en considération de ses services en qualité

de contrôleur réformé de l'hôpital militaire de Saint-Louis.

VION, sieur de Gaillon (Antoine de), 58. G. 1764 •
. . . 560

Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages, ancien capitaine au régiment
royal Piémont, cavalerie; tant en considération de ses services que de ceux
de feu son père, ci-devant exmpt des gardes corps du roi.

VION (Jean- Baptiste), 64. M. du R. 1781 517

Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouissait

sur le chàtftau de Choisy, en qualité de portier dudit château.

On observe que la demoiselle Narras a obtenu en outre l'assurance d'une
pension de 258 livres pour en jouir dans le cas où elle survivrait audit sieur

Vion, son mari.

VIOS (Alexandre, chevalier de), 60. G. 1768 400
Pour retraite en qualité de capitaine au régiment de Conti, infanterie.

VIOT (Jeanne-Claude Diibuisson, épouse du sieur), 66. G. 1757 236
En considération des services de son père, valet de chambre barbier du roi.

On observe que ladite demoiselle Dubuisson a obtenu l'assurance d'une
pension de 1,300 livres sur celle de 3,000 livres accordée pour retraite audit

sieur Viot, son mari en considération de 38 années de service en qua-
lité de commis du département de la guerre, pour eu jouir dans le cas où elle

lui survivrait.

VIRGILE (Honoré de), 54. G. 1772 100
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi.

VIRIEU-BEAUVOIU (Jean-Loup), 58. G. 1762 372
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Enghien.

VIRIOT (Charles-Joseph), 62. G. 1776 400

A titre d'apiiointemeotsen qualité de ci-devant capitaine aide-major au régi-

ment des grenadiers royaux de Miromesnil.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

VIRMONT (Demoiselle Philippe-Henriette de France, veuve du sieur), 62. G. 1769. 300

En considération des services de feu son mari, maréchal des logis des gen-
darmes de la garde ordinaire du roi.

VIRON (Demoiselle Françoise le Mercier, veuve du sieur), 56. G. 1778 100

En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au ré-

giment provincial de Rouen.

A reporter 4,750,488 livres
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VIRY (François de), 90. G. 1778 200
Lieiili-nint de grenadiers reformé à la suite de !a garnison de Toul.

Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée à titre de
gratification annuelle, en considération de ses services.

Le sieur de Viry jouit, en outre, de 450 livres d'appointements.

VISPRÉ (Jean-Baptiste), 83. M. du fi. 1762 200
Sans retenue; à titre de sut.sistance en considération de ses services en

qualité de caporal des Gent-Suisses de la garde ordinaire du roi, retiré.

VISSEG DE GANGES (Demoiselle Marie), 56. G. 1760 195
Religieuse en l'abbaye d'Alais ; en considération des services de feu son père,

capitaine au régimentde Beaufremont, dragons.

On observe que ladite demoiselle Visspc a obtenu l'assurance d'une pension
de 150 livres faisant la moitié de celle de 300 livres accordée, sans retenue,

à la demoiselle Visses et à son frère, en consido-ration des services de feu leur

père, à titre de réversion de l'un à l'auire, jusqu'à la totalité qui appartiendra
au dernier survivant, avec, en outre, 45 livres d'intérêts d'arrérages.

VITALIS (Demoiselle Marie-Éllsabeth Bourgeois, veuve du sieur), 40. G. 1788. . 200
En cousidéraiiou des services de feu sou mari, major du régiaient d'Aqui-

taine, infanterie.

VITASSE, sieur de Vermandoviller (Jacques), 38. G. 1758 70
Y compris 10 livres d'intérêts d'arrérages; celte pension fait partie de celle

de 300 livres accordée aux cinq enfants du feu sieur Viiasse, chevau-léger de
la garde ordinaire du roi, en considération des services de feu leur père, avec
r'''version de l'un à l'autre jusqu'au dernier survivant qui jouira de la totalité

delà pension, qui, avec 10 livres d'intérêts d'arrérages, montera à 310 livres.

VITASSEDE VERMANDOVILLER (Demoiselle Marie), 36. G. 1758 70
Même con^idération que ci-dessus.

VITASSE DE VERMANDOVILLER (Demoiselle Ferdinandine), 33. G. 1758. ... 70
Môme considération que ci-di^ssus.

VITASSE, sieur de VermandovilliM- (Jean-Joseph), 36. G. 1758 70
Même considération que ci-dessus.

VITASSE DE VERMANDOVILLER (Demoiselle Jeanne), 34. G. 1768 70
Mê.iie considération que ci-dessus.

VITKAG DE LA TOUR (Demoiselle Marie-Jeanne), 77. G. 1768 200
Sans retenue; à titre de graliiication annuelle en considération des services

cie son père, lieutenant-colonel du régiment de dragons d'Harcourt.

VITRY (Jean-Michel), 70. M. du R. 1774 200
Sans retenue; à titre de subsistance en considération de ses services en qua-

lité de lavandier de la cuisine bouche du roi.

VITZUM, sieurd'Egerbersg (Jnseph de), 48. G. 1768 400
A titre d'appointements et pour retraite en qualité de premier lieutenant au

régiment d'Alsace.

VIVEFOY (François de), 61. G. 1773 450
A titre d'appointements en qualité de capitaine de cavalerie employé à

l'Ecolti royale militaire.

VIVET (Joseph), 56. F. 1781 •
. 400

Sans retenue; à titre de retraite en considération de ses services en qualité
de ci-devant commis de la régie des cartes pour l'Ecole royale militaire.

VIVIEN (Arnaud-Louis), 66. G. 1783 400
En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien briga-

dier au corps de la gendarmerie.

VIVREL (Demoiselle Françoise Jannot, veuve du sieur), 60. M. du R. 1779 ... 150
Sans retenue; en considération des sernces de feu son mari, valet de pied

en la petite écurie du roi.

VOGKEL (Demoiselle Elisabeth Votcheq, veuve du sieur), 40. F. 1785 300
Sans retenue

; en considération des services de feu son mari, apothicaire du
feu roi de Pologne.

A reporter 4,754,133 livres.
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VOELKER (François-Antoine), 56. M. du R. 1789 100

Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de garçon sellier de la petite

écurie du roi.

VOGHT (Rodolphe de), 53. M. du R. 1787 200
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de piqueur du vol pour héron

de la grande fauconnerie.

VOIRAIN (Antoine), 58. G. 1775 400
Pour retraite, en qualité de ci-devant trompette des gardes du roi.

VOISIN (Demoiselle Catherine Micault de Saint-Léger, veuve du sieur), 64. G.

1759 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services

de feu son mari, lieutenant au régiment royal Barrois.

VOISIN (Jean-Baptiste), 59. G. 1788 500
En considération de 31 ans et 4 mois de services, en qualité d'ancien briga-

dier dans la compagnie des gendarmes de, Monsieur, du corps réformé de la

gendarmerie.

VOITELLE (Demoiselle Anne de Bury, veuve du sieur), 41. G. 1787 400
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine, avec

rang de major au régiment suisse d'Ienner, à présent Lullin de Ghâteauvioux.

VOLA (François-Charles), 52. G. 1767 360
Pour retraite en qualité de porte-drapeau au régiment royal Deux-Ponts.

VOLAND (Jacques-Marie), 45. G. l" 1788, 300; S» 1784, 100 400
La première, sans retenue; en considération de ses services et pour sa ré-

forme, en qualité de commis du bureau de la correspondance du département
delà guerre. La seconde, sans retenue, en considération des services de feu
son père, grand valet de pied de la reine-

VOLL (Georges-François), 76. G. 1768 . . . . , 360
Pour retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment d'Alsace.

VOLLAND (Demoiselle Barbe Didiot, veuve du sieur), 45. M. du R. 1784 .... 200
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu

son mari, grand valet de pied de la reine.

VONDERMEER (Demoiselle Françoise), 71. G. 1732 71

Y compris 11 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services do
feu son père, capitaine réformé dans la brigade du régiment de la Marck, en-
tretenu dans la garnison de TouL

VOxNDERMEER (Demoiselle Henriette), 79. G. 1732 71
Même considération que ci-dessus.

VONDERMEER (Demoiselle Marie), 76. G. 1732 71

Même considération que ci-dessus.

VONZABERN, 34. Af. É. 1783 500
En considération des services de feu son père, commis au bureau des inter-

prètes des départements de l'administration.

VOSMÈLES, sieur Denneval (Jean-François), 56. G. 1766 300
A titre d'appointements, en qualité de capitaine au régiment de recrues

d'Alençon,avec rang de lieutenant-coloneL

VOUGESDECHANTEGLAIR (Claudede), 41. G. 1783 400
Capitaine en second au corps royal de l'artillerie; en considération de la

distinction avec laquelle il s'est comporté à la conquête de l'île Saint-Chris-
tophe.

VOUZY (Jean-Edme de), 33. G. 1778 200
Garde du corps du roi; en considération des services de feu son oncle, ancien

brigadier des gardes du corps du roi.

VOYNEAU-DUPLESSIS (René), 77. G. 1765 400
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment royal infanterie.

A reporter 4,759,302 hvres.
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VUIDET (Jean-Baptiste de), 63. G. 1783 • • • .• • • 500

En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité a ancien ca-

pitaine au troisième régiment provincial d'Etat-Major.

VUILLEMEAUX DE BOUGELIER (François), 62. G. 1768 500

Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Marine.

VUITON, dit Comtois (Roland), 63. M. du R. i" 1780, 100; 2° 1784, 456 r56

La première, sans retenue; en considération de ses services, en qualité de

maréchal en la petite écurie du roi. La seconde, aussi sans retenue, à titre;de

retraite.

YULLY (Jacques), 81. M. du R. 1761 ' , 200

X titre de subsistance ; en considération de ses services, en qualité de capo-

ral de la compagnie des Gent-Suisses de la garde ordinaire du roi.

W

WACHTER (Léopold), 31. G. 1788 400

Trompette réformé des gardes du corps du roi.

WACHTER (Demoiselle Marie Ruttiraant, veuve du sieur), 66. F. 1783 300

En considération des services de feu son mari, ancien troippette des plaisirs

du feu roi de Pologne.

WACHTER (François-Gaspard), 34. G. 1785 ,.
250

En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

trompette des gardes du roi.

WACPENAERT (Demoiselle Marie de Bertrandy, veuve du sieur), 66. G. 1778 . . 200

Sans retenue; à titre de gralilication, en considération des services de feu

son père, lieutenant-colonel du régiment de Nice.

WAGON (Nicolas-Philippe), 60. G. 178 i , iOO

En considération de ses services et pour sa retraite^ en qualité d'ancien

lieutenant en second dans le régiment d'infanterie de Brie.

WAL DE FERMONT (Philippe de), 54. G. 1773 500
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Piémont.

WALDMANN (François de), 67. G. 1762 500

A titre d'appointements, en qualité de capitaine en second réformé du régi-

ment de la Marck.

"WALDNER (Demoiselle Marie-Françoise-Hélène de Munck, épouse du sieur), 56.

G. 1756 et 1768 554
En considération des services du feu sieur de Munck, son premier mari,

lieutenant-colonel du régiment de hussards de Lynden.

WALGRA (Louis), 42. G. 1772 200
Garde du corps du roi ; en considération de ses serviceB, et pour lui donner

moyen de soutenir sa mère et sa sœur.

WALLARD (Demoiselle Marie), 46. 3/. 1786 400
En considération des services de feu son père, ancien doye a des commis des

bureaux de la marine, à la cour.

WALLET DE MERVILLE (Demoiselle Madeleine), 23. G. 1785 400
En considération des services de feu son père, inspecteur général des maré-

chaussées, avec rang de mestre de camp de cavalerie.

WALLET DE MERVILLE (Stanislas), 22. G. 1785 400
Même considération que ci-dessus.

WALLET (Demoiselle Marie-Alexandre, veuve du sieur), 43. G. 1785 400
En considération des services de feu son mari, inspecteur général des maré-

chaussées, avec rang de mestre de camp de cavalerie.

A reporter 4,765,962 livres*
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WAREL (Demoiselle Marie delà Ghesnaye, veuve du sieur), 64. G. 1788 200
En consiiiération des services de feu son mari, lieulenant, pour le service

du roi, à Villefranche, en Roussillon.

WARIN (Gérard), 57. M. du R. 1773 182
A titre de subsistance, en considération de ses services, en qualité de gar-

çon du gobelet des princes avant leur mariage.

WARMÉ (Jean-François), 74. M. du R. 1774 456
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-

nier en la petite écurie du roi.

WARNET (Joseph), 83. F. 1770 150
Sans retenue; en considéiaiion de ses servicesen qualité d'ancien apothicaire

de la compagnie des Indes, à Lorient.

WARTEL (Louis-Vincent), 36. M. du R. 1788 90
Sans retenue; pour llndcraniser de la charge de maréchal de forge de l'écu-

rie de la reine, qui a été supprimée.

WARVILLE (Demoiselle Catherine Gagny, épouse du sieur), 48. M. du h. 1779. 100
Sans retenue; en considération des services de feu son père, écuver cour-

tier de la petite écurie du roi.

WASERWAS (Henri-Evrard), 52. G. 1778 400
Pour retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment de la

Marine.

WATIER (Demoiselle Sabine-Félicité), 57. F. 1778 400
Sans retenue, à titre de pension alimentaire, en considération des services

de son père et de son grand-père, inspecteur des manufactures.

WATIER (Demoiselle Anne-Françoise-Gharlotte), 56. F. 1778 400
Sœur de la précédente; même motif et considération que ci-dessus.

WATIER (Demoiselle Sophie-Victoire), 52. F. 1778 400
Sœur de la précédente; même motif et considération que ci-dessus.

WATTS (Demoiselle Madeleine), 33. G. 1789 236
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; pour lui tenir lieu de pareille

somme à elle accordée, pour sa subsistance, en consiilération des services de
feu son père, aide-major du régiment de cavalerie de Filz-James.

WAURI<:RT (Demoiselle Anne-Daniel), 33. G. 1789 400
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine

en second au régiment Dauphin, infanterie.

WAUNEUR (Jean-Mathias de), 62. G. 1785 500
En considéraiion de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien lieu-

tenant en premier au régiment de dragons de Ségur.

WBLEMAN (Guy), 54. M. du R. 1783 200
En considh>ration de ses services en qualité de l'un des Gent-Suisses de la

garde ordinaire du roi.

VVEBER(François-H-'nri), 71. G. 1M765, 300; 2° 1787, 200 500
Gi-devaiit l'un des chirurgiens du régimetit des gardes suisses.
La première en considération de ses services en ladite qualité. La seconde,

sans letenue, en qualité d'aide-chirurgien du château de la Muette, dont le

roi a ordontié la suppression.

WEBER (Jean-Jacques), 49. G. lo 1760, 200; 2M787, 323 523
Ancien capitaine de remplacement dans le régiment de hussards d'Esterhazy.
La première, en qualité de lieulenant réformé du susdit régiment. La

seconde, pour lui faire une retraite avec la pension ci-dessus, tant en consi-
dération de la distinction de ses services que de ses blessures.

WEINDELLE (Joseph), 55. G. 1777 400
A litre de réforme, en consiilération de ses services en qualité de trompette

réformé des clievau-légers de la garde ordinaire du roi.

Il cessera d'eu jouir s il vient à être replacé.

A reporter 4,771,499 livres.
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WEIS, dit Leblanc (Antoine), 40. .V. du R. 1° 1784, 100; 2° 1788, 450 550

Palefrenier de la louveterie.

La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde,

aussi sans retenue, pour retraite.

WEISSENSTÂIN (Henri, baron de), 56. G. 1786 300

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi-

taine de remplacement dans le régiment des chasseurs de Gévennes.

^YELFRINGER (Nicolas), 54. G. 1787 500

Eu considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

lieutenant en premier au régiment de Bourbon, dragons.

WELTZ (David-Henri), 59. G. 1780 300

Pour retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Nassau, hussards.

WENDEL, sieur de Longlaville (Jean-Jacques), 39. G. 1775 180

A titre d'appointements de réforme er qualité de mousquetaire réformé de
la seconde compagnie.

WERNEGK (Jean-Guillaume de), 61. G. 1769 400

A titre de gratification annuelle, en consi'lération de ses services en qualité

de lieutenant-colonel au régiment d'Esterhazy, hussards.

WERNER (Jean-Jacques), 70. G. 1778 360

Pour retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Nassau, infan-

terie.

WETZEL (Georges-Daniel), 49. G. 1775 450
A titre d'appointements en qualité de capitaine aide-major réformé du régi-

ment provincial de Colmar.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

WHYTE (Demoiselle Marguerite-Sabine), 53. G. 1763 168
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; actuellement religieuse professe

au prieuré de Foicy-les-Troyes, ordre de Fontevrault.

A litre ds subsistance, en considération des services de feu son père, capi-
taine au régiment irlandais de Glare, et de cea.\ de feu son frère, capitaine
au régiment irlandais de Rothe.

WHYTE (Demoiselle Jeanne), 56. G. 1763 168
Même considération que ci-dessus.

WIGK (François-Georges), 57. G. 1772 500
A titre d'appointements en qualité de major réformé du régiment royal

Suédois, avec rang de capitaine.

WIESTROF (Demoiselle Anne Valette, veuve du sieur), 59. G. 1773 200
En considération des services de feu sou mari, capitaine aide-major au

régiment Dauphin, infanterie.

WIET (Demoiselle Anne-Marie de Summa, épouse du sieur), .39- M. 1768 . . . 500
En considération des services de son premier mari, le sieur Roboly, pre-

mier drogman à Alexandrie.

WILLAUME (Louis-François), 33. M. du R. 1768 06
Cette pension fait le* tiers de celle de 200 livres accordée, sans retenue, aux

trois enfants du feu sieur Willaume, valet de pie.l du roi en la petite écurie,
en considération des services de feu leur père, pour en jouir par portions
égales,avec réversion entr'eux de la portion de ceux qui prédécéderontjusqu'à
la totalité qui appartiendra au dernier survivant.

WILLVUME (Demoiselle Anne), 32. M. du iî. 1768 66
Même considération que ci-dessus.

WILLAUME (Pierre-Noël), 30. iV. du R. 1768 66
Même considération que ci-dessus.

WILLEMAIN (Jean-Glaudede), 58. G. 1786 480
En considération de ses services et |)our sa retraite en qualité d'ancien lieu-

tenant, avec rang de capitaine au régiment suisse de Gastella.

A reporter 4,776,703 livres.
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WILLEMAIN (Demoiselle Françoise Leu, veuve du sieur), 40. M. du R. 1787 . . 120
Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu

son mari, brigadier des gardes de la prévôté de l'hôtel du roi.

WILLEMOT (Jean-Hubert), 47. G. 1788 250
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de commis du dé-

partement de la guerre.

WILLERMAULAZ (Claude-Joseph), 50. M. dît B. 1774 300

Garçon du château de Monsieur ; pour lui tenir lieu de pareille somme qui

lui a été accordée sur sa cassette.

WIMPFFEN (Herman-Louis), 36. G. 1782 - 300

Capitaine en second de chasseurs au régiment d'infanterie étrangère de

Bouillon; en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté au
siège de Gibraltar.

WIMPFFEN (Demoiselle Dorothée de), 40. G. 1782 240

Chanoinesse de l'abbaye de Munsler, à Ruremonde.
En considération des services du feu baron de Wimpffen, son oncle, maré-

chal de camp es armées du roi, commandeur de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis.

WINSTER (Demoiselle Marie Loge, veuve du sieur), 72. G. 1778 200

En considération des services de feu son mari, porte-drapeau au régiment

suisse de Boccard.

WIRTH (Jean), 73. G. 1785 300

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien chi-

rurgien-major du régiment hussards de Berchiny.

WIRTH (Louis), 56. 3/. drt fi. 1782 300

Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon de caisse des menus
plaisirs du roi.

WISSEL (Charles de), 41. G. 1787 300
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien

garde du corps du roi.

WISSEL DE LA FERTÉ (Léopold-François), 51. G. 1° 1775, 150; 2° 1781, 375. . . 525

Ancien garde du corps du roi.

La première, en considération de ses services. La seconde, pour retraite.

WISSEL, sieur de la Ferté (Gharles-Honoré), 76. G. 1761 520

Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services

et pour sa retraite, en quaUté d'ancien lieutenant au régiment royal Rous-
sUlon, cavalerie.

WITART (Louis-Daniel), 63. F. 1779 300

Pour récompense de ses services en qualité d'ancien receveur de la régie

des cartes.

WITASSE, sieur de Bussu (Jacques), 52. G. 1767 118

En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant au régiment
de Beaujolais.

WITASSE, sieur de Bussu (Pierre-Nicolas), 54. G. 1775 315

A titre d'appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la garde

ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

WITTIER (Robert), 69. G. 1777. 450

A titre d'appointements de retraite en qualité de premier lieulenanE de gre-

nadiers au régiment d'Agenais.

WLESPARRE (Jean-Charles), 33. G. 1783 . . ^00

Lieutenant au régiment royal Suédois; en considération de la distinction

avec laquelle il s'est comporté au siège de Mahon et à celui de Gibraltar.

WOELFFING (Philippe-Henri), 40. G. 1776 2^0

A titre d'appointements en qualité de porte-drapeau réformé du régiment

de royal Suédois.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

A reporter 4,781,911 livres.
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WOGEL (Demoiselle Anne-Marie Mullerine, veuve du sieur), 68. G. 1776. ... 200
En considération des services de feu son mari, ancien garçon major au

corps royal de l'artillerie.

W01GHlGH0SKl(Glmstoplie),59. F. 1766 360
A litre de traitement conservé comme postillon d'attelage au service du ieu

roi de Pologne.

WOLBOGK (Demoiselle Marie de Sorteval, veuve du sieur), 53. G. 1783. ... . 400
En considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers,

avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Berry.

WOLFF (Demoiselle Marie Conrade), 74. G. 1723 et 1776 295
Y compris 45 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de

feu son père, capitaine aide-major au régiment de cavalerie d'Hemslatt.

WOLFF (Demoiselle Elisabeth;), 79. G. 1723 et 1776 295
Même considération que ci-dessus.

VVOULFE (Jacques de), 46. G. 1786 100
En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capi-

taine de replacement dans le régiment d'infanterie irlandaise de Dillon.

WRANGEL (Frédéric-Georges de), 66. G, 1762 400
A titred'appointements, en qualité de lieutenant réformédurégimentd'Anlialt.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

WURZ (Nicolas), 84. F. 1766 360
A titre de traitement annuel comme palefrenier dans les équipages du feu roi

de Pologne.

WUST (Georges de), 68. F. 1786 500
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine de hus-

sards dans les troupes de la compagnie des Indes, àPondichéry.

WYBRANOUSKY ^Jean de), 66. G. 1762 500
A titre d'appointements en qualité de capitaine-lieutenant réformé du régi-

ment d'Anhalt.

YARD (Demoiselle Jeanne Trappet, veuve du sieur), 5i. M. 1781 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, écrivain de

la compagnie des Indes.

YEUGRE (Demoiselle Marie-Lemoine, épouse du sieur), 46. j/. <i?t /î. 1785 ... 300
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, jardinier de

l'orangerie de Versailles.

YEUGRE (Alexandre), 50. M. du R. 1786 200
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de caporal des

Cent Suisses de la garde ordinaire du roi.

YON DE LAUNAY (Pierre-Jean), 63. F. 1770 300
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier lieutenant

de vaisseau au service de la compagnie des Indes.

YSAC, dit Vandreline (Gliristophe), 57. G. 1767 300
En considération de ses services en qualité de premier trompette des gardes

du corps du roi.

YSAMBART, sieur de Médine (Charles), 56. G. 1775 210
A titre d'appointements de réforme en qualité de cbevau-Iéger de la garde

ordinaire du roi.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

A reporter 4,786,930 livres.
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YSARN fMarie-Elisabelh), 68. G. 1773
*

200
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ingéaieur or-

dinaire du roi à l'Ile-de-France.

YVER(LouJs),68. F. 1780 150
Sans retenue; en considéralion de ses services en qualité dechâtreurdela

vénerie du roi.

YVERT (Demoiselle Marie Chauvière, veuve du sieur), 50- M. du R. 1773.. . 150

En considération des services de l'eu son mari, grand valet de pied du roi.

YVERT (Louis), 62 M. du R. 1767 .- 200
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de pied

du carrosse des femmes de chambre de feu madame la Dauphine.

z

ZAMBA (Jacques), 59. G. Mil 100

En considération de la perte qu'il a faite de son lils tué à Met'A.

ZEDDES (Demoiselle Louise de), 66. F. 1786 1^0

Sans retenue ; en considéralion des services de sa famille et des circons-

tances dans lesquelles elle se trouve.

ZELGER (Demoiselle Eve de), 56. G. !<> 1778, 100; 2° 1786, 50 150

La première, en considération des services du feu son père, brigadier, ci-

devant premi<^r lieutenant au régiment des gardes suisses. La seconde, en la

même considération.

ZELGER (Demoiselle Madeleine), 60. G. 1° 1778, 100, 2° 1786, 50 150

Même considération que ci-dessus.

ZELLER (François-Antoine), 49. G. 1763 300

A titre d'appointements en qualité d'enseigne réformé du régiment de
Pli I fer.

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

ZELMEUR (Nicolas), 63. F. 1766 100
A titre de traitement annuel en qualité de domestique des cadets gentils-

hommes du feu roi de Pologne.

ZENEU (Demoiselle Françoise- Charlotte Mazure, veuve du sieur), 66. F. 1779. . 200
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien valet

des chiens delà vénerie du roi,

ZIWNY (Jacques-Louis), 2A. G. IIHI 528
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de trompette

réformé de la garde ordinaire du roi.

ZOEPFFEL (Demoiselle Marie Goullet, veuve du sieur), 53. G. 1785 400
En considération des servicesde feu sou mari, commandant au réduit de la

porte blanche de Strasbourg.

ZOLLER (Demoiselle Sophie de Kemans, veuve du sieur), 51. G. 1788 300

En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant-colonel du
régiment d'infanterie allemande de Salm-Salm.

ZOLLER (Antoine), 74. G. 1754 354

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services

et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine de dragons au corps des vo-

lontaires royaux.

ZORNDE BULAGH (François), 53. G. 1763 500

A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé des volontaires étran-

gers de Wurmser.
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé.

Total de la septième et dernière classe de l'état des pensions. 4,790,862 livres.



[Assemblée nationale. ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [22 avril 1790.] 245

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE MARQUIS DE BONNAY.

Séance du jeudi 22 avril 1790, au matin ([).

M. Lia Poule, jîecr^^flire, donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance de mardi soir, 20 avril.

M. llaguet de IVanthou, secrétaire, lit

procès-verbal de la séance d'hier.

Ces deux procès-verbaux sont adoptés.

le

Un de MM. les secrétaires lit ensuite une
adresse, dans laquelle la municipalité de Fougères
adhère avec soumission et reconnaissance aux
décrets de l'AsHemblée nationale, la conjure de
continuer ses travaux, d'achever la constitution,

et jure de la maintenir de tout son pouvoir.

Un autre de MM. les secrétaires lit une délibé-

ration du bataillon de Henri IV, de la garde natio-

nale parisienne. Cette délibération porte que le

bataillon a arrêté, à l'unanimité, de rester tidèle

défenseur delà constitution, quelle que soit l'or-

ganisation qu'il plaira à l'Assemblée de décréter

pour la municipalité de Paris.

M. Lanjuinaîs, membre du comité ecclésias-

tique. Mtissle ai s, vous avez renvoyé hier au comité
ecclésiastique la motion de M. Merlin; ce comité
m'a chargé de vous observer : 1° qu'on ne peut
empêcher un prélat de régir toutes les parties do
son diocèse, car c'est à lui qu'il a été dit : « Gou-
vernez l'Eglise de Dieu; » 2° que toute contrainte,

à cet égard, serait parfaitement inutile, et que !^i,

selon votre désir, les évèques étrangers se nom-
maient des vicaires généraux, CCS ecclésiastiques

auraient le même esprit, et les mandementsqui con-
trarient vos décrets circuleraient toujours. Le
comité croit qu'il ne vous convient pas de
prendre des moyens inefficaces, et qu'il est à

propos d'ajourner la question au jour où vous
vous occuperez du plan général de la constitution

du clergé de France.
(Cet ajournement est adopté).

M. Diaille de Germon, membre du comité
de liquidation. Messieurs, votre comité se fait ser-
vir successivement les états des différents ilépar-

tements ; mais il ne peut vous rendre compte
aujourd'hui que de la situation du garde-meuble
de la couronne, — Ses dépenses sont divisées en
trois classes, les dépenses courantes, les appoin-
tements des officiers attachés à ce service, et les

salaires des ouvriers employés aux réparations, à
l'entretien des meubles, effets et bâtiments y re-
latifs.

Les deux premières classes ne sont point res-
senties des pénuries du Trésor public ; il n'y a point
d'arriéré pour ces deux parties, mais les mal-
heureux fournisseurs attendent le payement de
leurs avances depuis un an et plus; sur eux seuls
tombe l'arriéré. Votre comité a examiné leurs mé-
moires : il lésa trouvésen règle et les a acceptés.
L'état de l'arriéré pour 1788 se nionteà 119,327 li-

vres, celui de 1789 à 494,31-2 livres 10 sois, sans
y comprendre 64,428 livres pour les dépenses re-

latives à l'Assemblée nationale.

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

L'article 4 de votre décret du 22 janvier, concer-
nant l'arriéré, ordonne le payement des dépenses
relativesàl'Assemblée. En conséquence, nous vous
proposons de distruire ces 64,00LI livres de l'arriéré

de 1789 et nous vous proposons le projet de décret
suivant :

Projet ae décret concernant Varriéré du garde-
meuble.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport qui lui a été fait par son comité do liqui-

dation, de deux états, en date du 20 mars dernier,
contenant les dépenses arriérées du garde-meuble
de la couronne, signé» par le sieur Thierry de
Vilk'-d'Avray, visés de Saint-Priest, lesquels ont
été par sondit comité vérifiés et comparés aux
pièces justificatives qui lui ont été représentées
par ledit sieur Thierry de ViUe-d'Avray, a décrété
et décrète ce qui suit :

« Les dépenses du garde-meuble de la couronne
demeurent liquidées, pour l'année 1788, à la

somme de 119,327 livres; et pour l'année 1789, à
la somme de 494,312 livres 10 sols, sans y com-
prendre celle de 54,428 livres, qui, ayant été em-
ployée aux dépenses de l'Assemblée nationale,
sera distraite de l'état des créances suspendues de
ladite année 1789, et acquittée conformément à
l'article 4 du décret du 22 janvier dernier. »

M. Bouche. Le compte que vous rend le comité
n'est |jas suffisant. 11 faut que nous connaissions
l'état des anciens meubles, des diamants, de la

superbe collection de perles, la plus belle de l'uni-

vers. Je demande que le comité soit chargé de
faire le rapport de l'administration du garde-meuble
depuis le 10 mai 1774.

M. Bîaîlle de Germon. Le comité de liquida-

tion n'esi chargé que de fixer l'état de l'arriéré;

ce n'est donc pas à lui que la motion du préopi-

nant doit être renvoyée.

Un membre propose de charger le comité des
pensions de la vérification demandée.

M. Fréteau. Le comité des pensions est chargé
d'affaires pénibles qui consument tous ses mo-
ments. Vous nepouvezdonclui imposer une tâche

(lui sort tout à fait de sa fonction.

M. Briois de Beanmetz. Le comité de liqui-

dation n'est qu'une section ducomitédes finances.

Hien ne vous empêche de renvoyer la motion de
M. Bouche à ce dernier comité.

M. le Président consulte d'abord l'Assemblée
sur le projet de décret concernant l'arriéré du
garde meuble de la couronne.

Le décret est adopté.

M. le Président prend ensuite les voix sur

la motion de M. Bouche. Elle est décrétée eu ces

termes :

<( L'Assemblée nationale charge son comité de
liquidation de lui faire le rapport de l'adminis-

tration du garde-meuble de la couronne, depuis
le 10 mai 1774 jusqu'à ce jour. »

M. Brîoîs de Beaumetz, rapporteur du
comité de jurisprudence criminelle. Votre comité
ne j)Ourra vous présenter que sous deux jours le

projet de loi provisoire touchant les jugements
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militaires parce gu'il a besoin de s'iiisiruire

préalablement de la forme actuelle, usitée dans
les conseils de guerre.

Votre comité me charge présentement de vous
soumettre la rédaction générale des articles

décrétés sur la réformation provisoire de la juris-

prudence criminelle. Par suite des amendements
et additions que vous avez adoptés et qui ont été

insérés dans le décret, le décret en. entier serait

ainsi conçu :

Décret interprétatif de la loi provisoire des

S et 9 octobre 1789 sur la réformation de l'ordon-

nance criminelle.

L'Assemblée nationale, ouï le rapport à elle

fait par son comité, du mémoire remis par

M. le garde des sceaux et de plusieurs autres

adresses concernant des difficultés élevées sur
l'exécution de son décret des 8 et 9 octobre der-

nier, touchant la réformation provisoire de l'or-

donnance criminelle ; considérant combien il

importe qu'une loi si essentielle à la stireté publi-

que et à la liberté individuelle soit uniformément
conçue et exécutée car ceux qui sont chargés de
l'appliquer, a décrété et décrète ce qui suit :

Art. l". Les adjoints doivent être appelés au
rapport des procédures sur lesquelles intervien-

dront les décrets.

Art. 2. Les adjoints qui assisteront au rapport

ne pourront interrompre le rapporteur, mais
avant de se retirer, ils pourront faire aux juges
toutes les observations qui, pour l'éclaircissemenl

des faits, leur paraîtront convenables.
Art. 3. La présence des adjoints aura lieu dans

tous les cas, jusqu'à ce que les accusés ou l'un

d'eux aient satisfait au décret, ou que le juge-
ment de défaut ait été prononcé contre eux ou
l'un d'eux ; et, après cette époque, le surplus de
laprocédure sera fait publiquement, tant à l'égard

des accusés présents, qu'à l'égard des accusés
absents ou contumaces.

Art. 4. Nul citoyen ne sera contraint d'accepter

la fonction honorable de représenter la commune
en qualité d'adjoint.

Art. 5. Les juges ou les ofliciers du ministère
public feront notifier, par un écrit signé d'eux,
aux greffes des municipalités l'heure à laquelle

ils devront procéder aux actes pour lesquels ils

requièrent l'assistance des adjoints, et les muni-
cipalités seront chargées de pourvoir à ce qu'il

se trouve toujours des notables disposés à rem-
plir cette fonction.

Art. 6. Si les adjoints ou l'un d'eux ne se trou-
vent pas, à l'heure indiquée, à l'acte de procé-
dure auquel ils auront été requis d'assister, le

juge, pour procéder audit acte, sera tenu de nom-
mer en leur place un ou deux d'entre les nota-
bles du conseil de la commune, et s'ils ne compa-
raissent pas, le juge passera outre à la confection
dudit acte, en faisant mention de sa réquisition,
de l'absence des adjoints ou de l'un d'eux, de la

nomination supplétoire par lui faite, et de la non-
comparution des notables du conseil de la com-
mune, ladite mention à peine de nullité.

Art. 7. Les adjoints qui seront parents ou allies

di^g parties jusqu'au quatrième degré inclusivt'-

riient, seront tenus de se récuser. Lorsqu'un
adjoint comparaîtra pour la première fois dans
une procédure, le juge sera tenu de l'avertir d"
cette obligation, et de lui déclarer les noms, sur-

noms et qualités des plaignants, ainsi que ceux
4e9 accusés qui sq trouvgrqnt déoommés dans la

plainte, à peine de nullité ; sans que néanmoins
on puisse déclarer nul l'acte auquel des parents,

avertis par le juge, auraient assisté comme
adjoints, en dissimulant leur qualité, ou faute

d'avoir su qu'ils fussent parents de l'une ou de
l'autre des parties : la parenté des adjoints, avec
les officiers du ministère public, n'est point une
cause de récusation.

Art. 8. Lorsqu'un acte d'instruction ne se fera

que par le juge seul, accompagné du greffier, les

adjoints qui y assisteront prendront séance après

le juge, au même bureau. Si l'acte se fait en la

chanil)re du conseil, et le tribunal assemblé, les

adjoints prendront séance au banc du ministère

public, et après lui.

Art. 9. Il ne sera donné aucun conseil à l'accusé

ou aux accusés, contumaces ou absents.

Art, 10. Il ne sera délivré par le greflîer qu'une
seule copie, sans frais, sur papier libre, de toute

la procédure, quand bien même il y aurait plu-
sieurs accusés qui requerraient ladite copie, et

elle sera remise au conseil de l'accusé ou à l'an-

cien d'âge des conseils, s'il y en a plusieurs.

Pourront néanmoins les autres accusés se faire

expédier telles copies qu'ils voudront, en payant
les frais d'expédition.

Art. 11. Lorsqu'il y aura un ou plusieurs
accusés, chacun d'eux sera interrogé séparément,
et il ne sera pas donné copie des interrogatoires
subis par les autres à ceux gui seront interrogés
les derniers, si ce n'est après qu'ils auront eux-
mêmes subi leur interrogatoire.

Art. 12. L'accusé, ni son conseil, ne pourront
dans l'information, adresser ni faire adresser au-
cune interpellation au témoin ; mais lors de lu

confrontation, l'accusé ou son conseil qui auront
remarqué dans la déposition du témoin, ou dans
ses déclarations, quelque circonstance propre à
éciaircir le fait, ou à justifier l'innocence de
l'accusé, pourront requérir le juge de faire à ce
sujet au témoin les interpellations convenables,
et néanmoins l'accusé ni son conseil ne pourront
en aucun cas adresser directement au témoin
aucune interpellation.

Art. 13. Le décret des 8 et 9 octobre dernier
concernant la réformation provisoire de la pro-
cédure criminelle, non plus que le présent décret,

n'auront aucune application au cas où le titre

d'accusation ne pourra conduire à une peine
afflictive ou infamante.

Art. 14. A l'avenir, tous les procès de petit-cri-

minel seront portés et jugés a l'audience, déro-
geant à toutes lois et règlements à ce contraires.

(Ce projet de décret est mis aux voix et décrété

dans les termes proposés. )

L'Assemblée reprend la suite de la discussion

du projet de décret proposé par le comité de, féoda-

lité concernant la chasse et la pôohe.

M. Merlin, rapporteur. Le comité a modifié la

rédaction de l'ariicle 2; il vous propose de le

décréter, ainsi que l'article 3, dans les termes

suivants :

Art. 2. L'amende et l'indemnité ci-dessus sta-

tuées contre celui qui aura chassé sur le terrain

d'autrui, seront portées respectivement à 30 et à

15 livres, quand le terrain sera clos de murs ou
haies, et à 40 et 20 livres dans le cas où le ter-

rain clos tiendrait immédiatement à une habi-

tion.

« Art. 3. Chacune de ces différentes peines sera

doublée en cas de récidive ; elle sera triplée s'il

survient uae nouvelle contravention, et la même
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progression sera suivie pour les contraventions

ultérieures; le tout, dans le courant de la même
année seulement. »

(Ces articles sont décrétés tels qu'ils viennent
d'être rapportés.)

M. llerlin. Le comité vous propose de pin-

cer après les trois premiers articles un article

nouveau qui deviendrait le 4« du décret. Il est

ainsi conçu :

« Dans le cas d'une troisième ou ultérieure con-

travention, le délinquant qui, huitaine atjrès lu

signification du jugement, n'aura pas satisfait à

ramende prononcée contre lui pour cette con-
travention et pour les précédentes, sera contraint

par corps et détenu en prison pendant trois mois,

ce qui aura lieu, même dans le cas d'une pre-

mière contravention, lorsqu'elle aura été com-
mise par des vagabonds ou des gens sans aveu. »

On a proposé, ajoute le rapporteur, à votre co-

mité, la contrainte par corps pour le payement
des amendes en cas d'insolvabilité. Cette juris-

prudence existe déjà à l'égard des dépens de la

procédure, mais nous avons cru qu'il fallait dis-

tinguer entre les vagabonds et gens sans aveu
elles domiciliés indigents. A l'égard des premiers
nous avons adopté la contrainte par corps dès la

pramière contravention; à l'égard des autres,

nous avons trouvé qu'il était trop dur de les faire

payer de leur personne une première ou une se-

conde faute; mais aussi comme il serait impoli-
tique de laisser un homme protégé par son insol-

vabilité braver toutes les peines, nous l'avons

soumis à la contrainte par corps pour une troi-

sième contravention.

Un membre : Je demande la suppression de cet

article.

Un autre membre: Je demande pourquoi l'in-

solvable et l'étranger ne seraient pas sujets à la

contrainte par corps.

M. ll<»rlîn. Les amendes pour faits de police

emportant contrainte personnelle, il est inutile

de l'exprimer.

M. de Robespierre. Messieurs, il est con-
traire à tous les principes de raison et d'huma-
nité que l'Assemblée a toujours consacrés, de pu-
nir par la prison un fait de chasse parce que la
prison est une peine et que cette peine n'est
faite que pour le crime.
La seconde partie de l'article est trop vague;

le mot vagabond est facile à prononcer, mais dif-

ïjcile à délinir. Ce n'est pas dans les lois de l'As-
semblée nationale que ce mot doit être prodigué.
Quand on aura défini constitutionnellement à
quels signeson doit reconnaître et punir ce qu'on
appelle vagabondage, alors je consentirai à violer
l'égalité des peines contre l'indigence et la
misère.

Je ne vois ici que le langage des anciennes lois
et des hommes punis plus fortement parce qu'ils
n'ont rien. Je demande le rejet de l'article.

M. Pcrdry. Je propose de prononcer, au con-
traire, une privation absolue de la liberté de
chasser, contre ceux qui seront convaincus d'à
voir contrevenu aux règlements sur la chasse; je
réclame également [lour les municipalités le droit
de faire arrêter tout individu sans domicile, tout
inconnu ou tout étranger qui se livrera à la
chasse.

M. Cochelet. Je pense comme M. de Robespierre
qu'il ne convient pas de punir de prison les dé-
lits de chasse, mais si cette pénalité était admise,
on pourrait enfermer les chasseurs étrangers dans
d'autres lieux que dans les prisons.

M. d'André. D'après ce que je viens d'entendre
sur les droits de propriété, il me semble que
l'on en viendra bientôt à dire que la propriété est

un attentat contre la société; cependant comme
j'ai le malheur d'être propriétaire, je vais en dé-
fendre les droits. Il me paraît que l'égalité des
peines ne sera pas violée si l'insolvable, qui ne
paie rien, répond par sa propre personne : elle

serait autrement violée, cette égalité, puisque le

solvable paierait et que le vagabond serait im-
puni. Ainsi je demande que, pour la preraièref ois,

le vagabond soit mis dans le corps-de-garde 24
heures; la seconde fois, huit jours; la troisième
fois, trois mois.

M. lloiigins de Roquefort. La liberté dégéné-
rerait en licence, si l'homme qui n'a rien pouvait
dévaster à son gré les possessions des autres.
J'approuve l'article, j'y propose même un amen-
dement qui le corrobore, c'est de rendre les pères
civilement responsables des délits de leurs en-
fants.

M. llartînean. L'objet d'une bonne législation
n'est pas seulement de maintenir la liberté indi-
viduelle, mais encore le droit sacré de la propriété.
Je viens d'apprendre que plusieurs braconniers,
après avoir tué des pigeons, se sont avancés vers
une ferme et qu'ils ont menacé la vie d'un des
fermiers. Ces excès sont fréquents et tous les jours
nous voyons des attentats commis p^r les bra-
conniers. Moi, propriétaire, je n'ai consenti à
payer des impôts qu'à condition que ma propriété
sera garantie; celui qui y porte atteinte viole ma
liberté.

Il y a deux espèces d'amendes : les unes sont
de police et sont la peine d'un quasi-délit; mais
l'action de chasser sur un terrain d'autrui, est un
véritable délit; il doit être puni par la prison. Je

demande que la contrainte par corps soit pro-
noncée, dès la première fois, contre tous ceux
indistinctement qui seraient convaincus du fait de
chasse sur le terrain d'autrui. J'adopte l'amende-
ment de M. Mougins de Roquefort

;
j'étends

même la responsabilité du chef de famillejusque
sur ses domestiques.

M. le marqnis d'Estonrmel. Plusieurs par-
ticuliers, des soldats, même des officiers se dé-
guisent pour chasser. En conséquence, je demande,
par un nouvel amendement, que toute personne
qui sera trouvée chassant, déguisée ou masquée,
sera conduite dans la prison du district, d'où elle

ne sortira qu'après avoir payé une amende double
de celle qu'elle eût dû payer, si elle eût été sur-
prise en contravention sqns travestissement.

M. l<a Ponle. L'amendement de M. Mouginsde
Roquefort est inadmisible parce que les pères et

maîtres ne sont pas réputés profiter des délits

commis pour faits de chasse, par leurs enfants
mineurs ou par leurs domestiques.

M. I^e Bois-Dcsgiiays. Je fais remarquer à
l'Assemblée que si les gens sans propriété n'étaient
pas arrêtés par des peines, on verrait briser les

clôtures par lesquelles on protège les pâturages;
les bestiaux s'évaderaient, commettr<iient des dé-
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gats qui seraient la source de profès intermina-
bles. De plus une bonne partie des récolles sérail

saccagée et la paix publique fort compromise.

M. Thîbandeau. J'appuie l'amendement rela-

tif à la responsabililé des maîtres, parce que,
s'ils n'ont rien à craindre pour les délits de leurs
domestiques, ils les enverront à la chasse.

M. Brillat-Savapîn. Je propose de laisser

aux pèr s et aux maîtres l'option, ou de répon-
dre de leurs enfants et de leurs domestiques, ou
de les laisser soumis aux mêmes peines que les

vagabonds; je propose également que le désar-

mement ne soit pas fait par les gardes, alin d'é-

viter les querelles et les meurtres qui pourraient
en être la suite.

M. de L<aclièze. Un père aurait trop de chan-
ces à courir s'il était responsable, surtout en
pays de droit écrit, des délits de son tils, qui est

quelquefois eu sa puissance dans un âge très

avancé.

M. E-aPonle. Il est bien évident que les maî-
tres ne doivent répondre de leurs domestiques
que dans les fonctions de service auxquelles ils

les emploient. Quant aux fils de famille, la res-

ponsabililé doit se borner à ceux qui sont dans
la dépendance des pères.

M. Dandré. Pour concilier les diverses opi-

nions, je propose de rédiger l'article ainsi qu'il

suit:

« Quiconque aura été convaincu d'avoir chassé
sur l'héritage d'autrui ou sur son propre héritage,
dans un temps prohibé, sera tenu de payer l'a-

mende à laquelle il aura été condamné, dans le

délai de huitaine; faute de quoi il sera condamné
pour la première fois en une prison de 24 heures,
pour la seconde en une prison de huit jours,
et pour la troisième en une prison de trois mois.
Les pères et mères demeureront civilement res-
ponsables des délits de chasse commis par leurs
enfants mineurs, et les maîtres, de ceux commis
par leurs serviteurs, domestiques et apprentis.
Dans tous les cas, il y aura confiscation des
armes. »

M. Gaultier de Biaiizat. Il n'y a dans le

délit de fait de chasse, ni la présomption d'in-
térêt qui rend les pères et maîtres responsables
des faits de leurs enfants et serviteurs, en dom-
mages causés par des bestiaux paissant, ni le

motifde solidarité qui oblige les [jères et maîtres
de réparer les dommages causés par voitures ou
bestiaux; je crois donc que les pères et maîtics,
en fait de chasse, ne peuvent être responsables
qu'à raison du manquement de surveillance pour
ceux de leurs enfants dont l'éducation est à faire.

Je propose, par sous-amendement, de réduire la

responsabililé des pères et maîtres aux délits des
enfants mineurs de 20 ans et non mariés.

(L'Assemblée adopte divers amendements.)

M. Merlin présente une nouvelle rédaction
de l'article et des amendements adoptés, le tout
divisé en trois articles.

M. de Robespierre propose la question préa-
lable.

L'Assemblée décide qu'il y a lieu à délibérer.

M._le marquis d'Estonrmel demande que

son amendement forme un paragraphe de l'un

des articles nouveaux proposés par le comité.

M. llerlin, rapporteur, accepte l'amendement
qui deviendra un article séparé.

M. le Président consulte l'Assemblée, qui dé-

crète le tout dans les termes suivants :

Art. 4. Le contrevenant qui, huitaine après la

signification du jugement, n'aura pas satisfait à
l'amende prononcée contre lui, sera contraint

par corps, et détenu en prison pendant 24 heures
pour la première fois; pendant huit jours pour
la seconde, et pendant trois mois pour la troi-

sième ou ultérieure contravention.

Art. 5. Dans tous les cas, les armes avec les-

quelles la contravention aura été commise se-

ront confisquées, sans néanmoins que les gardes

puissent désarmer les chasseurs.

Art. 6. Les pères et mères répondront des dé-
lits de leurs enfants mineurs de 20 ans, non ma-
riés et domiciliés avec eux, sans pouvoir néan-
moins être contraints par corps.

Art. 7. Si les délinquants sont déguisés ou
masqués, ou s'ils n'ont aucun domicile connu
dans le royaume, ils seront arrêtés sur-le-champ,
à la réquisition de la municipalité.

M. le baron de llenon. Plusieurs personnes
observent qu'il est bien fâcheux d'employer trois

jours pour une loi simplement provisoire, tandis

qu'il est important d'entendre le rapport sur ie

rachat des droits féodaux. On ne peut procéder

â la vente des biens ecclésiastiques et domaniaux
tant que vous n'aurez pas porté votre décret à

ce sujet. Je fais la motion expresse d'entendre

sur-le-champ ce rapport.

Plusieurs membres appuient cette demande d'a-

journement.

M. Hlartineau. Le décret que vous discutez

a pour but de sauvegarder la propriété et d'em-
pêcher des déprédations et des dégâts nuisibles

à l'agriculiure. Je demande que le décret soit

rendu sans désemparer.
(La motion d'ajournement est mise aux voix et

rejetée. La discussion continue.)

M. Herlin, rapporteur, propose une rédac-

tion nouvelle de l'article 4 du projet de décret

primitif. Cet article 4, qui devient l'article 8, est

adopté dans les termes suivants :

Art. 8. Les peines et contraintes ci-dessus se-

ront prononcées sommairement et à l'audience

par la municipalité du lieu du délit, d'après le

rapport des gardes messiers, bangards et gardes

champêtres, sauf l'appel, ainsi qu'il a été réglé

par le décret de l'Assemblée nationale, du 23 mars
dernier; elles ne pourront l'être que, soit sur la

plainte du propriétaire ou autre partie intéressée,

soit même dans le cas où l'on aurait chassé en

temps prohibé, sur la seule poursuite du procu-
reur de la commune.

M. Merlin, rapporteur, présente l'article 5

destiné à devenir l'art. 9, ainsi qu'il suit:

" A cet effet, chaque municipalité est autorisée

à établir au moins un garde messier, bangard
ou garde champêtre, dans la forme ])rescrite par

les anciens règlements, et il sera libre à chaque
propriétaire d'en établir un ou plusieurs, en les

faisant recevoir et assermenter par la munici-
palité. »
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M. le dno de I^a Koeiiefoucauld. La société

psl obliiice de procurer aux pro|iriétaires les

uioverisde défendre leurs propriétés sans nuire

à autrui. Tel est l'esprit de vos décrets, telle en

sera toujours la base : vous ne vous en écarîerez

point en autorisant les propriétaires à proposer

à la municipalité trois sujets parmi lesquels un
seul serait choisi; il serait payé aux frais du pro-

priétaire. Le garde particulier ne pourrait nuire

à autrui, parce que la municipalité aurait tou-

jours le droit de destituer ce garde institué par

elle.

M. Gourdan. Ou l'individu sera considéré

comme fonctionnaire public, ce qui est impos-

sible, ou il pourra déposer pour celui par lequel

il sera salarié, ce qui est immoral. Je propose

pour amendement que le propriétaire d'un grand

terrain pourra demander à la municipalité le

nombre de gardes dont il aura besoin, et il dé-

posera la somme nécessaire pour le payement de

ces gardes.

M. Hiiot de Concourt. Je suis propriétaire

dans une commune où tout le territoire est pos-
sédé par une autre peisonne et par moi. La com-
mune, qui n'a rien, nous gardera-t-elle ?

M. de Foucault. Jedemandeque rAssemblée
autorise les municipalités à nommer des gardes
au lieu de les obliger.

M. le duc de liévîs. Je crois que les pro-

priétaiies doivent se réunir pour nommer un
garde général dont les honoraires seront payés
au marc la livre de la taille; ce garde sera asser-

menté et sera cru sur son rapport, sans avoir

besoin de témoins pour tout ce qui concerne la

surveillance des bois.

M. Grangler. Il faut ajouter à l'article que
lorsque les rapports des gardes seront argués de
faux, les contestations seront portées aux juges
ordinaires.

M. Delley-d'Agier. Je demande qu'il soit

fait défense de se servir de chiens courants pour
chasser dans les forêts pendant le temps où la

chasse est prohibée sur les terres ensemencées.

Un membre propose de permettre à toute per-
sonne de tuer des bêtes fauves à l'affût.

M. llalès. La chasse à l'affût est lâchasse au
voleur. Je demande la question préalable.

(La question préalable est adoptée.)

M. Defermon. Plus la discussion se prolonge
et plus nous nous écartons de notre objet. Nous
voulons en ce moment protéger la récolte pro-
chaine : il faut se borner à adopter la première
partie de la dernière rédaction; je demande
donc la division de cet article.

M. Goupil de Préfeln. J'adopte la division;
mais je i>ropose en amendement : « sans préju-
dice de la garde des bois et forêts, laquelle con-
tinuera, comme ci-devant, jusqu'à ce qu'il en ait

été autrement ordonné. »

La division est décrétée.
La première partie est d'abord mise aux voix

et adoptée; l'amendement de M. Goupil de Pré-
feln est ensuite pareillement adopté et l'article 9
décrété ainsi qu'il suit :

« Art. 9. A cet effet, le conseil de chaque
commune est autorisé à établir un ou plusieurs

gardes messiers, bangards ou gardes champêtres,

qui seront reçus et assermentés par la municipa-

lité, sans préjudice de la garde des bois, qui

continuera d'être faite, comme par le passé, jus-

qu'à ce qu'il en ait éti^ autrement ordonné. »

Les articles 10, 11,12, 13, 14, 15 et 16 sont

adoptés après de légers débals.

M. l.al>ordc-Escuret demande qu'il ne soit

rien innové aux anciens usages et règlements

dans le pavs des Basques.

L'Assemblée décide qu'il n'y a lieu à délibérer.

M. Merlin donne lecture de l'article 10 du
projet de décret primitif :

Les règlements sur la pêche continueront pro-

visoirement à être exécutés, jusqu'à ce qu'il en

ait été autrement ordonné : en conséquence, il

est défendu à toute personne de pêcher sans droit;

et quant à ceux qui ont droit de pêche, de se

servir de lilets et engins prohibés, le tout sous

les peines portées par lesdits règlements. »

Plusieurs membres demandent l'ajournement

de cet article.

L'ajournement est prononcé.

M. Merlin , i-apporfcur , donne lecture du
préambule qu'il propose de mettre en tête du
décret concernant la chasse : il est adopté et le

décret suivant est rendu.

DÉCRET CONCERNANT LA CHASSE.

« L'Assemblée nationale, considérant que, par
ses décrets des 4, 6, 7, 8 et 11 août 1789, elle a

aboli le droit exclusif de la chasse, et rendu à

tout propriétaire le droit de détruire ou faire dé-
truire, sur ses possessions seulement, toute es-

pèce de gibier, sauf à se conformer aux lois de
police, qui pourraient être faites relativement à

la sûreté publique; mais que, par un abus ré-

préhensible de cette disposition, la chasse est

devenue une source de désordres qui, s'ils se

prolongeaient davantage, pourraient devenir fu-

nestes aux récoltes dont il est instant d'assurer

la conservation ; en attendant que l'ordre de

ses travaux lui permette de plus grands dévelop-
pements sur cette matière a décrété et décrète ce

qui suit :

An. 1"'. — Il est défendu à toute personne de
chasser en quelque temps, et de quelque manière
que ce soit, sur le terrain d'autrui, sans son con-
sintem.'nt, à peine de 2U livres d'amende envers
la commune du lieu, et d'une indemnité de 10

livi-es envers le propriétaire des fruits, sans pré-

judice de plus grands domraages-iutérêts s'il y
échoit.

Défenses sont pareillement faites, sous ladite

peine de 10 livres d'amende, aux propriétaires ou
possesseurs, de chasser dans leurs terres non
closes, même en jachères, à compter du jour delà
publication du présent décret jusqu'au 10 sep-

tembre, pour les terres qui seront alors dépouil-

lées, et pour les autres terres jusqu'après la dé-

pouille entière des fruits; sauf à chaque départe-

ment à Mxer pour 1 avenir les temps dans les-

quels la chasse sera libre dans son arrondisse-

ment, aux propriétaires," ou possesseurs, sur les

terres non closes.

Art. 2. — L'amende et l'indemnité ci-dessus
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statuées contre celui qui aura chassé sur le ter-

rain d'autrui, seront portées respectivement à 30
livres, et à 15 livres quand le terrain sera clos de
murs ou de haies, et à 40 livres et 20 livres dans
le cas où le terrain clos tiendrait immédiatement
à une liabitation, sans entendre, par l'Assemblée
nationale, rien innover aux dispositions des au-

tres lois qui protègent la slireté des citoyens et

de leurs propriétés, et qui défendent de violer la

clôture des lieux qui ferment leur domicile et qui

y sont attachés.

Art. 3. Chacune de ces différentes peines sera

doublée en cas de récidive; elle sera triplée s'il

survient une troisième contravention, et la même
progression sera suivie pour les coniravenlions

ultérieures, le tout dans le courant de la môme
année seulement.

Art. 4, Le contrevenant qui, huitaine après la

signification du jugement, n'aura pas satisfait à

l'amende prononcée contre lui, sera contraint par

corps et détenu en prison pendant 24 heures pour
la première fois, pendant 8 jours pour la seconde,

et pendant trois mois pour la troisième ou ulté-

rieure contravention.
Art. 5. Dans tous les cas, les armes avec les-

quelles la contravention aura été commise, se-

ront confisquées, sans néanmoins que les gardes
puissent désarmer les chasseurs.

Art. 6. Les pères et mères répondront des dé-
lits de leurs enfants mineurs de 20 ans, non ma-
riés, et domiciliés avec eux, sans pouvoir néan-
moins être contraints par corps.

Art. 7. Si les délinquants sont déguisés ou
masqués, ou s'ils n'ont aucun domicile connu
dans le royaume, ils seront ariêtés sur-le-champ,
à la réquisition de la municipalité.

Art. 8. Les peines et contraintes ci-dessus se-

ront prononcées sommairement et à l'audience

par la municipalité du lieu du délit, d'après le

rapport des gardes messiers, bangards et gardes
champêtres, sauf l'appel, ainsi qu'il a été réglé
par le décret de l'Assemblée nationale du 23 mars
dernier; elles ne pourront l'être que, soit sur la

plainte du propriétaire ou autre partie intéressée,

soit même dans le cas où l'on aurait chassé en
temps prohibé, sur la seule poursuite du procu-
reur de la commune.

Art. 9. A cet effet, le conseil général de chaque
commune est autorisé à établir un ou plusieurs
gardes messiers, bangards et gardes champêtres,
qui seront reçus et assermentés par la municipa-
lité, sans préjudice de lagardedes bois, qui con-
tinuera d'être fuite comme par le passé-, jusqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné.

Art. 10. Lesdits rapports seront ou dressés par
écrit, ou faits de vive voix au grefl'e de la mu-
nicipalité, ou il en sera tenu registre; dans l'un

et l'autre cas, ils seront allirmés entre les mains
d'un officier municipal, dans les vingt-quatre
heures du délit qui en sera l'objet.et ils feront foi

de leur contenu, sauf la preuve contraire, qui
pourra être admise sans l'inscription de faux.

Art. 11.11 pourra être suppléé auxdits rapports
par la déposition de deux témoins.

Art. 12. Toute action pour délit de chasse sera
prescrite par le laps d'un mois, à compter du
jour où le délit aura été commis.

Art. 13. Il est libre à tout propriétaire ou pos-
sesseur, de chasser et faire chasser en tout temps,
et nonobstant l'article l"-- du présent décret, dans
les lacs et étangs, et dans celles de ses posses-
sions qui sont séparées par des murs ou des haies
vives, d'avec les héritages d'autrui.

Art. 14. Pourra également tout propriétaire ou

possesseur, autre que le simple usager, dans les

temps prohibés par ledit article l^^ chasser ou faire
chasser, sans chiens courants, dans les bois et

forêts.

Art. 15. Il est pareillement libre, en tout temps,
au propriétaire ou possesseur, et même au fer-
mier, de détruire le gibier dans ses récoltes non
closes, en se servant de filets ou autres engins
qui ne puissent pas nuire aux fruits de la terre,

comme aussi de repousser avec des armes à feu
les bêtes fauves qui se répandraient dans sesdites
récolles.

Art. 16. Il sera pourvu, par une loi particu-
lière, à la conservation des plaisirs du roi; et par
provision, en attendant que SaMajesté ait fait con-
naître les cantons qu'elle veut se réserver exclu-
sivement pour sa chasse, défenses sont faites à
toutes personnes de cliasser ou de détruire aucune
espèce de gibier dans les forêts appartenant au
roi, et dans les parcs attenant aux maisons ro-
yales de Versailles, Marly, Rambouillet, Sainl-

Cloud, Saint-Germain, Fontainebleau, Compiègne,
Meudon, Bois de Boulogne, Vincennes et Ville-

neuve-le-Roi.

M. le vicomte de Panât demande h s'ab-

senter pour raison de santé.

L'Assemblée le lui permet.
M. le président lève la séance à 4 heures.

ASSEMBLÉE ^NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE MAKQUIS DE BONNAY.

Séance du jeudi 22 avril 1790, au soir (1).

M. I^a Ponle, secrétaire, ouvre la séance par
la lecture de diverses adresses :

1° Adresse de la garde nationale de la ville

d'Arras, qui a solennement prêté le serment
civique: « Le calme et la sécurité, dit-elle, vont
régner parmi nous ; ni les portions égarées du
peuple, ni ceux qui le calomnient, ne confondront
plus la liberté avec la licence : tous mettront
également leur bonheur dans leur soumission et

leur dévouement aux lois. Ce concours hâtera

et garantira notre félicité et votre gloire ».

2° Adresse du même genre de la garde natio-

nale de la ville de Quintin. Elle supplie instam-
ment l'Assemblée de s'occuper de l'organisation

des gardes nationales.
3° Adresse du même genre du comité militaire

de la ville de Flavigny en Bourgogne. Il annonce
que d'après son invitation cette ville fait don pa-

triotique d'un contrat de 2,000 livres et de la

moitié du produit de la contribution des ci-de-

vant privilégiés. A l'égard de l'autre moitié, elle

demande qu'elle soit destinée au soulagement des

pauvres.
Adresses de félicitation, adhésion et dévoue-

ment des nouvelles municipalités des communau-
tés de Fleix, prés Sainte-Foy sur Dordogne, de
Castelneau, de Durban, pays de Foix ;d'Echenan8
sous Mont-Vandois, de Villemalier, de Gras en

Bresse, de la ville de Digne;
De la communauté de la Serpente, en Langue-

doc; elle annonce que sa contribution patriotique

s'élève à 452 livres
;

(1) Celle séance est incomplète au Moniieur.
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Do !a cnrnmuiiauté de Niort sur Beauvoir en

Puiiou ; elle sup[)lie l'Assemblée de ^statuer au

plus tôt sur le remplacement de la dîme ;

De la communauté de Gongis sur Marne; les

ofliciers municipaux se plaignent d'être inquiétés

dans leurs fonctions, ils demandent s'ils sont

obligés de tenir leurs assemblées en public, ou à

huis clos;

De la ville de Montrevel en Bresse. Sa contri-

bution patriotique se porte à neuf mille quatre

cent quatre-vingt-seize livres quatorze sols;

De la communauté du Born. Elle supplie l'As-

semblée de lui permettre d'exploiter un bois tail-

lis qui lui appartient, et d'accepter la somme de

1,000 livres en compensation du don patriotique

qu'elle offre sur le produit de l'exploitation dudit

bois;

Des paroisses du Grand-Bourg et Salagnac, le

haut et le bas Fursac, Ber?at, Paulhac, Ghambo-
rant, Lizières, Arène, Montaigut-le-Blanc, Ja-

breilles et Saint-Priest-la-lMaine, déparlement de

Guéret. Elles demandent l'établissement d'un tri-

bunal de district dans le Grand-Bourg et Salagnac;

Des communautés de la Garde-Lanta et le Bous-
quet, de Puilacher en Languedoc, de Ghassene-
nil, de Gorre, département de Limoges; d'Uchon
en Bourgogne, du bourg d'Aubigny en Cham-
pagne et de la ville de Fronton, des' communau-
tés de Sederon, de Sumène, de Massieux enDom-
bes, de Marli sous Issi-l'Ëvêque, de Bois-Decené,

de Laude, de Plounenez en Bretagne, deSauvain-
Montarbouze, de Saint-Martin de Feugères en
Vêlai, de Sainte-Hélène en Lorraine, dePlusquel-
les en Bretagne, de Puy-Dulacen Saintonge;
De la communauté d'AothicuUe, district de

Doullens, département de la Somme. Elle fait le

don patriotique du produit des impositions sur
les ci-devant privilégiés

;

De la communauté de Besse, Viguerie de Bri-

gnolle en Provence; indépendamment de sa con-
tribution patriotique qui s'élève à environ 4,000
livres, elle offre à la nation le produit du moins-
imposé sur les ci-devant taillables.

5° Adresse de l'assemblée primaire du canton de
Mezilles, district de Saint-Fargeau, contenant l'ex-

jjression d'un dévouement absolu pour la per-

sonne sacrée du roi et l'exécution des décrets de
l'Assemblée nationale.

6° Adresse du bureau municipal de la ville

d'Evreux qui fait hommage à la patrie de la fi-

nance des anciennes charges municipales, et sup-
plie l'Assemblée de l'autoriser, à l'instar de plu-
sieurs autres villes, à i(nposer une somme de
6,000 livres sur tous les citoyens payant en totalité

6 livres d'impositions, pour subvenir aux be-
soins des pauvres.

7'' Adresse des officiers municipaux du lieu

de Rochefort en Provence, portant adhésion aux
décrets de l'Assemblée nationale, et l'hommage
de leur respect et de leur dévouement; ils y ont
joint le procès-verbal de la création de leur nou-
velle municipalité, qui contient la prestation de
leur serment civique.

8" Adresse du conseil général de la commune
de Viiliers-le-Sec, département de la Seine et de
l'Oise, district de Gonesse, qui fait offre d'acq uérir
les hiens ecclésiastiques situes dans son territoire,

à raison de cinq livres l'arpent, de laquelle
Bom;ne il remettrait les fonds dans un an du
jour auquel l'acquisition lui serait accordée.

On demande que l'adresse des vétérans du ré-
giment d'Auvergne soit renvoyée au comité mi-
litaire, et l'Assemblée le décide ainsi. Elle ordonne

aussi que celte adresse sera transcrite sur le

procès-verbal de la séance: suit la teneur de l'a-

dresse.

« Nosseigneurs,

>' Les vétérans du régiment d'Auvergne, ha-
bitants au Vigan en Languedoc, ayant appris avec
la plus vive douleur l'insubordination militaire
d'une partie des soldats de notre régiment, oc-
casionnée par les menées sourdes de ses ennemis,
jaloux de sa gloire et du surnom d'Ativergnesans
tache qu'il a toujours su mériter.

» Instruits encore par les papiers publics, que
les officiers et soldats vétérans, nos anciens amis
et compagnons d'armes, habitants dans le Vélay,
vous avaient suppliés d'obtenir pour eux la per-
mission du roi d'aller rejoindre leurs drapeaux;
animés des mêmes sentiments, nous osons, Nos-
Seigneurs, vous faire la même prière; nous nous
flattons d'autant plus que vous daignerez agréer
notre offre, que nous joignons au titre de com-
pagnons d'armes du chevalier d'Assas, celui de
concitoyens : nous avons été élevés avec lui, nous
l'avons vu mourir, et il nous a transmis son cou-
rage en nous associant à sa gloire ; à son exemple,
si notre mort est nécessaire, nous devons tous
bénir le ciel de vivre encore pour pouvoir ftiire

le sacrifice de nos vieux ans.
» Oui, Nosseigneurs, nous jurons tous que ce

sacrifice n'en sera pas un, s'il peut servir à la

défense de la patrie, de la loi et du roi, le père
de son peuple, l'idole de tout bon Français.

« Le frère aîné de notre héros vit encore au mi-
lieu de nous; il précédera notre marche, et la fin

de sa course sera le plus beau moment de sa vie.

» Daignez, Nosseigneurs, agréer notre offrande,
la présenter au roi, ainsi que notre amour et nos
services, inséparables de nos devoirs, pour le

maintieu de l'ordre et l'exécution de vos sages
décrets.

» Nous sommes avec respect. Nosseigneurs,
vos très humbles et très dévoués serviteurs.

Signé : le baron d'Assas , premier capi-
taine ; ViLLEMEJAN, chef de bataillon;

DelafaBREGUE, awci^w capitaine; Bau-
MIER, caporal,; Sarran, appointé; DA-
NIEL, dit Vigan, soldat, etc. etc.

Au Vigan, ce 6 avril 1790. »

Je certifie qu'un nombre de vétérans, tant

absents qu'illettrés, adhérent à notre offrande.

Sigfw^: DelafabrèGUE, ancien capitaine
au régiment d' Auvergne.

Extrait des registres des délibérations de VAssem-
blée du district des Cordeliers demandant la sup-
pression du Châtelet et son remplacement par un
Grand juré, chargé de connaître des crimes de
lèse-nation.

Gette adresse est ainsi conçue (1) :

Du 20 avril 1790.

L'Assemblée dûment convoquée, un citoyen a
dit : Messieurs, permettez-moi de soumettre à vos
lumières et à votre patriotisme quelques considé-
rations que je crois importantes.

(1) Ce document n'a pas été inséré an Moniteur,
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Il est avéré par l'histoire de cette Révolution
qu'à chaque pas important que l'Assemblée na-
tionale a fait vers l'éiablisseraent de l'ordre pu-
blic 011 la régénération de l'Etat, les ennemis du
peuple ont redoublé d'efforts pour l'arrêter. Dans
le moment actuel, l'approche de la desirut lion

de l'ancienne aristocratie judiciaire, celle de !a

vente des biens ecclésiastiques, la publication du
livre rouge, qui révèle les vols cachés du Trésor
public, semblent la porteraux derniers excès. Les
indices de leurs coupables projets se trouvent
dans l'improbation scandaleuse que les chefs des
aristocrates donnent dans l'Assemblée aux actes
civiques des citoyens et des troupes; dans l'an-
nonce de leurs protestations, dans leurs menaces
de se retirer, dans les sentiments rebelles Gueles
membres des cours souveraines sûrs de leur appui,
osent professer à la barre, dans les efforts connus
pour corrompre les régimetits; tians les émeutes
iiouvellement excitées, dans les Gévennes, contre
les calvinistes.

Mais les aristocrates ne sont pas les seuls que
les citoyens doivent craindre et surveiller. Vous
devez encore, Messieurs, porter vos regards sur
la conduite des ministres, leur désobéissance for-
melle aux décrets de l'Assemblée nationale, no-
tamment à celui qui défend le payement des pen-
sionsaux fugitifs, leur refus de communiquer aux
divers comités de l'Assemblée les renseignements
d'où dépendent leurs travaux, les obstacles qu'ils

imposent à la levée des impôts pour aggraver la

situation déplorable des tiaances, mettre dans
l'impossibilité de satisfaire aux dépenses qui con-
courent au maintien de la force publique, et ré-
pandre l'anarchie dans tout l'empire. Tous ces
faits bien constants manifestent l'existence d'un
pacte entre ces hommes qui doivent leur rappel
a la nation, et ses ennemis.
Tout annonce, Messieurs, que les uns et les

autres ont complote une persécution sourde contre
les membres de l'Assemblée qui se sont montrés
les défenseurs de la nation. De tout temps on a
répandu contre eux de révoltantes calomnies.
Mais, depuis quelques jours, des écrivains qui
n'ont pas même la pudeur de se cacher, des jour-
nalistes, entre autres les rédacteurs de la Gazette
de Paris, se livrent à des imputations atroces,
de desseins d'attentat contre l'inviolable personne
du roi, celle de la reine et de l'héritier du trône.
Il faut le dire, l'appareil subit des poursuites ju-
diciaires, des excès qu'on prétend avoir eu lieu à
Versailles, le 6 octobre, n'ont pour but que de don-
ner une apparence à ces imputations, et etïrayor
la conscience d'un peuple qui chérit son roi.

L'empressement du Cliâtelet à se saisir tout à
coup de ces poursuites, après une inaction de
plus de six mois, depuis l'ouverture des séances
de l'Assemblée pour organiser un nouveau pou-
voir judiciaire, à la veille de sa destitution, sem-
ble indiquer que ce corps, par principe ou par
erreur, se dévoue à être l'instrument des vengean-
ces ou des manœuvres aristocratiques et ministé-
rielles.

Je sais très positivement que le comité des re-
cherches n'a fourni au Châtelet, quequelques in-

dices sur la journée du 6. Cependant le bruit
public veut que le Châtelet qui s'est vanté avec
tant de faste, lors de l'instruction du procès de
M. de Bezenval, qu il ne faisait entendre que les

témoins qui lui étaient administrés par le co-
mité de recheiches, le bruit public, dis-je, veut
que le Châtelet informe non seulement contre la

journée du 6, mais encore contre celle du 5 oc-
tobre, mais qu'il dit tout haut qu'il a tourné un

fil qui lie les événements de ces deux journées,
avec tous ceux qui ont eu lieu depuis le mois de
juillet. Ainsi, Messieurs, les citoyens qui ont été

au Palais-Royal inspirer leur patriotisme au peu-
ple, ceux qui ont été à l'Abbaye délivrer les

gardes-françaises qui avaient déjà eu le courage
de se montrer citoyens, et ont attaché ainsi, par
la reconnaissance, ceux qui ont pris la Bastille;

ceux qui ont couru à Versailles empêcher que
nos ennemis n'enlevassent le roi pour le con-
duire à Metz, peuvent se trouver tourmentés,
décrétés et punis. Observez avec moi que sur la

liste des témoins qu'un journaliste patriote pu-
blie, on voit surtont, et l'on ne voit guère que
des noms aristocratiques. Je trouve. Messieurs,
dans notre histoire un fait effrayant que je dois

vous retracer. Des Htats généraux qui se sont as-

semblés à diverses époques de la monarchie,
ceux tenus sous le roi Jean sont les plus célèbres

par leur fermeté et leur civisme. Ils mirent un
frein à l'aristocratie, réparèrent les désordres des

linances, tirent de sages règlements pour les em-
pêcher de reparaître, réprimèrent le despotisme
ministériel, forcèrent le prince d'éloigner des mi-
nistres pervers. Voulez-vous savoir quelle fut

leur récompense? on égara l'opinion publique,
par des accusations de complots, de machina-
tions, d'attentats. Dès que les Etats furent sépa-
rés, la magistrature de ce temps qui, comme celle

de nos jours, avait des préjugés et des intérêts

contraires aux droits et aux intérêts de la nation,

le Châtelet d'alors informa contre leurs membres.
De ces hommes qui avaient tant mérité de leur

patrie, les uns furent pendus et les autres ne
durent leur vie qu'à leur fuite et à l'exil éternel

qu'ils s'imposèrent.
Certes, Messieurs, si, par impossible, quelques

ambitieux ont voulu se servir de la journée du
6 octobre, c'est à un tribunal vraiment constitu-

tionnel, à une haute cour nationale, à des juges

délégués par le peuple à poursuivre le châti-

ment d'un si grand crime.

Mais la conduite antérieure du Châtelet peut-
elle vous rassurer? rappeler chacun de ses airêts,

depuis qu'il juge les criminels de lèse-nation,

c'est rappeler une prévarication. Ce tribunal n'a

pas craint d'innocenter M. de Bezenval, malgré
les preuves matérielles du complot contre Paris.

De deux accusés prévenus d'un délit semblable,
convaincus de machination pareille, les sieurs

Favrusei Augeard, il a condamné l'un à mort et

déchargé l'autre de toute accusation. Il a envoyé
aux galères le nommé Deschamps, pêcheur, pour
s'être transporté en juillet, chez divers fermiers,

et avoir essayé par des menaces de les détourner
d'approvisionner Paris, sans qu'il ait fait con-
naître et punir les instigateurs de ce crime.

Tout récemment, il vient de décharger encore de
toutes accusations la demoiselle Bissy, prévenu(!

d'avoir formé le projet d'enlever le roi, con-
vaincue d'enrôlements faits dans ce dessein, et

trouvée nantie d'un dépôt de cocardes blanches,

tandis qu'antérieurement il avait condamné au
bannissement le sieur Delcrost pour avoir écouté

de simples projets d'enrôlements faits pour l'é-

tranger. Il s'est refusé, malgré les réclamations de
la municipalité provisoire, à procéder au juge-
ment des assassinats commis dans les Tuileries

par le prince de Lambesc; sa sévérité, qui a tlechi

devant tous les hommes puissants ou titrés, s'est

appesantie sur la tète des hommes du peuple.

Depuis le décret de l'Assemblée qui n'intlige

qu'une prison de trois années aux auteurs d'at-

troupements armés, il a condamné à mort le
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nommé Adrien, pour avoir porté des billets dans
le dessein déformer un attroupement sans armes
dans le faubourg Saint-Antoine. Il a condamné
à l'amende honorable, anxpalères perpétuelles le

nommé Curé, pour des propos incendiaires et des
propos injurieux contre la reine. Graindrais-je
de m'exprimer avec liberté, au milieu d'hommes
libres? qu'est-ce que ce dernier jue;ement, sinon
une servilo et criminelle adulation?

Je ne vous rappellerai p;is sa conduite à l'égard'

de M. Danton. La cause de votre digne président
est devenue la vôtre, et je ne veux pas qu'on
puisse m'imputer de vous avoir porté à l'arrèié

que je v?is vous proposer par la considération
de votre intérêt personnel.

Je dois prévenir une objection. On voit, et j'an-

nonce que je veux venir à demander qu'on ôle

au Ghâtelet la connaissance des crimes de lèse-

nation. Il peut, il doit s'écouler, dira-t-on, plusieurs
mois avant que l'Assemblée puisse ériger un tri-

bunal de haute cour nationale. Les conspirateurs,
les ennemis de l'ordre actuel n'auront rien à
réclamer pendant un si long intervalle. Je ré-
ponds que le Ghâtelet, par sa coupable faiblesse,

doit enhardir plutôt qu'effrayer les conspirateurs.
Je propose d'ailleurs que le comité des recher-
ches demeure toujours en activité, qu'il soit éta-
bli par l'Assemblée nationale un grand juré pris
parmi les citoyens de cette ville, à l'instar des
grands jurés d'Angleterre, qui décidera s'il y a lieu

ou non d'arrêter les accusés que le comité des re-
cherches indiquera, et que ce grand juré sera
en outre chargé de rassembler les indices de leurs
délits, pour être remis au tribunal de haute cour
nationale qui sera seule saisie des jugements
définitifs. Je sais qu'on peut trouver encore un
inconvénient à ce que des accusés soient exposés
pendant plusieurs mois à attendre les juges qui
doivent prononcer sur leur sort; mais cet incon-
vénient, tout grave qu'il est, peut être nécessité
par les circonstances impérieuses dans lesquelles
nous pommes.
En Angleterre les grands jurés arrêtent quel-

quefois pendant six mois les accusés avant leur
jugement: on sait que les assises ne se tiennent
que deux fois l'an. Ge peuple, le plus libre qu'il

y eût en Europe, avant notre Révolution, n'a
jamais songé à réformer cet usage.

Je pense donc, Messieurs, que le district doit
prendre et publier un arrêté où il cherchera tous
les moyens de manifester ses alarmes aux
citoyens -, qu'il doit encore députer vers les autres
districts, pour les engager à se réunir, à l'effet de
présenter une adresse à l'Assemblée nationale, où
elle sera suppliée de supprimer au Giiàtelet la

connaissance des crimes de lèse-nation, suspen-
dre quant à présent la poursuite des événements
de la journée du 6 octobre, et en renvoyer la

connaissance au tribunal de haute cour nationale
qu'elle se propose d'établir.

L'assemblée, après avoir entendu cette motion,
a arrêté :

1° Que son adresse non encore imprimée, mais
portée à l'Assemblée nationale, en date du 12 fé-
vrier dernier, sur la même question, serait re-
produite en son entier à la suite du présent arrê-
té, comme première considération interprétative
de son opinion, et développant sur la matière
importante dont il s'agit, tous les motifs pour de-
mander la destitution du Ghâtelet;

2° Que persistant dans l'esprit et les motifs de
cette adresse, et adoptant les conclusions de la

motion ci-dessus, elle émet son vœu pour la créa-
tion d'un grand juré, ou cour provisoire compo-
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sée d'un nombre de membres pris dans les sec-
tions de la commune de Pari>;, pour procéder à
la poursuite et information simple des crimes de
lèse-nation, jusqu'à l'organisation définitive du
pouvoir juiliciaire, laissant à la sagesse de l'As-
semblée nationale à statuer sur le nombre des
membres qui composent ce tribunal provisoire du
grand juré

;

3° Que l'Assemblée nationale sera de nouveau
suppliée de presser l'organisation du nouveau
pouvoir judiciaire, en admettant les jurés au cri-
minel et au civil;

4° Que le présent sera imprimé avec la motion,
et le tout envoyé à l'Assemblée nationale, commu-
niqué aux 59 disiricts, avec invitation pressante
d'y donner leur adhésion, pour ladite adhésion
être de nouveau portée à l'Assemblée nationale.

DANTON, président; PARÉ,' viee-pj'e'sident
;

FABRE D'EGLANTINE, PJERRE J. DUPLAIN,
secrétaires; la FIRGUE, LOWALE l'E-
CUVER.

ADRESSE A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (1).

Messieurs, c'est avec une confiance égale à son
respect, que le district des Gordeliers soumet à
votre sagesse et à vos lumières, son vœu sur les
objets suivants ;

Premier objet.

Le Ghâtelet ne peut plus longtemps connaître
des crimes de lèse-nation.

Qu'est-ce qu'un crime de lèse-nation? c'est

méconnaître, par la volonté et par le fait, les droits

imprescriptibles de la nation : c'est employer ses

movens individuels à renverser ses droits ou à
leur porter atteinte. Les criminels de lèse-nation

sont donc tous animés d'un même esprit, qui est

de maintenir l'ancien despotisme et l'aristocratie,

et d'en servir les agents, dans les elîorts qu'ils

font pour repousser la vérité qui les a dévoilés,

et la liberté qui les chasse.

Quels peuvent être les criminels de lèse-nation?

ce sont ceux qui forment chacun en soi, un
chaînon de la longue et tortueuse chaîne du des-

potisme, perdant par le règne de la liberté, la la-

fulté d'opprimer les citoyens et d'attenter à leur

fortune, la faculté de se faire puissants et riches

par l'asservissement et la spoliation d'autrui, la

faculté de donner carrière à leurs passions effré-

nées avec une audace égale à l'impunité qu'ils se

ménageaient et s'assuraient réciproquement.

Ce sont encore ces hommes sans principes

comme sans pudeur, couverts de vices et perdus
de dettes, esclave? nés de quiconque veut les

payer pour mal faire; également ambitieux et

intrigants et plus ou moins effrontés et hardis

selon que leurs patrons ont plus ou moins de puis-

sance.

Ge sont enfin ceux que les hommes de l'une et

de l'autre espèce que nous venons de nommer,
séduisent par des considérations fausses ou cou-

(1) Nota. Qu'on observe que cette adress* fut

envoyée à l'Assemblée nationale le 12 février, et que par

un esprit de prophétie, ou pour mieux dire en vertu des

observations qu'il ne cesse de faire sur la conduite des

agents en place, le district des Gordeliers prévoyait la

conduite que devait tenir le Ghâtelet.
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pables, dont l'ignorance étouffe souvent le civisme
et qui sont ordinairement les victimes les plus

nombreuses et les plus exposées des complots
auxquels on les associe, parce qu'ils sont en quel-

que sorte de bonne foi, et que leurs patrons
n'osant presque jamais les employer de nouveau,
après les avoir tenus loin du secret pendant leurs

services, les laissent sans appui dans leur impru-
dence.

Si tel est le crime, si tels sont les criminels, il

est évident que parmi nous, malgré l'ancienneté
de cette doctrine, le délit est nouveau, et qu'il

faut des âmes neuves, en qui le saint amour de
la liberté ne soit pas équivoque, pour détester en
pleine conscience le crime de lèse-nation.

Or, Il faut détester ce crime de toute son âme,
pour être assez ardent à le juger. Pour le détes-
ter, il faut en savoir, en pouvoir apprécier l'énor-

mité. Cette appréciation doit être réputée impos-
sible ou illusoire en toute agrégation d'hommes
qui a été crée, animée, soutenue, instruite et

agrégée,sous tous les rapports, par l'ancien ré-

gime. Toute corporation de ce régime était une
branche, une modification du despotisme, son
existence en est la preuve.

Il est encore démontré que le Ghâtelet, ne pou-
vant avoir dépouillé l'esprit de corps, ne peut
être le vengeur ni le protecteur de la liberté qui
détruit cet esprit.

Le district des Gordeliers supprime les détails

et l'analyse des faits qu'il pourrait alléguer en
preuve de l'inhabilité dont il s'agit. Les faits tout
importants qu'ils pourraientêtreen cette circons-
tance, sont peu de chose auprès d'une assemblée
qui ne se détermine que par les principes éternels
de la liberté. Il nous suftit d'ajouter que l'attribu-

tion des crimes de lèse-nation au Ghâtelet n'a
obtenu de la patrie entière que sa patience et ja-
mais son aveu.

Deuxième objets

Ou la Révolution est un acte de vertu de la
part des hommes libres, ou elle est une révolte des
Français contre un despotisme légal.

Si elle est une révolte, d'où vient que la nation
décrète ses lois, car elle ne les décrète librement
que par la Révolution ?

Si elle est un acte de vertu, n'est-ce pas atta-
quer cette acte de vertu en masse que d'en pour-
suivre, sous des rapports fallacieux, les détails
comme un crime ?

Qui dit notre Révolution, dit abrogation d'un
régime vicieux, et fondation d'un régime équi-
table.

La fameuse séance royale est l'époque de la

démarcation entre le juste et l'injuste. La guerre
a existé dès lors entre le bien et le mal, et le

mal a triomphé.
Gomment se peut-il donc que l'on poursuive

en détail, aujourd'hui, les instruments de la
Révolution, par laquelle le bien a triomphé?

Oui, Messieurs, nous osons vous annoncer que
les tribunaux se hâtent d'imprimer la terreur
dans les âmes viriles et pleines de ce sentiment
de liberté, puisé dans la sagesse et la sainteté de
vos décrets, en recherchant les révolutionnaires
jusques dans les minuties, en recherchant leurs
plus simples démarches, leurs moindres propos,

aui, sous l'ancien régime, auraient, il est vrai,

éplu au despotisme, devant lequel il ne fallait

ouvrir la bouche, que pour ilatter les méchants,
que pour donner a l'iniquité les couleurs de la

justice et au mal extrême l'apparence subtile de
l'ordre.

Nous osons vous annoncer qu'il n'est pas né-
cessaire pour être recherché, que tel ou tel pro-
pos ait eu les suites, que l'on se travaille à faire

entendre qu'ils auraient pu avoir; mais qu'il

suffit de les avoir tenus pour être punis du mal
non avenu, qui, par une induction contournée,
semblerait avoir pu en résulter.

Nous osons vous annoncer que lorsqu'un mal
léger, arrivé dans la confusion des choses, lor»
de la Révolution, peut se rapporter à des phrases
ou à des démarches insignitiantes e-n elles-mêmes
et très antérieures à ce mal, on remonte sourde-
ment aux auteurs de ces phrases et de ces dé-
marches, pour les rendre responsables de l'anar-

chie inséparable d'une révolution ; mais surtout
pour les punir de la dissolution des pouvoirs con-
fédérés du despotisme. Alors les décrets tombent
de tous les tribunaux, avec une facilité effrayante,
sur les citoyens les plus zélés et les plus ardents
h soutenir la cause dont vous êtes les protecteurs
et les arbitres.

Nous irons plus loin, Messieurs, et nous vous
dirons que les districts de Paris sont environnés
d'esiiions et menacés de poursuites. Celui-là de-
vient criminel qui ose profiter de vos décrets.

Dans la discussion de la vérité dans nos assem-
blées primaires, l'orateur qui parle d'abondance,
est responsable des arguments qu'il fournit.

L'orateur, victime du texte, l'est encore de l'in-

terprétation ; alors, dans nos assemblées, nous
trouvons des bouches muettes de stupeur, mais
aussi des yeux étincelants d'indignation de voir

qu'il est possible qu'un décret de prise de corps
soit le prix des éclaircissements fournis par le

citoyen dans la discussion des affaires publiques.

Oh ! pères de la patrie ! oui, nous en sommes
réduits à cette désespérante extrémité, qu'un
huissier, un commissaire qui se seront glissés

dans nos assemblées, dans nos sociétés intimes

et franches, y dresseront, et y ont dressé un ver-

bal insidieux et malin, qui sert de texte à une
dénonciation; la dénonciation à un procès : et

contre cette ténébreuse manœuvre, si la respec-

table communauté de cinq à six cents citoyen»

légalement assemblés, oppose sa déclaration una-
nime et signée de tous, contre le mensonge do-

cile d'un seul huissier, cette honorable unanimi-
té devient une arme inutile contre la perversité

d'un procès-verbal clandestin, et peut-être qu'un
décret viendra arracher de notre sein, le citoyen,

le frère, l'ami qui nous éclairait, et dont le pa-
triotisme et l'éloquence s'exhalaient parmi nous,

sous la protection et sur la foi de vos décrets su-

prêmes.
Oh ! messieurs, absorbés d'affaires au sommet

de l'empire, vous n'avez pu descendre dans ces

tortueuses mines que l'on fouille sous nos pieds.

Mais croyez que le danger est pressant, la patrie

est en danger. Nous pleurons de courage sur les

malheurs que nous venons de vous dénoncer, et

contre lesquels il n'est que vous qui puissiez nous
protéger.

La nation a formé un rempart autour des pères

de la patrie. Ah! sauvez, sauvez de l'intrigue les

enfants, les organes, les défenseurs de la nation.

La justice se rend au nom du roi; c'est donc
le roi que l'on rend l'auteur d'une persécution

perfide, taudis que sa bouche paternelle vient de

prêcher au milieu de nous, la liberté, la paix,

l'union et l'oubli des fureurs de parti !

Que de réllexions à faire sur cette guerre d'un
1 nouveau genre !
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Le district des Cordeliers, Messieurs, soumet

tout à votre inaltérable sagesse, mais il observe

et il frémit.

// demande :

1° L'érection d'un nouveau tribunal spéciale-

ment chargé de connaître les crimes de lèse-na-

tion. Que ce tribunal où la qualité de magistrat

sera le résultat d'une élection libre et éclairée et

non celui de la vénalité, que ce tribunal compo-
sé de membres amovibles pris dans tous les dé-

partements du royaume, présente dans son en-
semble un sénat majestueux, une juridiction

solennelle et les dignes vengeurs de la patrie;

2° Que la création d'un nouvel ordre judiciaire

soit accélérée, rien n'est plus pressant pour la

liberté générale et la sûreté individuelle
;

3° Que par un décret de l'Assemblée nationale

ayant effet rétroactif, il soit défendu dès à présent

de rechercher les citoyens sur le fait de la Révo-
lution désignée par ses époques et entre deux
dates ;

4" Que toute dénonciation spéciale déjà faite

contre des citoyens légalement assemblés, soit

évoquée au comité des rapports de l'Assemblée
nationale, les preuves y déposées, pour être ren-
voyées par elle aux tribunaux, s'il y a lieu, et

2u'il appartienne aux seules assemblées légales

e juger des cas où les citoyens pourraient s'y

montrer répréhensibles ;

5° Que l'on puisse prendre à partie tout officier

du ministère public qui violerait les décrets de
l'Assemblée nationale, en recherchant les citoyens

pour avoir discuté librement la vérité dans leurs

assemblées légales, en vertu de ses décrets.

iS'ous sommes avec respect, Messieurs, etc.

M. JSaloiuon de La iSaugerie, député d^Or-
/e'ares, annonce que les notaires d'Orléans, deMou-
lins et de plusieurs autres communautés, offrent

un don patriotique montant à la somme de 2,286
livres

.

M. de Oonnal, évêqne de Clèrmont, remet au
bureau des dons patriotiques la somme de 100 li-

vres de la part des prêtres communalistes de
Sainte-Anne, à Issoire, en Auvergne.

M. Prieur donne lecture d'une adresse de la

municipalité de Yassy, en Champagne, dans la-

queileelle témoigneàl'Assemblée nationale sa gra-
titude pour le décret qui assure la prospérité de
cette ville, connue par l'ancienneté de son dé-
vouement, en y rappelant des familles que l'at-

tachement à leurs opinions religieuses a forcées
de s'expatrier.

Elle adhère à tous les décrets de l'Assemblée
nationale, qu'elle a juré de maintenir de tout son
pouvoir; elle offre en doa patriotique les ti-

nances de ses charges municipales, montant à
près de 15,000 livres, etdéclare qu'un citoyen ori-

ginaire de cette ville est disposé à remettre dans
les archives de l'Assemblée les plans détaillés de
tous les bois et forêts de l'ancienne province de
Champagne.

M. Ramel-Hogaret fait part à l'Assemblée
d'une adresse des maire, ofticiers municipaux,
notables et principaux habitants de la châtellenie
de Lastours-de-Gabardès au déparlement de l'Aude,
qui, prohtant du premier moment que leur pro-
cure la formation des nouvelles municipalités,
offrent à la nation le sacriticede tous leurs pri-
vilèges, et demandent la formation d'un canton

composé de leur territoire, le partage des armes
déposées dans le château de Lastours, pour lea

confier à leur milice nationale, etc.

L'Assemblée nationale autorise M. le président
à leur témoigner la saiisfaciion qu'elle a ressen-
tie de leurs sentiments patriotiques, et renvoie
leur demande à la prochaine assemblée de dépar-
tement.

Les députés extraordinaires de VUè dé Corse sont
introduits, et l'un d'eux prononce le discours
suivant que des applaudissements universels in-

terrompent à plusieurs reprises, et dont l'impres-

sion et l'msertionau procès-verbal sont ordonnées:
« Nosseigneurs, la Corse libre nous députe vers

vous pour vous rendre grâces de l'avoir affranchie.

Le despotime nous avait accablés ; mais, nous
osons le dire, il ne nous avait pas soumis : votre
justice seule nous a conquis, et c'est à votre gé-
nérosité que noua rendons les armes. Nous haïs-

sions des maîtres dans le nom français, nous y
bénissons des libérateurs et des frères.

« Pendant quatre cents ans, nous avons com-
battu pour la liberté : nous avons versé des flots

de sang pour elle, et nous n'avons pu l'obtenir:

dans un jour vous nous l'avez donnée ; voyez si

nous pouvons être ingrats et rebelles 1

« Nosseigneurs, toute l'Europe admire vos tra-

vaux, touie la France vous remercie de vos lois ;

mais il n'est point de déparlement qui les admire
plus, qui en sent mieux le prix que la Corse.

« Il n'est pas un de vos décrets qui n'ait réta-

bli un droit, brisé une entrave, donné un bien-
fait au peuple. Jugez si ses sentiments seront va-
riables.

« En comparant notre état passé avec ce que
nous sommes, ce que nous allons être, tout ac-
croît notre gratitude et cimente notre attache-

ment.
« Nou? étions une nation faible, un Etat borné;

devenus Français, nous sommes une nation puis-
sante, nous avons la force d'un grand empire,
nous jouissons de tous ses avantages ; il devient
le garant de notre tranquillité, et nous sommes
pour lui un port de défense et de commerce.

« Le fondement solide de toute union, l'avan-

tage muluel, garantit la nôtre : oui. Nosseigneurs,
soyez-en certains, la France n'a point de peuple
plus dévoué, l'Assemblée nationale de secta-

teurs plus zélés, la constitution et le roi de su-
jets plus fidèles que le peuple corse.

« Ce tableau de nos devoirs en retrace un à nos
cœurs, d'autant plus cher, que vous-mêmes l'a-

vezconsacré,elqu'iltientauxsentiments que nous
vous offrons : en vous parlant de reconnaissance,
nos compatriotes n'ont pu manquer de se rappe-
ler parmi ceux qui ont combattu pour la défense
de leur liberté, l'homme qui leur en peignait si

vivement les charmes; et par un sentiment de
justice ils ont voulu que celui qu'ils eurent à
leur tête dans leur infortune, fût à leur tête le

jour de leur triomphe et de leur félicité.

« Ce devoir acquitté, ils le redemandent avec
instance, pour avoir sous leurs yeux l'exemple
de ses vertus, pour profiter de ses lumières dans
l'observation des lois que vous faites, pour les

aider à réparer les maux d'un régime qui a tout

dévasté.

« Cette dernière pensée» en nous affligeant sur
l'état de notre patrie, nous porte vers une autre

qui nous console.
« En venant des extrémités de la France, et la

traversant presque entière, nous avons partout le

spectacle de la joie et de la prospérité, et partout
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nous avons entendu en attribuer le bienfait à

l'Assemblée nationale.
« Partout nous avons entendu bénir sa sagesse,

louer son ouvrage ; et quand nous vous ap-

portons l'hommage de notregratitude et de notre

respect, ce n'est pas celui de la Corse seule, c'est

celui de toute la France, deveaue notre patrie

commune. »

M. Paolî jîrend ensuite la parole, et l'Assem-

blée, après lui avoir donné les plus vifs applau-
dissements, veut que son discours soit imprimé
et transcrit sur le procès-verbal:

« Messieurs, ce jour est le plus heureux et le

plus beau de ma vie. Je l'ai passée à rechercher la

liberté et j'en vois ici le plus noble spectacle.

J'ai quitté ma patrie asservie, je laretrouve libre :

je n'ai plus rien à désirer.
« Je ne sais, depuis une absence de vingt ans,

quels changements l'oppression aura faits sur mes
compatriotes: ellen'apu être que funeste, car l'op-

liression ne sait qu'avilir ; mais vous venez d'ôter

aux Corses leurs fers, vous leur avez rendu leur

vertu première.
« En retournant dans ma patrie, mes sentiments

ne peuvent pas vous être douteux. Vous avez été

généreux pour moi, et jamais je n'ai été esclave.

Ma conduite passée, que vous avez honorée de
votre suffrage, vous répond de ma conduite fu-

ture
; J'ose dire que ma vie entière a été un ser-

ment à la liberté ; c'est déjà l'avoir fait à la cons-
titution que vous établissez. Mais il me reste à le

faire à la nation qui m'adopte, et au souverain
gue je reconnais, c'est la faveur que je demande
à l'auguste kssemhlée. Signé: Paschal de paoli. »

L'Assemblée ordonne aussi l'impression et l'in-

sertion au procès- verbal, de l'extrait des minutes
des délibérations de l'assemblée convoquée à

Bastia, le 22 février 1790, extrait dont la lecture

a été faite par l'un des députés corses extraordi-
naires, et qui suit :

Extrait des minutes des délibérations de VAs-

semblée convoquée à Bastia, le 22 février 1790.

Séance du 24 février 1790, au soir.

M. Petriconi, président, a dit: « Plusieurs rai-

sons se réunissent à provoquer notre respect et

notre reconnaissance envers l'auguste Ast^embiée

nationale ; en pen de mois elle a consommé, avec
une sagesse et une constance supérieures à toute

expression, une constitution qui assure à jamais
la liberté de la France ; elle a rétabli la société

dans ses droits précieux dont on avait presque
perdu la connaissance. Toutes les distinctions

nuisibles au bien pul)lic sont supprimées; une
administration simple et un gouvernement tuti

-

laire doivent être le résiime du vaste royaume dont
nous faisons partie. Vous n'ignorez point notre

association à l'empire français, vous voyez ren-

dus à la patrie nos bons patriotes que les doulou-
reuses vicissitudes des temps passés en avaient

éloignés.
« 11 est nécessaire que nous fassions connaître

les sentiments qui nous animent, ceux de notre

respect et de notre reconnaissance.

«Après quoi l'assemblée, délibérant, a arrêté:

qu'elle félicite l'Assemblée nationale du grand
œuvre de la nouvelle constitution; qu'elle déclare

solennellement son entière adhésion à tous ses

décrets et délibérations, revêtus de la sanction

royale; qu'elle les accepte avec promesse et ser-
ment de les faire exécuter: elle déclare regarder
comme ennemis de la patrie et crimmels de lè?e-
nation tous ceux qui voudront s'opposer à l'exé-
cution desdits décrets.

« Qu'elle fait éclater le transpost de la joie la
plus vive pour la solennelle déclaration du
30 novembre dernier, i)ar laquelle la Corse est
déclarée partie intégrante de l'empire français, et
qu'elle manifeste son plaisir sur le retour de ses
concitoyens que les ruines de l'ancienne liberté
de la Corse en avaient éloignés.

" Que pour justitier d'une manière solennelle les

sentiments dont cette nation est justement péné-
trée pour l'auguste Assemblée nationale, il sera
élu et nommé unedéputation, composée de quatre
députés, pour présenter à l'auguste sénat le tribut
de respect et de la gratitude de la Corse.

« Que les mêmes sentiments d'hommage, de
vénération et de reconnaissance seront préseutés
à Sa Majesté, qui a daigné sanctionner le décret
de réunion de cette île à la nation française; que
cette réunion, en se voyant pour toujours unie à
cet em|)ire, a calmé les communes inquiétudes.

« Que le général de Paoli, se trouvant à Paris,
est prié de se joindre à cette députation et d'en
être le chef.

« Et la présente déclaration a été signée:

« Signé : le comte de Petriconi, président
;

Giubega, secrétaire; Benedetti, secrétaire.

« Collationné avec la minute dans le secréta-
riat du comité supérieur de Corse. Bastia le 26
mars 1790. Signé : Gentite, président; Poggi, se-
crétaire. »

M. le Président leur répond en ces termes :

Messieurs, un peuple né pour l'indépendance,
un peuple dont la France admira le courage tant
qu'elle eut à le combattre, et dont elle n'a vrai-
ment achevé la conquête que le jour oiî elle l'a

rendu à laliberté, devait sans doute goûter mieux
qu'aucune autre partie de l'empire, le prix d'une
constitution qui rend à l'homme tous ses droits,
et qui promet au citoyen bonheur, gloire et pros-
périté. L'hommage que vous venez offrir à l'As-
semblée nationale est digne de vous et d'elle; elle

fixe ses regards avec complaisance sur les dépu-
tés d'une nation hère et généreuse qui, désor-
mais, ne fera plus qu'une avec la France, et elle

se plait à reconnaître au milieu de vous,
celui qu'un choix libre mit judis à votre tète, et

qu'un des décre^ts dont l'Assemblée glorifie le plus
vient de rendre à nos vœux : Bile aime à distin-

iiuer en lui le héros et le martyr de la Liberté.

Enfants adoptifs de la France, recevez d'elle le

bonheur qu'elle vous a préparé, et payez-la par
votre amour et par Cflte fidélité que vous venez
de lui jurer si solennellement. Vouez le même
amour et cette môme fidélité à ce monarque à qui
nous l'avonsjurèe, à ceroi citoyen qui fait lagloire
d'un peuple, à ceroi restaurateur de notre peu-
ple et de notre liberté. Les Romains allaient cher-
cher des hisdans des familles étrangères;la France
en trouve dans une nation voisine 'et ces enfants
de son adoption, qu'elle a appelés à partager et

ses droits et son nom, ne lui sont ni moins
chers ni moins précieux que les autres. L'Assem-
blée nationale a reçu vos sermeuts; elle vous per-
met d'assister à sa séance. »

L'Assemblée nationale ordonne que la réponse
de M. le président sera imprimée.
Un des députés corses prend la parole et dit ;
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« II nous reste à 8uppli<^r l'Assemblée de per-

mettre au commandant militaire que le roi nous

a donné, de se rendre incessamment en Corse, oîi

sa présence devient chaque jour plus nécessaire.»

M. le Président répond que l'Assemblée na-
tionale prendra en consiiiéralion la demande que
les députés corses font en ce moment.

Les maîtres amidonniers delà ville de Paris ad-

dressent leurs remercîments à l'Assemblée, au su-

jet de la suppression des droits imposés sur l'a-

midon, et déposent sur le bureau une offrande

patriotique montant à la somme de 864 livres.

Offrande de la communauté des maîtres amidon-
niers de la ville de Paris, et remerchnents aux
représentants de la nation, au sujet de la sup-
pression des droits imposés sur Vamidon.

« Les bienfaits que la communauté vient de
recevoir de la suppression du droit sur l'amidon
exigent les remercîments les plus sincères aux
représentants de la nation. L'édit ou les lettres

patentes qui avaient créés ce droit étaient désas-
treux, et des arrêts du conseil en avaient rendus
les dispositions si aggravantes, qu'elles ont servi
à ruiner la plupart des maîtres.

«Unerégie composée de linanciersadroitsa seule
profité des malheurs de nos concitoyens, parce
que les amendes elles confiscationsqu'elle a exer-
cées contre eux, et qu'elle a eu le secret de faire

mettre à son profit, ont quintuplé le droit en lui-

même : quarante et tant de procès pendants, tant
à l'ancienne police qu'au conseildu roi pouvaient,
par le crédit de la régie, achever la ruine entière
de la coinmunauté.

« Vous venez, dignes représentants, de lui ren-
dre son existence, en supprimant le droit et tous
les procès, en rendant à chacun des membres la

liberté de ses foyers, qu'ils avaient perdue depuis
1771. En reconnaissance de cette nouvelle régé-
nération, les membres qui composent la commu-
nauté, femmes et enfants, se sont hâtés de re-
mettre entre les mains des syndics, adjoints et
députés, les modiques sommes qu'ils pouvaient
fournir, pour être remises au Trésor de la nation
et servir aux besoins de la patrie.

«Permettez, respectables représentants, que les
syndics, adjoints et députés de cette petite com-
munauté déposent sur l'autel de votre auguste As-
semblée, la somme de 864 livres, pour un témoi-
gnage de leur respectable reconnaissance. Ce fai-
ble hommage est Tunique sacrifice qu'elle peut
faire, elle ne cessera jamais de faire tous ceux
que la défense et la sûreté de la patrie demande-
ront d'elle.

« Présenté par MM. Levé et Bourbaut, syndics ; Des-
landes, adjoint ; Le Blond et Le Duc, dépulés,et
Boudeville, huissier et agent de la communauté. »

M. le Président leur a dit :

Messieurs, le vœu de l'Assemblée nationale eût
été de pouvoir délivrer à la fois de toute entrave
toutes les branches du commerce, afin de le por-
ter rapidement au degré de prospérité qu'il doit
atteindre; elle n'a pu faire à cet égard tout le bien
qu'elle aurait désiré, mais elle a voulu du moins
soulager les maux les plus pressants. Le droi
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imposé sur l'amidon était au rang des droits les

plus onéreux; elle s'est hâtée de le supprimer.
Elle reçoit avec satisfaction l'Iiommagede votre

reconnaissance et de votre patriotisme, et elle

vous permet d'assister à sa séance.

M. l-e Iftoî, membre de VAcadémie des inscrip-
tions et belles-lettres, prie l'Assemblée de recevoir
deux ouvrages de sa composilion.Ges livres sont:

1° Lettres à M.Franklin sur la marine, et parti-

culièrement sur la possibilité de rendre Paris
port de mer ;

2° Recherches sur les moyens d'employer les

hommes désœuvrés qui surchargent le royaume.

M. le Président répond :

Monsieur, si les sciences ne s'étaient jamais
dirigées que vers des objets d'utilité publique,
jamais on n'eiit osé mettre en question si elles

avaient été plus nuisibles qu utiles au bonheur
du genre humain : ou si ce problème se fût pré-
senté, des travaux tels que les vôtres l'auraien
résolu. L'Assemblée nationale reçoit avec satis-

faction le fruit de vos veilles, et elle vous permet
d'assister à sa séance.

M. Chombart, député de Lille, demande la

permission de se rendre dans son département
pour ses affaires.

M. Simon, député du bailliage de Caux, écrit à
M. le président, afin d'obtenir un congé de quel-
ques jours.

M. le marqnis de lia Salle de Roqncfort,
député de Mont- de-Marsan, demande l'agrément
de l'Assemblée pour s'absenter pendant un court
espace de temps.

Ces trois congés sont accordés.

M. le Président fait donner lecture de la

note suivante envoyée par M. le garde des sceaux :

Expéditions en parchemin, pour être déposées
dans les archives de l'Assemblée nationale :

1° D'une proclamation sur ledécretdu23 mars
dernier, relatif à la Caisse d'escompte.

2° D'une proclamation sur le décret du 26 du
même mois, concernant le payement désappoin-
tements des officiers en activité des états-majors
des places de guerre.

3° De lettres patentes sur le décret du 30, qui
révoque l'affectation fi.ite aux salines de Dieuze,
Moyenvic et Château-Salins, des bois situés dans
leurs arrondissements.

4° D'une proclamation sur le décret du 7 de
ce mois, portant que le bourg de Chaussin et

les paroisses y attenantes seront annexées au dé-
partement du Jura.

5° Et d'une proclamation sur le décret du 10,
concernant la garde nationale de Montauban.

M. Goiipillean, membre du comité des rap-
ports, rend compte d'un arrêt de la chambre des
vacations du parlement de Grenoble, qui dé-
charge plusieurs particuliers de décrets décernés
contre eux par le juge de Mirebel, en Bresse.
C'est une question de compétence. Il s'agit de sa-
voir si l'île d'Olive, formée par le Rhône, dépend
du Dauphiné ou de la Bresse. Voici le f.iit : Les
habitants de Mirebel ont été couper du bois dans
l'île, le 24 octobre dernier ; le seigneur de Jonage
s'y est opposé, et son garde-bois, à la tête de huit

17
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hommes, a fait feu sur les délinquants et en a

tué un. Le juge de Mirebel a informé et décrété.

Ce sont ces décrets que casse le parlement de

Grenoble, sur la requête du sieur de .louage qui

soutient que l'île n'est pas sous la juridiction du
juge de Mirebel, et qu'un Dauphinois,en vertu de

ses privilèges, ne peut être traduit à un tribu-

nal étranger; cependant il a été produit au co-

mité des rapports une procédure du sieur de Jo-

nage, devant le juge de Mirebel, à raison de la

même île.

Le comité pense que l'arrêt doit être proscrit,

comme contraire à l'ordre public.

1» Le parlement a jugé sans voir les charges et

informations, contre la disposition expresse de

l'ordonnance crimimile qui défend aux juges de

se prononcer sans ce préalable;
2° Le décret du 4août abolit tout privilège de

province. En conséquence, le comité propose de

décréter que le président se retirera par devers

le roi, pour supplier Sa Majesté de faire révoquer
l'arrêt de la chambre des vacations du parlement

de Grenoble, du 10 décembre dernier, qui casse

les décrets du juge de Mirebel.

M. I*îson du Cîaland fait remarquer que le

comité des rapports s'éloigne de ses attributions

et empiète singulièrement sur celles des juges.

Adopter son projet de décret, ce S'^rait par le lait

trancher une question sur laquelle l'Assemblée

n'a pas de renseignements certains.

M. Ooupil de Préfein appuie l'observation

du préopinant et propose la question préalable.

M.Oarat, l'aUié, trouve qu'il ne s'apit au fond

que d'une question de compétence et d'attribu-

tion judiciaire, laquelle ne relève que du roi,

chef suprême de la justice.

(L'Assemblée, consultée, décide qu'il n'y a pas

lieu à délibérer.)

M. de 'Vismes, membre du comité des do-

maines^ fait un rapport relatif à des bois dépen-

dant de l'abbaye de Saint-Ouen de Rouen et vendus

par le cardinal de Loménie.
Un arrêt du conseil, du 18 décembre 1787,

avait autorisé M. le cardinal de Loménie à dis-

poser de deux réserves dépendant de son abbaye
de Saint-Ouen de Rouen, l'une appelée la forêt

verte, de contenance de 939 arpents, l'autre de

100 arpents, dans la forêt de Gany. La première

était estimée 469,740 livres, la seconde 5,000

livres seulement.
L^arrêt charge M. de Loménie de quelques

payements; et quant au surplus du prix, il lui

permet d'en disposer à sa volonté sans que cette

grâce puisse tirer à conséquence, même pour
l'avenir et le dispense, pour la coupe de ces deux
réserves, de la formalité des lettres patentes et

autresprePcritesparrordonnancedel669. — Cette

grâce est assurée par un bon du roi.

Le cardinal vend, le 15 janvier 1788, les deux
réserves au prix total de 662,000 livres.

Cependant la loi ne permet de toucher aux futaies

etquarts de réserve des bois ecclésiastiques, qu'en

vertu de lettres patentes : ici, il n'y en a point.

Premier vice.

La loi ne permet de couper les quarts de réserve

qu'à 40 ans. Les procès-verbaux constatent que
les 939 arpents ont depuis 17 jusquàBOaiis ( t que
les cent arpents de Gany n'ont que 24 ans. Deu-
xième vice.

Les causes de vente ne se présentent point

M. de Loménie ne donne les emplois que pour
260,000 livres. Il est donataire du surplus.

Le parlement de Rouen a rendu un arrêt, le
25 février 1789, qui défend la continuation de la
coupe de ces bois. M. de Loménie en a demandé
la cassation: il a présenté d'autres emplois du prix.
Un second arrêtdu 20 décembre dernier casse l'ar-

rêt de Rouen, et ordonne l'exécution des ventes
faites en conséquencede l'airêtdu conseil del787.
Le sieur Tollay, acquéreur, continue à exploiter
200 arpents de la forêt verte. Il sest engagé à
fournir à la manufacture des cuirs de Ponl-Aude-
mer cent mille bottes d'écorces en cinq années.
On allait faire ces éeorces lorsque le décret du
18 mars a sursis à toute exploitation de coupe
exlraordinairedes bois dépendant ii'établissements
ecclésiastiques, si elles n'ont été autorisées dans
les formes légales. Le sieur Tollay, adjudicataire,
et le sieur Martin de Pont-Âudemer, demandent
que le sursis soit levé pour rinlérèt du commerce;
d'ailleurs, l'acquéreur a contracté de bonne foi,

d'après l'arrêt du conseil de 1787 ; une nouvelle
vente ne se ferait pas avec autant d'avantage; la
résiliation de la vente nécessiterait des opérations
longues et embarra-santes; le sort d'un établisse-
ment aussi intéressant que la tannerie de Pont-
Audemer mérite des égards; c'est une branche
d'industrie conquise sur nos voisins.

Le comité propose le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport des comités des domaines ecclésiasti-

que, a déclaré qu'il doit être permis à l'acquéreur
du quart de réserve de l'abbaye de Saint-Ouen
de Rouen, de continuer et de parachever l'ex-
ploitation de ladite réserve, à la charge par lui de
verser dans la caisse de l'iidministration des Do-
maiues, ce qui reste dû sur le prix de la vente,
auxtermesportés par lecontratdu 15 janvier 1788,
sauf aux administrations dans le ressort desquel-
les les bois dont il s'agit sont situés, à poursui-
vre par les voies de droit, contre le cardinal de
Loménie, la restitution des sommes qu'il peut
avoir reçues saus cause légitime et en vertu d'un
titre illégal. »

(Ce projet de décret est mis aux voix et adopté.)

M. le Président annonce qu'il va se retirer

par devers le roi pour présenter divers décrets à
sa sanction.

M. Camus, ex-président, prend place au fau-
teuil.

M. Ileurtault de Lianiervilie, au nom du
comité d'agriculture etde commerce, \\i\xx\ Avant-
propos de la discussion du projet de décret sur le

dessèchement des marais du royaume (1).

Le rapporteur s'exprime ainsi qu'il suit :

Messieurs, l'éloignement oii nous sommes du
jour que j'ai eu l'honneur de vous faire le rapport

du comité d'agriculture et de commerce, sur le

dessèchement des marais du royaume, me paraît

rendre indispensable de vous en rappeler les prin-

cipales idées avant d'en présenter le projet dedé-
cret à votre discussion (2). Elles renferment un
respect éclairé pour les propriétés, un coup d'oeil

rapide sur la loi qui en est la sauvegarde, une
protection constante pour les hommes sans pro-

priété.

Votre comité n'a pas imaginé de moyen plus

(1) Ce document n'a pas été inséré au Moniteur,

(2) Un décret de l'Assemblée a ajourné définitivement

celte discussion au samedi l""" mai.
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juste pour dédommager le propriétaire, et cepen-

dant opérer des dessècliements, que de lui payer

son terrain fan ireux ou inondé, le prix qu'il vaut

avant d'être des^'éché, ou de lui assur.^r, à son

choix, autant d'étendue de son marais desséché

qu'en pourrait paver la somme de la valeur de tout

le terrain avant 'le dessèchement. Tel est notre

moven simple et général.

si vous me le permettez, je développerai entiè -

rement le principe, afin qu'il ne reste aucune obs-

curité sur celte importante discussion Je vous

proposerai quelques réflexions sur les défriche-

ments et je répondrai, en peu de mots, à quelques

observations d'un membre de cette Assemblée.

11 est incontestable. Messieurs, que tout pro-

priétaire a le droit de faire dessécher ses marais.

Il est non moins évidentque le remboursement du
fondsd'un terrain quelconque, suivant son produit

actuel, devient un acte de souveraineté que peut

exercer la nation quand ce terrain est utilement

réclamé pour le bien général. 11 est également

prouvé qu'une partie d'un marais desséché vaut

mieux que la totalité qui ne produisait rien, et ne
pouvait rien produire.

Un propriétaire dira-t-il qu'il perd l'espérance

de pouvoiraméliorer son terrain, que les moyens
pourraient lui en être offerts par l'avenir, par

d'heureuses circonstances, par les fruits de son

travail, de son économie, de son industrie; enfin

que ce serait une espérance qu'il pourrait laisser

à ses enfants? C'est la seule objection, vraie en

intérêt personnel, qui nous ait été faite. On ré-

pondra au propriétaire ce qui nous a paru sans

réplique : la loi ne peut protéger que ce qui con-

court visiblement au bien général; la loi doit dé-

truire tout ce qui est nuisible à la société. Vous
n'avez, dans aucun cas, le droit d'attenter à la vie

d'un homme; vous n'avez donc pas le droit de le

détruire lentement par iesiufluences pestilentielles

de votre marais.
Plus vous poserez. Messieurs, le droit de pro-

priété sur des bases équitables, et pi us il sera solide,

inébranlable, et plus le temps et la raison le ren-

dront sacré. Il ne peut l'être trop, et il le sera

chaque jour davantage, à mesure que les lumières

pénétrant dans le peuple entier le convaincront

que le propriétaire de terres, ou d'autres biens,

n'en jouit que comme d'un fruit de ses travaux ou
de ceux de ses pères, ou comme d'un don de l'a-

mitié, ou comme d'une récompense de la patrie.

Le respect pour les propriétés sera profond, lors-

que chacun se dira que tout homme a l'espoir de
devenir propriétaire par son travail et son indus-
trie. Le respectreligieuxetéclairé pour les proprié-

tés sera à son comble, quand tout le monde fera

cette réflexion : que personne, sans le droit de
propriété, ne serait assuré de posséder, deux
jours de suite, ce que la loi permet de posséder
toute la vie, et de transmettre à ses descendants,
et qu'ainsi tout est juste dans la loi. C'est donc
servir les propriétaires que de ne point leur dé-
guiser les vérités suivantes :

Le droit naturel de propriété existait avant la

loi, mais il était soumis aux variations et aux
injustices de la force. Le droit social de propriété

ne doit la naissance qu'à la loi. La propriété,

qui, avant l'établissement de la société, n'était

gardée que par la force précaire et individuelle,

entre, au moment de l'association, sous la sauve-
garde publique ; mais reste soumise, par la con-
vention, à l'intérêt de la société entière.

En secondant le bien général, le propriétaire

ne peut jamais craindre que la loi brise son ou-
vrage, ou pour miiiux dire son chef-d'œuvre, le

droit de propriété. Le propriétaire de terres, d'a-
près le développement de ce principe, est d'autant
plus protégé par la loi, qu'il fait mieux valoir sa
propriété, et qu'il remplit mieux le devoir qu'il a
contracté comme dispensateur des subsistances,
puisque la première loi fondamentale de l'Etat est
la culture du territoire.

Ainsi tout bon sysièm' social ne peutfaire qu'un
seul et même intérêt, et du véritable intérêt par-
ticulier et du véritable intérêt public. C'est pour
l'intérêt particulier, comme pour l'intérêt général,
que la loi doit tendre à la division des propriétés,

[larce que cette division attache un plus grand
nombred'individus au maintien de la Constitution

;

c'est pour l'un comme pour l'autre de ses intérêts

que la loi doit rendre inviolables toutes les pro-
priétés qui ne sont pas nuisibles, qu'elle doit invi-

ter ainsi le pauvre à travailler pour acquérir, en
lui assurant le pouvoir de conserver, et qu'elle

doit promulguer en même temiisque c'est pour
mieux consacrer ce principe qu'elle opposera
constamment son autorité à ce qui contrarierait l'u-

tilité de la patrie, et à ce qui rebuterait cette classe

précieused'homme3quin'ayant[)ointde propriétés
ne doit point payer de subsides directs, cette classe

précieuse d'hommes, qui vivilie, qui soutient de
ses bras les empires, qui fait partout le plus grand
nombre, et que de bonnes lois peuvent seuies atta-

cher à une partie de l'univers plutôt qu'à une
autre.

S'il pouvait rester du doute, Messieurs, que le

droit de propriété f(it soumis dans toute son éten-
due au bien général, j'ajouterais : portez vos re-
gards sur les lois anciennes ; aussitôt que l'intérêt

public craint d'être compromis, voyez les excep-
tions s'élever de toutes parts pour ie défendre.
Faut-il assurer la durée des forêts? Le législateur

met des formalités dans leur exploitation. Les
grands chemins sont-ils nécessaires aux commu-
nications d'une province? Le législateur ordonne
qu'ils soient ouverts à travers les propriétés, en
dédommageant le propriétaire de la valeur exacte
du terrain qu'il perdra. Les mines de toute expèce
sont-elles indispensables à la société? Le législa-

teur favorise tous les entrepreneurs qui se pré-

sentent pour les arracher de la terre, et pour les

façonner. Lasubsistancedes citoyens est-elle incer-

taine? Le législateur met des entraves à l'exporta-

tion des blés.

Puisque le droit de propriété est subordonné
au bien général, la conséquence en est qu'il tient

à des devoirs, dont la culture des terres est le

principal. Réfléchissez encore un instant, Mes-
sieurs, sur le mécanisme de toute association
politique et daignez me permettre deux supposi-
tions.

Si un propriétaire riche ne cultivait jamais de
sa propriété que la portion indispensable à sa

subsistance, aurait-il un droit bien pur sur le

reste? Serait-il un bon citoyen? Si un pro-
priétaire ne voulait même pas faire valoir de sa
terre la portion nécessaire à sa subsistance, que,
usant du droit d'un insensé, il ne voulût point
non plus affermer sa propriété, et que cependant
il vécût d'une manière quelconque sur les pro-
duits des propriétés des autres citoyens, pourrait-

il s'autoriser du grand principe : je possède parce
que je possède, ce qui veut dire en sens clair et

raisonnable : je possède parce que je jouis? Un tel

)ropriétaire posséderait sans jouir, il emi)êcherait

es autres de jouir et de posséder; il serait le

fardeau de la société ; il en serait l'ennemi. L'ef-

fet nécessaire et prorapt de cet abus répété serait

que les propriétaires pourraient, à leur volonté,

r.
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ôter les subsistances aux hommes sans propriété,

que les riches ne posséderaient sous peu que des

déserts, où ils mourraient de faim eux-mêmes,
et que la société se déchirerait, se dissoudrait,

ou établirait bientôt un meilL'ur ordre de choses.

Ces suppositions sont forcées sans doute, mais
de tout ce que je viens de vous exposer, Messieurs,

il découle cette grande vérité, plus sentie qu'a-

vouée, et aussi rehgiense que politique, c'est que
l'esprit de la loi qui protège' les propriétés est de

les foire prospérer autant pour la subsistance des

pauvres et des ouvriers que pour la félicité des

propriétaires et des riches. La morale et la poli-

tique se sont entendues pour i.rononcer cette loi,

première de toutes. La morale a dit ije veux pro-

duire le bien générai. La politique a dit : essayez

de le fonder sur l'intérêt particulier, et la propriété

s'est établie. C'est en qu-i Lycurgue avait erré.

Sparte, par ses lois toutes contraires aux nôtres,

avait des esclaves et point de propriétaires: aussi

Sparte n'a-t-elle vécu qu'un instant. Sans pro-
priétaires libres et actifs, point de constitution

durable, et sans lois sages et aimées, point de
propriétés tranquilles.

Tels sont les grands principes qui n'ont jamais

abandonné votre comité, et qui sont consignés

dans le rapport sur le dessèchement des marais,

dont nous ne vous répéterons pas quels sont tous

les effets pernicieux. Je me bornerai à vous dire,

Messieurs, que les marais de la France sont de
douze à quinze cent mille arpents, que ces perfi-

des terrains n'ont d'autres effets remarquables
dans la nature que de détruire l'espèce humaine,
d'opposer aux rayons du jour des vapeurs empoi-
sonnées, et de former ces orages dévastateurs des
récoltes; et que ces leriains étant récréés, pour
ainsi dire, par l'industrie de l'homme, procurent
autant de richesses et de jouissances qu'ils ont
causé de calamités.

Je vais passer à ce qui est relatif aux défriche-

ments. Une grande quantité de propriétaires, de
pauvres colons, qui ont défriché des terres vaines

et vagues, enfin des entrepreneurs se plaignent

qu'ils sont injustement troublés par leurs parois-

ses, dans l'exemption d'impositions que la décla-

ration du roi de 1764 leur accorde. Ils représentent

que ce n'est point à titre d'un privilège exclusif,

mais fondés sur un contrat synallagmatique, passé
entre le gouvernement et eux, qu'ils ont entrepris

leurs travaux, et fait à la terre des avances dont
ils ne sont pas encore remboursés. Ils représen-
tentqu'un gouvernement qui donnait des primes
en argent pour l'importation des blés de l'étran-

ger, a pu sans doute promettre aux cultivateurs

français, des primes d'une autre espèce, pour les

engager à faire produire à nos terres incultes les

subsistances qui peuvent manquer à nos conci-
toyens. L'Assemblée nationale trouvera sûrement
celte réclamation juste.

Votre comité vous prie de déterminer aussi

quel genre d'encouragement les défrichements
auront à l'avenir. Beaucoup de mémoires, chaque
jour, demandent une décision à cet égard. L'in-
certitude de l'encouragement met obstacle à de
nouvelles entreprises, et àla continuation de celles

qui sont commencées.
Votre comité n'a cependant pas méconnu qu'il

y a une grande différence entre les défrichements
et les dessèchements ; les terres incultes ne sont
qu'inutiles; les marais, les lacs et les terres inon-
dées sont nuisibles. Les devoirs de leurs pro-

i

priétaires envers la patrie ne sont donc pas les

mêmes. Considérés sous le rapport du produit
que l'Etat peut tirer de ces divers terrains, les |

propriétaires on t aussi une grande différence entre
eux, et cette différence doit mettre de l'inégalité

dans les encouragements que la nation a la géné-
rosité ou l'intérêt de leur accorder.

Les défrichements des terres élevées, sèches,
sans fond, sont bien peu propres à l'augmenta-
tion des subsistances, et enlèvent les pâturages
les plus salutaires aux belles races de bêtes à
laine. Si cos terrains avaient été les meilleurs,
ils ne seraient pas demeurés incultes. Leur su-
perficie, enrichie [)ar le repos et parles éléments,
fait tout leur prix. Quelques-uns produiront avec
abondance durant quelques aunées, et la plupart
seront bientôt dans le cas de ne plus payer les

avances du labourage et de la semence. Les
montagnes, les pelouReshautos,sontdece nombre.

Mais, Messieurs, la nation a un intérêt sensible

aux défrichements des terres basses et aux re-
plantations des forêts. Les terres cultivées paye-
ront moins d'impositions lorsque les terres, qui
sont encore incultes, seront mises en valeur, et

chaque propriétaire de ces dernières, devenu plus
utile, remplira mieux son devoir (Je citoyen. C'est

sous ce rapport, surtout, qu'il convient d'envisa-
ger tous les encouragements.

Je me permettrai de remettre sous les yeux de
l'Assemblée, que si nous n'avions pas craint de
préjuger ses opinions,- nous lui aurions proposé
de n'établir d'imposition sur toutes les terres

incultes que suivant leur produit actuel, fût-il

presque nul, et de n'augmenter cette légère im-
position, en quelque circonstance qui se présen-
tât, tant que le défricheur ou le replanteur, soit

propriétaire, soit fermier, ferait valoir par lui-

même les terrains qu'il aurait rendus à la cul-
ture. Si, de plus, vous ne permettiez pas, Messieurs,

que, par la suite, il fût fait des baux trop courts,

vous animeriez infiniment l'agriculture, et vous
engageriez les fermiers, par leur intérêt constant,

comme les propriétaires, à entreprendre toutes

les améliorations dont le terrain qu'ils exploite-

raient serait susceptible; et cependant, dans
l'ensemble du projet d'encouragement, la nation
ferait, selon moi, un moindre sacrifice, vu la

brièveté de la durée commune de la vie des
hommes, que celui de quinze années d'exemption
d'impositions accordée par l'édit dernier, pour les

défrichements.
J'aurai l'honneur devons observer encore que,

si vous vous déterminiez à laisser subsister

l'exemption d'impositions de toute espèce, pen-
dant quinze années, pour tous les défrichements
entrepris à l'avenir, selon la teneur de la décla-

ration du roi de 1764, il conviendrait d'expliquer

qu'en outre de l'encouragement de vingt années
d'exemption d'impositions pour lesdessèchements,

aui ne mettent encore le terrain qu'en état d'être

éfriché, nul terrain desséché ne jouirait ensuite

de l'encouragement attaché aux défrichements,

parce que vous n'aurez pas l'intention probable-

ment d'accorder, dans aucun cas, aux entrepre-

neurs des desi^èchements, 35 années d'exemption
d'impositions, au lieu de 20. Quoique ces deux
objets d'encouragement n'aient jamais été cumu-
lés, je ne dois pas vous laisser ignorer. Messieurs,

que la déclaration du roi de 1764 et les subsé-

quentes n'étaient point assez claires sur cet

objet, et je cruis de mon devoir d'ajouter que
l'encouragement accoriié jusqu'à ce jour, en fa-

veur des delricliements, serait trop fort propor-

tionnellement à celui offert aux dessèchements, vu
la différence des frais que ces diverses entrepri-

ses occasionnent, et parce que le propriétaire d'un

marais serait forcé par le décret qui vous est
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proposé, de perdre une partie de son lerrain, s'il

ne le faisait pas dessécher lui-même, obligation

à laquelle le propriétaire des terres incultes et

non marécageuses ne peut être assujetti.

Il est encore à désirer que l'Assemblée natio-

nale prononce sur les exemptions à accorder

aux laisses de mer. Vous savez, M>.'ssieurs, que le

laissede mer est formédes malièresqueles fleuves

charieot dans leurs cours. C'est un attorrisse-

ment qui se forme très lentement par le flux de

la mer, et par l'effort des vents qui roulent des

sables, et déposent de la vase sur le rivage,

et qui élèvent ses bords, de manière que peu à

peu il n'est plus couvert par les fluts, et que la

criste-marine qui y croît en fait bientôt un ter-

rain fertile.

Ce terrain, ordinairement formé par ia nature,

appartient nécessairement à la nation, comme un
accroissement accidentel du territoire, et comme
une propriété publique. Mais l'bomme qui, dans
une concession faite par le gouvernement, ou dans
.une propriété non concédée, aurait porté l'indus-

trie jusqu'à trouver le moyen très simple, quoi-
que dispendieux, d'accélérer la formation de ces

laisses, en retenant par des espèces de batardeaux
les sables et les vases que les marées amoncellent,
et en empêchant les marées suivantes de les rem-
porter; cet homme, dis-je, ne mériterait-il pas
de jouir des mêmes exemptions que pour un
marais desséché, et serait-il même injuste qu'il

eût la propriété du terrain créé par lui? Je n'ai

pas besoin de dire qu'il existe, en France, des
hommes qui ont eu cette industrie; mais, quant
à la propriété, cet objet me parait regarder le

comité des domaines. Je n'ai eu à l'envisager que
dans son rapport avec l^s exemptions protectrices

de l'agriculture; et c'est sous ce rapport que
l'Assemblée est priée de prendre en considération
les faits et les observations qui suivent.

Plusieurs paroisses ont soumis à la nouvelle
imposition des ci-devant privilé;iiés ces laisses de
mer, ainsi que les terrains rais en valeur sur
la foi de la déclaration du roi de 1764. Cette an-
ticipation de la part des paroisses les obligera à

une restitution, si les impo>és ont payé leur taxe,

et si l'Assemblée juge, ainsi que son comité, que
les exemptions de cette nature doivent être res-
pectées jusqu'au terme prescrit par la déclaration

du roi. Vous penserez sans doute. Messieurs, que
c'est une raison de plus pour faire parvenir aux
assemblées de département, dès leur formation,
le décret que vous allez rendre sur les dessèche-
ments. Les autres raisons sont d'offrir, dès leur
naissance, à la vigilance de ces assemblées admi-
nistratives, le moyen d'ouvrir des ateliers lucra-
tifs aux nombreux ouviiers, d'améliorer le ter-
ritoire, d'inviter, sans délai, les entrepreneurs à

s'attacher à la terie, et d'éveiller le patriotisme
des capitalistes citoyens.

11 me reste à vous parler, Messieurs, des obser-
vations imprimées d'un membre de cette Assem-
blée, qui ont été répandues dans bs comités et

dans les bureaux, sur le rapport que j'ai eu
l'honneur de vous faire au nom du comité d'agri-
culture et de commerce, le 7 février.

M. l'abbé Grégoire, manifestant les sentiments
d'un bon citoyen, regrette que votre comité ne
se soit pas plus occupé des moyens de trouver
des premiers fonds pour entreprendre, dès à pré-
sent, des dessèchements de marais. La lecture du
rapport de votre comité a pu vous convaincre
qu'il a éprouvé une grande sollicitude à cet égard

;

qu'il a plusieurs fois exprimé le vœu de réta-
blissement d'une caisse d'encouragement pour

l'agriculture, et le regret que le moment présent
ne fût point favorable à l'exécution de ce projet.

Pouvions-nous vous indicjuer, pour fonds d'ar-

gent à appliquer aux dessèchements, une partie

des dons patriotiques, quand nous savions que
vous aviez l'idée, que vous avez remplie de-
puis, d'en faire un usage aussi populaire qu'utile,

de les assigner au soulagement des petits ren-
tiers? Les circonstances sont pénibles; le Trésor
national a cautionné la Dette publique, les petits

rentiers sont, pour la plupart, des hommes pau-
vres qui ont confié au gouvernement le faible et

unique prix du travail de toute leur vie. Etait-il

possible d'en faire un meilleur emploi?
Pouvions-nous indiquer d'autres sommes à le-

ver sur la nation? Le devions-nous dans ces cir-

contances, malgré notre attachement à l'agricul-

ture et au commerce?
Votre comité a pensé nue dans l'extrême rareté

du numéraire, dans la perception lente des im-
pôts, il ne devait pas inviter l'Assemblée natio-

nale à commuer dès aujourd'hui en encourage-
ments pour l'agriculture, si accoutumée à être

négligée en France, une partie des fonds des re-

tranchements dans les dépenses. Nous aurions
craint de troubler les importantes opérations du
comité des linances Les iinauces sont les angles
du grand édifice politique, et nous ne pouvons
trop nous hâter de les reconstruire et de les con-
solider, bien assurés qu'ils seront ensuite les

appuis indestructibles de la laborieuse agriculture

et du commerce protecteur, ainsi qu'elle, des
pauvres et des hommes sans propriété.

N'était-ce pas en effet annuler les retranche-
ments réels et augmenter, du moins en partie,

l'impôt sur les propriét"S, qui sont toutes, petites

ou grandes, les ateliers naturels des ouvriers?
Nous avons cherché à tirer les fonds d'encoura-
gement de la partie des marais qui entrera dans
le domaine public. Combien les biens nationaux
et les domaines du roi, dont vous surveillerez

l'administration, ne vous offrent-ils pas mainte-
nant d'opérations utiles en ce genre!...

Voire comité a pensé que l'opération générale
des dessèchements des marais du royaume ne
pouvait s'opérer plus sûrement qu'en la contiant

d'une manière un peu indétinieaux assemblées
de départements, aux assemblées de districts, aux
municipalités. Votre comité a cru qu'elles seules

seraient à même de juger du bien général, con-
cilié avec l'intérêt particulier, soit des proprié-

taires, soit des entrepreneurs. Nous avons refusé

de tomber dans la préci.iitation des systèmes,
dans la crudité des i lées, dans quelque opération
particulière qui aurait pu dégoûter des entreprises

générales, dans les effets funestes ou dans la nul-

lité des anciens édits, arrachés par l'importunité

à l'aveugle complaisance, de ces édits qui ont
produit tant de procès ruineux et stagnants, et

qui ont si peu facilité le cours des eaux perni-

cieuses de l'immensité des marais. Votre comité,
pénétré des principes de l'Assemblée nationale, a
unanimement conclu que ce n'est rju'en avançant
d'un pas ferme dans la constitution de l'empire
que nous arriverons à ce terme de nos travaux
régénérateurs, où s'opéreront tous les avantages
promis, et particulièiement le dessèchement des
marais, le plus graml des biens pour l'agricul-

ture, toutefois après de bonnes lois constitution-

nelles et l'établissement d un régime sage dans
les linances; car on ne peut trop le répéter, Mes-
sieurs, sans lois ei sans finances dans un grand
royaume, plus de propriétés, plus d'existence so-

ciale : tout rentre dans le désordre moral, dans
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l'aridité physique; la stagnation est universelle,

et ce bel empire que, depuis 1400 ans, les efforts

del'asriculture, du commerce, du courage et du
génie ont fait approcher de son point de perfec-

tion, manquerait son but, se diviserait, échappe-
rait à la liijerté; vous n'auriez gravé vos noms,
Messieurs, que sur des ruines, et que dessiné sur

le sable un superbe édifice.

L'auteur des observations désire que l'Assem-
blée natiouale ajoute quatre articles au décret du
comité.

Le premier article est qu'il soit fait un fonds

de prêt pour les dessèchements des marais, et que
ce fonds soit de 1,200,000 livres, en différents

lots, dont le plus fort n'excédera pas 50,000 li-

vres, à la charge du remlioursement dans trois

ans. Je ne puis qu'applaudir individuellement à

cette disposition, si elle devient la vôtre; d'au-

tant plus que M. l'abbé Grégoire offre ces avances
aux propriétaires comme aux entrepreneurs, et

que son véritable but est d'employer le plus tôt

possible les ouvriers inactifs.

Le deuxième article demande l'impression du
mémoire de la Société royale de mt^decine. Ce
mémoire est excellent et mérite cette distinction;

mais il me paraît inutile d'en faire un article d'un

décret dans des lois gf'^nérales, et je crois qu'il

suffit d'un ordre de l'Assemblée, qui sera constaté

dans le procès-verbal.

Par le troisième article, il vous est proposé de
charger un homme expérimenté dans l'art des

dessèchements de composer un ouvrage sur cette

matière, qui aurait l'utilité d'enseigner les pro-

cédés les plus économiques et les plus éclairés

dans les difficiles opérations. J'observerai que
tout ce que les Anglais, les Hollandais et même
les Français ont écrit sur les dessèchements des
marais est très suffisant pour instruire ceux qui

tourneront leurs fonds, h'ur génie et leurs projets

de fortune vers ces entreprises patriotiques. D'ail-

leurs, vous n'oublierez pas, Messieurs, que les

départements ont dans leur sein des ingénieurs
instruits, dont le sort est encore incertain, et qui
pourront être d'un grand secours.

Le dernier article voudrait qu'il fût accordé
des primes à tous ceux qui feront des dessèche-
ments: 48 liv. par arpent desséché dans le cours
de l'année 1790, 24 par chaque arpent desséché
en 1791, et 12 liv. par arnenl desséché en 1792.

Sansdoule, l'intention del'auieurdesobservations
est que ces primes soient accordées aux proprié-
taires ainsi qu'aux entrepreneurs, puisque les

propriétaires ont le droit les premiers d'entre-

prendre ces améliorations, de réaliser ainsi l'es-

pérance de leur propriété, et d'en faire disparaître

l'abus et le danger.
Si vous approuviez cette idée. Messieurs, il est

vraisemblable que vous voudrez mettre ces primes
à la disposition des dépariemenls, (jui décideront
quels seront les marais dont les difficultés du des-
sèchement peuvent exiger ces justes secours, et

quels marais seront desséchés les premiers.
Au reste, ce qui nous paraît manquer au projet

de décret, et ce qui est une idée du comité, c'est

d'accorder constamment une prime désignée, en
outre du salaire journalier, àtoutouvri«r qui aura
travaillé avec assiduité au dessèchement d'un ma-
rais, jusqu'à la perfection de l'entreprise; jamais
encouragement extraordinaire n'appartint mieux
à des ouvriers: les travaux des marais sont rebu-
tants, et souvent destructeurs de leur santé.

Je crois avois mis sous vos yeux. Messieurs,
tout ce dont il était convenable de vous occuper
préliminairement. Je vais présentement avoir

l'honneur de vous faire lecture du projet de dé-
cret, auquel le comité n'a pas changé un seul mot,
ayant cru devoir laisser à vos lumières à le per-
fectionner.

PROJET DE DÉCRET.

L'Assemblée nationale, considérant qu'un de ses
premiers devoirs est de veiller à la conservation
des citoyens, à l'accroissement de la population,
et à tout ce qui peut contribuer à l'augmenta-
tion des subsistances, qu'on ne peut attendre que
de la prospérité de l'agriculture, du commerce et

des arts utiles, soutiens des empires; considérant
que le moyen de donner à la force publique tout
le développement qu'elle peut acquérir est de
mettre en cul'ure toute l'étendue du territoire;

considérant qu'il est de la nature du pacte social,

que le droit sacré de propriété particulière, pro-
tégé par les lois, soif, subordonné à l'intérêt gé-
néral; considérant enfin qu'il résulte de ces prin-
cipes éternels que les marais, soit comme nuisi-
bles, soit comme incultes, doivent fixer toute
l'attention du Corps législatif, a décrété ce qui
suit:

Art. l*^ Chaque assemblée (1) de département
s'occupera des moyens de dessécher les marais,
les lacs et les terres inondées de son territoire, en
commençant, autant qu'il sera possible, ces amé-
liorations, par les marais les plus nuisibles à la

santé, et qui pourraient devenir les plus propres
à l'accroissement des subsistances; et chaque as-
semblée de département indiquera le meilleur
plan, et emploiera les moyens les plus avantageux
aux communautés, pour parvenir au dessèche-
ment de leurs marais.

Art. 2. Les municipalités enverront, sous
trois mois, à l'assemblée de leur district un état

raisonné des marais ou terres inondées de leurs
cantons, et l'assemblée de district sera tenue d'en
instruire deux mois après l'assemblée de départe-
ment; cet état contiendra les noms des proprié'-

taires de ces marais^ l'étendue de ces terrains, le

préjudice qu'ils portent au pays, les avantages
qu'il pourrait en retirer, les causes présumées du
séjour des eaux, les moyens d'effectuer le dessè-
chement et l'aperçu des dépenses qu'il entraînera.

Art. 3. Les assemblées de département commu-
niqueront à toutes personnes qui voudront en
prendre connaissance, les mémoires qui leur au-
ront été adressés sur cet objet; elles feront véri-
fier sur le lieu, de la manière qui leur conviendra,
la nature des objets dont le dessèchement leur

sera indiqué, et les observations des mémoires
qui le concerneront; le procès-verbal en sera

rendu public par la voie de l'impression, et en-
voyé à toutes les municipalités, et le rapport de
tous les mémoires, ainsi que du procès-verbal de
vérification, sera fait à la plus prochaine assem-
blée du département.

Art. 4. Lorsqu'une assemblée de département
aura déterminé de faire exécuter le dessèchement
d'un marais, le propriétaire de ce marais sera

requis de déclarer, (lan> l'espace de six mois, s'il

veut le faire dessécher lui-même, le temps qu'il

demande pour l'opérer, et les secours dont il a
besoin pour cette entreprise; l'assemblée de dé-
partement pourra, suivant les circonstances, ac-

corder un délai au propriétaire ; et, dans tous les

(1) Il est principalement question dans ce décret des

assemblées administralivcs.
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cas, elle lui fera connaître si elle peut lui procu-

rer les secours qu'il réclame.

Art. 5. Si les propriétaires renoncent à faire eux-

mêmes le dessèchement de leurs marais, où s'ils

ne remplissent pas l'enj^agement qu'il» ont con-

tracté de les l'aire de?séchêraux termes convenus,

l'assemblée de département aura le droit de faire

exécuter le dessèchement, en payant aux proprié-

taires la valeur actuelle du sol du marais, à leur

choix, soit en argent, soit en partie du terrain

desséché ; le tout à dire d'experts, dont un sera

nommé par le propriétaire,

An. 6. Quand l'assemblée de département sera

forcée de se charger du dessèt bernent d'un marais,

elle fera procéder troi^ fois, de quinze jours, en

quinze jours, à ra<ljudicalion au rabais du dessè-

chement dudit marais : celte adjudication sera pro-

noncée, dans toutes les municipalités, par des affi-

ches explicatives desdiverses conditions proposées

par les entrepreneurs. Les adjudications seront in-

diquées et ouvertes au chef- lieu de district, à ce

autorisé par l'assemblée du département, en pré-

sence des membres du district assemblé, et d'un of-

municipal du lieu où sera situé le marais ; à la

troisième séance, le dessèchement du marais sera

adjugé définitivement au particulier ou à la so-

ciété qui conviendra de s'en charger à la condi-
tion la plus avantageuse au département, soit en
argent, soit plutôt par abandon d'une partie du
marais à dessécher. L'entrepreneur, quel qu'il soit,

s'obligera à indemniser d'avance, à dire d'experts,

les propriétaires riverains, pour les divers dom-
mages qu'ils éprouveront, et il donnera une cau-
tion solvable, dont la décharge n'aura lieu qu'a-

Srès le ressuiement total du marais. L'assemblée
e déparlement accoriiera toutefois à l'entrepre-

neur les facilités que les circonstances et les lo-
calités permettront.

Si, par le marché fait avec l'entrepreneur du
dessèchement d'un marais, il restait au domaine
public une partie du terrain desséché, l'assemblée
de départemenl vendrait mces-ammentcette partie
du terrain, en la divisant, autant qu'il serait pos-
sible, par petites propriétés.

Art. 8. Les ass^niblees de département sont
autorisées à vendre, quand elles en auront les

moyens, les parties des marais desséchés, deve-
nues domaine public, à des ouvriers ayant la

force de les défricher eux-mêmes: la forme de la

vente sera une redevance amortissable par hui-
tième de la lutalité du prix du terrain. Les assem-
blées de département sont autorisées, enfin, à
n'imposer à ces ouvriers entrepreneurs, que telle
condition paternelle qu'elles jugeront à propos.

Art. 9. Si un marais est indivis, le propriétaire
à qui il appiirtiendra en parlii

, puuria en entre-
prendre le dessèchement entier, en cas de refus
des autres propriétaires d'y coopérer ; mais il

leur remboursera, à leur choix, leur portion, sui-
vant la valeur actuelle du sol dudit marais, soit
en argent, soit en une partie du terrain dessé-
ché ; le tout à dire d'experts nommés en égal
nombre par les parties.

Art. 10. Les propriétaires des terrains dessé-
chés et des terres défrichées sur la foi de l'édit

de 1764, ou d'après tous les arrêts du conseil
précédents ou postérieurs, continueront de jouir
des avantages qui leur ont été accordés. A l'é-

gard des dessèchements entrepris à l'avenir, lors-
qu'ils auront été faits par le propriétaire, les ter-
rains seront exempts pendant vingt années de
toutes impositions ; il en sera de môme pour la
partie des marais, qui, après le dessèchement,
restera à tout entrepreneur, considéré dès lors

comme vrai propriétaire; mais pour les parties

de terrain que les conditions de l'adjudication du
dessèchement porteront dans le domaine public,
la durée des franchises territoriales sera subor-
donnée aux locataires et aux conventions de la

vente, arrêtées entre les départements et les ac-
quéreurs.

Art. 11. Dans le cas oii les propriétaires rive-
rains (les marais qu'on desséchera élèveront
quelquesdifficultés pour le cours des eaux, ou
pour des dédommagements, il en sera référé à
l'assemblée du département, qui, d'après le rap-
port des personnes qu'elle commettrai la vérifi-

cation des faits, et d'après l'avis du district et

des municipalités des lieux, prononcera, par voie
de conciliation, sur les indemnités demandées, et

sur toutes les réclamations imprévues, sauf aux
propriétaires à se pourvoir devant le tribunal du
lieu, s'ils ne sont pas satisfaits de l'arbitrage.

Art. 12. Les assemblées de districts et les mu-
nicipaliiés seront tenues de prendre connaissance
cl de rendre compte à l'assemblée de leur dépar-
tement des concessions de marais faites dans
leurs cantons par nos rois, par les provinces, ou
par les communautés d'habitants, à la charge de
les dessécher. Dans la supposition oii le dessè-
chement n'aurait pas été effectué, au moins à
moitié, les anciens propriétaires rentreront dans
lesdiis mar.iis; et dans les cas où le dessèche-
ment aurait été troublé par les contslaiions des
propriétaires riverains, ou par quelque autre
cause semblable, les concessionnaires seront obli-

gés de poursuivre sans délai la levée des empê-
chements, de continuer ensuite le dessèchement,
et d'y travailler sans relâche, jusqu'au parfait

ressuiement du marais, sous peine de perdre dé-
linitivement lesdiles concessions.

(On demamie l'impression de ces nouvelles ob-
servations, et l'ajournement de la discussion sur
le projet de déciet.)

L'Assembléedécrète que les nouvelles réflexions
du comité sur les défrichements seront impri-
mées, et que la discussion sur le décret est

ajournée à la séance du samedi soir, i" mai.

M. le Président lève la séance à dix heu-
res.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE MARQUIS DE BONNAY.

Séance du vendredi 23 avril 1790 (1).

M. Rœderer, secrétaire, donne lecture du
procès-verbal de la séance d'hier au matin.

M. Bonche. J'observe que le rapport dont le

comité de liquidation a été chargé sur ma motion,
touchant l'administration du garde-meuble depuis
1774, est indéterminé. Je demande que le rapport
soit fait dans le courant de mai.

(Cette rectification est adoptée.)

M. licmercier, député de Saintes . Je propose
d'ajouter à l'article 14 du décret sur la réforma-

Il) Celle séance csl incomplète au JUoniteur.
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tion provisoire de la justice criminelle après ces

mois : jugés à l'audience, ceux-ci : « et ne pour-
ront en aucun cas être réglés à l'extraordinaire,

à quelque somme que les dommages et intérêts

puissent devoir s'élever en définitif. »

M. Brioîs de Beaumetz. L'article, lél qu'il

est rédigé, paraît suffisant pour empêcher tous
les abus.

M. licinercîer. L'esprit des lois ne saurait

être trop clairement énoncé et je donne pour mo-
tif de l'addition que je demand^^ la jurisprudeuce
du parlement de Bordeaux, dans le ressort du-
quel les juges ne peuveut prononcer de domma-
ges et intérêts au delà de 30 livres, si l'instruc-

tion n'a pas été formalisée par récolements et

confrontations.
(L'addition est mise aux voix et adoptée.)
L'article 14 est ensuite mis aux voix dans son

ensemble et décrété ainsi qu'il suit :

« Art. 14. A l'avenir tous les procès de petitcri-

ininel seront portés et jugés à l'audience, et ne
pourront, en aucun cds, être réglés à l'extraor-

dinaire, à quelque somme que les dommai^es et

intérêts puissent devoir s'élever en définitif,

dérogeant à toutes lois et règlements à ce con-
traires. »

(Le procès-verbal est ensuite adopté.)

M. Rœderer communique à l'Assemblée une
adresse de Loudun et une autre de la commune
d'Ânlioque; la première respire le respect le plus
sincère pour tous les membres de l'Assemblée, et

l'admiration la mieux sentie pour ses travaux.
La seconde contient aussi l'adhésion la plus

franche à tous les décrets de l'Assemblée natio-

nale, et la sup()Iie de prendre sous sa sauvegarde
ses droits et ses prérogatives.

M. le Président annonce que MM. Mainsand
et Pépin font hommage à l'Assemblée d'une bro-
chure ayant pour litre: Moyen d'assujettir les fi~
nanciers et propriétaires d'effets royaux à la con-
tribution patriotique,

M. le comte de Sarrazin, député de Vendôme,
demande la permission de s'absenter pendant
quinze jours ou trois semaines pour des motifs
très pressants. L'Assemblée le lui permet.

Un membre propose de charger le comité de
constitution de rédiger un projet de loi sur le port
d'armes.

M. I^e Chapelier dit que ce comité s'occupe
de laqiiesiion et qu'il sera en mesure de soumet-
tre prochainement à l'Assemblée le résultat de
son travail.

M. I^e Chapelier. Je me suis, sans doute, mal
expliqué lundi dernier lorsque vous av. z refusé
d'adopter le décret que je vous proposais au sujet
de deux districts de ma province. Aujourd'hui,
mieux instruit, j'iii à vous représenter que ce
n'est qu'une erreur qui s'est glissée dans le pro-
cès-verbal de la séparation des deux districts de
Saint-Brieuc etGuingamp

;
que la dépulation en-

tière de Bretagne reconnaît cette erre, r, dont elle

m'a chargé de réclamer le redressement. J'ose
même avancer que la tranquillité publique de ces
districts dépend de celte rectification. J'ai rédigé
le décret de manière à éviter l'incouvenieut que

m'opposa M. Fréleau d'ouvrir la porte à une foule
de réclamations du même genre.

Le décret, mis aux voix, est adopté comme il

suit :

« L'Assemblée nationale décrète que l'erreur una-
nimement reconnue par les députés de Bretagne,
dans la formation des districts de luingarap et

de Saint-Brieuc, et dans la formation du canton
de Ghâtelaudren, sera rectifiée; qu'en consé-
quence, les paroisses de Ploua^'at, Ghâtelaudren,
Goudelin et leurs trêves, ensemble les trêves de
la paroisse de Plisidy, qui sont Saint-Fiacre,

Saint-Pevès et Senven-le-Hart, sont distraites

du district de Saint-Brieuc pour être atta-

chées à celui de Gu:ngamp, et que les paroisses
de Plélo, Treffi^naux et Boegueho demeureront
réunies à Ghâtelaudren, dont cette ville sera
chef-lieu; comme aussi que le canton,. dont la

paroisse de Plélo était chef-lieu, sera formé dé-
sormais des paroisses de Trégomeur, Trémelon,
Tréguedec, et de celle de Lantic, qui sera ex-
traite de celui d'Establi, et que la paroisse de
Trégomeur sera le chef-lieu de ce canton. »

M. Eic Chapelier. Le comité de constitution

me charge de vous proiioser un projet de décret
sur quelques difficultés élevées contre l'élection de
la municipalité d'Arbois.

La députalion de Franche-Gomté s'est réunie
pour demander que l'élection de cette municipalité
soit maintenue et que le jugement n'en soit pas
renvoyé à l'assemblée de département, parla rai-

son que celte assemblée devant avoir lieu dans la -

dite ville d'Arbois, ce serait ouvrir la porte aune
foule d'intrigues. D'ailleurs, les motifs de plainte

n'ont pas paru fondés à votre comité. Par le

premier, on impute au chef de l'ancienne muni-
cipalité d'avoir ouvert les billets de scrutin ; au-
cun de vos décrets ne le défend. Par le second,
on prétend qu'il s'est trouvé 15 billets de plus ;

mais d'abord ce n'est qu'une allégation sans
preuve : d'un autre côté, la majorité en faveur

de la nouvelle élection a été telle que ces 15 bil-

lets ne peuvent produire aucune différence dans
le résultat.

M. le •résident consulte l'Assemblée qui
adopte le projet de décret du comité de consti-

tution, ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de constitution, concer-

nant les réclamations élevées contre l'élection

des maire et officiers municipaux d'Arbois en
Franche-Goraté;

« Décrète que la municipalité d'Arbois' est ré-

gulièrement élue, ordonne à tous les citoyens de
les reconnaître et fait défense d'apporter aucun
obstacle à l'exercice de leurs fonctions

;

« Recommande à tous les habitants d'Arbois

l'esprit de paix et d'union. »

M. Vernier, membre du comité des finances,

fait entendre successivement quatre rapports,

qui ont pour objet : le premier, d'autoriser la

ville de Nevers à percevoir les octrois anciens et

nouveaux; le second, de permettre à celle de

ïroyes de l'aire un emprunt de 6U,000 livres,

remboursable en dix ans; le troisième, d'autori-

ser celle de Limoges à emprunter 200,000 livres;

le quatrième enfin, tend à obtenir la môme
faculté pour la ville de Montesquiou-de-Valvestre,

avec celle différence que cette dernière com-
mune ne demande à emprunter que 3,o00 livres.
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M. le Président preod les voix, et les dé-

crets sont acceptés ainsi qu'il suit :

« 1" L'Assemblée nationale, vu le renvoi fait à

son comité des finances, le 16 avril courant, et

ouï le rapport dudil comité, décrète que les an-

ciens et nouveaux octrois de la ville de Nevers,

formant un des principaux revenus de la com-
mune, continueront d'être perçus provisoirement,

jusqu'au nouveau mode qui sera établi pour le

revenu des villes. »

2° " L'Assemblée nationale, ouï le rapport de

son comité des finances, et vu la délibération

du conseil général de la ville deTroyes, autorise

les officiers municipaux à faire un emprunt de

60,000 livres, généralement hypothéqué sur tous

les revenus de ladite ville, et spécialement sur

le remboursement des offices de (inance«i réunis

au corps de la municipalité, à charge et condi-

tion que le remboursement dudit emprunt sera

fait dans dix ans, à raison de 6,000 livres par

chaque année, et de rendre compte de l'emploi. »

3° « L'Assemblée nationale, ouï le rapport de
son comité des finances, et vu la délibération du
conseil général de la nouvelle municipalité de
Limoges, du 25 mars dernier, énonciative de
celles des 16 et 17 septembre 1789, des comités
patriotique et de subsistaoces de ladite ville ; la

délibération du 19 dudit mois, prise par l'an-

cienne municipalité, à l'effet d'être autorisée à
un emprunt de 200,000 livres; l'autorisation

donnée pour ledit emprunt par l'intendant de la

province; enfin les mémoires et pièces jointes:

autorise les ofticiers municipaux à faire un em-
prunt de 200,000 livres, hypotliéqué sur les reve-

nus et sur tous les biens de ladite ville, pour
ladite somme être employée en achat de grains

et au payement des dettes urgentes, à charge de
rendre compte de l'emploi. »

5° « L'Assemblée nationale, ouï le rapport de
son comité des finances, et vu les délibérations

des 3 janvier et 26 mars, autorise les officiers

municipaux de la ville de Montesquiou-de-Val-
vestre à faire l'emprunt d'une somme de
3,000 livres, pour être employée à un atelier de
charité, à charge de rendre compte de l'emploi. »

M. l'abbé Couttes, au nom du comité des
finances, fait le rapport suivant sw l'impôt du
tabac. Messieurs, l'Assemblée a renvoyé au co-

mité des finances un mémoire de M. le contrô-
leur général sur la diminution du tabac. Cet im-
pôt produit 30 millions : il importe au salut de
l'Etat di prévenir tout ce qui pourrait empêcher
la rentrée des revenus publics. Cette branche
est la moins onéreuse et la plus sûre de toutes,

puisque cette contribution est volontaire, libre,

journalière et au comptant. Son remplacement
est impossible, il aggraverait les charges territo-

riales ; il serait injuste, puisqu'il porterait sur
tous les citoyens, tandis que dans ce moment
un petit nombre seulement y est soumis. Tout
doit donc déterminer celte perception dans la

forme actuelle; mais aussi la santé des citoyens
doit détt-rminer à rendre plus efficaces que
jamais les moyens d'empêcher la contrebande du
tabac. Les tabacs qui s'introduisent en fraude
sont tous d'une qualité dangereuse, à cause des
matières qui y sont mêlées. — Beaucoup de
villes ont été frappées de ces dangers; elles ont
senti que frauder les droits établis en faveur du
peuple, c'est voler le peuple lui-même; elles ont
demandé que la pt-rcepiion des droits établis sur
le tabac fût réiablie avec les formes prohibitives
employées jusqu'à ce jour. Le comité, d'après

toutes ces considérations, présente un projet de
décret en trois articles.

Art. t*' La vente exclusive du tabac, au prix

fixé par les ordonnances, continuera d'avoir lieu,

comme par le passé, par les employés, dans toutes

les villes, bourgs et paroisses où elle est établie,

provisoirement et jusqu'à ce qu'il ait été statué

définitivement sur la fixation des barrières.

Art. 2. Les em|)loyés, placés sur les frontières

pour s'opposer à l'introduction du faux tabac, y
reprendront, sans délai, l'exercice de leurs fonc-

tions : les municipalités des lieux dans lesquels

ils résidaient précédemment, pourvoiront à ce

que leurs anciens logements leur soient rendus,

et le roi sera supplié de donner tous les ordres

nécessaires pour assurer le recouvrement et la

perception des droits.

Art. 3. Les employés des fermes sont autorisés

à faire, comme par le passé, les visites nécessaires

dans tons les magasins et maisons quelconques,

et seront tenus de requérir l'assistance d'un des

officiers municipaux des lieux, qui ne pourront
le refuser, à peine d'en répondre en leur propre
et privé nom; et dans le cas oii il écherrait de
dresser procès-verbal, il sera signé tant par les-

dits employés que par l'officier municipal présent,

qui ne pourra également refuser sa signature,

sous la même peine.

M. le Président. Je demande à l'Assemblée
si elle entend ouvrir immédiatement la discus-

sion sur ce projet de décret.

(L'Assemblée décide que la discussion est ou-
verte.)

M. Dupont (de iTemours) demande la parole.

M. Ronssillon. Je demande, après M. Dupont,
à faire une très courte observation.

M. Dupont {de Nemours) (I). Messieurs, per-

sonne ne me soupçonnera de penser et bien moins
encore de vouloir persuader contre ma pensée,

qu'un privilège exclusif ne soit pas une institu-

tion très injuste et très fâcheuse. Personne ne me
soupçonnera d'être un partisan trop zélé des im-
positions indirectes.

Mais, nourri dans les travaux de l'administra-

tion, et dans l'observation des faits d'après les-

quels on peut se déterminer sur les opérations

politiques, j'avouerai que plusieurs impositions

indirectes considérables, venant d'être changées
tout à coup en impositions dont la plus grande
partie sont directes, le plus redoutable des incon-

vénients me paraîtraitd'ordotmer encore la trans-

formation subite d'une très forte imposition indi-

recte, en une nouvelle imposition direcle: trans-

formation qui d'ailleurs, dans l'espèce dont il

s'agit, présenterait quelque injustice.

L'imposition du tabac me semble une de celles

qui doivent être diminuées ou supprimées aussi-

tôt que l'état des finances et la supériorité des

revenus sur les besoins le permettront. Ce n'est

pas une de cellesqui peuvent être remplacées par

une autre imposition. On ne doit pas imposer le

travail au soulagement des fantaisies, et faire

payer trente millions par an au grand nombre de

citoyens qui ne prennent point de tabac, afin de

le procurer à meilleur marché au petit nombre
de ceux qui en prennent, car ceux qui prennent

(1) Le Moniteur no donno qu'un» analjse du discours

do M. Dupont.
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du tabac sont le petit nombre, puisque la con-
sommation générale du royaume n'excède pas
seize millions de livres pesant, pour vingt-quatre
millions d individus, qui forment la population
des départements où le piivilè<,'e exclusif du tabac
est établi. La consommation de ceux qui en usent
même modérément, n'est pas au-dessous de six

livres par année; de sorte qu'il se trouve prouvé
qu'il n'y a pas plus d'un homme sur neuf qui
prenne du tabac en France. Il en faudrait donc
imposer huit qui n'ont aucun intérêt de le désirer,

et qui, certainement, ne le désirent pas pour faire

plaisir à ce neuvième, qui, on effet, peut vouloir

fortement qu'on charge ses voisins d'impositions,

afin que le tabac lui coûte moins cher.

Dans le vœu de huit contre un et d'un contre

huit, quel est celui, Messieurs, qui doit emporter
la balance?

Ce qui demeure clair, est que les pétitions de
quelques habitants des villes et des côtes, qui
sont les principaux preneurs de tabac ne doivent
pas être regardées comme le vœu général de la

nation.

J'ai dans les mains une multitude de délibéra-

tions et de proclamations de municipalités d'en-

viron la moitié des déparlemenis du royaume,
qui demandent à être préservées, autant qu'il sera

possible, de nouvelles impositions directes et qui

préfèrent la conservation de la forme actuelle de
l'impôt du tabac. M. le contrôleur général me
les a fait passer hier au soir, pour en faire part

à M. le rai)porteur, dont il ignorait la demeure
et, conjointement avec lui, au comité des fi-

nances.
Le paquet est très considérable, il est accom-

pagné du billet dont je vais vous donner lecture.

« M. le contrôleur général a l'honneur d'en-

voyer à M. Dupont ce qu'il lui a été possible de
rassembler d'arrêtés et de délibérations des mu-
nicipalités sur la perception des droits en géné-
ral, et particulièrement sur la vente exclusive
du tabac.

« Il ne doute pas que le comité des finances et

l'Assemblée nationale ne soient frappés de l'una-

nimité de toutes le provinces, t-t même de l'inté-

rieur de la Picardie, pour la conservation du
tabac.

« 11 aurait désiré qu'il lui eHit été possible

d'en faire taire le catalogue, au moins un ex-
trait; mais il a été obligé faute de tmps de se

borner à les laire ranger par ordre alphabétique.
« Les délibéiatiods d'Amiens, Bordeaux, Gaen,

Ghâtillon-sur-Seine, Grenoble, Orléans, Paris,

la Guillotière, faubourg de Lyon, Narbonne, Tours
et Yalence méritent surtout de lixer l'attention

de l'Assemblée nationale. »

Mais, Mt ssifurs, quand la suppression de l'im-

position aciuelle du tabac serait plus générale-
ment désirée qu'elle ne l'est, il faudrait encore
se garder de croire trop légèrement à celte pre-
mière parole que ceux qui réclament contre cette

imposition donnent pour l'opinion publique et

qui peut même être devenue pendant un temps
cette opinion dans quelques provinces, à celte

parole persuasive et trompeuse : Nous aimons
mieux payer le double.

Ce discours qu'on répète souvent peut être

sincère au moment oii il est prononcé. G'est le

cri de ceux qui sont vivement touchés du mal
présent.

Mais imposez-les seulement au quart de ce
qu'ils demandent, ou à la moitié de ce qu'ils

payaient précédemment, comme vous l'avez fait

pour la gabelle, et bientôt l'impôt de remplace-

ment, quelque faible qu'il puisse être, deviendra
le mal présent contre lequel tous les murmures
s'élèveront.

Il ne faut donc pas se bornera consulter l'opi-
nion publique; il faut la juger au tribunal sévère
de la raison.

S'il ne faut point accorder trop de confiance à
la promesse de payer volontairement plus que la
même imposition, il faut encore moins que l'as-

semblée des représentants de la nation s'en laisse
imposer par les discours de ceux qui disent que
« le peuple ou que les habitants de tel ou tel
lieu ne voudront pas se prêter à telle ou telle

forme d'imposition ».

G'est un des plus grands délits qu'on puisse
commettre que de séduire le peuple en lui per-
suadant que la volonté particulière de quelques
citoyens pourra mettre obstacle à l'exécution de
la volonté générale.

Les flatteurs de peuple? sont aussi méprisables
et ne sont pas moins dangereux que les flatteurs

de rois.

La souveraineté réside dans le peuple sans
doute; mais ce n'est pas dans le peuple de tel ou
tel canton; c'est dans la volonté générale de tout

le peuple d\i royaume, légalement exprimée
après une délibération suffisante, par ses repré-
sentants.

Ghacun, de cette manière, concourt à la législa-

tion; il y concourt de son désir, de ses lumières
et par l'organe qu'il a choisi : mais quand l'union

générale est et doit être souveraine, chacun en
particulier n'est que sujet ; et c'est ce respect de
la société qui doit être recommandé, inspiré,

maintenu en tous lieux par tous les citoyens

dignes d'en porter le nom.
Ainsi, puisque nous reconnaissons qu'il est

utile et nécessaire, dans la circonstance, de con-

server un revenu fondé sur la vente du tabac, il

ne faut être arrêté par aucune répugnance, ni

par aucune opposition particulière. Nulle pro-

vince et nulle espèce de privilège ne sauraient

y mettre obstacle, puisqu'il n'y a plus de pro-

vinces ni de privilèges de province.

Celles qui ont le plus influé sur la Révolution,

la Bretagne, le Dauphiné ont renoncé à l'être.

Les départements sont sortis de leur génie

comme Minerve du cerveau de Jupiter, tout ar-

més; ils en sont sortis en un seul jour, frères,

égaux, sans droit d'aînesse.

J'entends dire autour de moi : mais l'Alsace,

mais la Flandre, mais VArtois^

Où est l'Artois, Messieurs, où est l'Alsace, où
est la Flandre?

Je me souviens confusément qu'on en parlait

autrefois dans nos livres de géographie, comme
on parlait de noblesse et de clergé dans notre

constitution politique. Bien de cela n'existe plus.

Il ne reste qu'une France dont nous sommes
tous les enfants, dont nous devons tous respec-

ter les lois et le régime.

Celui qui prétendrait s'y refuser se déclarerait

l'ennemi de la patrie, delà très puissante patrie

qui jamais ne sera bravée en vain.

Eile doit commander et doit être obéie, car

elle est mère et maîtresse.

Mais, puisqu'elle est mère, elle doit comman-
der avec sagesse et bunié. Elle ne doit et ne

peut être occupée que du plus grand intérêt de

tous.

Elle voudra, sans douîe, dans la conjoncture ou

se trouve l'Etat, ménager autant qu'il sera possi-

ble les propriétaires des terres. Elle craindra

d'élever trop" rapidement les impositions directes.
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Elle voudra conserver un revenu qui existe sur

une jouiîJsauce volontaire; mais die examinera,

vous examinerez pourelle avec le plus grand soin,

quel doit être le régime de cette contribution.

La question n'est pas aussi simple qu'elle le

paraît au premier coup d'œil.

Elle se divise en deux grandes branches, sus-

ceptibles chacune de plusieurs ramitications.

11 faut choisir entre deux partis princ ipaux :

Chercher le revenu dan? le commerce du tabac

en se privant de sa culture
;

Chercher le revenu sur le commerce du tabac,

en permettant sa culture.

Ghacuoede ces deux résolutions composera plu-

sieurs régimes diffé'enls.

L'un est celui qui a été suivi jusqu'à présent

dans la plus grande panie du royaume.

Le tabac est acheté pour le compte de la nation

par une compagnie de fermiers ou de régisseurs

qui le font fabriquer, ei qui maîtres de la totalité

de la marchandise, la vendent au prix fixé parla

loi.

Ce régime, sur les provinces où il était établi,

produisait environ trente millions de revenu.

Etendu sur la totalité du royaume, il produisait

ce revenu ou même un plus considérable, avec

diminution d'un cinquième dans le prix.

Une autre manière de suivre le plan qui sup-
pose la prohibition de la culture dn tat)ac, consis-

terait à faire i^ayer au tabac en feuilles un droit

considérable d'e'ntrée dans le royaume, tel par

exemple que de dix, de quinze ou même vingt

sol spar livre;

A faire payer un droit de fabrication aux ma-
nufactures de tabac;

A faire payer un troisième droit à l'entrée des

villes;

Et enfin un droit de licence aux débitants.

Un membre distingué de cette assemblée,

M. le marquis de La Fayette, s'est autrefois livré

avec moi à un travail étendu pour examiner la

possibilité de réaliser ce régime; et nous avons
reconnu qu'on ne pourrait piirvfMiir à retirer le

revenu de vingt-huit à trente millions que produit

la vente du tabac qu'en iiortant le prix de cette

marchandi^;e à cinquante-deux sols la Hure à la

vente en gros.

Mais ce prix, Messieurs, ne peut pas être établi

pour le tabac sans lever sur les consommateurs
et sur les plus pauvres consommateurs un impôt
beaucoup plus lourd que celui qu'exiyent les be-
soins publics. C'est ce qu'il est utile que vous
considériez.

Le tabac se vend en ono s, en demi-onces, en
quarts-d'onces, et ce sont les plus pauvres con-
sommateurs qui l'achètent en si petite quantité.

Or, comme nous n'avons pas de monnaie au-
dessous d'un liard, il est né^;essaire i|ue le prix

de la vente en détail du labac soit fixé à des
sommes composées de seize sols en nombres ronds.
Le consommateur en petite mesure ne peut le

payer qu'à un df^s quatre prix de trente-deux sols

de quarante-huit sols, de trois livres quatre sols

ou de quatre francs la livre; c'est à ce dernier prix
qu'il l'achète aujourd'hui; c'est ce que la ferme
générale le vend en gros pour le compte de la

nation, trois livres douze sols.

Le tabac fabriqué revient à peu pi es à vingt-

quatre sols la livre. Ain si, à le vendre cinquante-
deux sols, il y aurait à peu près vingt-huit sols

par livre de profit; et le débitant alors, qui le

Tendrait trois livres quatre sols jouirait d'environ
le quart en sus du prix total de la marchandise,
bénéfice compris.

Il aurait à son profit les trois dixièmes de l'im-

pôt levé sur le p» uple, et ce profit serait à celui

du gouvernement dans la proportion de trois à
sept; certainement ce serait une mauvaise com-
binaison d'impôt que celle qui, tous autres frais

faits, en abandonnerait 30 0/0 au dernier per-
cepteur.

Cette observation, Messieurs, vous offre la

raison du prix que l'on cherche actuellement à
établir dans h s provinces où l'impôt du tabac a
souffert le plus d'atteintes : dans la Picardie et dans
le Boulonnais. On y fait crier dans les rues, par
quelques personnes" du peuple, qu'il faut mettre

le tabac à trente-six sols. Pourquoi ce prix plutôt

qu'un autre? C'est que ce sont les débitants de
tabac, ou ceux qui veulent le devenir, qui exci-

tent l'insurrection, et que si ce prix était géné-
ralement adopté pour le tabac, ils seraient assurés

de le vendre en détail quarante-huit sols, c'est-à-

dire d'avoir pour eux le quart du prix total, ou
la moitié du bénéfice de la marchandise.
Vous voyez de là, Messieurs, comment on fo-

mente les opinions populaires, quelles sont les

personnes qui le font et par quel intérêt elles sont

animées.
Le tabac élevé au prix de cinquante-deux sols,

par les quatre impô s dont il faudrait le charger
à l'entrée du royaume, à l'entrée des villes à la

fabrication et au débit, ne pourrait donc être

vendu par le commerce moins de trois livres

quatre sols.

Ce prix qu'un pourrait établir tout de mêrue
par une voie plus simple, ainsi que j'aurai l'hon-

neur de vous l'expliquer plus bas, laisserait en-
core un grand attrait à la contrebande, et comme
elle pourrait avoir lieu :

1° A l'entrée du tabac fabriqué; 2° à l'entrée

du tabac en feuilles dans le royaume; 3° à l'en-

trée de l'un et de l'autre dans les villes ;
4» à la

fabrication dont on dissimulerait une partie au
régisseur; 5° au débit que le prix de la licence

engagerait plusieurs personnes à faire sans per-

mission, on risquerait de n'avoir pas avec sûreté

le revenu qu'on aurait voulu se procurer. Ce re-

venu serait beaucoup plus exposé que lorsqu'il

ne s'agit que de prévenir l'introduction fraudu-
leuse,"soit du tabac en feuilles, soit du tabac fa-

briqué, et que la nation jouissant seule du droit

de fabriquer ou de faire fabriquer, a, pour oppo-
ser aux contrefacteurs, un très grand avantage.

Examen fait des deux plans qui supposent la

prohibition de la culture du tabac, vous voyez,

Messieurs, que celui qui a été suivi jusqu'à ce

jour, est à la fois le plus simple et le plus sûr.

Il est en môme temps le moins vexatoire, car il

n'exige une surveillance active qu'à l'entrée du
royaume, il n'en demande qu'une modérée au
débit; et l'autri' demanderait surveillance à l'en-

trée du royaume,suveillance à l'entrée des villes,

surveillance à la fabrication, surveillance au dé-
bit, toutes quatre dispendieuses et gênantes.

Mais vous n'oubliez point. Messieurs, et je n'ai

pas oublié non plus, que je vous dois l'examen
des autres systèmes de revenus publics sur le

tabac, qui supposent que cette plante sera culti-

vée dans le royaume.
C'est une idée dont les âmes honnêtes et les

esprits éclairés sont toujours frappés agréable-

ment, que celle d'une prohibition de moins.

Personne en France n'a fait son noviciat en
administration, sans songer à y établir la culture

du tabac.

J'ai souvent cherché, comme un autre, à rendre

l'exécution de cette idée possible, en conservant
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néanmoins le revenuque la nation tire du tabac que
je n'osais proposerai de supprimer dans l'état où
^e voyais tes tinances, ni de remplacer par un
impôt général et régulier. C'est avec un extrême
refiret que j'ai trouvé qu'en réservant cette con-
dition, nécessaire dans l'état oii les emprunts de
la génération passée ont réduit la génôralion pré-

sente, l'établissement de la culture du tabac, au
lieu d'être une liberté de plus, ne serait que
l'institution d'un privilège exclusif de plus et

d'un grand nombre de vexations de plus.

En effet, si on laissait la cuKure du tabac en-

tièrement libre à tout le monde, sans aucune
inspection ni aucun règlement, ce qui est la vé-
ritable manière dont une culture doit être libre,

et peut être appelée telle, on ne tirerait du tabac
aucun revenu particulier. Cette culture prendrait
avec les autres cultures un niveau naturel. Son
produit tiendrait la place d'un autre produit; elle

pourrait avoir quelque avantage dans quelques
provinces où la terre y serait plus propre, mais
la totalité de la valeur du tabac en feuilles né-
cessaire à la consommation du royaume, n'excé-
dant pas huit à neuf millions, et la culture du
tabac exigeant des soins et des travaux multipliés

et dispendieux, qui absorbent les cinq sixièmes

du produit, cette récolle de neuf millions ne
pourrait donner |ilus de quinze cent mille francs
de revenu. En supposant que celte culture fut

d'un dixième plus avantageuse qu'une autredans
les lieux où on la préférerait, son avantage se ré-

duirait donc à cinquante mille écus répandus sur
la totalité du royau [ne, et qui ne pouri aient payer
plus de cinquante mille francs d'imposition.

Mais ce sont trente millions de revenu qu'il

s'agit de procurer à l'Etat et d'épargner aux con-
tribuables par la vente du tabac, en les prenant
sur la fantaisie de ceux à qui sa consommation
est précieuse.

En permettant la culture on ne pourrait imposer
avec justice, ni avec sagesse, le tabac plus qu'une
autre production-, ni le revenu produit par sa
culture plus qu'un autre revenu. Car si l'on pre-

nait ce parti, ce ne serait déjà plus la liberté de
la culture du tabac qu'on vouiirait établir, ce se-

rait une surcharge particulière et injuste qu'on
voudrait imposer sur ceux qoi se livreraient à
cette culture, et celte surciiarge ne produirait pas
les ressources qu'on y chercherait pour les fi-

nances.
Il ne peut y avoir aucune raison d'imposer une

culture dans une plus forte proportion qu'une
autre.

C'est par leur revenu respei-tif qu'on doit régler
leur imposition; et dans aucune partie du royaume
mille francs de revenu ne doivent pas payerplus
que mille autres francs de revenu quelle que soit

leur origine.

Si l'on voulait faire porter à la culture du
tabac une imposition plus forte, relativement à
son revenu, que celle mise sur les autres cul-
tures, il faudrait restreindre sa liberté et lui

donner une surveillance particulière pour l'em-
pêcher d'échapper à l'ijnposition.

Ainsi, en boruant la faculté de cultiver le tabac
à un certain nombre d'arpents, on donnerait un
privilège exclusif aux propriétaires de ces ar-
pents; et en les soumettant à une imposition
particulière, on allierait ce privilège exclusif,

nuisible aux autres citoyens, à une servitude nui-
sible aux concessionnaires du privilège. Morale-
ment et constitutiounelleinent, cela serait insou-
tenable; fiscalement cela serait icnpraticable ou
sans utilité dans le cas particulier dont il s'agit.

La culture du tabac permise, trois seules ma-
nières pourraient produire sur elle, pour le fisc,

un revenu au-dessus de l'impôt légitimement dii

par une culture quelconque en raison de son pro-
duit net. Toutes trois seraient plus vexatoires
que le régime actuel, toutes trois seraient insuf-
fisantes.

La première serait d'imposer la culture;
La seconde d'imposer la fabrication et le débit

;

La troisième de réserver à l'Etat le privilège
exclusif de cette fabrii^ation.

Le produit de quarante mille arpents cultivés
en tabac suffit à la consommation du royaume, et

môme la surpasserait. On ne pourrait donc cul-
tiver plus que les quarante mille arpents. Car si

on le faisait, la production serait sans débit dans
le royaume; on serait réduit à l'exportation pour
chercher des consommateurs étrangers, et nos
tabacs ne pourraient soutenir ailleurs la concur-
rence des tabacs d'Amérique, très supérieurs eu
qualité.

Pour retirer sur quarante mille arpents, par un
impôt direct, trente millions de revenu public, il

faudrait les imposer à sept cent cinquante livres

par arpent: on sent combien une telle imposition
repousserait la culure, et avec quelle facilité

une espèce de culture qui peut se faire en très

petites parties, au milieu des bois et des rochers,
esquiverait une telle imposition. Il ne resterait

donc de la culture qu'on aurait voulu établir que
quelques parcelles fugitives et ignorées. L'impôt,
qu'on aurait voulu fonder sur elle, ne rendrait
rien, son excès même l'empêcherait d'être d'au-
cune ressource à l'Etat.

Voudrait-on employer le second moyen et par-
tager l'impôt entre la culture, la fabrication et le

débit? Si ce partage était égal, il faudrait encore
demander deux cent cinquante livres à l'ar-

pent de terre ; ce qui ferait encore fuir la cul-
ture, ce qui obligerait encore à l'emprisonner
entre plusieurs barrières de formalités inquisito-
riales, et il faudrait de plus trouver, entre le fa-

bricant et le débitant, un autre impôt de vingt à
vingt-deux sols par livre pesant.

Le plus simple bon sens dit qu'il serait impos-
sible de percevoir un tel impôt sur une fabrique

et un débit disséminés dans le royaume, sans les

visites domiciliaires les plus rigoureuses et les

plus multipliées, sans un régime aussi dur et

aussi minutieux que celui qui vient d'être détruit

relativement à l'impôt sur les amidons. Ce régime
devrait augmenter de rigueur si l'on voulait al-

léger l'impôt sur la culture, car alors il faudrait

hausser l'impôt sur la fabrication et sur le débit.

II ne reste donc qu'une manière d'établir un
revenu public approchant de celui dont on a be-
soin sur le tabar, en permettant sa culture ; c'est

de réserver à l'Etat le privilège exclusif de sa fa-

brication.

Le régime qu'exigerait cette forme est encore
bien loin d'être donx.
D'abord, pour conserver le privilège exclusif

de la fabrication, il faudrait, comme vous l'avez

déjà remarqué. Messieurs, limiter l'étendue de la

culture, afin de savoir où prendre la récolte.

Il faudrait donc donner d'une main le privi-

lège exclusif de cette culture à un certain nom-
bre de propriétaires; et c'est ce privilège exclusif

qu'on appellerait liberté de la culture.

Il faudrait tenir l'auti-e main perpétuellement

étendue sur ces propriétaires privilégiés, pour

mesurer leurs champs, compter, physiquement

compter, le nombre des plantes qui les couvri-

raient, peser livre à livre ces plantes, lors de la
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récolte qui so fait feuille à fpuille, les visiter et

les repeser à plusieurs reprises, depuis le mo-

ment de la récolte jusqu'à celui de la délivrance

au fabricant privilégié de l'Etat, et pendant les

premières préparations que le cultivateur lui-

même doit donner.
Il faudrait inspecter sans cesse tous les champs

du royaume, pour s'assurer que le privilège ex-

clusif donné aux propriétaires des quarante mille

arpents désignés ne serait pas enfreint, et tour-

menter jusque dans leurs maisons ces tristes

privilégiés, pour s'assurer qu'eux-mêmes ne met-

traient point à part, pour leur jouissance person-

nelle ou pour vendre à un autre qu'au régisseur,

quelques portions de leur récolte.

Et quand on aurait pris toutes ces précautions

elles seraient insuffisantes.

Il y a dans l'homme, et plus particulièrement

dans l'homme français, un penchant invincible

à résister à l'opposition individuelle et person-

nelle.

Une loi même dure qui embrasse tout le monde
est obéie, comme l'empire de la nécessité. Une
loi particulière un pmWège privata lex, appelle

l'infraction.

La culture s'étendrait donc au delà des qua-
rante mille arpents auquels elle paraîtrait réser-

vée : le produit des cultures clandestines se

confondrait ensuite avec les réserves que les

cultivateurs autorisés et privilégiés ou leurs

nombreux agents auraient faites sur leurs récolles,

malgré la vigilance des commis, ou par la con-

nivence que l'humanité seule pourrait souvent
leur inspirer, car il serait si dur de faire à un
cultivateur un procès furieux pour quelques
feuilles de tabac, fruit de ses sueurs et nées sur

son propre champ!
Aussi la rigueur des lois serait rendue illusoire

par la douceur des mœurs, et les calculs de
finances seraient trompés : on ne tirerait pas vingt

millions, peut-être pas quinze, peut être pas six

de ses privilèges entassés sur des privilèges et de
ces vexations accumulées sur des vexations qu'on
aurait ridiculement décorées du titre de liberté

rendue à la culture.

Les habitants des ci-devant provinces, à qui
leur patriotisme fait sentir aujourd'hui qu'ils ne
peuvent demander la conservation d'un privilège

une sorte de noblesse vis-à-vis de leurs conci-

toyens des autres départements, un régime diffé-

rent de travail de culture et d'imposition et que
tout doit à l'avenir être égal et uniforme dans
notre libre France: Les sincères Arlésiens, les

honnêtes et bons Flamands, les loyaux Alsaciens,
qui voudraient étendre sur tout 'le royaume le

régime actuel dont ils éprouvent les avantages,
ne remarquent pas que ce régime n'a réellenient

d'avantages pour eux que parce qu'il n'est pas
celui du reste du royaume, et que parce qu'il

n'est en aucune manière celui auquel ils seraient
obligés de se soumettre le jour même où, exau-
çant leurs demandes, on aurait étendu à quel-
ques arpents de toutes les parties du royaume
la faculté de prendre part au privilège exclusif
de la culture du tabac, et où il aurait fallu pri-
ver de la fabrication de cette marchandise ceux
qui jouissent aujourd'hui sans restriction de la

liberté de la fabriquer et de la cultiver.

Lorsque toutes les paroisses de la domination
française pourraient demander à cultiver du
tabac, et qu'il faudrait ne le permettre à chacune
d'elles que pour un certain nombre d'arpents
proportionné aux demandes formées par toutes
les autres paroisses de manière qu'en totalité il

n'y eut pas plus de quarante mille arpents de
cultivés, les provinces maintenant cultivatrices
lie tabac seraient obligées de réduire extrême-
ment leur culture. Un grand nombre de paroisses
du Haioault, du Gambrésis, de la Flandre, de l'Ar-
tois, de l'Alsace, de la Franche-Comté, ou pour
mieux parler des départements qui ont autrefois
été ces provinces seraient privées de la plus con-
sidérable partie de leurs exploitations actuelles
en ce genre. Elles ne forment guère que le
dixième du royaume; elles ne pourraient donc
obtenir la coiititiuation de la culture que sur
environ quatre mille arpents répartis entre les
six provinces ou les départements dans lesquels
elles ont été subdivisé s; ce serait à peine le

tiers de ce qu'elles cultivent aujourd'hui, et les
deux autres tiers de leur culture de tabac seraient
donc absolument perdus pour les cultivateurs de
ces provinces.

L'autre tiers ne serait pas très assuré.
L'infériorité de qualité dégoûterait de leurs

tabacs, quand on en aurait au même prix
de meilleurs. On ne voudrait plus de tabac
d'Alsace ni d'Artois, lorsqu'on en pourrait avoir
de Tonneins, de Clairac et de Turenne. La ri^gie

serait obligée, pour soutenir son débit, de préférer
les bons tabacs. Elle serait obligée de paver les
bons, les médiocres, les mauvais, selon leurs qua-
lités; car il ne serait pas juste de faire paver à la
nation le mauvais tabac comme le bon.
Pour évaluer le prix, pour faire justice aux

cultivateurs pour prévenir de leur part le soup-
çon de l'arbitraire, pour prévenir de celle de la

nation le reproche de prodigalité, il faudrait en-
voyer à l'étranger, au principal marché de l'Eu-
rope, en Hollande, des échantillons de ces diffé-
rents tabacs, afin de savoir, avec justesse, le prix
que le cours du commerce leur donnerait selon
leur qualité. Alors tous le? tabacs inférieurs ces-
seraient de valoir la peine d'être cultivés. Ils le

font aujourd'hui parce que leur prix est exagéré
;

et il est exagère parce que les provinces où le

tabac se cultive en versent en abondance sur
celles où le privilège exclusif est établi.

Les provinces cultivatrices de tabac se font
donc illusion sur le profit qu'elles pourraient
retirer du ré4me qu'elles solliciteut. Cette cul-
ture diminuée chez elle des deux tiers dans sa
quotité et d'autant peut-être sur le prix du tiers

qui subsisterait encore, deviendrait pour elles de
nulle importance.
La culture du tabac est détruite à compter de

ce jour, et par un décret de la providence, dans
les départements alsaciens et belgiques ; car ou
elle sera établie dans tout le royaume, et alors il

ne pourront pas la soutenir, ou elle sera pros-
crite dans tout le royaume et alors ils ne pour-
ront pas la conserver. L'intérêt de ces départe-
ments n'entre donc pour rien dans la question :

celui qu'ils pouvaient avoir n'existe plus et il faut
se décider pour le plan qui donnera le plus de
revenuàl'Etatetqui exigerale moins d'inquisitions
et de vexations. Or, ce plan, ce parti le plus pro-
ductif et le moins vexatoire, est celui qu'on suit

depuis très longtemps dans les neuf dixièmes du
royaume.
Quelques personnes sont cependant touchées

d'une considération : iVows sommes, disent-elles,

tributaires de VAmérique pour notre approvision-
nement de tabac.

C'est une chose fort singulière que cette ex-
pression des préjugés commerciaux et que cette

manie des gens qui voudraient faire un grand
commerce étranger, à la charge de ne rien ache-
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ter à l'étranger; qui confondent un achat dont
on reçoit la valeur avec un tribut pour lequel

on ne reçoit rien; qui ne savent pas que l'unique
principe du commerce est de vendre, le plus cher
que la concurrence puisse le permettre, les

choses qu'on recueille ou qu'on fabrique et de
se pourvoir de celles dont on a besoin où on
les trouve à meilleur marché; et mettent sur-
tout une grande importance à être payés ou à

payer d'une manière plutôt que d'une autre :

comme si ui e livre de plomb était plus lourde
qu'une livre de plume ! comme si milie écus
en arjient valaient un sol de plus que mille
écus en marchandises! Gomme si l'argent acheté
avec des marchandises, puis revendu contre
d'autres marchandises qui concourront à la

masse des productions, ou des travaux avec les-

quels on rachètera d'autre argent, ne formaient
pas la circulation dont l'activité est partout utile

et sert partout à unir les nations, à faire subsis-
ter les hommes, à les rendre plus heureux et

meilleurs!
Il faut sans doute vendre toutes ses marchan-

dises toutes les fois qu'on le peut, mais il ne s'en

suit pas qu'il ne faille jamais rien acheter avec
l'argent qu'on s'est procuré en vendant ses mar-
chandises.

Les Américains^ dit-on ne prennent encore que
peu de marchandises françaises.

Quant à nos étoffes la faute en est principale-
ment à la stupidité de notre administration com-
merciale, qui jusqu'à ce jour n'a su que vexer
nos fabriques par des règlements inexécutables,
les tourmenter par des inspections inutiles, les

rançonner par des droits de plombs et de mar-
ques, qu'il faut souvent aller chercher loin des
ateliers à grands frais; et qui n'a encore pu ap-
prendre à faire les dépenses nécessaires, pour se

procurer les machines qui font fleurir l'industrie

dans un pays où la main-d'œuvre est beaucoup
plus chère qu'en France, ni pour acquérir et mul-
tiplier les belles races de bestiaux, ni pour en-
courager les génies inventeurs, ni pour récom-
penser les cultivateurs intelligents et les artistes

habiles. Cette nullité de vues cessera; on doit la

regarder comme finie : car, vraisemblablement,
dans notre nouvelle constitution, la direction
des travaux utiles sera donnée à la capacité, à
l'activité, au zèle patriotique, et l'on n'achètera
plus ni dispense de lumières, ni privilège exclu-
sif pour devenir administrateur.
Ce changement une l'ois consommé dans notre

administration, nos fabriques ne tarderont pas à
reprendre la supériorité qu'elles doivent attendre
de l'industrie nationale, et du prix modéré de
notre main-d'œuvre.
Quant à nos vins et à nos eaux-de-vie, les

Américains en achètent et en achèteront de plus
en plus, à mesure que la facilité de s'en procu-
rer et de les payer en tabacs, leur fera perdre
l'habitude des vins de Madère, qui sout'moins
agréables pour l'usage journalier.

Les Américains prennent de nos savons: ils

tirent de France toute leur poudre à canon,
presque toutes leurs armes, la batiste, les linons,
dont leur consommation est assez considérable

;

et ce ne serait pas un moyen de les exciter à
étendre leurs achats, que de repousser la princi-
pale marchandise qu'ils aient à nous vendre.

Les vues commerciales suffiraient pour nous
rendre très réservés à tenir une pareille conduite.

Les vues politiques doivent nous empêcher
entièrement d'écouter les conseils qui pourraient
nous y porter.

Quoique le progrès général des lumières doive
à l'avenir éloigner les Anglais de la guerre, et

que l'aspect imposant d'un État au moment où il

vient de fonder sa constitution semble nous as-
surer que la paix sera durable, il est possible
encore qu'un reste d'animosité de la i,art de nos
voisins, ou l'envie de profiter du désordre appa-
rent qui accompagne toujours une révolution,
nous expose à quelque aitaque de la part de
l'Angleterre. Je crois que si cette attaque a lieu,

ce sera la dernière, et que les deux nations ne
se mesureront plus qu'une fois; mais, si cette

fois unique peut arriver, il ne nous est pas d'une
petite importance d'avoir les États-Unis d'Amé-
rique pour alliés, et rien ne serait moins propre
à resserrer les nœuds d'une alliance si utile, que
le soin que nous prendrions de détruire le plus
important lien de commerce que nous ayons avec
ce peuple, qui nous doit sa liberté, mais qui ne
fera cas de notre affection qu'en raison des
avantages ultérieurs qu'elle lui procurera.

Le prétendu tribut que nous payons aux Amé-
ricains, et qu'il ne tiendra qu'à nous de leur
payer totalement en échange de marchandises,
dès que nous aurons perfectionné notre admi-
nistrai ion coramen;iale et relevé nos fabriques;

ce prétendu tribut est donc par lui-même une
relation utile, et c'est, de plus, une relation qu'il

serait dangereux de rompre.
Nous devons encore considérer, relativement à

la liberté individuelle de nos concitoyens, que la

régie du privilège exclusif de la fabrication du
tabac sera beaucoup moins vexatoire, beaucoup
moins rigoureuse, et incomparablement plus fa-

cile à soutenir, quand la totalité de l'approvi-

sionnement sera mise dans les ports de mer
entre les mains du régisseur. Une bonne garde
établie à la frontière, ne laissera plus dans l'in-

térieur d'autre police à exercer sur les citoyens

que celle qui a eu lieu jusqu'à ce jour entre les

différents marchands et artisans dont la profes-

sion était en jurande : police fâcheuse sans doute,

comme tout privilège exclusif, mais qui du moins
pourrait être suivie par les tribunaux et dans les

formes de la justice ordinaire, pour une pro-

duction dont il n'y aurait dans le pays ni récolte,

ni magasin habituel.

Cette régie pourra devenir moins dure encore

si le prix de la raarchanJise étant baissé, la

contrebande dévie U moins active, et si l'on est

assuré d'une baisse successive à raison de ce que

l'extinction des rentes viagères ou le rembour-

sement des autres dettes laissera des revenus

libres applicables, sans qu'il soit besoin d'impo-

sitions nouvelles, aux dépenses que la veute du
tabac solde aujourd'hui.

On pourrait, dès ce jour, diminuer d'un cin-

quième le prix du tabac au consommateur ; et

la diminution de la contrebande, jointe à la

consommation des provinces exemples aujour-

d'hui de cet impôt, compenserait pour les finan-

ces la baisse du prix, et assurerait au moins le

même revenu.
On pourrait ensuite indiquer quatre époques

où le prix diminuerait d'un huitième, et une
cinquième époque où le privilège serait anéanti.

La baisse actuelle du prix, et la certitude d une

baisse successive et progressive, rendrait plus

facile l'établissement de l'uniformité entre les

départements, surtout lorsqu'on aurait fait voir

que la conservation d'une culture restreinte,

limitée et réglementée, comme celle que récla-

ment six de nos anciennes provinces, ne serait

pour elles presque d'aucun avantage et soumet-
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trait dans toutes les paroisses du royaume tous

les citoyens à une très grande inquisition.

Quelques autres opérations pourraient encore

adoucir le passage.

Si la ville de Strasbourg reste un port franc,

comme le désirait M. Colbert, la fabrication qui

est le plus important avantage que l'Alsace

trouve à son régime actuel, se trouverait con-
servée dans le seul point de cette province où.

elle ait lieu.

Si l'on adoptait, comme le proposent plu-

sieurs membres de l'Assemblée, l'idée de laisser

la liberté de la cultire sur la rive extérieure de
l'Alsace, de la Franche-Gomté et des provinces

belgiques, dans la largeur des trois lieues pla-

cées entre les deux cordons d'employés, et sous

la réserve de la labricalioa pour le compte de

l'Etat, ce serait encore un moyen d'accommode-
ment avec l'opinion : moyen 'qu'on pourrait ne
pas regarder comme un privilège, mais comme
une compensation de la gène que l'établissement

de la double ligne d'employés des traites rend
inévitable sur la frontière, ou même comme un
régime qui serait applicable au royaume entier,

si l'on pouvait y employer un aussi grand nom-
bre de surveillants, et si sa constitution ne s'op-

posait pas aux fonctions qu'ils y auraient à
remplir.

Ce ne sont pas, Mepsieurs, des projets que je

vous présentt^ ce sont des vues que je vous ex-
pose et des considérations que je vous soumets.
le m'en rapporte à vos lumières pour les

juger, et je vous invite à consulter celles du
comité d'impositions, du comité des linances et

du comité d'agriculture et de commerce, avant
de prendre un parti défitiitif.

Trois seules choses me sont clairement dé-
montrées :

L'une qu'il faut, aujourd'hui, conserver un
revenu sur le tabac;

L'autre que le régime de sa perception doit

être général et uniforme ;

La troisième, que le prix de cette marchandise
doit être baissé d'un cinquième dès aujourd'hui,
en compensation de l'extension sur tout le

royaume et continuer de baisser progressive-
ment à des é()oques indiquées par la libération
des dettes publiques.

Le choix entre les différents régimes, les dé-
tails de la législation, me paraissent devoir être

l'objet du travail de vos comités et d'une déci-
sion ultérieure de votre part.

Tel est l'esprit du projet de décret que j'ai

l'honneur de vous proposer.

PROJET DE DECRET.

UAssemblée nationale a décrété et décrète :

Que le revenu puolic provenant de la vente du
tabac sera conservé;
Que les lois relatives à sa perception et à son

administration seront rendues générales et uni-
formes

;

Qu'à la faveur de cette uniformité, qu'em-
brassera un plus grand nombre de contribuables
et qui restreindra la contrebande, le prix du
tabac sera diminué;

Qu'il continuera de l'être progressivement, jus-
qu'à l'entière suppression du privilège, à mesure
que l'exiinciion ou le remboursement des dettes
publiques laisseront des revenus libres et appli-
cables aux dépenses que l'impôt du tabac solde
aujourd'hui.

Et que le comité de l'imposition sera chargé,
après avoir conféré avec les comités des finances,
dagriculture et de commerce, de mettre dans
huit jours au plus tard, sous les veux de l'As-
semblée, les avantages et les inconvénients des
différents régimes propres à produire la recette
actuellemeiit nécessaire dans cette branche de
revenu, avec l'avis des trois comités sur la

forme de régie qui pourra rendre la perception
de l'impôt du tabac la plus douce qu'il sera pos-
sible pour les contribuables, et suffisamment
utile aux finances.

M. Roussillon. Le comité d'agriculture et de
commerce s'est occupé de la question de l'impôt
du tabac, comme intimement lié avec le recule-
ment des barrières aux frontières; il s'est con-
certé à cet égard avec le comité de l'imposition
et je pense que le travail qu'il se propose de
vous soumettre sera prêt la semaine prochaine.
En conséquence, je conclus à l'ajournement de
toute discussion.

M. llflederer. J'appuie la motion du préopi-
nant et je fais observer que le meilleur moyen
de faire accueillir le rétablissement des em-
ployés aux frontières, est de leur donner la
charge de veiller tant aux traites qu'au tabac.

M. DrioisdeBeaumetz. Je demande l'ajour-
nement et le renvoi aux comités d'imposition et
d'agriculture.

M. d'Estonrmel. Je demande que le rapport
soit imprime et distribué avant d'être lu.

M. le Président prend le vœu de l'Assem-
blée qui prononce le décret suivant:

« L'Assemblée nationale a décrété :

« Que ses comités d'impositions, d'agriculture
et de commerce réunis lui feraient rapport, ven-
dredi prochain, des moyens qu'ils trouveraient
les plu-î convenables pour faire le recouvrement
de l'impôt du tabac. •

M. Dupont {de Nemours) présente ensuite, au
nom du comité des finances, un projet de décret
en sept articles sur la gabelle.

Les cmq [)remiers articles sont adoptés sans
contestation, amsi qu'il suit :

« Art. 1". Conformément à la stipulation portée
par l'article 15 du bail général des fermes, passé
à Jean-Baptiste Mager, le 19 mars 1786, laquelle
a prévu le cas de la distraction dudit bail, des
parties de iierception qu'il serait jugé convenable
d'en retirer, les grandes et les iielites gabelles
et les gabelles locales seront distraites duditbail
à compter du 1®"" janvier 1789, et seront ledit

adjudicataire et ses cautions tenus de compter
de clerc à maître, comme pour les objets dont ils

ne sont que régisseurs, de toutes les recettes et

dépenses qu'ils auront faites relativement aux
gabelles depuis cette époque.

« En conséquence de ladite résiliation, la na-
tion rentre en jouissance de tous les greniers,

magasins, bateaux, pataches, meubles, ustensiles

de mesurage et autres objets qui servaient à l'ex-

ploitation desdites gabelles, ainsi que de l'univer-

salité des sels que ledit i\Iager avait à sa disposi-
tion le l^"" avril.

« Les cautions dudit Mager, chargées par le

décret du 20 mars, de faire, pour le compte de
la nation, au cours fixé par la concurrence du
commerce, et sans pouvoir excéder, en aucun
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lieu, le prix de trois sols la livre, la vente de tous

les sels existants au le"- avril dans les dépôts,

magasins et greniers de la nation, même de ceux
achetés pour le compte de l'Etat ou qui étaient à

sa disposition antérieurement au décret du 20

mars, compteront, tous les mois, des produits de

ladite vente à l'administrateur général des finan-

ces, et en verseront de mois en mois les deniers

au Trésor national,jusqu'à parfaire la somme de
12 millions, destinée aux dépenses de l'Etat.

« Il sera ensuite tenu compte audit adjudica-

taire et à ses cautions, sur le produit desdites

ventes, de la valeur des sels et autres elfets, sui-

vant les règles établies pour leur évaluation, et

comme il se pratiquait à l'expiration de chaque
bail, lorsque l'adjudicataire sortant transmettait

à son successeur les sels et elfets dont celui-ci

lui remboursait le prix.

« Et le surplus du produit de la vente desdits

sels continuera d'être appliqué d'autant au rem-
boursement des fonds et avances desdites cautions

de Mager, conformément à l'article 5 du décret

du 20 mars dernier.

« Art. 2. Tous lesjuges et officiers des gabelles en

titre d'offices quelconques, tant dans les greniers

que dans les dépôts, salorges, salins et autres

établissements qui tenaient à la manutention et

au régime des gabelles, dans les provinces de

petites gabelles, de gabelles locales, pays de
quart-bouillon, dépôts situés aux frontières des

pays exempts et rédimés de cet impôt, sont sup-
primés et cesseront toutes fonctions à compter
de la date du présent décret.

« Il sera procédé à la liquidation de leurs ofli-

ces en la forme qui sera incessamment réglée ;

leurs gages seront acquittés jusqu'au jour de leur

suppression, et il sera pourvu, à compter dudit

jour, au payement des intérêts de leur finance

jusqu'à leur remboursement.
« Art. 3. Les quantités de sels appartenant à la

nation, et qui existaient au premier avril 1790,

à sa disposition, tant dans les greniers, magasins
ou salorges, que sur les marais salants, seront

constatées par les officiers municipaux des lieux:

savoir, dans les dépôts et magasins, d'après les

registres et les procès-verbaux, tant des officiers

juridictionnels et porte-clefs, que des préposés

de la ferme générale, et lesdits registres et pro-

cès-verbaux seront clos et arrêtés par lesdits offi-

ciers municipaux; à la suite de quoi les officiers

porte-clefs remettront lesdites clefs aux préposés

de la ferme,qui leur en donneront reconnaissance
avec décharge de la responsabilité et garantie des

masses dont lesdits [jréposés continueront seuls

d'être tenus, sous l'inspection des municipalités,

jusqu'à la formation des assemblées administra-
tives de districts et de départements, qui en se-

ront chargées et pourront commettre, selon les

cas, les municipalités des lieux.

« Quant aux sels achetés pour le compte de
la nation avant le 1"" avril, et non encore en-
levés des marais salants, leur quantité sera jus-

tifiée par la représentation des polices d'achats

et des livres de compte des commissionnaires,
lesquels livres et polices seront représentés aux
officiers municipaux des lieux, pour être par eux
visés et arrêtés.

« Art. 4. Le droit qui était exercé pour la nation

sur les sels des salins de Peccais, Hierres, Berre,

Badon, Peyriac et Sigean, ne pourra être étendu
au delà de ceux qui sont actuellement fabriqués:

la nation renonce pour l'avenir à tout privilège

sur les sels desdils salins ; la prochaine récolte

et les suivantes seront à la libre disposition des
propriétaires.

«Art. 5. Pour assurerlacoraptabilité etlarentrée
des recouvrements faits et à faire par les rece-
veurs généraux et particuliers des gabelles, ils

seront tenus de laisser au Trésor public les cau-
tionnements qu'ils y sont consignés, et dont les

intérêts continueront de leur être payés comme
par le passé, jusqu'au remboursement, sans que,
dans aucun cas, et sous aucun prétexte, ils puis-
sent retenir aucune somme, ni faire compensa-
tion des recouvrements provenantdela vente des
sels avec le montant de leurs cautionnements, à

peine d'être poursuivis comme pour divertisse-

ment des deniers de l'Etat.

« Cette disposition aura effet contre ceux des-
dits receveurs et comptables qui n'auraient pas
vidé leurs mains et remis toutes les sommes
qu'ils ont touchées pour le compte de l'Etat. »

L'article 6, relatif à l'introduction du sel étran-
ger, est mis en discussion.

^I. le baron de llenou. Je demande la

question préalable sur cet article, parce que le sel

est une denrée de première nécessité.

M. de Richier. Il y a tout intérêt à ce qu'on se

serve du sel de France, parce qu'il est meilleur

pour la salaison des pêches; d'ailleurs, quand une
denrée est surabondante dans un royaume, au
point que 3,000 livres pesant ne valent que
15 Uvres ou 10 sols le quintal, ce qui n'est qu'en-

viron un denier la livre, il est inutile de provo-

quer le commerce de cette denrée de la part des

étrangers, pour leur envoyer notre numéraire.

M. Dupont (de Nemours), rapporteur. Nos côtes

sont bordées o'anciens marais salants qui sont

aujourd'hui comblés; on ne manquera pas de les

déblayer, à cause delà plus grande consommation
des sels qui se fera pour les bestiaux, et il est de

bon principe de favoriser la fabrication nationale.

Cependant le sel de Portugal est nécessaire à la

salaison de la morue, etle comité a pensé, afin de

favoriser la pêche, qu'il devait être permis de se

servir de ce sel qui est à très bon compte.

M. de Richier. Je persiste à demander l'a-

journement et le renvoi de cet article au comité

des finances et au comité d'agriculture et de com-
merce réunis.

(Cette motion est mise aux voix et adoptée.)

L'article 7, relatif à la restitution des droits

payés sur les sels qui, au 1*' avril, seront trouvés

dans les magasins, est combattu par divers mem-
bres.

M. Ronssiilon. Je demande le renvoi de ce

dernier article au comité. J'observe que si cet ar-

ticle était adopté, la nation se jetterait dans un

labyrinthe de réclamations qui serait interminable.

Les articles 6 et 7, ajournés et renvoyés aux
comités des finances et de commerce, sont ainsi

conçus :

« Art. 6. L'entrée du sel étranger, déjà prohibée

par l'ordonnance de 1680, le sera dans toute l'é-

tendue du royaume. Les sels étrangers qui seraient

regardés comme nécessaires à quelques ports de

pêche n'y pourront être introduits que dans les

quantités qui seront prescrites par l'administra-

tion générale du commerce, d'après la demande

des municipalités et l'avis des directoires de dis-

trict et de département, et devront y demeurer en

entrepôt effectif jusqu'au départ pour la pèche.
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Le transport et le cabotage, tant de ces sels que

du sel français destiné à la consommation du

royaume, ne pourront êtn^ faits que par vaisseaux

et bâtiments français dont le capitaine et les deux

tiers au moins de l'équipa^'e soient français.

« Art. 7. Les négociants de Bordeaux, Liliourne,

Angoulême, Limoge-, Tonneins, Monlignac, Gon-

taut, Jarnac, Ghaleauneui", Cognac, Saint-Léon,

Domme, Souiilac et de toutes les autres villes

dont le commerce habituel est l'approvisionne-

ment en sel des provinces exemptes et rédimees

par les gabelles, qui auront fait consfater par les

municipalités des lieux la quantité de sel qui se

trouve dans leurs magasins au 1" avril, et ceux

qui pourront juslifier du payement des droits ac-

tuellement supprimés pour le tout ou partie du

sel qu'ils auront en magasin le jour de la publi-

cation du présentdécret, seront admis à demander

la restitution desdits droits, et il sera pris des

mesures pour effectuur celte restitution, défalca-

tion faite sur lasommudesdilsdroiis qui auraient

pu avoir lieu dans le prix du sel sur les marais

salants, depuis le temps de leur approvisionne-

ment, de laquelle augmentation il sera fait une
estimation moyenne.

« Quant aux droits pourlesquelsilsont simple-

ment fait par eux, ou par leurs fournisseurs,

soumission de les acquitter, ils seront, ainsi que

leurs fournisseurs, déchargés desdites soumis-

sions.
« Et (luant aux marchés pour fournir le sel à

prix convenu dans un temps donné, les parties se

feront réciproquement raison, et, jusqu'à la con-

sommation desdits marchés, de la valeur des droits

3ui auraient été supposés dans les stipulations

esdits marchés qui auront cessé d'être payés. »

M. Picard de I^a PoîsBte, député du bailliage

de Saint-Pierre-le-Moutier, demande la permission

de s'absenter pour quinze jours ou trois semaines.
Cette permission lui est accordée.

M. deFollevîlle. L'Assemblée nationale ayant
pris l'engagement de favoriser de tousses moyens
l'accélération du payementdes rentes, je demande,
comme une chose iionorable à l'Assemblée natio-

nale et nécessaire à la ville de Paris, que l'on s'oc-

cupe incessamment d'assurer les payements des
premiers mois de 1790 au 15dumoisd'aotit,etque
le comité des finances présente, dans le délai de
trois semaines, son travail à ce sujet.

La proposition est mise aux voix et décrétée en
ces termes :

« L'Assemblée nationale décrète que son comité
des finances lui fera, dans trois semaines, un rap-

port sur les raovens de rapprocher les payements
des rentes de l'Hôîel-de-Ville, de manière que l'on

puisse, dans le mois d'aoïit prochain, commencer
à payer les six premiers mois de 1790. »

L'ordre du jour appille ensuite la discussion du
projet de décret présentépar le comité de féodalité
:uir le mode et le taux du rachat des anciens droits

féodaux supprimés. (Voy. le rapport de iM. Tron-
c!iet, séance du 28 mars 1790.)

M. Tronchet, rap/;or/eur. Messieurs, vousallez
délibérer sur le titre IV du projet de décret sur
les droits féodaux. Nous vous proposons de diviser
en sept parties les 54 articles du titre IV, atin que
l'on puisse lire d'abord et tout de suite les arti-

cles relatifs à chaque division, et engager une
discussion générale, si vous le jugez à propos,
sauf à discuter ensuite article par article.

l'» SÉRIE. T. XV.
1 8 •

Voici comment se feraient ces divisions :

La première traite des principes généraux,
articles 1 à 5.

La seconde, articles 6 à 11, concerne les règles
relatives aux qualités dts personnes.
La troisième, articlesl2à22, est relative au mode

et au taux du rachat des redevances annuelles,
La quatrième, art. 23 à 34, concerne le rachat

des droits casuels.

La cinquième, articles 35 k 41, renferme les

règles relatives à rexclusion du rachat.

La sixième, articles 42 à 53, traite des règles
relatives à l'effet du rachat V!S-à-vis des tiers.

La septième ne compreml que l'article 54, et ne
(raite du droit d'échange bursal que pour le sup-
primer.

M. le Président met aux voix la proposition
du rapporteur.

L'Assemblée décrète qu'elle nccepte le plan de
discussion proposé par le comité des droits féo-
daux.

M. iTronchef, rapporteur, donne lecture des
cinq premiers articles, ainsi qu'il suit :

Titre IV.

Des principes, du mode et du taux du rachat des
droits seigneuriaux déclarés rachetables par les

articles 1 et 2 du décret du 15 mars 1790.
« Art. l^"". Tout propriétaire pourra racheter les

droitsféodaux et censuels dont son fonds est grevé,
encore que les autres propriétaires de la même
seigneurie ou du même canton ne voulussent
pas profiter du bénéfice du rachat; sauf ce qui
sera dit ci-après à l'égard des fonds chargés de
cens ou redevances solidaires.

« Art. 2. Tout propriétaire pourra racheter les-

dits droits à raison d'un tîef ou d'un fonds parti-

culier, encore qu'il se trouve posséder plusieurs
iiefs ou plusieurs fonds censuels mouvants de la

înêrae seigneurie, pourvunéanmoins que ces fonds
ne soient pas tenus sous des cens ou redevances
solidaires, auquel cas ce rachat ne pourra pas
être divisé.

« Art. 3. Aucun propriétaire de fief ou fonds
censuel ne pourra racheter divisément les char-
ges ou redevances annuelles dont le fief ou le

fonds est grevé, sans racheter en môme temps
les droits casuels et éventuels.

- Art. 4. Lorsqu'un fonds tenu en fief ou encen-
sive et grevé de redevances annuelles solidaires,

sera possédé par plusieurs copropriétaires, l'un

d'eux ne pourra racheter divisément lesdites rede-
vances, au prorata de la portion dont il est tenu,

si ce n'est du consentement de celui auquel la re-

devance est due; mais il sera tenu de racheter la

redevance entière, et il pourra se faire subroger
aux droits du créancier pour les exercer contre
les codébiteurs, à la charge de ne les exercer que
pour une simple rente foncière et sans aucune
solidarité; et chacun des autres codébiteurs pourra
rachètera volonté sa portion divisément.

Art. 5. Pourra néanmoins le copropriétaire

li'un fonds grevé de redevances solidaires, en ra-

chetant, ainsi qu'il vient d'être dit, la redevance
entière, ne racheter les droits casuels que sur sa

portion, sauf au propriétaire du fief à continuer
lie percevoir les mêmes droits casuels sur les au-
tres portions du fonds, et sur chacune d'elles di-

visément, lorsqu'il y aura lieu, jusqu'à ce que le

rachat en ait été fait. »

18
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M. Tronchet. Le premier des principes ren-
fermés (J an s ces cinq articles est relatif à la ques-
tion de savoir si le rachat n'est qu'une faculté

individuelle, et s'il peut être fait par tous les vus-

saux conjointement. Le comité l'a regardé comint;

une faculté individuelle; le second principe est

Sue cette faculté individuelle ne s'étend pas jusqu'à
onner à l'individu le droit de racheter ce qui

est indivisible; le troisième, que cette faculté ne
peut débarrasser de la solidarité ; mais ce principe,

qui n'est que le corollaire du principe précédent,
se modifie à l'égard du rachat des droits casuels. —
Voilà les principes sur lesquels la discussion doit

s'ouvrir.

M. llopean {de ToMrs). Le principe que je crois

devoir attaquer est particulier à l'article 3. Les
droits casuels et éventuels doivent être régis par
des principes différents de ceux qui régis.-ent les

redevances annuelles. En effet, dans les redevan-
ces seigneuriales annuelles, on distingue le cens
proprement dit des autres redevances, et en gé-
néral le cens est imprescriptible; les redevances
seigneuriales sont prescriptibles. Cette distinction

seule sufQt pour prouver qu'on peut diviser le

rachat de ces redevances. En admettant le prin-

cipe du comité, on rendrait nulle et illusoire la

faculté accordée aux propriétaires de fonds.

M. Tronchet. Il serait trop long d'entrer dans
la discussion pour vous prouver la vérité des
principes énoncés. La solution dépend de la ma-
nière dont le bail à cens est conçu. Un bail à

cens, pour inféodation, est une véritable rente

foncière; or, qu'est-ce qu'un bail à rente fon-
cière, si ce n'est un contrat indivisible, par lequel

j'abandonne la totalité d'une propriété sous la

condition qu'on me paiera la totalité des droits

convenus et consentis? Assurément vous n'auto-
riserez pas le remboursement de 50 livres sur 1 00 li-

vres, parce que la rente foncière est indivisible.

Si, dans le cinquième article nous divisons les

droits casuels et éventuels, c'est parce qu'ils

sont indivisibles de leur nature, et qu'ils ne por-

tent que sur les mutations de chaque portion.

M. de Rtchler. Quand l'Assemblée a ordonné
le rachat des droits féodaux et seigneuriaux, elle

a fait un grand tort aux propriétaires de ces

droits. Il n'entre pas dans l'intention de l'Assem-
blée que le mode d'un rachat, que vous n'étiej',

pas en droit d'exiger, soit entièrement nuisible à

ceux sur qui on le fera : ce mode tend à ruiner
tous les propriétaires.

En Saintonge les plus belles terres ne rappor-
tent pas en fermage plus de 1,000 livres; tout

leur produit est eu redevances. Vous feriez tort à

un grand nombre de propriétaires s'ils ne re-

trouvaient plus les 10,000 livres de rentes qu'ils

avaient. Permettez-moi de citer un fait que je

connais bien, puisqu'il m'est personnel. Je pos-
sède un tief, en agriève, de deux cents pièces de
vin sur trois mille propriétés particulières. Si

chaque propriétaire me remboursait séparément,
qu'arriverait-il? Il faudrait, jusqu'à ce qu'ils eus-
sent tous racheté, que je conservasse les hommes
et bâtiments nécessaires à la perception des rede-

vances. Il se présente un second inconvénient;
toutes les terres ont entre elles un degré de bonté
commun; le degré de bonté des vignes diffère

avec la qualité du sol et l'âge du cep.

Si tous les propriétaires sont autorisés à ra-
cheter, ils rachèteront les bonnes vignes et non
les mauvaises; ainsi ce sera une double perte

pour le propriétaire qui sera obligé de faire la
même dépense pour la récolte d'un moindre re-

venu. L'article 3 autorise la libération indivi-
duelle. Demain je recevrai 6 livres, après-de-
main 20 livres, pendant quelques mois je ne
recevrai plus rien : indiiiuez-moi la manière de
placer ces petites sommes

; quand bien même
elles seraient plus considérables, vous m'avez
ôté le moyen d'un placement avantageux, .en me
privant du retrait féodal.

Je n'examine pas ce que dans ma province
pourra faire un mari des droits des domaines
inaliénables de sa femme. Vous ruinerez un
millier de citoyens qui n'ont d'autre crime à vos
yeux que d'être possesseurs de fiefs. Je demande
que le comité revoie cet article, et examine s'il

y aurait beaucoup d'inconvénient à ordonner
que le tennement soit obligé de se racheter tout
entier : vous éviterez l'inconvénient d'exiger le

rachat d'une terre entière, et vous ne ruinerez
pas des milliers de familles.

M. le marquis de Foucault. Le comité a
voulu trouver un moyen de concilier l'intérêt des
censitaires et celui des seigneurs censiers ; il n'y
a pas réussi. Par exemple, dans ma province,
j'ai cédé quatre arpents ; deux sont bons, deux
sont mauvais ; on rachètera seulement les deux
premiers, et on déguerpira les deux autres; la

classe la plus pauvre ne pourra jamais se rem-
bourser.

M. Tronchet. Vous pouvez, en vous confor-
mant à l'article, racheter un fief, quand vous en
avez deux, et non le tiers, et non le quart d'un
fief. Ainsi, l'objet particulier de l'opinant ne
peut mériter aucune espèce d'attention.

M. le marquis de Foucault répète mot
pour mot son objection, et conclut ainsi : ne
pas donner aux censitaires le moyen de le ra-
cheter en commun, c'est une chose injuste, atten-

tatoire à la propriété et destructive de l'agricul-

ture.

M. Dupont {de Nemours). Je crois qu'on pour-
rait proposer un plan qui donnerait aux proprié-
taires grevés de redevances les moyens de se

racheter partiellement, et aux seigneurs ceux
d'obtenir un remboursement total. Voici ce plan :

le rachat partiel, permis à tout propriétaire

grevé de droits seigneuriaux, sera effectué à la

caissedu département; cette caisse emploiera les

fonds qui en proviendront, à acquérir des assi-

gnats ou autres titres de créances publiques,
qu'elle gardera en dépôt; elle paiera les intérêts

aux propriétaires jusqu'à ce que ces propriétaires

veuillent retirer partie ou totalité du rembourse-
ment. Gomme la caisse pourra placer sur des

effets qui produiront un intérêt plus considé-

rable que celui qu'elle sera obligée de payer aux
propriétaires, cette opération sera très avanta-

geuse, et l'administration emploiera ce bénéfice

à des objets d'utilité publique.

M. de Richier. On pourrait demander si les

propriétaires de droits aussi sacrés que les droits

seigneuriaux voudront les échanger contre des

créances sur des effets publics. Le roi de Sar-

daigne avait accordé la liberté du rachat en sui-

vant le même mode que votre comité ; les pro-
priétaires se plaignirent, et il fut ordonné que tous

les censitaires de la même seigneurie se rachète-

raient ensemble. La Savoie est un pays pauvre;
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cependant cet édit a paru en 1774, et maintenant

tous les propnétaires de liefs sont remboursés.

Comment cda s'est-il fait? Les communautés se

sont syndiquées, elles ont emprunté, et avec les

deniers de kurs emprunts, elles ont payé leur

rachat. Seruit-il impossible d'imiter chez nous

cet exemple?

M. Bpîllat-Savarîn. Il m'est très facile de

vous donner des éclaircissements sur la manière

dont les droits féodaux se sont rachetés en Sa-

voie : je demeure dans un pays voisin de celui-

là. Le premier objet du roi de Sardaigne avait

été de laisser à chaque individu la liberté de se

racheter; il er^t vrai que les grands seigneurs qui

environnent le trône ont bientôt fait changer ce

parti ; il est vrai que l'on a l'ait le rachat avec

des troupes; il est vrai que les censitaires

n'ayant pas d'argent pour ce rachat ont été obli-

gés de se rendre pour se racheter; il est encore

vrai que le rachat n'est point achevé. J'ai en-

tendu les communautés gémir de la manière

dont ce rachat s'est fait : la génération actuelle

est plus mal qu'auparavant.

M. Girod de Toipy. Le roi de Sardaigne

avait rendu un édit qui n'eut point d'effet. Le

roi actuel a forcé les seigneurs à porter leurs ti-

tres par devant une conunission de gens éclairés

et d'une probité reconnue. On a fait le tarif le

plus exact possible, puis on a imposé tant par li-

vre sur la taille, et avec le produit de cette impo-

sition, chaque terre s'est libérée.

M. Coptoîs de Balore, évoque de Nîmes. A
l'époque de l'édit rendu par le roi de Sardaigne,

j'étais membre d'une église de Savoie ; elle, me
chargea de stipuler pour elle dans cette opéra-

tion : j'en connais parfaitement tous les détails,

et j'observe que le dernier préopinant a rapporté

les faits avec exactitude, et que M. Savarin a eu

tort de dire que I'cq a employé la force coaclive.

M. le Président. Il paraît nécessaire de rap-

peler aux opinants qu'il ne s'agit pas en ce mo-
ment du prix du rachat, mais des principes sui-

vant lesquels le rachat sera établi.

M. Troncliet. Le comité a eu doux règles

principales : votre décret, par lequel le rachat a

été ordonné, et les lois de la justice; il a voulu
balancer lesintérêts du censitaire et ceux du [iro-

priétairede fief. Nous avons remarqué que le ra-

chat en bloc était plus prompt et plus utile même
au propriétaire de fief ; mais pouvons-nous |)ren-

drece parti sans nous écarter de votre décret?

Dire que des droits sont rachefables, ce n'est pas

obliger à les racheter. La faculté de racheter est

donnée à celui qui doit payer jusqu'au rembour-
sement; l'individu doit payer jusqu'au rembour-
sement; doncla faculté du rachat lui estdonnée.
Il faudrait, pour racheter en masse, ou emprun-
ter, ou payer de la poche ; or, dans le second
cas, beaucoup de redevables ne pourraient pas
rembourser: dans le cas de remp»unt, on serait

soumis à une renie foncière pour un droit éven-
tuel qui n'arrivera jamais, si je ne veux ni ven-
dre ni acheter. Dans un pays comme la France,
l'opération du rachat en masse paraît impossi-
ble. D'après votre décret, nous ne pouvions pas
vous la proposer : voyez si vous voulez revenir

sur votre décret. M. de Richier vous a présenté
des inconvénients qui sont communsà toute terre

où les champarts ou agriers out lieu : 1° Il faut

observer qu'il s'agit ici d'un inconvénient local,

et non d'une objection générale contre le prin-

cipe ;
2" quand il s'agira de la liquidation des ob-

jets de détail, on prendra celui-ci en considéra-
tion. La proposition de M. Dupont sera exami-
née lorsqu'il sera question des moyens d'exécuter
le rachat.

L'Assemblée délibère.— L'article 1", l'article 2
et l'article 3 sont adoptés sans changement.
On lit l'article 4.

M. Delaudine. Cet article ôte la solidarité à
celui qui a payé pour tous; mais, en droit, la so-

liiliié est indivisible. D'emphytéote en emphy-
téote, le droit seigneurial s'éteindra. Je propose
en aniendeutent ces mots : « Pourra se l'aire su-
broger à tous les droits du propriétaire original.»

M. de Richier. On pourrait dire

cas il demeurera subrogé de droit. »

« Auquel

M. Tronchct. Les deux parties de l'article

sont rigoureusement calquées sur les vrais prin-
cipes du droit. Celui qui ne paie que volontaire-
ment pour un autre n'a pas le droit d'être subro-
gé ; mais le comité, pour favoriser les rembour-
sements, ne s'oppose pas à ce que le second
amendement proposé soit adopté en ces termes:
« Auquel cas il sera subrogé de plein droit aux
droits du tenancier. » Il est impossible d'admettre
l'autre amendement. La solidarité parcourrait en
effet un cercle vicieux, d'uù il résulterait qu'a-
près avoir racheté je serais encore solidaire.

(L'Assemblée adopte l'amendement accueilli par
M. Tronchet ; elle décide qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur celui de M. Delandîne.)

M. de Richier. Vous autorisez le coproprié-
taire à racheter la totalité de la rente, et vous
l'exemptez de payer la totalité des lods et ventes.

Vous faites l'avantage de celui qui rachète au
détriment du propriétaire. Dés qu'un particulier

peut racheter toute la rente, qu'il rachète donc
toutes les charges.

M. Goupil de Préfeln. Cette observation est

très juste; il me paraît convenable de laisser l'op-

tion aux seigneurs.

M. Tronchet. La réponse à cette observation
se trouve à la première partie de l'article 4; ce-
pendant, pour éviter toute confusion, je propose
à cet article un changement qui serait ainsi con-
çu :

M Si ce n'est du consentement de celui

auquel la redevance est due, lequel pourra refu-

ser le remboursement total, en renonçant à la

solidarité vis-à-vis de tous les débiteurs. Quand le

redevable aura fait le remboursement total, il

demeurera de plein droit subrogé aux droits du
tenancier. .. «

(Ce changement est adopté.)

L'article 4 est décrété ainsi qu'il suit :

<• Art. 4. Lorsqu'un fonds tenu en fief ou en
censive et grevé de redevances annuelles solidai-

res sera possédé par plusieurs copropriétaires,

l'un d'eux ne pourra pas racheter divisément les-

dites redevances au prorata de la portion dont 11

est tenu, si ce n'est du consentement de celui au-

quel la redevance est due, lequtl pourra refuser

le remiioursemeut total, en renonçant à la soli-

darité vis-à-vis de tous les coobligés ; mais
quand le redevable aura fait le remboursement
total, il demeurera subrogé aux droits du tenan-
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cier pour les exercer contre ses codébiteurs, à

la charge de ne les exercer que pour une simple

rente foncière, el sans aucune solidarité, et cha-

cun des autres codébiteurs pourra racheter à

volonté sa portion diviséinenl. »

(L'article 5 est relu.)

Plusieurs membres demandent l'ajournement.

M. le B*résjdent consulte l'Âsseoiblée, qui re-

pousse l'ajournement et adopte l'article 5 dans

les termes proposés par le comité.

M. le Présideat lève la séance à trois heures

et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE MARQUIS DE BONNAY.

Séance du samedi 24 avril IIDO au matin (1).

M. Sîrevet de Beanjoar, secrétaire, donne

lecture du procès-verbal de la séance du jeudi

22 avril au soir et de celui de la séance d'hier.

M. Fréteau. Je demande qu'il soit ajouté à

l'article 2 du décret rendu hier sur la chasse une

disposition propre à empêcher la violation des

propriétés d'une manière plus déterminante que

la ptine d'une condamnation pécuniaire. Voici

le paragraphe que je propose d'ajouter à l'ar-

ticle 2 :

« Sans entendre par l'Assemblée nationale rien

innover aux dispositions des autres lois qui pro-

tègent la sûreté des citoyens et de leurs proprié-

tés, et qui défendent de violer la clôture des lieux

qui forment leur domicile, et qui y sont atta-

CllGS . **

L'Assemblée nationale décrète cet article addi-

tionnel, et ordonne qu'il sera envoyé, sans délai,

à M. le garde des sceaux, pour être joint au

décret rendu sur le fait de la chasse.

M. I^e SSoîs Eîcsgîiays aflirrae que les dé-

crets de l'Assemblée nationale ne sont pas exac-

tement envoyés dans les provinces; que le défaut

d'envoi cause de l'inquiétude et peut être nuisible

aux populations qui les ignorent.

Plusieurs înembres ^vésenlùQi des réclamations

a-aalogues.

M. Frélcau, l'un des quatre commissaires

nommés pour surveiller l'envoi des décnls, de-

mande à rendre compte demain de leur travail

sur cet objet.

L'Assemblée charge, en outre, ses commissaires

de faire part à M. le garde des sceaux des récla-

mations qui viennent de se produire.

M. le comte de Marianne fait une motion

relative aux biens des proies tan Is, el propose que

l'Assemblée nationale décrète, comme consé-

quence de ses principes, que tous les biens ou

propriétés, saisis ou coiilisqués sur les proi>'Stants

en vertu de la révocation de l'édit de Nantes, el

1) GeUe séance est incomplète au Moniteur.

qui se trouvent encore entre les mains des fer-

miers de la régie, seront rendus aux descendants,
héritiers ou représentants des anciens proprié-
taires, à la charge par eux de justifier de leurs

droits, selon les formes que l'Assemblée décrétera
à ce sujet.

M. Gaultier de iSîaiizat répond que le prin-

cipe a été reconnu même avant le rétablisse-

ment de la liberté; que les réclamations des ré-

ligionnaires fugitifs ou de leurs héritiers, avaient
été écoulées dans tous les cas où elles avaient
été accompagnées des preuves de filiation ou de
succession eu collatérale

;
qu'il est vrai qu'on

exigeait anciennement le retour dans le royaume
et !e certificat de catholicité, mais que la première
de ces deux conditions est annulée par les pré-

cédents décrets el que la seconde demande un
examen sérieux.

M. Goupil de E^réfein dit qu'il est à sa con-
naissance que plusieurs réclamations ont été re-

jetées; il demandeque la discussion de la motion
soit renvoyée à jour fixe.

M. Gaultier de ESiauzat réplique qu'une
motion semblable précédemment faite par M. de
Marsanne a été renvoyée au comité des domaines,
qui s'occupe de la question, et qui a chargé
M. Barrère de Vieuzac de faire le rapport. Il de-
mande l'ajournement.
L'ajournement est.mis aux voix et prononcé.

L'Assemblée reprend la suite de la discussion

sur le projet de décret, titre IV, relatif au rachat

des droits féodaux supprimés sans indemnité.

M. Tronchet, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 6 qui est adopté sans changement, ainsi qu'il

suit :

Art. 6. Pourront les propriétaires de liefs, ou de
fonds censuels, traiter avec les propriétaires de
fiefs dont ils sunl mouvants, de gré à gré, à telle

somme, et sous telles conditions qu'ils jugeront

à propos du rachat, tant des redevances annuelles

que des droits casuels; et les traités ainsi faits,

de gré à gré, entre majeurs, ne pourront être at-

taqués sous prétexte de lésion quelconque, encore

que le prix du rachat se trouve inférieur ou su-

périeur à celui qui aurait pu résultrr du mode
et du prix qui seront ci-après lixés.

M. Troiichet lit l'article 7 en ces termes :

« Les tuteurs des mineurs ou interdits, les gre-

vés de subsiituiion. les maris dans les pays où les

dotssontinaliénabies,mêiue avec le consentement

de la femme, ne pourront liquider les rachats des

droits dépendantde fiefs appartenant aux mineurs,

aux inierdits, à des subsiitutions et aux femmes
mariées, qu'en la forme et au taux ci-après pres-

crit, et à la charge du remploi. Il en sera de même
à l'égard des propriétaires des fiefs, lesquels par

les titres sont assujeitis au droit de réversion en

cas d'exlinction de la ligne masculine, ou dans

d'autres cas : le redevable qui ne voudra point

demeurer garant du remploi, pourra consigner

le prix du rachat, lequel ne sera délivré aux per-

sonnes qui sont assujetties auremploi qu'en vertu

d'une ordonnance du juge, rendue sur les conclu-

sions du ministère public, auquel il sera justifié

du remploi. »

M. Mongîns deSloquefort demande d'ajouter

le mot pupilles daus la teneur de l'article, faisant
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observer que les mots de pupilles et de mineurs

sont très distincts surtout dans les pays de droit

écrit.

M. Fréteau propose de comprendre dans l'ar-

ticle 7 les tuteur>, curateurs, et totis le? adminis-

trateurs des biens des mineurs et interdits.

M. de Saînt-JWartîn appuie les deux amende-
ments qui sont indispensables pour la bonne exé-

cution de la loi dans' les pays de droit écrit.

M. Tronchct, rapporteur, présente une nou-
velle rédaction de rarlicle 7. Il propo.^e, comme
conséquence, d'introduire dans l'article 8 le mot
recevoir après celui de liquider.

Les articles 7 et 8 modifiés, et l'article 9 sent

adoptés en ces termes :

Art. 7. « Les tuteurs, curateurs, et autres admi-
nistrateurs des pupilles, des mineurs ou interdits,

les grevés de substitution, les mans dans les pays

où les dots sont inaliénables, mèrae avec le con-

sentement des femmes, ne pourront liquider les

rachats des droits dépendant de fiefs appartenant

aux pupilles, aux mineurs, aux imerdits, à des

substitutions, et auxdites femmes mariées, qu'en

la forme et au taux c i-après prescrite, et à la charge

du remploi. Il en sera d(3 même à légard des pro-

priétaires des tiefs. lesquels, par les titres, sont

assujettis au droit de réversion en cas d'extinction

de la ligne masculine, ou dans d'autres cas. Le

redevable, qui ne voudra point demeurer garant

du remploi, pourra consigner le p:ix du i achat,

lequel ne sera délivré aux persuimes qui sont

assujetties au nmploi qu'en vertu d'une ordon-
nance du juge, renduisur les conclusions du mi-
nistère public, auquej il sera justifié du remploi.

Art. 8. « Lorsque 1« rachat aura pour objet des

droits dépendant d'un fief a()partenant à une
communauté d'habiifints, les ofliciers munici-
paux ne pourront liquider le rachat et en rece-

voir le prix que sous l'autorité et avec l'avis des

assemblées administratives du département, ou de

leur directoire; lesquels seront tenus de veiller

au remploi du firix.

Art. 9. «Si le rachat concerne les droits dépen-

dant de fiefs appartenant à des gens de main-
morte, et dont l'administration serait confîée aune
municipalité, le rachat seralii^uide par les officiers

de la municipalité dans le ressort desquels se

trouvera situé le chef-lieu du fief. Les ofticiers

municipaux ne pourront procéder à cette liquida-

tion, qu'avec l'autorisation des as-emblées admi-
nistratives du département ou de leur directoire,

et seront tenus d'en déposer le prix entre les mains
du trésorier du département; lAssemblée natio-

nale se réservant de statuer ultérieurement sur
l'emploi du prix desdits rachats. »

M. Tronchef, rapporteur, dit que le nouvel
ordre de choses commande un nouvel article,

depuis que les biens ecclésiastiques sont entre
les mains de la nation et que le comité propose
d'introduire les dispoi=itions particulières qui de-
viendraient l'article 10.

Le nouvel article 10 et les trois articles qui le

suivent sont ensuite mis aux voix et adoptés sans
contestation dans les termes suivants :

Art. 10. » A l'égard des biens ci-devant possédés
par les ecclésiasti pies, et dont l'administration

a été déférée aux assemblées administratives, les-

dites assemblées liquideront le rai hat des droits

dépendant desdits biens, et en ferunt déposer
le prix entre les mains de leurs trésoriers; l'As-

semblée nationale se réservant de statuer ultérieu-

rement sur l'emploi du prix de^dits rachats. •>

Art. 11. (Ancien art. 10.) « L'Assemblée se ré-

serve pareillement de statuer sur l'emploi du
prix des rachats des droits dépendant des fiefs

appartenant à la nation, sous les titres de do-
maines de la couronne, apanages, engagements
ou échanges non encore con?ommés,"ainsi que
sur les personnes avec lesquelles lesdits rachats

pourront être liquidés et auxquelles le payement
en devra être fait. »

Art. 12. (\ncien art. 11). « Lorsque les parties

aux'iuelles il est libre de traiter de gré à gré, ne
pourront point s'accorder sur le prix du rachat

des droils seigneuriaux soit fiX'S on casuels, le

rachiit sera fait suivant les règles et les taux
ci-aprè-. »

Art. 13. (Ancien art. 12). « Pour liquider le

rachat des droits fixes (tels que les cens et rede-
vances annuelles en argent, grains, denrées ou
fruits de récolte) il sera formé d'abord une éva-

luation (lu produit annuel total des charges dont
le fonds est grevé, et ce produit annuel sera

racheté an taux ci-après indiqué. Quant à l'éva-

luation du produit annuel, elle sera faite pour
ch.ique espèce de redevances ainsi qu'il suit :

M. Tronchet, rapporteur, donne lecture de
l'article 14 (ancien art. 13) ainsi qu'il suit :

« A l'égard des redevances en grains, il sera
formé une année commune de leur valeur, sur
les dix années antérieures à l'époque du rachat,

d'après le prix commun de chacune des dix an-
nées, formé sur le prix des grains de môme na-
ture, relevé sur les n gistres du iiiarché du lieu,

ou du marché le plus prochain, s'il n'y en a pas
dans le lien. Si, dans ces dix années, ifs'en trouve
une ou plusieurs dans lesquelles 1(> prix des
grains soit monté à un taux excessif, tel que le

tiers en sus (par exemple de 10 à 15), cette an-
née ou ces années seront retranchées et l'année
commune ne sera formée que sur les années
restantes. »

M. de l^aeltëze demande la parole sur cet

article. Il représente que la raison qui fait retran-
cher du tableau de dix années, les années où
les grains étaient d'un tiers au-dessus du prix
ordiiiaire doit faire distraire également les an-
nées où 1(3 blé se vendait à vil prix.

M. Fréteau appuie l'observation du préopi-
iiant et propose de faire un tableau de 14 années
dont on retrancherait les deux années où le blé

aurait été le plus cher et les deux où il aurait

été au plus bas prix.

M. le conife de Scrent dit que ce moyen ne
peut être bun que si tous les droits féodaux sont
rachetés l'année prochaine.

M. Kewbell observe qu'on ne peut fixer un
taux commun en prenant pour base une année
de calamité.

M. Tronchet déclare que le comilé féodal

adopte l'amendement. En conséquence, l'article

est mis aux vo;x et décrété en ces termes :

Art. 14. (Ancien art. 13). « A l'égard des rede-

vaiices en grains, pour former une année com-
mune, on prendra les quatorze années anté-
rit ures à l'époque du rachat. Sur ces quatorze
années, on fera distraction des deux plus fortes

années et des deux plus faibles, et cette dis-
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traction faite, l'année commune sera calculée

les dix autres années restantes. •>

M. TroBcbet lit l'art. 15 (ancien art. 14),

ainsi qu'il suit :

« Il en sera de même pour les redevances en
volailles, beurre, fromage, cire et autres denrées,

dans les lieux oîi leur prix est porté dans les

registres des marchés. Â l'égard des lieux où il

n'est point usage de tenir registre du prix des

ventes de ces sortes de denrées, les directoires

des districts en formeront immédiatement un
tableau estimatif sur le prix commun auquel ont

coutume d'être évaluées ces sortes tie denrées

pour le payement des redevances foncières. Ce

lableau estimatif servira, pendant l'espace de

dix années, de taux pour l'estimalion du produit

annuel des redevances dues en cette nature dans
le ressort de chaque district. »

M. Tronchi't. Plusieurs membres ont observé

au comité qu'il est dû en censive, en plusieurs

endroits, dtjs agneaux et autres objets de char-

nage; le comité pense qu'ils doivent être ajoutés

à rarlicle.

M. Grellet de Beauregard présente des

observations pour faire conserver les évaluations

faites par les coutumes ou règlements.

M. llarandat d'Olîvcau observe que ce

serait une injustice, en ce que des redevances

telles que poules, agneaux, etc., estimés dans

d'autres temps deux sols, valent aujourd'hui

beaucoup plus, et que le seigneur a le droit de

les exiger en nature.

M. Thévenot de Maroise appuie l'obser-

vation du préopinaot.

M. le comte de Sérent dit qu'il y aurait une
injustice à réduire les redevances censivières au

taux fixé par les coutumes, à moins <iue les dé-

biteurs n'eussent l'option, par la coutume ou le

règlement, de payer en argent ou en nature,

suivant cette évaluation.

M. de Boissy d'Anglas propose de res-

treindre l'amendement aux coutumes qui ont

fixé l'évaluation pour toujours.

M. Tronche! fait voir qu'on doit s'en rap-

porter strictement aux titres et aux contumes
auxquels on ne pourrait déroger sans violer les

lois les plus sacrées; on grèverait sans cela les

redevables, par exemple, au point que dans la

coutume de Chartres, l'homme qui doit un che-
val de service, évalué 3 livres dans la conlume,
serait obligé de donner le cheval, ou du moins
la valeur, ce qui rendrait sa condition infiniment

pire qu'auparavant.
Le rapporteur présente une nouvelle réilaction

des articles 15 et 16 qui sont rais aux vuix et

adoptés ainsi qu'il suit :

Art. 15. (Ancien art. 14.) « Il en sera de môme
pour les redevances en volailles, agneaux, co-
chons, beurre, cire et autres denrées, dans les

les lieux où leur prix est porté dans les registres

des marchés. A l'égard des lieux où il n'est point

d'usage de tenir registre du prix des ventes de

ces sortes de denrées, les directoires des districts

en fornieronl incessamment un tableau estimatif

sur le piix commun auquel ont coutume d'être

évaluées ces sortes de denrées pour le payement

des redevances foncières. Ce ' tableau estima-
tif servira, pendant l'espace de dix années, de
taux pour Teslimation du produit annuel des
redevances dues en cette nature, dans ie ressort
de chaque district : le tout sans déroger aux
évaluations portées par les titres, les coutumes
ou règlements. »

Art. 16 (ancien art. 15). « Chaque directoire
de district formera pareillement un tableau esti-
matif du prix ordinaire des journées d'hommes,
de chevaux, bêtes de travail et de somme, et des
voitures; ce tableau estimatif sera formé sur le

taux auquel lesdiles journées ont accoutumé d'ê-
tre estimées pour les corvées, et servira, pendant
l'espace de dix années, de taux pour l'estimation
du produit annuel des corvées réelles, sans dé-
roger pareillement aux évaluations portées par
les titres, les coutumes ou règlements. »

M. Tronchet, rapporteur, lit l'article 17 qui
est adopté sans débat ; en voici le texte :

Art. 17 (ancien art. 16). «Quant aux redevances
qui consistent en une certaine [jortion des fruits

récollés sur le fonds (telles que champarts, ter-

rages, agriers, tasques, dîmes seigneuriales, et

autres de même nature), il sera procédé par des
experts que les parties nommeront, ou qui se-

ront nommés d'oflice nar le juge, à une évalua-
lion de ce que le fonds peut produire en nature
dans une année commune. La quotité annuelle
du droit à percevoir sera ensuite fixée dans la

proportion du produit de l'année commune du
fonds, et ce produit annuel du droit sera évalué
en la forme prescrite par l'article 14 ci-dessus
pour l'évaluation des redevances en grains.

M. Tronchet, rapporteur, lit l'article 18 (an-
cien art. 17) en ces termes :

« Quant à celles des banalités que l'article 24 du
décret du 15 mars a déclarées exceptées de la

suppression sans indemnité, lorsque les commu-
nautés d'habitants voudront s'en libérer, il sera

fait, par des experts choisis par les parties ou
nommés d'oflice par le juge, une estimation de
la diminution que li; four, moulin, pressoir ou
autre usine pourra éprouver dans son produit

annuel par l'effet de la suppression du droit de
banalité et de la liberté reridue aux habitants. »

(La discussion s'engage sur cet article.)

M. Slillon de Hlonthcrlnn demande que
le remboursement des moulins, fours et pressoirs

banaux soit fait sur le pied de la valeur actuelle

desdits moulins, fours et pressoirs, ensemble des

fonds sur lesquels ils sont situés, au moyen de

quoi le tout appartiendra à ceux qui les auront

remboursés, si mieux n'aiment les propriétaires

baniers abandonner la banalité.

M. Fréteau propose d'établir une règle d'éva-

luation pour le cas d'abandon des moulins ou
l'ours banaux de la paît des propriétaires et une
autre règle hxe pour le cas où le propriétaire n'a-

bandonnerait pas l'usine.

M. de Bîchîer croit qu'il conviendrait d'as-

treindre les municipalités à déclarer préalable-

ment si elles veulent ou ne veulent pas continuer

à se servir de l'usine.

M. Durand de llaillane demande que l'on

réserve l'exécution des lois qui ont fixé des rè-

gles d'évaluation pour certaines communautés ou
contrées du royaume.
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M. Millon de Monthcrlan soutient que les

banalités ne proviennent ni du droit de seigneu-

rie ni ctu droit de justice et que le remboursement
sur le pied de la valeur actuelle, tel qu'il le pro-

pose, est le seul équitable.

M. de Ricliier demande de nouveau la pa-

role et représente qu'un four, par exemple, de-

viendrait une charge réelle au propriétaire, en ce

qu'il serait obligé de l'entretenir également, de
fournirbois el|chaufournier pour dix comme pour
trente; que ce four ayant été fait pour toute la

communauté, il était juste que la communauté
entière s'en rédimât.

M. Bouche rappelle que les communautés
aliénèrent dans le siècle dernier leurs domaines,

en vertu de permissions accordées par arrêts du
conseil; que plusieurs de ces communautés ont

été autorisées à la fin du même siècle et au com-
mencement du nôtre, par d'autres arrêts du con-
seil, à rentrer dans leurs biens, en remboursant
seulement le prix qu'elles en avaient reçu. Il de-

mande qu'il y ait, à ce sujet, une clause ex-
presse dans Tarticle.

M. Tronchet observe que beaucoup de lois

particulières sont inexécutables à moins que le

moulin n'ait été acheté à part des droits de la

seigneurie. Quant à la propriété des moulins,
vous ne pouvez, dit-il, en disposer; les proprié-
taires pourront les garder s'ils le veulent, car ils

en tireront autant que par le passé, quand ils se-

ront bien situés. Il n'est pas facile de faire une
loi générale pour l'évaluation, elle serait même
impossible. L'indemnité doit être relative à la

perte que le seigneur souffrira par la suppression
de la banalité. Il serait inique de ne donner au
seigneur que le prix des matériaux et du fonds
sur lequel l'usine est construite. Les profits et le

revenu doivent entrer en considération du prix.

M. llerlîn insiste sur l'adoption des amende-
ments de MM. Durand de Mailliaue et Bouche et

propose d'introduire dans l'article une disposition
portant : « sans déroger aux lois antérieures, qui,
dans quelques provinces, ontautorisé les commu-
nautés à racheter, sous des conditions particu-
lières, les banalités auxquelles elles étaient sou-
mises. »

M. Tronchet déclare que le comité féodal
accepte l'amendement. En conséquence, l'arti-

cle 18 modilié est mis aux voix et décrété ainsi
qu'il suit :

Art. 18 (ancien art. 17). « Quant à celles des
banalités que l'article 2i du décret du 15
mars a déclarées exceptées de la suppression sans
indemnité, lorsque lescommunautés d'habitants
voudront s'en libérer, il sera fait par des experts
choisis par les parties, ou nominés d'oftice par le

juge, une estimation de la diminution que le four,
moulin, pressoir ou autre usine pourra éprou-
ver dans son produit annuel, par l'effet de la

suppression du droit de banalité et de la liberté
rendue aux habitants, sans déroger aux lois an-
térieures, qui, dans quelques provinces, ont au-
torisé les communautés à racheter sous des con-
ditions particulières, les banalités auxquelles
elles sont assujetties. ;>

M. Tronchet donne lecture des articles 19 et
20 qui sont adoptés dans les termes du projet
ainsi qu'il suit ;

Art. 19 (ancien art. 18). < Dans tous les cas où
l'évaluation du produit annuel d'une redevance
pourra donner lieu à une estimation d'experts,

si le rachat a lieu entre des parties qui aient la

liberté de traiter de gré à gré, le redevable
pourra faire au propriétaire des droits, par acte
extrajudiciaire, une offre réelle d'une somme
déterminée. En cas de refus d'accepter l'offre,

les frais de l'expertise, qui deviendra nécessaire,

seront supportés par celui qui aura fait l'offre, ou
par le refusant, selon que l'offre sera jugée suffi-

sante ou' insuffisante. >>

Art. 20 (ancien art. 19). « Si l'offre mention-
née en l'article ci-dessus, est faite à un tuteur,

à un grevé de substitution, ou à d'autres admi-
nistrateurs quelconques, qui n'ont point la

liberté de traiter de gré à gré, ces administrateurs

pourront employer en frais d'administration

ceux de l'expertise, lorsqu'ils auront été jugés
devoir rester à leur charge. »

M. Tronchet, rapporteur, donne lecture de
l'article 21, qui est l'ancien article 20 du projet

primitif.

M. Fréteau présente sur cet article un amen-
dement ainsi conçu :

« Le remboursement des rentes seigneuriales

en grains, et celles sti[)ulée3 payables en argent
ou en grains, à la volonté du bailleur d'héritage,

se fera sur le pied du denier 25.
'< Le remboursement des anciennes rentes sei-

gneuriales en argent, dites menues renies, se

fera sur le pied du denier 20 du produit.

« Quant aux rentes seigneuriales qui ont été

stipulées par des contrats passés depuis trente

ana, ou moins, exemptes de toutes charges fon-
cières quelconques, elles seront remboursables
comme celles en grains, ou autres denrées, sur
sur le pied du denier 25. »

M. Ijahordc-Escurct pense qu'il est indis-

[lensable d'établir une différence entre les rentes

portables et celles qui sont quérables ; il propose
de fixer les premières au denier 25 et les secondes
au denier 20.

M. de Richier. Il s'agit, en ce moment, de
prononcer l'annihilation de la propriété la plus

sacrée de toutes, puisque nulle puissance hu-
maine ne pouvait me forcer à donner la matière

à d'autres conditions que celles que j'ai impo-
sées. J'ai tant de confiance dans la probité et

(laris les lumières du rapporteur, que je lui ferai

trois questions sur lesquelles sa réponse chan-
gera ou confirmera mon opinion, s'il me répond
affirmativement, j'ai tort. Croit-il que, dans le

général du royaume, on ait acheté ou pris en par-

tage des rentes en argent au denier 20? Groit-il

qu'on puisse en trouver à acheter à ce denier?
Croit-il enfin que le propriétaire, avec le rem-
boursement partiel, puisse retrouver le même
revenu? Quant aux rentes en grains, je demande
si, dans trente ans, l'argent du remboursement
me rapportera autant que la rente en grains? Je

conclus à ce que le rachat de la rente en argent

soit fixé au denier 25, et celui de la redevance
en grains et autres denrées au denier 30.

M. B*opulus. Nous devons rendre au proprié-

taire ce qu'il retirerait de la vente. Les Irais de
perception sont considérables ; les tiefs étaient

[Hoins les propriétés des propriétaires (lue celles

des commissaires à terrier. Si le seigneur de fief
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ne retire que 3,000 livres, il doit être remboursé
au denier 20.

M. GoiipiE de Préfeln. Le premier amende-
ment de M. Fréteau est très juste; mais il est

inutile, car le propriétaire ayant la faculté de
choisir îe payement de la rente en argent ou en
grains, pourra de même déterminer s'il veut être

remboursé comme propriétaire d'une redevance
en grains, ou comme ()ropriétaire d'une rente en
argent. Quant au second amendement, il est cer-

tain qu'une rente créée avec la clause de non-re-
tenue mérite la même faveur gu'une redevance
en grains. On a dit que les frais de terrier et de
justice deviennent la \aleur de la redevance :

j'en conviens; mais comptez-vous pour rien la

faculté donnée au débiteur de se libérer d'une
rente foncière? Une grande considération doit

vous diriger : c'est que le rachat de la rente doit
être représentatif d'un revenu de la même valeur
que celui que le propriétaire relirait de cette

rente. Je demande que le rachat des rentes en
argent soit remboursé au denier 25, celui des
redevances en grains an denier 30, et celui des
rentes sans retenue, comme celui des rentes en
grains.

M. de l§aiRt-]9ffartln. La proposition sur la-

quelle on s'appuie, c'est que partout les rentes
Beigneuriahs se vendent au delà du denier 20;
mais cela n'arrive ainsi que lorsqu'elles sont
attachées à des droits de directes qui emportent
les iods et ventes de menus droits, tels que les

corvées, etc. Joignez au taux proposé par le

comité l'évaluation que vous fere? des droits ca-
suels et éventuels, et vous verrez si les proprié-
taires de redevances ont le droit de se plaindre.
Je demande que l'article du comité soit adopté.

M. le baron de KochebruMC. J'aurai l'hon-
neur d'observer à l'Assemblée qu'en sa qualité
de législatrice, elle doit, en faisant le bien général,
faire le moins de mal particulier possible. Si

l'Assemblée ne se reconnaît pas à ce tableau,
mes observations sont inutiles, et je me retire.

Il y a probablement de l'ignorance et de la mau-
vaise foi de la part des préopinants.

(Il s'élève un murmure général.)

M. le Président. Ce que le règlement pros-
crit le plus sévèrement, ce sont les personnalités;
vous avez accusé les préopinants de mauvaise
foi, je vous rappelle à l'ordre.

M. le baron de Roeheferune. J'aurai seu-
lement l'honneur d'observer à l'Assemblée qu'il

est indispensable d'être toujours juste, et qu'il est

impossible de l'être en adopiantun taux commun
à toutes les provinces. En effet, il existe des
différences qui doivent eu produire dans le

taux du remboursement. Dans les provinces non
médilerranées où il y a du commerce, un fonds
qui rapporte5,000 livres nt- se vend quel0(',000fr.,
tandis qu'en Auvergne, où le numéraire est
très rare, il se vend 200,000 livres. On me dira
que les droits de Iods couvriront les pertes; moi
je dirai qu'ils ne les couvriront pas, parce que
plus le sol est mauvais, |)lus les mutations sont
rares. Je propose pour amendement que le comité
consulte les différentes provinces médilerranées
et non méditerranées.

M. Troneliet. La fixation du rachat, soit des
rentes annuelles, soit des droits casuels, est la

partie de nos travaux qui nous a le plus embar-
rassés; elle a véritablement tourmenté notre
conscience. Les principes que nous avons eus
en vue ne sont pas équivoques; il faut que le

propriétaire qui épreuve un rachat volontaire ou
forcé soit pleinement indemnisé; il faut qu'avec
le revenu du rachat il puisse trouver un revenu
égal et de même natiire. Je m'explique, en disant
de même nature : il y a deux sortes de rentes, des
rentes en argent et de"s rentes en grains; des rentes
en argent ne rendraient, dans vingt ans, rien de
plus que cette année : les rentes en grains aug-
mentent, au contraire, en proportion de la valeur
des fonds. VoiKi nos deux bases. Le propriétaire
d'une rente en argent n'a que de l'argent; il ne
doit recevoir que de l'argent: il le placera en
constitution de rente, et se fera ainsi le même
revenu. Pour les rentes en grains, il fallait con-
naître le taux du prix du fonds, et c'est ici que
nous avons éjirouvé de grands embarras. Nous
savons que les différences absolument locales
apportent de très grandes diffé.-ences dans le

prix des rentes, qu'il est impossible de combiner
toutes ces différences et de les faire entrer dans
le plan d'une loi générale. Nous avons été moins
embarrassés pour les droits casuels; nous n'a-
vons pris le denier 25 que comme un diviseur
arithmétique, par le moyen duquel on tombera,
dans tous les cas, au véritable taux. Il n'en est

pas de même quant aux redevances annuelles, que
nous avons fixées au denier 25; on nous disait

que les unes se vendaient au denier 30, les autres
au denier 20; et comme il était impossible de
rendre à chaque individu une justice parfaite,

il a fallu prendre le terme moyeu entre 20 et 30.
Ayant proposé de ne rembourser les rentes
qu'avec les droits casuels, nous avons cru que
nous avions une grande latitude. D'après ces
observations, j'examinerai les amendements.

J'observe d'abord à M. Fréteau que nous ne
nous occupons ici que des redevances seigneu-
riales qui ne sont pas susceptibles de déductions
d'impositions et dès lors de retenue. Je rappelle,
sur les autres amendements, que nous avons eu
pour objet de remettre entre les mains du pro-
priétaire de redevances seigneuriales le même
revenu qu'il avait avant lerachat. Enfin le comité,
pour établir un taux qui, en général, fût juste,
a fait tout ce qu'il a pu; il vous a proposé ce
qu'il a cru équitable: c'est à vous de voir s'il a
atteint ce but.

(La question préala'ole est demandée et accueillie
sur tous les amendements.)

L'article 21 est adopté à une très graiîde ma-
jorité dans les termes du projet du comité féodal
qui sont les suivants :

Art. 21 (Ancien article 20). « Le rachat de la

somme à laquelle aura été liquidé le produit
annuel des droits de redevances fixes et annuelles,
se fera, savoir : |iour les redevances en argent et

corvées, et pour le produit des banalités, au de-
nier vingt; et quant aux redevances en grains,

volailles, denrées et fruits de récolte, au denier
vingt-cinq. »

L'article 22 qui était l'article 21 du projet pri-

mitif, est adoijté sans discussion ainsi qu'il suit:

Art. 22 (Ancien art. 21). « Tout redevable, qui
voudra racheter les droits seigneuriaux dont son
fonds est grevé, sera tenu de rembourser, avec le

capital du rarliat, tons les arrérages de rentes fixes

et annuelles qui se trouveront dus, tant pour les

années antérieures que pour l'année courante, au
prorata du temps qui sera écoulé depuis la dernière

échéance jusqu'au jour du rachat.



(Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [24 avril 1790.] 281

M. Tronchet. rapporteur, expose, avant la

lecture de l'article 23 (ancien art. 22 du rapport)

les motifs qui ont déterminé le comité à le pro-

poser; il rappelle la mauvaise jurisprudence qui

tolérait que les seigneurs se lissent payer plu-

sieurs années à la fois du droit de corvée ainsi

que de champart, comme si ces droits pouvaient

arrérager.

M. de Lachèze. Cet article, tel qu'il nous

est proDOsé, pourrait occasionner beaucoup d'ac-

tions eh justice de la part des ci-devant seigneurs

qui formeront des demandes pour autoriser l'ar-

rérage.

M. Tronchet lit l'article 23 (ancien article 22)

qui porte:
X A l'avenir les corvées réelles ne s'arrérage-

ront point, même dans les pays où le principe

contraire avait lieu, si ce n'est qu'il y ail eu de-

mande et jugement de condamnation; elles ne

pourront pas non plus être exigées en argent,

mais en nature, si ce n'est qu'il y ait eu demande
et condamnation. En conséquence, il ne sera

tenu aucun compte, lors du rachat des corvées,

que de l'année courante, laquelle sera évaluée

en argent, au prorata du temps qui sera écoulé

depuis la dernière échéance jusqu'au jour du
rachat. »

M. de Fiimel. Gel article est désavantageux
pour les laboureurs.

M. de Chabrol. Je propose d'ajouter à l'ar-

ticle une disposition pour que les corvées puis-

sent arrérager en Auvergne et je me foude en
cela sur un arrêt des Grauds-Jours qui en évalue
la valeur.

M. Tronchet. L'arrêt des Grands-Jours n'é-

tablit pas que les corvées puissent arrérager,

parcela seul qu'il fixe leur valeur. Si les litres le

portent ainsi, il est inutile d'en renouveler la dis-

position; si les titres ne le portent pas, il serait

injuste de l'ordonner.

Le rapporteur présente ensuite une nouvelle
rédaction de l'article qui est mise aux voix et

décrétée ainsi qu'il suit :

Art. 23 (ancien article 22). « A l'avenir,

les corvées réelles, agriers, cham parts et

autres redevances énoncées en l'article 17, ne
s'arrérageront point, même dans les pays où
le principe contraire avait lieu, si ce n'est

qu'il y ait eu demande en justice, suivie de
condamnation ; et les corvées ne pourront pas
non plus être exigées en argent, mais en nature
seulement, si ce n't-st qu'il y ait eu dim^inde en
justice, suivie de condamnation . En consé(}uence,
il ne sera tenu compte, lors du rachat des cor-
vées, agriers, chaniparts et autres retievances,
que de l'année courante, laquelle sera évaluée en
argent au prorata du temps qui sera écoulé de-
puis la dernière échéarice jusqu'au jour du
rachat. »

M. le Président donne lecture d'une lettre de
M. le garde des sceaux, contenant l'éiiumération
de plusieurs décrets de l'Assemblée nationale, que
le roi avait acceptés ou sanctionnés suivant l'état

dont la teneur suit :

t Le roi a accepté:
« 1° Le décret de l'Assemblée nationale du

18 mars, présenté à Sa Majesté le 19 de ce mois,
portant que les communautés du comté de Vau-

frei en Alsace, et celle de Goumoi, sont réunies
à la Franche-Comté, et sont comprises dans le

district de Saint-Hippolyte, département du
Doubs.

« 2° Le décret du 10 du présent mois, portant
que les précédents décrets qui règlent les condi-
tions nécessaires pour être citoyen actif, seront
exécutés sans aucune exception quelconque.

« 3» Le décret du 18, qui, en réglant les diffi-

cultés qui divisent les citoyens d'-Saint-Jean-de-

Luz, au sujet de la formation de la nouvelle mu-
nicipalité, ordonne qu'il sera procédé incessam-
ment à la nomination des membres (]ui doivent la

composer, dans une assemblée convoquée à cet

effet par les anciens officiers municipaux.
« 4° Les décrets des 20, 23 mars et 19 de ce

mois, portant que les membres ansents de l'As-

semblée nationale ne pourront, durant la session

actuelle, être élus membres des administrations

de département ou de district, non jdus que les

administrateurs ou trésoriers qui n'ont pas rendu
leurs comptes;

» Déterminent la marque distin clive des ofri-

ciers municipaux;
» Règlent leur rang;
>• Et contiennent d'autres dispositions relatives

à la condition de domicile de l'ait exigée pour
être citoyen actif;

€ Aux limites contestées entre les commu-
nautés ;

« A l'exercice de la police administrative et

contentieuse;
« Et à l'appel des jugements de police.

« Ce décret a été adressé aux commissaires de
Sa Majesté dans les différents départements,
ainsi que celui du 28 décembre, et tous les au-
tres décrets qui sont relatifs à la formation des
assemblées de district et de département.

« 5° Le décret du 19, qui déclare que les assem-
blées qui vont avoir lieu pour la formation des
corps administratifs, ne doivent pas, dans ce

moment, s'occuper de l'électim de nouveaux
députés à l'Assemblée nationale.

« Sa Majesté a en même temps donné sa sanc-
tion:

« 1° Au décret du 17 de ce mois, qui autorise

les officiers municipaux de Pont-à-Mousson à

faire un emprunt de 40,000 livres.

« 2° Au décret dudit jour, qui autorise la mu-
nicipalité de Montélimart a imposer, au marc la

livre de la capitation, une somme de 6,000 li-

vres.
« 3° Au décret du 18, qui autorise les officiers

municipaux de la ville de Gliàti-l-sur-Moselle, à

retirer de la caisse d'Epi nal la somine de 4,000
livres, ou telle autre somma qu'ils justifieront

leur appartenir comme provenant de la vente de
leur bois.

« 4° Au décret dudit jour, relatif à l'assiette

des impositions ordinaires de la ville de Paris.

« 5° Au décret du 19, qui abolit le droit de ra-

vage, fautrages et autres, et porte que les procès
intentés à raison de ces droits ne pourront être

jugés que pour les frais de procédures.
« 6» Au décret des 14 et 20, relatif à l'adminis-

tration des biens déclarés être à la disposition

de la nation, et au payement du traitement des

ecclésiasiiques;
« Et portant règlement sur le mode de rachat

des dîmes inféodées.
« 7» Au décret du 20 de ce mois, qui excepte

la prévôté de l'Hôtel du décret du 6 mars, re-

latif aux jugements prévôtaux.
« 8» Entio, Sa Majesté a donné des ordres
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pour l'exécution du décret du 18, portant que les

20 millions dont l'Assemblée nationale a donné
crédit au premier ministre des finances seront
fournis par la Caisse d'escompte

;

« Et celui du 20 relatif aux pensions des of(i-

ciers suisses, résidant en Suisse, et à celles des
gendarmes de la garde.

Signé : l'Arch. de Bordeaux. »

Paris, ce 24 avril 1790.

M. le Président annonce à l'Assemblée qu'a-
près la séance, les membres doivent procéder à

l'éleclion d'un président, de trois secrétaires; du
comité des rapports, de celui des recherches et

de deux inspecteurs des bureaux.
La séance de ce soir est indiquée pour six

heures.
La séance de demain dimanche est fixée à

onze heures du matin.
La séance est levée à trois heures de l'après-

midi.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE MARQUIS DE BONNAY.

Séance du samedi 24 avril 1190, au soir (1).

La séance commence par la lecture de plu-
sieurs adresses dont la teneur suit :

Adresse de MM. Denizot et Serane, directeurs
d'une maison d'éducation à Passy-lès-Paris, qui
font hommage à l'Assemblée du Prospectus du
plan d'éducation nationale, civile et militaire,

qu'ils font donner à leurs élèves.

Adresse de la communauté de Saint-Aignan et

dépendances, département de la Somme, district

de Montdidier, contenant le don patriotique de
la somme de 1,080 livres, provenant de la con-
tribution sur les ci-devant privilégiés.

Adresses des nouvelles municipalités des com-
munautés de Saint-Meyrin en Saintonge, de Saint-

Cyhard-d'Aubville, de Saint-Martin de Gurson en
Périgord, de Montferrier, de Saint-Pierre d'Ar-
veire, de Heulies en Guyenne, de la ville de
Sainle-Livrade en Agenais, département de Lot-
et-Garonne;
De la communauté de Bernegone en Poitou :

elle supplie l'Asï^emblée de s'occuper au plus tôt

du remplacement de la dîme ;

Du bonri,' de Monlforl en Ghalonne : il demande
le rétablissement d'un octroi imposé sur les caba-
retiers de la paroisse;

Des communes de Villedieu, SauUclievreuil et

Saint-Pierre du Tronchet réunies. Elles instruisent
FAssemblée d'une prise considérable de laux ta-

bac, et des démarches qu'elles ont faites |)our

arrêter les complots de divers particuliers qui
voulaient l'enlever;

De la ville de Nancy, qui a adhéré avec trans-

port à la contribution patriotique. On y lit ces
paroles remarquables : « La rareté des subsistan-

ces, les terreurs que l'on a cherché à répandre,
rien n'a lassé la persévérance du peuple de Naru^y

;

sa confiance dans les représentants de la nation
ne s'est jiunais démentie. Sa générosité envers
ceux à qui des pertes plus ou moins réelles d'es-

pérance ou de fortune pouvaient causer quelques

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

regrets, a désarmé tout intérêt personnel, et n'a
laissé exister qu'un parti : celui de la liberté et

de la félicité publique. »

Toutes ces municipalités, après avoir prêté le

serment civique, de concert avec les habitants,
présentent à l'Assemblée nationale le tribut de
leur admiration et de leur dévouement.
Adresse du conseil général «le la commune de

Rambervillers en Lorraine; il fait le plus grand
éloge des religieuses de cette ville, dont le mo-
nastère e.>t tout à fait une maison d'éducation et

un établissement de chanté. Il supplie instam-
ment l'Assemblée d'autoriserces (lignes religieuses

à se perpétuer, en s'associant de non veaux sujets

de la manière qu'il lui plaira de déterminer, et

notamment deux novices qui ont a<dievé leur

temps d'épreuve et bien au delà, et à conserver
la jouissance de leurs revenus actuels, le tout à
la charge qu'elles coniinuei'ont de donner l'ins-

truction gratuite aux ji'uues Mlles de ia ville, et

prépareront le bouillon des pauvres malades.
Délibération de la municipalité du bourg de

Gourlomer en Normandie, qui tend à assurer la

perception des impôts et le maintien de l'ordre

et de la tranquillité publique.
Adresse de félicitatiou, adhésion et dévouement

des avocats et procureurs composant la confrérie

de Saint-Yves à Chaumont en Bassigny ; ils font

le don patriotique de quatorze marcs d'argenterie,

et de plusieurs effets valant 553 livres.

Adresse de la garde nationale de la ville de Fel-

letin, département de la Creuse; elle se justifie

pleinement des inculpations qui lui sont faites

par le juge de celte ville, et piouve par des pièces

authentiques qu'elle s'est conduite en toutes ren-

contres avec autant de courage que de prudence.
Adresse d'adhésion de la communauté d'Auxon-

Dessus, département du Doubsen Franche-Comté;
elle demande d'être dans le canton de Pouilley-

les-Vignes, au lieu du canton de Bonnay dans le

même district.

Adresse de la légion nationale de la ville d'E-

risée, contenant l'expression d'un dévouement
absolu pour l'entière exécution des décrets de
l'Assemblée nationale, et la demande instante de
s'occuper de l'organisation des milices natio-

nales.

Adresse de félicitatiou, remerciement et adhé-
sion des citoyens actifs du canton de Montpont,
département de Mâcon et Loire.

Adresses des nouvelles municipalités des com-
munautés duTholoneten Provence, de Terapleuve

en Pévelé, de la Frette en Dauphiné, de la Mothe
en Bretagne, de Ghaley en Bugey;

De la ville du Mans; elle présente à l'Assem-

blée nationale l'hommage du plus parfait dévoue-
ment, pour effectuer aux meilleures conditions

possibles la vente des biens ecclésiastiques situés

dans son territoire, et dans le département de
la Sarthe dentelle est le chef-lieu;

Des communautés d'illoud, la FortelleetSaint-

Thiébault sous Boiirmont ; elles se plaignent de

l'usurpation de leurs bois communaux ;

De la communauté de Mentions ; elle annonce
que sa contribution patriotique s'élève à six mille

cent-vingt et une livres neuf sols;

Des communautés d'Andely, au département
de Nièvre, et de Villerey-sur-Brey, district de
Pont-à-Mousson ; elles font le don patriotique du
produit de la contribution sur les ci-devaut pri-

vilégiés;

De la communauté deCléry-sur-Loire; elle en-

voie le procès-verbal de prestation du serment ci-

vique par la garde nationale.
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Adresse de la parde nationale de Riom; elle ex-

prime avec énergie les sentiments d'admiration,

de reconnaissance et de dévouement dont elle est

pénétrée pour l'Assemblée nationale.

M. de Bro^i^lie, secrétaire, donne lecture d'une

adresse des électeurs du département de l'Yonne
;

les sentiments de patriotisme et de respect pour
les vertus du roi, qui y sont contenus, ont mérité

les applaudissements de l'Assemblée.

M. de Lia Forge fait la motion que cette

adresse soit insérée en entier dans le procès-

verbal, et présentée au roi par son président;

cette motion est adoptée unanimement, et la te-

neur de celte adresse suit :

« Auiïustes ref)résentants de la nation française,

pénétrés de vus bienfaits, les électeurs du dépar-

lement de l'Yonne saisissent le premier moment
de leur réunion pour vous adresser l'hommage
de leur respect et de leur reconnaissance.

« Votre courage intrépide, votre constance iné-

branlable, et le patriotisme du meilleur des rois,

ont sauvé l'Etat penchant à sa ruine; mais le temps
seul peut finir et consolider votre ouvrage.

« Si la di'Slruction des abusa fait (iuel(]ues mé-
contents dont les murmures impuissants se per-
dent parmi les acclamations des peui)les ; si le

retour subit à la liberté a produit quelques actes

de licence; si, eniin, une grande révolution a

donné une secousse violente dont la commotion
se fait encore sentir, ce sont des inconvénients
inévitables, mais passagers, qui ne doivent pas
vous décourager.

» Soulagés dès à présent des fardeaux les plus
intolérables dont nous accablait un régime op-
pressif, nous commençons à respirer, et la douce
espérance allège le poids des charges qui nous
restent.

« Vous nous invitez à respecter la loi. Oui, sans
doute, nous la respecterons la loi, puisque votre
ouvrage est le gage de notre bonheur, et c'est avec
la soumission la plus entière que nous adhérons
à tous vos décrets.

« C'est à vous, Messieurs, que notre bon roi

devra le salut de la France; mais aussi c'est à lui

que nous devons l'inappréciable avantage d'avoir
recouvré notre liberté : vous ayant rassemblés,
il est la cause première de tout le bien que vous
faites.

« Ce bon roi, vous avez le bonheur de le voir
de plus près que nous, mais non pas celnide l'ai-

mer plus ardemment, d'être plus dévoués à sa
personne sacrée. Ah! s'il pouvait apprendre par
vous combien nous le bénissons! Daignez, Mes-
sieurs, lui porter nos vœux, vous savez comuien
l'hommage en est cher à son cœur.

« Il est le protecteur de cette heureuse consti-
tution qui nous régénère, et que nous adoptons
avec transport.

« Oui, avec transport, et nous jurons tous en
présence de l'Etre suprême de verser, s'il le faut,
pour la maintenir, jusqu'à la dernière goutte de
notre sang.

« Signé : d'AviGNEAU, président de l'assemblée
des électeurs et commissaires ; Chabrol, curé de
Treigny, commissaire de l'assemblée (district de
Saini-F'.irgeau) ; Epoigny, avocat au parlement,
commissaire de l'assemblée; Maujot, secrétaire
de l'assemblée. »

Une députation des citoyens du district du pe-
tit Saint-Antoine est introduite à la barre; un

des membres de cette députation prononce un
discours, qu'il dépose ensuite sur le bureau.

M. le Président répond :

« Messieurs,

« Le concours de sentiments dont vous venez
offrir rhommage à l'Assemblée nationale est bien
propre à vous assurer son suffrage; elle voit avec
plaisir les citoyens du district du petit Saint-

Antoine partager l'opinion et souscrire à l'adhé-

sion déjà prononcée par la garde nationale, qui
est dans son sein; elle l'entend avec satisfaction

joindre aux expressions de son dévouement à la

patrie, celles de son respect et de son amour en-
vers le roi; elle applaudit aux sentiments qui
vous animent et vous permet d'assister à sa

séance. »

Trois députations des bataillons de la garde
nationale de Saint-Jean -en-Grève, de l'Oratoire,

des Blancs-Manteaux, sont ensuite introduits en-
semble à la barre. Les chefs de chacune de ces
députations prononcent successivement des dis-

cours, qu'ils déposent sur le bureau.

M. le Président leur répond :

« Messieurs,

« Les sentiments de la garde nationale pari-
sienne ont également éclaté, soit qu'elle ait eu à
montrer son courage, soit qu'elle ait eu à prouver
sa soumission à la loi. C'est de l'Assemblée na-
tionale que la France attend cette loi, et c'est de
vous que l'Assemblée nationale attendrait les

moyens de la faire exécuter, s'il était possible

qu'elle rencontrât quelque nbstacle : elle sait que
toute la milice parisienne n'a qu'une âme et qu'un
vœu, et que ce vœu est pour le maintien de la

Constitution décrétée par l'Assemblée nationale

et acceptée par le roi. Vos actes successifs d'adhé-

sion confirment les preuves qu'elle en a déjà re-

çues; elle reçoit avec satisfaction les témoignages
de patriotisme qui accompagnent l'hommage que
vous venez lui rendre; elle vous permet d'assis-

ter à sa séance. »

M. Costc, premier médecin des camps et armées
du roi, esi introduit à la barre et fait hommage
à l'Assemblée d'un ouvrage intitulé : Services des

hôpitaux militaires rappelés aux vrais principes.

Il prononce un discours, qu'il dépose sur le bu-
reau, ainsi qu'un exemplaire de cet ouvrage.

M. le Président répond :

e Monsieur,

« La santé est un de ces présents du ciel dont
la présence ne fait pas le bonheur, mais dont
l'absence le détruit; nous n'en connaissons le

prix que quand il nous échappe; vos travaux
tendent à consoler ceux qui l'ont perdue : vous
avez bien mérité de l'armée française, vous avez
bien mérité de Phumanilé C'est en leur nom que
l'Assemblée nationale reçoit l'hommage de vos
talents et qu'elle vous permet d'assister à sa

séance. »

Une députation de la ville de la Souterraine,

département de la Creuse, est admise à la barre;

un membre de cette députation lit une adresse

imprimée, qu'il dépose sur le bureau.

M. le Président répond :
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« Messieurs,

« L'Assemblée nationale ne calcule point à
quelles sommes se montent les offrandes que le

patriotisme vient lui présenter; elle ne considère
que le seriliraentqui en a commandé le sacrifice.

un dévouement généreux avait assujetti les ci-

devant privilégiés à un supj)lément de contribu-
tion pour les six derniers mois de IISO, et ce

supplément était destiné au soulagement des
autres contribuables. La commune de la ville de
la Souterraine renonce, en faveur de la patrie,

au bénéfice qui lui était offert; l'Assemblée na-
tionale reçoit son hommage avec satisfaclion et

permet à ses députés d'assister à sa séance.

M. Liucas, député de Moulins, monte à la tri-

bune et annonce un don patriotique, offert par
la communauté des procureurs de la ville el

châtellenie de Montluçon, consistant en l'abandon
d'un contrat de rente, au principal de mille qua-
rante livres, produisant 27 livres de rente an-
nuelle, ainsi que des arrérages de cette rente. Les
pièces relatives à ce don patriotique sont dépo-
sées sur le bureau.

Un député du Vivarais offre au nom du bourti;

de Pierreville en Vivarais, un don patriotique,

consistant en une somme de 5,872 livres et en
l'abandon de la contribution des privilégiés pour
les six derniers mois de l'année 1789.

M. Dupré, député de Carcassonne, donne lec-

ture d'une adresse du corps des négociants fabri-

cants de draps à Carcassonne, contenant les

expressions de leur dévouement à la chose pu-
blique, leur vœu pour la liberté et la protection

du commerce en général, et du leur en particu-

lier, et, en outre, le don patriotique fait à la

nation : 1» de la finance de l'office de procureur
du roi de la même ville, liquidée à la somme de
4,012 livres; 2° des intérêts de cette somme ar-

réragée depuis quatre années; 3° du prix de leurs

boucles d'argent, remises à l'hôtel de la monnaie
de Toulouse.

M. l<e Chapelier offre au nom de M. Droaet de
Bloisglaume, citoyen du département d'Ille-et-

Yilaine, un don patriotique, consistant en la re-
mise d'un contrat de rente sur les tailles, au
principal originairement de trois mille deux cent
soixante-cinq livres, avec quatre ans et deau
d'arrérages.

L'orateur observe que c'est le premier gentil-

homme breton qui ait prêté le serment civique à

la raunici|)alité de Rennes et le seul qui ait fait

un don patriotique.

M. le comte de liaipaad, député de la Basse-
Marche, écrit pour obtenir la permission de s'ab-
senter pour raison d'affaires urgentes.

M. de Graiinberg de IBelleau, député de
Château-Thierry, demande la permission de s'ab-

senter pour motif de santé.

Ces deux congés sont accordés.

M. Verdolîn informe l'Assemblée d'une déli-

bération du lieu de Thorounet, au département
du Var, par laquelle la munici|)alité est autori-
sée à offrir à l'Assemblée nationale de se charger
de la vente des biens ecclésiastiques, situés dans
son arrondissement, aux mêmes clauses et con-
ditions qui ont été offertes par la municipalité
de Paris, el qui lui ont été allouées.

M. le Président donne ensuite lecture d'une

lettre qu'il a reçue du ministre de la marine, par
laquelle ce ministre informe l'Assemblée qu'il

vient de recevoir par la frégate l'Action, dépêchée
de la Martinique le 28 février, des lettres de
M. le comte de Vioménil, qui annoncent qu'il y a
eu de grands troubles aux Iles du Vent, que les

premiers ont commencé à la Guadeloupe, et ont
été bientôt calmi'-s; mais qu'une effervescence,
beaucoup plus dangereuse, s'est ensuite mani-
festée à la Martinique parmi les soldats canoniers
d'une brigade de l'artillerie (coloniale, et deux
bataillons du régiment colonial de la Martinique;
que les citoyens se sont mêlés de cette querelle,
que le peuple a fort maltraité deux officiers

nommés MM. de Boulet et de Malherbe, qui ont été

contraints de rep.isser en France, et que les

troupes du Fort-Royal menaçaient de marcher
contre la ville de Saint-Pierre. Le ministre de la

marine joint à sa lettre l'adresse du régiment de
la Martinique à l'Assemblée nationale, et un pro-
cès-verbal de ce qui s'est passé après la nouvelle
de l'insurrection des citoyens de la ville de Saint-
Pierre contre sa garnison.

L'Assemblée, après avoir entendu la lecture de
cette lettre, en ordonne le renvoi, ensemble celui

des pièces, à son comité des rapports, pour en
rendre compte dans le plus court délai.

M. de Gony d'Arsy demande la parole pour
quelques minutes seulement.
La parole lui est accordée.

M. de Goiiy d'Arsy fait lecture d'une lettre

de l'assemblée provinciale du Nord à ses députés
à l'Assemblée nationale, en date du 15 février

dernier, et d'un arrêté de la même assemblée. La
lettre porte: « La conduite de M. de La Luzerne,
soit des administrateurs, soitdu conseil supérieur
qualifié de Saint-Domingue, ne justilie que trop

la nécessité où nous avons été et ()ù nous som-
mes encore de nous gouverner nous-mêmes. M.
de La Luzerne a plus que perdu notre confiance;

il est notre ennemi, tyran d'autant plus dange-
reux qu'il semble n'être venu à Saint-Domingue
quepournousnuired'une manière plus efficace,par
la présomption mensongère qu'élève en faveur de
ses connaissances le séjour qu'il a fait dans cette

colonie ; on ne le voit occupé que du soin de la

pressurer, de la tourmenter et de la retenir plus

fortement que jamais i^ou'^ l'empire du despotisme
ministériel, lorsque toutes les provinces de France
ont eu le bonheur de s'en affranchir. Il ne se

borne pas là; il pousse la pertidie jusqu'à favo-

riser sous main les insurrections d'une classe qui

tient tout des bienfaits de ses anciens maîtres, et

à flatter bassement, dans sa correspondance avec
eux, des espérances dont l'accomplissement ne
serait rien moins que la subversion totale de la

colonie. Il était temps que le tyran fût démasqué,
confondu et puni. Après l'avoir dénoncé au pu-
blic, nous le dénonçons à TAssemblée nationale,

et, comme elle est juste, elle nous en fera jus-

tice.

« Nous avons tous applaudi à la dénonciation

que vous en avez déjà faite ()ar la bouche de M. de
(jouy d'Arsy ; notre arrêté pris à celte occa-

sion, et que nous vous efi verrons incessamment,
vient à l'appui de cet acte décourage; et, loin

que vous deviez reculer, nous vous donnons
charge expresse de poursuivre vigoureusement
cette dénonciation; les preuves ne vous manque-
ront pas.

« Signé : Larchevêque-Thibault, président. »

Et contresigné par le secrétaire.
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L'arrêté porte : « L'assemblée coloniale a dé-

noncé M. de La Luzerne à l'Assemblée nationale,

comme coupable dt' lu réunion désastreuse des

conseils de Saint-Dominiiue, coupable d'avoir,

contre sa conscience, soutenu cet ouvrage ; d'avoir

avec M. de Muebois, intendant, et de la Mardelle,

procureur général, soutenu cette opération fu-

neste ; d'avoir dépouillé les colons de la disposi-

tion de leur caisse municipale; d'avoir, depuis

qu'il est minisire, secondé toutes les vexations,

les rapines et les caprices de ses agents subal-

ternes; d'avoir suscité tous les obstacles possibles

à l'admission des députés de Saint-Domingue à

l'Assemblée nationale ; d'avoir empêché la pres-

tation du serment des troupes, décrété par l'As-

semblée nationale ; en conséquence, défend à

toutes personnes, de quelque qualité et condi-

tion qu'elles soient, de correspondre en aucune
manière avec M. le comte de La Luzerne, à peine

d'être réputées traîtres à la patrie, et comme tel-

les, poursuivies et punies suivant la rigueur des

ordonnances. »

Un membre demande l'impression de la dénon-
ciation du ministre.

Sur la demande de plusieurs membres, l'Assem-

blée ordonne que les pièces soient déposées sur
le bureau.

D'autres membres demandent le renvoi de ces

pièces au comité des rapports.

M. de Gouy d'Arsy, interpellé de certifier les

chefs d'accusation contre le ministre, et de signer

les pièces justiticaiives, répond que la dénoncia-
tion et tous les actes au soutien sont signés par
lui et treize de ses collègues, votants ou sup-
pléants, et que toute la députation de Saint-

Domingue entend réclamer une sévère justice;

il dépose les pièces une à une sur le bureau.

M. Goupil de Prëfeln, Je n'entends point
être ni l'apologiste ni l'accusateur des ministres;
mais je crois que les inculpations contre le mi-
nistre de la marine sont vagues. Si les ministres
sont responsables envers la nation, ils ne faut

pas cependant qu'ils soient contmuelleraent sou-

mis à des dénonciations hasardées de telles ou
telles assemblées, qui ne pourraient que déran-
ger la marche des agents de l'administration et

diminuer la coniianoe qui leur est nécessaire.
Je conclus au renvoi des pièces au comité dea
rapports.

M. le vicomte de Î^Birabcau. Je propose
par amendement qu'il soit donné communica-
tion à M. de La Luzerne de la dénonciation faite

contre lui.

M. Gauliier de ESiaiizat. Si la dénonciation
et les pièces contietment des expressions trop
offensantes pour vous, si l'on y annonce que
l'on se moque de tout ce que vous pourrez faire,

je ne vois pas quels égards elles peuvent mériter,
et je pense que vous ne devez point en ordonner
le renvoi au comité des rapports.

M. l'évêque de ••-. L'Assemblée ne peut avoir
foi que dans des pièces légalisées, et elle ne
connaît pas la signature de M. Thibault-Larche-
vêque.

M. le vicomte de Alirabeau. Je requiers, au
nom de la loyauté française, qu'avant d'entendre
le rapport, l'Assemblée prononce les peines con-

tre les dénonciateurs dont les dénonciations por-
teraient sur des bases fausses, attendu que le si-

lence des lois sur la nature du châtiment enhar-
dit les calomniateurs.

(L'Assemblée ordonne le renvoi des pièces au
comité des rapports, ainsi que la cotnmunication
à xM. do La Luzerne, requise par M. le vicomte de
Mirabeau.)

M. le vicomte de Mirabeau. Je demande
que rAs5emi)lée accorde à ma motion au moins
l'honneur de la question préalable.

Cette proposition est appuyée: la question
préalable e>t mise aux voix ; l'Assemblée décide
qu'il n'y a lieu à délibérer.

M. le Président. Le résultat du scrutin pour
l'élection d'un nouveau président a donné, sur
654 votants, 313 suffrages à M. le duc d'Aiguillon,

245 à M. de Virieu. Le surplus des voix' a été

perdu; il y a lieu de procéder à un nouveau scru-
tin.

Les nouveaux secrétaires sont : MM. Palasne
de Ghampeaux, de La îléveillière de Lepeux et

le comte' de Grillon qui remplacent MM. Lapouie,
Brevet de Beaujour et le prince de Broglie.

Dom "%'erguet, député de Saînt-Pol-de-Léon
071 Bretagne, demande à s'absenter pour affaires
pressantes.

M. Branche, député de liiom, demande 'un
congé puur allaires relatives [à sa province, en
qualité de la commission intermédiaire, séant à
Glermont, et pour rétablir le calme dans la con-
trée.

Ces congés sont accordés.

L'ordre du jour est le rapport du comité des
rapports sur Vaffaire de la chambre des vacations
duparlement de Bordeaux.

M. le comte Mathieu de Montmorency,
rapporteur. Le comité a reconnu dans la lettre

du procureur général le ton de la franchise et
de la déférence: le discours de M. le président
d'Angeard ne lui a pas constamment présenté les

mômes caractères; mais comme l'opinion du lé-
gislateur ne doit pas plus que celle du juge se
composer de simples présomptions, ni se fonder
sur des intentions apparentes, le comité n'a
pas cru devoir s'arrêter à quelques phrases du
discours que les bons citoyens ont déjà remar-
quées, mais dont le sens dpit être interprété avec
indulgence.

1° Le système dedéfense de ces magistrats con-
siste à prouver, par un grand nombre de procès-
verbaux et autres pièces, les désordres survenus
dans les provinces du Limousin, del'Agenais, du
Périgord et du Condomois, comme ayant néces-
sité le réquisitoire et l'arrêt. La connaissance que
j'ai prise de ces pièces m'autorise à vous dire :

1" que ces désordres qui n'ont pas été atténués
par les magistrats dans le récit qu'il vous en ont
fait, avaient été en grande partie commis et

même réj^rimés, longtemps avant l'arrêt ;
2' qu'à

cet effet les comités permanents des milices na-
tionales, des moyens de police heureusement nés
avec la liberté, s''étaient employés avec autantde
zèle que de succès, ainsi que là justice prévôtale
pour interrompre le cours de ces désordres, et

soumettre les brigands aux formes de la procé-
dure criminelle. L'Assemblée n'ignore pas qu'ils

avaient profané les vérités les plus respectables,
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pour les faire servir à leurs desseins criminels,en
abusant de la misère et de l'ignorance des paisi-

bles habitants des campagnes.
L'Assemblée a gémi de ces malheurs ; elle y a

remédié par tous les moyens qui étaient compa-
tibles avec la liberté et que les lois nouvelles ou
anciennes encore existantes commandaient. Les
ministres de la loi ont obéi; mais ont-ils trans-

mis aux peuples ces principes? Ont-ils dit aux
peuples que ces moyens étaient les seuls qu'ils

puissent invoquer pour rétablir le calme ? G'esl-

ià ce que le comité a cherché en vain dans la

lettre du procureur général et dans le discours

du président de la chambre des vacations dupar-
lement de Bordeaux.

2° Le comité a pensé que les principes dont vous
attendiez la justification, S'îsont représentés, au
comité, non justifiés; il n'a pas pu croire qu'il

fût indispensal)ie, pour réprimer les désordres,de
s'exposer au danger d'exciter une nouvelle fer-

mentation; qu'il fût indispensable pour punir la

licence de calomnier la liberté; qu'il fût indis-

pensable enfin, pour obéir aux décrets de l'As-

semblée nationale, de lui reprocher ceux dont
elle s'honore le plus et qui ont proclainés avant

la loi (car c'(!St là ui des reproches du réquisi-

toire), des droits antérieurs en effet à toutes les

lois. Votre comité a pensé, au contraire, que de
paraître attribuer à une révolution que le peu-
ple a consacrée par son vœu, des maux qu'il ne

fallait que réparer, c'était s'exposer à les repro-

duire en excitant, soit les stériles ou dangereux
regrets de ceux qui étaient attachés à l'ancien

régime, soit les inquiétudes vives et alarmantes
de ceux qui veulent vivre pour la nouvelle cons-

titution ; et si des hommes publics doivent pré-

voir les conséquences de leur conduite, si des
fonctions publiques sont surtout importantes en

ce qu'elles font exercer une véritable influence

sur l'esprit du peuple à ceux qui en sont chargés

et qui en deviennent nécessairement responsa-
bles, les faits ne viennent-ils pas ici à l'appui

du principe qui a dirigé votre comité?
Vous avez été instruits du trouble et de la fer-

mentation qu'ont occasionnés à Bordeaux le réqui-

sitoire et l'arrêt, et qui ont amené la dénoncia-
tion qui vous a été adressée par les officiers mu-
nicipaux, la garde nationale et une foule de ci-

toyens de celte ville : les effets s'en sont étendus
plus loin. Les gardes nationales du Bas-Médoc
ont suivi l'exemple de celle de Bordeaux et se

sont portées de leur côté à une dénonciation,

dont la copie a été envoyée à votre comité ; des

magistrats inférieurs se sont refusés à publier
l'arrêt et vous l'ont adressé pour l'opposer à vos
décrets et vousdemander ce qu'ils avaient à faire.

Lorsque tant de voix s'élèvent pour solliciter

de votre part une décision et invoquer vos pro-
pres piincipes, votre comité s'est convaincu que
vous ne pouviez garder un silence qui vous ferait

accuser de cuntradiction ou de faiblesse; il a

même pensé que la destruction prochaine et né-
cessaire des parlements et l'espèce d'intérêt qu'on
réclame pour eux à ce titre, ne pourraient rien

changer à votre décision, parce que celui qui est

ministre de la loi, ne peut ni la méconnaître ni

la compromettre, sous prétexte qu'il va bientôt

cesser de l'être, parce qu'un tort public ne sau-
rait être excusé par des regrets et des méconten-
tements privés.

Mais que vous proposera votre comité? Il eût

voulu trouver dans vos décrets précédents un
exemple qui lui eût servi de règle et eût lixé sa

décision. Celle que vous avez prise relativement

à la chambredes vacations duparleraent de Rennes,
lui apprend assez qu'il ne doit chercher, dans une
pareille aifaire, un délit dont la nature n'est pas
encore déterminée, ni la peine fixée par aucune
loi. L'interdiction civique que vous avez prononcée
momenianément contre les magistrats de Rennes,
ne peut être applicable ici, puisque ceux de Bor-
deaux ont déjà prêté le serment qui était le terme
de l'interdiction des autres. Une interdiction ab-
solue serait trop grave. Votre comité vous propose
donc d'exprimer l'improbation que vous devez
aux maximes et aux expressions présentées dans
le réquisitoire et consacrées par l'arrêt. Cette opi-

nion manifestée par les représentants de la nation,

préparée d'avance par celle d'une grande province
et bientôt confirmée par le vœu général, sera en
même temps une conséquence nécessaire de vos
décrets, une juste satisfaction pour ceux qui les

réclament et dont le patriotisme s'était alarmé, la

meilleure des punitions pour ceux qui les ont
méconnus et qui attachent quelque prix aux suf-

frages de leurs concitoyens.
Votre comité a l'honneur de vous proposer un

décret qui tend à iraprouver le réquisitoire et l'ar-

rêt qui l'a adopté, en ce que, sous prétexte de
déplorer des maux dont tous les bons citoyens
ont gémi, il semble méconnaître les principes et

les intentions de l'Assemblée.

M. l'abbé Slanry. La dénonciation contre le

réquisitoire et l'arrêt de la chambredes vacations
du parlement de Bordeaux portait d'abord mani-
festement le caractère de la passion ; mais aujour-
d'hui elle paraît avoir changé de nature. Votre
comité n'a plus aperçu un délit national, puisqu'il

ne vous propose qu'une simple improbation. Exa-
minons premièrement si l'arrêt et le réquisitoire

méritent celte improbation; secondement, si le

corps législatif peut improuver. D'abord, le parle-
ment de Bordeaux ne peut être inculpé; ou vous
parle d'improuver des principes, et l'on ne vous
cite pas de principes; s'il y en avait de condam-
nables, il ne faudrait pas seulement les improu ver :

le dispositif de l'arrêt ne contient aucune maxime,
aucun principe; il ne parle que de la conduite à
tenir parles officiers pour arrêter lesdésordres et

les brigandages. Quant au réquisitoire, il ne peut
également donner lieuà inculpation ; on n'y trouve

que l'expression du sentiment douloureux dont
i\i. le procureur général avait été affecté à la vue
des malheurs qui désolaient la Brive, l'Agenais,

le Condomois et leQuercy; huit cents meurtres y
avaient été commis. (M. l'abbé Maury est inter-

rompu par plusieurs voix qui lui crient : huit cents

fermes!) Votresurprise nous apprend combien vous
êtes peu instruits des faits. J'ai vu les procès-ver-

baux joints au rapport ; ils attestent la vérité de ce

que j'avance ; il n'y avait pas encore quinze cou-

pables punis, lorsque le procureur général a fait son

réquisitoire. La cessation du brigandage n'étaitpas

une amnistie; la chambre des vacations ne pou-
vait iraprouver ce réquisitoire; l'homme de la loi

qui parle au nom du roi dans les tribunaux n'est

pas justiciable de ces tribunaux. (L'orateur est de

nouveau interrompu par des murmures d'impro-

bation.)

Une voix s'élève et dit ; Laissez déraisonner

M. l'abbé.

M. l'abbé Alaury. Votre comité vous propose

d'improuver le réquisitoire pour ses principes et

ses maximes; qu'est-ce qu'improuver des maximes
et des principes que l'on ne cite pas? c'est prouver

qu'il n'y a pas lieu à délibérer que de prouver
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qu'il n'y a lieu qu'à improuver. Je conclus à ce

que rAssemblée décrète qu'il . ya lieu à aucune

inculpation contre la cUambre des vacations du

parlement de Bordeaux, et qu'il n'y alleu à déli-

bérer sur l'improbation proposée contre le réqui-

sitoire. Chez tous les peuples, les ju^es ne sont

point établis pour approuver ou improuver, mai?

pour absoudre ou condamner.

M. dcllontniorency. Jedois rétablir un fait,

quoiqu'il ne soit pas absolument nécessaire pour

la décision de ia question; j'ai lu toutes les pièces

avec la plus scrupuleuse exactitude; elles sont,

comme vous vovcz, très volumineuses : au lieu des

huit cents meurtres dont vient de parler|M. l'abbé

Maury, je n'y ai trouvé que l'accident d'une femme
blessée d'un coup de fusil.

M.rabbé llanry. Les troubles arrivés dans la

Guienne ne doivent-ils pas être compris dans l'é-

numération ? (Une voix : Non.) Un mémoire de

la ville de Tulle, que j'ai dans les mains, en

contient un très grand nombre. {La môme voix :

quel est ce nombre?) Je ne le sais pas. Je con-
clus à ce que cette affaire soit ajournée à de-

main.

Plusieurs membres demandent à aller aux voix ;

la discussion est déclarée fermée.

M. Barnave. Je propose pour amendement,
qu'au lieu de ces mots du projet de décret : « en

ce que le réquisitoire a de contraire aux principes

de l'Assemblée nationale, » il soit dit : « en ce que,

sous prétexte de déplorer des maux dont tous les

bons citoyens ont gémi, il affecte de méconnaîtie
les principes de l'Assemblée nationale et de faire

suspecter ses intentions. »

M. Fabbé Maury Je demande la question préa-

lable sur cet amendement.
Cette question est mise aux voix, et il est décidé,

à une grande majorité, qu'il y a lieu à délibérer.

Quelques autres amendements sont proposés
;

rAssemblée décide qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer.

La priorité est réclamée par le côté droit de M. le

président pour le projet de décret du comité des
rapports.

La partie gauche de M. le président demande la

priorité pour la rédaction de M. Barnave.
Celte dernière demande est adoptée.

Le projet de décret du comité, avec l'amende-
ment de M. Barnave, est lu et mis aux voix. Pen-
dant la lecture, le côté droit du président quitte

la séance.

Le décret est rendu dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, sur les moyens de justi-

fication adressés à son président par le procureur-
général du parlement de Bordeaux et sur ceux qui
lui ont été exposés à la barre par le président de
la chambre des vacations du même parlement,
improuve le réquisitoire du procureur général
adopté par l'arrêt de la chambre des vacations
du 20 février dernier, en ce que, sous prétexte de
déplorer des maux dont tous les bons citoyens ont

fémi, il affecte de méconnaître les principes de
Assemblée nationale et de faire suspecter ses

intentions. En exécution du présent décret, l'As-

semblée nationale ordonne que le président de la

chambre des vacations du parlement de Bordeaux
sera mandé à la barre de 1 Assemblée pour enten-

dre le présent décret par l'organe de son prési-

dent. »

(La séance est levée à dix heures et quart.)

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE MARQUIS DE BONNAY.

Séance du dimanche 25 avril 1790 (1).

La séance est ouverte à onze heures du matin.

M, Ltaponlc, secrétaire, lit le procès-verbal
de la séance d'hier au matin.

Il ne se produit aucune réclamation.

M. le prince de Broglic fait lecture du pro-
cès-verbal de la séance d'hier au soir, dans lequel
il est fait mention du don patriotique de M. Drouet
de Boisglaume, gentilhomme breton.

M. Lianjuinais. Je remarque dans le procès-
verbal de la séance d'hier soir cette expression,
gentilhomme breton; elle est très mal sonnante
dans un acte de l'Assemblée nationale. Vous ne
reconnaissez que des citoyens. Dans votre adresse
aux Français, vous avez dit que tout avait dis-
paru devant la qualité de citoyen ; vous avez dé-
crété, sur les droits féodaux, que l'ancienne qua-
lité noble des biens et des personnes était abrogée.
Dans aucune ville de Bretagne on n'oserait désor-
mais se qualifier gentilhomme breton. D'ailleurs,

dans cet ancien et absurde usage, la personne
dont il s'agit ici ne pouvait entrer aux Etats de
Bretagne, et n'était pas ce qu'on appelle un gen-
tilhomme breton. A cette expression impropre, il

convient de substituer ces mots : citoyen du dé-
partement de Vllle~et-Vilaine.

M. le marqnis d'Ambly. Pourquoi ne sup-
primez-vous [las en même temps l'acte de nais-
sance de ce citoyen?

M. le priaec de Broglie opère dans le

procès-verbal le changement réclamé par M. Lan-
juinais.

M. le baron de HlargueriUes, absent par
congé, écrit à M. le président, pour demander à
l'Assemblée un nouveau délai.

M. Voîdel. Quand tout nous invite à accélérer

nos travaux, quand nousavons besoin du concours
de toutes les lumières que la nation a voulu
réunir, nul député ne doit s'éloigner du seul en-
droit où il ait des devoirs à remplir. Je demande
que, loin de prolonger le congé de M. de Margue-
rittes, l'Assemblée exige le retour, sous quinzaine,
de tous les députés absents.

Un membre. Nous donnons la liberté aux au-
tres, et l'on veut que nous soyons esclaves !

.M. liegnand {de Saint-Jean-d*Angely). Je tiens

des députés de Lille, qu'un mémoire déposé au
comité des rapports prouve l'utilité de la propo-
sition de M. Voidel, et je pense qu'on doit différer

de statuer sur la demande de M. de Marguerittes

(I) Celte séance est incomplète au Moniteur.
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jusqu'àcequeronaitrenducomptedecemémoire
j

à l'Assemblée.
'

M. Eiœderer. M. Je Marguerittes n'expose aucun
motif; l'Assemblée ne peut accueillir sa demande,
et doit même désapprouver toutes celles du même
genre.

M, Defernioa. Je propose de décréter que
tout député soii censé avoir donné sa démission,

et qu'à la demande de soncoliègue, son suppléant

puisse êire adtnis après quinze jours d'absence

sans congé, ou quinze jours d'absence au delà

du terme du congé.

M. '^'oâdeï. Je regarde le rappel de tous les

députés comme important beaucoup au salut de
l'Etat ; il en est qui sont absents depuis quatre à

cinq mois; il en est même qui sont domiciliés à

Paris, et qui, depuissix mois,n'ontpasassistéàune
seuleséancp. (PlusieurspersonnesnommentM. Ber-

gasse.) Je faisla motion de décréter que tous ceux
qui, le 15 du mois de mai prochain, nerépondront
pas à l'appel nominal qui sera fait, soient exclus.

On a dit (jue nous donnions la liberté, et que
nous ne devions pas être esclaves; nous devons
être esclaves s'il le faut, afin que les autres soient

libres!

M. I^wcas. Je voulais présenter celte motion
qu'on vient d'exprimer beaucoup mieux que je

ne l'aurais fait : je me bornerai à ajouter que
des députés domiciliés à Paris, non seulement ne
se rendent pas à leur devoir, mais encore y man-
quent de la manière la plus formelle en devenant
les destructeurs de l'Assemblée. Je dénonce no-
tamment M. Bergasse, auteur d'une libelle intitulé

Protestation contreun déC7'et portant création d'as-

signats, et je demande que tous députés coupables

d'un semblable délit soient déclarés infidèles à

leurs devoirs, à leur serment et traîtres à la pa-

trie (1).

Un membre propose de mander M. Bergasse à la

barre.

M. PojmÎHS. M. Bergasse n'est pas convaincu;
il ne peut l'être que sur un compte rendu à l'As-

semblée. Je demande que la protestation qu'on
dit être de M. Bergasse soit renvoyée au comité
des rapports.

M. de Saînt-Martîn. On trouve à la suite de
cette protestation une lettre adressée à M. le pré-

sident ; si M. le président l'a reçue, il sera certain

que l'ouvrage dont il s'agit est de M. Bergasse.

Je demande à M. le président si cette lettre lui a

été envoyée.

Plusieurs membres du côté droit disent que le

président ne doit répondre qu'à l'Assemblée.

M. de Saînt-Marâîa. Je fais cette demande
au nom de l'Assemblée, qui paraît ne pas la dé-
sapprouver.

(Une grande partie de l'Assemblée se lève.)

M. le IPrésident demande qu'on fasse lecture

de cette lettre. — On la lit.

M. ïe Fpésîtleast. J'ai reçu cette lettre. M. Ber-

gasse demandait que je remisse sa protestation

(1) Voy. le mémoire de M. Bergasse, Archives parle-

mentaires, tome X, p. 681.

sur le bureau. Je lui ai répondu à peu près en ces
termes : « M. de Bonnay a reçu la lettre et l'ou-
vrage que M. Bergasse a envo'yés au président de
l'Assemblée nationale : en cette dernière qualité,
il n'a pas cru devoir faire usage d'une protestation
contre un décret déjà rendu. S'il l'avait reçue
auparavant, il aurait fait part à l'Assemblée des
observations d'un membre qui, par ses lumières,
a le plus de droit à l'éclairer. »

M. Clialferoîid. J'ai l'honneur d'observer que
nous ne devons pas nous occuper plus longtemps
de cet objet. Le fait dénoncé à rAssemblée mérite
plutôt une consultation de médecin et une déli-
bération de parents.

(On demande à passer à l'ordre du jour.)

M. Oonrdon, curé d'Evaux. Personne plus
que moi ne paie au détracteur de l'Assemblée le

tribut qu'il mérite; je crois que nous devons en-
sevelir dans l'oubli et les protestations et le nom
de leur auteur.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Rc^derer, secrétaire, lit la note de diffé-

rentes proclamations et lettres patentes expé-
diées en parchemin, et adressées par M. le

garde des sceaux pour être déposées aux ar-
chives de l'Assemblée nationale. Suit la teneur
de cette note :

'

« 1" D'une proclamation sur le décret du
22 mars, concernant le payement des débets qui
peuvent avoir lieu sur les droits d'aides et autres

y réunis; le payement des droits qui ne sont
point supprimés; le rétablissement des barrières
et les impositions arriérées

;

« 2» D'une proclamation sur le décret du 27,
qui ordonne que la ville et le port de Lorient
rentreront, quant aux droits de traite, au même
état où ils étaient avant l'arrêt du 14 mai 1784;

« 3° De lettres patentes sur le décret du 10 de
ce mois, qui autorise la ville de Castelnaudary
à faire un emprunt de 40,000 livres;

« 4" De lettres patentes sur le décret dudit
jour, contenant la même autorisation en faveur
des officiers municipaux de la ville de Garaman,
pour une somme de 2,000 livres;

« 5° De lettres patentes sur le décret dudit
jour, contenant la même autorisation en faveur
de la ville de Moutech, pour une somme de
6,000 livres;

« 6" De lettres patentes sur le décret dudit
jour, contenant la même autorisation en faveur
de la municipalité de l'Ile-Bouin, pour une somme
de 20,000 livres

;

« 7° De lettres patentes sur le décret dudit
jour, qui autorise pareillement la ville de Saint-

Sever à faire un emprunt de 15,009 livres;

<( 8° De lettres patentes sur le décret dudit

jour, qui autorise les ofticiers municipaux de la

Ville de Lille à faire un emprunt de 300,000 li-

vres ;

« 90 De lettres patentes sur le décret dudit

jour, qui autorise les prévôt, échevins et offi-

ciers municipaux de la ville de Lyon à renou-
veler l'emprunt de 400,000 livres échu au 1" jan-

vier 1790, et à faire un emprunt de 600,000 livres ;

« 10° De lettres patentes sur le décret dudit

jour, qui autorise les officiers municipaux de la

ville de Goulommiers à employer les deniers libres

de la commune, et par suite ceux des citoyens

dont ils feront des emprunts, à l'achat de 6,000

boisseaux de blé
;

« 11» De lettres patentes sur le décret dudit
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jour, qui autorise les officiers municipaux de la

ville de Revel à imposer, pour l'année présente,

et pour les causes v énoncées, une seconde capi-

tatioQ sur tous les contribuables qui payent 4 li-

vres et au-dessus
« 12° Enfin, de lettres patentes sur le décret

dudit jour, qui enjoint au trésorier de la pro-

vince de Languedoc de payer aux officiers muni-
cipaux de Gastel-Sarrazin la somme de 1,600 li-

vres, provenant des dons du roi. »

Paris, ce 24 avril 1790.

M. A.nson. Vous avez rendu, le 22 mars der-

nier, un décret par lequel vous avez ordonné que
les dons patriotiques seraient employés à payer

les rentes de l'Hôtel-de- Ville de 50 livres et au-

dessous. D'après le compte particulier que les

trésoriers des dons patriotiques se sont fait

rendre, ils ont reconnu qu'on peut payer les

rentes de lOO livres : en conséquence, ils vous
proposent le projet de décret suivant :

« L'Assemolée nationale, sur le compte qui

vient de lui être rendu par les trésoriers des

dons patriotiques, a décrété et décrète que ces

trésoriers remettront aux payeurs des rentes les

sommes nécessaires pour acquitter les rentes de

100 livres et au-dessous, en se conformant d'ail-

leurs au décret du 22 mars, tant sur la quotité

de l'imposition à justifier par les rentiers que sur

ce qui a rapport à la comptabilité des payeurs de

rentes. »

(Ce projet de décret est adopté.)

M. Anson, l'un des commissaires-inspecteurs

des bureaux, fait un second rapport relatif aux
dépenses des bureaux et des comités de l'As-

semblée. Les frais se multiplient tous les jours,

le nombre des commis s'élève à plus de cent et les

inspecteurs ne croient pas pouvoir approuver de
nouvelles dépenses sans de nouveaux pouvoirs
de l'Assemblée : en ce moment le comité de
mendicité demande une addition de dix autres

commis, mais il émet la prétention de les nom-
mer lui-même. Les inspecteurs des bureaux pro-

posent pour les nominations à faire à l'avenir ;

1** de donner la préférence à des pères de famille

qui ont été privés de leurs emplois par suite des

événements; 2° de fournir les dix nouveaux
commis demandés par le comité de mendicité,
pourvu que l'Assemblée y consente.^

M. Thibault, curé de Souppes, pose ainsi la

question : Seront-ce les inspecteurs des bureaux
ou seront-ce les comités qui feront les nomina-
tions descommis ?

M. le marquis d'Ambly dit qu'en créant des
inspecteurs des bureaux on a créé une nouvelle
aristocratie qu'il faudra détruire avant peu sous
peine de la rendre omnipotente.

L'Assemblée, consultée, décide que le choix et

la nomination des commis sont attribués aux ins-

pecteurs des bureaux qui seront tenus de se con-
certer pour cela avec les différents comités de
l'Assemblée; que la préférence sera toujours ac-
cordée aux pères de famille qui se trouvent, par
suite de la Révolution, privés de leurs places et

emplois ; qu'il sera fourni au comité de mendi-
cité et aux autres comités le nombre de commis
qui pourra être nécessaire pour accélérer les

travaux.

M. le Président propose à l'Assemblée de

i^ SÉRIE. T. XV.
1 s ^

régler son ordre du jour de demain, afin d'éviter

la perte de temps qu'occasionnerait une discus-
sion sur la matière qui aurait la priorité.

Il est décidé que la discussion relative aux droits
féodaux sera continuée, avant de passer à celle

sur l'ordre judiciaire.

M. le Président annonce ensuite que deux
objets sont à l'ordre du jour: 1° l'indemnité à
accorder aux maîtres de poste : 2° le décret con-
cernant la procédure des conseils de guerre.

L'Assemblée donne la priorité au premier objet.

M. le duc de Biron, rapporteur, rappelle que
le rapport fait le 20 avril, sur les réclamations
des maîtres de poste a été imprimé et distribué.

11 se borne, en conséquence, à donner lecture du
projet de décret du comité des finances.

M. lie Chapelier appuie le décret en peu de
mots sur la nécessité de ne pas laisser en souf-
france un service aussi important que celui des
maîtres de poste.

M. l'abbé Gouttes, tout en reconnaissant la
nécessité d'indemniser les maîtres de poste,
prétend que cette indemnité doit être proportion-
née à la nature de leur service, et qu'elle doit
être moins forte pour ceux qui desservent les
routes du royaume les moins fréquentées.

M. Tabbé Colaud de la Saleelte demande
que la loi ne soit que provisoire.

M. Ije Chapelier fait remarquer qu'il est inu-
tile de dire qu'une loi est provisoire, attendu que
les législatures ont toujours le droit de faire des
lois nouvelles et d'abroger les anciennes.

M. de Bousmard propose de dire, par amen-
dement : 1° que l'indemnité de 30 livres par che-
val ne sera accordée que dans les parties du
royaume où les maîtres de poste jouissaient
de privilèges ou de gratifications; 2" que celte in-
demnité ne sera accordée qu'à dater du jour de la

cessation des privilèges; 3** qu'au moyen de cette
indemnité, tous les privilèges des maîtres de
poste, qui gênaient les voyageurs, seront abolis

;

4» que l'indemnité proposée ne sera accordée que
dans le cas où elle n'excéderait pas la valeur du
privilège aboli; 5° que la quotité de l'indemnité
sera renvoyée aux assemblées de département qui
pourront juger plus sainement des besoins delà
localité sans qu'elles puissent dépasser 30 livres

par cheval.

M. le dncdeBiron, rapporteur, répond, que
les maîtres de poste qui ne jouissaient d'aucun
privilège avaient tous une gratification en argent,
que tel maître de poste ne s'abstenait de jouir de
toute l'étendue de son privilège que parce qu'il

n'était pas assez riche pour cultiver les cent ar-
pents dont l'exemption de taille lui était accor-
dée ; enfin que le contrôleur général de finances
avait promis plusieurs plans sur cette partie et

que l'Assemblée pourrait toujours, par la suite,

se déterminer à adopter celui qui paraîtrait le

plus convenable.

M. Bouche propose un article additionnel
ainsi conçu:

u Au moyen de tout ce que dessus, les indem-
nités et gratifications accordées aux maîtres de
poste par le gouvernement, les provinces et les

villes, demeureront supprimées. »

19
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M. l-<c Chapelier entre dans le détail des

différents privilèges dont jouissent les maîtres de

poste dans les pays d'élection et dans les pays

d'État. Il discute ensdite les divers amendements
proposés et fait sentir le danger de mécontenter

les maîtres de poste du royaume, dont plus de

sept cents ont déjà donné leur démission ; il ter-

mine en demandant la question préalable sur

tous les amendements.

M. le Président met aux voix la question

préalable. ,. , ,„.^,
L'Assemblée décide qu'il n'y a lieu à délibérer

sur aucun des amendements présentés.

M. le Président met ensuite aux voix le pro-

jet de décret présenté par le comité des finances.

Le décret est adopté dans les termes suivants:

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« 1° En indemnité dfs nrivilèges supprimés, il

sera accordé, à compter du jour où les privilèges

ont cessé, une gratiruation annuelle de 30 livres

par cheval entretenu pour le service de la poste,

à chacun des maîtres de poste, d'après le nombre

de chevaux fixé tous les ans pour chaque relais,

les vérifications et inspections faites à cet effet

par les municipalités, suivant le nombre de che-

vaux qui aura été réglé sur les états présentés

par l'intendant et le conseil des postes, et arrêtés

par chaque législature;

« 2° Les maîtres de poste doivent continuer a

être chargés du service des malles, à raison de

10 sols par poste et par cheval ; de celui des

courters du cabinet à raison de 15 sols ; de celui

des estafettes, à raison de 40 sols par poste :

savoir, 25 sols pour le cheval, et 15 sols pour

le postillon ; la dépen.-e extraordinaire des

voyages de la cour demeurera supprimée, et le

prix des chevaux de poste demeurera lixé à

25 sols par poste et par cheval
;

« 3° Les maîtres de poste seront tenus de four-

nir, à la réquisition des feriniers des messageries,

deux chevaux à 25 sols par poste et par cheval

pour les cabriolets chargés d'une ou deux per-

sonnes seulement, et de deux porte-manteaux de

25 à 30 livres pesani; trois chevaux à 25 sols par

poste et par cheval pour les mêmes voitures

chargées de trois personnes et de trois porte-

manteaux ; trois chevaux à 25 sois par poste et

par cheval pour les voilures à quatre roues,

chargées d'une ou deux pei sonnes etde cinquante

à soixante livres d'effets; trois chevaux à 30 sols

par poste et par cheval pour les voitures chargées

de trois ou quatre personnes, et de cent à cent-

vingt livres d'effets, et 20 sols de plus seulement

par poste pour chaque quintal excédant le port

d'effets susdit. »

M. le Président invite l'Assemblée à se re-

tirer dans ses bureaux pour le choix du prési-

dent.

La séance est levée à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE MARQUIS DE BONNAY.

Séance du lundi 26 avril 1790 (I),

M. Rœderer, secrétaire, lit le procès-verbal
de la séance d'hier

Il ne se produit aucune réclamation.
Il est donné connaissance des adresses sui-

vantes :

Adresse des officiers municipaux de la ville

de Neuchâteau en Lorraine, qui annonce qu'ils

ont prêté le serment civique, et qu'ils adhèrent à
tous les décrets qu'a rendus et que rendra l'As-

semblée nationale ; ils jurent de défendre la cons-
titution.

Adresse des officiers du bailliage de la même
ville, qui annonce qu'ils ont prêté le serment
civique.
Adresse du bourg de Vicheray (dans le Tou-

lois), pour remercier l'Assemblée nationale de la

nouvelle organisation des municipalités, et la

supplier de consommer celle des départements,
et d'accorder au bourg de Vicheray un canton et

un juge de paix.

_
M. le Président. Le nouveau scrutin qui a eu

lieu hier pour la nomination du président, est

resté, comme le premier, sans produire de résul-
tat. Le nombre des votants était de 584; M. d'Ai-

guillon a réuni 273 voix; M. de Virieu en a ob-
tenu 255; il y a eu 55 voix perdues. Aucun des
candidats n'ayant réuni la majorité absolue,
l'Assemblée se réunira de nouveau dans ses bu-
reaux, après la séance, pour procéder à un troi-

sième scrutin. Aux termes du règlement, les voix
doivent se porter sur l'un ou l'autre des deux
membres qui ont réuni le plus de suffrages, c'est-

à-dire sur M. d'Aiguillon ou M. de Virieu.

M. le Président annonce que M. de La Poype-
Vertrieux ayant donné sa démission de membre
du comité de la marine, il est remplacé, dans
ce comité, par M. le marquis de Cypières, qui
avait eu le plus de voix, après les membres qui
composent le comité.

M. Ricard de Séalt, député de la sénéchaus-
sée de Toulon, demande qu'un mémoire qu'il lit,

tendant à la supj)ression, sans indemnité, d'un
droit perçu en Provence, soit renvoyé à MM. du
comité des domaines ; l'Assemblée ordonne le

renvoi.

Un député annonce que M. Larai, commissaire
à Terrier, fait à l'Assemblée nationale hommage
d'un plan de cadastre universel ; elle ordonne que
ce plan soit renvoyé au comité d'agriculture etde
commerce.

M. le Président lit une lettre de M. de La Lu-

zerne, ministre de la marine, qui annonce la con-

clusion d'un traité de paix avec la régence d'Al-

ger. Elle est ainsi conçue :

« Monsieur le président, le roi me charge de

vous informer que les discussions qui s'étaient

élevées avec la régence d'Alger et qui avaient ins-

piré de vives alarmes au commerce, vont être

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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heureusement terminées. M. le marquis de Saine-

ville, envoyé extraordinaire de Sa Majesté près le

Dey, a conclu, le 29 du mois dernier, avec ce

prince, une convention par laquelle la paix doit

être renouvelée [tour la durée de cent ans, (il on
a ajouté les clauses qui ont paru les plus propres

à prévenir dorénavant tout sujet de mésintelli-

gence. Quoique cette affaire ne soit pas entière-

ment terminée, le traité n'étant pas encore i-a-

tifié. Sa Majesté ne doute pas que l'Assemblée
nationale n'aporenne avec plaisir le succès d'une
négociation si importante ponr la sûreté de la na-
vigation, et n'a pas voulu différer de l'en instruire.

Les Français qui formaient les équipages de quel-
ques navires arrêtés l'année dernière par les cor-

saires algériens et qui avaient été retenus en es-

clavage, ont été mis en liberté et M. le marquis
de Saineville les a ramenés à Toulon. Sa Majesté

m'a prescrit d'en donner aussi connaissance aux
chambres de commerce des villes maritiines du
royaume.

' Je suis avec respect. Monsieur le président,

Votre très humble et obéissant serviteur,

Signé : Là Luzekne. i>

L'Assemblée charge M. le président de se re-

tirer par devers le roi pour le remercier de la

communication qui vient de lui être faite.

M. le Président dit qu'il a porté à la sanction
les décrets dont la note suit, et que le roi l'a as-

suré qu'il les prendrait en considératioa.

Du 22 avril.

Décret qui permet à l'acquéreur du quart de
réserve de l'abbaye de Saint-Oueu de Rouen, de
continuer l'exploitation de ladite réserve, sauf à
faire poursuivre par les voies de droit, contre le

cardinal de Loménie, la restitution des sommes
qu'il peut avoir reçues illégalement.

Du 23 avril.

Décret qui rectifie une erreur reconnue dans la

formation des districts deSaint-Brieuc etdeGuin-
gamp, et dans la formation du canton de Ghatelau-
dren, etc.

Du même jour.

Décret qui déclare la municipalité d'Arbois ré-
gulièrement élue.

Du même jour

.

Décret portant que les anciens et nouveaux oc-
trois de la ville de Nevers continueront d'être
perçus provisoirement, jusqu'à l'établissement
d'un nouveau mode.

Du même jour.

Décret qui autorise les officiers municipaux de
la ville deTroyes à faire un emprunt de 60,00011-

_Tre8.

Du même jour

.

Décret qui autorise les officiers municipaux de

Limoges à faire un emprunt de 200,000 livres des-
tinées à des achats de grains, etc.

Dît même jour

.

Même décrot pour la ville de Montpsquion-
Valvestre, autorisé,^ à faire l'emprunt de 3,000 li-
vres pour être employé en ateliers de charité.

Du 24 avril.

Décret qui improuve le réquisitoire du procu-
reur général de la chambre des vacations du par-
lement de Bardeaux, adopté par arrêt do ladite
chambre;
Ordonne, en conséquence, que le président de la

chambre des vacations du parlement do Bordeaux
sera mandé à la barre pour entendre la lecture de
ce décret.

Du même jour.

Adresse des électeurs d u départemen t de l'Yonne,
que l'Assemblée a décrété devoir être présentée à
Sa Majesté.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour et reprend
la suite de la discussion du titre IV du •projet de
décret sur le rachat des droits féodaux.

M. Tronchet, rapporteur. Cette partie du décret
qui vous est présenté concerne le rachat des droits
casuels et éventuels ; elle est la plus difficile et la
plus délicate que nous ayons eu à traiter. Je ne puis
trop vous inviter à entendre avec patience toutes
les discussions auxquelles elle pourra donner lieu.
11 s'agit ici d'un contrat purement aléatoire entre
deux i)arties,dont l'une rachète son fonds du poids
d'une charge éventuelle, et l'autre reçoit le prix
d'un bénéfice futur, mais incertain. Il faut dis-
tinguer le mode du rachat, et TappUcation de ce
mode aux classes que nous avons déterminées.
Le mode est peu susceptible de contradiction :

trois éléments se sont présentés dans cette opéra-
tion : 1» le mode doit être appliqué de manière
que la proportion à la différente nature des biens
consiste dans une portion aliquote du droit;
2" que toujours la quotité approche de la valeur
des fonds ;

3° que la révolution de la division
d'une année soit proportionnée à la fréquence des
mutations. Ce dernier élément est plus difficile à
remplir, parce que cette proportion varie avec les
localités : dans tel endroit le mouvement du com-
merce des fonds est très rapide, dans tel autre la
circulation est presque nulle. Nous aurions pu
renvoyer cet objet aux départements, en fixant
seulement les principes ; mais des considérations
insurmontables nous ont empêchés de prendre ce
parti, le seul cependant qui pût nous conduire à
une parfaite justice.

Le rapporteur termine en donnant lecture de
l'article 24.

M. llénard de lia Groye propose un mode
différent de celui du rapporteur, c'est-à-dire qu'il
demande que le rachat ne cuisse être fait que de
gré à gré entre le seigneur et le censitaire, jusqu'à
la première mutation, lors de laquelle le droit se-
rait d'abord payé et ensuite le fonds amorti, sui-
vant les règles prescrites.
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On demande à aller aux voix.

L'article 24 (ancien 23) est adopté dans les ter-

mes proposés par le comité féodal qui sont les

suivants :

« Quant au rachat des droits casuels, c'est-à-

dire de ceux qui ne sont dus dans le cas de muta-

tion, soit de la part du propriétaire du fonds

ci-devant roturier, soit de la part des fonds ci-de-

vant appelés liefs, il sera fait d'après les règles et

les distinctions ci-après, t

M. Tronchet, rapporteur, lit ensuite l'arti-

cle 25 (ancien article 24) qui est ainsi conçu :

« Dans les pays et les lieux oùles fondssont sou-

mis à un droit particulier pour les mutations par

vente, ouautres équipollentsà vente, ilsera payé,

pour le rachat parliculitr, savoir :

« 1° Pour les fonds sur lesquels le droit de vente

est de la moitié du prix, cinq seizièmes dudit

droit;

« 2" Pour les fonds sur lesquels le droit est du
tiers, cinq quinzièmes ouïe tiers du droit

;

i( 3-> Pour les fonds sur lesquels le droit est du
quint et du requint, ou du quart, cinq quator-

zièmes dudit droit ;

« 4» Pour les fonds sur lesquels le droit est

du quint, cinq treizièmes dudit droit ;

< 5* Pour les fonds sur lesquels le droit est du
sixième, cinq douzièmes dudit droit;

« 6° Pour les fonds sur lesquels le droit est du
huitième, cinq onzièmes.

€7° Pour les fonds sur lesquels le droit n'est

que du douzième, ou à une quotité inférieure,

quelle qu'elle soit, la moitié du droit. »

M. Ricardde Séalt. Messieurs, ce n'est pas d'au-

jourd'liui que j'ai calculé combien, sur une masse
donnée de biens roturiers, il en était vendu, an-
née commune dans un fief, de manière à donner
ouverture aux droits de lods et de mutation.

J'ai trouvé que c'était à peu près la quatre-

vingtième partie, de manière que les biens rotu-

riers d'un tief valaient un million, les ventes an-
nuelles ne s'élevaient pas au-dessus de douze
mille cinq cents livres.

Or, Messieurs, d'après cette base, je fais un cal-

cul bien simple.

Si, sur un million de biens roturiers, il n'est

vendu, année commune, que pour 12,500 livres

de fonds, en supposant le droit de mutation fixé

au sixième du prix (ce qui est le taux le plus

haut), cette partie de droits éventuels ne rendrait

au propriétaire du fief que 2,083 livres par année ;

en supposant cette somme remboursable au de-

nier vingt, elle formerait au profit du seigneur un
capital de 40,660 livres.

Si, au contraire, vous remboursez ce droit

d'après le calcul fait parle comité, j'offre de prou-

ver arithméliquement que les propriétés grevées

de ce droit supporteront un remboursement du
quatorzième de leur valeur effective. Or, Mes-
sieurs, le quatorzième d'un million serait, au
profil du seigneur, un principal de plus 70 livres,

ce qui ferait pour ces propriétaires, une charge
d'un tiers plus forte que la valeur de la charge
légitimement due et ce qui rendait et ne pouvait
rendre au seigneur, d'après les premières bases

données que 2,083, rendrait, par le rembourse-
ment eifectué, une rente de plus de 3,500 livres.

Si TFOus vous déterminez à suivre à la lettre le

plan qui vous est proposé par votre comité, il me
paraît que vous rendez le sort des débiteurs inU-
aimeut plus pénible lors du remboursement que

vousvoulezjleur faire effectuer, qu'il ne l'était lors
del'exercicede ce droit.

Si le remboursement était forcé, il serait intolé-

rable et deviendrait impossible, puisqne tous les

propriétaires d'un fief ou d'une terre seigneuriale
soumis à ce droit, seraient tenus de payer, pour
s'affranchir, le quatorzième de leur domaine.

Si le remboursement est volontaire, il devien-
dra oppressif et éternel ...VA dans les deux hypo-
thèses, le projet ne sera favorable ni aux habi-
tants riches des campagnes, pour qui il sera trop
cher... ni à la classe la plus pauvre, à qui il de-
viendra impossible.. . ni utile aux ci-devant sei-

gneurs, qui ne seront jamais assurés du rem-
boursement, qui serontobligés de tenir des regis-

tres, source intarissable de procès et peut-être de
moyens d'oppression...

Si la base que j'ai donnée parais?ait insuffisante

aux ci-devant seigneurs, je leur demanderais si

les droits auxquels ils étaient soumis vis-à-vis du
roi, lors des mutations des fiefs ou terres seigneu-
riales ne doivent être ni considérés, ni calculés,
ni passés en comiite, et s'il ne serait pas juste que
partie du droit qui leur sera payé par les anciens
emphytéotes, pour se libérer, fût versé dans le

Trésor public, pour opérer leur libération indivi-
duelle, libération d'un droit aussi respectable
et aussi imprescriptible puisque c'est un droit na-
tional perdu qui serait remboursé ?

C'est d'après ces considérations que j'aurais
désiré que l'autorité fît une distinction des droits
éventuels dus à raison d'une servitude seigneu-
riale, de ceux qui sont dus à raison d'une con-
cession de fonds situés dans une terre libre ou
allodiale, et, à ce titre, je demanderai l'ajourne-
ment de la question, pour que la distinction soit
faite.

Mais si l'Assemblée persiste à vouloir décré-
ter tous les articles suivants, qui ont été présentés
par son comité féodal, je propose que, dans les

fiels ou les terres seigneuriales où les droits de
mutation par vente ne seront pas uniformes, et

oii le remboursement aura lieu d'une manière
partielle, le taux du remboursement soit fixé à
un tiers au-dessous du taux déterminé par le

comité féodal.

J'ai à proposer encore deux articles addition-
nels, qui me paraissent infiniment importants,
que l'Assemblée ne proscrira certainement pas ;

je la supplie de vouloir bien en entendre la lec-
ture.

Je regarde ces remboursements comme un des
objets les plus importants et les plus essentiels,

relativement à l'influence que ce droit peut don-
ner à une telle classe d'hommes sur les autres
classes de citoyens; influence bien dangereuse,
lorsqu'on pensera que les charges publiques sont
électives et déterminées par le choix du peuple

;

il ne faut pas que le peuple soit subjugué, inti-

midé ou contraint par aucune considération, il

faut rendre son opinion aussi libre qu'il sera
possible lorsqu'il votera dans les assemblées pri-

maires.
Je propose, en conséquence, de décréter :

« 1" Les droits concernant les mutations par
vente ou équipollentsà vente qui seront dus uni-

formément et universellement par les habitants
d'un même fief ou terre seigneuriale, seront
payés en corps de commune, si la commune le

juge convenable, sans que le seigneur puisse s'y
refuser

;

t 2" Pour parvenir à l'acquittement du payement
résultant desdits droits, le ci-devantseigneur sera
tenu de donner, à la réquisition de la commune.
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un état du produit de?dits droits de mutations

pendant l'espace de vingt années, le total du pro-

duit sera abloté; il en sera pris un vingtième qui

formera l'intérêt du priiicipal remboursable ;
il

sera libre à la commune de se libérer comptant

sur le pied du denier vingt, ou d'en passer au

profit du ci-devant seign^ ur un contrat à consti-

tution de rente au même taux, remboursable dans

dix années à raison du dixième du prix
;

« 3" Les directoires des départements veilleront

à ce que toutes les municipalités qui se seront

engagées à rembourser le principal provenant

duprix desdjls droits, soient entièrement libé-

rées par une imnnsiiion égale et proportion-

nelle sur tous les habitants, dans l'espace de dix

ans en remboursant chaque année le dixième du

prix. >
. „.

Messieurs, ajoute l'orateur, si 1 Assemblée pou-

vait se déterminer à étendre l'application que je

propose sur tous les objets casuels ou éventuels

elle délivrerait, dans six mois, des gênes de la

féodalité, les tiefs ou terres seigneuriales de trois

grandes provinces.

Plusieurs membres demandent que ces trois

articles soient examinés par le comité féodal.

Le renvoi au comité féodal est prononcé,

mais la discussion continue.

M. lliignet de Hanthou. Afin d'écarter la

fraude et d éviter que nous ne soyons pas ex-

posés à prendre demain une délibération con-

traire à celle qui serait prise aujourd'hui, je

propose de délibérer d'abord sur l'article 40 du

projet de décret primitif qui est ainsi conçu :

« Si le propriétaire qui aura racheté les droits

seigneuriaux, casuels et autres, dont son fonds

était chargé, vend ce même fonds, ou l'aliène

dans les deux années postérieures au rachat,

par un acte volontaire quelconque sujet au droit

de mutation, le droit sera dû nonobstant le ra-

chat. >

M. Tronchet, rapporteur. Le comité féodal

consent à la tranposition de l'article 40.

M. le Président consulte l'Assemblée, qui dé-

cide que la discussion de l'article 40 (devenu

art. 41), aura lieu immédiatement.

M. Tronchet, rapporteur. L'article est fondé

surdeux motifs : le premier est d'éviterune fraude,

le second de prévenir une injuslice qui pourrait se

commettre de bonne foi. La fraude est aisée à

prévoir, le taux du rachat étant moindre que le

droit. Nous avons établi un prix de rachat in-

férieur au droit, parce qu'il s'agit réellement d'un

contrat aléatoire dont la hase est l'incalculabilité

du droit et l'incertitude de son échéance. Il serait

possible qu'après avoir déjà vendu un fonds sous

seing privé, le redevable vînt se racheter; alors

la casualité, qui fait l'objet du contrat, serait

réellement détruite, la fraude serait manifeste.

Si vous ne prenez pas le parti qui vous est pro-

posé dans l'article, vous ne verrez le censitaire

se racheter que quand il voudra vendre. Vous
ferez une in ju-tice, et vous irez contre vos vues
constitutionnelles.

(On demande la question préalable. — Elle est

combattue par M. Goupil et appuyée par MM. Lan-
juinais et de Saint-Martin.)

M. de Saint-lllartin présente un plan qui

consiste à faire une masse du produit des droits

casuels d'une seigneurie pendant un certain nom-

bre d'années pour en former une année commune,
qui, calculée au denier 20, donnerait le capital

du remboursement; le remboursement sera

fait soit par les communautés en général, soit

par les particuliers, au marc la livre de la

taille.

M. Tronchet, rapporteur. Le mode qu'on tous
présente est inadmissible. Vous avez décrété que le

rachat n'est qu'une faculté individuelle dont vous
avez rejeté toute opération commune et forcée ; ce

mode est d'ailleurs d'une exécution impossible.

11 faudrait pour cela se procurer les baux, lesen-

cillerets et autres renseignements; mais ce se-

cours ne se rencontrerait guère que dans les fiefs

un peu importants. D'ailleurs, les trois quartsdes
propriétaires de fiefs régissent par eux-mêmes,
et n'ont pas de registres qui puissent faire foi.

(La question préalable est encore demandée.—
L'Assemblée délibère et la rejette.)

M. Brîllat-Savarîn. L'article nuit au rachat

et à la liberté de vendre ; il est totalement con-
traire aux premières notions de la justice. Le
droit racheté n'existe plus; or, un droit qui
n'existe plus ne peut pas produire d'effet.

M. Bazot. Cet article est directement con-
traire aux principes du comité et aux vôtres ; il

contient une injustice manifeste ; il est co itraire

à vos principes. En effet, vous avez déclaré le

régime féodal aboli; en prononçant ler;jchatdes

droits casuels, vous avez changé la nature de ces

droits; il s'ensuit que le censitaire doit racheter

ou payer. A quelqueépoque qu'il paie, il remplit

ce que la loi exige de lui; on ne peut exiger rien

de plus. Il est immoral de voir partout de la

fraude et de l'injustice : si la fraude existe, on
trouve dans le droit commun les moyens néces-

saires pour la réprimer. Vous vous occupez beau-

coup de l'avantage du créancier, et très peu de
celui du censitaire. Cependant il arrivera souvent
aux pères de famille, aux personnes peu riches,

d'être obligés subitement de vendre des fonds

pour en faire un emploi pressant
;
que feront-ils

alors ? Seront-ils considérés comme coupables de

fraude et punis par lepayement du droit de muta-
lion ? Le comité a d'ailleurs obvié à tous les incon-

vénients qu'on pourrait craindre, si l'amendement
n'était pas adopté, en exigeant que les droits ca-

suels soient rachetés avec les droits ordinaires.

Cet article nuirait à la vente des biens ecclésiasti-

ques. Beaucoup de propriétaires vendront des

biens éloignés d'eux pour acheter des fonds do-

maniaux à leur convenance : s'il faut attendre

deux ans pour vendre, ils ne pourront pas ache-

ter, ou bien vous les forcerez à payer les droits

que vous leur avez donné la faculté de racheter.

Cette loi est donc contraire à vos grandes opéra-

tions politiques ; elle pèse sur le censitaire ; elle

n'est favorable qu'aux créanciers : elle confirme

le régime féodal. —Je demande que l'article 41

soit entièrement rejeté.

M. Populus. Un droit de servitude racheté,

payé et qui se renouvellerait pendant deux ans

après le rachat serait inconvenant. On a tort de

calomnier le peuple et de supposer qu il se livre

à la fraude; le censitaire est aussi honnête que
le propriétaire du fief. Je mets en fait qu'il y a

à peine deux ventes sur cent où le prix soit si-

mulé, même dans les pays où le retrait n'a pas

lieu : il ne faut pas punir quatre-vingt-dix-huit

personnes qui contractent de bonne fui, parce

) que sur cent on peut trouver deux coupables.
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M. Carat, l'ainé. Il est naturel de se sous-
traire à des droits onéreux : la loi doit prévoir

et prévenir la fraude. Telle a toujours été la

marche des législateurs, parce que telle est la

marche du genre humain. Votre comité féodal a
parfaitement rempli cette vue ; la vente se fait-

elle deux ans après le rachat? voilà le caractère
certain d'une fraude. Si vous rejetez cet article,

soyez justes et augmentez les fixations portées
par l'article 25. Un délai de deux ans n'est pas
très gênant pour le redevable; il sait s'il sera
obligé dans deux ans d'aliéner son fonds.

M. le comte de Sérent. Les opinants ont
toujours parlé île fraude; il D'est pas ici ques-
tion si la loi ne défend pas de vendre dans le

délai de deux ans. Je considère seulement la

question comme relative à une indemnité, et je

demande que vous fixiez cette indemnité dans la

proportion décroissante du temps qui s'écoulera
entre l'époque du rachat et celle de la vente :

par exemple, si la vente avait lieu un an après
le rachat, le censitaire paierait le droit entier;

deux ans après, les trois quarts du droit; trois

ans après, le demi-droit
;
quatre ans après, le

quart du droit.

M. de La 9tochefoacanld En abolissant le

régime féodal, vous avez voulu affranchir les

terres des charges auxquelles elles étaient as-

sujetties ; votre intention est sans doute que
cette libération soit prompte ; elle ne se fera qu'a-

vec lenteur, si vous ne donnez pas aux rede-
vables un grand intérêt à se racheter des droits

auxquels ils sont soumis. Vous avez encore un
autre but : c'est de léser le moins possible celui

que vous forcez à changer la nature d'une pro-

priété légitime. Pour concilier ces deux vues, il

faut soumettre à un taux plus fort ceux qui ne
se seraient pas rachetés à des droits casuelsdans
les cinq premières années.

M. Rewbell adopte l'article proposé par le

comité, en demandant que le délai soit restreint

à une année.

M. Eianjuiaais. Dites donc que, ce délai ré-

volu, l'action en fraude sera prescrite.

M. Tronchet examine les nouvelles proposi-
tions, et préfère celle de M. de La Rochefoucauld;
mais il représente qu'il tst nécessaire, d'après
cette vue, de calculer l'échelle du tiiux du rachat
des années prises dans chaque classe. Il de-
mande, en conséquence, le renvoi de cet objet au
comité.

M. Fréteau. L'article du comité ne doit pas
être changé; il est extrêmement juste; nous
trouvons un exemple frapiiant des dispositions
qu'il contient dans un très grand nombre de cou-
tume?, au sujet du retrait lignager, et vous avez
ici à respecter des propriétés aussi sacrées que
toutes les autres. Je demande donc qu'on ac-
cepte l'article comme la seule règle qui soit

juste.

M. Charles de Lameth. Si l'article n'était

pas admis, l'Assemblée nationale aurait décrété

un moyen de priver très légèrement les proprié-
taires d'un droit très légitime ; l'Assemblée, après
avoir décrété que les droits casuels sont rache-
tables, ne peut autoriser les redevables à se
soustraire à ce rachat et à se refuser au paye-

ment d'une partie de ces droits : je pense donc
que l'article doit être adopté- On pourrait y
ajouter en amendement ces mots : « en excep-
tant néanmoins ceux qui se rachèteraient dans
les deux premières années, à dater de la publica-
tion du présent décret.

M. de Croix. Vous avez jugé que les droits
féodaux déclarés rachetables étaient de véri-

tables propriétés ; vous avez établi, par la décla-
ration des droits, que nul no pourrait être dé-
pouillé de sa propriété sans une indemnité juste
et préalable : pour assurer celte indemnité aux
propriétaires de droits casuels, il faut porter jus-
qu'à cinq ans le délai contenu dans l'article du
comité.

M. Darnave. L'article proposé est essentielle-

ment contraire à toute espèce de principe, de
morale et de législation. Soit que vous étendiez,
soit que vous restreigniez le délai, il sera inutile

au propriétaire et nuisible au redevable en parti-

culier, et à la société en général. La loi ne peut
avoir deux langages : lorsqu'elle donne la faculté
de racheter, elle ne doit pas retirer cette faculté.

Quand il n'y a pas de fraude dans le contrat, le

contrat est inattaquable, et la loi serait incon-
séquente si elle laissait un elfet à un dioit qui,
d'après le contrat, n'existe plus. L'utilité princi-
pale du rachat est de multiplier les mutai*ions et

de rendre la circulation plus active : l'article

proposé détruirait cette circulation. Le censitaire
rachètera quand il voudra vendre; l'acquéreur
n'acquerra du censitaire que lorsque le droit sera
racheté. En adoptant votre article, le proprié-
taire recevrait non seulement le droit de rachat,
mais encore celui de mutation, qu'il n'aurait
pas en sans ce rachat. D'ailleurs, la loi serait

facilement éludée, et, autant qu'il est possible,
les législateurs ne doivent pas faire des lois

qu'on puisse éluder aisément. Je demande que le

comité féodal vous présente de nouveaux
moyens, s'il pense qu'il puisse en trouver.

(La discussion est fermée. — Tous les amende-
ments proposés sont écartés par la discussion
préalable, excepté celui de M. Charles de La-
meth, qui est adopté.)

Un membre propose ce nouvel amendement :

« en déduisant la somme qui aura été payée
pour le prix du rachat. »

La question préalable est invoquée, la pre-
mière épreuve paraît douteuse.

M. le comte de Fiimel demande que le rap-
porteur donne son avis sur cet amendement.

M. Tronchet, rapporteur. Cet amendement est

contraire au piincipe. Tant qu'on ne s'est pas ra-
cheté, on doit payer le droit di; mutation, sauf à
se racheter ensuite. Celui qui se trouvera dans ce
cas prévu par l'article sera placé dans la même
position que s'il ne s'était pas libéré du droit

de mutation.
L'Assemblée, de nouveau consultée, décide

qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

L'article mis aux voix est adopté ainsi qu'il

suit :

Art. 41 (ancien art. 40). Si le même proprié-

taire qui aura racheté les droits seigneuriaux,
casuels et autres, dont son fonds était chargé,
vend le même fonds ou l'aliène dans les deux
années postérieures au rachat, par un acte vo-
lontaire quelconque, sujet au droit de mutation,
le droit sera dii nonobslaut le rachat, en excep-
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tant néanmoins ceux qui se rachèteront pendant

les deux premières années à dater du jour de la

publication du présent décret.

M. lé Président lit la liste des membres qui

remplacent ceux sortant du comité des recher-

ches et ceux du comité des rapports.

Comité des recherches.

MM. Poulain de Corbion.
L'abbé Joubert.

Do Pardieu.

Ledcan.
Voidel.

Cochon de L'Apparent.
Payen-Boisneuf.
Veichère de Reffye.

Rousselet.

D« Macaye.
De Siilery,

Babey.

Comité des rapports.

MM. Delacour-d'Ambezieux.
Varin.

Anthoine.
L'abbé Royer, curé de Chavannes.
Regnauld (de Nancy),
Chabroud.
Armand (de Saint-Flour).

Garnier, de Paris.

Salle (de Nancy), médecin.
Vieillard, de Coulance
Giraud Duplessis (do Nantes.)

Huot de Goncourt.
Tréhot de Ctermont (de Bretagne.)

Boulle..

L'abbé Latyl.

M. le Président lit une lettre de M. le garde
dessceaux, qui annonceque le roi a sanctionné:

1° Le décret de l'Assemblée nationale du 22 de
ce mois, interprétatif de celui des 8 et 9 octobre

dernier, concernant la réformation provisoire de
la procédure criminelle

;

2° Le décret du même jour qui liquide les dé-
penses arriérées du garde-meuble de la couronne
des années 1788 et 1789, non compris la somme
de 64,428 livres qni, ayant été employée aux dé-
penses de l'Assemblée nationale, sera distraite

des créances suspendues ;

3° Et Sa Majesté a donné désordres pour qu'en
exécution du décret du 24, M. le pré.'^i(i>int de la

chambre des vacations du parlement de Bordeaux,
se rende à la barre de l'Assemblép, le jour et à
l'heure qu'elle jugera à propos d'indiquer.

Signé : l'Arch. DE BORDEAUX.

A Paris, le 26 avril 1790.

L'Assemblée fixe la séance du soir de mardi 27,
pour recevoir à la barre M. le président de la

chambre des vacations du parlement de Bor-
deaux .

La séance est levée à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DE VIRIEU.

Séance du mardi 21 avril 1790 (1).

M. le comte de Crllion, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier, et

des deux adresses suivantes :

Adresse de la commune de la Rochefoucault,
qui fait don de l'imposition des privilégiés pour
les six derniers mois 1789, et exprime les senti-
ments de dévouement et de reconnaissance dont
elle est pénétrée pour l'As-emblée nationale.

Adresse d'adhésion de la commune de Corapome
en Roussillon,qui rend compte des raisons locales

qui l'ont déterminée à se créer une municipalité
particulière, et à se séi>;irer île la commune de
Notilly, à laquelle elle avait toujours été réunie.

M. le Président se dispose à annoncer le ré-
sultat du troisième scrutin pour la nomination
d'un nouveau président.

M. Bouche. Je demande la parole avant cette

annonce.

M. le Président. (2) Plus la circonstance est

délicate,plu3 l'Assemblée doit mettre d'ordre et de
calme dans ses délibérations. En ce moment, j'ai

rempli ma présidence, je ni' puis accorder la pa-
role : je crois que mon ae;voir, celui qu'on ne peut
m'empêcher de remplir, est de rendre compte du
résultat du scrutin... Puisque l'Assemblée est

d'une opinion contraire, je vais la consulter.

(L'Assemblée décide que M. Bouche sera entendu
avant la proclamation du président nommé.)

M. Bouche. J'abrégerai mes réflexions: je me
bornerai à dire que l'histo re d'aucun peuple ci-

vilisé ne nous présente l'exemple d'aucune société

présidée par un ch« f, san- que ce chef eût prêté

le serment d'observer les lois de cette même société
;

que depuis le trône jusqu'aux moindres associa-

tions, tout homme élevé à une fonction publique

renouvelle le serment qu'il a prêté comme simple

individu de cette association .. Je propose, en
conséquence, le projet de décret suivant :

€ L'Assemblée nationale décrète que tout mem-
bre entrant en exercice des fonctions qui lui

auront été confiées par elle, renouvellera le ser-

ment prêté le 4 février, et ju-era qu'il n'a jamais

pris et ne prendra jamais part à aucun acte, pro-

testation ou déclaration contre les décrets de l'As-

semblée nationale, acceptés, ou sanction nés par le

roi, ou tendant à affaiblir le respect et la con-

fiance qui leur sont dus. »

(On applaudit, et l'on demande à aller aux
voix.)

M. le marquis de Saint-Simon demande la

discussion pendant Irois jours.

M. de Liafare, évêque de Nancy. Je ne suis

pas, comme le préopinant, versé dans l'histoire

des peuples policés; mais sans doute je n'y

trouverais pas ce que doit faire en ce moment
l'Assemblée; je le chercherai dans le règlement.

Le règlement dit : qu'api es quinze jours d'exer-

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

(2) M. le marquis de Bamaïf, président sortant.
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cice, un président quittera ses fonctions; qu'il

sera procédé à son remplacement par la voie du
scrutin, et que le résultat de ce scrutin sera pro-

clamé. On vons propose, afin d'éviter celle pro-

clamation, une motion incidente. Je dis que
cette proposition ne peut pas être délibérée; je

dis que si cette motion était admise, elle serait

un véritable outrage pour le président que la

majorité de l'Assemblée aurait désigné. C'est

quand le nouveau président sera installé, que
cette motion pourra être proposée ; alors la loi

ne paraîtra pas avoir été faite pour lui; elle pourra
devenir la loi générale pour cette assemblée.

M. de Bianzat. En répondant au préopinant,
je proposerai un amendement.
Le règlement porte précisément une clause

qui réserve à la majorité de l'Assemblée le droit

d'y faire des changements. Des législateursavaient
omis de prononcer des peines contre le parricide;
de mène, l'Assemblée, en faisant son règlement,
n'a pas pu croire qu'un jour la patrie se trouve-
rait en danger entre les mains de ceux qui se-
raient chargés de défendre ses intérêts. Je ne
fais aucune application de cette réflexion... On
peut être tombé dans des erreurs, on peut les

avoir reconnues; je crois qu'il suffirait d'exiger,

non la déclaration qu'on n'a pas prolesté, mais
celle qu'on ne protestera pas à l'avenir ; c'est

l'objet de mon amendement.

M. Rœder^r. Quand un conseiller d'une
cour devient président, il doit prêter un nouveau
serment : la motion de M. Bouche est conforme
à cet usage.

M. le baron de Juîgné. M. le président d'hier
a annoncé qu'il fallait choisir son successeur
entre M. le duc d'Aiguillon et M. le- comte de
Virieu : l'Assemblée s'est retirée en règle; elle a
nommé M. de Virieu...

M. le Président. L'Assemblée ne sait pas
qui elle a nommé, quand le scrutin n'est pas
proclamé.

(On ferme la discussion.)

La question préalable sur la motion de M.
Bouche est invoquée et rejetée.

Quelques amendements sont proposés et écar-
tés par la question préalable.

M. le Président donne une nouvelle lecture
de la motion de M. Bouche qui est décrétée ainsi
qu'il suit :

« L'Assemblée nationale décrète que désor-
mais tout membre entrant dans l'exercice des
fonctions qui lui auront été confiées par elle,

renouvellera le serment prêté le 4 février dernier,
et jurera qu'il n'a jamais pris et ne prendra ja-
mais part à aucuns actes, protestations ou décla-
rations coritre les décrets de l'Assemblée natio-
nale, acceptés ou sanctionnés par le roi, ou tendant
à affaiblir le respect et la confiance qui leur sont
dus. »

M. le Président. Le résultat du scrutin a
donné à M. do Vineu 393 voix, et à M. le duc
d'Aiguillon 371. M. de Virieu est donc président
de l'Assemblée.

M. le comte de Yîrien, placé près du fau-
teuil. J'ose espère que, vu la singularité de la cir-
constance, vous m'accorderez un peu d'attention.
Je suis honoré, parla majorité des suffrages, d'une
place très honorable et très difficile, que je n'a-
vais pas ambitionnée ; mais je crois que quand

cette majorité a prononcé sur mon sort, je ne
suis plus moi, je suis à tous ceux qui m'ont honoré
de leur choix. Vous venez de rendre un décret
dont je demande la permission de relire le texte.
(M. de Virieu lit le décret.) Le serment exigé
embrassant dans son étendue le passé, long et

ancien, j'oserai dire que, dans une longue car-
rière, consacrée aux affaires publiques, il est
possible d'avoir eu une opinion particulière, et

de l'avoir exprimée. On peut excuser celui qui,
au milieu de ces événements qui ont compromis
l'honneur du nom français et le salut public,
interprétant les différents actes qu'il a faits,

tomberait dauF l'inconvénient de ne pas entendre
ce mot acte. Il est très peu de membres qui,
tantôt seuls, tantôt avec d'autres députés, ne se
soient permis d'écrire et de communiquer leurs
pensées. Je déclare que ma mémoire ne me rap-
pelle pas la totalité des actes auxquels j'ai parti-

cipé; elle me rappelle cependant que je n'ai pris
aucune port à des protestations contre des dé-
crets acceptés ou sanction tiés; et si je me
trompais moi-même, et si elle n'était point exacte
cette déclaration que je fais devant l'Assemblée
nationale, devant ma conscience, devant [l'Être

suprême qui m'entend et que je respecte, et que
cette inexactitude me fût démontrée, le serment
serait nul à l'égard des protestations que je pour-
rais avoir faites, et que j'aurais oubliées. Le
serment n'embrasse aucun des cas que ma mé-
moire ne me rappelle pas. Si l'on connaît quel-
que protestation faite par moi, qu'on me la pré-
sente, et je me retirerai. Je n'ai jamais eu d'am-
bition pour moi, mais j'ai eu le désir du bien
pour lui-même : si j'avais moins respecté le

décret qui me porte à la place de président, j'au-

rais refusé un honneur qui me confère des fonc-
tions pour lesquelles je ne me sens pas les qua-
lités nécessaires : j'accepte cet honneur, parce
que je ne puis présumer que des considérations
qui me soient personnelles aient déterminé à
adopter le décret qui m'impose le serment que je

vais faire. Je déclare que je renouvelle le ser-

ment du 4 février, qu'une seule fois avait suffi

à mon cœur; je jure d'être fidèle à la nation,

à la loi, au roi, et d'obéir aux décrets de l'As-

semblée nationale, acceptés ou sanctionnés par
le roi ; je jure de n'avoir pris, de ne prendre
jamais part à aucuns actes, protestations ou dé-
clarations contraires aux décrets de l'Assemblée
nationale, acceptés ou sanctionnés parle roi, ou
tendant à affaiblir le respect et la confiance qui

leur sont dus.

M. le marqnis de Bonnay, avant de céder
sa place à M le comte de Virieu, prononce le

discours suivant :

Messieurs, je descends, pénétré de reconnais-

sance, de cette place où je ne montai qu'avec
défiance et crainte : votre indulgence m'a rendu
possible une tâche que j'ai dû croire bien au-
dessus de mes forces. Mériter les bontés de l'As-

semblée nationale, et surtout. Messieurs, méri-
ter son estime, tel est le double but que je m'étais

proposé. J'emporte la satisfaction de penser que
je ne l'ai jamais perdu de vue.

M. le eomte de l^'irien occupe le fauteuil.

L'Assemblée témoigne sa reconnaissance à M. le

marquis de Bonnay, par de grands applaudisse-

ments et lui vote par acclamation des remercî-

ments pour sa présidence.

M. le Président annonce qu'il vient de recevoir
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un paquet de la ville de Saint-Pierre-de-Marti-

nique, contenant une adresse de la municipalité,

avec différentes pièces relatives à l'affaire dont

M. de La Luzerne a renducomple à l'Assembléedans

une séance précédente ; il estordonné que ce paquet

sera renvoyé au comité des rapports.

M. Wernier, membre du comité des finances,

propose deux décrets :1e premier, relatif aux im-
positions du département d'Amiens ; le second,

relatif au bourg de Finham en Languedoc. Ces
décrets sont adoptés ainsi qu'il suit :

1" DÉCRET. « Sur le rapport de son comité des

finances, l'Assemblée nationale a décrété que les

rôles faits sur les premiers mandements signés des

membres du bureau intermédiaire de l'Assemblée

du département d'Amiens, et sans (ju'il en soit besoin

d'autres, seront incessamment rendus exécutoires

par lepremier officier de l'élection,sur la-présentailion

qui lui en sera faite par les procureurs syndics du dé-

partement, pourvu toutefois qui' la somme imposée
auxdits rôles soit conforme à cellearrêtée au dépar-
tement fait avec les officiers de l'élection, et d'eux
signée le 16 février, dont ils ont un double par-

devant eux ; sinon et sur le refus, que lesdits rôles

sont et deviennent exécutoires par le simple vu
de la commission intermédiaire, pour être inces-

samment mis en recouvrement. »

2" DÉCRET. « L'Assemblée nationale, sur le rapport
de son comité des finances,vu la délibération prise
par le conseil général du bourg de Finham en Lan-
guedoc, le21marsdtTnier, autorise les officiers mu-
nicipaux dudit bourg à se faire remettre, par le

sieur Despagne, receveur diocésain des tailles de
Gastel-Sarrazin, la somme de 1,200 livres sur
celles qu'ils justifieront avoir eues en dépôt entre
les mains dudit receveur, pourvu toutefois que
l'emploi de ladite somme n'ait pas été déterminé
par les ordres des commissaires du roi au dépar-
tement de Montpellier, qui ont statué sur le

dépôt; auquel car il sera employé relativement
à sa destination ; à charge d'employer ladite

somme à un atelier de charité pour lé soulage-
ment des pauvres, et de rendre compte du tout. »

M. Détncunicr, membre du comité' de consti-
tution, ait (\u' il est prêt à faire le rapport sur
Vorganisation à donner à la municipalité de Paris

L'Assemblée décide que ce rapport (Voy. ce do-
cument annexé à la séance de ce jour) sera im-
primé et envoyé au domicile de chaque député :

elle arrête, en outre, qu'il sera mis à l'ordre du
jour de la séance qui se tiendra à cet effet, le
lundi 8oir, 3 mai, et que la discussion en sera con-
tinuée aux séances du soir des jours suivants.

M. Lanjninais. Permettez-moi de saisir un
moment pour demander pourquoi on diffère de
mettre à exécution le décret qui accorde à l'armée
une augmentation de solde de 32 deniers ?

M. Alexandre de Lameth. Les fonds ne sont
pas prêts ; ils ne pourront l'être que pour le 10
ou le 12 du mois de mai. Le comité militaire s'est

concerté avec le ministre de la guerre, et, con-
formément à un de vos décrets, il a écrit hier à
l'armée que l'augmentaiion de solde serait payée
à l'époque ci-dessus désignée, et que le décompte
serait fait à dater du l*"" mai.

M. Corentin E<e Floc, député d'Hennebon,
demande la permission de s'absenter pendant un
mois pour affaires importantes.

Ce congé est accordé.

M. le baron d'Harambure, membre du co-
mité de liquidation, présente un projet de décret
sur l'arriéré du garde-meuble, qui est adopté
ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
comité de liquidation, décrète qu'il sera payé,
par la caisse de l'extraordinaire, des acomptes
sur la dette arriérée du garde-meuble de la cou-
ronne, jusqu'à la concurrence de la somme de
deux cent mille livres, qui sera particulièrement
distribuée aux fournisseurs et ouvriers qui en
ont le besoin le plus urgent, en attendant que
l'Assemblée ait statué sur la liquidation générale
de l'arriéré des différents départements. »

L'Assemblée reprend la suite de la discussion
du titre IV du projet de décret relatif au rachat
des droits féodaux.

L'art. 25 déjà discuté dans la séance d'hier est

mis en délibération.

M. le duc de Choiseul-Praslin propose
deux amendements :

1° Dans les pays et les lieux où les fonds seront
soumis à un droit particulier pour les mutations
par vente ou autres équipoUents à vente, ce droit
sera payé en espèces d'or et d'argent pour les

biens laïques seulement.
2" Pour les fonds sur lesquels le droit de vente

est de la moitié du prix, il sera payé cinq qua-
torzièmes et ainsi de suite dans la même propor-
tion, de manière que le dernier terme ou les

droits de vente sont au douzième, soient rache-
tables par les cinq huitièmes.

M. le chevalier d'Aiibergeon de Muri-
naîs trouve que le mode de rachat proposé par
le comité ne peut embrasser une moyenne pro-
portionnelle juste dans un empire couvert de
25,000,000 d'hommes; il pense que la sagesse
veut impérieusement qu'on s'en rapporte aux
différents départements qui se conformeront aux
localités sur lesquelles l'Assemblée ne peut pro-
noncer en connaissance de cause. En conséquence,
il demande le renvoi de la fixation aux départe-
ments.

M. Tronchef, rapporteur, répond que cet
amendement a déjà été produit et rejeté dans
une séance précédente.

M. de Chabrol, député de Riom (1). Messieurs»
rAspem!)lée a déclaré rachetables les droits féo-
daux et censuels.
Avant de prononcer ce décret, elle a sans doute

médité profondément, dans sa sagesse, l'étendue
des sacrifices qu'elle exigeait d'une classe nom-
breuse de propriétaires , l'état de trouble, de
confusion et d'incertitude dans lequel allaient
être plongés pour jamais les éléments de leur
fortune ; et la nécessité devenue dès lors plus
impérieuse pour des législateurs, de rétablir, du
moins dans l'égalité des droits ouverts à tous,
ceux des citoyens de l'empire que des considéra-
tions d'un ordre supérieur forçait à dépouiller.

En abolissant, Messieurs, un mode de propriété,
je diniis presque en retranchant une branche
particulière de richesses dans l'Etat, vous n'avez
pas voulu étendre cette proscription jusque sur
les personnes qui,dans le moment actuel, se trou-
vent revêiues, ou pour mieux dire, grevées de ce
genre de propriété.

(1) Le discours de M. de Chabrol n'a pas été

au Moniteur.
inséré
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La justice, qui est la première ba?e des lois, la

justice à laquelle vous avez rendu un hommaoe
si solennel dans votre déclaration des droits,

vous a lait apercevoir et consacrer, comme un
principe inviolable, la nécessité d'indemniser, et

d'indemniser pleinement, des privations particu-

lières que vous commandez au nom du bien
public.

C'est dans cet esprit, Messieurs, que vous avez
chargé votre comité de vous proposer un mode
de rachat, et ce mode est actuellement soumis à
votre discussion.

En me permettant d'en critiquer les bases, je

ne perdrai pas de vue la défaveur que doit répan-

dre sur mon opinion l'épreuve que vous avez
déjà faite des lumières et de l'érudition de vos

commissaires ; leur travail leur a valu un juste

tribut d'éloges que je m'honore de partager avec
vous.

Mais, fidèle aux instructions de mes commet-
tants, je dois vous représenter. Messieurs, que
nulle proprii' té ne peut être attaquée, mê^ne sous

le prétexte du bien public, qu'il n'y ait eu au pré-

alable une estimation faite par des commissaires
nommés par les Etais provinciaux, et que Vindem-
nité n'en soit fournie, sans délai, en biens terri-

toriaux ou en argent. C'est un des articles impé-
rieux de mes cahiers (1).

Vo're comitf, Messieurs, a calculé la valeur
des droits de rachat sur la probabilité des muta-
tions dans un temps déterminé, et celte proba-
bilité a dû embrasser un espace de temps plus
ou moins long, suivant que la charge du lods
était plus ou moins onéreuse ou redevable.

Je ne suivrai point. Messieurs, les progressions
de l'échelle qui a été mise sous vos yeux ; pour
me rendre plus clair je me renfermerai dans
l'hypothèse, que je crois la plus commune, de la

stipulation des droits de lods au tiers denier; et

il sera facile de faire aux autres cas, dans la pro-
portion qui leur convient, l'application des prin-
cipes que je me propose d'établir.

Les droits de censive ont l'origine la plus sa-
crée, celle de la concession primitive des fonds.

Vous n'attendez pas. Messieurs, que je débalte,
avec tout le sérieux de la discussion, les opi-

nions qu'un zèle, pur sans doute, a dictées, mais
dont le patriotisme même n'excuserait pas les

excès, lorsqu'on a voulu nous persuader que le

régime féodal et censuel avait pour cause unique
l'usurpation des seigneurs.

Quelle qu'en pîit et e l'origine qu'il serait plus
curieux qu'utile d'approfondir, et sur laquelle

les historiens, à défaut de monuments, ne nous
ont donné que leurs propres conjectures, il suftii

de dire qu'une longue suite de siècles a légitimé
ou confirmé ce genre de possessions; que les

lois de la monarchie et vos propres décrets les

ont rendus inviolables, et qu'il n'y a point de
chartriers où il n'existe encore un grand nombre
de titres [irimitifs de concession.
Pour arriver maintenant avec ordre au déveloi -

peraent des iiiées que j'ai à vous proposer, per-
mettez-moi. Messieurs, de fixer vos regards sur
le genre de conventions qui s'est opéré entre le

concesseur de l'héritage et celui qui en a été in-
vesti.

En considérant attentivement les caractères
d'un acte de bail à cens, on n'y trouvera ni une
véritable aliénation, ni une transmutation pleine

(1) Instructions pour les députés de la noblesse de
la sénéchaussée d'Auvergne, iec. 6, art. d. pag. 16.

et entière de la propriété, en faveur du conces-
sionnaire.

S'il y avait aliénation, le débiteur ne pourrait
se libérer qu'en remboursant le prix entier, re-

présentatif de la valeur de l'héritage.

S'il y avait eu transmutation pleine et entière

de la propriété, le seigneur censier n'aurait pu
être appelé dans la suite à partager le profit des
ventes.

Il faut donc chercher au bail à cens un carac-
tère qui puisse lui convenir, et ce caractère n'est

autre qu'un genre de communauté qui s'est éta-

bli entre le seigneur censier et l'emphytéote.

Par l'effet de cette communauté, outre l'hypo-

thèque de la redevance annuelle, qu'il s'est ré-

servée, est resté propriétaire du tiers de l'héri-

tage (je parle d'après l'hypothèse dans laquelle

j'ai annoncé que je me renfermerais); de son
côté, l'emphytéote a acquis le droit de faire les

fruits siens, de vendre et d'aliéner, mais à la

charge de compter du tiers de la valeur de l'hé-

ritage dans les cas prévus par le contrat.

Qu'il me soit donc permis de dire que la directe

seigneurie emporte la copropriété de l'héritage,

et que, d'après cette idée, le seigneur censier

n'est pas un simple créancier avec lequel on
puisse composer pour une somme quelconque de
deniers, mais qu'il est un vrai copartageant pour
une portion déterminée par le contrat.

Je ne prfHends pas en induire, Messieurs, que
cette portion doive lui être expédiée en nature,

puisque vos décrets l'ont déclarée remboursable
en deniers, mais le propriétaire censier doit re-

couvrer la valeur entière de ses droits, et si vos

décrets ne lui en accordaient que te tiers pour
toute indemnité, suivant qu'on vous le propose,

il se trouverait considérablement lésé dans sa

propriété.

Ce n'est point ici, Messieurs, un système nou-
veau que je me sois créé pour la circonstance;

la loi municipale, qui régit une grande partie de
ma province a fait l'évaluation du droit de di-

recte au tiers de la valeur de l'héritage; sa déci-

sion a servi de règle aux tribunaux, et toutes les

fois qu'un héritage avait été vendu sans déclara-

tion du cens auquel il était asservi, l'acquéreur

obtenait contre son vendeur, à titre d'indem-
nité, la décharge du tiers du prix, outre celle du
prix de la redevance. Or, quel en était le motif?

C'est que le vendeur éiait censé n'avoir investi

son acquéreur que des deux tiers de l'héritage,

et que telle était la condition du vendeur lui-

même envers le seigneur censier.

A ce principe de droit se joignent encore des

considérations puissantes. Il est sans doute dans
votre esprit. Messieurs, que le propriétaire fon-

cier puisse, avec la même somme de deniers

qui formeront son r mboursement, se procurer

un revenu terriioriai. égal à celui dont il se trou-

vera dépouillé. Il me serait facile de prouver, par

des calculs, qu'en suivant le plan de votre co-

mité, cet avantage ne lui serait pas assuré. Les

droits censuels étaient, quoiqu'on en ait dit dans

cette tribune, le genre de revenus le plus solide

et le moins sujet aux variations; il ne demeure-
rait point exposé à l'intempérie des saisons, et

un revenu égal en fonds de culture ne fournira

p;is l'équivalent de celui qu'on produirait en

censive.
Comparons maintenant la condition de l'em-

phytéote avec celle du seigneur censier, le sort

du premier sera considérablement amélioré, puis-

qu'au moyen du payement d'un seul droit delods,

il se trouvera alfrabchi pour toujours d'une pa-
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reille redevance, renaissante dans tous le cas

prévus par l'acte de bail à cens, tandis que le ci-

devant (iroprétaire direct, recevant partiellement

le fonds de son patrimoine, incertain du temps

et de la quotité des remboursements, ne pourra,

ni se servir utilement des deniers versés par pe-

tites parties en st^s mains, ni se livrer à aucun

genre de spéculation pour sa fortune. (

II est donc au-dessus du pouvoir de la loi de

lai procurer une indemnité bien entière des

pertes qu'il éprouve; mais elle doit du moins

faire pour lui tout ce qui dépend encore de sa

justice, tout ce qu'il est possible qu'elle lui accorde

sans nuire à de plus grands intérêts.

Si la loi a pu opérer, par sa prop re force, l'anéan-

tissement d'une clause qui tenait à l'essence même
du même contrat censier, pour favoriser le débi-

teur; elle doit ensuite descendre de sa rigueur,

pourménagerenquelque sorte une composition de

gré à gré, entre les deux parties intéressées, sur

la valeur d'un droit dont le principal n'avait pu
être évalué parce qu'il était de sa nature non ra-

chetable.

Ces observations, Messieurs, que je soumets à

l'Assemblée, sont d'autant plus dignes d'intéresser

fa justice, que c'est sur la même classe de pro-

priétaires (lu'est retombée la suppression que

vous avez déjà faite, sans indemnité de différents

droits utiles; que ce sont encore eux qui, pour la

plupart, se trouvent possesseurs des dîmes inféo-

dées, dont vous avez prescrit la cessation au
!«' janvier 1791, sans avoir pourvu à leur liqui-

dation prochaine.

D'après cet exposé, je conclus. Messieurs, que
l'indemnité du droit de rachat doit être égale à la

valeur d'un droit entier de mutation; et si l'on est

fondé à opposer que ce droit était purement
éventuel, je réponds que le débiteur retrouve une
compensation suffisante dans Taffranchissement

perpétuel que lui assure le payement d'un seul

droit de mutation.

Je crois d'ailleurs avoir démontré qu'il était

obligé de reconnaître un copropriétaire dans le

seigneur censier, et qu'il ne pouvait, par consé-

quent, en faire cesser les droits qu'en les acqué-
rant à un ptix légitime (1).

Je propose donc. Messieurs, le décret suivant:

' L'Assemblée nationale décrète que le prix du
rachat des droits casuels demeurera tixé à la va-
leur d'un seul droit de mutation, tel qu'il se trou-

vera régie par les titres particuliers, ou par les

dispositions des coutumes. »

M. Vieillard {de Coutances). Une loi promul-
guée sous le règne de Louis XIV, a fixé à 60 ans
lépoque des mutalions; il 7 a eu une autre loi

confirmative en 1722; ces lois s'exécutent encore
dans les chambres des comptes relativement aux
acquisitions que fait le roi dans les mouvances
des seigneurs pour fixer l'indemnité due à ces

derniers. Gomme les mutations ne s'opèrent pas
plus fréquemment aujourd'hui qu'après les pro-
mulgations des lois que j( vieus de citer, j'en

conclus qu'il y a lieu de ne fixbr cju'au tiers du
droit le rachat du douzième indiqué dans l'ar-

ticle.

(1) Des députés de Bourgogne ont attesté à l'opinant

Sue les États de cette province avaient règlé,à la valeur

'un droit et demi de mutation, l'indemnité des sei-

gneurs censiers sur les terrains occupés par le canal
entrepris dans cette province.

M. Ijudîère. Je propose d'ajouter à l'article ce

qui suit :

« 8° Pour les fonds sur lequels ce droit est au
dix-huitième ou vingtième, ou à une quotité in-

férieure, ies tieux tiers du droit. »

M. Lianjuinais. Je propose un amendement
ainsi conçu:

« Il est à l'option du débiteur de se rédimer
suivant le taux fixé par la coutume des lieux. »

M. Tronchet, rapporteur. Messieurs, on vous

a proposé de décréter que le rachat ne sera fait

qu'en or ou en argent. Je n'ai qu'un mot à ré-

pondre : ce serait frapper les assignats rrun cachet

de proscription.

Quant aux différentes échelles sur lesquelles

vous délibérez, le comité n'a que des probabi-

lités à vous proposer. Or, ce qui n'est que proba-
ble ne peut être convaincant pour un homme qui

pense autrement. Tout ce que je puis dire, c'est

que notre opinion a été miîrement combinée, et

que ma conscience s'est trouvée singulièrement

soulagée lorsque j'ai eu donné ma voix pour cette

échelle de fixation.

Je réponds maintenant à M. Lanjuioais : en Bre-

tagne, on payait une mouvance sur le pied du
denier trente ou vingt-cinq de la redevance, de

façon que pour un fonds de cent mille livres, qui
souvent n'est affecté que de cent sols de rente

de redevance, on ne paierait que sur le pied

de la redevance, c'est-à-dire cent livres. Peut-on
proposer, dans une 'oi nouvelle, d'adopter une
règle aussi bizarre?

Un grand pombre de voix : La clôture, la clô-

ture!

D'autres membres: La question préalable sur

tous les amendements.

M. le Président consulte l'Assemblée qui

ferme la discussion, et décide qu'il n'y a lieu à

délibérer sur lous les amendements.
Les articles 25 à 54 sont ensuite mis aux voix

et adoptés amsi qu'il suit :

Art. 25 (ancien art. 24). « Dans les pays et les

lieux où. les fonds sont soumis à un droit parti-

culier pour les mutations par vente, ou autres

équipollents à vente, il sera payé pour le rachat

de ce droit particulier, savoir :

» 1° Pour les fonds sur lesquels le droit de vente

est de la moitié du prix ou au-dessus, cinq sei-

zièmes dudit droit;

« 2° Pour les fonds sur lesquels le droit est du
tiers, cinq quinzièmes, ou le tiers du droit;

« 3° Pour les fonds sur lesquels le droit est du
quint et requin!, ou du quart, cinq quatorzièmes

dudit droit;
4° Pour les fonds sur lesquels le droit est du

quint, cinq treizièmes dudit droit ;

5° Pour les fonds sur lesquels le droit est du
sixième, cinq douzièmes dudit droit

;

6" Pour les fonds sur lesquels le droit est du
huitième, cinq onzièmes;

7» Pour les fonds sur lesquels le droit n'est

que du douzième, ou à une quotité inférieure,

quelle qu'elle soit, la moitié du droit. »

Art. 26 (ancien art. 25). « Dans les pays et les lieux

où le droit dû pour les mutations par vente, ne

se trouverait ètr^i dans aucune des proportions

ci-dessus indiquées, et dont la quotité se trouve-

rait être à un terme moyen entre ee x des sept

classes ci-de.ssus, le rachat dudit droit se fera
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sur le pied de celle de ces deux classes, dont le
|

taux est le moins fort.
|

Art 27 (ancion art. 26). «Dans les pays et les lieux

où Jes fonds sont soumis, outre le droit dû pour
le? mutations par vente, à un droit particulier et

différent pour les mutations d'un autre genre, le

rachat de cette seconde espèce de droit se fera

d'après les distinctions et les règles ci-après.

Art. 28 (ancien art. 27). « 1* Dans les pays et les

lieux 01] ce droit est dû à toutes les mutations,
à la seule exception des successions et donations
en directe, et des mutations de la part du sei-

gneur, il sera payé pour le rachat dudit droit,

sur les fonds qui y sont sujets, les cinq douziè-

mes dudit droit.

Art. 29 (ancien art. 28). « 2° Dans les pays et les

lieux où ce même droit n'est dû que pour les

seules mutations en succession collatérale, il sera

payé pour le rachat les cinq dix-huitièmes dudit
droit.

Art. 30 (ancien art. 29). « 3" Dans les pays et

les lieux où le même droit est dû à toutes mains,
c'est-à-dire à toutes les mutations de la part du
propriétaire du fonds redevable, et même pour
les successions et donations en directe, il sera

payé pour le rachat les cinq sixièmes dudit

droit.

Art. 31 (ancien art. 30). « 4» Dans les pays et

les lieux où le même droit, quoique dû pour les

successions directes et collatérales, n'a lieu que
quand l'héritier succède par moyen, ou quand il

est mineur, il ne sera payé pour le rachat que les

cinq huitièmes dudit droit.

Art. 32 (ancien art. 31). « 5° Dans les pays et

les lieux où le droit d-dessus désigné se paie à
toutes les mutations autres que par vente, tant

de la part du vassal ou emphytéote, que de la

part du ci-devant seigneur, il sera payé pour le

rachat un droit entier.

Art. 33 (ancien art. 32). « Dans les pays et les

lieux où le droit dû pour les mutations qui ne
s'opèrent point par vente, ne pourrait point se

placer dans l'une des cinq classes ci-dessus com-
prises aux articles précédents, soit parce qu'il

ne serait point dû dans tous les cas exprimés par
l'un de ces articles, soit parce qu'il serait dû dans
un cas non prévu par l'article, le rachat s'en

fera au taux fixé [lar celui desdits articles qui
réunira le plus grand nombre des cas pour les-

quels le droit est dû dans ces pays ou ces lieux
particuliers.

Art. 34 (ancien art. 33). « Pour l'application de
l'article précédent, on n'aura aucun égard au
droit que certaines coutumes ou certains titres

accordent pour les prétendues mutations par
mariage, ou par la mort du mari, sur les biens
personnels de la femme, lequel droit est et de-
meure supprimé à compter du jour de la publi-

cation du [irépent décret.

Art. 35 (ancien art. 34). t Dans les pays et les

lieux où les fonds ne sont soumis qu'à un seul

et même droit, tant pour les mutations par vente
que pour les autres mutations, il sera payé pour
le rachat les cinq sixièmes du droit.

Art. 36 (ancien art. 35). « Lorsqu'il s'agira de
liquider le rachat des droits casuels dus pour les

mutations par vente, l'évaluation du droit se

fera sur le prix de l'acquisition, si le rachat est

offert par un nouvel acquéreur: si non, sur le

prix de la dernière des ventes qui aura été faite

du fonds dans le cours des dix années antérieu-
res.

Art. 37 (ancien art. 36). « Si le rachat n'est

point offert par un nouvel acquéreur, ou s'il

n'existe point de vente du fonds faite dans les

dix années précédentes, dans le cas où les parties

ne s'accorderaient point de gré à gré, le redeva-
ble qui voudra se racheter, pourra faire une
offre extrajudiciaire d'une somme. En cas de
refus de la part du propriétaire des droits d'ac-
cepter l'offre, les frais de Testimalion par ex-
perts seront supportés par celui qui aura fait

l'offre, ou par celui qui l'aura refusée, selon
que l'offre sera déclarée suffisante ou insuf-
fisante, sauf aux administrateurs, qui n'ont
point la faculté de composer de gré à gré, à em-
ployer en frais d'administration ceux de l'exper-

tise, ainsi qu'il est dit en l'article 20 ci-dessus.

Art. 38 (ancien 37). « Lorsqu'il s'agira de li-

quider le rachat des droits casuels qui se payent
à raison du revenu, l'évaluation s'en fera sur le

taux du dernier paiement qui en aura été fait

dans les dix années antérieures; s'il n'en existe

pas, le redevable pourra faire une offre d'une
somme, et, en cas de refus, les frais de l'estima-

tion par experts seront supportés comme il est

dit en l'article précédent.
Art. 39 (ancien art. 38). « Il ne sera payé au-

cun droit, ni de vente, ni de rachat, pour les

fonds domaniaux ou ecclésiastiques, qui seront
vendus en exécution du décret du
L'exemption n'aura lieu cependant, à l'égard des
biens ecclésiastiques, que pour ceux qui sont
mouvants de fonds domaniaux, ou qui auront
payé le droit d'indemnité aux propriétaires des
fiefs dont ils relèvent, ou à l'égard desquels le

droit d'indemnité se trouverait prescrit confor-
mément aux règles qui avaient lieu ci-devant.

Art. 40 (ancien 39). « Les sommes qui seront
dues pour le rachat, soit des redevances an-
nuelles, soit des droits casuels, seront payées
aux propriétaires desdits droits, outre et indé-
pendamment de ce qui se trouvera leur être dû
pour raison de mutation ou d'arrérages échus
antérieurement à l'époque du rachat.

Art. 41 (ancien art. 40) (1). « Si le propriétaire,

qui aura racheté les droits seigneuriaux, casuels
et autres, dont son fonds était chargé, vend ce
même fonds ou l'aliène dans les deux années
postérieures au rachat, par un acte volontaire
quelconque, sujet au droit de mutation, le droit

sera dû nonobstant le rachat; seront néanmoins
exceptés de la disposition ci-dessus, ceux qui se
rachèteroDt dans les deux années du jour de la

publication du présent décret.

Art. 42 (ancien art. 41). « Les lignagers de
celui qui aura reçu le rachat des droits seigneu-
riaux dépendants de son fief, ne pourront point

exercer le retrait desdits droits, sous prétexte

que le rachat équipolle à une vente.

Art. 43 (ancien art. 42). « Les propriétaires de
fiefs, qui auront reçu le rachat en tout ou
partie des droits seigneuriaux, fixes ou casuels,

dépendants de leurs fiefs, et qui seront soumis
eux-mêmes à des droits casuels envers un autre

fief, seront tenus de payer au propriétaire du
fief le rachat qui lui sera dû, proportionnelle-

ment aux sommes qu'ils auront reçues, et ce ra-

chat sera exécuté progressivement dans tous les

degrés de l'ancienne échelle.

Art. 44 (ancien 43). « Le rachat dû par le pro-

priétaire du fief inférieur sera liquidé sur la

somme portée en ta quittance qu'il aura donnée,

encore que la quotité en soit inférieure aux taux

(1) Article discuté et adopté dans la séance d'hier,

26 avril, p. 294, 2« col.
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ci-dessus fixés, à moins qu'il n'y ait fraude et

déguisemeat dans l'énoncialioQ de la quittance
;

et ce rachat sera liquidé sur ceux des taux ci-

dessus fixés, qui seront applicables au fief dont

dépendaient les droits rachetés : en telle sorte

qu'il ne sera payé pour ce rachat que la même
somme qui serait due pour le rachat d'un fief de

la même valeur que celle portée en la quittance.

Art. 45 (ancien ait. 44.) « Tout propriétaire de

fief, qui aura reçu le rachat de droits dépendants

de son fief, sera tenu, à peine de restitution du
double, d'en donner connaissance au proprié-

taire du fief dont il relève, dans le cours du
mois de janvier de l'année suivant celle dans

laquelle les rachats lui auront été faits, sans pré-

judice du droit du propriétaire supérieur d'exiger

les rachats à lui dus avant ce terme, s'il en a eu

connaissance autrement.

Art. 46 (ancien art. 45). « Pourront tous les

propriétaires de liefs qui ont sous leurs mou-
vances d'autres fiefs, former s'ils le jugent à

propos, au greffe des hypotlièques du ressort de
la situation des chefs-lieux des fiefs mouvants
d'eux, une seule opposition générale au rem-
boursement de toutes sommes provenant des

rachats offerts aux propriétaires des fiefs qui

sont sous leur mouvance : mais ils ne pourront
former aucune opposition particulière entre les

mains des redevables; et les frais de l'opposition

générale, ainsi que ceux qu'elle occasionne-
rait, seront à leur charge, si la notification or-

donnée par l'article 45 leur a été .faite ou leur est

faite dans le délai prescrit.

Art. 47 (ancien art. 46). « Les créanciers des
propriétaires de fiefs dont dépendent les droits

féoaaux ou censuels raohetables, pourront for-

mer, au greffe des hypothèques du ressort de la

situation des chefs-lieux desdits fiefs, une seule

opposition générale au remboursement des som-
mes provenant desdits droits ; mais ils ne
pourront former aucune opposition particulière

entre les mains des redevables, à peine de nul-
lité, et de répondre, en leur propre et privé nom,
des frais qu'elles occasionneraient.

Art. 48 (ancien art. 47). « Dans les pays où
l'édit de juin 1771 n'a point d'exécution, les

oppositions générales, dont il est parlé aux ar-
ticles 46 et 47 ci-dessus, pourront être formées
au greffe du siège royal du ressort ; il y sera
tenu, à cet effet, un regisfe particulier par le

greffier, auquel il sera payé les mêmes droits
établis par l'édit de juin 1771.

Art. 49 (ancien art. 48). « Les propriétaires de
fiefs et les créanciers qui formeront les opposi-
tions générales désignées dans les articles 46 et

47 ci-dessus, ne seront point obligés de les re-
nouveler tous les trois ans. Lesdites oppositions
dureront trente ans, dérogeant, quant à ce seu-
lement, à l'édit de juin 1771.

Art. 50 (ancien art. 49). « Les créanciers qui
auront négligé de former leur opposition ne
pourront exercer aucun recours contre les rede-
Tables qui auront effectué le payement de leur
rachat.

Art. 51 (ancien art. 50). « Les redevables ne
pourront effectuer le payement de leur rachat
qu'après s'être assurés qu'il n'existe aucune op-
position au greffe des hypothèques, ou au greffe
du siège royal, dans les pays où il n'y a point de
greffe des hypothèques. Dans le cas où il existe-
rait une ou plusieurs oppositions, ils s'en feront
délivrer un extrait qu'ils dénonceront à celui
^ur lequel elles seront faites, sans pouvoir faire

ntucune autre procédure, ni se faire autoriser à

consigner que trois mois après la dénonciation,
dont ils pourront répéter les frais, ainsi que ceux
de l'extrait des opposants.

Art. 52 (ancien art. 51). « Toute quittance de
rachat des droits seigneuriaux, même celles re-

çues parles notaires, dont les actes sont exempts
du contrôle, seront assujetties au contrôle; il en
sera tenu un registre particulier, sur lequel le

commis enregistrera par extrait la quittance, en
énonçant le nom du propriétaire duMef qui aura
reçu ie rachat, celui du fief dont dépendaient les

droits rachetés, le nom de celui qui aura fait le

rachat, et la somme payée. Il ne sera payé que
quinze sols pour le droit de contrôle et d'enre-

gistrement. Les frais en seront à la charge de
celui qui fera le rachat, lequel sera tenu de
l'obligation de faire contrôler la quittance, sous
les peines prescrites par les règlements existants.

Art. 53 (ancien art. 52). — t Dans les pays où
ie contrôle n'a pas lieu, il sera établi dans chaque
siège royal un registre particulier pour le contrôle

et enregistrement des quittancs de rachat, et il

sera payé au greffier quinze sols pour tout droit. »

Art. 54 (ancien art. 53). « Il ne sera perçu aucun
droit de centième denier sur les rachats et rem-
boursements des droits féodaux, soit fixes, soit

casuels. >

M. Tronchet, rapporteur, donne lecture de
l'article 55 ainsi conçu :

« Les droits d'échange établis au profit du roi
par les édits de 1645 et 1647 et autres règlements
subséquents,soit qu'ils soient perçusauprofitduroi,
soit qu'ils soient perçus par des concessionnaires,
engagistes ou apauagistes, sont et demeurent sup-
primés à compter de la publication des lettres

patentes du 3 novembre 1789, sans néanmoins
aucune restitution des droits qui auraient été

perçus depuis ladite époque. Les acquéreurs des-
dits droits présenteront, dans le délai de six mois,
à compter du jour de la publication du présent
décret, leurs titres au comité de liquidation, établi

par le décret du 23 janvier de la présente année,
et il sera pourvu à leur remboursement ainsi qu'il

appartiendra. »

M. Thévenot de Maroise. Je propose de
compléter l'article 55 par une disposition ainsi

conçue :

« D'abolir toutes actions, poursuites et procé-
dures pour lesdits droits d'échange, échus et non
recouvrés, dans les lieux seulement où ces droits

sont en régie au profit du roi, et non aliénés au
profit d'engagistes , apanagistes ou tous autres

concessionnaires. »

M. de Fumel. Je demande que l'exception

soit étendue aux seigneurs qui avaient les droits

d'échange par patrimonialité.

M. Théveaot de Maroise. Les droits dont
parle M. le marquis de Fumel sont naturellement
exceptés. Il ne s'agit, dans mou amendement, que
du droit d'échange bursal et que le roi a créé par
des édits.

L'amendement de M. Thévenot de Maroise est

mis aux voix, adopté et fondu dans l'article ainsi

qu'il suit :

Art. 55 (ancien art. 54). « Les droits d'échange,

établis au profit du roi par les édits de 1645 et

1647 et autres règlements subséquents, soit qu'ils

soient perçus au profit du roi, soit qu'ils soient

perçus par des concessionnaires, engagistes ou
apanagistes, sont et demeurent supprimés, à
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compter de la publication des lettres patentes du

3 noverabe 1789, sans néanmoins aucune restitu-

tion des droits qui auraient été perçus depuis

ladite époque. Quant à ceux desdits droits qui

étaient perçus au profit du roi, toutes poursuites

commencées ou à intenter pour raison de muta-
tions ouvertes avant ladite époque, sont et demeu-
rent anéanties. Les acquéreurs desdits droits pré-

senteront, dans le délai de six mois, à compter
du jour de la publication du présent décret, leurs

titres au comité de liquidation, établi par le décret

du 23 janvier de la présente année, et il sera

pourvu à leur remboursement ainsi qu'il appar-

tiendra. »

M. de Richier propose un article additionnel,

conçu en ces termes :

« Dans les provinces oii les dîmes inféodées

sont cumulées avec les droits de champart, il sera

procédé à la ventilation de ces différents droits,

ainsi qu'il sera incessamment ordonné. »

(Cet article est renvoyé au comité féodal pour y
être examiné et être ensuite soumis à la décision

de l'Assemblée.)

M. de Follevîlle, Dans le temps de la cheva-

lerie on aurait trouvé déloyal de livrer au combat
un homme désarmé. Aujourd'hui, vous avez en-

levé au seigneur le retrait féodal. 11 est sans armes
contre la fraude des vendeurs et des acheteurs :

on éludera sans cesse les droits qui lui restent dus
pour les mutations. Je demande qu'il soit libre

au propriétaire des droits féodaux ou censuels,

dans le cas où il soupçonnerait dol ou simulation

dans le prix de la vente, de provoquer la ventila-

tion ou l'expertage à ses frais.

M. Tponchef, rapporteur. Le contrat fixe le

prix de la vente; s il y a fraude ou simulation

prouvée, le seigneur à les voies de droit pour
demander la ventilation; mais, jusqu'à cette

preuve, l'acte de vente doit faire foi du prix.

(L'Assemblée déclare qu'il n'y a lieu à délibérer

sur l'amendement de M. de FoUeville.)

M. Tponchet, rapporteur, demande qu'aucun
des décrets relatifs au rachat des droits téodaux,
rendus dans différentes séances, ne soit porté

à la sanction du roi, avant que le comité en ait

fait un nouvel examen et une nouvelle lecture

à l'Assemblée, et les ait consignés dans un seul et

même décret; cette demande est adoptée.

M. le Président annonce que, par le résultat

du scrutin, MM. de Menou et de Beauraetzont été

nommés inspecteurs des dépenses des bureaux
des comités; il annonce ensuite l'ordre du jour
pour la séance prochaine.

M. de Rochcbrune. Je n'étais pas à l'Assem-
blée lorsque vous avez décrété que vos officiers

entrant en fonctions seraient soumis à un nouveau
serment. Le serment du 4 février devait suffire

Tout serment ultérieur serait inutile, serait con-
traire à notre liberté individuelle et compromet-
trait les intérêts de nos commettants. Je supplie
M. le président de s'expliquer nettement sur la na
ture du serment qu'il a entendu prêter.

M. le Président. Je vous prie. Messieurs, de
m'accorder un profond silence. Je crois que, dans
un cas ordinaire, une demande isolée n'exigerait

pas de réponse; mais, dans cette circonstance,

l'Assemblée ne désapprouvera pas son président

de répondre à une interpellation particulière et

même de répéter ce qu'il a dit précédemment :

car la femme de César doit être sans soupçon.
A l'entrée de la séance, on a fait une motion que

l'Assemblée a décrétée. J'ai déclaré qu'il n'était

pas à laconnaissancedcmaconsciencequej'eusse
fait aucun acte, protestation ou déclanuion contre
les décretsde l'Assemblée acceptés ou sanctionnés
par le roi; que je n'avais point ambitionné l'hon-
neur qui m'est aujourd'hui conféré; que j'étais

prêt à me retirer si l'on pouvait \ne représenter
quelque déclaration qui se trouvât avoir rapport
à la formule du serment

;
que s'il en existait, je

demandais à en être averti, et que l'avertissement
même le plus secret aurait l'effet le plus subit.

Je me suis renfermé dans la forme du serment
;

s'il avait eu une autre forme, je n'aurais pu le

prêter, et l'Assemblée aurait fait de moi ce qu'elle
aurait voulu : je ne nierai jamais les actes que
j'ai faits

;
j'ai cru devoir les faire dans mon

honneur et dans ma conscience. Si, dans quelques
circonstances, il y a eu quelques décrets non
acceptés ou non sanctionnés qui m'aient paru
contraires à quelques-uns des intérêts que je suis
chargé de défendre, j'ai pu signer des déclara-
tions, je ne le nie pas, je ne me rétracte pas. Des
décrets non acce|)téset non sanctionnés n'entrent
pas dans le serment qui m'a été imposé. (Il s'é-

lève de grands murmures dans une grande partie
de VAssemblée.) Je ne nierai point que moi ainsi
quequelques autres membres, nousnenous soyons
pas gênés pour signer, soit collectivement,*'soit

individuellement, notre avis sur quelques décrets
et la notice des faits qui ont amené ces décrets.
Gomme il ne doit rester aucun doute sur un objet
qui intéresse le respect dii aux lois, à l'honneur
et à la conscience d'un honnête homme, je répète
que j'ai entendu me renfermer tians le texte du
serment; si on prétend donner un autre sens à
ce décret, j'aurai un parti à prendre, suivant ce-
lui que l'Assemblée prendra. (M. l'abbé Maury
applaudit à ce discours, ainsi qu'une partie des
membres qui occupent le côté droit delà salle.

M. Alexandre de I^ameth. J'avoue que la

nouvelle déclaration de M. le président ne laisse

pas dans mon esprit la même pensée que la dé-
claration qu'il avait d'abord faite ; il m'étaitresté
la persuasion qu'il n'avait signé aucun acte ten-
dant à affaiblir le respect et la confiance dus aux
décrets. Si j'ai bien saisi sa pensée, il semble que
sa disculpation porte sur ce que les décrets contre

lesquels il peut avoir protesté n'étaient pas sanc-

tionnés ou acceptés par le roi lors de sa protes-

tation. Je demande si le défaut de la sanction

peut autoriser un membre à se soustraire au vœu
de la majorité de l'Assemblée? Je crois qu'en effet

un décret non sanctionné n'est pas encore une loi

du royaume, qu'il n'engage pas tous les citoyens,

mais qu'il engage tous les membres de l'Assem-

blée. Ainsi, dans le cas ou M. le président aurait

signé un acte ou une déclaration quelconque
contre les décrets sanctionnés ou non sanction

nés par le roi, il ne pourrait se sauver par la

lettre du décret ; il ne peut pas se sauver davan-
tage par l'esprit du décret. En effet, qui de nous
n'a pensé que 1 Assemblée ne voulait pas placer

à sa tête quiconque aurait protesté contre les dé-

crets qui sont la loi de l'Assemblée, puisqu'ils

sont le vœu de la majorité de ses membres. S'il

est vrai que M. le président ait signé une pro-

testation, je demande que l'Assemblée nationale

nomme un autre président.

M. Charles de Eiameth. Un membre ne peut
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présider une assemblée devant laquelle il e?t en r

cause. Je pense donc que M. de Vineu ne peut en

ce moment présider l'assemblée, et que M. de

Bonnay doit reprendre le fauteuil.

M. le marqnis de Bonnay. Les circons-

tances sont en ce moment délicates et embar-

rassantes. Vous avez rendu un décret auquel

M, le président s'est conformé; on vient de

l'interpeller sur le sens et sur l'étendue du

serment qu'il vient de prêter; il s'est renfermé

dans la lettre du serment.

Je prie l'Assemblée de me permettre de lui ob-

server qu'un serment a quelque chose de si saint,

qu'il n'est pas permis à la pensée d'aller au delà

des expressions qui le compusent... L'Assemblée

discute ici sur un fait qu'elle ne connaît pas;

j'ignore sicetacte existe; mais la notoriété publi-

que semblerait le faire croire, elle annonce même
qu'il est contraire à un de vos décrets; mais j'ob-

serve que, s'il est question de la motion de M. de

La Rochefoucauld, laquelle, en dernière ana-

Ivse, consiste à dire : « Il n'y a pas lieu à déli-

bérer; passons à l'ordre du jour, » il n'y a pas

ici une opposition matérielle à un décret. On a

dit que les décrets non sanctionnés sont obliga-

toires pour les membres de rAssemblée;que lepré-

sideut in ratù doit quitter sa place, et que je dois

reprendre le fauteuil. La majorité peut seule me
faire la loi. Je ne crois pas qu'il y ait lieu à ce que

le président soit privé de ses fonctions, même
momentanément, et je pense que, s'étant renfer-

mé dans les termes du serment, on ne doit pas

suivre l'interpellation faite, et délibérer à cet

égard.

M. Bouche. Le décret que vous avez rendu a

deux parties; la première concerne les décrets

sanctionnés et acceptés par le roi : c'est sans doute
sur celle-là que M. le président a appliqué son
serment; la seconde, les décrets rendus par l'As-

semblée ; c'est sans doute sur celle-là que M. le pré-

sident a appliqué sa restriction mentale. Cepen-
dant il dit s'être renfermé dans les termes du dé-

cret; il a donc juré n'avoir pris part à aucun acte

contraire aux décrets sanctionnés et non sanction-

né?. Je prie M. le prési lent de déclarer positive-

ment si son serment porte sur les deux parties du
décret, ou d'indiquer celle sur laquelle il ne porte
pas. J'ajoute, d'ailleurs, que la formule comprend
toutactetendantàaffaiblir lerespectetlaconiiance
dus aux décrets de l'Assemblée.

Plusieurs membres demandent que M. de Virieu
quitte le fauteuil pendant la délibération dont il

est l'objet.

M. le Président. J'occupe cette place par les

ordres de l'Assemblée; je n'y tiens point, mais je

ne suis pas coupable, je ne la quitterai que sur
un nouvel ordre de l'Assemblée; je vais la con-
sulter.

M. Conppé. Vous ne le pouvez vous-même,
puisque vous jugeriez de la majorité qui doit pro-
noncer sur votre sort.

M. le Président. Je vais donc quitter ma place
pendant le temps de cette discussion.

M. d'Eprémesnîi. Vous n'êtes pas à vous.

M. le Président. Ce n'est pas le premier
exemple d'un président qui a prononcé un décret
contre lui-même. M. Mounier, à Versailles, a
consulté lui-même l'Assemblée quand on l'accu-

pait d'avoir prononcé un décret d'une manière
inexacte. Je vais donc mettre aux voix la question
dont il s'agit.

M. Gonpîl de Préfeln. La délibération con-
cerne directement et positivement M. le prési-

dent; il ne peut dès lors en être le chef et le mo-
dérateur.

M. le marquis de Bonnay. J'ai demandé la

question préalable, parce qu'il n'y a pas même lieu

à interpellation, d'après la manière dont M. le pré-

sident s'est justifié. Gôtte demande doit avoir la

l)riorité, et je la réclame.

M. le Président 88 dispose à la mettre aux
voix. — Après une longue opposition de la part

tl'un grand nombre de membres, il reprend la pa-

io!e, et dit d'une voix fatiguée et entrecoupée :

« Je ne suis pas en état de soutenir une telle dis-

cussion; et si elle doit durer eixore, je prierai M.
de Bonnay de prendre le fauteuil.

M. de Bonnay, faisant les fonctions de prési-

dent, se prépare à poser la question préalable.

M. Charles de Eiameth. J'observe que la

question préalable est très adroitement demandée
par M. de Bonnay.

M. le marquis de Bonnay. Je ne regarde
pas l'inculpation d'adresse comme une person-
nalité, et je ne vous rappelle point à l'ordre, mais
elleest désobligeante, et je vous prie delà retirer.

M. Charles de Lametli. La question préa-
lable, très ingénieusement proposée par M. de
Bonnay, n'est point admissible; la discussion est

commencée; elle n'est point fermée; il est impos-
sible d'invoquer soit l'ignorance, soit la parfaite

connaissance de la cause. Mais de quoi s'agit-il?

D'une déclaration, d'une protestation, ou d'un
acte quelconque qui a inquiété le public et un
grand nombre des membres de l'Assemblée. Je
ne sais pas quelle a été l'intention de M. Bouche
en proposant la motion que vous avez décrétée

;

mais nul ne peut douter qu'il n'ait eu pour objet

défaire dire a M. le président s'il avait signé une
protestation ou tout autre acte contre les décrets

de l'Assemblée.Vous avez dû voir avec inquiétude
qu'il fût possible d'accuser votre président d'a-

voir manqué au respect qu'il doit à vos décrets,

votre président qui ne veut pas même être soup-
çonné; vous avez demandé un serment solennel,

qui n'est autre chose que le serment civique avec
un peu d'extension; vous avez voulu que votre
président s'engageât à ne rien écrire, rien sous-
crire, rien avouer qui tendît à mettre en question
soit le pouvoir, soit les intentions de l'Assemblée,
soit le respect diî à ses décrets. Le serment porte
ces mots : « sanctionnés ou acceptés par le roi. »

Si M. de Virieu a signé des protestations contre
quelques décretsavant qu'ils fussent sanctionnés,

ces actes n'en sont que plus coupables, puisqu'ils

ont eu pour objet d'influencer l'esprit du mo-
narque même. Quand M. de Virieu voudrait s'ex-

cuser par une réticence, au moins est-il vrai qu'à
l'époque du serment les décrets étaient sanction-

nés, et que, si la protestation a jamais existé, elle

existait toujours. Au reste, je demaode, et j'en

appelle à la conscience de tous ceux qui m'en-
tendent, si, dans le moment où M. de Virieu a

prononcé son serment malgré le petit entortillage

qui l'a précédé, il est resté à un seul membre de
l'Assemblée l'idée que M. de Virieu eût signé un
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acte de cette nature ? Pour moi, je n'ai pas cru,

d'après son serment, qu'il eût jamais fait de pro-

testations. Quelques membres ont annoncé un

sentiment différent ; il s'est élevé contre eux un

cri d'indignation, qui était celui delà conscience.

Je vous demande de quel œil vous pouvez voir,

de quel œil le public verra cette restriction men-

tale et vraiment jésuitique ? A Dieu ne plaise que

je veuille qualifier de semblables raoyens! Je les

abhorre sans oser les combattre, et la conscience

de l'Assemblée les jugera bien mieux que la rai-

son ; mais je demande comment M. de Virieu a

pu avouer qu'il a signé des protestations et jurer

ensuite qu'il n'a rien signé qui tendît àaffaiblir le

respect et la confiance dus aux décrets de l'As-

semblée nationale ?.. On vous propose la ques-

tion préalable. Par respect pour la majorité du
Corps législatif, pouvez-vous ne pas délibérer sur

un semblable objet? Cette circonstance peut avoir

une influence sur le sort de l'État : vous allez

jeter un nouvel éclat sur vous-mêmes, ou ternir

la majesté de l'Assemblée nationale.

M. l'abbé Illaury. La délibération qui vous

occupe est liée à plusieurs principes que je de-

mande la permission d'exposer,parce qu'ils ont été

totalement oubliés. C'est un premier principe

reconnu par vous, qu'une loi ne peut être décrétée

à l'instant de son exécution; car alors elle serait

plutôt un jugement qu'une loi; c'est un principe

que votre règlement donne à tous les membres de
cette Assemblée le droit de parvenir aux fonctions

honorables qu'on peut obtenir de votre confiance;

c'est un principe, que le serment particulier exigé

de vos officiers serait une injure pour votre As-
semblée ; c'est un autre principe, que personne
n'a le droit d'interpeller légalement non seule-

ment le président, mais un membre de cette As-
semblée, quel qu'il soit.

Une interpellation n'appartient qu'à un juge
après un commencement de preuve acquise.

Quand elle n'a pas la certitude d'un fait, une
Assemblée telle que celle-ci ne doit pas s'en

occuper. Je n'examinerai pas si le décret dont il

s'agit a été accepté; mais je dis que je regarde
comme naturel à tous les membres de l'Assemblée
d'être persuadés que quand les circonstances les

obligent à souscrirent un acte de précaution, ce
n'est pas à l'Assemblée, mais à leurs commettants
qu'ils doivent compte de leurs actions. Ce prin-
cipe tient au droit qu'ont eu nos commettants de
nous donner leurs ordres; mais je pense que
quand un homme d'honneur est interpellé, même
sans qu'on ait droit de le faire, il doit dire la

vérité.

Je n'ai donc pas approuvé le silence de M. le

comte de Virieu, et sans m'expliquer sur la con-
duite que, pour sa gloire, j'aurais voulu qu'il eût
tenue, je me bornerai à dire que le vœu exprimé
dans un scrutin par la majorité est un décret. Je
ne réclame pas contre le décret par lequel vous
exigez un nouveau serment. Je déclare publique-
ment que j'ai signé le même acte que M. de Virieu

.

{Une partie aes membres placés au côté droit se
lèvent pour s'unir à cette déclaration.) En consé-
quence, comme il est impossible que la minorité
donne des lois à la majorité, si vous persistez à
exiger le serment, je ne dis pas à M. le comte de
Virieu ce qu'il doit faire, mais je déclare, que
je me regarde comme à jamais exclu de cette
Assemblée.

M. le comte de Yirieu. Rendu dans ce mo-
ment à moi-même, à ma qualité de simple

membre de cette Assemblée, il m'est permis de
m'expliquer; peut-être ne le pouvais-je pas quand
je n'étais pas moi, et que j'étais à l'Assemblée.

Je n'ai pas répondu avec détail, pour éviter des
questions épineuses qui pourraient exciter du
trouble non seulement dans l'Assemblée, mais
même dans le royaume entier. J'atteste tous ceux
de mes collègues qui m'ont témoigné quelque
confiance, et je les prie de se ressouvenir com-
bien j'ai désiré de rester simple citoyen ; on m'a
vu repousser toutes espèces d'idées ambitieuses; on
m'a vu, le 13 juillet, proposer des décrets dont le

succès a été utile à la liberté; et si jamais les

excès auxquels on s'est livré permettent qu'elle

s'établisse en France, on me devra la justice de
dire que j'ai concouru à la faire triompher.

Quand les choses ont changé, j'ai mis ce même
caractère à résister à l'oppression delà multitude,

la plus dangH:reuse de toutes les oppressions;
j'y ai résisté au péril de ma fortune, de ma liberté,

je dois dire de ma vie, puisque personne ne
i'ijinore.

C'est d'après toutes ces circonstances que j'ai

considéré la situation où je me suis trouvé ce
matin; j'ai cru qu'il ne m'était pas permis de
refuser l'honneur que vous m'accordiez; j'ai dû
prendre les qualités de la place où vous m'aviez
élevé, et l'oubli de mon caractère a été mon pre-
mier sacrifice. Quand on a proposé le décret, je

n'ai pas cru devoir des explications qu'on ne me
demandait pas et qui auraient pu devenir dan-
gereuses. Le décret prononcé, j'ai dit un fait

certain. J'ai vu depuis, par un singulier contraste,

des personnes bien opposées prendre soin de ma
gloire. Je demande d'abord, comme individu,
dans quel cas, dans quel temps, dans quel lieu il

peut se faire qu'un h,omme soit obligé à plus

que la loi n'exige, et qu'il soit inculpé pour
n'avoir pas présumé plus que la loi ne renfer-
mait?

J'ai dû, comme homme revêtu de la confiance
de l'Assemblée, éviter ce qui pouvait en troubler

la paix; j'ai offert toute espèce d'explication avec
la loyauté de mon caractère; j'ai dit que s'il s'é-

levait quelque réclamation, je descendrais à
l'instant du poste où vous m'aviez placé. Me
suis-je mal expliqué? C'est un tort de ma diction,

et non de mon cœur. Je me suis renfermé dans
le texte précis du décret; maintenant l'Assemblée
peut en expliquer le sens. Si on y avait mis autre
chose, j'aurais quitté cette place dangereuse, et

j'aurais fait ma profession de foi. Que l'Assemblée
déclare donc ce qu'elle a voulu dire; qu'elle pro-

nonce; je remplirai alors les devoirs que mon
caractère m'impose. Il s'agit ici d'une simple
explication et rien ne m'est personnel. Je ne me
suis jamais regardé comme inculpé; je n'ai pas
mérité de l'être, et, quand on m'accuserait, je

croirais devoir braver des jugements que je regar-

derais comme l'effet de l'égarement.

(Une partie du côté droit applaudit.)

M. iticxandre de L.aiueth propose une
motion qui consiste à ajouter au serment: « Ou
contre les décrets qui ne devaient pas être acceptés

ou sanctionnés. » Elle a encore pour objet de
décider que, dans le cas où M. de Virieu ne pour-

rait prêter ce serment, il soit nommé un autre

président.

M. Dubuiis de Crancé. La question n'est pas
de savoir si le sens du serment doit être étendu

;

il s'agit seulement de demander à M. de Virieu

s'il a signé un acte quelconque tendante affaiblir

le respect et la confiance dus à vos décrets.
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M. Garât ratné. Si le serment n'était clair,

n'était précis, il serait odieux. On ne se joue pas

du serment ; il ne doit jamais être un piège pour

la conscience de celui auquel on l'impose. Le

sens du vôtre est de déclarer n'avoir jamais signé,

ne vouloir pas signer, être déterminé à ne

signer jamais des actes sanctionnés ou acceptés.

Le serment est indivisible de l'acceptation ou de

la sanction; cela est si évident, que le provoca-

teur du décret, quand il a voulu le faire entendre

d'une autre manière, a été obligé d'ajouter un
mot à la formule du serment, puisqu'il a dit : les

décrets rendus par l'Assemblée; le mot rendu ne

se trouve pas dans la formule. Au surplus, je ne

puis concevoir que des membres puissent être

exclus des dignités de l'Assemblée sans être ex-

clus de l'Assemblée même; je ne puis concevoir

qu'uneAssembléesoitdivisée en deux espèces d'in-

dividus, les uns incapables d'occuper des places,

les autres admissibles à ces places; voilà une bi-

zarrerie qu'il est impossible d'admettre : quicon-

que e.^t indigne de nos places est indigne de celte

Assemblée. Gela posé, on parle d'un acte particu-

lier, et j'entends une partie de l'Assemblée déclarer

qu'elle a souscrit cet acte, qui est, dit-on, celui

sur lequel on a entendu faire porter le serment.

Le serment prononcé par M.deVirieu est vrai, si

cet acte ne regarde pas des décrets sanctionnés

et acceptés. Gomment se peut-il que nous nous
occupions pendant trois heures d'un acte qui n'est

pas connu de l'Assemblée, dont l'existence est

avouée, et que plusieurs membres semblent
s'honorer d'avoir souscrit ? Je demande que cet

acte soit connu. Ou il est dans l'intention du dé-

cret accepté, ou il est diffamateur de ce décret ;

dans ce dernier cas, je ne croirais pas que nous
dussions gouffririci aucun de ces signataires.

(La partie droite applaudit. — Une partie du
côté gauche demande la question préalable sur

toute cette discussion.)

(L'Assemblée, consultée, décide qu'il n'y a pas

lieu à délibérer.)

M. le comte de Wîpîeu reprend le fauteuil et

dit : Satisfait d'avoir vu terminer d'une manière
douce et modérée une discussion qui présentait

des dangers si imminents, je n'ai plus rien à dé-

sirer.

Douloureusement affecté des débats trop longs

et trop animés qu'a excités mon élection, je dois

donner un témoignage éclatant que mes senti-

ments sont toujours la règle de ma conduite et

que ma conduite est conforme aux sentiments
que j'ai manifestés.

Ainsi, après avoir marqué, avec un pro-
fond respect, à l'Assemblée, ma reconnais-
sance de la confiance qu'elle m'a marquée en me
portant à cette place, que je n'avais jamais dé-
sirée, j'ai l'honneur devons prévenir, Messieurs,
que la séance sera levée au moment où je des-
cendrai de ce fauteuil, et je résigne entre vos
mains des fonctions pour lesquelles le court
essai que j'ai fait de mes forces, m'a démontré,
de plus en plus, mon insuffisance. {Réclamations
à droite.)

(La séance est levée à cinq heures et demie.)

lÉ

i" Séme. t. XV.
2 iK

ANNEXE

à laséancede VAssemblée nationale du Tlavril 1790.

Rapport sur le plan de municipalité convenable
à la ville de Paris, fait au nom du comité de
constitution, par M. Démeunier (1). (Imprimé
par ordre de l'Assemblée nationale.)

Messieurs, l'organisation municipale de la ville

de Paris est d'une telle importance pour la pros-
périté de la capitale et le maintien de la liberté,

que chacun des membres de votre comité a re-
gardé comme un de ses devoirs de donner une
attention scrupuleuse à cet objet particulier.
Nous avons étudié, à diverses reprises, l'effet des
combinaisons qu'on pourrait adopter, et le plan
dont je vais avoir l'honneur de vous rendre
compte, est le résultat d'un long travail.

Il faut que les mêmes principes régissent dé-
sormais toute la France; cette nation ne peut
avoir qu'un gouvernement représentatif; les lé-

gislateurs doivent ménager au citoyen le repos et
le temps qu'exigent ses affaires personnelles; ils

doivent écarter avec un soin extrême les sujets
de discorde,de jalousie ou de troubles, qui se pro-
pageraient du centre aux extrémités d'un Etat.
En rapprochant de ces vérités incontestables les

plans ou les pétitions des représentants ou des
commissaires de la commune ou des districts,

nous ne craindrons pas de le dire, nous avons
vu le patriotisme égaré par le zèle; la passion
du bien public entraînée, par le moment actuel,
sans songer à l'avenir; un généreux dévoue-
ment qui dédaigne ses intérêts particuliers et se
trompe sur l'intérêt général, et enfin l'enthou-
siasme de la liberté observant mal les institutions
humaines que la sagesse ordonne de calculer sur
les dispositions habituelles de l'homme et l'ins-

tinct de la raison.

Si les opinions deviennent exagérées, c'est à
vous. Messieurs, de les ramener au vrai; si la

théorie des gouvernements n'est pas encore bien
connue ; si l'art de maintenir et d'assurer la li-

berté publique est nouveau parmi nous, il est de
votre devoir d'en étendre les progrès et de créer,
par votre sagesse et votre prévoyance, la pré-
voyance et la sagesse de tous les citoyens.
Les circonstances obligent à relever ici des er-

reurs qui, en se répandant, attireraient sur nous
d'innombrables calamités. Le comité a vu avec
douleur plusieurs communes du royaume faire

d'une fausse application des grands principes du
pouvoir constituant ei du pouvoir législatif

;

chercher leur force en elles-mêmes, au lieu de
la chercher dans la constitution et dans l'unité

nationale ; oublier que l'Assemblée permanente
des représentants de la nation garantira mieux
la liberté de tous les Français, qu'une commune
ne pourra jamais garantir son territoire ; rappe-
ler le régime des cités de la Grèce, comme si la

France pouvait, sans se dissoudre, devenir un
gouvernement fédératif sous aucun rapport; ap-
peler les citoyens à des délibérations conti-
nuelles, sans faire attention que la sagesse ne di-

rigerait pas de pareilles assemblées ; compter sur
leur présence journalière, comme s'ils n'avaient

pas une famille et des affaires à soigner; annon-
cer comme le résultat de la majorité, ce qui serait

(1) Co document n'a pas été inséré au Moniteur.
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le caprice du petit nombre; recommander des

établissements qui livreraient la chose publique

à la fantaisie de quelques hommes riches, intri-

gants ou désœuvrés; enfin, réclamer pour le

moment et pour l'avenir des droits de régler et

de gouverner, qui, ne se bornant pas au pouvoir
municipal, attentent à l'autorité souveraine de la

nation et au pouvoir du Corps législatif.

Mais c'est assez d'avoir indiqué les erreurs:

l'empire de la raison, celui de vos décrets, les

fera disparaître ; le sentiment qui lésa inspirés

suffirait seul pour ne laisser aucune crainte, et

je me hâte d'entrer dans les détails.

L'article 25 de votre décret du 14 décembre con-

tient celte disposition relativement à la capitale:

« Quant à la villede Paris, attendu son immense
population, elle sera gouvernée par un règlement
particulier qui sera donné par l'Assemblée na-

tionale, sur les mêmes bases et d'après les mêmes
principes que le règlement général de toutes ks
municipalités du royaume. !>

Si le sens de cette disposition a embarrassé
quelques personnes, il a paru très clair à votre

comité, qui connaît vos principes et l'indispen-

sable nécessité de les maintenir. Votre intention,

Messieurs, n'a pas été, elle n'a pu être, de sup-
primer les notables dans la municipalité de la

ville de Paris; de les remplacer par les diverses

sections; de reconnaître, dans celles-ci, le droit

de régler ou à^administrer, qu'on a réclamé plu-
sieurs fois: vous avez voulu, seulement,réserver
à la capitale les modifications que demandait la

nature des choses. La forme des élections, ordon-
née pour le reste du royaume, se trouvant ici

impraticable, vous avez voulu, en conservant le

principe général du scrutin, en varier, pour elle,

les combinaisons; vous avez voulu, encore, éta-

blir les détails de surveillance ou de régime inté-

rieur que sa position rend nécessaires, et surtout
prévenir les abus et les désordres qu'une si

grande masse de revenus, de dépenses et d'af-

faires pourrait occasionner. Vous avez senti qu'il

fallait contenir dans les bornes de son pouvoir
une municipalité si imposante, et en lui donnant
l'activitédont elle a besoin pour maintenir la tran-
quillité de sa nombreuse population, lui ôter les

moyens d'abuser de sa force ; enfin, Messieurs,
Yous avez senti qu'il était pour vous d'un devoir
rigoureux d'assurer les droits de ces citoyens par
des expédients qui produisent leur effet sans con-
vulsions.

D'autres considérations nous ont frappés. La
villede Paris sera constamment sous les yeux de
l'Assemblée nationale: si la municipalité s'écar-
tait de son devoir, chacune des sections et cha-
cun des citoyens pouvant se plaindre au Corps
législatif, celui-ci serait toujours prêt à la con-
tenir; et l'intervalle d'une section à l'autre ne
peut donner aucune inquiétude. Les officiers mu-
nicipaux devant rendre compte, et rendre un
compte sévère, il ne faut pas redouter légèrement
les abus de leur pouvoir, et il est plus à craindre
que la commune n'abuse de ses forces contre eux.
Tenir les sections en activité, ce serait anéantir
la responsabilité des officiers municipaux, et, au
lieu de ce moyen légal et sûr de les réprimer, les
troubler sans fruit, mais non sans danger pour
la capitale. Des délibérations populaires, trop
multipliées, fournissent et fourniront toujours
aux ennemis du bien public, des moyens de
semer la discorde, et un Instant de réflexion con-
vaincra qu'il estderintérêidela villede Paris de
se soumettre au régime commun des autres
villes; que si les modifications dans les détails

sont nécessaires, les exceptions aux principes

seraient dangereuses, et qu'on essayerait vaine-

ment de vous les présenter, puisqu'il serait de
votre devoir de ne pas les souffrir.

11 nous a semblé, Messieurs, qu'on pouvait
donner une bonne organisation à la capitale, sans
fléchir sur les principes et sans altérer les bases
sur lesquelles vous avez établi les municipalités

de toutes les communes. Quoique nous ayons
écarté les détails qui n'étaient pas nécessaires, le

plan est d'une assez grandi' étendue; mais les rap-

ports de la tranquillité de la ville de Paris, avec
la tranquillité de tout le royaume vous sont telle-

ment connus que si sa discussion exige plusieurs

séances du soir, vous les accorderez volontiers.

Les articles constitutionnels qui auront toute

la stabilité de la constitution, et qui forment la

matière du titre premier, y sont séparés des arti-

cles réglementaires. Ceux-ci pourront, d'après

l'expérience, être changés par un simple décret

du Corps législatif, et composent trois titres : ils

traitent des formes des élections, du régime in-

térieur de l'administration municipale, et de
quelques institutions utiles à la police et au bon
ordre de chaque section. Nous avons recueilli dans
la partie réglementaire toutes les idées saines

qu'on nous a communiquées et si le zèle qui nous
anime pour le bonheur de la capitale nous a fait

une loi impérieuse de ne pas vous proposer.

Messieurs, la permanence active des sections, nous
n'avons rien négligé d'ailleurs, de ce qui peut

apaiser les craintes des hommes les plus inquiets.

Le corps municipal offre dans le plan, un maire,

et quarante-huit officiers municipaux, parmi les-

quels seize, sous le nom d'administrateurs, compo-
sent le bureau, et les trente-deux autres le conseil

municipal. Nous demandons quatre-vingt-seize

notables. Le conseil général de la commune se-

rait donc de cent-quarante-quatre personnes ou de
cent-quarante-cinq en y comprenant le maire. Ce
nombre auquel on s'est arrêté après bien des com-
binaisons, ne parait, ni trop petit, ni trop consi-

dérable, et on a suivi exactement les proportions

établies pour toutes les municipalités. J'observe-

rai que si l'on n'adoptait pas la forme du scrutin,

établie au titre 11, les élections dureraient plus de
six mois, et que, d'après cette forme, l'augmenta-
tion ou la diminution sur la quotité des membres
du conseil général de la commune ne pourra se

faire que par vingt-quatre ou quarante-huit.

Nous proposons, pour chaque section, un com-
missaire de police et douze commissaires de sec-

tion, chargés de la surveillance du commissaire
de police et de plusieurs fonctions utiles, les uns
et les autres élus par les citoyens.

Les motifs qui ont décidé notre opinion sur les

détails du régime que contient le titre 111, exige-

raient un long développement; mais vos principes

et l'esprit général de vos décrets nous ayant tou-

jours guidés, vous saisirez ces motifs à la simple

lecture, et on les exposera dans la discussion, si

quelques articles sont contestés. Nous remarque-
ronsseuiement,qu'aprèsavoir partagé les fonctions

du bureau en cinq départements, celui des subsis-

tances, celui de la police, celui des domaines et fi-

nances, celui des établissements publics et celui

des travaux publics
;
qu'aprèsavoirdonnéà chacun

de ces départements trois ou quatre administra-

teurs selon le nombre de sous-divisions qu'on

jugera nécessaire, nous nous sommes occupés du
défaut d'ensemble et d'ordre, qui est le vice ra-

dical de toutes les grandes administrations. Il

faut que les divers administrateurs, chargés de

fonctions différentes, se surveillent néanmoins
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et s'éclairent mutuellement, qu'ils soient assujettis

à une marche commune, et qu'il y ait de l'unité

dans l'exécution. Nous avons donc pensé qu'il

serait bon d'ordonner le rapport des affaires des

cinq départements; et, conlormémentà ces vues,

un article du titre 111 enjoint aux seize administra-

teurs, de se rassembler tous les deux jours, et de

discuter, et de décider à la majorité des voix, ce

qui est de la compétence du bureau.

Vous ne trouverez dans le plan', Messieurs, au-

cun article qui préjuge les questions que vous

n'avez pas encore résolues. Jusqu'au décret de
l'organisation de toutes les gardes nationales,

celle de Paris resterait telle qu'elle est, quant au

nom et à la quotité des bataillons; et lorsque

vous aurez arrêté le plan de la municipalité de la

capitale, celte disposition provisoire sera la ma-
tière d'un décret séparé.

11 en est de même du contentieux de la police,

qui pourrait faire partie du plan: l'importante

question de l'organisation de la police dans tout le

royaume, n'ayant pas encore été discutée, nous
avons cru qu'if fallait également lelaisser à l'écart,

et que si la capitale exige des modifications sur

ce point, elles seront la matière d'un autre règle-

ment.
Enfin, Messieurs, le plan qu'on va soumettre à

votre jugement ne vous est pas présenté seule-

ment par votre comité: on l'a lu àMM. les députés
de la ville de Pai-is, qui l'adoptent. Nous pensons
tous qu'il rétablirait la prospérité et la paix dans
cette grande cité, et que s'il rencontre des détrac-

teurs, on ne tardera pas à sentir combien il y
aurait de danger à l'établir sur d'autres bases.

La capitale, qui a servi de modèle au moment de
la Révolution, qui a montré un dévouement si

généreux et donné, depuis, un exemple si remar-
quable de soumission à la loi, doit conserver ce

noble avantage
;
pour établir la liberté elle n'a

point calculé ses sacrifices; mais aujourd'hui qu'on
iie peut plus avoir de doute raisonnable sur cette

liberté, il faut qu'elle songe à ses nombreux en-
fants et qu'elle craigne de les précipiter dans la

misère. Après une secousse si forte, après les con-
vulsions qui \iennentde l'agiter, elle a besoin de
calme et de repos ; si l'agitation se prolonge, elle

perdra toutes ses richesses, son commerce dispa-
raîtra, ses arts et ses ateliers s'anéantiront; les

gens aisés, les hommes paisibles, les étrangers
fuiront celte cité orageuse, oîi un zèle mal entendu
produirait une confusion inévitable; et, ce qui
serait un grand malheur pour le genre humain, on
la verrait un jour regretter sa servitude et mau-
dire sa liberté.

Mais non, elle ne maudira point sa liberté; elle

ne perdra ni sa gloire ni ses richesses ; après
avoir eu une si grande part à la plus belle des
révolutions, elle en recueillera le prix ; sa pros-
périté, égale à la prospérité des autres parties du
royaume, donnera un nouvel éclat au triomphe
de la liberté; et dans sa profonde reconnaissance
des travaux de l'Assemblée nationale, elle se
souviendra en particulier qu'elle avait désiré un
département de dix-huit lieues de diamètre, et

une organisation municipale défectueuse, mais
que les représentants de la nation, touchés de ses
services, veillaient à ses intérêts.

Projet de règlement pour la municipalité de la

ville de Paris, présenté par le comité de consti-

tution, et imprimé par ordre de l'Assemblée na-
tionale.

TITRE PREMIER.

Articles constitutionnels.

Art. 1". L'ancienne municipalité de la ville de

Paris, et tous les offices qui en déï)endaient, la

municipalité provisoire, subsistant à l'Hôtel-de-

Ville, ou dans les sections de la capitale, connues
aujourd'hui sous le nom de districts, sont suppri-

mées et abolies, et néanmoins la municipalité
provisoire et les autres personnes en exercice

continueront leurs fonctions jusqu'à leur rempla-
cement.

Art. 2. Les finances des offices supprimées seront
liquidées et remboursées; savoir des deniers com-
muns de la ville, s'il est justifié que ces finances

aient été versées dans sa caisse, et parle Trésor
public, s'il est justifié qu'elles aient été payées au
roi.

Art. 3. La commune ou la municipalité de
Paris sera renfermée dans l'enceinte des nou-
veaux murs; mais les boulevards que l'on cons-
truit en dehors de ces murs feront partie de son
administration.

Art. 4. La ville de Paris observera, en ce qui
peut la concerner, les règles établies par les ar-

ticles 2, 3, 4, 5, 7,8,9, 10, 11, 12, 1.3, 14, 15, 16,

18, 19, 26, 31, 34, 37, 39, 41, 42, 43, 44, 45, 47,

48, 53, 54, 56, 57, 58, 59, 60, 61 et 62 du décret

du 14 décembre, sur l'organisation de toutes les

municipalités du royaume, sans préjudice de
quelques dispositions'nouvelles ajoutées dans les

articles suivants, aux dispositions des articles

que l'on vient de citer.

Art. 5. La municipalité sera composée d'un
maire, de seize administrateurs, dont les fonc-

tions seront déterminées, au titre second; de
trente-deux membres du conseil, de quatre-vingt-

seize notables, d'un procureur de la commune,
de deux substituts qui seront des adjoints et

exerceront ses fonctions à son défaut. Les légis-

latures pourront changer le nombre et la pro-

portion des membres du corps municipal, ainsi

que le nombre et la proportion des notables.

Art. 6. La ville de Paris sera divisée, par rap-

port à sa municipalité, en quarante-huit parties,

sous le nom de sections, qu'on tâchera d'égaliser,

autant qu'il sera possible, relativement au nom-
bre des citoyens actifs.

Art. 7. Ces quarante-huit sections ne pour-
ront être regardées que comme des sections de
la commune.

Art. 8. Elles formeront autant d'assemblées

primaires, lorsqu'il s'agira de choisir les élec-

teurs qui devront concourir à la nomination des

membres de l'administration du département de

Paris, ou des députés que ce département doit

envoyer à PAssemblée nationale.

Art. 9. Les citoyens actifs ne pourront se ras-

sembler par métiers, professions ou corporations,

ni se faire représenter; ils se réuniront sans

aucune distinction, de quelque état et condition

qu'ils soient, et ne pourront donner leurs voix

que dans la section dont ils feront partie à l'é-

poque des élections.

Art. 10. Si une section offre plus de 900 ci-

toyens actifs présents, elle se formera en deux
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assemblées qui nommeront chacune leurs offi-

ciers, mais qui, après avoir dépouillé séparé-

ment le scrutiQ de l'une et de l'autre division,

se réuniront par commissaires pour n'eavoyer

qu'un résultat à l'IIôtel-de-Ville.

Art. 11. L'Assemblée des quarante-huit sec-

tions sera indiquée pour le même jour et à la

même heure. On ne s'y occupera d'aucune autre

affaire que des prestations sur serment civique.

Elles se continueront aussi à la même heure les

jours suivants, sans interruption ; mais un scru-

tin commencé se terminera sans désemparer.

Art. 12. Les quarante-huit sections se confor-

meront aux articles du décret sur les assemblées

administratives, concernant les qualités néces-

saires pour exercer les droits de citoyen actif, et

pour être éligible.

Art. 13. Les parents et alliés, au degré de

père et de fils, de beau-père et de gendre, de

frère et de beau-frère, d'oncle et de neveu, ne
pourront en même temps être membres du corps

municipal; s'ils ont été nommés dans le même
scrutin, celui qui aura le plus grand nombre de

voix, demeurera élu, et, en cas d'égalité de voix,

on préférera le plus âgé; s'ils n'ont pas été élus

dans le même scrutin, l'élection du dernier ne

sera point comptée, et si celui-ci a été nommé
au troisième tour de scrutin, il sera remplacé

par le citoyen qui, dans ce même tour, avait le

plus de VOIX après lui.

Art. 14. L'élection des deux substituts, du
procureur de la commune, se fera au scrutin,

dans la forme qui sera déterminée au titre sui-

vant.

Art. 15. Pour l'élection du maire et du procu-

reur de la commune, chacune des quarante-huit

sections de l'assemblée générale des citoyens ac-

tifs, fera parvenir à l'Hôtel-de-Ville le recense-

ment de son scrutin particulier, contenant la

mention du nombre de suffrages que chaque
candidat aura réunis en sa faveur, et le résultat

de tous ces recensements sera formé à l'Hôtel-de-

Yille.

Art. 16. Les scrutins des diverses sections se-

ront rencensés à l'IIôtel-de-Ville, le plus promp-
tement qu'il sera possible, en sorte que les scru-

tins ultérieurs, s'ils se trouvent nécessaires, puis-

sent commencer dès le lendemain.
Art. 17. Chacune des quarante-huit sections

enverra à l'Hôlel-de-Ville un commissaire pour
assister au recensement des divers scrutins.

Art. 18. La nomination des quarante-huit mem-
bres du corps municipal et des quatre-vingt-seize

notables se fera toujours au scrutin ; mais la

population de Paris exigeant une forme de scru-

tin particulière,cette forme sera déterminée dans
le titre suivant.

Art. 19. La multitude des votants et le nombre
considérable des personnes à nommer devant

prolonger beaucoup les élections, les législatures

pourront, d'après 1 expérience, changer la forme
du scrutin.

Art. 20. Après les élections, les citoyens actifs

ne pourront ni rester assemblés, ni s'assembler

de nouveau en corps de commune, sans une con-

vocation expresse, ordonnée par le conseil géné-

ral de la commune, lequel ne pourra la refuser

dans les cas indiqués aux articles 1 et 2 du

titre IV.

Art. 21. Les OCnotables formeront, avec le maire

et les ^j8 membres du corps municipal, le conseil

général de la commune, lequel sera appelé pour

les aifaires importantes, conformément à l'ar-

ticle 54 du décret du 14 décembre, et, de plus,

dans les cas que fixeront les articles suivants.

Art. 22. La municipalité de Paris aura un se-

crétaire-greffier et deux secrétaires-greffiers ad-
joints, un garde des archives, un bibliothécaire

et un trésorier, qui prêteront serment de remplir

fidèlement leurs fonctions. Le conseil général de
la commune les nommera dans la forme qui sera

déterminée au titre 11, et chacun d'eux, après avoir

été entendu, pourra être changé, lorsque le con-
seil général, convoqué à cet effet, l'aura jugé

convenable, à la majorité des voix.

Art. 23. Le corps municipal sera divisé en
conseil et en bureau : le titre suivant détermi-
nera le nombre des départements du bureau, qui

pourra varier lorsque les circonstances l'exige-

ront.

Art. 24. Les membres du bureau auront le

titre û^administrateurs.

Art. 25. Le maire et les seize administrateurs

composeront le bureau.
Art. 26. Les trente-deux autres membres com-

poseront le conseil municipal.
Art. 27. Le conseil (général de la commune éli-

ra, à la pluralité absolue des voix et au scrutin

individuel, les seize administrateurs parmi les qua-
rante-huit membres du corps municipal, non com-
pris le maire ; l'élection se terminera au troisième

tour de scrutin en cette occasion, ainsi que dans
toutes les autres.

Art. 28. L'assemblée, pour les élections des seize

administrateurs, se tiendra le surlendemain de
la proclamation du maire et des quarante-huit
autres membres du corps municipal, et cette

élection se fera dans l'ordre qui sera prescrit au
titre 111.

Art. 29. Le conseil municipal s'assemblera au
moins une fois tous les quinze jours, et commen-
cera par vérifier les comptes des divers départe-

ments du bureau, lorsqu'il y aura lieu. Les mem-
bres du bureau auront voix délibéralive avec
ceux du conseil, excepté lorsqu'il s'agira de leurs

comptes respectifs.

Art. 30. Le corps municipal s'assemblera extra-

ordinairement lorsque les circonstances l'exige-

ront, et que la convocation sera demandée, soit

par le maire seul, soit par la majorité des admi-
nistrateurs, soit par la moitié des membres du
conseil; et, dans tous les cas, la convocation sera

faite par le maire.
Art. 31. Outre le droit de convoquer le corps

municipal, le maire aura encore celui de convo-
quer le conseil général de la commune, lorsqu'il

le jugera nécessaire.

Art. 32. Le corps municipal nommera parmi
les membres du conseil un vice-président qui
n'aura d'autres fonctions que de tenir les assem-
blées en l'absence du maire, et en cas d'absence

du maire et du vice-président, le doyen d'âge

des membres présents du conseil présidera les

assemblées.
Art. 33. La présence des deux tiers au moins

des membres du conseil sera nécessaire pour re-

cevoir les comptes de la gestion du maire et des

administrateurs, du maniement des deniers du
trésorier; et la présence au moins de la moitié,

plus un, des membres du corps municipal sera

nécessaire pour prendre les autres délibérations.

Mais, si dans un cas brgent,on ne pouvait rassem-

bler la moitié, plus un, des membres du corps

municipal, on y appellerait des notables, selon

l'ordre de leur élection.

Art. 34. Les convocations du conseil général

de la commune seront laites au nom du maire et

du corps municipal.
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Art. 35. Les membres du conseil général de la

commune, réunis au nombre de soixante-douze

au moins, en pourront requérir la convocation,

lorsqu'ils la croiront nécessaire, et le corps mu-
nicipal ni le maire ne pourront s'y refuser.

Art. 36. Lors du renouvellement annuel, les

officiers municipaux et les notables sortiront au
nombre de soixante-douze, déduction faite de
celui des morts, de manière qu'on ait à rempla-
cer la moitié des administrateurs, la moitié des

membres du conseil et la moitié des notables;

mais si les législatures autorisent une forme de
scrutin différente de celle qui est fixée au titre

suivant, elles pourront changer ce nombre et cette

proportion.

Art. 37. Les substituts du procureur de la com-
mune resteront en place deux ans, et pourront
être réélus pour deux autres années. Ils ne
pourront l'être dans les élections suivantes, pour
les mêmes places, qu'après l'expiration de deux
années.

Art. 38. Le procureur de la commune et ses

substituts sortiront de place alternativement; le

procureur une année, et les substituts une autre

année.

Art. 39. L'année de la sortie du procureur de la

commune ne sera pas la même que celle de la

sortie du maire ; à cet effet si le procureur de la

commune, nommé à la première élection, n'est

pas réélu, il n'exercera que pendant un an, non
compris le temps qui s'écoulera avant celui de
l'époque fixe des élections ordinaires.

Art. 40. Les membres du corps municipal,ceux
du conseil général, le procureur de la commune
et ses substituts ne pourront être révoqués que
pour forfaiture jugée.

Art. 41. Les places de maire, de procureur de
la commune et de ses substituts, de membres du
corps municipal ou du conseil général, de secré-

taire-greffier, de garde des archives, de biblio-

thécaire et de trésorier seront incompatibles; en
conséquence, ceux qui, étant pourvus d'une de ces
places, seront élus à une autre, seront tenus
d'opter.

Art. 42. Les membres du corps municipal, du-
rant leur exercice, ne pourront être membres de
l'administration du déparlement de Paris, et s'ils

sont élus membres de cette administration, ils

seront tenus d'opter.

Art. 43. En cas de vacance de la place de maire
par mort, démission ou autrement, le corps mu-
nicipal sera tenu, dans le délai de trois jours, de
convoquer les 48 sections pour procéder au rem-
placement. Mais si l'époque de l'élection ordinaire
ne se trouve éloignée que de deux mois, le con-
seil général de la commune nommera un des
officiers municipaux pour remplir les fonctions
de maire par intérim.

Art. 44. Si la place de procureur de la com-
mune vient à vaquer à une époque éloignée de
moins de six mois de l'élection ordinaire, le pre-

mier des substituts en fera les fonctions ; si elle

vaque à une époque éloignée de plus de six mois
de l'élection ordinaire, on procédera à une nou-
velle élection, ainsi que dans l'article ci-dessus.

Art. 45. Si la place de l'un des substituts vient

à vaquer, on ne la remplira qu'à l'époque des
élections.

Art. 46. Si les places des deux substituts vien-

nent à vaquer, on ne les remplira que dans le

cas où l'époque des élections serait éloignée de
plus de deux mois. Ce cas excei)té, le conseil gé-

néral pourra commettre une ou deux personnes

chargées d'en exercer provisoirement les fonc-
tions.

Art. 47. En cas d'absence ou de maladie de l'un

des administrateurs, ses fonctions seront remplies
par un de ses collègues attaché au môme dépar-
tement.

Art. 48. Les places de notables qui viendront à
vaquer ne seront remplies qu'à l'époque de l'élec-

tion annuelle pour les renouvellements ordi-
naires.

Art. 49. Les notables prêteront, après leur no-
mination, le serment ordonné par l'article 48 du
décret du 14 décembre.

Art. 50. La municipalité ne pourra, sous peine
de forfaiture, s'approprier les fonctions attribuées

par les décrets constitutionnels, à l'administra-

tion du département de Paris.

Art. 51. Elle aura deux espèces de fonctions à
remplir : les unes, propres au pouvoir municipal;
les autres, propres à l'administration générale de
l'Etat qui les délègue aux municipalités.

Art. 52. Les fonctions propres au pouvoir mu-
nicipal, qu'elle exercera sous la surveillance et

l'inspection de l'administration du département
de Paris, seront :

1° De régir les biens et revenus communs de
la ville;

2° De régler et d'acquitter les dépenses locales

qui doivent être payées des deniers communs;
3° De diriger et faire exécuter les travaux pu-

blics qui sont à la charge de la ville;

4° D'administrer les établissements apparte-
nant à la commune ou entretenus de ses de-
niers ;

5° D'ordonner tout ce qui a rapport à la voirie;
6° De faire jouir les habitants des avantages

d'une bonne police, notamment de la propreté,

de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité

dans les rues, lieux et édifices publics.
Art. 53. Parmi les fonctions propres à l'admi-

nistration générale, la municipalité de la capitale

pourra avoir, par délégation et sous l'autorité de
l'administration du département de Paris :

1° La direction de tous les travaux publics
dans le ressort de la municipalité ;

2° La direction des établissements publics qui
n'appartiennent pas à la commune, ou qui ne
sont pas entretenus de ses deniers

;

3° La surveillance et l'agence nécessaires à la

conservation des propriétés nationales
;

4" L'inspection directe des travaux de répara-
tions ou reconstructions des églises, presbytères
et autres objets relatifs au service du culte.

Art, 54. Les fonctions propres au pouvoir mu-
nicipal et celles que la municipalité exercera
par délégation seront divisées en plusieurs
départements qu'indiquera provisoirement le

titre m.
Art. 55. Il y aura toujours une force militaire

en activité, sous le nom de Garde nationale pari-
sienne. La municipalité, pour l'exercice de ses

fonctions propres ou déléguées, pourra non seu-
lement employer cette force, conformément au
décret qui interviendra sur l'organisation des
gardes nationales du royaume, mais requérir le

secours des autres forces publiques, ainsi que le

réglera la Constitution.

Art. 56. L'exercice du contentieux de la police,

des subsistances, approvisionnements et autres

objets de la municipalité, sera réglé par la suite.

Art. 57. Les délibérations et arrêtés sur les ob-
jets mentionnés en l'article 54 du décret du
14 décembre, qui n'émaneront pas du conseil
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général assemblé, seront nulles, et ne pourront

être exécutées.

An. 58. Elle sera entièrement subordonnée à

l'administration du département de Paris, pour
tout ce qui concerne les fonctions qu'elle aura à
exercer par délégation de l'administration géné-

rale.

Art. 59. Quant â l'exercice des fonctions pro-
pres au pouvoir municipal, toutes les délibéra-

tions pour lesquelles la convocation du conseil gé-

néral de la commune est nécessaire, ne pourront

être exécutées qu'avec Tapprobation de l'adminis-

tration ou du directoire du département de Paris.

Art. 60. Tous les comptes de la réf^ie du maire
et des administrateurs, après avoir été reçus par

le conseil municipal, et vériliés tous les nix mois
par le conseil général, seront définitivement ar-

rêtés par l'administration ou le directoire du dé-
partement de Paris.

Art. 61. Les citoyens actifs ont le droit de se

réunir paisiblement et sans armes en assemblées
particulières, pour rédiger des adresses et péti-

tions, soit au corps municipal, soit à l'adminis-

tration du département de Paris, soit au Corps

législatif, soit au roi, sous la condition de doti-

ner aux officiers raunici|)aux, connaissance du
temps et du lieu de ces assemblées et de ne [)ou-

voir députer que vingt citoyens actifs pour ap-
porter et présenter les adresses et pélitions.

TITRE IL

(Les articles des trois litres suivants sont régle-

mentaires.)

Des élections et de leurs effets; des formes d'élec-

tions qui n'ont pas été déterminées par les ar-

ticles constitutionnels.

Art. l^^ L'assemblée de chacune des quarante-

huit sections commencera par l'appel nominal
des citoyens actifs, d*après les titres qu'ils au-
ront présentés en entrant.

Art. 2. S'il s'élève des difficultés sur l'admis-

sion d'un citoyen, sa section en jugera : le citoyen

exclu sera provisoirement tenu de s'éloigner,

sauf à faire reconnaître ses titres pour les élec-

tions suivantes, par l'administration du départe-
ment à qui la connaissance définitive en demeure
attribuée.

Art. 3. Les citoyens actifs désigneront dans
leurs bulletins les personnes, de manière à éviter

toute équivoque; et un bulletin sera rejeté, si,

faute de désignation suffisante entre le père et le

fils, entre les frères et autres personnes de môme
nom, l'assemblée juge qu'il y a incertitude sur les

personnes désignées.
Art. 4. Le recensement général à l'Hôtel-de-

Ville des scrutins des quarante-huit sections sera
fait par huit citoyens tirés au sort, dont quatre
seront pris parmi les membres du corps munici-
pal, et quatre parmi les commissaires des di-

verses sections.

Art. 5. Après l'élection du maire et du procu-
reur de la commune dont la forme est déterminée
au titre premier, les deux substituts adjoints se-
ront élus par l3S quarante-huit sections au scrutin
de liste simple, mais ensemble et à la pluralité

relative, laquelle sera au moins du quart des
votants.

Art. 6. Si le premier scrutin ne donne à per-
sonne la pluralité du quart des suffrages, on pro-

cédera à un second dans lequel chacun écrira en-

core deux noms sur son bulletin.

Art. 7. Si aucun citoyen n'obtient la pluralité

du quart des suffrages, on procédera à un troi-

sième et dernier scrutin : dans ce dernier scru-
tin, on ne pourra choisir que parmi les quatre

personnes qui auront eu le plus de voix au scru-

tin précédent; on écrira deux noms sur les bulle-

tins, et les deux citoyens qui obtiendront le plus

de suffrages seront nommés substituts du pro-
cureur de la commune.

Art. 8. Si, au premier scrutin, un des citoyens

a obtenu la pluralité du quart des suffrages, et

accepté, on n'écrira plus qu'un nom au second
scrutin, et au troisième on choisira entre les deux
citoyens qui auront eu le plus de voix.

Art. 9. Lors de la première formation de la

municipalité, chacune des quarante-huit sections

élira parmi les citoyens actifs, de la section seu-

lement, trois membres destinés à faire partie du
corps municipal ou du conseil général de la com-
mune.

Art. 10. L'élection se fera au scrutin indivi-

duel et à la |»luralité absolue des suffrages.

Art. 11. Si, au premier scrutin, la pluralité ab-
solue n'est pas acquise, il sera procédé à un se-

cond; si le second scrutin ne fournit pas non
plus la pluralité absolue, il sera procédé à un
troisième, entre les deux citoyens seulement qui
auront eu le plus de voix au second.

Art. 12. En cas d'égalité de suffrages au second
et au troisième scrutins, etitre plusieurs citoyens

ayant le nombre de voix exigé, la préférence sera

accordée à l'âge.

Art. 13. Les nominations étant faites dans les

quarante-huit sections, il sera envoyé par cha-
cune d'elles, à l'Hôtel-de-Ville, un extrait du pro-

cès-verbal, contenant les noms des trois citoyens

élus.

Art. 14. Il sera dressé une liste des cent qua-
rante-quatre citoyens ainsi nommés; elle sera

imprimée et envoyée dans les quarante-huit sec-

tions.

Art. 15. Les sections seront tenues de s'assem-
bler le lendemain de cet envoi, et elles procéde-
ront à la lecture de la liste imprimée, à l'effet

d'accepter la nomination des citoyens qui y se-

ront compris, ou de s'y refuser. Les exclusions
devront être proposées par trois personnes au
moins. On recueillera les voix par assis et levé,

et sans aucune discussion.

Art. 16. Les résultats de la présentation de la

liste dans chaque section seront envoyés à l'Hôtel-

de-Ville, et les citoyens, refusés par plus de la

moitié des sections, seront retranchés de la liste,

sans autre information.
Art. 17. Les sections respectives procéderont,

dès le lendemain de l'avis qui leur en aura été

donné par le corps municipal, au remplacement
des membres rayés de la première liste.

Art. 18. Les noms des citoyens, ainsi élus en
remplacement, seront envoyés dans les sections

pour y être acceptés ou refusés dans le jour, de
la même manière que les premiers.

Art. 19. La liste des cent quarante-quatre élus

étant définitivement arrêtée, les quarante-huit
sections procéderont de la manière suivante à
l'élection des quarante-huit membres du corps
municipal.

Art. "20. Le scrutin se fera en chaque section

par bulletin de liste de dix noms choisis parmi
ceux de la liste imprimée.

Art. 21. Les bulletins qui contiendront plus de
dix noms ou des noms qui ne seraient pas corn-
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pris dans la liste imprimée, seront rejetés ; mais

ceux qui en contiendront moins seront admis.

Art. 22. Le résultat du scrutin de chaque sec-

lion sera envoyé à l'Hôtel-de-Ville; et ceux qui

après le recensement général se trouveront avoir

la pluralité du quart des suffrages seront mem-
bres du corps municipal.

Art. 23. Pour compléter le nombre des qua-
rante-huit membres du corps municipal, comme
aussi dans le cas où aucun citoyen n'aurait eu

une pluralité relative du quart des suffrages, il

sera procédé dans les quarante-huit sections à

un second scrutin.

Art. 24. Ce scrutin sera fait, ainsi que le pré-

cédent, par bulletin de liste de dix noms choisis

parmi les noms de la liste imprimée, moins ceux

qui se trouveront élus par le précédent scrutin.

Art. 25. Tous ceux qui, par l'événement de ce

second scrutin, réuniront une pluralité relative

du quart des suffrages, seront membres du corps

municipal.

Art. 26. Si le nombre des quarante-huit mem-
bres n'est pas rempli, ou si le second scrutin n'a

donné à personne la pluralité du quart des suf-

frages, il sera procédé dans les quarante-huit

sections à un dernier scrutin.

Art. 27. Ce dernier scrutin sera fait également
par liste de dix noms choisis parmi les noms de

la liste imorimée, moins ceux qui auront été

élus.

Art. 28. La simple pluralité des suffrages sera

suffisante à ce dernier scrutin; et ceux qui, par

le recensement général l'auront obtenue, seront

membres du corps municipal, jusqu'à concur-
rence des quarante-huit membres dont il doit être

formé.

Art, 29. En cas de refus d'un ou de plusieurs

citoyens élus aux deux premiers scrutins, il en

sera usé comme s'ils n'avaient pas eu la pluralité

requise pour l'élection, et leurs noms ne con-
courront pas dans les scrutins suivants.

Art. 30. Si un ou plusieurs citoyens élus au
dernier scrutin ne veulent point accepter, ils se-

ront remplacés par ceux qui suivront dans l'or-

dre des voix ou de l'âge.

Art. 31. Les citoyens compris sur la liste im-
primée, qui n'auront pas été élus membres du
corps municipal, ou qui auront refusé, resteront

membres du conseil général, en qualité de nota-

bles.

Art. 32. Dans les scrutins pour l'élection des
seize administrateurs dont il est parlé à l'article 27
du titre 1*"", on commencera par nommer les ad-
ministrateurs au département des subsistances;

on passera ensuite à l'élection des administra-
teurs au département de la police, et ainsi suc-
cessivement jusqu'à l'élection des administrateurs
au département des travaux publics, conformé-
ment à la division qui sera indiquée au titre 111.

Art. 33. Le secrétaire-greftier et ses adjoints, le

garde des archives, le bibliothécaire et le tréso-

rier seront élus, par le conseil général de la com-
mune, parmi les citoyens éligibles de Paris; leur

élection se fera au scrutin individuel et à la plu-
ralité absolue des suffrages; mais, sur chaque
bulletin, on écrira deux noms.

Art. 3i. Les deux secrétaires-greffiers adjoints

seront élus de la même manière, et l'un après
l'autre.

Art. 35. On suivra, pour ces divers scrutins,

les règles établies aux articles 11 et 12 ci-dessus,

Art. 36. Le maire, président de l'assemblée,

aura droit de suffrage pour les élections.

Art. 37. Les premières élections seront faites

aussitôt après la publication de ce règlement.
Art. 38. Les assemblées des quarante-huit sec-

tions seront convoquées à cet effet au nom du
maire en exercice et de la municipalité provi-
soire.

Art. 39. Toutes les opérations attribuées aU
corps municipal, relativement aux élections, ap-
partiendront, pour cette première fois, au maire
et aux soixante administrateurs actuels.

Art. 40. L'assemblée de chacune des quarante-
huit sections, sera ouverte par un de ces admi-
nistrateurs, qui exposera l'objet de la convoca-
tion, et dont les fonctions cesseront après l'élec-

tion d'un président et d'un secrétaire.

Art. 41. Les comptables actuels, soit de ges-

tion, soit de finance, rendront leurs comptes
définitifs au nouveau corps municipal ; ces

comptes seront revus et vérifiés par le conseil

général.

Art. 42. Ils seront de plus imprimés, et tout

citoyen actif pourra en prendre comuiuuication,

ainsi que des pièces justiticatives, au greffe de la

ville, sans déplacer et sans frais.

Art. 43. Le premier renouvellement des mem-
bres du corps municipal, des notables, ou autres

personnes attachées à la municipalité, se fera le

dimanche d'après la Saint-Martin 1791.

TITRE III.

Du régime de la municipalité de Paris, des fonc-
tions et de la responsabilité du maire, des

administrateurs y du conseil municipal^ des

notables, des traitements et indemnités.

Art. 1". Le maire sera le chef de la municipa-
lité, président du bureau et du corps municipal,

ainsi que du conseil général de la commune,
et il aura voix délibérative dans toutes les as-

semblées, excepté en celles du conseil, lorsqu'on

y examinera les comptes.
Art. 2. 11 aura la surveillance et l'inspection de

toutes les parties de l'administration confiées aux
seize administrateurs.

Art. 3. Indépendamment des assemblées que le

bureau tiendra trois fois par semaine, ainsi qu'il

sera dit à l'art. 22, le maire pourra convoquer
les administrateurs, toutes les fois qu'il le jugera
convenable.

Art. 4. Si les délibérations du bureau, ou les

ordres d'un administrateur, ou d'un département,
lui paraissent contraires au bien général, il pourra
en suspendre l'effet; mais il sera tenu de le dé-

clarer aussitôt et de porter l'affaire, selon la na-

ture, au bureau, au corps municipal, ou au
conseil général de la commune.

Art. 5. En cas d'égalité de suffrages dans une
délibération du bureau, il aura la voix prépon-
dérante ; mais ceux qui seront d'un avis contraire

au sien pourront porter l'affaire au conseil mu-
nicipal.

Art. 6. Toutes les délibérations du bureau, du
corps municipal, ainsi que du conseil général de
la commune, seront munies de sa signature ou de
son vi^a; si les ordres d'un administrateur ou
l'un département sont destinés à devenir publics,

il y apposera également son visa ou sa signa-

ture.

Art. 7. Il apposera aussi son visa à tout man-
dai sur la caisse, donné par les administrateurs.

Art. 8. Le maire aura le droit, toutes les fois

qu'il le jugera convenable pour les intérêts de la
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commune, de porter au conseil général les déli-

bérations du corps municipal.
Art. 9. Il sera établi, sous sa direction, un bu-

reau de renvoi dont la formation lui appar-
tiendra.

Art, 10. Les requêtes ou mémoires adressés à
la municipalité seront enregistrés au bureau de
renvoi ; chaque citoyen aura droit d'exiger que
l'enregistrement soit fait en sa présence/et de se
faire délivrer le numéro de l'enregistrement.

Art. 11. Le précis des réponses, décisions ou
délibérations qui interviendront sur les requêtes
ou mémoires ci-dessus, sera noté à côté ou à la

suite de l'enregistrement.

Art. 12. Chaque délibération sera intitulée,

selon sa nature, du nom du maire et du corps
municipal, ou du conseil général de la com-
mune.

Art. 13. Les convocations ordonnées par le

corps municipal et par le conseil général seront
faites au nom du maire et en celui du corps ou
conseil qui les aura ordonnées.

Art. 14. Les brevets ou commissions donnés
par le conseil général, ou par le corps municipal,
seront signés par le maire ; il ne pourra refuser
son visa sur les nominations qui ne lui seront
pas spécialement réservées.

Art. 15. La légalisation des actes, dans l'en-

ceinte de la municipalité, pourra être faite indif-

féremment parle maire, ou par les juges civils,

mais il la fera sans frais.

Art. 16. Il aura en sa garde les sceaux de la

ville, et les fera apposer à tous les actes où ils

seront nécessaires.

Art. 17. La première place, dans les cérémo-
nies publiques de la ville, lui appartiendra; il

sera à la têle de toutes les dépulations, et il aura
la présentation aux emplois qui ne dépendront
d'aucun département particulier.

Art. 18. Le conseil général de la commune
pourra créer les emplois et commissions qu'il

jugera nécessaires, et les assujettir à des caution-
nements.

Art. 19. Le travail du bureau sera divisé en
cinq départements : 1° celui des subsistances

;

2" celui de la poliee; 3° celui du domaine et des
finances ;

4» celui des établissements publics ; et

enfin celui des travaux publics. Le corps muni-
cipal fixera les attributions et le nombre des
adrainisirateurs de chacun de ces départements.

Art. 20. La distribution des fonctions de la mu-
nicipalité dans les cinq départements, et leurs
divisions entre les divers administrateurs, pour-
ront être changées par la suite, selon que l'ex-

périence le fera juger convenable.
Art. 21. Le bureau concertera directement avec

les ministres du roi les moyens de pourvoir aux
subsistances et approvisionnements nécessaires
à la capitale.

Art. 22. Il s'assemblera trois fois par semaine,
et on y rapportera toutes les affaires, de ma-
nière que le maire et chacun des administrateurs
puissent connaître et éclairer les différentes
parties de l'administration.

Art. 23. Les décisions du bureau se pren-
dront à la pluralité des voix, et le grelier en
tiendra registre.

Art. 24. Les administrateurs se partageront les

délailsl e leur département respectif ; mais aucun
d'eux ne pourra donner.un mandat sur la caisse,

sans le faire signer par un second administrateur,
précaution indépendante du visa du maire, dont
on a parlé à l'article 7.

Art. 25. Tous ces mandats seront, de plus, en-

registrés au département du domaine, qui enre'

gistrera également toutes les dépenses arrêtées

par le corps municipal, ou par le conseil général

de la commune.
Art. 26. Le premier des administrateurs du dé-

partement de la police, sera chef en cette partie;

il aura seul la signature et la décision des affaires

instantes; il sera chargé de donner les ordres

nécessaires dans tous les cas qui demanderaient
célérité et qui intéresseraient la stireté indivi-

duelle ou publique.

Art. 27. Le corps municipal statuera sur les

difficultés qui pourront s'élever entre les dépar-

tements divers, sur leurs fonctions et attribu-

tions respectives.

Art. 28. Les règlements particuliers, nécessaires

pour l'exercice des fonctions des divers départe-

ments, et pour le régime des différentes parties

de la municipalité attribuées à chacun de ces dé-

partements, seront dressés par le corps muni-
cipal.

Art. 29. En l'absence du maire, chacun des ad-
ministrateurs présidera alternativement les as-

semblées du bureau.
Art. 30. Les administrateurs n'auront aucun

maniement de deniers en recette et en dépense.
Les dépenses seront acquittées parle trésorier.

Art. 31. Les dépenses courantes de chaque
département seront ordonnées par les administra-

teurs respectifs. Celles de ta police, des subsis-
tances, des établissements et des travaux pu-
blics seront contrôlées par le département du do-
maine; celles du département du domaine seront

inscrites dans un registre qui restera à la mairie:

les unes et les autres seront acquittées par le tré-

sorier. Lesdépenses plus considérables ou extra-

ordinaires seront ordonnées par le corps muni-
cipal, ou par le conseil général, dans les cas qui

lui devront être soumis: les mandats en seront

délivrés conformément aux délibérations, par les

administrateurs dont elles regarderont le dé-

partement ; elles seront aussi enregistrées dans
la huitaine au département du domaine et ac-

quittées par le trésorier. ,

Art. 32. Le maire et les administrateurs ren-

dront,au conseil municipal, tous les deux mois, le

compte sommaire de leur gestion.

Art. 33. Chacun d'eux rendra aussi son compte
délinitif tous les ans, conformément à l'article 60

du titre premier.
Art. 34. Les administrateurs seronta8treints,en

tout temps à donner connaissance de leurs opé-
rations au maire, au corps municipal ou au con-
seil général de la commune, lorsqu'ils en seront

requis. Us rtonneront aussi ou feront donner au
procureur de la commune toutes les instructions

qu'il aura demandées.
Art. 35. Le procureur de la commune aura tou-

jours le droit de requérir du greffier en chef, de
ses adjoints ou du garde des archives, les in-

structions, renseignements ou copies de pièces

qu'il pourra désirer. Les substituts, exerçant ses

fonctions, jouiront du même droit.

Art. 36. Lorsque le maire ou les administra-

teurs seront embarrassés de la conduite qu'ils

doivent tenir en un cas donné, ils pourront con-

voquer le conseil.

Art. 37. Le conseil général de la commune
déterminera le traitement du maire et les indem-
nités à accorder aux administrateurs, au procu-

reur de la commune et à ses deux substituts ; il

déterminera aussi le traitement du secrétaire-

greffier et de ses deux adjoints, du garde des ar-

chives et du bibliothécaire.
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Art. 38. Le nombre et les appointements des

commis ou employés dans les diverses parties de
l'administration municipale, au secrétariat et aux
archives, seront déterminés et fixés par des déli-

bérations particulières du corps municipal,

d'après les renseignements qui seront fournis par

le maire, les administrateurs, le secrétaire-gref-

fier ou ses adjoints.

Art. 39. Si les administrateurs ou les personnes
ayant un traitement annuel, font des voyages
pour les affaires particulières de la ville, leiirs

dépenses de voyage, seulement, leur seront rem-
boursées.

Art. 40. En cas de voyage des notables pour
commissions particulières de la ville, leurs dé-

penses de voyage leur seront également rembour-
sées. On leur accordera, en outre, une indemnité
raisonnable qui sera fixée par le corps municipal,

et conlirmée par le conseil général.

Art. 41. Le maire, le procureur de la com-
mune, ses substituts, le secrétaire-greffier et ses

adjoints, les administrateurs, les conseillers et

les notables, et toutes autres personnes atta-

chées au corps municipal ou au conseil géné-
ral de la commune, ne pourront établir aucun
droit de réception, ni recevoir de qui que ce

soit, directement ou indirectement, ni étrennes,

ni vin de ville, ni présents.

Art. 42. Le procureur de la commune et les

substituts auront séance, sans voix délibérative,

à toutes les assemblées du bureau, du corps mu-
nicipal ou du conseil général. Nul rapport ne
sera fait au corps municipal ou au conseil géné-
ral, qu'après que l'affaire aura été communiquée
au procureur de la commune, ou, à son défaut,

à l'un de ses substituts ; et nulle délibération ne
sera prise sur les rapports sans avoir entendu
celui d'entr'eux à qui l'affaire aura été communi-
quée. Le procureur de la commune ou ses sub-
stituts seront tenus de donner leur avis au temps
nxé, si on les a avertis trois jours auparavant.

Art. 43. Avant de rapporter une affaire au con-
seil général, on la communiquera sommairement
au maire ; s'il ne se présente point pour la dis-

cuter, on procédera à la délibération, malgré son
absence.

Art. 44. Le secrétaire-greffier et les adjoints

tiendront la plume dans les assemblées du bu-
reau du corps municipal et du conseil général:
ils rédigeront les procès-verbaux et délibérations,

et ils en signeront les extraits ou expéditions;
ils veilleront aux impressions, affiches et envois ;

ils délivreront et contresigneront les brevets
donnés par le conseil général, par le corps muni-
cipal, ou par le maire, et ils feront d'ailleurs

toutes les fonctions du secrétariat et du greffe.

Art. 45. Le trésorier fournira un cautionne-
ment dont la somme sera réglée par le conseil
général.

Art. 46. Son traitement et ses frais de bureau
seront aussi réglés par le même conseil.

Art. 47. II présentera tous les mois au corps
municipal, et plus souvent, si le corps municipal
le demande, un bref état de la situation de sa
caisse. Il fournira aussi au corps municipal, à
l'expiration de chaque année, un bordereau gé-
néral de ses recettes et dépenses; il présentera
de plus au corps municipal, dans les trois pre-
miers mois de l'année suivante, ses comptes ap-
puyés de pièces justificatives, lesquels devront
être arrêtés avant la fin de cette même année.

Art. 48. Outre la publicité et l'impression des
recettes et dépenses ordonnées par l'article 58, et

l'article 59 du décret du 14 décembre, le conseil

général pourra vérifier l'état de la caisse, et les

comptes du trésorier, tant que celui-ci n'aura pas

obtenu sa décharge définitive.

Art. 49. L'arrêté de l'administration, ou du di-

rectoire du département de Paris, opérera seul la

décharge définitive des comptables.

TITRE IV.

Des comités des sections.

Art. l*^ Lorsque la majorité des sections de-

mandera la convocation de la totalité de la com-
mune dans ses diverses sections, le corps muni-
cipal sera tenu de la convoquer; mais, en ce cas,

un membre du corps municipal ou un des

notables assistera à l'assemblée de chacune des

sections.

Art. 2. La signature de cent citoyens actifs sera

nécessaire pour ex primer le vœu d'une section tou-

chant la convocation dont on vient de parler.

Art. 3. Il y aura, dans chacune des 48 sections,

un commissaire de police toujours en activité,

et dont les fonctions relatives à la municipalité

seront déterminées par les articles suivants.

Art. 4. Chacune des 48 sections aura, en outre,

provisoirement douze l'.oramissaires, sous le nom
de commissaires de section, qui exerceront dans
leur arrondissement, sous l'autorité du corps mu-
nicipal et du conseil général de la commune, les

fonctions suivantes.

Art. 0. Les douze commissaires de sections

seront chargés d'aider et de surveiller le commis-
saire de police.

Art. 6. Us correspondront directement avec le

maire et les administrateurs, avec le corps muni-
cipal et avec le conseil général ; ils seront tenus

de veiller à l'exécution des ordonnances, arrêtés

ou délibérations, sans y apporter aucun obstacle

ni retard : le commissaire de police aura séance,

et voix consultative à leurs assemblées.

Art. 7. Ils donneront aux administrateurs, au
corps municipal et au conseil général, ainsi qu'au

maire, au procureur de la commune et à ses

substituts, tous les éclaircissements, instructions

et avis qui leur seront demandés.
Art. 8. Ils nommeront entre eux un président,

et se réuniront tous les huit jours ; et, en outre,

toutes les fois que des circonstances extraordi-

naires l'exigeront.

Art. 9. L'un d'eux restera, à tour de rôle, vingt-

quatre heures dans sa maison, afin que le com-
missaire de police et les citoyens de la sectioR

puissent recourir h lui en cas de besoin ; le com-
missaire de service sera de plus chargé de ré-

pondre aux demandes et représentations qui pour-

ront être faites.

Art. 10. Les jeunes citoyens de la section,

parvenusà l'âge de vîngt-et-un ans, après s'être fait

inscrire chez le commissaire de police, porteront

leur certificat d'inscription chez le commissaire

de section, qui se trouvera de service, et leur

indiquera l'époque de la priistation de leur ser-

ment.
Art. 11. Les commissaires de section pourront

être chargés, par l'administration du département
de Paris, de la répartition des impôts dans leurs

sections respectives.

Art. 12. Les commissaires de police seront élus

pour deux ans, et pourront être continués toute

leur vie : le premier remplacement, s'il a lieu,

ne pourra se faire qu'à la Saint-Martin 1792; le
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conseil général de la commune fixera la somme
de leur traitement.

Art. 13. Chaque commissaire de police aura, sous

ses ordres, un secréiaire-gret'fierde police, et l'un

ou l'autre seront prêts, à toute heure du jour et de

la nuit, à remplir leurs fonctions.

Art. 14. Les personnes arrêtées dans l'arrondis-

sement de la section seront conduites chez le

commissaire de police; celui-ci pourra ordonner
la détention, si la personne arrêtée n'est pas do-
miciliée; pour ordonnerladétentiond'unepersonne
domiciliée, il aura besoin de la signature de l'un

des ofticiers municipaux du déparlement de la

police ; et, dans l'un et l'autre cas, il sera tenu d'en

avertir le commissaire de section qui se trouvera

de service.

Art. 15. Le commissaire de police renverra devant

les juges, tout prévenu de vol, ou autres crimes,

avec les effets volés, et les pièces de conviction
;

il constatera le renvoi sur son registre, et il en
instruira le chef du déparlement de la police.

Art. 16. Il rendra compte au maire, ainsi que
l'ordonnera celui-ci.

Art. 17. Le commissaire de police, ou le secré-

taire-greffier, rendra tous les soirs, au commissaire

de section qui sera de service, un compte som-
maire des événements de la journée.

Art. 18. Le secrétaire-greffier tiendra la plume
aux asse'nblées du comité; il dressera les pro-

cès-verbaux lorsqu'il en sera requis par les com-
missaires; il sera chargé de faire les expéditions;

les extraits et les envois à qui il appartiendra ;

il sera aussi chargé di^ la tenue de tous les regis-

tres nécessaires aux fonctions du comité et du
commissaire de police.

Art. 19. Les appointements du secrétaire-greffier

et du commis qui pourra être accordé aux com-
missaires de police ou aux commissaires de sec-
tion, seront réglés par le conseil général de la

commune : ils seront acquittés des deniers com-
muns de la ville.

Art. 20. Il sera procédé à l'élection des douze
commissaires de section, du commissaire de police

et du secrétairc-grellier, par les assemblées de
chaque section, immédiatement après les élections

des membres du corps municipal et du conseil

général de la commune.
Art. 21. L'élection du commissaire de police se

fera au scrutin et à la pluralité absolue des suf-

frages, mais par bulletin de deux noms : si le pre-

mier ou le second tour de scrutin ne donne pas
cette pluralité absolue, on procédera à un troisième
et dernier dans lequel on n'écrira qu'un nom; les

voix ne pourront porter que sur l'un des deux
citoyens qui en auront obtenu le plus grand nom-
bre au second scrutin.

Art. 22. Le commissaire de police et le secrétaire-

greffier ne pourront être choisis que parmi les

citoyens éligibles de la section, et ils seront tenus
d'y résider.

Art. 23. L'élection du secrétaire-greffier se fera
au scrutin par bulletin de deux noms et à la plu-
ralité relative, laquelle sera au moins du quart
des suffrages.

Art. 24. Les douze commissaires de section se-

ront choisis parmi les citoyens éligibles de la sec-

tion, au scrutin et par bulletin de liste de six

noms.
Art. 25. Ceux qui, par ledépouillement du scru-

tin se trouveront réunir la pluralité relative du
tiers au moins des suffrages, seront déclarés com-
missaires.

Art. 26. Pour le nombre des commissaires res-
tant à nommer, comme aussi dans le cas où aucun

citoyen n'aurait eu la pluralité du tiers des voix,
il sera procédé à un second scrutin par iDulletin

de liste de six nom;', et ceux qui, par le dépouil-
lement de ce scrutin, réuniront la pluralité rela-
tive du tiers au moins des voix, seront déclarés
commissaires.

Art. 27. Si le nombre des douze commissaires
n'est pas encore rempli, ou si aucun citoyen ne se
trouve élu, il sera procédé à un dernier scrutin,
par bulletin de liste de six noms, et à la simple
pluralité relative des suffrages : ceux qui l'ob-

tiendront, seront déclarés élus jusqu'à concur-
rence des douze commissaires;! nommer.

Art. 28. Si un citoyen nommé commissaire au
troisième tour de scrutin refuse, Usera remplacé
par le concurrent qui, dans ce même tour de
scrutin, aura eu le plus de voix après lui : si un
citoyen, nommé commissaire dans les deux pre-
miers scrutins, refuse après la dissolution de
l'assemblée, il sera remplacé par celui qui, dans
les divers scrutins, aura eu le plus de voix.

Art. 29. L'exercice des fonctions de commis-
saire de police sera incompatible avec celles de la

garde nationale.
Art. 30. Les commissaires de section, le com-

missaire de police et son secrétaire-greffier prê-
teront serment entre les mains du président de
l'assemblée de la section, de bien et fidèlement
remplir leurs devoirs.

Art. 31. La moitié des commissaires de section
sortira chaque année, et les sortants ne pourront
être chargés de nouveau des mêmes fonctions
qu'après deux ans d'intervalle. La première sortie

se fera par la voie du sort; elle n'aura lieu qu'à
l'époque des élections ordinaires en 1791 ; et, pour
la première fois, le temps qui s'écoulera entre l'é-

poque de leur élection et l'époque fixe des élec-
tions ordinaires, ne sera point compté.

Art. 32. Le secrétaire-greffier ne pourra être
changé que sur la demande du conmiissaire de
police, et à l'époque ordinaire des élections, sauf
à réclamer le secours des commissaires de sec-
tion et du corps municipal, pour contenir dans le

devoir le secrétaire-greffier qui s'en écarterait.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE MARQUIS DE BONNAY,

EX-PRÉSIDENT.

Séance du mercredi 28 avril 1790 (1).

La séance est ouverte à 9 heures du matin par
M. le marquis de Bonnay, ex-président.

Un de MM. les secrétaires lit les extraits des
adresses suivantes :

Adresse de félicitation, adhésion et dévoue-
ment de la garde nationale de la ville de Thouars

;

elle supplie l'Assemblée de décréter que tous les

citoyens actifs renouvelleront, par la voie du
scrutin, les chefs de la garde nationale, parce
que les officiers actuels ont été choisis par les

anciens officiers municipaux.
Adresse des membres de la société patriotique

de la ville de Goutances, qui ont solennellement

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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prêté le serment civique. Le but de cette société

est de donner l'exemple du respect le plus pro-

fond pour la loi, de l'amour et de la fidélité la

plus inviolable pour le roi, et d'entretenir et

étendre dans tous les cœurs les sentiments de
justice et de modération, que l'Assemblée natio-

nale recommande d'une manière si touchante
dans son adresse aux Français.

Adresses des nouvelles municipalités des com-
munautés deSaint-Julia, de Grascapoux en Lan-
guedoc, de Lavau en Bretagne, de Notre-Dame-
de-Rée, du bourg de Saint-Yrieux-la-Montagne,
de la ville de Gonfolens

;

De la communauté de Notre-Dame de la Pei-

ratte, district de Partenay en Poitou ; elle se

plaint d'une augmentation considérable dans ses

impositions, faite par la commission intermé-
diaire de Poitiers, de sa propre autorité;

De la communauté d'Aigalières, diocèse d'Uzès
;

elle offre, pour sa contribution patriotique, la

somme de 1,200 livres provenant de deux petits

bois taillis, appartenant à ladite communauté;
De la communauté de Gompome en Rou?sillon;

elle supplie l'Assemblée d'approuver sa séparation
de la communauté de Moligt;

De la communauté des Fosses en Poitou, dé-
partement de iNiort; elle supplie l'Assemblée
de s'occuper au plus tôt du remplacement de la

dîme ;

De la communauté de Biandos en Guienne.
Sa contribution patrijatique se porte à 793 livres

10 sols.

Des ville et communauté de Saint-Gilles-sur-
Vic et de Sainle-Croix-de-Vic ; elles réclament
une augmentation dans leur cantonnement et un
tribunal de district.

Toutes ces municipalités, après avoir prêté,

de concert avec les habitants, le serment civique,

présentent à l'Assemblée nationale le tribut de
leur admiration et de leur dévouement.

Adresse des gardes nationales de la principauté
d'Orange, d'une grande partie des villes et des
communautés du Dauphiné, Provence et Vivarais,
et de la ville d'Avignon, qui se sont réunies
le 11 de ce mois, sous les murs de la ville d'O-
range, au nombre de 4,200 représentants, avec
les adhésions de plus de soixante mille citoyens
armés.

Les gardes nationales françaises ont prêté,
avec la plus grande solennité, le serment ci-

vique. «

Ensuite, unies à la garde nationale avignon-
naise, elles se sont juré amitié, attachement in-
violable, et assistance mutuelle, dans le cas oti

elles auraient à repousser un ennemi commun
et respectif.

En lin, toutes ensemble ont délibéré que leur
acte d'union aura lieu, sous le bon plaisir de l'As-

semblée nationale et du roi.

Adresse des otliciers municipaux de la ville de
Saint-Rambert, chef-lieu de district, dans le dé-
partement de l'Aisne, contenant le procès-verbal
de la prestation du serment civique de tous les
habitants réunis dans l'église paroissiale.

Adresses des nouvelles municipalités des com-
munautés d'Aiguemorte, de Pinsot, d'irissary,
de la ville de Bareux en Soûle, des villes de
Loudua et de Saint-Pons de Thonnière eu Lan-
guedoc

;

Des communautés de Geovreissiat, de Port, de
Groissiat, de Laleiriat et de Martignat en Bugev.
Ces quatre dernières font le don patriotique du
produit des impositions sur les Qi-devaoi privjlé-

Enfm, de la ville de Saint-Palais, capitale de
la Navarre. Cette ville proteste, de la manière la

plus expresse, contre la députationqui a été faite

vers l'Assemblée nationale, du maire de Saint-
Jean-Pied-de-Port, par une partie de la Navarre,
à l'effet de réclamer contre le décret qui prononce
l'union des pays Basques auBéarn. Elle annonce
que le pays d'Ostabarets, d'abord compris dans
le nombre de ceux qui paraissent avoir concouru
à l'élection de ce député, a désavoué tout ce que
deux particuliers, sans mission, ont osé faire en
son nom. A cette adresse est jointe une déli-

bération de la cour générale du pays de Mixe,
partie de la Navarre, renfermant la môme protes-

tation.

Adresse d'adhésion et dévouement des habitants

de Mirebeau en Bourgogne, des gardes nationales

de la communauté de Bedée, près Rennes, et de
celle d'Herbisse, département de Troyes.

M. llougiusdc Roqnefort, député de la ville

de Grasseen Provence, fait p?"* à l'Assemblée d'une
délibération prise par la commune du lieu de
Vallauris, dans laquelle elle exprime les senti-

ments d'admiration et de reconnaissance dont
elle est pénétrée pour tous les décrets de l'Assem-
blée nationale, et notamment pour celui qui or-
donne la vente des biens ecclésiastiques jusqu'à
la concurrence de quatre cents millions; elle de-

mande d'acquérir [iour cent mille livres de ces

biens, aux. mêmes conditions que la municipalité
de Paris, et d'avoir la préférence pour ceux qui
sont enclavés dans son territoire.

L'Assemblée a entendu cette adresse avec in-
térêt, et en a ordonné le renvoi au comité de la

vente des biens ecclésiastiques.

M. Desclause a fait passer à la caisse des dons
patriotiques la somme de 50 livres de la part d'un
particulier peu aisé, qui veut rester inconnu, et

qui a déjà fait le premier payement de sa contri-

bution du quart des revenus, atin de participer,

autant que ses moyens peuvent le permettre, au
salut public.

11 est ordonné qu'il sera fait mention, dans
le procès-verbal, de la lettre de BL Desclause,

qui annonce cette offre patriotique.

M. lliignct de Hantlion, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier.

M. le marquis de Foucault présente une
observation sur la motion faite à la lin de la séance
par M. de Rochebrune pour que M. le président
expliquât le sens du serment qu'il avait entendu
prêter en prenant le fauteuil. 11 dit que le procès-
verbal est inexact que la motion de M. de Roche-
brune n'était pas une motion nouvelle....

M. le Pr«sî<le5iî fait remarquer que la propo-
sition dofit il s'agit a été retirée, que l'Assemblée
n'a pas statué et qu'il n'est pas d'usage de faire

mention de ces sortes de propositions dansle procès-

verbal.

(Le procès-verbal est mis aux voix et adopté.)

M. Canms. Vous avez décrété hier un nouveau
serment; il faut que votre décret s'exécute. Vous
en avez entendu faire plusieurs interprétations;

beaucoup de bons citoyens ne pourront le prêter

tel qu'il est; moi, par exemple, je ne crois pas
pouvoir en prononcer la formule. On ne transige

jamais avec sa conscience. Je demande que cette

formule soit renvoyée au comité de constitution,

pour être de nouveau rédigée.
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M. Diifraîsse-Dnehey. Le décret du 4 février

dernier a admis une formule de serment qui oblige

tous les citoyens de l'empire; mais cela n'empê-

che pas les membres de pouvoir faire leurs obser-

valions sur des articles de constitution qui paraî-

traient devoir être changés à plus forte raison

neut-on demander le changement ou la suppres-

sion d'un décret rendu avec une précipitation

regrettable et qui peut avoir cette conséquence
d'empêcher beaucoup de membres de voter dans
cette Assemblée.

M. Roederer. La formule du serment est

inaltérable, puisqu'elle a été décrétée ; vous l'a-

vez de plus consacrée en décrétant qu'il n'y avait

pas lieu à délibérer sur toute espèce d'addition,

de changement et d'interprétation,

(L'Assemblée, consullée, décide de passer à

l'ordre du jour.)

M. le Président donne lecture de la lettre

suivante par laquelle M. le comte de Virieu re-

nouvelle sa démission de président de l'Assem-

blée.

Le 28 avril 1790.

« Je me suis aperçu hier. Monsieur, qu'au mo-
ment où je levais la séance, en donnant ma dé-
mission de la place dont j'avais été honoré contre
mon vœu personnel, un grand nombre de voix
s'est élevé pour la refuser. Je vous prie donc de
vouloir bien recevoir ici l'expression motivée de
mes sentiments.

«Tant que j'ai cru mon honneur, le respect dû
aux suffrages qui m'avaient élevé à la présidence
et le boQ ordre intéressés à ce que je conservasse
cette place, j'ai dû ne pas l'abandonner.

« Lorsqu'après avoir eu le bonheur de ramener
la question à son véritable jour et à un état con-
venable de modération et de tranquillité, je me
suis vu rendre la justice que je n'avais pas cessé
de mériter; j'ai cru devoir à ma dignité propre
de résigner des fonctions que, pour le bien [lU-

blic, on doit extrcer sans être compromis par
d'injustes attaques.

a C'est dans le calme de mon âme et par le

sentiment de mon honneur et de ce même bien
public que j'ai pris cette résolution quand j'ai

cru avoir accompli tous les devoirs de ma situa-

tion, et donné à l'Assemblée les témoignages de
mon respect.

a C'est donc sans retour que je me suis démis
et que je vous prie, Monsieur, de vouloir bien an-
noncer à l'Assemblée qu'elle doit procéder à l'élec-

tion d'un nouveau président.

« Recevez l'assurance du sincère et inviolable
attachement avec lequel, etc.

« Signé : LE COMTE DE ViRIEU. »

M. le Président. L'Assemblée se retirera dans
ses bureaux, après la séance, pour nommer un
autre président.

M. Cortois de Balore, évêque de Nîmes. Je
demande que TAssemblée mette aux voix si elle

accepte la démission de M. de Virieu.

M. de liachèzc. Aucunde vos décrets n'oblige
à accepter les fonctions de président. La démis-
sion de M. de Virieu a été réitérée. 11 n'y a pas
lieu à délibérer sur la proposition du préopinant.

M. le Président donne lecture d'une lettre de
M. La Tour-Du-Pin, ministre de la guerre, qui

demande si les femmes et filles de mauvaise vie

arrêtées avec des soldats, et détenues au dépôt de
mendicité, sont comprises dans le décret du
18 mars dernier qui prescrit l'élargissement des
personnes détenues par lettres de cachet.

(Celte lettre est renvoyée au comité des lettres

de cachet.)

M. Merlin. La loi que vous avez rendue sur la

chasse a besoin d'être promptement exécutée, ce-

pendantelle n'est pas encore sanctionnée. Ce retard

vient de deux difficultés très faciles à lever: la pre-

mière porte sur l'article 14. On demande ce qu'on
entend par propriétaires et possesseurs? on en-
tend tout propriétaire, usufruitier, emphytéote.
Pourleverrincertitude,le comitéféodal me charge

de vous proposer deux modifications. La première,

consiste à placer dans l'article 14 ces mots :

Autre que le simple usager, après les mots, j9?'o-

priétaire ou possesseur
;

La seconde, consiste à placer après l'article 15,

un nouvel article qui formerait le 16 et dernier,

et dont les termes seraient ainsi conçus :

« Il sera pourvu, par une loi particulière, à la

conservation des plaisirs personnels du roi; et

par provision, en attendant que Sa Majesté ait

fait connaître les cantons qu'elle veut réserver

exclusivement pour sa chasse, défenses sont faites

à toutes personnes de chasser et détruire aucune
espèce de gibier dans les forêts appartenant au
roi, et dans les parcs attenant aux maisons royales

de Versailles, Marly, Rambouillet, Saint-Cloud,

Saint-Germain, Fontainebleau, Compiègne, Meu-
don, Bois-de-Boulogne, Vincennes et Villeneuve-

le-Roi. »

M. le Président metsuccessivemeut aux voix
ces deux additions.

Elles sont décrétées.

M. Merlin. Par votre décret du 15 mars, vous
avez renvoyé à votre comité féodal les réclama-
tions de plusieurs propriétaires de fiefs en Alsace.

Le comité a commencé son travail ; mais il aurait

besoin de réunir beaucoup de renseignements;
le projet de décret suivant a pour objet les moyens
de les lui procurer. Il est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, en conséquence de l'ar-

ticle 39 du titre II de son décret du 15 mars der-

nier, adécrété el'décrètgque leroi serasuppliéde
prendre des mesures pour qu'il soit remis à l'As-

semblée un état détaillé et appuyé de pièces jus-

tificatives :

lo. Des indemnités que les propriétaires de cer-

tains fiefs d'Alsace pourraient prétendre leur être

dues pur suite de l'abolition du régime féodal;

« 2". Des différents droits pour raison desquels

ils réclameraient ces indemnités;
.( 3°. Des conditions de réversibilité ou autres,

sous lesquelles ils possèdent leurs fiefs. »

(Cet article est adopté.)

M. Briois de iScaiimetz. Vous avez chargé
votre comité de jurisprudence criminelle de vous
présenter un projet de décret sur les conseils de

guerre-, il m'a ordonné de le soumettre à votre

délibération.

(M. Briois de Beaumetz lit un projet de décret

dont les principales dispositions consistent à
rendre la procédure publique et à donner un con-

seil à l'accusé.)

M. de Robespierre. Le décret qu'on vous pro-
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pose est si important qu'il est difficile de se

déterminer après une seule lecture; cependant il

est impossible de n'être pas frappé de son insuf-

fisance; il ne fallait pas se borner à réformer

quelques détails, mais on devait toucher à la

composition des conseils de guerre. Vainement
vous auriez donné un conseil à l'accusé, si, comme
les autres citoyens, les soldats ne tenaient de vous
le droit d'être jugés par leurs pairs. Je ne prétends

rien dire de désobligeant à l'armée française en
exposant avec force un sentiment que vous trou-

verez, sansdoute, plein de justice. Il est impossible

de décréter, dans les circonstances actuelles, que
les soldats n'auront pas d'autres juges que les of-

ficiers... {Il s'élève quelques murmures.) J'en con-

viens, il faut du courage pour dire, dans cette

tribune, où une expression d'un membre patriote

a été interprêtée d'une manière défavorable, qu'il

y a entre les soldats et les officiers des intérêts

absolument opposés. Si cette réflexion est juste,

serez-vous suftisamment rassurés sur le sort des

soldats qui pourraient être accusés? Ne craindrez-

vous pas que quelquefois cette différence de sen-
timents sur la Révolution ne fasse naître des

préjugés contre l'innocence des soldats? Ne crain-

drez-vous pas que, sous prétexte de dii^'cipline,

on ne punisse le patriotisme et l'attachement à la

Révolution? Mes observations sont conformes aux
principes de l'Assemblée nationale; elle ne les

violera pas quand il s'agit de la sûreté des braves
soldats auxquels nous devons une reconnaissance
si sincère et si méritée. — Je demande que dé-

sormais le conseil de guerre soit composé d'un
nombre égal d'officiers et de soldats.

M. Alexandre de liaineth. Je serais loin d'é-

lever des objections contre le décret qui vous est

présenté, si je croyais qu'il pût remplir le but que
le comitése propose, le rétablissement de l'ordre

dans l'armée, et si, en ne changeant pas la com-
position du conseil de guerre, il était possible de
rétablir cet ordre. Nous ne pouvons, dans les cir-

constances présentes, laisser le conseil de guerre
composé d'ofliciers ; il ne serait pas convenable
qu'il fût uniquement composé de soldats; mais
je proposerai un mode bien simple: par exemple,
s'il s'agissait de juger un soldat, le conseil de
guerre serait composé de trois personnes du grade
de l'accusé, un caporal, un sergent, un sous-
lieutenant, un lieutenant, un capitaine et un of-

ficier supérieur. Je ne crois pas cependant que
nous devions nous occuper, en ce moment, de for-

mer un conseil de guerre, lorsque nous pouvons
appliquer les jurés aux tribunaux militaires. A
l'instant où vous aurez décrété les jurés au crimi-
nel, les comités militaires et de constitution vous
présenteront un projet fondé sur cette base.

M. Dëmeunîer. Les deux comités réunis
avaient senti et adopté ce que vient de dire M. de
Robespierre ; mais les bases de leurs travaux
n'étaient point arrêtées ; c'est par respect pour
les soldats, par reconnaissance pour l'armée, que
je demande qu'on donne provisoirement, et dès
aujourd'hui, un conseil à l'accusé, ne fût-ce que
pour quinze jours.

M. Grarat Vaine. Je ne puis croire que l'As-

semblée adopte les jurés, même en matièrecrimi-
nelle ; mais aux militaires, les délits sont si sim-
ples, que les jurés pourraient y être appliqués
dès aujourd'hui. Cependant où serait l'inconvé-
nient de décréter, dès à présent, des articles appli-

cables à tous les projets ? J'observerai de plus

2 1

que je ne vois rien qui concerne la récusation, ce
point bien important pour les accusés.

(On demande l'ajournement.)

M. de Beaumetz l'adopte et l'appuie.

M. Prieur. Je demande que, si l'on ajourne,
tout jugement militaire soit suspendu.

M. le chevalier de llurinais. Le mode
indiqué par M. deLaraethesl entièrement suivi à
Malte ; on y a fait une addition qui tourne au
profit du respect dû aux chefs ; elle consiste dans
l'établissement d'un conseil de revision composé
de trois officiers généraux. Ce tribunal a la puis-

sance d'amender en moins les peines pronon-
cées contre les subordonnés... En appuyant l'ob-

servation de M. Garât, je demande que la récu-
sation soit prononcée et fixée aux trois quarts des
juges.

M. de Sillery. Je me suis trouvé à beaucoup
de conseils de guerre

;
j'en connais tous les in-

convénients. Je demande une formation nouvelle
des conseils de guerre, et que jusqu'alors il soit

sursis à toute condamnation militaire.

M. Barnave examine les différentes opinions à
des points fixes, et présente cette conclusion, que
l'Assemblée ordonne au comité de constitution
et au comité militaire de présenter incessam-
ment un projet de formation de tribunaux mili-
taires, et que, jusqu'à ce moment, il soit sursis à
tout jugement.

M. de Cazalës. Ce sursis est impossible, à
moins qu'on ne veuille consommer, en France,
l'anarchie la plus complète.

M. Charles de I^aïueth. Je ne crois pas qu'on
puisse trouver ce danger à surseoir à tout juge-
ment militaire; mais si, au contraire, on laissait

aux plus puissants un .'noyen semblable, il serait
possible qu'ils en abusassent; il se pourrait alors

que les plus faibles vissent qu'ils sont plus nom-
breux et qu'ils peuvent devenir plus forts ; il se
pourrait qu'ils voulussent user de leur force, et

c'est alors que naîtrait une véritable anarchie.
S'il y a eu des désordres dans l'armée, on doit les

rapporter, non aux soldats, mais à des causes qui
sont dans un sens contraire à la Révolution.
J'adopte entièrement les conclusions de M. Bar-
nave.

M. Démennier. On vous a proposé de ren-
voyer l'organisation militaire aux comités mili-
taire et de constitution ; vous avez depuis long-
temps décrété ce renvoi. On vous propose
d'ordonner un sursis; le ministre a déjà suspendu
tout jugement; il n'y a donc lieu àdélibérer ni
sur le renvoi, ni sur le sursis, ou plutôt on doit,

sans délibérer, passer à l'ordre du jour.

M. le Président consulte l'Assemblée qui dé-
cide qu'elle attendra l3 travail détinitif que doi-
vent lui soumettre le comité de constitution et le

comité militaire réunis, sur l'organisation des
conseils de guerre.

L'ordrejour appelle ensuite la discussion sur Vor-
tirejudiciaire et la continuation des débats sur l'é-

tablissement des jurés.

M. Brillat-Savariu. Je me suis convaincu
que l'établissement des jurés, bien loin de procu-
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rer les avantages qu'il semblait promettre, n'a pas

même ceux de l'ancien ordre judiciaire. Les ju-

rés, se renouvelant sans cesse, n'auraient jamais
les lumières nécessaires à des juges; ils pour-
raient avoir, au contraire, des préjugés dange-
reux, ceux des rivalités, des jalousies, de l'esprit

du corps. La procéduie ancienne évite tons les

inconvénients; le fait et le droit y sont distingués.

L'instruction sert à établir le fait ; mais voici

une raison bien plus forte encore : jamais on
n'avait vu moinsde procès que dans lessix années
qui ontprécédé l'Assemblée nationale. Lesonlon-
nances étaient tellement connues, qu'il n'y avait

presque plus de procès de forme. Lescoutumes ont
été fixées pur la jurisprudence ; on commençait à

jouir de la paix après des siècles de troubles: vous
réalisez cet axiome : nouvelles lois, nouveaux pro-
cès. Je pense donc qu'il faut rejeter les jurés
comme dangereux dans leur essence, inutiles dans
leurs effets, et inconvenants à nos mœurs ac-
tuelles.

(Quelques personnes demandent l'impression de
ce discours ; un plus grand nombre réclame la

question préalable. D'autres demandent que l'on

continue l'ordre du jour. Il est continué.)

M, Thonret (1). Messieurs, je me propose
d'examiner la motion incidente qui fut faite à la

séance du 8 de ce mois, et qui tend à changer
l'état de la délibération, jîour accorder la priorité

au projet présenté par M. l'abbé Siéyès.

Votre comité vous a proposé un pfan d'ordre Ju-
diciaire. M. Duport vous en a offert un autre, ayant
pour base l'établissement actuel du juré, tant au
civil qu'au criminel. M. Chabroud vous a exposé
de nouvelles vues, qui, d'un côté, se rapprochent
du plan de M. Duport, et de l'autre, de celui du co-

mité. Enfin, M. l'abbé Sieyès vous a fait distribuer
un projet, en 176 articles, différent en tout de tous
les autres plans.

Vous avez décidé, le 31 mars dernier, qu'avant
de soumettre aucun de ces plans à la discussion,
et avant d'en adopter aucun comme ordre de tra-

vail, vous examineriez et fixeriez un petit nombre
de principes fondamentaux, que vou? avez regardés
coinme éléments nécessaires de toute délibération
ultérieure. La série des questions propres à déter-
miner ces principes a même été adoptée, et posi-
tivement décrétée.

Ce décréta été exécuté pendant plusieurs jours
par le oébrt ouvert et prolongé sur les deux pre-
mières questions : JS/«/;/ir:i-î-o» les jurés? Les éta-

blira-t-on tant en matière civile que criminelle'^.

Les développements donnés par M. Duport, le sens
reçu dumot ;M?'e, etl't'xempledu seul juré, actuelle-
mentconnu et pratiqué.nelaissent pasdedoutequ'il
a toujours été question des vrais jurés, pris dans la

classecommunedes citoyens, simples juges du fait,

très différents par leur caractère, et par leurs fonc-
tions, des officiers de justice qui prononcent sépa-
rément sur le droit.

J'ai eu l'honneur, Messieurs, de vous exposer
mon opinion ; elle est entièrement pour l'établis-

sement actuel du juré en matière criminelle, et

contre son établissement actuel en matière civile ;

mais, comniequelque partiqu'on prenne sur cette

question des jurés, il faut toujours une organisa-
tion de tribunaux, j'ai montré que, dans toutes les

hypothèses, on pourrait se rallier aisément au plan

(1) Le Moniteur no douuo qu'uUQ analyse du discours
de M. Thouret.

du comité, en ne mettant que trois juges en chaque
district, et en substituant pour l'appel, aux tribu-

naux de département et aux cours de vingt juges,

une organisation beaucoup plus simple, moins
dispendieuse, exempte de tout ce qui pourrait in-

quiéter pour la liberté publique, et terminant toutes

les affaires en chaque département; organisation

qui rendrait les tribunaux également propres à

faire le service avec le juré civil, ou sans lui.

Plusieurs personnes ont parlé après moi tou-

jours sur les deux premières questions de la série

décrétée ; et cette discussion, après avoir duré pen-

dant six séances, touchait au moment d'être ter-

minée, lorsque la prédilection de quelques membres
pour le plan de M. l'abbé Sieyès, a fait naître la

motion d'anéantir le décret positif sur l'ordre du
travail, de perdre le fruit de son exécution com-
mencée, de cesser de délibérer sur les questions

admises pour en venir à délibérer sur les plans,

et d'accorder la priorité de discussion au projet

de M. rabl)é Sieyès.

Je pense que cette motion ne tend point à accé-
lérer le travail, non seulement parce qu'elle en
trouble l'ordre, mais, surtout, parce que la marche
qu'elle indique est, au fond, la moins propre à
faciliter et à assurer la délibération.

Un plan est un ensemble, ou il n'est rien: par
conséquent, accorder à un plan la priorité de dis-

cussion, c'est s'engager à en accorder toutes les

bases et leursrésultats nécessaires, puisque ce plan
est un ensemble ; ou c'est s'exposer à un embarras
très fâcheux, si les progrès de la discussion obli-

ge;iient ensuite à s'étarter du plan, parce qu'alors

l'ensemble étant dérangé, il ne resterait rien. Il

faut donc examiner rapidement si le projet de M.
l'abbé Sieyès nous permetd'espérer que la majorité
des suffragess'y ralliera promptement et facilement.

I. On l'a présenté, d'abord, commedevant rap-

procher les diverses opinions sur les jurés ; d'une
part, parce qu'il les emploie au civil et au crimi-
nel , et d'autre part, parce que le jury qu'il pro-
pose est d'une espèce très différente des jurés de
M. Duport.

Ce premier point mérite d'être éclairci très-

soigneusement, car il importe beaucoup de ne
laisser subsisteraucune équivoque surrimportanl
objet de cette délibération. Passons d'abord sur
la ressemblance dans les mots, et venons au fond
de la chose. Le jury de M. l'abbé Siéyès n'est

point proprement le juré qui a fait jusqu'ici la

matière de la discussion ; c'est une institution

qui en est essentiellement différente, et qui ne
produit pas plusieurs des avantages du vrai juré,

surtout celui qui est le plus désirable dans les

poursuitescriminelles. Cet avantage, que rien ne
peut remplacer, est celui de la séparation des
pouvoirs et de la division des fonctions, qui, at-

tribuant à deux ordres de personnes différentes

le jugement du fait et l'application de la peine,

fournil la seule combinaison par laquelle la liberté

et la sûreté individuelles peuvent être pleinement
garanties dans le danger des accusations.

Lss membres des^wrj/s de M. l'abbé Siéyès n'ont
point defonctions sépaiées ou différentesde celles

déjuge. Ils ont la plénitude de ce dernier caractère,

et celle du pouvoir qui en dérive. L'article 121 du
projet les établit juges rfe toutes les questions, sans
en excepter aucune, questions de fait, questions
de droit, questions mêlées de droit et de fait,

jusqu'à la question pénale inclusivement : cette

dernière dispusilion lève toute incertitude, lisent
si complètement et si éminemment le caractère
de juge, qu'ils l'effacent, pour ainsi dire, dans
l'officier de justice mis à leur tête pour les diri-
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ger, et qui, suivant l'article 122 du projet, doit

se regarder plutôt comme un directeur de justice,

chargé par la loi de faire rendre la justice,

quecomme un juge de l'ancien étatde choses, chargé
de la rendre lui-même. Je vois par là que les

jurys formeraient seuls le fond de toute la ju'ii-

catùre qui subsisterait désormais en i<"rance; mais
je ne vois point en eux le juré dans sa nature
propre, sous ses rapports les plus intéressants,
et, surtout, sous celui que nous entendons, que
nous désirons tous en matière criminelle, et dont
notre devoir ne nous permet pas de priver la na-
tion; celui d'assurer la liberté par la séparation
des fonctions pour le jugement du fait, et pour
celui de la peine.

La priorité accordée au plan de M. l'abbé

Siéyès ne hâterait donc pas la délibération sur
la question des jurés. Loin d'être propre à rap-
procher les opinions, il tendrait à les écarter da-
vantage; il y introduirait un nouveau germe de
division, puisqu'on était d'accord de l'admission
du vrai juré en matière criminelle, et que ce der-
nier système l'exclut. C'est à ce dernier mot que
l'attention doit se fix3r; [q jury qui nous est of-

fert n'est pas le juré qu'il nous faut pour le ju-
gement des crimes.

11. Il vous a été dit, Messieurs, que si vous ac-
cordez la priorité au plan de M. l'abbé Sieyès,
l'ordre judiciaire sera non seulement organisé,
mais encore en pleine activité au premier juin
prochain.

Cette promesse suppose évidemment que toutes
les bases du plan et la plupart de ses détails ne
donneraient lieu à aucune dilliculté sérieuse. Je
n'ai rien à dire sur cela à l'Assemblée, qui a sous
ses yeux le projet imprimé; mais je dois lui ob-
server qu'en supposant que l'organisation com-
plète pût être décrétée, dans le svstème proposé,
sous un mois, l'activité de la justice resierail en-
core suspendue longtemps après ; puisque, suivant
le plan, il faudrait faire, outre le décret consti-
tutionnel, quatre lois d'exécution sans lesquelles
le nouvel ordre judiciaire resterait sans mouve-
ment.
La première de ces lois est le code général de

police, dans lequel, suivant l'article 7 du plan,
la police générale, surtout, dont l'organisation
forme une des grandes parties du projet, trouve-
rait tous ses développements. 11 est évident qu'avec
des décrets conformes au plan, mais sans ce code
dont l'objet est tout neuf dans notre législation,
la police générale si importante resterait entiè-
rement paralysée.

La seconde loi est celle qui, suivant les ar-
ticles 23 et 24, contiendrait les règles nécessaires
pour séparer avec précision deux classes d'affaires,
dont les unes seraient jugées définitivement par
\d. justice primaire, et les autres, nommées causas
d'instance ou d'appel, pourraient être soumises aux
juges du département.

La troisième loi est, aux termes des articles 53
et 54, celle qui distinguerait dans le nombre des
affaires soumises aux juges du département, les
causes d'Assises, des causes rfe Tribunal; nouvelle
distinction, dont le plan donne pour bases spécu-
latives, très difficiles à réaliser dans la pratique:
d'une part, Ja nature des affaires susceptibles de
se prêter à des formes promptes et expéditives, et
dont l'importance ne fait pas craindre une trop
dangereuse influence sur une multitude de pas-
sions; q[, d'autre part, tant l'importance person-
nelle ou même réelle des affaires, que la difficulté
de la matière ou de l'instruction.

La quatrième loi est le règlement du deprffjsroî;»-

soire, c'est-à-dire du tarif des épices que chaque
plaideur serait tenu, suivant les articles 66, 67, 68,
69et70du plan, de consigner, avant l'instruction de
son affaire, pour payer les juges et le greffier. Ji; ne
m'occupe pas, en ce moment, du fond de cette idée ;

mais je ne crains pas de dire que la rédaction de
ce règlement ou tarif, nécessairement préalable à
toute exécution du plan, ferait le désespoir de
ceux qui en seraient chargés. C'est une source de
corruption et d'abus, pire que tout ce qui existait

dans l'ancien régime, que cetleinslitulion du dépôt
provisoire, si le tarif n'en est pas réglé avec assez

de précision pour prévenir les extorsions arbitrai-

res ou artificieuses des greffiers, à qui le droit est

donné de fixer et d'exiger la consignation pour
chaque procès; or, toutes les bases manqueront
pour arriver, non seulement à cette précision dans
la composition du tarif, mais surtout à l'exactitude

de son application. Aucune de celles indiquées
par le plan n'est praticable. On aura, dit l'articleès,

consulté, pour faire le règlement, la nature des
procès et le temps présumé qu'il sera nécessaire
de donner à leur jugement.

Qu'est-ce qui peut, avant que l'instruction d'une
affaire soit commencée, déterminer par présomp-
tion le temps qu'elle emportera? Gomment la wa-
^wredesprocés, quanta la difficulté etàlalongueur,
soit de l'instruction, soit du jugement, peut-elle
s'établir autj-ement que par l'instruction même?
Faut-il entendre que la nature des vrocès serait dis-

tinguée par lis diverses classes d actions qui ser-

vent à les introduire? On retomberait, parla, sous
l'oppression de l'arbitraire et des inductions sub-
tiles qui soulèvent la nation contre le tarif du
contrôle, combiné de même sur la classification

des contrats. Sans doute, il sera impossible de
bien faire jamais ce règiemant du dépôt provisoire ;

mais comme, en le faisant, il faudrait le rendre
le moins mauvais possible, il imposerait la néces-
sité d'un très long travail.

Tant que les quatre lois que je viens d'exposer
ne seront pas publiées, le plan de M. l'abbé Sieyès,

quoique décrété constitutionnellement, arrêterait

le cours de la police générale et de la justice civile

et criminelle dans tout le royaume. J'ajoute qu'il

changerait encore si essentiellement toutes les

données sur lesquelles l'instructiondes affaires est

établie dans les tribunaux actuels
,
qu'il rendrait

la confection d'un nou veau code de procédure civile

indispensable dès ce moment. C'est d'après cela

qu'il faut juger si le moyen de rétablir l'activité

delajusticeau premier juin prochain seraitd'ac-

corder la priorité au plan de M. Fabbé Sieyès.

111. Ce plan, nous a-t-on dit, a, par dessus tous
les autres, l'avantage particulier d'attacher les

gens de loi à la constitution par le traitement fa-

vorable qu'il leur fait.

Vérifions, Messieurs, cette assertion, en jugeant
de la véritable position des gens de loi, comme il

ne faut pas douter qu'ils en jugeraient eux-mêmes,
si le plan était exécuté. 11 y a maintenant dans
tous les districts un ou plusieurs tribunaux per-

manents qui font un service continu, et dans
lesquels toutes les affaires, quelque importantes
qu'elles soient, sont instruites et jugées. U. l'abbé

Sieyès ne laisserait, dans ces districts que de
simples Assises par tournées, dont le service inter-^

mitient cesserait pendant une grande partie de l'an-

née, et se bornerait pendant sa durée au jugement
sommaire des petites cimstis qui peuvent se prêter

à des formes promptes et expèditives. Tous les pro-

cès plus importants seraient enlevés aux districts

et portés au tribunal du département. Le résultat

est que, par là» l'état des gens de loi dans les dis-
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tricts, c'est-à-dire dans les neuf dixièmes du
royaume, serait infailliblement anéanti.

L'indemnité que M. l'abbé Sieyèsleur offre est

de les appeler tous à être inscrits, de droit, sur la

liste des éligibles pour les jurys, et de les faire

payer de leurs vacations lorsqu'ils serontem ployés
;

mais qu'est-ce que le produit de quelques vaca-
tions à gagner par les fonctions accidentelles de
juge dans les petites affaires portées aux assi-

ses, en comparaison de celui d'un travail habi-
tuel et permanent qui serait détruit? N'est-ce pas

précisément parce que ce faible avantage serait

divisé et réparti entre tous les gens de loi de cha-
que district, qu'il n'en pourrait dédommager au-
cun? Enfin, qu'y aurait-il là qui pût tranquilliser

un père de famille en lui assurant les moyens de
soutenir son état et de suffire aux besoins de sa

maison?
Je sais bien que ces considérations d'intérêts

personnels, quelquetouchantesqu'elles soient pour
notre sensibilité individuelle, ne peuvent balan-
cer ici, dans aucun système, la nécessité de l'in-

térêt général; mais il faut convenir du moins
qu'elles ne peuvent être vantées en faveur du
plan de M. l'abbé Sieyès, et que si la priorité

n'e.^t due qu'au projet qui conserverait l'état des

gens de loi, ce nest pas au sien qu'elle peut être

accordée. Sous ce rapport particulier, il est beau-
coup moins avantageux que le plan du comité, et

que celui même de M. Duport, qui laisserait aux
assises de chaque district l'instruction et le juge-

ment de toutes les affaires, quelque grande que
fût leur importance.

IV. Un examen rapide de quelques-unes des
bases principales du plan ne le présente pas d'une
manière plus favorable pour obtenir la priorité de
discussion.

Je remarque d'abord qu'il entraîne une dépense
si considérable que pour en sauver la moitié au
Trésor public, M. l'abbé Siéyès est obligé de con-
tinuer a faire payer les juges parles plaideurs, il

met déjà à la charge de l'Etat :

Pour les magistrats primaires. 6,000,000 liv.

Pour 996 juges de département
à2,0ii0 livres chaque 2,092,000
Pour les 83 grands-juges de

France 996, 000

Total à payer par le Trésor pu-
blic 9,088,000 liv.

M. l'abbé Sieyès convient que
le traitement de 2,000 li^ res pour
les juges de département est insuf-

fisant et qu'il doit être élevé

à 6,000 livres par les produits du
dépôt provisoire. C'est une augmen-
tation à fournir par les plaideurs,

de 4,184,000
Il n'y a encore rien dans tout

cela pour le payement desjui-ys ;

et celte dépense à raison de dix
membres à payer dans chaque af-

faire, soit civile, soit criminelle, ne
peut pas être évaluée pour tout le

royaume au-dessous de 4,000,000
de livres dont une partie, savoir le

coût des procès criminels poursui-

vis d'olOce, serait encore à la

charge du Trésor public,ce qui n'a

pas été aperçu par le plan ; et le

surplus serait payé par les plai-

deurs 4,000,000

Total suivant le projet de
M. l'abbé Siéyès 17,272,000 liv.

Je ne doute pas que beaucoup de bons esprits

ne soient frappés de l'énormité de cette dépense
;

mais ce qui doit les alarmer tous, c'est l'abus

perpétué de faire salarier le juge directement par
les parties.

Un de vos décrets les plus solennels a ordonné,
en termes absolus, que la justice sera rendue gra-
tuitement, et toute la France a applaudi; ce vœu
a été unanime. Le plan de M. Tabbé Sieyès est donc
en contradilion, et avec votre décision positive et

avec l'opinion publique.
Quand le principe ne serait pas déjà décrété,

pourriez-vous, Messieurs, consacrer l'indécence

d'une judicature mercenaire, prenant dans la

bourse du plaideur le prix de son travail? L'idée

d'un dépôt provisoire, rèdiVisé avant l'instruction et

immuable ensuite, sauve, il est vrai, la honte et

l'immoralité d'un payement à tant par pièce, ou
par heure ; mais sauve-t-elle de même la tentation

et la possibilité des disputes non moins scanda-
leuses sur l'application du tarif pour la quotité

du dépôt? Serait-il d'ailleurs d'une bonne consti-

tution judiciaire d'interdire l'accès des tribunaux
aux citoyens qui ne pourraient pas, ou rassembler
la somme qui en ouvrirait l'entrée, ou s'en dessai-

sir sans nuire à leur défense ultérieure? Enfin, n'y

a-t-il rien là qui rende la balance inégale entre

les diverses classes des citoyens, en favorisant trop

dangereusementlericbe au détriment du pauvre?
Je sais que le plan n'annonce l'eujploi et le paye-

ment des gens de loi dans les jurys, que comme
un ordre de choses momentané, mais je deman-
derai toujours, quand arrivera-t-elle cette époque
fortunée où la législation générale sera devenue
assez simple en France, pour que tous les citoyens
soient bons légistes et bons juges? D'ailleurs, il

resterait toujours le supplément de 4,184,000 li-

vres à fournir par le dépôt provisoire, pour com-
pléter le traitement des juges de département.

M. l'abbé Sieyès pense que la justice n'est due
gratuitement qu'au premier degré et qu'on peut
la faire payer sur l'appel. Cette distinction est

écartée par le décret du 4 août, et elle serait dif-

ficile à justifier en principe ; car, ou le degré de
l'appel est dû comme nécessaire à la sûreté de la

justice, et, en ce cas, cette dette de la société

envers ses membres, doit, comme toutes les autres,

être acquittée par elle ; ou le degré de l'appel n'est

pas dû parce qu'il serait regardé comme inutile,

et, en ce cas, il faut le supprimer. Dans les deux
hypothèses le plan de M. l'abbé Sieyès ne peut
plus subsister : la première lui enlève son moyen
d'exécution et la seconde détruit sa base consti-

tutive. En me renfermant dans la question de
priorité, il suffit que ce plan porte en entier sur
la conservation de l'appel, pour qu'il ne puisse

pas être préféré à la série des questions décrétées ;

puisque au nombre de ces questions est positi-

vement celle de la conservation ou de l'abolition

de l'appel, et que si la décision de l'Assemblée

passait à ce dernier avis, le plan serait totalement

renversé.
V. Je dirai deux mots sur la constitulion de la

justice primaire qui est une partie tellement fon-
damentale dans le projet, que si elle n'était pas

admise, il n'y aurait plus de projet.

Peut-on croire à une prompte et facile réunion
des suffrages en faveur de ce premier degré com-
posé d'un lieutenant de police, et d'un lieutenant

de justice, non en chaque canton ou môme en
chaque ville, mais en chaque assemblée primaire?

Ainsi dans un canton, où il peut y avoir plusieurs

assemblées primaires, il y aurait autant de lieu-

tenants de police et de lieutenants de justice que
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d'assemblées ; et daas une ville de 40,000 âmes.

il CD faudrait dix deciiaque espèce, ayant chacun
juridiction et tribunal à part.

M l'abbé Sicyès porte avec raison le nonahre

des assemblée» primaires dans le royanrae
à 6,000 : voilà donc 6,000 établissements
de police, et autant de tribunaux de justice,

entraînant la nécessité de 12,000 officiers

put)lics, pour n'en avoir encore qu'un dans
chaque établissement. Quelh; multitude de
petits juues (H de petits tribunaux !

_
Il est impossible d'abord qu'ils ne donnent pas

lieu aune foule de questions de compétence ; les

occasions en naîiront sans cesse de la multi-
plication des ressorts et du trop grand rapproche-
ment des limites : or, c'est un vice capital, dans
une organisation judiciaire, que d'y donner ma-
tière à ces avcmt-procès par lesquels les parties se

ruinenten plaidant pour savoir où elles devront
plaider.

Il est indubitable ensuite que dans un grand
nombre d'assemi)lées primaires, surtout dans
celles des cami-aiines, il ne se trouvera personne
qui puisse remplir convenablement la place de
lieutenant de justice, en consiiérant que la com-
pétence de ce juge est étendue nar ce plan à tou-
tes les espèces d'affaires, quelque considérables
qu'elles soient, ou par l'importance de leur objet,
ou par la difficulté des questions de droit, ou par
la complication des faits.

Je conviens que, suivant le plan, le lieutenant
dejuslice pourra être assisté de deux arbitres,
lorsque les parties auront voulu en nommer

;

mais cela même rend la diflicullé plus pressante,
car ces arbitres devant être pris parmi les mem-
bres de l'assemblée primaire, et devant être de
même en t-tat de juger toutes les questions de
droit, puisqu'ils seront tenus de donner leur avis
d'après la loi, il est iiors de doute que, dans beau-
coup d assemblées primaires, il ne se trouvera
[las d'arbitres capables de celte fonction, et que,
presque toujours, l'impéritie favorisera la partia-
lité dans ceux que les parties feront intervenir.

Enfin, le plan ne donne pas aux lieutenants de

Hère ne leur est tracée ou prescrite. J'(jbse"rve
même ici que le caractère de cette justice pri-
maire n'est pas clairement détermine ; d'une [jart
ehe est comptée comme un premier degré de ju-
ridiction, et devient le fondement du de^^ré su-
périeur de l'appel

; d'autre part, elle n'a "aucune
organisation convenable à un vrai tribunal juri-
diciionnel

; il est même dit qu'elle n'est destiné"
qu'a procurer aux parties des sentences arbitrales^
et elle dégénère, par là, en simple bureau de paix'
bous le premier mpport, elle n'est pas constituée
de manière a produiie une bonne et suffisante
mstrucuou des aifaire<, et elle manque ainsi de
la piincipaleutilité des premiers tribunaux : sous
le second, elle serait plutôt uue institution de
bi'intaisauce qu'une véritable partie de l'or-ani-
sation judiciaire.

"

En tout,! es résultats de ce système seraient
que la justice jifimaire se trouverait souvent mal
rendue, que les appels se multiplieraient en rai-
son de la loule des mauvais jugements, et que
1 épuisement dt ce premier degré ne fournissant
pas aux tribunaux d'appel les bases d'une déci-
sion sullisamment éclairée, ceux-ci seraii'nt en-
core, comme le plan l'annonce, des tribunauxd'in---
ipuction, Gepeudant cette justice primaire, tout

1~ Série. T. XV.

incomplète et insuffisante qu'elle est, coûterait
au Trésor public 6 millions par an !

VI. Je finis par quelques observations sur la
composition des tribunaux du second degré.

Elle consiste dans le» jurys, soit pour le service
des assises par tournées dans les districts, soit
pour celui du tribunal séant par chambre au
chef-lieu de chaque département.

Je connais l'avantage de ce mode dejudicature
qui ferait disparaître les jugesfixes et permanents',
pour établir chaque citoyen juge à son tour. Je
ne demande point comment il se formerait des
juges ayant la science des lois et l'expérience
des affaires, lorsque, chacun jugeant accidentel-
le nent, personne ne s'occuperait essentiellement
de se rendre capable de bien juger. Le plan pa-
raît résoudre cette difficulté, en annonçant que
tousles citoyens ne serontadmis dans les ;'ur^sque
quand la diversité des coutu nés étant abolie, un
nouveau code complet et simple, parfaitement
entendu de tousles citoyens, les mettra tous en
état d'être juges, et en statuant que jusque-là les

ju7'ys seront composés presqu'entièrement degens
de loi. Je veux bien attendre patiemment cette
heureuse révolution ; mais le temps du passage
pourrait être assez long pour que la composition
actuelie des ;'urî/s, quoique annoncée comme un
simple provisoire, me paraisse mériter toute
notre attention.

Suivant le plan, tous les gens de loi, sans ex-
ception, seront inscrits, de droit, sur le tableau
deséligibles pour les jurys. Gha.que jury sera de
dix-huit membres pour un procès civil, et de
vingt-sept pour un procèscriminel. Le yury aura,
|)0ur un procès civil, cinq sixièmes degens deloi,

c'est-à-dire 15 sur 18, et il en aura 14 sur 27 pour
un procès criminel.

Je remarque d'abord qu'il y a, dans ce plan,
une insuffisance évidente de 6 membres, qu'il se-

rait indispensable d'ajouter dans le jury au ci-

vil.

M. l'abbé Sieyès a oublié d'accorder au deman-
deur le droit de récusation, dont il est cepen-
dant impossible de le priver, puisque ses plus
dafigereux ennemis pourraient se trouver sur la

liste. Il faudrait donc, pour que le demandeur
|)ùt jouir, à cet égard, d'un droit égal à celui du
défenseur, que \e jury au civil fût composé de 24
membres, dont 20 seraient gens de loi; ahn qu'a-
près que les deux parties en auraient récusé cha-
cune 6, il restât 12 juges. Je m'arrête là, et je

n'examine pas l'embarras oîi l'on se trouverait

lorsiue le nombre des parties, ayant toutes le

dri it indubitable de récuser, serait plus consi-
dérable.

Je viens maintenant à l'exécution du plan
dans chaque chef-lieu de district, et dans chaque
ville d'assises, où les juges passeront dans leurs

tournées. Deux jurys, au moins, seront néces-
saires, un pour le civil, et l'autre pour le crimi-

nel ; sans parler des jurys spéciaux q li pour-
ront être demandés, outre les communs-Jurys.
Or, pour la composition des deux jurys indispen-

sables, il ïamlZigens de loi, savoir : 20 pour le

civil et 14 pour le c/iminei.Je mets en fait que
ce nombre de gens de loi, distraction faite en-
core de ceux qui seront employés dans chaque af-

faire, comme conseils et comme défenseurs, est

impossible à trouver dans la plupart des chefs-

lieux de district, et des petites villes où les as-

sises seront tenues. Quatre ou cinq juges et dix

ou douze avocats forment tout le fond des gens

de loi dans la plupart des juridictions infé-

rieures.

21
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Voyons ensuite, si, dans les villes plus consi-

dérables qui potin'onl foornir le nombre suffi-

sant de gens de loi, tout inconvénient sera sauvé.

Non, sans doute; il en resterait un très grave

partout où il ne se trouverait que la quantité

suffisante pour le complet, et où il n'y aurait pas

un excédent considérable pour les renouvelle-

ments. Alors les mêmes hommes demeureraient
membres permanents dans les jurys, et l'etTt t du
plan deviendrait, par Texécation, diamétralement
contraire aux principes qui en fondimt la théo-

rie. Mais il se présente ici une nouvelle consi-

dération sur l'importance de laquelle je ne crains

pas d'attester tous ceux de mes collègues qui,

comme moi, sont hommes de loi. Pensent ils

qu'il soit sans embarras du côté de la confiance

publique, et qu'il sort, an fond, convenable, à

l'honneur et au bien de la justice, d'établir ainsi

juges de droit et Ibrcément de fait dans les

lieux où le renouvellement e^t impossible, tous

ceux indistinctement que l'abusive facilité de
l'admission au tableau leur a donnés pour con-
frères? Je n'étendrai pas davantîige cette ré-

flexion; j'en dis assez pour n'être pas coupable de

sacrilier à des considérations d'ttat le devoir que
m'impose le caractère public dont je suis ho-
noré.

J'observerai encore, dans le même esprit, que
l'effet inévitable du plan serait de concentrer

toute l'intluence de l'autorité judiciaire dans la

classe des gens de loi. Ils seraient prépondé-
rants, parle nombre, dans les,/wj-ys ; et quand ils

y seraient en minorité, l'avantage leur resterait

toujours sur des collègues dénués de la science

et de l'expérience des affaires. Les jurys, ainsi

livrés à la merci des gens de loi des petites ju-

ridictions, qui y ont porteront l'esprit, les habi-

tudes et les préjugés de leur ancien état, pour-
raient-ils donc nous conduire à une bonne et

Mt^f^ justice ? Il n'est q-ue trop certain que la

réalité démentirait douloureusement k-s excel-
lentes intentions de M. l'abbé Sieyôs.

Est-il possible de ne pas dire encore qu'un des
gratids vices de ce plan serait de cumuler habi-
tut llemcnt, dans les mêmes [.'ersonnes, lajudi-
catureet la postulation, et d'établir tous les avo-
cats d'un même tribunal alternativement juges
les un^ de- autres, dans les causes qu'ils défen-
dent? Ainsiil serait connu d'avance que Pù'r?-eju-

gant aujourd'hui une cause défendue par Paul son
confrère, deviendrait, l'instant d'après, ou le len-

demain, le défenseur d'une autre affaire dont le

confrère Paul serait juge à son tour. Cette posi-

tion n'est pas bonne pour la justice, et sans ap-
profondir jusqu'à quel excès les abus qu'elle

rend possible seraient dans le cas de se réaliser,

il suffit bien, pour la rendre intolérable, qu'elle

étabhsse le danger, et qu'elle en produise le soup-
çon.

Je conclus que la composition des jurys pro-
posés n'a ni les avantages du vrai juré, ni même
ceux d'un tribunal de juges, et que, comparée à
ces deux établissements, elle présente des incon-
vénients particuliers qui ne se trouvent ni dans
l'un, ni dans l'autre.

Appliquant ensuit(^ à la question de priorité

toutes les observations dont l'ensemble du plan
de M. TabbéSieyès est susceptible, je pense que
ce plan ne peut nous faire arriver ni facilement,

ni promptement, à terminer la constitution de
l'ordre judiciaire, encore moins à le mettre en
activité.

Je crois que l'Assemblée doit maintenir l'exé-

cution de sou décret du 31 mars dernier, et pro-

fitant de la longue discussion qu'elle a entendue
sur la question des jurés, prendre sur ce point

une résolution devenue nécessaire à l'organisa-

tion ultérieure des tribunaux.
L'examen réitéré des difficultés de cette ma-

tière m'aconhrmé, de plus en plus, que nous ne
devons pas penser à l'établissement actuel du juré
au civil ; un grand nombre de nos collègues sa-
vent comment l'opinion publique s'est manifestée
sur ce point, dans les provinces, depuis que les

divers projets qui nous divisent y sont connus ;

mais je persiste à penser que tous les intérêts

sont sauvés, toutes les opinions ménagées, le

besoin et les convenances du moment conciliés

avec les espérances pour l'avenir, si les tribunaux
sont organisés de manière à faire dès à présent
le service criminel avec le juré, au civil sans le

juré, et à n'avoir besoin d'aucun changement par
la suite, lorsque le juré civil pourra être établi.

Je propose la question préalable contre la mo-
tion tendant à donner la priorité de discussion
au plan de M. l'abbé Sieyès.

M. le Président consulte l'Assemblée, qui dé-
cide qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la prio -

rite demandée pour le plan de M. l'abbé Sieyôs.

M. de Beaumetc. L'Assemblée vient de faire

une chose très sage: demander la priorité pour
un plan, c'était préférer le désordre à^ l'ordre

pour abréger. Je demande qu'en revenant aux
questions proposées par M. Barrèrede Vieuzac,et
adoptées par l'Assemblée, on ferme la discussion
sur ces premières ; elles sont ainsi conçues : « y
aura-t-U des jurés? les établira- t-on au civil? »

M. C'habroiid. Je laisse de côté les considéra-
tions politiques et morales, parce qu'elles ont été

suFlisammcnt discutées. Une seule a été omise.
Je suis accusé

;
je sais traduit devant les juges

;

ils vont décider de ma liberté et de ma vie : on
dit qu'en ce cas on me donnera des jurés. On m'en
refuse au civil, parce que, dit-on, les intérêts ci-

vils sont moins importants; cependant nous
voyons souvent les hommes attacher plus d'in-

térêt à leur fortune qu'à leur liberté. A Gonstan-
linople, le despotisme jette les hommes dans les

cai;hots, et n'ose toucher aux limites des pro-
priétés. Si donc l'examen parjurés e.st bon en soi

au criminel, il est encore plus essentiel au civil...

Mais cet examen est-il bon en soi ? Il ne reste

pas de doute sur la nécessité de distinction du
fait et du droit; il ne peut donc pas en rester sur
celle de l'examen par jurés,. . J'ai besoin d'at-

tenfion et d'indulgence, car je vais dire le secret

de mon métier ; ce métier n'existe que par l'obs-

curité de la loi. Ceux qui n'ont pas étudié L'S lois

romaines ne savent pas que cent cinquante lois

portent sur la définition des mots, et 3,000 sur
l'interprétation des phrases ; comme si la loi ne
df'vait pas être uniquement la définition et le pré-

cepte ! Des commentateurs ont encore ajouté

leurs visions à celte obscurité, et voilà où nous
en sommes ; car nous avons adopté tout cela...

îs'est-il pas bizarre que nous jugions nos conci-

toyens sur des conjectures calquées sur des

mœurs dont nous n'avons rien conservé!...
iNos rapports viennent des faits: je ne conçois

pas plus de droit sans fait, que la blanchenr et

le profondeur dans l'existence des corps; ainsi

il y aura toujours des faits; ils seront ou certains

ou obscurs; s'ils sont certains, on passera sur-

le-champ à l'examen du droit ; s'ils sont obscurs,

il faudra examiner le fait. S'il s'agit, par exetuple,



[Assemblée nationale. ARCHIVES PARLEMENTAIRES. {29 arril 1790.1 323

d'une convention, les expressions dont je me
suis servi, raoi, habitant de la campagne, ne

peuvent être expliquées que pur le peuple de

mon pays, qui connaît mon idiome et mes

rapports.

Dans tous les autres cas c'est absolument la

même chose. En refusant les jurés au civil, on a

proposé de faire la distinction du droit et du fait

par le juge. Le fait et le droit peuvent donc se

distinguer-, raaisalorson laisse au juge l'effrayant

arbitraire de cette distinction, pour la refuser

aux citoyens du même pays. On objecte l'état ac-

tuel de notre jurisprudence; mais on peut la ré-

former, et alors vous épargnerez des peines aux
jurisconsultes; vous dénicherez, si j'ose m'ex-

primer ainsi, une foule de questions de droit
;

vous diminuerez, au grand contentement du

peuple, nos bibliothèques des dix-neuf ving-

tièmes. La jurisprudence aiiglaise est aussi com-
pliquée que la nôtre, et cependant en Angleterre

les jurés sont établis au civil. Le despotisme seul

a pu redouter cette disposition ; il avait besoin,

pour exister, de retenir l'âme des citoyens dans

un sommeil de mort: l'activité continuelle est

l'âme de la liberté. Uiit cette activité nous coûter

cher, c'est en exigeant tous les sacrifices, quand
le peuple, pour être libre, est prêt aies faire tous,

que vous établirez des instutitions utiles. Si dans

ce moment la perspective de quelques sacrifices

nous étonne ou nous effraie, baissons nos tètes,

recevons le joug : nous ne sommes pas dignes

détre libres. •— Je conclus à l'admission des

jurés tant en matière civile qu'en matière cri-

minelle.

(On demande de nouveau que la discussion soit

fermée.)

M. Duport monte à la tribune pour soutenir le

plan qu'il a proposé.

Plusieui's membres réclament encore la clôture

de la discussion.

M. le Présîdeat prend les voix et l'Assemblée

prononce que la discussion n'est pas fermée, mais
qu'elle est renvoyée à demain.

M. le garde des sceaux adresse à l'Assemblée les

pièces suivantes, pour être déposées dans les ar-

chives :

1" Une proclamation sur le décret de l'Assem-
blée nationale du 28 février, portant que la paye
de tout les soldats français sera augmentée de
trente-d'ux deniers par jour.

2° Une proclamation sur le décret du 8 mars
concernant les colonies.

3° Six expéditions d'une proclamation sur un
autre décret du 28, concernant les colonies, et

d'une Instruction qui leur est adressée par l'As-

semblée nationale.
4° Des lettres-patentes sur le décret du il de ce

mois, concernant la contribution de la somme de
18,000 liv. à lever dans la ville de Montauban, en
sus de la capitatiou de la présente année.

5° Des lettres-patentes sur le décret du même
jour, qui autorise la ville d'Ax, ainsi que toutes

les autres villes du royaume, à continuer de per-
cevoir les droits d'octrois.

6" Une proclamation sur le décret du 15, por-
tant que les électeurs du département de l'Aisne,

qui s'assembleront à Chauny, pourront procéder
à l'élection des membres qui composeront le corps
administratif du département.

7" Une proclamation sur le décret du 16, qui
met de nouveau les juifs d'Alsace et des autres

provinces du royaume sous la sauvegarde de la

loi.

8° Et des lettres-patentes sur le décret des 20,

23 mars et 19 de ce mois, contenant diverses dis-

positions relatives aux administrations de dépar-

tement et de district, et à l'exercice de la police.

M. le Président invite l'Assemblée à se re*

tirer dans ses bureaux pour l'élection du président.

La séance est levée à d€ux heures et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE BE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du jeudi 29 avril 1790, au matin (1).

M. de Lia Réveillëre de Liépeaux, secré-

taire, donne lecture du procès-verbal de la séance
d'hier.

M. Diifraisse-Duchey s'étonne que la lettre

de M. de Virieu à M. de Bonnay n'ait pas été in-
sérée au procès-verbal, et cette omission est d'au-
tant plus inexplicable que les discours des prési-
dents y sont relatés d'après une habitude cons-
tante.

M. de lia Réveillëre de Lépeaux. Je n'ai
pas cru qu'il fût dans l'intention de lAssemblée
d'approuver et de consacrer, par une insertion
dans le procès-verbal, les expressions injurieuses
que contient la lettre de M. de Virieu. Je citerai,

par exemple, cette phrase : « lorsqu'après avoir eu
le bonheur de ramener la question à son véritable

jour et à un état de modération.. . » L'Assemblée
peut-elle souffrir qu'on dise qu'elle était hors de
l'état de modération ? peut-elle souffrir que l'on

qualifie (ïinjustes attaques les motions qui ont
été faites?

M. de Oonnay, occupant la présidence, pro-
pose de mettre aux voix la question de savoirs!
le procès-verbal restera tel qu'il est, et de ne pas
discuter cette lettre.

M. Voîdel. Il faut mettre aux voix cette ques-
tion : « Les expressions de la lettre de M. de Virieu
compromettent-elles la dignité de l'Assemblée? »

On demande que toute discussion soit arrêtée.

Cette demasdeest mise aux voix. -^ La première
épreuve paraît douteuse.

M. le comte de Clcrniont-Toniierre. Ces
expressions sont-elles injurieuses? Je ne le crois

pas. L'Assemblée, en terminant par la question
préalable les motions présentées, n a-t-elle pas so-

lennellement reconnu que ces motions étaient'd'm-
justes attaques... ? S'il y a une personne qui croie

que cette attaque a été modérée
, je la prie de se

lever, et de soutenir que la lettre ne doit pas être

insérée.

M. ©efermoB. L'Assemblée doit écarter la

façon de penser individuelle d'un président, et non
la consacrer, quand l'insertion de cette lettre pour-
rait avoir des suites dangereuses : elle pourrait

(1) Cette séance est incomplëlo au Moniteur.
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faire penser que la motion relative au serment

avait pour objet de forcer la démission du prési-

dent, tandis qu'il s'agissait seulement de connaître

les sentiments qu'il professait. Ces seolimeuts ont

eu besoin d'explication, et cette explication a

donné lieu à la démission que vous avez reçue. Je

ne crois pas qu'il soit possible d'imprimer la lettre

de M. de Virieu dans le procès-verbal.

M. le comte de Hlontlosîer demande que cette

discussion soit fermée. L'Assemblée est consultée.

Deux épreuves donnent un résultat douteux.

La discussion est continuée.

Après qui^lques instants de débats, 1 Assemblée

décide qu'on passera à l'ordre du jour.

M. le Président instruit l'Assemblée qu'il a

présenté à la sanction du rot les décrets suivants :

Premier décret.

Décret qui déclare la procédure instruite par

le parlement de Rouen, contre le procureur du roi

de Falaise, nulle et attentatoire à la liberté natio-

nale.

Deuxième décret.

Décret qui déclare que les rôles faits sur les

premiers mandements slirnés des membres du

bureau intermédiaire de l'assemblée de départe-

ment d'Amiens, seront incessamment rendus exé-

cutoires par le premier officier de l'élection.

Troisième décret.

Décret portant qu'il sera payé, par la caisse

de l'extraordinaire, des à comptes sur la dette

arriérée du garde-meuble de la couronne jusqu'à

la concurrence de 200,000 livres.

Quatrième décret.

Décret portant addition de quelques mots à

l'article 14 du décret sur la chasse, et d'un 16» ar-

ticle contenant des dispositions prohibitives contre

toutes personnes qui voudraient chasser dans hs
forêts appartenant au roi, et dans les parcs atte-

nant aux maisons royales de Versailles, Marly, etc.

Cinquième décret.

Décret par lequel le roi est sup|)lié de prendre

des mesures pour qu'il soit remis à l'Assemblée un
état détaillé des indemnités que les propriétaires

de certains hefs d'Alsace pourraient prétendre leur

être dues, de leurs droits à ces réclamations, et

des conditions sous lesquelles ils possèdent leurs

fiefs.

Sixième décret.

Décret qui autorise les officiers municipaux
du bourg de Finham, en Languedoc, à se faire

remettre par le sieur Despagne, receveur diocé-

sain des tailles de Gastel-Sanazin, la somme de

1,200 livres.

M. le Pré«»idcHt. M. l'abbé Gouttes a obtenu,

dans le scrutin pour l'élection d'un président, 454

suffrages. M. l'abbé de Montesquieu, 200 voix; 19

VOIX ont été perdues. Ainsi, M. l'abbé Gouttes va
prononcer le serment.

M. le marquis de Dîgoîne. Avant que ce ser-

ment soit prononcé, je demandeà faire une ques-

tion à l'Assemblée.

(On observe que l'Assemblée vient d'accorder

qu'elle passerait à l'ordre du jour.)

M. de Bonnay , occupant toujours laprésidence.

Avant-hier, dans une circonstance à peu près sem-
blable, j'ai refusé la pai'ole; je ne dois l'accorder

aujourd'hui que sur le vœu de l'Assemblée.

M. de Grosbois. 11 n'y a pas de président, la

parole ne peut être refusée.

M. de Bonnay. Je suis toujours président,

puisque M. l'abbe Gouttes ne l'est pas encore.

M. le vicomte de niirabcau. 11 n'y a pas de
président, personne ne peut accorder la parole.

M. de Bonnay. Dans un moment d'interrègne,

il faut bien que quelqu'un remplisse les formalités

nécessaires pour que le nouveau président entre en
fonctions; il faut bien que quelqu'un consulte l'As-

semblée pour savoir si on donnera la parole aux
personnes qui veulent parler avant que ces forma-
lités soient remplies.Jevaisdonc poser laquestion.

On ne peutra'interronipre,et jene le souffrirai pas.

(L'Vssembléedécideque nul membre n'obtiendra

laparole autrement que pour parler sur l'ordre du
jour.)

M. de Foucault prend la parole; il s'adresse

à iM. de Digoine. Je vous demande. Monsieur, si

vous voulez pailer sur le serment. M. Gouttes est

le maître de le prêter comme il voudra ; mais je

parlerai après vous.

M. l'abbé Gouttes prononce la formule du
serment.

M. le marquis de Bonnay. M. l'abbé Gouttes
ayant prèle le serment et rempli les formalités d'u-

sage, est devenu président.

M. l'abbé Gouttes occupe le fauteuil et pro-
nonce le discours suivant :

Messieurs, si je ne consultais que mes forces

et mes faibles lumières, je n'oserais accepter la

place disùiiguée à laquelle vous avez eu la bonté

de m'élever. Les rares lalentsavec lesquels l'hono-

rable membre qui m'a précédé vient de la remplir,

suU'ii aient seuls pour m'en éloigner pour jamais,

si je n'étais retenu par les louables motifs qui vous
ont diriges dans votre choix.Oui, Messieurs, je crois,

et j'ose le dire sans crainte d être démenti : je crois

que ce n'est pas moi que vous avez legardé dans
le choix que vous avez fait de votre président;

c'est la qualité de curé, c'est la religion de vos pères

que vous avez voulu honorer en honorant son mi-
nistre; c'est ce noble motif, qui m'a toujours animé
ainsi que vous, qui m'a attiré vos suffrages et

mérité cet honneur {Interruption).

Pénétré de mon insuflisance pour une place

aussi dilficile à remplir, je mets toute ma confiance

dans vos bontés; je tâcherai de les mériter par un
zèle pur et soutenu, par l'impartialité la plus par-

faite, rattachement le plus inviolable à tous vos
décrets; en conséquence, je jure dans toute la sin-

cérité de mon àme, que je u ai signé ni ne signe-

rai aucuns actes, protestations ou déclarations

contre les décrets de l'Assemblée nationale ac-
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ceptés ou sanctionnés par le roi, ou tendant à

atraiblir le respect et la coaliance qui leur sont
dus. »

(On se dispose à passer à l'ordre du jour.)
La partie droite s'y oppose pardesagitalons vio-

lentes et par des clameurs.
L'Assemblée, de nouveau consultée, décide de

nouveau qu'on passera à l'ordre du jour.

M. Defermon, qui a le premier la parole sur les

jurés, monte à la tribune. — M. le marquis dn
Digoine v reste. — M. de 13ontIosier vient
aussi s'y p'cr.

Ils veule II. Utus les trois prendre la parole.

Après les déitats très longs et très tumultueux de
la part de ia partie droite, M. de Illontlosier dit

aux personnes placées près de la tribune: « 11 y
a trois cent soixante membres qui ne (leuvent prê-

ter le serment : il s'agit de savoir s'ils sont députés
ou s'ils ont cessé de l'êire. Qu'on réponde... Nous
voulons dissoudre l'Assemblée.

M. le Président observe qu'il n'a point ac-
cordé la parole, et rappelle à l'ordre la partie droite
de l'Assemblée.

Plusieurs des membres placés dans cette partie
disent, les uns: « Nous vous empêcherons de dé-
libérer, si vous ne voulez pas nous écouter »

; les

autres: « Nous emploierons la violence ».

M. le Président rappelle à l'ordre du jour.

M. l'abbé llanry, M. le vieomté de illi-

rabcau, M. le chevalier de llurinais. Il u'y
a pas d'ordre du jour; on n'y passera pas que
M. de Digoine n'ait été entendu.

M. le Président rappelle encore à l'ordre du
jour.

La partie droite s'écrie: Nous ne passerons ja-
mais à l'ordre du jourl
La partie gauche se soulève d'indignation.

M. Gaultier de Bîanzat. Ce désordre est pré-
médité; ou a des projets funestes... Le piège qu'on
nous tend est grossier ; nous ne nous y laisserons
pas prendre; soyons calmes... Le calnie sera ter-
rible... Que les bons citoyens fassent silence.

(La partie droite jette de grands cris.)

M. le Président veut parler. — Le tumulte
de la droite l'empêche de se faire entendre.
On propose de remettre à demain l'objet pour

lequel M. de Digoine demandait la parole.— Cette
proposition est décrétée.

M. Defermon commence à parler sur les jurés.

M. le marquis de Foucault, placé à une des
tribunes de l'extrémité, interrompt M. Defermon
chaque fois qu'il prend la parole.

M. Defermon. La discussion intéressante sur
l'ordre judiciaire embrasse plusieurs questions...

M. le marquis de Foucault. Je demande que
vous ui'eclairiez.

M. le Président rappelle M. de Foucault à
l'ordre.

M. Defermon parle.

M. le marquis de Foucault crie.

Ondemande que M. le marquis de Foucault soit
rappelé à l'ordre.

M. le marquis de Foucault. Il est impos-
sible d'empêcher de parier un membre qui se croit
libre.

M. Di'fernion. Jedemande à présenter quelques

réllexions ser le point

M. le marquis de Foucault. Le point est que
je veux parler, et je parlerai.

(On demande encore que M. de Foucault soit

rappelé à l'ordre.)

M. le marquis deFoucault, tenant à la main
U7i papier qu il montre successivement à lAssem-

blée et aux galeries. Eh bien ! voilà ma déclaration.

Je me relire d'une Assemblée où je suis esclave:

je me retire. {Il reste.)

Un membre dit qu'un rapport du comité de cons-

titution sur Vorganisation des gardes nationales,

se trouve à Tordre du jour. Il demande qm- le

rapporteur soit ent-ndu. (Voy. à ce sujet la dé-

claration de M. Target, dans la séance du lende-

main 30 avril).

Un autre membre demande que, pour gagner
du temps, le rapport ne soit pas lu, mais qu'il

soit imprimé et distribué.

Celte proposition mise aux voix est adoptée.

L'Assemblée reprend la suite de la discussion

sur l'ordre judiciaire relative à l'établissement des

jurés.

M. Defermon. La discussion des jurés en ma-
tière civile est impraticable et inutile; elle n'est

d'aucune influence sur la liberté. En multipliant

l'inquiétude des plaideurs, elle multipliera les

frais : il n'est pas de parties de l'Europe oii la pro-

cédure soit plus dispendieuse qu'en Angleterre.

C'est en vain qu'on prétend induire de la pos-
sibilité d'établir les jurés au criminel, la possi-

bilité de les établir au civil. La justice, en ma-
tière civile, ne concerne qu'un petit nombre de
citoyens; en matière criminelle, (iUe intéresse

toute la société. Au criminel, le fait est sim-
ple ; au civil, il ne peut être connu que par

la comparaison des lois Il faut, au criminel,

prendre plus de précautions, dût-on sauver

des coupables... Les juges civils élus par le

peuple, et institués à temps, ne sont autre chose

que des jurés. Quand nos pères avaient des jurés

en toute matière, leurs mœurs étaient simples;

la marine, le commerce et les rapports avec les

étrangers n'existaient pas. Nous sommes loin

de cet ancien étal, et je ne crois pas que nous
puissions désirer d'y retourner.

M. Garât, lejeune.Les préopinants qui ont dis-

cuté les opinions pour et contre les jurés ont sans

doute jeté sur la question de grandes lumières
;

mais il me semble qu'on n'a pas assez disiiogué

l'ordre permanent auquel il faut tendre, de l'ordre

provisoit e par lequel il faut passer. Je vais d'abord

examiner la question des jurés dans l'ordre per-
manent. Je comparerai les avantages et le désa-
vantages de cette institution.

Avantages de l'établissement des jurés.

1° Cet établissement affaiblira la puissance des
juges comme hommes, et fortifiera celle de la

justice; 2° la confusion du fait et du droit sera

prévenue; 3° nul homme ne sera juge toute sa

vie; uul ne sera tùr de l'être deux fois; cette

horrible inégalité n existera plus : chacun étant

juge à son tour, une égalité parfaite sera établie
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4° c'est en occupant lescitoyens à la chose publi-

que, qu'on les attache à la 'chose publique: l'é-

tablissement des jurés est donc une source de
patriotisme; 5° cet établissement augmentera le

respect des citoyens pour la justice ; comme juges

et comme jurés, ils ne la considéreront pas sous
les rapports d'intérêts personnels, mais dans ses

rapports avec les intérêts des autres et ceux de la

chose publique ; ainsi ils s'accoutumeront à res-

pecter davantage la justice et à lui soumettre
toutes leurs actions.

Inconvénients de rétablissement des jurés.

Examinons maintenant les jurés sous un autre

aspect qui nous présentera les inconvénients de
cet établissement : 1° les lois auront beau être

simples et les citoyens éclairés, il y aura toujours

un certain talent qui naît de l'habitude : en n'ad-

mettant pas déjuges permanents, on se privera
de celte espèce de talent. On peut dire cependant
que l'habitude émousse le cœur et l'esprit, qu'elle

rend insouciant, innattentif et barbare; mais il

n'en es^t pas moins vrai que l'exercice perfec-

tionne ;
2° si les jurés changent et que les juges

ne changent pas, il y aura entre eux une rivalité

qui donnera un grand avantage aux derniers ;

3° les jugements des jurés pourront occasionner
dans la société des ressentiments, des haines et

des vengeances ;
4° on n'enfermera pas les jurés,

comme en Angleterre, sans feu, sans eau, sans
pain, pour obtenir d'eux une unanimité, non
d'une conviction commune, mais d'une faim et

d'un ennui commun. Assurément on ne dira pas
que la faim et l'ennui sont une bonne logique.

11 faudra donc du temps aux jurés pour rendre
leurs jugements; ce temps, qui aurait été em-
ployé par l'industrie, sera une perte pour le com-
merce et pour les arts; 5° on connaît la conta-
gion de l'esprit de plaidoirie; l'esprit de jugerie
est également contagieux. Perrin-Dandin n'est

pas un être d'imagination : il y eut à Rome et à
Athènes un moment où l'envie de juger rendit

les citoyens presque fous. C'est à Athènes que la

comédie des Plaideurs a été conçue.
Les inconvénients et les avantages des jurés

sont en nombre égal ; mais ils différent d'impor-
tance. Il faut les placer sur deux lignes parallèles,

et les comparer entre eux. Le premier avantage
est certain, parce qu'il tient à la nature de l'insti-

tution : le premier inconvénient n'est qu'une pré-
somption sur le choix. Si les jurés n'ont pas
l'habitude de juger, ils pourront avoir un sens
droit et siîr. Si fallait choisir entre des juges
moins habiles et des juges enivrés, qui préfére-
raient leur autorité à tout, le choix ne serait pas
douteux. Un juge peu éclairé, mais dont les sen-
timents sont purs reçoit de toutes parts la lu-

mière. Un juge, qui s'exagère sa qualité de juge
se renferme dans son orgueil; il croit qu'il est

tout, et que les autres hommes ne sont créés que
pour être jugés par lui... L'avantage et l'incon-
vénient ne sont pas de même importance. On
trouve au second rang l'avantage d'éviter, le plus
possible, la confusion du fait et du droit, et l'in-

convénient de quelques rivalités entre les juges
et les jurés. Cette rivalité tournera au profit de la

société ; le 'uge voudra paraître plus éclairé ; le

juré voudra le paraître autant, tous deux le se-

ront davantage... Ici, l'avantage tient encore à la

nature de l'institution; il est indestructible : l'in-

convénient est éventuel ; on peut le corriger ou
le détruire. 11 en est de même dans le troisième
rang : la plus utile, la plus bienfaisaute des iustitu-

tions est celle qui met l'égalité à l'abri de l'inva-

sion de tous les jours, de toutes les heures. ..Quel

est l'inconvénient? Les haines... Mais quand le

jugement sera rendu par douze jurés, le senti-

ment de la haine, divisé entre tous, ne s'atta-

chera fortement à aucun. Nous avons d'ailleurs,

pour nous rassurer, l'exemple des tribunaux dans
l'ancien ordre de choses.
Dans le quatrième rang, l'avantage est certain;

l'inconvénient a la même certitude. Les fonctions

des jurés enlèveront un temps précieux à l'indus-

trie ; elles auraient pu nous priver du métier à

faire des bas, de la boussole, des pompes à feu ;

mais si une pareille crainte détournait de l'éta-

blissement des jurés, elle empêcherait aussi les

citoyens de se livrera toutes les fonctions de la

société. Si les arts sont utiles, le patriotisme est

nécessaire au bonheur delà patrie. Dans le cin-

quième rang, l'avantage e^t inestimable, il est

certain ; l'inconvénient disparaîtra lorsque nous
aurons un nouveau code. Je crois avoir tout pesé
dans la balance. J'ai toujours trouvé, tantôt des
avantages certains et des inconvénients qu'on
ne peut éviter, tantôt des avantages inappréciables
et des inconvénients légers. Je conclus donc de
cette premièrepartie,que la somme des avantages
est plus grande que celle des inc(mv('nients, et

que, par conséquent, il faut établir des jurés.

Permettez-moi maintenant d'appliquer ces idées

aux deux autres questions. Au criminel, il n'y
aurait que deux partis à prendre «ans jurés; ou
laisser subsister la procédure criminelle, et l'on

frémit à cette idée, ou se contenter des adjoints

notables; mais ces adjoints peuvent écouter, re-
garder, parler, et rien de plus. Us ne font rien;

ils ne peuvent conduire à rien, et nous laissent

dans l'ancien état. Il nous faut donc des jurés;
il nous en faut dès ce moment. Nous n'avons à

choisir qu'entre eux et cette procédure contre
laquelle s'élèvent les sages, et crie le sang de tant

de victimes !...

M. Du port dit qu'il n'y a rien de si simple qu'un
fait, que tout le monde peut en juger-, mais la

simplicité n'est pas un attributessentiel desfaits;

il y en a qui sont simples, d'autres qui ne le

sont pas du tout. Un meurtre a été commis, le

corps sanglant est expo?é à tous les regards; ce
n'est pas sur ce fait qu'il faut prononcer. Un
homme est accusé; est-il coupable? Voilà la

question. Pour marcher à travers les ténèbres
dont les coupables s'enveloppent toujours, il n'y

a d'autres guides que les indices. Parmi toutes les

opérations de l'esprit, il n'en est pas qui exige
plus de raison et de logique. L'indice se dérobe
aisément à l'esprit le plus attentif, le plus métho-
dique, le plus éclairé; c'est le rapport entre un
faitconnuetun fait inconnu Ilnefallaitpasdire

que tout le mondeest capable de juger d'un fait, ce

jugement ne peut être rendu que par les classes les

plus éclairées de la société. Je ne dis pas qu'on
doive n'appeler au jury que des gens de loi; la

connaissance de la loi n'est pas ab^olumeIlt né-

cessaire; mais une bonne logique est indispensa-

ble— Quelle que soit la nature de ces jurés, la

vie des citoyens n'est pas assez garantie, si l'on

n'exige l'unanimité pour la peine de mort; notre

jurisprudence, quelque barbare qu'elle soit, de-

mande des preuves plus claires que le jour en
plein midi : ont-elles ce caractère, ces preuves
qui ne sont pas claires, qui n'existent pas pour
deux des juges qui composent ce tribunal? Rien
n'absout la société qui fait périr un homme, si

elle n'a constitué des tribunaux d'après la meil-

leure forme possible, si elle n'a pris tous les
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moyens d'éviter l'erreur! La meilleure forme c'est

l'institution des jurés. Mais avez-vous pris tous

moyeus d'éviter l'erreur? Si le jugement peut être

prononcé aux cinq sixièmes des voix, deux ci-

toyens que Yous avez honorés de votre coiiQance

vous crient : « Cet homme est innocent, et vous
l'envoyez au supplice. » — Ainsi donc : 1° il faut

dès ce moment dfS jurés au criminel ;
2° il faut

qu'ils soient unanimes; 3'^ ils ne doivent être pris

que dans les classes éclairées.

Les jurés doivent-ils, dès ce moment, être adop-
tés au civil?

On a dit qu'il n'y a aucune parité entre le civil

et le criminel; on a dit que, dans l'un et dans

l'autre, il faut faire la distinction du fait et du
droit : on a exagéré ces deux opinions. Au civil,

pour diflinguer le fait, il faut connaître la loi.

car c'est elle qui imprime au fait son caractère.

Il y a une différence très notable au criminel;

les faits se dé.^ignent dans la jurisprudence par

les mêmes mots que dans la société. Au civil, les

questions roulent sur des choses, et l'on parle

une langue que tout le monde ne connaît pas; il

ne suffit donc pas, en matière civile, d'avoir un
cœur droit, un sens juste, une saine logique, il

faut connaître les lois, et tout ce qui n'est pas

légiste les ignore.

Je pense donc que, pour avoir des jurés au ci-

Til, il faut avoir un nouveau code civil; mais,

en attendant, ne serait-il pas possible de trouver

quelque forme propre à réunir l^^s avantages et à

écarter les inconvénients? Je crois que ce moyen
existe; je le trouve chez un peuple que les gens
de loi estiment beaucoup. A Rome, chaque préteur

entrant en fonctions traçait sur un tableau le nom
de quatre cents citoyens pour les affaires; les plai-

deurs pouvaient récuser, et les citoyens a-sistant

le tribunal jugeaient le fait sans les' préteurs; le

préteur, législateur lui-même, faisait l'application

de la lui. Je propose de placer dans tous les chefs-

lieux trois juges qui, tour à tour, présideront les

tribunaux permanents ; ils ne seront que des juges

du droit. Au civil, ils formeront leur liste de tous

les hommes de loi; au criminel, ils prendront des

jurés dans les classes éclairées.

M.Tronchet(l). Messieurs, devons-nous admet-
tre dans la nouvelle (irganisation du pouvo Ir judi-

ciaire, laforinedu jugement par u;i /(o-y? Devons-
nous l'admettre pour lescauses civiles comme pour
les causes criminelles? Vuilà la grande et impor-
tante question qui vous occupe depuis plusieurs
jours, elqui est digne de toute votre attention.

De la bonne ou mauvaise organisation du pou-
voir judiciaire, dépend la liberté individuelle de
chaque citoyen, puisque c'est le pouvoir judiciaire

qui doit garantir à chaque indiv du la jouissance
de ses biens, sa liberté personnelle, son honneur
et sa vie.

C'est au moment où il s'agit de continuer cet

Instrument de la liberté civile, que de vrais ci-

toyens, des législateurs, des représentants de la

nation doivent recueillir toute leur attention, se
dépouiller de tous préjugés, se défen ire de toute
impression d'intérêt personnel; c'est ici qu'élevés
à la hauteur d'une opération qui intéresse l'ordre

et la tranquillité publique, nous devons nous ar-
mer de toutes les précautions qui peuvent nous
préserver d'une erreur, dont les conséquences
pourraient être incalculables.

C'est avec la timidité que m'inspire un si grand

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse du discours
de M. Tronchet.

intérêt, que je vais hasarder de vous pré?enter

mes réflexions sur le projet d'introduire en France
le jugement par ;u?'?/, tnêraedans les causes civiles.

Si je me borne à ce seul point de vue, ce n'est

pas que je sois inutilement convaincu qu'il soit

aussi nécessaire, aussi utile que bien des person-
nes le croient, d'admettre, au moins dès à présent,

le jugement \ràT jury dans les causes criminelles.

Je pense que vous avez procuré au peu nie tous
les avantages qu'il peut espérer des jurés eu
matière crinjinelle, par ces quatre établissements

salutaires que vous avez formés provisoirement :

les adjoints avant le décret, le conseil donné à
l'accusé, l'instruction publique après le décret,

et enfin le jugement sur un rapport public.

Je pense que le moment où la révolution s'opère,

est peu propre à garantir le jugement par des
jurés, des inconvénients dont les An^dais eux-mê-
mes le reconnaissent quelquefois susceptible.

Je pense, enlin, qu'il serait très difficile d'in-

troduire cette forme dans les causes criminelles,

avant d'avoir réformé lé code de la procédure cri-

minelle et des lois pénales.

Si je ne m'oppose point directement à cet éta-

blissement, c'est uniquement parce que je n'y

aperçois pas autant d'inconvénients que j'en

trouve dans son exécution aux causes civiles.

Voilà mon ojnnion prononcée : je dois vous en
exposer les motifs, et d'abord je dois fixer bien
clairement l'état de la queetion.
Demander si l'on admettra ou non en matière

civile le jugement par jury, c'est ne présenter
qu'une question vague, c'est s'exposer à des
discussions aussi vagues que la question même,
tant qu'elle ne sera point appliquée à un fait clair

et précis.

Le jugement par jury peut être proposé, et

nous est, dans le fait, proposé sous des formes
dilïérentes. Il faut donc distinguer ces formes et

ces plans différents : il faut appliquer à chacun
de ces faits les réflexions qui lui sont propres. C'est

l'unique procédé qui puisse éclaircir la question
ei conduire à des résultats clairs et précis.

On a paru jusqu'ici ré luire à trois lans diffé-

rents les différents modes de jugement par jury
qui vous ont été proposés.
Admettrez-vous des jurés t«ls qu'ils sont usités

en Angleterre? C'est ainsi que M. Gossiu parais-

sait avoir posé une première question.
Admettrez-vous les jurés dans le mode pixrti-

culier que présente le svstèsne de M. Duport,
c'est-à-dire des jurés dont la l'onction soit bornée
au jugement du point de fait ? Voilà une seconde
question.

Eiiliii, admettez-vous le mode et le systèmequi
vous sont présentés par M. l'abhé Sieyès, c'est-à-

dire des jures auxquels vous confierez le dou île

jugement du fait et du droit? Voilà une troisième
question qui vous est propesée.
Quant à moi, je ne vois véritablement que

deux questions à poser, parce que je ne vois pro-
prement que deux plans proposés.

Si l'on écarte dans le jugement pdiV jury ce qui
n'en forme que des accessoires et des modifica-
tions qui peuvent varier, sans en changer le

fond, les jurés d'Angleterre ne sont essentielle-
ment que les jurés proposés par M. Duport.

Voici, en effet, à quoi se réduit essentiellement
le mode du jugement par jurés en Angleterre.
Pierre forme une demande contre Paul, et pose
le fait ou le titre de sa demande. Paul pose pour
défense une tlénégalion du fait, ou du litre. Le
juge ^\\Q, létal de la question, ordonne au sh'-ril'f

de convoquer et former la liste du jury; le >«ry
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assemblé entend, en présence du juse du tribunal,
ou de l'assise, les preuves respectives et les plai-

doyers des parties; il se retire et prononce qu'il

a été verè dictum, véritablement alléirué pir le

défendeur, ou par le demandeur; et sur le verdict
au jury, le juge prononce (]ue la loi ordonne.

Ain,-i, le mude du jugement par jurés en An-
eleterre, n'est autre chose qu'une séparation de
la question de droit et de la question de fait,

un usa^e qui donne à des citoyens, indiqués par
une liste, le pouvoir de juger le fait, et qui ne
réserve au juge que celui d'appliquer la loi au
fait.

C'est cette séparation du fait et du droit qui
forme la base fondamentale du système de M. Du-
porf, sa proposition n'est donc véritablement que
celle d'admettre en France le jugement par yury,
tel qu'il a lieu en Angleterre; quelques ac-
cessoires différents ne changeraient point le fond
du système.

M. l'abbé Sieyès vous propose, au contraire,
des jurés qui prononceraient tout à la fois sur le

fait et le droit, qui formeraient seuls le jugement,
dont le juge ne serait que l'organe.

Voilà un second mode tout différent : ce sont
ces deux modes qu'il faut distinguer dans la dis-

cussion, pour n'appliquera chacun d'eux que les

réflexions qui lui sont propres.
Je le répèle, c'est la seule manière de mettre

de l'ordre dans les idées et de parvenir à un ju-
gement certain et éclairé.

Je commence par l'examen du système de
M. Duport : je srrai court sur cette partie, parce
que cette première question a déjà été appro-
fondie par plusieurs préopinants.

Pour résoudre cette question, je ne m'appesan-
tirai point à vous décrire tous les abus de la

procédure et de la législation anglaise. Je me
bornerai à cette seule réflexion, que cette forme
particulière de leur jugement est et sera toujours
impraticable parmi nous.

L'obstacle invincible qui s'y oppose résulte des
principes fondamentaux qui différencient notre
législation de celle d'Angleterre.

En Angleterre, toutes les actions ont leurs for-
mules particulières; et presque tout, en fait, se
décide par la preuve testmioiiiale. En Angleterre,
la preuve testimoniale est supérieure à la preuve
par écrit; l'autorité de la preuve testimoniale est
telle ijue l'on y a adopté pour principe qu'un
seul témoin fait preuve.

Chez nous, au contraire, c'est un principe fon-
damental que la preuve par écrit est la seule ad-
mise pour toute action qui excède lUO livres, et
sll'on accepte le retrait lignager, nos actions ne
sont point soumises à des formules propres et

dont leur succès puisse dépendre.

De la différence de ces principes fondamentaux
résulte la conséquence que ce qui en Angleterre
peut se pratiquer facilement, quoique non sans
de grands inconvénients, devient absolum. ut
impraticable en France.

En Angleterre, l'objet sur lequel doit porter le

jugement du jury est toujours un point simple et

unique, tixé par ce que l'on ap|ielle L'issue de la

cause, c'est-à-dire la question prise entre les

parties. Un exemple va vous faire sentir tout à la

fois cette vérité, et la bizarrerie de la jurispru-
dence anglaise.

Je prends cet exemple dans Blakstone, livre 3,
chapitre XXlil du jury : « La preuve, dit-il, dont
JiiB^ discussion est renvoyée au jury, ne peut ja-

mais porter que sur le point auquel la cause a
été réduite par la demande et la défense. Ainsi,

continue cet auteur, si Paul, assijïné en payement
dune telle obligation, pose pour défense que l'o-

bligation n'existe pas, /.on est factum, le juge-

ment du jury est borné à répondre : l'obligation

exi-te ou n'existe pas; elle est du défendeur, ou
n'est pas de lui; celui-ci ne peut plus même
opposer pour défense devant le jury, une quit-

tance ou une décharge, parce que cette quittance

ne peut pas détruire le seul fait qui a été mis en
question.

D'après cet exemple, vous concevez, Messieurs,

comment le jugement par jurés peut s'exécuter

facilement en Angleterre , où la décision de

presque toutes les affaires dépend de la |)reuve

testimoniale, et où cette preuve porte sur un fait

unique fixé et déterminé par un acte prépara-

toire; en sorte que \q jury n'a jamais autre chose

à répondre, sinon le fait est vrai, ou non prouvé.

Verè dictum.

Maintenant voyez au contraire. Messieurs, quel

est parmi nous l'effet de ce principe sage, qui
n'admet que les titres pour preuves des conven-
tions au-dessus de 100 livres.

Il en résulte qu'à l'exception des actions pos-
sessoires, et de quelques autres qui exigent la

vérification d'un fait matériel, tout ce que nous
appelons des questions de fait, ne forme vérita-

blement que des questions mixtes qui appar-
tiennent plus au droit qu'au fait.

S'agit-il d'une convention? la question n'est

pas si elle est prouvée en fait ; car il faut qu'il

en existe un acte dès lors que la convention ex-
cède 100 livres. La question sera si les parties

étaient capables de contracter; si la convention

doit être entendue en tel sens ou en tel autre, etc.

S'agit-il d'une donation, d'un testament? le fait

n'est pas douteux qu'il existe une donation, un
testament; mais il s'agira de savoir si le dona-

teur avait la capacité de donner, si le donataire

avait celle de recevoir; si les biens donnés étaient

disponibles
;
quelle est la chose que le dounteur

a voulu donner, si la condition sous laquelle il

a donné est acconriplie ; toutes questions qui dé-

[lendent de l'application des lois et de quelques

principes de droit.

S'agit-il d'une succession ? la question de sa-

voir si j'y puis prétendre dépendra quelquefois

du point de savoir si je prouve ma parenté et

mon degré. Mais ce sont des actes qui doivent

prouver ce point de fait, et les difficultés que
feront naîire ces actes dépendront presque tou-

jours de principes de droit.

La question même de savoir si j'ai renoncé ou
non à une telle succession, n'est pointen général

une question de lait. La loi dit que le lils est

héritier de son père, s'il ne justifie point d'une

renonciation par écrit. Si je représente cette re-

nonciation, la question n'est plus qu'une ques-

tion de droit. Ma renonciation est-elle régulière

en la forme? o'ai-je (loint fait acte d'héritier au-
paravant? Les actes que l'on m'impute étaient-ils

de nature à supposer la volonté d'accepter la

succession?

Un plus long détail serait un abus de vos

moments. Il me suffit de dire qu'il n'est pas un

homme, ayant quelqu'expérieiice des affaires,

qui ne convienne que, d'après la nature de celles

qui se présentent dans nos tribunaux, il n'en est

pas une mt cent de celles que nous appelons

questions de fait, dans lesquelles la question de
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fait soit matériellement divisible de !a question
de droit (1).

Si l'on me demande pourquoi donc les juris-

consultes distinizuent si fréquemment les juge-
ments de question de droit et ceux do question
<\e fait, je réponds (et ma réponse achèvera
d'éclaircirla matière) : nous appelons un jii^emetit

en point de droit, un jugement (jui décide une
pure question de coutume ou d'ordonnance,
tellement indépendante des circonstances de fait,

que sa décision peut s'appliquer à tous les cas

?eml)lab'es.Nous appelons, au contraire, un juge-
ment de fait, celui qui, quoiqu'il soit fondé sur
une loi, ou sur des principes iiéncranx de jus-
tice et de morale, ne peut avoir d'application

particulière qu'aux parîies et à la circonstance
dans laquelle elles se trouveraient.

Que l'on cesse donc d'équivoquer sur cette

manière, peut-être impropre, de distinguer les

affaires et les jug' ments, pour en conclure la

possibilité de la séparation du fait et du droit
l'ansla pratique denos tiiliunaux. Une expérience
de 45 ans ra'aut')rise à vous afliriner, Me'ssieurs,

qu'une pareille théorie est un rêve inapidicable
dans la pratique.

S'il est certain que cette théorie est imprati-
cable, jamais l'inconvénient trop réel, nue l'on

a relevé dans la forme en laquelle hs juges
opinent, jamais cet inconvénient ne deviendra
un argument véritable en faveur du système que
je combats.

Avoir prouvé qu'il existe un inconvénient,
c'est avoir prouvé qu'il y faut chercher un re-
mède; leais ce n'est pas avoir pniuvé qu'il y faut
appliquer un remède démontré impraticable. Il

en est d auires po>sibles ; on vous en a déjà indi-
qué. M. l'iihbé Sieyès vous eu indique qui peu-
vent s'appliquer aux juges comme à ses jurés;
vous en trouverez, peut-être, d'autres plus sim-
ples. Mais ce n'est point la qutsîion actuelle. Il

ne s'agit, quant à présent, que de savoir si vous
acceptiz les jurés dans le mo ie proposé par
M. Duport. Ce mode est démontré inapplicable à
la nature de nos affaires civiles. Il faut donc le
rejeter, et j'ai déjà abrégé la moitié de l'opéra-
tion, j'ai élagué la moitié des difficultés, si je
vous ai convaincus que vous devez effacer de
votre mémoire ce premier p'an.

J'arrive à un second plan, qui se présente avec
plus de faveur, en ce que son auteur a cherché à
y éviter la dilticulté insoluble que présentait le
))remier.

Je distingue dans ce plan ingénieux ce qui en
forme l'essence d'avec les parties qui n'y sunt

(1) Plusieurs de ceux qui ont combattu mon opinion,
ne paraissent fias l'avoir saisie avec assez de précision.

Je n'ai jamais prétendu qu'en jugement on ne pouvait
pas séparer la question de fail, de la question de droit,
dans une affaire qui présente à la fois deux questions
dfi cette nature à résoudre, et p;ir conséquent que l'on
rie puisse pas trouver un expédient pour remédier à
1 mconvonient de l'usage qui assujettit les juges à con-
fondre leurs opinions sur les deux questions, en opi-
nant que sur la demande au soutien de laquelle on
emploie un moyen do fait et un moyen de droit.

J'ai dit, et je soutiens que, d'après le principe fonda-
mental de notre jurisprudence française, qui n'admet
en gênerai que des preuves écrites sur un fait, ce que
nous appelons question de fuit, n'est qu'une question
(le droit, qui ne peut êlre du ressort des jurés, lesquels
nulle part ne sont ot ne peuvent être des juges, mais
de simples vcriticateurs de preuves extérieures et maté-
rielles, d'après lesquelles ils peuvent se borner à attes-
*r qu'un fait existe ou non.

qu'accessoires, parce que les vices que l'on

pourrait apercevoir dans les parties accessoires

de cet édilîce, pourraient être réformés sans

qu'on fût obligé d'abandonner ce qui en forme
le corps.

J'appelle parties accessoires de l'édifice ce qui

concerne la forme des élections des jurés, la

formation du jury, leur application à des tri-

bunaux d'assises et à des tribunaux de dépar-

tement; tout cela n'appartient point essentiel-

lement au fond du système, lequel pourrait sub-
sister avec des tribunaux différents et des formes
diflerentes d'élection.

Voici à quoi me paraît se réduire essentielle-

ment le fond du système.
Dans ce système, celui qu'on appelle juge ne

fait aucune "opération de jugement; il n'est, pour
me servir des propres expressions de l'auteur, que
\e directeur de justice, l'organe du jugement ar-

rêté par les jugeurs. Ces jugeurs sont un certain

nombre de citoyens enregistrés tous les ans sur
une liste, et entre lesquels on apfielle un certain

nombre de personnes, soit pour juger une affaire

particulière par un _/ur2/ .'pecmi, soit un rôle en-

tier de procès par commt^ns jurys. Ces juges, en
matière civile, doiventétreau moinsau nombre de
dix, en matière criminelle au nombre de quinze;
mais à chaque formation de jury, soit spécial, soit

commun, ils doivent être, à cause de la faculté

de la récusât on, j)Our I-t-s matières civiles 18,
pwur les matières criminelles, 27. Ëntin, les ci-

toyens jurés jugeront égalementlcfait ei le droit,

mais avec la précaution d'une si^riede questions,

(lui évitera l'inconvénient de faire prévaloir la

minorité des opinitm-^, comme cela peut arriver,

quand les jug-'s cotifondent toutes les questions

pour ne prononcer que sur le rejeton l'admission

de la demande.
Vous le voyez. Messieurs, ce plan ingénieux

évite, d'un côté, le vice du premier, qui consis-

tait à vou'oir faire juger, par des personnes diffé-

rentes, le fait et le droit. 11 évite l'inconvénient
de la confu-ion dans le jugement delà demande;
enfin, il a un avantage précieux sur le système
de M. Dui)ort, dans lequel un seul homme pro-
nonce sur les questions les plus ardues du droit,

et peut disposer de toute ma fortune : ici, du
moins. Je SUIS jugé sur le droit comme sur le fait,

par uu corps de jugeurs au nombre de 10 ou de
15.

Mais il ne suffit pas, pour faire admettre ce
plan, de reconnaîire qu'il a des avantages sur
l'autre, il faut encore l'examiner en lui-même,
voir s'il est praticable, s'il est nécessaire, quels
sont les avantages ei les inconvénients.
Une première difficulté se présente à mes

yeux, et c'est aux députés des provinces qu'il

appartient plus i^u'à moi de la résoudre.
il faut 18 personnes pour former chaque jury

civil; 27 pour former chaque _/uri/ criminel; to-

tal 45 pour les deux. 11 faut habituell .meut en
exercice le double, c'est-à-dire quatre-vingt-dix
personnes : car il faut un jury spécial en cha-
que affaire criminelle, et il peut en exister

deux à la fois dans le même tribunal. Il faut aussi
un ;i«-y spécial dans les affaires civiles impor-
tantes. D'ailleurs, pour l'expédition des affaires

civiles, M. l'ai^bé Sieyès admet deux chambres
pour le service desquelles il faut un double jury
commun. Ce n'est pas tout : les personnes desti-

nées à faire ceUe l'onction ne peuvent pas être

en exercice toute l'année ; c'est beaucoup de dis-

traire chaque citoyen, de quelque état i|u'il soit,

de ses affaires particulières plus d'un mois. Il
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faut donc que la liste du/un/ dans chaque lieu

où sera le tribunal, soit de douze fois quatre-vingt-

dix personnes, c'est-à-dire à cent quatre-vingts

personnes, ou environ neuf cents, si vous donnez

deux mois de vacance au tribunal.

Ce n'est pas seulement dans le chef-lieu du
département qu'il faut trouver des jurés; ii le faut

encore dans les districts, soit que vous n'y fas-

siez tenir que des assises avec M. l'abbé Sieyès,

soit que vous établissiez des tribunaux séden-

taires, avec l'ancien plan du comité de constitu-

tion.

Il faudra, peut-être, un moindre nombre de ju-

rés dans les districts, si l'on n'y tient que des as-

sises à trois époques de l'année; mais, d'après les

calculs ci-dessus, il en faudra quatre cent-cin-

quante environ par district.

Les citoyens enregistrés dans la liste doivent

être des gens instruits, éclairés, capables, puis-

qu'on leur soumet le jugemeut des questions de
droit, comme des questions de fait.

Je renvoie à MM. les députés de province à dé-
cider s'ils croient que l'on pourra trouver dans
chaque chef-lieu de département, dans chaque
chef-lieu de district, le nombre suftisant que je

viens d'indiquer, de personnes réunissant les qua-
lités requises, pour exercer cette grande, cette im-
portante fonction de prononcer sur la fortune, sur
l'honneur, sur la vie de leurs concitoyens ; si l'on

pourra trouver un nombre suitisantde personnes
auxquelles leur propre conscience permettra de se

juger capables de se charger de cette redoutable
fonction. J'attendrai que les députés des provinces
répondent à cette question, à laquelle je ne peux
pas répondre personnellement, ne connaissant pas
assez les villts i[u'ils habitent.

Mais voici une seconde difficulté qui se présente
à moi, et sur laquelle je peux m'expliquer plus
positivement.
Pour juger des questions de droit, il faut être

instruit des lois et des principes. Pour juger cer-
taines questions de fait, il peut suffire d'avoir un
esprit et un cœur droits, et d'être pénétré des
grands principes de la morale. Mais le plus grand
nombre de ce que nous appelons dans notre ju-
risprudence des questions de fait sont des ques-
tions mixtes, qui exigent des connaissances en
droit.

L'intention de M. l'abbé Sieyès est qu'un jour
tout citoyen indistinctement soit enrôlé sur la

liste des jurés. Ce n'est que quant à présent qu'il

veut que les jurés soient composés en matière ci-

vile des cinq sixièmes de gens de lois, et qu'ils
soient tous enregistrés.

J'examine sa proposition pour le moment pré-
sent et pour l'avenir.

Pour l'avenir, il espère que la rétormation de
notre code, que la formation d'un seul code pour
tout le royaume, rendront notre législation si sim-
ple que tout le monde sera instruit des lois et
pourra juger. Sans doute, il faut réformer nos lois

coutumières qui se ressentent encore de la tar-
barie de leur origine. Il n'est pas aussi facile de
prononcer qu'il faut réduire à un seul code uni-
forme toute la législation du royaume, que cela
est possible, que cela est utile. Mais je suppose
ce plan exécuté, et je réponds ç{ue, quelque chose
que l'on fasse, il sera impossible que dans un
royaume aussi peuplé, où les conventions, les in-
térêts, prennent tant de formes si variées, il

existe jamais un corps de législation si simple,
que l'universalité, et même un très grand nombre
da citoyens puissent être assez instruits des lois

pour se permettre avec une conscience délicate

déjuger. Considérez toutes les législations dans
leur origine: elles sont simples, et elles se multi-

plient et se compliquent insensiblement, parce
que les premières lois ne peuvent prévoir que les

cas ordinaires; parce que les lois les plussimples,
font naître une multitude de questions. En un mot
il est impossible de concevoir une législation

simple dans un grand empire, composé de vingt-
cinq millions d'habitants, agités par des passions
et des intérêts différents. C'est donc inutilement

qu'un philosophe spéculateur espère arriver à ce

terme si désirable, mais impossible à atteindre,

d'une législation assez simple pour que la mul-
titude puisse exercer utilement la fonction du
juge.

M. l'abbé Sieyès reconnaît lui-même qu'il faut

être instruit des lois, pour se permettre de juger
en droit et en fait; c'est par une raison, qu'au
moins quant à présent, il n'admet presque à la

fonction de jurés, que des gens de loi; et il fau-

dra qu'il s'y restreigne pour toujours, s'il est vrai

que l'art de juger ne sera jamais à la portée de la

multitude. Mais y a-t-on bien réfléchi? Et com-
ment n'a-t-on pas aperçu le danger de concentrer,
dans une même classe d'hommes, la double fonc-
tion de conseiller, de défendre et de juger les

plaideurs? Vous voulez écarter du juge le péril

lie la séduction et de la corruption, et vous rap-
prochez de lui ce péril!

Dans une môme province, c'est presque toujours

un certain nombre de personnes que leur goût

personnel, l'importance de leur fortune ou de leur

commerce, appelle et fait circuler dans les tribu-

naux judiciau-es. L'habitude de plaider les atta-

che, sous le titre de pratiques et de clients, à ce

certain nombre de personnes sous le titre de con-

seils et défenseurs. Un intérêt réciproque resserre

les premiers liens formés par la nécessité. Le dé-

fenseur espère s'attacher à perpétuité le client, sa

famille, ses relations, par l'excès même de son

zèle. Voyez donc le danger de séduction auquel

vous exposez ce juge, qui pourra être tenté de voir

une occasion d'augmenter ses relations en servant,

comme juge,rhommequi peut lui procurer,comme
praticien par lui-même ou par ses relations, des

occasions fréquentes de travail et de gain. Voyez
si une fausse spéculation philosophique ne vous

a pas persuadé que les hommes cesseront d'être

hommes, c'est-à-dire d'avoir des faiblesses et des

passions. La pureté du cœur de M. l'abbé Sieyès

et son inexpérience en affaires, ne lui ont pas

permis de prévoir des abus que je ne révèle qu'à

regret, mais dont je connais mieux que lui la pos-

sibilité. Oui, Messieurs, craignez que parmi les

hommes entre lesquels on se voit forcé de con-

centrer la fonction si délicate de juré, il ne s'en

trouve d'assez pervers pour chercher à jouer tout

à la fois le double rôle de défenseurs et de juges

de la même personne, et qui, pour se vendre deux
fois à l'iniquité, couvriront sous le voile du se-

cret leur première fonction, dans l'espérance que
le sort les appellera à la seconde sur la même af-

faire ; craignez qu'une coalition d'intérêt ne réu-

nisse souvent les praticiens d'un même lieu, en

faveur des habitants, qui sont ou peuvent devenir

leurs clients ordinaires, contre les étrangers que
la forme judiciaire n'attirera qu'accidentellement

dans leurs tribunaux. Faites toutes ces réflexions,

Messieurs, et vous serez convaincus qu'il serait du
plus grand danger de réunir, dans une seule et

même classe de profession, la double fonction de

diriger les parties et de les juger.

Le plan de M. l'abbé Sieyès est donc imprati-

cable pour le présent, s'il conlie la fonction de
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jurés à ce qu'il appelle les gens de loi ; il l'est

également pour l'avenir, s'il croit trouver dans les

classes ordinaires de citoyens les qualités néces-

saires pour remplir cette redoutable fonction.

Avançons et examinons son système au fond,

et abstmclion faite de ces accessoires, qui en font

cependant des parties essentielles.

Nous avions ci-devant des tribunaux perma-
nents, et dans ces tribunaux des juges perma-
nents ; l'argent était le seul titre qui ouvrait l'en-

trée dans ces tribunaux, et ce titre ne pouvait pas

donner la capacité. Les juges étaient autorisés en
quelque façon à y vendre au nom du roi la justice,

que la nation et son cht^f doivent à tous les su-

jets. Il a été sage et nécessaire de détruire ces

abus.
Voyons maintenant ce que l'on veut substituer

à cette ancienne forme. Voici, en dernière analyse,

à quoi se réduit la nouvelle forme proposée. J'y

vois, toujours un tribunal permanent, j'y aper-

çois toujours (pour observer en passant) une jus-

tice que 1 on veut faire payer au moins à certains

plaideurs. Mais, pour me fixer à ce qui forme
l'ordre particulier du jour, dans ce tribunal perma-
nent, je n'y vois plus que des juges mobiles, qui

y changent et roulent sans cesse. En un mot, au
lieu de 12 ou 15 personnes, destinées à se vouer
à la fonction honorable de rendre la justice, j'y

vois un millier de personnes enrôlées pour y venir
exercer momentanément et casuellement cette

fonction.

A quoi donc se réduit désormais toute la ques-
tion? A ce seul point: Est-il nécessaire, est-il plus
utile que la justice soit rendue par un certain

nombre de personnes, qui ne soientappelées à cette

fonction que momentanément, successivement et

casuellement, que de la faire rendre par un même
nombre de personnes, mais attachées à cette fonc-
tion d'une manière stable et permanente?

Voilà, Messieurs, (et je vous prie de bien saisir

ceci) voilà, en dernière analyse, à quoi se réduit
cette grande et célèbre question des jurés.

Lorsque je me demande à moi-même quels peu-
vent être les grands motifs qui nécessiti nt cette

nouvelle institution, j'avoue que je n'en peux
trouver aucun.

Est-ce parce que le peuple, en qui réside toute
puissance, doit en exercer par lui-même toutes
les branches, lorsque cela est possible? Certaine-
ment le peuple en corps ne pourra jamais exercer
le pouvoir judiciaire; cela serait tiès dangereux.
Il ne le pourra jamais que par des délégués. Les
jurés ne sont que ses délégués; des juges choisis
par lui ne sont-ils pas ses délégués ?

Est-ce dans l'espérance d'arriver à une admi-
nistration plus parfaite de la justice? On le croit,

et, sous ce point de vue, on s'est beaucoup appe-
santi sur l'idée de l'impartialité. Mais l'impartia-
lité est-elle le seul caractère essentiel au juge? la

justice ne doit-elle pas être aussi éclairée qu'im-
partiale? Suis-je moins à plaindre, lorsque je perds
ma fortune par riini'éritiede mon juge que lors-
que je la perds par la corruption de son cœur?

C'est une grande question que celle de savoir si

le jugement par jurés est un moyen infaillible
d'en garantir l'impartialité. On vous a lu un pas-
sage d'un auteur anglais, qui prouve que les An-
glais eux-mêmes n'ont pas cette conviction. Je
pourrais vous mettre sous les yeux un autre pas-
sage de Blakstone, dans lequel il indique bien des
cas où le jugement par jures est plus exposé que
tout autre, au danger de la partialité. Mais j'ai une
rétlexion plus décisive à vous présenter.

Il existe trois moyens par lesquels vous êtes

certains d'attacher à l'administration de la justice

les deux caractères qui lui sont essentiels : l'ira-

pariialité el les lumières, qui seules en peuvent
garantir l'équité.

Ces trois moyens sont : l'élection libre par le

peuple, la publicité des jugements, un genre de
responsabilité.

L'élection libre vous garantit des choix calculés

sur les qualités de l'esprit et du cœur.
La publicité des jugements y fait participer le

peuple lui-même par la force de l'opinion publique,

et cette force de l'opinion publique est le frein le

plus puissant contre l'indifférence, la négligence
et la prévarication de l'homme public.

Enfin, Messieurs, saisissez, dans le plan même
que je rejette, une idée que je trouve aussi sage
qu'ingénieuse. Je pense, comme son auteur, que
le juge, même élu par le peuple, ne doit pas être

amovible et abandonné à l'inconstance de la fa-

veur populaire ; mais je crois qu'il peut être sub-
ordonné à une révocation possible, pourvu qu'elle

ne se fasse point d'une manière trop injurieuse,

et que ce ne soit que par une très grande majorité

de suffrages qu'il puisse être révoqué. Ce n'est

point ici le moment de développer cette idée; il

suffit de l'avoir indiquée.
Mais, dans mon opinion, ce genre de responsa-

bilité joint à l'élection libre et à la publicité des
jugements, sont des moyens d'assurer à l'admi-
nistration de la justice les deux caractères qui lui

sont nécessaires, et de la lui assurer d'une ma-
nière plus infaillible quepar le mode du jugement
par jurés.

Avec des juges permanents, mais institués sous
les trois conditions que je viens d'indiquer, vous
avez, Messieurs, une garantie infaillible de la jus-

tice et l'impartialité des jugements. Avec des juges
amovibles qui se succèdent et se remplacent sans
cesse, vous n'avez aucune garantie sur ces deux
points. Je vous prie, Messieurs, de faire une at-

tention particulière à cette dernière rétlexion.

Une association permanente de personnes atta-

chées à un tribunal est intéressée à soutenir
l'honneur de ce tribunal, à justifier le choix du
peuple; une noble émulation s'élève entre les

membres intéressés à soutenir une réputation à
laquelle ils participent.

Mettez dans ce même tribunal une foule de
juges, choisis au hasard, qui se succèdent rapi-

dement, sans aucun intérêt d'honneur qui allie

tous ceux qui y passent sans y être unis, vous
détruisez toute espèce d'émulation, ha jury qui
vient d'opérer n'a aucun intérêt au succès et à la

réputation de celui qui lui succédera. Le public
improuvera tel jugement particulier, et celte im-
probation est indifférente au jury des 11 autres
mois; chaque membre de chaque /ury se décharge
sur les autres de l'iniquité ou de l'impéritie du
jugement; en un mot, nui intérêt commun d'hon-
neur ne lie et ne soumet à l'opinion publique une
liste nombreuse de jurés qui se poussent et se

succèdent sans cesse, sans s'intéresser aux opé-
rations les uns des autres.

Je dis donc (et je le crois démontré) qu'une as-

sociation de juges permanents, élus par le peuple
et responsables en commun à l'opinion publique,
est un mode bien plus propre à garantir l'impar-
tialité et la bonté des jugements, que cette liste

sans cesse mouvante de citoyens, qui seront tou-

jours au moins très indifférents au succès de
fonctions qui ne font que passer rapidement dans
leurs mains, et qui ne les exposent à aucune vé-
ritable responsabilité.

S'il est vrai (comme je n'en doute pas) que la
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liberti' individuelle peut être presque autant com-
promise par tes jugements en matière civile, que
par les jugements en matière criminelle, je pense
que cette liberté individuelle sera toujours plus

sûrement giirantie par des juges permanent?, tels

que vous pouvez les établir, que par ces juges
mobiles que l'on nomme jurés.

Mais la libertf^ politique ne si^ra-t-elle pas com-
promise par l'établissement de ces juges oerraa-
nents? N'avons-nous pas àcraindie devoir re-

naître cet esprit de corps et les mêmes abus que
nous avons voulu détruire?

Les tribunaux que vous pouvez créer ne res-
semblent et ne peuvent ressembler en rien à ceux
que vous avez anéantis. Elus par le piuple, tou-
jours dépendants du peuple, réduits à la seule
fonction de jugeurs, il est impossible à mes yeux
qu'ils puissent reprendre aucune des autorités
que les seules cours souveraines avaient usur-
pées, ni attenter à la liberté politique.

Si les auteurs anglais paraissent très attachés à
leurs jurijs, c'est parce qu'ils mettent ce tribunal
en opposition avec des tribunaux qu'ils suppose-
raient formés d'une manière toute différente de
celle qui résultera de notre (îonstitulion. « Si, dit

« Blakstone, l'administration de la justice etiiit

« entièrement confiée à un corps d'hommes tous
a choisis par le prince, composé de gens qui pos-
« sèdent les plus grands offices de l'Etat, quel-
« qu'intégrité qu'on leur suppose, leurs décisions
« pencheront presque toujours involontairement
c vers ceux qui les approchent en rang et en di-

« gnité. >

Ce ne sera point des tribunaux de ce genre que
vous établirez. Messieurs, vos lois y admettent
tous les citoyens capables sans distinction, vos
lois leur ont ôté toute influence politique. Les
précautions que vos lois ajouteront, garantiront

au peuple l'impartialité des tribunaux, et le peuple
trouvera certainement dans des hommes accou-
tumés à l'application des lois, dont ils auront fait

une étude particulière, des juges plus éclairés que
dans cette liste mobile et nombreuse de personnes
qui ne pourront jamais avoir acquis que des (ton-

naissarces superficielles des principes qu'elles
seraient dans le cas d'appliquer.

Quant à cette objection que, tant qu'il y aura
des juges permanents, on ne pourra pas parvenir
à réformer et à sirapliiier la législation, je ne crois

pas y devoir répondre sérieusement. Je ne peux
pas concevoir l'obstacle que des hommes, jugeant
dans un tribunal, pourront apporter aux opéra-
tions et aux volontés des Assemblées législatives.

Je résume mes réflexions.

Deux plans absolument différents vous sont
proposés et doivent être, dés lors, discutés séparé-
ment.

Le premier est inadmissible, par cela seul qu'il

propose de ne créer les jurés que pour le juge-
ment du fait séparé du droit, distinction démon-
trée impraticable, d'après la nature des affaires

civiles en France et le principe fondamental de
notre jurisprudence, qui n'admet que la preuve
par écrit au-dessus de 100 livres. Vainement,
pour ranimer ce système expirant sous les coups
qui lui ont été portés, son auteur viendrait-il re-
tracer les inconvénients de la confusion des opi-

nions sur le fait et le droit. Cet argument ne
prouvera jamais autre chose, binon qu'il faut

chercher un remède à cet inconvénient; mais le

remède qu'il faut y apporter n'est pas celui qui
est impraticable.

L'auteur du second plan, convaincu de l'impos-

sibilité d'exécuter le premier, appelle les jurés au

jugement du droit comme du fait; et ce second
plan se présente, du premier coup d'oeil, sous un
aspect plus séduisant.

Mais: 1° Trouvera-t-on dans chaque chef-lieu

de département et dans chaque cher-lieu de dis-

trict , cette multitude d'hommes que ce plan
exige, cette multitude de citoyens qui puisse

ou veuille se soumettre à cette pénible fonc-
tion ?

2° Trouvera-t-on, à l'avenir, dans toutes les

clas-^es des citoyens indifféremment, un nombre
suffisant de personnes assez instruites des lois et

des principes de la jurisprudence pour exercer la

fonction importante de juger en droit et en fait.

Espérer de voir nos lois et notre jurisprudence
assez simplifiées pour croire à la possibilité de
trouver le coiumun des hommes assez instruits

pour juger en partie de droit, n'est-ce pas fonder
un édifice fragile sur un sable mouvant?

3° On n'échappe point à cette inconvénient, ni

pour le présent, ni pour l'avenir, en prenant le

parti de composer la liste des jurés, pour les cinq
sixièires, de gens de loi. C'est risquer de mettre
le piège de la séduction à côté du juge. Rien n'est

plus dangereux, surtout dans les provinces, que
de concentrer dans les gens de loi la double
fonction de juger et de défendre les citoyens;

4° Et c'est ici le nœud de la difficulté : y a-t-il

une véritable nécessité, une véritable utilité à

substituer une foule de juges roulant successi-

vement dans un tribunal permanent, à des juiies

permanents uniquement dévoués à la sainte et

honorable fonction de l'administration de la jus-

tice?

Des juges élus par le peuple, publiquement su-
bordonnés à l'opinion publique, collectivement
intéressés à se ménager cette opinion, responsa-
bles même, ne vous offrent-ils pas une garantie

plus sûre d'une justice impartiale et éclairée que
cesjuges mobiles comme les flots qui se succè-

dent, que ces juges qui ne font usage de leur

prétendue science qu'accidentellement, qui n'ont

aucun intérêt commun à l'honneur du tribunal

auquel ils n'appartiennent point, qui n'ont indi-

viduellement aucun intérêt d'honneur au juge-

ment de la veille et à celui du lendemain?
5" S'il est démontré que des juges permanents,

subordonnés aux conditions par lesquelles vous
pouvez modifier leur intitution, vous garantissent

plus sûrement la liberté individuelle, vous ne
pourriez vous écarter de ce plan bienfaisant pour
les individus qu'autant que vous vous y croiriez

absolument forcés par la crainte de comiiroraeltre

la liberté publique. Mais, quant à moi, je l'a-

voue, je ne puis être frappé ii'une terreur qui

me paraît vaine, quand je considère les limites

dans lesquelles vous renfermerez ces tribunaux,

ces limites qu'il leur sera désormais impossible

de transgresser.

Telles sont. Messieurs, les réflexions que j'ai

cru devoir vous présenter, avec cette franchise

qui appartient à la conviction intérieure et à la

pureté des intentions.

Je n'ai point redouté ces sarcasmes et ces soup-
çons injurieux d'intérêt personnel que l'on s'est

permis de jeter sur une classe de citoyens avec
lesquels je me glorifie de partager depuis qua-
rante-cinq ans la fonction utile et honorable à

laquelle je me suis dévoué par goût. On vous l'a

déjà dit, et je le répète volontiers : si nous étions

assez lâches pour sacrifier les intérêts de la pairie

à nos iniérêts personnels, nous ne combattrions
point des plans qui ne pourraient que donner plus

d'importance à uoire ministère, s'il est vrai,
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comme il y a tout lieu de le craindre, que leur

résultat peut être de plongerlodfiteinpsieruyaurae
dans IVnarchie du pouvoir judiciaire.

Il vient de m'échapper, Messieurs, une vérité

bien al'tligeante. Mais je n'ai pas pu, je n'ai pas

dû vous dissimuler les alarmes dont je suis vi-

vement affecté. C'est en citoyen, c'est au nom
de la patrie, au nom du peuple que vous aimez,

c'est à Ces titres sacrés pour vous que je vous
coajiire d'apporter les plus mûres réflexions au
parti que vous allez prendre. Uni' erreur dans
i'orpanisiiiion du pouvoir judiciaire peut traîner

après elle les suites les plus funestes. Si les juges

que nous allons établir n'acquièrent point à

1 instant même le respect et la confiance publique,

sans lesquels tout pouvoir judiciaire est impuis-

sant, l'anarchie est une suite nécessaire de cette

erreur, et la nation aura des reproches éternels

à nous faire.

Je peux me tromper. Je ne prétends point

prendre ici le ton présomptueux qui croit pou-

voir exiger ia soumission à ses opinions. Je dé-
pose dans votre sein mes doutes et mes alarmes:

vous les pèserez dans votre sagesse, et dans tous

les cas, vous approuverez la pureté de mes inten-

tions, si vous ne croyez pas devoir souscrire à

mon opinion.

M. Gsrard, curé, doyen de Lorris, déimté de
Montargis, demande la permission de s'absenter

pendant un mois pour affaires très pressantes.

M. de Barville, député d'Orléans, demande
la même permission, pendant le même temps,
pour raison de santé.

Ces deux congés sont accordés.

M. le Président annonce que la séance de
ce soir aura lieu à l'heure accoutumée.
La séance est levée à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du jeudi 29 avril 1790, au soir (1).

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
adresses suivantes :

Adresse d'adhésion et dévouement de la cham-
bre du commerce de Dunkerque; elle a prêté le

serment civique entre les mains des officiers mu-
nicipaux.

Adresse des citoyens de la ville de Bourbon, où
ils annoncent à l'Assemblée que si l'esprit public
et le patriotisme venaient à s'affaiblir en France,
ces sentiments se retrouveraient avec toute leur
pureté et leur énergie dans leurs murs.

Lettre du maire de Briançon, où il annonce le

zèle de cette ville à maintenir la Constitution, si

l'on tentait de réaliser la contre révolution dont
on menace les citoyens, et demande un renfort
de troupes pour la s'ûrelé du pays.

Adre>se des nouvelles municipalités de la com-
munauté de Colombier, de Courtemont proche
Sainte-Meneliould, de Mauriac, de Riinond, d'Ari-

fat, du Temple-d'Ayen, de Dulon-Dulac en Fran-
ciie-Coiuté, de (jioux, département de la

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

Creuse, de Creuziet-le-Nenf, de Boissy-le-Sec, des
villes (if Graponiie en Vêlai, et de Brive en Li-

mousin
;

iJe la ville d'Esperaza, déiiartement de l'Aude,

district de Quillan ; elle fait l'hommage patrioti-

que de toutes sommes quelconques remboursa-
bles à la commune pour offices anciennemeut
acquis ;

De la communauté de Saint-Papoal; elle sup-
plie l'Assemblée de faire biffer la lra!i3cri|)tioo

fuite sur ses registres, d'un ordre arijitraire qui
destituait le sieur Tavernler, leur curé, de la

place de maire qu'il occupait alors, et à laquelle

il a été maintenant élevé à la presque unanimité
des suffrages;

De la communauté de Narcy, près Saint-Uizier en
Champagne: sa contribution patriotique s'élève

à 619 livres;

Ue la communauté d'Acheux en Vimen, Picar-

die, département de la Somme. « Nous nous ho-
norons, dit-elle, d'être de la province qui s'est

laissé le moins entraîner au désordre des insur-
rections, et où les habitants se sont le i)ius gou-
vernés par l'empire de la raison, et le respect
dû aux propriétés et aux personnes. »

De la communauté d'Ëganay sur l'Oise, et le

Vivier; elle sollicite un chef-lieu de canton
;

Des communautés de Briaay et Pouilly en Ni-
vernais, de Marihes, de la Faye et de Faurge,
district de Saint-Étienne en Forez; elles font le

don patriotique du produit des impositions sur
les ci-uevant privilégiés.

Adresse de la municipalité de Montiviliers et

Caiix, qui adhère à tous les déccels de l'Assem-
blée, exprime les sentiments de dévouement, de
respect et de reconnaissance dont elle est péné-
trée pour la Constitution don née à la France, et

fait le don patrioùque de 49 marcs 4 onces 5
grains d'argent, et 4 gros et demi 15 grains en
or, en exprimant ses regrets de ce que la faculté
de ses habitants ne leur a pas permis de faire un
don proportionné à leur patriotisme.

Toutes ces municipalités, après avoir prêté, de
concert avec les habitants, le serment civique,
présentent à l'Assemblée nationale le tribut de
leur admiration et de leur dévouement.

Adresse de la ville d'Uzès, portant une entière
et respectueuse adhésion aux décrets de l'Assem-
blée; elle demande la conservation de ses diffé-

rents établissementsecclésiastiques.

La lecture de l'adresse des gardes nationales
d'Alais est interrompue par de fréquents applau-
dissements; l'Assemblée nationale ordonne l'im-
pression de cette adresse et son insertion au
procès-verbal.

« Nosseigneurs,
« Les gardes nationales du district d'Aliis, dé-

parieinent du Gard, rassemblées pour prêter de
nouveau et avec plus de solennité le serment
civique, et se réunir par des liens plus forts contre
les ennemis de la patrie, regardent comme leur
premier devoir d'offrir aux augustes re|)résen-
tants de la nation les justes tributs de reconnais-
sance et d'admiration qu'on doit au génie et à
la vertu.

« Que de travaux entrepris et terminés dans
moins d'une année ! Que de germes de prospé-
rité ou semés ou développés ! Les droits de
l'homme reconnus et publiés; ia féodalité dé-

truite; l'agriculture soulagée; le commerce dé-
barrassé de ses entraves; la dette publique con-
solidée ; tous les abus découverts et poursuivis ;

l'arbitraire, ce fléau destructeur, entièrement
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chassé du corps politique; un nouvel ordre admi-

nistratif uniformément établi dans l'empire
;

tous les pouvoirs définis et séparés ; la soumis-
sion éclairée mise à la place de l'obéissance

aveugle ; tous ces bi^ns, tant d'autres près d'é-

clore, voilà ce que vous doit la France, voilà ce

qu'elle n'oubliera jamais!
Et cependant avec quelle rage, avec quel achar-

nement les ennemis du bien public n'att.aqupnt-

ils pas cet édifice de bonheur et de gloire ! Quels

efforts u'empluient-ils pas pour le renverser!

Dès longtemps accoutumés aux manèges de l'in-

trigue et à l'audace de la puissance, ils ne ces-

sent de diriger ces armes dangereuses contre la

Constitution naissante.

« C'est surtout à tromper le peuple qu'ils se

montrent le plus ardents ; en abusant de sa cré-

dulité, ils espèrent se servir de lui contre lui-

même; ils veulent lui faire forger la chaîne dont
ils cherchent à l'accabler. Flatteries, menaces,
calomnies secrètes, déclamations publiques

,

écrits incendiaires, insinuations perfides, moyens
odieux, prétextes respectables ; rien n'est négligé,

rien n'est oublié.

« Ils disent que la Révolution est le fruit d'une

effervescence aussi funeste que vive et passagère,

excitée par des esprits turbulents et séditieux.

« Ils disent que tous les liens du corps [)oli-

tique sont rompus, sans qu'on ait rien mis à

leur place, et ils ne voient pas, ou ne veulent

pas voir, que ce même corps politique était près

de tomber en dissolutiun par l'action funeste des

abus qui en avaient attaqué tous les membres;
que ces abus tenaient à un principe commun

;

qu'il fallait ou les attaquer tous, ou les respecter

tous; que la courte anarchie à laquelle nous
avons été exposés, était un mal inévitable

;

qu'une grande Révolution devenue nécessaire, et

préparée depuis un siècle, ne pouvait s'opérer

Bans un mouvement rapide, sans une violente

Impulsion; enfin, qu'ils ont eux-mêmes augmenté
cette violence, accéléré cette rapidité par la résis-

tance qu'ils ont opposée, dans le principe, aux
demandes les plus justes, par la digue qu'ils se

sont efforcés d'élever contre le torrent de l'o-

pinion publique qui entraînait toute la nation.

« Ils disent que le déficit dans les finances

^'accroît tous les jours dans une progression

effrayante; que toutes les ressources sont épui-

sées. Ils disent que la banqueroute est inévitable,

pour nous familiariser avec l'idée qu'elle est pos-

sible, et ils ne veulent pas voir qu'en éclairant

les routes par où s'échappait l'or de la France,

en ordonnant de sages économies, en changeant
la nature des impôts qui frappaient directement
l'indigence, pour les répartir sur l'aisance et !a

richesse, vous avez assuré le retour prochain de
l'ordre et l'inviolabilité des engagements , et ils

ne voient pas, quand ils répandent des terreurs

exagérées, quand ils provoquent de funestes

alarmes, qu'en s'efforçant d'ébranler la colonne
de confiance, sur laquelle repose la fortuiie pu-
blique, ils seraient les premiers ensevelis sous
ses ruines.

« Ils disent encore, ils ne craignent i)as de dire

que la majesté du trône est abaissée, que le mo-
narque est avili, et ils ne veulent pas voir la

distance immense qui se trouve entre un roi et

un despote, entre le stupide orgueil de comman-
der à des esclaves, et l'honorable prérogative de
gouverner une nation libre. Ils n'entendent donc
pas cette acclamation universelle de reconnais-

sance, ce concert de bénédictions qui, de toutes

les parties de la France, s'élèvent vers son roi ?

Quoi 1 iî nous rend nos droits, et nous voudrions
lui ravir les siens? Il nous donne la liberté, et

l'on oserait Non, non, Français! C'est à

vous que nous en appelons ; ce sont vos cœurs
qui doivent nous répondre ! Quel monarque fut

jamais plus chéri, plus respecté que Louis XVI?
« Enfin ( et des moyens qu'ils mettent en

œuvre, c'est sans doute ici le plus dangereux
comme le plus coupable) ils ont tenté d'appuyer
de l'intérêt du ciel leur intérêt particulier, en
confondant avec la religion sainte les abus qui
en ternissent l'auguste pureté. Ils ont cherché à
persuader aux âmes simples et pieuses que leur

croyance était menacée, que l'Assemblée natio-

nale voulait en saper les fondements; ils ont

entrepris de rassembler dans cette tranquille

contrée les débris épars du fanatisme, et de res-

susciter les scènes désolantes dont elle a jadis

été le théâtre. Ah ! loin de nous de pareilles hor-
reurs ! Ne pensons pas que ces levains empoi-
sonnés puissent fermenter dans le cœur de nos
concitoyens ; ils n'oublieront [ as qu'ils sont tous
frères, qu'ils ont le même Dieu comme la même
patrie; que la tolérance et la douceur sont l'es-

sence du christianisme
;
que loin d'attaquer la

foi, c'est la soutenir, au contraire, que de la sé-

parer des abus qui lui sont étrangers. Ils se sou-
viendront de ces vérités communes, mais néces-
saires à rappeler ; et la sagesse éclairée des mi-
nistres qui, parmi nous, servent d'interprètes à
la religion, nous est un garant certain de la du-
rée de la concorde et de la paix.

« Affligés, mais non pas effrayés de tant de
coupables manœuvres, les citoyens-soldats du
district d'Alais ne négligeront rien pour les dé-
concerter ; ils y emploieront toutes leurs forces;
ils y sacrifieront leur vie, car lorsqu'une fois

on a tiré le glaive [}our le maintien de son indé-
pendance, il faut périr ou mourir libre.

« Ils promettent d'être plus que jamais fidèles

à la nation, à la loi, et au roi, et de soutenir de
toute leur puissance les décrets de l'Assemblée
nationale, acceptés ou sanctionnés par le mo-
narque.

« Ils promettent de regarder comme ennemi de
la patrie celui qui voudrait s'autoriser de la diffé-

rence des opinions religieuses, pour allumer la

discorde parmi ses concitoyens.
« Ils promettent enfin de ne jamais perdre de

vue ces deux grands objets : la Constitution et la

paix civile; elles ne peuvent exister indépen-
damment l'une de l'autre : c'est à la paix que
nous devrons le développement et l'achèvement
de la Constitution; c'est à la Constitution que
nous devrons une paix durable et ferme; elles

se protègent, elles s'alimentent réciproquement,
et c'est à leur ombre sacrée que la monarchie
trouvera la gloire et la félicité.

« Nous sommes avec le plus profond respect,
« Nosseigneurs,

« Vos très humbles et obéissants
serviteurs,

« De l'armée nationale du district d'Alais, dé-
partement du Gard.

« Des Ours de Mandajors, général de l'armée
du district d'Alais, et colonel de la légion
de ladite ville.

« .1 Alais, le 21 avril 1790. »

Les officiers municipaux de la ville de Saint-
Omer adressent à l'A^^semblée nationale un extrait
des registres des délibérations du conseil général
de cette commune.
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M. Dnfpaîsse-Duehey demande la parole et

dit qu'il ne faut pas lire certaines adresses en en-

tier el certaines autres par extrait.

M. de Robespierre demande que l'extrait

qu'on vient de lire soit imprimé, annexé au pro-

cès-verbal et que M. le président soit chargé d'é-

crire à la municipalité de Saint-Oraer, pour lui

témoifïner la satisfaction qu'a causée à l'Assem-
blée le patriotisme éclairé qui a dicté cette dé-
libération.

M. le Président met cette motion aux voix.
Elle est décrétée.

EXTRAIT

du registre aux délibérations du conseil général de

la commune de Saint-Omer.

L'an mil sept cent quatre-vingt-dix, le vingt

-

trois avril, dans l'assemblée du conseil général
de la commune delà ville de Saint-Omer, convo-
quée en la forme ordinaire, à laquelle a présidé

M. le chevalier deRo3e,officier municipal,le maire
absent.

Ladite assemblée, considérant que ce n'est pas
sur les biens périssables delà terre que le divin

instituteur delà religion catholique a fondé son
Église; que c'est au sein de la pauvreté qu'il est

né, et qu'il a enseigné sa doctrine, pour appnn-
dreaux hommes que celte doctrine céleste, contre

laquelle les portes de l'enfer ne peuvent pas pré-

valoir, triompherait toujours indépendamment
des secours humains

;
qu après avoir annoncé à

ses apôtres que son royaume n'était pas de ce

monde, il leur a défendu la possession des ri-

chesses en leur disant; donne% gratis ce que vous
avez reçu gratis, et ne possédez ni or, ni argent

;

que, dans les premiers siècles de l'Eglise, il n'y
avait pour la sub-istance de ses ministres, que
des offrandes qui se distribuaient par les ordres
de l'évêque

; que les fidèles!, assurés du bon em-
ploi de ces oblations, y ont ajouté des biens-im-
meubles

;
que lesévèques, pour ne s'occuper que

des choses spirituelles, se sont déchargés de
l'admmistration des biens temporels, sur des éco-
nomes qui ont été institués par ordonnance du
concile de Calcédoine

;
que les deniers de cette

administraiion commune se distribuaient au
clergé et aux pauvres; que les clercs qui ne vi-

viiient pas dans la communauté ecclésiastique,
recevaient, par mois ou par semaine, ce qui était

nécessaire à leur subsistance ; que les moines,
laïcs dans leur institution, vivaient autrefois du
travail de leurs mains, pour pouvoir donner plus
de secours aux pauvres

; que vers le neuvième
siècle, l'impôt de la dîme a été établi pour la

subsistance des vrais ministres des autels, l'en-

tretien du culte it le soulagement des pauvres;
que cet impôt d'autant plus désastreux, qu'il

frappe sur les avances et les sueurs des labou-
reurs, est devenu trop considérable par les dé-
frichements et l'augmentation des progrès de
l'agriculture ; que les changements dans l'admi-
nistration de tous ces biens publics, et leur dis-

tribution abusive, ayant fait naître des idées de
propriété particulière, contraire à leur nature, on
s'est dispensé d'en acquitter les charges

;
que le

patrimoine des pauvres est devenu l'objet de la

cupidité, et que les frais du culte ont été en
grande partie une surcharge pour le peuple

;

Considérant que des préceptes évangéliques et

de la nature Incontestable des biens appelés
ecclésiastiques, il résulte évidemment que les
titulaires des bénéfices n'avaient que l'adminis-
tration de ces biens ; que si les lois civiles qui
leur ont laissé cette administration, et qui peu-
vent en disposer autrement, ne les obligent pas
à rendre compte, il n'est pas moins vraique.dans
le for intérieur, ils n'ont pas plus de droit que
les apôtres

;
que ces titulaires ne peuvent légiti-

mement vivre de ces biens, appelés ecclésiasti-

ques, qu'autant qu'ils servent réellement l'Eglise

à laquelle ils sont attachés, sans pouvoir s'en

exempter sous aucun prétexte; que le prix de
leur service est borné à leur nécessaire, le sur-
plus des bénéllces appartenant aux pauvres, sui-

vant la règle de l'apôtre qui dit : ayant la nourri^
ture et de quoi nous couvrir, soyons-en contents

;

que l'oubli de ces vérités a occasionné les plus
grands abus, contre lesquels ont toujours vai-
nement réclamé les ministres essentiels de la reli-

gion, que l'on s'est permis de ranger dans une
classe appelée le bas clergé, en ne leur donnant
qu'une part trop modique dans les biens consa-
crés à l'entretien du culte divin qu'ils soutiennent
par leurs travaux ;

Considérant que lorsque l'Assemblée nationale
s'est occupée du soin de réformer ces abus, qui
auraient pu faire perdre l'idée de la véritable
religion, si elle ne devait pas nécessairement
subsister jusqu'à la consommation des siècles, les

ennemis du bien public ont employé toutes sor-
tes de moyens pour perpétuer les désordres

;

qu'après avoir vainement tenté de confondre,
dans l'esprit du peuple, les devoirs essentiels de
la divine religion avec l'intérêt pécuniaire de ses

ministres, on s'est permis de solliciter un dé-
cret pour faire renaiire des persécutions odieu-
ses, contre des Français, qui, pour n'avoir pas le

bonheur d'être éclairés du flambeau de la vérité,

ne sont pas moins nos frères et nos concitoyens,
tant dans l'ordre spirituel, que dans l'ordre civil,

suivant les principes de la charité chrétienne et

les lois de l'Etat;

Considérant que ce sont des bruits alarmants,
méchamment répandus, qui ont trompé le zèle

de quelques citoyens de la ville d'Alais, en leur
faisant croire que la foi catholique était en dan-
g(;r, et qu'il était nécessaire de faire une adresse
à l'Assemblée nationale

; que l'Assemblée na-
tionale, postérieurement à cette adresse, a dé-
claré, par son décret du treize de ce mois, qu'elle

n'a et ne peut avoir aucun pouvoir à exercer sur
les consciences et sur les opinions religieuses, et

que la majesté delà religion et le respect qui lui

est dû ne permettent pas qu'elle devienne le sujet

d'une délibération ; qu'elle a déclaré, par le même
décret, que son attachement au culte catholique,

apostolique et romain ne saurait être mis en
doute, au moment où, ce culte va être mis au rang
des premières dépenses de l'Etat; que cette auguste
Assemblée, en confiant, par son décret du qua-
torze, l'administration des biens appelés ecclé-
siastiques, aux administrations de département
et de district, a réglé que, dans l'état des dé-
penses publiques de chaque année, il sera porté
une somme suffisante pour fournir aux frais du
culte de la religion catholique, apostolique et ro-

maine, à Venlretien des ministres des autels, au
soulagement des pauvres et aux pensions des
ecclésiastiques, tant séculiers que réguliers

; que
ces décrets, auxquels ont coopéré de respectables
ministres de la religion, sont conformes à ses
vrais principes

;
que cependant le chapitre de

l'église cathédrale de celte ville, ayant conçu les



336 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (29 avril 1790.1

mêmes alarmes que plusiurs citoyens d'Alais, a

fait réiiiiprimer leur adresse à l'Assemblée na-

tionale, et en a fait présenter, le viniit-deux de

ce mois, par deux députés, UQ exemplaire, tant

au bureau rauoicipal, qu'au conseil de l'adminis-

tration de la milice nationale, en les priant de

délibérer séparément sur cet objet ; que cette

adresse, répandue dans le public, pourrait faire

renaître des craintes, dissipées par les décrets

ci-dessus rappelés ;nueces décrets ne laisscntrien

à désirer aux vrais fidèles, et aux vrais ministres

de la religion, mais qu'il est du devoir du con-

seil général de la commune de garantir les ha-

bitants de cette ville de toute inquiétude, et

d'empêcher des divisions qui pourraient avoir des

suites funestes, contre l'intention dudii chapitre
;

Considérant que les alarmes qu'on ne cesse de

répandre, en interrompant les travaux, augmen-
tent le nombre des pauvres ;

que les secours

extraordinaires donnés par la caisse de la ville,

et cfux que les circonstances exigent encore, lié-

cessitent un impôi, en atierniant l'exécution des

décrets qui assurent le soulagement des malheu-

reux, sur le produit de tous les biens qui y sont

particulièremrnt consacrés :

lia été unanimement résolu sur les conclusions

du procureur de la commune : 1° d'adliérer aux
décrets de l'Assemblée nationale, et notamment
à ceux des treize et quatorze de ce mois, qui as-

surent les sommes nécessaires pour les frais du
culte de la religion catholique, apostolique et

romaine, l'euti'etien des vrais ministres des au-

tels, le souUigemeut des pauvres et les pensions

des ecclésiasiiques, tant que réguliers; 2° de de-

mander d'être autorisé par l'Assemblée nationale

à lever unimiiôtde 12,000 liv. sur les propriétés

de la ville et des faubourgs, proportionnellement

au vingtièmes, pour ladite somme, payable par les

propriétaires, être employée au soulagement des

pauvres ouvriers, soit en leur procurant du tra-

vail, comme autrement.

A été, en outre, résolu de faire imprimer la pré-

sente délibération, publier et afticher partout oii

besoin sera.

Collationné audit registre par le secrétaire-

gref/ier de la municipalité de Sai7it-0mer, sous-

signé,

Du BRœucQ.

L'annonce des dons patriotiques est lue ainsi

qu'il suit :

M. I^esure, député de Sainte-Hilenehould, remet

sur le bureau, pour être offerts eu dons patrio-

tiques :

1" Délibération de la communauté de Som-
maulle, par laquelle, en adhérant aux décrets de
l'Assemblée, elle offre en don patriotiijue une
somme de 1,800 livres à prendre sur les fonds à

elle appartenant, et étant entre les •; ainsdu n?-

ceveur général des domaines de Châlons, et pro-

venant delà vente de ses bois, et consent de pla-

cer sur l'Etat le surplus de leurs fonds
;

2° Délibération de la communauté de Gliaude-

Fontaine, contenant don de l'imposition des ci-

devant privilégiés pour les six derniers mois de

1789;
3" Au nom de la communauté de Saint-Pierre-

moiit, une somme de 200 livres;

4° Au nom de la communauté de Binaroclle,

une somme de 55 liv. 12 s. ;

5° Délibération de la communauté des maîtres

cordoninersiie la ville de Sainle-Menehoiild, por-

tant adhésion aux décrets de l'Asso;ui)lée, et olfre

d'un contrat sur l'Etat, au principal de 214 livres

10 sols, ensemble des rente? qui en sont échues,
6° Délibération de la commutiauté des maîtres

tailleurs <ie la môme ville, contenantadhésioii aux
décrets, et offre d'un contrat sur l'Etat, au priii-

ci|)al (le 127 liv. 15 s., ensemble des rentes échues.
M. le comte de Vauvineux abandonne 102,085 li-

vres qu'il annonce lui être dues pour le rachat de
sa terre, et envoie sa soumission par devant no-
taire, autorisant parle même acte les propriétaires
qui lui doivent et qui voudront se libérer, à ver-
ser les sommes à la caisse nationale.

Laeomraunauté des procureurs du présidialde
Saint-Pierre- le Mou lier fait une offre patriotique

d'un contrat de 1,200 livres produisant 30 livres

de rent(% et des intérêts échus.
La communauté des traiteurs, etc., de la ville de

Nancy offre une somme de 1,000 livres payable en
juillet prochain.

M. l'abbé d'Elymard fait, au nom de chaque
membre du grand chapitre noble de Strasbourg,
une offre à la nation, comme don patriotique, de
la moitiéde leur revenu d'uneannée, et il demande
que ce char)itre soit conservé dans son état actuel.

M. Alexandre de Laineth. Cette offrande

n'est point un don patriotique, mais un don pure-
ment conluionnel. Je demande qu'elle ne soit

point acceptée.

M. Garât, l'alné. Je m'étonne que le chapitre de
Strasbourg ose demander aujourd'hui la conserva-
tion de ses immunités; je m'étonne encore plus
qu'un membre de l'Assemblée se soit permis de
lire une pareille adresse : cette offrande, ainsi que
le dit le préopinant, n'est qu'un don conditionnel;
le chapitre semble préjuger vos intentions de le

déiruire, et vous ne les avez point manifestées :

je ne crois pas que nous puissions accepter son
offre.

M. liavîe. Le chapitre de Strasbourg offre la

moitié de son reveiiu d'une année, à condition quL'

ses biens lui serout conservés; c'est un plaideur
qui veut payer ses juges; mais la cause est jugée
par un décret de l'Assembléi', qui s'est réservé
d'examiner s'il y a lieu d'accorder quelque indem-
nité aux possesseurs des îiefs d'Alsace. La de-

mande qui accompagne l'offre qu'on nous fait est

fondée sur la prétention qu'a le chapitre de Stras-

bourg d'être souverain sur ses domaines, et il veut
en cela imiter les princes étrangei-s; mais quand
nous en serons là, je vous prouverai, clair comme
deux et deux font quatre, que vous êtes Français

malgré vous.

(En |irononçant ces derniers mots, M. Lavie

se tourne du côté droit et semble les adresser

à M. ribbô d'Eyinar:! et autres députés d'xMsace

de la même opinion que lui. Ceux-ci et quelques
autres membres, au nombre à peu près de trente,

se lèvent aussitôt, descendent confusément au
milieu de la salle, demandent que l'ojdnant soit

rappelé à Tordre, et même qu'il descende à la

barre,)

M. liavîe reprend. 11 est I)ien étonnant que l'on

ne puisse piésenter aucune idée sans qu'aussitôt

quelques membres ne les regardent comme inju-

rieuses, et ne s'en fassent l'apjjlication. Je me suis

quelquefois permis des expressions fortes sur les

choses, mais jamais sur les personnes. J'ai été

traité d'incendiaire dans les libelles répandus
avec profusion, et quand on aété calomnié comme
je 1 ai été, il est bien permis d'avoir de la chaleur
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Quand je vois le chapitre de Strasbourg réclamer

ses immunités, et quand je vois M. l'évêque de

Spire particulièrement déclarer que sa principauté

n*est pas dépendante de la France, je puis dire

que vous êtes Français malgré vous.

(Ce discours, prononcé avec fermeté, a rétabli

le calme dans la partie droite du président.)

Plusieurs membres demandent qu'on aille aux
voix :

M. Alexandre de Liameth répète sa motion.

(L'Assemblée décide que les offres du chapitre

noble de Strasbourg ne doivent pas être acceptées.)

M. d'Augeard, président de la chambre des vaca-

tions du parlement de Bordeaux, est introduit à

la barre ; M. le président de l'Assemblée lui fait

lecture du décret rendu contre le réquisitoire et

l'arrêt de cette chambre. Pendant cette lecture,

une très grande partie des membres de la partie

droite se tiennent debout, et semblent prendre

l'attitude de M. d'Augeard. Le décret lu, l'ordre

du jour est demandé par le côté gauche. M. d'Au-

geard se retire.

Le bataillon de Saint-Louis-la-Culture se pré-

sente à la barre pour adhérer à l'arrêté du district

de Saint-Elienne-du-Mont sur la permanence des

districts; il jure de verser jusqu'à la dernière

goutte de son sang pour assurer la liberté des dé-

libérations de l'Assemblée et l'exécution de ses

décrets.

M. Vieillard {de Coutances) rend compte, au
nom du comité des rapports, des troubles qui

ont eu lieu à Dieppe et aux environs. « Douze
cents mendiants, tous armés et confédérés, i^e

présentent chaque jour dans les fermes; ils ont

forcé les municipalités de taxer les grains à bas

prix, d'en faire la recherche chez les laboureurs,

et en ont ainsi empêché la circulation intérieure;

ils ont mis des tètes à prix, et menacent de la

fatale lanterne. Lesmarchésne sont presquepoint
approvisionnés. Dieppe et ses environs se voient

exposés à toutes les horreurs de la famine ; dans
huit jours peut-être ils n'auront plus de grains.

Les municipalités ont même été contraintes, par

prudence, de céder à cette irruption momenta-
née, et de faire des arrêtés pour défendre la cir-

culation. Dans cette situation fâcheuse, la ville

de Dieppe s'adresse à l'Assemblée nationale, et

votre comité a l'honneur devons proposer le pro-

jet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, déclare attentatoire à la

liberté publique et à l'autorité de ses décrets, et,

comme telles, annuUe toutes délibérations qui,

de quelque manière que ce puisse être, ont été

prises par plusieurs municipalités, pour obliger

les laboureurs à tournir des blés à un prix infé-

rieur au prix courant, et pour interdire la libre

circulation des grains dans le royaume ;

« Décrète que son président se retirera par de-

vers le roi, pour supplier Sa Majesté de donner
des ordres nécessaires : 1° pour qu'il soitpromp-
tement et efficacement pourvu à ce que la ville

de Dieppe et les municipalités circonvoisines
puissent se procurer les subsistances nécessaires;
2° pour que, sur la réquisition desdites municipa-
lités, il leur soit procuré les moyens sufhsanls

pour rétablir la tranquillité dans le pays, et pré-

venir de nouveaux désordres ;
3" pour que, con-

formément au décret de l'Assemblée nationale cou-

1" Série. T. XV.

cernant les subsistances, il soit enjoint aux mu-
nicipalités et aux tribunaux, chacun pour ce qui
les concerne, de veiller exactement à leur pleine

et entière exécution, et qu'il soit procédé à la

recherche et punition de ceux qui, au mépris de
ces mêmes décrets, s'opposeraient à la libre cir-

culation des grains dans le royaume. »

M. de Robespierre. Si l'Assemblée voulait

aller sur-le-champ aux voix et adopter le projet

de décret, sans discussion préalable, il me déchar-
gerait d'un fardeau bien pesant ;mais si elle juge
la discussion nécessaire avant de se déterminer,

je serai forcé de lui faire part de quelques ré-

llexions. Les conséquences du projet de décret

me paraissent funestes ; j'ai vu un député de
Dieppe qui s'est adressé au ministre pour lui faire

parc de la situation de cette ville, et la réponse
du ministre n'est pas satisl'aisante.Gequi me donne
des inquiétudes et des soupçons, c'est que je vois,

dans l'adresse de la municipalité de Dieppe, un
style qui n'est pas celui de la douleur, et la ma-
nière dont est conçue sa demande semble tendre
à faire donner au pouvoir exécutif une extension
de force qui pourrait être funeste à la liberté pu-
blique. Je ne puis, à la vérité, me dissimuler que
le pays manque de subsistances ; mais, avant
d'employer les moyens violents, ne serait-il pas
convenable de s'assurer si les faits contenus dans
l'adresse sont parfaitement exacts ?

M. Bourdon et autres députés de Gaux obser-
vent que la municipalité de Dieppe ne peut mériter
aucuns soupçons ;

qu'elle a donné constamment,
ainsi que les habitants de cette ville, des preuves
non équivoques de patriotisme ; ils concluent à l'a-

doption du projet de décret du comité des rapports.
Ce projet est relu, mis aux voix etadoptedans

les termes ci-dessous :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports,

« Déclare attentatoires à la liberté publique et

comme telles, annulle toutes délibérations qui,

de quelque manière que ce puisse être, ont été
prises par plusieurs municipalités pour obliger
les laboureurs à fournir des blés à un prix infé-
rieur iu prix courant, et pour interdire la circu-
lation des grains dans le royaume

;

« Décrète que son président se retirera à l'ins-

tant par devers le roi, pour le supplier de donner
des ordres nécessaires :

« 1° Pour qu'il soit promptement et efficace-
ment pourvu à ce que la ville de Dieppe et autres
municipalités du pays de Caux, puissent se pro-
curer les subsistances nécessaires

;

« 2° Pour que, sur la réquisition desdites muni-
cipalités, il leur soit procuré les moyens suffi-

sants pour rétablir la tranquillité dans le pays et

prévenir de nouveaux désordres
;

» 3° Pour que, conformément aux décrets de
l'Assembléenatioualeconcernant les subsistances,
il soit enjoint aux municipalitéselaux tribunaux,
chacun pour ce qui les concerne, de veiller exac-
tement à leur pleine et entière exécution, et qu'il

soit procédé à la recherche et punition de ceux
qui, au mépris de ces mêmes décrets, s'oppose-
raient à la libre circulation des grains dans le

royaume. »

Un de MM. les secrétaires lit une lettre du pré-
sident de l'assemblée des représentants de la
commune de Paris, par laquelle ils témoignent
leur reconnaissance à l'Assemblée nationale des
mesures qu'elle a prises pour faire jouir promp-

22



338 [Assemblée nationale. ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [30 avril 1790.1

tement la capitale de rorganisation à laquelle elle

aspire. Cette leltreest ainsi conçue :

« Monsieur le président, nous devrions des re-

merciements à l'Assemblée nationale, pour cha-

cun de ses décrets, qui sont autant d'hommages
rendus à la liberté, et des moyens d'assurer la

félicité publique; mais quand nous participons

avec la nation entière aux bienfaits de sa sagesse,

nous nous bornons à mêler nos applaudissements

à ceux des provinces, et nous craindrions de la

distraire par des témoignages particuliers de re-

connaissance. Elle vient de rendre. Monsieur le

président, nn décret qui ne concerne que la ca-

pitale, qui la concerne elle seule ; il a pénétré

nos cœurs de la plus vive sensibilité ; nous n'a-

vons pu voir sans une joie attendrissante et sans

nous abandonner hautement aux expressions du
plus profond sentiment, les mesures que l'Assem-

blée nationale a prises pournous fairejouir promp-
tement de l'organisation à laquelle nous aspirons

et qui est devenue un besoin pressant pour la

capitale. L'assemblée des représentants de la com-
mune me charge de vous exprimer l'étendue de

sa reconnaissance, et de vous prier, Monsieur le

président, de vouloir bien en présenter l'hom-

mage à l'auguste Assemblée dont vous êtes l'or-

gane.
Je suis avec respect, etc.

« Signé : GoDARD,
« président de la commune de Paris. »

M. Salîcettî. Il est intéressant que l'île de
Corse ait, le plus tôt possible, un commandant,
et qui soit dans les principes de l'Assemblée

nationale. M. de Biron est demandé par tous les

habitants de File ; l'avantage qu'il a d'être dé-
puté de cette Assemblée sera d'une très grande
considération. Vous ne devez point être arrêtés

par le décret qui défend d'accepter aucun emploi
du gouvernement, puisque ce décret est du
26 janvier, et la nomination de M. de Biron est du
mois de décembre : à la vérité, M. de Biron a

renoncé à cette élection : mais le désir du peuple
corse, son bonheur, le bien public, tout exige que
M. de Biron aille remplir cette place, oii nul
autre ne pourrait le suppléer.

M. de Liacliëze. M. de Biron et moi sommes
députés du même bailliage ; nous n'avons point
de suppléants, et la province verrait l'accepta-

tion de la place avec mécontentement. Je conclus
qu'il n'y a lieu à délibérer sur la demande de
M. Salicetti.

M. Carat, rainé. Nous ne sommes plus dé-
putés de tel ou tel bailliage, nous sommes tous
députés de la nation, et nous pouvons tous rem-
placer un membre absent; c est quelque chose
de bien touchant que le vœu de tout un peuple.
Je conclus que M. de Biron doit aller prendre le

commandement de la Corse.

M. de Foucault. M. de Biron était à la séance
du 26 janvier; il a déclaré qu'il se rendait au
décret. Je conclus qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

M. Salicetti. Ce n'est point M. de Biron qui
demande ce commandement, c'est la Corse en-
tière qui demande M. de Biron.

La question préalable est mise aux voix ; l'As-

semblée décide qu'il y a lieu à délibérer.

La motion est ensuite mise aux voix et adop-
tée ainsi qu'il suit :

« L'Aseemblée nationale, prenant en considé-

ration la demande du département de Corse, et

attendu que M. de Biro"n a été nommé au com-
mandement de cette île avant le décret du
26 janvier dernier, déclare que rien ne s'oppose
à ce que M. de Biron prenne le commandement
des troupes en Corse. »

(La séance est levée à dix heures du soir.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du vendredi 30 avril 1790 (1).

M . Palasne de Champeaux , secrétaire,
donne lecture du procès-verbal de la séance de
la veille qui est adopté sans réclamation.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une
adresse, par laquelle la commune de Glermont-
Ferrand témoigne à l'Assemblée toute sa recon-
naissance des sages décrets qui ont ordonné la
vente des biens ecclésiastiques; ces décrets qui,
en ramenant les ministres du culte à toutes les
vertus que leur prescrit l'Évangile, sont un hom-
mage éclatant fait à la religion, et augmentent le
respect et la confiance des peuples pour FAssem-
blée nationale et pour tous les actes qui émanent
d'elle.

M. Bënazet demande Fimpression de cette
adresse et Fenvoi dans les provinces.

M. Gaultier de Biauzat. Gomme député de
la ville de Clermont-Ferrand, je dois être sen-
sible à la satisfaction que l'Assemblée témoigne;
mais je dois aussi lui rendre compte des autres
preuves de patriotisme que cette ville a données,
et qui sont venues à ma connaissance. Toutes les
fois qu'il s'est élevé des troubles dans son voisi-
nage, elle a envoyé des détachements de sa garde
nationale pour rétablir l'ordre; son zèle a tou-
jours obtenu des succès, et tout son arrondis-
sement a donné, dans ces moments d'orage,
l'exemple de la modération et du calme. La con-
tribution patriotique s'élève, dans cette ville, à
243,000 liv. Les citoyens aisés se sont réunis et
ont formé une somme de 36,000 liv., qui est em-
ployée à entretenir des ateliers de chanté : ainsi,
non seulement ces citoyens ont offert avec abon-
dance les secours que demandait la patrie ; mais,
en s'occupant des besoins du pauvre, ils ont payé
pour elle une dette sacrée.

L'Assemblée nationale charge son président
d'écrire à la municipalité de Clermont-Ferrand
pour lui témoigner la satisfaction qu'ont fait

naître tous ses actes de patriotisme. Elle ordonne
Fimpression de l'adresse qui est ainsi conçue :

ADRESSE DE LA VILLE DE CLERMONT-FERRAND A
L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Nosseigneurs, depuis que, par vos sages décrets,
vous avez répandu dans Fempire français les

lumières et les vrais principes, il n'est pas un
citoyen qui n'ait senti qu'une bonne constitution

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.



[Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (30 avril 1790-7 339

ne dépend uniquement de l'abolition de la ser-

vitude, de la réforme des abus, de la distribu-

tion des pouvoirs ; mais qu'elle est encore fondée

sur la régénération des mœurs publiques : dans
cette vue, vous avez consacré les droits et la

dignité de l'homme, si longtemps méconnus
parmi nous, en abolissant les distinctions, les

privilèges, les prérogatives de tout genre, atta-

chés à certaines classes de citoyens, en les appe-

lant tous aux fonctions publiques, suivant leur.^

vertus et leurs talents.

L'inscription civique des jeunes citoyens, l'ex-

clusion des faillis, des débiteurs insolvables et

de ceux de leurs enfants qui n'auraient pas ac-

quitté la portion virile de leurs dettes, sont au-
tant de nouveaux moyens que vous avez cru

propres à épurer et à maintenir les mœurs.
Cette religieuse observance des engagements

particuliers, à laquelle vous avez attaché les

droits de citoyen, était la conséquence naturelle

des préceptes et des exemples que vous aviez

déjà donnés à la nation, en respectant la foi publi-

que, en sanctionnant la dette contractée sous l'an-

cien régime, et en mettant les créanciers de l'Etat

sous la sauvegarde de la loyauté française.

Dès lors, Nosseigneurs, tout ce qui pouvait

tendre à consolider cet engagement solennel a

dû être soigneusement recherché par les législa-

teurs de l'empire. Une ressource certaine se

présentait dans les biens domaniaux et ecclésias-

tiques. Ces propriétés publiques ne pouvaient
appartenir qu'à la nation : ses réprésentants
durent donc en disposer suivant les convenances
et les besoins de l'Etat.

Tel est. Nosseigneurs, l'esprit et le but de vos
premiers décrets des mois de novembre et dé-
cembre, dont l'un a déclaré les biens ecclésias-

tiques à la disposition de la nation, et l'autre en
a ordonné la vente jusqu'à concurrence de
•iOO millions. Celui que vous venez de rendre
n'est que le complément des deux autres, et sous
le rapport des finances, et sous celui des mœurs
publiques.
En interdisant aux ministres des autels une

administration étrangère à leurs fonctions, vous
avez éteint en eux tout esprit de corporation,
vous avez rallié tous les intérêts particuliers au
grand mobile de l'intérêt général : vous les avez,

en quelque sorte, associés an bon ordre des fi-

nances et à la prospérité de l'empire : ainsi cessera
ce disparate choquant qui présentait, d'un côté,

les administrateurs, les militaires et les magis-
trats subordonnés à la nation qui payait leurs
services; et, de l'autre, les seuls ecclésiastiques

se croyant propriétaires de biens dont ils n'étaient
qu'usufruitiers, et se regardant comme indépen-
dants du peuple pour lequel ils furent institués

;

ainsi vous rappellerez, Nosseigneurs, cette an-
tique institution qui conserva pures et sans
tache, dans les premiers siècles de l'Église, les

augustes fonctions des ministres des autels, qui
leur concilia la vénération des peuples par leur
désintéressement et la touchante simplicité de
leurs vertus, qui les leur présenta sans cesse
comme les vrais apôtres d'une religion sainte,

fondée sur l'égalité et la charité, comme des en-
fants de la patrie, qui exerçaient en son nom un
ministère de paix, comme des frères qui acquit-
taient pour eux un culte honorable et sacré.

Comment donc les ennemis ue la liberté et de
la Constitution ont-ils pu se persuader qu'ils

viendraient à bout de séduire et d'égarer le

peuple, en lui présentant comme attentatoires à
la religion chrétienne des décrets qui retracent

la pureté des maximes évangéliques, et qui,

dégageant les ministres des autels des soins

teniporels, les laissent entiers à l'exercice des
fonctions qui leur sont confiées pour le soutien

des faibles, la consolation des malheureux et

l'édification de tous? Ignorent-ils donc que, dans
la plupart des départements, les pasteurs,, cette

portion si intéressante des ministres de l'Évan-

gile, étaient et sont encore réduits à une modique
rétribution, qui forme à peine la moitié des ho-
noraires que leur assure la nouvelle administra-

tion? Ignorent-ils aussi que ce dénuement, loin

d'avoir^ dégradé les curés, tes a rendus plus

exemplaires et plus respectables? Et c'est un
fait, Nosseigneurs, que nous pouvon d'autant

mieux attester, que l'exemple en est plus près

de nous : il y a peu de clergés plus réguliers que
celui d'Auvergne : il y eu a peu d'aussi généra-
lement pauvres.

C'est ainsi, Nosseigneurs, qu'en examinant les

principes et en en rapprochant les faits, la com-
mune de Clermont-Ferrand découvre de plus en
plus de nouveaux motifs de respecter vos décrets,

et qu'elle place sa satisfaction la plus entière dans
leur exacte observation : mais ce n'est pas assez

pour elle que d'être animée de ces sentiments;
leur manifestation dans les circonstances cri-

ti(iues où se trouve la patrie, est encore un de
ses devoirs les plus sacrés. Toutes les cités,

toutes les communautés de l'empire français
doivent s'empresser d'assurer la marche, d'accé-
lérer les travaux des représentants de la nation,

et de dissiper leurs inquiétudes, en professant
hautement et en toute occasion leurs principes,

et en adhérant formellement et itérativement à
ceux de leurs décrets que des esprits faibles ou
mal intentionnés pourraient chercher à déna-
turer par leurs fausses interprétations.

Mais ,pour que ce nouvel hommage et cette ad-
hésion fussent plus dii; nés de vous Nosseigneurs,
nous avons pensé qu'ils devaient être l'expres-

sion fidèle de l'assentiment général des habitants

de cette cité, et c'est dans cette vue qu'après
avoir été réguUèrement convoqués, les citoyens
se sont distribués, et ont délibéré dans des as-

semblées par quartiers, conformément à vos dé-
crets: cet exemple qui, sans doute, a été prévenu,
ou qui sera bientôt imité dans toute l'étendue du
royaume fera évanouir les coupai)les espérances
de tous ceux qui, couvrant leurs intérêts particu-

liers du zèle de la religion, oseraient tenter, par
de perfides insinuations et d'odieuses trames, de
reproduire les erreurs de la superstition et de
réveiller les fureurs du fanatisme.

Nous sommes avec le plus ()rofond respect,

Nosseigneurs, vos très humbles et très obéissants
serviteurs.

Suivent les signatures de MM. les officiers mu-
nicipaux et des commissaires de quartier.

SiôwerMonestier, Dijon de Saint-Mayard,
Couthon, Bourdillon, Terraire aîné,

Monestier curé, d'Albiat, Debert, Sa-
blon,Amy,Pouyet, Gaultier, Amouroux,
Quessizois, Ghapei, Dulain aîné, J.

Drelon, Dumas, Tournade, Jarton, Ar-
taud, Blanchard, Bonnefois, Hébrard,
Pérol, Doulcet, Picot Lacombe, Bo-
narrao. Montaient, Moranifes,Chalarat^t,

Chaudessol, Fontfreide, Deval, Cliam-
baud, Bourdier, Gachier, Lacaille,

Laviliatelle.

M. Target, au nom du comité de constitution,
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ipropose un projet de décret provisoire, relatif aux
gardes nationales. Il en expose les motifs en

ces termes: « Le comité de constitution a reçu un
très grand nombre de lettres qui lui donnent
quelques inquiétudes. Le premier acte de la puis-

sance de beaucoup de municipalités a été de

changer le régime des gardes nationales, dans
leur arrondissement. Le droit de les organiser à

leur manière ne leur appartient pas, et les entre-

prises qu'elles viennent défaire à cet égard ont

présenté au comité l'idée des plus grands incon-
vénients. C'est par erreur qu'hier on a dit que le

rapport sur l'organisation des gardes nationales

était achevé; il serait le remède aux inquiétudes

que le comité vous expose. En attendant sa con-
fection, je suis chargé de vous présenter le projet

de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, voulant prévenir des
difficultés qui résultent des règlements et propo-
sitions opposés qui lui sont adressés de toutes

parts relativement au régime des gardes natio-

nales, décrète que, jusqu' à la prochaine organi-

sation des gardes nationales, elles resteront dans
le régime où elles se trouvent en ce moment ; et

que si les circonstances exigent quelques modi-
lications elles ne pourront être faites que de con-
cert avec les gardes nationales et les munici-
palités. »

M. d'André. Je demande que le décret soit

conçu de manière à éviter toutes les difficultés.

A iMarseille, lorsque la nouvelle municipalité est

entrée en fonctions, l'ancienne garde nationale,

par des raisons particulières, a donné sa démis-
sion et a été remplacée par une autre; je crains

que le décret qui nous est proposé n'excite de
nouveaux troubles en paraissant remettre en ac-

tivité la première garde nationale.

M. de Foucault, j'appuie l'observation du
préopinant et je fais remarquer que le fait qu'il

vient de citer s'est produit dans d'autres villes du
royaume.

M. de Fumel. Je crois que le meilleur parti

à prendre c'est de repousser le décret provisoire
que nous propose le comité de constitution, afin

qu'il se hâte de nous présenter le plan définitif

qu'il nous annonce comme très prochain.

M. Bouche. Le projet de décret est urgent
pour empêcher l'anarchie dans un grand nombre
de villes. Je propose de l'adopter en ajoutant aux
mots : gardes nationales, ceux-ci : actuellement
existantes.

M. Target accepte l'amendement.
Le projet de décret est ensuite mis aux voix et

adopté ainsi qu'il suit:

« L'Assemblée nationale, voulant prévenir les

difficultés qui résultent des règlements et projets
opposés qui lui sont adressés de toutes parts, re-

lativement au régime des gardes nationales, dé-
crète provisoirement que jusqu'à la prochaine or-
ganisation des gardes nationales, elles resteront
sous le régime qu'elles avaient lorsque les mu-
nicipalités dans l'arrondissement desquelles elles
sont établies, ont été régulièrement constituées,
et que les modifications que les circonstances ren-
draient nécessaires, ne seront faites que de con-
cert entre les gardes nationales actuellement exis-
tantes, et les nouvelles municipalités. >

M. Target présente ensuite, au nom du co-
mité de constitution, un projet de décret relatif

aux conditions exigées des étrangers pour deve-
nir citoyens français. Le rapporteur dit : Les dé-
partements des frontières et des villes maritimes
sont remplis d'hommes nés en pays étranger, ma-
riés, propriétaires depuis très longtemps, ou pos-
sesseurs d'établissements de commerce; ils ont
occupé des fonctions civiles: les uns ont été of-
ficiers dans les anciennes municipalités ; les

autres sont officiers de la garde nationale: tous
ont prêté le serment civique : il forment dans
beaucoup de villes le huitième, le septième, le

sixième de la population : ce sont des amis de
plus que vous acquerrez à une constitution qui
voudrait rendre tous les hommes heureux. Le
comité vous propose le projet de décret suivant:

€ L'Assemblée nationale, voulant prévenir les

difficultés qui s'élèvent, principalement dans les

départements frontières et dans les villes ma-
ritimes, au sujet des conditions requises pour
devenir Français, décrète ce qui suit:

« Tous ceux qui, nés hors du royaume de pa-
rents étrangers, sont établis en France, seront
réputés Français, et admis, en prêtant le serment
civique, à l'exercice des droits de citoyens ac-
tifs après cinq ans de domicile continu dans le

royaume, s'ils ont, en outre, ou acquis des im-
meubles ou épousé une Française, ou formé un
établissement de commerce, ou reçu dans quel-
que ville des lettres de bourgeoisie, nonobstant
tous règlements contraires, auxquels il est dé-
rogé, sans néanmoins qu'on puisse induire du
présent décret, qu'aucune élection faite doive
être recommencée. » (Ce projet est adopté.)

M. Camus. J'ai eu l'honneur de représenter
avant hier à l'Assemblée que la formule du ser-
ment...

M. le marquis de DIgoinc. Vous n'êtes pas
dans l'ordre du jour.

M. Camus. Le membre du comité des finances
qui doit faire un rapport n'est pas encore arrivé;
je profite de cet instant.

M. le marquis de Digoine. La parole est

à moi.

M. le Président, observe à M. de Digoine que
la parole a été accordée à M. Camus.

M. de Digoine monte à la tribune.

M. de Croix. M. de Digoine a la parole pour
l'ordre de deux heures, et non pour ce moment.
M. de Digoine insiste.

L'Assemblée est consultée. — Elle accorde la

parole à M. Camus.

M. Camus. L'Assemblée a décrété que les of-

ficiers prêteraient serment en entrant en fonc-
tions; cet usage a lieu dans toutes les assemblées.
Je n'ai pas demandé qu'on rétractât le décret;
j'ai seulement dit que la formule avait été rédigée
très à la hâte. Une formule de serment ne sau-
rait l'être avec trop de soin. J'ai demandé qu'on
renvoyât au comité de constitution pour exami-
ner la formule

; je réitère ma demande.

M. le marquis de Foucault. Je n'entrerai

pas dans un développement aussi grand que l'exi-

gerait la proposition qui vous est faite; je dirai

seulement que c'est la plus importante de vos
opérations et la principale circonstance où vous
vous soyez trouvés. Ne nous dissimulons pas
qu'il y a deux partis dans cette Assemblée... Je
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dis qu'il ne nous a pas été possible d'entrer dans
la moindre explication sur le décret du 27; je dis

qu'il estimportant pour la liberté et pour la cons-
titution de faire revoir le décret par l'Assemblée;
je dis que M. Camus aurait dii attendre à
deux heures pour présenter sa motion : si elle

a pour objet de demander la révision du serment
je n'ai rien à dire; si c'est pour le rendre nul
je n'ai rien à dire encore. Je dis qu'il faut reve-

nir le plus vite possible d'une erreur; je dis que
l'Assemblée ne peut limiter les droits de ses

commettants, et je demande qu'on attende que
l'Assemblée soit plus nombreuse.

M. le marquis de Di^;oine. J'ai la parole
à l'ordre de deux heures

;
je déclare que je la

réclamerai.

M. de Follevîlle. Je propose cet amendement:
a et, en attendant, le décret du 27 demeurera
suspendu ».

M. de Virieu. i^our l'amour de la paix, j'a-

dopte la motion et l'amendement.
Le projet de décret est mis aux voix et dé-

crété en ces termes :

< L'Assemblée nationale a décrété et décrète
« que la formule du serment dont la prestation
« a été ordonnée le 27 de ce mois, sera renvoyée
« au comité de constitution pour y être rédigée
< et rapportée à l'Assemblée, et qu'en attendant
« ce rapport, l'exécution dudit décret demeurera
« suspendue. »

M. le Président. J'ai reçu de M. de La Lu-
zerne, ministre de la marine, la lettre suivante :

« Monsieur le président, aussitôt que les décrets
des 14, 15, 18 et 21 mars dernier m'ont étéconnus,
je les ai fait passer dans les ports. Le nombre
des galériens qui y sont détenus pour faux sau-
nage s'élève à 306. M. le garde des sceaux m'a
fait savoir que si l'on faisait toutes la formalités
prescrites pour leur délivrance, elles seraient in-

terminables. J'ai pensé, comme lui, qu'il fallait

les abréger; mais, d'un autre côté, j'ai senti que
si tous ces détenus étaient délivrés à la fois, il

pourrait en résulter des dangers pour la tran-

quillité publique. Ce ne sont pas des malfaiteurs,

mais l'expérience ne nous apprend que trop qu'il

le deviennent par la fréquentation, en vivant
avec ceux-ci à la chaîne. Cette considération porte
à ne les faire délivrer que successivement, et à
prévenir les municipalités des lieux où ils doi-

vent passer. Il sera donné des ordres en consé-
quence, à moins que l'Assemblée ne trouve ces
précautions superflues. »

M. d'André demande que M. le président
écrive au ministre pour l'informer que l'Assem-
blée approuve les précautions proposées.

(Cette motion est adoptée.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

de M. d'Oigny, en réponse à une plainte portée à
l'Assemblée nationale par les ofticiers munici-
paux d'Etampes au sujet du mauvais service des
postes de cette ville. M. d'Oigny promet de pren-
dre des renseignements, de faire rentrer la di-
rectrice des postes dans les principes, si elle s'en
écarte, et de lui recommander de ne manquer à
aucun des égards qui sont dus à la municipalité.

M. lie Couteulx de l'anteieu, membre du
comité des finances . Votre comité des tinances s'est

occupé de la fabrication des assignats, de la forme

qu'on doit leur donner, et il est arrêté par la ques-
tion de savoir si on emploiera dans les assignat-?

les mots dommnes nationaux ; il attend votre déli-

bération .sur cet objet; il demande, en même
temps, que vous l'autorisiez à charger quatre
commissaires de se concerter avec M. de Necker
pour procéder à la fabrication et à l'émission des
assignats, après que l'Assemblée en aura déter-
miné le titre et le libellé.

M. Fréteau. Les objets proposés par le co-
mité des finauces ne sont pas les seuls sur les-

quels doive porter votre décret. H faut aussi ap-
prendre au peuple de quelle macière doivent
être signés et contresignés les assignats. Cela ne
peut pas être dans la mission des commissaires.

M. Koussillou. Je demande si les assignats

seront à ordre.

M. liC Couteulx «le f^antelen. Les assignats

seront à ordre et la circulation s'en fera par en-

dossement ou non, à la volonté de ceux qui con-
tracteront.

M. le eomte de Bonneville. M. le ministre
des finances a donné des ordres au sujet de l'es-

compte de trois pour cent que les payeurs de
rentes sont dans l'usage de retenir sur les ar-

riérés. Le ministre des finances veut faire cesser

cette retenue. C'est un acte de justice, mais
comme je pense que le mérite de cette mesure
doit appartenir à l'Assemblée, je demande qu'elle

rende un décret pour régulariser cet acte de
bienfaisance.

M. le Président met aux voix cette motion
incidente. L'Assemblée la renvoie au comité des
finances qui en fera rapport incessamment.

M. Goupîlieau. Je demande que l'Assemblée
reprenne, sur-le-champ, la discussion de l'ordre

judiciaire.

M. lie Couteulx de Canteleu. Le décret que
j'ai proposé à l'Assemblée, au nom du comité des
finances, est très instant et j'en demande l'adop-

tion.

M. Laborde de lléréville. J'appuie la pro-
position de M. Le Couteulx de Canteleu et j'a-

joute qu'il y a nécessité de statuer parce que le

comité des finances a été divisé sur l'expression

de domaines nationaux; cependant la majorité a
pensé que ces mots devaient entrer dans le décret.

M. le Président met le décret aux voix ; il

est adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui
lui a été fait par son comité des finances, a dé-
crété et décrète que les assignats-monnaie, dont
elle a décrété l'émission le 17 de ce mois, seront

libellés, avec l'expression spéciale de leur hypo-
thèque sur les domaines nationaux;

« Autorise le comité des finances à nommer
quatre commissaires pour suivre et surveiller,

de concert avec le premier ministre des finances,

la confection et la fabrication des assignats, la

livraison du papier, et celle qui sera faite défini-

tivement desdits assignats lorsqu'ils seront en
état d'être mis en circulation. »

M. Duuiont, curé de Vilters, député de Vitry^

le-Français, prie l'Assemblée de lui permettre de
s'absenter pour quinze jours.

M,iieskucttit,curé d'Ëtrigmj, député de Clmlony
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demande également un congé de quinze jours.

Ces congés sont accordes.

M. le Président dit que rAssemblée va re-

prendre la sîdte de la discussion sur Vordre judi-

ciaire et en particulier sur Vétablissement des

jurés.

M. le Président appelle d'abord M. Stanislas

de Glermont-Tonnerre qui doit avoir la parole

dans l'ordre d'inscription. (Voy. plus loin l'opi-

nion de M. de Glermont-Tonnerre, annexée à la

?éance de ce jour.) — M. de Glermont-Tonnerre
n'est pas dans la salle. — M. Duport paraît à la

tribune.

M. Diiport. Dès le premier jour où la discus-

sion s'est ouverte sur Tordre judiciaire, j'ai pris

la parole : j'ai cru que je devais à mon pays de
dévoiler des abus dont j'ai é'é depuis longtemps
à portée de connaître l'influence. J'ai désiré des

contradictions , mais j'ose dire que je n'ai à m'é-
tonner que de leur faiblesse...

(On demande à aller aux voix.)

M. Duport continue. Je vais plus loin; elles

me paraissent devoir fortifier beaucoup les prin-

cifies simples, clairs, inatlaquables et inattaqués,

qui fondent la nécessité de l'établissement des
jurés; ces principes, déjà connus par tous les

hommes instruits, ne font plus de doute que
parmi ceux que la rouille du préjugé de l'habi-

tude attache à de vieilles idées. .

.

(On demande, de nouveau, à aller aux voix.)

M. Duport reprend. Ces principes n'avaient
nesoin que d'être présentés pour être adoptés. Je

ne ferai pas le calcul des erreurs de la plupart
de ceux qui se sont occupés de cette matière. Une
longue habitude est souvent funeste quand il

s'agit de créer et d'instituer. Laissons de côté les

moyens qu'on nous a présentés ; ils sont tous in-

dignes d'hommes fiers et éclairés. 11 y a un prin-
cipe constitutionnel en cette matière : toute so-

ciété a besoin de lois; elle fait ses lois par ses

représentants : la loi est le résultat de toutes les

volontés; chacun est libre, lorsque chacun n'obéit

qu'à sa propre volonté : la société ne peut elle-

même exécuter ses lois ; elle est obligée de les

déléguer. Ses délégués sont des juges; mais avec
ces juges, mais en obéissant à la loi, les hommes
doivent toujours être libres. Un juge chargé d'ap-

pliquer la loi doit tenir ce langage aux parties :

êtes-vous d'accord sur les faits? Je n'ai point de
mission pour juger les faits ; si vous n'êtes pas
d'accord, je vais assembler vos amis, vos voi-
sins ; ils vous accorderont, et alors je vous dirai

ce que prononce la loi. Si cette opération préa-
lable n'est pas faite, le juge pourra déterminer à
son gré la question ; il ne sera pas forcé sur l'ap-

plication de la loi ; il appliquera la loi qui ser-
vira ses passions. Ainsi, on n'obéira pas à la loi,

mais on obéira au juge. Le peuple n'e>t pas libre

quand le juge peut substituer sa volonté à celle

de la loi : c'est ainsi que je suis arrivé à la né-
cessité d'établir des jurés. J'ai dit encore qu'en
jugeant ensemble le fait et le droit, on jugeait à
ia minorité, et personne n'a répondu à mes cal-

culs.

J'ai prouvé la nécessité de la distinction du
fait et du droit, et je ne sais personne au monde
qui puisse n'en pas convenir. Séparer le lait du
droit est une chose très difficile; mais bien
juger sans cette séparation, c'est une chose im-
ipossible Si l'on me dit que cette séparation se

fera par les juges, je réponds que c'est donc le

nom seul des jurés qui fait peur... G'esl un droit
du peuple, c'est un droit éternel, inattaquable,
de garder les pouvoirs qu'il ne peut exercer.
Or, il peut exercer celui de décider du fait;

donc il faut le lui conserver. On peut séparer
le fait et le droit : je le prouve par des exemples:
cette distinction se faisait à Rome. Rappelez-vous
les judices ordinarii, les centtimvirs, les préteurs,
dont le tribunal était tribunal de fait et de droit.

En France, on a longtemps connu cette dis-
tinction ; en Italie, dans le tribunal de la Rote,
on sépare le fait du droit. Il y a en Espagne, en
Artois, en Flandre, des tribunaux d'erreur, où
l'on distingue proposition d'erreur de droit, pro-
position d'erreur défait; ces mêmes propositions
d'erreur avaient lieu en France avant l'ordon-
nance de 16(37. Vous les avez encore au conseil

des parties... La séparation du fait et du droit a

lieu en Angleterre et en Amérique; elle y est re-
gardée avec raison comme la sauvegarde de la li-

berté politique et de la liberté individuelle. On
vous a dit hier qu'en Angleterre la procédure
était différente : elle est très compliquée; son
obscurité et sa cherté ne vierment pas de l'insti-

tution des jurés. En Angleterre, comme à Rome,
on n'agit que par formule; il y avait d'abord
plus d'actions que de formules ; il fallut établir

un tribunal pour faire des formules nouvelles ;

ce tribunal fut appelé la cour d'équité : ces for-

mules se sont multipliées; les gens de loi les

connaissent seuls; cette connaissance exclusive
leur a donné un grand empire. Quand les gens
de loi ont besoin d'être très éclairés, ils sont
très nombreux , et quand il est difficile de se

passer d'eux, ils mettent un grand prix à leurs

services

On a dit que les jurés seraient des hommes
simples, et qu'ils ne pourront faire une dis-

tinction difficile : celte distinction est très fa-

cile; elle est chaque jour usitée parmi nous.
En effet, tous les mémoires des jurisconsultes

distinguent d abord les faits, puis les moyens...
Si vous n'admettez pas les jurés au civfl, tout

ce que vous avez fait pour la liberté de votre

pays est inutile. Qu'est-ce que des lois? Ge sont
des principes, ce sont des abstractions qui ne se

réalisent que par l'application. Si les lois peuvent
être appliquées contre le peuple, le peuple n'est

pas libre. Si votre organisation judiciaire est telle

que !a loi puisse être appliquée à d'autres cir-

constances que celles qui seront présentées; si le

juge peut appliquer à la circonstance proposée
telle loi, au lieu de telle autre loi qui appartient

réellement à cette circonstance, cédez vos places

aux juges, ce sont eux qui sont législateurs.

Vous admettrez donc dans les élections du peu-
ple des juges de tous le? jours, qui, tous les

jours, décideront du sort du peuple, et pourront

faire trembler le peuple; et vous croiriez être

libres! Gomme vous l'a dit un opinant qui a

aussi de la réflexion et de l'expérience : ployez

la tête, vous êtes indignes de la liberté.

(La discussion est fermée.)

M. Barrère de VEcnzae présente le projet de

décret suivant : « L'Assemblée nationale décrète

que les jurés seront établis dès à présent en ma-
tière criminelle, et que les tribunaux seront éta-

blis de manière à pouvoir admettre les jurés dans
les autres matières, si les législatures le jugent

possible. »

M. Oarat, l'aîné. La plus honteuse des inep-
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lies... {Il s'élève de grands murmures.) Chacun,

sur les opinions que chacun propose, est maître

des qualilications; et plus la qualilication sera

juste avec énergie, plus elle sera vraie. Je dis

donc que l'abus le plus honteux des inepties,

pour des législateurs, est de proposer, est de pro-

mettre au peuple des lois qu'on ne pourra exé-
cuter. (On observe à Vopinant que la discussion

est fermée.) Je rejette les jurés, même en ma-
tière criminelle, dans nos lois actuelles. Je vous
supplie d'écouter une autorité que j'ai là-des-

sus... // faut éviter l'ignorance des jurés pris au
hasard : ces paroles ne sont pas de moi ; elles

sont de M. Turgot, qui s'élève encore du tombeau
pour vous éclairer.

M. Frétean. Quand, dans une délibération, on
a des données presque certaines, il faut faire

juger d'abord les questions claires. Avant de
mettre aux voix si, par la suite, on pourra
admettre les jurés au civil, il faut d'abord décider
s'il est nécessaire de donner au peuple cet

espoir qui affaiblirait le respect dû par les

citoyens aux tribunaux que vous allez créer;
avant de délibérer sur l'admission des jurés
au criminel, on doit décider les questions préa-
lables. 11 faut d'abord définir la réforme de
quelques points de la jurisprudence criminelle,
sinon vous compromettez la liberté des meil-
leurs citoyens. Vous ne pouvez douter que,
dans l'état actuel d'ignorance, les premiers
jurés seront composés d'hommes très peu habi-
les, et que les juges criminels (pii seront à leur
tête exerceront sur eux une influence très

grande et très dangereuse. La première question
à poser est donc celle-ci : « L'Assemblée natio-
nale statuera-t-elle sur les jurés, avant que le

code criminel ne soit formé? »

M. liC Chapelier. La première question est
celle-ci : « Admeltra-t-on les jurés en matière
criminelle ? > Cette question est la base du code
que nous aurons à faire ; il faudra rédiger une
loi pour l'exéculion des jurés ; cette loi consis-
tera dans la réformation de quelques points
de notre jurisprudence. Les jurés n'auront pas
lieu jusqu'à ce que cette opération soit faite....

11 faut consoler la nation de n'avoir pas de jurés
en matière civile, en lui en donnant en matière
criminelle.

M. Démeunier. Si on décidait négativement
la question proposée par M. Fréteau, le travail
sur l'organisation judiciaire serait totalement
arrêté. On a discuté pendant neuf jours; voulez-
vous qu'un temps si bien employé soit totale-
ment perdu ? Les jurés en matière criminelle
une fois décrétés, il faudra une loi préparatoire

;

elle sera faite en peu de temps. Je crois donc
qu'il faut mettre aux voix ces deux questions :

y aura-t-il des jurés en matière criminelle? y
aura-t-il des jurés en matière civile? La pre-
mière, décrétée en oui; la seconde décrétée en non,
vous commencerez l'organisation de l'ordre judi-
ciaire, et vous ne serez plus arrêtés par d'aus.si
longues discussions.

(On demande vivement la clôture de la discus-
sion. Elle est prononcée.)

M. le Président met aux voix la question
suivante :

« Etablira-t-on des jurés en matière crimi-
nelle? »

L'Assemblée nationale décrète qu'il y aura des
jurés en matière criminelle.

M. le Président met ensuite aux voix cette

seconde question :

« Eiablira-t-on des jurés en matière civile ? »

M. l-avie propose d'ajouter ces mots : quant
à présent.

La question préalable est demandée et pro-
noncée sur cet amendement.

M. le Président met aux voix la question
principale et l'Assemblée décrète qu'on n'établira

pas de jurés ea matière civile.

M. lie Chapelier, au nom du comité de cons-
titution, observe qu'il est nécessaire de faire

une loi pour régler la procédure par jurés. Il

propose un décret qui est adopté ainsi qu'il
suit :

« L'Assemblée nationale charge le comité de
constitution, réuni au comité qui s'occupe de la

réforme de la procédure criminelle, de présenter,
dans le plus court délai possible, un projet de loi

qui règle la procédure par jurés, afin que cette

forme de procédure puisse avoir lieu aussitôt
que la loi sera décrétée; et, en attendant, l'As-

semblée nationale décrète que les procédures cri-

minelles continueront à être inscrites et jugées
conformément aux décrets provisoires des 8 oc-
tobre et autres jours; et l'Assemblée a adjoint
auxdits comités MM. Tronchet, Duport et Gha-
broud. »

M. le marquis de Ifontesquiou obtient la

parole, au nom du comité des finances, pour don-
ner lecture d'un projet d'ADRESSE de l'Assemblée
NATIONALE AUX FRANÇAIS SUR L'ÉMISSION DES ASSI-

GNATS-MONNAIE (1).

Celte adresse est ainsi conçue :

L'Assemblée nationale vient de faire un grand
pas vers la régénération des finances. Elle s'est

déterminée à de grands sacrifices ; elle n'a été

arrêtée par aucun obstacle, par aucun préjugé : le

salut de l'État lui en imposait le devoir. Espérant
tout de l'esprit public, qui chaque jour semble
acquérir de nouvelles forces, l'Assemblée natio-
nale eût pu ne crairidre aucune fausse interpré-
tation de ses motifs, et se reposer sur leur pureté;
mais cette conscience d'elle-même ne lui suffit

pas. Elle veut que la nation entière puisse la ju-
ger, et jamais de plus grands intérêts n'ont été
soumis à un tribunal plus imposant.
Donner une constitution à l'empire, assurer

par elle le destin de la fortune publique, et par
la fortune publique le maintien de la Constitu-
tion : telle fut la mission de l'Assemblée natio-
nale.

Français, les bases de la Constitution sont po-
sées; le roi que vous chérissez les a acceptées.
Vos suffrages ont accueilli ce premier fruit de
nos travaux; et, dés ce moment, c'est avec la

certitude que nous allions travailler pour un
peuple libre que nous avons entrepris de rétablir
l'ordre dans les finances.
Un abîme était ouvert devant nous; des im-

pôts à la fois excessifs et oppresseurs dévo-
raient en vain la substance du peuple, ils étaient
insuffisants à l'immensité des charges publiques;
60 millions de nouveaux subsides les eussent à

(i) Le Moniteur se borne à mentionner ce document.
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peine acquittées, et tandis que les dépenses les

plus nécessaires étaient arriérées, tandis que les

créanciers les plus légitimes étaient soumis à
d'injustes délais, les ressources mêmes de l'ave-

nir n'avaient pas été respectées.

L'Assemblée nationale n'a opposé à tant de
désordres que votre autorité, son courage et ses

principes. Juste et inébranlable à la fois, ce que
chacun de vous eût dit, elle l'a dit en votre nom.
Fidélité pour tous les engagements, soulagement
pour le peuple : tel était votre vœu, tel a été son
serment.
Une recherche sévère sur les dépenses lui a

prouvé que la somme des anciens revenus serait

plus que suffisante, lorsqu'ils cesseraient d'être

prodigués. Elle a ordonné aussitôt toutes les

économies qui pouvaient s'opérer sans délai, elle

a tout préparé pour les autres.

L'examen des anciens revenus lui a montré que
le peuple pouvait être fort soulagé, sans que le

Trésor public fût appauvri ; déjà le plus désas-
treux des impôts a été remplacé par un subside
que n'accroissent plus des frais immenses de
perception, et cette première opération n'est que
l'essai d'un plan général.

L'arriéré des dépenses était incalculable, et le

désordre se perpétuait à la faveur des ténèbres

qui l'enveloppaient. L'Assemblée a porté la lu-

mière dans cette obscurité, elle a soumis à une
liquidation rigoureuse tout ce qui était dû au
premier janvier dernier, et à un payement régu-
lier toutes les dépenses à partir de ce jour.

Les anticipations absorbaient une grande par-

tie des revenus de l'année, et leur renouvelle-

ment eût continué, dans les années suivantes, de
mettre au hasard d'un crédit incertain et rui-

neux les besoins les plus urgents et les engage-
ments les plus sacrés. L'Assemblée n'a point

voulu sacrifier plus longtemps l'avenir au pré-

sent; et, sans autre calcul, elle a défendu toute

anticipation nouvelle,

Elle employait en même temps tous ses coo-
pérateurs, les uns à approfondir la dette publi-
que, en en préparant la liquidation ; les autres à
méditer un système d'imposition établi sur les

bases de la liberté, et réglé d'après les véritables

convenances de la chose publique; d'autres, à
combiner les besoins de l'État avec ceux de l'a-

griculture et du commerce; d'autres enfin, à con-
naître la valeur des domaines que, dans des
temps plus heureux et moins éclairés, nos pères
avaient assignés à l'acquittement d'une partie

des charges publiques ; l'Assemblée nationale

préparait ainsi les matériaux du plan régénéra-
teur que les représentants de la nation pouvaient
seuls entreprendre, avec quelque espoir de suc-
cès.

Ce plan si vaste, fruit de tant de travaux di-

vers, ne pouvait promettre ses résultats heureux
que dans l'avenir. L'Assemblée nationale en a

irrévocablement fixé le terme à l'année prochaine,

et pour atteindre à cette époque, sans compromet-
tre ni la sûreté publique, ni les principes d'une
sage administration, elle a apporté une attention

courageuse sur les besoins urgents de la présente

année.
C'est sur cette année particulièrement que pe-

sait l'accumulation de tous les désordres précé-

dents. 'Tandis que la plus grande partie des
recettes ordinaires était suspendue ou détruite,

soit par les chocs inséparables de la plus heu-
reuse révolution, soit par l'incertitude qui accom-
pagne les changements, même les plus favora-

bles; tandis que la réduction des dépenses ne

donnait encore que des secours lents et graduels,
il fallait à la fois fournir aux frais de l'adminiss
tration générale, acquitter nue dette de 170 mil-
lions, contractée sous la foi publique avec une
banque dont le crédit avait été la seule ressource
de l'année dernière ; éteindre 141 millions de
ces anticipations proscrites par nos décrets et par
la voix publique, et redevenir justes envers les
rentiers de l'Etat, envers ces rentiers qui n'ont
pas reçu encore les restes de l'année 1788, et
dont l'aisance ou la misère influe si directement
sur toutes les classes de l'industrie.

Telle était la position sur laquelle l'Assemblée
nationale a osé fixer ses regards sans désespérer
de la patrie, et sans être détournée du ferme des-
sein de rejeter toute mesure qui mettrait obstacle
au succès de ses méditations pour l'année 1791.

Le salut de l'Etat tenait donc évidemment à la

découverte et à l'emploi de ressources tout à la

fois nouvelles et immenses, avec lesquelles il fût
possible d'atteindre cette époque importante, et
surtout de l'atteindre sans accroître des charges
déjà trop pesantes, et sans essayer les movens
illusoires d'un crédit anéanti.
Déterminée par ces puissantes considérations,

convaincue, après un examen approfondi, qu'elle
suivait la seule marche convenable, l'Assemblée
nationale a rejeté tout expédient incertain ; elle a
osé croire qu'une nation puissante, qu'un peuple
libre et gouverné par les lois, pouvait, dans des
circonstances difficiles, se commander à lui-

même, ce que l'autorité arbitraire eût en vain sol-

licité de la confiance publique. Déjà l'Assemblée
avait décrété, le 19 décembre dernier, une créa-
lion d'assignats sur le produit d'une vente des
biens ecclésiastiques et domaniaux, jusqu'à la

concurrence de 400 millions; déjà elle les avait
destinés à des remboursements et à un subside
pour les dépenses de l'année courante; en con-
firmant de nouveau ces dispositions, l'Assemblée
nationale vient de décréter que ces assignats fe-

raient l'office de monnaie.
Délivrée, par ce grand moyen, de toute incer-

titude et de tous les intérêts ruineux d'im crédit

abandonné sans cesse aux caprices delà cupidité,

la nation n'a plus besoin que d'union, de cons-
tance, de fermeté, que d'elle-même, en un mot,
pour assurer à ce décret les plus heureux effets,

pour qu'il ramène dans le Trésor public, dans le

commerce et dans toutes les branches de l'in-

dustrie épuisée, la force, l'abondance et la pros-

périté.

Français, les amis de la liberté peuvent seuls

affaiblir cette espérance; il importe de rendre

inutiles leurs insinuations; il importe de prouver

jusqu'à l'évidence, que l'Assemblée nationale

n'est pas seulement fondée sur la plus impérieuse

nécessité, mais qu'elle l'est encore sur des prin-

cipes sains, qu'elle est sans inconvénient, que,

sous tous les rapports enfin, c'est une loi sage et

salutaire.

Portez un instant vos regards en arrière; c'est

le désordre des finances qui nous ramène les

jours heureux de la liberté; appelés par un roi

ciloyen au secours de la chose publique, vous ne

pouviez la sauver d'une manière sûre et honora-

ble pour vous et pour lui, qu'en détruisant les

causes qui, après vous avoir accablés de maux,
pourraient les reproduire un jour, et peut-être

les rendre incurables. Le mépris des droits de

l'homme était le principe de vos malheurs : dès

ce moment, vos représentants ont dû poser les

droits de l'homme pour base d'une constitution

propre à conserver au royaume sa force, aux
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Français leur dignité, à la chose publique tous les

avantages résultant de notre heureuse position.

Dès ce moment aussi, les vrais représentants de

la nation, ceux qui, ne voulant rien pour eux,

ont tout demandé pour elle, n'ont eu que des

combats à soutenir; ils les ont soutenus avec

courage; l'Assemblée nationale n'en a que mieux
connu vos vrais intérêts.

Partout où, sous l'empire de la liberté, l'homme
jouit de tous les droits dont la société ne peut le

priver sans injustice, l'esprit de corps ne saurait

être conservé sans danger. Il tend sans cesse à

séparer son intérêt de l'intérêt commun. Tous les

moyens de réunion qu'on lui laisse, sont des

arnies offensives. Vainement voudrait-on em-
ployer l'intérêt sacré de la religion, pour justi-

fier une exception à ces principes, sans lesquels

il n'y a point de liberté. Les saints devoirs que
la religion prescrit, les augustes mystères dont

elle conserve la tradition, exigent, sans doute,

une profession particulière, une profession qui

consacre la vie entière à soutenir de grandes vé-

rités par de grands exemples; mais elle ne doit

pas séparer ceux qui l'embrassent du reste des

citoyens : l'influence morale de la religion ne
doit" donner aucune influence politique à ses mi-

nistres. Ainsi, travaillant à régénérer la France, à

lui rendre la vraie liberté, à réunir tous les inté-

rêts privés, toutes les volontés particulières sous
l'empire de la volonté générale, la nation a dû
reprendre à elle la disposition de biens qui n'ont

pu cesser de lui appartenir, de biens qui ser-

vaient moins à l'entretien décent des vrais mi-
nistres du culte, qu'à constituer un Etat dans
l'Etat, et à favoriser une dangereuse indépen-

dance.

Dès lors la nation a dû faire de ces biens l'u-

Eage le plus sage, selon les conjonctures où elle

se trouve.

Subvenir à des dépenses de sûreté, acquitter

des engagements dont la suspension est tout à
la fois désastreuse pour les citoyens et honteuse
pour la nation, sont les premiers besoins, ou
plutôt les premiers devoirs. Eût-il été possible de
les négliger longtemps, sans compromettre le

le sort des ministres de la religion eux-mêmes!?
Peut-on concevoir une classe d'hommes, une
classe de propriétés qui n'eût été perdue dans la

confusion et dans l'anarchie? L'Assemblée natio-

nale eût donc manqué à tous les principes, elle

eût trahi votre confiance, en hésitant de consacrer
dès à présent une portion des domaines natio-
naux à la sûreté et au soulagement de toute la

nation.

Quelles circonstances furent jamais plus im-
périeuses? Les ennemis de la liberté n'ont plus de
ressource que dans les désordres et dans les

plaintes de la misère; ils s'aveuglent sans doute,
s'ils pensent triompher du désespoir; mais nous
ne mériterions pas d'être libres, si nous ne réu-
nissions tous nos efforts pour prévenir d'aussi

déplorables extrémités.

Ainsi, c'est sous l'empire des principes politi-

ques les plus certains et des besoins les plus
urgents, que l'Assemblée nationale, acceptant
l'intervention et le secours des municipalités, a
décrété la vente de ces domaines dont le sage
emploi pouvait seul arrêter les progrès du mal

;

et puisque leur ancienne administration ne peut
plus subsister, puisqu'en les rendant à la circu-
lation, ils seront une source plus féconde de ri-

chesses nationales, l'Assemblée a satisfait à tous
ses devoirs en disposant de ces biens • mais, dès

lors, elle devait mettre à la charge de la nation
entière toutes les dépenses qu'ils acquittaient.

La religion, ses ministres, les religieux, les pau-
vres sont à la nation ; vos représentants ont décrété

que dorénavant les frais du culte, le traitement
juste et honorable des ministres des autels, l'en-

tretien des religieux, celui des pauvres seraient

fournis par le Trésor de la nation; elle a placé les

créanciers du clergé au rang des créanciers de
l'État. Aux biens ecclésiastiques qui sont dans la

nation, elle a joint tous les siens pour répondre
des mêmes charges. Ces dispositions sont sages,

vous n'en feriez en aucun temos, ni de plus sûres,

ni de plus conformes à la saine politique, ni de
mieux assorties au véritable esprit de la religion.

Français, vous soutiendrez toutes ces mesures;
vous ne permettrez pas que la plus légère résis-

tance arrête l'exécution des décrets de l'Assemblée,

sanctionnés par le roi. Que ceux d'entre vous à

qui il conviendra d'acheter les biens qui seront mis
en vente, se présentent sans crainte; la propriété

qu'ils acquerront leur est assurée, c'est de la nation

elle-même qu'ils la tiendront. Les despotes, les ty-

rans, ceux qui gouvernent sans loi ne se doivent

rien; ils peuvent détruire impunément l'ouvrage

des uns des autres. Une nation ne frappe pas

ainsi sur elle-même. Quel iotérêtaurait-elle jamais

à déposséder celui qu'elle aurait mis en posses-

sion? Il faudrait la concevoir foulant aux pieds les

lois qu'elle s'est données, ou bien il faudrait sup-
poser possible qu'elle consentît de nouveau à s'ex-

poser au pillage du despotisme, et qu'elle permît

encore à quelques hommes d'envahir sa liberté.

La constitution que chacun de vous a juré de
maintenir, nous garantit à jamais de ce malheur.

Si l'on peut acquérir de la nation avec sûreté,

si toute idée contraire ne peut être admise avec

quelque apparence de raison, l'Assemblée nationale

a pu disposer à l'avance du produit des ventes

qu'elle a décrétées: c'est le but des assignats. Les

biens dont ils représentent le produit forment leur

valeur intrinsèque ; cette valeur est aussi évidente

que celle du métal renfermé dans notre numéraire
habituel. Ces assignats eussent tôt ou tard été né-

cessaires pour distribuer entre les créanciers de
l'État la portion de ces biens, destinée, par nos
premiers décrets, à secourir le Trésor public; que
cette distribution se fasse plus tôt ou plus tard,

cette circonstance ne change rien à leur nature.

Leur valeur reste la même, et si l'on délivre les

assignats avant que les biens soient vendus, c'est

qu'on a besoin d'une monnaie, qui remplace
promptement celle qui a disparu du commerce.
Sans cette anticipation salutaire, le Trésor public et

vous-mêmes, ne sortiriez point de la crise dange-
reuse qu'il est si important de faire cesser.

L'Assemblée nationale n'a cependant fait céder

aucun principe aux lois de l'impérieuse nécessité.

Elle a examiné les assignais-monnaie sous tous

les rapports, avant de se déterminer. Elle n'a

écarté les vaines déclamations sur les anciensabus
du papier-monnaie, qu'après la plus exacte analyse

de son projet. Elle a considéré que l'or et l'argent

monnayéseux-mêmesontdeuxvaleurs différentes,

l'une comme marchandise, l'autre comme signe

des échanges. La première pouvant varier suivant
la rareté ou l'abondance, qui toujours élèvent ou
abaissent le prix de toutes les denrées, il fallait

que la loi leur imprimât une seconde valeur im-
muable, pour ne pas multiplier les embarras dans
le commerce. L'exacte correspondance de ces deux
valeurs serait pour la monnaie le point de la

perfection ; ainsi le signe légal des échanges doit

toujours être aussi rapproché, qu'il est possible,
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d'une valeur réelle, égale à la valeur de conven-

tion. Voilà pourquoi un papier-monnaie sans

valeur effective (et il ne peut en avoir aucune,

s'il ne représente des propriétés spéciales) est inad-

missible dans le commerce, pour concourir avec

les métaux qui ont unevaleurréelleet indépendante
de toute convention. Voilà pourquoi le papier-

monnaie, qui n'a eu pour base que l'autorilé, a

toujours causé la ruine des pays où il a été établi.

Voilà pourquoi les billets de banque de 1720, après

avoir causé les plurf grands malheurs, n'ont laissé

que d'affreux souvenirs. L'Assemblée nationale

n'a pas voulu vous exposera ce danger; aussi,

lorsqu'elle donne aux assignats une valeur de
convention obligatoire, ce n'est qu'après leur avoir

assuré une valeur réelle, une valeur immuable,
une valeur qui leur permet de soutenir avanta-

geusement la concurrence avec les métaux eux-
mêmes.
A quoi serviraient des assignats qu'on serait

libre de refuser? placés comme marchandise dans
le commerce, loin qu'ils suppléassent à la rareté

du numéraire, ils rendraient cette rareté plus

incommode encore et plus funeste peut-être, car

le prix d'une marchandise ne peut que décroître,

toutes les fois qu'elle devient plus commune, sur-

tout au moment où les moyens de l'acquérir sont

plus rares.

Les pièces de monnaie ordinaire, dont le cours
ne serait pas forcé, auraient elles-mêmes un in-

convénient presque égal à celui des assignats li-

bres ; elles ne se placeraient dans la circulation

que comme une marchandise, dont le prix pour-
rait varier à chaque instant. Rien ne s'exécute-

rait qu'au travers de mille difficultés. Il est donc
indispensable que la loi fixe le cours de la mon-
naie ordinaire, et qu'elle règle aussi impérieuse-
ment (out ce qui doit remplacer le numéraire
dans la circulation. Mais le législateur n'a droit

de donner ce caractère légal qu'après s'être as-

suré de la valeur à laquelle il l'jmprime. C'est

ce qu'a fait l'Assemblée nationale. Elle n'a créé
des assignats-monnaie qu'après avoir déterminé
une masse de biens nationaux et disponibles, et

eu avoir formé le subside de 400 millions pour
secourir le Trésor public.

L'Assemblée nationale s'attend donc à voir tous
les bons Français applaudir à cette mesure. Elle

les délivre de l'art funeste des expédients en fi-

nance; elle soulage les revenus de l'Etat d'une
dépense considérable; elle prépare l'extinction

de la dette publique; elle est utile à l'industrie;

elle est digne enfin d'une nation éclairée, qui ne
veut ni se tromper elle-même, ni tromper les au-
tres.

L'intérêt attaché aux assignats rappellera bien-
tôt le numéraire enfoui; ils ont déjà opéré sur le

change avec l'étranger une révolution favorable;

elle sera complète; tout se ranimera à la fois,

dès que les provinces seront à l'unisson de la ca-

pitale sur l'usage des assignats.

L'Assemblée nationale aurait-elle besoin de
rassurer les citoyens sur le sort de la religion et

de ses ministres? sur celui de toutes les per-

sonnes qui regarderaient les biens ecclésiastiques

comme une hypothèque ou un patrimoine? Quoi !

l'hypothèque des créanciers du clergé s'alfaibli-

raii-elle parce qu'elle passera dans les mains de
la nation? parce que les biens ecclésiastiques se-

ront désormais cultivés par de vrais proprié-

taires? parce que l'industrieuse sollicitude des
pères de famille mettra à la place de l'activité

usufruitière, qui épuise les forces productives,

l'économie prévoyante, qui les réserve pour nour-

rir des générations? Français, faut-il vous rap-
peler qu'éclairée, soutenue, encouragée par vos
travaux, l'Assemblée nationale régénère et ne dé-
truit pas, que les ruines dont elle semble envi-
ronnée sont les frêles étais du despotisme et non
les solides appuis de la prospérité publique? Eh!
qu'importe quels biens acquitteront votre dette
envers les ministres de la religion, pourvu qu'ils

soient honorablement traités, pourvu que leur
salaire ne les éloigne pas de leur devoir, qu'il les

rapproche, au contraire, des hommes qu'ils doi-
vent édifier, instruire et consoler? Où sont les

exemples d'un peuple qui, en devenant libre,

soit devenu injuste envers ceux qui le servent;
et n'avons-nous pas établi les dépenses de la reli-

gion au premier rang des dépenses publiques,
ainsi que vous placez tous la religion elle-même
au premier rang de vos devoirs?
Quand il est si évident que la liberté améliore

l'homme, qu'elle lui donne des vertus en lui ren-
dant sa dignité, qu'elle ne le délivre de la su-
perstition qu'en donnant plus de force aux de-
voirs de la morale, quel aveuglement ou quelle
perversité ne faudrait-il pas, pour chercher à vous
persuader que vous deviendrez irréligieux, que
vous mépriserez les gardiens des mœurs et de la

morale, parce qu'au lieu de laisser au clergé la

disposition de ses biens, vous entretiendrez le

clergé des deniers de votre Trésor? SoufTrirez-
vous qu'on vous croie moins bienfaisants envers
vos frères pauvres, parce que les lois veilleront

elles-mêmes sur eux, et que les droits de l'homme
sont plus que jamais reconnus et sacrés?
Après vous avoir prouvé la sûreté des assignats-

monnaie, la justice et la sagesse des résolutious
qui leur servent de base, quelle objection nous
resterait-il à détruire? Faudra-t-il répondre en-
core à la crainte frivole de la falsification, tandis
qu'il est si aisé d'en prévenir les effets et d'y op-

jjoser une surveillance, dont l'action, toujours
pré.-ente, multipliera, autour de vous, les moyens
de garantie et ceux de vérification.

L'Assemblée nationale n'oubliera rien pour con-
duire à sa fin la plus honorable entreprise. N'ou-
bliez jamais, à votre tour, que, sans les efforts de
vos représentants, les malheurs de cette année
eussent entraîné la perte de l'avenir; que cet

avenir désormais est à vous; que l'opération des
assignats-monnaie était la seule qui pût vous en
répondre, qu'elle se lie à la constitution, qu'elle

en est une heureuse conséquence, qu'elle n'est

souillée par aucun intérêt fiscal, qu'elle délivre

la chose publique de cet art si cruellement men-
songer, avec lequel on a si longtemps abusé de
notre crédulité et de nos forces.

Après ces explications, hésiteriez-vous à donner
votre appui aux assignats-monnaie, à regarder

comme vos ennemis, comme les ennemis de la

liberté ceux qui chercheraient à en troubler le

cours, à détruire la juste confiance que vous vous
devez à vous-mêmes, à vos propres intérêts, aux
décrets rendus par vos représentants, par des ci-

toyens choisis par vous, animés par votre esprit,

dévoués avec courage aux coiubats que vous leur

avez ordonnés?
Français, vous n'oublierez pas que l'union est

le salut' des peuples qui veulent briser leurs fers;

vous n'oublierez pas que rAssemt)lée, à qui vous
avez donné le droit de représenter la nation, est

l'unique centre de cette union. Elle s'occupe,

d'accord avec votre roi, à préserver pour toujours

vos droits des attentats du pouvoir arbitraire, à-

garaniir vos biens, le fruit de vos peines et de

vos sollicitudes, des mains avides des dépréda-
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teurs. Tous leurs désordres sont maintenant sous

nos yeux. Les moyens qui les ont favorisés, nous

indiquent ceux qui doivent vous en garantir. On
ne peut plus nous en imposer par de vains so-

phismes; elles ont disparu ces administrations

compliquées, plus organisées pour servir de re-

fuge aux abus que pour les prévenir. Ou nous
périrons, ou les contributions de votre justice et

de votre patriotisme seront constamment et fidè-

lement employées à leur destination. Les mêmes
fonds que vobs destinerez à l'extinction de la

dette ne serviront qu'à éteindre la dette; ceux
qui devront maintenir la force publique et les

défenseurs de la patrie sur un pied respectable,

n'auront pas d'autre destination. La religion, ses

ministres, les pauvres, n'auront point à craindre

qu'on dissipe à d'autres usages ce qui leur sera

consacré. La majesté du trône, devenue plus im-
posante encore par ses augustes fonctions, celles

d'exécuter les décrets d'un peuple libre, ne sera

plus exposée à entendre les gémissements de tant

de malheureux. Les criminelles extensions d'im-

pôts, l'avidité des percepteurs qui les étendaient

encore, ne flétriront plus le gouvernement du
meilleur des rois.

Partout l'ordre, la règle, et leur incorruptible

gardien, la publicité loyale, deviendront les ga-
rants de l'obéissance et la sauvegarde de vos pro-

priétés.

Français, secondez l'Assemblée nationale par
votre confiance; ses infatigables travaux le mé-
ritent. Un peu de temps encore, et les avantages
de notre Constitution atteindront tontes les classes

de l:i société. Un peu de temps encore, et nul
peuple n'aura autant mérité les bénédictions du
genre humain.

M. le fl*rési(Ient consulte l'Assemblée qui
adopte cette adresse après lui avoir donné de
grands applaudissements. 11 est, en outre, décrété
que radres5e sera imprimée, annexée au procès-
verbal, envoyée dans les provinces et lue au
prône de toutes les paroisses.

La séance est levée à deux heures et demie.

ANNEXE

au procès-vérbal de la séance de VAssemblée natiO'
nale du 30 avril 1790.

Opinion de M. le comte Stanislas de Cler-
mont-Tonnerre (1) sur les jurés (2). Messieurs,
puisque vous avez repris le genre de discussion
que j'avais proposé d'interrompre, il ne me reste
plus qu'à me renfermer dans l'ordre de travail
qui vous a paru prélerable, et si, dans le cours
de cette opinion, je réponds encore à quelques-
uns des raisonnenientsqiie M. Thouret m'a oppo-
sés, ce ne sera que dans leurs rapports avec
rot)jet des jurés qui doit nous occuper unique-

(1) Celte opinion n'a pas été insérée au Moniteur.

_^
(2) Appelé pour avoir la parole dans un moment où

j'étais sorti de l'Assemblée, je n'ai pas pu prononcer
cette opinion. Je l'imprime comme une preuve de mon
attachement à un plan qu'une question préalable a
rejeo sans discussion et qui seul, dans mon opinion,
pouvait nous assurt^r, au civil et au criminel, l'msiitu-
tion bienfaisante du juré, que l'Assemblée n'a admise
qu'au criminel. (Note de M. de Clermont-Tonnerre.)

ment. Plus nous avançons dans la discussion sur
les jurés, et plus les difficultés s'accumulent, et

plus un grand nombre de bons esprits manifestent
de répugnance et d'hésitation quand on insiste
sur cet établissement si utile pour les individus
et si nécessaire à la liberté; et plus on s'efforce
(le vous effrayer par l'impossibilité d'exécution
dont on veut frapper tous les plans qui vous
présentent des jurés. Par une fatalité nouvelle,
les défenseurs de la doctrine du juré semblent
vouloir s'affaiblir eux-mêmes en ne considérant
et ne vous montrant, comme un véritable juré,
que celui qu'environne le plus de difficultés

d'exécution, et en rejetant, avec une sorte d'achar-
nement, celui que des modifications sages ont
rendu plus praticable. Quand je n'aurais fait

autre chose que de dissiper cette erreur, et de
vous prouver que le jury de M. l'abbé Sieyès est

un véritable juré, il me semble que j'aurais pré-
senté aux partisans de ce eenre d'ordre judiciaire
un nouveau moyen de défense, et qu'en les pla-
çant dans une plus grande latitude, j'aurais af-

faibli les conséquences que l'on tire contre eux
des difficultés nombreuses et peut-être insolubles
dont on environne le plan de M. Duport. Après
vous avoir dit que ma motion de priorité troublait
l'ordre, tandis que peut-être elle n'était que cet
ordre même rendu complet, car toute la série des
questions adoptées se trouvait dans le plan, tandis
qu'au lieu de considérer épars des rouages faits

pour être ensemble, je vous invitais à les consi-
dérer rapprochés et agissants, afin de pouvoir
déciller s'ils étaient bons et s'ils alliaient deux
conditions sans lesquelles on ne peut pas les

admettre. Après vous avoir dit qu'un plan qui
a obtenu la priorité est un plan accepté, parce
qu'il est un ensemble ou qu'il n'est rien, tandis
que vous pouvez vous rappeler vous-mêmes que
la déclaration de droits du sixième bureau obtint
la priorité, et que ses vingt-sept articles se trou-
vèrent réduits à deux dans le cours de la discus-
sion (discussion qui est cependant une de celles

011 vous avez marché le plus vite et le plus raé-

ihoiiiquement), M. Thouret s'est attaché à la

dissection du plan môme, et voici, si je ne me
trompe, les objections qu'il a faites contre l'article

des jurés. Ce sont les seules auxquelles je
veuille répondre aujourd'hui, les autres pouvant
être discutées dans la suite de votre travail. — Il

vous a dit d'abord que le jury de M. l'abbé Sieyès
n'est pas le véritable jury, et le reproche, répété
par M. Duport, nous mène sans doute à cette

question qui, quoi qu'on en ait dit et qu'on en
dise, sera encore la première à éclaircir dans la

discussion qui nous occupe. — Qu'est-ce que le

véritable juré? qu'est-ce qu'un juré? — On me
répond d'un côté : Les jurés sont des hommes
pris parmi les pairs de l'accusé ou des parties,

réduits, par des récusations successives, à un
nombre donné, chargés de juger uniquement le

fait, et rentrant ensuite dans l'ordre de la société.

Si celte définition était la seule et la vraie, le

juré de M. J'abbé Sieyès ne serait pas le véritable,
car, selon lui, des jurés sont des hommes pris

parmi les pairs rie l'accusé ou des parties, réduits
à un nombre donné par des récusations succes-
sives, chargés, dans une ou plusieurs causes, de
juger séparément et successivement toutes les

questions dont une contestation se compose, et

rentrant ensuite dans la société. Or, Messieurs,
les deux définitions ont des parties communes et

des parties distinctes; elles vous présentent deux
espèces de jurés. Quelle est la véritable? C'est

ce que vous seul& pouvez décider. C'est ce qu'au-
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cun des opinants ne peut établir d'une manière

constante; il faut, pour juger l'exactitude d'une

copie, la comparer à son modèle : or, ici tout est

conception plus ou moins parfaite de la part de
chaque auteur de plan. Rien n'est copie.—Par le

mot véritable, on n'entend pas sans doute le juré

existant. Celui-là est le juré anglais,— et chacun
veut au moins le modifier; — et comparé à lui,

aucun de ceux qu'on vous propose n'est le j are
véritable ; — si, par le mot véritable, on entend
le meilleur, alors il reste à prouver que celui de
l'abbé Sieyès ne l'est pas, et c'est ce qu'on n'avait

pas fait en disant qu'il n'était pas le véritable. —
Si, par véritable, on n'entend ni celui qui existe,

ni celui qui serait le meilleur, il est clair qu'on
n'entend plus rien, et je n'ai plus rien à répondre.
— La seconde objection est plus forte, elle con-
siste à soutenir que dans le jury de M. l'abbé

Sieyès, les pouvoirs ne sont pas séparés, les

fonctions ne sont pas distinctes. Certainement
la séparation des pouvoirs constitutionnels est le

fondementde la liberté : sans doute, leurcoofusion
est le sceau de la tyrannie; mais ce serait un
étrange abus du principe que d'en conclure la

nécessité de subdiviser à l'infini les pouvoirs, et

de les atténuer par cette subdivision. Il faut dé-
fendre l'attroupement de plusieurs hommes, mais
il ne faut pas regarder comme un attroupement
la réunion des deux bras d'un seul individu. —
Mais, Messieurs, je vois dans le plan de M. l'abbé

Sieyès, et distinction de fonctions et division

suffisante de pouvoir. — Je vois l'ordre judiciaire,

composé d'un officier permanent, chargé de pro-
curer et de diriger le jugement, et d'un nombre
de citoyens chargés de décider les questions, qui
le composent. Je vois la permanence, où elle

n'est pas, dangereuse; je la vois bannie de l'or-

ganisation du juré. — L'idée du procurateur de
justice est une idée neuve, grande, qui change
tout à fait l'ancien ordre judiciaire, mais que l'on

n'a encore ni discutée, ni analysée; et c'était

peut-être ce qu'il aurait été juste de faire avant
de soutenir qu'il n'y avait pas de distinction de
fonctions entre le procurateur de justice et le

juré, qui composent cet ordre judiciaire. Cette
distinction de fonctions peut être plus ou moins
parfaite, la précaution de partager le juré en
deux sections, dont l'une instruit et l'autre

iuge; précaution dont je ne me rappelle pas que
1. Thouret ait parlé, et qui répond, dans toutes

les circonstances importantes, aux reproches
d'accumuler les fonctions; cette précaution, dis-

je, est plus ou moins bonne, plus ou moins par-
faite : mais, au moins, on ne peut pas dire qu'elle

n'existe pas, on ne peut pas dire qu'il n'y ait,

dans le plan, ni pouvoirs séparés, ni fonctions
distinctes.

Ce reproche est suivi d'un autre. Dans le plan,
dit-on, le fait n'est pas séparé du droit, et cette

séparation seule peut assurer la liberté.— Ici les

réponses se cumulent : en voici d'abord une au
moins pour M. ïhouret. S'il est vrai que la liberté

repose sur la distinction du fait et du droit dans
les jugements, cela est vrai tant au civil qu'au
criminel; car, pour un procès au criminel, on en
éprouve cinquante au civil; car, pour une fois où
le puissant veut le sang du faible, il y en a cent
où il se contente de lui arracher ou son bien ou
sa tranquillité. Et cependant M. Thouret consent
à ajourner la question au civil; il consent à re-
noncer au civil pendant plusieurs années, à cette

distinction du fait et du droit, sur laquelle, selon
lui, repose la liberté, et, en même temps, il re-

pousse le juré de M. l'abbé Sieyès, parce que,

selon lui, cette distinction ne s'y trouve pas. Il

me semble difficile de concilier ce système avec
lui-même, et je ne l'entreprendrai certes pas.

Mais la distinction du fait et du droit dans le

jugement est-elle véritablement la sauvegarde de
la liberté? Que doit désirer un plaideur? 11 doit

désirer d'être bien jugé; et pour qu'il soit bien
jugé, que faut-il? Il faut que toutes les précau-
tions possibles défendent le juge et de la préva-
rication et de l'erreur. Or, de toutes les précau
tions, la meilleure et la plus sûre est l'établisse-

ment d'une forme dans laquelle la personne du
juge soit défendue des préventions, de l'esprit do
corps et de tous les vices de l'ancienne magistra-
ture, et dans laquelle toutes les questions soient
réduites au terme où il est le plus difficile de les

mal décider. — Or, la première condition est

remplie par les jurés; mais la seconde l'est-elle

par la simple séparation du fait et du droit? Je

ne le pense pas, et je vous prie de me suivre
attentivement; séparer le fait du droit est depuis
plus de cinquante ans devenu une idée commune
à tous ceux qui ont réfléchi sur les jugements.

—

Mais depuis que les hommes instruits qui vous
la présentent s'en sont emparés, j'avoue que
j'avais lieu de croire qu'ils la conduiraient à ses

derniers termes, et qu'ils nous l'offriraient plus
complète qu'ils ne l'ont reçue. Or, quand on a
dit : séparons le droit du fait, on a fait un pas;

mais il reste à décider ce qu'il faut faire :

1° lorsque le fait est invinciblement inséparable
du droit; 2" lorsqu'il y a plusieurs points de fait

et plusieurs points de droit dans une contestation.
— Et voilà, Messieurs, les deux cas pour lesquels

les formules manquent dans les autres plans, et

qui sont prévues et calculées dans celui de l'abbé

Sieyès, sa méthode consistant à examiner de
combien de questions se compose une contesta-

tion, à les soumettre l'une après l'autre au jury,
à confier cette recherche préparatoire, dans lès

cas ordinaires, au procurateur de justice, et dans
les cas ardus à une section du juré, qui alors

cesse d'être juge. Il est clair et incontestable :

1" que le droit et le fait sont séparés toutes les

fois qu'il y a possibilité et qu'ils présentent deux
questions; 2" que chaque point de droit est séparé
des autres dès qu'il forme une question; 3° que
chaque fait est séparé des autres faits, dès qu'il

forme une question; 4° enfin que l'instruction et

le jugement sont confiés constamment à des in-

dividus différents.— Et voilà ce que j'appelle une
suite de précautions sages , une organisation

complète sur laquelle repose, en effet, la liberté,

et hors de laquelle la liberté n'existe pas.—J'ajoute

un seul mot relatif au jury de M. Du port. — On
soutient que si le droit est jugé par ceux qui ont
décidé le fait, il est impossible d'éviter l'inconvé-

nient de la pluralité apparente et définitive, fondée
sur une minorité réelle. J'observe que si plu-

sieurs faits sont jugés par les mêmes jurés, et

plusieurs questions de droit décidées par les

mêmes jutjes, le même inconvénient est inévi-

table. D'où je conclus ou que le juré de M. Du port

n'a pas évité l'inconvénient qu'il a vu, ou que cet

inconvénient est moins réel qu'il ne l'a cru. Je

passe à d'autres objections. On vous a dit que le

juré que je défends ne trouvera pas, dans les

chefs-lieux de district, une suffisante quantité de
gens de loi. Il est vrai que l'on vous a dit aussi

que les gens de loi existant ne trouveront pas,

aans cette organisation, un nombre suffisant de
places. Ce rapprochement peut répondre à l'opi-

nant qui a dit le pour et le contre; mais il ne
prouve rien contre ce raisonnement en lui-même;
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je dirai donc : 1° que la multiplicité du nombre
des tribunaux actuels répandus dans un grand

nombre de villes et bourgs, qui ne seront pas

chefs-lieux de district, fournirait de nombreux
sujets à l'établissement nouveau, et que, par ce

moyen, les campagnes seront plus promptement
débarrassées d'un véritable fléau.—Je dirai encore

que la proportion des cing sixièmes de gens de

loi n'est rien moins qne rigoureuse : moins il y
en aura, mieux ce sera. Le jury de M. l'abbe

Sioyès a la propriété d'être compatible avec des

abus actuels que nous ne pouvons détruire; mais

on ne peut ni ne doit lui faire un reproche de ce

qu'il existe moins d'abus qu'il ne leur fourni:5sait

de places.—On ajoute que les citoyens se décide-

ront difficilement à devenir des jurés, à quitter

leurs affaires personnelles pour s'occuper des

affaires publiques. — Je réponds, comme M. Gha-

broud, ou l'on calomnie la nation française, ou la

nation française ne mérite pas la liberté.— 11 n'y

a pas deux manières de voir: ou nous voulons la

liberté, et alors il faut la vouloir telle qu'elle

est, avec ses peines, ses travaux, sa sévérité, ou
il faut redemander la servitude ; cette servitude

tranquille qui permet à l'homme de dormir dans
sa corruption, et de s'occuper de lui, exclusive-

ment de lui, et jamais de la société. Lorsque
vous avez divisé le royaume en quatre-vingt-trois

départements, rappelez-vous ce que l'on vous di-

sait de toutes parts: « Pensez-vous, pensez-vous,

disait-on, que des provinces laissent morceler

leur territoire; que des provinces qui ont des

capitulations particulières en fassent le sacrifice

à une constitution dont l'existence et la solidité

sont encore un problème aux yeux d'un grand
nombre d'hommes? Eh bien! Messieurs, les vaines

terreurs ne seront point arrêtées; vous avez
préjugé le consentement que persoene, en effet,

n'a voulu vous refuser; vous avez divisé le

royaume d'après des vues aussi vraies que pro-
fondes; vous vous êtes dit : La France voudra
tout ce qui est juste et sage; faisons-le donc sans
hésiter, et effectivement la France entière l'a

voulu. Voilà, Messieurs, ce qu'il faut vous dire

encore aujourd'hui. Voyez, dans leur véritable

jour, les objections qui vous sont faites : elles ont

toute leur source, ou dans l'habitude qui attache

à des erreurs, ou dans l'intérêt qui s'oppose à
tout ce qui le blesse. Le langage de ce dernier
ne pourra sans doute vous séduire. Le langage
de l'habitude ne doit pas être plus écouté. On
nous parle d'expérience. Elevés, nourris, vieillis

dans les abus, dans un ordre de choses oppressif
et mal calculé, qui de nous peut vanter son expé-
rience? Que sont pour la raison et la liberté les

annales de l'erreur et de la servitude, sinon le

recueil des fautes qu'il est important qu'elles

évitent? Or, que reste-t-il à combattre? L'allé-

gation d'une impossibilité d'exécution : j'ai cher-
ché à la détruire en insistant par un mode de
juré, qui réunit, à tous les avantages de celui de
M. Duport, la facilité d'exécution. M. Uuport et

les membres qui ont parlé dans le même sens se

sont réunis pour combattre ce juré vraiment pra-

ticable; ils ont ainsi fortifié les préjugés et les

raisons des adversaires de tout juré. Je crois
avoir répondu à ces raisons. Vous n'écouterez
point les préjugés. Je ne dis [plus qu'un mot.
En prononçant sur la première question d'une
série que l'on ne s'est pas obstiné sans intention
à vous présenter comme utile, vous allez faire

véritablement ce que M. Thouret avait l'air de
redouter dans mon système; vous allez vous en-
gager dans une route dont vous ne pourrez plus

2 3

changer la direction ; vous allez arriver ou à la

liberté ou à un nouveau mode de servitude. Si

vous écartez les jurés, soit au criminel, soit au
civil, vous écartez en même temps les assises;
vous consacrez l'appel, la hiérarchie de tribunaux,
vous ressuscitez l'ancien système : on vous pro-
posera bientôt de placer les tribunaux aux dis-
tricts, vous n'en voudrez pas aux départements
pour ne point les multiplier; vous aurez alors
vingt, trente, plus ou moins, de tribunaux su-
prêmes; alors vous aurez les parlements, alors
vous aurez ce qui est incompatible avec la liberté,

et voilà, Messieurs, ce qui suivra forcément, na-
turellement d'une première erreur, de laréjection
des jurés. Alors, Messieurs, la postérité, cette
postérité qui vous jugera, se dirait ce que vous
ne voulez pas qu'elle dise : Il y a une vérité pour
laquelle l'Assemblée nationale de 1790 n'était pa-
mûre. Je conclus à ce que vous admettiez le

juré au civil et au criminel, et à ce que, considé-
rant le jury de M. l'abbé Sieyès comme un véri-
table juré, vous permettiez de vous le présenter
lorsque nous en serons au détail d'organisation.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du samedi i^' mai 1790, au matin (1).

M. le comte de Crillon, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance du jeudi
29 avril au soir, il ne se produit aucune récla-
mation.

M. le comte de Marsanne-Fontjiilianc
propose le projet de décret suivant tendant à sup-
primer le droit d'aubaine :

« L'Assemblée nationale, persuadée que le mo-
ment approche, où toutes les nations de la terre
reconnaîtront enfin que, sous les différents gou-
vernements qui les régissent, elles ne sont réel-
lement que des fractions de la grande famille, a
décrété et décrète que, d'après les principes de
paix et de fraternité qu'elle a adoptés envers
toutes les nations, le droit d'aubaine, seul vestige
subsistant encore du régime féodal, est et de-
meurera perpétuellement aboli dans toute l'é-
tendue de l'empire français. »

(Ce projet de décret est renvoyé au comité des
domaines.)

M. Eicgoazre de Hcrvélégan, secrétaire,
donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier
vendredi, 30 avril.

M. Rewbell présente une addition au décret
adopté, dans la séance d'hier, sur les conditions
requises pour devenir Français. Elle est décrétée
en ces termes :

« Sans que par le présent décret l'Assemblée
nationale entende rien préjuger sur la question
des juifs, qui a été et qui reste ajournée. »

M. Voidel. Je propose que mardi prochain,
4 mai, anniversaire de l'ouverture des Etats
généraux, il soit chanté un Te Deum dans l'église
des Capucins, en mémoire de cet heureux événe-
ment.

(1) Cotte séance est incomplète au Moniteur.
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M. Bojïche. J'approuve surtout le choix de

l'église; c'est le moyen de la purifier. (Allusion

à une réunion des protestants de l'Assemblée

nationale, tenue dans cette église.)

M. Cîossin, rapporteur du comité de constilu'

lion. Il s'est glissé une erreur dans le décret gé-

rai sur la division du royaume au sujet du dé-

partement du Tarn. Il est dit que le département
alternera entre Albi et Castres; vous avez dé-

crété que l'alternat aurait lieu entre les villes

d'Albi, Castres et Lavaur; on a oublié Lavaur
dans le décret général.

M. Camus. Je propose par amendement de

décréter que pour éviter les difficultés qui pour-

raient selever à l'occasion d'autres omissions,

vous décidiez que, dans tous lescas de doute sur

le sens du décret général, ou se réfère aux dis-

positions des décrets particuliers.

L'Assemblée adopte la motion de M. Gossin et

l'amendement de M. Camus par le décret sui-

vant:
« L'Assemblée nationale décrète: 1° que le dé-

cret rendu le cinq février pour le département

du Tarn sera exécuté, et qu'en conséquence
l'assemblée de ce département, qui sera con-

voquée à Castres , alternera avec les villes

d'Alby et Lavaur, dans l'ordre où elles sont nom-
mées; 2" que dans les cas oîi la rédaction des dé-

crets de la division du royaume, en un seul décret

général, du 26 février, présenteraient, dans le

sens ou dans les expressions, quelques difficultés,

les décrets particuliers rendus pour chaque dépar-

tement, seront exécutés, à moins que, par un dé-

cret subséquent et particulier, l'Assemblée natio-

nale n'en ait expressément modifié ou interprété

quelques dispositions. »

Il est fait part à l'Assemblée d'une adresse du
conseil général de la ville de Saint-Brieuc, dans
le département des Gôtes-du-Nord; elle porte

pleine et entière adhésion au décret concernant
la prochaine élection des membres à l'xVssemblée

nationale, et corrobore, en tant que de besoin,

les pouvoirs de ses députés.

M. Vernler, membre du comité des finances,

fait un rapport sur l'erreur dans laquelle sont
tombés plusieurs commissaires des rôles des
tailles et par suite de laquelle ils ont imposé les

créanciers de rentes constituées dans les lieux où
sont situés les biens hyothéqués spécialement ou
généralement au service de ces rentes. Il propose
un projet de décret.

M. Moreau demande que le décret soit conçu
de manière à le réduire aux rentes constituées à
prix d'argent.

M. Gaultier de Biauzat appuie cette obser-
vation.

M. Andrîeu pense que, d'après le décret qui
déclare remboursables les rentes foncières comme
les rentes constituées, il conviendrait de com-
prendre les rentes ci-devant foncières.

Cet amendement n'a pas de suite.

M. le Président met aux voix le projet de dé-

cret du comité des finances, qui est adopté ainsi

qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des finances, déclare que par son décret

du 29 novembre dernier, qui veut que les ci-
devant privilégiés soient imposés à raison de
leurs biens-fonds, pour les six deniers mois
de 1781) et pour 1790, dans les lieux où lesdits

biens sont situés, elle n'a pas entendu que les

créanciers de rentes constituées à prix d'argent,
perpétuelles ou viagères, généralement ou spé-
cialement hypothéquées, fussent imposés à rai-
son de ces rentes, dans le lieu où lesdits biens
se trouvent situés, s'ils n'y sont pas domiciliés;
en conséquence, elle ordonne que les imposi-
tions qui n'auraient pas eu d'autres motifs dans
les rôles des six derniers mois de 1789 et de
l'année 1790, en soient distraites, et que, pour en
opérer le remboursement et la restitution à ceux
qui les ont acquittées, il soit fait pour 1791 un
rôle de supplément ou réimposition du montant
desdites contributions, et que la somme à pro-

venir dudit rôle de supplément soit remise à
ceux qui auront été induement imposés, en jus-
tifiant par eux du payement qu'ils en auraiient

faits aux collecteurs des six derniers mois de
1789 et de l'année 1790. »

M. Wcrnîer, au nom du comité des finances, pré-

sente un autre projet de décret concernant une
imposition par la ville de Bourges. Il est adopté
ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
comité des finances, vu la délibération de la mu-
nicipalité et du conseil général de la ville de
Bourges, du 31 mars dernier, confirmativede celles

prises par l'ancienne municipalité et le bureau de
charité de ladite ville, autorise les officiers mu-
nicipaux à faire un rôle de contribution de la

somme de soixante mille livres, sur tous les ci-

toyens capités à trois livres et au-dessus, pro-
portionnellement à leurs revenus et facultés; dé-
clare qu'il sera précompté à ceux qui ont déjà lait

des contributions volontaires, le montant des con-
tributions ; à charge, par lesdits olticiers muni-
cipaux, de rendre compte des sommesà percevoir
en vertu du nouveau rôle. »

M. 'Vcriiîer présente un troisième projet de
décret relatif aune imposi/io» par laville deSaint-
Paul-Trois-Châteaux, au département de la Drame.

M. le comte de itèrent représente qu'il con-
vient, même dans l'intérêt des villes et des com-
munes, de n'accorder ces permissions d'emprunter
et d'imposer qu'autant que les assembléesadminis-
tratives auront été consultées préalablement.

M. Cochélet répond que les demandes sur les-

quelles il s'agit de prononcer sont fondées sur des
besoins urgents.

M. lie Bois-Desgnays soutient que les villes,

en attendant que les assemblées administratives
soient en activité, peuvent trouver des ressources
suffisantes pour fournir aux besoins les plus ur-
gents, sans recourir à la voie des emprunts et des

impôts.

M. Long propose de rendre un décret pour
interdire aux municipalités de demander l'auto-

risation d'emprunter ou d'imposer, à moins
qu'elles n'aient auparavant obtenu le consenle-
jnent de l'assemblée générale de la commune.

M. Grangler réclame l'exécution du décret

constitutionnel sur les fonctions et les pouvoirs
du conseil général de la commune.
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M. Vernîer, rapporteur, fait remarquer qu'il ne

serait pas juste d'inierdlre à la communauté de
Saint-Paul-Trois-Glmleaux ce que l'Assemblée a

permis à d'autres villes.

M. le Président met aux voix le projet de dé-

cret proposé par le comité des finances. 11 est

adopté dans la teneur suivante :

L'Assemblée nationale, sur le rapport à elle fait

par son comité des finances, a décrété ce qui suit :

* i" Elle autorise la communauté de Saint-Paul-

Trois-Châteaux, au département de la Drôme, à

imposer, cette présente année, la somme de mille

six livres quinze sols en principal, pour être em-
ployée à l'acquittement des deux premiers articles

des dépenses énoncéesen ladélibération du conseil

général de sa municipalité, du 23 mars dernier,

ensemble les quatre deniers pour livre du moulant
de cette somme, pour les frais de collecte

;

« 2° Les 544 livres 1 sol 6 deniers destinés au
remplacement du déficit qui s'est trouvé sur la

vente des grains de la première provision faite en
1789, ainsi que les trais de collecte, seront im-
posés au marc la livre de la capitation sur tous

les habitants de la communauté, sans exception,

dont la cote de capitation excède quarante sols;

et quant aux 462 livres 13 sois 6 deniers desti-

nés au remboursement des dépenses faites à l'oc-

casion des alarmes données en Dauphiné, les

29 juillet et !«'' août derniers, ainsi que le droit

de collecte, l'imposition en sera faite au marc la

livre de la taille, sur tous les possédant bien, sans

exception, de ladite communauté, dont les cotes

de taille excèdent pareillement quarante sols;

« 3° Il sera pourvu par l'Assemblée nationale
sur la demande en permission d'imposer le mon-
tant du déficit, s'il s'en trouve aucun, sur les grains
approvisionnés en septembre et octobre derniers,
lorsque la somme de ce déficit sera constatée, et

d'après l'avis du directoire du département. )

M. le Président dit qu'il a présenté à la sanc-
tion du roi les décrets suivants :

Décrets portant qu'il sera pourvu aux moyens
de procurer des subsistances à la ville de Dieppe
et aux municipalités circonvoisioes, au moyen
de rétablir la tranquillité dans ce pays; et enjoi-
gnant aux municipalités et tribunaux de veiller à
l'exécution des décrets sur la libre circulation des
grains dans le royaume.

Décret qui autorise M. de Biron à se rendre en
Corse, pour y commander les troupes du roi.

Décret portant que les assignats seront libellés,

avec l'indication spéciale de leur hypothèque sur
les domaines nationaux ; qu'il sera nommé quatre
commissaires pour surveiller, de concert avec le

ministre des finances, la confection et fabrication
des assignats.

Décret portant que les gardes nationales res-
teront, jusqu'à leur prochaine organisation,
sous le régime qu'elles avaient lors de la consti-
tution des municipalités, et que les modifications
nécessitées par les circonstances, se feront de
concert entre les gardes nationales et les nou-
velles municipalités.

Décret qui fixe, d'une manière plus précise, les
conditions requises pour être déclaré citoyen
français, sans que néanmoins on puisse induire
du présent décret qu'aucune élection faite doive
être recommencée.

M. le Président ajoute que Sa Majesté a ré-
pondu qu'elle prendrait ces décrets en considéra-
lion.

M. le Président prévient l'Assemblée qu'il

vient de recevoir une lettre de M. d'Ogni, qui

lui annonce que le grand nombre de paquets et

journaux qui sont adressés aux membres de l'As-

semblée nationale est la seule cause du retard

qu'ils éprouvent en les recevant; mais qu'au sur-

plus il veillera avec le plus grand soin à ce que
le service de l'Assemblée se fasse avec la plus
grande exactitude dans l'administration des
postes.

M. I-ie Carpentîer de Cliaiiloné et M. le
marquis de Vrigny, députés de la noblesse

d'Alençon, écrivent à M. le président pour lui

dire qu'ils ne croient pas pouvoir continuer à
participer aux travaux de l'Assemblée par la

raison que les pouvoirs qui leur ont été donnés
sont limités à un an. Ils demandent que l'Assem-

blée prenne des mesures pour que le bailliage

soit de nouveau représenté.

M. Goupil de Préfein, député (VAlençon,

répond que le bailliage sera toujours représenté

au sein' de rxVssemblée nationale puisque les

députés des communes n'ont pas reçu de mandat
limitatif.

(L'Assemblée décide qu'elle passera à l'ordre dii

jour sans qu'il soit fait mention de cette lettre

dans son proçès-verbal.)

M. le Président dit que Vordre du jour appelle
la suite de la discussion sur l'ordre judiciaire.

La première question soumise â l'Assemblée
est celle-ci :

La justice sera-t-elle rendue par des tribunaux
sédentaires ou des juges d'assises ?

M. Cliabroud. Il me semble que la question
suivante peut influer beaucoup sur celle qui vient
d'être proposée : « Y aura-t-il des degrés de juri-

diction? » Je demande que cette question soit

d'abord discutée.

M. Brostaret. Il me paraît convenable de
permettre qu'on discute à la fois les deux ques-
tions.

(Cette proposition est accueillie.)

M. Pison du Galand. La justice est destinée
au service public : il faut donc adopter le moyen
qui la rendra plus expéditive et plus commode.
Dans les tribunaux d'assises elle ne sera rendue
que par intervalle; des tribunaux sédentaires
la rendront chaque jour : ainsi la justice perdra
du côté de l'expédition dans les tribunaux ambu-
lants. Sera-t-elle plus commode? Elle le serait

sans doute, si nous n'avions que de simples tran-
sactions à examiner, il n'en sera pas ainsi dans
les instructions ordinaires... Je demande donc
qu'il n'y ait pas de juges d'assises.

(On demande à aller aux voix.)

M. Garât, l'ainé. Je demande la question préa-
lable.

M. Garât, le jeune. Je m'oppose à l'ambulance
des juges : si quelqu'un est d'une opinion con-
traire, il faut l'entendre : on peut présenter de
grandes difficultés, elles doivent être discutées
et résolues.

M. Chabrond. Ce n'est pas sans une grande
timidité que j'entreprends de défendre une cause
qui me paraît jugée d'avance dans votre opinion.
Jen'entends pas qu'on établisse les assises en géné-
ral, mais qu'elles soient modifiées et appliquées

I à certains cas. L'utilité des assises est déjà démon-
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trée; je m'attacherai donc uniquement aux ob-

jections qui viennent d'être faites. On a prétendu

que les justiciables attendront longtemps la jus-

tice, parce qu'elle ne leur sera rendue que dans

certains temps de l'année. Il n'est personne qui,

en entreprenant un procès, ne s'estimât heureux
si quelqu'un lui voulait cautionner que ce pro-

cès serait terminer dans l'année. Les assises sont

uniquement destinées à expédier les affaires, et

cette institution remplira parfaitement cet objet.

On a demandé si la justice rendue par des tribu-

naux ambulants serait plus commode : on ne peut

s'empêcher de dire que les plaideurs seraient

obligés d'aller dans les grandes villes consulter

des gens de loi : eh bien! sans y penser, on me
met dans le cas de vous dire le mot de l'énigme;

c'est de l'intérêt des grandes villes qu'on s'oc-

cupe, et non de l'iniérêt des campagnes. Les

campagnes cependant demandent les assises,

parce que c'est pour elle surtout qu'il est essen-

tiel que la justice soit à portée des justiciables.

Vous aurez, dans les districts, des juges séden-

taires pour juger les causes sommaires; des

magistrats également choisis par le peuple, et

revêtus de sa contiance, iraient porter dans les

campagnes la justice que la société doit à tous

les citoyens. Vous avez eu pour but de délivrer

l'administration de la justice de tous les maux
qu'occasionne la chicane; ayez pour toutes les

affaires des tribunaux sédentaires, des tribunaux

de chaque jour, et vous aurez un grand nombre
d'affaires; alors vous réunirez, dans le lieu où le

tribunal se tiendra, nombre de gens de loi,

nombre de praticiens qui, avec de bonnes inten-

tions je veux bien croire, avec des vues pures,

mais par un attrait irrésistible, par un penchant
invincible de la maudite robe, si je puis le dire,

vexeront encore les peuples et seront le fléau de

la société.

M. Delandîne. Les usages et les coutumes
disparaissent et se reproduisent. C'est après huit

cents ans d'intervalle qu'on veut rappeler les

assises ambulantes et les tribunaux voyageurs.
Mais ce qui fut facile à nos aïeux est-irpossible

à leurs successeurs? Le passé est l'école de l'ave-

nir, et l'histoire n'est utile que parce que l'un

nous met au fait de ce qui arrivera dans l'autre.

Le code des peuples fut simple lorsqu'ils eurent
simplement à s'occuper de la garde des troupeaux

,

du vol et de l'homicide. Les juges pouvaient
errer de cantons en cantons... Jusqu'à la se-

conde race, on ne connut que les francs et les

serfs; ces derniers, qui formaient les quatre cin-

quièmes de la nation, avaient disparu aux yeux
delà législation... Les lois variaient avec les

contrées : ici on suivait la loi salique, là c'é-

taient les loi ripuaires : les deux Bourgognes
étaient soumises au code de Gombaud, tandis

que les lois romaines s'introduisaient au Midi de
la France... Dans le temps des guerres conti-

nuelles les tribunaux n'existaient que dans les

camps : la justice devait être vagabonde comme
ceux qui la rendaient et comme ceux à qui
elle était rendue. Quand il n'y avait qu'une
seule profession, celle des armes; qu'une seule

qualité de citoyen, d'être propriétaire foncier,

nous ne connaissions qu'une manière de terminer
un procès; le jugement de Dieu : c'est-à-dire le

combat. Si nous revenions à ces temps, nous
dirions à nos juges de reprendre leurs chevaux
de bataille, de courir de ville en campagne, de
campagne en ville, et de rendre des jugements,
sinon justes, du moins expéditifs. Quand Suger eut

détruit les droits de suite, quand les villes eurent

obtenu des chartes d'affranchissement, les villes

se peuplèrent de citoyens libres, les campagnes
de laboureurs propriétaires : les coutumes se mul-
tiplièrent, la loi romaine fut accueillie ; les nobles,

toujours guerroyants, et qui ne savaient pas lire,

furent obligés de s'associer des hommes instruits,

des docteurs ès-lois, pour rendre la justice dis-

tributivc : ensuite ils aimèrent mieux rester dans
leurs châteaux et dans les camps, et la perma-
nence fut établie... Que notre code soit réformé;

que le dédale des lois soit éclairé; qu'alors on
propose des juges ambulants: jusqu'à ce moment
leur établissement est impossible. Faisons tout

ce qui est nécessaire, mais ne cherchons pas à

faire tout ce qu'on fera... Je conclus à ce que
les tribunaux soient sédentaires jusqu'à ce que le

code soit réformé.
(On demande à aller aux voix.)

(La discussion est fermée.)

MM. de Toulongeon et de Boni^niard de-

mandent que la question soit divisée et posée
d'abord ainsi : « Les tribunaux en première ins-

tance seront-ils sédentaires?»

M. Briois de Bcauuietz. Je ne crois pas

qu'il y ait dans cette Assemblée le moindre doute
sur cette question. En seconde instance, la ques-

tion aura besoin d'être examinée quand vous la

traiterez. Les défectuosités de la justice en France
viennent autant de la diversité des ressorts que
de la vénalité des charges. H paraît d'abord que
les tribunaux en dernière instance doivent être

ambulants. Le tribunal de revision doit l'être

également; il sera peu nombreux, il sera unique,

il faudra qu'il aille chercher au loin les deman-
des en cassation ou en revision, et qu'il se trans-

porte dans toutes les provinces. Je distingue

donc trois degrés : justice d'instance sédentaire,

justice d'appel ambulante, tribunal de revision

également ambulant. Cette ambulance tient à

son essence.

M. Carat, l'aîné. Ce n'est pas l'étendue des

ressorts qui a corrompu les cours, c'est la trop

grande puissance, c'est l'arbitraire dans l'ordre

des affaires. Assurez le respect des rôles, et les

inconvénients des grands ressorts disparaîtront.

En réunissant deux départements, tout magis-
trat pourrait aisément, avec un peu d'application

et d'étude, connaître les coutumes qui les divi-

sent. L'ambulance est contraire à la perfection

des juges; il faut donc rendre sédentaire les

juges d'appel : elle est inutile pour les juges en
révision, car les demandes en cassation seront

extrêmement rares. J'ai à présenter plusieurs

observations qui combattront la nécessité pré-

tendue de ces assises ambulantes : 1" On ne
pourra trouver la gravité de caractère et d'allure

dans des juges qui viendront nous juger en poste

et en bottes ;
2" les fonctions de juge exigent du

recueillement : les juges voyageurs seront ex-

posés à des distractions continuelles; 3° les bons
juges sont les bons pères de famille, quand ils

sont instruits. Les vertus privées préparent les

vertus des magistrats. Ferez-vous voyager des

pères de famille? 4" 11 est nécessaire que des

justiciables connaissent les vertus privées de

leurs juges : pourront-ils connaître celles de

juges coureurs de poste? Leurs vertus s'ils en

ont, chose difficile avec l'ambulance, seront per-

dues pour les justiciables ;
5° l'opinion publique

est un grand frein pour les juges; ils s'y sous-
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trairont sans cesse, en courant la posto sans

cesse. Mais on dit que l'ambulance des tribu-

naux assure l'impartialité des juges. Vous verrez

qu'il est impossible qu'on sache quels juges le

sort aura donnés ; vous verrez qu'il est impos-

sible que les plaideurs aillent faire leurs corn-

plimenls aux nouveaux juges; vous verrez qu'il

est impossible que les juges, dans leur voyage,

trouvent dans les lieux où ils s'arrêteront, d'ai-

mables solliciteuses prêtes à affaiblir leur im-
partialité échauffée par le voyage. Rien n'em-
pêche qu'il ne s'en trouve de soudoyées pour

cela, et s'il y en a une qui soit protégée de M. le

juge voyageur?... En un mot, nos intendants,

dans leiirs tournées, sont des modèles de juges

ambulants ; voyez donc comme ils accréditent

les vôtres.

M. Troncliet {ati moment où il paraît à la

tribune, des applaudissements universels se font

entendre). La discussion est fermée. On a de-
mandé la division, dans la crainte qu'on ne pré-

jugeât de grandes questions. Je regarde ces

questions comme aussi importantes que celle des

jurés au civil. Je ne me sentirais pas le talent

d'improviser sur des questions d'où dépend le

maintien des propriétés; j'insiste donc sur la di-

vision, et je pense qu'on pourrait éviter toute

difficulté en posant ainsi la question : « Y aura-

t-il des jurés sédentaires ou de^ juges d'assises ?»

Si l'on croyait qu'il reste encore quelque équi-

voque, on pourrait proposer ainsi le décret :

« Les juges de première instance seront séden-
taires. L'Assemblée nationale se réserve de sta-

tuer ultérieurement si l'appel sera admis, et si

les juges d'appel et de revision seront séden-

taires. »

M. le Président consulte l'Assemblée qui rend
un décret ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale décrète que les juges

de première instance seront sédentaires, l'As-

semblée nationale se réservant de statuer ulté-

rieurement si l'appel sera admis et si les juges

d'appel ou de revision seront sédentaires. »

M. le Président annonce qu'on va passer à
l'examen de la question suivante :

y aura-t-il plusieurs degrés de juridictions ou
bien Uusage de Vappel sera-t-il aboli?

M. Pison du daland. L'appel a existé chez
toutes nations où il a existé des tribunaux; il

était regardé comme le moyen le plus sur d'ar-

river à une justice exacte. Je ne croyais pus qu'il

pût y avoir sur cela le moindre doute ; mais,
dès qu'il s'élève une question ce n'est plus l'ex-

périence seule qu'il faut consulter, il faut en-
tendre la raison. Sous les rapports moraux, l'ap-

pel est avantageux aux citoyens ; il amène à la

conviction, donne moins l'air de la contrainte
aux jugements. Le juge met plus d'attention
dans l'instruction et dans les jugements de procès:
le juge supérieur, voyant dans l'appel une espèce
de dénonciation , examinera l'affaire avec un
respect pour ainsi dire religieux. En cause d'ap-

pel, l'affaire se réduit, elle ne présente plus que
des faits simples ; la décision des juges est portée
d'une manière plus parfaite... Je conclus à ce que
l'appel soit admis.

M. «le I^a Rochefoucauld. Vous avez hier
décidé les jurés au criminel; il ne peut y avoir
d'appel avec les jurés; décidez donc qu'il n'y

1" Série. T. XV.
2 3 •

aura pas d'appel au criminel, ou plutôt réservez
la question, puisque vous avez ordonné la for-

mation d'une nouvelle procédure criminelle. Je
me restreindrai donc aux causes civiles : Qu'est-ce
qu'un jugement? C'est l'opinion des hommes
chargés de juger ; il se prononce d'après la plu-
ralité des opinions. Le jugement rendu en der-
nier ressort pourra être prononcé à la minorité
des suffrages des deux tribunaux réunis. Il fau-
drait d'ailleurs supposer que les juges d'appel
seront plus éclairés que les juges d'instance :

pourra-t-on le penser, si ceux-ci ont obtenu la

confiance publique ? Je crois donc qu'il ne doit

pas y avoir d'appel.

M. Barnave. Je ne crois pas que l'appel puisse
être une question sérieuse après que vous avez
rejeté les jurés en matière civile. Les premiers
juges, plus rapprochés des justiciables, pourront
avoir des motifs d'intérêt, de préférence ou de
haine, et vous livreriez sans retour les citoyens
aux effets que ces motifs pourraient produire.
Le juge d'appel, plus éloigné d'eux, échappera
plus aisément à la séduction.

L'instruction des affaires se fera d'une ma-
nière plus exacte quand le juge d'instance crain-
dra la censure du tribunal d'appel. La voie de la

revision ne supplée pas au second degré de ju-
ridiction; elle n'aura d'effet que sur l'application
de la loi au fait reconnu et sur la forme. Le
juge pourra, en observant les formes, échapper à
la revision, et l'injustice triomphera. L'objet
direct du tribunal de cassation ou de revision est

d'assurer l'uniformité de la loi, et d'empêcher ces
interprétations qui varient avec les juges et avec
le pays.

Ce tribunal sera nécessairement unique, et il

serait physiquement impossible qu'on y portât
toutes les causes d'appel. On demande si les juges
en seconde instance seront plus éclairés que les

autres. On craint l'aristocratie des tribunaux;
mais, sans doute, d'après l'organisation que vous
donnerez à l'ordre judiciaire, les juges auront
seulement la supériorité de l'âge, de l'expérience
et des lumières, et cette supériorité ne peut hu-
milier personne... Vous ne pouvez donc pas vous
dispenser, soit pour la liberté individuelle, soit

pour l'unité de jurisprudence, d'admettre l'ap-

pel. Le jugement par jurés au criminel rend en
cette matière l'appel impossible. Jamais on n'ap-
pellera du jugement des jurés sur le fait : les

formes et l'application de la loi appartiennent
aux juges, et celte partie dépend du tribnual de
revision. Ainsi, je pense qu'il faut décréter l'ap-

pel au civil, sauf les exceptions particulières

qui pourront être jugées nécessaires, et sans
rien préjuger en matière criminelle.

M. Pétion de "Villeneuve. On vous a dit

que les premiers juges seraient plus circonspects
quand ils craindraient la censure des juges supé-
rieurs. Les premiers juges, a-t-on dit encore,
seront plus rapprochés des justiciables, et ne
pourront se défendre d'influences étrangères. Les
juges d'a^ppel seront-ils exempts de passions?
Les appels multiplieront les frais, favoriseront
l'homme riche, écraseront le pauvre, et tous ces
malheurs vous les consacrerez par une institu-

tion parfaitement inutile. Est-il nécessaire, en
effet, de faire rendre des jugements qui ne juge-
ront qu'avec la volonté des parties? Je pense donc
qu'il ne doit pas y avoir deux degrés de juri-
diction. On pourrait obtenir les avantages qui
faisaient désirer un tribunal d'appel, en établis-

23
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santdes juges d'instruction qui dccideraienl pro-

visoirement les affaires sommaires; les autres af-

faires ainsi instruites seraient portées aux tri-

bunaux.
(Oq ferme la discussion.)

M. le Président met aux voix le décret

suivant qui est adopté.
« L'Assemblée nation île décrète qu'il y aura

deux degrés de juridiction en matière "civile,

sauf les exceptions particulières qu'elle pourra
déterminer, et sans entendre rien préjuger en
matière criminelle. »

M. le comte de Latoiiche, député de Montar-
(fis, demande à s'absenler pendant huit jours
pour affaires importantes.

(le congé est accordé.

M. le IVé.sident annonce l'ordre du jour
pour ce soir et pour demain et lève la séance à
deux heures et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du samedi i^'' mai 1790, au soir (1).

La séance est ouverte à 6 heures du soir.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

adresses suivantes :

Délibération de la communauté de Saint-Lau-

rent de Ghamousset en Lyonnais, qui fait le don
patriotique de la contribution des six derniers

mois des privilégiés.

Adresses de félicitation, adhésion et dévoue-
ment des nouvelles municipalités de la commu-
nauté d'Esquioule, diocèse d'Oléron, en Béarn,

Yibrac, de Cbarcnte en Angoumois, de Saint-

Martin d'Albert, district de Nérac, des villes de
Tartas, de la Cépède et de Périgueux ;

De la communauté du comté d'Albon en Dau-
phiné ; elle supplie l'Assemblée de lui accorder

un canton, dont le chef-lieu serait Saint-Rumain,
et de comprendre ce canton dans l'arrondisse-

ment du district de Romans-;
De la ville de Saint-Sauveur en Puisaye; elle

fait le don patriotique du produit de la contri-

bution sur les ci-devant privilégiés.

Adresses des gardes nationaux de la ville d'Or-

léans, de la garde nationale parisienne, batail-

lon de l'Abbaye Saint-Germain-des-Prés, batail-

lon des Filles-Saint-Thomas, et bataillon de Po-
pincourt, contenant l'expression d'une adhésion
absolue aux décrets de l'Assemblée nationale,

et d'un dévouement sans bornes pour leur exé-

cution. Les bataillons de la garde nationale pa-

risienne déclarent que, quelque parti que prenne
l'Assemblée sur la permanence ou la non-perma-
nence des districts de la capitale, ils emploie-

ront toutes les forces qui sont en leur pouvoir,

et verseront jusqu'à la dernière goutte de leur

sang.

Adresse d'un soldat vétéran du régiment d'Au-
vergne, domicihé à Brie en Provence; il supplie

(Il CcMc si'anco csi. infinmplnto nn ^fonit.eur.

l'Assemblée de lui permettre de s'associer au ser-
ment civique, prêté par le régiment d'Auvergne.

« Je mourrai, dit-il, content au milieu de mes
nouveaux camarades de la garde nationale, qui,
d'une ardeur sans pareille, se sont dévoués au
soutien de la Gonstitution, à la défense de tous
vos décrets, au maintien de la tranquillité, qui,
par leurs soins vigilants, n'a jamais été troublée
dans cette ville.»

Adresse des habitants de l'île d'Arvert. Ils sol-
licitent avec instance l'établissement d'un tribu-
nal de district dans la ville d'Arvert.
Adresses des nouvelles municipalités des com-

munautés de DommarieetCulmont en Lorraine, de
Saint-Marcellin en Forez, de Peyrieu, d'Arbigneux,
Preraeysel, Saint-Bois, deGonzieu, d'Ambléon, de
Yiriguin, de Natage et de Golomieux, district de
Belley enBugey, delà ville de Saint-Dizier ;

De la communauté des Tourettes en Dauphiné;
elle offre d'acquérir tous les biens ecclésiastiques
qui sont dansson tinage, lesquels ont une valeur
d'environ 80,000 livres;

De la communauté de Germigny, département
de l'Yonne : elle offre d'acquérir des biens ecclé-
siastiques situés dans son territoire, pour la
somme de 11,500 livres;

De la ville de Vissembourg, département du
Bas-Rhin : elle annonce que les déclarations pa-
triotiques des citoyens s'élevant à la somme de
21,188 livres dont '4,1 13 liv. 14 s. sont déjà réa-
lisées, et qu'outre cette somme, plusieurs citoyens
ont fait le don pur et simple de la somme de
500 livres;

De la communauté de Saint-Sauveur-en-Rue,
district de Saint-Etienne en Forez; elle fait des
observations sur la répartition de l'impôt

;

De la ville de Belgenties; elle annonce que la

garde nationale, composée de 200 volontaires, a
prêté le serment civique, ainsi que tous les autres
iiabitants;

De la ville de Saint-Marcellin en Forez, et de
Saint-André en Beauchêne, département des Hau-
tes-Alpes; elles font le don patriotique du produit
des impositions sur les ci-devant privilégiés.

Toutes ces municipalités, à l'exemple des pré-
cédentes, présentent à l'Assemblée nationale le

tribut de leur admiration et de leur dévouement.
Adresse de la commune de Saint-Gyprien en

Périgord, diocèse de Sarlat, qui demande l'éta-

blissement d'un collège que sa position et des cir-

constances locales peuvent exiger, comme un
dédommagement pour la perte qu'elle éprouve
du prieuré de Saint-Gyprien, qui était la seule
ressource de cette ville.

Don patriotique de la communauté des maîtres
et marchands tailleurs d'habits et frijners de la

ville de Reims, qui offre une somme de onze cent
cinquante-quatre livres deux sols six deniers,

fruit de ses économies, et qui regrette que l'état

de sa caisse ne permette pas de donner une somme
plus considérable.
Don patriotique de la ville de Pau en Béarn;

qui offre une somme de 4,468 liv. 18 sols, 9 d.

Adresse des habitants du Mont-Jura, de la com-
mune de Morcy, qui, après avoir exprimé les

sentiments de reconnaissance dont ils sont péné-
trés pour la liberté qui leur a été rendue, ju-
rent de maintenir et de défendre la Gonstitution,

déclarent qu'ils ont soumis tous leurs procès à

l'arbitrage et à la décision de leurs officiera mu-
nicipaux, nouvellement élus, et offrent, pour
leur don patriotique, une somme de 8,416 livres.

L'Assemblée, après avoir entendu la lecture de
cette dernière adresse, charge son président d'é-
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crire aux habitants du Mont-Jura pour leur té-

moigner combien l'Assemblée a été satisfaite de

leur patriotisme, et des preuves de res[)ect et

confiance qu'ils ont données à leur nouvelle mu-
nicipalité.

Adresse de la municipalité de Sainle-Yerge en
Poitou, près de Thouars, qui fait soumission d'a-

cheter pour cent mille livres de biens nationaux,
pour concourir, autant qu'il est en elle, à l'exécn-

tion de tous les décrets de l'Assemblée, auxquels
elle adhère, et qu'elle jure de maintenir et de dé-
fendre.

M. le Président dit qu'il a reçu deux notes

de M. le garde des sceaux, l'une par laquelle il

annonce les décrets auxquels Sa Majesté a accordé

sa sanction ou son acceptation ; lautre, par la-

quelle il fait part des dilCérentes expéditions en
parchemin qu'il a envoyées pour être déposées
aux archives de l'Assemblée.

Ces deux notes sont conçues ainsi qu'il suit :

« Le roi a donné sa sanction ou son accepta-
tion :

« 1° Au décret de l'Assemblée nationale, du
23 août 1789, qui déclare nulle la procédure ins-

truite par le parlement de Rouen, contre le pro-

cureur de Sa Majesté au bailliage de Falaise
;

« 2° A l'extrait du décret du 15 janvier, 16 et

26 février derniers, relatif au département de l'A-

riège ;

3° Au décret du 22 de ce mois qui permet à
l'acquéreur du quart de réserve de l'abbaye de
Saint-Ouen de Rouen, de continuer l'exploitation

de laJile réserve;

« 4** Au décret du 23, portant que les anciens
et nouveaux octrois de la ville de Nevers conti-

nueront d'être perçus provisoiroment;
« 5° Au décret dudit jour, qui autorise les offi-

ciers municipaux de la ville de Troyes à faire un
emprunt de soixante mille livres ;

« 6° Au décret dudit jour, qui autorise les offi-

ciers municipaux de la ville de Limoges à faire

un emprunt de deux cent mille livres ;

« 7° Au décret dudit jour, qui rectifie une er-

reur reconnue par un député de Bretagne, dans la

formation des districts de Guingamp et de Saint-

Brieuc, et dans la formation du canton de Ghâ-
telaudren ;

« 8" Au décret dudit jour, qui autorise les of-
ficiers municipaux de la ville de Montesquiou-
Volvestre à l'aire un emprunt de trois mille livres;

« 9° Au décret dudit jour, portant que la mu-
nicipalité d'Arbois en Franche-Comté, est régu-
lièrement élue;

« 10° Au décret du 25, qui fixe l'indemnité
qui sera accordée aux maîtres de postes, à raison
de la suppression des privilèges, et contient rè-
glement sur le prix des postes;

« 11° Au décret du 27, relatif aux rôles faits

sur les premiers mandements, signés des mem-
bres du bureau intermédiaire de l'assemblée de
département d'Amiens;

« 12» Au décret du 28, concernant les indem-
nités que les propriétaires de certains fiefs d'Al-
sace pourraient [)rétendre leur être dues par
suite de l'abolition du régime féodal

;

« 13° Enfin, au décret des 22, 23 et 28, con-
cernant la chasse.

« M. le garde des sceaux, après avoir pris les

ordres de Sa Majesté, a fait ajouter à l'article 2
de ce décret, l'addition décrétée par l'Assemblée

nationale, et dont M. le président lui a fait part
le 24 de ce mois.

« Signé : Champion de Cicé,

« Archevêque de Bordeaux.

« Paris, le 30 avril 1790. »

Expéditions en parchemin pour être déposées
aux archives de l'Assemblée nationale :

1° D'une proclamation sur le décret du 28 mars
dernier, concernant l'île de France et l'île de
Bourbon, et d'une instruction qui leur est adres-
sée par l'Assemblée nationale:

2° De lettres-patentes sur le décret du 10 de ce
mois, concernant la confection des rôles d'im-
positions pour la Navarre, le JNébouzan, les Qua-
tre-Vallées, le Marsan, Mont-de-Marsan, et le Pays
da Labour;

3° De lettres-patentes sur le décret dudit jour,
concernant la contribution de la somme de douze
mille livres à lever dans la ville de Crest, dans
le délai de quatre années;

4° De lettres-patentes sur le décret dudit jour,
portant que les précédents décrets qui règlent
les conditions nécessaires pour être citoven actif,

seront exécutées sans avoir égard aux dispenses
dâge

;

5" De lettres-patentes sur le décret du 11, por-
tant qu'en cas de vacance de titre de bénéfice-
cure dans les églises paroissiales où il y en a
plusieurs, il sera sursis à toute nomination

;

6° De lettres-patentes sur le décret dudit Jour
qui autorise les officiers municipaux de la ville

de Charmes à faire un emprunt de douze mille
livres

;

7° De lettres-patentes sur le di'cret du 15, qui
excepte les prévôts de la marine des dispositions
des lettres-patentes du 7 mars dernier, concer-
nant les juridictions prévôtales

;

8° De lettres-patentes sur le décret du 16, qui
autorise les officiers municipaux de la ville de
Saint-Dié en Lorraine, à percevoir, par provi-
sion, une somme de quinze mille cinq cents li-

vres, sur le prix de la vente de ses bois commu-
naux

;

9° De lettres-patentes sur le décret dudit jour,
qui autorise les officiers municipaux de Yertielà
faire un emprunt de deux raille livres;

10° De lettres-patentes sur le décret dudit
jour, contenant la même autorisation en faveur
de la nouvelle municipalité de Poulangis pour
une somme de sept mille livres

;

11° De lettres-patentes sur les décrets des 16 et

17, concernant les dettes du clergé, les assignats
et les revenus des domaines nationaux;

12° De lettres-patentes sur le décret du 17,
portant que le Chàielet de Pans peut et doit con-
tinuer l'instruction jusqu'à jugement définitif

des contestations et procédures criminelles, re-
latives à l'altération et falsification de lettres de
change acceptées par les sieurs ïourton et au-
tres;

13° D'une proclamation sur le décret dudit
jour, relatif à la caisse d'escompte ;

14« D'une proclamation sur le décret du 18,

qui règle que les communautés d'Alsace, qui y
sont désignées, sont réunies à la Franche-Comté,
et comprises dans les districts de Saint-llyppo-
lithe, département du Doubs;

15» D'une proclamation sur le décret dudit
jour, cuni:ernant les diilicultés élevées a l'occa-

sion de la formation de la nouvelle municipalité
de Saint-Jean-de-Luz

;

16° D'une proclamation du décret du 19,
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portant que les assemblées qui vont avoir lieu

pour la Cormation des corps administratifs, ne

doivent pas, dans le moment, s'occuper de l'é-

lection de nouveaux députés à l'Assemblée na-

tionale ;

17" 13e lettres-patentes sur les décrets des 14

et 20, concernant l'administration des biens dé-

clarés à la disposition de la nation, l'abolition

des dîmes et la continuation de leur perceiition

pendant la présente année, et la manière dont

il sera pourvu aux frais du culte, à l'entretien

des ministres des autels, au soulafiement des

pauvres et aux pensions des ecclésiastiques;

18". Et de lettres-patentes sur le décret du
22, interprétatif de celui des 8 et 9 octobre der-

nier, concernant la réformation provisoire de la

procédure criminelle.

M. Pctît-llaiigîii rend compte d'un violent

incendie qui a dévoré un grand nombre d'habi-

tations dans la ville de Raon-l'Etape, en Lor-

raine, dans la nuit du 3 au 4 avril dernier. II

fait lecture d'un procès-verbal dressé à ce sujet

par le lieutenant général du bailliage de Saint-

Uié et de la délibération prise par les officiers

municipaux de Raon, le 11 du même mois.

L'orateur propose ensuite de décréter :

1° Que dans les forêts dépendant des ab-

bayes de Moyen-Moustier et d'Estival, de l'évêché

de Metz et du domaine de la couronne, il sera

délivré gratuitement aux incendiés, par les of-

ficiers compétents, la quantité de bois néces-

saire pour la reconstruction de leurs maisons
;

2° Que la tuilerie appartenant à l'abbaye d'Esti-

val sera abandonnée à la ville de Raon, pendant

deux années, avec une affectation gratuite de

300 cordes de bois de chauffage, sous la direction

des officiers municipaux
;

3° Que la somme de soixante mille livres pro-

venant de la succession de dom François Mail-

lard, abbé de Moyen-Moustier, sera remise aux-
dits incendiés, à titre de prêt pour douze années,

dont six seulement sans intérêts, sous hypo-
thèque de tous leurs biens et spécialement de
leurs nouvelles constructions, à effet de quoi, il

en sera passé acte par devant notaire, et en ce

qui concerne la nomination d'un architecte,

pour dresser un plan de reconstruction des
quartiers incendiés, l'Assemblée ordonne que les

officiers municipaux se pourvoiront au roi.

M. Vernîcr propose de renvoyer le projet de
décret de M. Petil-Mangin au comité des finances

pour qu'il puisse prendre les renseignements né-

cessaires, et que, d'accord avec le comité de
l'agriculture, il puisse rendre compte à l'Assem-

blée des mesures à prendre en faveur des ci-

toyens de Raon-l'Etape.

"(Cette proposition est adoptée).

M. le chevalier de niiirinai» dit qu'il de-

vient indispensable que les lettres-patentes

adressées par l'Imprimerie royale à l'Assemblée,

soient envoyées au domicile de chacun de MM. les

député?, et il prie l'Assemblée de délibérer sur
les moyens à prendre pour que cet envoi ait lieu

le plus tôt possible.

M. le Pré!»ident annonce que le sieur Reau-
douin, imprimeur de l'Assemblée, offre de se

charger de cet envoi pourvu que le directeur
de l'Imprimerie royale lui fasse passer directe-
ment les exemplaires.

(L'Assemblée agrée cette proposition).

Une déjmtation de la municipalité et de la

garde nationale de Sézanne-en-Brie est admis à

ta barre.

M. Karraud, organe de cette députation^ pro-

nonce le discours suivant :

Messieurs, députés extraordinairement par la

commune et la garde citoyenne de la ville de
Sézanne, département de fiasse-Marne, nous ve-

nons, au nom de nos concitoyens, vous présen-

ter nos respectueux hommages et vous assurer

de notre adhésion solennelle et de notre obéis-

sance à vos décrets.

La réunion de la municipalité et de la garde
citoyenne dans cette députation vous annonce,
Messieurs, la concorde qui règne dans notre

ville.

Elle vous atteste qu'un même vœu et qu'un même
sentiment anime nos concitoyens; ils sentent

tous le mérite de vos opérations et en ont déjà

éprouvé les salutaires effets.

Ils vous supplient fit nous sommes spéciale-

ment chargés de vous supplier de continuer vos
importants et glorieux travaux, jusqu'à ce que
vous ayez assuré d'une manière définitive la

constitution de cet empire. Nous déclarons hau-
tement que nous regardons comme ennemis de
la nation ceux qui, par des conseils pernicieux,

par des écrits, des complots ou des protestations,

cherchent à soulever le peuple contre vos dé-

crets.

Pour preuve de notre adhésion solennelle à ces

mêmes décrets, du zèle de la municipalité que
nous représentons, et pour mettre l'auguste As-

semblée en état de juger s'il y a inexactitude ou
lidélité dans l'envoi de vos décrets, nous avons
l'honneur de mettre sous vos yeux l'état de
ceux qui nous ont été adressés jusqu'au

20 avril.

Nous les enregistrons, nous les inscrivons,

dis-je, comme des lois sacrées ; nous en soutien-

drons l'exécution, nous les défendrons au be-

soin avec l'énergie et le courage que le sentiment
d'une liberté nouvellement recouvrée nous ins-

pire, nous en avons fait le serment.
Permettez, Messieurs, que pour satisfaire au

vœu de nos concitoyens et pour remplir un des

principaux objets de notre m.ission, nous le re-

nouvelions devant vous.

Nous jurons d'être fidèles à la nation, à la loi

et au roi.

(Au milieu de ce discours il s'élève des cris

d'improbation de la partie droite de la salle.

— Plusieurs membres demandent que la députa-
tion soit renvoyée. — D'autres membres propo-
sent de rappeler l'orateur à l'ordre. — L'Assem-
blée, consultée par M. le président, décide que
la députation sera entendue jusqu'à la fin. —
Malgré cette décision, M. Rarraud n'achève son

discours qu'au milieu d'un grand tumulte et sans

qu'on puisse entendre sa voix.)

M. le Préshlent répond à la députation :

L'Assemblée nationale reçoit toujours avec une
nouvelle satisfaction les preuves d'adhésion des

différentes villes de ce vaste empire; elle voit

toujours avec un nouveau plaisir la paix régner
dans les communes et entre tous les citoyens :

elle ne cessera ses travaux que lorsqu'elle aura
rempli, en achevant la constitution, le vœu de
tous les amis de la patrie : rien n'arrêtera la

marche de ses importants travaux; vous pouvez
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en assurer vos concitoyens. L'Assemblée natio-

nale vous invite à assister a la séance.

(La députation entre de la barre dans l'Assem-

bléc.)

M. de Moiitlosier, Je demande à M. le prési-

dent si c'est par son ordre que ces Messieurs sont

entrés dans l'Assemblée?
Des voix à gauche : Ouil Oui! {Bruit et mouve-

ments 611 sens divers.)

M. le Président. 11 m'est impossible de me
faire entendre au milieu d'un pareil bruit ; ou no
m'écoute pas; on m'insulte même !

Les mêmes voix : Qui ?

M. le Président ne donne point de réponse.

Une députation de Vacadémie des sciences et

helles-letires de Châlons-sur-Marne est introuaite

à la barre ; un membre de cette députation pro-
nonce un discours qu'il dépose sur le bureau,
avec un exemplaire d'un ouvrage sur l'éducation

nationale, dont cette académie fait hommage à
l'Assemblée.
Le discours est ainsi conçu :

« Messieurs, l'académie des sciences et belles-

lettres de Ghàlons-sur-Marne , encouragée par
l'accueil favorable que l'Assemblée nationale a
bien voulu faire au premier ouvrage qu'elle lui a
présenté sur les moyens d'améliorer en France la

condition des journaliers., nous charge de lui of-

frir aujourd'hui un nouvel ouvrage sur l'éducation

nationale. C'est aux pieds de l'auguste Assemblée,
toujours occupée du bonheur public, que doivent
être déposés les travaux qui tendent à le fixer.

L'académie de Ghâlons, pénétrée de cette vérité,
et constamment animée du même esprit, demande
à votre honorable Assemblée la permission de lui

soumettre les résultats de ses efforts-, ils seront
les témoignages de son respect et le tribut de son
admiration. »

M. le Président répond :

« L'Assemblée nationale est trop éclairée sur
ses vrais intérêts pour ne pas sentir que si elle

veut assurer la Constitution, elle doit lui donner
de bons fondements, et que le meilleur et le plus
solide de tous ceux qu'elle peut établir, c'est

celui d'une bonne éducation. Elle approuve le

zèle de l'académie de Ghâlons, et l'exhorte à con-
tinuer des travaux si utiles à la patrie, et elle vous
permet d'assister à sa séance. >

L'ordre du jour appelle ensuite la discussion du
rapport du comité d'agriculture sur le dessèche-
ment des marais (Voyez le premier rapport de
M. Heurtault de Lam'erville, du 7 février 1790,
Archives parlementaires, t. XI, p. 489, et [q second
rapport du 22 avril 1790, t. XU, p. 312).

M. IleurtaiiU de Lianierville, rapporteur.
Messieurs, les rapports que j'ai eu l'honneur de
vous faire sur le dessèchement des marais ont été
imprimés et distribués; vous en avez, dans votre
sagesse, pesé tous les détails, et il est inutile de
les remettre sous vos yeux. Je propose donc de
passer à la discussion, et je me bornerai à lire les

articles. L'article 1" est ainsi conçu :

« Art. !«'. Chaque assemblée de département
s'occupera des moyens de faire dessécher les ma-
rais, les lacs et les terres inondées de son terri-
toire, en commençant, autant qu'il sera possible,
ces améliorations par les marais les plus nuisibles

"

à la santé, et qui pourraient devenir les plus pro-

pres à l'accroissement des subsistances; et chaque
assemblée de déparlement indiquera le meilleur
plan, et emploiera les moyens les plus avantageux
aux communautés, pour parvenir au dessèche-
ment de leurs marais. ->

M. Vieillard, député de Coutanccs. Le comité
paraît supposer que la propriété des marais n'est

pas contestée; il ignore sans doute les vexations
inouies qu'on a exercées à ce sujet dans plusieurs

provinces, et notamment dans celle de Normandie.
11 faut donc statuer préalablement sur les usur-
pations faites depuis quelques années, et décider

si les arrêts du conseil, rendus depuis trente ans,

au détriment des communes et des particuliers,

doivent être mis à exécution. Pour vous prouver
que mes observations ne sont pas sans fonde-
ment, je vais vous citer un exemple particulier à
ma province, mais qui n'en mérite pas moins
d'être entendu. M. Moranger, Turc amené à la re-

ligion chn-'llenne par le zèle de quelques mission-

naires, re^ut du gouvernement, |)our prix de sa

conversion, 24,000 arpents de marais ; il a rétro-

cédé par la suite sa concession à M. et M""" de
Polignac. En 1784, un arrêt du conseil du roi a
révoqué cette concession; mais, au mépris de cet

arrêt, sous le ministère de M. de Breteuil, made-
moiselle de Marignon, sa fille, en redevint con-
cessionnaire, La justice promise par le roi fut

ainsi outragée. Arrêts du parlement sont interve-

nus contre cette violation des propriétés...

M. Diival d'Epréiuesnil. Répétez, on n'a pas

entendu.

M. "Vieillard. Je répéterai avec plaisir. II y a

assez d'autres circonstam^es où les parlements se

sont mal comportés, pour que je leur rende jus-

tice quand ils ont fait leur devoir. D'après ces ob-

servations. Messieurs, je vous propose do décréter

ce qui suit :

« L'Assemblée nationale a décrété et décrète :

« Que tous les arrêts du conseil, rendus depuis
trente ans, tant à l'égard de la province en Nor-
mandie, qu'à l'égard des autres provinces du
royaume qui ont autorisé la concession des ma-
rais, landes, terrains vagues et autres objets dont
les communautés d'habitants ou autres particu-

liers étaient en propriété ou possession avant cette

époque, demeurent comme non-avenus, et que
tous les jugements rendus et actes faits en exécu-
tion sont révoqués.

« Ea conséquence, les habitants ou particuliers

qui ont coutume de jouir desdits objets, nonob-
stant lesdits arrêts oii jugements, ne pourront être

troublés ni inquiétés par les concessionnaires.

« Quant à celles des communautés ou à ceux
des particuliers qui, par l'effet desdits arrêts, au-

raient été évincés, ils pourront réclamer la pos-

session desdits objets en se pourvoyant à cet

effet dans l'espace de cinq ans pardevuut les tri-

bunaux, sans pouvoir prétendre aucune restitu-

tion de fruits perçus, sauf à les faire entrer en
compensation dans le cas où il y aurait lieu à des

indemnités.
« Les assemblées de districts et de départeînent

décideront de quelle manière lesdits marais, lan-

des et terrains communaux devront être admi
nistrés, soit que le partage soit ordonné ou non,

et veilleront dans tous les cas à ce que les droits

des pauvres soient équitablement et convenable-

ment déterminés. »

Divers membres demandent que le projet de dé-
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cret soit renvoyé au comité féodal et au comité

d'agriculture et de commerce.
(Ce renvoi est ordonné.)

M. l'abbé Grégoire. Je demande qu'on accorde

des primes pour le dessèchement des marais :

c'est de l'argent que vous placerez à gros intérêt,

car la terre compense avec usure les travaux et

les peines de ceux qui la cultivent. Lorsqu'on a

tant consommé d'argent en déprédations, dont 1(;

Livre rouge, que nous n'avons encore qu'en partie,

n'a donné qu'une idée bien irapaifaite; lorsque

l'on a une foule d'ambassadeurs qui n'ont point

encore prêté serment à la Constitution, et qui ce-

pendant sont payés moitié plus qu'il ne faut,

craindrait-on d'employer une somme pour favo-

riser le commerce et la culture des terres? Je vou-
drais que l'on fît cette addition au premier article

de décret • c Sont compris sous la dénomination
de marais les terrains inondés pendant six mois
de l'année, ceux que la mer couvre dans les nou-
velles lunes, et seulement aux équinoles. Il sera

formé une caisse de 1,200,000 livres pour les

avances des entrepreneurs de dessèchements; on
ne pourra prêter que pour cinq années, jusqu'à la

concurrence de 40,000 livres, et les terres dessé-

chées seront hypothéquées au payement de la

somme. »

M. Pervînquîèrc. Sous le nom de marais, on
peut comprendre des terrains très utiles et très

fructueux. Je demande qu'il soit ajouté au décret

que l'on n'entend comprendre ceux qui, sous la

dénomination de marais, seraient des pâturages
utiles.

M. itegnand (de Saint-Jean-d'Angely). Je de-

mande qu'on autorise les particuliers ci-devant
seigneurs, aujourd'hui propriétaires, à défricher
leurs marais en concédant aux usagers, s'il y en
a, une portion de marais en propriété, suivant un
expertage fait sous l'inspection des administra-
teurs de département.

M. de Iiob(;!»picrre. Les propriétés qui ne
sont point cachées sous les eaux et qui sont né-
cessaires ou utiles aux propriétaires ne doivent
pas être comprises dans le présent décret. Je de-
mande qu'aux mots : chaque commune, on substi-
tue ceux-ci : chaque département. Si mon amen-
dement n'était pas adopté, il en résulterait un
grand dommage pour plusieurs partiesdu royaume,
surtout en Flandres et en Artois où, sous le nom
de marais, on comprend des terres qui, presque
toute l'année, servent de pâturages et iouruisi^ent

des tourbes pour le chauffage.

/ M. Bouche, député d'Aix. Je propose à l'As-

semblée de décréter le principe du dessèchement
et de renvoyer à un autre temps la discussion
des détails et l'examen sérieux des difiicuUés
qu'il présente.

M. Ileiirtault de Laiiierville , rapporteur.
Il sera aisé de concilier les ditférents intéiêts qui
viennent d'être signalés. Ouelques-unes des difli-

cultés proposées aujourd'hui sont déjà résolues
par le comité, à la satisfaction des membres qui
les ont exposées. Il n'y a pas de raison valable
pour ajourner la discussion du projet de décret.

M. le Président consulte l'Assemblée, qui re-

jette la demande d'ajournement.

M. SIcurtault de Ijamerville, i ajJiJurLcur,

présente une nouvelle rédaction do l'article pre-

mier.
Cet article est mis aux voix et adopté ainsi

qu'il suit :

« Art. l^"". Chaque assemblée de département
s'occupera des moyens de faire dessécher les

marais, les lacs et les terres de son territoire ha
bituellement inondées, dont la conservation, dans
l'état actuel, ne serait pas jugées d'une utilité pré-

férable au dessèchement pour les particuliers ou
les communautés dans l'arrondissement des-
quelles ces terres sont situées, en commençant,
autant qu'il sera possible, les améliorations par
les marais les plus nuisibles à la santé, et dont
le sol pourraitdevenir le plus propre à la produc-
tion des subsistances, et chaque assemblée de
département emploiera les moyens les plus avan-
tageux aux communautés pour parvenir au des-
sèchement de leurs marais. »

M. le Président lève la séance à dix heures
et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du dimanche 2 mai 1790 (I).

M. de ILik Reveîllèredeljépeaux,5ccrefai?v?,
donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier

matin.

Plusieurs membres demandent qu'il y soit fait

mention du décret par lequel l'Assemblée a dé-
cidé de ne pas tenir compte de la lettre des deux
députés d'Alençon.

D'autres membres objectent que ce serait faire

mention de la lettre elle-même et aller de la sorte

contre l'intention de l'Assemblée.

M. Gouplï de Préfein dit que le seul moyen
de satisfaire les réclamants serait d'exprimer"au
procès-verbal qu'une lettre ayant été lue, il a été

décidé qu'il ne serait fait aucune mention de son
contenu.

L'ordre du jour est réclamé, mis aax voix et

adopté.

M. Muguet de ilantiiou, Hccrctalro,^ donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier soir.

Il ne se produit aucune réclamation.

M. le Président rappelle qu'il y aura séance

le soir, tous les jours de cette semaine, pour dis-

cuter l'organisation municipale de Paris. Il prie

les membres de l'Assemblée d'être exacts et d'ar-

river de bonne heure.

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur

l'ordre judiciaire

M. le Président. La délibération va porter

sur la question suivante:

Les juges d'appel seront-ils sédentaires ou non

M. Ilégnicr, député de Nancy. Ceux qui

(1) Cette séance est iucomplclc au Moniieur.
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croient que les juges ne doivent pas être séden-

taires envisagent la question de deux manières: ou

dans ce sens que les juges se transporteront dans

les districts pour y juger les causes d'appel, ou
dans le sens proposé par M. Thouret. Je préfére-

rais celui-ci ; mais je ne puis admettre les juges

ambulants. Les qualités qui font priser un homme
dans la société sont aussi les qualités nécessaires

pour administrer la justice. Un bon père de fa-

mille possède ces qualités ; mais, aimé des siens

et des autres, voudra-t-il quitter tout ce qui rem-
plit son âme de ces affections douces qui font le

bonheur de la vie, pour aller courir de ville en

ville, de campagne en campagne, pendant une
grande partie de l'année? Il ne le voudra pas; les

citovens se trouveront donc privés du bonheur
de remettre leurs intérêts les plus chers entre les

mains du citoyen le plus recommandable. Le

juge-voyageur ne pourra donc pas être le meil-

leur juge que la société puisse seprocurer. Livré

à lui-même, à ses propres ressources, à ses lu-

mières naturelles, distrait de l'application néces-

saire pour remplir avec réflexion, avec sagesse,

un ministère difficile et délicat, il ne pourra
donc, sous ce rapport, rendre à la société tous

les services qu'elle attendait de lui. . . L'institu-

tion des juges ambulants sera donc contraire à

l'intérêt public... On a voulu, en proposant cette

institution, rapprocher lajustice des justiciables,

et déjouer l'intrigue et la partialité. J'observerai:

l^que vous pourrez multiplier les tribunaux, et

dès lors les éloigner très peu des justiciables : il

faut cependant les tenir à une distance assez éloi-

gnée pour refréner l'ardeur litigieuse, loin de
l'encourager; 2" il dépend de vous d'organiser

les tribunaux de manière que la partialité ne
soit pas à craindre. Par exemple, ne pouvez-vous
pas prendre un juge dans chacun des districts

des départements? Tous ces juges seront sans
doute mus quelquefois par l'amour de leurs con-
citoyens et de leur patrie : mais ses amours par-
ticuliers se réprimerunt les uns par les autres, et

il en résultera l'amour général delà justice. Son-
gez surtout que vous avez l'ait d'autres institu-

tions : vous avez donc tous les remèdes possibles

contre la partialité.

Je me résume et je dis :

L'objet sur lequel vous délibérez tient essentiel-

lement à la liberté publique et il y tient telle-

ment que vous la détruiriez en adoptant les juges
d'assises! Yousavez en effet senti, lorsque vous
avez rendu au peuple tous ses droits, qu'il ne les

exercerait pas entièrement s'il ne jouissait pas
de la plénitude de liberté du choix ; car i)lus vous
mettez d'obstacles à celte partie plus vous anéan-
tissez les effets de la constitution. Or, je vous le

demande, pensez-vous que des citoyens honnêtes
et tranquilles, honorés de l'estime et delà con-
fiance de leurs compatriotes, acceptent des places
(jui, en les exposant à des voyages continuels, les

enlèveront pour toujours à leurs familles? Non,
sans doute, ils ne le feront pas et s'ils le faisaient,

ils ne seraient plus dignes du choix de leurs com-
patriotes.

Ainsi, par le décret qui admettrait les Assises,

vous écarteriez indirectement des charges civiles

les personnes les plus estimables delà société et

vous ne les verriez plus remplies que par des
gens sans patrie et qui portant dans tous les pays
l'indifférence du cosmopolite traîneraient à leur
suite ces vices que cet esprit, si stérile pour le

bien public, produit toujours.

Qu'on ne nous oppose point les dancers d'un
tribunal sédentaire

;
qu'on ne nous effraie plus

359

par des craintes puisées dans les défauts de l'an-

cien régime : qu'on ne tente pas d'affaiblir ainsi

le patriotisme des personnes qui rejettent l'insta-

bilité des juges parce qu'ils ne pourraient con-
server une impartialité combattue par la force de
l'habitude

;
présenter de tels périls, c'est attri-

buer à la nouvelle institution, les effets de l'an-

cienne; c'est nous reprocher des abus que nos
travaux tendent à détruire; vous avez fait

d'autres institutions, vous avez donc fait d'autres

hommes et vous ne devez plus redouter que des

citoyens se Uvrcntà des injustices et à des vexa-

tions dont les anciens magistrats ont donné quel-

quefois l'exemple.

Je conclus à ce que les juges d'appel soient sé-

dentaires.

M.Thouret (1). Messieurs, la composition des
tribunaux d'appel est la partie la plus délicate de
l'organisation judiciaire. Il faut craindre, dans
l'ordre politique, que, tentés par l'exemple de ceux
auxquels ils vont succéder, ils ne cherchent à abu-
ser de leur autorité légitime, pour en usurper une
qui serait anticonstitutionnelle. Il faut obtenir,

dans l'ordre de la justice distributive, que leur

service produise tous les avantages que la na-
tion a droit d'en attendre. Sous le rapport de la

finance, il est important qu'ils ne grèvent pas le

Trésor public d'une dépense trop considérable.
Enfin, sous le rapport de l'égalité constitution-

nelle qui, suivant l'esprit de la nouvelle division

du royaume, doit exister entre tous les départe-
ments, il serait bien désirable que chacun pos-
sédât son établissement judiciaire complet,

comme il a son établissement administratif.

C'est sous ces quatre points de vue que je vais

examiner les deux système proposés d'une cour
de vingt juives par trois ou quatre départements,
et d'un tribunal d'appel en chaque département,
composé de deux sections, l'une sédentaire et

l'autre ambulante, comme j'ai en l'honneur de
vous l'expliquer dans mon second discours.

1. Le dernier système me paraît mériter une
grande préférence dans l'ordre politique. C'est

toujours le sentiment de la force qui produit

l'insubordination d'abord, et bientôt après les

usurpations de pouvoir. Il faut donc éviter dans
la composition des nouveaux tribunaux d'appel

tout ce qui pourrait ou les rendre puissants, ou
leur inspirer cette présomption. N'?dmettons ainsi

ni des corporations trop considérables, dont la

force est toujours en proportion du nombre de
leurs membres, ni des associations permanentes,
dont Vesprit de corps est le produit inévitable,

ni une trop grande étendue des ressorts territo-

riaux qui déterminent le degré d'influence des

tribunaux qui les dominent.
Des cours supérieures de vingt juges toujours

réunis, et tenant sous leur autorité le territoire et

la population de quatre départements, présentent

des corporations qui, sans être au>si formidables

que celles que la Constitution vient d'anéantir,

peuvent cependant donner encore quelques in-

quiétudes. Chacune d'elles est assez nombreuse
pour qu'il s'y forme un esprit de corps oppressif

pour les justiciables ; et si plusieurs d'entr'elles

renouvelaient, dans les circonstances difficiles,

ce système de confédération dont les parlements

ont donné l'exemple, qui peut savoir jusqu'à

quel ])oint elles pourraient troubler la tranquil-

lité publique?

(1) Le Moniteur ne donne qn'une analyse du discours

de M. Thouret.
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Un tribunal en chaque département, composé
de peu de juges, parce que son ressort est petit,

divisé en deux sections, dont une seule est sé-

dentaire, et dont l'autre, faisant le service dans

quatre départements, n'est attachée exclusive-

ment à aucun, dissipe complètement toutes ces

alarmes. 11 n'y a là ni corporation inquiétante,

ni association permanente, ni force matérielle

par le nombre, ni force morale par l'esprit de

corps. L'intervention périodique de la section

ambulante dérange ou rectifie sans cesse les vues
et les affections particulières de la section per-

manente, et la première, associée transitoirement

à des collègues différents dans les lieux divers,

est toujours préservée de la contagion du préjugé

local et de l'esprit particulier.

II. Cette organisation du tribunal d'appel offre

encore de grands avantages dans l'ordre de la jus-

tice distributive. Jusqu'à présent un des plus gra-

ves inconvénients de l'appel était la trop grande
distance où les cours se trouvaient de la plus nom-
breuse partie de leurs justiciables. Pouvons-nous
nous dissimuler que cette aggravation ne serait

qu'adoucie, et non entièrement sauvée, par l'éta-

blissement d'une seule cour pour quatre départe-

ments? Il serait impossible de trouver partout

une ville située exactement au centre des quatre

départements, et la nécessité géographique éta-

blirait en plusieurs endroits un éloignement de 25

à 30 lieues de différents points du ressort au chef-

lieu d'une cour. Cet éloignement serait très à
charge aux citoyens peu aisés que la suppression

de la présidialitô obligerait de plaider à la cour

supérieure pour des causes d'un médiocre intérêt.

La justice d'appel ne sera donc véritablement

rapprochée des justiciables que lorsqu'ils ne seront

pas obligés d'aller la chercher hors des limites

de leur département ; et cela devient surtout in-

dubitable, si l'Assemblée retranche, comme beau-
coup de membres en ont marqué le désir, le degré
intermédiaire du tribunal de département proposé
par le comité.

La mesure territoriale des départements a été

calculée sur la distance quia été jugée convena-
ble aux besoins et à la commodité des adminis-
trés. 11 serait difrtcile d'expliquer comment une
autre mesure pourrait convenir à leurs besoins

et à leur commodité dans l'ordre judiciaire. Mais
s'il est évident que le principe déjà adopté et les

mêmes motifs de bien public toujours subsistants,

commandent l'établissement d'un tribunal d'appel

en chaque département; il ne l'est pas moins
que la combinaison que j'ai proposée est la seule

praticable pour éviter l'énorme dépense qu'oc-

casionneraient quatre-vingt-trois cours supé-
rieures, si elles étaient permanentes, et tenues

au complet pendant toute l'année.

La division de chaque tribunal d'appel en
deux sections produira cet autre avantage, que
l'utilité particulière das assises se trouvera réunie

à celle des tribunaux permanents. La section sé-

dentaire fera un service continu qui pourvoira à

tous les cas urgents; elle fournira des juges stu-

dieux et appliqués qui prépareront avec maturité

le rapport des affaires. La section ambulante se

réunissant à la précédente au temps des assises,

rendra le tribunal plus imposant, sans offrir le

danger d'une grande corporation permanente.
Elle assurera davantage l'impartialité des juge-

ments, en apportant en chaque département un
esprit exempt de toute prévention locale. Soit

que l'on considère la sûreté de l'ordre politique,

soitque l'on s'attache à la bonne administration de
la justice privée, il me semble qu'aucune autre

organisation ne réunit autant de bons effets, et

ne sauve mieux tous les inconvénients.
L'ambulance ainsi réduite au seul degré de l'ap-

pel, et à une partie seulement des juges d'appel,

ne peut plus être combattue par les objections

qui avaient tant de poids contre le système de
n'établir qu'une justice ambulatoire dans toutes

les parties de l'ordre judiciaire. Vous avez décrété

des tribunaux permanents, et un service continu
pour la juridiction au premier degré. Les tribu-

naux d'appel seront encore permanents, et le ser-

vice n'y sera jamais interrompu pour tout ce qui
requiert célérité. L'intermittence de ce service et

la périodicité des sessions d'assises n'auront lieu

que pour le jugement des affaires qui sont sus-

ceptibles de ce régime sans inconvénients. Enfin,

le nombre des juges ambulants sera très peu con-
sidérable; il deviendra facile de remplir convena-
blement ces places, et d'y attacher un traitement

qui soutienne avec décence l'état de ceux qui y
seront appelés.

Craindrait-on que le tribunal, tel que je l'ai

proposé, ne fût pas assez nombreux pour garantir

la bonté de ses jugements ? Trois juges, hors le

temps des assises, jugeront, à l'audience, les

affaires provisoires et les incidents d'instruction.

Cinq juges, aux sessions d'assises, jugeront le fond
des appels sur le rapport d'un sixième. Ce tribu-

nal est suffisant, car les bons jugements dépen-
dent moins du nombre que de la capacité et de
la propriété de ceux qui les rendent ;

pour les obte-

nir il ne suffit pas d'avoir quelques bons juges, il

faut n'en avoir que de tels, et pour cela, il faut en
avoir peu. Plus il y a déjuges, plus il y a de chan-
ces contrôla justice

;
parce que plusily ad'hommes,

plus il y a de chances pour l'erreur. C'est le plus

petit nombre qui a reçu de la nature les qualités

propres à la difficile fonction déjuger. Que font

à côté de ceux-ci, des hommes qui n'ont pas ces

qualités '? S'il se laissent guider par eux, il sont

nuls personnellement ; s'ils les contrarient, ils

détruisent la justice.

m. L'économie dans les frais d'étabhssement
judiciaire est un troisième rapport, sous le-

quel les tribunaux de département en deux sec-

tions sont préférables aux cours de vingt juges

pour trois ou quatre départements.
En examinant les convenances locales, on de-

meure convaincu, que dans plusieurs endroits du
royaume, il serait indispensable de réduire à trois

départements le ressort d'une cour de vingt juges.

L'Assemblée peut regarder comme constant que,

si elle adopte ces cours, elle sera forcée d'en éta-

blir au moins vingt-cinq, qui exigeront cinq cents

juges.
Suivant l'autre plan, il y aurait quatre-vingt-

trois tribunaux de département, qui, à raison de
la section sédentaire de trois juges pour chacun,

emploieront deux cent quarante-neuf juges; plus

soixante-trois pour les vingt et une sections am-
bulantes, àraison d'une pourquatre départements;

en tout, trois cent-douze juges. Il y aurait ainsi,

par ce dernier plan, une réduction de deux cin-

quièmes des juges pour le degré de l'appel.

La même réduction de deux cinquièmes se trou-

verait aussi pour le premier degré, en ne mettant

que trois juges, que je crois être très suflisants,

au lieu de cinq dans les tribunaux de district.

Ajoutez la suppression des cinq juges que le co-

mité avait proposés pour former le tribunal in-

termédiaire de chaque département; il arriverait

ainsi que la dépense de l'établissement judiciaire,

que le comité avait calculée entre 9 à 10 millions,

se trouveraient abaissée à environ 7 millions.



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (2 mai 1790. 361

Laconsidératioa de cette économie serait nulle,

sans doute, si elle ne pouvait être obtenue qu'en

nuisant à la bonté du service; mais puisque les

objets qui doivent la produire sont sollicités en

même temps par l'intérêt public, et se trouvent

avantageux à la constitution de l'ordre judiciaire,

nous serions doublement inexcusables de n'y pas

donner toute notre attention.

IV. Enfin, Messieurs, comme il y a une unité

d'esprit et d'objet dans les principes de notre

constitution, il doit y avoir uniformité de procédé
dans les difl'érentes parties dont elle se compose.
Rappelons-nous que dans nos discussions sur

la nouvelle division du royaume,nous remarquions,
parmi les abus des divisions anciennes, celui de
leur diversité pour les différentes espèces de
pouvoirs, en ce que la division établie pour l'ad-

ministration était autre que celle adoptée pour
la justice, et qu'aucune des deux ne servait en-

core ni pour le gouvernement militaire, ni pour le

régime ecclésiastique. Rappelons-nous aussi,

qu'après avoir été frappés, surtout par cette rai-

son, de la nécessité d'une nouvelle division, nous
l'avons combinée, toujours dans le même esprit,

de manière à rendre praticables, dans chaque dé-
partement, des établissements uniformes et com-
plets dans tous les genres de pouvoirs.

La réalisation de ce grand dessein est intéres-

sante pour unir dans notre constitution, à la su-

blimité du fond, l'excellence et la régularité de
la forme. Ce ne sera pas d'ailleurs une vaine
décoration ; c'est par là que tous les départements,
créés égaux, seront traités également dans l'ordre

judiciaire, comme ils le sont dans l'ordre adminis-
tratif; c'est par laque vous préviendrez les mou-
vements d'envie et d'indisposition qui s'élève-

raient contre celui qui posséderait dans son sein

une des cours supérieures, de la part de ceux qui
s'en verraient privés ; c'est par là que vous
éviterez à tous le débat fâcheux qui ne manque-
rait pas de les agiter et de les diviser, si vous
n'aviez qu'une seule cour à distribuer pour
quatre.

Il est facile, Messieurs, d'analyser les principaux
avantages que le projet d'un tribunal d'appel en
deux sections dans chaque département vous
présente.

Désirez-vous l'organisation la plus simple, et

qui emploie le moins déjuges? Ce projet vous
la donne.

Cherchez-vous l'institution la moins coûteuse?
Vous la trouvez dans ce plan.

Voulez-vous éviter le danger des grandes cor-
porations judiciaires et de l'association perma-
nente des juges qui la composent? Nulle autre
combinaison ne vous en garantit avec autant de
sûreté.

Aspirez-vous à rendre la justice d'appel la plus
expéditive, la plus rapprochée des justiciables,

la plus impartiale, et la moins exposée qu'il soit

possible à la séduction des impressions et aes
affections locales? C'est par ce plan, (Dieux que
que par tout autre, que vous remplirez toutes ci s

vues si essentielles pour la bonté du service ju-
diciaire.

Votre intention n'est-elle pas enfin de maintenir
l'unité des bases constitutionnelles, de remplir le

grand objet de la nouvelle division du royaume,
et de faire jouir également toutes les sections de
la nation, des avantages qui leur ont été promis?
La réunion de plusieurs déparlements sous une
même cour détruirait cette intention qui ne peut
être remplie que pour l'institution d'un tribunal
d'appel en chaque département; mais un tribunal

en chaque département ne peut pas être com-
posé sans une surcharge de dépense énorme, de

tous juges permanents.

Je conclus à ce que l'Assemblée nationale dé-

crète que pour rendre la justice par appel, il y
aura un tribunal supérieur en chaque départe-

ment, composé de deux sections, Vune sédentaire

,

et Vautre ambulante

.

M. Ppugiion. Un ancien disait que le Jupiter

olympien de Phidias... {Un motwement de VAs-
semblée empêche d'entendre le reste de la phrase.)

11 faut que le monument que vous allez élever,

également auguste et sage, attire le respect des

hommes pour la justice. Si la religion est la

chaîne qui lie les hommes au ciel, la justice est

la chaîne qui lie les hommes aux hommes... Les
tribunaux seront-ils sédentaires? Cette question

ne devrait pas faire une question. On connaît la

réponse de cette femme qui vint demander à un
juge de lui faire retrouver son troupeau, qu'on

lui avait volé pendant qu'elle dormait. Le juge
lui dit : Vous dormiez donc d'un sommeil bien

profond? Oui, répondit celte femme; je croyais

que la justice veillait sur moi. Là où il n'y a

point de juges, il n'y a point de justice qui veille.

Ainsi la permanence, en cause d'appel, est né-
cessaire... L'ambulance dégrade la dignité de
juge; elle est contraire à l'économie du temps et

à celle de l'argent. Il n'y a qu'un pas du mépris
du juge au mépris de la justice. La justice est une
espèce de Providence : on l'a senti. On a fait du
tribunal un sanctuaire, parce qu'on a voulu que
là où il y a delà justice, il y eût un temple. Les
juges arriveront donc comme des postillons; ils

paraîtront comme des charlatans. Le juge ne doit

connaître que l'audience et son cabinet, que le

travail après le travail : il ne connaîtra que la

course après la course; les grands chemins les

reiiendroni bien plus longtemps que les grandes
causes, le livre des postes sera le plus souvent
pour les juges le livre des lois. Il faudra de
bonnes voitures pour conduire la déesse...

La justice doit être expéditive; tout le monde en
convient : avec des juges ambulants, elle serait à
longue échéance... Locke, d'Aguesseau, Montes-
quieu et L'Hôpital, s'ils étaient de votre comité
de constitution et qu'on voulût qu'ils réformassent
tout, donneraient bien vite leur démission. On a

comparé notre code au Louvre, qui offre de
l'architecture de tous les siècles ; mais aussi vous
y voyez une belle colonnade. Vous avez aussi,

dans votre code, une belle colonnade qu'il faut

respecter; il le faut, et vous ne pouvez pas faire

autrement, parce que vous n'avez pas une nou-
velle fabrique d'hommes. Vous avez en ce mo-
ment non l'homme de la nature, mais l'homme
de l'homme ; régénérez donc l'homme. Des
hommes que je respecte, mais qui, comme des
géomètres, voient des lignes sans étendue, des
points sans surface, ont proposé des plans...

M. le Dauphin disait à l'évêque de Verdun, en
lui montrant le plan d'un édifice : « Savez-vous
ce qu'il y a de beau dans ce palais ? c'est que ja-

mais il ne sera bàtiqu'en idée.» J'espère qu'on en
pourra dire autant des plans qui vous sont pro-
posés.

M. Terrats, député du Roussillon, rappelle les

usages et les franchises de sa province, et de-
mande dans chaque département un tribunal avec
des juges sédentaires.

} M. Tronchet. Je crois devoir ramener la dis-
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cussion mise à la seule question de l'ordre du
jour.

Lesjufïes du tribunal d'appel seront-ils séden-

taires'? Exaoïinons d'abord lé but direct de toute

organisation judiciaire, et ses rapports avec la

qualité du juge. 11 se présente quatre condiiions

absolument nécessaires : il faut que la justice

soit d'un abord facile, qu'elle soit expéditive et

peu dispendieuse; enfin, il faut qu'elle soit

éclairée, et, si j'ose m'exprimer ainsi, il faut que
la justice soit juste. On n a pas besoin d'être

près de son juge; la plupart des plaideurs ne

viennent pas dans le lieu du tribunal, ou bien

ils y viennent pour faire des sollicitations qui

sont une véritable séduction. Pour rendre facile

l'abord de la jusiice, il n'est pas indispensable

d'avoir des assises. Sans doute, il convient que
la justice soit briève, mais il ne faut pas qu'elle

soit trop hâtive : il est souvent nécessaire d'ac-

corder des délais aux parties. Toutes les affaires

d'un tribunal ne sont pas toujours prêtes. On
juge un procès pendant que l'autre s'instruit.

Avec des assises, celui qui pourrait être prêt

quinze jours après le départ des juges sera ren-

voyé à l'année suivante. Vous ne préviendrez

pas cet inconvénient par des jugements provi-

soires; vous ferez péricliter mes droits par un
délai, pendant lequel mon débiteur deviendra
insolvable. La justice ne sera donc pas plus

prompte. Sera-t-elle moins dispendieuse? Il faut

sans doute soustraire les plaideurs à l'avidité

des avocats et des procureurs, qui s'abreuvent
du plus pur de leur sang. Les assises ne remé-
dieront pas à ces abus : la réforme du code
peut seul les détruire. C'est l'intégrité, ce sont
les lumières du juge qui peuvent conduire à une
bonne justice.

Si le juge n'est point intègre, vous aurez beau
le faire changer de lieu ; la séduction, qui saura
pouvoir l'atteindre, le suivra au galop. Il faut aux
juges des lumières extérieures, des lumières per-

sonnelles et des qualités morales. Les lumières
extérieures tiennent à l'mstruction de l'affaire.

Vous concevez que si l'appel a lieu dans le même
endroit où la première instance a été intentée, si

les défenseurs ont mal instruit, ils instruiront
mal encore. L'appel deviendra donc un bénéfice
inutile. Quant aux lumières personnelles, l'étude

est uii magasin; mais il est des cas nouveaux
oîi le juge le plus instruit est obligé de consulter
les livres. Mais, qu'ai-je dit, les livres? on pré-
tend qu il faut les briiler, qu'il faut livrer au
feu tous ces gros in-folio qui garnissent nos bi-

bliothèques. Heureusement i)our nos libraires,

que l'on n'a pas dit qu'il falliiit livrer aux tlaui-

mes les livres d'histoire, de science et de litté-

rature. Quant à ceux que vous avez rendus inu-
tiles, j'en ferais volontiers le sacrifice; mais je

demande grâce pour quelques autres, parce que
je leur dois le peu que je vaux. Je n'aurai jamais
de confiance dans un juge qui viendra décider
de ma fortune en portant toute sa science en
croupe sur son cheval.

Consiaérons maintenant la question sous son
rapport avec l'ordre politique. Voici à quoi se

réduisent toutes les objections : si vous faites

des tribunaux souverains sédentaires, ce seront
des parlements, et vous n'en voulez pas. Je n'en
veux pas plus que vous; mais des tribunaux sé-

dentaires, tels que je les conçois, ne ressemble-
ront pas à des parlements : les causes qui ra-

mèneraient cette ressemblance ne peuvent plus
exister, puisque ces causes sont l'origine des
parlements, la qualité des personnes, l'influence

de ces tribunaux dans la législation, et leur
autorité sur les tribunaux subalternes. Quant aux
trois premières causes, l'impossibilité de leur
réexistence me paraît démontrée; j'observerai
seulement, à l'égard de la quatrième, que les
jHges des cours n'auront pas de supériorité sur
les autres juges : c'est le hasard de l'élection qui
fera parvenir à tel ou tel tribunal. Il y aura aussi
de grands obstacles à toute entreprise dange-
reuse : la résii^tance à l'oppression, autorisée
par la Déclaration des droits et la présence per-
pétuelle de la législature. Je conclus à ce que les
tribunaux d'appel soient sédentaires.
(On demande que la discussion soit fermée.)
La manière de poser la question au fond donne

lieu à quelques débats. — L'Assemblée ne déli-
bère pas, et continue la discussion à demain.
La séance est levée à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du lundi 3 mai 1790, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. le couitc de Crillon, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier. Ce
procès-verbal est adopté.

M. le comte de lllazancourt, suppléant de
M. le comte de Barbançon, démissionnaire, est

admis à la place de ce dernier, en qualité de dé-
puté de Yillers-Gotterets, et prête le serment
civique.

M. Uleplîn, membre du comité féodal, donne
lecture de la série entière des articles précédem-
ment adoptés sur le mode et le taux du rachat des
droits féodaux.
Dans le cours de cette lecture, le rapporteur

propose, à l'égard du 14'' article, la modiiicalion
suivante :

Après les mots : s'il n'y en a pas dans le lieu,

terminer l'article par un paragraphe ainsi con^u :

« Pour former l'année commune, on prendra
les quatorze années antérieures à l'époque du
rachat; on en retranchera les deux plus fortes
et les deux plus faibles; et l'année commune
sera formée sur les dix années restantes. »

(Ce changement, mis aux voix, est adopté par
l'Assemblée.)

M. Troiiehet, atitre membre du comité féodal.

Un grand nombre d'articles additionnels vous
ont été présentés, mais ils n'offrent pas assez
d'intérêt pour faire la matière d'une délibération

;

nous nous bori;onsà vous proposer trois articles

nouveaux qui nous paraissent nécessaires pour
compléter la loi du rachat des droits féodaux.
En conséquence, je demande que vous placiez

à la suite de l'article 35 de la série qui vient
d'être lue, un article relatif à une disposition
particulière de la coutume du grand Perche, dans
les termes suivants :

(1) Gctlo séance est iucomplôto au Moniteur.
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« Art. 36. Dnns la coutume du grand Perche, si

celui qui devait ci-devant porter la foi pour les

puînés ou boursaux, veut racheter les droits ca-

suels dont est tenu le fief boursal, il sera tenu

de payer au propriétaire desdits droits, confor-

mément à l'article précédent, les cinq sixièmes

d'un droit de rachat, liquidé sur les évaluations

portées par la coutume ; et, au moyen dudit ra-

chat, il pourra exifier de t'es puînés ou boursaux,
la contribution dont ils étaient ci-devant tenus,

lorsqu'il arrivera dans sa position du fief une mu-
tation de la nature de celles qui donnaient lieu à

cette contribution, et si les puînés ou boursaux
veulent se racheter eux-mêmes vis-à-vis de leur

aîné, de cette contribution, il lui sera payé les

cinq douzièmes d'un droit de rachat, au payement
desquels cinq douzièmes chacun des puînés ou
bourseaux qui voudra se racheter, contribuera

pour sa part et portion. »

M. Morcau, député de Touraine. Je demande
que l'article qui vous est soumis se rapporte à

toutes les coutumes qui ont des dispositions sem-
blables et je propose l'addition suivante :

« Il en sera de même dans les pays et les lieux

où les mêmes règles et les mêmes usages, ci-

dessus rappelés quant à la coutume du grand
Perche, ont lieu. «

(La motion et l'amendement mis aux voix sont

adoptés, sauf la rédaction quant à l'amendemeat.)

M. Tronchet. Le comité féodal vous propose
d'introduire dans la loi un article nouveau qui
prendrait place après l'article 52 et qui est relatif

aux intérêts des créanciers qui sont éloignés du
domicile de leurs débiteurs.

M. Gaultier de Dlanzat. Gomme cet article

pourrait causer un préjudice au débiteur, je de-
mande le renvoi au comité.

M. Goupil de Préfeln. Je ne vois dans l'ar-

ticle aucun préjudice pour le débiteur et je m'op-
pose au renvoi.

Plusieurs membres proposent des amende-
ments.

M. la coitite de lia E&oquc fait la motion
suivante : Messieurs, j'ai cru remarquer que
quelques-uns de nos décrets relatifs aux rachats
des droits féodaux n'étaient pas rigoureusement
conformes aux lois de la plus exacte justice, et

que le rachat en lui-même, et surtout le rachat
partiel, était irapolitique.

Les pauvres censitaires seront toujours dans
l'impossibilité de profiter de la faculté du rachat,
et 1^-s propriétaires de fiefs seront totalement
ruinés.

D'ailleurs, le mode adopté du rachat partiel va
produire une bigarure entre les fonds rédimés
et les fonds encore grevés, bigarure qui sera la

source d'un million de procès par l'extrême dif-

ficulté de discerner, dans la suite, les véritables
limitas des uns et des autres.

Enfin, ce système me paraît irapolitique, parce
que les propriétaires de liefs ne pourront placer
les petites sommes qu'ils recevront successive-
ment, que sur de petites propriétés et que, par
conséquent, ils tenteront toutes sortes de moyens
de les îéunir à leur domaine.

Ainsi, cette opération timd à concentrer les pro-
priétés foncières; conséquence funeste, parce
que personne n'ignore que les grandes propriétés

sont moins bien cultivées que les petites, et que
la prospérité d'un Etat agricole tel que la France
dépend surtout des succès de l'agriculture.

Je ne vou-^ propose point. Messieurs, de reve-

nir sur les décrets que l'Assemblée a rendus.

Que ceux qui voudront profiter du mode de
rachat décrété par l'Assemblée en profitent, rien

de plus juste.

Mais je vous propose de venir au secours des
pauvres, et de remédier à une partie des incon-

vénients qui sont la suite inévitable de vos dé-
crets.

11 suffira pour remplir ce double objet d'a-

dopter le décret suivant :

L'Assemblée nationale, toujours guidée par

les mêmes principes de soulager la classe indi-

gente de la nation, et surtout celle des pauvres
cultivateurs, et persistant dans la résolution d'ef-

facer jusques aux moindres traces du régime
féodal, a décrété et décrète ce qui suit :

Art. l®'". Chaque département liu royaume sera

tenu de procéder à l'évaluation de tous les droits

féodaux racheiables qui sont assis sur les fonds

situés dans son arrondissement et d'en envoyer
l'état aux législatures suivantes.

Art. 2. Tout censitaire qui sera racheté des

droits féodaux auxquels ses biens étaient soumis,
sera tenu de donner, à chaque département dans
lequel pourraient être situées les différentes pro-

priétés foncières qu'il a rédimées de gréa gré, ou
autrement, un état détaillé des devoirs féodaux
par lui rachetés ; et d'en administrer la preuve
dans le mois, à peine de nullité du rachat.

Art. 3. Le directoire de chaque département
cotera par émargement chaque article de rem-
boursement à côté de l'article auquel il corres-

pond.
Art. 4. Aussitôt que l'extinction successive

des rentes viagères aura produit un fonds an-
nuel de douze miUions, cette somme sera desti-

née uniquement au remboursement des droits féo-

daux non rachetés.

Art. 5. Le 1" janvier 1794, les noms des

82 départements du royaume seront placés dans
une roue de fortune, et le premier nom qui sor-

tira, indiquera le département auquel sont des-

linés les douze millions qui doivent être employés
uniquement à racheter les droits féodaux de ce

département.
Art. 6. Le directoire paiera de préférence, et tou-

jours en totalité, les propriétaires de fiefs auxquels
il sera dû moindres sommes, réservant les plus

fortes pour les derniers payements.
Art. 7. Si, comme il y a lieu de le croire, sur

les douze millions destinés à cet usage, il existe

un reliquat, il sera annexé aux douze millions

de l'année suivante, et dans le cas contraire le

département recevra ce qu'il lui manque sur les

douze millions du tirage suivant.

Art. 8. Le 1^'^ janvier 1795, et chaque au'iée, à

pareille époque, tous les procédés contenus dans
les articles précédents, seront observés jusqu'à

ce que la France soit entièrement délivrée de

tous les droits féodaux.

M. Tronchet, rapporteur, adopte quelques-

unes des modifications proposées et il les fond
dans l'article, ainsi qu'il suit :

Art. 53. « Les offres tendant au rachat des
droits seigneuriaux, fixes ou casuels, seront

faites au chef-fieu du fief dont dépendront les

droits rachetables; pourrontnéanmoins les parties

liquider les rachats, et en opérer le payement, en
tel lieu qu'elles jugeront à propos. Dans ce der-
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nier cas les payements qui seront faits en consé-

quence d'un certificat délivré par le greffier des

hypothèques, ou par celui du siège royal, qu'il

n'existait point d'oppositions, seront valables,

nonobstant les oppositions qui seraient survenues

depuis, pourvu que la quittance ait été contrôlée

dans le mois de la date dudit certificat. »

(Cet article, mis aux voix, est décrété par l'As-

semblée, qui l'adopte sauf rédaction.)

M.Tronchet, rapporteur. Le comité me charge

de vous proposer un dernier article concernant

les fermiers, qui prendrait place à la suite de l'ar-

ticle 56. Il est ainsi conçu:
Art. 57. « Il sera libre aux fermiers qui ont ci-

devant pris à bail les droits casuels d'un ou plu-

sieurs fiefs, sans mélange d'autres biens, ou dont

les baux ne comprendraient avec lesdits droits

casuels que des droits supprimés sans indemnité

par le décret du 15 mars, de remettre leurs baux,

sans pouvoir prétendre, à l'égard desdits droits

casuels, d'autre indemnité que la restitution des

pots-de-vin et fermages payés d'avance au pro-

rata de la jouissance.
« A l'égard des fermiers qui ont pris à bail les

droits casuels avec d'autres biens, ils percevront

tous les droits casuels qui écherront pendant le

cours de leur bail, sur les fonds qui n'auront

point été rachetés, ou sur lesquels ils seront dus,

nonobstant le rachat, et s'ils survient sur des

fonds rachetés, des mutations qui eussent don-

né lieu à un droit casuel, le propriétaire du
fief auquel le droit aurait appartenu, en tiendra

compte au fermier, à la déduction néanmoinsd'un
quart sur le montant dudit droit.

» A l'égard des redevances fixes et annuelles

qui seraient rachetées pendant le cours du bail,

le propriétaire desdits droits en tiendra compte
annuellement au premier, par diminution sur le

fermage. »

(Cet article est mis aux voix et adopté.)

M. Merlin donne ensuite une nouvelle lecture

de la série entière des articles adoptés avec leur

numéro d'ordre. Le décret est rendu ainsi qu'il

suit:

TITRE IV.

Des principes, du mode et du taux du rachat des

droits seigneuriaux déclarés rachetables par
les articles 1 et II du litre III du décret du
15 mars.

PREMIERE DIVISION.

Principes généraux.

« Art. 1"'. Tout propriétaire pourra racheter les

droits féodaux et ceiisuels dont son fonds est

grevé, encore que les autres propriétaires, de la

même seigneurie, ou du môme canton, ne vou-
lussent pas profiter du bénéfice du rachat; sauf
ce qui sera dit ci-après à l'égard des fonds char-
gés de cens ou redevances solidaires.

« Art. 2. Tout propriétaire pourra racheter les-

dits droits à raison d'un lief ou d'un fonds parti-

culier, encore qu'il se trouve posséder plusieurs
fiefs ou plusieurs fonds censuels, mouvants de la

même seigneurie, pourvu néanmoins que ces
fonds ne soient pas tenus sous des cens et rede-
vances solidaires; auquel cas le rachat ne pourra
pas être divisé.

« Art. 3. Aucun propriétaire de fiefs ou fonds
censuels ne pourra racheter divisément les char-
ges et redevances annuelles dont le fief ou le

fonds est grevé, sans racheter en même temps
les droits casuels et éventuels.

« Art. 4. Lorsqu'un fonds tenu en fief ou en
censive, et grevé de redevances annuelles soli-

daires, sera possédé par plusieurs copropriétai-
res, l'un d'eux ne pourra point racheter divisé-
ment lesdits redevances au prorata de la portion
dont il est tenu, si ce n'est du consentement de
celui auquel la redevance est due ; lequel pourra
refuser le remboursement total en renonçant à
la sohdarité vis-à-vis de tous autres codébiteurs

;

mais il sera tenu de racheter la redevance en-
tière ; et quand le redevable aura fait le rembour-
sement total, il demeurera subrogé aux droits du
créancier, pour les exercer contre ses codébiteurs,
à la charge de ne les exercer que comme pour
une simple rente foncière, et sans aucune soli-

dité ; et chacun des autres codébiteurs pourra
racheter à volonté sa portion divisément.

« Art. 5. Pourra néanmoins le copropriétaire
d'un fonds grevé de redevances solidaires, eu
rachetant, ainsi qu'il vient d'être dit, la redevance
entière, ne racheter les droits casuels que sur sa
portion, sauf au propriétaire du fief à continuer
de percevoir les mômes droits casuels sur les

autres portions du fonds et sur chacune d'elles

divisément, lorsqu'il y aura lieu, jusqu'à ce que
le rachat en ait été fait.

DEUXIEME DIVISION.

Règles relatives aux qualités des personnes.

t Art. 6. Pourront les propriétaires de fiefs ou
de fonds censuels traiter avec les propriétaires

de fiefs dont ils sont mouvants, de gré à gré, à
telle somme et sous telles conditions qu'ils ju-

geront à propos, du rachat, tant des redevances
annuelles, que des droits casueJs ; et les traités

ainsi faits de gré à gré entre majeurs ne pour-
ront être attaqués sous prétexte de lésion quel-
conque, encore que le prix du rachat se trouve
inférieur ou supérieur à celui qui aurait pu
résulter du modo et du prix qui sera ci-après
fixé.

« Art. 7. Les tuteurs, curateurs et autres ad-
ministrateurs des pupilles mineurs ou interdits,

les grevés de substitution, les maris dans les

pays où les dots sont inaliénables, même avec le

consentement de la femme, ne pourront liquider

les rachats des droits dépendant de fiefs appar-
tenant aux mineurs, aux interdits, à des substi-

tutions, et auxdites femmes mariées, qu'en la

forme et au taux ci-après prescrits, et à la

charge du remploi. Il en sera de même à l'égard

des propriétaires des fiefs, lesquels par les titres

sont assujettis au droit de réversion en cas d'ex-

tinction de la ligne masculine, ou dans d'autres

cas ; le redevable qui ne voudra point demeurer
garant du remploi, pourra consigner le prix, du
rachat, lequel ne sera délivré aux personnes qui

sont assujetties au remploi, qu'en vertu d'une
ordonnance du juge, rendue sur les conclusions

du ministère public, auquel il sera justifie du
remploi.

« Art. 8. Lorsque le rachat aura pour objet

des droits dépendant d'un fief appartenant à une
communauté d'habitants, les officiers munici-

paux ne pourront le liquider que sous l'autorité

et avec l'avis des assemblées administratives du
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département, ou de leur directoire, lesquels se-

ront tenus de veiller au remploi du prix.

« Art. 9. Si le rachat concerne les droits dé-

pendant de fiefs appartenant à des gens de main-
morte et dont l'adminislratioQ serait confiée à

une municipalité, le rachat sera liquidé par les

officiers de la municipalité dans le ressort des-

quels se trouvera situé le chef-lieu du fief. Los
officiers municipaux ne pourront procéder à

celte liquidation qu'avec Tautorisation des assem-
blées administratives du département ou de leur

directoire, et seront tenus d'en déposer le prix

entre les mains du trésorier du département:
l'Assemblée nationale se réservant de statuer

ultérieurement sur l'emploi du prix desdits ra-

chats.
'(. Art. 10. A l'égard des biens ci-devant possé-

dés par les ecclésiastiques, et dont l'administra-

tion a été déférée aux assemblées administratives,

lesdites assemblées liquideront le rachat des

droits dépendant desdits biens, et en feront

déposer le prix entre les mains de leurs tréso-

riers ; l'Assemblée nationale se réservant de
statuer ultérieurement sur l'emploi du prix des-

dits rachats.
« Art. 11. L'Assemblée nationale se réserve

pareillement de statuer sur l'emploi du prix des
rachats des droits dépendant des fiefs apparte-

nant à la nation, sous les titres de domaines de
la couronne, apanages, engagements ou échanges
Eon encore consommés, ainsi que sur les per-
sonnes avec lesquelles lesdits rachats pourront
être liquidés, et auxquelles le payement en devra
être fait.

TROISIEME DIVISION.

Mode et taux du rachat des redevances annuelles.

« Art. 12. Lorsque les parties, auxquelles il est

libre de traiter de gré à gré, ne pourront point

s'accorder sur le prix durachatdes droits seigneu-
riaux, soit fixes ou casuels, le rachat sera fait

suivant les règles et les taux ci-après.

« Art 13. Pour liquiderlerachat des droits fixes,

(tels que les cens et redevances annuelles en ar-

gent, grains, denrées, ou fruits de récolte) il sera

formé d'abord une évaluation du produit annuel
total des charges dont le fonds est grevé, et ce
produit annuel sera racheté au taux ci-après in-

diqué. Quanta l'évaluation du produit annuel, elle

sera faite pour chaque espèce de redevances ainsi

qu'il suit :

« Art. 14. A l'égard des redevances en grains,

il sera formé une année commune de leur valeur,
d'après le prix des grains de même nature, relevé
sur les registres du marché du lieu, ou du marché
le plus prochain, s'il n'y en a pas dans le lieu. Pour
former l'année commune, on prendra les quatorze
années antérieures à l'époque du rachat; on re-

tranchera les deux plus fortes et les deux plus
faibles ; et l'année commune sera formée sur les

dix années restantes.

« Art. 15. Il en sera de même pour les redevances
en volailles, agneaux, cochons, beurre, fromage,
cire, et autres denrées, dans les lieux où leur prix
est porté dans les registres des marchés. A Pégard
des lieux où il n'est point d'usage de tenir regis-
tre du prix des ventes de ces sortes de denrées,
les directoires des districts en formeront inces-
sammen t un tableau estimatif sur le prix commun
auxquel ont coutume d'être évaluées ces sortes
de denrées pour le payement des redevances fon-
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cières. Ce tahleau estimatif servira, pendant Pes-
pace de dix années, de taux pour l'estimation du
produit annuel des redevances dues en cette na-
ture dans le ressort de chaque district : le tout,
sans dérogeraux évaluations portées par les titres,

coutumes ou règlements.
« Art. 16. Chaque directoire du district formera

pareillement un tableau estimatif du prix ordi-
naire des journées d'hommes, de chevaux, bêtes
de travail et de somme, et des voitures; ce tableau
estimatif sera formé sur le taux auquel lesdites

journées ont accoutumé d'être estimées pour les

corvées, et servira, pendant l'espace de dix années,
de taux pour l'estimation du produit annuel des
corvées réelles : le tout, sans déroger aux évalua-
tions portées par les titres, les coutumes, ou les

règlements.
« Art. 17. Quant aux redevances qui consistent

en une certaine portion de fruits récoltés sur le

fonds (telles que champarts, terrages, agriers,
tasques, dîmes seigneuriales et autres de même
nature) il sera procédé par des experts que les

parties nommeront, ou qui seront nommés d'of-

fice par le juge, à une évaluation de ce que le fonds
peut produire en naturedans une année commune.
La quotité annuelle du droit à percevoir sera en-
suite fixée dans la proportion du produit de Pan-
née commune du fonds; et ce produit annuel du
droit sera évalué en la forme prescrite par l'ar-

ticle 14 ci-dessus, pour Pévaluation des redevan-
ces en grains.

«Art. 18. Quant à celles des banalités que l'ar-

ticle 24 du décret du 15 mars a déclarées excep-
tées de la suppression sans indemnité; lorsque
les communautés d'habitants voudront s'en libé-
rer, il sera fait par des experts, choisis par les
parties, ou nommés d'office par le juge, une esti-

mationdela diminution que le four, moulin, pres-
soir ou autre usine pourra éprouver dans son pro-
duit annuel, par l'effet delà suppression du droit
de banalité et de la liberté rendue aux habitants:
sans déroger aux lois ultérieures qui, dans quel-
ques provinces, ont autorisé les communautés
d'habitants à racheter, pour des conditions par-
ticulières, les banalités auxquelles elles étaient
ou sont assujetties.

« Art. 19. Dans tous les cas ou l'évaluation du
produit annuel d'une redevance pourra donner
lieu à une estimation d'experts, si le rachat a
lieu entre des parties qui aient la liberté de trai-

ter de gré à gré, le redevable pourra faire au
propriétaire des droits, par acte extrajudiciaire,

une offre réelle d'une somme déterminée. En cas
de refus d'accepter Poffre, les frais de l'exper-
tise, qui deviendra nécessaire, seront supportés
par celui qui aura fait Poffre, ou parle refusant,

selon que l'offre sera jugée suffisante ou insuffi-

sante.

« Art. 20. Si l'offre mentionnée en l'article ci-

dessus, est faite à un tuteur, à un grevé de sub-
stitution, ou à d'autres administrateurs quel-
conques, qui n'ont point la liberté de traiter de
gré à gré, ces administrateurs pourront em-
ployer en frais d'administration ceux de l'exper-
tise, lorsqu'ils auront été jugés devoir rester à
leur charge.

«Art. 21. Le rachat de la somme à laquelle
aura été liquidé le produit annuel des droits de
redevances fixes et annuelles, se fera, savoir :

pour les redevances en argent et corvées, et

pour le produit des banalités, au denier vingt
;

et quant aux redevances en grains, volailles,

denrées et fruits de récolte, au denier vingt
cinq.
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« Art. 22. Tout redevable qui voudra racheter

les droits seigneuriaux dont son fonds est grevé,

sera tenu de rembourser, avec le capital du ra-

chat, tous les arrérages des rentes fixes et an-

nîielles qui se trouveront dus, tant pour les

années antérieures que pour l'année courante, au
prurata du temps qui sera écoulé depuis la der-
nière échéance jusqu'au jour du rachat.

« Art. 23. A l'avenir, les corvées réelles, les

agriers, les champarls et autres redevances énon-
cés en l'article 11, ne s'arrérageront point, même
dans les pays où le principe contiaire avait

lieu, si ce n'est qu'il y ait eu demande suivie de

condamnation; les corvées ne pourront pas non
plus être exigées en argent, mais en nature seu-

lement, si ce n'est qu'il y ait eu demande suivie

de condamnation. En conséquence, il ne sera

tenu compte, lors du rachat des corvées, agriers,

champarts, et autres redevances énoncées en
l'article 17, que de l'année courante, laquelle sera

évaluée en argent, au prorata du temps qui sera

écoulé depuis la dernière échéance jusqu'au jour

du rachat.

QUATRIEME DIVISION.

Mode et taux du rachat des droits casuels.

« Art. 24. Quant au rachat des droits casuels

c'est—à-dire de ceux qui ne sont dus que dans le

cas de mutation, soit de la part du propriétaire

du fonds ci-devant roturier, soit de la part des

fonds ci-devant appelés fiefs, il sera fait d'après

les règles et les distinctions ci-après.

« Art. 25. Dans les pays et les lieux oïi les

fonds sont soumis à un droft particulier pour les

mutations par vente, ou autres équipollents à

vente, il sera payé pour le rachat de ce droit

particulier; savoir :

« 1° Pour les fonds sur lesquels le droit de
vente est de la moitié du prix ou au-dessus, cinq
seizièmes dudit droit

;

« 2» Pour les fonds sur lesquels le droit est

du tiers, cinq quinzièmes, ou le tiers du droit.

« 3° Pour les fonds sur lesquels le droit est

du quint et requint, ou du quart, cinq quator-
zièmes dudit droit;

fi 4" Pour les fonds sur lesquels le droit est du
quint, cinq treizièmes dudit droit;

» 5" Pour les fonds sur lesquels le droit est du
sixième, cinq douzièmes dudit droit ;

" 6° Pour les fonds sur lesquels le droit est du
huitième, cinq onzièmes

;

« 7° Pour les fonds sur lesquels le droit n'est

que du douzième, ou à une quotité inférieure,

quelle qu'elle soit, la moitié du droit. »

« Art. 26. Dans les pays et les lieux où le droit

dû pour les mutations par vente, ne se trouverait

être dans aucune des proportions ci-dessus indi-

quées, et dont la quotité se trouverait être à un
terme moyen entre deux des sept classes ci-des-
sus, le rachat dudit droit se fera sur le pied de
celle de ces deux classes, dont la taux est le moins
fort.

'< Art. 27. Dans les pays et les lieux où les

fonds sont soumis, outre le droit dû pour les

mutations par vente, à un droit particulier et dif-

férent pour les mutations d'un autre genre, le

rachat de cette seconde espèce de droit se fera

d'après les distinctions et les règles ci-après.

« Art. 28. 1» Dans les pays et les lieux où ce

droit est dû à toutes les mutations, à la seule

exception des successions et donations en directe.

et des mutations de la part du seigneur, il sera

payé pour le rachat dudit droit, sur les fonds
qui y sont sujets, les cinq douzièmes dudit
droit.

« Art. 29. 2" Dans les pays et les lieux où ce
même droit n'est dû que pour les seules muta-
tions en succession collatérale, il sera payé pour le

rachat les cinq dix-huitièmes dudit droit.

« Art. 30. 3" Dans les pays et les lieux où le

même droit est dû à toutes mains, c'est-à-dire à
toutes les mutations de la part du propriétaire du
fonds redevable, et même pour les successions et

donations en directe, il sera payé pour le rachat
les cinq sixièmes dudit droit.

« Art. 31. 4° Dans les pays et les lieux où le

même droit, quoique dû pour les successions et

donations directes et collatérales, n'a lieu que
quand l'héritier ou donataire succède ou aurait
succédé par moyen, ou quand il est mineur, il

ne sera payé pour le rachat que lescinq huitièmes
dudit droit.

" Art. 32. 5" Dans les pays et les lieux où le

droit ci-dessus désigné se paie à toutes les muta-
tions autres que par vente, tant de la part du
vassal ou emphytéote, que de la part du ci-de-
vant seigneur, il sera payé pour le rachat un
droit entier.

« Art. 33. Dans les pays et les lieux où le droit
dû pour les mutations qui ne s'opèrent point par
vente, ne pourrait point se placer dans l'une des
cinq classes ci-dessus comprises aux articles

précédents, soit parce qu'il ne serait point dû
dans tous les cas exprimés par l'un de ces arti-

cles, soit parce qu'il serait dû dans un cas non
prévu par l'article, le rachat s'en fera au taux
fixé par celui desdits articles qui réunira le

plus grand nombre des cas pour lesquels le

droit est dû dans ces pays ou ces lieux parti-

culiers.

« Art. 34. Dans l'application de l'article pré-
cédent, on n'aura aucun égard ou droit que cer-
taines coutumes ou certains titres accordent
pour les prétendues mutations par mariage, ou
par la mort du mari, sur les bienr; personnels de
la femme, lequel droit est et demeure supprimé
à compter du jour de la publication du présent
décret.

« Art. 35. Dans les pays et les lieux où les fonds
ne sont soumis qu'à un seul et môme droit, tant

pour les mutations par vente que pour les autres
mutations, il sera payé pour le rachat les cinq
sixièmes du droit.

« Art. 36. Dans la coutume du grand Perche,
si celui qui devait ci-devant porter la foi pour
ses puînés ou boursaux, veut racheter les droits

casuels dont est tenu le fief boursal, il sera tenu
de piiyer au propriétaire desdits droits, conformé-
ment à l'article précédent, les cinq sixièmes d'un
droit de rachat, liquidé sur les évaluations por-
tées par la coutume; et au moyen dudit rachat,

il pourra exiger de ces puînés, ou boursaux, la

contribution dont ils étaient ci-devant tenus,

lorsqu'il arrivera dans sa portion du fi 'f une
mutation de la nature de celles qui donnaient
lieu à cette contribution ; et si les puînés ou
boursaux veulent se racheter eux-mêmes vis-à-

vis de leur aîné, de cette contribution, il lui sera

payé les cinq douzièmes d'un droit de rachat, au
payement desquels cinq douzièmes chacun des

puînés ou boursaux qui voudra se racheter, con-

tribuera pour sa part et portion. Il en sera de
même dans les pays et les lieux où les mêmes
règles et les mêmes usages ci-dessus rappelés,

quant à la coutume du grand Perche, ont lieu.
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« Art, 37. Lorsqu'il s'agira de liquider le ra-

chat des droits casuels dus pour les mutations

par vente, l'évaluation du droit se fera sur le

prix de l'acquisition, si le rachat est offert par

un nouvel acquéreur : sinon, sur le prix de la

dernière des ventes qui aura été faite du fonds

dans le cours des dix années antérieures.

« Art. 38. Si le rachat n'est point ofiért par un
nouvel acquéreur, ou s'il n'existe point de vente

du fonds, faite dans les dix années précédentes;

dans le cas où les parties ne s'accorderaient

point de gré à gré, le redevable qui voudra se

racheter pourra faire une offre extrajuiliciaire

d'une somme. En cas de refus de la part du pro-

priétaire des droits d'accepter l'offre, les frais de

l'estimation par experts seront supportés par celui

qui aura fait l'offre, ou par celui qui l'aura refu-

sée, selon que l'offre sera déclarée suffisante ou

insuffisante : sauf aux administrateurs qui n'ont

point la faculté décomposer de gré à gré, à em-
ployer en frais d'administration ceux de l'exper-

tise, ainsi qu'il est dit en l'article 20 ci-dessus.

« Art. 39. Lorsqu'il s'agira de liquider le ra-

chat des droits casuels qui se payent à raison du
revenu, l'évaluation s'en fera sur le taux du
dernier payement qui en aura été fait dans les

dix années antérieures ; s'il n'en existe pas, le

redevable pourra faire une offre d'une somme;
et, en cas de refus, les frais de l'estimation par

experts seront supportés comme il est dit en

l'article précédent.
" Art. 40. Il ne sera payé aucun droit, ni de

vente, ni de rachat, pour "les fonds domaniaux
ou ecclésiastiques, qui seront vendus en exécu-

tion des décrets de 19 décembre 1789 et 14 mars
dernier. L'exemption n'aura lieu cependant, à

l'égard des biens ecclésiastiques, que pour ceux
qui sont mouvants de fonds domaniaux, ou qui

auront payé le droit d'indemnité aux proprié-

taires des fiefs dont ils relèvent, ou à l'égard des-

quels le droit d'indemnité se trouverait prescrit,

conformément aux règles qui avaient lieu ci-

devant.
« Art. 41. Les sommes qui seront dues pour

le rachat, soit des redevances annuelles, soit

des droits casuels, seront payées aux proprié-

taires desdits droits, outre et indépendamment
de ce qui se trouvera leur être dû pour raison de
mutation, ou d'arrérages échus antérieurement
à l'époque du rachat.

« Art. 42. Si le même propriétaire qui aura
racheté les droits seigneuriaux, casuels ou
autres, dont son fonds était chargé, vend ce
même fonds, ou l'aliène dans les deux années
postérieures au rachat, par un acte volontaire
quelconque, sujet au droit de mutation, le droit

sera dû nonobstant le rachat; seront néanmoins
exceptés de la présente disposition ceux qui se
rachèteront dans le cours des deux années, à
compter du jour de la publication du présent
décret.

« Art. 43. Les lignagers de celui qui aura reçu
le rachat des droits seigneuriaux dépendants de
son fief, ne pourront point exercer le retrait

desdits droits, sous prétexte que le rachat équi-
polle à une vente.

« Art. 44. Les propriétaires de fiefs, qui auront
reçu le rachat en tout, ou partie, des droits sei-
gneuriaux, fixes ou casuels, dépendants de leurs
nefs, et qui seront soumis eux-mêmes à des
droits casuels envers un autre fief, seront tenus
de payer au propriétaire du fief le rachat qui lui

sera dû, proportionnellement aux sommes qu'ils

auront reçues, et le rachat sera exécuté pro-

gr<'snveraent dans tous les degrés de l'ancienne
échelle féodale.

« Art. 45. Le rachat dû par le propriétaire du
fief inférieur sera liquiilé sur la somme portée
en la quittance qu'il aura donnée, encore que la

Guoiité en soit inférieure aux taux ci-dessus
fixés, à moins qu'il n'y ait fraude et déguise-
ment dans renonciation de la quittance, et ce
rachat sera liquidé sur ceux des taux ci-dessus
fixés, qui seront applicables au lief dont dépen-
daient les droits rachetés : en telle sorte qu'il ne
sera payé pour ce rachat que la môme somme
qui serait due pour ie rachat d'un lief de la

même valeur que celle portée en la quittance.
« Art. 46. Tout propriétaire de fief, qui aura

reçu le rachat de droits dépendants de son fief,

sera tenu, à peine de restitution du double, d'en
donner connaissance au proj^riétaire du fief dont
il relève, dans le cours du mois de janvier de
l'année suivant celle dans laquelle les rachats lui

auront été faits, sans préjudice du droit du pro-
priétaire supérieur d'exiger les rachats à lui dus
avant ce terme, s'il en a eu connaissance autre-
ment.

» Art. 47. Pourront tous les propriétaires de
fiefs qui ont sous leurs mouvances d'autres fiefs,

former, s'ils le jugent à propos, au greffe des
hypothèques du ressort de la situation des chefs-
lieux des fiefs mouvants d'eux, une seule oppo-
sition générale au remboursement de toutes
sommes provenant de rachats offerts aux pro-
priétaires des fiefs qui sont sous leur mouvance:
mais ils ne pourront former aucune opposition
particulière entre les mains des redevables; et

les frais de l'opposition générale, ainsi que ceux
qu'elle occasionnerait, seront à leur charge, si la

notification ordonnée par l'article 44 leur a été

faite ou leur est faite dans le délai prescrit.

« Art. 48. Les créanciers des propriétaires de
fiefs dont dépendent les droits féodaux ou cen-
suels rachetables, pourront former au greffe des
hypothèques du ressort de la situation des chefs-
lieux desdits fiefs, une seule opposition générale
au remboursement des sommes provenant des-
dits droits; mais ils ne pourront former aucune
opposition particulière entre les mains des rete-
vables, à peine de nullité, et de répondre en
leur propre et privé nom des frais qu'elles occa-
sionneraient.

« Art. 49. Dans les pays où l'édit de juin 1771
n'a point d'exécution, les oppositions générales,
dont il est parlé aux articles 47 et 48 ci-dessus,
pourront être formées au greffe du siège royal
du ressort; il y sera tenu, à cet effet, un registre
particulier par le greffier, auquel il sera payé les

mêmes droits établis par l'édit de juin 1771.
« Art. 50. Les propriétaires de fiefs et les créan-

ciers qui formeront les oppositions générales dé-
signées dans les articles 47, 48 et 49 ci-dessus,
ne seront point obligés de les renouveler tous les

trois ans. Lesdites oppositions dureront trente

ans; dérogeant, quant à ce seulement, à l'édit de
juin 1771.

« Art. 51. Les créanciers qui auront négligé
de former leur opposition, ne pourront exercer
aucun recours contre les redevables qui auront
effectué le payement de leur rachat.

« Art. 52. Les redevables ne pourront effectuer

le payement de leur rachat qu'après s'être assurés
qu'il n'existe aucune opposition au greffe des
hypothèques, ou au greffe du siège royal, dans
les pays où il n'y a point de grelîe dès hypo-
thèques. Dans le cas où il existerait une ou plu-
sieurs oppositions, ils s'en feront délivrer un
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extrait qu'ils dénonceront à celui sur lequel elles

seront faites, sans pouvoir faire aucune autre

procédure, ni se faire autoriser à consigner que

dans trois mois après la dénonciation, dont ils

pourront répéter les frais, ainsi que ceux de

l'extrait des opposants.
« Art. 53. Les offres tendant au rachat des

droits seigneuriaux, fixes ou casuels, seront

faites au chef-lieu du lief dont dépendront les

droits rachetables; pourront néanmoins les par-

ties liquider les rachats, et en opérer le paye-

ment, en tel lieu qu'elles jugeront à propos.

Dans ce dernier cas, les payements qui seront

faits en conséquence d'un certificat délivré par

le greffier des hypothèques ou par celui du siège

royal, qu'il n'existait point d'oppositions, seront

valables nonobstant les oppositions qui seraient

survenues depuis, pourvu que la quittance ait

été contrôlée dans le mois de la date dudit cer-

tificat.

« Art. 54. Toutes quittances de rachat des

droits seigneuriaux, même celles reçues par les

notaires, dont les actes sont exempts du con-

trôle, seront assujetties au contrôle; il en sera

tenu un registre particulier, sur lequel le com-
mis enregistrera par extrait la quittance, en

énonçant le nom du propriétaire du fief qui aura

reçu îe rachat, celui du fief dont dépendaient les

droits rachetés, le nom de celui qui aura fait le

rachat, et la somme payée. Il ne sera payé que
quinze sols pour le droit de contrôle et d'enre-

gistrement. Les frais en seront à la charge de
celui qui fera le rachat, lequel sera tenu de l'o-

bligation de faire contrôler la quittance, sous les

peines prescrites par les règlements existants.

« Art. 55. Dans les pays où le contrôle n'a pas

lieu, il sera établi dans chaque siège royal un
registre parliculier pour le contrôlent enregis-

trement des quittances de rachat, et il sera payé
au greffier quinze sols pour tout droit.

« Art. 56. Il ne sera perçu aucun droit de
centième denier sur les rachats et rembourse-
ments des droits ci-devant seigneuriaux, soit

fixes, soit casuels.

« Art. 57. Il sera libre aux fermiers qui ont
ci-devant pris à bail les droits casuels d'un ou
plusieurs flefs, sans mélange d'autres biens, ou
dont les baux ne comprendraient avec lesdils

droits casuels que des droits supprimés sans in-
demnité par le décret du 15 mars, de remettre
leurs baux, sans pouvoir prétendre, à l'égard des
droits casuels, d'autre indemnité que la restitu-

tion des pots-de-vin et fermages payés d'avance
au prorata de la jouissance.

« A l'égard des fermiers qui ont pris à bail les

droits casuels avec d'autres biens, ils percevront
tous les droits casuels qui écherront pendant le

cours de leur bail sur les fonds qui n'auront
point été rachetés, ou sur lesquels ils seraient
dus nonobstant le rachat; et s'il survient sur des
fonds rachetés des mutations qui eussent donné
lieu à un droit casuel, le propriétaire du fief au-
quel le droit aurait appartenu en tiendra
compte au fermier, à la déduction néanmoins
d'un quart sur le montant dudit droit.

«1 A l'égard des redevances fixes et annuelles
qui seraient rachetées pendant le cours du bail,

le propriétaire desdits droits en tiendra compte
annuellement au fermier par diminution sur le

fermage.
« Art. 58. Les droits d'échange établis au profit

du roi par les édits de 1645 et 1647, et autres
règlements subséquents, soit qu'ils soient perçus
au profit du roi, soit qu'ils soient perçus par des

concessionnaires, engagistes ou apanagistes, sont
et demeurent supprimés, à compter de la publi-
cation des lettres-patentes du 3 novembre 1789,
sans néanmoins aucune restitution des droits qui
auraient été perçus depuis ladite époque. Quant
à ceux desdits droits qui étaient perçus au profit

du roi, toutes poursuites intentées ou à intenter
pour raison des mutations arrivées avant ladite

époque, sont et demeureront éteintes. Les acqué-
reurs desdits droits présenteront, dans le délai
de six mois, à compter du jour de la publication
du présent décret, leur titre au comité de liqui-

dation, établi par le décret du 23 janvier de la

présente année, et il sera pourvu à leur rembour-
sement ainsi qu'il appartiendra. >

M. liC Chapelier, membre du comité de cons-
titution. On fait des difficultés aux municipalités
auxquelles vous avez provisoirement conservé
la police : autrefois elles prêtaient serment au
parlement, c'est cet ancien usage, qu'on voudrait
faire renaître, qui a donné lieu aux difficultés

dont il s'agit. Le comité de constitution m'a
chargé de vous présenter le projet de décret sui-
vant :

« L'Assemblée nationale décrète que les officiers

municipaux n'ont pour l'exercice de la police

d'autre serment à prêter que celui qu'ils ont fait,

lors de leur installation, d'être fidèles à la nation,

à la loi et au roi , et de remplir exactement
les fonctions civiles et municipales qui leur sont

confiées. »

M. le Président fait observer à l'Assemblée

que l'édition qu'elle avait ordonnée de son
Adresse aux Français sur la circulation des as-

signats, n'est revêtue d'aucune signature, et il

consulte l'Assemblée pour savoir s'il en sera

fait une nouvelle édition revêtue de la signature
du président et des secrétaires, afin de donner à

cette adresse un caractère d'authenticité qui en
rend l'effet plus assuré.

M. Diiqiiesnoy obtient la parole pour rappe-
ler que, lors de la première Adresse aux Français,

il a été décrété que Sa Majesté serait suppliée de
donner les ordres nécessaires pour la faire promp-
tement répandre dans tous les départements; il

demande qu'on agisse de la même manière à

l'égard de celle-ci, et il présente un projet de
décret qui est adopté par l'Assemblée dans les

termes suivants :

« L'Assemblée décrète que l'Adresse aux Fran-
çais, au sujet des assignats, sera présentée au
roi, revêtue de la signature des président et se-

crétaires de l'Assemblée, et que Sa Majesté sera

suppliée de donner des ordres pour qu'elle soit

promptement envoyée dans les départements. »

M. le Président fait part à l'Assemblée d'une
lettre du premier ministre des finances, dont la

teneur suit :

« Monsieur le Président,

« En vous informant que le roi a sanctionné

le décret de l'Assemblée nationale, relatif aux
représentations de la ville de Dieppe, je dois vous
rendre compte qu'avant ce décret le roi avait

donné des ordres au Havre pour faire passer à

Dieppe, et dans tout le pays de Gaux, environ

six mille setiers de froment" et de seigle à pren-

dre sur l'approvisionnement que la prévoyance

du roi avait heureusement réuni au Havre par

des achats faits dans le Nord et ailleurs, et qui
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ont été destinés au socours général de la Nor-

mandie, dont la récolte a été insuffisante. Plu-

sieurs expéditions sont encore en mer, en sorte

que Sa Majesté espère pouvoir continuer à pro-

curer aux divers cantons de cette province l'as-

sistance dont ils ont besoin.
« Le roi, dès le 10 du mois dernier, et en ap-

prenant les insurrections du pays de Gaux, avait

donné des ordres pour y faire passer un détache-

ment de dragons et d'infanterie; et, dans ce mo-
ment, il est sûrement à portée d'arrêter un dé-

sordre dont Sa Majesté est profondément affec-

tée.

« J'ai l'honneur d'être avec respect, Mon-
sieur le Président, votre très humble et très

obéissant serviteur,

« Necker.
« PariSf le 8 mai 1790. »

L'Assemblée reprend la suite de la discussion

sur l'ordre judiciaire.

M. le Président rappelle que le point actuel-

lement en délibération est la question suivante :

Les juges d'appel seront-ils sédentaires ou am,'

bulants?

M. Goupil de Préfein préfère le plan de
M. Thouret, et s'attache à combattre les objec-

tions de M. Tronchet. — M. Tronchet a dit que
la justice devait être : 1° d'un abord facile; 2°

expédilive ;
3° peu dispendieuse; 4° éclairée. Il

a dit que l'abord serait facile en adoptant le plan
du comité, parce que k-s citoyens aisés ont seuls

des procès de nature à être jugés en dernier res-

sort. Si les citoyens peu aisés avaient des pro-
cès de cette nature, ils seraient obligés de re-

noncer au bénéfice de l'appel, et assurément
les citoyens les moins aisés peuvent avoir des

procès importants : leur légimité ne peut-elle

pas être attaquée ? le contrat de mariage de
leur père ne peut-il pas donner lieu à des dis-

cussion»? ces citoyens ne peuvent-ils pas avoir

des droits successibles considérables, etc. ? Ainsi

donc toutes les classes des citoyens sont intéres-

sées à être rapprochées des juges d'appel;

ainsi donc, dans le plan de M. Thouret, la

justice est, en général, d'un abord plus facile; elle

sera d'ailleurs plus expéditive, surtout si

M. Thouret restreint à deux départements l'ambu-
lance de ses juges. La dépense sera moins con-

sidérable : en effet, il suffira de deux cent-cin-

quante-deux juges pour tout le royaume
;
quant

aux parties co-litigeantes, il est certain que la

justice la plus rapprochée est la moins dispen-

dieuse pour les justiciables. Mais, dit-on, ce n'est

pas assez, il ftuit que la justice soit éclairée, et

le grand inconvénient qu on présente, un incon-

vénient immense, c'est que l'instruction de l'ap-

pel se fera dans le lieu où la première instance

se sera instruite. Il en sera toujours de même,
quel que soit l'ordre de choses que vous aurez

établi.

On dit encore que pour que la justice soit

éclairée, il faut un grand nombre de juges.

Je réponds que ce n'est pas dans les tril)u-

naux nombreux que les décisions sont plus

rétléchies; au contraire, moins ils sont nom-
breux, et plus les discussions sont raisonna-

blement approfondies; d'ailleurs des juges nom-
breux seront moins soumis au tribunal respec-

table et redoutable de l'opinion publique. Or,

en envisageant la question sous les rapports

l'« Série. T. XV.
2 4 *

politiques, on a calculé quatre causes qui ont
rendu les parlements dangereux, et qui ne se re-
trouveront pas, dit-on, dans des cours de vingt
juges; cependant vous donnerez nécessairement
à ces cours un ressort de plusieurs départements.
Ainsi, ces corps seront nombreux; ainsi, leur
puissance sera étendue; ainsi, l'esprit de corps
se perpétuera et pourra faire de grands progrès.
Nous avons dans notre histoire un exemple très
fameux de la rapidité de ces progrès. Les parle-
ments ont d'abord très heureusement servi, dans
les mains de nos rois, pour réprimer la puissance
féodale. Vous savez ce que les parlements sont
devenus. Ne pourra-t-on pas employer les nou-
veaux corps pour attaquer la Gonslitulion na-
tionale?... Mais, dit-on, il faudra un dépôt de
lois. N'aurez-vous pas les législatures, etc.?
Ainsi, le plan de M. Thouret n'a pas les incon-
vénients qu'on lui reprochait et réunir beaucoup
d'avantages. Je conclus en proposant le projet de
décret suivant: « L'Assemblée nationale décrète
que, dans chaquedépartement, il y aura une cour
supérieure d'appel composée de six juges, et

divisée en deux sections égales, dont l'une sera
sédentaire, et l'autre ambulante. Les juges am-
bulants siégeront successivement dans deux dé-
partements. »

M. Alilscent. Deux opinions divisent l'As-

semblée : une partie pense qu'on doit admettre
des juges ambulants; l'autre, que les juges
doivent être sédentaires. Les premiers adoptent
le plan de M. Thouret, les seconds celui du co-
mité. Celui de M. Thouret ne présente que des ins-

titutions nouvelles ; sous ce rapport, il a de grands
partisans, et vous concevez aisément qu'on jette

des préventions défavorables sur ceux qui veulent
le combattre. J'examinerai deux questions : le plan
de M. Thouret est-il plus favorable à la liberté

politique? est-il plus favorable à la bonne admi-
nistration de la justice? M. Thouret donne à
son tribunal d'appel plusieurs attributions: 1° de
juger les matières provisoires; 2° de juger l'appel

des sentences interlocutoires; 3" d'examiner les

affaires susceptibles d'être jugées en dernier res-

sort, et d'en faire le rapport aux juges ambu-
lants. Dans la première ferveur de la Révolu-
tion, les inconvénients que je vais exposer se-

ront moins graves; mais nous ne faisons pas
une constitution pour un jour; bientôt l'ardeur

du zèle des juges ambulants se refroidirait. Au-
trefois les tribunaux d'élection étaient ambulants :

peu à peu cet usage est tombé en désuétude.
Il en serait bientôt de même des juges qu'on vous
propose de créer. Le juge ambulant se reposerait

aveuglément sur le juge sédentaire qui ferait le

rapport,îet vous n'auriez des juges ambulants que
pour la forme, car ils se borneraient à donner
leur sanction aux jugements des juges de la por-

tion sédentaire. Si vous craignez l'abus de la

puissance de quelques citoyens sur les autres
citoyens, pouvez-vous adopter cette portion sé-

dentaire composée de trois juges, qui, jugeant en
dernier ressort, auraient une immense autorité?

Mais ce n'est pas là le plus grand inconvénient :

les juges sédentaires prononceront sur les sen-
tences interlocutoires, et, dans un très grand
nombre de cas, ces sentences attaquent le fond.

Ou n'interjette appel sur l'interlocutoire qu'à
cause de son influence sur le fond.

J'adopte les réflexions par lesquelles M. Tron-
chet a montré que la justice serait moins bien
rendue, et j'ajouterai seulement que les plaideurs

ne manqueront pas de multiplier les incidents.

24
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Il faudra ordonner l'instruction d'un fait nou-

veau; le temps s'écoulera, la session finira sans

que le jugement soit rendu, et une année se pas-

sera sans que le débiteur soit forcé de payer son

créancier. Non, des juges ambulants ne nous

conviennent pas, et ne sauraient convenir à une

société oti la chicaue et l'intrigue feront jouer

tous leurs ressorts : l'ambulance serait un fléau

dont vous auriez accablé la France. Je finis par

une observation de quelque poids : la majorité

des départements ne demande pas des juges am-

bulants; si vous les établissez, et qu'ils ne réus-

sissent pas, vous en serez responsables, et vous

ne le serez pas du peu de succès que pourraient

avoir des juges sédentaires.

(On demande à aller aux voix.— La discussion

est fermée.)

Après quelques débats sur la manière de poser

la question, elle est posée dans les termes sui-

van ts :

« Les juges d'appel seront-ils sédentaires? Oui

ou non. »

M. Rcwbell propose par amendement qu'on

ajoute le mot tous à la motion.

La question préalable est invoquée sur l'amen-

dement, et elle est rejetée.

L'Assemblée, consultée, adopte l'araende-

^Q'^^'
. . , „ . » .

La motion principale avec l'amendement, est

ensuite décrétée ainsi qu'il suit :

« Tous les juges d'appel seront sédentaires. »

On passe à la discussion de la question sui-

vante :

« Les juges seront-ils établis à vie, ou seront-

ils élus pour un temps déterminé'? »

M. Brochctoii. 11 faut établir de? juges qui

réunissent les lumières et l'intégrité : pourra-t-

on trouver ces juges dans tous les temps? On

craint le pouvoir di'S juges à vie. La liberté des

citoyens ne sera-t-elle pas assurée par les bons

choix qu'ils auront faits?... On pourrait, en dé-

clarant inamovibles les membres des cours su-

périeures, les soumettre, tous les six ans, à un

scrutin d'épreuve, par lequel la destitution des

iugi'S s'opérerait à une majorité des deux tiors

des voix. Je penserais cependant que les mem-
bres du tribunal de revision ne devraient être

en fonction que pendant six ans, sauf à être con-

tinués.

M. d'André, conseiller au parlement dWix. Je

n'entrerai pas dans de grands détails; il n'est

pas douteux que des hommes qui seraient juges

pour la vie regarderaifnt leurs oftîces comme
des propriétés et chercheraient à étendre leurs

prérogatives: il n'est pas douteux qu'à la longue

l'esprit de corps attaquerait la liberté. La seule

obji'Ction qui puisse d'abord paraître raisonnable

est celle-ci : des juges à temps ne seraient pas

de bons juges; je crois, au contraire, que des

juges à vie seraient de mauvais juges. 11 est cer-

tain qu'un magistrat assuré de conserver son

état toute sa vie se fait une routine et n'étudie

plus: on peut, sur ce point, en croire mon expé-

rience. Les juges honorés du choix du peuple

croiront n'avoir plus rien à apprendre, et n'avoir

plus qu'à juger; ainsi l'inamovibilité est un
moyen sur d'avoir de mauvais juges. Le magis-

trat à temp^, désirant se faire continuer, travail-

lura et rendra bonne justice. Vous exciterez en-

core les gens de loi à se conduire avec désinté-

ressement et probité pour obtenir les suffrages

du peuple... Sans entrer dans de plus grands
détails, je conclus à ce que les juges ne restent
en fonction que pendant cinq ans et puissent
cependant être réélus.

(On demande à aller aux voix.)

L'Assemblée, consultée, décide que^la discussion
ne sera pas fermée.

M. Bnzot. Mettre en question si les juges seront
amovibles, c'est supposer que des juges pourront
abuser de leur pouvoir et devenir incapables de
remplir leurs fonctions. Il y a plusieurs sortes d'in-

capacités : l'incapacité naturelle, dont personne ne
peut se garantir, je veux dire les intirmités qu'a-
mène l'âge. Il est une autre incapacité moins ordi-
naire, mais plus funeste; la négligence qu'on ap-

porte à s'instruire, quand on ne peut rien perdre
par cette négligence... Le peuple peut être trompé,
séduit; et si les juges étaient inamovibles, vous le

puniriez de sa faiblesse et de son erreur, ou plu-

tôt de l'erreur de ceux qu'il aurait chargés de ses

intérêts; car il ne peut élire que par des représen-
tants... Je ne suis pas rassuré par la responsabilité
des juges, carcette responsabilité doitavoirdes bor-
nes : il faut que lesjuges n'abusent pas de leur minis-
tère; mais il ne faut pas les empêcher d'en user...

En examinant la question sous les rapports de la

liberté publique, j'entrevois les plus grands dan-
gers; l'inamovibilité dégénérerait en un traité

entre lemonarquequi voudraitgouverner arbitrai-

rement et les juges qui asserviraient leur cons-
cience aux vues du monarque. Vous avez déjà
adopté une partie des principes du comité ; Userait
possible que vous crussiez devoir en adopter l'ap-

plication : combien ces juges n'auront-ils pas de
créatures qui s'attacheront aux magistrats, et les

appelleront aussi les pères de la patrie! Ces juges
exerceront un grand empire sur les esprits; ils

auront, dans les élections, une influence directe ou
indirecte, mais qui n'en sera pas moins dangereuse.
Si lt;s magistrats inamovibles se coalisent avec le

pouvoir ministériel, ils s'empareraient des législa-

tures; nulle réforme dans l'ordre judiciaire ne se-

rait possible, et le pouvoir ministériel, avec cet

appui, prendrait des accroissements funestes...

Je demande que vous décrétiez l'amovibilité et la

faculté de réélire.

M. Fanicon. J'adopte l'inamovibilité des juges
avec des inonilications. 11 y aura tous les six ans
une assemblée pour confirmer ou pour révoquer
les magistrats. iNuUe révocation ne se pourra faire

qu'à la majorité des quatre cinquièmes des élec-

teurs; mais comme il est un terme ofi la vertu
doit cesser d'être éprouvée, les juges ne seront
plus soumis à ce scrutin épuratoire après avoir
triomphé dans trois épreuves.

M. ftœ«lerer, conseiller au 'parlement de Metz.

Vousavez, dès le premier moment de cette discus-
sion, témoigné beaucoup d'empressement à aller

aux voix, après avoir entendu contre l'inamovi-
bilité des juges un magistrat qui avait le droit de la

faire absoudre. Je demande, comme lui, que les

juges soient temporaires : je le demande pour l'in-

térêt des juges, pour l'intérêt de la justice, pour l'in-

térêt politique national
;
quant à l'intérêt de la jus-

tice, je n'ajouterai rien à ce qu'a dit M. d'André :

il est clair à mes yeux que des juges élus pour
trois ans, qui pourront être éliminés du tribunal,

s'ils se conduisent mal, et conservés s'ils se con-
duisent bien, assureront au ministère de la justice

ce respect et cette majesté que l'opinion publique
seule confère.
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Quant à l'intérêt des juges, les déclarer inamo-

vibles, ce serait travailler uniquement pour l'in-

térêt des mauvais juges; déterminer la durée de

leurs fonctions et autoriser les réélections, c'est

s'occuper de l'intérêt des bons juges: la contiance

publique conservera ceux qui se seront montrés

dignes de cette confiance; la réélection donnera

aux bons juges la faculté d'entrer dans les assem-

blées administratives, si des intrigues et des ca-

bales les avaient fait descendre du tribunal. Le

dernier effet de cette ainovibililé serait de faire ren-

trer des magistrats estimables dans l'ordre des avo-

cats, dont la plupart seront nécessairement tirés, et

c'est une vue très saine que celui qui, après avoir

éclairé la justice, est devenu juge, ne se croie pas

dégradé en rentrant dans l'étal d'où il est sorti.

D'autres intérêts plus pressants et plus sensi-

bles vous demandent que les juges soient tempo-

raires : le pouvoir de substituer la jurisprudence

du tribunal à la jurisprudence nationale serait

vraiment dangereux; des juges qui seraient tou-

jours juges, les mêmes juges qui jugeraient toujours

ensemble, et ne seraient remplacés que d'une ma-

nière lente et successive, auraient au plus baut

degré ce pouvoir. Ils pourront mettre un code

exira-législatif à côté du code des législateurs.

Ils auraient donc une très grande autorité politi-

que. Ce n'est pas tout : vous avez institué des

corps administratifs dont les membres n'exer-

ceront que pendant trois ans; si, auprès de ces

administrations, vous placez des corps inamovi-

bles, vous romprez l'équilibre de l'ordre politi-

que... Je conclus à ce que les juges soient amo-
vibles, et à ce que les élections pour les tribunaux

se fassent en même temps que celles des assem-

blées administratives.

(On demande à aller aux voix.—-La discussion

est fermée.)

M. le Président met la proposition aux voix.

Elle est adoptée ainsi qu'il suit:

« L'Assemblée nationale décrète que les juges

seront élus pour un temps déterminé. »

M. le Président, sur la demande de plusieurs

membres, propose alors de mettre d'abord en dis-

cussion la question de savoir pour combien
d'années les juges seront élus.

M. Rewliell demande qu'avant tout on décide

si les juges pourront être réélus à chaque élec-

tion, ou s'ils seront obligés de vaquer pendant un
temps. Cette question est mise à la discussion;

après quoi elle est posée en ces termes ;

« Les juges pourront-ils être réélus sans inter-

valle ? ï

M. Oarat, Vaîné. Le décret que vous avez
rendu vous donnera des juges sans fermeté et

sans courage. Si vous décidez la possibilité

des réélections, vous aurez des juges accessibles

à l'intérêt personnel; ils chercheront à se conci-
lier les hommes qui pourront avoir de l'inlluence

dans les élections; ces hommes ne perdront ja-

mais leurs procès : cet inconvénient, qui me pa-

raît très alarmant, ne serait pas à craindre si, à
l'expiration du terme de ses fonctions, le magis-
trat rentrait dans la société. Vous avez déjà dé-

crété, pour les assemblées administratives, que la

réélection était impossible.

M. Barnave. Sans doute, l'influence des juges

pour les grands serait très dangereuse, mais dans
un sens différent. Au moment où. le juge rentrera

dans la société, il sera exposé à, la vengeance de
ceux contre lesquels il aura fait parler la loi; en
le réélisant on pourra le soustraire à cette op-
pression; on assurera la liberté du citoven et
l'impartialité du juge. Vous avez interdit lès réé-
lections pour les assemblées administratives, et
vous avez dû le faire, car il était dangereux
de confier longtemps à un citoyen le maniement
de la fortune publique. L'hypocrisie peut, au pre-
mier choix, se concilier des suffrages; l'honneur
du second choix ne tombera jamais que sur des
citoyens vraiment dignes de confiance. Si les

magistrats ne peuvent être réélus, vous n'aurez
ni liberté publique, ni juges éclairés, ni même des
juges pour la première élection.

M. le eonite de Vîrîeu. J'avoue que j'ai vu
avec élonnement un ami aussi connu de la liberté
parler d'une manière aussi peu différente des gens
puissants; j'avoue que je ne sais pas ce qu'on
appelle homme puissant dans un gouvernement
libre; je ne puis entendre que celui qui influe le

plus sur l'opinion publique, que l'homme dont le

suffrage est pour ainsi dire une loi, parce qu'il

a gagné la confiance publique; tel est l'homme
dont M. Garât a présenté le tableau.

(On ferme la discussion.)
Après quelques débats sur la manière de poser

la question, on délibère :

« L'Assemblée nationale décrète que les juges

I

peuvent être réélus sans intervalle. »

(La séance est levée à trois heures.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M- L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du lundi 3 mai 1790, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures précises.

Un de MM. les secrétaires fait lecture des adresses
suivantes :

Adresses des nouvelles municipalités des com-
munautés de la Noailles, renfermant un bourg et
vingt-quatre villages ; de Prigny-en-Retz ; de la
ville du Palais à Belle-lsle-en-Mer

;

.De la ville de Mareuil et de la communauté de
la Neuville, Sire-Bernard, district de Mondidier;
elles font le don patriotique du produit des im-
positions sur les ci-devant privilégiés

;

Des communautés d'Onge, de la Colle, de Phil
londen, de Longe-Combe en Bugey, de Saint-
Vincent-Sous-Sonpech, département de Lot-et-
Garonne; de Saint-Sulpice en Bazadais; de La-
meyze, département de la Haute-Vienne, district
de Saint-Yrieux; et du bourg d'Oisemont.

Toutes ces nouvelles municipalités, comme
toutes celles qui les ont précédées, après avoir
prêté, de contîert avec les habitants, le serment
civique, présentent à l'Assemblée nationale le

tribut de leur admiration et de leur dévouement.
Adresses des communautésdeChandon, district

de Roanne, et de l'Knclave-de-la-Pallu, près de Co-
gnac; elles font le don patriotique du produit des
impositions sur les ci-devant privilégiés. La com-
munauté de l'Enclave sollicite de l'Assemblée un

(1) Celte séance est incomplète au Moniteur,
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décret qui autorise toutes les municipalités dont le

registre de la contribution patriotique serait in-

férieur au rôle de supplément des ci-devant pri-

vilégiés, à donner le montant de celui-ci à la

place de l'autre, pour ne tenir lieu cependant

que des contributions de ceux qui n'auraient pas

déclaré 400 livres de revenu.

Adressedes mégissîers, tanneurs etchamoiseurs

de la ville d'Orthez en Béarn, qui expriment leur

vive reconnaissance relativement au décret qui

supprime l'impôt sur la marque des cuirs.

Adresse du bourg de Formerie, département de

l'Oise, contenant l'adhésion la plus entière à tous

les décrets de l'Assemblée nationale, et notam-

ment à celui qui confie aux assemblées de dépar-

tement et de district l'administration des biens

ecclésiastiques, et à celui qui déclare que l'élec-

tion des nouveaux députés à l'Assemblée nationale

ne peut avoir lieu que lorsque la constitution

sera sur le point d'être achevée, et que, d'après

la proclamation de l'Assemblée nationale elle-

même, il supplie l'Assemblée de s'occuper de l'or-

ganisation d'une haute cour nationale.

Adresse de la garde nationale de la ville de La

Fère, contenant le procès-verbal de la prestation

de son serment civique, conformément aux dé-

crets de l'Assemblée.

Adresse de la garde nationale de Saint-Pierre-

le-Moulier; elle fait une demande en interpréta-

tion du décret du 7 janvier dernier, au sujet du
serment à prêter par la garde nationale.

Arrêté de l'Assemblée synodale tenue à Metz,

le 2llavril dernier.

Adresse de l'Assemblée primaire du canton de

Laipaud, département delà Creuse, portant adhé-

sion aux décrets de l'Assemblée nationale et ainsi

conçue :

« Nosseigneurs, les citoyens actifs réunis à Lai-

paud, chef-lieu de canton, pour y former une
assemblée primaire, ont pensé que leur premier
devoir était de vous adresser les témoignages de

reconnaissance du zèle que vous avez déployé

pour les intérêts du peuple.
« Ils ne peuvent penser sans attendrissement

aux sages décrets que vous avez rendus : quel

est, en effet, le citoyen français, digne de ce nom
lionorable, qui ne sente pas toute la dignité de
son être, en lisant la Déclaration des droits de
l'homme, qui ne soit pénétré des sentiments non
équivoques de la gratitude la plus méritée, en se

rappelant vos décrets sur l'organisation des nou-
velles municipalités, bienfait inestimable qui ser-

vira de base et de soutien à l'édifice d'une cons-
titution libre, sur l'abolition des privilèges pécu-
niaires, la suppression de ces droits honteux
énoncés dans le code barbare de la féodalité, sur
l'entière extinction des gabelles, fléau destruc-

teur qui dépeuplait nos campagnes pour remplir
les cachots, en voyant une foule de victimes de
la cupidité des parents arrachées à l'horreur de
ces prisons connues sous le nom de cloîtres;

enfin. Nosseigneurs, l'esprit de sagesse qui dirige

vos opérations, brille dans une infinité d'autres

décrets que nous ne connaissons que par les jour-

naux et que la lenteur des envois nous prive de
connaître positivement.

« Nous vous conjurons donc. Nosseigneurs, de
continuer vos illustres travaux et de ne pas vous
en rapporter à ces mauvais citoyens qui vous
peignent des malheurs imaginaires, qui vous me-
nacent de l'improbation du peuple, qui vous con-
seillent de dissoudre l'Assemblée nationale, le

seul appui de la France dans l'état où l'ont ré-
duite des déprédations incalculables.

« Non, Nosseigneurs, le peuple ne vous désap-
prouve pas; il ne vous désapprouvera jamais,

parce que vous voudrez toujours son bien. Que le

même esprit qui vous a animés depuis le com-
mencement de votre session à jamais mémorable
soit votre seul guide et soyez assurés que le peu-
ple, ce peuple que l'on calomnie si fort devant
vous et au milieu de vous, sacrifiera avec trans-

port son sang pour assurer la félicité publique,
et pour maintenir l'exécution de ces lois sages

que vous portez, pour assurer celle de nos ne-

veux!
« Toutes les paroisses qui forment ce canton,

vous auraient offert, chacune en particulier, le

témoignage de leur reconnaissance pour le bien

que vous avez fait au peuple; mais lorsque nous
avons vu que des méchants interprétaient mal
les adhésions sans nombre qui vous ont été en-
voyées, en disant qu'elles étaient l'ouvrage de
quelques officiers municipaux, nousavons attendu

pour vous témoignernotre gratitude avec plus d'au-

thenticité que nous fussions réunis en assemblée
primaire, et c'est du sein de cette assemblée, te-

nue dans le temple du Seigneur, que nous vous
adressons l'expression de nos sentiments. »

Signé : Grange, scrutateur ; Bourdiciion, prési-

dent d'âge; Larret, curé; etc., etc.

Adresse des gardes nationales confédérées du
Poitou, de l'Aunis et de Saintonge, réunies à Ro-
chefort, au nombre de six mille hommes.
L'Assemblée nationale ordonne que cette ad resse

sera imprimée dans son procès-verbal. Elle est

ainsi conçue :

« Nosseigneurs, nous venons de jurer sur l'au-

tel de la patrie l'union de nos forces, de nos
cœurs et de nos volontés, pour le maintien de la

Constitution et l'exécution de vos décrets. Jusqu'ici

notre vigilance a su écarter le trouble et l'anarchie

des provinces que nous habitons. Dignes en tout

de la liberté, nous la recevons avec des mains pures
et la défendrons avec énergie. Le sentiment de
nos forces n'a point altéré en nous le désir de la

paix; mais nous conserverons avec courage unbien
dont nous saurons jouir avec modération.

« Notre zèle pour le bonheur public n'a jamais

connu d'autres bornes que celles de nos possibi-

lités; c'est sous notre égide que le peuple fran-

çais doit jouir, sans troubles et sans alarmes, de

tous les droits que vous lui rendez; et en trans-

mettant à nos neveux le précieux bienfait d'une
constitution libre, nous ajouterons aux jouissances

qui en sont la suite, celle qui résultera de la pu-
reté de nos souvenirs.

« Nous sommes avec un profond respect, Nos-
seigneurs, vos très humbles et très obéissants

serviteurs.

« Signé : VALETTE, commandant général de l'ar-

mée fédôrative ; Gachinard, major-général de l'ar-

mée fédérative; Ricard, premier aide-major-gé-

néral de l'armée fédérative; Le comte de Llniére,

commissaire de l'armée fédérative et comman-
dant le bataillon national de Mauzé; Gorsas, com-
n)issaire de l'armée fédérative et sous-lieutenant

de la garde nationale de Surgère; Binet de Somois,

commissaire de l'armée fédérative et commandant
de l'artillerie nationale de Saint-Jean-d'Angely;

Bernard-des-Jeuzines, commissaire de l'armée

fédérative et commandant général des gardes na-

tionales de Saintes, Ghaniers, Corme-Royal et

Saint-Porchaire; Pelletreau Lafois, l'un des aides

de camp généraux de l'armée fédérative. »
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Adresse de différents religieux de la ville de

Metz, qui font le double hommage de leur entière

adhésion aux décrets de l'Assemblée, et de leur

reconnaissance pour celui qui les rend à la so-

ciété.

Leur adresse porte :

« Nosseigneurs, en travaillant au chef-d'œuvre
des législations humaines, vous n'avez point

oublié cette portion malheureuse des citoyens,

auxquels des lois barbares et inconséquentes

avaient permis de disposer de leur liberté et de

leur personne dans un âge où elles ne leur per-

mettaient pas de disposer de la somme la plus mo-
dique. Plusieurs milliers d'êtres sensibles, im-
molés à la superstition ou à un vil intérêt, vous
doivent le bonheur de pouvoir lever des mains
libres vers le ciel pour attirer ses bénédictions

sur vous et sur les glorieux travaux dont vous
honorez chaque jour l'humanité.

« Daignez agréer, îNosseigneurs, le double hom-
mage de notre entière et parfaite adhésion à tous

vos décrets bienfaisants, et de la plus vive recon-
naissance pour celui qui nous rend à la société,

dont un moment d'erreur nous avait retranchés

pour jamais.
« Nous sommes avec le plus profond respect,

Nosseigneurs, vos très humbles et très obéissants

serviteurs.

t Signé : frère Arsène, récollet; Alew^ure
SÉRiVE, augustin; Louis Flahaut, augustin ; Jo-

seph COUPVAUT, dominicain ; etc. »

M. Baré, citoyen de Rouea, et son épouse, sont
admis à la barre et font hommage à l'Assemblée
d'un tableau sui' lequel ils ont tracé en broderie
d'or le discours du roi du 4 février. M. Baré dit :

« Nosseigneurs, vos admirables travaux rem-
plissaient d'espérance, de joie et de reconnais-
sance tous les bons Français, lorsqu'ils apprirent
que leur monarque chéri* restaurateur de la li-

berté, était venu au milieu de cette auguste As-
semblée y exprimer ses vœux ardents et les réu-
nir aux vôtres pour le bonheur et la gloire de ses

fidèles sujets.

« Le discours sublime de notre auguste monar-
que, parvenu à Rouen, s'y grava dans tous les

cœurs avec des traits ineffaçables et bientôt nous
en ressentîmes les effets par le choix le plus
heureux d'une nouvelle municipalité.

« C'est à celte aurore du bonheur de notre
pays que je conçus le projet de rendre un hom-
mage respectueux au discours du roi, en eu for-
mant un tableau en broderie.

« Mon épouse s'est occupée de cet ouvrage,
soutenue par l'espérance que les illustres repré-
sentants de la nation n'en dédaigneraient pas
l'offrande. Nous venons vous supplier de rece-
voir ce tableau comme le seul tribut qu'il soit en
notre pouvoir d'offrir à la patrie.

« Nous ne parlons pas du dévouement de nos
cœurs et de notre vie : l'un et l'autre dans tout
bon Français sont voués, en naissant, à la na-
tion, à la loi et au roi. Ce sont les sentiments de
nos concitoyens et il serait dangereux dans notre
ville qu'ils y fussent opposés. »

M. le Président répond :

« L'Assemblée nationale reçoit avec d'autant
plus de satisfaction l'hommage que vous lui faites,

qu'il est la preuve la plus certaine de votre amour
pour un roi qui s'en est rendu si digne, en se
déclarant le père de son peuple et le restaura-
teur de la liberté, et qui possède au suprême

degré toutes les vertus qui honorent l'homme et
le monarque.

« L'or et la soie ne pouvaient être mieux em-
ployés qu'à perpétuer un discours déjà gravé dans
tous les cœurs. L'Assemblée vous permet d'as-
siter à sa séance. »

(L'Assemblée nationale décide ensuite que M. le
président fera à son tour hommage au roi de ce
tableau, au nom de l'Assemblée.)

M. le Président donne lecture de la notice
des décrets qu'il a présentés à la sanction de Sa
Majesté, ainsi qu'il suit :

Décret du 30 avril.

Décret portant que les procédures criminelles
continueront à être instruites et jugées conformé-
ment aux décrets provisoires des 8 octobre et
autres jours.

Décret du i" mai.

Décret qui autorise la municipalité de Bourges
à faire un rôle de contribution de 60,000 livres
sur tous les citoyens capités à trois livres et au-
dessus.

Du même jour.

Décret portant que les créanciers des rentes
constituées à prix d'argent, perpétuelles ou via-
gères, ne devant pas être imposés à raison de ces
rentes dans le lieu où lesdils biens se trouvent si-

tués, s'ils n'y sont domiciliés, seront remboursés
en 1791 des impositions qui, dans les rôle» de
1789 et 1790, n'auraient pas eu d'autres motifs.

Du même jour

.

Décret qui autorise la communauté de Saint-

Paul-Trois-Ghâteaux, au département de la Drôme,
à imposer celte année la somme de 1,006 liv. 15 s.

en principal, sur tous les habitants capités au-
dessus de 40 sous.

M. le Président. Vordre du jour appelle la

discussion sur le projet de règlementpour la muni-
cipalité de laville de Paris, présenté par le comité

de constitution.

M. Dcmeunier, rapporteur (1). Messieurs,

avant de commencer ce rapport, je dois vous
observer que voire comité a examiné tous les

plans qui lui ont été envoyés, soit par les man-
dataires provisoires siégeant à l'Hôtel-de-Yilie,

soit par les députés des districts réunis à l'Arche-

vêché, ainsi que les remarques qui lui ont été

adressées par les diverses sections, et que ce n'est

qu'après avoir mûrement réfléchi sur leur con-

tenu qu'il a adopté le plan que je vais avoir

l'honneur de vous soumettre.

Plusieurs membres remarquent qu'il est inutile

de lire le rapport qui est imprimé et demandent

(1) Yoy. le l'apport de M. Démeunier, Archives pra
lementaires, séance du 27 avril 1790.
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qu'on passe sur-le-champ à la discussion des dix
premiers articles.

Cette proposition est adoptée.

M. Démcunicr lit les dix premiers articles qui
sont les suivants:

TITRE PREMIER.

Articles constitutionnels.

Art. 1". L'ancienne municipalité de la ville de
Paris, et tous les offices qui en dépendaient, la

municipalité provipoire, subsistant à l'Hôtel-de-

Yille ou dans les sections de la capitale, connues
aujourd'hui sous le nom de districts, sont snp-
primés et abolis, et néanmoins la municipalité

provisoire et les autres personnes en exercice

continueront leurs fonctions jusqu'à leur rem-
placement.

Art. 2. Les finances des offices supprimés se-

ront liquidées et remboursées, savoir : des deniers

communs de la ville, s il est justifié que ces

finances aient été versées dans sa caisse; et par

le Trésor public, s'il est justifié qu'elles aient été

payées au roi.

Art. 3. La commune ou la municipalité de Paris

sera renfermée dans l'enceinte des nouveaux
murs ; mais les boulevards que l'on construit en

dehors de ces murs feront partie de son admi-
nistration.

Art. 4. La ville de Paris observera, en ce qui

peut la concerner, les règles établies par les ar-

ticles 2. 3,4, 5, 7, 8, 9, 10, 11. 12, 13, 14, 15, 16,

18, 19, 20, 31, 34, 37, 39, 41, 42, 43. 44, 45, 46,

47, 48, 53, 54, 56, 57, 58, 59, 60, 61 et 62 du dé-

cret du 14 décembre, sur l'organisation de toutes

les municipaUtés du royaume, sans préjudice de

quelques dispositions nouvelles, ajoutées dans
les articles suivants aux dispositions des articles

que l'on vient de citer.

Art. 5. La municipalité sera composée d'un
maire, de seize administrateurs, dont les fonc-

tions seront déterminées au titre second, de trente-

deux membres du conseil, de quatre-viii fit- seize

notables, d'un procureur de la commune, de
deux substituts qui seront ses adjoints et exerce-

ront ses fonctions à son défaut. Les législatures

pourront changer le nombio et la proportion des
membres du corps municipal, ainsi que le nombre
et la proportion des notables.

Art. 6. La ville de Paris sera divisée, par rapport

à sa municipalité, en quarante-huit parties, sous
le nom de sections, qu'on tâchera d'égaliser, au-
tant qu'il sera possible, relativement au nombre
des citoyens actifs.

Art. 7'. Ces quarante-huit sections ne pourront
être regardées que comme des sections de la

commune.
Art. 8. Elles formeront autant d'assemblées pri-

maires, lorsqu'il s'agira de choisir les électeurs qui
devront concourir à la nomination des membres de
l'administration du département de Paris ou des
députés que ce département doit envoyer à l'As-

semblée nationale.

Art. 9. Les citoyens actifs ne pourront se ras-

sembler par métiers, professions ou corporations,
ni se faire représenter; ils se réuniront sans
aucune distincuon, de quelque état et condition
qu'ils soient, et ne pourront donner leur voix que
ûans la section dont il feront partie à l'époque des
élections.

Art. 10. Si une section offre plus de neuf cents

citoyens actifs présents, elle se formera en deux
assemblées qui nommeront chacune leurs officiers,

mais qui, après avoir dépouillé séparément le

scrutin de Tune et de l'autre division se réuniront
par commissaires pour n'envoyer qu'un résultat

à l'Hôtei-de-Ville.

M. Bengy de Puyvallée (1). Messieurs, avant
de passer à l'examen approfondi du plan d'orga-
nisation de la municipalité de Paris, qui vous est

présenté par votre comité de constitution, je

crois qu'il est important d'établir les principes

généraux qui doivent servir de base au régime
municipal, de déterminer d'une manière précise

la nature du gouvernement français, de combattre
quelques assertions articulées par la commune
de Paris, qui me paraissent contraires à l'esprit de

vos décrets, enhn de prévenir les erreurs dans
lesquelles les citoyens pourraient être en-

traînés par une opinion exagérée sur les droits

qui appartiennent aux cités, et sur la nature du
pouvoir municipal.
La commune de Paris vous a successivement

présenté une adresse et un règlement dans les-

quels elle a exprimé son vœu formel sur l'orga-

nisation de la municipalité qu'elle désire d'éta-

blir. Elle a invoqué les maxiuies de la politique,

l'intéiêt de la liberté, le maintien de vos décrets,

pour vous faire sentir l'importance qu'elle attaclie

à l'exécution de son règlement. Elle a développé
les principes qui constatent les droits des cités;

elle vous a dit qu'à raison du droit de propriété,

elle avait le pouvoir de disposition d'administra-

tion et de règlement; qu'à raison du droit de
sûreté et de résistance à l'oppression, elle avait

le pouvoir de police et de force militaire; elle

vous a dit que les cités devaient être libres comme
les hommes, que les cités sont dans l'Etat ce que
les familles sont dans les cités, que chaque
famille est maîtresse de régler à son gré son
économie intérieure, qu'ainsi chaque cité a le

droit de s'organiser comme il lui plaît.

J'avoue, Messieurs, que d'après l'énumération des

droits et la plénitude des pouvoirs que la ville de
Paris réclame, si quelque chose m'étonne, c'est

qu'elle soumette aujourd'hui le régime intérieur

(ji municipal qu'elle veut établir, à l'examen et

à la discussion de cette Assemblée; car si la com-
mune de Paris, à raison de l'idée qu'elle s'est for-

mée de sa liberté, a, comme elle le dit, le libre

exercice des pouvoirs qu elle s'attribue, l'Assem-
blée nationale ne peut ni ne doit porter atteinte

à sa Uberté, et par conséquent TAssemblée ne
peut restreindre l'usage qu'elle juge à propos d'en

taire aujourd'hui.
Mais puisqu'il est encore permis aux membres

du Corps législatif d'approfondir les caractères

qui distinguent la liberté des cités, d'examiner
la nature du pouvoir et du régime municipal, je

vais essayer, en m'appuyant sur les saines ma-
ximes du droit public, "sur les véritables prin-

cipes du gouvernement monarchique, de vous

prouver que les ciiés sont une pariie intégrante

du corps politique, que les munici|)alilé8 dans
l'exercice du toutes leurs fonctions, doivent être

(ié|)endanles de l'administration générale du
royaume; devons montrer que la nation française

n'a point séparé le pouvoir municipal des pou-

voirs nationaux, qu'elle ne s'est point réservé un
pouvoir intermédiaire et municipal, pour en dis-

(1) L'opinion Je M. Bengy de Puyvallce n'a pas élu

insérée au Moniteur.
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poser au gré de chaque cité, que la municipalité

de Paris doit être assujettie à un régime unitorine

et absolument subordonné, et qu'enfin elle doit

être soumise à la surveillance, comme elle l'est

à la puissance publique.
Pour procéder avec méthode, je ramènerai d'a-

bord la question à son véritable point de vue, en
discutant les principes sur lesquels reposent le

régime municipal, et en indiquant les applica-

tions erronnées qu'on en a fait. Je ferai voir en-
suite que les bases constitutionnelles que l'Assem-

blée nationale a établies par ses décrets, sunt les

conséquences nécessaires de ces mêmes principes;

enfin, je prouverai que la commune de Paris

les a absolument perdus de vue, et qu'il serait

impolitique et dangereux de permettre qu'elle

s'en écartât dans l'organisation qu'il faut donner
à sa municipalité.

La commune de Paris, pour vous donner une
idée de la nature et de l'indépendance du pou-
voir qui appartient aux cités, l'a très ingénieu-
sement comparé avec le pouvoir qu'un père
exerce dans l'intérieur de sa famille ; elle vous
a dit que les municipalités étaient l'image du
gouvernement paternel \ cette assertion a été si

souvent préconisée dans cette tribune, qu'il me
parait important de l'approfondir aujourd'hui.

Je soutiens donc, Messieurs, qu on ne peut
établir de comparaison entre le gouvernement
paternel et le régime municipal ; et quand bien
même il y aurait une ressemblance entre ces

deux régimes, c'est de celte même ressemblance
que je tirerais la preuve que les cités et les mu-
nicipalités ne peuvent se donner un régime in-

dé|)endant.

Et d'abord je dis qu'on ne peut établir de com-
paraison entre le pouvoir paternel et le pouvoir
municipal.
Pour comparer ces deux pouvoirs, il faut

examiner qu'elle en est la source, l'espèce et la

durée; enfin, quels en sont les effets.

Un père tient de la nature l'empire absolu
qu'il exerce sur sa famille; il ne connaît d'autre

règle que sa volonté ; il ne doit compte à per-
sonne de sa gestion ; la durée de son autorité

n'a de bornes que la raison , sa puissance n'est

tempérée que par la tendresse; toujours libre,

toujours maître, il n'a de guide et de frein que le

sentiment de son cœur.
Le pouvoir municipal, au contraire, est abso-

lument l'ouvrage arbitraire de la convention,
c'est-à-dire de la loi; c'est elle qui en détermine
l'étendue, l'exercice et la durée ; c'est la loi qui
en circonscrit les prérogatives et les devoirs

;

l'officier municipal, dépositaire de la confiance
publique, est responsable de sa conduite et de
l'abus qu'il peut faire de l'autorité déposée entre
ses mains ; il contracte vis-à-vis de ses commet-
tants, vis-à-vis de la nation, des obligations qu'il

ne peut enfreindre sans se rendre coupable
;

toute négligence de sa part est un tort, toute in-
justice est un crime.

Ainsi, soit qu'on considère la source, la durée
ou les effets du gouvernement paternel et muni-
cipal, il n'y a absolument aucune ressemblance.
Mais je suppose que ces deux régimes soient
aussi rapprochés qu'ils sont discordants, c'est de
là même que je tire la preuve que le pouvoir
municipal doit être subordonné au pouvoir admi-
nistratif.

Lorsque plusieurs familles se sont réunies
pour former un village, elles ont eu pour objet,

d'établir entre elles des rapports d'intimité et

d'intérêt, de s'entr'aider par des secours réci-

proques, de se soutenir par la réunion de leurs
forces ; elles ont senti que pour garantir leurs
propriétés, pour entretenir parmi elles l'union et

la paix, pour assurer leur tranquillité et leur
bonheur, elles devaient s'assujettir à des lois

communes, et s'astreindre à un régime muni-
cipal ; de même, lorsque plusieurs municipalités
ont voulu former un canton, une province, un
royaume, pour multipher leurs rapports, pour
augmenter leur puissance, enfin pour accroître
leur existence politique, elles ont dû également
faire un pacte social, par lequel chaque munici-
palité s'est mise sous la sauvegarde d'une loi

commune, et sous l'empire d'un pouvoir gé-
néral. Si chaque famille, pour l'intérêt de son
bonheur, s'est assujettie à la police de sa muni-
cipalité, chaque municipalité, pour son propre
avantage, s'est soumise à l'administration de sa
province; ainsi, le véritable trait de ressem-
blance qui existe entre une famille et une muni-
cipalité, prouve invinciblement que le régime
municipal ne peut pas être indépendant.
Examinons maintenant le pouvoir municipal

dans Tordre politique et voyons si un troisième
pouvoir distinct et séparé, tel que le pouvoir
municipal, peut s'allier avec les principes et la

constitution d'un Etat monarchique.
Il ne faut pas perdre de vue, Messieurs, que,

par vos précédents décrets, vous aiez consacré
dt'ux principes constitutionnels :

Le premier, que la France est un Etat monar-
chique.

Le second, que dans un Etat monarchique on
distingue deux pouvoirs : le pouvoir législatif,

qui est exercé par lesrej)résentants de la nation,
de concert avec le roi ; le pouvoir exécutif, qui
réside essentiellement entre les mains du mo-
narque.

Voilà, Messieurs, le partage que vous avez fait

de la souveraine puissance que la nation vous a
permis d'exercer en son nom. Voilà les deux
bases sur lesquelles vous avez cru pouvoir établir

la liberté nationale.
Vous avez senti que le caractère distinctif

d'une monarchie était l'empire de la loi ; mais,
en même temps, que sa perfection était la promp-
titude dans l'exécution, l'uniformité dans les

mouvements, et surtout l'indépendance et l'unité

dans les rapports.

C'est d'après cela, qu'en déférant, aux repré-
sentants seuls de la nation, le droit de proposer
et de rédiger la loi, vous avez voulu que le roi

fût seul revêtu de la majesté nationale, qu'il fût

seul dépositaire de l'autorité publique, que sou-
mis lui-même à l'empire de la loi, il en assurât
l'exécution et en garantît l'obéissance.

Ces principes, que j'ai puisés dans la sagesse
de vos délibérations, suffisent pour ré-oudre la

question sur la dépendance du régime des muni-
cipalités; ou plutôt il me semble qu'il n'y a de
difficultés que parce que la commune de Paris a
confondu les règles et les principes du gouver-
nement monarchique, avec le régime intérieur

des Etats fédératifs. Le plus petit développement
suffira pour vous en convaincre.
Lorsque plusieurs provinces se sontréunjespour

former une association fédérative, elles n'ontcon-
féré, dans la masse commune, qu'une partie des
pouvoirs nécessaires pour former un gouverne-
ment général, pour édifier une force publique ;

elles se sont réservé une portion des pouvoirs lé-

gislatifs et exécutifs, pour régir et administrer
l'intérieur de chaque province, d'après les règles

et les lois qui seraient l'ouvragede la volonté iiln-e
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et indépendante des citoyens de cliaque canton ;

aussi, Messieurs, voyons-nous que dans les can-

tons suisses, dans les Etats-Unis de l'Amérique,

il n'y a aucune uniformité dans le régime inté-

rieur de chaque canton. Chaque petit Etat se con-

duit d'après ses lois et ses usages particuliers,

parce qu'il s'est réservé une portion de sa souve-

raineté, dont il n'a pas conféré en masse la plé-

nitude, mais seulement une partie déterminée.

C'est le cas de dire, avec la commune de Paris,

qu'il ne faut pas confondre dans les Etats fédé-

ratifs le pouvoir municipal avec le pouvoir na-

tional, ou plutôt ce ne sont pas deux pouvoirs, ce

sont les mêmes pouvoirs qui sont séparés, et

cette séparation du pouvoir municipal avec

les pouvoirs nationaux, est positivement le seul

vice inhérent à une constitution fédérative, et le

germe toujours subsistant de la dissolution d'un

pareil gouvernement.
Mais il n'en est pas de même dans un Etat mo-

narchique bien organisé ; sa perfection consiste

dans son unité et dans la liaison intime
de toutes les parties qui la composent. Lors-

qu'une nation choisit un Etat monarchique, elle

confère en masse la plénitude de sa souveraine

puissance ; elle s'assujettit tout entière à l'em-

pire des mêmes lois, au même régime adminis-
tratif judiciaire et municipal, elle ne peut et ne
doit reconnaître que deux grands pouvoirs indé-
pendants. Le chef-d'œuvre de sa constitution

consiste à savoir fixer irrévocablement les bor-

nes qui doivent pour jamais séparer ces deux
pouvoirs, à balancer avec art l'influence qu'ils

doivent avoir sur les opérations du corps politi-

que. L'exercice du pouvoir législatif, qui consti-

tue la souveraineté, doit être confié à un corps

toujours subsistant ; le pouvoir exécutif suprême
doit être remis entre les mains d'un monarque,
et ce serait une grande erreur politique que de
dire que la nation s'est réservé un troisième
pouvoir ; car admettre trois pouvoirs dans une
monarchii!, ce serait confier la liberté à trois

tyrans politiques. En effet, Messieurs, si toutes

les parties d'un grand empire n'étaient pas diri-

gées vers un centre d'unité, si elles n'étaient pas
soumises à une égale surveillance, si elles n"é-

taient pas contenues et réprimées par une force

supérieure; en un mot, si l'autorité qui commande
au nom de la loi, était paralysée; si la volonté
qui agit n'était pas une, on é'prouverait de tou-
tes parts que choc et résistance ; il n'y aurait plus
dans l'empire que désordre et confusion; et, par
le seul défaut d'harmonie, on verrait succéder
l'anarchie au gouvernement monarchique, dont
vous avez voulu consacrer l'existence.

Lorsqu'il s'agit, Messieurs, de donner aux em-
pires une constitution durable, il faut observer
la société dans sesgrands et immuables rapports.
Le but essentiel de tous les gouvernements est

le maintien des lois ; les citoyens ne se sont ja-

mais réservé le droit d'y désobéir, et la plus dan-
gereuse de toutes les erreurs, c'est qu'un peuple
et une cité ne voient dans le pouvoir suprême qui
commande au nom de tous, que la contrainte et
la gêne que le pouvoir prescrit, sans considérer
l'autorité tutélaire qui fortifie la liberté publique
et individuelle.

A toutes ces considérations, il s'en joint une
autrebien plus importante encore, parce qu'elle
décide absolument la question.
La souveraine puissance réside essentiellement

et incontestablement dans la nation; vous avez
consacré ce principe et c'est de ce principe fon-
damental que je tire une nouvelle preuve que les

municipalités doivent être subordonnées au pou-
voir administratif.

11 n'y a, à proprement parler, de pouvoirs véri-

tables "dans une monarchie, que ceux qui s'exer-

cent constamment et uniformément par la nation,

ou par ses délégués, sur toutes les parties du corps
politique; le pouvoir législatif, par exemple, qui
est une émanation de la souveraine puissance,
assujettit à son empire tous les individus ; de
même lepouvoir exécutif s'exerce au nom dn la

nation sur tous les sujets indistinctt^ment: lepou-
voir municipal, au contraire, ne s'exerce que sur
des parties distinctes et séparées du royaume:
c'est donc un pouvoir partiel et secondaire, par

conséquent, un pouvoir subordonné aux pou-
voirs généraux: autrement la nation, en qui ré-

side la souveraine puissance, n'exercerait pas la

plénitude des pouvoirs sur toutes les parties de
l'empire, puisqu'il existerait un pouvoir indépen-
dant de sa puissance souveraine.

D'où il résulte évidemment que tout pouvoir
qui ne s'exerce pas sur toutes les partie.s du
corps politique, n'est qu'un pouvoir partiel et

subordonné aux pouvoirs généraux qui consti-

tuent la souveraineté de la nation; ou plutôt.

Messieurs, tout pouvoir secondaire, tel que le

pouvoir municipal, n'est qu'une émanation des

pouvoirs généraux, qui sont seuls de l'essence

d'une monarchie (1).

La commune de Paris, qui semble avoir perdu
de vue, dans son projet de règlement, les prin-

cipes d'un gouvernement monarchique, est ce-

pendant forcée de les reconnaître dans son adresse

à l'Assemblée; et, par des assertions opposées et

discordantes, elle tombe en contradiction avec

elle-même.
D'un côté, par son règlement, elle soutient que

chaque cité a le droit de s'organiser comme il lui

plaît; parce que chaque cité ayant un droit in-

contestable à sa liberté, a le "libre exercice de

tous les pouvoirs qui dérivent du droit de pro-

priété, de siirelé et de résistance à l'oppression;

et la nomenclature qu'elle fait de tous ces pouvoirs

établit l'indépendance la plus absolue; d'un au-

tre côté, dans son adresse, elle est forcée de con-

venir qu'elle ne peut s'écarter de la loi constitu-

tionnelle de l'Etat ; mais cette loi constitution-

nelle détermine les bases de l'organisation muni-
cipale; elle fixe la liberté municipale dans des

bornes politiques; elle établit une hiérarchie de

pouvoirs. La commune de Paris, de son propre

aveu, n'a donc pas le libre exercice de tons les

pouvoirs qu'elle s'attribue; elle n'a donc pas le

droit de s'organiser comme il lui plaît; elle est

donc soumise à l'administration générale. Déve-

loppons encore cette idée. La commune de Paris

ainsi que les autres communes du royaume (qui

ont incontestablement les mêmes droits), ne
pourraient, à raison de leur liberté, exercer la

plénitude de l'autorité municifiale, qu'autant que
la nation n'aurait pas confondu le pouvoir muni-
cipal dans la masse commune des pouvoirs, qu'elle

a délégué à ses représentants, mais si la nation

s'était réservé une portion de pouvoirs indépen-
dants pour régler à son gré les affaires intérieures

et domestiques de chaque cité, l'Assemblée na-

tionale n'aurait pas eu le droit d'organiser les mu-

(1) L'application que je fais de ces principes au régime

municipal, peut s'adapter également à l'organisation

du pouvoir judiciaire et de la force publique, parce

que les éléments de l'ordre social dérivent de la même
source.
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nicipalités; c'eût été pour elle l'arche sacrée a

laquelle elle n'aurait pas pu porter la main,

chaque cité, chaque village, aurait pu régler et

modifier à son gré son régime municipal. Au
contraire, la nation a senti l'inconvenance d'un

régime arbitraire ; fidèle aux principes de l'uniti

monarchique, elle a donné à ses représentants

le mandat positif d'organiser les municipalités.

Le Corps législatif, de concert avec le roi, inter-

prète et organe des volontés nationales, ont déjà

fixé la forme de leur constitution, leur ont

donné un régime uniforme et politique. La na-

tion n'a donc ni distingué, ni réservé le pouvoir

municipal; il est donc une émanation des pou-

voirs nationaux. La commune de Paris, soumise

comme le reste du royaume, aux règles géné-

rales et constitutionnelles, n'a donc point, à rai-

son de sa liberté, l'exercice indépendant des de-

voirs qu'elles veut s'attribuer.

Après avoir développé les principes du gouver-

nement français, et relevé les erreurs qui résul-

tent de l'application que la commune de Paris en

a fait, je dois faire voir que les bases constitu-

tionnelles que l'Assemblée nationale a décrétées,

sont les conséquences nécessaires des principes

que j'ai établis.

Le premier pas que l'Assemblée nationale a

fait vers la liberté, a été de séparer la souveraine

puissance de la nation en deux pouvoirs géné-

raux, qui sont de l'essence d'une monarchie : le

pouvoir législatif et le pouvoir exécutif, aux-

quels aboutit la hiérarchie de tous les pouvoirs

secondaires.
Si, d'après le vœu formel de la nation, l'Assem-

blée a reconnu que la plénitude du pouvoir exé-

cutif devait être remise entre les mains d'un

monarque, elle a en même temps considéré ce pou-
voir suprême sous tous les rapports qui pouvaient

le rendre dangereux pour la liberté civile et po-

litique; elle l'a divisé, et, pour ainsi dire, dé-

composé 0)1 trois pouvoirs secondaires : le pou-
voir administratif, le pouvoir judiciaire et le

pouvoir militaire. L'Assemblée a cru qu'il était

d'une sage prévoyance de circonscrire dans de

justes bornes l'exercice de ces différentes bran-
ches de pouvoir.

Elle a porté ses premiers regards sur le pou-
voir administratif, elle a reconnu qu'un des at-

tributs du chef de l'empire, était d'être le suprême
administrateur du royaume, que c'est lui qui de-

vait donner le mouvement et la vie à toutes les

parties du corps politique ; mais elle a senti que si

ce mobile universel devait embrasser toutes les

branches d'administration, il était important qu'il

ne pût employer, pour remplir ces augustes fonc-

tions, que des agents fidèles qui réunissent l'es-

time et la confiance des peuples.
Une funeste expérience avait appris à tous les

membres de cette Assemblée combien il importe
pour le maintien delà liberté civile et politique

de ne pas confier les parties les plus importantes
de l'ordre public à l'administration arbitraire d'a-

gents inamovibles, sujets a l'erreur qui n'avaient

ni contradicteurs ni surveillants, qui ne devaient

compte de leur conduite qu'à l'autorité dont ils

étaient chargés d'étendre l'empire, et qui lais-

saient souvent les fonctions les plus importantes
de leur ministère entre des mains infidèles et

subalternes.

Pour prévenir les abus du pouvoir administra-

tif, l'Assemblée nationale a pensé qu'il était de sa

sagesse de confier le régime intérieur des cités,

l'administration particulière des provinces, à des

corps toujours subsistants, revêtus d'un caractère
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vraiment national, cbargés de remplir des fonc-
tions uniformes, dont les membres, toujours sou-
mis à la censure de l'opinion, seraient sourds à
la voix de l'intrigue, insensibles à la crainte,
n'auraient d'autre but que l'estime publique,
d'autre intérêt que celui de la justice. L'Assemblée
nationale a eu particulièrement pour objet que
l'œil attentif du monarque ne fût plus éclairé
par les yeux d'un seul homme, qu'il n'y eut plus
d'intermédiaire entre le roi et son peuple, et qu'il
fût assuré de trouver dans des sujets fidèles et
soumis, des coopérateurs zélés pour faire exécuter
les lois dont il est l'organe et pour assurer le

bonheur d'une famille dont il est le père.
C'est d'après une connaissance api)rofondie des

droits des nations et de la nature des gouverne-
ments, que l'Assemblée nationale a déterminé l'or-

ganisation des corps administratifs.
Elle a voulu que les municipalités, sous l'ins-

pection et la surveillance des assemblées de
district, fussent chargées de régir et d'admi-
nistrer les affaires intérieures et domestiques des
villes et communautés; que les assemblées de
district, subordonnées aux assemblées de dépar-
tement, s'occupassent avec soin de tous les dé-
tails relatifs au bonheur, à la tranquillité et à
l'intérêt des peuples de leur arrondissement;
enfin, que les assemblées de département fussent
tenues de porter un œil attentif sur tous les ob-
jets de bien public, qui leur seraient confiés,
qu'elles reçussent directement les ordres du roi,

et qu'elles formassent le premier anneau de la

chaîne d'obéissance et de subordination qui doit

s'étendre depuis le chef de l'empire, jusqu'au
dernier citoyen.

Le pouvoir administratif ainsi organisé, loin
d'affaiblir la liberté civile et politique, doit, pour
jamais, en garantir la jouissance et en perpétuer
la durée.

Tels sont, Messieurs, l'ordre et l'harmonie
politique que vous avez établis dans le régime
administratif. Les bases constitutionnelles sur
lesquelles repose cet édifice national, sont l'uni-

formité et l'unité monarchique, qui sont les con-
séquences nécessaires des principes que j'ai

établis.

Il me reste à faire voir l'inconvenance et le?

dangers de l'organisation que la commune de
Paris vous propose de donner à sa municipalité,
et surtout les inconvénients qui résulteraient de
la permanence de ses districts. J'aborde d'abord
la question de la permanence. Que peoserez-vous,
Messieurs, d'une grande nation qui, voulant se

donner une constitution durable, établirait, dans
chaque province, un Corps législatif permanent,
composé de tous les citoyens de chaque arron-
dissement ; d'une nation qui, pour se donner des
lois uniformes, au lieu de confier ses pleins pou-
voirs à des représentants, réunis dans un même
lieu, se contenterait d'y rassembler les délibéra-

tions incohérentes de chaque province, et qui
formerait l'expérience de la volonté générale, du
calcul incomplet de décisions partielles qui au-
raient été prises séparément.

Certainement, dans un pareil ordre de choses,
le patriotisme et l'amour du bien général, qui
sont les puissants mobiles des sociétés, seraient

bientôt éteints et remplacés par des prétentions

exagérées et par des divisions, suites inévitables

du choc des intérêts opposés.
Voilà cependant l'image de l'institution poli-

tique que la commune de Paris vous avait d'a-

bord présentée. La commune, composée de tous

les citoyens actifs qui sont dans son sein, aurait
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voulu être formée en assemblée générale perma-
nente : elle se serait divisée en 60 districts, tou-

jours en activité. Ghaqne district, délibérant sépa-

rément, aurait exprimé son vœu particulier et

tout ce qui aurait été décidé par la majorité des

districts, aurait formé la décision de la com-
mune.

J'observerai d'abord que, dana ce aystèmo,

chaque citoyen étant une partie intégrante de son

district, et chaque district, une partie intégrante

de la commune, il en aurait résulté que tout le

monde dans Paris aurait été administrateur et

que personne n'aurait été administré.

Il me semble ensuite que le premier caractère

d'un corps délibérant, c'tst la réunion des mem-
bres qui doivent délibérer; en effet, ce n'est que
pur la communication des pensées, des lumières et

connaissances qu'on peut parvenir à envisager

une question sous tous ses rapports, qu'un peut

lui donner tous les développements dont elle est

susceptible, qu'on peut enfin obtenir un résultat

sage et uniforme, par le rapprochement des

esprits et par le sacrifice des intérêts particuliers

à l'intérêt général.

Au lieu de suivre cette marche simple, indi-

quée par l'expérience et la raison, on propose
de faire délibérer 60 districts permanents, chacun
séparément : qu'arriverait-il , Messieurs? c'est

que la délibération de chaque district étant

appuyée sur des bases différentes, sur des con-
venances locale?, sur des intérêts opposés, il y
aurait une disparité frappante dans les décisions;

c'est que les avis isolés de chaque district pour-
raient les uns demander des restrictions, les

autres contenir des amendements, tous enfin être

si diversement conçus et tellement modifiés, qu'il

serait presque impossible de connaître et d'ex-

primer le vœu général de la commune, en fai-

sant le recensement des opinions partielles de
chaque section.

Alors il faudrait provoquer des explications,

demander des interprétations, faire des mémoires,
entendre des répliques; et pendant tous ces débats
que deviendrait la chose publique? quels entraves
pour l'expédition des affaires de la commune?
chaque opinion diverse aurait autant de défen-
seurs acharnés qu'elle aurait eu de partisans : la

rivalité d'abord, l'aigreur ensuite, enfin l'animo-
silé, la passion échaufferaient les esprits, divise-
raient les cœurs toujours aux dépens du bien
général et au détriment de la paix et de la tranquil-
lité publique. Chaque district élèverait des pré-
tentions, s'attribuerait le droit d'exercer une cen-
sure amère sur les opinions individuelles, sur tous
les genres d'administration, sur les jugements
des tribunaux, sur les opérations du gouverne-
ment; et l'opinion publique, toujours incertaiîie

et flottante entre les écarts de t'enthousiasme et

les prestiges de l'erreur, ne saurait jamais à quels
traits elle pourrait distinguer la vérité d'avec le

mensonge. Il ne faut. Messieurs, que connaître la

marche du cœur humain pour savoir que le pa-
triotisme même égare souvent les meilleures in-
tentions.

On nous dit que la permanence et l'activité des
districts attacheraient les honnêtes citoyens à
l'administration de la chose publique; et moi. Mes-
sieurs, je dis que la permanence produirait un
effet absolument contraire.
Pour juger sainement les hommes, il ne faut

pas se porter à des moments d'effervescence où
tous les esprits sont exaltés; il faut les considérer
avec tout le calme de la raison.
Chaque citoyen, étant une partie intégrante de

son district, aurait le droit d'assister à chaque as-
semblée générale; chaque assemblée serait com
posée de trois ou quatre mille citoyens.

Ne serait-ce pas le cas de dire avec M. le maire
de Paris, mais dans un sens absolument opposé,
que lorsque tout le monde se mêlerait des affaires,

personne ne s'en occuperait directement, qu'on

y porterait je ne dis pas des distractions et de l'en-

nui, mais au moins de l'indifférence? n'est-il pas
d'une vérité palpable que l'intérêt que l'on met
à une chose, augmente ou diminue en raison du
nombre de ceux à qui elle est confiée, et que le

zt'Iea besoin d'avoir pour aliment le devoir qui
commande et l'honneur qui conduit; maisje sup-
pose que tous les citoyens soient assidus à se ren-
dre aux assemblées.

J'en appelle à votre expérience. Messieurs;
croyez-vous que, dans une assemblée aussi nom-
breuse, on put approfondir avec soin les questions
importantes, les discuter avec maturité, les pré-
senter avec ordre, sous tous leurs aspects; et en-
fin qu'il pût jamais sortir du sein d'une multitude
confuse des délibérations dictées paria sagesse
et la raison ?

Croyez-vous que le mérite, les talents et les

vertus pourraient jamais percer une foule impor-
tune ? l'homme honnête et tranquille garderait un
modeste silence, s'éloignerait du tumulte et n'au-

rait souvent que de stériles regrets à former sur
le sort de sa malheureuse patrie.

C'est alors qu'un verrait se développer tous les

ressorts de la cabale, toutes les fureurs de l'envie;

il se tramerait des intrigues ; il s'établirait des

coalitions; on voudrait maîtriser les pensées, cap-

tiver les suffrages, subjuguer les opinions; et le

vaisseau municipal, agité dans tous les sens, fini-

rait par venir se briser contre l'écueil funeste des
partis opposés.
On me dira peut-être que ces inconvénients se

feraient également sentir dans un conseil muni-
pal, tel qu'il est organisé pour le régime inté-

rieur des villes de province. Non, Messieurs, un
conseil municipal n'aurait rien de pareil à re-
douter, parce que le jeu des passions, eu agissant

sur un corps moins nombreux, serait beaucoup
plus aisément réprimé par le patriotisme, parce
que ce corps, composé de l'élite des citoyens de
la cité de Paris, serait moins en butte aux agita-

tions tumultueuses delà séduction et de l'erreur,

enfin parce que les efforts de la malveillance et

de l'intrigue, qui ne peuvent exciter que des se-

cousses passagères dans un conseil municipal,
|)0urraient, au contraire, par leur influence per-

iule, occasionner les ravages les plus destruc-

teurs sur soixante assemblées délibérantes.

Enfin, Messieurs, lorsque l'Assemblée nationale

a voulu que les communes déléguassent l'exer-

cice du pouvoir municipal à des agents appelés

par leur choix et dépositaires de leur confiance,

elle a eu particulièrement en vue de consolider

les principes sur lesquels reposent la liberté

publique et l'égalité politique, d'entretenir l'es-

prit de concorde, d'exciter les sentiments patrio-

tiques et surtout d'écarter de l'administration

tous ceux qui seraient d'une probité suspecte,

d'une humeur peu conciliante et d'une capacité

douteuse. Le but que l'Assemblée nationale s'est

proposé serait absolument manqué si les dis-

tricts de Paris étaient déclarés permanents. Non
seulement les gens flétris par la dépravation de
leurs mœurs, par l'oiiinion publique, les intri-

gants, les ambitieux, ne pourraient être exclus

des assemblées, puisque tous les citoyens au-

raient le droit d'y être admis, mais ils auraient
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bientôt forcé les lionnêtes gens à s'en retirer. Ils

ne larderaient pas à y exercer l'empire le plus

absolu, parce qu'ils ne seraient ni délicats dans le

choix de leurs moyens, ni contenus dans l'exé-

cution de leurs projets.

La commune de Paris, à l'appui de son projet

de règlement, invoque tout à la fois l'intérêt de
sa liberté et la conquête qu'elle en a fait. Mais la

liberté des cités ne peut jamais reposer sur l'in-

dépendance ; elle consiste dans l'accomplissement

et l'observation de la loi. Si la ville de Pari?, au
moment de sa conquête, pour parler son langage,

a été obligée de substituer à une administration

arbitraire un régime indépendant, le retour de
l'ordre doit être le signal de la soumission à la

loi et le cri de ralliement à l'autorité légitime,

n'est-il pas d'une vérité politique incontestable,

qu'une nation, qu'une cité ne peuvent conserver

leur liberté avec les mêmes moyens qu'elles

ont employés pour la conquérir? Que si elles

l'ont conquise par la force, elles ne peuvent la

conserver que par la loi. N'est-ce pas, Messieurs,

par le sacrilice de tous les intérêts, par la ba-

lance de tous les pouvoirs, par une organisation

uniforme de toutes les parties du corps politique,

que vous parviendrez à ce terme heureuK de vos
travaux, où le patriotisme ne sera plus aux
prises avec l'enthousiasme, où la liberté ne sera

plus profanée par la licence, où le bonheur éta-

blira son empire dans le sein de l'ordre et de
la paixl

La commune de Paris prétend encore que par
son projet de règlement et par la permanence de
ses districts, elle ne s'écarte pas des bases consti-

tutionnelles que vous avez établies pour l'orga-

nisation des municipalités.
La commune de Paris a-t-elle donc perdu de

vue que l'Assemblée nationale dans son décret

sur les municipalités, article 49, a divisé le

pouvoir municipal en fonctions propres et délé-

guées; qu'elle a soumis les uns à la surveillance,
les autres à l'autorité des corps administratifs.

Que rAsserabIcc, par l'article 5't, a fait l'énu-

mération des fonctions dont l'attribution exclu-
sive appartiendrait au conseil général de la com-
mune et que, par l'article 56, elle a ordonné que
toutes les délibérations qui en émaneraient, ne
pourraient être exécutées qu'avec l'approbation
des corps administratifs.

Que, par l'article 57, elle a exigé que tous les

comptes de la régie des bureaux municipaux,
après qu'elles auraient été reçus par le conseil
municipal, seraient véritiés par les corps admi-
nistratifs.

Que, par l'article 60, elle a conféré aux corps
administratifs le droit de prononcer sur les

plaintes qui leur seraient exposées par des ci-

toyens, qui croiraient être personnellement lésés

par quelque acte du corps municipal.
Qu'enfin par l'article 62, si elle a permis aux

citoyens actifs de se réunir paisiblement et sans
armes, elle a stipulé que c'était seulement pour
rédiger des adresses et des pétitions, et qu'ils ne
pourraient députer que dix citoyens pour les

porter et les présenter.

i\e sont-ce pas là, Messieurs, des bases vrai-
ment constitutionnelles? J'ai beau parcourir le

projet de règlement de la ville de Paris, je n'y
vois rien qui soit conforme à l'esprit et à la sa-
gesse de ces dispositions; il me semble, au con-
traire, qu'on s'en écarte diamétralement, et je

n'apeiçois dans les détails et dans l'ensemble du
projet qui vous est présenté, que les caractères
d'un régime absolument indépendant.

Faut-il vous en citer un exemple frappant?
dans la seconde partie du règlement, article IV,

la commune de Paris prétend que son pouvoir de
police embrasse T'extérieur et l'intérieur de
Paris; elle réclame une juridiction sur la Seine,
rivière et canaux y affluant. J'avoue que j'ai de la

peine à concevoir comment une commune ne peut
exercer une juridiction quelconque au delà de son
territoire; comment on peut accorder une pareille

prétention avec l'idée que la commune de Paris

s'est formée de la liberté des cités et surtout
comment on peut concilier ce pouvoir de police

extérieure avec la police générale qui appartient

au chef de l'empire, pour en vivifier toutes les

parties et pour maintenir la sûreté et la tran-

quillité publique.
Je ne parlerai pas de la force militaire que la

ville de Paris s'attribue, parce que l'Assemblée
nationale n'a encore rien statué sur cet objet

;

mais je demanderai pourquoi toutes les opéra-
tions municipales de la ville de Paris ne seraient

pas soumises à la revision et à la censure de
l'Assemblée de département, comme celles des
autres villes du royaume? Pourquoi l'inlluence

des corps administratifs serait-elle, comme on
le dit dans l'adresse, absolument nulle vis-à-vis

de cette municipalité? Pourquoi faut-il interrom-
î)re en sa faveur la chaîne de subordination po-
litique et paralyser, pour ainsi dire, tous les pou-
voirs? Gomment pourriez-vous, Messieurs, amal-
gamer à l'édifice national, que vous avez élevé,

une pièce de rapport informe et incohérente?
Comment pourriez-vous en lier toutes les parties

par une masse irrégulière, gui doit nécessaire-
ment en troubler l'harmonie et qui pourrait
peut-être les écraser dans sa chute?

Enfin, Messieurs, puisque l'intérêt des pro-
vinces, dont nous sommes les organes, nous im-
pose la loi impérieuse de nous expliquer avec
franchise, nous devons vous dire que, s'il était

possible qu'il y eût une ville dans le royaume
qui pût être soumise à une dépendaoce plus par-

ticulière de l'administration générale, ce serait

sans contredit la ville de Paris, parce qu'elle tient,

pour ainsi dire, entre ses mains, la destinée de
l'empire

;
parce qu'elle renferme en ce moment

dans son sein le Corps législatif et le chef su-
prême du pouvoir exécutif, qui sont les trésors

communs de la nation; enfin, parce qu'après
avoir été le berceau de la liberté, elle pourrait

en devenir la terreur et peut-être le tombeau.
Comment une nation sage pourrait-elle jamais

consentir à mettre son existence politique et tout

ce qu'elle a de plus cher à la merci d'une grande
cité indépendante, qui pourrait diriger les opi-

nions par la séduction et l'erreur, perdre de vue
que son intérêt particulier ne peut se trouver

que dans l'intérêt général, qui pourrait devenir
tout à la fois l'arbitre et l'instrument de la loi;

maîtriser à son gré les ministres et les ortjanes

de la volonté nationale, en imposer à la faiblesse

par les menaces, enchaîner le cournge par les

(^xcès de la licence, enfin captiver toutes les ac-

tions, subjuguer toutes les volontés par l'appa-

reil imposant d'une population nombreuse et

d'une force redoutable !
-

Telles pourraient être un jour. Messieurs, les

conséquences funestes de l'indépendance impo-
liiique d'une grande cité, dont le régime inté-

rieur ne serait pas circonscrit et contenu dans
des bornes politiques qu'elle ne pourrait jamais
franchir.

Faut-il m'appuyer sur des exemples? Parcou-
rez, Messieurs, les fastes de l'histoire, qui est
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l'école des législateurs et des rois : vous y verrez

que c'est dans le sein des grandes villes qti'ont

souvent été forgés les fers qui ont enchaîné la li-

berté des nations, que la puissance et la gran-

deur de Rome ont été la principale cause de la

décadence et de la ruine de l'empire romain.

L'histoire nous rappelle une époque bien plus

terrible encore (qui certainement ne se renouvel-

lera jamais); elle nous apprend que Londres,

cette ville immense, sous le règne de Charles I",

fut le foyer qui embrasa toute l'Angleterre, qui

la précipita pendant vingt ans dans les désordres

et les horreurs de l'anarchie, et qui finit par éta-

blir sur les débris du trône et de l'autel le des-

potisme intolérable de ceux qui se disaient les

vengeurs de la liberté publique.

Voilà, Messieurs, des vérités frappantes, qui

pourraient faire naître pour l'avenir des inquié-

tudes dans les provinces, si le régime de la mu-
nicipalité de Paris n'était pas appuyé sur les

bases constitutionnelles que vous avez établies,

et s'il n'était pas assujetti à la surveillance et à

la puissance publique.
C'est avec d'autant plus de conilance que je

vous soumets des observations que i'araour du
bien public m'a dictées, que la ville de Paris n'a

cessé de vous assurer de son dévouement absolu

à vos volontés, et de sa soumission la plus en-
tière pour vos décrets. Je me plais à lui rendre

devant vous cet hommage public.

C'est donc, Messieurs, pour l'intérêt même de

la ville de Paris, qui est inséparable de celui des

provinces avec lesquelles elle a des rapports né-

cessaires pour sa subsistance, pour son com-
merce et pour tous les moyens de sa prospérité,

que je pense et que je crois avoir prouvé qu'il

serait impolitique d'accorder aux districts de

Paris une permanence active, qu'il serait dange-
reux de s'écarter dans l'organisation de sa muni-
cipalité du plan général que l'Assemblée natio-

nale a tracé au régime municipal, et que si la

vaste population de Paris exige quelques diffé-

rences, elles ne peuvent porter sur les articles

constitutionnels que vous avez consacrés.
11 ne me reste plus, en finissant, qu'à former

des vœux bie-n sincères, pour qu'il s'établisse

eutre la capitale et les provinces une alliance in-

dissoluble, pour que l'accord le plus parfait entre
toutes les parties du corps politique affermisse
pour jamais le règne de la justice et de la liberté,

et prévienne ces secousses terribles, qui entraî-

nent avec elles le malheur des peuples et la chute
des empires.

M. Tabbé Hlanry. Messieurs, le rapport et les

articles qui viennent de vousêtre soumis me sem-
blent renfermer des principes qui ne sont pas du
tout ceux de l'Assemblée. 11 est dit, dans le rap-
port, que la ville de Paris sera constamment sous
les yeux de l'Assemblée natiojiule. J'ignore, et vous
ignorez sans doute comme moi, quel sera le siè.^e

des Assemblées nationales. Je ne connais aucun cîé-

cretqui accorde cette prérogative à la ville deParis.— Dans un autre endroit, on lit cette phrase : « Les
articles constitutionnels qui auront toute la sta-
bilité de la constitution, et qui forment la matière
du titre premier, y seront séparés des articles régle-
mentaires. » Je ne connais rien de constitutionnel
dans l'organisation de la ville de Paris. Ce serait
un royaume particulier, si son règlement entrait
dans la constitution générale du royaume. J'ai

lu un peu plus loin : « Il en est de même du con-
tentieux de la police, qui pourrait faire partie du
plan... ). J'observerai que la police me paraît le

fondement de tout règlement municipal, et qu'il
ne peut exister aucune municipalité sans police.
On ne me citera pas, j'espère, l'exemple de Lon-
dres, où la police est suppléée par les bonnes
mœurs, et où un simpleconstable, armé d'un bâton
blanc, se fait mieux obéir que nosgardes nombreu-
ses ; et cependant les bons esprits savent bien que
c'est une cause de décadence dont les progrès se
font sentir tous les jours. Mais, pour la ville de
Paris, remplie d'une foule d'étrangers qui souvent
viennent y chercher un asile après le crime, il

faut une police spéciale qui, partout ailleurs, serait
une inquisition très odieuse. C'est encore une
très grande question de droit public, de savoir
si la police d'une grande capitale doitêtre soumise
à la municipalité ou au pouvoir exécutif.
{Murmures de la partie gauche.)
Messieurs, continue M. l'abbé Maury, si la dis-

cussion s'établissait sur ce point, je me flatte de
pouvoir vous assurer qu'il y a des raisons de douter.
La pohce, cette législation journalière, ne peut
être un seul jour dans la capitale sans activité,
et je pense que ce règlement doitêtre remis par
vous à la municipalité, au moment oii vous l'or-
ganiserez.

Je passe à l'examen des articles.
Je propose d'ajouter, par amendement, à l'ar-

ticle. II : que tous les anciens officiers munici-
paux comptables ne puissent être remboursés
qu'après avoir rendu compte. » Je désirerais que,
par l'article III, les limites de la ville de Paris
fussent circonscrites d'une manière plus claire.
Au lieu d'indiquer, comme on le fait par l'arti-

cle IV, les articles qui doivent servir de règle à
la ville de Paris, il vaudrait beaucoup mieux qu'ils
fussent tous rapportés, afin qu'on put juger s'ils

y sont applicables. Qu'on ne dise point que cela
serait trop long. En matière de lois, il n'y a de
long que ce qui est obscur. L'article V règle la

formation des officiers municipaux. Nous nous
sommes toujours occupés des officiers munici-
paux, et nous n'avons pas même soupçonné ce
que c'était qu'une municipalité, d'où il résulte
que nous avons des officiers municipaux sans
municipalité.

Parle même article, on accorde aux législatures

le droit de changer le nombre et la proportion du
corps municipal. Nous ne sommes pas investis du
droit de limiter les pouvoirs de nos successeurs.
Si ce n'est qu'une simple précaution, elle est super-
flue, et je demande que l'article soit retranché.
L'article VllI me présente une confusion qui
n'est peut-être que purement grammaticale ; je

voudrais qu'on le rendît plus clair. Il serait né-
cessaire, selon moi, de joindre deux articles ad-
ditionnels à l'article X, l'un pour expliquer la

manière de former le scrutin, l'autre pour juger
le résultat du scrutin. Voilà déjà quelques obser-
vations ; je demande la permission de vous en pré-
senter d'autres, à mesure que les articles sur les-

quels elles portent seront soumis à la discussion.

M. de Uobespicrrc. Je ne crois pas qu'il

soit de la sagesse de l'Assemblée de préjuger
une des plus grandes questions qui lui aient

été soumiises, je veux dire la permanence ou la

non permanence des districts. Il faut la discuter
solennellement avant le premier article du plan
du comité, qui, s'il était admis, écarterait sans

retour le vœu de la capitale entière. Quand vous
avez parlé d'une exception en faveur de la ville

de Paris, j'avoue que je n'ai entendu que la

conservation des assemblées de districts, qu'exige

impérieusement l'immense population de la capi-
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taie. Dans cette ville, le séjour des principes

et des factions opposés, il ne faut pas se reposer

sur la ressource des moyens ordinaires contre ce

qui pourrait menacer la liberté; il faut que la

fçénéralité de cette ville conserve son ouvrage et

le vôtre. Songez au moment où vous êtes; quoique

vous ayez beaucoup fait, vous n'avez pas tout fait

encore. J'ose le dire, vous devez être aussi inquiets

que si vous n'aviez pas commencé votre ouvrage.

Qui de vous pourrait nous garantir que, sans la

surveillance active des sections, l'on n'aurait pas

employé des moyens plus efficaces pour ralentir

vos opérations? Ne nous laissons pas séduire

par un calme peut-être trompeur : il ne faut

pas que la paix soit le sommeil de l'insouciance.

Je ne m'étendrai pas davantage, et je crois pou-

voir conclure du peu que j'ai dit Que dis-je,

peu? J'en ai trop dit pour ceux qui désirent

voir le peuple nul.

Je conclus à ce qu'on ne décrète aucun article

avant d'avoir discuté : 1° si les districts seront

autorisés à s'assembler, quand ils voudront,

jusqu'après l'affermissement de la constitution ;

2° si, après l'affermissement de la constitution,

ils pourront s'assembler, au moins une fois par

mois, pour répandre l'esprit public.

(M. de Robespierre est applaudi de la partie

droite et des tribunes.)

MM. le comte et le vicomte de Mirabeau se pré-

sentent ensemble à la tribune et se disputent la

priorité de la parole.

M. le vicomte de Mirabeau la cède.

M. le comte de llirabeau. Fort de mes princi-

pes et du témoignage de ma conscience, je réfute-

rai deux opinions opposées sans rechercher des
applaudissements piu-fides, et sans craindre les

rumeurs tumultueuses. Je pense, comme M. l'abbé

Maury, qu'il y a dans le plan une confusion
d'articles dont on pourrait le nettoyer; mais je

ne pense pas comme lui que ce soit une grande
question de droit de savoir si la police de la capi-

tale seraatuibuéeà sa municipalité ou au pouvoir
exécutif. Un de ces hommes fugitifs, pressé de
revenir en France dans un moment où les agita-

tions de l'enfantement de la liberté la secouaient
encore, refusait de le faire en disant : Je veux ma
Bastille, je veux mon Lenoir. Celte phrase serait

la version fidèle du système de l'honorable mem-
bre, M. l'abbé Maury, si la police qu'il voudrait
établir était celle de l'ancien régime.

M. de Robespierre, qui a parlé après M. l'abbé
Maury, a apporté à la tribune un zèle plus patrio-

tique que réfléchi. Il a oublié que ces assemblées
primaires toujours subsistantes seraient d'une
existence monstrueuse : dans la démocratie la

plus pure, jamais elles n'ont été administratives.
Comment ne pas savoir que le délégué ne peut en-
trer en fonction devant le déléguant ? Demander la

permanence des districts, c'est vouloir établir soi-

xante sections souveraines dans un grand corps,

où elles ne pourraient qu'opérer un effet d'action

et de réaction capable de détruire notre constitu-
tion. Lorsqu'on nettoiera la rédaction, je propo-
serai aussi quelques amendements. Surtout ne
prenons pas l'exaltation des principes pour le

sublime des principes.

M. le vicomte de Alirabeau. Si je ne me pla-

Î:ais point dans la section de cette Assemblée que
'on nomme aristocrate, et de laquelle on me fait

l'honneur de me supposer un des arcs-boutants,
j'appuierais l'opinion de M. de Robespierre, et

je demanderais l'impression de son discours pour
en faire une seconde adresse aux provinces...

2 5

M. de Virieu. Je ne perdrai point le temps
en facéties hors de saison; l'opinion de l'Assem-
blée me paraît unanime, et je demande qu'on aille

aux voix sur le premier article.

le Président consulte l'Assemblée, et le

lier article est adopté ainsi qu'il suit :

M.
premier

Art. 1" « L'ancienne municipalité de la ville

de Paris, et tous les offices qui en dépendaient,
la municipalité provisoire, subsistante à l'Hôiel-

de-Ville ou dans les sections delà capitale, con-
nues aujourd'hui sous lenom de districts, seront
supprimés et abolis; et néanmoins la municipa-
lité provisoire et les autres personnes en exercice
continueront leurs fonctions jusqu'à leur rempla-
cement. »

M. le Président lève la séance à dix heures.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTTES.

Séance du mardi 4 mai 1790, au matin (1).

La séance n'est ouverte qu'à dix heures du
malin.

M. I^a Réveillère de Lépcaux, secrétaire,

donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier

au malin.
Il ne s'élève pas de réclamation.

M. Gantier des Orcières, membre du co-
mité des finances. Messieurs, votre comité des
finances a été consulté pour savoir si les notaires
et huissiers des gabelles sont supprimés. Votre
décret du 23 avril porte, à la vérité, que tous les

juges et officiers des gabelles en titre d'office

quelconque sont supprimés et cesseront leurs

fonctions à compter de la date du présent décret
;

mais votre intention n'a été que de supprimer
ce qui tenait au régime et à la manutention des
gabelles, et les notaires et huissiers des gabelles

y tiennent si peu, que la suppression de ces ju-
ridictions ne change rien à leur état. En effet, ils

jouissent du droit de travailler en concurrence
avec les autres notaires et huissiers. Sans cela,

leurs charges n'auraient été d'aucun produit, car

nul tribunal ne pouvait se passer plus aisément
de ces officiers que celui des greniers à sel. Ce-
pendant on attaque déjà de nullité leurs nouveaux
actes. En les supprimant, vous ruineriez, sans
aucun avantage pour le moment présent, plus
de mille pères de famille. Nous avons pensé que
vous pouviez, sans rien préjuger sur ce que vous
disposeriez par la suite à cet égard, ordonner qu'ils

continueront leurs fonctions. Nous vous propo-
sons, en conséquence, le projet de décret suivant :

« Après avoir entendu le rapport du comité des
finances, l'Assemblée nationale déclare que les

notaires et huissiers aux greniers à sel ne sont

point compris dans les dispositions de l'article 2
du décret du 23 avril dernier; en conséquence,
elle décrète que ces officiers continueront, comme
par le passé, les fonctions qu'ils exerçaient en
concurrence avec les autres notaires et huis-

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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siers, et ce, jusqu'à ce qu'il y ait été autrement
pourvu. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Vernier présente ensuite, au nom du co-

mité des finances, un second décret concernant
les besoins de la ville de Saint-Omer. Ce décret

est adopté ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son

comité des finances, vu les délibérations prises à

l'assemblée da conseil général de la ville de Saint-

Omer, les 9 et 23 avril dernier, l'adresse jointe,

le décret concernant ladite ville, en date du 29

avril, autorise les officiers municipaux de ladite

ville à lever un impôt de 12,000 livres sur les pro-

priétés de ladite ville et faubourgs, proportion-

nellement aux vingtièmes, pour ladite somme être

employée au payement des pauvres ouvriers, tant

en leur procurant du travail qu'autrement, à
charge d'en rendre compte.

« A l'égard de l'autorisation demandée pour la

vente de certaines maisons en ruine, et de ter-

rains appartenant à la commune, l'Assemblée ren-

voie cet objet à l'examen des assemblées de dis-

trict et de département. »

M. le Président annonce que M. le garde des

sceaux lui a envoyé la liste des décrets auxquels
le roi a donné sa sanction ou son acceptation. 11

en est fait lecture ainsi qu'il suit :

« Le roi a donné sa sanction ou son acceptation :

« 1° Au décret de l'Assemblée nationale du 27 du
mois dernier, qui autorise les officiers munici-
paux du bourg de Finham, en Languedoc, à se

faire remettre par le receveur diocésain des tailles

de Caslel-Sarrazin, une somme de 1,200 livres sur
celles qu'il justifiera avoir en dépôt entre ses

mains;

« 2* Au décret du 29, qui concerne les délibéra-

tions prises par quelques municipalités, relative-

ment au prix des blés et à leur circulation, et

porte que Sa Majesté sera suppliée de donner des
ordres pour qu'il soit pourvu aux moyens de pro-
curer des subsistances à la ville de Dieppe, aux
municipalités circonvoisines, et de rétablir la

tranquillité dans ce pays;

« 3° Au décret du 30, portant que les gardesna-
tionales resteront, jusqu'à leur prochaine organi-
sation, sous le régime qu'elles avaient lors de la

constitution des municipalités
;

« 4° Au décret dudit jour, concernant les condi-
tions requises pour être réputé Français, et admis
à l'exercice des droits de citoyen actif;

« 5° Au décret dudit jour, portant que les assi-

gnats seront libellés avec l'indication spéciale de
leur hypothèque sur les domaines nationaux, et

que le comité des finances est autorisé à nommer
quatre commissaires pour surveiller leur fabri-

cation
;

« 6° Enfin Sa Majesté a donné des ordres pour
que le décret du 2 •, concernant M. de Biron,
nommé commandant dans l'île de Corée, soit

exécuté.

« Signé : Champion de Cicé,

Archevêque de Bordeaux.

« A Paris, ce 3 mai 1790. »

M. le Président annonce que l'ordre du jour
est la suite de la disctission stir Vordre judiciaire,

et que la question à résoudre en ce moment est

celle de savoir quelle sera la durée des fonctions
des juges électifs ?

Divers membres proposent trois ans et quatre
ans.

Vautres membres réclament les uns six ans,

les autres huit et dix ans.

La discussion est ouverte.

M. llilscent. Si cette durée était fixée à trois

ans, des élections si fréquentes ouvriraient un
champ très vaste à l'intrigue. Les assemblées élec-

tives seront souvent en proie aux passions, et

l'influence de quelques ambitienx y déterminera
un grand nombre de suffrages; le magistrat, moins
attaché à son état, rendra moins de services à sa

patrie. Trouverez-vous de bons juges? Sera-ce

parmi les juges actuels, ces juges intègres et ver-

tueux? Ils aimeront mieux se retirer que de cou-

rir le risque de perdre bientôt un état qui avait

fait le bonheur de leur vie. Sera-ce parmi les

avocats? Les bons sont occupés; ils craindront

de perdre leur clientèle. On dit qu'on formera
des juges. Mais un jeune homme se livrera-t-il à

des études pénibles pour occuper, pendant trois

ans, des fonctions de magistrature ? Il faut adopter
un terme justement proportionné, et voici mon
raisonnement, La vétérance d'un magistrat s'ob-

tient à vingt ans; en prenant la moitié de ce

temps, il suffira que ce magistrat soit une fois

réélu pour avoir parcouru une carrière complète...

Je conclus à ce que la durée des fonctions de juges

soit de dix ans.

M. llugnet de Hanthoa. Hier, vous avez dé-

crété que les juges seront temporaires ; on pro-

pose aujourd'hui de les élire pour dix ans : c'est

renouveler le système des juges à vie. Je ne me
persuade pas, comme le préopinant, que les as-

semblées populaires soient aussi vicieuses qu'on
l'a dit souvent : alors nous aurions eu tort de les

établir, et il aurait fallu laisser au pouvoir exé-

cutif le choix des juges. S'il est possible que la

première élection puisse être livrée aux efforts de
toutes les passions, il est nécessaire que la se-

conde soit très rapprochée; mais quelle en doit

être l'époque? Il faut d'abord que le nombre des

années soit toujours pair, parce que les élections

doivent être faites par les électeurs de départe-

ment : le terme de deux années serait trop court ;

il reste à choisir entre quatre et six ; je me dé-

termine pour quatre ans. Le peuple n'est pas
aveugle, il connaît trop son intérêt pour ne pas
continuer un bon juge.

M. le comte de Clerniont-Touuerre. En
proscrivant l'inamovibilité, ce système qui, dans
l'ancien ordre, présentait de si grands avantages,

vous avez voulu qu'un peuple libre n'abandonnât
jamais ses pouvoirs sans retour. Mais ce n'est pas

détruire ce système que de fixer le terme à dix

ans; c'est un moyen d'attacher à la magistrature

des hommes intègres et éclairés, et de ne pas con-

fier à des hommes indignes de cet honneur la ba-

lance de la justice. Je ne m'explique pas sur les

assemblées primaires ; elles sont sans doute un
bien, puisque, sans elles, vous ne connaîtriez pas

le vœu du peuple. On a comparé la magistrature

aux administrations de département, et l'on a

conclu de cette comparaison que les magistrats

ne devaient pas rester plus longtemps en place que
les administrateurs. H y a cependant une grande

différence entre ces deux espèces de fonctions
;

l'administration a une marche beaucoup plus ra-

pide ; les projets d'un ambitieux pourraient être

beaucoup plus funestes, parce qu'ils seraient
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plus tôt réalisés. En donnant des fonctions plus

durables aux administrateurs, vous auriez placé

dans les administrations mêmes le germe du des-

potisme. Les hommes dignes d'être juges forment

une classe très resserrée dans la société ; ils doi-

vent se présenter aux élections après de longues

études, et vous devez leur offrir une perspective

qui les console et les dédommage; un terme de

quatre années ne remplirait pas cet objet. On
craint de s'engager à conserver un juge qui ne

répondrait pas à la confiance publiiiue-, mais ou
il s'écartera de la loi, ou il s'écartera de la jus-

tice. S'il s'écarte de la loi, vous avez pour le ra-

mener le tribunal de revision ; s'il s'écarte de la

justice, il sera jugé par la loi. Ainsi, il n'y a point

d'inconvénient dans le terme de huit années.

M. d'André. Je me suis déterminé pour un
temps très court, sur l'opinion d'un jurisconsulte

célèbre, qui me disait : « Je serais volontiers

juge pour très peu de temps; je ne consentirais

pas à l'être pour un temps considérable... » Les
raisons données pour un long délai sont les mêmes
raisons que l'on a déduites pour l'inamovibilité.

Je serais très fâché que les magistrats considé-

rassent la judicature comme une profession, et

les offices comme des propriétés ; et cela arrive-

rait, si les fonctions de magistrature étaient con-

fiées pour un long terme. Quel sera ce terme? Il

ne s'agit pas de la liberté ou du despotisme ; vous
avi'z assuré l'une, vous avez détruit l'autre. 11

faut seulement chercher à avoir de bons juges. Il

est sûr qu'il viendra un temps où il ne sera pas
nécessaire d'être homme de loi pour être magis-
trat. Â présent, c'est tout autre cho.-e : quel sera

le jurisconsulte célèbre qui, après dix ans, n'aura

pas entièrement perdu son état? Si les fonctions

des juges ne durent que quatre ans, le juriscon-
sulte, devenu magistrat, loin de perdre, gagnera
dans la confiance de ses clients, s'il a justifié celle

du peuple. Je finirai en disant que celui qui verra

dans la magistrature une profession fera des ef-

forts pour se faire réélire. Celui qui ne verra dans
son élection qu'une distinction honorable, n'in-

triguera pas pour être conservé; l'honneur ne
cabale jamais. Toutes les objections viennent se

briser contre cette réponse. Je demande donc que
la durée des fonctions des magistrats élus soit

bornée à quatre ans.

(On demande à aller aux voix.)

M. de Folleville. Le règlement veut que cha-
que article constitutionnel soit discuté pendant
trois jours.

M. lloagins de Roquefort. Le seul incon-
vénient réel que pourrait avoir la détermination
d'un terme trop court serait défaire descendre du
tribunal de bons juges qu'un premier choix y au-
rait placés. Vous avez détruit cet inconvénient en
autorisant à confirmer ce choix : mais si le peuple
avait été trompé, si le juge était ignorant ou in-

juste, pourriez-vous fixer une longue durée aux
malheurs du peuple ? Je demande donc que vous
déterminiez un temps court, et je pense qu'il doit

être de quatre ans.

M. Crarat, rainé. Je tâcherai de dire des vé-
rités ; mais je désespère de les rendre en aussi
bonnes phrases qu'un des préopinants. J'avais re-
gardé l'inamovibilité des magistrats comme né-
cessaire, et ce principe était entré dans ma tête

avec toute la force de ma raison, avec tout le res-

pect de ma conscience. L'inamovibilité était une

loi nationale ; elle avait été rendue sous Louis XI,
d'après les longues doléances des peuples. Ne
croyez pas cependant que je sois l'esclave des an-
ciennes paroles; je ne suis l'esclave que de ma
raison, et ma raison ne peut être l'esclave que de
vos décrets. Quel sera le terme des fonctions de
ces juges amovibles? Si vous espérez, et j'espère
aussi jusqu'à un certain point, que les élections
seront bonnes, je dirai que nous aurons d'excel-
lents juges ; mais les bons juges sont rares; mais
ils sont un présent du ciel; si nous les obtenons
une première fois, faisons-en jouir la société le

pins longtemps possible. Prolongez la durée des
fonctions des juges, et vous donnerez aux places
de magistrature un attrait pour les gens dignes de
les remplir. Si, au contraire, vous restreignez le

terme de la judicature, vous dépouillerez ces
places de tout ce qui pouvait les faire envier d'un
honnête homme. Je ne connaîtrais que deux es-
pèces d'hommes qui voulussent les occuper: l°les
avocats indignes de leur art, repoussés de leur
ordre, et tels qu'on vous dépeint l Avocat Patelin ;

2° les jeunes avocats, qui ne doutent de rien,
parce qu'ils ne savent rien, et dont le Fierenfat
de VEnfant prodigue nous offre le modèle. Si l'on

a cru qu'un avocat, après quatre ans, pourrait
reprendre la carrière qu'il aurait quittée, on s'est

trompé; la clientèle ne s'entretient que par le pa-
tronnage. L'exercice des fonctions de juge, beau-
coup moins pénible,rendrait bientôt moins capable
de la constance des travaux qu'exige le barreau.
Croyez-vous que les élections du peuple vous of-

friront la voix de Dieu? Alors fixez un terme plus
long que quatre années. Croyez-vous qu'elles se-
ront vicieuses? Alors restreignez ce terme à deux
ans. On a voulu longtemps des juges ambulants

;

eh bienl vous y substituerez des juges volants.

M. "Voîdel propose de fixer le terme à six an-
nées.

M. Chabroad. J'ai demandé la parole pour faire
deux observations : 1° vous avez atténué tous les

pouvoirs dangereux pour la liberté publique et

pour la liberté individuelle ; mais il restera une
classe toujours alarmante, c'est celle des juges

;

ils peuvent, dans tous les moments, porter at-

teinte aux droits des citoyens ; leur influence a
donc besoin d'être réprimée, et vous l'augmente-
riez en éloignant le moment des réélections ;

2° il

est de l'intérêt du peuple que tous les citoyens
qui ont des lumières arrivent à leur tour aux
fonctions publiques ; en attachant pour longtemps
les juges à leurs fonctions, vous les excluez de
l'administration et de la législation ; le terme de
quatre ans est le seul vrai, le seul bon.

M. Prieur. On craint l'erreur des premiers
choix; on peut tout concilier en décidant que les

juges de la première élection exerceront pendant
quatre ans, et ceux des autres pendant six ans.

M. Buzot. L'article qui fait l'objet de la dis-

cussion est un article réglementaire
;
je demande

qu'il soit renvoyé au comité de constitution. Si

vous croyez cependant devoir prononcer, il ne
faut pas dire : la durée des fonctions des juges ne
sera que de tel temps, mais ne pourra s'élever au
delà de dix, douze ou quinze années.

M. Fréteau. J'ajoute à ce que vient de dire

M. Buzot une considération très forte; il y a une
très grande vérité dans les opinions; le comité
ne s'est occupé d'aucun détail d'exécution } ne
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serait-il pas convenable de lui renvoyer la ques-
tion qui nous occupe, puisque cette question n'est

qu'une question de détail? Je crois qu'adopter un
court délai, ce serait faire un très grand mal au
royaume; car toutes les familles, tous les indi-
vidus attachés à la magistrature abandonneraient
cet état. Ne prononcez du moins aujourd'hui que
de celte manière : le plus long terme sera de dix
ans, et le plus court de quatre ans. Je manque-
rais à la vérité si, après avoir été juge d'appel

pendant vingt ans sur un ressort d'une étendue
considérable, je ne disais que, dans la plupart
des affaires, j'ai reconnu beaucoup d'aptitude et

de désintéressement dans les juges de premièie
instance; il ne m'est arrivé que trois fois de faire

réduire desépices; c'est donc une véritable perte
si vous les éloignez d'un état qu'ils croyaient,
sur la foi des lois, posséder toute leur vie ; vous
renverserez de fond en comble toute la justice

dans le royaume.

M. £tewbell. Dès que vous avez décrété cons-
titutionnellemenlque les juges n'existeraient que
pendant un temps déterminé, la détermination
dt; ce temps est également constitutionnelle ; ainsi
il n'y a pas lieu à renvoyer au comité.

La priorité demandée pour le terme de quatre
ans est rejetée.

Deux épreuves sont douteuses sur la question
de savoir si la priorité sera accordée au terme de
fiix années.

Les moyens de sortir de ce doute, sans recourir
à l'appel nominal,occupent pendant quelque temps
l'Assemblée.

M. Dubois de Crancé. Dans toute affaire im-
portante, l'appel nominal est une interpellation
à la conscience et à la réflexion ; nous ne deman-
dons pas l'appel nominal sur la priorité, mais sur
Je fond. Le temps sera-t-il limité à six ou à huit
ans?

M. Alartinean. Cette manfère de poser la
question serait bonne s'il y avait seulement deux
avis ; mais comment répondront ceux qui deman-
dent dix ans? 11 faut poser ainsi la question : le
terme sera-t-il de six ans, oui ou non?

M. Alilscent. Le doute s'est élevé sur la prio-
rité demandée pour six ans. En mettant ainsi la
question aux voix, vous accorderiez cette prio-
rité.

M. Frétean. Il y a une forme de délibération
qui tient à la nature de vos décrets : hier, vous
avez décidé que les juges ne seront point à vie;
la première question à examiner ensuite est celle
qui se rapproche le plus de la durée à vie. M. Mil-
cent l'a présentée; il fallait donc, poursuivre une
marche régulière, mettre d'abord en délibération
cette question : la durée des fonctions des juges
élus sera-t-elle de dix ans?

M. le Président. La priorité avait été deman-
dée pour quatre ans; elle a été rejetée; de quatre
ans on a passé à six; deux épreuves ont été dou-
teuses; c'est là le point où nous en sommes
L appel nominal a été demandé, il doit se faire]

M. Dciueunier. Hier, le principe a été dé-
crété; il ne s'agit aujourd'hui que d'appliquer ce
principe; il y aurait à statuer sur deux objets:
1° la durée du terme pour les premières élections;

2° si ce terme sera le même pour les élections

subséquentes. On ne peut se dissiinuler que la

première fois il y aura un peu d'intrigue; vous
ne préjugerez rien en décidant, dès ce moment,
que, pour la première élection, les fonctions des
juges seront de six ans, et que l'Assemblée, après
l'organisation du pouvoir judiciaire, examinera
s'il est convenable d'étendre ce terme.

(L'Assemblée décide que l'appel nominal ne sera
pas fait sur la priorité demandée. — Elle se dé-
termine ensuite à aller aux voix sur le fond de
la question.)

M. de Siilery demande la question préalable
sur le terme de dix ans.

Cette proposition est adoptée, et l'Assemblée
décide qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

M. Prieur. La délibération est réduite à un
point simple : il faut aller aux voix sur la ques-
tion de savoir si le terme sera de six ou huit ans.

(On délibère par assis et levé.)

M. le Président annonce qu'il y a du doute.

Quelques membres du côté droit réclament.

M. le Président observe que le doute vient
de ce que beaucoup de membres de cette partie
se sont levés pour et contre.
On fait l'appel nominal.
Le résultat donne 517 voix pour six ans, et 274

pour huit ans.

M. le Président prononce que l'Assemblée a
décrété « que les juges exerceront leurs fonctions
pendant six ans ».

La séance est levée à trois heures moins un
quart.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE MARQUIS DE BONNAY,
EX-PRÉSlDENT..

Séance du mardi 4 mai 1790, au soir (1).

M. le marquis de Bonnay, ex-président,

ouvre la séance à six heures du soir.

M. Weferiuon, député de Rennes, donne lec-

ture d'une adresse de la municipalité de Rennes,
qui, d'après le vœu du conseil général de la com-
mune, demande à acquérir pour 3 millions de
biens ecclésiastiques.

Cette adresse est renvoyée au comité de la

vente des biens ecclésiastiques.

M. I^ucas, député de Gannut, lit une adresse

de la municipalité de cette ville, qui, voulant
donner une nouvelle preuve de son dévouement
aux décrets de l'Assemblée nationale, demande à
acquérir pour 500,000 livres de biens ecclésias-

tiques.

Cette adresse est également renvoyée au comité
de la vente des biens ecclésiastiques.

M. leuiarquis d'Argenteuil, député d'Atixois,

(1) Celle séance est incomplète au Moniteur.

l
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lit une lettre par laquelle on l'informe du meur-
tre commis sur M. de Fitz-Jean-de-Sainte-Go-

lombe, à l'assemblée primaire tenue à Viteaux le

28 avril. On a fait souffrir tous les tourments de

la mort la plus lon^^ue et la plus barbare à ce

malheureux gentilhomme; on l'a percé de six

coups de couteau, on lui a introduit un bâton

dans les oreilles et on l'a traîné dans la fange;

on a été trois heures à lui arracher la vie.

(L'Assemblée renvoie cette affaire au comité des

rapports, qui en rendra compte jeudi prochain.)

Une députation du département des Ardennes est

introduite à la barre.

M. Builly, électeur, député de Charleville, or-

gane des députés extraordinaires des électeurs

des Ardennes, des villes de Mézières et de Gliar-

ieville, prononce le discours suivant :

Messieurs, électeurs et députés particuliers des

villes de Mézières et Charleville nous venons
rendre hommage à la sagesse des lois que vous
avez portées. Nous étions esclaves, vous nous avez

créés citoyens libres; vous avez renversé le

colosse ministériel qui écrasait le peuple. Les dé-

prédations énormes des finances avaient mis le

royaume à deux doigts de sa perte, vous le sau-

vez en sondant la plaie dans toute sa profondeur,

et en établissant un ordre inaltérable dans l'ad-

ministration (les revenus publics. Les provinces

étaient opprimées par des commissaires, vous
leur avez substitué des corps administratifs, com-
posés de citoyens dont vous éclairerez et surveil-

lerez les opérations. La féodalité, ce monstre né
de l'ignorance des peuples et de la faiblesse des

gouvernements, opposait à la régénération de la

France une résistance que l'on croyait invincible:

votre courage l'a détruit. Ce vaste etsuperbe em-
pire, ébranlé jadis par des divisions intestines,

dont la religion était le prétexte, ne craindra plus

de voir son sein déchiré par les excès du fana-

tisme ; vous avez décrété la liberté des opinions,

et, par respect pour la religion catholique, vous
venez de lui rendre un hommage digne de sa

grandeur en éloignant jusqu'au soupçon qu'il soit

besoin d'un décret pour la conserver. Votre nou-
velle division du royaume est un chef-d'œuvre
qui fait une seule famille de tous les habitants

des diverses provinces, qui, divisées d'intérêts,

comme par leurs coutumes et leurs privilèges,

semblaient être autant de peuplades isolées. Les
parlements s'étaient investis d'une sorte de sou-
veraineté rivale de celle qui ne doit résider que
dans la nation : vous avez anéanti ces corps de-
venus dangereux; vous les remplacez par des
hommes qui n'arriveront à l'administration de la

justice que par leurs talents et leurs vertus, et en
décrétant l'amovibilité des juges, vous avez ap-'
pris à ces mêmes hommes qu'il faudra être in-
corruptible pour obtenir l'honneur d'une réé-
lection.

Que pourraient maintenant des libelles, des ca-
bales, des insinuations perfides contre tant de
bienfaits? Croyez-en, Messieurs, l'amour de la

liberté et du bonheur, gravé profondément dans
le cœur des Français; tous les efforts des enne-
mis de la Révolution viendront se briser contre
la masse des bons citoyens et des troupes natio-
nales, armées pour le soutien de la Constitution,
et la France, sous vos auspices, par vos lois, et

animée par l'exemple du meilleur des rois,

marche à grands pas vers les plus hautes des-
tinées.

Telle est, Messieurs, la profession de foi civique
des électeurs du département des Ardennes.

1'* SÉRIE. T. XV.

Avant la clôture de leur assemblée, ils ont arrêté
par acclamation une adhésion générale à vos
décrets, et ils ont ordonné à l'assemblée de dé-
partement de commencer ses séances par une
adresse de remercîment et de soumission à l'As-
semblée nationale. Nous sommes chargés de vous
l'annoncer. Daignez, Messieurs, en confirmant
la délibération des électeurs, leur faire connaître
que cette auguste assemblée approuve leur con-
duite et leur vœu pour le bonheur des administrés.
Nous finissons, Messieurs, en vous conjurant, au
nom de nos comettanis, au nom sacré de la patrie
que vous avez créée, de ne point désemparer
sans avoir achevé la Constitution. Nous jurons
en vos mains de la faire respecter, et de la main-
tenir de toutes nos forces, et contre les étrangers
s'ils pénétraient dans nos frontières, et contre
les ennemis de la Révolution s'ils osaient attenter
à notre liberté, ou insulter à la dignité du citoyen
français. Signé : Hanotin, député de Mézières" et
membre de l'administration du département;
Duvignault, électeur dudépartement des Ardennes
et député de Mézières; Bailly, électeur et député
de Charleville.

M. le Président répond : Messieurs, l'établis-

sement rapidedesdiversdépartements du royaume
est un des vœux que l'Assemblée nationale a
formé avec le plus d'ardeur. Elle aime à voir que
le département des Ardennes ait été un des pre-
miers à se signaler, et par sa promptitude à se
signaler, et pur sa promptitude à se former et par
son eiiipressement à manifester son adhésion à
ses décrets; votre éloignement du centre de l'em-
pire n'a pas refroidi les sentiments d'amour que
tout Français doit à sa patrie; l'Assemblée natio-
nale a entendu avec une vive satisfaction les ex-
pressions de votre zèle pur et clair, et elle vous
permet d'assister à sa séance.
(L'Assemblée ordonne que l'adresse du départe-

ment des Ardennes sera imprimée et insérée dans
son procès-verbal.)

M. Cretté de Palluel, de la société royale d'a-
griculture, fait hommage à l'Assemblée d'un ou-
vrage de sa composition sur le dessèchement des
marais. L'Assemblée agrée cet hommage.

M. Helman, graveur de l'académie des arts de
Lille, fait hommage à l'Assemblée d'une estampe
réprésentant l'ouverture des Etats-Généraux à
Versailles, le 5 mai 1789. L'Assemblé agrée cet
hommage.

M. le Président donne la parole à un membre
du comité des rapports pour faire, au nom de ce
comité, un rapport sur Vaffaire relative aux dé-

sordres arrivés dans la ville de Toulouse, les 18, 19
et 20 avril dernier.

M. llaotde Goneoviri, rapporteur. Messieurs,
j'ai l'honneur de vous proposer, au nom de votre
comité des rapports, de consacrer par un décret les

témoignages de satisfaction et d'approbation que
mérite la conduite sage, prudente et ferme tenue
par la municipalité de Toulouse dans des circons-
tances difficiles et orageuses.
Le fanatisme et la superstition, déguisés sous

le voile de la religion, ont tenté depuis quelque
temps d'alarmer, d'irriter les citoyens de cette

villesurplusieursde vos décrets; et c'est au nom
de Dieu, c'est en invoquant la Vierge, tous les
saints, les saintes du Paradis et toutes les béati-
tudes célestes; c'est par des insinuations plus
mystiques encore, par des exercices et pratiques

25
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religieuses étrangement multipliées, par des

processions, des pèlerinages, des adresses ano-
nymes dont l'une est cependant revêtue de la

signature et de l'autorisation du sieur Barbasan,

vicaire général de M. l'archevêque de Toulouse

et qui a été lue au prône des paroisses de cette

ville, qu'on est parvenu à rassembler dans les

églises, le 28 avril dernier, un grand nombre de

confréries, de corporations, et qu'on a en quelque

sorte profané les temples par des motions et des

délibérations également perfides et coupables.

C'est à l'aide des mêmes moyens que le lende-

main, 29 avril, une masse énorme de citoyens s'est

tumultm;usement rassemblée en la salle des

Graiids-Augustins, où les mêmes motions ont

été refiroduites sous les formes les plus dange-
reuses, et que les délibérants, après des discus-

sions, des querelles et des menaces violentes, en

sont venus aux mains, et se sont portés à des

excès dont les suites pouvaient être fatales à la

tranquillité publique.
C'est encore à l'aide des mômes moyens que le

même rassemblement s'est renouvelé en la salle

de l'Académie des sciences, que le désordre s'est

accru, que les passions se sont développées, que
la fureur s'est emparée des esprits, qu'on a crié

de toute partaux armes, qu'un grand nombre de
personnes, à la tête desquelles était un procu-
reur au parlement, sont sorties subitement d'une
maison, armées de fusils et de baïonnettes, ont
fait feu sur plusieurs citoyens, les ont hostile-

ment poursuivis, ont exercé les voies de fait les

plus criminelles et que s'il n'y a eu personne de
tué c'est parce que l'amorce seule des fusils à

pris feu.

{La partie droite de l'Assemblée se met à rire.)

M. Ouillaiinie. Je demande qu'on mette à
l'ordre les membres qui se permettent de rire.

Un tel procédé annonce qu'ils sont fâchés qu'il

n'y ait que l'amorce qui ait pris feu.

M. Huot de Cloncoupt, poursuit. Les cou-
pables ont tellement répandu l'alarme dans la

ville que l'insurrection a failli devenir générale
et que des milliers de victimes allaient être im-
molées, si par une médiation imposante et pa-
trioiii]ue, par des exhortations persuasives et con-
ciliatrices, la municipalité ne lût parvenue à dis-
sou-lre une assemblée où des Français ont osé
refuser de renouveler le serment civique devant
le buste de leur roi.

C'est à sa municipalité que Toulouse doit son
salut. Votre comité ne peut lui refuser cet hom-
mage de vérité et de justice ; mais il avouera
avec la même franchise qu'un abus d'autorité,
celui dont s'est rendu coupable le sieur abbé
Barbasan, en ordonnant la publication au prône
d'une adresse anonyme, pouvait ensevelir une
grande cité sous ses ruines.

C'est à vous, Messieurs, à juger dans votre
sagesse ce contraste allligeant sur lequel je me
condamne au silence, et je m'empresse de vous
annoncer que le lendemain de cette orgie scan-
daleuse, la municipalité de Toulouse a fait une
proclamation aux citoyens par laquelle toute es-
pèce d'assemblée a été provisoirement défendue,
jusqu'à ce que l'Assemblée nationale en ait au-
ment ordonné.

Je vais, Messieurs, par la lecture des pièces re-
mises à votre comité , vous justilier l'exactitude
des faits dont j'ai eu l'honneur de vous faire
l'analyse, en les livrant à voire méditation. Puis-

sais-je vous dérober des sensations douloureuses
dont votre comité a été affecté.

(Le rapporteur donne lecture de diverses
pièces.)

M. Iluot de Goneonrt reprend ensuite : La
lecture que je viens de vous faire n'affaiblit pas
le récit qui la précède; il est inutile de l'aggraver
en vous récitant une légende de prières, d'orai-

sons, d'amendes honorables. Pour la dignité de
la religion même, votre comité a pensé qu'il fal-

lait tirer un voile sur les livides productions du
fanatisme. 11 a pensé que le sanctuaire de la jus-
lice ne devait ressembler en rien à un auto-dafé.
C'est avec une sorte de scrupule qu'il vous observe
que c'est à l'époque du 17 mai, qu'on fait an-
nuellement à Toulouse, une procession en nié-

moin du massacre des Albigeois, et que les pè-
lerinages que l'on conseille aux citoyens de cette

ville ont pour point de ralliement une chapelle
élevée dans la plaine où ce massacre a été com-
mis.

Votre comité a repoussé avec horreur les idées
alarmantes que peuvent faire naître le rapproche-
ment des circonstances et l'analogie des maximes
professées dans les pièces imprimées dont il est

dépositaire.

Dieu, qui veille sur les destinées de cet empire
et qui a couronné vos augustes travaux par tant
de succès, ne permettra pas qu'on fasse couler,
en son nom, le sang des bons patriotes et desvrais
chrétiens; ce sang si pur (vous en avez fait le

serment) ne pourra désormais être répandu que
pour le soutien de la liberté et de la Constitution
française.

Votre comité m'a chargé de soumettre un pro-
jet de décret à vos délibérations. En voici le
texte :

« L'Assemblée nationale, douloureusement af-

fectée des événements qui ont compromis latran-
quillité de la ville de Toulouse, invite tous ses
citoyens à la paix et à l'union, que la religion et

l'amour de la pairie prescrivent à tous bons Fran-
çais.

« Elle déclare, après avoir entendu son comité
des rapports, qu'elle approuve la conduite sage,
prudente et patriotique de la municipalité et des
légions patriotiques, relativement aux assemblées
provoquées par des écrits anonymes, et qui ont
eut lieu en ladite ville de Toulouse, dans les égli-

ses, en la salle desGrands-Augustins, et er) celle

de l'Académie des sciences, les 18, 19 et 20 du
mois d'avril dernier; ordonne que les défenses
|)rovisoires, faites au nom de la même municipa-
lité, par la proclamation du 25 dudit mois d'avril,

serout suivies et exécutées selon leur forme et

teneur jusqu'aux prochaines assemijlées des dis-
iricts et déparlements ; à l'effet de quoi le pré-
sent décret sera affiché et publié parlent où be-
soiu sera, même lu aux prônes des paroisses ; et

en ce qui concerne les manœuvres, troubles et

voies de fait qui ont précédé, accompagné, suivi,
et pourraient suivre lesdils événements, l'Assem-
blée nationale a renvoyé le tout à son comité des
recherches, pour lui en être rendu compte. »

Plusieurs membres demandent la parole.

M. le comte de Pannclier, député du Couse-
rans (1). Messieurs, dépeindre les droits des peu-

(1) Le Moniteur ne fait pas mendon du discours de
M. lo comte de Pannelicr que nous reproduisons in ^x-
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pies d'une ville dont je fus longtemps citoyen, est

un devoir pour moi dont je viens m'acqui lier en

ce jour. C'est en faveur de ce mntif louable, que
je iJoUicite l'atlenlion et Tiadulgence de l'Assem-

blée.

Une surprise faite à la religion d'un ministre

du roi, par un député extraordinaire qui lui a

été adressé clandestinement par la municipalité,

aéié le principe de la fermentation qui règne à

Toulouse.
Les atteintes portées à la liberté di^s citoyens

actifs de cette grande ville a augmenté l'agita-

tion.

Et si l'Assemblée nationale ne prend pas dans
sa sagesse des moyens propres à faire jouir les

citoytns des droits que la Constitution leur ac-

corde, il est possible que cette fermentation con-

tinue, en raison des justes droits qu'ils réclament.

Les habitants de la ville de Toulouse vivaient

en paix sous une administration sage et pater-

nelle. Les gardes nationales formées avec ordre,

et soumises aux règlements qu'elles s'étaient im-

posées, avaient maintenu cette tranquillilé pré-

cieuse, fruit de leur continuelle vigilance.

Ou pouvait, enlin, citer cette grande ville

comme la seule, peut-être, qui, dans cette Révolu-
tion, n'avait éprouvé aucune de ces commotions
violentes qui ont été funestes à tant de Fran-
çais. Elle aurait continué sans doute de jouir de
ce grand ava;itage jusqu'à la fin de vos travaux,

si la nouvelle munici|ialité n'eût député un de ses

membres, sans consulter la commune, pour sol-

liciter auprès du roi la révocation de M. Durroux,
avocat, qui avait été nommé commissaire, pour
présider à la formation uu département et pour
demander en même temps iju'il fût remplacé par

un membre du corps municipal. Ce député ex-
traordinaire, membre du corps municipal lui-

même, a rempli sa mission, avec le plus grand
secret, et a obtenu sa demande. Une foule de peu-
ples, saisis d'indignation, en apprennent l'affront

outrageant fait à un homme connu généralement
pour un excellent citoyen, donc le patriotisme
s'était montré avec courage dans les moments les

plusdifticiles, se sont plaints amèrement de cette

manœuvre ténébreuse, qui rappelle, à tous les

esprits, un des actes les plus intolérables du pou-
voir arbitraire. Ils en ont été d'autant plus alf(C-

tés, que le député extraordinaire a représenté
M. Durroux au ministre du roi comme un homme
suspect à la commune et à la province; jamais,
effectivement, calomnie ne fut plus manifeste,
puisque le même M. Durroux a été député de la

commune auprès de vous. Messieurs, lors de la

division des provinces en départements. Tel a
été le premier motif de la fermentation qui règne
à Toulouse. Et voici, Messieurs, ce quia donné
lieu à de nouvelles plaintes. Plusieurs citoyens
actifs se sont assemblés paisiblement dans une
des salles des Augustins, pour délibérer sur une
pétition à faire à la municipalité, après lui en
avoir demandé la permission et avoir préalable-
ment suivi les formes prescrites par vos décrets.
A peine ont-ils été réunis, que plusieurs person-
nes, dirigées par quelques membres du corps mu-
nicipal, ont porté le trouble au milieu de cette
assemblée, et l'ont empêché de délibérer. Une
nouvelle tentative faite par un plus grand nom-
bre docitoyensa trouvéune plus forte résistance :

un nombre d'hommes, dont la plupart ne sont ni

tenso. Le Journal des Débats, le Point du Jour et autres
jouruaux du temps se bytûept à en citer des extraits.

citoyens actifs, ni habitants de la ville, se sont
portés armés de sabres et de bâtons au lieu où
i'as-emblée se tenait ; et là, après avoir brisé ses

bancs, outragé b-s citoyens qui s'y trouvaient
encore, la plupart s'étant retirés pour prévenir
les malheurs inévitables que le séjour dans ce
lieu aurait occasionnés, ils allaient se porter au
dernier excès, contre M. Dasquier, major d'une
légion, qui était accouru sans armes au bruit de
cetatlroupenenl, si le peuple de ce quartier n'eût
pris les armes et n'eût protégé et délivré les ci-

toyens actifs, dont les jours étaient en danger.
Cette opposition constante d'un pstit nombre
d'hommes à la volonté d'un très grand nombre,
aurait eu les suites les plus fâcheuses, si l'esprit

de paix ne régnait autant dans cette ville. Le
peuple se contenta de chasser les perturbateurs
du repos public, sans leur faire le moindre
mal et rentra paisible dans ses foyers. N'allez

pas croire qu'une poignée d homrae's ait formé
seul le projet de s'assembler et de délibérer. C'est

toute la ville. Messieurs ; ce sont les citoyens de
toutes les classes qui réclament ce droit inhérent
à la liberté ; et c'est ici. Messieurs, que l'Assem-

blée reconnaîtra combien l'esprit qui les anime
est pur, combien leur modération est grande, puis-

qu'ils ont interrompu leur assemblée, dès qu'une
proclamationde la municipalité leur en a interdit

la faculté, quoiquecette défense leur ait été faite,

sous des prétextes controuvés et allégations in-

justes.

Malgré cela, leur soumission s'est manifestée

dans celte occasion d'une manière remarquable
;

car ne croyez pas que ce soit les menaces de ces

hommes turbulents qui aient pu mettre des en-

traves aux volontés des citoyens actifs, cinq ou six

cents, dont la plupart sont étrangers à la ville,

plusieurs à la province et même au royaume, sont

les seuls qui, protégés par quelques membres de
la municipalité, prétendent faire la loi à quatorze

légions armées et au peuple de toute la ville. Ren-
dons hommage à leur modération, et félicitons-

nous, Messieurs, de ce que la confiance qu'ils ont

à la justice de l'Assemblée nationale ait mis des

bornes à leur juste indignation. Le procès-verbal

que la municipalité vous a adressé, appuyé des

dépositions des seuls coupables, n'aura pas sans

doute un grand crédit auprès de vous. Juges et

parties, ils prétendent vous abuser. Mais non.

Messieurs, vous ne vous laisserez pas prendre à

cette ruse condamnable. Inébranlables dans vos

principes, vous ferez respecter vos décrets, et par

des moyens prudents, vous préviendrez les suites

d'une opposition vexatoire; car, si offrir une ré-

sistance active à une juste oppression, est le droit

de tout homme libre, craignez que les citoyens

de Toulouse n'usent de ce droit, dont le principe

a été si souvent consacré dans celte tribune; faites

donc jouir pleinement les citoyens de cette grande

ville de la liberté que nous sommes venus récla-

mer pour tous les Français, et vous verrez alors

renaître le calme dans son sein. Votre comité a

paru vouloir attribuer à d'autres corps le trouble

qui règne dans cette ville; il vous dénonce, Mes-

sieurs, des prières publiques, comme des manœu-
vres antipatriotiques, comme si invoquer lê'tre

suprême dans des moments orageux était un
crime de lèse-nation; votre comité paraît encore

dans l'étonnement d'avoir appris que les peuples

de cette cité se livrent à des exercices de piété,

et que les processions v sont fréquentes. Eh ! qui

ne sait pas, Messieurs,' que la ville de Toulouse

est une de celles qui a conservé, avec soin, les

usages d'une piété toujours active! qui ne sait
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pas que, tous les ans, depuis le commencement
du carême jusque à la Fête-Dieu, il n'est pas de
semaine où quelque procession ne suive dans son
cours une partie des rues de cette ville, où les

missions et les retraites ne se succèdent dans les

différentes églises! j'en appelle aux députés du
Languedoc qui m'écoutent et particulièrement à
ct-'ux de la ville de Toulouse ; ils affirmeront, sans
doute, les faits vrais dont je viens de vous entre-

tenir. Bannissez, donc, Messieurs, les vaines

alarmes qu'on cherche à vous inspirer ; les Tou-
lousains pour être religieux, ne sont pas moins
jaloux de donner des preuves de leur fidélité aux
vrais principes de la liberté; c'est pour en jouir

qu'ils réclament votre justice; vous ne pouvez ni

ne devez la leur refuser, et c'est pour satisfaire à

ce devoir sacré que j'ai l'honneur de vous pro-
poser le décret suivant :

Projet de décret.

« L'Assemblée nationale, considérant,que par les

décrets précédents, elle a déclaré, pour maxime
consiilutionnelle qu'un nombre déterminé de ci-

toyens actifs auraient le droit de s'assembler pour
présenter telle pétition quelconque au corps mu-
uicipal;

« Considérant que cette liberté deviendrait illu-

soire, si une partie des citoyens d'une villeavaieut

le droit de s'opposer à ce que l'autre partie use de
cette faculté;

« A décrété que M. le président écrira à la mu-
nicipalité de Toulouse, pour lui rappeler ces

principes, lui recommander de les respecter à

l'avenir, et qu'il est de son devoir de veiller à ce

que tous les citoyens indistinctement puissent

jouir en paix de cette liberté. »

M. Roussillon. Les assertions du préopinant
sont dépourvues de preuves. Comme habitant de
la ville de Toulouse, je puis attester à l'Assem-
blée que le seul moyen de maintenir la tranquil-

lité dans cette grande cité est d'approuver la con-
duite de la municipalité qui, dans toute cette

affaire, a fait preuve d'une sagesse et d'une pru-
dence méritoires.

M. de hi» Ifiochefoucauld. Je propose d'in-
viter M. l'archevêque de Toulouse à employer le

soin de son ministère pour le rétablissement de
la tranquillité et de l'union entre les citoyens de
son diocèse.

M. Defermon. Je demande que M. l'arche-

vêque de Toulouse soit entendu sur ce qu'il sait

des troubles.

M. de Fontanges, archevêque de Toulouse. Je
n'aurais pas dû être interpellé sur une affaire

qui m'est étrangère, dont je n'ai pas été témoin,
et que je ne connais que par les délations; ainsi,

je ne parlerai que pour dire mon avis sur le rap-
port. Il n'y a pas d'accusateur, il n'y a pas d'ac-
cusé, il n'y a pas même d'objet d'accusation. Mon
avis est qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

M. Devoisîns, député de Toulouse. Je de-
mande qu'on improuve l'ordonnance des ofliciers

municipaux, et qu'il leur soit enjoint de protéger
ces assemblées d'hommes libres qui se réunis-
sent pour faire des pétitions légales.

M. de Sîllery. Je demande l'ajournement de

la question jusqu'après le rapport du comité des
recherches concernant la cause de ces troubles.

M. Gaultier de Biauzat. Je m'oppose à cet

ajournement. Le peuple de Toulouse veut et dé-
sire un prompt jugement Les uns veulent la

paix, les autres la guerre; jugeons donc promp-
tement pour ceux qui veulent la paix et plus
promptement encore ceux qui veulent la guerre.

M. de C/'azalcs. Je propose d'enjoindre aux
officiers municipaux de Toulouse de protéger et
de soutenir les assemblées de citoyens légalement
assemblés pour former des pétitions, en veillant

à ce qu'il ne se passe rien contre l'ordre public.

M. Viguîer. Les faits qu'on a produits devant
vous sont constants et vous fournissent la preuve
sensible que les habitants de la ville de Toulouse
n'ont qu'à se louer de la prudente conduite des
ofliciers municipaux. Je demande l'adoption du
décret proposé par le comité des rapports.

M. le vicomte de llirabean. Je demande
que l'article de nos décrets, concernant les péti-
tions permises aux citoyens actifs, soit renvoyé
au comité de constitution, puisque vous proposez
d'y déroger dans l'affaire do Toulouse en consa-
crant l'interdiction portée par une municipalité.

M. Dénieunier. Le comité de constitution,
plusieurs fois consulté sur ces sortes d'assem-
blées, a cru qu'elles devaient être autorisées,
pourvu qu'elles fussent surveillées par la muni-
cipalité, et qu'il ne s'y passât rien contre les
décrets de l'Assemblée nationale. Voici en con-
séquence le décret que je proposerais d'adopter :

« L'Assemblée nationale, après avoir examiné les
circonstances dans lesquelles a été faite la pro-
clamation de la municipalité de Toulouse du 21
avril dernier, approuve les sentiments patrioti-
ques qui l'ont dictée. »

(La question préalable, réclamée sur cette mo-
tion et sur tous les autres amendements, est
adoptée.)

M. Roiissillon. L'intention de l'Assemblée est
sans doute de témoigner la même satisfaction
qu'à la municipalité aux légions qui l'ont aidée
à rétablir Je calme.

(Cette proposition est adoptée, ainsi que le pro-
jet de décret du comité.)
La séance est levée à onze heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du mercredi 5 mai 1790, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. IjC Goaiere de Kervéiégaii, secrétaire,
donne lecture du procès-verbal du lundi soir,

3 mai.

M. le comte de Carillon, autre secrétaire,

(1) Celte séance est incomplète au Moniteur.
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fait lecture du procès-verbal de la séance d'hier

au matin.

M. Itœderer, autre secrétaire, lit le procès-

verbal de la séance d'hier au soir.

Ces procès-verbaux sont adoptés sans réclama-
tion.

M. Camus. M. l'évêque de Tournay, instruit

par la voie des journaux que, dans la séance du
21 avril dernier, ou s'était plaint de mandements
et d'ordres donnés dans son diocèse, contraires

au respect dû aux décrets de l'Assemblée natio-

nale, m'a adressé aussitôt une lettre en date du
28 avril pour me charger de faire connaître la

fausseté de l'imputation quon lui a faite et rap-

peler à l'Assemblée la conduite qu'il a tenue, no-

tamment lorsqu'il s'est agi d'ordonner l'envoi

aux hôtels des moimaies, de l'argenterie des

églises, non nécessaire au culte divin.

(L'Assemblée applaudit à cette déclaration et

ordonne qu'il en sera fait mention au procès-
verbal.)

M. le Présideot annonce qu'il a présenté
hier à l'acceptation et à la sanction du roi les

décrets dont l'extrait suit :

Premier décret.

Décret sur les gabelles, qui distrait du bail

passé au sieur Mager les grandes et petites ga-
belles locales, à compter du 1" jaHvier 1789, à
charge par ledit adjudicataire et ses cautions
de compter de clerc à maître.

Deuxième décret.

Décret par lequel l'Assemblée déclare que les

notaires et huissiers aux greniers à sel ne sont
point compris dans les dispositions de l'article 2
du décret du 23 avril dernier.

Troisième décret.

Décret portant que les trésoriersdes dons patrio-
tiques remettront aux payeurs de rentes les som-
mes nécessaires pour acquitter les rentes de 100 li-

vres et au -dessous.

Quatrième décret.

Adresse de l'Assemblée nationale aux Français,
sur l'émission des assignats; y joint le décret par
lequel Sa Majesté est suppliée de donner des ordres
pour qu'elle soit prompiement envoyée dans les

départements.

Cinquième décret. •

Décret portant exécution de celui du 5 février
relatif au département du Tarn

;
portant, en outre,

que, dans le cas où le décret général de la divi-
sion du royaume présenterait quelques difhcul-
tés, les décrets rendus pour chaque département
seront exécutés, à moins de dispositions particu-
lières de l'Assemblée.

Sixième décret.

Décret portant que les officiers municipaux

n'ont, pour l'exercice de la police, d'autre ser-

ment à prêter que celui d'être fidèles à la nation,

à la loi et au roi et de remplir fidèlement leurs

fonctions.

Septième décret.

Décret qui autorise les officiers municipaux de
Saint-Omer à imposer sur les propriétés, pro-
portionnellement aux vingtièmes, la somme de
12,000 livres destinée au payement des pauvres
ouvriers;

Et renvoie au département la demande d'être

autorisés à la vente de certaines maisons en ruine,

et de terrains appartenant à la commune.

M. le Président. J'ai reçu de M. le garde des

sceaux des expéditions en parchemin pour les

archives de l'Assemblée :

1" De lettres-patentes sur le décret du 17 du mois
dernier, qui autorise les officiers municipaux de
Pont-à-Mousson à faire un emprunt de 40,000 li-

vres
;

2° De lettres-patentes sur les décrets dudit jour,

concernant la contribution de la somme de 6,000 li-

vres à lever dans la ville de Montélimart;
3° De lettres-patentes sur le décret du 18, qui

autorise les officiers municipaux de la ville de
Ghatel-sur-Moselle, à retirer de la caisse d'Epinal la

somme de 4,000 livres ou telle autre somme qu'ils

justitieront leur appartenir;
4° De lettres-patentes sur le décret dudit jour,

concernant l'assiette des impositions ordinaires

de la ville de Paris, de la présente année ;

5'^ De lettres-patentes sur le décret du 19 qui
abolit le droit de ravage, fautrage et autres, et

porte que les procès intentés à raison de ce droit,

ne pourront être jugés que pour les frais des pro-
cédures ;

6° D'une proclamation sur le décret du 23 rela-

tif à l'élection des officiers municipaux d'Arbois;
7° Enfin d'une proclamation sur le décret du

même jour, qui rectifie une erreur reconnue dans
la formation des districts de Guingamp et Saint-

Brieuc et dans celle du canton de Ghâteau-Lau-
dren.

M. Anthoine. Le comilédes rapports m'a chargé
de vous rendre compte d'une affaire qui, sous
quelques points de vue, présente un très grand
intérêt. La ville de Decize, département de l'Allier,

a arrêté un convoi de blé qui appartenait à la

ville de Nevers, sous le prétexted'unecréancequ'elle
avait sur cette ville. Le comité des rapports a été

consulté; il a ré()ondu qu'il fallait s'adresser à

l'assemblée du département. Le département a

condamné la conduite de la ville de Decize, qui n'a

encore pas eu d'égard à cette décision. Le comité
des rapports vous propose un projet de décret. {Le

rapporteur donne lecture du projet de décret.)

M. Moreau. Je ne vois pas de motif pour ad-
mettre la dernière clause.

M. Chabroud. Il y a une identité très réelle

entre le fait dont il s"'agit et ce qui s'est passé à

Dieppe et dans le pays de Gaux. Gette identité

pourrait faire redouter des projets funestes à la

subsistance du peuple. Ge n'est donc pas hors de
propos que la dernière disposition du décret vous
est présentée.

Le projet de décret est adopté ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, après avoir ouï son
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comité des rapports, déclare que ses décrets con-

cernant la libre circulation des grains, et notam-
ment celui du 6 octobre 1789, doivent être exé-

cutés suivant leur l'orme et teneur; qu'en consé-

quence les officiers municipaux de Decize n'ont

pu, sous prétexte d'une répétition de créance, ni

sous aucun autre, arrêter la circulation des grains

destinés pour la ville de Nevers, et que tous les

convois destinés à l'approvisionnement de celte

dernière ville doivent Ini être restitués; a arrêté

que son président se retirera par devers le roi pour

le supplier de pourvoir dans sa sagesse à l'appro-

visionnement de ces deux villes. L'Assemblée na-

tionale charge, en outre, son comité des recher-

ches de redoubler de soins et d'attention pour

qu'il ne soit apporté aucun obstacle à la libre cir-

culation des grains dans l'intérieur du royaume. »

M. le comte de Tessé, député du Maine, écrit

à M. le président pour lui dire que l'état de sa

santé lui fait un devoir de donner sa démission.

Il prie l'Assemblée de vouloir bien admettre son

suppléant.

M. le Président consulte l'Assemblée, qui ac-

cepte la démission de M. le comte de Tessé.

M. le comte de Rochechonart, député de

Paris, est frappé par des circonstances malheu-
reuses qui l'obligent à demander un congé de

quelque temps.
Ce congé est accordé.

M. le Président. L'Assemblée reprend la mite
de la discussion sur l'ordre judiciaire. La question

à l'ordre du jour est la suivante :

« Les juges seront-ils élus par le peuple et dans ce

cas doivent-ils être institués par le roi ?

M. Cronpîi. La manière dont la question est

Eosée ne peut donner lieu à une discussion utile,

es juses seront-ils élus par le peuple? Cette

question ne présente aucune espèce de doute. Les
juges seront-ils institués par le roi? C'est une se-

comie question qui ne demandera pas non plus

une très grande discussion. Mais voici la véritable

question : Sera-t-il choisi par les électeurs popu-
laires, pour l'élection d'un juge, une ou plusieurs
personnes qui seront présentées au roi et quel en
sera le nombre?

M. d'André. Ce ne sont pas encore là les véri-
tables termes de la question ; elle se divise et pré-
sente trois objets : 1" les juges seront-ils élus par
le peuple? Personne ne contestera : il faut mettre
cet objet aux voix; 2" les juges seront-ils insti-

tués par le roi? On peut penser que le peuple,
créant des juges pour lui, doit pouvoir les insti-

tuer lui-môme ;
3° dans le cas où cette question

serait jugée affirmativement, on en viendrait à
savoir combien de noms seraient présentés au roi.

La division est admise.
La question se trouve ainsi réduite :

Les juges seront-ils élus par le peuple ?

M. Bouche. Il convient de décréter un grand
principe. L'histoire nous apprend que jusqu'à l'an-
née 697 le peuple nommait ses jnges : à cette
époque, qui fui celle où le clergé entra aux Etals-
Généraux , le p>'uple co nmeiiça a perdre ses
droits... Dès que l'Âssemijlée ne veut pas ent(mdre
les détails auxquels j'allais nie livrer, je me borne
à proposer de rédiger le décret dans ces termes :

« L'Assemblée, considérant que le droit le plus

ancien des peuples et notamment du peuple fran-

çais, est d'élire ses juges, a décrété que les juges
du peuple seront élus par le peuple. »

La question qui avait d'abord été posée est

mise aux voix et décrétée à l'unanimité en ces

termes :

« Les juges seront élus par le peuple? »

On passe à la question suivante :

Les juges seront-ils institués par le rofi

M. niongins de Roquefort. Le comité pense
que les juges de police doivent être institués par
le peuple ; mais il croit que les autres juges ne
peuvent être institués que par le roi, sur la pré-

sentation qui lui sera faite de trois candidats. Je

veux attaquer ce principe et prouver que l'insti-

tution des juges appartient au peuple. Le peuple
est la source de toute puissance; il peut retenir

les pouvoirs qu'il peut exercer et qu'il ne pourrait
confier sans danger. Le dépositaire du pouvoir
exécutif ne doit avoir aucune influence sur les

agents du pouvoir judiciaire ; le choix de ceux qui
exerceront ce pouvoir appartient, sans contredit,

à ceux pour qui ce pouvoir s'exerce. Si trois su-
jets sont présentés au roi, le roi ne saura lequel
choisir, puii-qu'il ne les connaîtra pas: les minis-
tres nommeront; le plus intrigant, le plus bas
adulateur l'emportera; les prétendants seront plus
nombreux: la complaisancedes électeurs sera plus
facile. On placera un homme équivoque à côté de
deux buns juges, et l'on pourrait, sans beaucoup
de témérité, assurer que celui-là sera préféré.

Les fonctions déjuge sont trop délicates; elles

exigent trop d'études, de talents et de vertus pour
que le nombre des gens dignes de les remplir soit

considérable : vous écarterez ce petit nombre, s'il

doit lutter contre l'intrigue Je conclus à ce
que les juges soient élus par le peuple et institués

par lui.

M. le comte de Clermont-Tonnerre. Je

supplie d'abord l'Assemblée d'observer que par-
tant, pour établir mon opinion, des bases qui ont
été fixées, je dois seulement être conséquentàces
l)ases. Les juges seront-ils institués par le roi?
Voila la |)femière question. Pour y répondre, je

me demande qu'est-ce qu'un juge dans l'ordre de
choses adopté par l'Assemblée? Est-ce un homme
chargé d'instruire la procédure? est-ce un homme
chargé d'appliquer la loi ? Non : c'est un homme
dont les fonctions comnlexes lui permettent de
dire s il y a un fait, voilà ce que la loi ordonne,
ma décision doit être exécutée Le premier objet

de ce prononcé du juge émane du peuple; le se-

cond du pouvoir exécutif. D'après celte base, je

dis que le juge doit tenir son pouvoir du peuple et

(lu roi. Il reçoit ses fonctions du peuple ; il reçoit

la portion executive du monarque; il doit donc
être institué par le roi, après avoir été élu par le

peuple.

*M. Mj» Révellltre de liépeanx. Donner au
peuple le droit de nommer les juges et lut refu-

ser celui d'instituer les magistrats, c'est une in-

conséquence palpable. Le peuple doit conserver
tous les ponvoirs qu'il peut exercer; établir ou
partage ou concurrence, c'est lui enlever sa liberté.

Vous l'avez senti en donnant exclusivement au
peuple l'élection et l'institution des administra-
teurs. 11 importe sans doute aux citoyens que la

cliose publique soit bien administrée; mais il

leur im|)orte aussi que leur houni-nr, leur vie,

leur fortune ne soient jamais compromis. De
quel prétexte appuierait-on l'opinion contraire?
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De quelque application des prim'.ipcs des ati •

cieones monarchies: je ne les attaquerai point;

je n'ai étudié les monarchies que pour les peuples,

et non pour les courtisans. On objecf^ra la néces-

sité de l'unité d'exécution; mais cette unité,

pour le pouvoir exécutif, consiste à faire agir

tous les ressorts mis en sa main ; mais le pou-
voir judiciaire est très distinct et très séparé des

autres pouvoirs. On cherchera sans doute des

exemple-!, on citera l'Angleterre. Dès mon enfance,

j'ai entendu prononcer ce mot, l'Angleterre, avec

délices; ce sentiment s'e.>t accru avec les années;

mais quand on citera les Anglais, je dirai: citez-

moi la raison; elle dit: tout ce que le peuple

peut faire, il doit le faire; or, le peuple peut instituer

ses magistrats; il doit donc les instituer. L'As-

semblée nationale ne s'écartera pas de ce prin-

cipe; elle ne commettra pas une faute dont les con-

séquences seraient aussi funestes. Rappelez-vous

les anciens corps municipaux; pourquoi étaient-

ils aussi dévoués aux ministres, aussi nul> que
Lien des citoyens? C'est parce que le pouvoir
exécutif influait dans leur institution. Voyez en-

core quel serait l'effet du droit que vous accor-

deriez au roi sur les réélections L'institution

du juge ne peut être autre que l'acte par lequel

le citoyen a été créé juge. — Je conclus à ce que
les juges soient uniquement élus par le peuple
et institués par lui.

M. Bazochc. Je ne croyais pas que l'institu-

tion des juges par le roi piit souffrir la moindre
difficulté. M. Glermont-Tonnerre a dit tous ce

que je voulais dire : j'ajouterai seulement que
vous avez décrété que la justice se rendrait au
nom du roi. Vous avez donc regardé la justice

rorarae une dette du roi envers le peuple. On
dit que les administrateurs des provinces étaient

institués par le peuple; mais vous u'avez pas dé-

crété que l'administration se ferait au nom du roi.

M. Karnave. Malgré les usages admis jusqu'à
ce jour et dans le régime féodal que nous avons
détruit et dans les monarchies absolues dont
nous ne voulons plus, l'institutioa des juges par

le roi est contraire aux principes d'un gouver-
nement libre, et abusive dans ses résultats. Je

considère l'institution conliée au roi sous deux
points de vue: ou elle sera libre de la part du
roi, trois juges lui étant présentés, et alors elle

sera uu attentat à la liberté; ou elle sera forcée
et alors ne pourra-t-on pas la considérer comme
illusoire, fausse et contraire à la dignité même
du roi? Elle attaque encore la Constitution; c'est

placer une pierre d'attente, c'est préparer un
moyen de faire un jour instituer les juges par
le roi; car, en elTet, on dira: Ce n'est point un
vain honneur que les législateurs ont voulu con-
lierau monarque; ?ans doute, cette institution est

un droit, et l'on voudra user de ce droit. Dans
les pays ou règne le système féodal, c'est-à-dire

dans presque tous les royaumes de l'Europe, le

monarque est chef féodal de la justice. C'est par
une maxime féodale que le roi d'Angleterre ins-
titue les juges. En France et dans les autres mo-
narchies absolues, le roi instituait les juges ; mais,
ayant seul toute l'autorité, tous les pouvoirs éma-
naient de lui. Du moment oti la monarchie alisolue

se change en gouvernement libre, cette multi-
tude de pouvoirs rentre dans sa source; elle

retourne au peuple qui ne laisse plus au mo-
narque que la portion nécessaire au salut public;
ainsi tous les pouvoirs doivent être délégués par
le peuple. En vain dira-t-on que le pouvoir judi-

ciaire forme partie du pouvoir exécutif. Si je

raisonne d'après ce que vous avez décidé, je vois

que le pouvoir ad ninistratif, comme le pouvoir
judiciaire, émane du peuple: le pouvoir admi-
nistratif sera subordonné au pouvoir législatif

et les ad ministrateurs ne seront pas soumis à l'insti-

tution du pouvoir législatif. Le tribunal en première
instance sera subordonné au tribunal d'appel:
les juges en première instance ne seront point
institués par ce tribunal. De là résulte qu'il n'y
a aucune analogie entre les fonctions du |)ouvoir

exécutif et l'institution des juges; de là résulte

encore que le peuple, source unique de tous les

pouvoirs, peut les subordonner tout comme il

veut, et les instituer tous. Ainsi, on ne peut
donner aucunes raisons plausibles. Tout ce qu'on
a allégué contre ce principe est puisé dans les

préjugés; tout ce qu'on aallégué comme exemple
est puisé dans le régime féodal. Je ne crois pas
qu'on pense à l'institution sans donner au roi le

choix entre plusieurs candidats. L'institution en
elie-même est impossible, puisque les juges seront
temporaires et qu'ils pourront être réélus:
s'ils devaient être à vie, le juge échapperait
peut-être jusqu'à un certain point à l'influence

du pouvoir exécutif; mais, dans l'ordre de choses
que vous avez décrété, ce serait rendre le roi

maître de toute la puissance judiciairedu royaume;
ce serait mettre tous les juges dans les mains du
roi; l'espoir d'une réélection serait un moyen
de séduction : le juge n'est point isolé. Donner
au roi la faculté d'instituer les juges, c'est lui

donner une influence directe sur un grand nom-
bre de familles et conséqueraraent sur tous les

pouvoirs. Vous verriez cette influence agir même
au sein de la magistrature. Les ministres se

feraient une arme dangereuse des grâces que
l'iaslitution des juges leur donnerait les moyens
de répandre. Ce serait une facilité légale de faire

renaître le despotisme par la voix la plus dés-
honorante pour une nation libre, par la corrup-
tion. Consacrez ces moyens de corruption, il n'est

plus d'espoir pour la liberté, ni pour le bonheur.
Bientôt vous verrez deux partis s'élever en France
comme en Angleterre; l'un, toujours dans la

main du roi, serait le seul qui etit quelque accès
aux emplois; l'autre serait sans cesse en insur-
rection. L'Angleterre resserrée et limitée par la

mer, peut se livrer à ces agitations qui vous se-

raient funestes, parce que vous êtes environnés
de voisins puissants.

Le choix du roi entre plusieurs candidats serait

donc dangereux à la liberté des individus et à la

prospérité du royaume. L'institution forcée est

inutile; elle est dangereuse, puisqu'elle renferme
le principe du retour à l'ordre ancien. C'est par
la gradation des gouvernements que les formes
devieu'ienten contradiction avec les institutions:

jamais le législateur n'a donné aux choses un
autre nom que celui delà chose. Il serait indigne
de votre loyauté, de la Constitution, de la dignité

du roi, de dire, dans la Constitution, que l'insti-

tution des juges appartient au roi, tandis que le

roin'auraitpasréellementcetteinstitution. Les pro-
visions doivent être données quand le droit émane
du roi, mais ici l'élection suffit; voilà l'acteaulhen-
tique et légal. Dans la législation, le roi ordonne
non seulement l'exécution de la loi, mais il veut
encore la loi avec les législateurs ; c'est, pour
ainsi dire, en son nom que la loi est faite, et per-
sonne n'a prétendu que les membres du corps
législatif devaient être institués par le roi. L'ins-

titution des juges serait donc une grande inutilité

pour le présent et un grand danger pour l'ave-
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nir... Je conclus à ce que les juges soient pure-

ment élus et institués par le pieuple.

(On demande à aller aux voix.)

M. Clarat, raïné. On croit se montrer très po-

pulaire en cherchant à mettre du côié du peuple

tous les pouvoirs : on croit se montrer très po-
pulaire en cherchant à dépouiller le roi... (Il s'élève

de grand murmures dans la partie gauche de fAs-
semblée.) Moi, je crois, non me montrer, mais
être plus populaire que tous ceux que je combats
en soutenant que l'institution des juges doit

appartenir au roi; je crois en même temps être

loyalement fidèle à vos décrets. Portion du peuple

qui m'écoutez, je crois soutenir l'opinion la plus

favorable à votre bonheur, à votre liberté, à

l'honneur du nom français, (// s'élève des mumures
dans les tribunes publiques.) Je n'entends pas

suivre l'honorable membre dans tout ce qu'il a

dit; il a tant divagué, il s'est livré à tant d'ex-

cur.«ions étrangères, que cela ne serait possible

à personne ; mais je le saisirai dans ses princi-

paux raisonnements, et j'espère lui prouver qu'il

n'aurait pas dû montrer tant de confiance. Il a

fait dériver l'institution des juges d'un droit féo-

dal; il a cru tout soulever, parce qu'à ce mot de

féodalité tout se soulève : cette origine blesse la

vérité pour tout le monde, et pour nous surtout.

Vous avez supprimé le régime féodal au mois
d'août et c'est en st'ptembre que vous avez dé-

crété les principes qui donnaient l'institution

au roi. Il fait dériver l'institution des juges

de la monarchie absolue-, c'est la plus con-
sidérable de toutes les erreurs: les monarques
absolus élisaient et instituaient tout à la fois. 11

vous a présenté l'institution comme illusoire et

injurieuse pour le souverain...

M. lloreau {de Totirs). Parlez-vous de la na"

tion? si vous ne parlez pas d'elle, dites pour l'^

roi.

M. Garât, Vatné. Je me trompe, et je conti-

nue. Dans tous les cas, je voudrais cette formule
qui sera honorable au chef héréditaire du pou-
voir exécutif. M. Barnave s'est étrangement
trompé, s'il a cru que le roi ne pourrait refuser

le sujet qui lui serait présenté. Le peuple n'élira

pas lui-même, il fera élire par ses représentants,
qui abusant de sa confiance et se laissant cor-
rompre, pourront présenter au roi des sujets in-

dignes, îs^e serait-ce pas un grand malheur pour
la nation que d'ôter au roi la faculté d'écarter

ces mauvais juges? Nous n'avons pas craint
pour la liberté des peuples en décrétant la sanc-
tion qui peut arrêter une loi pendant deux légis-

latures, et on craindrait que le roi pût arrêter un
moment l'élection des juges! Le pouvoir exécu-
tif suprême réside exclusivement dans les mains
du roi ; vous l'avez décrété. Le pouvoir judiciaire
ne fait-il pas partie du pouvoir exécutif? Vous
avez dit, il est vrai, que le roi ne pourrait exer-
cer le pouvoir judiciaire, et vous avez cru cette

restriction nécessaire pour que ces deux pouvoirs
De fussent pas confondus; mais vous avez dit

ensuite que la justice serait rendue au nom du
roi : pour tout homme raisonnable et loyal, cet
ensemble de vos décrets prouve que le pouvoir
judiciaire fait partie du pouvoir exécutif. En
ôtant l'institution des juges au roi, vous repren-
driez d'une main ce que vous auri(>z donné de
l'autre, et ce procédé n'est digne ni de vou.s, ni

de moi. La justice doit s'administrer au nom du
roi; il faut donc que le roi institue les juges.

Prenez un parti contraire, et vous accréditerez

ces bruits qui vous accusent de chercher à éner-
ver le pouvoir exécutif. Je vous en conjure, au
nom de votre propre honneur, au nom de votre

loyauté : je vous en conjure, au nom de la na-

tion ; lorsqu'il y a si peu de danijers, lorsqu'il

n'y en a évidemment aucun, lorsque le salut du
peuple l'exige, accordez au roi l'institution des

juges, ou bien déclarez que vous n'avez voulu
l'investir que d'une suprématie fantastique.

M. lie Chapelier. Quelqu'iraportante que
soit la question qui vous occupe, elle peut se ré-

soudre en peu de mots. L'institution que le roi

donnerait serait inutile ; ne serait-elle pas dan-

gereuse? Elle ne serait ni utile pour le peuple,

ni nécessaire pour augmenter les prérogatives

royales, qui ne doivent être augmentées que pour
l'utilité publique. Le juge choisi par les électeurs

populaires sera bien choisi, on doit le présumer.
Accorderez-vou3 au roi le droit d'accorder sim-
plement une lettre de chancellerie? Gela serait

contraire à la dignité du roi. Si le roi peut

refuser l'institution du juge, vous mettez les

droits du peuple dans les mains du roi. C'est

un veto qui défend au peuple de donner sa con-
liance à celui qui lui en avait paru le plus digne.

On demande que les juges dépendent du prince :

il faut que l'indépendance la plus parfaite assure

leur impartialité, et qu'ils soient toujours à l'abri

des actes arbitraires, des influences ministé-

rielles employées pour faire pencher la balance

(le la justice au détriment du peuple... On a dit

que la justice serait rendue au nom du roi, et

l'on a prétendu en tirer un argument victorieux.

La justice doit être ainsi rendue, parce que c'est

le pouvoir exécutif qui doit protéger l'exécution

des jugements, parce que les propriétés reposent

sous la puissance du pouvoir exécutif. 11 y a aussi

deux parties distinctes : le peuple confie la jus-

tice distributive ; le pouvoir exécutif fait exécu-
ter en son nom les jugements de ceux à qui la

justice distributive est confiée. Je linis par cette

question, qui a beaucoup d'analogie avec celle

que vous discutez : Le roi pourra-t-il ôter à un
juge le pouvoir que le peuple aura contié à ce

juge?

M. de Caialiîs. Avant que d'établir les prin-

cipes qui paraissent devoir diriger la décision,

qu il me soit permis de relever un fait. M. Bar-

nave a dit que le roi d'Angleterre ne possède

l'institution des juges que par un reste du ré-

gime féodal : l'histoire atteste que le régime féo-

dal avait usurpé ce droit sur le roi même. Dans
toute société politique, il n'y a que deux pou-

voirs : celui qui fait la loi et celui qui la fait

exécuter. Le pouvoir judiciaire, quoi qu'en aient

dit plusieurs publicistes, n'est qu'une simple

fonction, puisqu'il consiste dans l'application

pure et simple de la loi. L'aiiplication de la loi

est une dépendance du pouvoir exécutif : si le

pouvoir exécutif appartient au roi, c'est au roi

à nommer les juges, comme il nomme les ofli-

ciers de son armée ; car c'est au roi qu'est con-
fié le maintien des propriétés au dehors et au
dedans : il ne peut être responsable, s'il ne di-

rige les juges. Un philosophe, qui n'est nas sus-

pect à cette assemblée, le citoyen de Genève, a

dit : « Les rois sont les juges-nés des peu|)les;

quand ils ne veulent pas exercer la justice, ils

la confient... » C'est ici que l'exemple de tous

les peuples fortifient cette théorie. A Borne, où
tous les pouvoirs étaient distingués avec une
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grande attention, le peuple romain élisait le pré-

teur, qui, sans le concours du peuple, choisis-

sait ses substituts et ses collègues : ainsi on
avait consacré ce principe, que ceux qui sont
chefs suprêmes de la justice doivent choisir eux-
mêmes leurs agents. Certes, il est bien extraor-
dinaire qu'au mépris des maximes de justice les

plus triviales, et celles-là sont les bonnes, on
refuse au roi le droit qu'il doit avoir sur les

juges. Le roi n'a pas, sur toute l'étendue de l'ad-

ministration, un seul homme sur lequel il puisse
avoir quelque confiance ; il était maître de l'ar-

mée, il n'en sera que le chef. Quel est donc le

gouvernement que vous voulez instituer? Vous
voulez donc rendre illusoires vos propres dé-
crets? Si le projet du gouvernement démocra-
tique avait pu vous égarer, il aurait été plus
digne de votre loyauté, de votre franchise, il

serait moins coupable de l'annoncer nettement à

tout l'univers, que de nous mener, par une
marche astucieuse, à ce but funeste. Je demande
qu'on me réponde : Quand la constitution sera
faite, quel sera le lien des quatre-vingts sections
du royaume? quel sera le lien de ces départe-
naents auxquels on aura donné des administra-
tions particulières, spirituelles et temporelles,
auxquels on veut donner des tribunaux particu-
liers? Bientôt l'empire sera morcelé, et vous ver-
riez renaître ce même régime féodal dont vous
avez proscrit les restes impuissants. Je demande
quel sera le lien qui les unira? je n'en peux con-
naître d'autres que le pouvoir exécutif. Croyez-
vous que la puissance de l'Assemblée nationale y
suffise? Jusqu'ici vous vous êtes entouré de l'o-

pinion publique; c'est l'opinion publique qui a
fait votre force; c'est elle qui a été votre pouvoir
exécutif ; il faudrait plaindre les peuples, si l'As-

semblée législative était astreinte à consacrer
toutes les erreurs de l'opinion. Il faut donc con-
fier au pouvoir exécutif l'institution des juges.
S'il était possible de descendre à quelque considé-
ration particulière, je dirais que puisque l'Assem-
blée nationale a décrété que le pouvoir judiciaire
repose sur le peuple, sur cette base qui n'est
qu'intrigue et vénalité, il n'est qu'un moven :

c'est de présenter trois sujets au roi. L'activité
de l'intrigue sera suspendue; l'individu qui vou-
dra se faire élire craindra de consacrer sa for-
tune à corrompre les suffrages, à acheter les

électeurs.

S'il m'était permis d'énoncer la seule opinion
juste et sage, je dirais que le roi seul doit nommer
les juges; mais vous avez décrété le contraire,
mais la contagion des principes démocratiques a
fait des progrès si étonnants, que cette opinion
paraîtrait condamnable même aux sages de cette
Assemblée; je déduis donc mon opinion, et je de-
mande qu'il soit présenté au roi trois candidats,
parmi lesquels il fera son choix.

M. Ooiipil de Préfeln. On vous a dit que la

question que vous agitez est décidée par le décret
qui ordonne que la justice sera rendue au nom
du roi; mais, en accordant ce juste hommage au
monarque, vous n'avez pas perdu de vue cet autre
décret par lequel vous avez éiabU que le roi ne
peut exercer le pouvoir judiciaire, et conséquem-
ment qu'il ne ptut l'influencer; car ce serait l'exer-
cer indirectement... Je me propose de mettre sous
vos yeux une méthode propre à concilier la liberté
et les droits du peuple, et à donner au roi la sur-
veillance des choix populaires. Je conclus, quant
à présent, à ce que les juges soient institués par
le roi; à l'effet de quoi Ils remettront entre les

mains du garde des sceaux copie en bonne forme
des preuves de leur droit et capacité.

M. Cliabroud. J'observe d'abord que si les

jurés au civil étaient adoptés, la question aurait

un aspect moins sérieux; mais puisque le pouvoir
judiciaire est en entier dans la main des juges, ne
serait-il pas très dangereux de mettre les juges
dans la main du roi? Je réponds à quelques ob-
jections. Je dis que le peuple a des droits, et que
hors de ces droits il ne reste plus que des fonc-
tions : le roi n'a que des fonctions et des préro-

gatives. D'après cela, et sur les idées d'un de nos
maîtres en politique, j'avais observé que rien n'est

plus dangereux que de réunir toutes les branches
du pouvoir exécutif dans la même main, et j'en

avais conclu la nécessité de la division du pouvoir
exécutif. Le pouvoir législatif est indivisible; sans
cela, la loi serait plusieurs, ce qui est impossible.

Je conviens cependant que l'effort du pouvoir exé-
cutif doit être un ; mais il n'en est pas moins né-
cessaire de classer les différentes parties de ce pou-
voir : il le faut pour assurer cette marque unique,
et pour retenir dans ses bornes ce pouvoir exécutif

redoutable. On a cité le préteur; mais on n'a piis

qu'une fraction du pouvoir exécutif : le préteur
ne commande pas l'armée, il n'est pas le chef de
l'administration... Il restera toujours une grande
vérité : c'est que, tant que les branches du pouvoir
exécutif seront réunies en une seule main, le pou-
voir législatif pourra être attaqué; la liberté suc-
combera, et la Constitution n'aura duré qu'un mo-
ment. On a cité vos décrets constitutionnels; on
a voulu les interpréter : ils n'en avaient pas be-
soin; mais il pouvait être utile de les obscurcir;

on a abusé de ces mots : la justice sera rendue au
nom du roi; mais peut-être aurez-vous lu une dis-

sertation de Bentham, d'abord écrite en anglais,

puis traduite eu français : il a prouvé que ces mots,

au nom du roi, sont absolument insignifiants; le

nom du juge doit être au-dessus du jugement;
c'est au nom du roi que ce jugement s'exécute. Je

finis par une ou deux réflexions : Estimez-vous
que les mœurs soient nécessaires pour la liberté?

pensez-vous que la liberté soit un bien inestimable,

et qu'elle doive être soigneusement conservée ? On
dira que je crée des monstres pour les combattre;
mais j'ai vu si souvent dans l'histoire la liberté

attaquée et détruite, que je crois que cette liberté

précieuse est un vase délicat et fragile, que le

moindre souffle ternit, que le moindre choc brise;

il faut le surveiller avec soin. L'instant où vous
perdrez de vue la liberté sera celui où vous l'aurez

totalement perdue. Vous croyez que les mœurs
sont nécessaires pour la liberté : n'encouragez donc
pas la calomnie; rien n'est plus propre à détruire

les mœurs que la calomnie. L'homme le plus ver-

tueux a des ennemis; il sera calomnié près des
ministres, près du prince, il le sera par tous ceux
qui auraient élevé sans succès les mêmes préten-

tions que lui. Les mœurs seront donc perdues pour
cette classe d'hommes appelés à juger. Rejetez

donc les idées qui vous sont proposées, conservez
les mœurs, conservez cette surveillance active,

fondement unique de la liberté.

M. l'abbé Alaiiry (1). Messieurs, pour prendre
la discussion qui vous occupe, au point où je la

trouve dans celte tribune, je ne saurais donner
d'abord de trop justes éloges aux digressions in-

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse du discours

de M. l'abbé Maury.
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génieuses cl surtout à la loyale franchise du préo-

pinaot. Il vient de nous ivvéler, enfin, avec can-

deur le secret de nos adversaires; et le systè^iie

démocratique dont nous attaquons depuis si long-

temps les conséquences, mais dont on n'avait pas

encore osé avouer les principes dans cette Assem-
blée, ne pourra plus être désormais un mystère

pour aucun des représentants de la nation. On
vient de nous dire nettement que le pouvoir exé-

cutif devait être divisé, et que la liberté publique

ne saurait jamais s'allier avec l'unité d'un si

puissant ressort dans les mains du monarque.
Nous savions depuis loni^temps que cette division

du pouvoir exécutif serait l'inévitable résultat des

décrets qui nous sont présentés ; mais cette étrange

théorie ne nous avait pas encore été développée
comme la base fondamentale du nouveau gouver-
nement français ; et puisqu'un plan si monstrueux
est enfin soumis pour la première fois à notre dis-

cussion, je ne perdrai pas un moment pour l'at-

taquer.

Qu'est-ce que le pouvoir exécutif? c'est la force

publique appliquée à la loi. Dans tous les gouver-
nements de l'univers, quelle qu'en soit la forme,

il y a un pouvoir exécutif; quand il est réuni au

pouvoir législatif, le gouvernement est despotique;

quand il est séparé de la puissance législative, qui

appartient aux représentants de la nation, concur-

remment avec son chef, et qu'il est déposé exclu-

sivement dans les mains d'un seul, le gouverne-
ment est monarchique; quand il est divisé entre

les mains de plusieurs dépositaires, ou entre di-

verses magistratures publiques, chargées de l'exer-

cer, le gouvernement est républicain. Un monarque
a, sans doute, besoin de divers agents pour dé-

ployer, dans toute l'étendue de son royaume, le

pouvoir exécutif; mais il les choisit; il distribue

lui-même sa puissance; et cette division de son
autorité, qui est son |)ropre ouvrage, se concilie

parfaitement avec l'unité du pouvoir. Si ce n'est

plus le roi, mais la Constitution, qui subdivise et

classe les différentes branches du pouvoir exé-
cutif, ce n'est plus une monarchie, c'est une ré-

publique, plus ou moins populaire, que les lois

constitutionnelles établissent.

Je n'ai pas besoin, sans doute, Messieurs, de
prouver qu'il existe un pouvoir exécutif dans tous
les gouvernements de l'univers. S'il était néces-
saire de vous démontrer que ce pouvoir, essen-
tiellement un et indivisible dans les monarchies,
est toujours divisé dans les républiques entre plu-
sieurs magistratures qui en partagent les fonc-
tions, je vous dirais que le tableau de l'Europe
est sous nos yeux, et que tous les gouvernements
républicains nous représentent cette division

comme absolument inhérente à leur nature. A
Venise, la puissance législative appartieutau grand
conseil des nobles; mais le conseil des Priés, qui
forme le Sénat, décide de la paix, de la guerre,
des alliances. Le collège des Vingt-Six donne au-
dience aux ambassadeurs. Le duge est le prince
du Sénat, et préside à tous les conseils. Le conseil
des Dix juge tous les crimes d'Etat, et trois de ses

membres sont grands inquisiteurs; les inquisi-

teurs de terre ferme vont tenir, tous les cinq ans,

les grands juurs, dans les provinces. A Gènes, la

puis.'ance législaiiveest réservée au grand conseil,

et le pouvoir exécutif est exercé par le doge as-
sisté de huit sénateurs qui gouvernent avec, lui et

ne le quittent jamais. Eu Hollande, le pouvoir
exécutif est encore plus divisé : c'est une conlé-
dération de sept différentes souverainetés et de
plusieurs autres villes souveraines; et, dans cha-
cune de ces souverainetés particulières, le pou-

voir exéculif est partagé entre plusieurs différents

magistrats. Le gouvernement de la Suisse nous
présente, entre les treize cantons, les mêmes di-

visions que la Hollande, dans l'exercice du pou-
voir exécutif. A Genève, enfin, où la souveraineté
réside dans le conseil général, le pouvoir exécutif

est administré partiellement par les quilre syn-
dics de la République, par le conseil des Vingt-
Cinq, par le conseil des Soixante, par le conseil

des Deux-Cents; elles dernières révolutions de ce

petit Etat n'ont servi qu'à confirmer ces diverses

sections de la force publique. Il est donc démon-
tré, par les principes et par l'expérience de l'Eu-

rope entière, que si nous voulons avoir un gou-
vernement monarchique, il nous est impossible

de diviser le pouvoir exécutif, dont l'aihninistra-

tion de la justice est une portion inséparable.

Quand on entreprend de vous prouver que le

pouvoir exécutif doit être divisé, quand on vous
propose diins ce moment de rendre l'ordre judi-

ciaire indépendant du roi, on vous invite donc.

Messieurs, à faire, par ce seul décret, du royaume
de France, une République. Voilà l'inconcevable

issue de nos tristes débats : voilà le terme où
l'on nous a conduits. Je prends donc acte, en
présence de la nation, de la proposition que l'on

vient de nous faire à cette tribune. J'affirme

hautement que la division du pouvoir exécutif

est précisément le caractère distinctif du gou-
vernement républicain et je somme dans ce mo-
ment tous nos adversaires de rendre hommage à

celte incontestable vérité.

La nécessité de diviser le pouvoir exécutif

entre plusieurs dépositaires, si l'on veut ^carier

l'uillnence du monarque sur l'administration de
la justice, cette nécessité que l'on nous expose
comme une précaution tutélaire pour garantir

noire liberté, devient donc le plus invincible ar-

gument que nous puissions opposer à nos déma-
gogues, puisqu'il est impossible de partager ainsi

le pouvoir exécutif, sans anéantir aussitôt la

monarchie.
Le témoignage de l'histoire confirme ce grand

principe de droit public. Dans un temps où la

Pologne formait une monarchie florissante, sous

la domination des Jagellons, la puissance légis-

lative appartenait à la Dièle, et la puissance ju-

diciaire, comme partie du pouvoir exécutif, était

réservée au roi. Ce fut à la tin du XVI" siècle,

sous le règne d'Etienne Ballori, que ce prince,

étant occupé de ses guerres perpétuelles, laissa

dépouiller sa couronne de cette importante pré-

rogative. La noblesse qui, malheureusement, re-

présente seule la nation polonaise, fatiguée d'at-

tendre les jugements de tous ses procès, s'empara
de la puissance judiciaire, forma des tribu laux

qui se renouvellent tous les ans par la voie des

élections, et les rendit absolument indépendants

de l'autorité du roi. Quel effet a produit ce chan-
gement dans la Pologne? H faut le dire au milieu

de celle Assemblée : c'est par ce déplorable dé-

membrement de la puissance monarchique qu'a

commencé la grande anarchie qui, après avoir

caufé tant de maux à ce malheureux pays, a

enfin retranché la Pologne du rang des puis-

sances (le l'Europe. Voilà, Messieurs, ce qu'a

valu aux Polonais l'exécution du décret que
l'on vous propose aujourd'hui d'adopter.

J'observerai, à ce sujet, que le gouvernement
monarchique, le seul qui convienne à l'étendue

de la France et au caractère des Français, ne

doit point eire attaqué dans celte Assemblée par

des maximes abstraites d'une perfection chimé-

rique. Toutes les institutions humaines ont leurs
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inconvénients; mais la monarchie a pour nous
tant d'ilutr^'S avantages, que nous ne devons pas

même écouter les démagogues, qui nous étalent

ici tout le luxe de leurs principes démocratiques;
qui, au lieu de saisir l'ensemble de notre gou-
vernement, ne nous présentent que des vues
partielles et incohérentes; qui ne cessent de
nous intimider par de vaines terreurs, pour nous
faire oublier les dangers trop réels dont ils nous
environnent; qui se disent sages et même pa-
triotes, quand ils ont accoutumé le roi et le

peuple à se craindre mutuellement; qui ne nous
prêchent qu'une liberté ombrageuse et anarchi-
que, et confondent la possibilité des abus les

plus monstrueux avec la probabilité des événe-
ments les plus ordinairfs; qui, enfin, travaillent

moins à la constitution qu'à la di solution du
plus beau royaume de l'univers, en le morcelant
dans tous ses rapports politiques et en lui don-
nant les bases fuibles et isolées de quarante-cinq
mille municipalités despotiques, et de quatre-
vingt-quatre républiques indépendantes les unes
des autres.

Vous avez décrété, Messieurs, que le gouverne-
ment de la France est monarchique. Vous avez
formellement reconnu, dans votre nouvelle Cons-
titution, que le pouvoir exécutif suprême rési'le

exclusivement dans les mains du roi. La nature
des choses avait voté ce décret avant vous et

votre vœu constitutionnel, prononcé d'avance
par l'unaniniité de vos commettants, est irrévo-
cable. Quand on prétend que le pouvoir exécutif
doit être divisé, on s'élève donc contre le décret
de cette Assemblée qui a déclaré que le roi seul
en était exclusivement investi. Je respecte trop
vos mcimenis, Messieurs, pour prouver une vérité
si évidente; je ne daignerai même pas répondre
à l'éirange assertion que je viens d'entendre,
lorsqu'on a dit qu'il y avait, dans cet article de
notre Constitution, des clauses purement énoncia-
iives, dont on ne pouvait jamais faire des titres pro-
batifs. Vous connaissez. Messieurs, l'extrême ri-

gueur avec laquelle nous discutons tous les mois
de nos décrets et la constante précision à la-

quelle nous nous efforçons de les réduire; et

après un si sévère examen, votre seule surprise
répond assez énergiqueraent sans doute au préo
pinant gui ose nous parler d'une loi constitu-
tionnelle, comme d'une phrase insicniMaute que
l'on aurait tirée du préambule d'un acte minis-
tériel.

Vous ne sauriez avoir oublié, Messieurs, l'éton-
nement dont nous fûmes tous frappés, lorsqu'on
nous parla pour la première fois dans cette tri-
bune du gouvernement français comme d'une
démocratie royale. Cette monstrueui^e alliance de
mots qui, pour me servir de l'expression de l'un
de nos orateurs, hurlaient de se trouver ensem-
ble (1), fut reçue avec une si éclatante improba-
tion, que l'honorable membre qui se l'était per-
mise, crut devoir s'excuser, en nous disant
qu'il avait voulu rendre plus saillante la démence
des novateurs et qu'il ne méritait pas départager
l'excès du ridicule auquel il avait cherché à les

dévouer. Qui nous eût dit, Messieurs, au moment
où nos réclamations unanimes proscrivaient cette
locution bizarre de M. le baron de Wimpfl'en,
qu'elleétait pour la France une prophétie funeste
dont nous verrions sitôt l'accomplissement? Ce
système insensé d'une démocratie royale se dé-

(1) M. le comte de Mirabeau.

veloppe et s'exécute rapidement de jour en jour.
On cherche à rendre le roi étranger à l'adminis-
tration de son royaume. On ne veut plus en faire

parmi nous qu'un grand pensionnaire sans in-
fluence et sans autorité. On nous avait promis
que le rétablissement du pouvoir exécutif sorti-
rait naturellement du sein de la Constitution elle-

même, et que l'organisation de tous les autres
pouvoirs lui rendrait toute son activité. Cepen-
dant, Messieurs, à mesure que nos principes cons-
titutionnels se développent, la puissance royale
s'évanouit. Nous ta plaçons à côté du pouvoir
administratif, à côté des fonctions municipales,
à côté de la force armée; et on nous propose
également de la mettre à côté de l'ordre judi-
ciaire, c'est-à-dire que nous l'écartons absolu-
ment de notre Constitution; car, selon l'obser-
vation aussi ingénieuse que juste de M. le

vicomte de Mirabeau, si l'autorité royale n'est

jamais qu'à côté des autres pouvoirs publics, il

est manifeste qu'elle en est dehors.
Or, Messieurs, tout système constitutionnel qui

ne fera point de la prérogative royale une partie
intégrante du goQvernem9nt français, ne sera
qu'un rêve de l'imagination et, au premier mo-
ment de son réveil, la nation redemandera son
roi. Il faut dans un Etat, et surtout dans un Etat
aussi vaste et aussi peuplé que la France, un
puissant lien d'autorité pour contenir ses diffé-
rentes parties et en former uu tout qui ait un
centre commun. Déjà toutes nos provinces, fati-

guées de l'anarchie universelle, nous adressent
des vœux pour le rétablissement de l'autorité
royale. Jusqu'à présent, l'opinion publique dont
l'Assemblée nationale n'a cessé de s'investir,

a tenu lieu, selon la pensée sublime de M. de
Cazalès, du pouvoir exécutif; mais ce frein est

trop mobile, il est trop incertain pour que nous
puissions lui abandonner plus longtemps les

destinées du royaume. Les prétendus patriotes
qui nous menacent continuellement du despo-
tisme, ne s'aperçoivent pas qu'ils le rendent iné-
vitable, si les représentants de la nation ne se
hûleiit de restituer au monarque, ou plutôt à ses
peiiples l'autorité légitime du trône. Nous vou-
lons un roi, et si on le nfuse à nos instances,
nous n'aurons bientôt que le |)lus absolu de tous
les despotes, parce que le despotisme deviendra
notre dernier asile, quand il faudra opter entre
notre liberté et notre sûreté. On nous dénonce
chaque jour, Messieurs, les crimes qu'enfantent
de toutes parts la licence et rim|)unité. Nous gé-
missons tous des forfaits qui déshonorent une
époque de régénération, dont la France pouvait
attendre tant de bonheur et tant de gloire ; mais
loin d'être surprise des attentats qui élognent
les étrangers de nos tristes contrées, l'Europe
entière doit encore être étonnée que les brigan-
dages et les délits de tous, genres ne soient pas
plus multipliés dans un État de vingt six mil-
lions d'habitants, qui vivent sans connaître au-
cune force publique à laquelle ils soient con-
traints d'obéir.

Non, Messieurs, l'autorité royale ne doit être

étrangère à aucune branche de l'adminisiration.
Je me représente la constitution qui est l'objet

actuel de nos travaux, coiurae uu édifice sacré,

dont nous taillons, dont nous plaçons toutes les

pierres. L'autorité royale est le ciment qui doit
les réunir; et si elle i?enchaîne pas les unes aux
autres toutes ces pierres isolées qui le composent,
elles tomberont infailliblement sur nous. Notre
ouvrage s'écroulera sous nos yeux avant quo
nous ayons pu l'achever; et nous ne serons hien-
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tôt plus environnés, dans celte enceinte, que de
ruines et de débris.

Que deviendrait, en effet, le pouvoir judiciaire
dans le royaume, s'il n'était inséparablement lié

à ce même pouvoir exécutif, dont il est une
émanation ? Les sentences des juges ainsi sépa-
rées de la force qui en assure l'exécution, n'au-
raient pas plus d'autorité que l'opinion des juris-
consultes; et la rébellion qui ne s'élève ordi-
nairement dans un État que pour résister aux
personnes, se déclarerait impunément contre les
lois elles-mêmes. Les oracles de la justice ne
seraient plus respectés; le détenteur injuste du
bien d'aulrui, le débiteur de mauvaise foi, le
dépositaire infidèle, tous les hommes enfin dont
la cupidité lutte sans cesse contre la justice, ne
voudraient plus connaître aucun juge, si le mo-
narque, au nom duquel se prononcent les juge-
ments, ne garantissait leur exécution, en les
protégeant de tonte la force publique, dont il est
armé. Le concours de l'autorité royale étant
ainsi absolument nécessaire à ce grand droit de
juger ses concitoyens , quelle serait donc la

nécessité de l'Etat, si ces deux pouvoirs paral-
lèles, qui doivent se comprendre et s'appuyer
mutuellement, étaient jamais en rivalité?

Écartons toutes les fausses notions que l'on
cherche à nous donner dans cette Assemblée et
remontons aux principes constitutifs des gou-
vernements. Il n'exi.ïïte essentiellement et il ne
peut exister dans un Etat bien organ'sé que deux
pouvoirs politiques; le pouvoir législatif et le
pouvoir exécutif. Les fonctions municipales, les
fonctions administratives , les fonctions judi-
ciaires elles-mêmes, ne sont pas de véritables
pouvoirs politiques; on ne peu^ les considérer
en droit public que comme des portions ou des
suppléments du pouvoir exécutif. L'immortel
président de Montesquieu, dont l'Esprit des lois
n'est parfaitement compris par les Français que
depuis l'ouverture de l'Assemblée nationale,
parce que les révolutions dont nous avons été
les témoins, ne nous ont révélé qu'à celle époque,
toutes les vastes et mystérieuses profondeurs de
ce génie vraiment prophétique; le président de
Montesquieu est le premier publiciste qui ait fait
du pouvoir judiciaire un troisième pouvoir poli-
lique séparé du pouvoir exécutif. J'appelle de
l'autorité de ce grand homme à l'autorité de la
raison qui le dément; mais j'observe qu'il serait
assez bizarre, sans doute, que l'Assemblée na-
tionale ayant rejeté presque toutes les opinions
de ce grand écrivain que j'admire comme le
premier ministre du peuple, elle voulût adopter
aujourd'hui la plus grave de ses erreurs, une
erreur qu'il n'accréditât que parce qu'elle favo-
risait ses systèmes parlementaires, une erreur
que l'Assemblée nationale consacrerait au mo-
ment môme où elle veut voter la destruction de
tous les parlements.

Si le pouvoir judiciaire n'est qu'une branche
du pouvoir exécutif, le corps législatif peut,
sans doute

, organiser les tribunaux et régler
1 ordre judiciaire; mais il doit s'arrêter au mo-
ment ofi la législation étant décrétée, où l'admi-
nistration de la justice ayant reçu sa forme, c'est
au monarque seul qu'appartient l'exécution de la
loi.

Pour vous faire oublier. Messieurs, ces prin-
cipes incontestables, on vient de vous dire dans
cette tribune que le droit de juger avait toujours
été étranger à la royauté et que celte usurpation
ne remontait pas au delà du gouvernement féodal.

dont la nation française ne doit et ne veut plus
conserver aucun vestige dans son droit public.
Pour moi, Messieurs, je trouve si étrange ce

nouveau système historique présenté à cette As-
semblée avec tant d'assurance, qu'en remontant
à l'origine des peuples, je vois, au contraire, par-
tout que les premiers rois ont été des juges et

que la royauté a toujours été la plus éminenie
des magistratures. Je n'appellerai pas vos regards
vers les monuments de l'histoire sacrée qui nous
a conservé un tableau si vrai des premières
mœurs du genre humain.

Je ne vous dirai pas que dans les beaux cli-

mats de l'Egypte et de la Grèce, les trônes n'étaient
que des tribunaux. Je ne vous présenterai point
Gharlemagne, honorant tous les jours le trône
par les saintes fonctions de juge et du plus grand
juge de son siècle. Je ne vous rappellerai pas,
en me rapprochant toujours plus de nos temps
modernes, ce chêne de Vincennes, à l'ombre du-
quel saint Louis terminait tous les différends ilt's

laboureurs qui, après avoir entendu ses décisions,
retournaient dans leurs campagnes et ren-
voyaient au monarque de nouveaux courtisans.
Je n'ignore pas. Messieurs, et vous l'éprouvez,
sans doute, dans ce moment, combien ce spec-
tacle d'un bon roi qui prononce sur un humble
gazon les oracles de la justice, est attendrissant
pour tous les cœurs français; mais je vous dirai
(lue, dès l'origine de la monarchie française, nos
rois regardèrent la justice comme le lien le plus
puissant qui pût les unir à leurs sujets et qu'ils
firent de la main de justice le symbole et le plus
glorieux emblème de la royauté; comme si, par
cet attribut vraiment moral, ils avaient voulu,
du haut de leur trône, avertir de plus loin les
peuples que, si tout est faveur sous les princes
faibles, tout devient justice sous les bons rois.
Remontez, Messieurs, à la première race de

notre monarchie; vous y verrez que les ducs et
les comtes, qui étaient les lieutenants du rao-
marque, jugeaient en dernier ressort les appel-
lations des centeniers, ou des juges ordinaires
établis par le souverain

; que l'on ne connaissait
point en France d'autre justice que la justice
royale et que la nation regardait tous ses juges
comme les substituts immédiats de son roi. Non
seulement le gouvernement féodal n'investit
point nos monarques du pouvoir judiciaire, mais
il tendît continuellement pendant quaire siècles
à les en dépouiller. C'était avant le régime de la
féodalité, c'était dès notre première dynastie que
les rois envoyaient dans nos provinces les Missi
dominici, les juges des exempts, des commis-
saires qui, sous différents noms, acquittaient la
plus grande dette du trône, en administrant la

justice aux peuples. Quand la féodalité fût éta-
blie, les grands feudalaires usurpèrent bien-
tôt cette piérogative royale. Nos rois, réduits
à leur domaine, n'eurent presque plus de su-
jets : il ne leur restait plus que des vassaux.
Qui de vous ignore. Messieurs, que les rois de
France se virent bornés aux quatre grands bail-
liages du Vermandois, de Sens, de Mficon et de
Saint-Pierre-le-Moùtier? Ce fut par les appels
aux justices royales, par la distinction des cas
royaux, par le prétexte de la défaute de droit,
que nos monarques reconquirent l'autorité judi-
ciaire. Les grands vassaux, tels que le duc de
Normandie et le comte de Toulouse, s'étaient
emparés de tous les droits régaliens, spécialement
iie l'administration de la justice, qui se rendait
en leur nom; et jusqu'à la réunion de la Nor-
mandie à la couronne, il n'y a eu dans cette
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province, ni aucun tribunal royal, ni aucune

justice seigneuriale.

Il ne faut donc pas rendre odieuse l'influence

du roi sur l'ordre judiciaire, en nous la présen-

tant comme l'un des abus du gouvernement
féodal. Cette accusation supposerait un tel excès

d'ignorance, que l'honorable membre qui se l'est

permise ne pouvant pas en être soupçonné, nous

ne saurions expliquer son assertion, sans em-
barrasser infiniment sa bonne foi.

Comment a-t-il pu avancer dans cette tribune,

que les rois d'Angleterre eux-mêmes n'avaient

usurpé leur influence sur l'ordre judiciaire, qu'au

milieu des ténèbres de la barbarie féodale? Dès

les premiers temps de l'heptarcliie les souverains

anglais furent les seuls administrateurs de la

justice. Quand l'Angletern! ne fût plus divisée en

plusieurs royaumes, l'immortel Alfred, Canute-

fe-Grand, Edouard-le-Confesseur et Guillaume-

Je-Conquérant lui-même se rendirent à jamais

célèbres comme princes justiciers ; et l'exercice

exclusif de l'autorit" jîidiciaire est sans cesse

vanté par Rapin Thoiras comme le plus bel

apanage de leur couronne.
Permettez-moi de vous observer à ce sujet,

Messieurs, que, par une singularité particulière,

le peuple anglais, c'est-à-dire le peuple de l'uni-

vers le plus jaloux de sa liberté, le peuple gui a

su le mieux la conserver, ou la conquérir de

nouveau en la modérant toujours; ce peuple

vraiment moral a vu son trône successivement

envahi par les Romains sous Jules César, par les

Saxons, par les Danois, par la maison de Tudor,

par les Plantagenets, par les Stuurts, par les

princes d'Orange, enlin par la maison de Bruns-
wick-Hanovre, et, dans cette longue suite de

diverses dynasties, aucun roi d'Angleterre n'a

jamais été d'origine anglaise (1).

Malgré toutes les limites que la nation anglaise

a marquées à l'autorité royale, en passant ainsi

successivement sous la domination de tant de
princes étrangers, elle n'a jamais contesté à ses

rois l'intluence la plus directe et la plus exclu-

sive sur l'administration de la justice. Parcou-
rons ici rapidement l'organisation du pouvoir
judiciaire chez ce peuple dont les sages amis de
la liberté ne doivent pas rougir d'imiter la Cons-
titution ; et nous verrons que les Anglais n'ont

pas craint d'être plus libres en confiant au seul

monarque cette importante portion de la puis-

sance publique.
A quelques exceptions près que je vais dé-

tailler, on ne connaît en Angleterre aucune autre

justice que celle des juges institués par le roi.

La Chambre haute du parlement est le tribunal

suprême de toutes les causes civiles. Tous les

membres qui la composent sont héréditaires ou
ecclésiastiques ; et ces deux espèces de pairies

ont été créées ou sont individuellenient accor-

(1) Je me souviens que je faisais un jour cette obser-

vation à M. Cliarles Fox, si justement célèbre par son

éloquence; il en fût frappé, il m'en demanda la preuve.

Je parcourus aussitôt avec lui les révolutions de l'An-

gleterre depuis a conquête de César. A chaque époque
sa surprise semblait augmenter, et il me paraissait un
peu humilié de voir qu'une si fière nation eut toujours

été gouvernée par des étrangers. Comment est-il arrivé,

lui dis-je, que les Anglais n'aient pas en encore un
seul roi de leur pays ? Il me répondit qu'apparemment
cette plante ne croissait pas dans leur île. Lorsque le

roi actuel de .'a Grande-Bretagne, Georges III, le Bien-

Aimé, est monté sur le trône, il était la premier mo-
marque qui fût né en Angleterre depuis Jacques II,

en 1633.

dées par le roi. Le conseil privé, qui juge les

causes exceptées par la loi de la juridiction de
la Chambre haute, n'est composé que déjuges
nommés par le roi et amovibles à sa volonté. Le
tribunal d'équité n'a proprement qu'un seul
juge : c'est le grand chancelier que le roi institue
et révoque à son gré. Les assesseurs de ce tri-

bunal sont les maîtres de rôles que le roi choisit
toujours. Les charges des maîtres en chancel-
lerie, qui sont à la disposition du chancelier,
tant que le nombre en est réduit à seize magis-
trats, ces charges sont vénales malgré la loi qui
proscrit !a vénalité et elles produisent des émo-
luments très considérables. Le roi nomme égale-
ment tous les membres des tribunaux de la loi

commune, où le jugement par jury a lieu ; et ces
tribunaux sont composés des douze grands juges
d'Angleterre, qui sont tous inamovibles. Quatre
de ces magistrats siègent dans la cour du banc
du roi, quatre dans le tribunal des plaidoyers
communs et quatre à l'échiquier.

Les tribunaux ecclésiastiques qui connaissent
en Angleterre de toutes les causes matrimoniales
et des discussions testamentaires, sont composés
de juges nommés par les évêques, sauf l'appel
aux juges métropolitains d'Yorck et de Cantor-
béry : c'est le roi qui dispose des évêchés. La
juridiction de ces tribunaux s'étend à toute
l'Angleterre, à l'exception de quelques domaines
où le roi institue des juges en vertu d'un titre

particulier. Mais le parlement ne cesse de s'op-
poser à ces exceptions, pour soumettre tout le
royaume à une loi commune. Le jugement par
jury a été introduit dans tous les tribunaux, ex-
ce|)té dans les cours de la loi martiale. Les grands
jurés de l'Angleterre vont tenir des assises deux
l'ois par an dans chaque comté, et ils y termi-
nent toutes les affaires criminelles. On ne con-
naît dans la Grande-Bretagne aucun juge élu par
le peuple ; c'est le roi qui institue les juges de
paix dans chaque comté et les secrétaires d'Etat
sont compris dans ces commissions pour plu-
sieurs comtés différents, pour y exercer les fonc-
tions de juges de paix, auxquels appartient la
police. Les municipalités n'existent qu'en vertu
d'une chartre royale et leur juridiction ne s'étend
que sur la commune. Le chambellan de Londres
a la police exclusive des apprentifs. Le maire de
Londres juge par un privilège spécial tous les
procès relatifs aux successions qui appartiennent
au roi à litre de déshérence. Ce magistrat électif
est ordinairement le plus ancien des alderraans,
que l'on choisit toujours parmi les schérifs. Les
schérifs qui forment le tableau des jurés, sont
nommés par le roi dans tous les comtés de l'An-
gleterre et du pays de Galles, excepté dans la
ville de Londres. Le roi ne peut obliger aucun
citoyen d'être schérif plus d'un an de suite. C'est
le schérif qui préside à l'élection des députés au
parlement et qui, par son titre même, est exclu
de ladéputation.

Il résulte de ce tableau des tribunaux anglais,
que le roi seul est chargé de l'administration de
la justice en Angleterre. Cette prérogative lui est
commune avec tous les monarques de l'Angle-
terre. Interrogez, Messieurs, l'expérience de tous
les lieux et de tous les âges, et l'histoire confir-
mera, par ses dépositions les plus unanimes,
cette évidente théorie de l'organisation des tribu-
naux. Les annales du monde n'offrent pas un
seul exemple d'une monarchie dont le chef n'ait
point institué les juges. Jean-Jacques Rousseau
lui-même rend hommage à ce principe monar-
chique. « Les rois, dit-il, sont les juges-nés
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des peuples ; c'est pour cette fonction, quoiqu'ils

Valent tous ahcmdonnée, qu'ils ont été établis
;

elle ne peut leur être ôtée; et quand ils ne veu-

lent pas la remplir eux-mêmes, la nomination de

leurs substituts en celte partie est un de leurs

droits, parce que c'est toujours à eux à répondre

des jugements qui se rendent en leur nom.
Il est lacile d'apercevoir, dans la puissance

même des juges, l'origine de celte prércj^ative

royale. Les tribunaux, bien différents des corps

administiaiifs, dont la juridiction strictement ter-

ritoriale s'étend, en matière d'administraiion, sur

les choses et non sur les personnes, les tribunaux

de la justice prononcent, dans toutes les questions

complexes qui leur sont t^oumises, sur les plus

grands intérêts d'un grand nombre de justiciables

qui n'habitent pas leur ressort. Or, si les juges n'é-

taient élus et institués que par le peuple, ils ne
pourraient exercer leur autorité judiciaire que sur

leurs propres électeurs. 11 est donc nécessaire que
la mission du monarque étende leur juridiction

au delà de ces limites partielles qui bornent leur

ressort et que leurs jugements soient exécutoires

dans toute l'étendue de la monarchie, par leur

émanation de cette puissance royale qui embrasse
l'universalité des sujets du même empire. Il n'ap-

partient qu'au roi et à la nation entière d'insti-

tuer des juges vraiment nationaux. Les juges élec-

tifs ne pourraient recevoir dans chaque canton,

dans chaque district, dans chaque département,

que des commissions locales et isolées, manifes-

tement insultisanies au maintien de l'ordre pu-

blic.

D'ailleurs, Messieurs, ce n'est plus gouverner
les peuples, c'est les charger du soin de se gou-
verner eux-mêmes, que de leur réserver toutes

ces élections, dont la nation se fatiguera bientôt.

On ferait de la France un peuple d'électeurs con-

tinuellement en activité, si l'iiatàlant des campa-
gnes était obligé de choisir et de remplacer ses

olticiers municipaux, les membres des directoires,

les déjiutés aux districts, aux départements, aux
Assemblées nationales et enfin celte multitude
de juges qu'il faudrait contraindre d'exercer leurs

fonctions, comme on force les collecteurs de cha-

que paroisse de percevoir les impôts. Quel citoyen

osera faire les études indispensables pour se vouer
à la judicature, lorsque ses destinées seront li-

vrées au hasard d'une élection populaire? Quel
citoyen regardera comme un état fixe une com-
mission toujours incertaine et une place toujours

amovible? Quel citoyen aura le noble courage
d'être juste, s'il doit dépendre demain du même
justiciable qu'il va juger aujourd'hui? Tous les

nommes puissants feront trembler sur leur tri-

bunal des juges électifs et les subjugueront parle
même ascendant qu'ils auront acquis en commet-
tant des crimes que la justice était destinée à

punir.
Ce n'est pas pour l'intérêt du despotisme, c'est

pour la sûreté des peuples, que les rois ont été

obligés de reconnaître l'inamovibilité des juges.

J'ose dire, Messieurs, que vous n'avez envisagé
cette grande question que d'un seul côté, au lieu

de la tourner sous tous ses rapports politiques,

lorsque vous avez décrété l'amovibilité des minis-
tres de la loi. L'expérience vous ramènera bien-
tôt aux véritables principes; et je ne crains pas
de vous prédire que l'inamovibililé sera rétablie

dans les tribunaux, quand vous voudrez donner
à la nation des juges qui trouvent dans leur in-

dépendance le noble courage d'être justes. Je suis

loin de méconnulire les injustices de piolection

et d'oppression qui ont si souvent souillé le ré-

gime ministériel. Cène sera jamais de ma bouche
que sortira l'apologie des honteuses faveurs ou
des injustes préventions des cours; mais il est

dans la nature de toutes les institutions hu-
maines que la séduction s'exerce partout où ré-

side l'autorité. Quand vous aurez dévolu la puis-

sance au peuple, ce sera le peuple que l'on

trompera. Eh! combien n'est-il pas facile de l'éga-

rer? tantôt en flattant ses liassions, tantôt en le

subjuguant par l'éloquence, tantôt en l'éljlouis-

sant par des sophismes, tantôt en calomniant ses

véritables amis et, il faut oser le dire, en lui

payant au poids de l'or cette même justice qu'on
vent lui rendre ensuite, après avoir évalué le

droit de l'opprimer? La classe la plus nombreuse
est celle qui a le plus d'influence et qui a ce-

pendant le moins d'intérêt dans les délibérations

populaires. Examinez, Messieurs, la plupart des
élections votées par le peuple. "Voyez par quels
hommes il qA souvent conduit; et jugez si vous
assurez son bonheur en lui abandonnant ses des-
tinées.

Eli! comment ne tromperait-on pas le peuple
par les artifices d'une perlide popularité, tandis
(ju'il est si facile de le séduire par les plus ab-
surdes frayeurs? L'intérêt est malheureusement
la mesure, ou plutôt la règle commune des ac-
tions des hommes. C'est ce principe incontestable
que j'oppose dans ce moment aux inquiétudes
dont on nous environne, pour nous faire craindre
l'iutluence des mini.-^tres sur le choix des juges.
Je n'observerai donc pas que la préférence ne
pouvant tomber désormais que sur un candidat
élu par le peuple, on ne peut plus nous opposer
les tlangers d'une faveur purement arbitraire. Je

ne dirai pas que le peuple, dont on ne cesse de
vanter la sagesse et les lumières, est constam-
ment sévère dans ses élections, il ne pourra ja-

mais avoir que des juges intègres, quelle que soit

la prédilection des protecteurs de cour; mais je

dirai : Quel intérêt auront les ministres à faire de
mauvais choix? Quel sera le prix de leurs injus-

tices, ou plutôt qui voudra se donner la peine de
les tromper, pour obtenir des places si peu dési-

rables? Faut-il bouleverser la forme du gouver-
nement? faut-il anéantir l'autorité du roi, pour se

prémunir contre de vaines terreurs, et sacritier

ainsi les principes de l'ordre le plus nécessaire

aux injustes méliaiices d'une ombrageuse liberté?

La nature a voulu que la France fut une mo-
narchie. C'est donc au roi seul à nommer les juges
du royaume, comme il doit nommer les olliciers

(le son armée, puisqu'il est chargé de défendre
au dehors les propriétés des citoyens par la force

militaire et de les maintenir au dedans par la

bonne administration de la justice. Son droit dé-
rive ici de notre intérêt : c'est au roi seul que la

nation a confié cette double protection, c'est donc
à lui qu'appartient le choix de ses agents, le choix
des hommes auxquels il communique l'exercice

d un pouvoir dont il est le dépusiiaire et dont il

garantit l'usage à la nation. L'unité du pouvoir
exécutif constitue l'essence du pouvoir monar-
chique; elle lui donne cet ensemble, cette célé-

rité d'exécution qui le rend propre à régir un
grand empire. Si cette précieuse unité était dé-

truite, si ce lien sacré qui unit par la justice les

peuples et les rois était rompu; si la puissance
de juger était séparée de l'autorité royale; si les

différentes branches de la force exécutoire étaient

divisées, ce manichéisme politique dénaturerait

le gouvernement frangais. Cet empire ne serait

plus une monarchie, mais une république, et le

roi ne serait plus que le grand pensionnaire de
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l'Etat. Il résulterait, Messieurs, de cet ordre de

clioses, que nous conserverions tous It-s inconvé-
nients du gouvernement monarchique et que nous
en perdrions tous les avantages : et il n'est ni

dans notre volonté, ni dans nos principes, ni

même dans notre pouvoir de décréter un pareil

ciiangement dans la forme du gouvernement fran-

çais.

Je conclus donc que tous les juges du royaume
doivent être institués par le roi, nommés par le

roi; et dans le cas où, contre mon attente, cette

prérogative monarchique ne serait pas maintenue
parmi nous dans toute son intégrité, ie demande,
|)ar forme d'amendement, au nom de mes com-
mettants et de la nation entière, que Sa Majesté

ait du moins le droit de choisir chaque juye
parmi trois candidats qui seront élus et présentés

par le peuple.

M. le comte de llirabean. Je monte à la

tribune pour répondre à la théorie du préopinant,

très rassuré sur la grande difficulté qu'il ait

voulu nous susciter, c'est-à-dire celle de nous
justitier de la tentative d'élever un gouverne-
ment républicain, car lui-même a pris la |)eine

de nous en jusiiiier d'une manière très palpable.

Selon M. l'abbé Maury, dès que le pouvoir exé-
cutif est divisé, il y a république ; et selon

M. l'abbé Maury, nous réunissons tous les pou-
voirs dans notre constitution : nous ne faisons

donc pas une république... {Il s'élève des mur-
mures dans la partie droite.) J'ai peur que ceux
qui m'entendent et qui se sont hàlés de rire

n'aient pas compris que je livrais au propre ju-

gement de M. Maury l'incohérence de ces deux
difficultés. (Une voix s'élève de la partie droite,

et dît : Vous êtes un bavard, et voilà tout.) M. le

président, je vous prie de réprimer l'insolence

des interrupteurs iiui m'appellent bavard. {Plu-

sieurs membres de la partie droite adressent des

propos menaçant à l'opinant.) M. le président,

la jactance d'un défi porté dans le tumulte n'est

pas assez noble pour qu'on daigne y répondre :

je vous prie de m'obtenir du silence ; je ne suis

pas à la tribune pour répondre à d'insolentes

clameurs, mais pour payer le faible contingent
de ma raison et de mes lumières, et je prie le

préopinant, auquel je réponds maintenant, de
regarder ma réponse comme sérieuse. Il a dit, il

a répété plusieurs fois que le gouvernement est

républicain quand le pouvoir exécutif est divisé.

Il me semble qu'il est tombé dans l'étrange er-

reur de substituer le pouvoir exécutif au pouvoir
législatif: le cai-actère d'un gouvernement répu-
blicain est que le pouvoir législatif soit divisé;

dans un gouvernement même despotique le pou-
voir exéctif peut être divisé. A Gonstantinople le

muphti et l'aga des janissaires sont deux officiers

très distincts. Il est si peu vrai que la division

du pouvoir exécutif soit un caractère du gouver-
nement républicain, qu'il est impossible de nier

que dans une constitution républicaine on ne
puisse trouver le pouvoir exécutif en une seule
main, et dans les anciens gouvernements monar-
chiques le pouvoir exécutif divisé. Le préopinant
s'est donc trompé. Il nous a montré que nous
n'allions pas au même but, quand il a dit que
l'influence sur le pouvoir judiciaire appartient au
roi : je dis que cette influence est l'attribut, non
pas du gouvernement arbitraire monarchique,
mais du despotisme ie plus certain. Il y a une
manière vraiment simple de distinguer, dans
l'ordre judiciaire, les fonctions qui appartiennent
au prince, de celles auxquelles il ne peut parti-

ciper en aucun sens. Les citoyens ont des diffé-

rents; ils nomment leurs juges : le pouvoir exé-
cutif n'a rien à dire quand la décision n'est pas
proférée. Mais là où finissent les fonctions judi-
ciaires le pouvoir exécutif commence. Il n'est

donc pas vrai que ce pouvoir ait le droit de nom-
mer ceux qui profèrent la décision. Je crois qu'il

n'appartient qu'à un ordre d'idées vague et con-
fus de vouloir chercher les différents caractères
des gouvernements : tous les bons gouverne-
ments ont des principes communs ; ils ne dif-

fèrent que pour la distribution des pouvoirs. Les
républiques, en un certain sens, sont monarchi-
ques ; les monarchies, en un certain sens, sont
républiques. Il n'y a de mauvais gouvernements
que deux gouvernements : c'est le despotisriie et

l'anarchie : mais, je vous demande pardon, ce
ne sont pas là des gouvernements, c'est l'ab-

sence des gouvernement. J'étais monté à cette

tribune pour y donner mon avis sur ce point par-
ticulier : je n'ai pas participé aux délibérations
des précédentes séances, soit par défiance en
mes lumières, soit parce que je m'étais formé d'a-

utres idées sur cette matière, convenables à d'a-

utres temps, à d'autres circonstances. Je n'ai

voulu relever que cette grande erreur, que la

division du pouvoir exécutif est le caractère du
jzouvernement républicain. La non-division du
pouvoir exécutif est une chimère, un être de rai-

son que M. l'abbé Maury ne trouvera dans aucun
gouvernement connu.

(On ferme la discussion.)

M. de Cazalës demande que le comité de cons-
titution fasse connaître son avis sur la ques-
tion.

M . Dcmeiinler se dirige vers la tribune.

M. Alexandre de Lauieth. Le comité de
constitution avait donné un plan ; on s'en est

écarté. Des membres du comité ont parlé à la

tribune; la discussion a été très développée;
tout le monde doit avoir une opinion arrêtée. Il

est inutile de demander à connaître l'avis du co-

mité, à moins que ce ne soit pour retarder ou
pour influer sur la délibération. Est-ce comme
membre du comité nue M. Démeunier va parler?

11 n'en connaît plus l'avis. Est-ce comme membre
de l'Assemblée ? La discussion est fermée. Je de-
mande la question préalable sur la proposition

de M. de Gazalès.

M. de Hlontlosier. En matière de finance on
a toujours consulté le rapporteur du comité;
on a même quelquefois demandé l'avis du mi-
nistre.

M. Charles de Lameth. Le plus grand nom-
bre des membres du comité ayant adopté le plan
de M. l'abbé Sieyès, leur opinion est connue : elle

tend évidemment à ce que les juges ne soient

point institués par le roi.

(L'Assemblée décide que M. Démeunier sera en-

tendu.)

M. Démeunier. Je vais donner en peu de
mots les observations qui sont à ma connaissance.

La série de questions que vous discutez n'a pas

été présentée par le comité, qui ne vous avait

proposé l'institution des juges par le roi que dans
un ordre de choses qui n'existe plus. La majorité

du comité n'a pas cliangé de principe en chan-
geant d'avis. Quelques-uns regardent l'investiture
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comme nécessaire; mais ils pourront peut-être

se consoler par la proposition de donner au roi

la nomination pure et simple des officiers du mi-

nistère public. Si Ton veut savoir l'avis du co-

mité d'une manière plus précise, on peut ajour-

ner à demain pour lui donner le temps de se

rassembler.

M. de Toulongcon. Quelle que puisse être la

décision sur la question, il me paraît nécessaire

d'arrêter préalablement si l'institution aura lieu

pour les juges réélus ou continués.

M. Charles de I^anieth. Cet amendement

n'est pas de nature à être délibéré avant la ques-

tion principale. Il tendrait à la préjuger ;
il a

l'air d'être une petite consolation pour déter-

miner à accorder l'institution au roi.

M. de Cazalès. L'amendement de M. de Tou-

longeon me paraît parfaitement juste. Le roi n'a

pas le droit de faire cesser les fonctions des juges;

il ne l'avait pas dans l'ancien ordre des choses,

et les fonctions d'un juge ne seront pas censées

interrompues s'il est continué.

M. d'André. L'amendement est hors de la

question : il s'agit seulement de savoir si, quand

le peuple aura élu un juge, le roi lui donnera

une patente pour l'investir.

(On propose d'ajourner à demain, et de renvoyer

au comité de constitution la question principale

do l'amendement.)
(On demande la question préalable sur cette

proposition.)

M. le comte de Mirabeau. Il me paraît par-

faitement inutile de renvoyer au comité ce qui

est évident. Nous nous séparons sans connaître

le poini de la question. On s'est servi tantôt du
mot investiture, tantôt du mot institution; leur

signification respective a besoin d'être détermi-

née. Le préopinant a énoncé la véritable défini-

tion en disant qu'il ne s'agit que de la patente qui

rend notoire que le juge a été élu par des gens

capables de l'élire. Si telle est la question, elle

sera facilement résolue. La justice se rend au

nom du roi ; il n'y a nul doute que ce ne soit au

prince à affirmer que tel homme a été légale-

ment élu pour rendre la justice au nom de lui,

exécuteur suprême des volontés de la nation.

Mais si, par institution, vous avez entendu le

choix des juges, le droit de rejeter les juges

nommés par le peuple, c'est une autre question,

et j'en demande l'ajournement, parce qu'elle n'a

pas été débattue.

M. de Cazalès. Il n'y a pas de doute sur la

véritable question : elle est énoncée dans la série

que vous avez décrété de suivre : elle est telle

que vous l'avez posée en ouvrant la discussion.

L'Assemblée, en la décidant, ne sera pas liée sur

les questions subséquentes.
(Après quelques débals et le refus obstiné de la

partie droite de la salle, qui s'opposait à ce que
l'ajournement fût mis aux voix, l'ajournement

est prononcé.)
La séance est levée à quatre heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. l'aBBÉ GOUTTES.

Séance du mardi 5 mai 1790, au soii' (1).

La séance est ouverte à six heures et demie du
soir.

M. Roederer, secrétaire, donne lecture des
adresses dont l'extrait suit :

Adresse contenant le procès-verbal d'élection

des membres qui doivent composer l'administra-

tion du district de Sens, département de l'Yonne.
Adresse des officiers municipaux et habitants

de la ville de Bellac en Basse-Marche, départe-
ment de la Haute-Vienne. Elle supplie l'Assem-
blée d'établir un tribunal suprême dans la ville

de Limoges.
Adresse des ci-devant religieux bénédictins de

l'abbaye de Longeville, congrégation de Saint-
Vannes en Lorraine, qui ont prêté le serment ci-

vique sur l'autel du Dieu vivant, en présence des
officiers municipaux.

Adresses des nouvelles municipalités des com-
munautés de Laleiriat, d'Amettes, de Saint-Hi-
laire, et des Echelles entre deux Guiers en Dau-
phiné, de Bivasen Forez, de Glairac en Bazadais,
de Saint-Maixant, du bourg de Nexon, et de la

ville de Montléon;
Des communautés de la Trinité des Lettiers,

dépaitement de l'Orne, de Langoiran, prés de
Bordeaux , et de la ville de Saint-Trivier en
Dombes; elles font le don patriotique du produit
des impositions sur les ci-devant privilégiés.

Toutes ces municipalités, après avoir prêté, de
concert avec tous les habitants, le serment ci-

vique, présentent à l'Assemblée nationale le tri-

but de leur admiration et de leur dévouement.
Adresse des religieux bénédictins du prieuré

de Sainte-Livrade, qui adhèrent, avec une admi-
ration respectueuse, aux décrets de l'Assemblée
nationale, notamment à ceux concernant les re-

ligieux et les biens ecclésiastiques. Ils annon-
cent que leur maison, dotée de 21 à 22,000 livres

se trouve, par sa bonuu administration, réparée
à neuf, exempte de toute dette, et scrupuleuse-
ment intacte dans ses dépendances et son mobi-
lier; que le service et les aumônes s'y font

comme s'ils devaient toujours durer, et qu'ils se
font un devoir sacré de prévenir même la sa-

gesse des décrets de l'Assemblée contre toute es-

pèce d'expoliation.

Adresse de la garde nationale deMoncornet-sur-
Serre, département de l'Aisne, district de Laon.
Elle est prête à verser jusqu'à la dernière goutte
de son sang pour le soutien de la Constitution,

et supplie l'Assemblée nationale de lui faire ob-
tenir des armes.

Adresse du bataillon Saint-Germaln-l'Auxerrois,
sixième division de la garde nationale parisienne,

par laquelle il déclare que, quelle que soit la dé-

cision de l'Assemblée sur la permanence ou la

non |)ermanence des districts, il sera toujours
prêt à soutenir jusqu'à son dernier soupir les

décrets de l'Assemblée nationale, acceptés ou
sanctionnés par le roi.

Adresse de renouvellement d'adhésion et dé-
vouement de la ville d'Issoudun. Elle sollicite

avec instanci; un tribunal de district.

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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Adresse des citoyens actifs du cantoa de Lure,

qui, réunis pour nommer leurs représentants à

l'Assemblée qui doit choisir les membres destinés

à composer le département de la Haute-Saône,

présentent à l'Assemblée l'hommage de leur ad-

miration et de leur dévouement.
Adresse des électeurs du département deSaône-

et-Loire, qui ont solennellement prêté le serment

civique. « La douce émotion, disent-ils, de la re-

connaissance mêlée à une noble énergie, a solen-

nellement proclamé notre engagement inviolable

d'unir toutes nos forces morales et physiques,

pour maintenir la Constitution contre les" trames

insidieuses et les excès des ennemis d'une Ré-
volution qui prépare le bonheur de cet empire. »

Adresse de la garde nationale de la ville de

Verneuil-lès-Perche ; elle supplie l'Assemblée de

s'occuper de l'organisation des milices natio-

nales.
Adresse de gardes nationaux de la ville d'Ex-

raes en Normandie, et de douze communautés
voisines. Elles demandent la conservation du
siège royal établi dans cette ville.

Adresse de la ville de Lambesc en Provence;

elle fait hommage à la patrie d'un contrat de

constitution de la somme principale de 1,560 livres

sur les Etats de Bretagne, ainsi que des rentes et

des fonds qu'elle avait sur les domaines et sur

les rentes provinciales, dont les titres n'ont point

été renouvelés. Elle demande l'établissement

dans son sein du tribunal de département.
Adresse des nouvelles municipalités de la ville

de Buzançais et de dix communautés voisines.

Elles demandent avec instance l'établissement

d'un tribunal de district dans cette ville;

Des communautés d'Epenancourt, de Saint-

Jean-d'Ardière en Beaujolais et de la ville de Gas-

tillon sur Dordogne. Elles font le don patriotique

du produit des impositions sur les ci-devant pri-

vilégiés.

Adresse des officiers municipaux et des amis
de la Constitution de la ville de Crest, qui ad-
hèrent à tous les décrets de l'Assemblée natio-

nale, jurent de les maintenir de tout leur pou-
voir, et demandent l'établissement des jurés tant

au civil qu'au criminel.

M. Bureaux de Pusy dit que M. de Peysso-
nel, qui a déjà fait hommage à l'Assemblée de

plusieurs de ses travaux, lui offre aujourd'hui un
Mémoire sur la nécessité de mettre sur le pied

français ou d'incorporer les troupes étrangères.

Ce mémoire, pouvant contenir des renseigne-

ments utiles, est renvoyé au comité militaire.

(Yoy. ce document, annexé à la séance de ce

jour).

M. Potliëe, député de Vendôme, présente une
adresse de la municipahté de Saint-Pierre-du-

Bois. M. Tolin, curé et en même temps maire de
la paroisse, exprime, dans cette adresse, tous les

sentiments du plus pur patriotisme. Il y recon-

naît que Dieu s'est déclaré ouvertement pour la

France, qu'il fait éclater sur nos têtes des signes

de protection et de bienveillance; que l'audace,

les ruses et les artifices multipliés des ennemis
du bien public ne finissent que par la honte de

leur défaite, au milieu des orages qu'ils font

naître; qu'ils peuvent bien retarder de quelques
jours les heureux effets des décrets de l'Assem-
blée, mais que leurs obstacles ne les rendent que
plus admirables à toute la terre; que ces enne-
mis de la chose pubUque cherchent à exciter des

troubles dans la province, pour en accuser en-

l"' Séiue. t. XV.
2 S *

suite l'Assemblée nationale; mais qu'il a le bon-

heur de voir tous les habitants de la contrée

cultiver en paix leurs héritages, bénir les tra-

vaux de l'Assemblée nationale, et pénétrés de
respect et d'admiration pour les représentants de
la nation qu'ils regardent avec justice comme
leurs libéi-ateurs.

M. Tolin et ses paroissiens adhèrent aux dé-
crets qui, en ramenant la religion à ses principes

et à sa pureté, anéantissent l'opulence qui en
dégradait la simplicité ; ils reconnaissent que
toutes les richesses de l'Eglise ne s'étaient accu-

mulées que dans des siècles de superstition et

d'ignorance. Il offre en don patriotique une
somme de 60 livres, fruit d'une économie sévère

dans les frais du culte, les habitants ayant pris la

résolution de suppléer à l'éclat des cérémonies

par la ferveur de leurs prières.

M. Dubufe, directeur d'une école d'agriculture,

du coînmerceet desarts, à Vincennes, est introduit

à la barre avec ses élèves et offre en don patrioti-

que une somme de 60 livres. — H prononce le dis-

cours suivant :

« Messieurs, permettez qu'une compagnie d'a-

dolescents, dont je suis l'instituteur et l'organe,

vous fasse hommage de leur cœur brûlant du dé-
sir d'être utile à la patrie ; ils marchent sur les

traces des vénérables vétérans qui les ont précé-
dés ; comme eux, ils jurent au sein de votre au-
guste Assemblée d'être fidèles à la nouvelle Cons-
titution, d'élever leurs enfants dans l'obéissance

due à la sagesse qui dirige vos décrets et de ré-

pandre leur sang pour le maintien des lois, la

conservation d'un roi, père de la patrie; ils dé-

posent au pied de son autel, leur don patriotique,

produit de leurs menus plaisirs. La postérité ap-
prendra que tous les âges, tous les états se sont

réunis pour concourir au salut de l'Etat, admirer
votre constance, votre fermeté et vus travaux. »

M. le Président répond : « Messieurs, c'est

moins pour elle que pour vous que l'Assemblée

nationale s'occupe de la Constitution, qui coûte

de grands sacrifices de la part des membres qui

la composent. Ils le font avec plaisir, parce qu'ils

sont assurés de travailler pour les races futures,

que vous allez perpétuer, et dont vous recueille-

rez les premiers fruits. Elle vous exhorte à mettre

à profit et votre jeunesse et vos talents, pourvous
rendre dignes d'aspirer à toutes les faveurs que
la nouvelle Constitution vous permet d'espérer.

Elle vous permet d'assister à sa séance. »

La municipalité d'Ivry-sur-Seine, introduite à

la barre, offre à l'Assemblée une contribution

patriotique de 439 livres et dit qu'elle a vaincu
sa timidité respectueuse pour venir apporter à

l'Assemblée une adhésion entière à ses décrets.

M. le Président répond à cette municipalité

dans les termes suivants :

« Messieurs, toute timidité est déplacée devant

une Assemblée qui, n'admettant d'autre distinc-

tion que celle due au mérite, a posé pour base de

sa Constitution, que tous les hommes sont égaux
en droits. Elle examine moins le prix de la chose

donnée, que la personne qui la donne et les mo-
tifs qui dirigent son offrande. Elle donne plus

d'intérêt au don pris sur le nécessaire, qu'à celui

donné par le riche, qui n'offreque du superflu.

« Satisfaite du zèle que vous lui témoignez

pour le soutien de la Constitution, elle vous per-

l met d'assister à sa séance. »
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M. le Président. L'ordre du jour appelle la

suite de la discussion sur le projet de règlement
présenté par le comité de constitution pour la mu-
nicipalité de Paris. L'article 1*"" a été adopté dans
la séauce du 3 mai.

M. némeunicr, rapporteur, donne lecture de
l'article 2 qui est adopté ainsi qu'il suit :

Art. 2. « Les finances des offices supprimés se-

ront liquidées et remboursées, savoir: des deniers
communs de la ville, s'il est justifié que ces fi-

nances aient été versées dans sa caisse, par le

Trésor public, s'il est justifié qu'elles aient été

payées au roi. »

L'article 3 est proposé dans les termes sui-

vants :

« La commune ou la municipalité de Paris sera
renfermée dans l'enceinte des nouveaux murs

;

mais les boulevards que l'on construit en dehors
de ces murs feront partie de son administra-
tion. »

M- Camus demande qu'à ces mots: feront par
lie de S07i administration, on substitue ceux-ci :

seront soumis à Vadministration municipale.

M. Uénmunwr, rapporteur du comité, adopte
cet amendement ; et l'article est décrété dans les

termes suivants :

Art. 3. « La commune ou la municipalité de
Paris sera renfermée dans l'enceinte des nouveaux
murs; mais les boulfvards que l'on construit en
dehors de ces murs seront soumis à l'adminis-
tration municipale. »

L'article 4 du projet de décret est soumis à la

discussion; il est conçu dans les termes sui-

vants ;

« La ville de Paris observera, en ce qui peut
la concerner, les règles établies par les articles 2,

3, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, IB, 16, 18,

19, 26, 31, 34, 37, 39,41, 42, 43, 44, 45, 47, 48,

53,54, 56, 57, 58, 59, 60, 61 et 62 du décret nu
14 décembre, sur l'organisation de toutes les mu-
nicipalités du royaume, sans préjudice de quel-
ques dispositions"nouvelles ajoutées, dans les ar-

ticles suivants, aux dispositions des articles que
l'on vient de citer. »

M. Alexandre de Liameth demande la lecture

des articles du décret du 14 décembre, qui sont
rappelés dans le projet de décret.

(Cette lecture est laite.)

M. Camus propose une nouvelle rédaction de
l'article 4 du projet.

Cette rédaction est mise aux voix et adoptée
dans les termes suivants :

Art. 4. « Le décret rendu par l'Assemblée natio-

nale, le 14 décembre, concernant les munici-
palités, sera exécuté dans la ville de Paris, à l'ex-

ceptifm des dispositions auxquelles il aura été

dérogé par les articles suivants; et les artic'es

contenant les dispositions auxquelles il n'aura
pas été dérogé, seront rapportés à la suite du
présent règlement et en feront partie. »

L'article 5 du projet de décret est mis en discus-
sion. H est conçu dans les termes suivants:

« La municipalité sera composée d'un maire,
de seize administrateurs, dont les fonctions seront

déterminées au titre second ; de trente-deux

membres du conseil, de quatre-vingt-seizenotabies,

d'un procureur de la commune, de deux substi-

tuts, qui seront ses adjoints et exerceront ses

fonctions à son défaut. Les législatures pourront

changer le nombre et la proportion des membres
du corps municipal ainsi que le nombre et la

proportion des notables. »

M. de Koliesplerre parle contre cet article.

Il demande que les sections de Paris soient auto-
risées à s'assembler toutes les fois qu'il y aura
des règlements locaux à faire. Il entre ensuite
dans la question de la permanence des districts.

Plusieurs membres font remarquer que Vora-
teur n'est pas dans la question et que son argu-
mentation ne porte pas sur l'article 5.

M. Démeunier, rajj/jor^^ttr, propose de suppri-
mer la dernière phrase de l'article.

L'article mis aux voix avec la suppression pro-
posée est adopté ainsi qu'il suit :

Art. 5. « La municipalité sera composée d'un
maire, de seize administrateurs, dont les fonc-
tions seront déterminées au titre second; de
trente-deux membres du conseil, de quatre-vingt-
seize notables, d'un procureur de la commune,
de deux substituts qui seront ses adjoints et

exerceront ses fonctions à son défaut. »

Les art. 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16,

17 et 18 du projet de règlement n'ayant paru
exiger aucune discussion, sont successivement
mis aux voix; et, après quelques changements
de rédaction, ils sont décrétés dans les termes
suivants:

Art. 6. «La ville de Paris sera divisée, par
rapport à sa municipalité, en quarante-huit par-
ties, sous le nom de sections, qu'on tâchera d'éga-

liser, autant qu'il sera possible, relativement au
nombre des citoyens actifs.

Art. 7 « Ces quarante-huit sections ne pourront
être regardées que comme des sections de la com-
mune.

Art. 8. « Elles formeront autant d'assemblées
primaires, lorsqu'il s'agira de choisir les électeurs

qui devront concourir à la nomination des mem-
bres de Tadministrationdu département de Paris,

ou à la nomination des députés que ce départe-
ment doit à envoyer l'xissembtée nationale.

Art. 9. «Les citoyens actifs ne pourront se ras-

sembler par métiers, professions ou corporations,

ni se faire représenter; ils se réuniront sans au-
cune distinction et ne pourront donner leurs voix
que dans la section dont ils feront partie à l'é-

poque des élections.

Art. 10. « Si une section offre plus de 900 ci-

toyens actifs présents, elle se formera en deux
assemblées, qui nommeront chacune leurs offi-

ciers, mais qui, après avoir dépouillé séparément
le scrutin de l'une et de l'autre division, se réuni-

ront par commissaires pour n'envoyer qu'un résul-

tat à rilôtel-de-ville.

Art. 11. « Les assemblées des quarante-huit

sections seront indiquées pour le même jour et

à la même heure. On ne s'y occupera d'aucune
autre affaire que des élections et des prestations

du serment civique. Ces assemblées se continue-

ront aussi à la même heure, les jours suivants,

sans interruption; mais un scrutin commencé se

terminera sans désemparer.
Art. 12. « Les quarante-huit sections se confor-

meront aux articles du décret sur les assemblées
administratives, concernant les qualités néces-

saires pour exercer les droits de citoyen actif et

pour être éligible.

Art. 13. « Les parents et alliés au degré de père

et de fils, de beau-père et de gendre, de frère et

de beau-frère, d'oncle et de neveu, ne pourront
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en même temps être membre du corps municipal :

s'ils ont été nommés dans le même scrutin, celui

qui aura le plus grand nombre de voix demeu-
rera élu; et, en cas d'égalité de voix, on préférera

le plus âgé : s'ils n'ont pas été élus dans le

même scrutin, l'élection du dernier ne sera point

comptée, et si celui-ci a été nommé au troisième

tour de scrutin, il sera remplacé par le citoyen

qui, dans ce même tour, avait le plus de voix
après lui.

Art. 14. « L'élection des deux substituts du
procureur de la commune se fera au scrutin,

dans la forme qui sera déterminée au litre sui-

vant.

Art. 15. « Pour l'élection du maire et du pro-

cureur de la commune, chacune des quarante-
huit sections de l'assemblée générale des citoyens

actifs, fera parvenir à l'Hôtel-de-Ville le recen-
sement de son scrutin particulier ; ce recense-
ment contiendra la mention du nombre de vo-
tants dont l'assemblée aura été composée et

celle du nombre de suffrages que chaque can-
didat aura réunis en sa faveur : le résultat de
tous les recensements sera formé à l'Hôtel-de-

Yille.

Art. 16. <t Les scrutins des diverses sections
seront recensés à l'Hôtel-de-Ville le plus prornp-
tement qu'il sera possible, en sorte que les scru-

tins ultérieurs, s'ils se trouvent nécessaires,
puissent commencer dès le lendemain.

Art. 17. « Chacune des quarante-huit sections
enverra à l'Hôtel-de-Ville un commissaire pour
assister au recensement des divers scrutins.

Art. 18. « La nomination des quarante-huit
membres du corps municipal et des quatre-vingt-
seize notables se fera toujours au scrutin ; mais
la population de Paris exigeant une forme de
scrutin particulière, cette forme sera déterminée
dans le titre suivant. »

M. le Président donne lecture de l'article 19
ainsi qu'il suit :

« La multitude des votants et le nombre con-
sidérable des personnes à nommer, devant pro-
longer beaucoup les élections, les législatures
pourront, d'après l'expérience, changer la forme
du scrutin. »

M. Démeunier, rapporteur, observe que la

formule du scrutin devra être perfectionnée. La
nomination du maire et des ofhciers munici-
paux, par la voie du scrutin, est constitutionnelle,
mais la forme du scrutin lui-même est purement
réglementaire. Le comité propose de supprimer
l'article 19 comme inutile.

(Cette suppression est mise aux voix et pro-
noncée.)

La discussion est ouverte sur l'article 20 du
projet de décret; il est ainsi conçu dans les

termes suivants :

« Après les élections, les citoyens actifs ne
pourront ni rester assemblés, ni s'assembler de
nouveau en corps de commune, sans une convo-
cation expresse, ordonnée par le conseil gé-
néral de la commune, lequel ne pourra la re-

fuser dans les cas indiqués aux articles 1 et 2 du
titre IV. »

M. Buport dit que la plus mauvaise de toutes
les manières d'avoir le vœu d'un peuple c'est

d'aller chercher les signatures dans les mai-
sons. 11 est utile que les citoyens puissent s'as-

sembler par sections; c'est là que, par la discus-

sion, îîs acquièrent l'esprit public; c'est là que
se manifestent les sentiments généreux.

M. le due de I^a Rochefoucauld répond que
l'article 61 assure aux citoyens aciifs les movens
de s'assembler toutes les fois qu'ils croient devoir
former des pétitions.

M. Démeunier, rapporteur, propose de sup-
primer le mot expresse après le mot de convoca-
tion, et de substituer aux derniers mots : dans les

cas indiqués aux articles \ eti du titre IV, ces
mots : dans les cas qui seront déterminés au
titre IV.

Ces corrections sont mises aux voix et adop-
tées :

En conséquence, l'article 20, devenu le 19» de
la série, est décrété ainsi qu'il suit :

Art. 19 (ancien art. 20). « Après les élections,
les citoyens actifs ne pourront ni rester assem-
blés, ni s'assembler de nouveau en corps de
commune, sans une convocation ordonnée par
le conseil général de la commune, lequel ne
pourra la refuser dans les cas qui seront déter-
miné? au titre IV. »

(La séance est levée à 10 heures.)

ANNEXE

à la séance de l'Assemblée nationale du 5 mai
1790.

Mémoire sur la nécessité de mettre sur le pied
français ou d'incorporer les troupes étrangères,
adressé à ^Assemblée nationale, par M. de
l*eyssoneI (1).

Le mémoire que j'ai eu l'honneur d'adresser
le 20 du mois dernier, à l'Assemblée nationale'
sur les prétentions des princes d'Allemagne, qui
ont des possessions en Alsace; les avis que j'en
reçus, depuis peu, ont élargi mes idées, étendu
le cercle de mes observations. J'envisage sous
de nouveaux rapports cette province, caserne
principale des régiments allemands que nous
avons à notre solde; et je crois voir en elle la
boîte de Pandore, prête à verser, sur l'empire
français, une foule de maux.

L'Alsace est la province du royaume la plus
inflammable et celle où il y a le plus de tisons
parsemés prêts à y allumer un incendie; c'est
celle où il est le plus facile de fomenter des
troubles et qui réunit dans son sein et dans son
voisinage le plus grand nombre de corps et d'in-
dividus intéressés à y exciter un soulèvement.
Cette province est, en quelque manière, séparée
des autres par sa langue, ses mœurs, ses usages;
elle conline avec l'Allemagne, ce vaste et éternel
foyer du pouvoir arbitraire, réparti, morcelle
entr- une foule de grands, de movens, de petits
despotes, tous également ennemis''de notre Kévo-
lution; ses plus importantes possessions territo-
riales sont dans les mains de divers princes de
l'empire. Le duc des Ueux-Ponts, le pnnce de
Wurtemberg, le margrave de Bade, le landgrave
de Hesse-Darmstadt, le prince de Salm, le

(1) Le mémoire do M. de Peyssonel n'a pas été
au Moniteur.
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prince de Nassau-Saarbruck, le prince de Lim-
bourg, le comte de Linange, l'électeur de Trêves,

j'évêque de Bâle, l'évêque de Spire, le prince de

Hohenlohe, le prince-évôque de Strasbourg, le

grand chapitre composé de princes de l'empire,

les abbés-princes, l'ordre Teutonique et une l'oule

d'autres gentilshommes prétendus immédiats,

y possèdent des terres immenses; cette longue
légende aristocratique ne présente pas un seul

nom qui ne soit celui d'un ennemi du nouvel
ordre de choses : quelle province renferma ja-

mais un plus grand nombre d'individus, dont le

vœu le plus ardent est le renversement de la

GonsliluUon?
Le choc des intérêts de tous ces petits despotes

avec ceux des amis de la liberté, cause dans
l'Alsace la plus grande effervescence, fait naître

chaque jour les scènes les plus fâcheuses et les

plus désastreux événements. Des colporteurs

courent les villages pour y distribuer gratuite-

ment aux paysans des libelles aristocratiques,

traduits en langue allemande et d'un style

propre à être entendu par la plus basse classe des

citoyens. On y tourne en ridicule les opérations

de l'Assemblée nationale : on y souffle la déso-

béissance à ses décrets; celte immense quantité

de nobles, cet innombrable essaim de suppôts

de l'ancienne administration, regarde cette

province comme la plus propre à recevoir et à

féconder le germe de la révolte ; ils la regardent

comme celle de toutes qui ofl'rent le plus de
moyens d'exciter un grand mouvement; ils réu-

nissent leurs plaintes, leurs efforts pour séduire

le peuple et se faire des partisans et des prosé-
lytes qui les aident à anéantir une Constitution,

dont ils se disent les victimes.

Kous avons, à ia vérité, des garnisons en Al-

sace; mais six des régiments qui les composent
sont allemands et ont pour chefs et pour officiers

les hommes les plus intéressés au rétablissement

de l'ancien régime, parmi lesquels se trouvent

quatre des princes que je viens dénommer. Outre

ces six régiments, il y en a deux en garnison à

Metz ; celui de Nassau, qui était à Versailles, et

celui de Salm, qui, dans le cas d'une insurrection,

pourraient, peut-être, être excités par les chefs

à venir en Alsace se réunir à leurs camarades et

seconder leurs efforts. 11 y a certainement très

peu, et peut-être point de régiments nationaux
qui ne soient sincèrement dévoués à la Révolu-
tion ; et ce n'est guère que sur les corps étrangers

que l'aristocratie agonisante peut fonder son
dernier espoir. Les événements arrivés à Lille et

à Metz, la désunion entre les corps militaires

causent à la ville de Strasbourg les plus vives

sollicitudes; elle craint, avec raison, que la con-

tagion se propageant d'une garnison à l'autre,

n'arrive à la tin jusqu'à elle.

Il serait absurde de douter que l'aristocratie

ne regarde les troupes étrangères comme le moyen
le plus puissant et le plus certain qu'elle puisse

mettre en usage pour opérer une contre-révolu-

tion. Il est donc inconcevable qu'après ce qui

s'est passé dans le mois de juillet 1789, on n'ai!

pas sur-le-champ pensé à incorporer ces troupes

ou à changer totalement leur régime.

On connaît très peu en France les régiments
étrangers ;leur esprit de corps, leur administration

intérieure, leur langue peu cultivée par nos mi-

litaires, est une manière de voile qui leur donne
la facilité de cacher, même auxofllciers généraux
qui les commandent ou qui les inspectent, tou

ce qu'ils veulent dérober à leur connaissance. Le
ministère a toujours été dans une complète igno-

rance à cet égard : content d'avoir à sa disposi-

tion des corps uniquement dévoués à l'autorité

royale, il a laissé à leurs chefs toute celle dont
ils ont voulu être revêtus. Il en est résulté des
abus innombrables, un despotisme sans bornes
et l'arbitraire le plus odieux. Cependant le minis-
tère s'efforce sans cesse de conserver ces troupes
sur le même pied et ne paraît nullement disposé
à y apporter le plus léger changement. En effet,

tandis que ces régiments mêmes, qui sentent la

parfaite incompatibilité de leur ancienne exis-

tence avec la nouvelle Constitution, s'atten-

daient à subir une transformation complète, ils

ont vu avec le plus grand étonnement arriver les

échantillons de leur habillement sur l'ancien pied.

Ce costume est évidemment plus coûteux que celui

des régiments nationaux; le drap bleu ou rouge,
employé pour les étrangers est moins solide que
le blanc : le prix de la façon monte beaucoup
plus haut, parce qu'on ne renouvelle que tous

les trois ans les habits blancs des français et

qu'on est forcé de renouveler tous les deux ans
les bleus et les rouges des autres ; il faut aug-
menter la masse d'habillement des régiments
allemands et irlandais, de deux deniers par
homme, ce qui fait annuellement, pour les douze
régiments, une somme de 40,592 livres 10 sols

dépensés en pure perte. D'ailleurs, ce costume
imprime à ces corps une sorte de marque distinc-

tive qui les sépare des troupes nationales, les

caractérise étrangers, les dévoue à une existence
différente et leur donne des intérêts distincts de
ceux de la nation qu'ils sont destinés à servir.

Le danger évident de conserver aux troupes
étrangères une constitution absolument incompa-
tible avec le nouvel ordre de choses, m'a décidé
à soumettre à l'Assemblée nationale quelques ré-
flexions qui feront la partie la plus importante de
ce discours.

Iln'existe,chezaucunepuissancede l'Europe, des
régiments qui, sans être ce qu'on nomme auxiliai-
res, aient un rang dans l'armée, dont ils portent
le numéro, une formation semblable, le même
colonel général, la même manière de se recruter;
et, â côté de cela, un autre uniforme, un autre
commandement, des tamboursqui battent des mar-
ches différentes, des usages, des privilèges parti-

culiers qui les affranchissent, sur une foule d'ob-
jets, du joug des lois militaires de la nation. C'est

là cependant le bizarre tableau que présentent les

régiments allemands au service de la France. Ils

n'ont pas tous été formés de la même manière;
mais tous sont recrutés aux dépens de l'Etat.

Quelques-uns peuvent avoir des recruteurs chez
les princes qui les commandent ; les autres se recru-
tent au hasard sur les frontières; tous ont les

mêmes privilèges, les mêmes lois pénales, dont le

seul code est la volonté arbitraire de leurs chefs :

le fond de ces régiments est composé d'étrangers ;

mais de tout temps on y a admis des lorrains-alle-

mands et des alsaciens qui en forment la partie la

plus solide et servent à garder les autres et à em-
pêcher les désertions. Le conseil de la guerre avait

jugé convenable, malgré leurs représentations, de
les composer en entier d'étrangers et de leur dé-
fendre à cet effet d'admettre des nationaux. Ce
projet était absolument impraticable; chez aucun
peuple policé, on n'a conçu l'étrange et absurde
idée de former des corps entiers de déserteurs et

de vagabonds étrangers, sans se réserver aucun
moyen de les garder, les contenir et les surveil-

ler dans leur service. Les régiments allemands ont
si biensenti l'inconvénient d'une disposition aussi

bizarre, que même depuis cette nouvelle ordon-



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [5 mai 1790. 40o

nance, ils n'ont rien négligé pour parvenir àréen-

gager les nationaux qui leur restaient; de sorte

qu'il existe, en ce moment, dans ces corps, une in-

finité de soldats Alsaciens et Lorrains, mais assu-

jettis au régime prescrit pour les étrangers et qui

ont le même esprit de corps, les mêmes préjugés, la

même soumission aveugle et forcée au despotis-

me de leurs chefs. De ce mélange de nations ré-

sultent un assemblage barbare, une composition

monstrueuse, qui ne peuvent, en aucune manière,

s'adapter à la nouvelle Constitution, par une foule

de raisons politiques et militaires que je vais tâcher

de rendre sensibles.

Les régiments allemands, sur le pied où les a

fixés le conseil de la guerre, recrutés au hasard et

en entier d'étrangers, de déserteurs et de vaga-

bonds, ne peuvent absolument pas subsister. On
a eu de tout temps la plus grande peine à les

maintenir, en se servant des nationaux pour les

garder et les surveiller; on y parvenait même
alors que par la vigilance la plus active, jointe à

la plus rigoureuse discipline. Mais aujourd'hui

tous les moyens manqueraient à la fois et les ré-

giments allemands deviendraient très dangereux
à la guerre et très peu solides en temps de paix.

En donnantces régiments à des princes de l'em-

pire pour les recruter chez eux et en faire des
troupes auxiliaires, comme les Suisses, on augmen-
terait inutilement le nombre des étrangers à la

solde de la France; on serait forcé de leur donner
une plus haute paye, de faire des traités désavan-
tageux avec leurs" souverains pour les engager à

les fournir; et l'on n'y gagnerait autre chose que
des secours très précaires pour l'Etat, des appuis
du despotisme ministériel et un mauvais exem-
ple pour tout le reste de l'armée; des corps com-
posés, disciplinés, habillés, commandés tout diffé-

remment des autres ne peuvent exister avec eux,
faire le môme service, occuper les mêmes garni-
sons, sans qu'il résulte de leur cohabitation une
foule d'inconvénients et de dangers trop connus
pour qu'il soit nécessaire de les rappeler .

Si l'on rendait aux troupes allemandes leur

ancien régime, c'est-à-dire celui auquel elles

étaient soumises avant les dernières ordonnances,
on tomberait dans une contradiction manifeste
avec la nouvelle Constitution; on soumettrait des
nationaux à un régime antinational ; on priverait

des citoyens de leurs droits, pour les abandon-
ner à la verge de fer des souverains d'Allemagne
qu'on leur donnerait pour chefs; on les rédui-
rait à la condition de geôliers et de gardiens des
esclaves étrangers que, ces despotes [permettent
qu'on lève dans leurs État. Tel est en effet le sort

actuel de tous les soldats lorrains ou alsaciens

qui se trouvent encore en grand nombre dans les

régiments allemands. Le bâton et les verges sont
les seuls instruments de la discipline de tous ces
corps; ils y sont employés sur les malheureux
soldats, sans autre règle, sans autre mesure que
le caprice de ceux qui en ordonnent Ji'application:

un citoyen, devenu soldat dans un de ces régi-

ment privilèges, n'a plus d'autre juge qu'un co-
lonel étranger, qui peut le faire expirer, sous les

verges ou sous le bâton par un caprice, un em-
portement et pour la faute la plus légère; les

délits mêmes qui sont du ressort de l'ordre ci-

vil, sont soustraits à la connaissance des juges
nationaux et punis par la justice militaire.

Ces régiments sont commandés aujourd'hui
par des princes et des seigneurs étrangers dont
l'existence politique et les sentiments sont en évi-
dence. L'un des plus modérés d'entre eux dit,

il y a quelque temps, « qu'il quitterait le service

de la France, dés l'instant où son régiment
deviendrait français. >. Tous ces colonels sont

connus, soit par leurs liaisons, leurs rela-

tions et leurs rapports, soit par leur qualité de
propriétaires de fiefs en Alsace, au sujet desquels
ils ont réclamé contre les décrets de l'Assem-
blée nationale et tout concourt à nous convain-
cre que leur intérêt est essentiellement op-
posé à celui de la nation. Il est donc dange-
reux de leur laisser des régiments étrangers
en propriété avec une autorité aussi étendue
qu'indépendante. Veulent-ils continuer deservir?
Qu'ils demandent de l'emploi dans les régiments
nationaux, ou que les leurs le deviennent

; qu'ils

fassent ce que font leurs égaux en Prusse, en
Russie, en Autriche, où l'on ne leur donne pas des
corps en propriété, mais du service dans les corps
nationaux, où ils prennent la langue, la disci-

pline, les usages et toutes les formes extérieures
qui peuvent les amalgamer avec la nation qui les

admet, les emploie et les paie. Il est bien étrange
de voir la France seule se prêter, avec complai-
sance, à tous les désirs, à toutes les demandede
quelques petits princes étrangers qui se font sou-
doyer parellepour venir dans le sein du royaume
exercer leur despotisme sur des corps privilé-

giés. Si l'on croit utile d'admettre des étrangers
dans le service militaire, qu'on les répartisse,

qu'on les iiicorpore dans les corps nationaux;
mais qu'on ne forme pas des corps particuliers,

séparés, distingués des autres, auxquels ou s'ef-

force d'imprimer le caractère d'étranger, comme
si l'on craignait qu'ils ne l'oubliassent; et qui,

perpétuant, dans ces régiments privilégiés, leur
langue, leur discipline, leurs mœurs, leurs
usages, ne peuvent jamais être regardés comme
français, et que l'on force de ne plus tenir à la

nation par d'autre lien, que celui de l'argent
qu'elle leur donne.

Si l'Assemblée nationale daigne peser toutes ces
considérations, elle se convaincra de la nécessité
absolue d'incorporer les régiments étrangers, ou
de changer entièrement leur régime. Il est bieu
des moyens de leur donner une existence et une
composition différentes, sans faire aucun tort aux
individus qui s'y trouvent et qui voudraient y
être conservés; il suffirait de leur donner le

caractère national, en les mettant en tous points
sur le pied français et les recrutant comme les

autres. Par le cours ordinaire des choses, ces
corps se trouveraient, en peu de temps, composés
de nationaux; le petit nombre d'étrangers qui y
resteraient encore, seraient des individus natura-
lisés, devenus citoyens et dévoués par choix au
service de la patrie adoptive.

Il n'y a pas lieu de douter que le vœu le plus
ardent du ministère serait de conserver, sur
l'ancien pied, ces régiments étrangers ; il fonde l'es-

poir de la conservation de son ancien despotisme;
il a fait, en dernier lieu, des démarches auprès
du landgrave de Hesse-Darmstadt, pour savoir
si, en conservant la propriété du régiment d'in-
fanterie de son nom, il se soumettrait à l'entrete-

nir de recrues étrangères. La mort, qui a subite-
ment enlevé ce prince, l'a empêché de donner sa
réponse; il y a lieu de croire que la proposition,

si on la renouvelle, sera acceptée par son succes-
seur. Mais le ministère se flatte en vain d'obtenir
de l'Assemblée son acquiescement à ces disposi-

tions-

Non, les représentants de la nation la plus
éclairée de la terre ne se prêteront plus aux illu-

sions du charlatanisme ministériel, ne s'en laisse-

ront ^lus imposer par les mots vagues et vides
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de sens de convenance politique, ne se persuade-
ront pas que les rapports qui lient la France à

l'Empire, ne peuvent être maintenus qu'au moyen
de ces corps privilégiés; ne consacreront plus des

inconséquences et des contradictions pour fa-

voriser quelques souverains d'Allemagne; ne lais-

seront plus subsister, sur le même pied, des régi-

ments dont la constitution est devenue incompa-
tible avec le nouveau régime ; et ne leur feront

plus porter des couleurs différentes et un uni-

forme particulier qui semble désigner plutôt les

satellites du despotisme que les défenseurs de la

nation.

On sera peut-être étonné que la même voix,

qui a plaidé avec tant de chaleur les causes des

régiments helvétiques, s'élève avec autant de vé-

hémence contre les autres régiments étrangers.

Mais les uns existent chez nous comme auxi-
liaires, en vertu de traités antiques et sacrés,

renouvelés, depuis près de trois siècles, par une
longue série de nos rois; ils nous sont donnés par

une nation libre, par une alliée utile et néces-

saire, gardienne d'une grande étendue de nos

frontières, avec laquelle nous vivons dans une
paix constante qui, depuis trois cents ans, n'a

pas éprouvé la plus légère altération, avec la-

quelle nous sommes liés par une sorte de frater-

nité; ils ont, en tout temps, fait éclater leur

zèle et leur attachement pour la nation ; ils ont

tenu dans la Révolution actuelle, une conduite

qui a mérité les éloges et la reconnaissance de

tous les bons citoyens; ils ont manifesté le désir

de nous voir jouir de la liberté qu'ils ont con-
quise eux-mêmes et qui est la base de la félicité

imperturbable de leurs cantons.

Leur vœu le plus cher, enfin, est d'être soumis
au régime général et au mode d'avancement qui

sera décrété pour l'armée française.

Les autres sont des propriétés de plusieurs

despotes d'Allemagne, ennemis naturels de la li-

berté des peuples, essentiellement intéressés au
renversement de notre nouvelle Constitution.

Leur existence, sur l'ancien pied, les livre néces-
sairement au pouvoir arbitraire, au despotisme
ministériel et à l'aristocratie ; en effet, dès l'au-

rore de la Révolution, des chefs odieux qui vou-
laient étouffer notre liberté naissante, les ont

forcés à porter une muin sacrilège sur son ber-
ceau.
Sans vouloir croire aux projets atroces qu'on a

supposés contre la capitale, on ne peut se dissi-

muler que, dans cette lutte du despotisme contre

Je pouvoir légitime des représentants de la na-
tion, les ministres se croyant en droit de regar-

der ces régiments étrangers comme des troupes
mercenaires, qui obéissent aveuglément à celui

qui les paie et ne connaissent que les agents du
pouvoir exécutif duquel ils tiennent l'argent et les

grâces qui en procurent; on ne peut se dissimuler,
dis-je, que les ministres avaient compté les régi-

ments étrangers, parmi leurs moyens de triom-
phe; et si une foule de circonstances n'avaient
démasqué et contrarié la trame qu'ils avaient
ourdie, ils auraient peut-être trouvé, dans les

vices de leur constitution actuelle, des moyens
de les contraindre à agir conformément à leurs

desseins.

C'est la ville de Paris qui a commencé, décidé,
maintenu la Révolution actuelle; c'est à elle à
chercher tous les moyens de la consolider. Elle ne
doit pas se contenter d'avoir écarté de son arron-
dissement les troupes devenues suspectes, qui

bloquaient son enceinte et qui pourraient faire

naiire les mêmes sus[)iciûns dans le reste du

royaume. Cette glorieuse capitale, qui a le bon-
heur de posséder, dans ses murs, l'Assemblée la
plus auguste qui ait paru sur la terre, depuis le

sénat romain, doit porter sans cesse une attention
fixe et infatigable sur le dehors comme sur le de-
dans ; c'est la tête qui doit veiller au salut et à
la conservation des autres nriembres. Il est du de-
voir de tous les citoyens de donner l'éveil aux
représentants de la nation sur les dangers qui
peuvent renaître chaque jour, puisque la cause
en subsiste encore ; de les engager à prendre tous
les moyens que leur haute sagesse pourra leur
suggérer pour rendre françaises d'excellentes
troupes qui deviendraient aisément patriotes et

auxquelles on s'efforce de conserver à jamais
leur caractère d'étrangers dans le sein de la mo-
narchie. Ce n'est que par des sophismes grossiers
que l'on peut colorer de l'apparence du bien,
l'obstination du ministère à conserver, sur le

même pied, ces corps privilégiés, en dépit de la
politique du bien du service, de l'économie, de
l'attente générale et de la raison.

Je conclus donc que. l'Assemblée nationale ne
saurait trop se hâter d'ordonner par un décret
provisoire :

Premièrement, qu'à l'exception des trouf-es
suisses admises en vertu de nos traités avec les
cantons, tous les régiments étrangers, ou sur le

pied étranger, savoir : les trois régiments irlan-
dais, les neuf régiments allemands ou liégeois,
formant vingt-quatre bataillons d'infanterie, les

régiments de royal-allemand, cavalerie; Schom-
berg, dragon et" les six régiments de hussards,
formant en tout trente escadrons, seront dès à
présent mis sur le pied français.

Secondement, qu'on fera adopter à leur infan-
terie l'uniforme blanc et à tous la discipline et
les marches françaises.
Troisièmement, que les officiers et soldats de

ces corps seront admis à prêter individuellement
le serment civique et, dès cet instant, regardés
comme citoyens.

Quatrièmement, que tous les étrangers qui vou-
dront avoir leur congé, le recevront à l'instant
même.
Cinquièmement, que ces corps seront doréna-

vant recrutés de nationaux, comme les autres
régiments de l'armée.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRESIDENCE DE M. L'aBBÉ GOUTTES.

Séance du jeudi G mai 1790, au matin.

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Aliiguct de IVaeithou, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier
au matin.

M. I&œderer, autre secrétaire, lit le procès-
verbal de la séance d'hier au soir.

Ces procès- verbaux sont adoptés.

M. de ViH ^iieuille, député d'Aiiveryne. Chargé,
(lar mes cahiers, de solliciter les Etats généraux,
de convoquer uans mon bailliage une assemblée
deux mois après la fin de vos travaux, je rem-
plis ce devoir et je huis ainsi ma mission, mes
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pouvoirs étant expirés. Je demande qu'on insère

ma déclaration dans le procès-verbal.

M. Hlnsnet de îlanthoii. Deux décrets ont

décidé qu'il ne serait fait mention d'aucune décla-

ration contraire aux décrets de l'xVssemblée; il

faut donc rejeter celle-ci : c'est ainsi qu'on en a

usé au sujet de la lettre écrite par MM. de Vrigny
et de Ghailloué.

M- de ]fIontlo<i;icr. Nous demandons que la

mention demandée par M. de LaQueuille soit in-

sérée dans le procès-verbal.

M.I^avîe. Monsieur leprésident, vous ne pouvez
pas mettre cette proposition aux voix; votre

devoir ne vous permet pas de recevoir une men-
tion contraire aux décrets : toute motion de cette

nature est inconstitutionnelle.

M. de llonilosîer. Ces observations sont
excellentes, je n'entreprendrai pas de les com-
battre ; mais je demande que la motion de
M. de La Queuille soit au moins rejelée par un
décret formel.

M. le Président consulte l'Assemblée, qui
décide qu'il ne sera pas délibéré sur la motion
de M. de La Queuille.

Vordre du jour appelle la suite de la discussion
sur l'ordre judiciaire. La question qui est en déli-

bération est celle de l'investiture et de l'insti-

tution des juges

M. lie Chapelier. La question que vous avez
discutée hier était mal posée; je crois qu'elle

devrait être ainsi présentée : « Le peuple, auquel
appartient le droit d'élire ses juges, nommera-
t-il un ou plusieurs candidats pour remplir une
place déjuge? » Dans le cas où il serait décidé
que le peuple nommera un seul candidat, il res-

tera cette autre question : « Le roi donuera-t-il
l'investiture aux juges choisis par le peuple? »

M. Brîoîs de Beaiimetz. L'irrégularité de la

discussion d'hier est uniquement venue de l'obs-

curité des mots investiture et institution. L'obs-
curité de ces mêmes mots a coûté deux millions
d'hommes à l'Europe; elle vous a fait perdre une
matinée, pendant laquelle on a toujours été à
côté de la question. Toutes celles que prévseiitent

la discussion me paraissent devoir être posées
comme il suit : « 1° Le roi aura-t-il le pouvoir
de refuser purement et simplement son consen-
tement à l'installation d'un juge choisi par le

peuple? 2° Les électeurs présenteront-ils un ou
plusieurs sujets au roi, pour qu'il choisisse entre
ceux qui lui seront présentés? 3" Le juge nommé
par le peuple recevra-t-il une patente scellée du
sceau national? »

M. Dufraîsse-Dnehey. Je propose de com-
mencer par mettre aux voix la seconde question.

(Cette proposition est appuyée.)

M. Rœderer. Les trois questions proposées
par M. de Beaumetz n'en forment que deux; la

seconde et la première peuvent se réduire en une
seule : « Le roi concourra-t-il par son suffrage à
l'élection des juges? »

M. le comte de lllrepoix. Nous avons
appuyé la motion de M. Dufraisse-Duchey; met-

tez-la aux voix. Monsieur le président, ou bien...

M. le comte tie Clermont-Tonnerre. L'in-

certitude de la délibération d'hier vient de ce

qu'un véritable amendement avait été proposé

avant la question : il ne faut pas commettre
aujourd'hui la même faute. Les questions propo-
sées par M. Briois de Beaumetz ne sont pus dans
l'ordre naturel; la seconde question doit être

discutée avant la première.

M. Brîoîs de Beaumetz. L'ordre que j'ai

indiqué est très naturel. Vous avez décidé hier

que le peuple élira ses juges; cela ne présente

que l'idée d'un homme élu, et non trois. La
seconde question est donc bien la seconde dans
l'ordre des idées.

M. Bontteville-Dumetï.J'ajouteune réflexion

qui me paraît très décisive. La seconde question

préjugerait la première. En forçant le peuple à

présenter trois sujets, vous donneriez au roi une
influence qui infirmerait la première volonté du
peuple. Si, au contraire, vous décidez la première

question, la seconde restera entière.

M. de Cazalés. Il n'y a qu'une seule question
qui nous divise tous. Les opinants sont convenus
que l'institution forcée serait absolument déri-

soire; il n'existe donc pour tout homme de bonne
foi que cette question : '( Le pouvoir exécutif

anra-t-il telle ou telle influence sur les juges?
Choisira-t-il entre plusieurs camlidats élus par
le peuple?

M. Delley d'Agier/ Les juges élus par le

peuple Siront-ils confirmés par le roi? La confir-

mation sera-l-elle libre ou forcée? Si elle est

libre, présentera-t-on plusieurs sujets au roi ?

Voilà, je crois, les seules questions.

M. Frétean. Je pense qu'il est conforme à
la justice de l'Assemblée de laisser la plus grande
latitude aux opinions. C'est ainsi que vous en
avez usé lors de la discussion sur le veto, et rien

n'a été plus utile que cette marche. On pourrait

présenter des modifications qui concilieraient

peut-être les idées. Par exemple, ne pourrait-

on pas dire que le roi, ayant une fois refusé

l'installation d'un juge nonimé par le peuple, il

ne pourrait la refuser si ce même citoyen était

l'objet d'une seconde élection? Si cependant l'As-

se(nblée croit devoiradopter un ordre de questions,

je préfère celui de M. Le Chapelier.

M. Muguet de Wanthou demande la priorité

pour celui de M. Briois de Beaumetz.

M. Ciial»roud. Hier, en présentant cette ques-
tion : a Le roi influera-t-il sur l'élection des
juges? » vous avez dit que, si cette première
question était décidée affirmativement, on verrait

ensuite si le choix du roi serait éclairé par la

présentation de trois candidats; vous avez donc
reconnu que cette dernière question est subor-
donnée à la première; il ne reste donc que celle

de savoir si l'investiture est nécessaire.

(On demande que la discussion soit feroiée.)

M. le Président se dispose à mettre cette

demande aux voix.

MM. le comte de Virieu, le duc du Ghâtelet, Du-
fraisse-Duchey, Malouet et Cazalès s'y opposent.

M. Garât, TaîTié. Je demande la question préa-
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lable sur toute manière nouvelle de poser la ques-
tion; ne cherchons pointàrevenir sur des décrets

déjà rendus.

(On demande la question préalable sur la pro-
position de fermer la discussion.)

L'Assemblée décide qu'il n'y a lieu à délibérer.

La discussion est fermée sur la manière de poser
la question.

On lit les propositions de MM. Briois de Beaumetz
et Le Chapelier et une rédaction de la question pro-

posée par M. Malouet, ainsi congue : « L'élection

du peuple suffit-elle pour conférer au candidat le

pouvoir judiciaire ? »

On réclame la priorité pour les questions pro-
posées par M. Briois de Beaumetz.

M. Garat, Vaîné. Les juges seront-ils élus par
le peuple? seront-ils institués par le roi? Les
électeurs présenteront-ils trois sujets au roi ?

Voilà comme hier ces questions ont été proposées;
la première a été décidée, les deux autres restent

à juger. Je m'oppose à toute autre manière de
poser la question, parce que celle-là a déjà été

décrétée.

M. Charles de liameth. Ceci rappelle la

sanction royale. Nous sommes dans la même
position , dans le même embarras, et pour la

même cause; cela vient de ce que les amants ou
les amis de la prérogative royale confondent la

prérogative avec les fonctions. Les juges seront
choisis par le peuple : vous l'avez décidé; donc
ils doivent être institués par le peuple. Il reste

uniquement la question de savoir si les juges
auront l'investiture royale et si le roi pourra les

refuser. On n'a pas entendu que le roi aurait un
veto sur les personnes, comme il en a un sur les

lois. Vous n'avez rien fait, si les juges peuvent
être refusés par le roi; vous n'avez rien fait

encore, si l'on est obligé de lui présenter trois

candidats : la conscience de tout le monde dit

que cet homme qui obtiendrait la préférence du
ministre serait déjà la créature du ministère. La
question du refus est plus difficile encore : si le

roi avait le pouvoir de refuser les juges, il aurait
au fond le pouvoir judiciaire, car il pourrait refu-
ser la moitié des citoyens du royaume... Je ne
doute pas de l'amour de l'Assemblée pour la li-

berté et de son respect pour les droits du peuple
et je pense qu'elle n'adoptera aucune des rédac-
tions présentées. Le procès-verbal de l'élection
est une investiture suffisante. Je demande s'il

est nécessaire d'avoir une autre espèce de pro-
vision ? Si on ne veut pas juger cette question, je
demande la division de la proposition de M. de
Beaumetz... Je dis que la constitution tout entière
lient à cette question (Les murmures de la
partie droite interrompent ropinant) et peut-être
la défaveur que j'éprouve est une preuve de ce
que j'avance. Si par vos institutions vous attaquez
les mœurs, vous attaquez la liberté. Le peuple
est corrompu quand les lois sont corruptrices e(

jamais un peuple corrompu ne sera un peuple
libre. Où trouverez-vous des hommes courageux
pour défendre la liberté, quand ils seront jugés
par des juges institués par le roi ?

M. de Cazalès. Je vais me renfermer dans les

bornes étroites de la question de priorité. Changer
aujourd'hui l'ordre adopté hier, ce serait perdre
Je fruit de la discussion de la dernière séance. Je
demande que la question soit posée comme elle
l'était hier.

M. Hlaloiict. Si on adopte les propositions de
MM. Garât et de Gazalès, je renonce à ma motion;
si le contraire arrive, je la reprends. Les élec-
teurs d'un district ne peuvent déléguer aucune
partie du pouvoir exécutif, parce qu'ils n'en ont
aucune; c'est au roi qu'appartient le pouvoir ju-
diciaire dans une monarchie libre. Les électeurs
ne peuvent conférer un pouvoir qui appartient ex-
clusivement au monarque. Il est bien dangereux
de confondre toujours les droits d'une portion du
peuple avec les droits du peuple pris collective-
ment. Le pouvoir judiciaire émane du pouvoir
souverain ; il ne peut être confié que par la na-
tion entière ou par son chef.

M. Rewbell. Je refuse la priorité à toutes les

rédactions proposées. La nation se chargera-t-elie
d'un milliard de remboursement pour faire nom-
mer les juges par les ministres? Voilà la question.

M. BouttevîHe-Djimetz. Je me persuade que
la discussion ne peut pas durer longtemps. J'ai

déjà demandé la priorité pour M. de Beaumetz, et

j'y persiste. J'ajouterai seulement que, de la ma-
nière dont la discussion s'est faite hier, vous ap-
prouvez le danger des expressions obscures :

M. de Beaumetz l'a aussi prouvé par ses raison-
nements : c'est à cause de cette obscurité qu'on
voudrait que la question fût posée aujourd'hui
comme hier. Je demande donc encore la priorita
pour la proposition de M. de Beaumetz.

(On demande à aller aux voix.)

M. le Président annonce les différentes de-
mandes de priorité et la marche que doit prendre
la délibération.

M. de €azalè.s, placé à la tribune, l'inter-

rompt. — On rappelle M. de Gazalès à l'ordre.

M. Duval d'Eprémesnil prie M. de Gazalès
de continuer.

Enfin on met aux voix, la priorité pour la ques-
tion posée hier, et ainsi conçue : « Les juges se-
ront-ils institués par le roi? »

La partie droite de l'Assemblée affirme que le

résultat de la délibération doit être douteux. —
M. Fréteau, M. Martineau et d'autres membres
affirment qu'il n'y a pas l'ombre du doute. -— Le
côté gauche était extrêmement rempli et serré.
Le côté droit était très peu rempli. Cette circons-
tance paraissait pouvoir donner lieu au doute.
Quelques personnes passent du côté gauche dans
le côté droit : la réception des émigraots est très

tumultueuse, et trouble pendant longtemps l'As-

semblée.

M. de Follcville et plusieurs autres membres
après lui demandent l'appel nominal.

M. de Clerniont-Tonnerre. Je sais bien que
l'appel nominal est prescrit par le règlement
quand il y a du doute; mais je crois que, dans ce
moment, il peut compromettre les intérêts de la

patrie. Dans mon opinion et dans celle de plu-
sieurs membres dont le sentiment n'a pas obtenu
la priorité, il n'y a pas de doute.

La partie droite répond en demandant à grands
cris : L'appel nominal ! l'appel nominal !

M. le marquis de Foucault. L'opinion du
préopinant n'est qu'une opinion comme la mienne,
mais elle est différente, car il me reste du doute.
Cette question va décider de la forme du gouver-
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Dément, sous lequel, par les représentants du

peuple, les peuples vivront. On ne saurait prendre

une manière trop prononcée pour ceux qui veu-

lent continuer de vivre sous la forme du gouver-

nement anarchique ou républicain.

M. le marquis d'Estourniel. Il est arrivé

très souvent de transformer les questions de

priorité en questions du fond. Je demande qu'on

adopte aujourd'hui cette transformation.

M. le comte de Crîllon. Cette question d'où

dépend, dit-on, la destinée de la France, est une
question de priorité. M. d'Estourmel demande
qu'elle soit transformée en question du fond;

mais la question du fond n'est pas déterminée,

mais la discussion n'est pas commencée sur le

fond. Les secrétaires et le président n'ont pas vu

de doute; une partie de l'Assemblée le réclame

et demande l'appel nominal; une autre partie le

conteste; il faut donc consulter l'Assemblée sur

ce doute.

M. de Foilevllle. On ne saurait trop multiplier

les appels nominaux sur les questions impor-
tantes.

M. d'André. Quelques membres ne forceront

pas l'Assemblée à perdre un temps considérable

par l'appel nominal, quand la grande majorité

affirme qu'il n'y a pas de doute. Je demande que
M. le président consulte l'Assemblée.

M. le Président fait des observations sur le

vœu de l'Assemblée. La partie droite l'interrompt

en criant: L'appel nominal, l'appel nominal!
La grande majorité insiste et se lève pour de-

mander qu'on aille aux voix sur le doute.

M. de Montlosier. Je pense qu'il n'y a pas de
doute, mais on ne peut consulter l'Assemblée;

car il est évident que la majorité présumée s'élè-

verait pour dire qu'il n'y a pas de doute.

M. le Président, après avoir été souvent in-

terrompu, pose la question. L'Assemblée décide

qu'il n'y a pas de doute. — La priorité est donc
refusée à la question telle qu'elle avait été pré-

sentée hier.

La partie droite réclame encore l'appel nomi-
nal.

La priorité demandée pour la suite de questions
posées par M. de Beaumetz est mise aux voix. —
Cette priorité est décrétée.

La partie droite demande l'appel nominal sur
cette priorité.

M. le marquis de Foucault, s'adressant aux
membres qui l'environnent. Que ceux qui veu-
lent protester contre ta priorité se lèvent.

Une partie du côté droit se lève, et nroteste
contre cette priorité. — Cette partie réclame,
et dit qu'elle n'avait pas entendu pour la question
sur la priorité.

Cette question, est de nouveau, mise auxvoix.—
L'Assemblée décrète de nouveau que la priorité

est accordée à la série de questions proposées par
M. de Beaumetz, savoir:

Première question.

Le roi aura-t-il le pouvoir de refuser son con-
sentement à l'admission d'un juge choisi par le

peuple ?
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Seconde question.

409

Les électeurs présenteront-ils au roi plusieurs
sujets, pour qu'il choisisse entre ceux proposés?

Troisième question.

Le juge choisi par le peuple recevra-t-ildu roi
des lettres-patentes scellées du sceau de l'État?

M.iUalouet. Tout membre de cette Assemblée a
le droit de demander qu'on intervertisse les ques-
tions, quand les intérêts importants l'exigent :

dans cette circonstance, un grand intérêt le

demande, puisque les questions proposées influe-

raient beaucoup sur la nature du gouvernement.
En effet, la première question, si elle était décidée
négativement, préjugerait les deux autres et in-
troduirait le gouvernement démocratique; elle

attribuerait au peuple la plénitude du pouvoir
judiciaire, qui est évidemment une branche de
la souveraineté. {La partie gauche de VAssemblée
applaudit.) Je professe, comme vous, le principe
que TOUS venez d'applaudir ; mais il est certain
qu'aucune section de la nation ne peut exercer
les droits du pouvoir judiciaire. Si donc vous
attribuez ces droits à un district, en même temps
qu il a celui de présenter et de désigner au souve-
rain {On interrompt, en demandant que
l'opinant dise : au roi.) Si vous accordez à une
ville, à un district, en même temps qu'ils ont
le droit de présenter au souverain. . . . {Plusieurs
voix s'élèvent du côté gauche : On vous prie de
parler français !) Si le roi n'a pas le droit de refu-
ser, à plus forte raison l'a-t-il pas celui de choi-
sir. Quand je me suis servi du mot souve-
rain, je l'ai entendu dans son véritable sens :

la souveraineté réside dans la nation, mais elle
a délégué des pouvoirs ; et si un district pou-
vait exercer le droit d'instituer les juges, vous
attribueriez à une partie de la nation les droits
qui n'appartiennent qu'à la nation collectivement
prise. Si vous prononcez que le roi n'a pas ce
pouvoir, ce que vous lui laissez n'est plus qu'une
fiction dérisoire :vous dépouillez le trône d'une
grande dignité, vous anéantissez cette belle ins-
titution qui fait participer les tribunaux à l'éclat

du trône, sans qu'ils en subissent l'influence.
Je demande que l'ordre des questions soit changé
et que la seconde soit placée la première.

M. Barnave. Le préopinant a appuyé son
opinion sur deux motifs. Il a dit que la première
question préjuge les deux autres, et que cette

question, négativement décidée, convertirait le

gouvernement en véritable démocratie. Quant au
premier motif, je réponds qu'il n'est pas vrai que
la première question préjuge les deux autres : en
effet, celles-ci n'ont aucun rapport avec la pre-
mière. Quant au second motif, il s'est fondé sur
ce que nulle section ne peut conférer les droits
qui appartiennent au pouvoir exécutif. La nation
ne fera autre chose que de communiquer à des
sections le pouvoir qu'elle a d'élire les juges; elle

ne fera que ce qu'elle a fait en donnant à ces
sections le droit de nommer des députés pour
tout le royaume; et ce droit, assurément, était

indépendant du roi, puisque les députés n'avaient
pas autre chose à faire pour entrer en fonctions
que de soumettre leurs pouvoirs aune vérifica-

tion. Qu'avez-vous fait autre chose, que de char-
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ger le département de cette commission pour la

souverainetéi Vous a?ea fait la même chose au
Sujet des corps administratifs ; les juges, courne
les administrateurs, sont des officiers publics;

ils n'excerceront leurs fonctions que dans les

sections par lesquelles ils seront élus. Je vais

plus loin, etjedis aux partisans de la prérogative
royale, en me servant de leur autorité favorite,

de Montesquieu : qu'il est faux, souverainement
faux, que le pouvoir judiciaire soit une partie

du pouvoir exécutif. (La partie droite murmure.)
Je ne pensais pas que l'autorité d'un homme,
que beaucoup de membres de cette Assemblée
dut pris pour modèle dans leurs opinions, d'un
homme qui connaissait le pouvoir judiciaire,

parce que longtemps il eu avait été avec gloire

un des instruments, fût un objet de dérision. La
décision d'un juge n'est qu'un jugement parti-

culier, comme les lois sont un jugement général;
l'un et l'autre sontrouvrage de l'opinion et de la

pensée, et non ufle action ou une exécution.
Quelle est donc la position du pouvoir exécutif

relativement au pouvoir judiciaire? Elle est la

même que relativement au pouvoir législatif. Le
roi est à côté du tribunal pour faire exécuter le

jugement, comme il est à côté du pouvoir légis-

latif pour faire exécuter la loi. Certainement il y
a bien moins de dislance entre le pouvoir exé-
cutif et le pouvoir administratif, qu'entre le pou-
voir exécutif et le pouvoir judiciaire. H est éton-
nant qu'on n'ait fait aucune difticulté quand on
a décrété l'élection et les fonctions des adminis-
trateurs sans le concours du roi.

Le roi est le chef de l'administration, en ce

sens que la supériorité est entre ses mains; il

pourra, àquelques égards, avoir de la supériorité,

non sur l'élection dès juges, non sur les juge-

ments, mais sur la manière dontles lois seraient

exécutées: enfin, ce qu'il y a de bien réel, c'est

quelesdeux questions, dans la décision négative
desquelles le préopinant nous a fait voir la sub-

version du gouvernement, sont le palladium
nécessaire de la liberté; c'est que vous n'aurez

rien fait, si vous donnez au roi le droit de refu-

ser les juges; vous n'aurez que changé le despo-
tisme en despotisme judiciaire, en despotisme de
corruption. M. Malouet a dit une chose bien

étrange, en avançant que le choix des juges
donné au roi n'aurait nul danger. N'est-il pas
évident que les ministres seraient chargés de ce

choix, qu'il leur donnera les moyens d'attaquer

indirectement la liberté? Ils chercheront les

portes par lesquelles ils pourraient introduire le

despotisme dans le corps politique ; ils porteront

leur influence jusque dans les élections, jusque
dans les racines du pouvoir représentatif; ils

n'enlèveront pas seulement au peuple sa liberté,

son bonheur, mais encore son moral. Un royau-

me voisin vous donne déjà l'exemple de cette

corruption; mais observez une différence essen-
tielle : en Angleterre, les jurés existent en toutes

matières; le roi n'a du moins usurpé que la moi-
tié du pouvoir judiciaire. Il ne s'agit pas ici,

comme on voudrait le fairecroire, d'une question
élevée entre le monarque et le peuple, mais d'un
droit précieux que la nation doit retenir et qu'on
voudrait abandonner, non au monarque, mais
aux ministres, mais aux courtisans. On a cherché
à établir une différence entre le droit de nommer
les juges, purement et simplement accordé au
roi, ou le choix entre trois candidats. Je dis et je

soutiens que cette dernière manière est plus ira-

morale et plus dangereuse encore; je dis que
lorsque les peuples seront obligés de présenter

plusieurs juges au choix du roi, qui laissera faire

ce choix par ses serviteurs, vous dégraderez le

caractère national; les citoyens qui auront la

noble ambition d'être juges seront obligés de se
faire deux visages, l'un pour se montrer devant
le peuple avec les vertus populaires, avec un
caractère loyal, l'autre pour se présenter devant
un ministre, devant les subalternes, devant une
femme (Il s'élève des murmures dans la patte

droite.)

Je demande s'il sera possible de voir jamais
parmi les juges un homme probe, fier et libre?

Quel est l'homme lier et libre qui se mettra sur
les rangs, s'il est obligé, après avoir reçu l'hono-

rable distinction de la confiance du peuple, d'al-

ler mendier la distinction vile de la faveur du
ministre ?...(L'opmawif est interrompu. M. deCaza-
lès et M. l'abbé Maury montent à la tribune, où
étaient déjà MM. de Montlosier et le vicomte de
Mirabeau derrière M. Barnave.)— Pourrait-on se

flatter de voir des hommes dignes de l'estime

universelle, se mettre sur les rangs pour être re-

jetés par un ministre à cause de leurs vertus
mêmes, ou pour obtenir une préférence qui les

humilierait? Je dis donc que ce système détruit

la lib.Tté, la morale de tous les priiicipes sans
lesquels il n'y a ni liberté civile, ni liberté indi-

viduelle; je dis que ce système tend à dépouiller

le peuple de son droit le plus précieux, le plus

nécessaire, pour le remettre entre les mains, non
du roi, mais de la partie la plus corrompuede la

nation [La -partie droite jette de grands cris.)

Ce système répugnerait à votre esprit, quand il

ne répugnerait [jas à votre cœur. Vous avez pro-

rais de défendre la liberté, de travailler pour sa

gloire, et vous n'attaquerez pas aujourd'hui les

principes sacrés qui font son essence, et qui la

rendent l'objet le plus digne des vœux et des

hommages des nations. Je dis que la proposition

de faire nommer ou choisir les juges par le roi

est tellement contraire aux principes, qu'on ne
peut la soutenir sans avoir le projet de nous ra-

mener dans l'esclavage.

M. le comte de Vîpîe«. Je demande que
M. Barnave soit rappelé à l'ordre : il ne doit pas
insulter ceux qui ne sont pas de son avis.

M. BSarnavc. L'ordre des questions ne préjuge

donc aucune question : il est donc faux qu'ad-

mettre la première question ce serait admettre le

gouvernement démocratique. Il est vrai, au con-
traire, que la réjection de cette question nous en-

traînerait à sanctionner l'esclavage. Je conclus à

ce quelamotion proposée parM.Malouetsoitrejetée.

(Une grande partie de l'Assemblée applaudit et

appuie cette conclusion.)

M de Montlosier. Il ne s'agit pas moins, si

l'on décide négativeraeot la première question,

que de se déterminer à voir une partie de l'As-

semblée se retirer. Il me semble qu'on s'est atta-

ché à calomnier les partisans de la prérogative

royale; le texte sur lequel nous nous appuyons
pour défendre cette prérogative, est l'avis du
comité de constitution ; ce comité doit donc être

regardé comme l'ennemi de la liberté. Je demande
si ces membres, dont les vertus populaires sont

si connues, ont pu entendre de sang-froid ces

calomnies. Après cette observation préalable,

j'entre dans le fond delà question. Je n'ai qu'une
question à faire, d'où dépend la décision : Qu'est-

ce que la liberté? Je réponds sur-le-champ : la

liberté est l'obéissance à la loi. Et pourquoi?
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Parce que la loi est la volonté de tous. 11 y adroit

de vouloir et droit d'agir : le droit de vouloir ap-

partient uu peuple; le peuple doit donc vouloir :

quand il a voulu, il est libre ; hors de là, la liberté

n'a aucun sens. Tous les droits émanent du
peuple, mais ils ne doivent pas résider dans le

peuple de tel ou tel lieu, politiquement parlant.

On a comparé le droit individuel d'émettre son

vœu par des mandats au droit de nommer les

juges, partie évidente de la souveraineté ; on a

donc eu tort de vous dire que c'était le même
droit; le peuple ne peut être investi de ce droit

sans faire violence à tous les principes, à la

Constitution, à la liberté, sans que nous soyons

conduits à la démocratie. Ainsi le principe est

différent, et c'est cette différence de principes

que je voulais prouver.

M. le vicomte de Mirabeau. Je conviendrai

que le préopinant a parfaitement répondu à M. de
Malouet, lorsqu'on voudra bien me prouver que
sophistiquer et calomnier les intentions sont les

éléments dont se compose une réponse. Je de-

mande s'il est un seul membre qui ne convienne
pas que le pouvoir administratif, le pouvoir mu-
nicipal et le pouvoir judiciaire émanent du pou-
voir exécutif. Je raisonne d'après ce qu'a dit

M. Barnave lui-même; il prétend qu'un jugement
est l'application delà loi : personne ne contestera

qu'appliquer la loi et exécuter la loi, c'est la

même chose. Il n'est pas un seul publiciste qui

ait mis le pouvoir judiciaire au nombre des pou-
voirs politiques. M. Barnave vous a dit que le

roi sera à côté des tribunaux, le roi sera à côté

des départements, le roi sera à côté de l'armée,

le roi sera à côté de la Constitution; et s'il est à
côté, il est dehors. J'emprunte encore les expres-
sions de M. Barnave; il a dit que les deux pre-
mières propositions de M. de Beaumelz sont le

palladium de la liberté; je demande qu'on défi-

nisse les termes; si par liberté on entend anar-
chie, je suis bien ce son avis.

M. de Cazalès, placé à la tribune, demande
la parole.

(On propose de fermer la discussion.)

L'Assemblée délibère et ferme la discussion.

M. de Cazalès reste à la tribune.

MM. de Jiiigné, de E<a Queuille, l'abbé
Hlaury, etc., crient à M. deCazalès de parler.

M. de CJazalés. Je ne veux pas mettre le

trouble dans l'Assemblée
;
je neveux plus parler.

La partie droite dit qu'elle n'a pas entendu
poser la question lorsqu'on a délibéré pour fer-
mer la discussion.
On procède à une seconde épreuve. — Elle

donne le même résultat.

On délibère sur la propositioQ de M. Malouet.
L'Assemblée rejette cette proposition et décide
que les questions posées par M. de Beaumetz
resteront dans l'ordre où elles ont été proposées.

(La séance est levée à trois heures et demie.)

ASSEMBLÉE ^NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GODTTES,

Séance du jeudi 6 mai 1790, au soir.

La séance est ouverte à six heures du soir.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

adresses et dons patriotiques dont la teneur
suit :

Adresse des gardes nationales de la fédération

faite sur le mont Sainte-Geneviève, près de Nancy,
formée par le plus grand nombre des gardes na-
tionales du département de la Meurthe; plusieurs

de celles des départements de la Meuse, de la Mo-
selle et de la Haute-Marne, et toutes celles de la

fédération des Vosges; les régiments en garnison
à Nancy se sont joints à cette fédération, et tous

au milieu d'un peuple immense, ont prêté, avec
transport, le serment auguste et solennel d'être

fidèles à la nation, à la loi et au roi, et de main-
tenir de tout leur pouvoir la Constitution décrétée

par l'Assemblée nationale et acceptée par le roi.

Ils ont ajouté à ce serment sacré celui de se prê-

ter un secours mutuel.
Cette fédération supplie l'Assemblée de faire dé-

livrer les armes et munitions nécessaires à la

plupart des municipalités qui n'ont pu s'en pro-
curer.

Adresse du conseil général de la commune de
Saint-Malo, contenant l'adhésion la plus expresse
an décret qui porte que l'Assemblée nationale ac-
tuelle ne pourra se séj arer avant d'avoir achevé
la Constitution, et proroge en conséquence les
pouvoirs dont le terme est limité.

Adresse de félicitalion, adhésion et dévouement
de la garde nationale de Saint-Gervais-lès-Ba-
gools.

Adresse des administrateurs dudistrict de Grand-
pré, département des Ardeones, qui consacrent
les premiers moments de leur existence à présen-
ter à l'Assemblée natonale l'hommage du respect
le plus profond, et d'un dévouement absolu pour
l'exécution de tous ses décrets.

Adresses des nouvelles municipalités des com-
munautés de Monampteuil, d'Orriule en Béarn, de
Saint-Cristoly en Mayais, deCarabesenAgenais, de
Brocas, de Moussy, près d'Epernay ; des Loges, près
deLangres; de Saint-Julieu-Dupmet, deTranage,
d'Alligny, de Corcellole en Auxois.

Toutes ces nouvelle^ municipalités expriment
avec énergie les sentiments d'admiration, de re-
connaissance et de dévouement dont elles sont
pénétrées pour l'Assemblée nationale.

Délibération de la municipalité de Pongy, dis-
trict d'Orléans, département du Loiret; laquelle
reconnaissant qu'aucun domicilié de la paroisse,
excepté le curé, dont le bénéfice est à portion
congrue, ne jouit du revenu de 400 livres et qu'un
grand nombre est dans l'état de domesticité, vou-
lant néanmoins, comme les bons patriotes, con-
courir au bien de la patrie, supplie l'Assemblée
nationale d'accepter en pur don l'offrande de
109 livres 10 sous.

Délibération des maîtres cordonniers de la ville

de Nantes, qui fait don à la nation d'un contrat de
257 livres 17 sols de rente annuelle, sur les tailles,,

des arrérages qui lui sont dus depuis 1787.

M. Grellet de Beanregard fait lecture d'une
adresse de la commune de Neoux, 4ëpartement^
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de la Creuse, par laquelle elle fait le don patriotique

de la somme de 300 livres, montant de l'imposition

des ci-devant privilégiés, des six. derniers mois
de 1789, et adhère à tous les décrets de l'Assem-

blée nationale.

M. le Présidenf dit qu'il a reçu de M. le garde

des sceaux une note contenant les différents dé-

crets qui ont été acceptés ou sanctionnés par le

roi. Suit la teneur de cette note :

« Le roi a sanctionné ou accepté :

« 1° Le décret de l'Assemblée nationale, du 23 du
mois dernier, sur les gabelles, qui distrait du
bail passé au sieur Mager, les grandes et petites

gabelles locales, et supprime tous les juges et

officiers des gabelles en titre d'ofJice quelconque,
« 2° Le décret du 25, portant que les tréso-

riers des dons patriotiques remettront aux payeurs

des rentes les sommes nécessaires pour acquitter

les rentes de 300 livres et au-dessous;
« 3° Le décret du premier de ce mois, qui auto-

rise les officiers municipaux de la ville de Bourges,

à faire un rôle de contribution de 60,000 livres

sur tous les citoyens capités à 3 livres et au-dessus ;

« 4" Le décret dudit jour, concernant les créan-

ciers des rentes constituées à prix d'argent, per-

pétuelles ou viagères, qui auraient pu être im-

posés à raison de ces rentes dans les lieux oîi ces

créanciers ne sont point domiciliés
;

« 5° Le décret dudit jour, qui autorise la com-
munauté de Saint-Paul-Trois-Ghâteaux, au dépar-

tement de la Drôme, à imposer cette année, une
somme de 1,006 livres 15 sols et une autre de

543 livres 1 sol 6 deniers
;

« 6» Le décret dudit jour, concernant le dépar-

tement du Tarn, et portant, en outre, que dans le

cas où la rédaction des décrets de la division du
royaume en un seul décret, présenteraient, dans

le sens ou dans les expressions, quelques diffi-

cultés, les décrets particuliers, rendus pour chaque
département, seront exécutés ;

« 7° Le décret du 3, relatif au serment des officiers

municipaux ;

« 8" Le décret du 4, qui excepte les notaires et

huissiers aux greniers à sel des dispositions de l'ar-

ticle 2 du décret du 23 avril ;

« 9" Le décret dudit jour, qui autorise les officiers

municipaux de Saint-Omer àimposer sur les pro-

priétés, proportionnellement aux vingtièmes, la

somme de 12,000 livres, et renvoie un autre objet

de demande aux assemblées de département et de
district ;

« 10° Enfin, Sa Majesté a approuvé l'adresse de
l'Assemblée nationale aux français sur l'émission

des assignats, et a donné des ordres pour qu'elle

soit promptement envoyée dans les départements.

« Signé: CHAMPION DE ClCÉ, Archevêque

de Bordeaux.

« Paris, le 6 mai 1790. »

M. Masurlcr, député du département du Finis-

tère, demande la permission des'absenter pouruii

délai très court. Le congé est accordé.

M. Vieillard, député de Coutances, membre
du comité des rapports, rend compte d'une affaire

survenue à Caen sur l'interprétation d'un article

du décret concernant la suppression du droit de
marque des cuirs et propose un projet de décret.

Après quelques observations de MM. Martineau

et GoroUer, le décret est adoptéainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, déclare :

« Que, par son décret du 22 mars dernier, son in-

tention a été d'user d'indulgence envers les par-

ticuliers qui, à l'occasion des droits de marque sur

les cuirs et fers, et de ceux sur la fabrication et

le transport des huiles et savons, auraient encouru
des amendes et mérité des condamnations;

« Qu'elle n'a point entendu priver ceux des ci-

tovens qui étaieut en procès avec la régie, anté-

rièurementaudit décret, et qui prétendraient avoir

été vexés et inquiétés injustement, de poursuivre,

par les voies de droit, la réparation des torts qu'ils

auraient éprouvés, saufà subir eux-mêmes les con-

damnations pécuniaires dont ils seront suscep-

tibles :

« Décrète, en conséquence : l'' Que tout citoyen

qui était en procès avec le régisseur ou ses pré-

posés, avant le décret du 22 mars dernier, et se

prétendrait fondé à exiger la réparation des dom-
mages à lui causés, pourra continuer ses pour-

suites devant les juges auxquels la connaissance

en appartient, et se faire adjuger les condamna-
tions qui lui seront dues, suivant qu'elles seront

déterminées par les tribunaux, en faisant néan-
moins signifier au régisseur, dans les trois mois,

pour tout délai, de la publication du présent dé-

cret, la déclaration qu'il entend reprendre la suite

de ses diligences;
i' 2° Que le citoyen qui, ayant refusé de jouir

du bénéfice du décret du 22 mars dernier, aura

continué ces diligences en vertu du présent dé-

cret, ne pourra se soustraire au payement des

amendes qu'il aurait encourues, et des autres

condamnations pécuniaires qu'il aura méritées,

si, par l'événement, les contestations qu'il aura

perpétuées sont trouvées mal fondées ; à l'effet

de quoi les lois ci-devant en vigueur subsisteront

pour ces cas particuliers seulement, et seront, à

cet égard, exécutées suivant leur forme et teneur.»

M. Iluot de Ooncoart. L'Assemblée a or-

donné à son comité des rapports de lui rendre

compte de l'assassinat commis à Viteaux en Bour-

gogne. C'est avec répugnance qu'il vous trace le

tableau d'un forfait à côté des traits de généro-

sité dont les Français ont donné des exemples si

touchants. Votre comité ne vous entretiendra que
des faits juridiquement constatés ; il n'entrera

pas dans le détail des motifs qui ont pu porter le

peuple à cette atrocité. Pour moi, je ne sais pas

raconter le crime, permettez-moi donc d'employer

l'organe du juge de Viteaux, je circonscrirai mon
rapport dans la lecture de son procès-verbal :

Extrait du procès-verbal. « Ce 28 avril, sont

comparus par-devant nous les nommés.... par

lesquels nous avons appris que M. de Fitz-Jean

de Sainte-Colombe, avait été chassé de l'assem-

blée primaire réunie au couvent des Minimes, en

la ville de Viteaux; qu'obligé de fuir, il s'était

retiré dans une maison, d'où les paysans l'ont

arraché avec violence, après l'avoir frappé de

plusieurs coups de bâton. Qu'ils l'ont traîné dans

les rues, et de là sur une place pubhque, nommée
la place du Four; qu'ils lui ont enfoncé du fumier

dan? la bouche et un bâton dans les oreilles ;

et qu'enfin il est expiré, avant midi, après un
marivre de trois heures. >>

(CeUe lecture est plusieurs fois interrompue

par les frémissements de l'indignation.)

Le procès-verbal de la levée du cadavre de

M. de Sainte-Colombe atteste que tout son corps

était couvert de plaies et de contusions.

Voici le décret prononcé sur ce funeste événe-

ment :

« L'Assemblée nationale, instruite de l'exé-
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crable attentat commis en la ville de Viteaux, le

28 avril dernier, sur la personne du sieur Fitz-

Jean de Sainte-Colombe, a décrété que son pré-

sident se retirera par-devers le roi pour supplier

Sa Majesté de donner des ordres pour que les

poursuites commencées par le juge duditViteaux,

soient continuées jusqu'au jugement définitif. »

M. le Président fait part à l'Assemblée d'une

lettre à lui adressée par MM. le marquis de Bou-
thillier, Vanneau, recteur d'Orgères, Lalande,

curé d'Illiers-l'Evêque, le prince de Robecq, de
Bonnal, évêque de Glermont, deMercy, évêque de
Luçon, l'abbé de Montesquiou, Grandin,curé d'Er-

née, membres du comité ecclésiastique, par la-

quelle ils donnent leur démission de ce comité.

L'Assemblée accepte cette démission et décide

qu'elle passera immédiatement à son ordre du
jour.

M. le Président. Vordre du jour est la srdle

de la discussion du projet de règlement pour la

municipalité de Pains.

M. Dénicunîer, rapporteur, donne lecture des
articles 20 à 40. Ces articles ne donnent lieu à

aucune difficulté, sauf quelques modifications

dans la rédaction et sont adoptés ainsi qu'il suit:

Art. 20. » Les quatre-vingt-seize notables for-

meront, avec le maire et les quarante-huit
membres du corps municipal, le conseil général

de la commune, lequel sera appelé pour les affaires

importantes, conformément à l'article 54 du dé-
cret du 14 décembre, et de plus, dans les cas

que fixeront les articles suivants.

Art. 21. " La municipalité de Paris aura un se-

crétaire-greffier, un trésorier et deux secrétaires-

greffiers adjoints, un garde des archives, un bi-

t)liothécaire, qui prêteront serment de remplir
fidèlement leurs fonctions. Le conseil général de
la commune les nommera dans la forme qui sera

déterminée au titre II, et chacun d'eux, après avoir
été entendu, pourra être changé, lorsque le con-
seil général, convoqué à cet effet, l'aura jugé
convenable, à la majorité des voix.

Art. 22.«Le corps municipal sera divisé en con-
seil et en bureau ; le titre suivant déterminera le

nombre des départements du bureau qui pourra
varier lorsque les circonstances l'exigeront.

Art. 23. « Le maire et les seize administrateurs
composeront le bureau.

Art. 24. « Les trente-deux autres membres com-
poseront le conseil municipal.

Art. 2o. « Le conseil général de la commune
élira, à la pluralité absolue des voix et au scrutin
individuel, les seize administrateurs parmi les

quarante-huit membres du corps municipal, non
compris le maire; l'élection se terminera au troi-

sième tour de scrutin en cette occasion, ainsi
que dans toutes les autres.

Art. 26. « L'assemblée, pour les élections des
seize administrateurs, se tiendra le surlendemain
de la proclamation du maire et des quarante-huit
autres membres du corps municipal, et celte élec-
tion se fera dans l'ordre qui sera prescrit au
titre m.

Art. 27. « Le conseil municipal s'assemblera
au moins une fois tous les quinze jours, et com-
mencera par vérifier les comptes des divers dépar-
tements du bureau, lorsqu'il y aura lieu. Les
membres du bureau auront voix délibérative avec
ceux du conseil, excepté lorsqu'il s'agira des
comptes de l'un des départements.

Art. >) Le corps municipal s'assemblera extraordi-
^
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nairement lorsque les circonstances l'exigeront,
et que la convocation sera demandée, soit par le

maire seul, soit par la majorité des administra-
teurs, soit par la moitié des membres du conseil

;

et, dans tous les cas, la convocation sera faite

par le maire.
Art. 29. «c Outre le droit ée convoquer le corps

municipal, le maire aura encore celui de convo-
quer le conseil général de la commune, lorsqu'il

le jugera nécessaire.

Art. 30. « Le corps municipal nommera parmi
les membres du conseil un vice-président, qui
n'aura d'autres fonctions que de tenir les assem-
blées du corps municipal ou du conseil général
de la commune en l'absence du maire; et, en cas
d'absence du maire et du vice-président, le

doyen des membres présents présidera les assem-
blées-

Art. 31. « La présence des deux tiers au moins
des membres du conseil sera nécessaire pour
recevoir les comptes de la gestion du maire et des
administrateurs, du maniement des deniers du
trésorier ; et la présence au moins de la moitié,
plus un, des membres du corps municipal sera
nécessaire pour prendre les autres délibérations.
Mais, SI dans un cas urgent, on ne pouvait rassem-
bler la moitié, plus un, des membres du corps
municipal, on y rappellerait des notables, selon
l'ordre de leur élection.

Art. 32 « Les convocations du conseil général
de la commune seront faites au nom du maire et

du corps municipal.
Art. 33. « Les membres du conseil général de la

commune, réunis au nombre de quarante-huit
au moins, pourront requérir la convocation
de ce conseil, lorsqu'ils la croiront nécessaire,
et ni le corps municipal ni le maire ne pourront
s'y refuser.

Art. 34. « Lors du renouvellement annuel, les

officiers municipaux et les notables sortiront au
nombre de soixante-douze, déduction faite de ce-
lui des morts, de manière qu'on ait à rempla-
cer la moitié des administrateurs, la moitié des
membres du conseil et la moitié des notables.

Art. 35. « Les substituts du procureur de la

commune resteront en place deux ans, et pour-
ront être réélus pour deux autres années. Ils ne
pourront l'être dans les élections suivantes, pour
les mêmes places, qu'après l'expiration de deux
années.

Art. 36. « Le procureur de la commune et ses

substituts sortiront de place alternativement ; le

procureur une année et les substituts une autre
année.

Art. 37. <c L'année de la sortie du procureur de
la commune ne sera pas la même que celle de
la sortie du maire; à cet effet, si le procureur de
la commune, nommé à la première élection, n'est

pas réélu, il n'exercera que pendant un an, non
compris le temps qui s'écoulera avant celui de
l'époque fixe des élections ordinaires.

Art. 38. « Les membres du corps municipal
ceux du conseil général, le procureur de la com-
mune et ses substituts ne pourront être révo-
qués, mais ils pourront être destitués pour for-

faiture jugée.

Art. 39. « Les places de maire, de procureur de
la commune et de ses substituts, de membres
du corps municipal ou du conseil général, de
secrétaire-greffier, de trésorier, de garde des ar-

chives, de bibliothécaire et d'adjoint du secré-

taire-greffier, seront incompatibles; en consé-
quence, ceux qui, étant pourvus d'une de ces
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places, seroutélus à une autre, seront tenus d'op-

ter.

Art. 40. « Les membres du corps municipal, du-
rant leur exercice, ne pourront être membres de
l'administration du département de l'aris; et s'ils

sont élus membres de l'administration, ils se-

ront tenus d'opter. »

L'article 41 est décrété, sauf la rédaction, qui

en est renvoyée au comité. Il est ainsi conçu :

Art. 41. « "En cas de vacance de la place de

maire par mort, démission ou autrement, le corps

municipal sera tenu, dans le délai de trois jours,

de convoquer les 48 sections pour procéder au
remplacement. Mais si l'époque de l'élection or-

dinaire ne se trouve éloignée que de deux mois,
le conseil général de la commune nommera un
des officiers municipaux pour remplir les fonc-
tions de maire par intérim. »

Lesarticles 42,43,44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51,

52, 53 et 54 sont successivement présentés ; quel-
ques légers changements sont proposés et adoptés
et ces articles sont décrétés comme ils sui-

Tent :

! Art. 42. « Si la place de procureur de la commune
vient à vaquer à une époque éloignée de moins
de six mois de l'élection ordinaire, le premier
des substituts en fera les fonctions ; si elle vaque
à une époque éloignée de plus de six mois de
l'élection ordinaire, on procédera à une nouvelle
élection, ainsi que dans l'article ci-dessus.

Art. 43. « Si la place de l'un des substituts

vient à vaquer, on ne la remplira qu'à l'époque
des élections.

Art. 44. « Si les places des deux substituts

viennent à vaquer, on ne les remplira que dans
le cas DÛ l'époque des élections serait éloignée

de plus de deux mois. Ce cas excepté, le conseil

général pourra commettre une ou deux personnes
chargées d'en exercer provisoirement les fonc-
tions.

Art. 45. « En cas d'absence ou de maladie de
l'un des administrateurs, ses fonctions seront
remplies par un de ses collègues, attaché au
même département.

Art. 46. « Les places des notables qui viendront
à vaquer ne seront remplies qu'à l'époque de
l'élection annuelle pour les renouvellements or-
dinaires.

Art. 47. « Les notables prêteront, après leur
nomination, le serment ordonné par l'article 48
du décret du 14 décembre.

Art. 48. « La municipalité ne pourra, sous
peine de nullité de ses actes, s'approprier les

fonctions attribuées par la Constitution, ou par
les décrets de assemblées législatives, à l'admi-
nistration du département de Paris.

Art. 49. « Elle aura deux espèces de fonctions
à remplir: les unes propres au pouvoir munici-
pal ; les autres propres à l'administration générale
de l'État,* qui les délègue aux municipalités.

Art. 50. t Les fonctions propres au pouvoir
municipal, qu'elle exercera sous la surveillance
et l'inpection de l'administration du département
de Paris, seront :

« 1° De régir les biens et revenus communs
de la ville;

« 2° De régler et d'acquitter les dépenses lo-
cales qui doivent être payées des deniers com-
muns;

« 3° De diriger et faire exécuter les travaux
publics qui sont à la charge de la ville;

« 4» D'administrer les établissements appar-
tenant à la commune ou entretenus de ses de-
niers

;

« 5° D'ordonner tout ce qui a rapport à la

voirie
;

f 6" De faire jouir les habitants des avantages
d'une bonne police, notamment de la propreté,

de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité

dans les rues, lieux et édifices publics.

Art. 51. « Parmi les fonctions propres à l'admi-

nistration générale, la municipalité de la capi-

tale pourra avoir, par délégation et sous l'auto-

rité de l'administration du département de Paris:

« 1° La direction de tous les travaux publics

dans le ressort de la municipalité, qui ne seront

pas à la charge de la ville
;

e 2° La direction des établissements publics

qui n'appartiennent pas à la commune, ou qui

ne sont pas entretenus de ses deniers;
« 3° La surveillance et l'agence nécessaires à

la conservation des propriétés nationales ;

» 4° L'inspection directe des travaux de répa-

rations ou reconstructions des églises, presbytères

et autres objets relatifs au service du culte.

Art. 52. « Les fonctions propres au pouvoir
municipal, et celles que la municipalité exercera
par délégation, seront divisées en plusieurs dé-
partements qu'indiquera provisoirement le ti-

tre 111.

Art, 53. « Il y aura toujours une force militaire

en activité, sous le nom de garde nationale pari-
sienne. La municipalité, pour l'exercice de ses

fonctions, propres ou déléguées, pourra non seu-

lement employer cette force, conformément au
décret qui interviendra sur l'organisation des

gardes nationales du royaume, mais requérir le

secours des autres forces publiques, ainsi que
le réglera la Constitution.

Art. 54. « L'exercice du contentieux de la

police, des subsistances, approvisionnements et

autres objets de la municipalité, sera réglé par
la suite. »

M. Pîson du Oaland demande l'ajournement
de l'article 55.

M. Dn|>ont (de Nemours) combat l'ajournement
qui n'est justifié par aucun motif sérieux.

M. Camus présente un amendement qui con-
siste à ajouter à l'ariicle 54 du décret du 14 dé-
cembre, ces mots : emprunts, aliénations ou im-
positions.

(On demande la question préalable.)

M. le fl*ré$ident consulte l'Assemblée, qui
décide qu'il n'y a lieu à délibérer sur l'amende-
ment.

Les articles 55 à 59 sont ensuite lus, mis aux
voix et adoptés sans discussion ainsi qu'il suit:

Art. 55." Les délibérations et arrêtés sur les ob-
jets mentionnés en l'article 54 du décret du 14 dé-
cembre, qui n'émaneront pas du conseil général
assemblé, seront nuls, et ne pourront être exé-
cutés. >

Art. 56. « Elle sera entièrement subordonnée
à l'administration du département de Paris, pour
tout ce qui concerne les fonctions qu'elle aura à
exercer par délégation de l'administration géné-
rale.

Art. 57. c Quant à l'exercice des fonctions pro-
pres au pouvoir municipal, toutes les délibéra-

tions pour lesquelles la convocation du conseil

général de la commune est nécessaire, nepourront
être exécutées qu'avec l'approbation de l'admi-
nistration ou du directoire du département de
Paris.
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Art. 58. « Tous les comptes de la régie du

maire el des administrateurs, après avoir été reçus

par le conseil municipal, et vérifiés tous les six

mois par le conseil général, seront définitive-

ment arrêtés par l'administration ou le directoire

du département de Paris.

Art. 59. » Les citoyens actifs ont le droit de

se réunir paisiblement et sans armes en assem-
blées particulières, pour rédiger des adresses et

pétitions, soit au corps municipal, soit à l'ad-

ministration du département de Paris, soit au

Corps législatif, soit au roi, sous la condition de

donner aux officiers municipaux connaissance i!u

temps et du lieu de ces assemblées, et de ne

pouvoir députer que vingt citoyens actifs pour

apporter et présenter les adresses et pétitions. »

(La séance est levée à dix heures et demie.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du vendredi 7 mai 1790, au matin.

La séance est ouverte à neuf heures et demie

du matin.

M. Palasnc de Champeanx, secrétaire,

donne lecture du procès-verbal de la séance

d'bier au matin.

M. de llontlosîer présente des observations

tendant à ce qu'il soit fait, dans le procès-verbal,

mention de la démission donnée par M. de La
Queuille, député d'Auvergne.

M. Salle répond que l'Assemblée a rejeté hier

cette demande et que le procès-verbal constatant

qu'une motion a été faite par un député d'Au-

vergne sans indiquer le sujet de cette motion est

parfaitement exact; en conséquence, la rédaction

doit être maintenue.

M. le Président met le procès-verbal aux
voix. Il est adopté.

M. de Lia Réveîllère de L<épcaax, secré-

taire, donne lecture d'un serment fédératif des

gardes nationales d'Hesdin, des patriotes du ré-

giment de Royal-Champagne, cavalerie, el delà

maréchaussée* qui jurent :

1° Une entière et inviolable adhésion aux dé-

crets de l'Assemblée nationale, dont ils s'enga-

gent de forcer l'exécution au péril de leur vie;

2° De vouer une haiïte irréconciliable aux en-

nemis de la Constitution, et de prendre sous

leur sauvegarde les personnes et les propriétés

de leurs concitoyens ;

3° De regarder comme parjure et traître à la

patrie, quiconque violerait ce serment.

(Cette adresse reçoit de grands applaudisse-

ments.)

M. de lia Rochefoucauld propose d'écrire

aux troupes confédérées, pour leur témoigner la

satisfaction de l'Assemblée, et d'insérer leur

adresse dans le procès-verbal.

MM. de Clapiers et de Montl osier dénoncent

cette adresse, et en demandent le renvoi au
comité des recherches.

M. de Moutlosier. Cette adresse contient des
sentiments qui perpétueront l'anarchie, qui ont
occasionné les atrocités commises en Bourgogne,
et qui conduisent au massacre des grands pro-
priétaires. Peut-on insérer une semblable adresse
dans le procès-verbal? On mettra assez d'em-
pressement à les envoyer dans les provinces.

M. Salle. L'appréhension de M. de Montlosier
peut être bien fondée; un fait certain prouve
qu'on ne se borne pas à envoyer dans les pro-
vinces des pièces de cette nature. La municipa-
lité de Cognac et celles des environs ont dénoncé
au comité des rapports une lettre circulaire,

écrite par des membres de l'Assemblée, pour
engager à protester contre les décrets relatifs à

la vente des biens ecclésiastiques.

La proposition de M. de La Rochefoucauld est

décrétée en ces termes :

« L'Assemblée nationale décrète qu'il sera fait

une mention honorable, sur le procès-verbal, de
Pacte qui lui a été lu, et qui contient le serment
fédératif prononcé le 27 avril 1790, par quelques
officiers, les adjudants, les bas-officiers et soldats

du régiment de ll<)yal-Champagne, cavalerie, les

officiers et soldats" de la garde nationale d'Hes-

din et de la maréchaussée de la même ville,

tendant à soutenir la Constitution, à repousser
ses ennemis, à maintenir la tranquillitépublique,

et à protéger les personnes et les propriétés des

citoyens.
» Décrète encore, que son président écrira aux

trois corps qui ont formé cette union patriotique,

que l'Assemblée nationale est satisfaite des sen-

timents civiques dont ils sont animés. »

M. le duc de la Rochefoucauld. Le comité
des douze pour Paliénation des biens ecclésias-

tiques, jusqu'à concurrence de 400 millions, est

prêt à vous faire son rapport et prie l'Assemblée

de tixer un jour pour la lecture. En attendant,

il me charge de vous dire qu'il a reçu pour plus

de 350 millions de soumissions.

L'Assemblée décide que le rapport et le projet

de décret du comité chargé de l'aliénation des

biens ecclésiastiques seront imprimés et en-
voyés au domicile de chaque député. La discus-

sion sera mise à Pordre du jour de dimanche
matin, 9 de ce mois. (Voy.phis loin le rapport de

M. de La Rochefoucauld, séance du 9 mai.)

M. le Président donne ensuite lecture de la

notice des décrets qu'il a présentés à la sanction

royale, et dont la teneur suit :

tt 13écret sur les principes, le mode et le rachat

des droits seigneuriaux, déclarés rachetables par

les articles I et II du titre III du décretdu 15 mars.
« Décret par lequel l'Assemblée approuve la

conduite de la municipalité et des légions pa-
triotiques de la ville de Toulouse, relativement

aux assemblées provoquées par des écrits incen-

diaires en ladite ville.

« Décret qui déclare que les officiers muni-
cipaux de Decize n'ont pu, sous prétexte d'une

répétition de créance; arrêter la circulation des

grains de la ville de Nevers, et que les iionyois

destinés à l'approvisionnement de cette dernière

ville doivent lui être restitués . »

M. le Président. L'Assemblée passe à son

ordre du jour qui est la suite de la discussion

sur l'ordre judiciaire.

La délibération va porter successivement sur

les trois questions suivantes posées hier par
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M. Briois de Beaumetz : 1° Le roi aura-i-il le

•pouvoir de refuser son consentement à Vinstalla-

tion d'un juge élu par le peuple? 2" Les électeurs
présenteront-ils plusieurs sujets pour qu'il choi-
sisse entre les sujets proposés? Le juge choisi par
le peuple recevra-t-il du roi des patentes scellées

du sceau national ?

M. Ilœderer. La question peut être consi-
dérée sous deux points de vue, et c'a été ainsi
jusqu'à présent. On peut demander si le concours
de la volonté du roi pour la nomination des juges
donnera à la nation de meilleurs juges que l'ins-

titution nationale sans concours et sans partage :

voilà le premier aspect de la question. On peut
demander aussi si le concours du roi, pour la no-
mination des juges, est nécessaire à la constitu-
tion monart-hique, et si le défaut de ce concours
nous jetterait dans la démocratie? M. Barnave
ne m'a laissé rien à dire sur le premier objet

;

j'ajouterai seulement qu'à l'époque d'une révo-
lution qui laissera beaucoup de haines et de
projets de vengeances, le concours des ministres
et de ce qui les entoure serait funeste dans l'élec-

tion des juges : noas n'aurions pas de juges po-
pulaires. Je passe au second obfet; je l'examinerai
succinctement.
On s'est élevé hier avec véhémence contre l'opi-

nant, qui a dit que le pouvoir judiciaire devait
être séparé du pouvoir exécutif. On a cru voir
dans cette opinion le but de détruire la monar-
chie; on a cru avoir surpris le secret de quelques
partisans cachés d'une démocratie outrée. On a
dit qu'il eût été plus loyal, ou moins coupable,
de ne pas tenir depuis longtemps ce secret ense-
veli. Eh bien! celte opinion secrète, cette vue
cachée et malfaisante d'un parti dissimulé, était

celle de Montesquieu; elle était réalisée dans nos
usages et dans notre droit public ; elle est dans
la nature des choses.
Montesquieu n'a jamais confondu le pouvoir

judiciaire avec le pouvoir exécutif. Il y a, dit-il,

trois pouvoirs dans tout gouvernement: le pouvoir
législatif, le pouvoir exécutif et le pouvoir judi-
ciaire. Tout est perdu, dit-il ailleurs, quand le

princeexerce lui-même la justice. Nous ne devions
pas nous attendre que l'on trouverait étrange,
dans un membre de cette Assemblée, une distinc-
tion qui a été établie par un écrivain politique
qu'on oppose sans cesse aux opinions populaires.

Mais ce qui est bien plus étrange, c'est qu'on
ait regardé, dénoncé, comme une spoliation de
l'autorité royale, l'indépendance absolue du pou-
voir judiciaire. Cette indépendance a toujours été
dans nos principes et dans nos usages. Jamais le

roi n'a jugé
;
jamais le conseil n'a jugé; l'inamo-

vibilité des juges a été substituée pour que les
juges ne dépendissent pas du roi et ne fussent pas
soumis à son influence. Il est si vrai que les tri-

bunaux n'ont jamais dépendu du roi, que M. de
Lamoignon ou ses secrétaires, dans leur édit de
la cour plénière, ont déclaré que les parlements
n'ayant jamais eu de juges, il était temps de leur
en donner. M. l'abbé Maury n'aurait pas dû ou-
blier cet édit. Ainsi donc, il est certain que dan?
nos usages le roi n'exerçait aucune influence sur
les juges. La main de justice, a dit M. l'abbé
Maury, a toujours été un des attributs de la
royauté. Oui, et la balance de lajustice a toujours
été l'attribut des tribunaux. Rien n'explique
mieux les vérités fondamentales que ces erablè-
caes

; car les tribunaux pèsent les droits du peu-
ple, et le roi emploie la force de sou bras à l'exé-
cution des jugements rendus par les tribunaux.

Les rois ne peuvent juger; ils n'ont aucune des

formes pour juger. Un arrêt du conseil n'a jamais

pu être qu'un jugement de cassation, et à charge

de renvoi devant un tribunal régulier et compé-
tent. Une décision privée du roi, dans les intérêts

privés, n'a jamais pu être qu'une lettre de cachet,

et une lettre de cachet n'a jamais été qu'un juge-

ment. Louis XII alla plusieurs fois prendre séance

au parlement ; mais ce fut pour y requérir, non
pour y rendre la justice; pour y inspecter les

juges, et non pour les juger. Sous Louis XVI, de

perfides ministres ont jugé; ils ont jugé des ma-
gistrats, ils les ont frappés dans le sanctuaire

même de la justice; mais alors la main de justice

a été une main de fer, un instrument de ven-

geance particulière, dirigé par les plus vils subal-

ternes.

La nature du pouvoir judiciaire justifie l'opi-

nion de Montesquieu et les anciens usages de la

monarchie. Le pouvoir judiciaire, le pouvoir

d'appliquer les lois est le plus voisin du pouvoir

de les faire : il y touche de si près, qu'il ne peut
jamais être aliéné par le peuple. Le peuple n'a

des lois que pour vivre à leur abri, et les lois ne
peuvent servir d'abri aux hommes qu'autant

qu'elles auront elles-mêmes des gardiens sûrs et

incorruptibles, nommés immédiatement par le

peuple, sans concours et sans partage. D'un autre

côté, quand ce pouvoir pourrait faire partie du
pouvoir exécutif, je penserais encore qu'il doit

être séparé des autres branches de ce pouvoir.

Et, en effet, le grand principe auquel il faut s'atta-

cher invariablement, c'est que le pouvoir législatif

et le pouvoir exécutif ne doivent jamais être

confondus : or, pour garantir que cette confusion

n'aura jamais lieu, il faut absolument séparer le

pouvoir du jugement du pouvoir des armes. La
réunion de ces pouvoirs donnerait le moyen de
détruire et d'attirer sur la tête du prince le pou-
voir législatif; car on peut en imposer aux
hommes, et par l'action et par l'appareil de la

force, et encore par l'action et l'appareil de la

justice. Quand on peut aider toutes les ambitions,

toutes les inimitiés, toutes les affections, par la

justice qui s'applique à tous les droits et à tous

les intérêts des hommes, on n'a qu'un pas à l'aire

pour les priver de toute espèce de liberté. Ainsi la

nécessité de tenir le pouvoir législatif séparé du
pouvoir exécutif obligerait à séparer le pouvoir
judiciaire de ce pouvoir exécutif, quand même il

n'en différait pas essentiellement. Ces principes

posés, si l'on demande ce qui restera au roi dans
les pouvoirs politiques nationaux, je répondrai :

1° que le roi aura non seulement l'exécution des

jugements, mais encore le droit de surveiller les

juges aux tribunaux, et de les citer devant la Cour
suprême, s'ils s'écartent de leur devoir ; le droit

d'y citer, par des officiers de son choix, composant
le ministère public, tous les délits, tous les atten-

tats contre les propriétés et contre la liberté; 2° il

aura lanorainationaux emplois de notre armée hs-

cale, qui malheureusement sera longtemps encore

très nombreuse ; il aura la nomination aux emplois

de notre armée proprement dite; et ici j'observe

que notre armée sera beaucoup plus sous la main
du roi, et qu'ayant moins de nominations à faire,

ces nominations auront une plus grande influence.

Je répondrai, en quatrième lieu, que le roi est

déjà chef suprême des corps administratifs; que
si une municipalité, un district entraient en in-

surrection, tout le département serait obligé, sur

l'ordre du roi, de réprimer cette jinsurrectiou ;

que si un département entier s'élevait contre

l'ordre public, le roi aurait la puissance néces-
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saire pour armer tous les départements. S'il veut

plus d'autorité, il aura une grande ressource à

sa disposition : c'est l'amour de son peuple, qui

ne manque jamais à la vertu des rois, et qui n'a

pas manqué à la vertu de Louis XVI.
Maintenant, de quoi s'a^il-il? de savoir si l'in-

térêt de la Constitution demande que le roi con-
coure à la nomination des juges. Je n'ai qu'un
mot à dire pour résoudre celte question. Je presse

les partisans de la nomination royale entre les

branches de ce dilemme: de deux' choses l'une;

ou la nomination royale donnera au prince, c'est-

à-dire aux courtisans et aux courtisanes... (//

s''élùve quelques murmures), c'est-à-dire à sa cour,

de l'influence sur la justice, ou elle n'en donnera
pas. Si elle n'en donne point, je demande ce que
deviennent tous les arguments sur lesquels on
se fonde pour la demander? je demande com-
ment la nomination royale sera le ciment de la

Constitution? Gomcaenl ce droit rappellera à l'unité

les membres de l'empire qui tendraient à se sé-

parer? Gomment une nomination déjuges, sans
influence sur les jugements, aura ces grands et

importants effets? Gomment une faculté fictive,

purement honorifique, ferait la destinée de l'em-

pire et fixerait la Constitution? Si, au contraire,

on entend que la nomination des juges influera
sur les jugements; que, par cette raison, elle aura
une grande influence politique sur la Constitu-
tion; que les juges auront d'autres guides que
leur conscience; que leurs inspirations viendront,
non de la justice, mais delà cour, c'est-à-dire du
foyer de toutes les intrigues et du centre de
toutes les corruptions; si l'on entend que nos
tribunaux auront tous les caractères de ces com-
missions, jadis si odieuses à notre servitude
même et si insupportables à notre patience; si

l'on entend, en un mot, que nous vivrons sous
des lois saintes et sous des jugements arbitraires,

sous les lois du peuple et sous des arrêts de la

cour; enfin, si c'est à cet ordre de choses que l'on

attache l'existence delacoitstitution monarchique,
à mon tour je dirai, au nom des amis de la li-

berté, de la royauté même; je dirai, dans le lan-

gage de ceux qui nous accusaient avant-hier de
déloyauté : il est enfin dévoilé, ce secret redou-
table! Des ennemis de la liberté et de la royauté
veulent donc rétablir, étendre même le despo-
tisme ancien par le plus exécrable moyen, par
la corruption de la justice!

(On applaudit avec transport. — On demande à
aller aux voix.)

M. Irland de Bazoges. Pour décider la ques-
tion, il est nécessaire de rétablir deux principes
dont on s'est beaucoup écarté. Le premier est que
le pouvoir judiciaire émane du pouvoir exécutif;
le second, que la justice doit se rendre au nom
du roi. Le pouvoir judiciaire est celui de faire
exécuter les lois. On reconnaît que le pouvoir
de faire exécuter appartient au roi; donc, le juge
n'est que l'agent du roi : le roi ordonne, le juge
prononce. Faisons maintenant l'application de
ces principes; cette application est bien simple:
être l'agent de quelqu'un sans son consentement
et sans être nommé par lui, ce sont des idées
contradictoires. Si le roi est forcé d'accepter le
juge qu'on lui présentera, cette violence faite à
sa volonté dégradera le roi aux yeux de ses peu-
ples. Rappelez-vous bien, lor.-qu'il s'agissait de
la sanction, vous fûtes indignés de la seule idée
d'un consentement forcé. Je réponds à l'objec-
tion relative aux ministres : si la Constitution ne
régénère pas les mœurs, votre Constitution est

i'' Série. T. XV.
2 7 *

jugée et condamnée. Les ministres n'auront plus
d'intérêt à séduire; ils ne seront maîtres que de
faire le bien; les départements et les districts

formeront un faisceau d'opinions que les minis-
tres n'oseront jamais braver.

(La partie gauche demande à aller aux voix.)

M. Goupil de Préfein, placé à la tribune,
insiste pour obtenir la parole. — « Au nom de
la patrie!. . . »

(La demande d'aller aux voix se fait entendre
avec plus d'énergie.)

M. Goupil reprend : J'ai le courage de dire,

comme Thémistocle à Alcibiade : Frappe ! . . . mais
écoute.

(Après quelque temps de tumulte, la question
est posée et la discussion fermée.)

MM. de Béthisy, évoque d'Uzès, de Foucault, etc.,

annoncent qu'ils vont protester contre le décret
qui ferme la discussion.

M. Goupil. Un opinant a parlé pour, un autre
a parlé contre; je voudrais parler sur, je dois
être entendu.

M. Dufraif^se-Duchcy. On veut détruire la
monarchie; nous ne pouvons rester dans cette
Assemblée.

MM. de Glermont-Tonnerre, Malouet, etc., mon-
tent à la tribune et réclament.

M. Charles de L.anietli. Il n'est pas permis
à un membre de l'Assemblée de s'opposer à la
volonté que la majorité a manifestée.

Après des débats très prolongés, M. le président
commence à exposer l'état de la délibération.

M. de Slirepoix l'interrompt.

M. le marquis de Foucault. Monsieur le pré-
sident, donnerez-vous la parole à ces Messieurs,
enfin ?

M. le comte de Clermont-Tonnerre. Vous
n'avez pas eu le droit de mettre en délibération
si la délibération était fermée.

M. l'abbé Grégoire. La discussion a été ré-
gulièrement fermée; vous avez maintenant, Mon-
sieur le président, le droit et le devoir de mettre
la question principale aux voix.

M. Boutteville-Dnmetz. On dit que la dis-
cussion a été fermée dans un moment de tumulte :

ce sont ceux qui ont fait ce tumulte qui élèvent
cette réclamation. Il serait possible de consentir
à recommencer l'épreuve ; mais cependant quel
inconvénient y aurait-il à entendre MM. Goupil
et de Glermont-Tonnerre? L'opinion de chacun de
nous est fixée; la leur ne changera pas la nôtre.

M. le Président veut prendre la parole.

M. de Foucault l'interrompt, parle et s'agite
avec violence.

M. le Président s'adressant à la partie de la
salle où est placé M. de Foucault : Il a été fait
une motion que vous avez applaudie; je veux la
proposer, et vous m'interrompez, et vous m'in-
sultez!

M. Prieur. La première partie de la motion
de M. Boutteville-Dumelz est en contradiction avec

27
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la seconde : si la discussion est fermée, on ne

peut entendre personne.

M. le marquis de Foucault. On a proposé

de fermer la discussion ; nous nous y sommes op-
posés : on a mis cette proposition'aux voix, et

nous ne l'avons pas entendue. Je veux qu'on con-
tinue la discussion.

(On fait une secondeépreuve. La discussion n'est

pas fermée.)

M. Goupil fie Préfeln. La question est mal
posée, puisqu'on peut trouver des moyens termes
qui s'éloignent également et de la négative et de
l'affirmative. Si on dit : le roi doit avoir le droit

de refuser le juge nommé par le peuple, j'attaque

cette assertion ; si l'on dit : le roi ne doit avoir au-
cune influence, j'attaque encore cette assertion.

En terminant mon opinion, je vous présenterai

des vues intermédiaires. Si on accordait le refus

volontaire de l'institution, le ministre refuserait

jusqu'à ce que le peuple, fatigué de ces refus eût

nommé celui qui se serait rendu digne de la fa-

veur ministérielle; ainsi le peuple serait dépouillé

du plus précieux de ses droits. Quand vous avez

aboli la vénalité légitime, vous n'avez pas voulu
qu'elle fût remplacée par une vénalité de corrup-
tion. Sous Louis XII, Montluc ayant perdu ses

bagages dans une bataille, la cour n'ayant pas
d'argent, ce qui lui arrivait souvent, autrefois

comme de nos jours, on donna à ce général douze
bons d'offices de judicature : voilà à quoi abouti-

rait l'élection accordée aux ministres. Je connais
une université qui présenteau roi deux sujets pour
remplir une place vacante; eh bien ! jamais il n'y

a eu une élection qu'il n'ait été publié dans la ville

qu'il en avait coûté 100, 200, 250 louis pour ob-
tenir la préférence ministérielle. C'est par cette

voie quese rempliraient les tribunaux : je demande
si cette nomination perverse produirait de très

bons juges? Si le roi avait le droit de refuser à son
gré le juge qui lui serait présenté par le peuple,

il aurait la facultédeprononcer l'exclusion de tout

homme qui aurait eu l'honneur de déplaire au
ministre. Qu'on ne se fasse pas illusion: ce n'est

pas du pouvoir royal qu'il s'agit ici, mais du
pouvoir du visiriat. Le pouvoir royal n'est pas dan-
gereux en France; il s'augmente par l'amour du
peuple pour les rois; il se restreint par l'amour
des rois pour les peuples : la félicité des rois re-

pose sur leur justice, sur le bonheur et la pros-
périté de leur empire; mais il n'en est pas de
même des ministres, dépositaires momentanés de
leur autorité... J'honore tout ce qui doit l'être;

mais le sentiment de ma conscience et de ma li-

berté exige queje dise leschoses comme elles sont.

Les dépositaires passagers de l'autorité des rois

sont comme cet étranger qui, logeant à Londres
dans un hôtel garni, où le feu venait de prendre,

répondit à son domestique qui l'en avertissait :

Qu'est-ce <]ue cela me fait, je pars demain. Voilà
l'histoire d'un homme arrivé au ministère; il est,

pour ainsi dire, en chambre garnie. D'après cela,

je vous prie, considérez l'étendue de ce dangereux
pouvoir ;

jetez les yeux sur l'organisation judiciaire

qui vous a été proposée par voire comité. Voyez
ces bureaux dejurisprudeuce charitable: le faible

y viendra chercher des secours contre le puissant;
le jurisconsulte le juge; si le puissant est l'ami du
ministre, si l'oppresseur est l'ami, la créature, le

serviteur de quelque subalterne, n'abandon-
nera-t-il pas le faible à l'oppression?... Il y aura
sans doute, dans les Assemblées législatives, des

légistes qui espéreront obtenir des places de ju-

dicature, ou qui en posséderont déjà, et qui vou-
dront les conserver : ne craignez-vous pas que le

courage de ces légistes ne soit affaibli? S'ils ne sont
point des héros de patriotisme, ne se diront-ils

pas : Notre opinion est juste ; mais si nous la dé-
veloppons, c'est un titre d'exclusion ; nous sommes
frappés de l'anathème ministériel ? Ainsi, la corrup-
tion s'introduira partout, même dans les assem-
blées administratives, avec le refus indétini placé
dans les mains des ministres. On intéresse le roi
dans cette discussion ; sans doute, il veut être l'ami
de son peuple, il faut le préserver de ses propres
vertus. On nous amène à unegrandequeslion, celle

de l'étendue du pouvoir exécutif. Examinons donc
une fois cette question dans tous ses détails. On
vous a dit : Parcourez l'histoire de tous les peuples
du monde.
Eh! Messieurs! n'écoutez pas tout cela; ce

n'est que phrases, qu'éloquence inutile. On a fait

beaucoup de raisonoenienis, ne les écoutez pas ;

ils ne sont autre chose que des subtilités méta-
physiques. Consultez la nature de l'homme; elle

doit être votre guide. Je vais parler de la nature,
vous reconnaîtrez son langage. La nature a ras-
semblé les hommes pour les rendre bienfaisants :

de là les grandes coalitions qui ont pour objet la

félicité de leurs membres. Le but de tous vos
soins est le bonheur de la société ; votre but est

de faire le plus grand bien possible au plus
grand nombre possible d'individus. D'après cela,
quelles doivent être les bornes du pouvoir exé-
cutif ? Il faut que le pouvoir exécutif suprême
puisse opérer en tout sens, en tout genre, le bien
public, sans pouvoir jamais opprimer le droit na-
tional et la liberté. A la lumière de ces principes,

que devez-vous statuer sur l'ordre judiciaire?
L'administration judiciaire est nécessaire dans un
grand empire; c'est pour cela qu'il y a des tribu-

naux: il faut que la justice soitiacile, prompte, in-

tègre et sûre. Je m'arrête à la troisième condition.
Je demande quelle intégrité l'on pourrait attendre
d'un juge élevé au tribunal par une vénalité de
corruption, d'un homme assez peu fier pour
passer sa vie à interroger dans l'antichambre des
ministres et dans les bureaux des subalternes ?

Ainsi, les principes de la nature n'exigent pas
que vous admettiez une faculté indéfinie de re-
fuser les juges. Dans l'âge d'or de la magistrature
française, les mercuriales défendaient aux juges
de hanter le Louvre et les maisons des grands.
Permettez que je parle de l'inamovibilité, cette

loi peu recommandée par Louis XI, qui en fut

le créateur; il crut pouvoir expier ainsi une lon-
gue suite de crimes : il fit venir son fils près de
son lit de mort; il lui fit jurer de respecter cette

loi; et des lettres-patentes portèrent au parle-
ment une nouvelle vie. La justice, dit-on, doit

être rendue au nom du roi. La monnaie porte le

nom du roi; il ne s'ensuit pas que le roi doive
posséder 2 milliards d'espèces... Vous avez décrété

que le roi ne peut juger : il ne peut exercer le

pouvoir judiciaire ; il ne peut donc influencer
la justice. Mais s'ensuit-il qu'il ne puisse rien sur

l'élection populaire? Permettez-moi de vous rap-

peler ce principe, que le pouvoir exécutif réside

dans les mains du roi. Il peut arriver que, par
intrigue ou autrement, le peuple fasse un mau-
vais choix. Ne faut-il pas que le roi ait quelque
moyen d'écarter un citoyen indigne? Ne faut-il

pas que le roi puisse faire cet acte de bienfai-

sance envers la société ?Jesens que les ministres

pourront en abuser; mais il faut aussi jeter tout

refus à un examen public et religieux. On dira

qu'il faudra donc suivre un procès ; mais celui
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qui aura une exclusion à craindre ai)andonnera

ses droits. Le chancelier, quand il sera oh[\gé de

donner ces motifs, necoraproraettrapas son lion-

neur. Les droits du candidat, le refus du mi-
nistre seront soumis à des juges. Je finis en pro-

posant un projet de décret pour l'application de
mes pnncipis. Les sujets élus pour remplir
les places déjuges seront institués par le roi, à
l'effet de quoi ils remettront copie du procès-

verbal de leur é'ection et de toutes autres pièces

qui pourraient constater leurs litres et capacités.

Le chancelier, ou garde des sceaux, sera tenu,

quarante jours après la remise de ces pièces, de
faire expédier des provisions, ou de remettre une
déclaration par écrit et diiraent signée des causes

sur lesquelles le refus est fondé; en cas de refus

non motivé, le sujet élu pourra se pourvoir à la

cour supérieure, pour obtenir une institution qui

ne pourra être refusée sans cause légitime. Si le

refus du ministre est motivé, le sujet élu pourra
se pourvoir à la cour supérieure, pour y faire

juger contradictoirement le refus, et obtenir en
conséquence un arrêt d'instruction.

M. de Cazalës. !1 faut donc traiter encore
cette question dont la décision est si importante,
dont, les suite influeront à jamais sur la nature du
gouvernement français, et en changeront peut-
être la forme; celte question, dont la discussion

devrait être facile dans une Assemblée qui a re-

connu que le gouvernement français est monar-
chi|ue;qui a déclaré qu'entre les mains du roi ré-

side le pou voir exécutif suprême. J'ai établi, dans
ma précédente opinion, qu'il ne peut exister

dans aucune société que deux pouvoirs politiques

réellement distiacis : le pouvoir exécutif et le

pouvoir législatif.eique toute espèce de force po-

litique n'eu est qu'une émanation. M. Barnave a

cité rautoritê de Montesquieu. Peut-être esl-il

extraordinaire que M. Barnave la cite, et que je

ne m'y rende pas. Je me rends à ta vérité et à la

raison ; l'une et l'autre me disent qu'il n'est pas

un seul homme raisonnable et de bonne foi qui
puisse reconnaître plus de deux pouvoirs. J'en ap-
pelle à iM. Barnave lui-même : quand le souverain
a distribué tous les pouvoirs, quand il a fixé la

loi et les moyens de l'exécuter, que lui reste-t-il

à faire? quel serait l'emploi d'un troisième pou-
voir politique ? M. le président de Montesquieu
avait longtemps exercé la magistrature avec
gloire; il a été entraîné par l'esprit de son état;

l'état mixte des parlements en France avait égare
son opinion, dont on pouvait seulement conclure
que les parlements avaient réuni à une portion
du pouvoir exécutif une portion du pouvoir ad-
ministratif, et non pas qu'ils exerçaient un troi-

sième pouvoir. Mais aujourd'hui que le jugement
n'est plus que l'acte matériel de l'application de
la loi, que l'acte qui ordonne l'exécution de la

loi, les fonctions judiciaires sont évidemment une
partie du pouvoir exécutif. Si le pouvoir exécutif
réside uniquement et entièrement dans les mains
du roi, le roi doit donc nommer les juges. J'a-

joute que depuis les temps héroïques, depuis le

roi Persée jusqu'à nos jours, il n'y a pas un seul
exemple que les rois n'aient pas institué leurs
juges. Si ce fait ne peut être contesté ; si l'histoire

s'élève pour soutenir des principes incontestables,
par quelle étrange témérité, nous, législateurs

d'un jour, nous à qui, jus^iu à ce moment, toute
question d'économie politique a été inconnue,
rejetterions-nous la leçon de l'expérience '! Igno-
rons-nous que le passé est l'école du présent
comme de l'avenir? et ne craignons-nous pas que

\ notre fol ouvrage ne s'écroule avec nous? La fin de
l'opinion de M. Barnave ne présente qu'une vaine
éloquence, qu'une répétition, en phrases plus ou
mo;ns sonores, des lieux communs qu'on a répé-
tés de tout temps contre les minisires et contre
tous les valets qui entourent le trône. Quand il

aurait peint avec des couleurs vraies celte classe
d'hommes qu'il est peut-être peu généreux d'at-
taquer quand ils n'ont plus d'autorité, son rai-

sonnement n'aurait pas plus de force ; et quand
il en aurait davantage, il en résulterait qu'on ne
doit accorder nulle fonction, nul pouvoir au roi,

car il partagera toujours l'une et l'autre avec les

ministres et les courtisans. Si je vous peignais
les factions populaires, leseffets funestes des in-
trigues, des prestiges de l'éloquence; si je nom-
mais les Socrate, les Lycurgue, les Aristide, les

Solon immolés par le peuple; si je citais ces il-

lustres victimes des erreurs et des violences du
peuple ; si je vous rappelais que Goriolan fut banni,
que Camille fut exilé, que les Gracques furent
immolés au pied du tribunal; si je disais que les
assemblées du peuple romain n'étaient que des
conjurations, que les comices n'étaient pleins que
de factieux; si je vous montrais la place publique
changée en un champ de bataille ; si je vous di-
sais qu'il n'y avait pas une élection, pas une loi,

pas un jugement qui ne fiît une guerre civile,
vous conviendriez qu'il y a des inconvénients
dans le gouvernement populaire. (On demande à
Vopinant s'il parle du gouvernement représen-
tatif.) Peut-être que cette peinture lidèle des dé-
sordres d une république qui mérita l'admiration
de tous les peuples, et qui fut la maîtresse de l'u-

nivers, fera sans doute quoique effet sur votre
esprit, sur votre cœur: et ne croyez pas que cette
digression soit étrangère; tout peuple qui fait des
élections sera sujet aux mêmes inconvénients...
(On observe que Vopinant n'est pas dans la ques-
tion.)

M. l'abbé llaury. On veut vous troubler:
parlez posément, on vous écoutera.

M. de Cazalcs continue. Mais puisque cette
discussion, à laquelle j'attache un bien mince
mérite, paraît étrangère, elle l'est en effet. Nous
n'avons pas été envoyés pour choisir une forme
de gouvernement: la nation a donné ses ordres;
il faut obéir. Le gouvernement monarchique
existait, il faut le raffermir et non l'attaquer ; il

faut voir s'il n'est pas contraire à l'essence de la
monarchie de décider que le roi n'aura aucune
influence sur l'admission des juges? Je vous prie
de vous rappeler quels embarras ont éprouvés
ceux qui ont regardé le roi comme le premier
huissier du pouvoir judiciaire; ils voulaient faire
adopter des principes démocratiques; ils n'osaient
pas avouer ces principes à la face du peuple qui
m'entend, à la face de ce peuple qui professe
encore l'amour de ses rois; au milieu de cette
Assemblée qui ne peut adopter un gouvernement
que repoussent nos mœurs, nos usages, l'étendue
de l'empire, le vœu formel du peuple français.
Pressés par leurs adversaires, ils ont dit qu'ils
voulaient diviser les branches du pouvoir exécu-
tif; ils ont osé proposer de détruire l'unité, cette
base monarchique par excellence, qui produit cet
ensemble, cette rapidité d'exécution nécessaire
au gouvernement d'un grand empire. Il était
facile d'apercevoir qu'ils regardaient le décret par
lequel vous avez reconnu le gouvernement fran-
çais gouvernement monarchique comme une
simple énonciation; mais puisque leur secret a
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échappé à leur prudence, puisque leurs projets

sont avoués, que tous les bons Français se ral-

lient autour de l'autorité royale et qu'ils repous-

sent cette liberté folle qui'serait licence, cette

autorité populaire qui serait anarchie; qu'ils dis-

sipent cette ivresse au sein de laquelle, abusant

d'un peuple fatigué de vos Assemblées orageuses,

on voudrait établir le pouvoir arbitraire dans un
empire où la destruction du clergé, de la noblesse,

des parlements {On applaudit de toutes parts.)

Dans un empire où il n'existe plus d'intermé-

diaire entre le peuple et le roi, où la destruction

du clergé, de la noblesse, des parlements... {Les

applaudissements redoublent.)

M. liavie. Il est bien étonnant qu'on ne veuille

pas entendre l'oraison funèbre de tant d'oppres-

seurs. {La partie gauche et les spectateurs applau-

dissent.)

M. deCazalès reprend. Je crois que si je vou-

lais répondre aux sarcasmes par lesquels on m'in-

terrompt, il me serait facile de prouver que c'est

l'oraison funèbre de la monarchie... {La partie

droite de l'Assemblée applaudit à son tour.) Ils

veulent établir un pouvoir arbitraire dans un
empire où la destruction de la noblesse, du
clergé, des parlements ne laisse aucune borne au

pouvoir d'un seul; ils veulent établir un état de

choses où, si vous n'êtes le plus libre, vous serez

le plus esclave des peuples; ils veulent établir

un pouvoir arbitraire plus despotique que celui

d'Orient, dont les fureurs se brisent, encore con-

tre le respect des peuples pour la religion et pour

ses ministres. Tel est cependant le terme inévi-

table où vous conduisent ces prétendus amis de

la liberté, qui ne veulent pas du gouvernement
que veut la nation

;
qui veulent rendre étranger

à ce gouvernement ce pouvoir judiciaire, ce lien

sacré qui unit les rois et les peuples : ce lien

brisé, l'anéantissement de l'autorité royale est né-

cessaire : cette autorité n'aurait pas assez de pou-

voir pour punir des factieux qui feraient trembler

les juges par les crimes que ces mêmes juges

étaient destinés à punir. Mais que veulent dune
ces ennemisdela prérogative royale? Espèrent-ils

renverser le trône sur lequel les descendants de
Clovis sont assis depuis quatorze siècles? Une por-

tion considérable de la nation s'ensevelirait sous

ses débris, et vingt ans de crimes ne hniraieut pas
cette révolution désastreuse.

Comment peut-on craindre cette influence
royale pour une nation qui a recouvré le droit de
s'a'ssembler par ses représentants, d'exprimer,
de faire valoir directement sa volonté? Repous-
sez donc loin de vous ces terreurs qu'inspirent

les ennemis de la prérogative royale; repoussez
donc ces faux principes que prêchent des hom-
mes qui, constamment servîtes, flattent l'autorité

partout où ils la trouvent; qui caressent l'auto-

rité populaire, et qui flattaient naguère l'autorité

royale qu'ils calomnient aujourd'hui. Il ne s'agit

ici" ni d'intérêts particuliers, ni de classes diffé-

rentes : c'est l'intérêt commun, c'est l'autorité

royale qu'il faut défendre. Que tous les amis de
la patrie se rallient devant cette sauvegarde!
persuadons-nous de cette vérité, que le pouvoir
exécutif doit être maintenu dans toutes ses par-
ties pour maintenir le bonheur et la liberté pu-
blics : cette vérité n'est redoutable que pour des
factieux qui voudraient usurper l'autorité de leur

légitime maître {Ce dernier mot excite de

grands murmures.) L'autorité royale doit être

aujourd'hui la divinité tutélaire de tous les Fran-

çais, le fanal de ralliement des bons citoyens.

L'autorité royale n'est dangereuse que pour les

hommes quTne voient des dangers que dans le

retour de l'ordre. Réunissons-nous tous pour dé-

fendre cette autorité sacrée, et demandons que le

roi choisisse parmi trois sujets qui lui seront pré-

sentés.

MM. l'abbé Maury, Madier de Montjau et Lemu-
lier de Bressey s'élancent à la tribune, et embras-
sent M. de Cazalès.

M. le comte Stanislas de dcrinont-Ton-
iierre demande la parole. Elle lui est refusée

{Yoy.plus loin son discours annexé à la séance de

ce jour.)

La partie gauche demande à aller aux voix. —
La partie droite se lève pour appuyer cette de-

mande.
La discussion est fermée à TuDanimité.

Un des secrétaires lit la question conçue en ces

termes : « Le roi aura-t-il le pouvoir île refuser

son consentement àl'admission d'un juge? »

M. deToulongeon. Jedemandeà proposer un
seul amendement.

Lorsqu'il a été question de la sanction, on a
dit : Le roi pourra-t-il refuser la loi? Son refus

sera-t-il suspensif ou absolu? Ici on dit : Le roi

pourra-t-il refuser le juge élu par le peuple? Il

faut ajouter : Son refus sera-t-il suspensif ou ab-
solu? Voilà mon amendement.

M. Barnavc. Il n'y a pas à délibérer sur cet

amendement, qui n'est que la répétition plus sim-
ple de la proposition de M. Goupil. Quand nous
nous en tiendrions aux formes, il n'y aurait pas
lieu à délibérer. L'Assemblée a décrété la forme
des questions, il est impossible de la changer.
Mais l'amendement est trop inadmissible pour le

combattre par des moyens de forme. Supposer
que le refus peut être suspensif, ce serait sup-
poser qu'il existe un pouvoir capable déjuger ce
refus. Quel tribunal ne strait inférieur en dignité
à la majesté du monarque? Quel tribunal serait

plus capable de juger de la bonté d'une élection
que le peuple qui a élu, que des hommes qui
habitent à côté du juge, et qui ont cru pouvoir
y conlier leur honneur et leur fortune?

(L'Assemblée décide unanimement qu'il n'y a
pas lieu à déUbérer sur cette question.)

M. IBriols de Beauuietz. Je ne conçois pas
comment on peut aller à l'appel nominal sur une
question de cette nature : dans ma conscience et

d'après les différentes opinions, il ne me paraît
pas qu'il puisse y avoir deux avis, ou bien il fau-

drait supposer que la première question préjuge la

seconde : il est évident que l'Assemblée se réserve
la liberté tout entière sur la seconde question.
Quand j'ai proposé la série que vous avez adoptée,
je n'ai pas eu l'insidieuse intention de vouloir
que l'Assemblée se liât par la marche seule de sa
délibération. J'ai été conduit par l'ordre des idées
pour faire passer cette délibération par tous les

degrés nécessaires pour la rendre complète. Après
la première question, le seconde restera tout en-
tière, et c'est sur celle-là que peut être placé
l'appel nominal.

(La première question est mise aux voix par
assis et levé.)

L'Assemblée décrète, à une majorité peu considé-

rable, mais très déterminée : « Que le roi n'aura
pas le pouvoir de refuser son consentement à
l'admission d'uujuge élu par le peuple. »
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La seconde question est mise aux voix par

appel nominal , elle est ainsi conçue : « Les élec-

teurs présenteront-ils au roi plusieurs sujets,

pour qu'il choisisse entr^ les sujets présentés? »

L'Assemblée décrète, à la majorité de 503 voix

contre 450: « Que lesélecteurs ne présenteront au

roiqu'uQ seul sujet. »

La séance est levée à trois heures et demie, au

milieu des applaudissements réitérés d'une partie

de l'Assemblée ei de tous les spectateurs.

ASSEMBLÉE NATIOiNALE.

PRÉSIDENTE DE M. LE MARQUIS DE BONNAY,
EX- PRÉSIDENT.

Séance du vendredi 7 mai 1790, au soir.

La séance est ouverte à six heures du soir.

M. llugact de H'anthou, secrétaire, donn<^

lecture du procès-verbal de la séance du jeudi

au soir, 6 mai.
11 ne se produit pas de réclamation.

Un de MM. les secrétaires lit l'extrait des
adresses suivantes :

Adresse des bas-officiers et soldats du régiment
de La Fère, artillerie, en garnison à Auxonne,
qui prêtent entre les mains de l'Assemblée na-
tionale le serment civique. « iSous emploierons,
disent-ils, tous nos efforts pour faire respecter

vos augustes décrets, et nous ne négligerons
rien pour la gloire du plus cher des monarques,
et pour les intérêts d'une nation dont il est ten-

drement adoré. »

Adresse des ofliciers municipaux et habitants

de la communauté de Montaigu-le-Blain, district

de Cusset, département de l'Allier, contenant
l'expression d'une adhésion absolue aux décrets

de l'Assemblée nationale, et d'uti dévouement
sans bornes pour leur exécution; ils ont tous

prêté, avec la plus grande solennité, le serment
civique.

Adresses des nouvelles municipalités de la

communauté de Villebichot, du bourg de Gor-
beng;
De la communauté de Roland-Pont près Lan-

gres ; elle demande des armes pour sa garde na-
tionale;

De la communauté de Lezat en Bourbonnais.
Quoiqu'elle soit plongée dans la misère, puis-
qu'aucun habitant ne jouit de 100 livres de re-

venu, elle fait le don patriotique de la somme de
114 livres, résultant du produit des impositions
sur les ci-devant privilégiés;

De la ville de Montfaucon; elle fait le don pa-
triotique de la finance qu'elle paya au roi, eu
15'Jl, pour l'acquisition de sa justice qu'elle a

toujours exercée depuis par le ministère de ses

consuls; finance qui se porte à 7,000 livres; et,

en outre, du produit de la taxe sur les ci-devaut
privilégiés; elle supplie l'Assemblée de lui per-
mettre d'aliéner un petit tonds communal, jus-
qu à la somme de 600 livres, pour armer et équi-
per sa milice;

De la communauté de Saint-Gernin-de-Yille-
Franclie en Périgord; indépendamment de sa
contribution patriotique, qui s'élève à 583 livres,

elle fait hommage à la nation du produit du

moins imposé en faveur des anciens taillables ;

Des communautés de Gambes et de Perreux
;

cette dernière, en sus de su contribution patrio-
tique, qui s'élève à 4,663 livres, renonce, en
faveur de la nation, au produit des impositions
sur les ci-ilevant privilégiés.

Délibération du conseil général delà commune
de GorUiy, en Bretagne. Il supplie l'Assemblée
nationale de s'occuper de l'organisation du pou-
voir judiciaire. Il demande sa réunion au district

de Saint-Brieuc, dont il est plus voisin que de
celui de Loudéac, et avec lequel il a des relations

journalières; il réclame enfin que quelques pa-
roisses qui l'avoisinent soient jointes à son can-
ton.

Adresse des citoyens d'Arcis-sur-Aube, en Cham-
pagne, par laquelle ils annoncent leurs vœux et

l'adhésion la plus formelle à tous les décrets de
l'Assemblée nationale

;
prêtent le serment invio-

lable d'en maintenir l'exécution de tout leur

pouvoir, aux dépens de leurs biens et de leur
vie.

Ils déposent sur l'autel de la patrie l'offrande

de quelques effets d'or et d'argent. Ce faible té-

moignage de leur dévouement, indépendant du
quart de leur revenu dont ils ont fait l'exacte et

scrupuleuse déclaration, et plus relative à leur
pouvoir qu'à leur générosité, consiste en huit
marcs cinq onces et demie d'argent, et un gros
dix-sept grains d'or.

M. llarolles, député de Saint-Quentin, fait

lecture d'une délibération de la commune de
Saitit-Sulpice en Picardie, du ci-devant bailliage

de Saint-Quentin, par laquelle elle adhère à tous

les décrets de l'Assemblée nationale, acceptés ou
sanctionnés par le roi, la prie d'agréer son
offrande de la somme de 669 liv. 10 s. 6 d.,

montant des impositions des six derniers mois
de 1789, sur les ci-devant privilégiés ; atteste que
leur contribution patriotique excède de beaucoup
le quart de leur revenu, et supplie enfin l'As-

semblée de supprimer le régime des aides, qui,

réuni aux différents droits auxquels cette com-
mune a été assujettie par l'ancien régime, a

ruiné plusieurs commerçants, à la charge d'en

payer le remplacement en argent.

M. Dupont (de Nemours), membre adjoint au
comité de Constitution, rand compte d'une diffi-

culté qui s'est élevée pour la ville de Rozay, au
sujet du nombre de citoyens actifs que renferme
cette ville et dans laquelle les commissaires
royaux ont rendu une décision qui n'a pas paru
conforme aux instructions de l'Assemblée na-

tionale. Il propose un projet de décret.

M. Frétean dit que deux intentions de PAs-
semblée sont manifestes : la principale e.4 d'éta-

blir une proportion exacte et de ne donner aucun
avantage aux villes sur les campagnes.

Il conclut en déclarant que la décision des

commissaires doit subsister.

M. Démeunier pense qu'il est clair, d'après

les instructions, que les villes ont le droit de
former des assemblées primaires. G'est l'avan-

tage des campagnes, même sans donner aucune
influence en plus aux villes, puisque les députés

sont envovés en proportion de chaque centaine

de citoyens actifs. Il dit qu'il n'y a pas lieu à

délibérer et que, si on délibèn^ il faut rendre uu
décret contorme aux instructions.

M. Target rappelle que l'on a donné aux
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villes une assemblée particulière, afin de s'assu-

rer que les campapnes en auraient une ; il conclut

en disant que la ville de Rozay doit avoir son as-

semblée particulière et il présente un proiet de
décret.

Ce projet de décret obtient la priorité. Il est

mis aux voix et adopté ainsi qu'il suit:
« L'Assemblée nationale décrète que l'article

14 du décret concernant les assemblées adminis-
tratives, ensemble l'article des instructions sur
les assemblées particulières des villes, seront exé-
cutés selon leur forme et teneur ; en conséquence,
que la ville de Rozay aura particulièrement son
assemblée primaire, composée des seuls citoyens
actifs de cette ville. »

M. de Liatiide est introduit à la barre, et fait

à l'Assemblée nationale l'hommage de ses mé-
moires.

M. Thierry lit, au nom de M. deLatude, un dis-

cours que l'Assemblée nationale ordonne d'insérer
dans son procès-verbal.

« Messieurs, le sieur de Latude, dont je suis

le défenseur, m'a laissé le soin de prendre la

parole, que l'affaiblisement de ses organes et

l'émotion qu'il éprouve en votre présence, ne
lui permettent pas de vous adresser.

« Cette malheureuse et trop célèbre victime du
despotisme, a passé trente-cinq ans dans des pri-

sons d'Etat : le sieur de Latude a usé trente-cinq

années de sa vie dans les larmes et le désespoir ;

et il était innocent! ou, si l'on veut, son crime
était d'avoir déplu à une favorite et à deux mi-
nistres. Il rend publique aujourd'hui l'histoire

de tant d'infortunes : c'est à vous. Messieurs,
qu'il en devait le premier hommage ; il vient
vous l'olfrir, et il ose croire qu'il est digne d'être

placé sur 1 autel de la patrie.

« Une trop funeste expérience lui a appris de
quoi cet ancien despotisme était capable. Il l'a

dévoilé, il a dit tout, et il l'a dit peut-être avec
quelque énergie.

« Qu'il est doux pour lui de pouvoir élever
jusqu'à vous, Messieurs, des regards flétris si

longtemps dans la solitude du cachot ! qu'il est

consolant pour lui de pouvoir dire à ce moment
qu'il a servi aussi sa patrie dans les fers, et de
penser que les larmes qu'il v a versées ne sont
plus stériles! Oui, Mes.<ieur?,'en considérant cette
triste victime de la haine de deux hommes puis-
sants, en voyant la trace des chaînes dont ils l'ont

accablé, voiis trouverez des forces nouvelles; et,

au récit de ce que l'on pouvait oser, et de ce que
l'on osait impunément, nos citoyens, plus fiers

de votre ouvrage, jouiront plus vivement de la

tranquillité que vous nous avez assurée ; ils con-
naîtront mieux le prix de vos bienfaits. »

M. le Président répond :

€ Monsieur, vous avez acquis depuis longtemps
la triste célébrité du malheur. Il n'est aucun de
nous qui n'ait été instruit de votre long suppUce,
de votre inébranlable constance, et du zèle infa-
tigable de cette femme héroïque, qui, journel-
lement auprès de vous, venge les torts des
hommes, et remplace les soins de la providence.
Ce sont vos mains qui, Ks première*, ont osé
saper les fondements de ces cachots terribles

auxquels vous avez eu le bonheur d'échapper et

de survivre, et c'est le souvenir de vos outrages
qui a redoublé le zèle que d'autres mains ont
mis à les renverser. L'Assemblée nationale dé-
tourne un moment sa pensée de la pitié qu'excitent
vos infortunes, pour s'applaudir de ce que leur

époque éloignée ne permet pas d'en accuser le

monarque bon et humain qui nous gouverne.

Elles vous accablaient à son insu: il les a répa-

rées dès qu'il a pu les connaître, et vous savez

qu'il n'est point de cœurs français qui en aient

été plus vivement touchés que le sien. Puisse la

nature prolonger vos jours, et puisse la plus cé-

lèbre victime du despotisme être le témoin le

plus durable et le plus heureux de la liberté !

« L'Assemblée nationale vous pertnet et per-

met à votre ange tulélaire d'assister à sa séance. »

M. d'André, député de Provence, prévient

l'Assemblée qu'on débite un imprimé ayant pour

titre : Marseille sauvée. Tous les détails en sont

faux ; on n'a pas braqué et tiré sur le peuple

des canons charges à mitraille et aucune personne

du peuple n'a été tuée. La vérité, c'est que la

garde nationale a surpris le lort Saint-Jean et

que l'olficier qui commandait, M. de Galvet, a

été massacré.

M. le Président dit que l'ordre du jour est

la stdte de la discussion sur le projet de règlement

pour la municipalité de Paris.

Le titre I ayant été décrété dans les séances

précédentes, la délibération va porter sur le ti-

tre 11.

M. Démeunîer, rapporteur, développe l'esprit

des articles proposés.

M. l'al>l»é llaiiry propose à l'article 2 un
amendement qui consiste à ajouter après le mot
jugera celui de définitivement.

M. Dénicunier, rapporteur, repousse l'amen-

dement, mais il modilie la rédaction de l'article.

Les articles 1 à 8 sont ensuite mis aux voix
successivement et adoptés ainsi qu'il suit :

TITRE II.

Art. 1". « L'Assemblée de chacune des qua-
rante-huit sections commencera par l'appel no-

minal des citoyens actifs, d'après les titres qu'ils

auront présentés en entrant.

Art. 2. «S'ils'élèvedes difficultés sur l'admission

d'un citoyen, sa section en jugera : le citoyen ex-

clu par lé jugement de sa section sera tenu de

s'éloigner, sauf à faire reconnaître ses titres pour

les élections suivantes, par l'administration du
département, à qui la connaissance définitive en
demeure attribuée.

Art. 3. « Les citoyens actifs désigneront les per-

sonnes dans leurs bulletins, de manière à éviter

toute équivoque; et un bulletin sera rejeté, si,

faute de désignation suffisante entre le père et

le fils, entre les frères et autres personnes de

même nom, l'assemblée juge qu'il y a incertitude

sur les personnes désignées.

Art. 4. « Le recensement général à l'Hôtel-de-

Ville, des scrutins des quarante-huit sections, se-

ra l'ait par huit citoyens tirés au sort, dont quatre

seront pris parmi les membres du corps munici-

pal, et quatre parmi les commissaires des diver-

ses sections.

Art. 5. " Après l'élection du maire et du procu-

reur de la commune, dont la forme est déterminée

au premier litre, les deux subsiituts adjoints se-

ront élus par les quarante-huit sections au scrutin

(le liste simple, mais ensemble et à la pluralité re-

lative, laquelle sera au moins du quart des vo-

tants.
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Art. 6. « Si le premier scrutin ne donne à per-

sonne la pluralité du quart des suffrages, on pro-

cédera à un second, dans lequel chacun écrira en-
core deux noms sur son bulletin.

Art. 7. « Si aucun citoyen n'obtient la pluralité

du quart des suffrages, on procédera à un troi-

sième et dernier scrutin : dans ce deruier scrutin,

on ne pourra choisir que parmi les quatre person-
nes quiauront eu le plus de voix au scrutin précé-
dent; on écrira deux noms sur les bulletins, et les

deuxcitoyens qui obtiendront le plus de suffra-

ges seront nommés substituts du procureur de la

commune.
Art. 8. « Si, au premier scrutin, un des citoyens

a obtenu la pluralité du quart des suffrages, et ac-

cepté, on n'écrira plus qu'un nom au second scru-
tin, et au troisième on choisira entre les deux ci-

toyens qui auront eu le plus de voix. »

M. l'abbé Maiiry demande la parole avant de
passer aux articles suivants.

La parole est accordée.

M. l'abbé llaiiry. Je demande que les élec-

tions soient définitivement achevées par chaque
section. Les membres des districts doivent déter-
miner leur confiance à leur gré : vous n'avez pas
décrété que l'élection d'une ville serait jugée par
la ville voisine. Quel est le principe fondamental
de ladivisiondela villede Parisen districts? C'est

la suppo>ition que les citoyens de tel ou tel quartier
ne peuvent connaître ceux qui habitent un quar-
tier opposé; en reconnaissant la nécessité de les

séparer par classes, vous avez aussi reconnu la

nécessite de les rendre indépendantes les unes des
autres. Personne ne connaît mieux que moi
l'homme digne de ma confiance, etje ne vois pas
pourquoi vous y mettriez des bornes. Je demande
donc, pour l'intérêt de la liberté, que l'élection des
districts soit définitive.

M. Moreau de Saint-.lléry. Si le préopinant
avait eu, comme moi, l'expérience des inconvé-
nients qui résultent de la faculté d'avoir à la com-
mune des représentants immédiats, il ne soutien-
drait pas plus longtemps son opinion. Dans son
système, il faudrait, pour conduire les quarante-
huit sections, quarante-huit maires. Les officiers

municipaux ne sont pas représentants d'une
section, mais de la ville entière ; ce principe est
consacré: et cependant, si les districts nommaient
des représentants immédiats, il s'ensuivrait qu'ils
ne devraient stipuler les intérêts que de leur sec-
tion.

(La discussion est fermée sur cet article.)

M. l'abbé llaiiry. Vous compromettez l'au-
torité de l'Assemblée, car elle ne sera pas obéie
si vous maintenez l'article 16.

M. Camus. Je demande qu'on rappelle à l'ordre
M. l'abbé Maury, pour avoir calomnié la ville de
Paris.

M. l'abbé llaiiry. Mettez-moi à l'ordre; ins-
crivez mon nom sur le procès-verbal; censurez-
moi, je le demande.

(L'Assemblée rappelle à l'ordre M. l'abbé Maury
;

il applaudit lui-même au décret.)

M. Diipoiit(d<? Nejyiours). J'observesurce même
article Ib que, pour faire de Paris une unité poli-
tique, il faudrait considérer les sections comme

les bureaux de l'Assemblée nationale; par suite,

ilnefaudrait pasexaminer la majoritédanschaque
section, mais la majorité des suffrages de toutes
les sections collectivement prises.

M. Démeunîer, rapporteur. Le principe in-
voqué par M. Dupont n'est pas applicable au cas
présent, parce que chacune des sections ne con-
clut point par elle seule; mais elle concourt à un
résultat unique. J'ajoute une seule observation,
c'est que le dépouillement d'un scrutin indivi-

duel serait impraticable dans le cas de l'ar-

ticle 16.

(On demande à aller aux voix.)

M. le Président consulte l'Assemblée, qui
ferme la discussion. Les art. 9 à 44 sont succes-
sivement mis aux voix et adoptés ainsi qu'il

suit :

Art. 9. « Lors de la première formation de la

municipalité, chacune des quarante-huit sec-
tions élira parmi les ciloyenséligibes, de sa sec-
tion seulement, trois membres destiné? à faire

partie du corps municipal, ou du conseil géné-
ral de la commune.

Art. 10. « L'élection se fera au scrutin indivi-
duel et à la pluralité absolue des suffrages.

Art. 11. « Si, au premier scrutin, la pluralité ab-
solue n'est pas acquise, il sera procédé à un se-
cond; si le second scrutin ne fournit pas non
plus la pluralité absolue, il sera procédé à un
troisième, entre les deux citoyens seulement qui
auront eu le plus de voix au second.

Art. 12. « En cas d'égalité de suffrages au se-
cond et au troisième scrutin, entre plusieurs ci-
toyens ayant le nombre de voix exigé, la préfé-
rence sera accordée à l'âge.

Art. 13. « Les nominations étant faites dans les
quarante-huit sections, il sera envoyé pur chacune
d'elles à l'Hôtel-de- Ville un extrait du procès-ver-
bal, contenant 'es noms des trois citoyens élus.

Art. 14. « Il sera dressé une liste des cent qua-
rante-quatre citoyens ainsi nommés; cette liste,

désignant leurs demeures et qualités, sera im-
primée, affichée et envoyée dans les quarante-
huit sections.

Art. 15. « Les sections seront tenues de s'assem-
bler le lendemain de cet envoi, et elles procéde-
ront à la lecture de la liste imprimée, à l'effet

d'accepter la nomination des citoyens qui y se-
ront compris, ou de s'y refuser. "On recueillera
les voix par assis et levé, et sans aucune discus-
sion, sur chacune des cent quarante-quatre per-
sonnes comprises dans la liste, mais une sec-
tion ne soumettra point à cette épreuve les trois
qu'elle aura nommées.

Art. 16. « Les résultats de la présentation de la
liste dans chaque section seront envoyés à l'Hô-
tel-de-Ville, et les citoyens qui n'auront pas été
acceptés par plus de la moitié des sections, seront
retranchés de la liste, sans autre information.

Art. 17. « Les sections respectives procéderont,
dès le lendemain de l'avis qui leur en aura été
donné par le corps municipal, au remplacement
des membres retranchés de la première liste.

Art. 18. « Les noms des citoyens ainsi élus eu
remplacement, seront envoyés dans les sections
pour y être acceptés ou reïusés dans le jour,
de la même manière que les premiers.

Art. 19. « La liste des cent quarante-quatre
élus étant définitivement arrêtée, les quarante-
huit sections procéderont, de la manière sui-
vante, à l'élection des quarante-huit membres du
corps municipal.
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Art. 20. » Le scrutin se fera en chaque section

pas bulletin de liste de dix noms choisis parmi

ceux de la liste imprimée.
Art. 21. « Les bulletins qui contiendront plus ou

moins de dix noms, ou des noms qui ne seraient

pas compris dans la liste imprimée, seront re-

jetés.

Art. 22. « Le résultat du scrutin de chaque sec-

tion sera envoyé à l'Hôtel-de-YilIe; et ceux qui,

après le recensement général, se trouveront avoir

la pluralité du quart des suffrages, seront mem-
bres du corps municipal.

Art. 23. « Pour compléter le nombre des qua-
rante-huit membres du corps municipal, comme
aussi dans le cas oîi aucun citoyen n'aurait eu
une pluralité relative du quart des suffrages, il

sera procédé dans les quarante-huit sections à

un second scrutin.

Art. 24. « Ce scrutin sera fait, ainsi que le pré-

cédent, par bulletin de liste de dix noms choisis

parmi les noms de la liste imprimée, moins ceux
qui se trouveront élus par le précédent scrutin.

Art. 25. « Tous ceux qui, par l'événement de

ce second scrutin, réuniront une pluralité relative

du quart des suffrages, seront meaibres du corps

municipal.
Art. 26. « Si le nombre des quarante-huit

membres n'est pas rempli, ou si le second scru-

tin n'a donné à personne lu pluralité du quart

des suffrages, il sera procédé dans les quarante-
huit sections à un dernier scrutin.

Art. 27. « Ce dernier scrutin sera fait égale-

ment par liste de dix noms choisis parmi les

noms de la liste imprimée, moins ceux qui auront
été élus.

An. 28. « La simple pluralité des suffrages sera

suflisanle à ce dernier scrutin; et ceux qui, par

le rencensement général, l'ouront obtenue, seront

membres du corps municipal, jusqu'à concurrence
de quarante-huit membres dont il doit être formé.

Art. 29. « En cas de refus d'un ou de plusieurs

citoyens élus aux deux premiers scrutins, il en

sera usé comme s'ils n'avaient pas eu la pluralité

requise pour l'élection, et leurs noms ne concour-
ront pas dans les scrutins suivants.

Art. 30. « Si un ou plusieurs citoyens élus au
dernier scrutin ne veulent point accepter, ils se-

ront remplacés par ceux qui suivront dans l'ordre

des voix ou de l'âge.

Art. 31. « Les citoyens compris sur laliste impri-

mée, qui n'auront pas été élus membres du corps
municipal, ou qui auront refusé, resteront mem-
bres du conseil général, en qualité de notables.

Art. 32. « Dans les scrutins pour l'élection des

seize administrateurs dont il est parlé à l'ar-

ticle 27 du titre premier, on commencera par nom-
mer les administrateurs au département des sub-
sistances ; on passera ensuite à l'élection des admi-
nistrateurs au département de la police, et ainsi

successivement, jusqu'à l'élection des administra-
teurs au département des travaux publics, confor-

mément à la division qui sera indiquéi; au titre 111,

Art. 33. « Le secrétaire-greltier, le trésorier, les

adjoints du secrétaire-grel'lier, le garde des archi-

ves et le bibliothécaire seront élus par le conseil

général de la commune, parmi les citoyens éligi-

bles de Paris ; leur élection se fera au scrutin indi-

viduel et à la pluralité absolue des suffrages;
mais, sur chaque bulletin, on écrira deux noms.

Art. 34. " Les deux secrétaires-grefliers adjoints

seront élus de la même manière et l'un après
l'autre.

Art. 35. « On suivra, pour ces divers scrutins,
les règles établies aux articles U et 12 ci-dessus.

Art. 36. « Le maire, président de l'assemblée,
aura droit de suffrage pour les élections.

Art. 37. « On fera les premières élections aussi-
tôt que la division de la ville de Paris en qua-
rante-huit sections sera terminée.

Art. 38. « Les assemblées des quarante-huit sec-
tions seront convoquées à cet effet au nom du
maire en exercice et de la municipalité provi-
soire.

Art. 39. < Toutes les opérations attribuées au
corps municipal, relativement aux élections, ap-
partiendront, pour cette première fuis, au maire
et aux soixante administrateurs actuels.

Art. 40. « L'assemblée de chacune des quarante-
huit sections sera ouverte par un de ces adminis-
trateurs, qui exposera l'objet de la convocation,
et dont les fonctions cesseront après l'élection

d'un firésident et d'un secrétaire.

Art. 41. « Les comptables actuels, soit de ges-

tion, soit de linance, rendront leurs comptes dé-
finitifs au nouveau corps municipal; ces comptes
seront revus et vérifiés par le conseil général.

Art. 42. « lisseront, de plus, imprimés, et tout
citoyen actif pourra en prendre communication,
ainsi que des pièces justificatives, au greffe de la

ville, sans se déplacer et sans frais.

• Art. 43. «Le premier renouvellement des mem-
bres du corps municipal, dps notables, ou autres
personnes attachées à la municipalité, se fera le

dimanche d'après la Saint-Martin 1791, et le sort

déterminera ceux qui sortiront. On combinera
les tirages de manière à ce qu'il sorte au moins
une, et à ce qu'il ne sorte pas plus de deux des
trois personnes nommées par chaque section.

Art. 44. « Pour l'exécution de l'article 34 du
titre premier, les élections, lors des renouvelle-
ments annuels, nommeront alternativement un
ou deux des soixante-douze citoyens qui doivent
entrer dans le corps municipalou le conseil géné-
ral de la commune. »

M. le Président. La délibération du litre II

est terminée. La séance est renvoyée à demain
dimanche à l'heure ordinaire.

(La séance est levée à neuf heures et demie.)

ANNEXE

à la séance de l^Assemblée nationale du 1 mai 1790.

Opinion de M. le comte Stanislas de Cler-
mont-Tonnerrc (1) su7' linfluence que le mo-
narque doit avoir sur la nomination des juges (2).

Messieurs, quelle que soit la manière dont on
ait posé la question, tous les hommes de bonne
foi conviendront, sans doute, que nous savons
respectivement, et ce sur quoi nous sommes d'ac-

cord, et ce en quoi nos opinions sont divergentes.

Je profiterai donc de la liberté que l'Assemblée

n'a point enlevé au préopinant, et qu'elle m'ac-

cordera, sans doute, de traiter la question dans son

(I) L'opinion de M. de Clcrmont-Tonnerre n'a pas

été inséi éo au Moniteur.
{'2) Ecarté de la tribune par l'impatience de l'Assem-

blée à décider une question qui tient, selon moi, aux
principes fondamentaux de la monarctiie française et de

la Constitution décrétée, je me dois d'imprimer mon
opinion. (lYole de 31. le comte de Clermont-Tonnerre.)
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universalité, sauf à revenir, en concluant, à la l

formule que l'Assemblée nous aprescrite. La ques-

tion se réduit à déterminer si le roi doit avoir

une influence quelconque sur la nomination des

juges, et à déterminer, dans le cas où l'on se dé-

ciderait pour l'aftirmative, le mode de cette in-

fluence qui dérive naturellement des principes

constitutionnels; je vais successivement discuter

ces deux questions.

Pour décider la première, je me demande d'a-

bord : Qu'est-ce qu'une monarchie ? Une monar-
chie est un état dans lequel la force publique est

entreles mains d'un seul. Je me demande ensuite:

qu'est-ce que la monarchie quenous avons cons-

tituée? C'est un état dans lequel le pouvoir légis-

latif et le pouvoir exécutif sont absolument sépa-

rés-, dans lequel la nation, de laquelle émanent

tous les pouvoirs, fait la loi par ses représentants

et l'exécute par son roi; dans lequel confiant tous

les pouvoirs qui émanent d'elle, mais qu'elle ne

peut pas exercer, la nation se soumet à la loi faite

par ses représentants et au mode d'exécution

qu'elle a conlié au monarque qui gouverne. C'est

enfin un état dans lequel la souveraineté qui ré-

side dans la nation, n'en est pas moins exercée

par les pouvoirs constitués qu'elle en a faits dépo-

sitaires. Ces pouvoirs se réduisent à deux, et l'on

ne peutpasleur en ajouter un troisiè.ne. Vouloir

et exécuter, ce serait s'exposer au dérai^onne-

mentleplus étrange que de chercher un troisième

pouvoir, à côtédectux que la nature nous indi-

que, quide'riveotde l'ordre immuable des choses,

qui sont les seules facultés que l'homme ait re-

çues delà Providence et qu'il puisse exercer soit

en corps social, soit individuellement.

Avant de poursuivre ce raisonnement, auquel

je ne connais pas de réplique, je suis obligé de
réfuter une citation de M. Barnave. Il vous a dit

que Montesquieu distinguait trois pouvoirs : le

pouvoir législatif, le pouvoir exécutif et le pou-
voir ;Mdiciai?-(?. Rien de plus aisé, Messieurs, que
de prendre une phrase dans un livre, de la porter

dans un assemblée, de la présenter comme un
principe et de se couvrir ainsi d'un nom juste-

ment célèbre ; mais il faudrait se rappeler qu'il

n'est pas beaucoup plus difficile de retenir une
citation, d'aller la chercher dans le livre duquel
on la tire, de la rapprocher des phrases qui la

précèdent, ou qui la suivent, et de prouver ainsi

ou bien qu'elle est inexacte ou bien qu'elle est

sans application. J'ouvre Montesquieu au livre IX,
chapitre 6, et voici ce que j'y trouve : * Il y a
dans chaque Etat trois sortes de pouvoirs: la puis-
sance législative, la puissance exécutrice des cho-

ses qui dépendent du droit des gens, et la puissance
exécjitrice de celles qui dépendent du droit civil.

» Par la première, le prince ou le magistrat fait

des lois pour un temps ou pour toujours et corrige

ou abroge celles qui sont faites. Par la seconde, il

fait la paix ou la guerre, envoie ou reçoit des am-
bassades, établit la sûreté, prévient les invasions.

Par la troisième, il punit les crimes ou fuge les

différends des particuliers. On appellera cette

dernière la puissance de juger, et Vautre simple-
ment la puissance exécutrice de l'Etat.»

Qui ne volt, Messieurs, à la lecture de ce passage,
que Montesquieu n'a fait qu'une subdivision de la

puissance exécutrice en puissance exécutrice des

choses qtii dépendent du droit des gens, et puissance
exécutrice des chosesqui dépendent du droit civil.

C'est cetteseconde qu'il appelle puissance déjuger
ou pouvoir judiciaire; et certes ce n'est pas un
troisième pouvoir primitif indépendant et distinct

du pouvoir exécutif. Observez encore, Messieurs,

que Montesquieu suppose réunis dans la main du
monarqueles trois pouvoirs dont il parle, puisqu'il

dit : par le premier, le prince fait des lois ;
par les

second, il fait la paix ou la guerre; par le troi-

sième, il punit les crimes et juge les différends.

Êtes-vous encore étonnés. Messieurs, délire à la

page suivante cette maxime incontestable :

« Tout serait perdu, si le même homme ou le

même corps des principaux, ou des nobles, ou du
peuple, exerçait ces trois pouvoirs : celui de faire

des lois, celui d'exécuter les résolutions publiques,

et celui de juger les crimes ou les différends des

particuliers. »

Vovez-vous encore dans la lettre et dans l'es-

prit des paroles de Montesquieu la définition de

trois pouvoirs primaires et différents dans leur

nature? Voilà ce qu'il faudrait y trouver, pour

que M. Barnave puisse nous opposer avec fruit

l'opinion de Montesquieu; et je n'y trouve, moi,

et vous n'y trouverez, sans doute, qu'une précau-

tion sage, contre l'ordre des choses vicieux,

dans lequel Montesquieu raisonnait; qu'une sé-

paration de fonctions, devenue nécessaire dans

une mauvaise organisation, et non pas une dis-

tinction de pouvoirs tenant à la nature des

choses.

Si les citations pouvaient avoir quelque poids

dans cette matière, je pourrais peut-être en pré-

senter une bien imposante à l'appui du système
contraire à celui de l'élection des juges par le

peuple; je pourrais rappeler que J.-J. Rousseau
a dit, dans le plus sévère de ses ouvrages, dans
le Contrat social, livre IV, chapitre III : Le sort,

ni les suffrages n'ont aucun lien dans le gouver-

nement monarchique. Le monarque étant, de droit,

seul prince et magistrat unique, le choix de ses

lieutenants n'appartient qu'à lui. Quand l'abbé de

Saint-Pierre proposait de multiplier les conseils

du roi de France, et d'en élire les membres par

scrutin, il ne voyait pas quil proposait de chan-

ger la forme du gouvernement.

Voilà, Messieurs, une citation inattaquable,

mais je suis loin de m'en prévaloir; le nom d'un

grand homme n'est, à mes yeux, qu'un motif

pour examiner plus longtemps l'opinion qu'il

contredit; mais la logique seule conduit à la

vérité, et je me hâte d'abandonner les autorités

pour n'invoquer que la raison.

Il n'y a que deux puissances dans l'homme :

vouloir et exécuter. Il n'y a, il ne peut y avoir

que deux pouvoirs dans une collection d'hommes
organisée en corps social : vouloir et exécuter.

Or, vouloir est le pouvoir législatif; exécuter est

le pouvoir exécutif. L'un et l'autre sont séparés

dans notre Constitution, l'un et l'autre sont su-

prêmes. Vous avez formellement décrété que le

pouvoir exécutif suprême réside exclusivement
dans les mains du roi. Dans cet état de choses,

qu'est-ce que c'est que le pouvoir judiciaire? Je

l'ai déjà dit et je le répète : le pouvoir judiciaire,

ce que l'on appelle improprement le pouvoir

judiciaire, est l'application de la loi ou volonté

générale, à un fait particulier : ce n'est donc, en
dernière analyse, que l'exécution de la loi ;

mais cette exécution a cela de particulier qu'elle

est précédée d'une consultation, d'un examen
qui embrasse et la loi et le fait; et, à cet égard,

le pouvoir constituant qui représente la souve-

raineté nationale, peut et doit prendre, dans la

Constitution, toutes les précautions nécessaires

pour que cet examen soit bien fait, et pour que
les hommes qui en seront chargés soient vérita-

blement Incorruptibles. Ici se présentait un
moyen : c'était ue confier à des hommes diffé-
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rents l'examen du fait, l'examen delà loi et l'ap-

plication de l'une à l'autre-, mais ce moyen vous
ne lavez pas adopté; vous n'avez pas tenu

compte des motifs qui l'appuyaient ; vous avez

confié aux mêmes hommes l'ensemble des fonc-

tions judiciaires. Il est donc vrai de dire que,
dans votre système, les juges sont chargés d'ap-
pliquer la voloïité générale aux contestations
particulières et de la mettre à exécution. Or, s'il

est vrai qu'il n'y ait que deux pouvoirs, le pou-
voir législatif et le pouvoir exécutif, il est non
moins incontestable que les fonctions judiciaires,

telles que vous les avez constituées sont de vé-
ritables émanations du pouvoir exécutif. En
suivant avec exactitude mon raisonnement, je

crois impossible de se refuser à cette consé-
quence.

Si les fonctions judiciaires sont une émanation
du pouvoir exécutif, il faut sans doute qu'elles

tiennent à celui qui en est ledépositaire exclusif
et suprême, et elles ne peuvent y tenir que de
deux manières : par subordination, ou par délé-

gation.

M. Barnave a senti cette distinction juste;

mais bientôt il l'a perdue de vue; et s'il ne s'en

était pas écarté, il n'aurait pas prétendu, sans
doute, se faire une arme contre nous du rappro-
chement inexact de l'ordre administratif et de
l'ordre judiciaire. Le peuple, vous a-t-il dit,

nomme seul ses administrateurs, donc il doit

aussi nommer seul ses juges; car les uns et les

autres sont, dans votre opinion, des agents du
pouvoir exécutif. Ma réponse est simple, et la

voici : les uns et les autres sont effectivement
agents du pouvoir exécutif, mais leurs rapports
avec lui ne sont pas de même nature. L'admi-
nistrateur est, à l'égard du roi, dans un rapport
de subordination ; il est inutile qu'il soit nommé
par le roi puisqu'il se trouve placé par la loi

dans sa dépendance, puisque la loi, en lui or-
donnant d'obéir au chef suprême de l'adminis-
tration a suflisamment établi son rapport avec
lui. Mais il n'en est pas de même du juge ; il ne
peut pas être subordonné au roi, car il n'est

qu'un instrument passif, aveugle, dont toutes les

actions, toutes les décisions sont d'avance écrites

dans la loi. 11 ne peut donc se trouver avec le

roi que dans un rapport de délégation. 11 faut

qu'il fasse en son nom, par son autorisation, à
sa place, ce qu'il ne pourrait pas faire sans
cette délégation, sans cesser d'être agent du
pouvoir exécutif; et, ce qu'il ne pourrait pas
faire d'une manière subordonnée, sans s'écarter

de la nature même de ses fonctions, qu'aucune
volonté arbitraire ne peut modifier. Or, Messieurs,
ce résultat auquel la saine raison nous a con-
duit, est textuellement adopté dans notre Cons-
titution. Vous y avez dit que la justice sera rendue
au nom du roi ; vous avez ainsi décidé que les

juges étaient les délégués du roi, et si vous
n'avez pas dit une chose vide de sens, si vous,
qui avez déjà banni des proclamations royales
toutes les formules insignihantes ou déplacées,

n'avez pas voulu en introduire une semblable
dans votre Constitution même, j'ai le droit d'en
conclure, et j'en conclus, que les juges sont les

délégués du roi, et que le roi doit avoir sur eux
une véritable influence. Mais de quelle manière
sera-t-elle réglée V C'est ce que je vais examiner
tout-à-l'heure. Ma règle unique sera l'avantage

du peuple, car sou avantage est à nos yeux la

loi suprême ; et vous me permettrez sans doute
de me rappeler, avec une sorte d'amertume, que,

trouvant plus facile de calomnier mon opinion

que de la combattre, on s'est permis de lui pré-
senter le système que je défends comme le fruit

d'une intention perverse et amie du despotisme
;

mais il ne s'y méprendra pas, il sera du moins
détrompé; et lorsque les passions présentes se-

ront oubliées, lorsque les hommes d'aujourd'hui

seront placés par l'histoire dans leur véritable

point de vue, la postérité nous jugera, et je

doute, par exemple, que M. Barnave, ni ceux
dont les applaudissements ont appuyé ses incul-

pations, puissent jamais élever un nuage ni sur

la probité de mes opinions, ni sur mon patrio-

tisme.

Je passe à la seconde question que je me suis

proposée :

Quel sera le mode de l'influence royale sur

l'ordre judiciaire?

L'inliuence royale peut se régler de trois ma-
nières :

Le roi, acceptant forcément le juge choisi par

le peuple, lui donnera-t-il une simple investi-

ture?
Le roi pourra-t-il refuser purement et simple-

ment le juge élu par le peuple?
Le roi pourra-t-il choisir sur plusieurs sujets

présentés par le peuple pour une même place?

Je ne m'arrêterai pas longtemps sur la pre-

mière proposition. Il ne faut point environner le

trône d'une prérogative dérisoire. Il ne convient

pas à la majesté du peuple français que son roi

soit jamais forcé. M. Barnave l'a dit, et j'adopte

véritablement son principe. Je repousse, avec lui,

ce fantôme d'investiture que votre loyauté ne

proposera pas, et que le devoir du roi serait

de ne pas accepter.

Le roi pourra-t-il refuser le choix du peuple?
Je rejette encore ce droit funeste. Il ne faut

point opposer le roi au peuple, et le peuple au
roi. Un refus motivé serait lui-même inconve-

nant pour l'un et pour l'autre. Qui jugerait entre

le peuple et le roi? Quel candidat voudrait

s'exposera soutenir une pareille contestation?

Ce moyen ne me paraît point admissible, et je

passe à l'examen du troisième mode d'influence

qui me paraît très raisonnable.

Je désire que, sur plusieurs sujets, le roi

puisse en choisir ««. 11 me semble que de cette

manière l'influence royale, devenue simplement
régulatrice, ne pouvant se porter que sur des

sujets environnés de l'opinion publique, ne pré-

sente véritablement aucun danger, et produit

plusieurs avantages. 11 est évident, en effet, que
de ce moyen simple il doit nécessairement ré-

sulter ce qui suit :

Le peuple choisira des hommes qui auront

obtenu sa confiance ; ils l'auront obtenue dans

un degré inégal, cela est vrai, et celui qui aura

eu la première part à cette confiance pourra bien

n'être pas choisi; mais il n'est souvent pas utile

au peuple que celui qui, dans une élection, a

obtenu cette majorité de suffrages soit investi

d'un pouvoir comme celui de juge, d'un pouvoir

qui exige surtout une inviolable probité, une
imperturbable modération, une grande rectitude

de jugement et de profondes études; qualités qui

ne sont évidemment pas les mêmes que celles

qui placent au premier rang de la faveur popu-

laire. Cet homme, propre à être juge, obtiendra

facilement la seconde place que l'estime donne,

et le gouvernement aura souvent à choisir entre

cet homme modeste et le factieux tribun du
peuple. J'avoue que je ne puis voir qu'un pre-

mier avantage dans cet ordre de choses, et que

l'idée d'un bon juge ne se présente point à mon
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esprit comme séparée de l'esprit de modération

et du respect éclairé que doit avoir un bon ci-

toyen pour les autorités légitimes; et certes, vous

vous exposeriez à rencont'rer rarement ces deux
qualités si vous n'obteniez les juges que d'un pre-

mier choix populaire. L'opinion publique est,

j'en conviens, le plus puissant moteur d'un

peuple libre, mais il est deux opinions publi-

ques : l'une précipitée, éphémère, fugitive, ne

se compose que de préjugés et de passions;

l'autre lente, stable, irrésistible, se compose du
temps et de la raison. L'une et l'autre, cependant,
sont ce que l'on appelle l'opinion publique, et

quand, par une confusion d'idées, on suppose à

la première les droits qui n'appartiennent qu'à

la seconde, on expose le salut du peuple et l'on

fait retomber sur lui le châtiment de ses er-

reurs.

A l'avantage que je vous ai présenté on n'a

fait qu'une objection, et cette objection si sou-
vent, si lastueusement répétée, me paraît ré-

solue d'avance. On vous a dit que nous voulions
livrer les juges à l'influence ministérielle; à l'in-

fluence de la classe la plus vile et la plus cor-

rompue, les ministres, les courtisans et les cour-

tisanes. On n'a pas voulu sentir à quel point il

est avisé de rendre favorable cet argument trivial

et à quel peint il est dilficile de lui donner une
force réelle. Soyons de bonne foi, Messieurs;

quand, en environnant de respectet d'hommages
la personne royale, on fe plaît à couvrir d'igno-

minie les dépositaires nécessaires de sa confiance,

on ne suit pas une marche franche, et il semble
que l'on veuille acheter, par des adulations in-

signifiantes, le droit de porter des coups cer-

tains, et de se permettre des calomnies efficaces.

Mais tout cela était parfaitement inutile, et tout

hofnme qui a réfléchi sur la question sera forcé

de cf^n venir que l'influence, quelque pestilentielle

qu'on la suppose, n'aura véritablement à s'exercer

qu'entre deux sujets reconnus dignes par ceux
qui les ont élus. Et que Ton n'imagine pas,

Messieurs, que ce droit que je réclame, que ce

droit de régler le choix du peuple, soit plutôt

une prérogative qu'un devoir. Toute influence qui

se borne à la nomination et à laquelle l'homme
nommé échappe ensuite sans retour, est une in-

fluence bien faible. Le roi de Pologne nomme
toutes les starosties, toutes les places île l'armée,

de la ma|.'istrature et du clergé. Kh bien! le roi

de Pologne ne fait souvent que des ingrats, et

n'est point encore despote.

Ce n'est donc pas pour le roi, ce n'est pas pour
cette prérogative dont on nous dit les partisans,
et à laquelle le droit que je demande n'ajoutera
rien d'utile ; c'est pour vous, c'est pour les jus-
ticiables, c'est pour le maintien de votre Consti-
tution, de la Constitution que j'ai jurée; c'est

pour toutes ces raisons, que j'insiste fortement
sur une question que vous pouvez résoudre né-
gativement, sans exposer ces grands intérêts.

Tels étaient sans doute les motifs de votre
comité de Constitution, qui vous a fait, dans son
rapport, des propositions conformes à mon sys-
tème. J'avoue que ce n'est pas sans étonnement
que je me vois abandonné dans la discussion de
leurs propres principes, par des hommes dont je
défends l'opinion connue, articulée, imprimée.
J'ignore s'ils ont changé d'avis ; cela est, ou cela
n'est pas. Si cela n'est pas, qu'ils me soutiennent;
si cela est, qu'ils me combattent. C'est avec eux
que je me suis égaré; ils me doivent les raisons
puissantes qui ont anéanti leurs erreurs. Je ne sais
si je me trompe, mais je m'étais toujours repré-

senté le comité de Constitution comme un véri-

table régulateur, placé au milieu de nos opinions

diverses, etje ne m'accoutumerai pas facilement à

à n'y voir qu'un thermomètre docile qui marque
successiveinent le degré de chaleur des opinions

dominantes.
Je reviens, et je me résume. Il faut, pour le

maintien de votre Constitution, que le roi de-

meure chef suprême du pouvoir exécutif qui

réside exclusivement dans ses mains.

Il faut que l'ordre judiciaire soit dans un rap-

port de dépendance avec le chef suprême du
pouvoir exécutif, dont il est une émanation.

Il faut que ce rapport soit un rapport de délé-

gation.

Vous avez décrété ce rapport tel que je le pro-

pose, en décidant que la justice sera rendue au
nom du roi.

Il faut que le roi ait une influence réelle sur

ses déléirués.

Il ne faut pas que cette influence se réduise à

une investiture forcée et dérisoire.

Il ne faut pas qu'elle s'étende à un refus des-

tructif du choix du peuple.

H faut qu'elle se borne à régler le choix du
peuple, et à préférer un sujet sur ceux qu'il

aura présentés.

Ce résultat, Messieurs, est impérieusement
commandé par les principes et par l'intérêt du
peuple; car votre Constitution ne peut souffrir

aueune atteinte sans que la liberté publique, dont
elle est la base, ne coure les plus grands dangers.

Si vous en violez, si vous en expliquez arbitrai-

rement une seule clause, vous introduisez dans

son sein un germe de mort ; si vous prononcez

un décret, duquel il résulte que le roi ne soit

\)\usle chef suprême du pouvoir exécutif, vous

altérez la Constitution: en vain, vous proposera-

t-on d'adopter des dispositions que l'on vous pré-

sentera comme plus favorables à l'autorité royale;

si. conséquents au principe que Ton veut vous

faire poser aujourd'hui, vous le suivez dans ses

corollaires, vous détruirez la monarchie : si, en-

traînés par d'autres considérations, vous faites

des inconséquences, vous exposerez la Constitu-

tion qui n'est qu'une suite de principes et de

conséquences; tant il est vrai, Messieurs, comme
vous le disait votre premier comité de Constitu-

tion : « Que le législateur, s'il abandonne un seul

instant le fil qtii doit le diriger, errant au hasard,

et comme égaré dans la région orageuse des in-

térêts humains, se trouve exposé sans cesse ou à

manquer ou à dépasser le but quHl se propose d'at-

teindre. »

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du samedi 8 mai 1790 , au matin.

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

M. ticgoarze de Kervélégan, secrétaire,

donne lecture du procès-verbal de la séance
d'hier au matin. Il ne se produit aucune récla-
mation.

M. le bailly de Fresnay demande à s'ab-
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senter pendant quinze jours ou trois semaines.

(L'Assemblée le lui permet.)

M. de Cenion, rapporteur du comité de cons-

titution. Votre décret du 26 février dernier a
donné aux électeurs du département des Ar-
dennes, la faculté de délibérer sur la fixation du
chef-lieu de déparlement. Les électeurs, réunis

à Mézières ont voté, à une très grande majorité,

pour placer dans cette ville le chef-lieu de dé-
partement, Charleville restant chef-lieu de dis-

trict. La ville de Sedan se plaint de la forme du
scrutin et des moyens qu'on amis en usage pour
fatiguer les électeurs, surtout ceux des campa-
gnes qui étaient pressés de retourner à leurs tra-

vaux. Le comité de Constitution est d'avis que
toutes les opérations ont été régulières, qu'il n'y

a pas lieu de s'arrêter aux réclamations de la

ville de Sedan et il vous propose de consacrer,par
un décret, le choix fait par les électeurs des Ar-
dennes.

M. Hlangin, député de Sedan. Depuis le traité

de commerce avec l'Angleterre, le commerce de
Sedan ne s'élève pas à dix millions et menace de
tomber à six, tandis que s'il était protégé et en-
couragé il dépasserait vingt millions. Si vous
enlevez à Sedan le directoire du département,
"VOUS consommez la ruine de cette ville.

(On dOFnande à aller aux voix.)

Le projet de décret du comité de Constitution
est adopté ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, oui le rapport du co-
mité de Constitution, confirmant le choix fait par
les électeurs du département des Ardennes, en
vertu du décret du 26 février dernier, décrète
que l'assemblée du département des Ardennes se

tiendra dans la ville de Mézières, et que la ville

de Charleville demeurera détinitivement chef-lieu
de son district. »

M. de Cernon. L'Assemblée a accordé à la

ville d'AvaillesIa faculté d'opter entre le départe-
ment de la Charente et celui de la Vienne. Elle

a opté pour la Vienne et nous vous demandons
de consacrer son choix par le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, contirmant l'option
faite par la ville d'Availles, a décrété et décrète
que celte ville fera partie du département de la

Vienne et du discrit de Civray. »

(Ce décret est adopté.)

Sur la proposition du comité des finances, l'As-

semblée adopte ensuite, sans discussion, un pro-
jet de décret qui permet à la ville d'Albi de faire
un emprunt de 100,000 livres, afia d'acheter des
grains pour la subsistance des habitants du
Haut-Albigeois.

Suit la teneur du décret adopté :

« L'Assembk'e nationale, sur le rapport de son
comité des finances, vu les délibérations prises
dans le conseil général de la commune d'Albi
les 27 mars et 25 avril derniers, autorise les

officiers municipaux de ladite ville à faire l'em-
prunt de la somme de 100,000 livres pour être
employée en achat de grains, et pourvoir à l'ap-
provisionnement, tant des habiiafiis, que des
communautés du Haut-Albigeois, à charge et con-
dition que le remboursement sera l'ait lies deniers
provenant de la vente, ei que, dans le cas de
perte sur le prix d'achat et frais accessoires, la

somme qui se trouvera manquer sera prise :

1° sur les fonds provenant de la vente des grains
de Tannée dernière \

2° sur la masse des sous-

criptions faites par plusieurs habitants de ladite

ville; i° et, en cas d'insuffisance, sur les revenus
annuels de la commune; de telle sorte que le

remboursement à faire ne puisse donner lieu à
aucune contribution nouvelle, directe ou indi-
recte, et, au surplus, sous l'obligation de rendre
compte dans la forme ordinaire. »

M. Decretot. Par un effet tout naturel de la

confiance publique pour votre décret sur les assi-

gnats, tous les effets de la place ont remonté,
et cependant l'argent s'échange toujours à un
taux très cher contre les billets de caisse, c'est-

à-dire qu'il coûte 4 à 4 et demi pour 100. Il y
a, pour cela, une cause de détail que je crois

devoir vous faire connaître.
D'après votre décret du 15 du mois dernier,

les billets de caisse, comme vous le savez, por-
tent les mêmes intérêts que doivent porter les

assignats contre lesquels ils doivent être échan-
gés. Beaucoup de banquiers et de négociauts (et

je suis porté à croire que c'est le plus grand
nombre), prenant l'esprit de votre décret comme
il doit l'être, remettent en argent, à ceux qui
les payent en billets de caisse, les intérêts échus
depuis le 15 du mois dernier, jusqu'à l'époque
où Us les reçoivent; mais beaucoup de banquiers
aussi, cherchant à détourner le sens de ce même
décret d'après leurs intérêts particuliers, ne
veulent tenir compte de ces intérêts qu'en moins
sur la somme qu'on leur paie en billets de caisse,

c'est-à-dire que, si on leur remet 1,000 livres

en billets de caisse, ils demandent 900 livres en
billets de 2 et de 300 livres, avec l'appoint de
98 livres et tant de sous en argent, ou de 100 li-

vres moins les intérêts dus sur les 1,000 livres

de billets, et ils s'attachent si rigoureusement à
la loi, ou plutôt à l'iaterprétation, que leur
intérêt en a laite, qu'ils refusent de recevoir la

somme entière en billets de caisse, lors même
qu'on préfère la perte des intérêts à celle qu'il

y a à éprouver sur un appoint qui coiîte plus

que ne vaut cet intérêt. Il résulte de là, qu'on est

obligé de se procurer de l'argent pour tous les

appoints ; qu'ainsi la somme de numéraire néces-
saire pour la circulation est augmentée au delà
du besoin réel, et que ceux qui vendent l'argent

profitent de ce besoin pour faire payer ce numé-
raire à un prix immodéré.

Je demande donc que, pour remédier à cet

abus, qui est tout à fait opposé à vos bonnes et

loyales intentions, vous décrétiez ce qui suit :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'elle

ne peut donner trop d'attention aux abus qui
occasionnent le renchérissement du numéraire,
décrète que les intérêts échus de la somme qu'on
paiera en billets de caisse seront remis eu ar-

gent par ceux qui la recevront, tant que ces

mêmes intérêts ne passeront pas 50 livres. »

M. Dupont {de Nemours). Le comité desfl-

naiices s'est occupé de cet objet ; il se proposait

de vous en entretenir aujourd'hui; mais nous
avons appris que les juges-consuls ont déjà

rempli nos vues. Leur décision fait jurisprudence,
et nous avons cru inutile de provoquer un dé-
cret à cet égard.

(L'Assemblée renvoie la proi)Osition de M. De-
cretot au comité des finances, pour en faire inces-

samment le rapport.)

M. Sîupont {de Nemours). La Caisse d'escompte
est pressée par le public d'éclianger les billets

de 1 ,000 iiv. contre des billets de 200 et de 300 li v.;
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la caisse a cru devoir demander l'autorisation

des commissaires, qui n'ont pas cru devoir la

donner sans consulter l'Assembiée.

M. de Folleviile. Je demande qu'elle est la

masse des billets de la Caisse d'escompte actuel-
lement en circulation ?

M. le duc dchàattoehofoucanld, membre du
comité des douze. Voici un état qui établit que le

chiffre des billets en circulation s'élève à
169,124,000 livres. La nation doit à la Caisse

240 millions dont 170 millions, payables en assi-

gnats, vont retirer de la circulation les billets de
la Caisse ; le restant delà dette nationale est paya-
ble en annuité.

M. le Président métaux voix \Qprojet de décret

proposé par le comité de Valiénation des biens natio-

naux et de la surveillance de la Caisse d^escompte.
Ce décret est adopté ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale autorise la Caisse
d'escompte à échanger pour douze millions de
billets de 300 et 200 livres contre pareille somme
de billets de 1,000 livres, à la charge de brûler
lesdits billets de 1,000 qu'elle retirera de la circu-
lation jusqu'à la concurrence desdits 12 mil-
lions, en présence des commissaires chargés de
l'inspection de cet établissement, qui en présente-
ront le procès-verbal à l'Assemblée nationale. »

M. Dnpont {de Bigarre)., membre du comité des

finances, fait rapport que la commission intermé-
diaire du Bigorre ne s'occupe point de la confec-
tion des rôles des impositions, prétendant n'y
être point autorisée; il propose, au nom du comi-
té, un projet de décret que l'Assemblée adopte, et

dont la teneur suit :

« L'Assemblée nationale autorise la commission
intermédiaire des ci-devant Etats de la province
de Bigorre à faire, conjointement avec deux com-
missaires de chaque district, le rôle des imposi-
tions, tant de l'année 1790 que celui des six der-
niers mois desci-devantprivilégiésdel789,etàles
rendreexécutoires; en conséquence, déclarequ'elle
rend commuas à la province deBigorre les décrets
rendus pour le Béarn, Navarre et autres pays adja-
cents, en tout ce qui est conforme aux anciens
règlements de la province. »

M. de Yisines. Vous avez renvoyé aux co-
mités des domaines, des finances, du commerce
et agriculture, une réclamation portée par des
élus de la province de Bourgogne et par les ad-
ministrateurs des établissements de Montcenis.
Parmi les canaux déjà ouverts, celui du Charo-
lais est un des plus intéressants. A une demi-
lieue de ce canal, s'est élevé le superbe établisse-
ment de Montcenis; le canal du Charolais
s'exécutait alors. C'e^t sous l'assurance de l'a-
chèvement de ce canal que les administrateurs ont
formé ce grand établissement.
Des emprunts successifs faits par la province

de Bourgogne, ont fourni à la dépense de la con-
fection du canal du Charolais; il pourrait être
navigable au mois d'octobre prochain, mais les
fonds manquent en ce moment. 11 est impossible
que la province de Bourgogne ouvre un nouvel
emprunt, puisqu'elle n'existe plus comme pro-
vince. Si cependant, faute de fonds, les travaux
sont suspendus, il se fera dans ce canal des in-
combrements, des dégradations, qui doubleront
la dépense; quinze cents ouvriers que ce canal
emploie seront licenciés ; la manufacture de
2 8

Montcenis sera peut-être obligée de congédier les

siens : vous sentez quels seraient les inconvé-
nients de ces circonstances fâcheuses, et quels

avantages ils donneraient aux entreprises des en-
nemis de la Constitution. L'Etat perdra la somme
de 60.000 livres, à laquelle s'élèvent les contri-

butions auxquelles donne lieu l'établissement

de Montcenis. 11 ne s'agit pas seulement de l'in-

térêt de l'Etat comme actionnaire et commt- créan-
cier de la direction Saint- James; il ne s'agit pas
seulement de l'intérêt d'un grand étiblissement,

mais de l'intérêt d'une province qui attend la

plus grande utilité de l'établissement du canal

du Charolais. Il est impossible de continuer les

travaux de ce canal, si l'Etat ne fait l'avance des
fonds nécessaires ; ils ne s'élèvent pas à une
somme très considérable : avec 600,000 livres

on terminera tous les travaux. Nous avons prévu
une objection. On dira : Pourquoi donner une
pareille somme pour l'utilité d'une province
seule? Je n'examine pas si ce canal sera seule-

ment utile à la province ; le temps presse, la dé-
cision ne sera que provisoire

;
je me contente

d'observer, d'une part, qu'il est impossible de se

procurer des fonds autrement, puisque la pro-
vince de Bourgogne n'existe plus. Et, cependant,
c'est à la fin de ce mois que les fonds manque-
ront. J'observe, d'une autre part, que cette somme
ne sera qu'une avance, et que, par la suite, on
verra qui doit la payer, et que rien ne préjugera
la grande question de savoir si les travaux de
navigation ne sont pas des travaux publics. Vos
comités réunis vous proposent un projet de
décret.

M. de Folleviile. Il est étonnant qu'on fasse

supporter au Trésor royal des dépenses particu-
lières.

M. Frieot. Le gouvernement doit beaucoup
à la province de Bourgogne; il ne courra pas de
grands risques en faisant une avance aussi peu
considérable.

M. ILe. Bois Desgiiays. Il est étonnant
qu'on veuille diviser d'iuierêt les départements,
comme on divisait les provinces. Je soutiens,
dans le point de fait, que l'utilité des nouvelles
ressources et les nouvelles communications ac-
cordées au commerce refluent sur tout le royau-
me.

M. Fréteau. Je demande si les comités se
se sont concertés avec le premier ministre des
hnances, et si la somme de 600,000 livres entre
dans les dépenses pour lesquelles on nous a de-
mandé 20 millions ?

M. de Vismes. Le rapport du comité a été
communiqué au ministre, qui a approuvé toutes
les dispositions du projet de décret.

M. de Folleviile. Ne pourrait-on pas assi-
gner le remboursement des 600,000 livres sur le
canal lui-même, par un droit de péage?

M. Dupont (rft^iVt^moMrs). L'Assemblée n'a point
encore examiné la question de savoir si l'on doit
mettre des péages sur les canaux ; la demande
du préopinant est donc prématurée.
Le projet de décret présenté par M. de Vismes,

au nom des trois comités, est adopté en ces
termes :

« L'Assembiée nationale, après avoir entendu
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le rapport de ses comités des domaines, des

linances, de commerce et d'agriculture, a dé-
crété et décrète ce qui suit :

Art. l'^ « Il sera fourtii par le Trésor public,

provisoirement et à titre d'avance, une somme de
six cent mille livres pour être employée à l'achè-

vement des travaux du canal du Ghalorais, sauf
à statuer ultérieurement par qui la dépense doit

en être supportée.

Art. 2. « Le payement de cette somme de
six cent mille livres se fera de mois en mois,
en six termes égaux de cent mille livres chacun,
dont le premier est fixé au 1er juin prochain, et

11 sera effectué auxdiles époques entre les mains
de l'administrateur comptable, qui sera indiqué
par le directoire du département de Saône-et-
Loire.

Art. 3. « Ladite somme de six cent mille livres

sera appliquée, en totalité, au payement des tra-

vaux qui restent à faire au canal, et nulle por-
tion n'en pourra être distraite, même sous pré-
texte d'acquitter les dépenses précédentes, sauf
à pourvoir d'une autre manière au rembourse-
ment des avances ci-devant faites par les entre-

preneurs. »

M. Deschamps, député de Lyon, demande,
par lettre, la permission de s'absenter pour
quelque temps.

M. le marquis de Bonnay, député du Ni-
vernais, adresse un billet à M. le pré.-ident, pour
demander à l'Assemblée la permission de faire

une absence.
(Ces congés sont accordés.)

M. le Président. L'ordre du jour est la

suite de la discussion sur Vordre judiciaire et la

question à débattre en ce moment est la sui-

vante :

« Le juge nommé par le peuple recevra-t-il

des lettres-patentes du roi, scellées du sceau de
l'Etat? .

M. I^e Pelletier de Saînt-Fargeaii. Avant
de décider la question, il faudrait savoir si_ les

officiers connus sous le nom (^officiers du minis-

tère public, auxquels la patente s'appliquera

également, seront nommés ou par le roi, ou par

le peuple, ou s'ils seront présentés par le peuple.

M. Barrère de VIeuzac. 11 y a une très

grande différence entre ces questions : les offi-

ciers du ministère public forment une magistra-

ture à part ; leur création donnera lieu à toutes

les questions que vous avez parcourues sur les

juges en général. Je demande qu'on suive l'ordre

établi par M. deBeaumetz.

M. Pcrez de I^agcssc. Dans un Etat monar-
chique, il faut conserver, entre le peuple et le

monarque, tous les liens qui ne sont pas funestes

à la liberté. Vous avez décidé que les juges se-

ront nommés par le peuple ; il n'y a plus d'in-

convénient à accorder au roi une institution qui

n'est que de pure formalité.

M. Goapilleau. Je propose en amendement
de décider que les provisions seront délivrées

sans frais.

M. de Robespierre. Il est sans doute dans

l'intention de l'Assemblée que la formule soit

rédigée de manière qu'elle ne paraisse pas être

une institutioQ.

M. Fréteau. Vous n'avez rien encore décrété

sur les juges de canton ; vous n'avez rien dé-
crété sur la cour de révision : le mot juge est

donc ici trop général. Pour ne rien préjuger, il

faut dire que les juges de district et les juges
d'appel recevront leurs provisions du roi.

La question est mise aux voix avec les amen-
Jements, et décrétée en ces termes :

« Le juge nommé par le peuple recevra des
lettres-patentes du roi, scellées du sceau de
l'Etat, lesquelles seront expédiées sans frais, et

suivant la formule qui sera décrétée par l'As-

semblée. »

M. le Président met ensuite à la discussion
cette autre question :

« Les officiers du ministère public seront-ils

entièrement à la nomination du roi ? »

M. Mîiscent. Il est difficile d'approuver la

distinction qu'on veut établir. S'il n'y avait qu'un
seul magistrat à faire nommer par le peuple, il

faudrait que ce fût le magistral chargé des fonc-
tions du ministère public; le nom seul de minis-
tère public l'annonce assez. Le peuple doit

nommer le magistrat chargé des intérêts de ceux
qui n'ont pas de défenseurs, et de s'opposer à ce
que l'ordre public ne soit pas troublé. S'il existe

un délit public, et que le magistrat public ne
veuille pas le poursuivre, ce délit restera donc
sans vengeance? Il n'est pas vrai de dire que les

procureurs généraux sont les coopérateurs du
roi : le roi ne coopère pas à la justice. Us cor-
respondent, dit-on, avec les ministres; mais les

premiers présidents de cours souveraines y cor-

respondent. C'est d'ailleurs une raison de plus

pour que les officiers du ministère public ne
soient pas choisis par les ministres. Si, quoique
je sois loin de le croire, la question pouvait être

décidée affirmativement, je proposerais en amen-
dement que les officiers du ministère public

soient choisis parmi les magistrats du tribunal

auquel ils devraient être attachés.

M. C'habroud. J'ai demandé, dans un ouvrage
que j'ai publié, que la nomination du ministère

public fût entièrement à la disposition du roi;

c'était la conséquence de deux prémisses que je

n'avais point exposées. Le roi est chargé de
veiller à l'exécution de la loi; il ne pourrait rem-
plir cette lâche sans coopérateurs, et il la rem-
plirait mal si ces coopérateurs n'étaient pas de

son choix. Il ne s'agit point ici d'une prérogative,

mais d'une grande fonction.

Vous avez décrété que le pouvoir exécutif su-

prême réside dans les mains du roi; vous avez

cfiargé le roi de l'exécution de la loi. Si le pauvre

est opprimé, si la veuve et l'orphelin n'ont pas

de défenseurs, c'est à celui qui fait exécuter la

loi qu'il appartient de les défendre; c'est par là

que le roi mérite le nom de père du peuple : vou-

lez-vous qu'il ne choisisse pas les coopérateurs

auxquels il confie ses tendres sollicitudes? Il est

convenable, il est avantageux pour le peuple de

confier au roi ses actions publiques. Toute con-
vention sociale a deux objets : l'intérêt général

et l'intérêt particulier. On nomme loi l'acte qui

protège et assure l'intérêt général ; de là provien-

nent les actions : les unes appartiennent à une
partie du peuple, les autres appartiennent àl'uni-

versalitédu peuple. Lesactions générales compo-
sent la volonté du peuple; elles se manifestent de

différentes manières. If y a une confusion de

ceux qui accusent, de ceux qui sont accusés, et
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de ceux qui doivent juger. Je fuirais le lieu oii

ie premier individu aurait le droit de m'accuser

au nom du peuple : ce serait le moyen le plus

sûr d'attenter à la liberté individuelle. Le peuple

doit donc déléguer ses actions ; il ne peut les dé-

léguer qu'au roi. En effet, s'il les déléguait à un
individu choisi par le peuple, cet individu ne

serait réellement, pour cet objet, que Thoramedu
districtqui l'aurait choisi; il n'y aurait nulle

unité, nulle cohérence entre plusieurs hommes qui

agiraient séparément, ayant cependant tous l'in-

térêt général pour objet. Le magistrat du peuple

n'aurait que son propre courage pour se défen-

dre ; s'il ne trahissait pas son devoir, son ministère

serait seul, et dès lors nul. Je ne sais si les vues

de M. l'abbé Sieyès ont séduit quelques esprits ;

mais je crois quelles ne soutiendraient pas l'exa-

men : un grand système de police est un grand

désordre. Les corps administratifs, les munici-

palités, les tribunaux doivent être surveillés par

le ministère public, institué pour maintenir l'or-

dre de leurs fonctions et de la police générale.

Une police détachée ne convient que dans un pays

où le despotisme règne à la place des lois.Je

passe à l'institution qui serait la plus conve-

nable. Le peuple ne peut exercer lui-même ses

actions; il doit en déléguer l'exercice au roi :

alors la nation aura un véritable mandataire, qui

ne sera pas le mandataire d'un district, mais de

l'universalité du peuple : ce mandataire aura

un caractère digne d'elle et de lui-même. Alors

les préposés seront soutenus par une grande au-

torité; lisseront forts, même contre les ju^es, et

n'auront à se défendre que de la prévarication.

Entio, le roi doit entrer comme partie inté-

grante dans la Gonstilution ; il participera à la

législation, par le veto suspensif; à l'administra-

tion, par les ordres qu'il donnera aux administra-

teurs ; au pouvoir militaire, par le comman-
dement de l'armée; à la justice, en faisant

exécuter les jugements. Une place doit être

donnée au roi entre la loi et les violateurs de la

loi; rassuré contre la craintede l'avoir pour juge,

je demande qu'il soit mon protecteur.

(On demande à aller aux voix.)

(La discusion est fermée.)

M. d'André. Je propose, en amendement, que
le roi ne puisse choisir aucun membre de l'Assem-

blée nationale, que quatre ans après la clôture de
la session, et aucun membre des législatures

suivantes, que deux ans après la clôture de
chaque session.

(Cet amendement est universellement applaudi.)

M. Bouttevîlle-Dumetz. Je demande que le

peuple puisse présenter trois sujets au roi.

M. lluguetdeHanthou. J'adopte l'amendement
de M. d'André

;
je demande laquestion préalable sur

celui de M. Bouteville-Dumetz. Les raisons qui vous
ont déterminé hier à refuser la présentation de
trois sujets au roi doivent vous déterminer à faire

aujourd'hui le même refus ; mais je demande que
les ofticiers du ministère public soient institués à
vie, et ne puissent être destitués que pour cause
de forfaiture jugée ; c'est le moyen de les rendre
capables de re iiplir leurs fonctions. Pour éviter,

dans les tribunaux, l'esprit d'intrigue que vous
avez voulu prévenir, je propose d'arrêter que le

roi ne puisse choisir les ofhciers publics parmi
les officiers du tribunal ; s'il y avait accord, il y
aurait complicité, et, dès lors, il ne pourrait y
avoir surveillance.

M. Defermon. Il est nécessaire que tout of-

cier chargé de fonctions publiques soit re-nfermé

dans les bornes de son ministère par la censure
puissante de l'opinion publique ; il faut pour cela

qu'il soit connu des justiciables. Je propose que
les officiers du ministère public ne puissent être

choisis que parmi les citoyens actifs de chaque
département.

Un membre. Je demande que les offi.ciers du mi-
nistère public soient exclus de toute assemblée
administrative et de département.

M. Sancy propose d'excepter de l'amendement
de M. d'André les avocats et procureurs du roi des

anciens tribunaux, et actuellement membres de

la législature. (H s'élève de très grands murmures.)

M. Dupont {de Nemours). Je demande la ques-
tion préalable sur l'amendement de M. d'André.
Je ne suis ni orfèvre, ni attaché à la magistra-
ture ; mais je dois représenter qu'il n'est presque
pas de carrière où l'on puisse se montrer d'une
manière plus avantageuse à ses concitoyens que
celle à laquelle nous avons été appelés. Je ne
sais pas pourquoi nous aurions le mépris de
nous-mêmes que suppose l'amendement de
M. d'André.

M. d'André. C'est précisément parce que je

suis orfèvre que j'ai présenté mon amendement;
il est conforme aux principes que vous avez adop-
tés quand vous avez déclaré qu'aucun membre
decetleAsserablée ne pourrait accepter des places
du pouvoir exécutif. Je n'ai pas voulu dire que
quelqu'un dans celte Assemblée fût capable de se

laisser séduire ; mais vous avez voulu ôter au
pouvoir exécutif l'espoir de séduire. On me dit

pourquoi je tixe quatre ans pour cette Assemblée,
et deux ans pour les législatures suivantes ; c'est

que vous êtes une Convention, et que les autres
seront des législatures. On dit encore que les pro-
cureurs du roi perdent leur état, et je perds bien
le mien ! En empêchant les procureurs du roi, je

m'empêche aussi moi-même, et je crois, pour
moi et pour les autres, faire une chose très

utile.

(On demande la question préalable sur les amen-
dements.)
La division de cette question préalable est pro-

posée et accueillie.

L'amendement de M. d'André et celui de M. Mu-
guet de ISanthou sont adoptés à l'unanimité.

M. Dubois de Crancé propose d'ajouter à
l'amendement, (^ui exclut les membres des as-
semblées administratives, l'exclusion des membres
des municipalités.

Cet amendement et ce sous-amendement sont
également adoptés unanimement.

L'Assemblée décide qu'il n'y a pas à délibérer
sur tous les autres amendements.
La motion principale, telle qu'elle a été deman-

dée, est unanimement décrétée en ces termes :

« L'Assemblée nationale a décrété et décrète :

« 1° Que les officiers chargés du ministère pu-
blic seront nommés parle roi;

« 2° Qu'ils seront institués à vie, etuepourront
être destitués que pour forfaiture;

« 3° Que les membres de l'Assemblée actuelle
ne pourront être nommés par le roi, pour remplir
lesdites fonctions, que quatre ans après la clôture
de la présente session ; et, ceux des législatures
suivantes, que deux ans après la clôture des ses-
sions respectives j
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4° Ils ne ]3ouiTont être membres des assemblées

administratives, de district ou de département,

non plus que des municipalités. »

M. Dubois de Crancé fait une motion pour
qu'il soit nommé sept adjoints au comité de liqui-

dation qui est très surchargé d'affaires et ne peut

suflire à son travail.

(Cette motion est mise aux voix et adoptée.)

M. le Président met à la discussion la question

suivariie :

« Y aura-t-il un tribunal de cassation oude grands
juges ?

« Sera-t-il composé de juges sédentaires ou
ambulants ?

M. d'André.Avant d'entrer dans la discussion,

il faut examiner une objection. On dit qu'on ne

peut décréter des jugis d'assises pour la cour de
révision, parce que l'Assemblée a décidé que les

juges seront permanents ; mais il y a une très

grande différence entre les juges ordinaires et les

juges de cassation. Le tribunal de cassation ne
s'occupera jamais du fond; il jugera uniquement
la forme : cette différence est essentielle ; il suffit

de l'énoncer pour qu'on en sente toutes les con-

séquences. Avec un tribunal permanent, il fau-

drait donc que les justiciables arrivassent des ex-

trémités du royaume pour faire juger une de-

mande en nullité : ce serait laisser le pauvre à la

merci du riche; cela est si évident que je ne
crois pas qu'il puisse y avoir aucun doute dans une
Assemblée occupée du bonheur de tous. Je de-

mande donc qu'il y ait untribufial de cassation et

que ce tribunal soit composé de grands-juges

d'assises, d'après les formes qui seront détermi-

nées.

(Ici a parlé un opinant dont la voix était si faible

qu'il a été impossible de l'entendre.)

M. Barrère de Tieuzac. Un tribunal de revi-

sion est un malheur, mais un malheur nécessaire.

La lui peut être violée, et il faut empêcher la vio-

lation de la loi ; il tant donc établir un tribunal

chargé de réprimer cette violation ; ce tribunal

doit être composé d'éléments pris dans tous les

départements. S'il était entièrement sédentaire, il

présenterait de grands inconvénients ; les jusli-

ciables seraient obligés de se transporter au loin ;

les riches seuls auraient cette faculté. S'ils étaient

ambulants, il y aurait diversité de jurisprudence

et de législation ; il faut donc un tribunal établi.

En combinant ces deux formes, en le composai! i

de membres pris dans chaque déparlement, on
lierait tout( s les parties de l'empire. Jepioposeque
le tribunal de cassation soit divisé en deux par-

ties : l'une sédentaire, l'autre ambulante; l'une

chargée d'instruire les demandes en cassation,

l'autre de les juger ; ainsi, on réunit les avantages

des tribunaux sédentaires et des tribunaux ambu-
lants.

M. Barnave. 11 y a deux motifs principaux

pour l'eiablissementd'une cour de cassation. Pre-

mièrement, conserver l'unité monarchique, em-
ployer les moyens les plus propres à lier entre

elles toutes les parties politiques de l'empire, et

prévenir une division qui conduirait au gouver-

nement fédéralif. Secondement, maintenir l'unité

de législation, et prévenir la diversité de juris-

prudence. Quant au piemier motif, il est inutile

d'entrer dans de grands développements : vous

avez senti la nécessité de donner à chaque dépar-

tement des établissements judiciaires et adminis-
tratifs particuliers ; de là résulte que, pour la sta-

bilité de la monarchie, il faut former un établis-
sement qui soit un, qui s'étende sur toutes les
parties, les lie et les réunisse. Ceux qui ont cri-
tiqué la Constitution ont représenté, qu'en ôlant
au roi ce qu'il y avait d'abusif dans l'ancien pou- •

voir, pour rendre au peuple les droits qu'il doit
conserver, l'unité du gouvernement était rompue.
Nous proposons un moyen qui conserve scrupu-
leu>('ment cette unité. Si les juges d'appel n'a-
vaient un tribunal supérieur, il n'y aurait plus
d'obstacle à ce que la loi fût transgressée ; il n'y
aurait plus d'obstacle à ce que ces juges fussent
maîtres de la justice, et d'appliquer la loi d'une
manière différente dans le même cas. On dira
peut-être que ce moyen est insufhsant ; mais la

cour nationale ne pourra que casser les arrêts,

sans pouvoir toucher au fond; elle n'aura nulle
puissance pour le mal, car si la loi rivaii été jus-
tement appliquée, le tribunal auquel l'aifaire se-
rait renvoyée appliquerait encore justement la loi,

et on ne pourrait s'empêcher de respecter enfin
un jugement équitable. La cour nationale ne pour-
rait exercer aucune tyrannie, car elle n'aurait pas
le pouvoir de mettre un autre jugement à la place
de celui qui aurait été rendu: ainsi, la nécessité
de ce tribunal suprême est démontrée politique-
ment et judiciairement.

11 se présente deux inconvénients principaux :

le premier, la tyrannie qui résulte du pouvoir des
grands corps; le second, les frais couf-iilérables

que supporteraient les justiciables pour leur trans-
port. Le projet de rendre cette cour ambulante
prévient ces deux inconvénients. Il est évnlent
que l'ambulance erapêcheia les dépenses considé-
rables pour les justiciables : ainsi l'ambulance des
cours est un devoir des législateurs. La perma-
nence donnerait aux riches la faculté de se pour-
voir en cassation, en refusant cette faculté aux
pauvres. Ainsi, quant aux frais, c'est non seule-
ment une grande économie pour les justiciables,

mais encore une grande nécessité. Avec l'ambu-
lance, on n'aura pas à craindre la tyrannie de la

cour supérieure. Sans doute, des magistrats réunis
dans le même lieu, institués pour un temps con-
sidérable, et remplis du même esprit, seraient une
puissance formidable : cette puissance sera dé-
sarmée par l'ambulance. Les juges, circulant d'un
lieu à un autre, empêcheront un concert dange-
reux pour la liberté. Il faut examiner maintenant
si l'ambulance est possible. J'observe d'abord que
le (larii intermédiaire qui vous a été proposé est

inadmissible. Le principal inconvénient d'une
cour sédentaire existerait toujours; ce parti au-
rait encore les inconvénients de l'ambulance. Si

la partie ambulante peut faire l'instruction, il n'y
a pas de raison pour qu'elle ne juge pas. Ou la

cour se transporterait en entier, ce qui exigerait

plusieurs années pour parcourir tout le royaume,
ou elle se diviserait par sections, et vous détrui-

riez l'unité de jurisprudence et de législation. J'a-

bandonne la première partie; quanta la seconde,
il est facile d'en prévenir les inconvénients. Je

conçois que l 'unité pourrait être détruite, si chaque
section était toujours composée des mômes juges

et parcourait les mêmes lieux. Mais si, une fois

par an, toutes les sectiuns se réunissaient et com-
pensaient les jugements rendus; si, ensuite, les

juges tiraient au sort pour composer de nouvelles

sections, il n'y aurait pas de raison pour qu'il y
eût moins d'unité que si les juges du tribunal de
cassation étaient toujours resté.s unis. En un mot,

dans tous les cas, il serait impossible de parvenir
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à une unité ahsolunrient parfaite. Faire ambulerla

Gourde cassation par sections qui seraient renou-

velées chaque année, c'est la seule manière d'as-

surer l'unité de jurisprudence et di; législation. Je

ne vois pas qu'on puisse se passer d'tin tribunal

de cassaiion, si l'on veut que la jurispn-dence soit

uniforme; je ne vois pas que cet établissement

soit utile aux trois quarts des Français, si l'on

veut {ju'il soit permanent : il faut don^ qu'il soit

ambulant. Je conclus à ce qu'on établisse une Cour

de cassation
; que celte cour soit a iibulante par

sections, et que ces sections se renouvellent tous

les ans.

(La séance est levée à deux heures et demie et

l'Assemblée se relire dans ses bureaux pour l'é-

leciiou de sou président et de trois secrétaires.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du samedi 8 mai 1790, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures du soir.

Un de MM. les secrétaires fait lecture des adresses

suivantes :

Adresses des nouvelles municipalités de la com-
munauté de Mervon, de la ville de Hastia, conte-

nant le serment civique, prêté, tant par les ofti-

ciers municipaux, que par tous les autres habi-

tants.

Adresse de félicitation, adhésion et dévouement
de rassemblée primaire du canton de Chantilly,

composé de dix municipalités. Elles ont firme un
uacle fédératif. >• Heureux et fiers, disent les ha-

bitants, de respirt-r un air pur et libre, nous ne
permtîttrons jamais qu'on attente à nos droits les

plus sacrés et les plus authentiques ; nous oppo-
serons aux artisans de l'opunssion et aux parti-

sans du despotisme toute l'énergie qu'in-pirenlle

souvenir des maux extrêmes et la certitude d'une

force majeure. »

Adresse du même genre de l'assemblée du dis-

trict de Sens.

A resse de vingt-sept enfants de la communau-
té de Gharonville, près lUiers en Beauce, qui, le

jour de leur première communion, ont prêté à la

face de l'Eternel, avec les plus grands transports,

le serment civique.

Adresse du bataillon de Saint-Jacques-de-l'Hô-
pilal, formant une division de la garde nationale
parisienne, qui déclare avec serment que, quelle

que soit la décision de l'Assemblée sur la perma-
nence ou non permanence des districts, il sera

toujours prêt à verser jusqu'à la dernière goutte

de son sang pour l'exécution de tous ses décrets
acceptés ou sanctionnés parle roi.

Adresses des communautés de la Fuye et Mar-
Ihes, di' Peubert, laFrache et du Temple de Mar-
Ihes-en-Forez, de Saint-Seurin de Gadourne en Mé-
doc, contenant une adhésion absolue aux décrets
de l'Assemblée nationale, et le don patrioliquedu

f)roduil des impositions sur les ci-devant privi-

églés.

Adresse de la nouvelle municipalité de Ville-

neuve-d'Amont, en Franche-Comté; elle réclame

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

l--^ SÉRIE. T. XY.
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avec instance la suppression du tribunal des sa-

lines de Salins, ou plutôt la suppression entière

de ces salines.

Adresse du corps administratif île la Loire-Infé-

rieure, qui consacre les premiers moments de son
existence à présenter à l'Assemblée l'hommage
d'une adhésion absolue à ses décrets. Il observe
que la multiolicité et la nature des affaires dont
il va être chariié, semblent exiger un temps illi-

mité pour la première session.

Adresse de la ville d'Issoudun, qui se plaint de
n'avoir vu aucune mention sur les procès-verbaux
(le l'Assemblée, de différentes adresses qu'elle

lui avait déjà fait passer précédemment; donne,
ausurr)lus, son entière adhésion à tous les décrets

(le l'Assemblée, et demande à faire l'acquisition

des biensecclésiasliquessituésdansson voisinage,

jusqu'à la concurrence île trois millions.

Adresse de la ville de Gornouailles, en Anjou,
portant pleine et entièresoumissionà tous les dé-
crets de l'Assemblée.

Mémoire adressé à l'Assemblée nationale, par
la communauté des procureurs de la ville d'An-
gers, Concernant l'évaluation de leurs charges. Ce
mémoire est renvoyé au comité de judicature.

Adresse des habitants des Cévennes.
Adresse des dames de la ville d'Auray, en Poitou.

L'Assemblée nationale ordonne l'insertion de ces

deux adresses dans son procès-verbal; elles sont
conçues dans les termes suivants :

Adresse des habitants des Cévennes.

« Nosseigneurs, nous vous devons le plus pré-

cieux des biens : la liberté! Vous nous donnez
une nouvelle existence; vous nous élevez à vous,

pour nous montrer dans l'avenir les destinées bril-

lantes qui nous attendent. Pénétrés de tous

vos bienl'.iits, recevez les élans de nos cœurs,
que nos vallons ne peuvent plus longtemps con-
tenir. Nous venons, en mêlant nos vœux à la

joi(î pubhiiue, vous offrir Fencens le plus pur;

nous venons, en joignant nos voix à la voix de la

renommée, apprendre à la postérité que la France
fut plus heureuse que Rome, qui n'eut qu'un
Gicéron pour défenseur.

« Le llambeau de vos vertus est votre guide;

il va servir de phare à nos descendants, dans la

vaste carrière que vous ouvrez; à la lueur de
cette lumière éclatante, ils verront comment sa

chaleur féconde sut ranpeler à la vie larbre de
la liberté, qui, desséché et flétri, étend aujour-

d'hui ses rameaux sur toute la surface de l'empire

français.
« Nous, qui témoins de votre fermeté et de

voire courage, vous vîmes, malgré les coups de
la tempête, garantir sur une mer orageuse ie vais-

seau de la patrie; devançant les éloges de la gé-

nération future, nous lui montrerons à la fois eu
vous, et nos libérateurs et nos pères; elle trou-

vera, comme un monument de notre reconnais-

sance, vos noms gravés sur tous nos rochers; et

tandis que votre gloire, franchissant les limites

de cet empire, ira frapper de son éclat tout le

monde connu, les fastes de l'histoire, en lui

rappelant vos travaux immortels, «auront aussi

lui rendre avec énergie nos sentiments les plus

tendres.
« Ils s'épanchent avec effusion en ce jour :

trente mille Gévennols quittent leurs foyers pour
vous adresser ensemble leurs vœux; c'est une
armée de frères, pénétrée du langage d'un Dieu
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de paix, que leur font entendre à l'envi les mi-

nistres de nos autels: au centre de la diversité

du culte, la même morale nous rt^unil; le même
cœur dicte nos cris; la même voix les prononce;

nos montagnes semblent aussi s'animer, et vou-
loir s'applaudir en nous voyant arborer sur leurs

cimes rétendard de la liberté; ce drapeau doit

assurer la paix au Français patriote, ou le con-

duire à la victoire. Que nos ennemis tremblent!

les Gévennols rassemblés sous son ombre, vous

offrent leurs fortunes et le courage d'une âme
libre.

« Recevez le pacte social dépositaire de nos
serments; nos mains armées se sont étendues

vers l'autel de Ja patrie; nous avons juré de

maintenir la Constitution de l'Etat, décrétée par

l'Assemblée nationale, acceptée par le monarque,
qui vint se réunir à vous, sans d'autres gardes

que l'amour de ses peuples, sans d'autre pompe
que celle de ses vertus. Nous avons juré d'assu-

rer la perception de tous les impôts, et d'opposer

la résistance partout où la tyrannie voudrait op-
primer la faiblesse. La prévoyance active de nos

municipalités, le zèle patriotique de nos cbefs,

l'union intime qui nous lie, suffisent pour nous
rendre invincibles.

« Continuez d'étonner l'Europe par la grandeur
de vos vues, et la sagesse de vos décrets : la

patrie qui vous admire, vous présente ses bras
pour vous défendre, et son sein pour vous re-

cevoir : vous y trouverez une récompense seule

digne de vous; elle se prépare dans le cœur de
chaque Français; la reconnais-sance et l'amour y
élèvent un monument durable que chaque gé-

nération va se transmettre pour éterniser le

triomphe de la vertu. »

Signé: Demandiargues, capitaine; Bois-

sière, capitaine; Lauvergnac, colonel;

Lavergne, secrétaire. »

CévemieSy Saint-Hippolythe-du-Fort, le 22 avril

1790.

Adresse des dames d'Auray.

« Nosseigneurs, désireuses de donner à la na-

tion des preuves de notre patriotisme, nous avons,

à l'exenijîle de nos concitoyens, formé entre nous
une milice sous le titre d'Amazones nationales.

Notre dessein, communiqué à notre municipalité,

enfui vivement applaudi, et elle reçut le dix-huit

de ce mois au malin notre seraieiu d'être hdèlis

à la nation, à la loi et au roi, et de maintenir de
tout notre pouvoir la nouvelle Constitution de
l'Etat. Le soir du même jour, nous nous réunîmes
à nos concitoyens, pour prêter à la face des autels

le serment civique. Nous nous empressons main-
tenant, Nosseigneurs, de vous faire conn^iître

notre attachement à notre patrie, à déposer entre

vos mains notre adhésion à vos augustes décrets,

et les vœux que nous formons journellement pour
le bonheur et la tranquillité de la France, ainsi

que pour la conservation d'un monarque que nous
chérissons; vous suppliant de nous |)ermettre de
continuer notre association, qui n'a d'autre but

que d'exciter dans les cœnrs de nos époux et de
nos enfants, le désir du bien public. Heureuses
et mille fois heureuses, si nos conseils et notre

exemple enlretienneni toujours chez eux les sen-

timents patriotiques dont nous sommes et ne ces-

serons jamais d'être pénétrées ! »

Signe^ Hérissé, Dargenteuil, Esnard, Billiard,

Blanchard, Jamoi aînée, Jamot jeune, Chré-

tien aînée. Chrétien jeune, Jousseaume La-
sanzan, ûger aînée, Oiier jeune, Boucherain
aînée, Dargenteuil aînée, Zéuaïde Dargenteuil,

Marie Gai lard, Gallard, Régnier jeune, Ré-
gnier aînée, Ramard, Audureau, Bouchemin
jeune, Arnauld Challe-Regnier. »

Les citoyens de la viUe de Faou en Bretagne

adressent à l'Assemblée nationale une offrande

patriotique que ses trésoriers ont reçue le 27 avril

dernier, consistant en dix-sept râarcs quatre

gros et demi d'argent, deux gros d'or, une paire

de boucles d'oreilles, une paire de bracelets,

un mouvement de montre, et 3 liv. 12. en ar-

gent

Les députés extraordinaires des villes du
royaume sont admis à la barre, et après avoir ex
primé leur reconnaissance et leur admiration

pour les travaux de l'Assemblée,ils la sollicitent de

porter ses regards sur les villes qui n'ont obte-

nu ni départements ni districts, lorsqu'il sera

question de l'établissement des tribunaux.

M. I« Président leur répond :

«L'Assemblée nationale reçoit avec satisfaction

l'hommage de vos sentiments. Elle n'a cessé do
onner des preuves de son zèle pour le bien

public: l'attention qu'elle a toujours eue de ne
fixer les districts et départements qu'après s'être

assurée par elle-même et par l'avis des divers

députés des provinces, de l'avantage qui résulte-

rait de ces établissements pour le bien public,

vous est un silr garant qu'elle aura les mêmes
égards pour vos réclamations, lorsqu'il sera ques-

tion de fixer la résidence des tribunaux de Jus-
tice, et qu'elle fera en sorte de les placer de ma-
nière que tous aient lieu d'être satisfaits de ses

opérations. »

M. Au!»ry fait la motion suivante, dans le but

de faire cesser les plaintes ou réclamations des

villes qui demandent à partager les établissements

de la constitution :

Messieurs, on se plaint de toutes parts de la

division du royaume; près de cent villes et plus

d'un million d'âmes réclament contre la vio-

lation de leurs droits; mais on peut remédier à

tout et satisfaire les réclamants en leur ôtaiit tout

prétexte de plaintes ultérieures.

Déjà les demandes de quelques directoires, pour
la dépense annuelle des membres qui les compo-
sent, s'élèvent à des sommes exorbitantes.

Un directoire de déparlement fixe cette dé-
pense à 150,000 livres; qu'on y ajoute celle des

districts, que je suppose de six à sept par dépar-

tement, et qui s'élèvera à 40,000 livres chacun,

si l'on suit les mêmes proportions que la somme
demandée pour le département, voilà, avec les

faux frais indispensables à l'administration, une
première dépense à allouer d'environ 500,000 li-

vres, et, pour toute la France, une dépense de

20,000,000 de livres, non compris les frais de per-

ception des contributions.

Vous ne chargerez sûrement pas les peuples,

notamment ceux qui se [daignent et qui récla-

ment d'en payer leur quote-part.

Ce sont. Messieurs, ces belles places auxquelles

on avait en vue d'attacher de gros revenus pour

mettre les pourvus, chargés de l'administration,

à même de jouir, dans la société, de la considéra-

tion que la richesse donne, qui ont tant excité

de réclamations, et dès lors, Messieurs, devons-

nous douter un instant que l'intrigue, el beau-
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coup de sentiments d'intérêt personnel, n'aient

présidé à toutes les opérations de la division du

royaume?
Le moyen que je propose pour parer aux

inconvénients, contre lesquels on réclame tant, est

si simple, que je me contenterai d'enprésenler le

projet de décret.

PROJET DE DÉCRET.

1° Les villes au-dessus de deux mille habitants,

éloisnées des chefs-lieux de leurs districts de cinq

à six lieues, et à une di>tance convenable des

districts voisins, de manière à ce que leur éten-

due soit toujours de 30 à 36 lieues carrées, pour-

ront devenir chef-lieu d'un district, dont les

limites seront fixées par les lignes équidistantes

entre les chels-lieux des districts voisins; en >c

chargeant, par les habitants de ces nouveaux dis-

tricts, de subvenir à tous les frais de régie, ad-

ministration, directoire, juridiction et de verse-

ment sans frais, dans les caisses iiénérales ou na-

tionales, de toutes les contributions ou impôts,

moyennant la seule rétribution d'un sol pour

livre.

2° Tous les districts de France devront sub-

venir aux mêmes frais de la même manière.
3° Les hat)itants des districts qui ne pourront

soutenir cette charge, auront la liberté de se

réunir à celui ou ceux des districts voisins qu'ils

jugeront convenables.
4° Pour que de l'exécution de ces dispositions, il

ne résulte aucun retard dans l'organisation des

tribunaux, l'Assamblée décrète que le chef-lieu

du tribunal de district sera placé dans la ville chef-

lieu de district, si mieux n'aiment ses habitants le

fixer dans la ville qu'ils désigneront par un vœu
légalement exprimé et adressé à l'Assemblée na-
tionale ou à son comité de Constitution.

0° Dans tous les cas, les nouveaux procès-

verbaux de délimitation des districts seront adres-

sés, dans le courant d'un mois pour tout délai,

au comiié de Constitution; et, dans le mois sui-

vant, l'administration et la juridiction devront
être en pleine activité, autrement, et passé ce

temps, les villes et habitants non réclamants se-

ront déchus du droit de réclamer à l'Assemblée
nationale actuelle.

6° Les frais relatifs aux départements, d'après

la lixation qui en sera faite, seront sujiportés

par tout le département, de manière à ce que le

district de la ville du déparlement en supporte
le quart, les districts voisins le sixième, les dis-

tricts intermédiaires le huitième, et enfin, les plus
éloignés seulement le douzième.

(L'Assemblée renvoie la motion au comité de
Constitution.)

M. Ânisson-Duperron, directeur de l'imprimerie
royale, adresse une lettre à M. le président pour
le prévenir que, d'après le vœu qui lui a été ma-
nifesté, les exemplaires des lettres-patentes et

autr-cs objets imprimés à l'imprimerie royale,

destinés aux députés, seront adressés, à l'avenir,

au sieur Baudouin, imprimeur de l'Assemblée.

M. le comte de Crillon, secrétaire, donne lec-

ture du procès-verbal de la séance d'hier au
soir.

Il ne se produit aucune réclamation.

M. le marquis de Foucault. Je demande si

le comité de mendicité présentera incessamment

le plan de son travail, et s'il doit s'occuper en
particulier des enfants trouvés?

M. le duc de L<iancourt, membre du comité.
Le plan du travail du comité est imprimé et dis-

t'ibué à domicile, et il y est, en effet, question
des enfants trouvés.

M. le marquis de Foucault. Si les travaux
du comité ne sont pas assez avancés pour qu'il
nous présente un décret embrassant l'ensemble
des objets qui sont de sa compétence, il pourrait,
au- moins, nous présenter un règlement provi-
soire sur la question des enfants trouvés qui est
urgente.

M. le duc de Lianconrt. Votre comité de
mendicité considère que les décrets que l'Assem-
blée nationale rendra sur ces questions doivent
s'harmoniser avec les autres parties de la Consti-
tution ; qu'ils doivent tendre à faire chérir et res-

pecter cette Constitution par tous les pauvres du
royaume; en conséquence, toute loi partielle et

provisoire lui a paru plus nuisible qu'utile.

M. Heurtant de Wjamerrllle, vice-président
du comité d'agriculture et de comrnerce, présente
le plan des travaux du comité.
L'Assemblée ordonne l'impression et la distri-

bution à domicile.

Plan des travaux du comité d'agriculture et de
commerce, présenté à l'Assemblée nationale,
le 8 mai 1790 (1).

L'Assemblée nationale, portant un regard at-

tentif sur elle-même, et désirant accélérer de
plus en plus les grandes opérations qui l'occu-
pent sans cesse, a ordonné à ses divers comités
de lui rendre compte de leur travail. En consé-
quence, le comité d'agriculture et de commerce
vient mettre sous les yeux de l'Asseniblée natio-
nale la marchequ'il a suivie, cellequ'il se propose
de continuer, ce qu'il a fait et ce qui lui reste à
faire.

Au moment de sa formation, le comité d'agri-

culture et de commerce s'est considéré comme
composé de deux sections qui sont entre elles,

dans l'ordre politique, ce qu'est, dans une famille,

une mère modeste et laborieuse, et son Mis de-
venu plus puissant qu'elle, et protecteur de celle

qui lui a donné la vie. Sous les rapports naturels
et réciproques, le comité a donc cherché à en-
tretenir une grande union dans son sein, à tenir

une balance exacte entre les intérêts divers du
commerce et de l'agriculture, et il a redoublé
d'attention pourne i^éparer jamais l'intérêt géné-
ral de la nation des vues particulières du com-
merce.
En même temps, le comité a vu qu'il était le

correspondant nécessaire de tous les autres co-
mités, parce que les subsistances, le numéraire,
les impositions et les besoins de tout genre ra-
mènent les hommes, le gouvernement et tes lois

au principe de toutes choses, le territoire et ses
agents. Ainsi, il s'est proposé d'écouter d'abord la

marche des autres comités. Il a dii se borner
longtemps à des détails particuliers, à des dépouil-
lements de mémoires, à préparer les matériaux
de la liberté du commerce, et de l'indépendance

(1) Co document n'a pas été inséré au Moniteur,



436 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 mai 1790.]

du sol, à faciliter, à encourager les citoyens de

toutes les provinces et de toutes les classes, qui,

par leurs observations, annonçaient des lumières

et du patriotisme. Il a dû n'agir souvent que par

ses commissaires dans les autres comités, ne point

se plaindre d'être peu en évidence, content d'être

utile, en fondant ses idées dans la masfe géné-
rale, et en réglant tous ses mouvements sur ceux
de l'Assemblée nationale.

Le rapport sur les subsistances des colonies a

été le premier acte manifeste de son travail :

l'Assemblée nationale en a ordonné l'impression;

mais les circonstances n'ont pas permis qu'il' en

fût pris une plus ample connaissance, et qu'il y
eût de décret rendu à cet égard.

Une demande patriotique des représentants de
la commune de Paris, et l'importance de l'objet

qui y étaitjoint, ont mis en avant, quelques mo-
ments plus tôt, f't soumis à l'Assemblée nutionale

le rapport du comité sur le dessèchement des

marais du royaume. Quinze cent mille arpents de
terres précituses à conquérir sur les eaux, des
milliers d'hommes à conserver, en dépurant l'air

d'exhalaisons malsaines , l'empire des moissons
à étendre, desarmées d'ouvriers à em|)loyer, ont
fait détacher du code rural Je rapport d'un objet

qui en était la première partie. L'Assemblée a

déjà décrété le premier article de ce rapport, et

bientôt elle terminera, sans doute, la discussion

définitive du projet de loi sur ces grandes amé-
liorations, que la nation pouvait seule ordonner
et réaliser.

Les relations que le comité d'agriculture et de
commerce a constamment avec les autres comités,

ont autorisé un de ses membres à faire à l'As-

semblée nationale, au nom des comités des do-
maines, de féodalité, d'agriculture et de com-
merce, le rapport sur les droits de péage, de
minage, de hallage, d'élalonage et autres sem-
blables, tous, restes de l'ancienne servitude, et

entrave s de la nouvelle Constitution. Un décret
de l'Assemblée a couronné ce rapport.

Le privilège de la Compagnie des Indes a été

présenté ensuite à la décision de l'Assemblée. Elle

a prononcé l'abolissemenl de ce privilège, qui a
été considéré sous tous ses divers aspects, et

qu'elle a regardé comme une atteinte portée à la

liberté du citoyen, du commerce, des manufac-
tures et de l'agriculture. Les détails sub.^-équents,

qui concernent les intérêts de cette compagnie, et

que l'Assemblée a cru devoir renvoyer au comité,
seront bientôt le sujet du rapport qui terminera
cette affaire majeure.
La suppresHon des barrières dans l'intérieur du

royaume, la fixation des droits de traites aux
frontières, leur tarif général, la question des Iran-
chistsdes diverses provinces, et de plusieurs villes

du royaume, réclameront, au premier jour, î'ai-

tenliOQ de l'Assemblée. Ce rapport est la suite d'un
long, profond et pénible travail; son effrt mémo-
rable sera dedésemprisonner toutes les provinces
de France, et de ne plus faire qu'un cercle exté-
rieur de nos chaînes politiques. C'est pour cet
objet surtout, et en tout ce qui a rapport à l'orga-

nisation du pouvoir judiciaire du commerce, que
MM. les députés extraordinaires du commerce et

des manufactures, qui assistent régulièrement aux
séances du comité, l'ont beaucoup aidé de leurs
lumières, et ont donné les plus grandes preuves
de 1 ur zèle.

^
Toujours actif, le comité ne fera point attendre

l'exposition des vrais principes sur l'exploitatiejn

des mines de fer et de charbon de terre, et sur
les moyens les plus sages de terminer ce procès

affligeant entre le commerce et l'agriculture. Les
idées délicates et réiléchies qu'il a fallu rassem-
bler en cette circor)stance, toucheront nos premiers
besoins, influeront sur tous les arts, embrasse-
ront toutes les propi'iétés, et dévelo[)peront l'é-

tendue du pouvoir de la souveraineté d'une na-
tion. D'excellents mémoires remisa voire comité,
soit par M. de la Millière, soit par M. de Tolozan,
soit par M. de Lomont, n'ont rien laissé à désirer
sur celte matière.

Les autres matériaux du comité sont un projet
de loi contre les privilèges exclusifs de différente
espèce ; la disc-ussion de celui des messageries,
utile sous beaucoup de rapports, abusif sous d'au-
tres; les règlements pour le nouveau commerce
qui s'établit sur les sels, depuis la proscription de
la gabelle; l'examen des traités de commerce
avec les puissances étrangères ; la réforme à faire

parmi les inspecteurs des manufactures, qui, sans
fruit, étaient pour l'État un impôt onéreux, et

qu'on peut rendre utiles, en les établissant de con-
cert avec les entrepreneurs des manufactures, et

le commerce, et en les choisissant parmi les com-
merçants éclairés ; le meilleur ehuix des consuls
dans les ports de mer étrangers, postes qui n'ont
presque jamais été donnés qu'à la faveur, et qui
ne devraient être occupés que par les hommes les

plus instruits.

Quelques objets importants, qui tiendraient à
de grandes entreprises provisoires, à la naviga-
tion, aux communications libres, au comiuerce
de mer ou de terre, à ces puissants mobiles de la

prospérité publique et de la fraternité universelle,
pourraient entrer encore dans l'itinéraire du co-
mité.

Mais, tandis qu'il continuera ainsi de porter à
l'Assemblée nationale les questions pressées du
moment, il ne cessera de s'occuper de son grand
travail du code rural, qu'il chen hera à rendre le

plus clair, le plus précis et le moins étendu; et

l'Assemblée jugera encore, dans sa sagesse, de ce
qui devra être l'objet des délibérations de celte

législature, ou de ce qu'il conviendia de confier
aux législatures suivautes. Les articles peu nom-
breux de ce code comprendront ce qui paraît te-

nir de plus près au bonheur des habitants de la

campagne. G?, code viendra à l'appui des idées
sages et consolantes du comité de mendicité ; il

tendra à assurer à jamais la liberté des cultiva-
teurs, la fécondité du teriiloire, l'opulence des
manufactures, la confiance dans le commerce et

la division des trop grandes propriétés, sans nuire
cependant à cette activité, source de toutes les

fortunes particulières et de lasjilendeurd'un em-
pire, à cette activité de l'intirét personnel, qui
ne vaut pas, mais qui remplace le patriotisme, et

qui s'unii paifaileujent avec lui.

De l'indépendance de chaque propriété, et de la

liberté que chaque propriétaire doit avoir de va-
rier à sou gré les productions de son terrain,

naîtra le projet des lois qui influeront sur les

prairies artiflcielles, sur les défrichements, sur le

régime et la replaniation des bois, sur le cours
libre des eaux, et le mieux préparé par les prin-
cipes de l'irrigation, sur les canaux considérés
comme communication et dessèchements, sur le

gouvernement des troupeaux envisagés dans leur
utilité générale, sur l'augmentation des subsis-

tances, premiers moyens de population.
Ce code, n'ayant en vue que l'union des ci-

toyens, la protection due aux pauvres et la force

de l'empire, renfermera tout ce qui peut inspirer
de l'émulation aux colons, et tout ce qui peut pro-
duire sans effort ladivisiondes trop grandes pro-
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priétés territoriales. Ainsi, il traitera des incon-

vénients des substitutions, etdu tort qu'elles font

à ia bonne exploitation des terres; du partage

équitable des communaux, du droit de parcours
et de vaine pâture, de la suppression des fêtes qui

ne sont pas solennelles, du glanage à conserver
pour les pauvres seuls, des bureaux de charité,

des ateliers puldics, de la manière de faire valoir

les terres, la plus juste dans ?es conventions entre

le propriétaire et le fermier, ou le métayer ; de
la durée plus étendue des baux, des commu-
nauiés oppressives des gens de campagne dans
quelques provinces.

La bonne foi, la commodité et la sûreté du com-
merce seront les principes des lois sur l'unifor-

mité des poids et mesures, traitée dans des mé-
moires très intéressants de M. l'évèque d'Autun,
de M. de Ghambord, di; M. de Villeneuve, de
M. Abeille, sur ia quantité et les lieux des foires

et marchés dans la nouvelle division du royaume,
et sur l'entretien des chemins vicinaux. Il serait

cependant possible que le rapport très important
sur les poids et mesures, par des considérations
politiques et philosophiques, lût détaché du code
rural, et présenté très prochainement à l'Assem-
blée nalionalc.

A toutes ces lois, le comité joindra, comme
supplément, les désirs suivants. Puissenl-ils n'être

pas longtemps vains ! Puissent-ils, enseréalisaiii,

devancer les lois, rappiocher les temps et entraî-

ner les 0|)inions! Le comité croirait très utile

qu'il y eût en France, à l'avenir, une organisa-
tion ilouvelle dans l'administration du commeice,
el il se propose de vous en présenter le plan, qui
doit opérer la prospérité des manufactures, de ces

ateliers animés de l'industrir, de ces entrepôts
respectables de l'agriculture et du commerce,
sans lesquels l'agriculture accumulerait un su-
perflu inutile, et le commerce ne serait plus que
le transport et l'échange des matières premières

;

des marjufactun s dont nos voisins citoyens et

politiques soignent tant les intérêts, qu'ils"eficou-

ragent par des primes les inventeurs iies mécani-
ques économiques et ingénieuses; qu'ils multi-
plient partout dans les campagnes les filatures de
coton et celles de laine et de lin ; qu'ils ont or-
donné que les morts, en Angleterre, seraient en-
sevelis dans des étoftVs de laine, et que des balles

de laine seraient les sièges de leurs législateurs.

Le comité souhaiterait qu'il se fondât une caisse
patriotique de prêt volontaire, dans chaque dé-
partement, pour toutes les entreprises territo-

riales, et les établissements locaux des manufac-
tures.

Le comité verrait avec la même satisfaction la

création d'une société d'agriculture pratique,
dans chaque déparlement, laquelle correspondrait
avec la société, éclairée, pratique et honorée
d'agriculture, dans la capitale. Le comité doit

rendre ici a cette société littéraire la justice qui
lui est due. C'est de cette société, qu'il a retiré

les plus grands secours; c'est d'elle, et de M. de
Lorinoi, qu'il a reçu les meilleurs mémoires en
agriculture. Cette société a infiniment abrégé le

travail du code rural, en en posant les bases
principales, et en les développant avec autant
d'éloquence que de sag> sse. La correspondance
de ces sociétés entre elles donnerait aux cultiva-
teurs des diverses parties de l'empire, le lien qui
leur a toujours manqué. Le commerce, pour qui
la liberté et la confiance sont les premiers en-
couragements, a ce grand avantage sur l'agri-

culture; il se rassemble, il se concerte, il forme
des associations; l'agriculture, jusqu'à ce jour,

n'a eu que des individus isolés; c'est une des
principales causes de sa langueur. Le choc des
idées détruit les préjugés; répandez les lumières,

vous fertiliserez le sol. Les sociétés agricoles
produiraient cet heureux effet; et une meilleure
éducation physique et morale, donnée aux en-
fants des colons, serait un second bienfait qui
accélérerait ce changement si désiré dans nos
mœurs.
Le comité regrette de ne pouvoir employer, dès

à présent, les moyens d'empêcher la propagation
(le cet horrible mal, qui a son principe dans
les sources de la vie, et qui se communique aux
nourrices de campagne par ces enfants, fruits

malheureux du déréglempnt des villes. Ces
moyens sont consacrés par M. L'Endormi dans un
méiioire plein d'une philosophie humaine, el

qui, s'il était connu, élèverait peu à peu les

idées des dernières classes de la société à la

hautimr des nouveaux usages qu'il voudrait ad-
mettre.

Le comité ne cessera de désirer que l'homme
de la campagne, en apprenant ce qu'il doit à
l'Etre suprême, s'instruise en même temps, et

en peu de mots, de ce qu'il doit à sa patrie, à ses

parents, à lui-même, à ses intérêts. L'ignorance
n'était bonne pour lui, que lorsque l'instruction

le coniluisait au dégoût de son état, à une ambi-
tion qui le menailàla corruption, et, de là, sou-
vent au malheur et à la mi-ère; mais, dans nos
mœurs nouvelles, le système de son bonheur et

l'estime de lui-même doivent l'attacher forte-

ment à l'agriculture, et ne lui faire envier le

rang de personne. MM. les curés de campagne
pourront infiniment contribuer à cette régéné-
ration.

Le dernier vœu du comité serait que ces pas-
teurs charitables, du sort desquels l'Assemblée
nationale s'occupe avec tant d'intérêt, amenés à
ces principes patriotiques, par leur éducation du
séminaire, se livrassent, dans les intervalles que
leur laisse le saint ministère, à des observations
suivies en agriculture, et tinssent un état fidèle

de la culture des terres de leur paroisse. Chaque
nouveau propriétaire ou colon viendrait s'éclairer

dans ce recueil, qui devrait être, ainsi que dans
une province d'Angleterre, enchaîné dans la sa-

cristie, et ouvert à tous les habitants. Chaque
propriétaire, fermier ou colon viendrait y ap-
prendre à éviter des erreurs nuisibles, à ne point
tenter des essais incertains, à augmenter sou
revenu, à fortifier son commerce. Ainsi, la géné-
ration présente mériterait la juste reconnais-
sam e de la postérité ; ainsi, le gouvernement
pourrait toujours, à volonté, se faire rendre
compte des productions de tout genre de chaque
département, des établissements les plus propres
à chaque canton, et qui, quelquefois, s'anéantis-

sent et s'oublient. De la progression des décou-
vertes, de la similitude, et de la contradiction
même qui pourrait exister dans ces annales va-
riées, il se formerait dans tout le royaume une
grande masse de connaissances physiques et

d'expériences, lumières de tous les arts et de
tous les siècles, et fanaux bienfaisants du com-
merce, de l'agriculture et de l'industrie natio-

nale.

Tels sont les principes, les travaux et les vœux
des membres du comité, que l'Assemblée a atta-

ciiés principalement à l'agriculture et au com-
merce.

M.|Ie Président. Le résultat du scrutin pour
l'élection de votre présideat a donne la majorité
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absolue des suffrages à M. Thouret; mais comme
il est obligé de s'absenter demain dimanche, il

ne prendra le fauteuil que lundi.

M. le marquis de Bonnay, président du
comité d'agriculture et de commerce, fait le rap-

port suivant, au nom de ce comité, sur l'unifor-

mité à établir dans les poids et mesures {\).

Messieurs, l'intérêt et le vœu du commerce
appellent l'uniformité des poids et des mesures
dans toute l'étendue de l'empire.

Ce vœu est exprimé dans la plus grande partie

de nos cahiers : ce vœu est celui de la raison,

de la justice et de la probité.

Il sollicite une opération utile dans son objet,

grande dans ses résultais, difticile dans son exé-

cution.

H demande fjue l'on s'y livre avec courage,
qu'on la combine avec précision, qu'on la suive
avec constance.

Ce vœu, dicté par une politique éclairée, re-

pousse les spéculations honteuses que l'on a quel-
quefois osé opposer aux législateurs, quand ils

ont voulu entreprendre la grande réforme, dont
une mission expresse nous oblige de nous occuper.

Ce n'est pas vous, Messieurs, qui serez arrêtés

dans le projet de ramener toutes les mesures à
une mesure commun(î, par la considération que
la variété qui y régne maintenant favorise les

calculs de quelques trafiqueurs de mauvaise foi,

et fonde les profits d'un petit nombre d'hommes
adroits sur l'ignorance ou la simplicité d'un grand
nombre d'autres.

Il faut que l'Assemblée nationale ajoute un
bienfait à tous les autres; il faut que la France
lui doive encore l'uniformité des poids et mesures.
Ce que Louis XIV voulut entrefireiidre, ce que

Louis XV fut près de tenter, ce que Tur;.'Ot était

digne d'achever, ce que les Romains seuls ont
exécuté, Louis XVI et l'Asseùiblée nationale l'exé-

cuteront.

Votre comité d'agriculture et de commerce

,

auquel appartenait ce genre de travail, l'a regardé
comme un des plus importants et des plus digues
de son attention.

Il n'a pas eu l'ambition présomptueuse de ne
chercher que dans son propre sein les lumières
qui doivent l'éclairer. Il a appelé l'instruction de
toutes parts, et de toutes parts l'instruction lui

est venue.
Plusieurs citoyens distingués nous ont adressé

des plans et des projets utiles (2).

Des compagnies savantes nous ont offert le

fruit précieux de leurs travaux, et se sont em-
pressées à seconder, à diriger les nôtres, quand
nous les avons consultées. A cet égard, la société
royale d'agriculture a des droits particuliers à
notre reconnaissance.
Au sein môme de cette Assemblée, nous avons

(1) Le Moniteur ne donne qu'un court résumo de ce
rapport.

(2) Parmi les mémoires adressés au comité d'ag^ricul-
ture et de commerce, trois surtout méritent d'être dis-
tingués : l'un est de M. Duvernoy, officier au corps
royal du génie ; il est rempli de recherches et de détails
très bien faits : un autre de M. Colligiion, avocat au
f)arlement, accompagné d'un ouvrage assez étendu et
ort intéressant

; l'autr* de M. Villeneuve. Ce dernier
a été communique ;i la société royale d'agriculture, et
M. Abeille, choisi par elle pour en prendre connais-
sance, a fait au comité d'agriculture et de commerce
un rapport très méthodique, très analytique,très savant,
et digue en tout de la rôpiitaiion de son auteur.

trouvé des secours et des connaissances dont nous
avons tâché de profiter.

M. le comte de Gliambord nous a fait remettre
un mémoire rempli de vues sages et profondes.
Il paraît avoir puisé ses principes dans cet ouvrage
immorti I, où sont en dépôt ceux de toutes les

sciences : mais les réflexions qu'il a tirées de son
propre fonds ajoutent à l'intérêt et à l'utilité de
son ouvrage; et comme il adopte détinitivement
les mêmes bases que M. l'évêque d'Aulun, il doit

partagerl'hommage que nous rendons à ce dernier,
quand nousvous annonçons qu'il a été notre prin-
cipal guide.

L'ouviage de M. l'évêque d'Autun sur les poids
et mesures (1), imprimé depuis quelques mois, a
frappé tous les bons esprits par sa justesse, par sa

méthode et par sa clarté. Chacun de vous. Mes-
sieurs, a eu le temps de le (Connaître et de l'ap-

précier; et votre comité, en vous invitant à adop-
ter un plan si sagement conçu, est persuadé qu'il

ne fait que prévenir vos vœux.
Mais si vos suffrages, si les siens avaient besoin

(l'être encouragés par ceux d'une nation impar-
tiale et éclairée, votre comité vous dirait que le

plan de M. l'évêque d'Autun, calculé avec bien
plus de précision que celui de l'Encyclopédie,
d'où il semble être tiré, a eu le plus grand succès
en Angleterre, que plusieurs membres distingués
en ont déjà entretenu la chambre des communes,
et que le parlement d'Angleterre, si nous pou-
vons en juger d après les discours de quelques-
uns de ses orateurs les plus distingués, est tout
disposé à concourir avec vous à l'ext^cution de
celle grande entreprise.

Votre comité. Messieurs, qui respecte vos mo-
ments, et qui a compté pour rien des semaines
d'un travail assidu, quand il a cru pouvoir épar-
gner queli]ues instants du vôtre, ne vous détail-

lera pas, à moins que vous ne lui ordonniez, les

divers systèmes qui lui ont été |)résentés sur les

moyens de réduire toutes les mesures à une me-
sure Commune.
Les uns se sont contentés d'indiquer les poids

et mesures de Paris comme devant être adoptés
par tout le royaume. Mais comment les définir?
comment les fixer? comment les préserver de
cette variation inévitable, que le temps amène
dans tout ce qui n'est que l'ouvrage des hommes,
si l'on ne détermine pas avec précision leur rap-
port avec ces mesures éternelles que donne la

nature et qui ne périssent qu'avec elle?
Mais, puisqu'il fallait consulter les mesures

invariables que présente la nature, à laquelle
fallait-il s'arrêter?
On nous a proposé la hauteur moyenne du

mercure du tube de Torricelli; mais bi "seule dé-
finition de cette mesure en montre l'incertitude.

Qui dit terme moyen, suppose des extrêmes; et

comment déterminer le point juste qui les sé-

[lare ?

La hauteur du mercure varie suivant l'état de
l'atmosphère, suivant la température, suivant le

niveau. Cette mesure nous a paru trop incer-
taine.

Une autre méthode consisterait à adopter, pour
premier élément de nos mesures, une fiaction
de la longueur du méridien, coupé en deux
parties égales par le guarante-cinquième paral-

lèle; et celte fraction, qui serait un soixante
niillièrae, a été évaluée, d'après les calculs de

(l) Voy. Archives parlementaires, séance du 9 mars
1790, lomo XII pag. 104.
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M. (le la Caille, à cinq pieds huit pouces cinq

lignes nii quart.

M. l'évêque d'Autnn, en présentant les avan-

tages (le cette mesure élémentaire, en a fait voir

aussi les imperfections. Il vons a prouvé qu'elle

manquait de cette exactitude rigoureuse qu'il est

nécessaire de cherclipr, et peut-être possible d'at-

teindre, en se livrant aux méditations qui nous
occupent.
Nous ne répéterons pas ce qu'il a dit, parce

que nous présumons que vous le connaissez ; et

nous ne nous permettrons pas d'ajouter nos ré-

flexions aux siennes, parce que nous craindrions

de ne pas aussi bien dire.

Nous nous contenterons de vous annoncer,

qu'ainsi que lui, nous nous sommes déterminés

en faveur du pendule qui bat les secondes sous
la latitude de 45 deerés.

Sa iontriieur a été calculée et estimée à 36
pouces 8 lignes 52 centièmes : mais nous pen-
sons, ainsi que M. l'évéque d'Âutun, qu'il serait

néresssaire de la déterminer de nouveau.
Nous adoptons pour relte opération les moyens

sages qu'il propose. Nous crovons être informés
d'ailleurs nue l'Angleterre est prête à se joindre

à nous pour en assurer le succès, et nous met-
tons le plus grand prix à cette association de
travaux et d*^ lumières.

Nous croyons que lorsque deux nations, qui

ne peuvent presque avoir de rivales qu'elles-

mêmes, auront adopté de concert une mesure
générale et commune, cette mesure ne tardera

pas à devenir celle de| l'Europe et celle de tous

les peuples commerçants de la terre.

Cette heureuse uniformité sera un lien déplus
entre les hommes. Un plu« grand nombre d'entre

(ux nourront se livrer aux entreprises du com-
merce. Les calculs du upgociant seront simplifiés,

P(>s résultats plus certains, ses spéculations moins
vniTues.

Mais, Messieurs, quelrrne séduisante que soit

cette perspective, osons b' laisser encore dans le

lointain qu'elle occupe à nos yeux: sachons
calmer nos désirs nour mieux en atteindre le

but ; entamons avec vivacité cette grande entre-

prise, mais suivons-la avec lenteur et patience :

îrardnns-nous de rien précipiter. La vérité ne doit

jamais s'offrir brusquement aux hommes; et,

peut-être que le bonheur lui-même a besoin de
tro!iver des cœurs préparés à le gortter.

Votre comité. Messieurs, pour les détails de
l'exécnt'on du plan auquel il s'est fixf\ a cru
devoir vous renvoyer au Mémoire déjà cité de
M. l'évêque d'Autun.
Vous V verrez qu'une opération qui, par sa na-

ture, est du domaine des sciences, est presque
entièrement confiée à l'Académie des sciences de
Paris, et à la Société royale de Londres; c'i^st-à-

dire aux 'deux compagnies les plus savantes du
monde savant.

Vous y verrez que ce projet, si vous daignez
l'adopter, doit être mis en dépôt entre les mains
de ces hommes aussi distingués par leur zèle que
par leurs lumières, et qu'il doit s'v miirir en si-

lence, pour ne reparaître dans l'Assemblée lé-

gislative que lorsqu'il aura atteint toute sa per-
fection, et que dos instructions préalables, uni-
versellement répandues, en auront fait désirer
partout l'accomplissement.
Vous y verrez combien de précautions sont in-

diquées," soit pour préparer gradîiellement les

peuples à jouir du bienfait quf^ vous leur desti-

nez, soit pour prévenir les dépenses trop fortes

qui pourraient en résulter pour le pauvre, soit

f pour empêcher les secousses qui potirrâiént naître

! d'un changement subit.

Vous y verrez enfin que le décret préparatoire
que vous pouvez rendre à l'instant môriie, vous
acquitte de toutes vos obligations, satisfait à tout

ce que l'on attend de vous, et vous conserve ce-
pendant la gloire d'une entreprise dont l'exécu-
tion sera renvoyée à vos successeurs.

Voire comité, en finissant son rapport, croit
qu'il est de son devoir de vous avertir que le

parlement d'Angleterre touche à la fin de sa ses-

sion et de vous représenter que, si vous dai-
gnez adopter les idées qu'il a eu l'honneur de
vous soumettre, il serait extrêmement instant que
l'Assemblée nationale voulût bien adopter le pro-
jet de décret suivant ; il ne diffère presque en
rien de celui qui vous a déjà été proposé par
M. l'évêque d'Autun :

PROJET DE DÉCRETi

L'.\ssemb'ée nationale, désirant faire jouir à ja-
mais la France entièrede l'avantage qui doit résul-
ter de l'uniformité des poids et mesures, et voulant
que les rapports des anciennes mesures avec les

nouvelles soient clairement déti rminés et facile-

ment saisis, décrète, que S;i Majesté sera suppliée
de donner des ordres aux administrations des di-
vers départements du royaume, atin qu'elles se

pi'ocurent, et qu'elles se fassent remettre par
chacune des municipalités comprises dans cha-
que département, et qu'elles envoient à Paris,

pour être remis au secrétaire de l'Académie des
sciences, un modèle parfaitement exact des dif-

férents poids et mesures élémentaires qui y son
en usage.

Décrète ensuite que le roi sera également sup-
plié d'écrire à Sa Majesté Britannique, et de la

prier d'engager le Parlement d'Angleterre à con-
venir avec l'Assemblée nationale à la fixation de
de l'unité naturelle de mesures et de poids: qu'en
conséquence, sous les auspices des deux nations,
des commissaires de l'Académie des sciences de
Paris pourront se réunir en nombre égal avec
des membres choisis de la Société royale de
Londres, dans le lieu qui sera jugé respecti-
vement le plus convenable, pour déterminer, à
la latitude de 45 degrés, ou toute autre latitude

qui pourrait être préférée, la longueur du pen-
dule, et en déduire un modèle invariable pour
toutes les mesures et pour les poids ; qu'après
cette opération, faite avec toute la solennité né-
cessaire. Sa Majesté sera suppliée de charger l'A-

cadémie des sciences de fixer avec précision, pour
chaque municipalité du royaume, les rapports de
leurs anciens poids et mesures avec le nouveau
modèle, et de composer ensuite, pour l'usage de
ces municipalités, des livres usuels et élémen-
taires, où seront indiquées avec clarté toutes les

proportions.
Décrète, en outre, que ces livres élémentaires

seront adressés à la fois dans toutes les munici-
palités, pour y être répandus et distribués; qu'en
même temps, il sera envoyé à chaque municipa-
lité un certain nombre de nouveaux poids et me-
sures, lesquels seront délivrés gratuitement paf
elles à ceux que ce changement constituerait

dans des dépenses trop fortes. Enfin, que six mois
seulement après cet envoi, h^s anciennes me-
sures seront abolies et seront remplacées par les

nouvelles.

M. le Présîdeut donne la parole à M.Bureaux
de Pusy qui la demande.
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M. Bureaux de Pusy (1). Messieurs, la ques-

tion qui, dans ce inornerit, est soumise à l'Âs-

semblée nationale, est dit.' ne dt^ ton U; l'attention

d'un législaieiT. Liée à l'interèides sciences, du

commerce, de l'atiriciiiture, de l'industrie, son

influence s'étend jusque sur les mœurs.
Frappé de l'utilité, (nême de la nécessité de ré-

former, à cet éjîard, notre organisation civile,

j'avais rassemblé quelques matériaux sur cet im-

portant objet ; je me suis applaudi en reconnais-

sant dans la motion que M. l'évèqued'Autun vous

a fait distribuer, ainsi que dans le rapport de votie

comité, les vues, les principes, les moyens que
j'avais projeté de votre soumettre. Encouragé
par ce premier succès, j'aborde avec plus de con-

fiance la carrière que d'autres ont ouverte, et je

ne m'attacherai, en la parcourant rapidement,

qu'à donner au travail estimable de mes précur-

seurs quelques développements dont il m'a paru
susceptible.

Ce n'est point une idée nouvelle que celle de
rendre les poids et les mesures uniform» s dans
tont le royaume. Depuis longtemps, tous les bons
esprits désirent et attendent cet utile et sage éta-

blissement; nos pères en avaient senti la néces-

sité; [)lu.-ieurs fois, il a fait partie des instruc-

tions données par les peuples à leurs représentants

aux Etats-Généranx; mais l'intérêt public et la

raison môme ont toujours été arrêtés par des in-

térêts particuliers, par des préjugés, peui-êire

par le défaut d'instruction nécessaire [lour opérer
utilement cette rélorme : la diversité gothique de

nos mesures s'est perpétuée, elle rend étrangères,

les unes à l'égard des autres, les provinces d'un
même empire, les villes, les campagnes d'une
même province, quelquefois jusqu'aux diiïére its

quartiers d'une même cité; et, dans un âge de lu-

mières, nous sommes encore gouvernée par des

institutions absurdes, humiliantes, dont nos
aïeux avaient déjà commencé à rougir dans des
siècles d'ignorance et de grossièreté.

11 est temps d'effacer celte tache: il appartient

à l'Assemblée nationale, qui n'a d'antre l)ut que
lutililé commune, île faire disparaître tous les

obstacles qui s'opposent à l'entière regénération
de l'ordre public, et, sans doute, elle ne souffrira

pas que dans le chainn qu'elle prépare avec tant

d'activité à la prospérité et à l'abondance, une
ronce stérile et parasite échappe seule à la mois-
son des abus.

l'onr faciliter la solution de cette question, je

dois d'abord écarter les principales objections
qu'opposent à ce projet l'erreur ou le préjugé.
La première difticulté consiste en ce que, dit-

on, plusieurs citoyens n'ayant d'autre existence
que celld que leur procure un commerce fondé
sur la diversité des mesures et des poids, et sur
la faculté d'acheter dans un lieu où la m( sure
est plus grande, pour revendre dans un autre où
la mesure est plus petite, si l'on vient à leur
ôier C( tte ressource, ces hommes tomberont dans
la misère, et peut-être ils deviendront dangereux
à lu société, dont ils étaient des membres utiles.

Pour détruire ce raisonnement, il suftit de le

traduire sous cette forme : un petit nombre
d'hommes de mauvaise foi vit aux dépens de l'i-

gnorance d'un grand nombre d'hommes abusés: si

l'on éclaire tes dupes^que deviendront!es fripons'i
Ln efiét, qui ne voit au premier coup d'œil que

lesavantages d'un tel commerce sont fondés uni-

(1) Le Moniteur ne donne qu'un sommaire du dis-
cours de M. Bureaux de Pusy.

quement sur l'abus de la foi publique, et qu'ils

ne résultent que d'une falsification réelle des me-
sures en usage ? car c'est faf^i^er une mesure,
(jue de vendre sous son nom une quantité moin-
dre que celle que ce nom rapi)elle à l'esprit.

Quel est l'homme assez peu éclairé pour ne pas

sentir que l'acheteur doit payer au vendeur, non
seulement la valeur intrinsèque de sa marchan-
dise, mais encore le prix de ses peines, de ses

avances et des hasards du commerce? La diver-

sité des mesures n'est donc pas nécessaire au
marchand pour se procurer, ni pour justifier le

bénéfice légitime qu'il a droit d'attendre de ses

soins et de son activité; elle n'est donc qu'une
complication nuisible des éléments d'une ma-
chine qui ne saurait avoir trop de simplicité, un
obstacle réel à la circulation des matières néces-

saires ou agréables à la vie; enfin une occasion

de fraude, par la facilité qu'elle donne aux ven-
deurs, d'ajouter au gain permis que leur com-
merce doit leur procurer, le profit illicite qu'ils

trouvent en trompant le peuple ignorant, i^ui,

séduit par la ressemblance des mots, paye, sous

une dénomination qui l'abuse, une quantité

moindre que celle qu'il croit acheter. Trafic im-
moral, honteux, qni blesse également la confiance

publique, riionnêleté, les bonnes moeurs, et

que réquité, et, par conséquent, l'Assemblée na-
tionale doivent réprouver.

On dit ensuite que les titres qui constatent l'é-

tendue des propriétés et les redevances en na-

ture sont relatifs aux mesures usitées dans cha-

que lieu; que, par conséquent, on ne pourrait

altérer celles-ci sans bouleverser, sans confondre

touttis les idées, toutes les notions reçues, sans

troubler la tranquillité des propriétaires, sans

les alarmer sur leurs propriétés.

Cette in(]uiétnde serait fondée, si l'Assemblée

nationale, se bornant à décréter qu'une mesure
unique aura lieu pour toute la France, elle né-

gligeait de donner en même temps au peuple les

moyens de connaître les rapports de la mesure
ancienne à la nouvelle; mais si, à l'aide d'un

tarif, d'un tableau comparatif, tout individu fient,

sur-le-cliamp et presque sans calcul, sans embar-
ras, déterminer la relation de chacune de nos

mesures actuelles à celle qui sera adoptée pour

les suppléer toutes, on conçoit qu'alors, loin

d'avoir compromis les propriéiés des citoyens, en

répandant l'incertitude sur les actes publics ou
particuliers qui en sont les garants, on aura, au

contraire, affermi, en les éciaircissant, les titres

de leur fortune; on leur aura facilité les moyens
de la déplacer ou de l'étendre sans crainte de sur-

prise, et, par conséquent, l'objection s'évanouit.

L'on paraît craindre aussi la secousse, l'énran-

bmt nt que l'introduction subite de nouvelles me-
sures peut produire dans l'ordre civil.

Je réponds que celte crainte n'est pas fondée,

puisque non seulement la réforme des poids et

mesures est prévue, mais [luisqu'on l'attend,

(|u'elle est désirée, que le vœu d'un grand nom-
bre de provinces, à cet égard, est consigné dans

les cahiers de leurs députés; et quand mêmj ces

circonstances favoranles n'existeraient pas, l'in-

(]Uiétude serait encore exagérée. En effet, en ne

mettant la loi nouvelle en activité iiue lorsqu'on

en aurait facilité l'application par des tables com-
paratives, telles que je les ai indiquées ci-dessus,

rinconvéïiieni de l'innovation, se réduirait, pour

chaque individu simplement, à la nécessité de

connaître le rapport de la nouvelle mesure aux
mesures anciennes de son canton, et observez

que cette étude, bien simple, bien facile, lui
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donnerait en même temps la connaissance des
m('Siires de tout le royaume; tandis qu'aujour-

d'hui, celte même éiutle exige un travail long,

pénible, fastidieux, et dont il est presque impos-
sible de se promettre un succès entier, à cause
de la bigarrure ridicule et barbare de nos me-
sures actuelles.

Loin donc que la substitution d'une mesure
unique à la multiplicilé des mesures anciennes
produise un ébranlement dantrereux, elle n'oc-

casionnera qu une commotion utile, et dont l'elFet

peut se comparer à celui d'un rayon de soleil

qui, introduit dans un lieu où règiie une obscu-
rité profonde, y distingue, y classe les objets, et

établit leurs ri lations réciproques de forme, de
couleur, de volume ou de situation: c'est l'ordre

et la lumière qui chassent le chaos.

Je dis plus : c'est que, môme en supposant que
les nouvelles mesures occasionnassimt quelque
embarras, quelque gène momentanée dans le

commerce, cet inconvénient passager serait un
faible prix des grands avantages que cette dispo-
sition doit procurer.

Considérez, Messieurs, qu'en simplifiant ainsi

les premiers éléments du commerce, en les met-
tant à portée d'un plus grand nombre d'individus,
vous augmentez nécessairement son activité, vous
multipliez les relations, les causes et les moyens
de rapprochement entre toutes les parties d'une
grande nation; vous étendez ses ressources et

vous ouvrez de nouveaux débouchés à la pros-
périté publique.

Songez surtout que l'agriculture y gagnera
presque autant que le commerce; car la facilité

de comparer , sans recherches ni calculs, le pro
duit des difîérents terrains, augmentera les spé-
culations di'S cultivateurs, et fixera leur attention
sur les diverses cultures les plus convenables aux
cantons qu'ils habitent, relativement au débit
qu'ils pourront en avoir, et l'administration gé-
nérale, acquérant une connaissance plus exacte
des diverses productions du royaume, sera plus
en état de tiéienniner le rapport dans lequel elles

devront être transportées des lieux où elles abon-
dent à ceux où elles sont |dus rares.

Il est encore une cons dération qui nous inté-
resse plus particulièrement dans la circonsiance
actuelle. Le système que vous avez adopté pour
la nouvelle division du royaume et pour le ré-
gime des départements, est' un principe d'écono-
mie dans les dépenses, de simpliciiéet d'activité
dans les moyens d'adininistration; mais oeut-
étre n'est-il pas sans inconvénient relativement à
resj)rit public que vous voulez former; peut-être
devons-nous craindre que les départements ne
tendent a s'isoler, à se regarder comme des
masses particulières indépendantes du grand en-
semble, et, dans cette supposition, quel moven
plus capable de rapprocher les esprits, iVs inté-
rêts divers, et de mènera cette unité si précieuse
qui fait la force des gouvtrnements, qu'un idiome
commun, des signes communs, des règles iden-
tiques pour tou.- les objets nécessaires ou utiles
aux besoins journaliers de tous les individus, et
combien ruuiiorrait.- des mesures ne tend-elle
pas à remidir celle indication !

En un mot, tout ce qui peut faciliter les rela-
tions de connaissances, de secours de commerce
entre toutes les parties d'un grand peuple, est
digne d'occu.er la sollicitude des homiiies ctiar-
gés de préparer scn bonheur, et doit fixer toute
leur attention.

Les anciens avaient recoQQu cette grande vé-

rité (1). L'Asie, l'Egypte, la Grèce avaient des
mesures constantes, fondées sur un module im-
muable, la circonférence de la terre; et l'un des
plus beaux monuments de leur sagesse, c'est ce
tyjie antique de bur mesure fondamentale qui
existe encore sur le Nil et qui, depuis plus de
trois mille ans, sert à constater les variations de
ce fleuve.

(2) Les Romains eurent aussi un grand soin de
conserver leurs mesures, tant que l'empire fut
florissant; elles s'altérèrent dans sa décadence,
car le propre du despotisme est d'engendrer le

désordre et de s'accroître par ce tléau.

(3) Nos premiers rois firent des lois pour la

conservation et 1 uniformité des mesures; leur
étalon, du temps de Charlemagne, était conservé
au palais du roi, comme un attribut de la souve-
raineté ; mais dans les progrès du régime féodal,
les seigneurs particuliers s'arro.eant les droits
du souverain, ils les exercèrent sur les me-
sures (4) pour les affaiblir ou les augmenter selon
leurs caprices, et quelquefds selon leurs inté-
rêts; car il pouvait n'être pas juste, mais certai-

(1) Les anciens législateurs n'avaient pas négligé l'a-

vantage de l'uniforniilé des mesures : les peuples de
l'Asie et d'une partie de l'Afiique se servaient de
la même mesure, dont le type général était la grande
coudée, qui existe encore sur le Niloinêtre du Caire ;

elle a été mesurée très exactement de 20 pouces 504
mi liémes, ol Freret a prouvé la haute antiquité do ce
monument. {Méin. de l Acad. des Inscr. T. 24.)

400 coudées formaient un stade de 114 toises 13 cen-
tièmes ; et suivant Possidonius, la circonfcnnce de la
terre était de 180,000 stades, ce qui donne pour un
degré du méridien, 57,06) toises. Celui qu'on a mesuré
en France entre le 49° et le 50° degrés do latitude, est de
57,073 toises, prouve certaine que l'ancienne coudée
était liée à une mesure très exaclo d'un degré du méri-
dien. Il y avait dans l'antiquité d'autres longueurs de
coudées et de stades, mais dérivant de cette mesure
primitive, et donnant les mêmes résultats. (Bailly, Hist.
de l'Astr. mod. T. /.)

(2) Les mesures des Grecs et des Romains, quoique
différentes, étaient liées aux mesures de l'Asie, ibid.,

et conservées avec le plus grand soin. Elles se dété-
riorèrent lors do la décadence de l'empire romain. Les
empereurs Julien, Justinien et Honorius renouvelèrent
les lois pour la conservation des mesures, qui s'altéraient.

{Métrologie de Paneton, Introduc.)

(3) En France, sous les rois de la première et de la

seconde race, les mesures furent uniformes, et leurs

étalons conservés dans le palais des rois. C'est prouvé
pr un titre de la vingtième année du règne de Dago-
bert pour l'abbaye de S lint-Denis. Celte loi est renou-
velée dans les Gapitulain-s de Charlcm.Tgne, années 803,
(Hist. de France, par \elly, T. /, p. 504,) 800 et 806
{Ancienne loi des Français, Hoiiard, T. 2, p. 20,) 789
et 813, [Métrologie de Paneton, Introduc.)

(4) Les Capitulaires de Charles-le-Chauve, en 864,
prouvent que celle lui commençait à s'altérer à l'occa-

sion des cens et autres dioits seigneuriaux qui s'éta-

blissaient par des inféoda ions. [Ibid
)

Le droit de régler les poids et mesures a toujours
été regardé comme inhérent à la souveraineté. Les sei-

gneurs s'emparèrent de l'un et de l'autre, à mesure que
le régime féodal s'établit. Les différenles coutumes qui
se formèrent consacrèrent l'abus du droit qu'ils s'étaient

arrogé de tixcr les p dds et mesures. Quelques-unes,
comme celles de Melun, de Sens, d'Anjou, de Tours, etc.

no le donnent qu'au châtelain, ou tout au plus au
seigneur haut-justieicr, c'est ainsi que le règlent les éta-

blissements de saint Louis, liv. 1, chap. 28. D'autres

coutumes reconnaissent ce droit même au seigneur qui
n'a que la moyenne justice, comme en Flandre, en
Poitou, etc. [Enci/clop. mélh. dict. de jurisprud. art.

Mesures ) Les barons avaient le droit d'établir des
arpenieurs, ce qui leur fut défendu par une ordonnance
de 1375, pour ne reconnaître que les arpenteurs du
roi. (Ibid. art. arpenteur.;
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nement il était Utile d'âtlénufer les mesures liné-

aires et superficielles, lorsqu'on avait beaucoup
de terrains à vendre, et d'augmenter les mesures
de capacité, lorsqu'on avait des droits à perce-

voir.

Si nous n'avons pIUs à craindre aujourd'hui

ces altérations arbitraires, nous devons, au inoins,

chercher à nous garantir de celles qui peuvetit

être l'effet ou de l'inexpérience des artistes, ou
de l'inattention des dépositaires, ou des accidents

qui délruiialent les étalons primitifs.

La manière la plus certaine d'y parvenir, c'est

de puiser le module fondamental de nos mesures
dans la nature elle-même ou dans quelques-uns
de crs phénomènes qui ne peuvent cesser qu'a-
vec elles. Certains de l'y retrouver toujoiii's, les

révolutions les plus désastreuses n'empêcheront
jamais d'en renouveler le type. Celte idée, aussi

grande que simple, est un des fruits les plus heu-
reiix des lumières et de la philosophie de ce
siècle Ne laissons pas échapper le moment de
le cueillir.

Le Parlement d'Angleterre s'occupe du même
objet, et cette conformité de vues entre deux
peuples éclairés, libres et rivaux, est au moins
une présomption favorable à l'opinion que l'uni-

formité des mesures ne peut être qu'un bienfait

polir les nations qui l'auront adonlée.

Ne vous exagérez point. Messieurs, le temps
que doit coûter cette entreprise, et les difficultés

qu'elle entraîne. Une expérience simple, répétée
assez de fois pour en constater le résultat, vous
donnera l'élément des mesures linéaires, qui ser-

vira à estimer toutes les longueurs depuis l'au-

nage des étoffes jusqu'au mesurai-'e des plus
grandes distances; ce module primitif, une fois

déterminé, vous en verrez dériver sans difliculié

toutes les mesures destinées à estimer les super-
ficies, les solidités etles capacités.

L'unité des mesures de capacité, remplie d'eau
distillée, ou de mercure pur, ou de toute autre
substance bien dense et bien homogène, prise à
une température déterminée, donnera l'unité de
mesure de tous les poids.

Le point fondamental de l'opération consiste
donc à fixer le module primitif linéaire, et sur
cet objet je n'ai rien à ajouter à ce que vous ont
proposé M. l'évêque d Aulun et votre comité.
Cette idée présentée par M. de La Condamine, il

y a plus de 40 ans, élaborée, mûrie par l'expé-
rience, est devenue l'opinion presque universelle
de tous les hommes instruits (1).

Je me bornerai donc à vous soumettre encore
quelques réllexions que je ne crois pas sans im-
portance.
Premièrement, quel que soit le module qui se-

ra choisi, on pourrait désirer que les monnaies y

(1) La longueur du pendule qui bat la seconde ou la
double seconde, n'est pas cxaclemcnl la même à toulcs
les laliludes et à toutes les baulcurs ; mais l'exactitude
assez rigoureuse d'une théorie confirmée par l'expérience,
offre le moyen do conclure la longueur du pendule
simple à une latitude quelconque, lorsqu'on la connaît
à une autre latitude délermiiice ; d'où il suit que si Ls
nations s'accordaient, je suppose, à prendre pour module
le pendule à l'Equateur au bord de la mer, elles retrou-
veraient cet étalon en répétant l'expérience, sans sortir
de leur latitude.

La longueur du pendule qui bat les secondes à l'Equa-
teur, est de 36 pouces 7 lignes ^1 centièmes de ligne.
(Fig. de la terre, pas Bouguer, p. 342.)

Celle du même pendule, à Paris, est de 36 pouces 8
lignes 67 centièmes de ligne. (A/ém. del'A cuil. des scien-
ces, 1733.)

fussent assiijetties(l); mais comme cet article est
infiniment délicat, je sens qu'il ne peut être per-
mis de prendre une détermination à cet égard,
sans avoir rapproché et concilié les avis des sa-
vants et des officiers des monnaies.
Dans ce momeht, je ferai seulement observer

que la valeur des métaux variant selon leur plus
ou moins grande abondance, ils ne peuvent,
étant monnayés, consefver à la fois le même
poids et la même valeur numéraire, à moins de
faire une compensation par l'alliage; et comme
cet alliage est toujours plus difficile à vérifier

que le poids, il conviendrait peut-être de fixer
invariablement le titre le plus convenable aux
métaux fins monnayés, afin que, dans aucun cas,

on ne piît les fUil-evarier que p;ir le jioids.

Je remarque, de |j1us, que l'on permet une
faible diminution sur le poids et sur le titre des
monnaies, d'où il suit, que les pièces n'ont pres-
que jamais ni le poids, ni le titre prescrits; peut-
être serait-il à désirérque cette différence; qu'on
appelle remède, fût toujours en dehors, de ma-
nière à ne jamais produire de pièces qui eussent
moins de poids eldë titre (|ue ce qui serait ri-

goureusement fixé par la loi.

Secondement, après la détermination du mo-
dule primitif de toutes les mesures, il se présente
une autre question à résoudre: c'est celle de l'é-

chelle numérique de leur division. Conservera-t-
on celles qui existent aujourd'hui, ou adoptera-t-
on la dévision décimale? Dans mon opinion par-
ticulière, celle-ci mérite la préférence à tous
égards. Rien ne saurait remplacer la facilité et
la simplicité qu'elle porterait datis les calculs ; et,

pour en donner une idée à ceux qui peuvent
n'être pas au fait de cette matière, il suffira de
leur dire que des calculs, qui aujourd'hui suppo-
sent beaucoup d'attention et exigent plusieurs
minutes de travail, se réduiraient alors souvent
à la suppression ou à l'addition de quelques carac-
tères, et quelquefois à la simple transposition
d'une virgule.

Je n'ajouterai plus rien, Messieurs, à ces ré-
flexions ; il ne ne me reste qu'à appuyer, autant
qu'il est en moi, une des plus intéressantes et

des plus précieuses motions qui vous aient été
soumises, convaincu que le décret qui l'adoptera
sera un élément essentiel de laRévolution.

Je propose d'ajouter au projet de décret du
comité ces mots :

« Décrète de plus que l'Académie, après avoif
consulté les officiers des monnaies, proposera
son opinion sur la question de savoir, s'il con-
vient de fixer invariablement le titre des méiaux
monnayés, de manière que les espèces ne puis-
sent jamais éprouver d'altération que dans le

poids, et, s'il n'est pas utile que la différence
tolérée dans les monnaies, sous le nom de re-

mède. Suit toujours en dehors, c'est-à-dire qu'une
pièce puisse bien excéder le poids prescrit par
la loi, mais que jamais elle ne puisse lui être in-

férieure.

» Enfin, que l'Académie indiquera l'échelle

» de division qu'elle croira la plus convenable,

(1) Quelques personnes ont paru surprises que j'aie

proposé, par amendement au décret, de consulter l'A-

cadémie sur les modifications dont le régime des mon-
naies peut être susceptible. Elles n'ont p:is remaJ-qué
que, dans l'ordre civil, il- n'est point d'objet qui exige
plus délicatement et plus essunliellement la précision
des mesures; le titre, le [joids, tout doit être rjgouicux;
et enfin, les monnaies ne sont elles-mêmes que la mesure
universelle de tous les échanges qui Se fout dans la société.
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» tant pour les poids que pour les autres mesures
» et pour les monnaies.

Plusieurs membres demandent l'impression du
discours de M. Bareaux de Pusy.

L'Assemblée ordonne que ce discours sera im-
primé à la suite du rapport de M. le marquis de
Boimay.
On demande à aller aux voix sur le projet de

décret et sur l'amendement présenté par M. Bu-
reaux de Pusy.

M. le duc de La BSochefoucaiild dit qu'on ne
peut assez hâter un décret qui doit établir des
rapports fraternels entre la France et l'Angle-

terre.

M. Démeunîer ajoute que le projet anéantit
un reste de féodalité. Jl demande qu'au lien deà
commls.^aires du roi, on charge les districts et

les administrations de département d'envoyer les

mesures et étalons.

Un membre pense qu'il y a tout avantage à
voler séparément sur le projet du comité et sur
la motion de M. Bureaux de Pusy. Il propose de
faire deux décrets distincts.

Cette proposition est adoptée.

M. le Président met aux voix la motion
principale dont il fait une nouvelle lecture, et

l'Assemblée rend le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, désirant faire jouir à
jamais la France entière de l'avantage qui doit

résulter de l'uniformité des poids et mesures, et

voulant que les rapports des anciennes mesures
avec le-^ nouvelles soient clairement déterminés
et facilement saisis, décrète que Sa Majesté sera
suppliée de donner des ordres aux adminis-
trations des divers départements du royaume,
alin qu'elles se procurent et qu'elles se fassent
remettre par chacune des municipalités comprises
dans chaque département, et qu'elles envoient à
Paris, pour être remis au secrétaire de l'Académie
des sciences, un modèle parfaitement exact des
différents poids et des mesures élémentaires qui

y sont en usage.
« Décrète ensuite, que le roi sera également

suiiplié d'écrire à Sa Majesté Britannique, et de
la prier d'engager le Parlement d'Angleterre à
concourir avec l'Assemblée nationale à la fixa-
tion de l'unité naturelle de mesures et de poids

;

qu'en conséquence, sous les auspices des deux
nations, des commissaires de l'Académie des
sciences de Paris pourront se réunir en nombre
égal avec des membres choisis de la Société
royale de Londres, dans le lieu qui sera jugé res-

pectivement le plus convenable, pour déterminer,
à la latitude de quarante-cinq degrés, ou toute
autre latitude qui pourrait être préférée, la lon-
gueur du pendule, et en déduire un modèle in-
variable pour toutes les mesures et pour les poids;— Qu'après cette opération faite avec toute la

solennité nécessaire. Sa Majesté sera suppliée de
charger l'Académie des sciences de lixer avec
précision, pour chaque nmnicipalilé du royaume,
les rapports de leurs anciens poids et mesures
avec le nouveau modèle, et de composer ensuite,
pour l'usage de ces iuunicipalités, des livres

usuels et élémentaires, où seront indiquées avec
clarté toutes ces proportions.

« Décrète, en outre, que ces livres élémentaires
seront adressés à la fois dans toutes les munici-
palités

, pour y être répandus et distribués
;

nu'en même tenips, il sera envoyé à chaque muni-
cipalité un certain nombre des nouveaux poids
et mesures, lesquels seront délivrés gratuitement
par elles à ceux que ce changement constituerait
dans des dépenses trop fortes; — Ënlin que, six
mois seulement après cet envoi, les anciennes
mesures seront abolies et seront remplacées par
les nouvelles. »

M. le Président relit l'article concernant le

titre des monnaies proposé par M. Bureaux de
Pusy. Il est décrété ainsi qu'il suit :

'( L'Assemblée nationale décrète que l'Acadé-

mie, après avoir lîonsulté les officiers des mon-
naies, proposera son opinion sur la question de
savoir, s'il convient de fixer invariablement le

litre des métaux monnayés, de manière que les

espèces ne puissent jamais éprouver d'altération

que dans le poids, et s'il n'est pas utile que la

différence tolérée dans les monnaies sous le nom
de remède, soit toujours en dehors, c'est-à-dire

qu'une pièce puisse bien excéder lé poids prescrit

par la loi, mais que jamais elle ne puisse lui être

inférieure;
« Enfin, que l'Académie indiquera l'échelle de

division qu'elle croira la plus convenable, tant

poir les poids que pour les autres mesures et

pour les monnaies. »

M. le Président quitte la salle des séances
et se relire par devers le roi poiir présenter des
décrets à la sanction de Sa Majesté.

M. le marquis de Bonnay, ex-président^

prend le fauteuil.

Le comité des rapports demande à être entendu
pour une affaire pressante.

L'Assemblée décide que le rapporteur de ce
comité aura la parole.

M.Pougcarddu liinibert, rapporteur.\olVQ
comité des rapports me charge de vous rendre
compte des réclamations de M. Le Gorgne, séné-
chal d'Auray, en Bretagne, ainsi que de beau-
coup de citoyens, contre la municipalité de cette

ville. 11 règne, depuis longtemps, une grande mé-
sintelligence entre les officiers de la sénéchaus-
sée et cette municipalité; de misérables iiuerelles

de préséance en sont la cause.
Les ofliciers municipaux d'Auray ont fait

éprouver à M. Le Gorgne tous les genres de per-
sécution; ils lui avaient d'abord refusé le droit

u'éligibiliié aux fonctions municipales; pt^u de
jours après, M. Le Gorgne eut une dispute avec un
uflicier de la garde nationale : cet oflicier se

prétendant insulté par lui, l'attaque l'épée à la

iuain ; M. Le Gorgne pare avec une canne les

coups qui lui sont portés, désarme l'officier et le

conduit au corps de garde; là, M. Le Gorgne, au
lieu d'obienir justice, est lui-môme délena pen-
dant vingt-quatre heures; ensuite on le conduit
à, la citadelle du Fort-Louis, sous la garde de
quinze soldats de la milice nationale et de quinze
soldats du régiment de Rouergue. La muni-
cipalité du Fort-Louis, plus éclairée et plus sage,

ayant refuse de donner l'ouverture de la cita-

delle, M. Le Gorgne revient à son domicile, où les

ofliciers municipaux d'Auray lui ordonnent les

arrêts, et exigent sa soumission de s'y conformer.
Sur son refus de la donner par écrit, douze
iiommes viennent, par leur ordre, au domicile
de M. Le Gorgne , l'enlèvent et le conduisent
dans les prisons de sa propre sénéchaussée, où
il est resté deux mois. Il n'y a jamais eu ui
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plainte, ni écron, ni interrogatoire. 1! en résulte

que cet emprisonnement et toutes ces violences

n 'étaient colorées par aucune forme légale. Deiix

arrêts de la cour supérieure provisoire de Rennes
ont ordonné l'élargissement du prisonnier, qui
est sorti depuis quelque temps, mais a pris la

fuite pour sa sûreté personnelle. Le premier
arrêt de la cour fut signiMé à M. de Forceville,
commiindanl du détachement de Rouergue; il

répondit à l'huissier que cela ne le regardait pas;
réponse vraie et très raisonnable, puisqu'il n'a-

pissait ainsi et n"avait donné sa consigne qu'en
vertu de la réquisition de la municipalité.

Voici le projet de décret que vous propos"
votre comiié:

« L'Aesemblée nationale, ouï son comité des
rapports, décrète que le sieur Le Gorgne, séné-
chal d'Auray, n'étant accusé d'aucun crime, doit

jouir paisiblement de sa liberté et de son état,

sous la sauvegarde et Ja protection de la loi
;

déclare qu'il ne peut être opposé à son éligibilité

aux places municipales, des motifs d'exclusion
qui ne résultent pas des décrets constitutionnels,
et lui réserve l'exercice de tous ses droits et ac-
tions contre les auteurs de son emprisonnement
et de sa détention.

« L'Assemblée nationale déclare nulle l'élection

des officiers municipaux faite à Auray les 26 et

27 janvier dernier ; décrète, en conséquence,
qu'il sera procé ié à une nouvelle élection dans
une assemblée des citoyens actifs d'Auray, la-

quelle, conformément à'^l'artideS du décret du
14 décembre dernier, sera convoquée huit jours
avant son ouverture, et ouverte par le maire de
la ville d'Hennebon, que l'Assemblée nationale
commet àcet effet, l'autorisant à régler le montant
de la contribution exigée pour être citoyen actif,

d'après les informations qu'il prendra sur les

lieux, sur le prix usité de la journée de travail.
» Et sera Sa Majesté suppliée de revêtir de

sa sanction le présent décret, et de donner les

ordres nécessaires pour sa plus prompte exécu-
tion. »

M. Dusers demande que M. Le Gorgne soit

simplement rétabli dans ses droits politiques,
sauf à lui de s-e pourvoir par les voies de droit
contre les auteurs de ces violences.

M. Rcgnaud {de Saint-Jean-d'Angely)condul
à ce que ces olficiers municipaux scient au moins
déclaiés inéligibles pour la première élection.
Celte punition civique lui paraît nécessaire pour
l'exemple.

M. lioys demande que le président soit tenu de
se retirer devers le roi, pour le supplier de donner
des ordres à son procureur général de la cour
supéiicure de Rennes, de poursuivre les auteurs
et complices de la détention de M. Le Gorgne.

M. Fréleau appuie fortement cette motion ; on
lui observe qu'elle tend à compromettre le con)-
mandant de Rouergue et à altérer, par une funeste
conséquence, une question sur la responsabilité
des troupes du roi, qui agissent sur la réquisition
des municipalités.

La question préalable est demandée sur cette
motion.
L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer.

M. le vicomte de Alirabean. Je demande

que les limites des pouvoirs et de l'obéissance des
cours de judicalure, de l'année requise et des
municipalités soi nt réglées.

Cette motion est ajournée, et les comités de
constitution et militaire chargés d'en faire le

rapport incessamment.

M. Boullé. Je demande le renvoi de la ques-
tion au jugement du département qui va s'éta-

blir.

La question préalable est requise sur tous les

amendements, et l'Assemblée décide qu'il n'y a
pas lieu à délibérer,

(Le projet de décret proposé par M. Poujard du
Limbert est mis aux voix et adopté.)

M. le Président. Par le résultat du scrutin,

MM. Chabroud, l'ubbé Golaud de la Salcette et

Dcfermon sont élus secrétaires.

M. le Président. Je reçois une note de M. le

garde des sceaux, qui annonce l'expédition en
parchemin, et l'envoi pour être déposés aux Ar-
chives de l'Assemblée nationale, des objets sui-
vants :

1° D'une proclamation relative au département
de l'Ariége ;

2° De lettres-patentes sur le décret du 20 du
mois dernier, qui exceptent la prévolé de l'Hôtel

des dispositions des lettres-patentes du 7 mars,
concernant les jugements définitifs émanés des
justices prévôtales ;

3° De lettres-patentes sur le décret du 23,
qui autorise les olficiers municipaux de la ville

de Montesquiou-Volvestre, à faire un emprunt
(le 3,000 livres;

4° De lettres-patentes sur le décret dudit jour,
qui autorise les ofilciers municipaux de la ville

de Limoges à faire un emprunt de 200,000 li-

vres;
5° De lettres-patentes sur le décret dudit jour,

contenant la même autorisation en faveur des
ofliciers municipaux de la ville de Troyes, pour
une somme de 60,000 livres;

6° De lettres-patentes sur le décret dudit jour
qui ordonne la continuation provisoire île la per-
ception des anciens et nouveaux octrois de la

villede Nevers, jusqu'au nouveau mode qui sera
établi pour le revenu des villes;

1° De lettres-patentes sur le décret des 22, 23
et 28 avril, concernant la chasse;

8° De lettres-patentes sur le décret du 28,
relatif aux indcinnités que les propriétaires de
certains tiefs d'Alsace pourraient prétendre leur
être dues par suite de l'abolition du régime
féodal

;

9° Enfin, d'une proclamation sur le décret du
30, concernant les gardes nationales.

(La séance est levée à 10 heures du soir.)

ASSEMBLÉ li NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'aBBÉ GOUTTES.

Séance du dimanche 9 mai 1790 (1).

M. Le Groazre de Hervélégan, secrétaire,

donne lecture du procès- verbal de la séance d'hier

au matin.

(1) Celte séance est incomjplôtc au Moniteur.
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M. EiU Reveîllère de I^épeanx, autre sec ré-

r. taire, lit le procès-verbal de la séance du soir.

P Un membre présente une observation sur la ré-

daction ; elle n'a pas de suite et les procès-ver-

baux sont adoptés.

M. Uégnier, membre du comité de féodalité,

fait le rapport suivant : Dans la Lorraine, les

priétaires de Hefs possédaient un droit appelé

droit de troupeaux à part.... Ce droit consiste à

pouvoir mettre, sur une prairie, le tiers des bêles

que la pâture peut comporter. La haute-justice

ayant été supprimée sans indemnité, on a cru

que ce droit était également supprimé. Dans la

Lorraine alleinande, ce droit a été affermé, par

grandes parties, à des compaixnies de négociants

qui approvisionnent la capitale de moutons. Les
communautés ont employé des voies de fait pour
empêcher ces fermiers de jouir des effets de leur

bail : ainsi, quatre-vingt mille pièces de ce bé-
tail sont ()rêtes à périr d'inunition. Ces négociants

ont envoyé des députés extraordinaires qui se

sont présentés ;iu comité féodal. Le bureau des
subsistances de Paris a écrit à ce comité une lettre

très pressante, par laquelle il demande que ces

fermiers puissent continuer à jouir de leur bail

jusqu'au moment où les moutons peuvent être

vendus. Le comité, ayant pris ces réclamations

en considération, m'a chargé de vous présenter
le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir ouï le rap-

port de son comité de féodalité, a décrété et dé-
crète que l(;s baux passés aux sieurs Kurcher,
Braun, et autres particuliers de la Lorraine alle-

mande, du droit connu en Lorraine sous la dé-
nommation de droit de troupeaux à part, seront

exécutés suivant leur forme et teneur, jusqu'au
11 novembre de la présente année; les autorise,

en conséquence, à continuer de m- ttre séparé-
ment sur la pâture des territoires où ils en ont
le droit, et jusqu'à due concurrence, les trou-
peaux à eux appartenant ; fait défenses de les

troubler par voies de lait dans l'exercice duilit

droit, sous telles peines qu'il appartiendra, et,

en outre, de leurs dommages et intérêts, des-
quels demeurtront solidairement res|)onsabtes

ceux qui pourraient y apporter empêchement ; à
charge par iesdits sieurs Kurcher et Braun, et

autres, dans le cas où le droit de troupeaux à part

viendrait à cesser avant ladite époque du 11 no-
vembre prochain, de payer propnriionnellement
aux communautés intéressées, par forme d'in-

demnité, le prix de leurs fermages : sans enten-
dre rien préjuger à l'égard dudit droit de trou-
peaux à part, sur lequel l'Assemblée nationale se
réserve de prononcer. »

(Ce décret, après une légère discussion, est

adopté par l'Assemblée.)

M. IjC Chapelier, au nom du comité de con-
stitution, demande la parole et dit : La députa-
tion du département de la iNièvre a fait part au
comité de Constitution d'une diflicuUé relative à
la formation de la municipalité de Saint-Sulpice-
la-Ghapelle, où doit se tenir une assemblée de
canton. Le 7 avril, on s'est occupé de l'eleciion

des ot'iiciers municipaux. D'abord l'assemblée a

été tranquille; on allait procéder à la nomination
dti maire, lorsque le curé a dit qu'il voulait être

maire, qn'il avait les qualités nécessaires pour
cela : il n'a point été no:umé. Il est monté
en chaire, et, après avoir déclaré de nouveau
qu'il remplirait à merveille les fonctions qu'on
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n'avait pas voulu lui confier, il s'est retiré, et,

ayant rassemblé des domestiques et des enfants,
ils'est fait nommer muiie. On a refusé de recon-
naître cette dignité nouvelle, et, pour se consoler,
il échauffe les esprits et chen-he à mettre le

trouble dans cette co nmunauté. Il paraîtrait dan-
gereux de laisser tenir dans ce lieu l'assemblée
de canton. La députation du département nous a
présenté un projet de décret que le comité a
adopté, et qu'il va mettre sous vos yeux:

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité de Constitution, qui lui a rendu compte
des élections et nominations faites, les 7 et 14 fé-

vrier derni^T, des ofliciers municipaux dans la

parois.-e de Sainl-Sulpice-le-Chàtel, chef-lieu du
canton du département de la Nièvre;

« Décrète que l'élection faite le 7 est la seule
régulière ; en conséquence confirme ladite élec-
tion et nomination des maire et procnreurs de la

commune de Saint-Sulpice, ordonne qu'elle sor-
tira seule son plein et entier effet, avec défense
à toutes personnes de s'y opposer, à peine d'être
poursuivies comme contrevenants aux décrets de
l'Assemblée nationale acceptés et sanctionnés
par le roi

;

« Ordonne, en outre, que, pour cette fois, l'as-

semblée primaire du canton, qui devait se tenir
dans la paroisse de Saint-Sulpice, se tiendra dans
celle de Bona;

« Décrète que son président se retirera inces-
samment par devers le roi pour le supplier de
sanctionner le présent décret, et de le faire adres-
ser sur-le-champ aux commissaires nommés par
Sa Majesté pour ledit département, dont l'Assem-
blée nationale a approuvé la conduite. »

M.dcJlalide, évêquede Montpellier, demande le

renvoi de cette affaire au département, observant
qu'on en a usé de la même manière en pareille
circonstance.

M. IfC Chapelier observe que le département
n'est pas fjrms que d'ailleurs on en a usé ainsi
lorsque les faits n'étaient pas certains; mais que
dans cette affaire, il n'y avait pas d'incertitude
dans les faits.

(Le projet de décret du comité de Constitution
est adopté.)

M. Dubois de Crancé. Vous avez nommé des
commissaires pour examiner Vadministration des
Invalides. Ils doivent attendre qu'Usaient terminé
leur travail pour vous présenter les réfornes qu'ils
croient nécessaires pour l'intérêt des administrés;
mais ils ne peuvent se dispenser de fixer l'atten-
tion de l'Assemblée sur les compagnies détachées
des invalides. On avait promis à ces braves vété-
rans de leur donner à l'hôtel un repos bien mé-
rité; leur espoir a été trompé : on les a envoyés
dans des places frontières, dans des forts avancés
en miT. Là, ils sont encore astreints à un service
journalier; ils n'ont qu'une paie de 6 sous par
jour, sans faire aucun bénéfice sur le pain, tan-
dis que les soldats de recrues jouissent par jour
d'une augmentation qui, avec la plus-value du
pain, s'élève à 40 deniers. Ceux-ci n'ont encore
offert à leur patrie que de bonnes inientioqs; les
autres ont prodigué leur sang, ont employé leur
vie au service de l'Etat. Le soldat de recrue est
jeune et fort, et peut se livrer au travail; il reçoit
des Secours de ses parents : l'invalide n'a plusde
forces; il a souvent une famille nombreuse qu'il
faut soutenir. On a dit au soldat : Servez, on
aura soin de vous; vous aurez 80 livres de peu-
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sion ou une retraite à l'hôtel, et là vous serez

nourri et entretenu. Un soldat, ayant rempli les

conditions du traité, demande qu'on les remplisse

à son égard : mais le nombre des individus que
peut recevoir l'hôtel des Invalides est fixé; il faut

donc que le soldat attende que ce nombre ait cessé

d'être complet; enlin son tour arrive; il reçoit

l'ordre de ce rendre à l'hôtel : mais, arrivé, on lui

dit qu'il n'y a point de place pour lui, parce qu'il

n'est pas estropié, parce qu'il n'est pas sexagénaire.

Il faut alors qu'il reprenne le mousquet et qu'il

entre dans lescompagniesdétachées.oti il y a moins
de paie et autant de travail, où il ne trouve pas

les avaniapes que lui offrait son corps. L'ennui, le

regret, la fatigue, le dépérissement de ses forces

le conduisent bientôt au tombeau. Sans doute,

vous regarderez avec intérêt le sort de ces braves

vétérans, et vous vous empie^serez de venir à

leur secours. Cinq mille invalides béniront vos

travaux, ainsi que l'armée, qui verra un repos

fissuré pour la fin de sa carrière.

« L'Assemblée, prenant en juste considération

le sort di s vétérans qui, après avpir longtemps
porté les armes pour le service de la patrie, sont

encore utiles par un service actif, décrète qu'à l'a-

venir la paie des invalides détachés sera portée à

10 sous par jpur, c'est-à-dire à 3 sous pour le

pain, y compris 1 sous de plus-value, et a 7 sous

pour le prêt, linge et chaussure. L'Assemblée se

réserve de statuer sur le sort des officiers lors-

qu'tlle s'occupera de l'organisation de l'aruiée. »

M. le vicomte de JWoaîIles. La plus-value d'un

sou de pain n'est point encore déterminée; il est

important de ne rien préjuger sur cette question. Je

propose, en conséquence, de décréter simplement
« que les invalides détachés recevront, à compter
du l"^ mai, l'augmentation de solde que l'Assem-

blée nationale a décrétée pour l'armée. » Ce décret

présente absolument les mêmes avantages.

M. |e Président met aux voix l'araeDdement
de M. de Noailles : Il est adopté et le décret est

ainsi rendu :

f L'Assemblée nationale décrète que les inva-
lides détachés recevront, à compter du l"^"" mai
présent mois, l'augmentation de soldeque l'Assem-
blée nationale a décrétée pour l'armée. »

M. Delley d'Agier, membre du comité pour
l'aliénation des biens domaniaux et ecclésiasti-

ques, fait le rapport suivant mr les ventes de ces

biens.

Messieurs, votre comité pour l'aliénation des
biens domaniaux et ecclésiastiques va vous sou-
mettre un projet de règlement, pour fixer les bases
des opérations auxquelles il doit se livrer pour
l'exécution de vos décrets.

Il a cru devoir ranger, dans trois titres parti-

culiers, la série d'articles qu'il vous iiroposera de
décréter.

Les ventes aux municipalités sont l'objet du
titre 1".

Votre comité, dans ce titre, a d'abord classé les

diverses espèces de biens actuellement en vente,

d'après les avantages plus ou moins assurés qu'ils

présentent aux acquéreurs; il a déterminé la ma-
nière d'en évaluer les revenus. lia Mxé pourchaque
classe, l'estimation des prix capitaux, à raison de
ces revenus.

Le mode d'évaluation des revenus présentait

des difficultés, avec lesquelles il a fallu transiger :

exiger des estimations, pour chaque propriété,

etit été, sans doute, le parti le plus sûr avec des
experts intègres cl éclairés.

Mais, les détails, les longueurs, les dépenses de
ce moyen, la difficulté de se procurer des experts,
tels qu'il les faudrait; tout devait porter votre co-
mité à n'employer cette voie, que lorsque l'absence
des baux à ferme la rendrait indispensable. Votre
comité ne s'est point dissimulé l'insuftisance de
ces baux; mais, nous le répétons, il a fallu tran-
siger avec les difficuiés.

Le nombre de fois le revenu net d'un bien que
que votre comité vous proposera de déterminer,
pour le prix capital d'esiimalion de ce bien, est

calculé, |iour les diverses classes, à un denier très

modéré, afin que les municipalités ne soient point
retenues par la crainte d'y perdre, et surtout pour
que les acquéreurs particuliers, attirés nar cette

estimation, qui fixera leur première offre, s'em-
pressent d'enchérir et de retirer promptemimt, des
mains des municipalités, des biens qu'elles ne
pourraient conserver longtemps sous leuradminis-
tration, sans de grands inconvénients.
Les conditions des ventes aux municipalités ont

pour objet général d'assurer la prompte exécution
devos décrets, en offrantaux municipalités, môme
les moins importantes, non seulement la possibi-
lité d'y concourir, mais encore un très grand inté-

rêt à le désirer.

En effet, si elles ne peuvent revendre sur-le-
champ, elles auront, sur le revenu de l'objet par
elles ac(iuis, un bénéfice annuel très assuré, défal-

cation faite des frais de régie et réparations loca-

tives.

Elles auront, de plus, un bénéfice en capital sur
la revente, que l'on lient évaluer (les frais dont
elles sont chargées défalqués) à un onzième du
prix capital de cette revente, lorsque ce prix aura
été d'un quart au-dessus de celui de l'estimation.

Un exemple va rendre très palpables ces deux
aperçus.

Supposons que les baux à ferme, ou l'évalua-

tion, aientfixé à4,000 livres le revenu d'un bien

de la prmière classe, la municipalité acquérante
sera tenue de porter l'estimation du prix capital

à vingt-deux fois ce revenu, c'est-à dire à

88,0!i0 livres, et de déposer, à la caisse de l'ex-

traordinaire, des obligations à concurrence des

trois quarts de ce prix capital d'estimation de
88,000 livres, c'est-à-dire pour 66,000 livres.

Tant que la municipalité ne pourra revendre
ce bien, elle payera l'intérêt de ses obligations, à
raison de cinq pour cent, sans retenue, montant
à 3,300 livres; mais elle recevra les 4,000 livres

du bail à ferme; donc il lui restera 700 livres

pour ses frais de régie, les réparations localives

et son bénéfice annuel.

Lorsqu'au contraire la municipalité revendra

ce bien dont l'estimation, d'afirès les baux à

ferme, a été de 88,000 livres, il est probable que
la concurrence des enchères elles facilités accor-

dées aux acquéreurs particuliers, porteront son

prix à un quart en sus, à 110,000 livres; alors la

municipalité aurait ; 1" le seizième du prix de

l'estimation, fixé à 88,000 livres, valant 5,500

livres
;
plus, le quart de l'excédent de la revente

sur le prix de l'estimation, que nous avons sup-
posé d'un quart en sus, ou de 22,000 livres, va-

lant encore 5,500 livres, au total 11,000 livres,

sur lequel il faut prélever les frais d'estimation,

lorsqu'elle aura lieu, ceux de vente et revente,

etc., les risques possibles d'une grosse réparation,

pendant l'intervalle de l'acquisition et de la re-

vente, tous objets dont les municipalités resteront

chargées; et que, dans ce cas-ci, l'on doit évaluer
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à 1,000 livres au moins. Reste donc de net, pour

la municipalité, qui s'est chargée d'un bien

d'abord estimé 88,000 livres, et qui est ensuite

revendu 110,000 livres, une somme de 10,00 J

livres, égale au onzième de ce dernier prix.

Ces bénéfices, accordés aux raunicipalités, pa-

raîtront peut-être trop considérables ; mais des

raisons puissantes ont déterminé votre comité.

Pour assurer le succès de cette opération publi-

que il devient si essentiel d'y attacher les muni-
cipalités, qu'un onjî'ème accordé à leur média-
tion, et surtout à l'obligaiion rigoureuse que vous

leur imposerez de vous^ fournir des sûretés, pour
que rien ne puisse suspendre leurs payements
aux époques tixé,}S, paraît un sacrifice aussi po-

litique quemoiiéré: ce dédommagement, accordé

aux municipalités, prend d'ailleurs, Messieurs,

un caractère bien favorable, lorsqu'on considère

que les malheurs, occasionnés par la cherté des

grains et la diminution du commerce, ont jeté ces

municipalités dans des dépenses si peu propor-

tionnées à leurs moyens ordinaires, que peut-

être l'Etat serait obligé de venir à leur secours, si

la grande et sage 0|jération, sur laquelle vous
allez statuer, ne leur offrait une ressource aussi

naturelle que nécessaire. Les demandes multi-

pliées que vous recevez chaque jour, pourot)lenir

(les permissions d'emprunter, viennent à l'appui

de cette assertion.

Votre comité, Messieurs, toujours conduit par
les mêmes prmi-ipes, a cru devoir charger la na-

tion des frais des emprunts excédant l'intérêt

des obligations muiicipales à cinq pour cent,

dans le cas où les municipalités seraient auto-
risées à en faire pour aci|uitter ou accélérer l'ac-

quit de leiirs engagements, si, contre toute pro-
babilité, les reventes éprouvaient quelques
retards.

Voire comité regardant égalementcorame d'une
justice exacte les moyens de mettre toutes les

municipalités du royaume à môme de jouir du
bienfait de vos décrets sur ces ventes, et de ras-

surer celles qui sont le plus étrangères à des
combinaisons t't des engagements, a pensé qu'il

devait vous proposer d'étendre à quinze années,
pour les municipalités, les termes de leur acquit-

tement, à raison d'un quinzième par an.
Cette disposition si favorable aux contlitions à

imposer aux acquéreurs particuliers, et qui doit

nécessaireraentcontribuerà la promptitudeet aux
bénéfices des reventes, trouve, dans les articles

subséquents, des m -diliicutions qui répondent
aux objections qui pourraient être faites.

Les payements en capitaux et intérêts à 5 pour
cent, sans retenue, de toutes les reventes, seront
directement versés, par les acquéreurs particu-
liers, dans ta caisse de l'extraordinaire, sans pas-
ser par les mains des munici[)alités, de sorte que
les termes des payements accordés aux munici-
palités, dans le cas où elles ne pourraient trou-
ver à revendre promptement, seront extrême-
ment rapprochés, en cas de reventes, par la re-

cette directe de tous les produits de ces reventes.
Enhn, Messieurs, votre comité, considérant que

las biens dont vous avez décrété la vente, sont
déjà affranchis, par vos décrets, detoutes ctiarges,

dettes et hypothèques; considérant aussi qu'ils

sont presque tous ou amortis, ou francs de toutes
prestations, mouvances ou directes, a cru que le

petit nombre de ceux susceptibles d'exception,
ne devait point l'empêcher de vous proposer une
clause générale d'affranchissement, qui met tous
les acquéreurs de ces biens dans une parfaite

Sécurité sur toutes les réclamations ; et votre co-

mité a pensé que les dédommagements particu-
liers dont la nation se chargerait vis-à-vis de
ceux qui prouveraient la légitimité de leurs droits,
lui seraient moins onéreux que le préjudice né-
cessaire que porterait, au prix des ventes, la
moindre incertitude des enchérisseurs.
Dans le titre second, votre comité traite de la

préférence réservée aux municipalités sur les
biens situés dans leur territoire.

11 était nécessaire de prévenir l'espèce d'acca-
parement que pouvaientexercer les raunicipalités
jouissantes d'un grand crédit, et de ménager à
toutes un moyen de réparer, dans les formes, les
conditions et les délais prescrits, le retard sou-
vent involontaire apporté à leur détermination.

Certes, il eût été pénible pour des municipa-
lités qui supportaient, depuis tant de siècles, le
fardeau des privilèges attachés aux biens doma-
niaux et ecclésiastiques de leurs territoires, de
voir passer, sans retour en des mains étrangères,
la disposition de ces biens, lorsque votre sagesse
et votre justice semblent les créer pour la patrie,
en les rendant à la circulation et à toute l'acti-
vité de l'industrie.

Mais votre comité, Messieurs, en se confor-
mant sur cet objet, à l'esprit d'un de vos décrets,
a cru devoir vous proposer de conserver aux
municipalités qui se seront présentées les pre-
mières pour acquérir, un dédommagement de
l'emploi de leur crédit, et, pour ainsi dire, une
nrarque de satisfaction du zèle qu'elles auront
montré pour le succès d'une opération si im-
portante.
Vous vous y déterminerez. Messieurs, avec

d'autant plus de facilité, que les municipalités
qui se sant annoncées jusqu'ici par des offres
dignes de leur patriotisme et de tous vos suf-
frages, sont précisément celles qui vous ont
donné les preuves les plus éclatantes de leur at-

tachement à la Constitution, malgré les pertes
inséparablesdesgrandschangementsqu'ontéprou-
vés toutes les branches de leur commerce.

Votre comité a réuni dans le titre troisième les

conditions les plus propres à éloigner, des re-
ventes aux particuliers, l'arbitraire et l'intrigue,

en les soumettant à des formes précises, en leur
assurant une grande publicité. H a cherché, sur-
tout, à remplir deux vues également importantes:
la première, de ne laisser que le moins possible,
sous les administrations municipales, des pro-
priétés qui ne sauraient, en leurs mains, contri-
buer à la richesse de l'Empire; la seconde, d'ap-
peler à la propriété, à cette espèce de dignité, la

première peut-être chez une nation libre, le plus
grand nombre possible de citoyens. Ainsi, les

municipalités ne pourront refuser de mettre sur-
le-champ aux enchères les objets sur lesquels il

sera fait un offre égale à leur estimation. Ainsi,
les enchères partielles, lorsque leur réunion of-

frira une somme égale à celle des enchères en
masse, auront une préiérence assurée; pur une
juste et salutaire répartition dans le mode et le

termes de payement, l'habitant des campagnes
ne craindra plus d'entrer en concurrence avec le

capitaliste, et les richesses mobilières de ce der-
nier ne le rendront plus l'arbitre tyranoique des
adjudications.

Mais en se prêtant aux facultés, si souvent
bornées du grand nombre de ceux qui se pré-
senteront aux enchères, votre comité n'a pu s'é-

loigner des règles que la prudence lui dictait,

pour prévenir les dégradatious d'un acquéreur
insolvable.

Il a donc cherché à eu éloigner le danger, eu
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obligeant l'adjudicataire à payer comptant une
partie du prix, suffisante pour répondre à son
administration.

Votre comité n'a pas cru, Messieurs, devoir
interdire aux municipalités la faculté de con-
server, pour des objets d'utilité publique, quel-
ques-unes des propriétés par elles acquises;
mais il a exigé qu'elles t^econformussent préala-

blement à ce qui leur est prescrit par vos décrets,

pour pouvoir acquérir, et qu'elle ne pussent afiir

en cette occasion, que concurremment avec les

particuliers, et en se soumettant aux règles qui

leur sont imposées.
linlin, Messieurs, vntre comité, de plus en plus

persuadé que la vente des biens domaniaux et

ecclésiastiques, que quelques personnes semblent
ne considérer que comme une opération mo-
mentanée de finance, doit avoir, pour les temps
à venir, une influence njajeure sur la population,
le commerce et l'industrie, a cru que la nation
devait bâter ces effi^ts, en apportant à la division

et sous-division de ces propriétés toutes les fa-

cilités qui sont en sa puissance.
C'est dans ces vues que votre comité proposera

de décréter que tous les genres d'actes, relatifs

à ces ventes, reventes, cessions, rétrocessions,

divisions, sous-divisions, même les actes d'em-
prunts et délibération qui en seront la suite,

soient dégagés de tiiutes les entraves de l'impôt

pendant un délai déterminé.
Tels sont, Messieurs, les développements que

votre comité vous présente sur les articles du
projet de décret dont il va vous faire la lecture.

Projet de décret.

^L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

important de répondre a l'empressement que lui

témoignent les municipalités et tous les citoyens,
pour l'exécuiion de ses décrets sur la vente des
biens dofnaniaux et ecclésiastiques, et de remplir
en mê[i;e temps les deux objets qu'elle s'est pro-
posés dans cette opération importante, le bon
ordre des finances, et l'accroissement heureux,
surtout parmi les habitants des campagnes, du
nombre des propriétaires, par les facilités qu'elle
donnera pour acquérir ces biens, tant en la divi-
sant qu'en accordant aux acquéreurs des délais
suflisanls pour s'acquitter, et en dégageant toutes
les transactions auxquelles ces ventes et reventes
pourront donner lieu, des entraves gên;intes et

dispendieuses qui pourraient en relarder l'activité,

a décrété et décrète ce qui suit :

TITRE PREMIER.

Des ventes aux municipalités.

Art. 1«>-. Les municipalités qui voudront ac-
quérir seront tenues d'adre^ser leurs demandes
au comité établi, par l'Assembl. e nationale, pour
l'aliénation des biens domaniaux et ecclésiasti-
ques. Ces demandes seront faites en vertu d'une
délibération du conseil général de la commune.

Art. 2. Le prix capital des objets portés dans
les demandes sera fixé, d'api è.s le revenu net,
effectif ou arbitré, mais à des deniers différents,
seloii^ l'espèce de biens actuellement en vente,
qui, à cet effet, sont rimgé^ en quatre classes.

l""^ classe. Les biens ruraux consistant en terres
labourables, prés, bois, vij^nes, pâlis, marais
salants, etc., et les bâtiments et autres objets
relatifs à leur exploitation.

11° classe. Les rentes et prestations en nature
de tonte espèce, elles droits casuelsrachetablei
en même temps.

111" classe. Les rentes et prestations en argent,
et les droits casuels sur les biens, par lesquels
ces rentes et prestations sont du'S.

Toutes les autres espèces de biens formeront
la quatrième classe.

Art. 3. L'istimation du revenu des trois pre-
mières classes de biens sera fixée, d'après les baux
àferme (xislants, passés ou reconnus par devant
noiaire, ou d'après un rapport d'experts, à défaut
de bail de celte nature, déduction faite de toutes
charges et impositions foncières.

Les municipalités seront obligées d'offrir, pour
prix capital des biens des trois prenières classes
dont elle voudront faire l'acquisition, un certain
nombre de fois le revenu net, d'après les pro-
portions suivantes :

Pour les biens de la première classe, 22 fois le

revenu net
;

Deuxième classe, 20 fois
;

Troisième classe, 15 lois.

Le prix des biens des trois premières classes
sera fixé d'après une estimation.

Art. 4. Au moment de la vente aux municipa-
lités, elles déposeront dans la caisse de l'extraor-
dinaire, à concurrence des trois quarts du prix
capital fixé et convenu, quinze obligations paya-
bles d'année en année.

Elles pourront rapprocher le terme desdits
payements, mais elles seront tenues d'acquitter
une obligation, chaque année, et de fournir des
sûretés pour le payement des sept premières.

Art. 5. Les obligations des municipalités por-
teront intérêt à cinq pour cent, sans retenue, et

cet intérêt sera versé, ainsi que les capitaux,
dans la caisse de l'extraordinaire.

Art. 6. Les biens vendus seront francs de
toub s rentes, redevances ou ()restation3 foncières,

comme aussi de tous droits d- muiation, tels

que quint et requinl, lods et ventes, reliefs, et

généralement de tous les droits seigneuriaux ou
fonciers, soit fixes, soit casuels, qui ont été dé-
clarés rachetanles par les décrets du 4 août 1789
et 15 mars 1790, la nation demeur.nt chargée du
rachat desdits droiis, suivant les lèghs prescrites,

et dans les cas déterminés par le décret du 3 de
ce mois.

Art. 7. Seront pareillement lesdits biens affran-

chis de toutes dettes, reiite> constituées et hypo-
ihèques, conformément aux décrets des 10, 14 et

15 avril 1790.

Art. 8. Les baux à ferme ou à loyer desdits

biens qui auront une date certaine et authen-
tique, antérieure au 2 novembre 1789, seront
exécutés selon leur forme et teneur, lorsque leurs

lermes auront été vendues en un seul loi, sans

(lue les acquéreurs puissent, même sous l'offre

des iinlemnités de droit et d'usage, expulser les

leimiers qui seront entrés, avant cette époque,
en jouissance de baux. Quant aux fermes qui

auraient été démembrées, les actjuéreurs par-
tiels seront tenus à indemniser les fermiers,

selon l'usage, s'ils ne leur laissent pas continuer
l'exploitation.

Art. 9. Les municipalités revendront à des

pariiculiers, et compteront de clerc a maître
avec la nation,du produit de ces reventes.

Art. 10. Les municipalités seront chargées de

tous les frais relatils aux estimations, ventes,

subrogations et reventes. 11 leur sera alloué, et

annuellement fait raison par le receveur de l'ex-

traordinaire, et proportionnellement aux sommes
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versées dans sa caisse à leur déchar^'e : 1" d'un

seizième du prix déUTininé par l'estimatioa; 2°

d'un quart de l'excédent de la revente sur ce

prix.
Art. 11. Si pour assurer le payement des

obligations, aux époques contenues, quelques

municipalités étaient dans le cas de faire des

emprunts, elles ne pourront y procéder, qu'après

y avoir été autorisées par l'Assemblée nationale

qui en déterminera les conditions.

Art. 12. Les payements à faire par les mu-
nicipalités ou par les acquéreurs, à leur décharge ,

ne seront reçus à la caisse de l'extraordinaire

qu'en espèces ou assignats.

TITRE II.

De la préférence réservée aux municipalités, sur

les biens situés dans leurs territoires.

Article premier. —Toute municipalité pourra

se faire subroger, pour les biens situés dans son

territoire, à la municipalité qui les aurait acquis.

Mais cette faculté n'arrêtera pas l'activité des

reventes à des acquéreurs particuliers, dans les

délais et les formes prescrites ci-après. Les mu-
nicipalités subrogées jouiront, cependant, du bé-

nétice de celte subrogation, lorsqu'elle se trou-

vera consommée avant l'adjudication définitive.

Art. 2. Toutes les terres et dépendances

d'un corps de ferme seront censées appartenir au

territoire dans lequel sera situé le principal bâti-

ment servant à son exploitation.

Une pièce de terre non dépendante d'un corps

de ferme et qui s'étendra sur le territoire de

plusieurs municipalités, sera censée appartenir

à celui qui en comprendra la plus grande
partie.

Art. 3. Pour éviter toute ventilation entre

les municipalités, la subrogation devra com-
prendre la totalité des objets qui auront été

réunis dans une seule et même estimation.

Art. 4. Les municipalités qui auront acquis

hors de leurs territoires seront tenues de le no-
tifier aux municipalités, dans le territoire des-

quelles les biens sont situés, et de retirer de cha-

cune' un certitjcat de cette notification, qui

sera envoyé au comité.
Les municipalités ainsi averties auront un mois

à dater du jour de la nolification, pour former
leurs demandes en subrogation, et le mois expiré,

elles n'y seront plus admises.
Art. 5. La demande en subrogation faite

par délibération du conseil général de la com-
mune requérante sera adressée au comité, et no-
tiliée à la municipalité qui aurait précédemment
acquis. Elle contiendra la désignation des objets

suivant le modèle ci-an nexé, et spéciliera les

moyens d'assurer les payements, conformément à

l'article 4 du titre 1" .

Art. 6. Lorsque la demande en subrogation
aura été admise par l'Assemblée nationale, la

municipalité subrogée déposera dans la caisse de
l'extraordinaire: 1° des obligations pour les trois

quarts du prix de l'estimation des biens qui lui

sont cédés; 2° la soumission de rembourser à la

première acquisition, lequels, en cas de contesta-

lion, seront réglés par l'Assemblée nationale.

Art. 7. Il sera donné par le receveur de l'ex-

traordinaire à la municipalité cédante, à imputer
par portions égales, sur chacune de ses obliga-

tions, décharge du montant de celles delà muni-
cipalité subrogée.

i^ SÉRIE. T. XV.

Art. 8. Les municipalités admises à la su-
brogation seront tenues de remplir les conditions
énoncées par l'article 6, dans le délai de deux
mois, pour celles qui ne sont pas à plus de cin-
quante lieues tle la municipalité cédante.
De deux mois et demi, pour celles qui sont

distantes depuis cinquante jusqu'à cent lieues.

Et de trois mois pour les autres.

Le tout, à compter du iour de la notification, et

passés lesdits délais, elles seront déchues du
bénéfice de la subrogation.

Art. 9. Les municipalités qui se seront pré-
sentées les premières, partageront par égale por-

tion avec celles qui leur seront ensuite subrogées
le seizième du prix de l'estimation attribué par
l'article 10 du titre premier, et il leur en sera
fait raison aux époques prescrites par le même
article.

TITRE m.

Des reventes aux particuliers.

Article premier. — Dans les quinze jours qui
suivront l'acquisition, les municipalités seront
tenues de faire afficher, aux lieux accoutumés de
leur territoire, à ceux des territoires où sont
situés les biens, et des villes chefs-lieux de dis-
tricts de leur département, un état imprimé et

détaillé de tous les biens qu'elles auront acquis,
aVeC énonciaiion du prix de l'estimation de cha-
que objet, et d'en déposer des exemplaires aux
Hôtels-de-Ville desdits lieux pour que chacun
puisse en prendre commumication ou copie, sans
frais.

Art. 2. Aussitôt qu'il sera fait une offre, au
moins égale au prix de l'estimation, pour totalité

ou partie des biens vendus à une municipalité,
elle sera tenue de l'annoncer par des alfiches dans
tous les lieux où iétat des biens aura été, ou dû
être envoyé, et d'indiquer le lieu, le jour et l'heure

auxquels les enchères seront reçues.
Art. 3. Les adjudications seront faites dans

le chef-lieu et par devant le directoire du district

où les bien^ seront situés, à la diligence du pro-

cureur ou d'un fondé de pouvoir delà commune
venderesse, et en présence de deux commissaires
de la municipalité dans le territoire de laquelle

se trouvent lesdits biens ; lesquels commissaires
signeront les procès-verbaux d'enchères et d'ad-
judication, avec les officiers du directoire et les

parties intéressées, sans que l'absence desdits

commissaires dûment avertis, de laquelle sera

fait mention dans le procès-verbal, puisse arrêter

l'adjudication.

An. 4. Les enchères seront reçues publique-
ment; il y aura quinze jours d'intervalle entre la

premièn- et la seconde séance ; et il sera procédé,

un mois après la seconde, à l'adjudication défi-

nitive, au plus offrant et dernier enchérisseur.

Les jours seront indiqués par des affiches où le

montant de la dernière enchère sera mentionné.
Art. 5. Pour appeler à la propriété un plus

grand nombre de citoyens, en donnant plus de
facilité aux acquéreurs, les payements seront

divisés en plusieurs termes.

La quotité du premier payement sera réglée en
raison de la nature des biens, plus ou moins sus-

ceptibles de dégradation.
Dans la quinzaine de l'adjudication, les acqué-

reurs des bois, des moulins et des usines, paye-
ront 30 pour 100 du prix de l'acquisition, à la

caisse de l'extraordinaire.

Ceux des maisons, des étangs, des fonds-morts

29
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et des eraplacierpents vacants dans les yillQS, 20

pour 10b. ' "' " " .

Ceux' des terres labourables, des prairies, qes

vignes et deè bâtinifints servant à leur explo|itif-

tion, 12 pour lOOJ " •

•

'

jjans le cias où des bjeps (Je CfS diverses na-

tures seront réqnis, irèn sera fàjl yentilatîon

poiir déterriiirtei' 1^ sbiriine d|| premier paye-

ment.
Le surplus sera divisé en dopze annuités paya-

bles en douze ans, d'année en année, et daf|s les-

quelles sera compris l'intérêt du capitàf dp 5

pour lOO, 'sans retenue.
'

Pourront néanmoins les acquéreurs acpéléref

leur' fiquidalioi), auquel cas il leur sera tenu

compte dé l'intérêt.

Art. (jl'Les enchères scrpnt en môf]:^fî temps
ouverteà sUr l'ensemble ôU sur les parties ijp

l'objet compris en une seule et môme estimation;

et si, au moment de l'adjudication delinitive, la

somme des enchères' pariielles éfiale l'enchère

faite sur la masse, les biens seront, de t)rélerence,

adjugés divinement. '

Art. 7. A rhacuii des payements sur le prix des

reventes, le receveur de l'extraordinaire sera

tenu de faire passer à la municipalité qui a^ira

Tendu, un duplicata de la quittance délivrée aux
acquért urs, et portant décharge d'autant sur les

obligations qu'elle aura fournies.

Art. 8. A défaut de payemciit du premier à-

compte, ou d'une annuité échue, il sera fait, dans
le mois, à la diligence du procureur de la com-
mune venderesse, sommation au diébiteur d'ef-

fectuer son payement, avec les inièiêts du jour
de l'échéance; et 'si ce dernier n'y a pas satisfait

deux mois après ladite sommation, il sera pro-

cédé, sans délai, à une adjudication nouvelle, à
sa folle enchère, daïis les formes prescrites pa^
les articles 3 et 4.

Art. 9. Le procureur delà commune delà muni-
cipalité poursuivante se portera premier enchérin-

seurpour une somme égaleau prixdel'estimation,

ou pour la valeur de ce qui ri'slera dû à sa: "mu-
nicipalité, si cette valeur est inférieure au ririx

de l'estimation , le montant de l'annUité échue,
avec les intérêts et us frais, et l'adjudicataire

fiera tenu d'acquitter, au lieu et place de l'ac-

quéreur dépossédé, toutes les annuités à échoir.

Art. 10. Si une municipalité croyait devoircon-
server pour quelque objetd'utilile publique une
partie clés biens par elle acquis, elle sera tenue
de se pourvoir, dans les formés prescrites par le

décret du 14 décembre 178'J, pour obtenir l'au-

torisation nécessaire, après laquelle' elle sera

admise à enchérir, concurremment avec les par-
ticuliers; et dans le cas où elle demeurerait adju-
dicataire, elle payera dans les mêmes formes et

dans les mêmes délais que tout autre acqué-
reur.

I i

.
....

Art. 11. Pendant les quinze années accordées
aux municipalités pour a(;quitter leurs obliga-

tions, il ne sera perçu, pour 'aucune acquisition,

adjudication, vente, subrogation, revente, ces-
sion et rétrocession des bleus domaniaux ou
ecclésiastiques, même pour les ilctes d'emprunts,
obligations-, quittances et aulre.>; frais r<;latrf8

auxdites translations de propriété, aucun autre
droit que celui de contrAlc, qui hcva (iv*; à

15 sols.

Un membre demande que le comité des do-
maines soit entendu avant de passera la discus-
sion du projet do décret présenié par le bomité
d'aliénation. i' •'!"'' t

' '-" -

Cette proposition, m|?Q aux vojx, esj; [adoptée.

M. P<>ric^re «Je Yîcnïae, membre du comiU
des domaines, monte à la tribune ; il reu»^

compte en ces termes du liavail de ce cpqaité

l^ntsi^r l'alién^Ltion que sur la pâture des biens
dpmaqiaux'.

!|li;8siéur.s, je vous ai fait, il y a quelque Jemps,
un rappot-t sur les domaines: il- EnjubapH de
Laroche en a aussi fait imprimer un au nom dp
votre comité, rïoùs'spqimes charges de présenter
auiofird'hni les articles de l'un tt de l'^plre é^

votre disciission.' Pour procéder avec méthode,
le comité à divisé son plan en huit paragraphes

;

le premier traite de la nature du domaine public
et de ses principales branches; le second, des
conditions auxquelles il peut être aliéné; le troi-

sième, des aliénations irrégulières simplem- ni

révocables ou ladicalement nulles; le quatrième,
des apanages ; le cinquième des échanges; le

sixième, drs engagements, des dons et conces-
sions à liire gratuit ou rénumératojre, et des
baux à rente ou à cens; le septtèipe pt le l|u|-

lième renifirment plusipursi-èglp^' ou m^x|miis
générales, applîtableâàU.'^ 4ivéi'st;8 é'spécea" ^''a-

îiéiiatiun. • '

Le projet de décret qiie |ious vous proposons
est le suiyarit :

Art. 1*' Le domaine de la pouronne, propre-
ment dit, s entend de toutes |es propriétés fon-
cières et droits léels qui sont dans la main du
roi, et qu'il administre conamècHéf de la nation.

Art. 2.' Les biens et dfpits d()nianiaux réver-
sibles à la couronne, cohserye'n'l! léiir nature, â
quelque titre qu'ils en afeul été distraits, ou
qu'ils aient été cdncédôs. '

•
-i -

Art'. 3. Les chemins' pUbjlçs, les fleuves et ri-

vières iiîivigabh'S, les |léâ et îlots qui' s'y for-

l'n^ni," les 'rivages de la mer, lés ports, lesliayres,

les rades, pic, ej; en général toutes les portions
du territoire' national dont la pro|)riété n'est à

personne, et dont l'usage est comniUp ^ fous,
sont con.siderës comme des dépendances 'dt( do-
maine public.

Art. 4. Les successions vacantes par défaut
d'héritiers, celles des bâtards décédés sans enfants
legitirties, et celles des étrangers non naturalisés,

dans 10 cas 'ojlf le droit d'aubairïe subsiste em;oré,
sont dévolues au roi', comme Chef dé la nation,

dans tuuie l'étendue du royauipè, nonobstant
tous rég'l'éménts el possessions ccq^raJreS; et les

propriétés foncières et droits réels' en dépendant,
serodt, à l'avenir réunis, de (Jrôit aii domaine
de la couronne. '

' '

;.-.--
Art. 8;' Les murs, remparts, fossés et glacjs

des villes et bourgs entretenus aux frajs del'Htat
ainsi qUé ceux dont radministration dudomajne
est en possession paisible depuis dix ans révolus,
bu' en vertu de titres authemiques et en bqhne
forme, f'ortl' partie da domaine de la couronné.
'Art. 0,'Lfs propriétés fohcitrès dtf pfiqce qui

parvient au trône, el celles qu'il acquiert pendant
f^on règhéVà quelque titre que ce ?oit, sohS la

seule exception comprise en j'article suivant,

sont de pleiri 'd'roit unies et incorporées au do-
maine de la couronne, et l'effet de Ceit^ réunion
est perpétuel et irrévocable.' '

^-

-

•

Art. 7. Les acquisitions faites parle roi à titre

singulier, et non en vertu des droits de la coq-
lonn'è, sont et demeurent, pcmlant son règne, à

sa libre disposition, et ledit temps [tassé ejlés se

réunissent de plein droit et à l'instant mêpie au
domaine de la cour'onne. '

Art. 8. Tous lés' domaines de la cotfronne, sans
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aucune exception, peuvent dans les besoins de

l'Etat ôtre vendus et aliénés à litre perpétuel et

incoramutable, en Vertu d'un décret spécial des

représentants de la nation, sanctionné par le

roi.

M. le Ppësident consulte l'Assemblée qui

décide que ce projet de décret est mis en déli-

bération .

L'article 1" est relu.

M. Cnniiis demande que l'article 8 soit mis le

premier en délibération.

Cette proposition e^t adoptée.

. M. de Monllosier demande la parole.

M. de lloiiflosîcr. Les domaines de la cou-

ronne sontVropriment les domaines de la mai-

son de Bourbon. La nniion a été conservatrice

des biens de nos rois. Des biens qui api'tarticn-

nent h la maison de Bourbon lui appartiennent

comme ils'ïippartiendraient ;\ une maison parti-

culière. Tbu^c'e que la iiation peut faire, c'est de

consentir à ce que le roi vende ces biens; mais
elle ne peut, en aucune manière, en disposer

elle-niômi'. Les rois, charf^és des affaires publi-

ques, ne pouvaient administrer leurs propriété^
;

ils li'S ont, pour ainsi dire, mises sous la tutelle

de la nation; ils ont consenti, (»ar un acte de

leur propre Volonté, à' ce que ces biens ne puis-

Fent être aliénés sans le consentement de là na-

tioti; vous ne pouvez donc dire qu'ils sont 'deve-

nus le patrimoine de l'Etat; v.ius ne pouvez nier

que, jusqu'à l'ordonnance de Moulins, les rois

n'.iieiit eu l'administration de leurs biens. Le
traité d'Andelys contient celte clause, que ce que
les roi's, |iar un effet de leur munificence, doii-

nerOnt aux églises et à leurs lidéli's ou leudes, se-

ront des concessions à perpétuité. Le traité ile

Paris, en KîlA, et les Capitulaires de Gharlema-
gne et de Gbarles-le-Chauve sont conformes à ces

dispositions. Le patrimoine du roi est donc la

propriété particulière; il en jouit com'me un
mineur, comme un homme inteKlit. Vous ne
pouvez en disposer; autrement vous porteriez

l'usurpation là Où vous n'avez jamais eu que la

conservation. • • •'•

M. R«)pdcror. Le principe le plus vrai et le

plus universellement reconnu en miirtére de do-
maine, c'est que le roi est le seul indivitiude la

naiioli qui puisse avoir des domaines individuels

et (lui n'en ait jamais eu i|ue comme usufruitier...

(Il s'éldi'(^ de grands murmures dans la partie
droite de l'Assemblée.) Les rois n'ont jamais eu
(le domaines en France qu'aux m(.Mnes titres que
les ecclésiastiques; ils n'en ont jamais en que
comme le premliret le plus honorable des fonc-

tionnaires publics. C(* que je dis est si vrai, que
Louis XII, surnommé le Père du peuple, ayant
reçu, de son mariat>e avec Aune de Bretagne, la

souveraineté de celte province, crut en avoir
acquis ki propriété par son contrat de mariage;
en conséquence, il disposa d'une partie de la

Bretagne; Son testament fut cassé, et l'on décida
que bette province était acquise au domaine de
la couronne comme une propriété incoinmutJï-
ble.

Louis XVI a reconnu que la nation pouvait dis-

poser et disposer scule des domaines ; il a re-

connu qu'il n'était qu'usufruitier, et qu'il ne
gouvaitfaire des aliémitions sans y être autorise,

a proposa, en son nom, à l'Assemblée des nota-

1)168 de 1787, un projet d'aliénation générale sous

le titre d'inféodation; les qotables répondirent
qu'ils ii'élaient point cômpéteifits, et qu'il n'ap-
partenait qu'à la nation de disposer ou d'autori-
ser cette disposition.il est si vrai que lé domaine
rovàl est Te domaine national, que jusqu'à Fran-
çois 1" les rois ont vécu de leurs domaines. Ce
serait donc gi-atuitement qu'ils auraient exercé
les fdnctions suprêmes qui leur étaient confiées;
il est doncévidentqùe les domaines leur tenaient
lieu d'une rétribution honorable. Je finis en
disant que non seulement' il est très constitution
nél dé décréter que les domaines seront vendus,
et qu'il serait peut-être aussi très constitutionnel
d'ajouter que désormais la couronne ne pourra
avoir dés domaines. Les rOis n'acquièrent Jamais
qu'à uVi pri>i' ruiiieux, parce que ce sont les

courtisans qui leur Vomlent, et ensuite ils don-
nent à vil prix, parce que ce sont des courtisans
qui achètent.

M. Fpôft'nu. Je demande qu'on ne réponde
pas même aux objections qui ont été faites.

Uappelez-vous les paroles prononcées par Henri
IV après la guerre de huit ans : il voulait que le

parlement déclarât qu'il avait la libre dispositioù
de ses dolnailies. Lé (làrlemlml refusa; il fit va-
loir la Toi. Ce qu'Henri IV a fait, une déclaration
de Phrlippe-le-Long ' l'avait établi. Voilà la

doctrine des bons princes; et l'on vient dans ce
moment s'élever contre cette doctrine I Je de-
mande que la discussion soit fermée : on ne peut
la suivre sans attenter aux décrets rendus par
l'Assembh^e nationale, et sanctionnés par le roi.

(On demande avec empressement à aller aux.
voix

)

'

M.llonllosIcr.Je demande, au contraire, que
la discussion soil ouverte. Cela esl d'autant plus
nécessaire qu'on a allégué des faits, et que j'ai

un démenti formel à donner sur tous ces faits.

M. Blîii. On ne démentira pas ces faits; ils

sont très exacts pour tous ceux qui savent lire.

M. de Illoiitlosîor. On ne peut pas dépouiller
les rois sans que li^ discqssign sqjt ouverte.

M. Barrëre de Wienzac. Si l'Assemblée le

désire, je mettrai sous ses yeux les originaux
des' lettres-patentes de Louis "XII et de Iletîri IV;
M. de Montlosier cohuaîtra alors les faits dont il

parle. '

•

On demande de nouveau la clôture de la dis-
cussion; elle est mise aux voix et prononcée.

'

Les articles 8, "6 et 7 sont ensuite décrétés
comme il suit :

' '

Art. l"^ « Tous les domaines de la couronne,
sans aucune exception, peuvent, dans les besoins
de l'Etat, être vendus et aliénés à titre perpétuel
et iïicommutable, en vertu d'un décret spécial des
représentants de la nation, sanctionné par le

roi.
"•••• ' •••

Art. 2. « Les propriétés foncières du prince qui
parvient au trône, et celles qu'il acquiert pen-
dant son rî'gne, à quehjue titre que ce soit, sous
la seule exception comprise en l'arlicli! suivant,

sont, de plein tiroit, Unies et incorporées au do-
maine de la cfouronne, et l'elfet de cette, réunion
est perp(5tuel et irri'vocable. ""

' '

Art. i. « Les acquisitions fait(;s par le roi, à ti-

tre singulier et non en vertu des droits de la cou-

ronne, sont et demeurent, pendant sou règne, à
sa libre disposition; et ledit temps passé, elles se

réunissent do plein droit et à l'instant même au
domaine de la couronne. »
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M. Barrèrc de Vîciizac. L'Assemblée doit

se prononcer maintenant sur les cinq premiers

articles du projet afin que, sils sont adoptés, on

les remette tous dans l'ordre logique des idées.

M. Camus. Tous ces articles ne sont nulle-

ment bons à décréter; ils sont inutiles et dange-

reux, ils tendraient à ramener les vexations qu on

a exercées sous prétexte que des propriétés parti-

culières étaient des propriétés domaniales. J ob-

serve, sur l'article 2, qu'il ne faut pas dire que

les biens domaniaux sont réversibles à la cou-

ronne, car ils appartiennent à la couronne :

j'ajoute qu'il ne faudrait pas même dire à la

couronne, parce que le nation a ce qui appartient

à la nation. L'article 3 tient à l'ancien régime.

Vous vous rappelez l'affaire des alluvions de la

Garonne. Une partie des objets mentionnés dans

l'article appartient aux départements; un îlot

qui se forme dans une rivière appartient au

lieu où cet îlot s'est formé. Il faut du moins plus

de clarté dans l'article, et distinguer ce qui ap-

partient aux communautés de ce qui n'appar-

tient à personne. Je ne vois dans l'article 3 que

les successions vacantes par défaut d'héritiers qui

doivent être conservées, el encore pourquoi dire

au roi, et non pas à la nation ? Je demande donc

l'ajournement de tous ces articles.

(L'ajournement est prononcé.)

M. liccouteulx de Canteleu, membre du

comité des finances, fait le rapport qui suit au

sujet des assignats.

Messieurs, il y a deux millions de signatures à

faire pour les assignats; chaque assignat doit

porter deux signatures : vos commissaires pen-

sent qu'il faut nommer vingt signataires pour ce

travail : à raison de trois mille signatures par

jour, Une pourra pas être achevé avant un mois.

Je suis chargé de vous présenter le projet de dé-

cret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète qu'il y aura

vingt personnes auxquelles sera attribuée la

fonction de signer les assignats, et que le roi sera

supplié de faire connaître, par une proclamation,

les noms des signataires que Sa Majestéaura choi-

sis. »

Il nous a semblé que ces fonctions, donnant
lieu à une espèce de comptabilité, appartiennent

au pouvoir exécutif, et qu'aux termes de vos

décrets vos commissaires ne peuvent pas en être

chargés.
Le projet du comité des finances est ensuite

mis aux voix et adopté dans les termes qui sui-

vent:
« L'Assemblée nationale décrète que la fonc-

tion de signer les assignats sur les biens natio-

naux sera attribuée à vingt personnes, et que le

roi sera supplié de faire connaître, par une pro-

clamation, les noms des signataires que Sa Ma-
jesté aura choisis. »

M. Ruffo de liérîc, évoque de Saint-Flour,

prie l'Assemblée de lui permettre de s'absenter

pour un mois ou six semaines, pour affaires et

à raison de santé; cette permission lui est ac-

cordée.

M. le Préaiident indique l'ordre du jour de
demain.

La séance est levée à deux heures.

ASSEMBLÉE JNATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du lundi 10 mai 1T90, au matin (l).

M. Palasne de Cïiaiiipcaux, secrétaire,

donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier,

qui est adopté sans réclamation.

M. Chabroud, secrétaire, donne communica-
tion à l'Assemblée : 1° d'une adresse du prieur

claustral et des religieux de Notre-Dame de Mont-

didier, relative aux biens ci-devant attachés à

leur maison, et à des difficultés qu'ils éprouvent

de la part du prieur commendataire; 2° d'une

lettre des juifs résidant à Paris, à M. le président,

dans laquelle ils demandent que l'Assemblée s'oc-

cupe séparément de leur sort, si des circonstances

locales ne permettent pas d'étendre aux juifs de

toutes les provinces du royaume le décret qui

leur accordera les droits des citoyens.

Cette dernière adresse est ainsi conçue :

« Monsieur le président,

» Les juifs résidant à Paris, pénétrés du plus
profond respect pour tous les décrets de l'As-

semblée nationale, attendent avec soumission le

décret qui décidera de leur sort; nous ne dou-
tons pas, d'après le patriotisme, la sagesse et la

justice de cette auguste Assemblée, qu'elle n'ho-

nore tous les juifs du royaume des droits de
l'homme et du citoyen; mais s'il y avait quelques
difticuttés dans certaines provinces pour donner
aux juifs ce titre honorable, nous vous supplions

de vouloir bien l'accorder aux juifs de Paris, qui
ne soupirent et ne vivent que dans l'espérance

d'être citoyens actifs et de suivre les lois de la

nouvelle Constitution, renonçant à leurs anciens
privilèges, suivant l'adresse qu'ils ont présentée

à l'Assemblée nationale. Nous appuyons notre de-

mande du vœu de MM. les représentants de la

commune de Paris, ainsi que de cinquante-trois

districts de la capitale, et nous osons croire que
nous nous sommes rendus dignes de ce vœu par

notre zèle pour la cause commune, depuis le com-
mencement de cette heureuse Révolution.

t L'Assemblée nationale va décréter un plan de
municipalité particulier pour la ville de Paris; ne
serait-ce pas une occasion favorable pour décla-

rer les juifs de Paris citoyens actifs, et laisserez-

vous échapper, par cette occasion, de manifester

votre justice et de donner à la ville de Paris une
marque touchante de vos bontés en accueillant

sa demande? Au reste, Monsieur, de quelque ma-
nière que l'Assemblée nationale prononce à notre

égard, nous vous renonvelons le serment que
nous avons eu Phonneur de prêter dans nos dis-

tricts et sous nos drapeaux respectifs, que nous
serons fidèles à la nation, à la loi et au roi, et

que nous maintiendrons de toute notre fortune et

jusqu'à la dernière goutte de notre sang la

Constitution et les décrets de PAssemblée natio-

nale acceptés et sanctionnés par le roi.

« Nous vous supplions, Monsieur le président,

de vouloir bien faire lecture de notre adresse à

l'Assemblée nationale.
« Nous sommes, avec le plus profond respect,

(1) Celle séance est incouiplèle au Moniteur.
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Monsieur le président, vos très humbles et très

obéissants serviteurs,

« Signé : Frenelle', député; Weil, député;

LuzARoFACOF, député.

« Paris, ce 4 mai 1790. »

L'Assemblée renvoie la première adresse à son

comité ecclésiastique, et la seconde à son comité

de Constitution.

M. le Président annonce à l'Assemblée cfu'il

a présenté hier dimanche à la sanction du roi les

décrets suivants :

Décret du 8 mai.

« Qui, en confirmant l'option faite par la ville

d'Availle, la joint au département de la Vienne

et au district de Givray.

Décret dudit jour.

t Qui confirme le choix des électeurs du dépar-

tement des Ardennes, et déclare la ville de Mé-
zières chef-lieu, et celle de Gharleville, chef-lieu

de son district.

Décret dudit jour.

« Portant élargissement du sieur Le Gorgne,

sénéchal d'Auray, et le déclarant habile à toutes

les fonctions municipales. Ce môme décret an-

nulle l'élection des officiers municipaux faite à

Auray; ordonne qu'il sera procédé à une nou-

velle élection; commet le maire d'Hennebon pour

y procéder, et l'autorise à régler le montant de

la contribution pour être ciloyen actif.

Décret dudit jour.

« Tendant à déterminer les rapports des an-
ciennes mesures avec les nouvelles, et à supplier

Sa Majesté de donner des ordres pour que chaque
municipalité remette au secrétaire de l'Académie
des sciences un modèle Parfaitement exact des
poids et mesures élémentaires qui sont en usage;
portant, en outre, que Sa Majesté sera suppliée

d'écrire à Sa Majesté Britannique pour qu'elle

veuille bien engager le parlement d'Angleterre

à concourir avec l'Assemblée nationale à la fixa-

tion de l'unité naturelle de mesures et de poids.

Décret dudit jour.

« Tendant à savoir s'il convient de fixer inva-
riablement le titre des métaux monnayés, de
manière que les espèces ne puissent jamais éprou-
ver d'altération que dans le poids.

Décret du 9 mai.

« Portant exécution jusqu'au 11 novembre de
la présente année des baux passés aux sieurs

Kurcher et Braun, et autres particuliers de la

Lorraine allemande, du droit connu en Lorraine

sous la dénomination de droit de troupeaux à
part.

Décret dudit jour.

(. Portant confirmatioQ de l'élection des maire
et procureur de la commune de Saint-Sulpice-le-

Ghâte!, faite le 7 et 14 février dernier; portant, eu
outre, que, pour cette fois, l'assemblée primaire,

gui devait se tenir dans ladite paroissse de Saint-

Su Ipice, se tiendra dans celle de Bona.

Décret dudit jour.

« Portant que les Invalides détachés recevront,

à compter du 1" mai présent mois, l'augmenta-
tion de solde que l'Assemblée nationale a décré-

tée pour l'armée. »

M. l'ahbé Gouttes, en cédant la place de pré-

sident de l'Assemblée à M. Thouret, nouveau
président proclamé à la séance du soir de samedi
dernier, dit :

« Messieurs,

« Trop faible pour soutenir le fardeau qui m'a-
vait été imposé, j'avoue que c'est à vos bontés et

à votre indulgence que je dois le peu de succès
que je puis avoir eu dans la place éminente à
laquelle vous m'aviez élevé. Vous aviez voulu.
Messieurs, honorer en moi la religion dont je suis

le ministre, et détruire par votre choix les mau-
vaises impressions que les méchants jetaient con-
tre vous dans le public, en vous accusant de
vouloir la détruire dans le temps que vous com-
bliez d'honneur ses ministres précieux jadis si

méprisés, et que vous vous occupiez à leur pro-

curer à tous une honnête subsistance dont ils

avaient été si longtemps privés.

« Ils ont voulu faire croire au peuple que
dépouiller des ministres trop riches des biens
qu'ils possédaient, et dont la plupart faisaient un
si mauvais usage, c'étaient attaquer et détruire la

religion, et la motion de Dom Gerle n'a été que le

prétexte dont ils se sont servis pour cela, comme
si la religion ne s'était pas établie sans le secours

des richesses, comme s'il était au pouvoir des
hommes de détruire et faire perdre celte reli-

gion qui s'est établie malgré les oppositions des
hommes et leurs passions ; que dis-je? malgré
tous les efforts de l'enfer irrité, comme si la

pureté de sa morale et les vertus de ses minis-

tres n'étaient pas les seuls moyens que Dieu a

employés pour l'établir, et les seuls capables de
la faire respecter et triompher sur toute la terre.

« Vos vues. Messieurs, ont été remplies en
partie ; différentes lettres que j'ai reçues de plu-

sieurs provinces en sont la preuve ; Dieu veuille

que vos intentions mieux connues produiseut

partout le même effet, y rétablissent le calme et

la tranquilité si nécessaire au bien public, et

n'interrompent point vos glorieux travaux ! »

M. Thouret prend place et dit :

« Messieurs,

« Le nouveau témoignage de confiance dont
vous m'honorez m'impose l'obligation d'un sur-

croît de zèle et de dévouement au service de l'As-

semblée. En vous offrant tout ce que je puis, j'ose

vous demander non seulement votre indulgence,
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mais encore voiré appui eii fàVèUr clie toutes lés

dispositions qui se trouveront nécessaires pour

le maintien de l'ordre, et pour l'accélération de

vos délibérations. »

L'Assemblée vote par acclamation des remer-

ciements à M. l'abbé Gouttes, sur la manière

dont il d rempli les fonctions de président et elle

ordonne que le discours qu'il a prononcé sera

imisrimé en particulier et distribué.

L'Assemblée passe ensuite à son ordre du

jour.

Le projet de décret présenté hier par M. Delley

d'Agier, au nom du comité pour raliénation

des biens nationaux, est mis en discussion.

M. Delley d'Agîer, rapporteur, donne lecture

de l'article 1" en ces termes :

Art. !«'. Les municipalités qui voudront acqué-

rir S' ront tenues d'adresser leurs demandes au

comité établi par l'Assemblée nationale pour

l'aliédation des biens donjaniaux et ecclésiasti-

ques. Ces demandes seront faites en vertu dune
délibération du conseil général de la commune.

Un membre dit qu'il n'y a plus de biens doma-

niaux et ecclésiastiques, et que, |)ar suite des

décrets de l'Assemblée nationale, il n'existequ'une

seiile catégorie de biens qui doit être désignée

par les mots de : Domaines nationaux^

Cet amendement est add|)lé.

L'article 1^' est décrélé ainsi qu'il suit :

«Art. 1" Les municipalités qui voudront ac-

auérir seront ténues d'adressei- leurs demandes
aii comité établi par l'Assetîîblée nationale pour

l'aliépation dés domaines natidhaiix. Ces dé-

mandes seront faites en veHli d'une délibération

du conseil général de la côibniuné. »

M. iiçilèy,(i'Àgîer, rapporteur^ dbiliie lec-

ture de l'article suivant : ,

Art. 2. Le prix capital dek objets poHés dans

les demaiides seià hxé, d'après le revend net,

effectif ou arbitré, mais à des deniers différetits,

selon l'espèce de biens àcluelldmeut en vente,

qui, à cet effet, sont rangés en quatre clas&es.

Première classe. Les biens ruraux cdtisistànt

en terres labourables, prés, bois, vignes, pâtis,

njarais salants, etc., et léS bâlitnents et alltréis

objets relatifs à leur exploitation.

Deuxième classe. Lès rentes et préstatioris ëh

tatiire de toute espèce, et les droits casUels ra-

cheiables en même teriips.

troisième classe. Les rentes et prestations en

argent, et les droits casuels sur les biens, par

lesquels ces rentes et prestations sont dtieS.

Toutes les autres espèces de biens foi-tnéront

la quatrième classe.

M, Regnàud {de Saint-Jean-d''Àngehj). Je crois

qu'il y a lieu de placer entl-e les kt-ticles 1 et 2

du comité d'aliénation, uri article intermédiaire,

pour faciliter aux particuliers l'acqiiisition des

biens qui seront à leur convetiance. Il y aura un
grand avantage, pour l'Etat, àslimtiler là concur-

rence entre les municipalités et les particuliers
;

d'ailleurs des biens; qui poiirront convenir aux
uns ne conviendraient pas aux autres ; il importe
de faciliter, autant que possible, l'aliénaiion des

domaines nationaux alla de diminuer les charges

du pays.

M. le due de Ijalftochefoucauld, membre du
comité d\iliénatio?i. Mn autre iucbiivénient de la

veûte aux iniiuicipalités est dé leiir laisser une

administration qui leur coûtera ^lus cher qii'l

des particuliers : pour y obvier, Votre comité
oblige les municipalités à vendre au moins
une portion chaque année, puisqu'elles doivent
payer tous les ans un quinzième de la valeur de
len'r acquisition jusqu'à parfait payement. Votre
intention connue est de diviser les lots de fa-
çon que les habitants des campagnes puissent
prendre part aux acquêts. D'après le^ projet du
comité et les facilités qu'il présente, il n'y aura
pas uu fermier qui ne puisse devenir, en tout
ou en partie, propriétaire du fonds icjti'il a cul-
tivé comme mercenaire.. Le comiié a reçu plu-
sieurs offres de différents [)ariiciiliei'é, mais il a
cru devoir se renfermer strictement daijs la mis-
sion que vous lui aviez donnée de traiter seule-

ment avec les municipalités.

M. le comte «le Crilloii. Je pense que l'ar-

tiide proposé par M. Uegnaud doit être adopté
sauf à en nibditier la rédaction et à dire que les

offres des particuliers sehont reçues puis trans-
mises aux assemblées du département lorsqu'elles
seront établies.

M. le Président coiisulte l'Assemblée sur l'ar-

ticle proposé par M. Hegnaud. Cet article, avec
la modification démandée par M. de Grillon est

adopté ainsi qu'il suit et deviendra ràrticle 2 du
décret.

« Art. 2. Les particuliers qui voudront acqdérir
directement des biens nationaux, pourront faire

leurs offres au comité , chargé par l'Assemblée
nationale de les recevoii' ; le comité fera passer

ces offres aux corps administratifs des lieux où
ces biens seront situés, pour s'assurer dé leur

véritable valeur, et pour les mettre en vérité d'a-

près le, mode déterminé [lar le règlement qUe
l'Assemblée nationale donnerd ihcéssamhiëht à
cet. effet. ->

La discussion s'établit sui* l'aHiclé 2 dli projet

de décret du comité d'aliénatibh qui déviendrait

l'article 3 du décret.

M. Slaloiiet demande qu'on excepte de la

vente les bois ecclésiastiques et domaniaux ex-
cédant cinquante arpents, afin de conserver ces

bois pour la marine.

M. Martîneau dit que les bois produisent
plus entre les mains des particuliers que dans les

régies publiques. L'intérêt particulier fait mieui
lleurii" l'agriculture qu'une régie générale et en
grand. Il restreint l'amendement à cinq cents

arpérits et au-dessous et conclut à ce que, pour
les bois de plus grande étendue, il ed soit déli-

béré dans la suite sur l'avis des asseiiiblôes de
dëpài-tement.

M. l'abbé Ooiittes répond que l'intérêt par-

ticuher déterminera le propriétaire à tirer le

meilleur parti de ses bois pour lui-même, mais

il rie s'exposera pas à sacrifier sa jouissance au
point d'attendre que ses futaies soient d'une gros-

seur suffisante pour servir à la marine. 11 appuie
l'amendement de M, Malouet.

M. llartineau réplique en posant en fait que
les meilleurs bois de construction sont dans les

forêts des particuliers.

hivers membres contestent cette assertion.

M. iè due de Là It6ëhe^6uëiinjà dëtiiaiide



(Assombléd nationale.} ARCflltÈS PAIvLEMÊNTAlftES. (10 mai ItÔO; 453

qilë ce qui est relatif aux bois soit ajourné jus-

qu'après le rapport qiie le comité des dOinâiDes

se |)roj30sede faire incessaiiiriient.

M. Dèliey d'Agîér , ràppoHeur , combat
cet ajournenaent, dans sa forme absolue. Ori ar-

rêterait toutes les ventes, dit-U, si l'oii exceptait

les bois dépendant des fermes, parce qu'il n'y a

pas de fermes qui n'aient qiielques portions de
bois d'usage qui leur sont nécessaires et sans les-

quelles ces fermes se trouveraient sans valeur.

M. Ramel-Mogaret propose une autre ré-

serve pour les marais salants.

Divers membres réclament l'ajournement de

tout le projet jusqu'à ce qu'il ait été exaiiiiné à
nouveau par le comité.

L'Assemblée; consultée^ repoussé l'ajournement

par la question préalable.

M. lé baron de Certion rappelle que l'ajotlr-

nemenl de la question particulière relative aux
bois a été demandé. Gomme il s'agit dans cette

affaire d'une question de premier ordre pour la

iriarioe nationale, il appuie l'ajournement;

M. Delley d'Agier, rapporteur , renou-
velle ses observations sur le danger de l'ajour-

nement; mais il croit que tous les intérêts peu-
vent être conciliés et il î)roposë Une iiûliYëlle

rédaction.

M. le Ppésîderit tiotihë lëctlitéde lànpiivellé

rédactiôii qui est ensuite mise aux Voik et &ddf)téé

dans la teneur suivante :

(t Art. 3. Le prix capital des objets poi"téë datis

les de;tnandes sera fixé, d'après le revenu ilét,

ëi'feëiif ou arbitré, mais à des deniers différents,

selon i'eppèce de biens actuellement en vente,

qiii, à cet effet, sont rangés en f|UJtre classes.

ii Première classe. LeSoieUs i-uraux Consistent

en terre labourables, près, bois attachés aux
fçrmes et métairies, ou qui servent à leur ex-
ploitation, avec les bâtiments et autres objets

relatifs.

i Seconde classe. Les j'en tes et prestations en
nature de toute espèce, et les droits casueis ra-

chet^blea en même temps.
« Troisième classe. Les rentes et prestations en

argent, et les droits casueis sur les biens par les-

quels ces rentes et prestations sont dues.
« Toutes les autres espèces de biens formeront

la quatrième classe, à l'exception des bois et

forêts aménagées, sur lesquelles l'Assemblée na-
tionale se réserve de statuer. »

Mi Delley d'Agier, rapporteur du co-

mité a fait lecture du troisième article du projet

qui deviendrait le quatrième du décret, contenant
ce qui suit :

« L'estimation du revenu des trois premières
classes des biens sera fixée d'après les baux à
ferme existants, passés ou reconnus par devant
notaires, ou après un rapport d'experts, à dé-
faut de bail de cette nature, déduction faite de
toutes charges et impositions foncières.

« Les municipalités seront obligées d'offrir,

pour prix capital des biens des trois premières
classes, dont elles voudront faire l'acquisition,

un certain nombre de fois le revenu net, d'après
les proportions suivantes :

« Pour les biens de la premlêfe elàssej 22 fois

le revenu net;

« deuxième cla.'isëi 20 fois
;

« Tf-oisième classe, 15 fois ;

« Le prix des biens de la quatrième claâs© sera
fixé d'après une estimation »

M. itëgnànd. {de Saint-Jèan-d'Ange lyj. Je
crbis qii'il y aurait une manière plus convenable
de faire cette estimation. Les biens sont affermés
en masse; une ventilation sera nécessaire pour
apprécier séparément les objets des différentes
classes, puisque vous prenez des bases diffé-
rentes pour déterminer le prix capital affecté

à chacune. Une estimation générale et absolue
par expert ne coûterait pas davantage. Un autre
vic(!, qui me paraît également essentiel, est ap-
plicable à plusieurs articles. Ne vous semblerait-il
pas convenable de diviser les différents biens par
petites portions isolées, composées de vignes, de
prés, de terres labourables, de bois et de rede-
vances? Ainsi, le citoyen peu riche pourrait de-
venir possesseur d'une propriété qu'il ferait va-
loir, et qui, par la variété de sa nature, lui ae-
viendrait infiniment précieuse.

M. Goupilieau. Le Comité ne fait point entrer
dans le mode d'estimation qu'ii propose la va-
leur des redevances dont le fonds était ci-devant
chargé, et qui seront rachetées par la nation.
Un domaine amodié 4,000 livres, mais suppor-
tant 1*000 livres dp charges ou redevances, doit
être augmenté en capital de 20,000 livres. Je pro-
pose cet amendement: « Que dans le cas où. la na-
tion se chargerait du rachat des redevances, pres-
tation.5, etc.. Je prix de ce rachat soit compris
dans l'estimation. »

M. llarlîneau. Je deraadde qu'on retranche
de rartlcle les mots impositions foncières, parce
que les impositions foncières rie se déduisent ja-

mais sur la valeur principale des biens.

M. Deiley d\4gîëi«. Si Vous adoptiez la

proposition de M. Regnaiid, vous seriez obligés de
Couvrir la France d'experts, dont les opérations

étant payées fort cher seraient probablement
très longues. Les baux à fertile offrent une base

qui h'est point arbitraire, et qui, sujette à moins
ae dépenses et de lenteuf, est jiliis sûre pour les

intérêts nationaux. La division que le même
opinant a demandée est matériellement imprati-

cable. Une des vues de voti'è coibitê a été de
multiplier le plus nossible les propriétaires: mais
cet objet sôU également rempli, si vous engagez
les municipalités à i-ëVendrë jjar petites parties

les biens qu'elles auront achetés en masse. L'a-

mendement proposé par M. Goupilleau entrera

dans un article particulier.

M lAtougius lie Iftoqiiefort. le propose de
charger les directoires de district et de départe-

ment de surveiller les estimations.

M. Fréteau. Je propose d'ajourner l'article à
demain, en chargeant le cotnité de proposer une
manière de faire les estimations qui sauve les

frais d'expertise et évite les inconvénients des

baux simulés.
(La demande d'ajournement à demain est ûiise

aux voix et rejetée.)

M. Oiiillanine. On pourrait ajouter que les

baux seront soutenus par la déclaration asser-

mentée des fermiers.
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M. Cochelet. Il faut stipuler également que

le montant des pots-de-vin sera joint au prix des

baux pour procéder avec plus d'équité à l'estima-

tion des biens.

L'amendement de M. Guillaume est adopté.
On demande à aller aux voix sur l'aïuende-

ment de M. Cochelet.

M. «le Delley d'Agîer, rapporteur, dit qu'il

se trouve im[jlicilemeut contenu dans celui de
M. Guillaume.

M. Fréteau. J'appuie l'amend'^ment de M. Mar-

tineau qui a pour objet de retrancher la déduc-
tion des impositions foncières et j'insiste pour
qu'il soit adopté.

En effet, ce mode d'évaluer ce qu'on va vendre
aux municipalités ferait entrer dans leurs mains
tous les biens du clergé à moitié prix de leur

valeur.
En effet, une ferme dépendante d'une abbaye,

est louée par bail 3,000 livres: le fermier, comme
il arrive souvent, paye 1,500 livres de taille i'Oiir

raison de son exploitation. D'un autre côté l'ab-

baye paie, depuis l'extinction de:* privilèges,

ÔOO livres de taille de proi riété et de vingtième.

Voilà en impositions foncières 2,100 livres; en

réunissant ces 2,100 livres d impositions foncières

et directes aux 2,400 livres que l'abbaye touche

net sur le montant de fermage, il vient de pro-

duit réel, fourni par les terres composant la

ferme, 4,500 livres. C'est sur ce pied qu'il con-
vient de vendre à bon compte, par exemple au
denier 16. L'Iitat devrait recevoir 72,000 livres

d'engngements de la comraunauié qui souscrira

pour acquérir ce bien ; au lieu qu'en [)ayant

52,800 livres iiour le capital au denier 22 de la

somme de 2,400 livres, qui est le produit net,

suivant le bail, déduction faite des impositions

directes, l'Etat ne recevra que cinq septièmes de
la valeur etfective du bien.

J'ob>erve, en outre, que les biens des abbayes
pnient une taxe forte dans la main du fermier,

précisément en raison de ce que les fermiers
tiennent pour l'ordinaire ces fermes à un loyer

moins cher que les biens des particuliers dont
les fermiers se dépointent souvent les uns les

autres, tandis que ceux des abbayes se perpé-
tuent de père en fils dans leur exploitation.

M. le comte Charles «le Lianietli. Les con-
sidérations que vient de présenter l'orateur sont
très sérieuses. Je demande le renvoi de l'article

au comité, pour être mieux médité.

M. le «lue de I^a Roehefoiicanld. J'observe

qu'il ne s'agit pas ici des ventes à faire aux parti-

culiers, mais des ventes à faire aux municipali-
tés. 11 n'y a aucun inconvénient à craindre puis-

que ces dernières devront compte de clerc ii

maître du prix réel des ventes en détail, sauf la

remise du quart du jDrofit de ces ventes.

M. Delley «l'Agicp, rapporteur. Le comité
tenant compte des amendements adoptés et des
observations faites pendant la discu^sion, pro-
pose une nouvelle rédaction de l'article 3 qui
deviendra l'arlicle 4 du décret.

Cet article est mis aux voix et décrété, sauf
rédaction, ainsi qu'il suit :

Art. 4. « L'estimation du revenu des trois pre-
mières classes de biens sera fixée d'après les

baux à ferme existants, passés ou reconnus par
devant notaires, et soutenus par les déclarations

assermentées des fermiers devant les directoires,

ou, à défaut de bail de cette nature, d'après un
rapport d'experts fait sous l'inspection desdits

directoires, déduction faite des impositions réelles

dues par le titulaire ou possesseur, à raison de
ces biens.

« Les municipalités seront obligées d'offrir pour
prix capital des biens des trois premières classes,

dont elles voudront faire l'acquisition, un cer-

tain nombre de fois le revenu net d'après les pro-

portions suivantes :

« Pour les biens de la première classe, 22 fois

le revenu net;
« Deuxième classe, 20 fois ;

« Troisième classe, 15 fois
;

« Le prix des biens de la dernière classe sera

fixé d'après une estimation particulière. »

M. de Delley-d'Agîep, rapporteur, lit l'ar-

ticle 4 du projet de décret portant:

« Au moment de la vente aux municipalités,

elles déposeront daiH la caisse de l'extraordi-

naire, à concurrence des trois quarts du prix ca-

pital fixé et convenu, quinze obligations payables
d'année en année.

« Elles pourront rapprocher le terme desdits

payements, mais elles seront tenues d'acquitter

une obligation chaque année, et de fournir des
sûretés pour le payement des sept premières. «

M. I*étîon de 'Villeiieiive. Vous ne faites aux
municipalités qu'une vente fictive, puisqu'elles

sont obligées de compter avec vous de clerc à
maître. A quoi donc peut être bon le cautionne-
ment que vous exigez? Les gens à argent, qui
cautionneront, exigeront nécessairement un in-

térêt qui sera en pure perle pour les municipa-
lités : s'ils sont obligés de payer pour elles,

celles-ci se verront forcées d'abandonner à vil

prix les biens qu'elles auront achetés. Les muni-
cipalités ne sont que vos agents intermédiaires

;

c'est seulement une commission qu'elles reçoi-

vent de vous.

M. Delley d'Agîer. Le comité, en insé-

rant dans l'article cette disposition, n'a fait que
se conformer aux bases que vous aviez déjà

fixées.

M. llartîneaii. Les municipalités seront sans

doute composées d'officiers désintéressés, mais il

est possible qu'il s'en trouve quelques-uns qui

ne possèdent pas cette vertu : alors les revenus
et même les fonds ne pourront-ils pas être dila-

pidés ? Je demande que l'article soit conservé
tel qu'il est.

M. Diiport. Vous recevrez vous-mêmes les

deniers qui proviendront des ventes, ils ne pas-

seront pas par les mains des municipalités ;vous
n'avez donc pas besoin de caution. Les fonds ne
seront pas tous vendus en même temps ; ils se-

ront eux-mêmes une caution sullisante. S'il ar-

rivait que, par défaut de vente, les biens dont
les municipalités se seraient chargées ne fussent

pas vendus, croiriez-vous pouvoir rechercher les

cautions? Mais, on ne peut en douter, ils seront
tous vendus : alors, croyez-vous nécessaire de
faire aux capitalistes de Paris, par exemple, un
cadeau de 3 millions, qui, se trouvant en moins
dans le produit des ventes, devrait être remplacé
par une augmentation de pareille somme sur les

impositions?
L'Assemblée délibère et retranche la dernière

disposition de l'article.
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L'article entier avec les amendements est en-

suite mis aux voix et décrété, sauf la rédaction,

comme il suit, et fera l'article 5.

Art. 5. « Au moment de la vente aux munici-
palités, elles déposeront dans la caisse de l'ex-

traordinaire, à concurrence des trois quarts du
prix capital fixé et convenu, quinze obligations

payable'^ d'année en année. Elles pourront rap-

prôcber le terme desdits payements, mais elles

seront tenues d'acquitter une obli^^ation chaque
année. Les fermages des biens vendus auxdites

municipalités, les rentes, loyers, et le prix des

bois en dépendant dont elles disposeront, seront

versés dans la caisse de l'extraordinaire ou du
district, à concurrence des intérêts par elles

dus. »

L'article 5 du projet de décret, qui sera le 6«

du décret, est ensuite lu et décrété sans discus-

sion par l'Assemblée en ces termes :

Art. 6. < Les obligations des municipalités

porteront intérêt à 5 pour 100, sans retenue;
et cet intérêt sera versé, ainsi que les capitaux,

dans la caisse de l'extraordinaire. »

M. le Président, après avoir annoncé que
l'ordre du soir de ce jour est la constitution de
la municipalité de Paris, lève la séance à 4 heures
et indique celle du soir à l'heure ordinaire.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. TIIOURET.

Séance du lundi 10 mai 1790, au soir (1).

M. Chabroud, secrétaire, fuit lecture d'une

lettre adressée à M. le président de l'Assemblée

pour lui annoncer, de la part de la ville d'issuu-

dnn, la soumission d'acquérir pour trois millions

de biens du clergé.

D'une lettre des officiers municipaux de Nîmes,
qui rendent compte de l'heureux etfet de leurs

soins pour arrêter une dispute élevée entre quel-

ques citoyens de leur ville et quelques soldats et

bas-officiers du régiment de Guyenne.
Lecture est faite, par le même secrétaire, des

adresses suivantes :

Adresse de plusieurs bas-officiers et soldats

des régiments en garnison à Besançon, contenant
l'expression de la plus vive reconnaissance au
sujet du décret rendu par l'Assemblée en faveur du
soldat français ; ils renouvellent le serment d'être

à jamais fidèles à la nation, à la loi et au roi, et

de défendre de toutes leurs forces la nouvelle

Constitution;

Adresse des officiers municipaux et habitants

de la communauté de Raiseux, district, de Dour-
dan, département de la Seine et de l'Oise; ils

conjurent l'Assemblée de continuer sans relâche

ses immenses travaux, de poursuivre les abus
jusque dans leurs derniers retranchements, et de

ne pas abandonner la place que les fondements de

notre liberté ne soient entièrement établis. « On
ne nous persuadera jamais, disent-ils, qu'une
puissance législative dépasse ses pouvoirs quand
nous voyons tous ses décrets ratifiés par toutes

les provinces et communautés, non plus, comme

(1) Cette séance «st incomplète au Moniteur.

autrefois, pétrifiées par la terreur des baïonnettes,
mais armées elles-mêmes pour en assurer Texé-
cution. « Cette communauté fait don patriotique
du produit des impositions sur les ci-devant pri-

vilégiés ;

Adresses des nouvelles municipalités des com-
munautés de Saint-Souplel, Sainte-Marie-Apie et

Saint-Pierre à Arne, en Champagne; elles expri-
ment avec énergie les sentiments d'admiration,
de reconnaissance et de dévouement dont elles

sont pénétrées pour l'Assemblée nationale;

Adresse et délibération de la municipalité de
Saint-Martin-le-Supérieur, département de l'Ar-

dèche, district de Privas, qui, au nom de la com-
mune, déclare abandonner à la nation et au roi

la taxe des ci-devant privilégiés pour les six der-
niers mois 1789, et même ce dont il résulterait

un moins imposé en sa faveur pour 1790, et

qu'elle ne peut faire de plus grands sacrifices;

Adresse de la ville de Revel, qui, renouvelant
son adhésion aux décrets de l'Assemblée, proteste

de zèle pour la cause commune; fait des vœux
pour qu'il ne soit admis, dans les administrations,
que des amis de la Révolution; déclare que ses

habitants feront leurs efforts pour éloigner de
l'autorité ceux qui pourraient s'en servir contre

les décrets de l'Assemblée; annonce que les dé-

clarations pour la contril)ution patriotique mon-
tent à 30,000 livres; qu'elle concourra de tout son
pouvoir à la vente des biens nationaux; qu'elle se

chargera de ceux qui sont à sa portée, et qu'elle

favorisera, autant qu'il dépendra d'elle, la circu-

lation des assignats et l'exécution des décrets de
l'Assemblée

;

Adresse de la ville de la Charité, portant adhé-
sion à tous les décrets de l'Assemblée, notamment
à ci'lui de la création d'assignats, et à celui par

lequel l'Assembléi- a juré de ne pas se séparer que
la Constitution ne soit achevée; elle expose que,

par sa situation sur la Loire, elle réunirait tous

les avantages propres à la faire choisir pour un
établissement militaire d'artillerie, et de fabrica-

tion de canons et autres armes, et demande que
le local des bénédictins y soit destiné.

Adresse des gardes nationales de Poitiers, qui re-

mettent à iAssemblée Vacte fédératifqu elles ont

fait au milieu de l'appareil militaire, le 11 avril

dernier.^ avec leurs frères d'armes des villes et

communautés de :

Tours.
Ghàtilion-sur-Sèvre.

Cliampagne-Mouton.
Usson.
Beauvoir-sur-Niort.
Saint-Gilles-sur-Vie.

Niort.

Champagnc-Saint-Hilaiie

.

Fonleiiay-le-Comte.

La Souterraine.

Châlellerault.

Melle.

Saint-Loup.
Rochefort.
Saint-Laurent de Céris.

Parthenay.
Pouzauges.
Mortagne.
Hulfec.

Vaussais et Sauzë.
Thouars.
Beaumont prés Poitiers.

Availles Limousine.
Issoudun.
Airvault.
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La Mothè-Sâifit-Hër^yôi
Bressuire. .

La Trémoille. , ^.

Saint-Saviol et Saiat-Mâcon,
La Peyratte.

Les Sables-d'Olonne.
_

Pamproux et Saiht-Mirtih.
Challans.
Charroux
Benêt.
Marcillae

Dissay.
yivonne.
Mauzé.
Saiut-Maixeht.
Sainl-Sauvant.
Civray.
Confolens.
Verrières.

Neuville.
Loudiin.
Saii t-Jouiu-lês-Marnos.
Moncouiant.
Chauvigny.
L'Isle Jourdain.
Mers.
Angle,
Couhé.
€hef-Bou tonne.
Gencay.
Chauiiai.

Lisant.

Genouillé.

Exoudun.
Saint-Savin.
Cliissais.

Asnois.
Theiiezai.

Limalouges.,
Lussac-les-Châtcaux.
Vouillé.

Jaunày.
Boisnet près Bressuire.

Canton de Villefagiian.

^lianlelonp Bas Poitou.
Chataiu-sur-Ciiarente.
Lusignan.
BlanÉay.
Voulême,
Mirebeau.
Chapelle Saint-Laurent.
Céaux près Couhé.
Latillé.

Lussic-les-Eglises

.

Venileiivre.

Chabournay.
Poitiers.

Nomu des villes et communautés qui ont adhéré
audit pacte fédératif.

Chartres.

Le Dorai.
Bellac.

Montmorillon.
Blois.

Sainl-Maur.
Angoulème.
Surgères.
Blanzac.
Le Blanc.
Barbozioux.
Celles.

Orléans.

Champdeniers.
Montlieii.

La Rochefoucaull.
Aulnay.
Rochcchouart.
Mon treuil-Bellay.

Loches.

Pi"euilly.

Meun.
La Haye, en Touraihe;
Saint-Cloud.
Mansle. .,

Eontevrault.
Rouillé.

Luçon,
Aligre.

Maronnes.
La Perrière par les Eâsdrdâ,
Saint-Léonard.
Soubise.
Brouage.
Charente.
Saiiit-Savinien en Saintdh^é.
Aix, près Limoges.
Argen ton-Chàtcau

.

La Roche-sur-Yon.
Beauvoir-sur-Mer

.

Saintes.

Les Essards. ,

Sain t-M artin-Isle-de-Ré

.

Segouzac.
Verteuil.

Périgueux.
Jarnac.
Coulonge-les-Royaux.
Allone.

Richeheu.
Montaigu.
Puy-Helliard. .

Saint-Michel de Mont-Mercure.
Saiiit-Junien.

Saint-Jouin, près Airvault.
La Roche-Posay.
Vendôme.
Saint-Aignan en Berrjr.

Beaugency.
Pons en Saintonge.
Chàlcauneuf en Angoumois.
Bellâbre.

Pressac.

Chantonnay.
Limoges.
Bournezeau.
Aigre.
Le Langon.
Chollct.

l^a Roche-Servière.
Saint-Benoît-du-Saillt.

Angers.
Bcauvais-sur-Matha.
Chàtillon-sur-lndre.
Vierzon.
Chizé.
Langeais.
Cognac.
Les Aubiers.
Château-Gontier.
L'isle-Bouin.

Buzançais.
Beaulieu.
Saiut-Fulgent.
La Châtaigneraie.
Champigny-sur-Voudo.
Les Roziers.
La Flèche.
Monirichard.
Versailles.

Le Boupôre.
Royan.
Bourges.
Chinon,
Chalus.
Biive en Limousin.
Argenton.
Aunusson.
Doue en Anjou.
Taillehourg.
Tulle.

Châteauronx
La Tremblade,
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Pacte fédératif, par lequel tous déclarent :

« Qu'imilaieurs sincères du zèle et des vertus
de nos frères, que la Révolution vient de mettre
daûs le plus beau jour, amis fidèles, hommes de-
venus libres sous un roi citoyen, et par les efforts

soutenus des pères de la patrie, jaloux de voir
l'auffuste paix présider aux démarches de tous
les Français, et rendre à leur empire cet éclat,

cette splendeur, que des lois sages, une liberté

Lien entendue et ses forces doivent lui procurer
;

animés du désir de resserrer les nœuds d'une
chaîne indissoluble entre tous leurs frères d'armes
dés gardes nationales; voulant enfin, par une
union sainte et solide de tous les amis de la

Constitution, ôter jusqu'à l'idée d'un retour au
despotisme et à la féodalité, ils forment cette con-
fédération, et y arrêtent unanimement :

« De soutenir jusqu'à la mort la nouvelle Cons-
titution du royaume, à laquelle iJi^VoÏÏ6ht respect
et fidélité inaltérables

;
-

« De maintenir sur le trône 'des Henri h; roi
restaurateur de la liberté de son peuple, et son
auguste famille;

« De ne voir dans chacun d'eux, dans chacun
de leurs concitoyens, qu'un ami, qu'un frère, de
se regarder tous" comme une seule famille, qui,

prête à se réunir au premier signal, formera tou-
jours un rempart impénétrable aux détracteurs
des grands principes de l'Assemblée nationale et
aux enneoiis de l'Etat;

« De se jjrêter, dans toutes les occasions, les

sëbou,rs mutuels de la fraternité;

« De maintenir dans leurs fonctions tous les

tribunaux créés ou autorisés parla loi, et de prê-
ter main-forte à la perception des impôts légale-
ment établis.

« Et pour sceller cet engagement solennel,
après avoir invoqué le Roi des rois, ils vont jurer
sur son autel de rester inviolabieinenl attachés
à ce pacte de confédération, à ce traité d'alliance
et de paix, et font le serment suivant :

« Nous jurons à Dieu, sur l'autel de la patrie et

de la liberté, par l'honneur, par ce que nous
devons, tant à nous qu'aux générations futures,
de resp cter à jamais les nœuds que nous formons,
dé combattre les ennemis de la régénération, et

de plutôt mourir que de reprendre les fers que
nous avons rompus. »

Discours de M. Piorry^ capitaine de la garde natio-
nale de Poitiers, avant le pacte fédératif.

« Messieurs, chargé par mes compatriotes de vous
exprimer la douce satisfaction, la joie franche et

pure que nous inspire votre présence, que je
m'applaudirais de l'honneur qu'on m'a fait, si ma
faible voix pouvait en ce moment s'élever à la

hauteur des idées qui me frappent! Nos fers sont
brisés ; la nuit de la servitude est dissipée, le so-
leil de la liberté se lève maintenant avec majesté
sur la France. L'atmosphère, il est vrai, est en-
core tachée de quelques nuages. Soldats, ci-
toyens, ce titre nous commande attention et sur-
veillance, et bientôt les nuages disparaîtront
d'eux-mêmes.

« Il ne faut plus qu'on reproche aux Français
un énergie sans effet, uneenthousiasme passager,
une mobilité de principes d'intérêts et de goûts,
qui servaient autrefois à varier les attitudes d'une
nalioh esclave. Un peuple libre doit embrasser

les siècles dans sa pensée ; ses démarches Sont
profondénient méditées ; il pèse les éyériétiient^

dans sa .Sagesse,: il prévoit les obstacles; sa

constàiice est inébranlable; et malgré les eflortjj

combiiiés de ses ennemis, taiit qu'il est vertueiiXi

il s'avance d'iin paé ferme â la perfection.

« Méritons, Messieurs , ribs hatites destinées;
employons nos forces et nos moyens à periiétuer

parmi 'nous les bienfaits ineffables de la liberté;

tel est le grand objet qui nous réiiuit en ce

•• En présence du Dieu des armées; en face dësori

autel qui fait pâlir le parjure, nous allons jiirer

par l'honneur, par la patrie, dont les enfants de
toutes les classes ont les regards fixés sur nous

;

nous allons jurer sur nos armes d'être fidèles à la

nation, à la loi et au roi, à ce bon roi que le ciel

nous a donné dans sa clémence; nous allons

jurer de nous unir et de rester inviolablement
unis pour le maintien de notre almirableCons-
titution. Réintégrés par elle dans tous leurs

droits, les Français reprennent la place que leur

avait assifinée la nature; ils ne paieront dé-
sormais d'autres impôts que ceux qu'ils au-
ront consentis. Egaux devant la loi, on ne verra
plus le puissant l'enfreindre avec impunité et le

faible seul en être la victime. Klles sont pros-
crites ces distinctions humiliantes, qui condam-
naient si souvent à l'obscurité le mérite et la

veitu. Il ne suffira plus, [)our être considéré, de
naître le fils ou le petit-fils d'un yrand homme,
il faudra le devenir soi-même; tous sont appelés
aux dignités et aux honneurs. Révolution à

jamais mémorable qui, d'une ujultitude séparée
d'intérêts sous l'ancien régime, divisée par les

préjugés, avilie par l'esclavage, tremblante sous
mille tyrans subalternes, a fait une seule famille

de frères unis et hés ensemble par les nœuds sa-

crés du patriotisme et de la liberté!

« Voilà, Messieurs, ce que nous donne la nouvelle
Constitution; et notis balancerions encore de
prendre le ciel et la terre à témoins que nous ver-

serons jusqu'à la dernière goutte de notre sang
pour la défendre!

'< Braves camarades ! si quelque chose pouvait

rehausser la sainteté et l'éclat de cette grande
journée, ce serait la bénédiction de nos drapeaux.
Nous en avons différé la cérô nonie pour qu'elle

fût embellie par votre présence.
« Les voilà, ces signes de l'honneur etde la véri-

table gloire! Jamais ils ne deviendront un ins-

trument d'oppression
;
jamais ils ne seront souillés

par l'etTusion d'un sang innocent; leur ombre
protectrice est destinée à couvrir le bon, le pai-

sible citoyen; mais malheur à quiconque oserait

troubler fa patrie! si vous n'y vovez pas cette de-

vise terrible : La liberté ou la mort, c'est qu'elle

est gravée dans nos cœurs en traits de feu. »

M. Chabpoutl, secrétaire, fait ensuite lecture

du procès- verbal de la séance du matin ; il est

adoplé.

M. itiizot présente, au nom de la commune
de la ville de Verneuil, au département de l'Eure,

une a Iressed'adhésion aux décretsde l'Assemblée,

et le don patriotique de IÇ) marcs, une once d'ar-

gent, avec abandon de la contribution des ci-de-

vant prévilé^i''s pour les six derniers mois de
1789. Cette ville, chef-lieu de district, demande
la conservation de son tribunal.

M. Dufaù présente, ail nom de la société des

portefaix et matelots du jiort de la ville de Mont-
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de-Marsan, une délibération qui exprime leur pa-
triotisme, leur soumission aux décrets de l'As-

semblée, et leur disposition à réunir leurs elTorts

pour en assurer l'exécution. Cette délibération
porte, en outre, un don patriotique de 300 livres,

fait par la société à l'unanimité, avec le regret
d'être dans l'impuissance de faire de plus grands
sacrifices.

On demande que M. Dufau soit chargé d'écrire

à la société, et de lui témoigner la satisfaction
de l'Assemblée nationale.

Cette motion est adoptée.

L'Assemblée passse à son ordre dujourquiestla
suite de la discussion du plan d'organisation de la

municipalité de Paris.

Le titre 111 est mis en délibération.

M. Dénicunier, rapporteur. Messieurs, en dé-
crétant les deux 1"' titres, vousavez posé les bases
fondamentales du plan; dans les deux titres sui-
vants, il s'agit du régime intérieur de la munici-
palité, et de quelques institutions accessoires.
L'ordre du jour vous appelle à régler la marche
que doivent suivre le maire, les ot'ticiers munici-
paux et le conseil général, et à rendre l'adminis-
tration juste et éclairée. Relativement au maire,
nous avons cru nécessaire d'établir une unité qui
lui fournisse tous les moyens possibles de faire

le bien et d'empêcher le mal. En dédommage-
ment de ses travaux nombreux, nous avons aussi
jugé convenable de lui accorder la présentation
àquelques-uns des emplois accessoires de la muni-
cipalité, c'est-à-dire le droit de rédiger la liste des
personnes parmi lesquelles le conseil général choi-
sirait, s'il est permis de se servirde cette expres-
sion, les officiers ministériels. Après ces détails,

je vais avoir l'honneur de vous In-e les acticles.

TITRE IIL

Du régime de la municipalité de Paris, des fonc-
tions et de la responsabilité du maire, des admi-
nistrateurs, du conseil municipal, des notables,
des traitements et indemnités.

Art. l"". « Le maire sera le chef de la municipa-
lité, président du bureau et du corps municipal,
ainsi que du conseil général de la commune, et
il aura voix délibéralive dans toutes les assem-
blées, excepté en celles du conseil, lorsqu'on
y examinera ses comptes. »

M. Charles de la Lameth. Je ferai remarquer
au l'apporteur que cet article ne dit pas à qui
la présidence sera dévolue, lorsque le maire ren-
dra ses comptes.

M. Dcmcnnler, rapporteur. L'observation est
parfaitement juste, et il y aurait lieu de déférer
la présidence au membre le plus ancien d'âge.

M. Diiport. Je ne comprends pas comment un
maire peut être comptable, puisqu'il ne peut pas
toucher de deniers. Je demande, en conséquence,
la suppression de ces mots : excepté en celles du
conseil, lorsqu'on y examinera ses comptes.
L'amendement de M. Duport est mis aux voix

et adopté ; l'article 1" est ensuite décrété ainsi
qu'il suit :

Art. l*^ « Le maire sera le chef de la municipa-
lité, président du bureau et du corps municipal,
ainsi que du conseil général de la commune, et il

aura voix délibéralive dans toutes les assem-
blées. »

L'article 2 est lu et adopté sans discussion en
ces termes :

Art. 2. « Il aura la surveillance et l'inspection
de toutes les parties de l'administration confiée
aux seize administrateurs. »

M. ©ésïîeunîer, rapporteur, lit l'article 3.

Art. 3. « Indépendamment des assemblées que
le bureau tiendra trois fois par semaine, ainsi
qu'il sera dit à l'article 22, le maire pourra con-
voquer les administrateurs toutes les fois qu'il le

jugera convenable. »

M. Morean de Staint-lléry. J'observe qu'il

faut laisser aux administrateurs le soin de ré-

gler et de fixer le nombre des assemblées de bu-
reau; je demande que les mots trois fois par se-

maine soient retranchés de l'article.

M.Démpinier, rapporteur. LecomitédeCons-
tilutioi) nepeuràdopter cette suppression. La mul-
tiplicité des affaires exige que les administrateurs
sojpp'. tenus de s'assembler au moins trois fois par
semaine, et il serait à désirer qu'ils s'assemblas-
sent tous les jours; c'est d'ailleurs pour l'admi-
nistration un sûr moyen de mieux connaître les

affaires.

(L'amendement est rejeté. L'article 3 est adopté
dans les termes du projet.)

L'article 4 du projet de décret est lu : il porte
ce qui suit :

" Si les délibérations du bureau, ou les ordres
d'un administrateur, ou d'un département, lui pa-
raissent contraires au bien général, il pourra en
suspendre l'effet; mais il sera tenu de le dé-
clarer aussitôt, elde porter l'aflaire, selon sa na-
ture, au bureau, au corps municipal, ou au con-
seil général de la commune. »

M. de Robespierre. Je ne puis concevoir
comment le maire pourra exercer sur les déli-

bérations du bureau ou des administrateurs un
droit de veto qui susprendra l'exécution ou l'ef-

fet de délibérations régulièrement prises.

M. Barnave. L'article 4 est très sage et les

dispositions qu'il renferme doivent être mainte-
nues comme favorables à la commune. Elles sont
de nature à corriger parfois des mesures prises

à la hâte.

M. Bémeuiîîer, rapporteur. Un léger chan-
gement de rédaction donnera satisfaction à tout
le monde. Voici l'article 4 tel que nous vous pro-
posons de le modifier :

Art. 4. « Si les délibérations du bureau, ou les

ordres d'un administrateur, ou d'un département,
lui paraissent contraires au bien général, il pourra
en suspendre l'effet; mais il sera tenu de le dé-
clarer aussitôt, et de convoquer pendant les vingt-

quatre heures, suivant la nature de l'atraire, ou
le bureau, ou le corps municipal, ou le conseil
général de la commune. »

M. le Président met aux voix cette rédac-
tion. Elle est adoptée.
Les articles 5, 6 et 7 sont lus, mis aux voix et

adoptés sans discussion. En voici la teneur :

Art 5. « En cas de suffrages dans une délibé-

ration du bureau, il aura la voix |)répoodérante;

mais ceux qui seront d'un avis contraire au sien

pourront porter l'affaire au corps municipal. >.



[Assemblée nationale. ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (10 mai 1790. 461

Arl. 6. « Toutes les délibérations du bureau,

du corps municipal, ainsi que du conseil général

de la commune, seront munies de sa signature

ou de son visa; si les ordres d'un administrateur

ou d'un département sont destinés à devenir pu-

blics, il y apposera également son visa ou sa si-

gnature. »

Art. 7. < Il apposera aussi son visa à tout man-
dat sur la caisse, donné par les administrateurs. »

M. Déiueunier; rapporteur, donne lecture de
l'article 8.

« Le maire aura le droit, toutes les fois qu'il le

jugera convenable pour les intérêts de la com-
mune, de porter au conseil général les délibéra-

tions du corps municipal. »

M. Alexandre de L<atticth. Je demande que
les séances du conseil général soient publiques.

M. Démeuuicr. Je ne fais pour mon compte
aucun obstacle à l'adoption de cet ameodemeut.

•sr

L'amendement est adopté et l'article 8 est en-

suite décrété comme il suit :

Art. 8. « Le maire aura le droit, toutes les fois

qu'il le jugera convenable pour les intérêts de la

commune, de porter au conseil général les déli-

bérations du corps municipal. Toutes les délibé-

rations du conseil général seront publiques. »

Les articles 9, 10 et 11 sont conçus en ces

termes :

Art. 9. « Il sera établi sous sa direction un bu-
reau de renvoi dont la formation lui appartien-

dra. »

Art. 10 « Les requêtes ou mémoires adressés

à la municipalité seront enregistrés au bureau de
renvoi ; chaque citoyen aura droit d'exiger que
l'enregistrement soit "fait en sa présence, et de se

faire délivrer le numéro de l'enregistrement. »

Art. 11. « Le précis des réponses, décisions ou
délibérations qui interviendront sur les requêtes
ou mémoires ci-dessus sera, noté à côté ou à la

suite de l'enregistrement. «

M.deFolleville. Il est à craindre que le maire
ne donne pas connaissance à la municipalité des
requêtes dont il est question en l article 10 et

qui contiendraient des plaintes contre lui.

M. Démeuniep, rapporteur. Je ferai observer
qu'avec les précautions contenues dans l'article 10,
avec la liberté qu'ont les citoyens de se réunir
pour former des pétitions, le maire ne peut se

soustraire à la vigilance de tous et que les craintes

de l'opinant sont vaines.

(Les art. 9, 10 et 11 sont successivement mis
aux voix et adoptés sans modltication.)

Les articles 12 et 13 sont adoptés sans discus-
sion en ces termes :

Arl. 12. « Chaque délibération sera intitulée,

selon sa nature, du nom du maire et du coi'ps

municipal, ou du conseil général de la com-
mune. «

Art. 13. « Les convocations ordonnées par le

corps municipal et par le conseil général seront
faites au nom du maire et en celui du corps ou
conseil qui les aura ordonnées. »

L'article 14 est ainsi conçu :

« Les brevets ou commissions donnés par le

conseil général ou par le corps municipal seront
signés par le maire; il ne pourra refuser son yisa

sur les nominations qui ne lui seront pas spécia-
lement réservées. »

3

M. de Foilevllle. Jedemaude que l'on ajoute à
l'article les mots : et, en ce cas, l'effet de sa res'

ponsabilité cessera.

M. Démcunler, rapporteur. Je réponds que le

simple visa ne donne lieu à aucune responsabi-
lité. La disposition a un but, c'est qu'il ne se
fasse rien à la commune sans que le maire n'y
appose sa signature, comme étant le chef de l'ad-
ministration.

M. de Robespierre. Je demande l'ajourne-
ment de l'article pour un autre motif, c'est qu'il
donne beaucoup trop d'autorité au maire et en
fait un véritable potentat.

(La proposition de M. de Robespierre n'est pas
appuyée.)

M. Démennier propose une nouvelle rédac-
tion qui est adoptée ainsi qu'il suit :

Art. 14. « Les brevets ou commissions donnés
par le conseil général, ou par le corps munici-
pal, seront signés par le maire ; il ne pourra re-
fuser son visa sur les nominations qui ne aépen-
dront pas de lui. »

L'art. 15 est lu ; il porte :

Art. 15. a La légalisation des actes, dans l'en-
ceinte de la municipalité, pourra être faite
indifféremment par le maire, ou par les juges
civils, mais il la fera sans frais. »

M. Eicleu de La Ville-aux-Bois. J'observe
que le maire de Paris ne connaît pas les signa-
tures apposées aux actes et qu'il serait dange-
reux d« lui accorder la faculté de légaliser les

actes; d'ailleurs, ce serait accorder au maire de
Paris un privilège particulier que les autres
municipalités seraient dans le droit et ne man-
queraient pas de réclamer.

M. Pîson Du Galland. L'article 15 est en
opposition formelle avec les principes qui sont
évidents en la matière; la loi que nous faisons
ne saurait donc donner au maire de Paris la léga-
lisation des actes et je demande la suppres-
sion de l'article.

M. Thévenot de Alaroise. J'appuie les rai-

sons soumisses à l'Assemblée par les deux
orateurs qui viennent de combattre les proposi-
tions du comité, et je demande la question préa-
lable sur l'article 15.

M. Démeunîer, rapporteur. Le comité de
Constitution a été guidé par des considérations
très sérieuses en vous présentant l'article 15. En
effet, les pays étrangers sont accoutumés à ne
reconnaître d'autre légalisation que celle du pré-
vôt des marchands. C'est par ce motif que je
suis chargé d'insister sur l'adoption de l'article.

M. de Laclicze. Les principes doivent nous
dominer en celte matière et les principes s'op-

posent à l'adoption de l'article 15. J'ajouie que le

juge qui reçoit dans son greffe la signature de
l'ofticier entrant en fonctions est le seul qui
puisse certitier que la signature représentée est

pareille à celle déposée dans son greffe.

M Dnfraisse-Diichey. La légalisation étant

un acte de juridiction et non d'administration,

j'appuie la question préalable.

M. Démennier, rapporteur. Le comité de
Constitution m'a chargé de demander le maintien
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(Je l'article, mais puisque la dipposition est con-

testée, il s'en rapporte à [à décision de rAssein-

blée.

M. le Président coiisulte l'Asserablée qui

rejette l'article 15.

M- Démeunîer, rapporteur, lit 'l'article 16 du

projet de décret qui est ainsi conçu et qui de-

viendrait l'ariicle 15 :

Art. 16. « Il aura en sa garde les sceaux de la

\il)fi, el les fi^a apposer à tous les actes où ils

seront nécessaires. »

M. Moreaii {de Tours). Je^demande, à cet ar-

ticle, l'addilioii des mots sans frais.

Cet amendement est adopté et l'article est dé-

crété ainsi qu'il suit :

Art. 15. « 11 aura en sa garde les sceaux de la

ville, et les fera apposer sans frais à tous les

actes où ils seront nécessaires. »

L'article 17 du projet primitif destiné à devenir

le 16 du décret s'ex|)rimait comme suit :

Art. 17. « La première place dans les cérémo-
nies de la ville lui appartiendra; il sera à la

tête de toutes les dépulations, et il aura la

présentation aux emplois qui ne dépendront

d'aucun département particulier. »

M, lloreaii de Saînt-]|Iéry. Je demande que
cet article, alin d"évitrr'les dissentiments qui ne
manqueraient pas de se produire, pour son ap-
plication, soit rédigé de la manière suivante :

Art. 16. « La première place dans les cérémo-
nies publiques de la ville lui aipariiendra; il

sera à la tète de toutes les dépulations, et une
délibération du corps municipal désignera les

emplois dont il aura la présentation. »

(L'article 16, ainsi rédigé, est mis aux voix et

adopté.)

M. Démennier, rapporteur, donne lecture de
l'article 18 du projet, destiné à former l'article 17

du décret.

Art. 18. « Le conseil général de la commune
pourra créer les emplois et commissions qu'il

jugera nécessaires, et les assujettir à des cau-

tionnements. »

M. Charles de Lameth. Ce serait un grand
danger de laisser au conseil général de la com-
mune la faculté de créer des emplois et commis-
sions; on les verrait bientôt semultiplieràl'inlini;

je demande la question préalable sur l'article.

M. Barnavc. J'appuie la question préalable et

je Ibmle mon opinion sur ce que la création des
emplois appartient à la puissance législative.

M. DëiMcnnîer, rapporteur. Le comité con-
sent au I etruiK bernent du mot emploi et au cban-
gement ù^i. mot créer; mais il insiste pour l'adop-

tion de l'article que l'approvisionnement en tous
genres de la vilie de Puris rend indispensable;
le département de Paris étant bien éloigné d'of-

frir des ressources suflisantes, la ville est bien
obligée de breveter 40 ou 50 agents pour faire

en son nom les achats de blés et denrées diver-
ses.

L'article est mis aux voix, après moditication
dans la rédaction, et décrété comme suit :

Art. 17. « Lé conseil général de la commune
pourra donner les commissions qu'il jugera né-
cessaires, et déterminer les cas où les employés
seront tenus de fournir cautioii.

*'"

L'ancien article 19, qui deviendra le 18* 4u dé-
cret, porte :

' '^
•

« Art. 19. Le travail du ^iireau sera divisé en
cinq départements : 1° celuî'des subsistances ;

2°

celui de la police; 3° celui du domaine et d(;s

iinances ; ¥ celui des établissernents publics ; o*"

celui des travaux publics. Le corps municipal
fixera les attributions et le nombre des adminis-
trateurs de chacun de ces départeuîeiits. >

M. Duport. Afin d'éviter toute équivoque, je

demande qu'au paragraphe 4, on ajoute de7à ville

de Paris.

C' tte addition est adoptée et l'article 18 dé-
crété. .

•

Art. 18. « Le travail du bureau sera divisé en
cinq départements : 1» celui des subsistances; 2^

celui de la police ;
3° celui du domaine et des fi-

nances ;
4° celui des établissements publics de la

ville de Paris ; et enfin celui des travaux publics.

Le corps municipal fixera les attributions et le

nombre des administrateurs de chacun de ces dé-
partemeats. »

M. Démennier, rapporteur, donne lecture de
l'article 20 du projet qui porte :

Art. 20. f La distribution des fonctions de la

munic-ipalilé dans les cinq départements', et leuré
divisions entre les divers administrateurs^, pour-
ront être changées par la suite, selOiî't(ae l'.expé-

rience le fera juger convenable. » '

'

'•'•'•

M. Dnport. On ne doit introduire dans un dé-
cret que ce qui est utile; comme je ' considère
l'article proposé comme oiseux, je demande la

question préalable.

(L'article 20 du projet de décrètes^ mis aux voix
et rejeté.)

- ;: -I -.

L'article 21 du projet de décret s'exprimait
ainsi :

'

Art. 2 1 . t Le bureau concertera directement, avec
les ministres du roi, les moyens de pourvoir aux
subsistances et approvisionnements nécessaires à

la capitale. »

M. Démennier, rapporteur, modifie la rédac-
tion de l'article 21 qui est adopté él quldevieut
l'article 19 du décret :

Art. 19. « Le bureau pourra concerter directe-
ment avec les ministres du roi les moyens de
pourvoir aux subsistances et approvisionnements
nécessaires à la capitale. » '' '

-

Les articles 22, 23, 24 et 25 dii projet sont
adopiés sans discussion el deviertneût les arti-

cles 20, 21, 22,23 du décret:

Art. 20. « 11 s'assemblera trois fois par semaine,
et on y rapporter;) toutes les affaires, de manière
que le maire et chacun des administrateurs puis-

sent connaître et éclairer les différentes parties

de l'administration. »

Art. 21. « Les décisions du bureau se prendront
à la pluralité des voix, et le greffier en tiendra

registre. »

Art. 22. «Les administrateurs se partageront les

détails de leur département respectif ; majsaUcijiu

d'eux ne pourra donner un mandat sur la caisse,

sans le faire signer par un second administraleop,

précaution indépendante du visa du maire, dont
on a parlé à l'article 7. »

Art. 23. « Tous ces mandats seront de plus en-
registrés au département du domaine, qui enre-

gistrera également toutes les dépenses arrêtées

par le corps municipal, ou par le conseil général

de la commune. »
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M. Démeiinler, rapporteur, donne lecture de

l'article 26 du projet qui deviendrait l'article 24

du décret.

« Le premier des administrateurs du dépar-

tement de la police sera chef en cette partie;

il aura seiil la signature et la décision des af-

faires instantes; il sera chargé de donner lés

brdresnécéssairesdanstous les cas qui demande-
raient célérité et oui intéresseraient la sûreté in-

aïViduelle ou pub]ic(ue. »

M. Charles de i^ameth. L'article, tel que
nous lé uroposé le counlê, ine paraît inadmissible

et j eii démàilde l'ajournement.

M. Barnavc. Non seulement j'appuie l'ajour-

neniertt qui vient de'voUs être deman lé, mais je

iiropose encore de retrancher du projet tous les

articles de police qui y sont insérés, atin que l'As-

semblée ne délibère pas par surprise, dàas une
matière si délicate, si importanle et qui intéresse

Si essentiellement la liberté de tous les citoyens.

Je pense que ces articles contiennent des disposi-

tions vraiment cunstituiionnelles et -générales

jpour tout le royaume ; il est donc de la prudence
de l'Assemblée "de ne pas décréter ces articles dans
une séance du soir. Vous êtes tous frappés, comme
moi, des inconvénients qu'il y aurait à ne pas
Îirésenter dans un ensemble les articles relatifs à

a police, qui tiennent de si près à la jurispru-

dence criminelle, tandis qu'il n'y a aucun incon-

vénient à les retirer d'un projetqui concerne uni-

quement et spécialenaent la ville de Paris.

M. Démeunîer, rapporteur. Le préopinant

s'est servi du mot s ur/??'ise en attaquant farticle 26

du projet de décret qui vous est proposé. C'est

une expression contre laquelle je proteste avec
énergie. Le comité de Constitution n a voulu et ne
veut sui'prendre la religion d'aucun des membres
de celte Assemblée.

Voix nombreuses: Non ! non 1 Nous le savons.

D'autres voix : Vous vous méprenez sur l'inten-

tion de M. Barnave.

M. Barnave. Je m'empresse de désavouer le

sens que M. le rapporteur donne au mot surprise.

J'ai voulu dire qu'une semblable discussion ne
devait point se produire dans une séance du soir

où l'Assemblée est souvent fort peu nombreuse;
je ne crois donc pus qu'on puisse raisounablement
me prêter l'intention d'offenser ni le rapporteur,

^li le comité.

M. Frétean. Je viens défendre l'article, car, à

mon avis, il faut distinguer, entre les ordres arbi-

traires et ceux donnés par un homme élu par le

peuple, surveillé par un homme élu par le peuple
d'autant plus que le citoyen arrêté ne serait sou-

vent détenu dans une maison d'arrêt et sans écrou

que'pendant six heures.

M. Dnval d^Eprémcsnil. Je m'étonne qu'un
magistrat, comme le préopinant, qui a été la vic-

time des lettres de cachet ministérielles, veuille

soutenir les lettres de cachet municipales et nous
faire tomber de Charybde en Scylla. C'est préci-

Béuient le défaut d'écrire qui constitue le meil-
leur moyen d'éviter la responsabilité des ordres

arbitraires. J'appuie l'ajournement de tous les ar-

ticles qui concernent la police.
' (Ces observatiotis sont applaudies par l'Assem-
blée.^ --'M ^.

^v
' !'1 - •' -

'

M. le Président met aux voix l'ajournement.
L'ajournement est presgii'unanimementi^dôp^éi
La séance est jévée è 10 héfjres et demie.'

ANNEXE

à \a séance de l'Assemblée nationale du 10 mai i790.

Considérations sur le corps rotal du gén|e (1)
présentées au comité mîiiidire par M. Bureaux
de ^usj , membre de ce cowiW (Imprimées par
ordre de l'Assemblée natioqale.)

Mon objet dans cq mémoire n'est pas de démon-
trer l'utilité des fortér'esses.' (jniconque a réfléchi
sur la guerre, a senti la nécessité de ces points
d'appui, où l'art, par ses combinaisons, perfec-
tionnant lés avantages naturels d'un site, et sup-
pléant à ses défauts, parvient à disposer un espace,
de manière à ce qu'un petit nombre d'hommes
puisse s'y maintenir longtemps contre des forces
supérieures.

C'est à l'aide de ces établissements, qu'une ar-
mée destinée à l'offensive se porte avec conliance
en avant de ses frontières, parce qu'elle sait que
ses communications, ses approvisionnements, ses
ressources, sa retraite, sont assurés par les places
fortes qu'elle laisse derrière elle.

C'est par leur protection qu'une armée faible se
soutient sans être entamée; c'est derrière leurs
masses redoutables qu'elle vient chercher dès
asiles dans ses défaites ; c'est la qu'eile se répare
en gagnant du temps, qu'attentive aux mouve-
ments du vainqueUf, elle observe ses positions,
elle épie ses fautes, elle attend les circonstances;
et, saisissant l'occasion, souvent elle parvient à
réprendre la supériorité qu'elle avait perdue.

C'est par les forteresses entin, qu'une nation
éloignant le théâtre de la guerre de ses foyers,
rejette constamment chez ses ennemis les dévas-
tations de ce tléau. •

,
-

.

Si, contre mon attente, quelques-unes de ces
vérités étaient contestées, sans m'attacher' dans
cet instant à les prouver par le raisonnement, je
citerais les faits ; et considérant les succès si dif-

férents de nos deux dernières guerres avec l'Aù-
gleteire, je prierais qu'on me dit si c'est par le

seul effet du hasard, ou par ie secours des forte-
resses qui protégeaient nos établissement'? des
Antilles, que nous sommes parvenus à conseryér
dans Id guerre de 1778, ces mêmes colonies que
nous avions si facilement et si rapidement per-
dues dans la guerre de 1757, temps auquel elles
n'étaient point forlitiées, ou du moins qWq^
l'étaient très mal. Je prierais qu'on se rappelât la

série des désastres qui accompagnèrent la g .erre
de la succession

; je deinaiide.ais par quel pro-
dige la France, à cette époque, évita l'invasi'on

presque certaine dont elle était menacée? quelles
ressources garantirent ses provinces des ravagés?
et j'inviterais mes contradicteurs à ne point ou-
blier qu'une des places les moins imposantes de
l'Europe, la petite forteresse de Landreciés, qiii

déjà, en 1543, avait arrêté les succès de Gnarles-

(1) Ce documenl a élé imprimé par erreur à la suite
de la séance du 26 juin 1190 (voir le tome 23° des pro-
cës-veibaux de l'Assemblée nalionalo). — il doit être
annexé, ainsi ijiie cela résulte de la date de sa remise
au comité militaire, à la séance du l6 mai 1790. '

... '. i vii.i.. -, i .1,;.;
* Tn . .
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Quint, fut encore, en 1712, l'écuoil contre lequel

vint se briser la fortune des alliés.

A ces considérations générales, je ne puis

m'empêcher d'en ajouter une autre qui s'adapte

plus particulièrement à la position actuelle du
royaume, c'est que le système des forteresses se

lie intimement à de grandes vues d'économie et

au maintien de la liberté.

En effet, c'est la protection que les forteresses

assurent à nos frontières qui seule peut justitier

la faiblesse numérique de notre état militaire.

Une augmentation de 80,000 hommes de troupes

suppléerait à peine au défaut de nos places de

guerre ; il faut donc les conserver ou nous déci-

der à augmenter notre armée : mais ce sont les

grandes armées qui compromettent la liberté des

peuples ; ce sont elles qui donneni des chaînes

aux nations qui les soudoient, parce que les gou-
vernements qui les dirigent peuvent toujours, à

leur gré, les remplir d'étrangers vagabonds, et

surtout de ces déserteurs sans patrie, hommes
indifférents aux malheurs ou à la prospérité de

la terre qu'ils habitent, et d'autant plus dociles à

la main qui les guide, que leur fortune doit être

le prix de leur obéissance.

Loin donc que les citoyens aient rien à redouter

de ces masses inertes et immobihs, elles seront,

au contraire, toujours pour eux un grand et

puissant moyen d'écarter l'oppression, car dans

cette hypothèse où le gouvernement qui voudrait

opprimer garderait toutes les places de guerre,

ou il en abandonnerait une partie : dans le pre-

mier cas, le morcellement de ses forces le rédui-

rait à l'inaction, et, dans le second, chaque for-

teresse dont il se dessaisirait deviendrait pour le

peuple un point d'appui, un centre de réunion
;

or, quand un peuple veut la liberté, pour l'obte-

nir il lui suflit de la faculté de rallier ses moyens
et de réunir ses efforts.

Je dois prévenir l'objection qu'on pourrait me
faire en disant : qu'une nation voisine qui con-
naît la liberté, qui l'aime, qui en jouit, qui veut
la conserver a démenti, par sa conduite, l'opinion

que je vous soutiens : et, dans ce cas, je répon-
drais que l'objection porte absolument à faux,

car la conservation de nos places de guerre a pour
objet de mettre la France dans la même situation

politique intérieure que l'Angleterre, qui n'a

point ou qui n'a que très peu de forteresses.

L'Angleterre, enveloppée d'une barrière natu-
relle, pouvait se' passer des ressources dont l'art

a hérissé nos frontières. Elle s'est donc bornée
au petit nombre de places de guerre indispen-
sables pour protéger les grands établissements
de sa marine; elle a évité, en mém.e temps, la

dépense de la construction et de l'entretien d'un
grand nombre de forteresses, et celle d'une ar-
mée pour les défendre. Félicitons-la d'avoir at-

teint le plus haut degré de la sûreté politi(iue,

mais reconnaissons que le tableau de ces avan-
tages justitie pleinement l'opinion que j'ai avancée;
car si l'Angleterre, dans la crainte des orages qui
peuvent se former sous les pas d'une armée nom-
breuse, n'en entretient habituellement qu'une
très faible, elle ne doit cette précieuse faculté

qu'à l'état de ses frontières, très forliliées et très

respectables, et pour lesquelles la nature a fait

ce que nous n'avons ))U obtenir pour les nôtres
que par les travaux d'une longue industrie.

Ëntin j'ajouterai avec un militaire-citoyen :

« Que si le temps arrivait où la nation put re-

noncer à l'ambition de prendre part à toutes les

guerres de l'Europe, si elle pouvait se borner à
faire respecter ses frontières, ce ne serait préci-

sément que par le moyen des places fortes qu'elle

y parviendrait; puisque c'est celui par lequel
une milice, purement nationale, pourrait acquérir
le plus de valeur. »

Je n'insisterai pas davantage sur cette discus-
sion; et supposar)t que l'utilité et même la né-
cessité des places de guerre sont admises comme
des vérités incontestables, je tire de ce premier
principe une consé(iuence nécessaire, c'est qu'il

faut que des hommes instruits soient chargés d'é-

difier, de préparer et d'entretenir nos forteresses

pendant la paix et pendant la guerre, de les dé-
fendre et d'attaquer celle de nos ennemis : car

il est bien évident que ceux qui, par état, devront
les surveiller dans tous les détails de leur cons-
truction, en saisiront mieux tous les rapports,
en apprécieront mieux la force ou la faiblesse, en
calculeront mieux toutes les ressources.

Tels sont en France les divers objets de l'insti-

tution du corps royal du génie.
Mais comme les talents, nécessaires pour excel-

ler dans ces fonctions, dérivent d'une théorie
très étendue , applicable à plusieurs branches de
l'administration générale, le gouvernement dont
le grand art doit être de simplilier les moyens, et

de les réduire au moindre nombre possible, ferait

une chose aussi sage qu'économique, si, forcé
d'instituer des officiers pour une destination in-
dispensable, il faisait servir leur instruction à
tous les autres objets analogues auxquels elle les

rend propres.
D'api es des vues si simples, de tous les corps

qui forment l'armée, le corps du génie est celui
qui, par les études préliminaires auxquelles il

est assujetti, par l'éducation qu'il reçoit, par
l'instruction qu'on en exige, semble devoir être
constamment dans une plus grande activité, réu-
nir des fonctions plus impurtanies, et offrir des
résultats d'utilité plus considérables.

Kien de tout cela n'existe cependant : la plu-
part des avantages qui devraient découler de
cette institution militaire sont perdus pour l'Etat;

et depuis environ trente ans, à mesure que les

moyens d'instruction du corps du génie se sont
accrus, on l'a dépouillé de ses attributions les

plus naturelles, on lui a interdit les fonctions
auxquelles il avait le plus d'aptitude, celles que
son institution lui destinait évidemment, enfin
on dirait qu'on ait all'ecié d'exiger des sujets qui
le composent, d'autant plus de connaissances et de
talents, qu'on voulait les condamner à une
inaction plus décourageante, à une nullité plus
absolue.
Pour atteindre plus facilement au but de cet

écrit, qui est d'indiquer le moyen de tirer du
corps du génie toute l'utilité dont il est suscep-
tible, j'exposerai d'abord son éducation, j'en con-
clurai les fonctions diverses auxquelles elle le

rend propre, je dirai celles auxquelles il est ac-
tuellement borné

;
je ferai connaître les causes

principales du dépouillement successif d'attribu-

tions qu'il a éprouvé ; entin, après avoir proposé
la composition que je crois la plus convenable à
sa destination, je désignerai les attributions qui
me paraissent devoir lui être exclusivement dé-
volues pour le plus grand bien du service.

C'est après trois ou quatre ans au moins d'é-

tudes assidues, c'est après un examen rigoureux
sur l'aritliméiique, l'algèbre, la géométrie, le

calcul infinitésimal, la mécanique, l'hydraulique
et le dessin, que le candidat qui a satisfait à ces

différents objets d'instruction est admis à l'école

de Mézières avec le rang et les appointemeuts de
sous-lieutenant.
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Ces études préliminaires ne sont pour lui que
la clef de celles auxquelles il doit se livrer pen-

dant son séjour à l'école : celles-ci ont pour objet

de lui apprendre la stéréotomie, la coupe des

pierres, la charpente, l'architecture civile, la

théorie des ombres, la perspective, l'art de lever

des plans et des cartes et de faire des recon-

naissances, le nivellement, l'architecture mili-

taire, c'est-à-dire l'art de projeter, de tracer,

d'estimer, de construire et de toiser les ouvrages

de fortilication, enfin les procédés de l'attaque

et de la défense des places. L'instruction sur ces

diverses parties est poussée jusqu'à la connais-

sance, et même à l'application des moindres dé-

tails, et l'on observera qu'il est impossible de

traiter les plus importants de ces objets sans y
mètcr les legons étendues sur la théorie des mi-
nes, sur les retranchements des postes et des

camps à la guerre, et sur la science des mouve-
ments et des grandes positions des armées : des

cours de chimie et de physique forment le com-
plément de cette instruction.

De nouveaux examens constatent l'utile emploi

du temps des élèves, leurs progrès et leurs con-

naissances, et c'est lorsque chacun d'eux a justi-

fié qu'il avait acquis toutes celles dont je viens

d'esquisser le tableau qu'il quitte l'école pour
entrer dans les brigades du corps du génie, et y
exercer, sous les ordres et sous la direction des

ofticiers supérieurs de ce corps, les diverses

fonctions du service qui lui est affecté.

L'on conçoit très bien qu'au moment où il

quitte l'école, l'élève n'est encore ni un appareil-

leur, ni un architecte, ni un mineur, ni un offi-

cier de l'état-major, ni un fortificateur, ni rien

enfin de ce qu'il peut être un jour d'après l'édu-

cation qu'il a reçue; mais les principes de cette

éducation subsistent, et quelle que soit la route

qu'il aura à parcourir, soit que les besoins du
service lui prescrivent sa carrière, soit que cédant

à ses goûts il la choisisse lui-même, toutes lui

seront également familières, parce qu'il tient le

fil conducteur qui doit l'y diriger; je dis mieux,
c'est qu'il servira avec d'autant plus d'utilité,

qu'il sera successivement employé à plus d'ob-

jets différents, car le seul moyen d'exceller dans
un art c'est d'en épuiser toutes les combi-
naisons.

Voilà donc à la disposition de l'administration

un instrument simple et mobile qu'elle peut em-
ployer à une foule de destinations diverses. Voilà

une pépinière de sujets, parmi lesquels elle peut
choisir, ou même prendre indistinctement ceux
qu'elle croira nécessaires à ses vues, et cela avec
la certitude que si tous ne concourent pas avec
des talents également brillants, tous du moins y
apporteront une capacité sufhsante pour que le

succès des opérations qui leur seront confiées ne
périclite pas à un certain point entre leurs mains.
L'on sent combien de telles dispositions prépa-
reraient d'unité dans les projets, d'harmonie et

d'activité dans les moyens, et d'économie dans
les résultats.

Au lieu de suivre un plan si naturel, si simple,

on laisse un officier du corps du génie végéter
dans les détails bornés et monotones de l'entre-

tien des fortifications : sans cesse entouré d'ob-

jets d'utilité publique, le sentiment de son apti-

tude à s'en occuper le tourmente elle porte alter-

nativement vers chacun d'eux; toujours repoussé,
comme si l'on craignait son activité, comme si

l'on doutait qu'il fût capable, partout on refuse

à son émulation l'aliment qui pourrait la nourrir;

et s'il avance la main vers l'une de ces attribu-
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tiens que son éducation lui destine, il faut qu'il
la dispute à une foule de corporations particu-
lières qui, toutes à l'envi, se sont appliquées, et
avec succès, à s'approprier les fonctions qui de-
vraient évidemment faire l'apanage du corps du
génie, et ne lui ont laissé que la stérile faculté de
gémir sur son inaction.

Je dois protester ici contre tout abus de mes
expressions, qui pourrait faire penser que je
veuille offenser qui que ce soit, ou même lui man-
quer d'égards : forcé de dire la vérité, je la pro-
noncerai sans amertume et sans détour, et je
déclare, une fois pour toutes, qu'en attaquant
l'existence, ou la manière d'être de certains corps,
je ne cesse pas de respecter les hommes de mérite
qui en font partie.

Après cet aveu, je vais au fait, et je cite comme
de véritables abus le corps de l'état-major, com-
posé de plus de quatre-vingts officiers auxquels
on donne des commissions, des gratifications,
des appointements, des traitements en attendant
l'ordonnance qui doit les constituer.
Le corps des ingénieurs géographes, vraie

surabondance militaire, malgré les talents qu'il
renferme, mais conséquence forcée de l'institution
d'un état-major formé au hasard, sans prépara-
tion, sans choix, sans qu'on ait exigé des sujets
qui y sont admis de justifier des éléments de la
profession qu'ils exercent.

Les ingénieurs des affaires étrangères, et les
commissaires aux limites, comme si la démar-
cation d'une frontière et l'art de planter des bor-
nes était un secret particulier que l'on ne pût
confier qu'à une certaine classe d'initiés.

Les ingénieurs de la marine, chargés des tra-
vaux des ports de France, comme si les travaux
de ces ports pouvaient jamais perdre l'intime
connexion qui les lie aux dispositions défensives
des places maritimes; comme si le corps du
génie, qui ci-devant en était chargé, ne pourrait
pas l'être encore aujourd'hui.

Les usurpations des ingénieurs des ponts et
chaussées, qui viennent s'emparer des fonctions
du corps du génie, sur les points les plus impor-
tants de nos côtes, au milieu des places de pre-
mière ligne de nos frontières, sans que les varia-
tions dans les plans, les dépenses perdues dans
les exécutions, les tristes succès des travaux de
Cherbourg, du Havre, de Dunkerque et de Lan-
dau, ayant pu jusqu'ici dessiller les yeux du
gouvernement sur ces abus.

Mais ce n'est pas tout, et tout récemment en-
core, outre des ingénieurs des colonies, nous
avions des états-majors et des ingénieurs géogra-
phes des colonies.

Cependant le corps du génie reste sans bras,
sans activité, sans encouragement; nos places
les plus importantes dépérissent faute d'un bon
régime qui les conserverait presque sans frais.

La plupart d'entre elles manquent de cet équili-

bre qui constitue leur véritable force ; car vaine-
ment multiplierait-on la dépense et les ressources
de l'art sur les trois quarts du pourtour d'une
forteresse, on n'a rien fait tant qu'il reste un
front faible, ou sans proportion avec la force des
autres, puisque l'ennemi en s'attachant exclusi-
vement à celui-ci, rendra nuls par ce procédé
tous les sacrifices d'argent, et tous les efforts

d'industrie uu'on aurait accumulés sur des points
qu'il peut éviter.

Le moyen des contre-mines serait un des plus
énergiques par lesquels on pourrait suppléer à
l'inégalité de résistance des différents fronts de
nos places de guerre. Un corps rempli d'instruc-
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tioQ et de talents est institué pour cet objet,

mais son régime contredit sa destination : sé-

paré de ses coopérateurs nécessaires, sans rela-

tion, sans correspondance avec eux, cet isole-

ment, dont l'intention est inexplicable, paralyse

ses facultés, le force à enfouil* des connaissances

précieuses dans l'enceinte de son polygone, et à

consumer en expériences rebattues, mais tou-

jours renaissantes, des moyens d'industrie dont

le résultat serait incaiculaliie s'il était journel-

lement appliqué à l'amélioration de nos forte-

resses.

Dirai-je que l'aveuglement et l'injustice ont

été poussés si loin, que l'ordonnance du corps du
génie de 1759 excluait formellement les officiers

de ce corps, des fondions d'aides de camp et de
celles de l'état-major de l'armée; et lorsque l'on

demandait aux hommes en place, qui avaient

influé sur cette ordonnance, les motifs de celte

étrange exception, ils répondaient qu'elle avait

été indispensable, car si les ingénieurs avaient

été admissibles à ces emplois, ils eussent néces-

sairement fini par les envahir tous. Il serait dif-

ficile de dire plus clairement que leur aptitude

à la chose avait été le titre de leur exclusion.

Ce fut à peu près à la même époque qu'une

autre ordonnance sépara des ingénieurs les sa-

peurs et les mineurs que la nature de leurs fonc-

tions identifie nécessairement à ces premiers,

vérité si frappante que, quelque temps aupara-
vant, l'intérêt particulier n'avait pu parvenir à

l'étouffer, et que l'ordonnance de désunion de
l'artillerie et du génie avait respecté un amal-
game dont l'intimité fait le mérite essentiel, et

dont il est impossible de séparer les éléments
sans les dénaturer.

Enfin j'ajouterai qu'aujourd'hui même, le corps

du génie n'est point encore parvenu à obtenir

que, par son ordonnance, on lui tînt compte,
pour la croix de Saint-Louis, du temps employé
à ses études préliminaires; et comme, par des

relevés très exacts, il est démontré que l'âge

moyen des élèves admis à l'école est de vingt à

vingt et un ans, il s'ensuit que lesingénieurs jouis-

sent de la prérogative d'arborer, cinq ou six ans
plus tard que les officiers de toutes les autres

armes, ce signe toujours flatteur, parce qu'il

annonce que celui qui le porte a payé son tribut

à l'État et qu'il a fourni honorablement sa car-

rière.

Maintenant si l'on cherche les causes d'un dé-
pouillement si continu, d'une dispersion des

moyens si peu calculée, on trouvera que la prin-

cipale vient du peu de ressources qu'a le corps
du génie pour résister à l'inirigue et pour ar-

rêter les prétentions de la rivalité.

Cette cause, qui n'est que secondaire, tient

elle-même à un premier principe, le mode de
l'avancement qui n'a lieu que par le rang d'an-

cienneté.

li résulte de cette disposition qu'un officier

n'arrive aux premiers emplois qu'à un âge où,
la machine épuisée, souvent lui refuse ces con-
ceptions fortes, cette activité, ce nerf, ces qua-
lités morales et physiques à l'union desquelles
tiennent presque toujours les succès de tous les

çrojets, et qui doivent former le caractère des
nommes en place. 11 s'accoutume donc h re-

garder la sienne comme une e^^pèce de retraite,

comme un asile oui il n'a plus qu'à s'occuper de
son repos. Sûr de son sort, rien ne réveille en
lui cette apathie qui, en général, rend les vieil-

lards si étrangers, si insensibles aux intérêts

d'autrui; ou si quelqu'un d'etltre eux a cou-
J

serve cette énergie qu'on admire quelquefois
dans la vieillesse, s'il oppose la fermeté de son
caractère aux- entreprises abusives des préten-
tions ou de l'avidiié, seul contre tous, il ne peut
soutenir longtemps cette lutte inégale; l'arme du
ridicule est employée pour combattre l'ausléritô

de ses principes; on le transforme en un homme
difficile, chagrin, infatué de vieux préjugés.
Bientôt fatigué par les obstacles, rebuté par
l'abandon on par la faiblesse de ceux qui de-
vraient l'appuyer, il laisse, en gémissant, couler
le torrent qu'il ne peut arrêter. L'humeur passe;
l'indifférence succède, et la jouissance d'un
bien-être qui ne peut lui échapper le console.

Cette impuissance de réagir a été jusqu'ici

d'autant plus incurable que les ofliciers du génie
manquent en général de cet esprit d'adresse et

de conduite, indispensable pour se soutenir
dans ces campagnes de bureaux; car c'est là

communément que s'élaborent et s'accomplis-
sent ces calculs d'intérêts personnels, ces combi-
naisons égoïstes dont le résultat immanquable
est de sacrifier une portion plus ou moins consi-
dérable de l'utilité publique à des convenances
particulières : or, les ressources de cette espèce
de guerre ne s'apprennent ni dans les études
d'un ingénieur, ni dans la solitude de son ca-
binet. C'est donc à l'avancement constamment
déterminé par le rang d'ancienneté, que sont dus
en grande partie les usurpations et les abus qui
successivement ont dénaturé l'institution du
corps du génie; mais ce vice primordial, quelque
grave qu'il soit, le devient bien davantage par le

découragement et le dégoiit que répand dans le

service de ce corps l'ordre processionnel et in-

variable des promotions.
Si le mode d'avancement par rang d'ancienneté

est, en général, un principe d'engourdissement et

de stupeur dans tous les corps militaires, il est

un poison narcotique, un genre de paralysie et

de mort dans ceux que l'on désigne sons le nom
de corps à talents. C'est surtout dans ceux-ci
qu'il est essentiel d'entretenir l'émulation et le

zèle : or, il est dans la nature humaine qu'il faut

offrir un prix aux hommes pour les déterminer
à des efforts, et si ceux de l'esprit sont en gé-

néral les plus fatigants dans leur continuité,
les plus utiles, les plus précieux dans leurs effets,

ne serait-il pas absurde qu'ils fussent les moins
encouragés et les moins accueillis?

Je dois ici détruire une objection que j'ai en-
tendue quelquefois. On dit que l'admission dans
lescorps qui exigent une instruction préliminaire,

n'étant jamais que la conséquenced'un examen ri-

goureux, tout avancement hors de rang serait

une exception décourageante, plus capable d'as-

soupir que d'exciter l'émulation, puisque nul
n'est admis qu'il n'ait prouvé son aptitude à
remplir toutes les fonctions auxquelles on le des-

tine.

J'aimerais autant qu'on me dît que parce qu'un
homme a montré qu'il était dessinateur, il a
prouvé qu'il était peintre. Ne fait-on aucune dis-

tinction entre les différentes capacités? ne met-on
aucune différence entre un homme qui n'a acquis

que les idées d'autrui, et celui qui, par l'étude et

la réflexion, a perfectionné le talent supérieur
dont la nature lui avait accordé le germe; entre

celui qui ne fait qu'exécuter un grand projet, et

celui qui a su le concevoir, en embrasser l'ensem-

ble et les détails; et peut-on enfin assimiler de

bonne loi un officier quelconque du corps du
génie avec les Gormontaigne et les Vauban ? ce

dernier, cet homme si justement célèbre, avait
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proscrit ce régime meurtrier, destructeur de l'é-

mulation et des talents, et son opinion seule suf-

firait pour autoriser la mienne, quand même la

raison et l'évidence ne viendraient pas la justifier.

Si donc on veut rendre au corps du génie l'ac-

tivité, le ressort qui lui sont nécessaires, il est

indispensable d'offrir à l'émulation un prix qui
puisse la développer. Que l'on ne perde pas de
vue que, d'après l'organisation actuelle du corps
du génie, les ofticiers de ce corps qui ont vingt
ans de service, n'ont point encore percé le tiers

de la colonne des ( apitaines ; que pour traverser
l'espace qui les sépare de la classe des colonels,
il leur faut au moins trente ans; queconséquem-
ment il est impossible à aucun d'eux de préten-
dre à ce dernier grade avant l'âge de poixante-dix
ans-, et que l'on juge alors du dégoût qui doit

être l'effet d'nne perspective aussi décourageante,
et que l'on dise si de toutes les manières de pa-
ralyser une branche quelconque du service, la

plus infaillible n'est pas d'en confier la direclion,
la surveillance l'ensemble, et les détails à des
hommes épuisés par l'âge, par le travail de l'es-

prit et par les fatigues du corps. Vainement me
citerait-on l'exemple de quelques individus qui
ont coîiservé, sinon toutes leurs forces physi-
ques, du moins une très grande énergie morale
jusque dans l'extrême viellesse. Je répondrais que
ces exceptions rares ne peuvent pas faire loi,

qu'une tête excellente unie, à un corps impotent
ne constitue que la moitié d'un officier propre à
des fonctions actives, et qu'en général, ce ne sera
jamais dans la classe des hommes au-dessus de
soixante-dix ans que l'on ira chercher ceux que
l'on destine à la guerre.

Je crois qu'il est démontré que l'avancement
constamment déterminé par l'ordre du tableau,
est un principe absolument contraire au but de
l'institution du corps du génie, et par conséquent
que dans cette arme, comme dans toute autre, le

gouvernement doit avoir lafacultéde tirer hors de
rang, et de porter en avant un certain nombre de
sujets auxquels il reconnaîtra le plus de talents

et une aptitude plus marquée à remplir les em-
plois supérieurs. Je reviendrai sur cet objet

;

mais, dès ce moment, je remarquerai que celle

disposition, quelque utile qu'elle me naraisse,

manquerait entièremeiit son but, si l'on n'y
joignait ia précaution de faire sortir du corps et

de classer parn}i les officiers généraux de la ligne,

les ofticiers qui seront promus au grade de ma-
réchal de camp. Celle observation n'a pas besoin
de commentaire, et Fou conçoit qu'il serait par-
faitement inutile d'avoir tracé et ouvert la route,
si l'on laissait subsister une disposition qui pût
l'encombrer sans cesse.

Je reviens à mon objet et je dis que cette spo-
liation, si injuste et si impolitique des attributions
essentielles du corps du génie, le conduit à une
inaction qui s'accroît par le défaut de moyens
propres dont il puisse disposer. Toujours réduit
a emprunter des moyens étrangers, il ne peut les

trouver que dans l'artillerie et dans l'infanterie ;

mais l'une etl'autre ne voientqu'avec répugnance
passer leurs soldats en d'autres mains : Tes de-
mandes sont éludées, car jamais on ne manque
de prétexte : ceux de l'ariillerie sont même d'au-
tant plus plausibles que les circonstances sont
plus délicates et plus urgentes, et c'est surtout à

l'armée que le corps du génie est le plus exposé
à ne pas trouver dans l'artillerie les ressources
?[ui lui sont indispensables pour agir. H est donc
orcé de recourir à l'infanterie : celle-ci a grand
soin de fournir tout ce qu'elle a de plus médiocre,

et, en vérité, il est impossible de l'en blâmer, car
pourquoi s'appauvrirait-elle en se détachant de
membres utiles, en arrachant à leur destination
première des hommes qui lui sont nécessaires,
pour les appliquer à des fonctions qui leur sont
étrangères et qu'ils ne remplissent jamais que
très imparfaitement, parce qu'ils ne sont point
institués pour elles, et parce qu'il n'existe et ne
peut exister ni habitude, ni conhance,ni harmonie
entre ceux qui dirigent et ceux qui travaillent?
De là, il résulte une exécution incertaine, incom-
plète ; une incohérence perpétuelle entre le des-
sein et son accomplissement, entre le mouvement
et la volonté; ou si, par hasard, les circonstances
ont mis entre les mains des officiers du génie
des hommes capables de remplir avec succès
l'objet de leur destination, cet avantage n'est que
du moment, et bientôt il faut que ces instruments
empruntés retournent au dépôt qui les a fournis

;

il faut en chercher de nouveaux, les former, les

reper.ire encore, et parcourir sans cesse ce cercle

de moyens aiissi instables qu'ils sont insuffisants.

Telle est, en temps de paix, comme à la guerre,
la condition d'un officier du corps du génie: cette

vicissitude perpétuelle, ce dénuement constant
de moyens propres amènent le ilégoûf.la hainede
l'activité; 1 officier se retire dans son cabinet; il

se jette dans les idées contemplatives, dans les

combinaisons abstraites; il perd de vue son
grand ol)jet, celui de l'industrie militaire ; il n'est

plus qu'un spéculateur, et l'on n'a pas le droit de
le lui reprocher.

Les considérations que je viens de développer
conduisent à conclure qu'une troupe, affectée au
corps du génie, et dont il aurait seul et exclusi-
vement la disposition, serait un des moyens les

plus sûrs de porter ce corps au degré d'utilité

qu'on a droit d'en attendre. Il reste à déterminer
qu'elle devrait être la composition et les attribu-
tions de cette troupe.

Si l'on examine l'analogie des services de l'ar-

tillerie et du génie, les points de contact qui les

unissent ; si l'on se rappelle que l'instruction pri-

mitive est à peu près la même pour ces deux
corps

;
que les théories respectives ne sont que

des corrollaires différents de principes parfaite-

ment identiques; que la connaissance des prin-
cipes une fois acquise, les diverses conséquences
deviennent bien faciles à tirer; si l'on calcule le

dommage qui résulte pour le service, des préten-

tions opposées, des contradictions, des rivalités

de ces deux corps ; si l'on fait attention à l'éco-

nomie que leur réunion procurerait infaillible-

ment, on sera facilement convaincu que cette

réunion serait le maximum des spéculations de
ce genre, car on y trouverait, en même temps,
unité dans les vues, for^e et ensemble dans les

moyens, toute la coalition, toutes les ressources

qui peuvent procurer des résultats précieux et

durables.
Ces vérités ne seront pas détruites par l'expé-

rience trop souvent citée et trop peu concluante
de 1755; on s'y prit mal, on choisit le moment
le moins convenable, on fit entre-heurter avec
violence des parties qu'il fallait rapprocher avec
précaution, et tout ce que l'on peut conclure de
cet exemple, c'est que les projets les plus sages

et les plus utiles peuvent et doivent échouer par
la maladresse de l'exécution.

D'un autre côté, si l'on observe qu'il est difficile

qu'une opération, telle que celle-ci, puisse réussir,

sans l'assentiment, sans le concert des coopéra-
teurs, sans la conviction de l'utilité qui doit en
résulter; qu'il ne s'agit pas seulement ici de mêler
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des hommes, mais de fondre et d'amalgamer des

opinions; entin, d'obtenir un concours de volon-

tés, tendant toutes au même but; que l'on n'est

point encore parvenu à ce terme heureux; que le

préjugé qu'a fait naître l'infructueux essai de

1755, subsiste, malgré les raisons qui devraient

l'avoir dissipé ; et que, dans le moment d'un boule-

versement général, il serait peut-être imprudent
d'en accroître le chaos, en rapprochant de force

des éléments dont l'affinité n'est pas encore suffi-

samment déterminée; on oubliera pour quelques

instants et l'on remettra à des temps plus propices

cette grande et utile disposition, d'autant que le re-

tard n'entraîne point d'inconvénients majeurs;

que le service séparé des deux corps est bon;
qu'il ne s'agit que de la différence du bien au
mieux, et que peut-être sommes-nous dans le cas

prévu par cet adage qui dit que le mieux est l'en-

nemi du bien.

On peut doncetjepensemêmeque,danscetin8-
tant, l'on doit se borner à rapprocher des parties

dont l'isolation est un état réel de souffrance pour

le service, dont l'analogie est si frappante qu'il

est impossible de donner une raison, tant soit peu
plausible, pour les tenir séparées, dont laliaison est

aussi nécessaire que celle de la tête et des bras ;

je parle ici de la réunion des mineurs et des sa-

peurs au corps royal du génie. Cette opération

est désirée par les" militaires qui y ont réfléchi

sans partialité et sans intérêt ; et je vais justifier

leur opinion et ma demande par le tableau des

devoirs de ces différents corps, lorsqu'ils sont oc-

cupés simultanément de leurs fonctions respec-

tives.

L'on sait que les mines sont une des plus

effrayantes découvertes de l'industrie humaine,
un des moyens les plus puissants que les hommes
aient imaginé pour produire les efforts les plus
violents et les plus subits, et l'objet de cet art

terrible est, à la guerre, de favoriser ou de retar-

der des progrès et de détruire des obstacles.

Si je les considère dans les mains d'un assiégé,

j'y vois la plus efficace de ses ressources : c'est

par leur moyen qu'il tient l'assiégeant dans une
crainte continuelle, dans une circonspection qui
ralentit sa marche; ce sont elles qui attendent
ce dernier dans ses cheminements, dans ses éta-

hlissements, dans l'emplacement de ses batteries

de brèche, et c'est par elles qu'il se voit enlever,

dans un instant, les fruits sanglants de plusieurs
jours de patience, de travaux et de peines.

Dans les mains de l'assiégeant les mines ont
pour objet de protéger ses cheminements, d'as-

surer l'établissement de ses batteries en détrui-

eant d'abord les galeries de contre-mines de l'as-

siégé, et ensuite en ouvrant de largos débouchés
dans des fossés, ou des brèches dans des rem-
parts.

L'exécution de cette arme suppose donc, dans
celui qui la dirige, une connaissance parfaite de
l'attaque et de la défense des places; il faut que
prévoyant à l'avance les moyens, les ressources,

les chicanes de son ennemi, et jugeant de ce que
celui-ci fera, par ce qu'il ferait soi-même en
pareille circonstance, il ait tellement préparé ses

mesures, combiné ses procédés, calculé sesefForts,

que l'explosion de ses fourneaux se fasse au point
précis, à l'instant déterminé et dans le sens le plus
convenable pour assurer la marche progressive de
ses dispositions générales.

Il est donc impossible de citer deux arts qui
aient des rapports plus intimes, qui soient plus
inséparables que ceux du mineur et de l'ingénieur.

Us sont rigoureusement identiques ; c'est une

branche qu'on ne peut séparer de son tronc sans
affaiblir celui-ci, sans dessécher celle-là, sans
nuire aux fruits que leur réunion peut seule
procurer.
Quant aux sapeurs, ils sont par l'objet de leurs

travaux, par leur insiitution même, la troupe es-

sentielle du corps du génie : cette vérité toujours
constante et consacrée par les ordonnances; de sorte

que cet article, prouvé par le droit et par le fait,

n'est ni conslesté ni contestable.

Cet exposé semble prévenir toute objection
contre le projet de réunir les mineurs et les sapeurs
au corps du génie. 11 en existe, cependant, et

quelque frivoles qu'elles me paraissent, je ne
veux pas qu'on puisse me reprocher d'avoir né-
gligé de les détruire.

L'on dit que l'objet et la fin de l'artillerie, dans
les sièges, étant d'ouvrir les remparts en y faisant

des brèches, les mines, dont la destination est

pareille, ne doivent donc point être séparées du
service de l'artillerie, et l'on renforce ce raison-
nement en ajoutant : que le corps exclusivement
chargé de la surveillance, de la manutention et

du dépôt des poudres, en doit mieux que per-
sorme connaître les effets, et que par conséquent
il est bien naturel de le rendre dépositaire des
fonctions qui tendent à développer les plus grands
effets de la poudre.
Le vice de la première partielde cette objection,

c'est qu'au lieu de généraliser la question, elle

la particularise : qu'elle ne considère le service
de l'artillerie et celui des mineurs que sous le

point de vue de l'offensive, et qu'elle suppose que
leur destination est toujours d'attaquer. Mais ce
qui aggrave le défaut de cette logique, c'est qu'en
raisonnant ainsi, dans la même hypothèse, sur
l'artillerie et sur les mines, en les examinant
l'une et l'autre dans les mains de l'assiégeant, on
aperçoit la première dans toute la supériorité de
ses moyens, et les secondes dans l'état de leur
plus grande faiblesse. On dénature donc, en quel-
que manière, la question de l'art du mineur,
car, pour la traiter convenablement, il faudrait

considérer cet art dans sa destination réelle, dans
les circonstances des plus grands effets qui peu-
vent en résulter, dans l'analyse de toutes les res-

sources qu'il assure à celui qui en dispose, en un
mot dans la défense des places : c'est là que le

mineur, maître d'un terrain dont il connaît la na-
ture, parce que l'ingénieur lui fournit à cet égard
toutes les indications désirables, aidé par des
travaux préparés à l'avance et disposés pour fa-

voriser sa marche dans l'hypothèse de tous les

événements possibles ; c'c^t'là, dis-je, qu'il jouit

au plus haut degré de la faculté de déployer toute

l'énergie, toute l'activité de la profession qu'il

exerce, surtout en ménageant à l'assiégé les

moyens des retours offensifs dans des ouvrages
dont l'assiégeant se croit le maître, en le forçant

à les abandonner, à les reprendre, à les reperdre
de nouveau ; enfin, en prolongeant au moins la

résistance des forteresses, lorsqu'il ne parvient
pas à les sauver.
En considérant l'art des mines sous ce point

de vue, l'analogie, les rapports qu'on lui suppose
avec le service de l'artillerie, s'évanouissent tout

d'un coup, et l'on sent, au contraire, la liaison

intime qui existe entre les fonctions du mineur
et celles de l'ingénieur; mais je veux bien re-

noncer à poser ainsi la question, et je vais l'exa-

miner dans le sens même de l'objection, quel-

que défavorable que soit pour mon avis cette

manière d'établir la thèse.

Premièrement, il n'est point exact de dire que
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l'objet et la fin de l'artillerie soient d'ouvrir des

brèches aux remparts des places assiégées, car

cela supposerait qu'on ne peut arriver à ce der-

nier résultat que par l'application directe de l'ar-

tillerie, ce qui est absolument faux. En effet, Ton
conçoit que dès l'instant où l'assiégeant sera par-

venu, et qu'il pourra se maintenir au pied du
rempart d'un corps de place, il aura pour y
faire brèche plusieurs moyens indépendants et

distincts de l'action des bouches à feu.

Il s'ensuivrait encore de cette assertion, qu'aus-

sitôt que l'artillerie aurait fait brèche au corps de
place, son objet serait rempli, ce qui est égale-

ment faux ; car la brèche au corps de place est

très indifférente à l'assiégé et à l'assiégeant,

tant que ce dernier n'a pas la faculté d'y par-

venir, et cette faculté, c'est l'artillerie seule qui

peut la lui préparer.

L'objet et la tin de l'artillerie dans un siège

sont donc de balayer les faces des ouvrages, d'en
ruiner les flancs, de tourmenter l'assiégé sur tous
les points de l'attaque, de protéger le chemine-
ment de l'assiégeant, par l'extinction dts feux
de la place, et finalement de lui faciliter l'accès

des brèches, par quelques moyens qu'elles aient
été pratiquées. Je sais que presque toujours elles

le sont par le canon, en quoi certes l'on a très

grande raison, car pourquoi emploierait-on des
agents faibles, lents et dispendieux, tandis que
l'on dispose du plus puissante! du plusexpéditif
de tous ? Mais celte observation ne détruit pas la

première.
Ce que j'ai dit des bouches à feu, je puis l'ap-

pliquer aux mines, avec d'autant plus de vérité

et de succès, qu'il est extrêmement rare d'ouvrir
des brèches par ce moyen, et je ne crains pas
d'avancer que si l'on faisait un relevé exact des
places qui ont été assiégées et prises en Europe
depuis cent ans, on n'en compterait peut-être pas
une sur vingt-cinq où l'ouverture des brèches au
corps de place ait été l'effet des fourneaux de
l'assiégeant.

Après avoir démontré que le raisonnement par
lequel on prétend justifier l'union des mineurs au
corps de l'arlillcrie, porte sur des bases absolu-
ment fausses, pour achever de le détruire, je ferai

observer que quels que soient, dans un siège les

procédés de l'attaque, du moment que l'intention

en est définitivement arrêtée, l'exécution de l'ar-

tillerie, constamment la même, est subordonnée
à la manière d'être de la fortification, manière
d'être qui ne peut changer ; qu'au contraire, les

opérations de l'ingénieur et des sapeurs sont su-
jettes à varier d'une infinité de manières, selon
les circonstances locales, qui nesont pas toujours
prévues, que souvent même il est impossible de
prévoir; et qu'il est indispensable aux mineurs de
combiner leur marche, et d'en calculer les pro-
grès, de manière à ce qu'elle ne corresponde pas à
à tous les détails du cheminement des attaques.
Tandis que les uns tracent et exécutent directe-

ment les tranchées, les communications, les lo-

gements, les autres, par leurs dispositions sou-
terraines, protègent et assurent le succès de ces
premiers.

C'est parce qu'à telle époque telle mesure
attaquante sera néces.-aire, qu'il faut qu'un ou
plusieurs fourneaux soient préparés, ou pour
crever les galeries de l'assiégé, intercepter les

communications de ses fourneaux, et de suite

parvenir à les éventer, ou à les détruire,

ou pour faire sauter un obstacle quelconque
dont on ne pourrait avantageusement se débar-
rasser d'une autre manière, ou pour ouvrir un

débouché dans un fossé en renversant une con-
trescarpe, etc.

11 y a donc entre les travaux de l'ingénieur,
du mineur et du sapeur une liaison nécessaire
qu'on ne peut interrompre sans préjudicier à la

force de leurs moyens respectifs, sans compro-
raelfre l'objet de l'institution des uns et des
autres ; au lieu que la relation des sapeurs, avec
l'artillerie, est évidemment nulle pour le fait, et

que celle de ce corps avec les mineurs, dérive
tout au plus de ce que la poudre est le moteur
ou l'agent principal, à l'aide duquel les uns et

les autres arrivent au terme de leur destination
mutuelle.

Voilà donc l'objection réduite à cette seconde
partie, savoir : que l'artillerie doit conserver les

mineurs, parce qu'elle connaît les effets de la

poudre. J'ai un peu de honte d'y répondre ; ce-
pendant, je m'y suis engagé, et, en conséquence,
je demande si, quand on s'appuie de la connais-
sance des effets de la poudre, on entend parler
de la théorie de ces effets ? mais, c'est là l'objet

d'un problème physico-mathématique, pour la

solution duquel j'espère qu'on ne récusera pas
la compétence du corps du génie ; et si l'on ne
veut parler que du résultat matériel, de l'effet

proprement dit de la poudre, je dirai d'abord que
cette connaissance n'est pas exclusivement ac-
cordée à l'artillerie, puisqu'elle est possédée par
les mineurs dont les fonctions sont très réelle-

ment séparées de celles de l'artillerie. J'ajouterai

ensuite qu'indépendamment de la facilité d'ac-

quérir, en peu de temps, une expérience suffi-

sante sur cet objet, il existe des tables toutes
calculées qui servent de règle aux mineurs eux-
mêmes, et qui en serviraient également aux offi-

ciers du corps du génie. D'ailleurs, comme on ne
conteste pas aux mineurs la connaissance de
ces effets, ils la transporteraient et la répan-
draient dans le corps du génie, d'où l'on voit que
l'on parviendrait au but désiré sans toucher au
droit dévolu à l'artillerie de surveiller, de mani-
puler les poudres et d'en avoir le dépôt.

L'on se retranche et l'on dit que la soustrac-

tion des sapeurs et des mineurs affaiblirait sen-

siblement l'artillerie, parce qu'ils peuvent faire

fonction de canonniers, quand ils ne sont pas
occupés des mines et des sapes.

Je réponds qu'en prenant les choses dans leur

état actuel, la moitié de ce raisonnement porte-

rait à faux, puisque les mineurs et l'artillerie

sont, de fait, deux corps dont les fonctions sont

entièrement séparées; mais je veux su|)poser

que cela soit autrement : alors, ou l'argument
s'applique au temps de la paix ou a celui de la

guerre. Dans le premier cas, l'artillerie est suf-

fisamment nombreuse pour fournir à l'exercice

des bouches à feu et au service des arsenaux
et de ses polygones, sans recourir à l'emprunt
dont il s'agit, et même, dans la supposition

contraire, il serait ridicule d'instituer des corps

dont on exige une instruction particulière, pour
les employer à des travaux qui leur sont étran-

gers, et dont on peut assurer l'exécution de
tant d'autres manières moins préjudiciables au
service.

Si c'est pour les temps de guerre que ce rai-

sonnement est fait, il est bien plus défectueux,

car les sapeurs et les mineurs étant essentielle-

ment institués pour les travaux des sièges, si

dans ce cas ils sont employés à leur destination

véritable, ils ne feront pas le service de l'artille-

rie ; et s'ils font le service de l'artillerie, ils ne
rempliront pas le but de leur institution : à
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l'égard des circonstances autres que celles des

sièges, je ferai voir, dans la suite de ce mémoire,
que les mineurs et les sapeurs peuvent être tenus
constamment dans une activité plus profitable

et plus précieuse que celle qui pourrait résulter

de l'emploi de leurs moyens au service de l'ar-

tillerie proprement dite.

Enfin, ou le corps de l'artillerie est assez nom-
breux pour suffire à sa destination, et pour lors

l'adjonction des sapeurs et des mineurs est une
surabondance sans objet, et conséquemment
inadmissible, ou l'artillerie n'a pas assez de su-
jets pour satisfaire à tous les détails du service

dont elle est chargée, et, dans cette hypothèse,
il faut porter ce corps au nombre convenable,
soit par l'augmentation d'un certain nombre
d'hommes par compagnie, soit par l'addition

d'une compagnie par régiment, soit enfin par la

création d un huitième régiment, et rendre à
leur destination véritable, des hommes dont h s

talents seraient d'une utilité journalière, en paix
comme en guerre; au lieu que, depuis plus de
quarante ans, les mineurs sont bornés à de
stériles spéculations de théorie, sans qu'on
puisse s'en prendre de cette inaction qu'à l'isola-

tion ridicule de ce corps.

Pour conclusion, si l'artillerie n'est réellement
portée qu'à un nombre d'hommes, tel qu'on ne
puisse le diminuer sans altérer le service de
cette arme, et si l'on ne veut point d'augmenta-
tion dans ce corps, qu'il garde les sapeurs pour
en faire de simples canonniers, tels qu'ils le sont
aujourd'hui, et que les mineurs, réunis au corps
du génie, lui communiquent et partagent avec lui

les avantages d'une activité dont ils sont privés

tous deux par leur séparation. Les mineurs se-

ront bientôt des sapeurs, l'artillerie n'aura rien

perdu, le corps du génie aura acquis des con-
naissances et des bras, et l'État surtout aura fait

le profit qui se rencontre toujours dans la réu-
nion des moyens analogues et dans l'emploi des
hommes à la "place qui leur convimit.
Avant de développer tuus les avantages qui

résulteraient de la composition que je propose
pour le corps du génie, il faut que j'écarte encore
une objection que je prévois.

On peut me dire que j'ai mis en évidence les

défauts de la composition actuelle de ce corps,

que j'ai démontré la nécessité de lui donner des
bras par l'adjonction d'une troupe dont il aurait
seul la direction, mais qu'on peut remplir cette

indication sans ôter à l'artillerie une portion

d'elle-même qu'elle se fait gloire de conserver,
et sans blesser ni ses intérêts, ni celui des mi-
neurs.

D'abord, je déclare que, dans une question de
cette nature, je ne suis guidé parla considération
d'aucun intérêt particulier, et j'ujoute que quand
même le système que je propose contrarierait à

3uelques égards les vues de quelques individus
es corps qu'il intéresse, ce ne serait point un

titre pour le rejeter, si d'ailleurs il se liait à des
résultats démontrés d'utilité publique.

Mais je vais plus loin, et je prétends que l'ar-

tillerie, ni les mineurs ne peuvent rien y perdre,
et que ce dernier corps a tout à y gagner.
Premièrement, la séparation des mineurs d'avec

l'artillerie n'est qu'un mot : cette séparation
existe de fait dans l'état actuel de ces deux corps;
leurs théories, leurs exercices, leurs services
journaliers, leurs écoles, les lieux de leur réu-
nion sont distincts, n'ont rien de commun ; il

n'y a entre eux ni correspondance, ni dépen-
dance, ni relations nécessaires quant au service

;

et si l'on donnait à l'un un uniforme vert, il

serait impossible d'assigner la moindre preuve
d'identité entre eux.

C'est donc bien gratuitement, ou par inadver-
tance qu'on a imprimé qu'en voulant retirer les

mineurs à l'artillerie, « ce serait vouloir lui reti-

« rer une partie de son existence ; ce serait, pour
« ainsi dire, vouloir mutiler ce corps^ et lui re-
M trancher un de ses membres les plus essentiels ; »

car, si cette assertion était exacte, il s'ensuivrait
que, dans le moment actuel, il manquerait à l'ar-

tillerie une partie de son existence, et qu'elle
serait un corps mutilé, privé d'un de ses mem-
bres les plus essentiels, ce qu'assurément per-
sonne ne croira.

Puisque donc l'artillerie et les mineurs sont
essentiellement séparés, il s'ensuit qu'en effa-

çant tout à fait le léger indice de raiiprochement
qui existe entre eux, on ne blesserait en aucune
manière l'intérêt général de l'artillerie, car entre
deux corps qui n'ont point de fondions commu-
nes, les services ne peuvent avoir des intérêts
communs. Je ne suppose pas non plus que ce
soit blesser l'intérêt général de l'artillerie que
de ne pas respecter ce préjugé qui fait que le

commun des hommes mesure l'importance des
choses sur le nombre apparent de leurs éléments :

ce motif puéril serait tout à fait indijine d'un
corps justement célèbre par l'étendue de ses lu-
mières et par l'objet de son institution, dont la

réputation, si bien établie dans l'Europe, ne tient

pas à ces petits moyens, et qui rougirait d'étayer
sa consistance par des ressources qui lui seraient
étrangères, et qui dès lors prendraient le carac-
tère du charlatanisme ou de l'ostentation.

Quant à l'intérêt particulier de l'artillerie, il se
réduirait tout au plus à celui des premiers offi-

ciers généraux de ce corps, qui, voisins de la

place de premier inspecteur général (si tant est

qu'elle dût subsister), craindraient de voir dimi-
nuer leurs attributions, leur traitement, leur in-
fluence, et j'avoue qu'il m'est encore impossible
d'admettre cette supposition ; elle est outrageante
pour eux, conime guerriers, comme citoyens, et

jamais on ne me persuadera que des hommes
que leurs vertus et leurs services ont portés aux
honneurs militaires, puissent dégrader leurs pla-
ces, leurs réputations, leurs caractères, et démen-
tir l'opinion publique en opposant à des mesures
qui entraînent le bien de l'État des vues person-
nelles et des calculs mesquins de lucre ou de
vanité.

A l'égard des mineurs, non seulement ils n'ont
rien à perdre dans leur réunion au corps du génie,
mais il est impossible de méconnaître l'avantage
qu'ils y trouveront. Rendus à une activité et à
une utilité journalière dont ils étaient privés né-
cessairement parleur manière d'être, ils ne pour-
ront qu'être flattés des occasions multipliées qui
s'offriront eux, de développer leurs talents et les

ressources de leur profession : cet avantage s'ac-

croîtra par la communication des idées ; ils trans-
mettront aux officies du génie des connaissances
indispensables à la théorie des fortifications. Us
en recevront des notions essentielles à la perfec-
tion de l'art des mines, ils uniront leurs moyens
pour former leur troupe à la connaissance des
fonctions qu'elle doit remplir, et ils parviendrunt
par celte réciprocité d'instruction à tripler leur

existence et leur ulilité mutuelle; et quant aux
soldats mineurs, en continuant à jouir des avan-
tages actuels de leur service, ils les verront aug-
menter du salaire des travaux qui leur seront con-
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liés, et de l'expectative certaine des retraites que
ces diS()OsitioDS leur destinent.

Oq voit donc que ni l'intérêt de l'artillerie, ni

celui des mineurs ne s'opposent à l'adjonction

de ces derniers au corps du génie, et que si l'on

se bornait à former pour ce corps unetroupequi
ne fût pas celle des mineurs eux-mêmes, on se

priverait d'abord de l'avantage de faire marcher
de front, et de voir s'entr'aider mutuellement
deux portions du servii:e, dont les fonctions sont

inséparables; on laisserait subsister une rivalité

qui peut nuire au bien de l'État, et qui ne peut
jamais lui profiter-, enfin on dépenserait sans
motif, comme sans objet, la solde de l'une de ces

deux troupes qu'il est si facile, et même si néces-

saired'épartrner. Ajoutez à ces réflexions, qu'avant

peu l'on ferait la rémarque de ce double emploi
;

qu'on voudrait en faire cesser l'abus; que dans
le choix eutre deux troupes, l'une ancienne et

toute instruite, et l'autre nouvellement instituée,

il n'y aurait pas à hésiter que la troupe de mi-
neurs serait, avec justice, et raison, conservée de
préférence à celle du corps du génie; que ce der-

nier retomberait dans l'inertie, dont à peine il

serait sorti, et qu'enfin on verrait renaître en
foule tous les inconvénients du régime qu'il s'agit

de faire cesser : d'ofi je conclus que la proposi-
tion de donner au corps du génie une troupe
qui ne serait pas celle des mineurs n'offre qu'un
palliatif vain, une disposition sans stabilité, sans
économie, et qu'elle doit être rejetée.

D'après cet exposé, on est en état de juger si

les ordonnances qui tiennent séparées et distinc-

tes les fonctions des mineurs, des sapeurs et du
corps du génie, ne sont pas une contradiction

manifeste dans l'institution de ces trois corps, et

si cette organisation n'est pas aussi bizarre, et

aussi funeste que celle qui partagerait l'artille-

rie proprement dite en deux corporations dis-

tinctes qui auraient pour office, Tune de trans-

porter les pièces, et de les mettre en place, et

l'autre de charger, pointer et tirer. Enfin, comme
en toute espèce d'établissement il est absurde
de désunir les forces et la volonté, les têtes qui
conçoivent et les mains qui exécutent ; comme
le moyen le plus assuré d'empêcher un mobile
d'arriver à son but, est de le tirailler dans des
directions opposées; comme la véritable écono-
mie politique consiste à faire dériver oeaucoup
d'effets d'un petit nombre de causes, et surtout
à employer les hommes aux fonctions auxquelles
ils sont propres, je regarde comme un point
démontré, et hors d'atteinte la nécessité de fon-
dre le corps du génie et les mineurs, devenus
sapeurs, dans une seule et même corporation,

dontles parties s'éclairant et s'entr'aidant mutuel-
lement, la rapprocheront d'autant plus du but au-

quel elle doit tendre.

Je dois actuellement justifier par quelques
détails la nouvelle composition que je demande
pour le corps du génie. ^

D'abord ce corps serait iRns l'armée le seul
qui jouirait des avantages d'une utilité pré-

sente (1) : tous les autres sont réduits à s'ins-

truire pour l'avenir, et l'arme la plus importante
n'existe réellement que pour l'utilité ultérieure
de la guerre.
Le corps du génie étant au contraire essentiel-

lement destiné et occupé à la construction, à la

(1) On doit excepter de cette assertion la partie (}u

service de l'artillerie qui concerne le.s fonderies, les

manufactures d'armes, etc»

consolidation et à l'entretien des forteressea et
des établissements publics qui concernent l'armée,
c'est dans les détails journaliers de cet entretien,
qu'avant peu l'on reconnaîtrait le prix d'une sur-
veillance toujours active, qui, p;ir des soins assi-
dus, et avec une exactitude assurée par la disci-
pline militaire, préviendrait les dégradations des
fortifications et celles des bâtiments ; dégradations
d'oii s'ensuivent desdépenses considérables qu'on
éviterait avec des précautions habituelles, car si
l'on avait des yeux qui vissent tout, des préposé»
qui missent eux-mêmes la main à l'œuvre, qui
fussent indépendants de l'intérêt de l'entreprise,

et dont le service ordinaire consistât en petites at-
tentions de ce genre qui n'exigeraient aucun sa-
laire ; c'est, dis-je, avec ces soins de tous les jours,
de tous les moments, que l'on préviendrait des
dégradations sérieuses, et que l'on réussirait h
affecter les dépenses qu'elles occasionnent à des
améliorations réelles ou à des additions néces-
saires.

Dans les grands travaux, les soldats du génie
seraient employéscommechefsd'ateliers; ils diri-
geraient et instruiraient les autres travailleurs;
et, dans ce cas, ils seraient payés sur le pied des
meilleurs ouvriers : mais comme ils seraient tou-
jours dispensés du service des garnisons, il leur
serait fait surlnur salaire une retenue proportion-
nelle, de laquelle il serait rendu compte pour pro-
fiter au fonds des fortifications, dételle sorte que
tant sur cet objet que sur les économies à faire,
et sur les fausses dépenses à éviter, la troupe du
génie rendrait peut-être plus à l'Etat que le mon-
tant de la dépense de sa solde. Ajoutez à ce qui
vientd'ètre (lit que si les dépenses appliquées cons-
tamment à l'instruction de l'écolede Verdun étaient
réparties et employées dans les plus importantes
de nos places, les fruits de cette instruction nous
resteraient matériellement, et que, dans peu d'an-
nées, nous parviendrions, en exécutant non pas
des simulacres de contre-mines, mais des travaux
durables, à donner aux points capitaux de nos
frontières ce degré de torce le plus efficace de
tous, et peut-être le seul qui puisse contre-balaa-
cer la supériorité de l'attaque sur la défense.

Cela n'empêcherait point que les soldats du
génie ne fussent exercés à tous les travaux con-
servateurs, tels que les tranchées de différentes
espèces, les sapes, les logements, lescontre-appro-
clies, les passages de fossés, les blindages, et mille
autres moyens inconnus aujourd'hui par une suite

nécessaire de l'affiliation des sapeurs à un corps
étranger à ce genre d'industrie, quin'aaucun in-
térêt prochain ou éloigné à leur composition,
à leur instruction, à leur expérience, et même
à leur fermeté, en diverses commissions variées
et périlleuses, qui exigeraient au moins qu'on pût
les connaître pour les choisir dans l'occasion.

Les bas-officiiTs, les caporaux, et même les sol-

dats d'élite, seraient employés comme piqueurg
dans les travaux des fortifications ; ils prévien-
draient une multitude d'abus et de mal-façons
dans les ouvrages, car il est impossible de multi-
plier les officiers du génie au degré qu'exigerait
une surveillance de ce genre. Les mêmes hommes
se trouveraient naturellement établis gardes desf

mines, des fortifications, des jetées, des épis, etc.,'

et ils éteindraient, ou du moins ils diminueraient
notablement pour l'avenir, le prix des gages de
ceux qui sont actuellement pourvus de ces emplois;
enfin les places de caserniers.d'éclusiers et autres

semblables seraient données pour récompense et

pour retraite à ceux de ces hommes qui, ayant
vieilli dans des fonctions analogues, en auraient
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l'intelligence, et lesordonnances veilleraient à ce

qu'aucune de ces places ne pût être affectée par

la faveur à d'autres qu'à ceux auxquels elles

sont essentiellement destinées.

Après avoir exposé les avantages qui résulte-

raient, dans le service, des places de la nouvelle
composition que je propose pour le corps du
génie, il me reste à démontrer combien il serait

économique et nécessaire d'étendre ses fonctions
à d'autres objets auxquels son institution l'ap-

pelle.

Le premier est le service de l'état-major de
l'armée.

On peut le considérer comme divisé en deux
branches parfaitement distinctes: l'une renferme
les mesures relatives aux mouvements des
troupes, à leur répartition et à leur établissement,
tant dans les cantonnements que dans les quar-
tiers d'hiver, la formation des dépôts et entrepôts

des vivres et des fourrages, l'emplacement des
hôpitaux tant dans les camps que dans les quar-
tiers, la connaisssance des facultés et des res-

sources d'un pays en grains, fourrages, bétail,

chevaux, voitures, bateaux, la distribution des
ordres des généraux aux différentes troupes, l'in-

struction d'une classe d'officiers appelés à leurs

emplois par la confiance du ministre et des gé-

néraux et que je désigne sous le nom d'adjudants.

Le surplus du service de l'élat-major consiste

dans la reconnaissance du théâtre de la guerre,

et dans divers travaux relatifs aux mouvements
des troupes, à leurs positions offensives ou dé-
fensives, et voilà ce qui doit appartenir au corps
du génie. Personne n'est plus en état que les of-

ficiers de ce corps, de fournir au maréchal gé-
néral de logis, soit par des cartes exactes, soit

par des mémoires (qui, pour être bienfaits, sup-
{losent au moins le talent de lever des cartes par
a pensée), tous les renseignements désirables

sur le terrain que l'armée peut occuper; personne
n'est plus en état qu'eux d'indiquer les ressources
d'une place ou d'un poste fortifié, de distinguer,

dans les localités compliquées d'un pays, les

points plus ou moins susceptibles de défense, de
désigner les ressources que l'art pourrait ajouter
à la nature, de reconnaître les accès, les commu-
nications, les appuis d'une position, etc.

Je dis que personne n'est plus en état de rem-
plir cet objet que les officiers du génie, parce
qu'en effet toutes ces indications tiennent essen-
tiellement à l'habitude d'estimer les distances,

de figurer les terrains, de saisir rapidement les

rapports qui existent entre leurs différentes par-
ties, de juger la protection qu'elles se donnent
mutuellement, ce en quoi elles s'entr'aident ou
se contrarient dans le système de leur défense
réciproque, et toutes ces connaissances sont celles

I)our lesquelles un ingénieur est élevé: ce sont
es rudiments de sa profession, ce sont des talents

qu'il passe sa vie à perfectionner, après avoir
passé sa jeunesse à les acquérir.

Je pourrais en dire autant d'une foule 'd'objets

accessoires, qui suivent nécessairement les indi-
cations que je viens d'attribuer aux ingénieurs.
Par exemple, après avoir reconnu le terrain sur
lequel les troupes doivent agir, pour les mou-
voir, il faut ouvrir leur marche, il faut percer
des forêts, consolider ou même combler des par-
ties marécageuses, faire ou réparer des chemins,
construire des ponts, quelquefois les couvrir d'une
tête; dans d'autres circonstances retrancher
promptement le terrain qu'occupe une troupe
avancée, pour protéger la marche d'une colonne;
ailleurs, il faut soutenir des eaux, ou bien il faut

les écouler; il faut fortifier un village, une ferme,

le frontd'un camp ou quelques-unes de ces parties,

et mille autres détails dont je supprime l'énumé-

ration, et je défie qu'on puisse nier que tous ces

objets ne soient pas des applications de la topo-

graphie, de la théorie des fortifications, des arts du
charpentier, du terrassier, du pionnier, du ma-
çon, et en général de l'industrie que l'ingénieur est

sans cesse appliqué à diriger dans les travaux des
places de guerre. Mais s'ils sont en même temps
unepartie des fonctions de l'état-majorje ne vois

pas comment on pourrait se dispenser de conclure

que le corps du génie doit être chargé de cette

portion du service de l'état-major, qui est inti-

mement liée à la théorie et à la pratique du ser-

vice des ingénieurs, à moins qu'on ne déclare

qu'il est préférable de rejeter des moyens sûrs,

pour employer des moyens douteux.
Je m'attends à cet argument tant rebattu, que

le corps du génie n'ayant point l'habitude de
manier des troupes, son insuffisance à cet égard
s'opposera toujours à ce qu'il soit chargé de fonc-

tions dont la tin est de mettre enjeu, et de dé-
velopper toutes les facultés des troupes. Eh bienl

je répondrai que je ne connais rien de si chôiif

et de si puéril que cette objection. Car l'objet

d'un officier de l'élat-major n'est pas de remuer
des troupes, mais d'indiquer les obstacles ou les

facilités qu'elles auront à se mouvoir dans un
terrain déterminé ; la possibilité de s'y maintenir,
les ressources qui protégeront leur position, les

circonstances qui pourront favoriser ou gêner
leur retraite, les localités qni pourront leur per-

mettre ou leur interdire la faculté de se porter

en avant ou par leurs flancs : or, toutes ces con-
naissances exigent, non pas la science du méca-
nisme par lequel on remue une troupe, mais
seulement celle de l'effet des mouvements d'une
troupe, c'est-à-dire l'espace qu'elle tient dans
telle ou telle hypothèse; ainsi, il faut savoir

qu'un bataillon ou qu'un escadron occupe telle

étendue, lorsqu'il est campé; telle autre, lorsqu'il

est en bataille; telle autre, lorsqu'il marche en
colonne; qu'un accès, qu'un débouché permet à

tant d'hommes d'y marcher de fiont
;

qu'il est

praticable à l'infanterie, à la cavalerie ou à l'ar-

tillerie; qu'un tel terrain peut contenir tant de
cavalerie, tant d'infanterie en bataille, tant en
potence ou en échelons; qu'en arrière du front

il y a tant d'espace pour une position rétrogude
;

que les flancs en sont appuyés, ou à des pentes
impraticables, ou à une rivière non guéable, ou
à un marais qu'on ne peut tourner.

Voilà les connaissance qui appartiennent à un
officier de l'état-major : l'art de combiner des
mouvements de troupes, de changer rapidement
leur position, appartient aux généraux, c'est à eux à

prévoir la possibilité et la nécessité de ces évé-

nements, d'après les renseignements de l'officier

de l'état-major, et ces renseignements doivent
être si exacts, si clairs, si précis, que le chef qui
imprime le mouvemeM à toutes les parties, puisse,

sur ces données, préparer ses mesures et calculer

ses projets. Enfin, je pense qu'un officier de l'état-

major est destiné, non pas à être le précepteur,
mais l'aide des officiers généraux.
On voit donc que les talents d'un officier de

l'état-major consistent à exprimer avec clarté ce

qu'il a vu avec attention : or, quel que soit le

mode de rendre ses idées, soit qu'il les consigne
dans un écrit, soit qu'il en fasse une description

verbale, soit qu'il les transmette par le dessin,

soit qu'il emploie tous ou plusieurs de ces moyens
à la fois, le mérite essentiel de son travail se ré-
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duira toujours à l'art du coup d'oeil, d'abord, et à

celui des descriptions après, et non pas à la

science des grandes manœuvres de la tactique.

Ce n'est pas que je prétende nier que celui qui
réunirait ce dernier avantage à ceux que j'avais

précédemment indiqués, n'eût une grande supé-

riorité sur ses coopérateurs ; mais je dis que,dans
ce cas, l'homme dont il s'agit aurait plutôt le

talent d'un officier général que celui de l'état-ma-

jor. D'oii je conclus que l'objection n'est qu'au
sophisme.

Cependant, il n'a pas été inutile de la discuter,

et les développements qu'elle a nécessités ont
achevé de prouver de quelle ressource serait, dans
les différentes circonstances que j'ai indiquées,
une troupe composée d'hommes intelligents, d'ar-

tistes qui joindraient à l'habitude de prendre part

à des opérations lopographiques, à des tracés sur

le terrain, le talent d'en exécuter lesdétails après

en avoir saisi l'intention.

C'est alors que le corps du génie ayant des con-
ducteurs et des modèles à donner aux ouvriers
quelconques, qui lui seraient fournis pour les

travaux à l'armée, tirerait un parti vraiment
utile de tous ces ouvriers, qui ci-devant étaient,

entre ses mains, des instruments très imparfaits,
faute de pouvoir les surveiller et les diriger tous.

On va me demander si, en dernière analyse, je

propose de réformer l'état-major. A quoi je répon-
drai que je ne puis proposer de réformer un corps
qui n'est pas: je sais bien qu'il existe, sous le nom
d'état-major de l'armée, une corporation d'environ
quatre-vingts individus qui ont des grades des
appointements et un avancement très rapide, je

sais bien que la faveur y appelait tel homme que
l'on voulait dispenser du devoir de mériter par
les voies ordinaires du service le grade dont on le

décorail
; je connais toutes les réclamations de

l'armée à cet égard ; mais comme je n'ai jamais
su qu'il y eûtni école pour former des officiers de
l'état-mâjor, ni formalités pour constater la capa-
cité de ceux qui étaient admis à remplir ces em-
plois, ni moile d'instruction uniforme à suivre après
l'admission, ni ordonnance qui légitimât la ma-
nière d'être de ce corps militaire, je suis fondé à
dire qu'il n'est ni institué, ni constitué

;
que son

existence, très réelle quant à l'abus, est nulle
quant au droit ; conséquemment je propose de
supprimer non pas l'état-major, mais l'abus qui,
dans ce moment, en porte le nom. Je vais plus
loin, et je dis qu'un état-major, en temps de paix,
est une superfluité aussi dispendieuse qu'inu-
tile.

En effet, j'en ai divisé les fonctions en deux
branches parfaitement distinctes. Les détails qui
concernent la première sont très restreints en
temps de paix ; tout ce qu'il y aurait de pratica-
ble à cet égard serait confié aux adjudants qu'a-
dopte le ministre de la guerre ; mais comme cet
objet serait insuflisant pour donner à ces officiers

l'activité dont il est désirabLe qu'ils jouissent, ils

seraient employés.comme-aWes-de-camp sous les

ordres des généraux divisionnaires, et là ils ap-
prendraient à manœuvrer les troupes en grandes
masses, ils s'instruiraient de tous les besoins pos-
sible d'une armée, et se mettraient en état de rem-
|)lir les grandes et importantes fonctions dont
]'ai dit qu'ils devaient être occupés à la guerre.
Quant à la partie des reconnaissances, des retran-
chements et autres travaux que j'ai désignés
comme devant faire l'attribution des officiers du
génie, ces derniers trouveraient, en temps de
paix, sans sortir du cercle de leur institution,

toutes les ocasions, toutes lesfacilités nécessaires

pour s'exercer aux emplois que je leur destine,

tellement qu'à l'instant d'entrer en campagne le

gouvernement aurait des sujets tout formés, tout

prêts à servir utilement, sans les avoir achetés
par l'inconvénient des doubles emplois, de la dé-
pensesuperflue et du découragement qu'éprouvait
le reste de l'armée à la vue d'un corps privilégié

auquel on accordait tout sans en exi^'er rien.

Cette première réformerenfermeinévitabiement
une seconde impression, c'est celle du corps des
ingénieurs-géographes militaires. Ceux-ci étaient

le supplément à l'insuffisance du soi-disant état-

major; cette surabondance forcée achève de mettre
dans tout son jour la nécessité de confier les re-

connaissances militaires à des hommes qui, non
seulement ayant des idées et des vues militaires,

mais qui possèdent encore la partie mécanique,
qui seule peut donner la facilité de saisir rapide-
ment et exactement l'ensemble d'un terrain et le

rapport de ses parties.

Or, ce mécanisme n'est autre chose que l'art

de lever des cartes. C'est dans sa pratique, qu'à
force de comparer des grandeurs inconnues à
des grandeurs déterminées, on finit par se loger

dans la tête l'échelle réelle qui doit mesurer les

objets qu'on observe. C'est dans sa pratique que
1 on apprend à juger souvent la forme d'un ter-

rain que l'on ne voit pas, par la forme des parties

que l'on en connaît, et que se familiarisant avec
la structure des pays montueux, on arrive au
point de trouver leur reconnaissance plus facile

que celle des pays plats, où rien n'est prononcée,
et dans lesquels il faut se porter, sur les moindres
accidents locaux, pour les apprécier et juger de
leur importance; cette théorie est un élément in-

dispensable de l'instruction d'un officier de l'état-

major; il fallait donc bien suppléer, dans le corps
qui porterait ce nom, à cette partie intégrante de
son art, dont il était privé; et faute de pouvoir
mieux faire, on tenait séparées deux classes qui
doivent essentiellement être unies. L'une était

chargée de reconnaître et de figurer le terrain;

l'autre, aidée de ce moyen, rendait ses comptes,
et fournissait ses projets d'après cette base, et l'on

appelait cette complication barbare, une institu-

tion utile, une pépinière d'officiers généraux
Et voilà comment les abus s'engendrent et se per-
pétuent !

11 suit de cet exposé que le corps des ingénieurs
géographes militaires est parfaitement superflu

dans le système que je propose, car quelqu'esti-

mables que soient leurs talents, ils se bornent à

une partie de ceux qu'on exige du corps du gt'»-

nie; et pourquoi deux têtes et quatre bras, là où
un seul individu peut suffire? S'il y avait le plus

léger doute sur cette assertion, je prierais que
l'on consultât les archives de la guerri', et que
l'on y prit connaissance de la carte des Alpes, du
Jura et des Vosges, objet aussi intéressant par

son immensité que par son exactitude, et résultat

du travail d'une brigade du génie qui en a été

occupée pendant douze années consécutives. C'est

ce que je connais de plus parfait en topographie.

Ce travail était devenu si familier, et s'exécu-
tait avec une telle rapidité, et avec des moyens
si peu dispendieux, que huit à neuf officiers qui

y étaient employés, mettraient au net chaque
année à peu près cent trente lieues carrées de
pays, qui ne revenaient pas au gouvernement à
plus de 150 livres chacune; et ceiiendant, c'était

dans le dénuement de tous moyens propres que
cette entreprise fût faite et achevée. Qu'on juge
de ses progrès, si, au lieu des ouvriers inexpéri-

mentésqu'il fallait changer presque tous les jours,
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les officiers du génie eussent eu à leur disposi-

tion, et pour aide des bas-officiers, et des soldats

accoutumés à ce genre d'exercice, qui en eussent

connu les premiers éléments, qui eussent pu en
pratiquer quelques détails. Je ne crains pas d'af-

firmer que, dans celte hypothèse, on eût tiercé

le produit de cet ouvrage.

Au moyen de ce qui précède, je regarde comme
très inutile d'entamer une discussion pour prou-

ver que les officiers du génie peuvent suppléer

facilement les ingénieurs des affaires étrangères,

et les commissaires chargés de la vérification ou
de la fixation des limites de nos frontières, et

conséquemment économiser au Trésor public au
moins les trois quarts de la dépense annuelle ap-

pliquée à cet objet.

On verra de même qu'en rendant au corps du
génie les travaux des ports dont il était chargé
ci-devant, on recueillerait d'abord l'avantage es-

sentiel de soumettre à une même direction, à des

vues uniformes, des objets analogues et corres-

pondants; car, ainsi que je l'ai déjà dit, il ne faut

point oublier les rapports nécessaires qui existent

entre les opérations dont il s'agit, et le système

de défense de nos places maritimes, et que de plus

on trouverait dans cette disposition une écono-

mie notable pour le département de la marine,

qui, en confiant ces travaux au corps du génie,

épargnerait les traitements de ceux qui actuelle-

ment les dirigent.

Je puis en dire autant de plusieurs autres ar-

ticles qui concernent directement la marine des

finances, tels que les travaux de Cherbourg, du
Havre et de Dunkcrque, et divers canaux sur les

frontières, qui devraient être dirigés dans l'in-

tention de les faire servir à leur défense.

Enfin, l'on conçciit de quelle utilité pourrait

être aux divers départements un corps instruit,

sans intérêt personnel, dans les entreprises di-

verses pour lesquelles il strait consulté, et qui
ne serait mû que par la seule ambition de l'estime

de ses concitoyens, et de la considération attachée

à des travaux utiles, quoiqu'ils ne soient pas
brillants; on ne doute pas que le gouvernement
ne se prêtât aux désirs des départements, toutes les

fois qu'ils réclameraient les services du corps du
génie. Dans une infinité de circonstances, les tra-

vaux civils doivent être combinés avec la défen-
sive des frontières; faute de cette précaution, il

est arrivé souvent que des routes, des canaux
ont étéexculés en dépit de l'esprit militaire; et

pour éviter cet inconvénient, il serait à désirer

que dans le cas de ce genre la finance et la guerre
fussent toujours d'accord sur les projets avant
de les entamer.

C'est à présent qu'on est en état de juger de
l'utilité du corps du génie, constitué d'après les

principes que j'ai indiqués dans ce mémoire. Sans
parler de l'économie (jui en serait l'effet, n'y

gagnât-on que l'ensemble et l'harmonie des par-

ties qui sont essentiellement destinées à s'entr'ai-

der, que la cessation des querelles interminables,
et toujours funestesque produisent les pi étentions
et la rivalité des corps en concurrence, c'en serait

assez pour ne pas hésiter.

Je prie surtout que l'on considère que je ne de-
mande, pour le corps du génie, ni avancement
extraordinaire, ni giâces particulières: que, traité

comme le reste de l'armée, on le mette à portée
d'être utile, et mon objet est rempli: mais on ne
peut retenir un mouvement de dépit et de regret,

quand on songe que le gouvernement a, dans l'é-

cole de Mézières, la plus belle institution de l'Eu-

rope dans ce genre, quand on le voit y former

avec soin des sujets pour la guerre et pour la paix,
et les forcer, par des mesures contradictoires, à
l'inaction la plus complète et la plus révoltante.

Il est temps de faire disparaître cet abus; il

faut qu'on examine cette question avec l'atten-

tion qu'elle mérite ; que l'on se décide et que l'on
prononce qne le corps du génie est un étal)lisse-

ment superflu auquel on peut suppléer par d'autres
moyens; et, dans ce cas, il ne faut point balancer
à le réformer; mais si l'on juge qu'il est néces-
saire, en le conservant il faut le composer de
manièreà lui permettre ledéveloppemeiitdetoutes
ses facultés, et surtout il faut avoir le bon esprit

de l'employer aux objets auxquels il est propre,
et récupérer ainsi une partie de la dépense qu'il

né^.essite.

C'est pour remplir ces vues que je propose :

r De composer le corps du génie de trois cent-
Irente-neuf officiers, tels qu'ils sont désignés dans
le tableau ci-joint;

2° De dix compagnies de mineurs-sapeurs-ou-
vriers, dont le fonds sera fait par les six com-
pagnies actuelles du corps des mineurs, fixé à
Verdun : la composition particulière de chaque
compagnie est au tableau

;

3" Je demande pour points fondamentaux de
l'ordonnance de ce corps :

Que l'avancement ne puisse se faire que par
rang de promotion jusqu'à un point déterminé
de la colonne des capitaines, et qu'ensuite l'a-

vancentent ait lieu alternativement par rang de
promotion, et par le choix du ministre qui pren-
dra dans la classe des capitaines, désignée ponr
cet objet, ceux qui seront promus au rang de
major dans les majors, les lieutenants-colonels;

dans les lieutenants-colonels, les colonels; dans
ces derniers les commandants de département
qui, en arrivant au grade de maréchal de camp,
quitteront le corps pour entrer dans la ligne avec
les officiers généraux de toutes les autres armes.

Sans cette mesure indispensable, le corps du
génie n'aura jamais pour ofliciers supérieurs que
des hommes trop âgés et trop affaiblis pour
exercer leurs fonctions avec l'activité qu'exigent
leurs emplois : car il faudrait 10 à 12 ans au
moins, pour percer les lieutenants; il en faudrait

au moins 22 à 23 pour arriver à la tête des ca-

pitaines, ajoutons 3 ans d'école, et n'oublions

pas que l'âge moyen auquel on est admis, est de

21, et qu'à l'âge de 54 ou 55 ans au plus tôt; et

par conséquent à celui de colonel, à 68 ou 10
ans, ce qui est ridicule. Il est même essentiel

que la classe des capitaines dans laquelle le mi-
nistre choisira les sujets qui devront être portés

hors de rang, ne soit pas trop restreinte; il ne
faut pas, par exemple, qu'elle soit moindre que
la première moitié, car, dans cette supposition,

pour qu'un ofOcier fût appelable au rang de
major, il faudrait qu'il eût au moins 23 à 24 ans

de service dans le corps, 3 ans d'école, et 3 ans

au moins d'études {wéli mina ires, c'est-à-dire 29
à 30 ans d'instruction, 2'5 à 26 ans de commission
d'officier, et 47 ou 48 ans d'âge.

i° Que les inspecteurs généraux du service du
génie soient pris dans les officiers généraux sortis

de ce corps, car eux seuls seront en état d'en

connaître tous les détails.

5» Qu'outre le service ordinaire des fortillca-

tions, le corps du génie soit chargé en temps de

paix de la topographie et de la démarcation des

frontières, de l'inspection des projets de routes,

canaux et autres ouvrages civils qui pourront

infiuer sur la défense du royaume; bien entendu
que cette inspection se réduira à l'examen de ces
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projets; pour en rendre compte soit aux officiers

généraux employés dans les provinces où de-

vront s'exécuter ces travaux, soit au ministre de

la guerre, et à proposer, en cas qu'il crût y a-

percevoir des inconvénients, les modifications

capables de concilier les intérêts du commerce et

ceux de la défense de l'Etat; de l'entretien des

ports et de toute construction d'ouvrages qui,

soit sur nos côtes, soit sur nos autres frontières,

seront es^^entiellement liés au système militaire.

6° Qu'à l'armée, indépendamment de la direc-

tion des travaux de l'attaque et de la défense des

places, il goit encore chargé de la reconnaissance

du pays où se fera la guerre, de la désignation

des fortifications naturelles ou factices dont on

pourra s'aider, de la construction de redoutes,

de celles des retranchements des postes et des

camps, de l'ouverture des marches, de la cons-

truction, de la destruction, de la réparation des

chemins et des ponts, et autres objets d'industrie,

dérivant de son institution et de ses exercices

journaliers, le tout sous les ordres immédiats des

généraux et du maréchal-général des logis.

Le ministre de la guerre, frappé de la justesse de

ces vues, les avait adoptées, et en conséquence il

avait donné à des officiers appelés pour cet objet

l'ordre de préparer une ordonnance qui constituât

le corps du génie d'après les bases indiquées dans

ce mémoire : quels que soient les motifs qui l'on

fait changer d'avis, il est triste de voir manquer
des dispositions qui concouraient si évidemment
au bien du service ; et je vais les justifier par le

tableau de l'économie qui en serait l'etfet.

Aujourd'hui le corps du génie

coûte 841,180liv.

La dépense de celui des mineurs
est de.. , 133,668

Total 974,848 liv.

La dépense totale des deux corps

réunis, selon mon projet, serait

de 929,370

Il y aurait donc une économie
de 45,4781iv.

sans compter les bonifications sans nombre :^ui

résulteraient, dans les détails du service, de la

surveillance et de l'activité du nouveau corps.

Je conviens que le projet du ministre offre une
économie plus considérable, et que la dépensée

totale du corps du génie et de celui des mineurs
est, selon son projet, de 91,558 livres moindre
que dans le mien ; mais aussi il achève la muti-
lation du corps du génie, car j'ai démontré com-
bien l'avancement y était lent et décourageant;
et cependant les dispositions projetées en aug-

mentent les dégoûts. Dans son existence actuelle,

sur 329 officiers, les capitaines, au nombre de

189, se trouvent divisés en quatre classes. On
en compte 21 à 2,400 livres d'appointements,

63 à 2,000 livres, 21 à 1,600 livres, et enfin

84 à 1,350 livres. Dans la proportion du corps

actuel à celui projeté par le ministre, il devrait

y avoir dans ce dernier, 18 capitaines à 2,400

livres, il n'y en a que 12; enfin il ne devrait y
avoir que 70 capitaines à 1,350, il y en a 96. Par

ce moyen le ministre trouve une économie de

23,100 livres qui, déduites des 91,458 livres an-
noncées ci-dessus, réduiraient le bénéfice de son
projet à 78,458 livres. Si l'on se rappelle que
.j'ai dit, et avec vérité, que la troupe du génie

"rendrait peut-être plus à l'Etat que le montant de

sa solde, on verra que la différence d'économie
du plan du raiuistreau mien est trop peu consi-

dérable pour faire rejeter un projet, duquel ré-

sultent évidemment l'ensemble, l'harmonie et les

progrès du service.

Mais on va se convaincre que des avantages
bien plus réels naissent de cette disposition.

1° Le corps du génie est au-

jourd'hui composé de 376 officiers.

Celui des mineurs, de 32
Celui de l'éiat-major, d'envi-

ron 80
Celui des Ingénieurs-géogra-

plics-militaires, de 20
Celui des ingénieurs de la ma-

rine, de 24
Celui des ingénieurs des affai-

res étrangères, de 20
Et quand je ne compterais pour

les travaux actuellement exécu-
tés par les ingénieurs des ponts
et chaussées, et qui doivent être

confiés au corps du génie, qu'une
augmentation dans ces premiers,
de 15

individus.
Cela ferait en tout 567
Que je remplace par 339
Par conséquent, j'en supprime 228, dont le

traitement individuel, compris les gratifications,

les commissions, et est au moins de 2,000 à

2,400 livres par tête, ce qui produit une économie
annuelle de 500,000 livres.

Je sais bien qu'on n'en jouirait pas dès le pre-
mier moment, car il faut assurer le sort de ceux
qui perdent leurs emplois, et il en est plus d'un

auquel il conviendrait de laisser son traitement

entier pour retraite ; mais au moins ce bénéfice

s'accroîtrait tous les jours; et, dans un laps de

temps qui ne serait pas trop long, on serait sûr

de jouir de l'économie totale que j'ai annoncée
ci-dessus ; je pense aussi qu'on ne pourrait pas,

sans injustice, ôter à des sujets auxquels il ne

manque qu'un petit nombre d'années pour obte-

nir la croix de Saint-Louis, la faculté de la rece-

voir à l'époque fixée pour les militaires en acti-

vité.

Je ferai remarquer encore que les deux corps

pris ensemble, étant composés actuellement de

408 officiers, il en sort, d'après mon système,

24 officiers généraux; que l'on peut raisonnable-

ment estimer le nombre des retraites volontaires

à 15 ou 16 au moins ; que, par conséquent, la ré-

forme nécessaire serait de 30 officiers au plus,

nombre assez peu considérable pour que l'espé-

rance d'être promptement remplacés, les fasse

résister à la tentation de passer au service des

étrangers, par qui ils seraient sûrs d'être accueil-

lis.

Ce mémoire essuiera sans doute de^. critique?,

peut être m'attirera-t-il des inimitiés; j'écouterai

lesunes avec docilité, et je n'opposerai aux autres

que les vues d'intérêt public et la pureté des in-

tentions qui m'ont fait écrire.

A Paris, ce 10 mai 1790.
Signé: BUREAUX DE PusY.

Tableau de la composition proposée pour le corps

royal du génie, avec les appointements et la

solde de ce corps.

9 Commandants de dépar-
tement à 9.600 liv. chacun 86,400 liv.

iO Colonels à 4,800 9ti,000

20 Lieulenants-Colonels.... 4 3,000 72,000

A reporter., 2oi,400liv.
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Report 234,400 liv.

20 Majors ou Lieutenants Co-

nO Capi
taines.

iOO Lieu-
tenants.

lonels en second.
20 de 1" classe.

20 de 2»

30 de 3«

0 de A'

60 de S* classe

.

50 de Ir* classe.

50 de 2" cliisse..

classe,

classe

,

classe

,

3,200 61,000
2,700 5i,000
2,400 48,000
2,101) 63,000
1,800 /2,000
1,.H00 90,000
1,200 60,000
1,000 50,000

339 Officiers. 755,400 liv.

Composition d'une compagnie de mineurs- sapeurs-
ouvriers.

1 Capitaine.

2 Lieutenants.

1 Sergent-Major...
3 Sergents â

6 Caporaux à

6 Maîtres de l'*
classe â

12 Maîtres de 2« cl. à
12 Apprentis à

1 Tambour à

41 hommes.

Masse et solde comprises.
à 644 liv 044 liv.

à 479 1,437
à 3(i8 2,208

296 1,776
278.
227.
278.

3,.336

2,724
278

42,403

Et pour les 10 compagnies,

410 hommes 124,030

Masses particulières.

à 15 liv. 6,150 liv.

à 6 ... 3,460

13,940

H<)p!t!)ux.. 410 hommes.
Lits mili-

taires.... 410 —
Effets de
c am pe

-

ments..., 410 —
Bois et lu-

mière.... 410 — ..à 9 ... 3,690
DéjHîDse de l'école, appointements des chefs,

des élèves et des maîtres compris 36,000

1,640

Toial général de la dépense du corps royal du
énie 929,370 liv.

ASSEMBLÉE NATIONALE

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du l[ mai 1790, au matin (1).

M. Defcrmon, secrétaire, donne lecture du
procès-verbal de la séance d'hier au soir. Ce
procès-verbal est adopté.

M. le comte de Toustain de Vlray demande
à s'absenter pour affaires pendant trois semaines.

M. le baron de Hcdonchelle fait une de-
mande semblable pour douze ou quinze jours.

Ces congés sont accordés.

M. Ijongjpré, membre dti comité des finances,

propose un projet de décret qui est adopté sans
discussion, ainsi qu'il suit:

L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
comité des tinances, vu la délibération prise

(1) Celto séance est incomplcle au Moniteur.

par les officiers municipaux et notables de la

communauté de Seing, district de Gray, départe-
ment de la Saône, autorise lesdils officiers munici-
paux à toucher ce qui leur reste dû d'une vente
de bois pour leur quart de réserve ; ordonne au
receveur des domaines et bois, de leur remettre,
sur bonne et valable quittance, tout ce qu'ils

justifieront leur appartenir, à charge de rendre
compte de l'emploi.

M. Ijongprc, membre du comité des finances,
fait ensuite le rapport suivant sur les impositions
pour 1790 :

L'égalité proportionnelle dans la répartition de
l'impôt a été le vœu vraiment national, et la

base sur laquelle l'Assemblée a voulu que désor-
mais toutes les contributions fussent assises, et

c'est sur ce principe de justice que reposent tous
les décrets qu'elle a portés sur cet important ob-
jet.

L'inégalité frappante qui existait, soit dans la

quotité de l'impôt, soit dans la manière de le ré-
partir, a dû disparaître, et c'est pour remplir ces
vues de justice que l'Assemblée a déjà quatre
fois tracé des dispositions d'après lesquelles les

commissions intermédiaires ont dû partager la

masse de l'impôt, et les assesseurs le répartir
dans chaque localité.

Les décrets des 26 septembre, 29 novembre,
17 décembre et 27 janvier ont déterminé, d'une
manière bien précise, et la proportion qui devait
être observée, et le lieu où chaque répartition
devait être faite. Cependant, Messieurs, il s'est

élevé, et tous les jours il arrive à notre comité
des finances de nouvelles réclamations de com-
munautés qui se plaignent de ce que le décret
par lequel il a été ordonné que le produit des
impositions des ci-devant privilégiés serait ré-
parti en moins imposé sur les provinces, loin

d'apporter une diminution à la masse totale de
leurs cotisations, les a portées à une augmenta-
tion sensible.

Les unes exposent que les villes seules ont
joui du bénéfice de cette diminution, et que les

campagnes n'ont eu aucune part à cette faveur;
les autres, habitués à payer dans le lieu où se

fait la principale exploitation, n'entendent pas
que leur cote soit divisée en autant de rôles
qu'elles ont de possessions sur les communautés
voisines.

Il en est qui démontrent des erreurs commises
dans l'observation des règles prescrites, et le

préjudice qui en e-«t résulté pour elles.

Une grande quantité ont été arrêtées dans la

confection de leurs rôles, jusqu'à ce que, sur la

réponse du comité, elles aient pu se concilier sur
les difficultés qu'elles ont prévues.

Les commissions intermédiaires sont encore
accusées d'avoir retardé l'envoi des départements,
et le? officiers d'élection d'avoir refusé de rendre
les rôles exécutoires.

De cette foule de réclamations, il est résulté,

Messieurs, que malgré l'activité et la surveillance

de M. le contrôleur général, qui, tous les huit
jours, envoie à votre comité un relevé exact des
rôles vérifiés et mis en recouvrement; de
24,907 municipalités qui composent les généra-
lités du royaume, 11 n'y en a que 8,713 dans le

moment qui aient achevé la répartition de leurs

impôts.
Cependant, Messieurs, le service de cette an-

née ne peut se faire que par un prorapt recou-

vrement des contributions. Le Trésor public ap-
pelle ce secours, et les charges de la nation sont
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telles que, pour les remplir, il faut, chaque mois,
que l'Assemblée autorise les administrateurs à
contracter de nouvelles dettes pour acquitter les

dettes échues.
Voire comité des finances n'a pu hâter l'exé-

cution des rôles qu'en examinant sans relâche
les réclamations élevées, pour ai)pliquer à cha-
cune d'elles le sens précis de vos décrets ; il a
promis aussi aux communautés qui se croient
blessées dans la répartition, qu'immédiatement
après la formation des assemblées de départe-
ment, vous ordonnerez qu'il soit nommé, par
chaque directoire de district, des commissaires
chargés d'examiner les plaintes des municipalités,
de vérifier les surtaxes et de prononcer, avec la

plus sévère impartialité, l'indemnité qui sera due
à chaque communauté plaignante.

Ce moyen proposé à M. le contrôlenr général
lui a paru conforme à ses vues; il l'a adopté:
persuadé de plus que les rôles de supplément
qui ont été ordonnés pour comprendre les privi-

légiés pendant les six derniers mois 1789, ont sin-

gulièrement augmenté les difticultéset le returd,

il a pensé devoir ajouter aux mesures que votre
comité a prises, des considérations plus appro-
priées aux empêchements actuels. Il en a com-
posé, de concert avec le comité des finances, les

articles d'un décret que j'aurai l'honneur de
vous soumettre, après vous avoir donné lecture

des motifs qui l'ont déterminé, qui ont été ex-
posés de toute part, et qui doivent aider la dé-
termination de l'Assemblée.

PROJET DE DECRET.

L'Assemblée nationale, considérant : 1° que
dans la confection des rôles sur les ci-devant
privilégiés pour les six derniers mois 1789, quel-
ques cotisations ont pu être portées au delà de
la proportion du revenu des biens desdits ci-

devant privilégiés, par l'incertitude des assesseurs
sur le véritable produit de ces biens; que quel-
ques-uns de ces mêmes biens ont pu être cotisés

dans deux communautés différentes, soit que leur
situation ne soit pas bien connue, soit parce
qu'ils faisaient partie d'un corps de ferme précé-
demment cotisé en bloc, au lieu du principal
manoir; que de ces surcharges ou doubles em-
plois, il résultera nécessairement, ainsi que de
la compensation des quittances de capitation
privilégiée ou de décimes, des non-valeurs, dé-
charges ou réductions qui doivent naturellement
être imputées sur le produit des rôles des six
derniers mois 1789;

2° Que par l'effet des exemptions dont jouis-
saient précédemment les ci-devant privilégiés

dans les impositions réelles ou personnelles, les

anciens contribuables ayant eu seuls à supporter
le fardeau de l'impôt qui pesait ainsi générale-
ment sur tous les anciens contribuables, il ne
serait pas juste que l'allégement procuré par les

décrets de l'Assemblée nationale, ne profitât

qu'aux seules communautés qui, par le hasard
de la situation des biens appartenant aux ci-

devant privilégiés, peuvent contenir dans l'é-

tendue de leur territoire, une nouvelle matière
Imposable plus abondante

;

3° Que la confection des rôles d'imposition de
1790 pourra faire naître aussi des demandes en
décharges ou modérations sur lesquelles il sera

nécessaire de statuer; que l'usage antérieur était

ou de faire au département suivant, la réimpo-
Bilion, par forme de rejeta du montant de ces dé-

3 1

charges et réductions sur les impositions ordi-
naires, ou de les ajouter aux charges locales de
l'année suivante

;
qu'il importe cependant que

les non-valeurs sur les impositions de 1790 ne
soient point portées en addition aux impositions
de 1791, pour ne point compliquer l'exécution
du nouveau plan d'imposition qui sera décrété
par l'Assemblée nationale, à compter de 1791 ;

4° Que la plus grande partie des commissions,
bureaux ou autres représentants ou administra-
teurs intermédiaires qui ont procédé au réparte-
ment des impositions de 1790, entre les différentes

communautés, conformément aux décrets de l'As-

semblée nationale des 28 novembre et 17 décem-
bre derniers, n'ont pu cependant, faute de maté-
riaux suffisants et par la célérité qu'exigeait cette

opération pour l'intérêt de la chose publique, y
mettre toute la précision qu'ils auraient désirée
pour proportionner exactement la contribution
de chaque paroisse à ses biens, exploitations et

facultés imposables, et qu'en conséquence, il se-
rait juste qu'après la confection des rôles, qui
fera connaître la proportion de l'imposition de
chaque communauté, les directoires des nouveaux
départements fussent autorisés à réduire, pur un
impôt moins imposé général, les taux qui auront
été reconnus après coup excéder le taux commua
de l'arrondissement;

5° Considérant enfin que l'Assemblée nationale,
par son décret du 26 septembre dernier, a or-
donné que le produit des rôles supplétifs des six

derniers mois 1789, serait employé en moins im-
posé au profit des contribuables dans chaque pro-
vince, et ne voulant point cependant priver les

villes et communautés qui ont abandonné le pro-
duit de leurs rôles des six derniers mois 1789 eu
don patriotique, de la satisfaction de réaliser des
offres que l'Assemblée nationale a accueillies

comme un hommage de leur patriotisme;
L'Assemblée nationale a décrété et décrète ce

qui suit :

Art. 1*'. Il sera formé une masse totale du mon-
tant des rôles supplétifs des six derniers mois
1789, pour chacune des nouvelles divisions de
département, et chacun des directoires détermi-
nera et suivra l'emploi du montant total desdits

rôles, ainsi qu'il va être ci-après expliqué.

Art. 2. Sur ledit montant total du produit des
rôles supplétifs des six derniers mois 1789, se-

ront d'abord imputées en diminution :

1° Les non-valeurs, décharges et autres modé-
rations régulièrement accordées sur lesdits rôles

des six derniers mois 1789
;

2° Le montant des ordonnances de compensa-
tion des décimes ou don gratuit et capitation

privilégiées qui auront été délivrées aux ci -devant
privilégiés sur leur cotisation dans lesdits rôles

supplétifs;

3' Les ordonnances de décharges ou réductions
qui auront été accordées sur les rôles de 1790 à
des contribuables, à raison de surtaxes ou coti-

sations faites dans deux rôles différents pour les

mêmes motifs.

Art. 3. Pour subvenir auxdites non-valeurs
dont l'objet ne sera définitivement connu qu'à
l'époque de la comptabilité, les directoires de dé-
partement sont autorisés à tenir en réserve sûre
la somme provenue desdits rôles supplétifs qu'ils

jugeront nécessaire.
Art. 4. L'objet desdites réserves étant ainsi

évalué et déduit sur la somme totale du montant
des rôles, les directoires de département connaî-
tront celle qui leur restera à distribuer en dimi-
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nution effective entre les municipalités sur les

impositions de 1790.

Art. 5. Ils s'occuperont d'abord de constater les

surcharges que quelques communauté» auraient

pu éprouver dans la répartition des impositions

de 1790, pour procurer à ces communautés sur-

chargées un premier allégement, dont l'effet sera

d'égaliser leur contribution avec celle des autres

communautés dans l'imposition de 1790. Pour
vérifier les surtaxes, il sera nommé par chaque
directoire de département des commissaires char-

gés d'examiner les erreurs commises dans la ré-

partition, de constater la somme que chaque com-
munauté aurait du payer.

Art. 6. Cette première distribution étant effec-

tuée en faveur des seules communautés surchar-
gées, le surplus de la somme à employer sur le

produit desdits rôles de supplément sera distribué

entre toutes les communautés, sans aucune excep-
tion, au marc la livre de la fixation de leurs im-
positions de 1790.

Art. 7. Les états de ces deux distributions étant

arrêtés, les directoires de département délivre-

ront, pour chaque communauté, une ordonnance
qui lui fera connaître que telle somme lui a été

accordée sur le produit des rôles supplétifs des

six derniers mois 1789 ; et à l'égard des commu-
nautés surchargées, il sera fait distinction dans
leçdites ordonnances de la somme qui leur est

accordée pour indemnité de surcharge, et de
celle pour laquelle elles participeront dans l'allé-

gement général.

An. 8. Lesdiles ordonnances étant délivrées

aux municipalités, chacune d'elles fera passer au
directoire du district sa délibération sur l'emploi

qu'elle entend faire de rallégement qui lui a été

accordé, en joignant la susdite ordonnance à sa

délibération.

Art. 9. Lesdites municipalités seront libres de
proposer l'emploi qu'elles jugeront devoir leur
être le plus utile ; celles qui ont offert en don
patriotique leur contingent dans le produit des
rôles de supplément, seront à portée de réaliser

leurs offres, et les autres d'en demander l'appli-

cation en moins imposé effectif, et alors à la pre-

mière ordonnance qui leur aura été délivrée, il

en sera substitué une autre, soit de délivrance de

deniers par le receveur général ou trésorier delà
province, solide moins imposé.

Art. 10. Dans les communautés surchargées
qui auront délibéré l'application en moins
imposé de la somnae totale à eux accordée, celle

motivée pour indemnité de surcharge sera répar-

tie sur tous les contribuables, sans aucune dis-

tinction ; celle pour leur quote-part dans l'allége-

ment général, ne sera qu'au profit des contri-

buables ordinaires.

Art. 11. Au moyen des susdites dispositions,

l'Assemblée nationale décrète que les municipa-
lités qui n'ont pas encore procédé à la confec-
tion de leurs rôles des impositions ordinaires de
1790, soient tenues de les terminer dans le délai

de 8 jours, à compter de la publication du pré-

sent décret, faute de quoi lesdils oliiciers muni-
cipauxdemeurerout garants et responsables de la

rentrée des impositions de toute la commu-
nauté.

(La discussion sur ce projet de décret est ajour-
née à la séance de vendredi matin.)

L'Assemblée reprend la suite de la délibération

sur le projet de décret concernant l'aliénation des

biens domaniaux.

M. de Delley d'A.gicr, rapporteur, donne
lecture de l'article 6 du projet qui deviendrait le

1" du décret.

« Art. 6. Les biens vendus seront francs de
" toutes rentes, redevances ou prestations fon-
« cières, comme aussi de tous droits de muta-
« tion, tels que quint et requint, lods et ventes,
« reliefs, et généralement de tous les droits sei-

" gneuriaux ou fonciers, soit fixes, soit casuels,

« qui ont été déclarés rachetables par les décrets
« du 4 aolit 1789 et 15 mars 1790, la nation de-

« meurant chargée du rachat desdits droits, sui-

« vaut les règles prescrites et dans les cas déter-
« minés par le décret du 3 de ce mois. »

M. Garât, l'ainé. Je propose de supprimer de

cet article les renies, redevances ou prestations

foncières^ car sans cela vous imposeriez à la na-
tion une charge trop lourde en l'obligeant à

racheter tant d objets. J'ajoute que les acqué-
reurs, instruits des objets dont pourrait être gre-

vée leur acquisition, élèveront le prix de leur

gestion au taux qu'ils jugeront convenable ; en
scrutant profondément la nature des biens à

acquérir et calculant les appâts qu'on va offrir

aux acquéreurs, il est facile de se convaincre que
ces acquéreurs trouveront assez considérable,

celui d'une possession libérée de tous droits ca-

suels et éventuels, sans qu'on ait besoin de la

décharger de toutes rentes ou prestations fon-

cières.

M. Cochelet. Il semblerait même que le co-

mité attache quelque prédilection aux objets

grevés de droits de cette espèce.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angely). Je

propose d'ajouter à l'article un paragraphe por-

tant que les premiers deniers provenant des ven-

tes serviront au rachat des droits dont la nation

se rend responsable.

M. Delley d'Agler, rapporteur. Tout ce que
viennent de vous dire les préopinanis se rap-

proche des vues sages du comité et s'accorde

avec les motifs qui l'ont déterminé à proposer

l'article en discussion; en effet, le cœur de
l'homme e^t la balance que le comité a prise

pour peser les inconvénients comtneles avanta-

ges de l'article. Or, quelle est la chose qui nous
flatte le plus ? C'est une propriété libre et que
l'on peut dire entièrement à soi, quand on a

payé une fois le prix convenu.
On achète une terre dont on ignore ou on n'i-

gnore pas les charges; si on les ignore, comment
déterminer le prix de l'acquisition ? Si, après de

longues recherches, on est enfin parvenu à les

découvrir, comment se persuader qu'on les a

découvertes toutes ? Comment compter sur une
jouissance qu'un nouveau titre, ou un nouveau
procès va peut-être troubler ?Non 1 la nation ne
gagnerait pas quand tant de particuliers souffri-

raient et elle doit éloigner, par un sacrifice quel-

conque, des nouveaux acquéreurs, jusqu'à l'om-

bre même d'un trouble dans leur nouvelle

possession.

(L'amendement de M. Garât est rejeté.)

(L'amendement de M. Regnaud est adopté.)

M. le Président met aux voix l'article 6 du

projet primitif avec la modification qu'il vient

d'éprouver.
Cet article, qui devient le 1" du décret, est

adopté ainsi qu'il euit :
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Art. 7. « Les biens vendus seront francs de

toutes rentes, redevances ou prestations fon-

cières, comme aussi de tous les droits de muta-
tion, tels que quint, requint, lods et ventes, re-

liefs, et généralement de tous les droits seigneu-
riaux ou fonciers, soit fixes ou casuels, qui ont
été déclarés rachelables par les décrets des 4 août
1789 et 15 mars 1790 ; la nation demeurant
chargée du rachat desdits droits, suivant les

règles prescrites et dans les cas déterminés par
le décret du 3 de ce mois, et le rachat sera fait

des premiers deniers provenant des reventes, v

M. de Ija Rochefoucauld. Le décret par le-

auel vous avez hier soustrait les municipalités à

1 obligation qui leur était imposée de donner des
sûretéspour le payement des acquisitions qu'elles

auront faites est' en opposition avec celui du
9 avril, quia, au contraire, exigé que la munici-
palité de Paris donnât des cautions. Vous ne pou-
vez vous empêcher de prendre une disposition
nécessaire pour concilier ces deux décrets.

M. Defermon. Par le décret d'hier vous avez
décidé que les municipalités ne pourront faire

des demandes qu'en vertu d'une délibération du
conseil général de la commune : ainsi, la com-
mune entière garantira les engagements contrac-
tés par ces demandes. Vous n'avez exigé une
caution de la ville de Paris qu'à cause qu'au
moment des propositions qui ont été faites, la

commune ne pouvait être convoquée pour don-
ner cette garantie.

M. Duport. Il serait extrêmement dangereux
pour lu Constitution qu'on [jût vous amener, par
des considérations subséquentes, à abroger un
décret sanctionné par le roi et répandu par une
proclamation solennelle. Une caution était inutile

;

vous recevrez directement les fonds qui ne seront
pas contiés aux municipalités, et les biens que
vous leur aurez vendus seront toujours une cau-
tion assurée. Les motifs qui vous ont déterminés
hier à ne pas exiger de sûretés n'ont pas cessé
d'exister depuis ce moment.

M. Delley d'Agier. Vous avez un article
qui prévoit le cas où une municipalité serait
obligée d'emprunter pour faire ses payements. 11

paraîtrait peut-être naturel de renvoyer à cet ar-
ticle l'objet de la discussion présente.

M. le comte de Hlirabean. Je ne sais pas
quelle espèce de confiance on pourrait avoir dans
vos opérations de finances, si vous reveniez ainsi
sur vos décisions, si vous donniez le mauvais
exemple de revenir sur des décrets sanctionnés,
et qui ont été l'objet d'une proclamation royale.
Quelle idée prendrait-on de votre stabilité en
finances? Déliez-vous des motifs de l'intérêt par-
ticulier et de quelques spéculations privées. Il

est des hommes auxquels il importe, soit d'em-
pêcher les ventes, soit d'avilir les fonds qui doi-
vent être vendus, à un tel point qu'un très petit
nombre de capitalistes pussent les acquérir.
(L'Assemblée décide qu'on va reprendre la suite

de la discussion des articles du projet de dé-
cret.)

M. de Delley d'Agler, rapporteur. L'ar-
ticle 7, qui deviendra le huitième du décret, est
ainsi conçu :

« Art. 7. Seront pareillement lesdits biens affran-
chis de toutes dettes, rentes constituées et hypo-

thèques , conformément aux décrets des 10,

14 et 15 avril 1790. »

M. liegnand {de Saint-Jean d'Angely). Il

me paraît nécessaire d'ajouter à cet article que
* toutes oppositions aux ventes seront nulles dé
plein droit, et sans qu'il soit besoin d'un juge-
ment. »

M. Berthereaii. La prudence exige que cet

amenilement soit adopté. Il y a déjà, au greffe

des hypotiiôques, des oppositions à la vente des

biens du clergé de France.

M. Dupont (de Nemours), propose de charger
le comité ecclésiastique de prendre en considé-

ration le sort des particuliers qui ont prêté aux
communautés religieuses, et d'examiner les actes

qui justifient ces créances. On sait que beaucoup
de personnes plaçaient de l'argent sur ces com-
munautés, et en recevaient les intérêts. Les re-

gistres de ces établissements doivent en faire foi.

M. Fréteau. Il faut réserver aussi les droits

des constructeurs ; cette créance est sacrée.

Ces deux objets sont renvoyés au comité ecclé-

siastique.

L'article 7, devenu le 8% est ensuite adopté ainsi

qu'il suit :

Art. 8. « Seront pareillement lesdits biens

affranchis de toutes dettes, rentes constituées et

hypothèques, conformément aux décrets des 10,

14 et 15 avril 179U. Dans le cas oîi il serait formé
des oppositions, elles sont dès à présent déclarées

nulles et comme non-avenues, sans qu'il soit

besoin que les acquéreurs obtiennent de juge-

ment. »

M. de Delley d'Agler, rapporteur. L'article

8 du projet primitif, qui serait devenu l'article

9

de votre décret, portait :

Art. 8. « Les baux à ferme ou h loyer desdits

biens, qui auront une date certaine et authenti-

que, antérieure au 2 novembre 1789, seront exé-

cutés selon leur forme et teneur, lorsque leurs

fermes auront été vendues en un seul lot, sans

que les acquéreurs puisseni, même sous l'offre

des indemnités de droit et d'usage, expulser les

fermiers qui seront entrés avant cette époque en

jouissance des baux. Quant aux fermes qui au-

raient été démembrées, les ac^iuéreurs partiels

seront tenus à indemniser les fermiers selon l'u-

sage, s'ils ne leur laissent pas continuer l'exploi-

tation. »

Messieurs, poursuit le rapporteur, nous som-
mes arrivés à l'endroit le plus difficile de notre

travail. Il s'agit de concilier les intérêts des fer-

miers avec les conditions propres à encourager
les acquéreurs. Le comité, après avoir examiné
avec soin l'article qu'il vient de vous lire, a

changé d'opinion ; il m'a chargé de vous proposer

de le remplacer par cinq autres articles.

M. de Delley d'Agler lit ces articles, dont

toutes les dispositions ont pour but d'autoriser

les acquéreurs à donner congé au fermier, après

néanmoins lui avoir fourni des indemnités qui

demeureront fixées au tiers des fermages qu'il

devait payer pour le reste du bail.

M. Dewbell. Je m'étonne que des législateurs

se soient changés en légistes pour avoir égard à

la loi Emptorem, en dérogeant à des lois locales
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conl'ùrmes aux principes de la justice. Les fer-

miers avaient contracté dans la persuasion où
ils ^'laient que, tenant à ferme des biens ecclé-

siastiques, leur baux ne seraient pas rompus
;

ils ont établi leur exploitation en conséquence.

La première partie de l'article que le comité a

proposé d'abord est donc conforme à l'équité; la

seconde partie est injuste. Les nouveaux articles

confirment entièrement cette injustice. Gomment
se peut-il qu'après avoir fait pénétrer dans les pro-

vinces le projet de décret imprimé, qui y a porté

des espérances bien légitimes, le comité vienne
nous présenter, quoi? la guerre civile! Ici ma
tâche devient pénible ; je suis obligé d'indiquer

des faits que l'Assemblée a besoin de connaître

et de méditer. Un député, membre du clergé

d'Alsace, a fait imprimer et répandre une pro-
testation dans laquelle on dit au peuple : « Vous
allez être, par la vente des biens ecclésiastiques,

réduits à la mendicité ; les juifs vont acquérir

les biens que vous exploitez... » Les Chambres
ecclésiastiques de Spire et de Strasbourg ont
écrit des lettres circulaires pour engager tous les

bénéliciers et toutes les maisons religieuses à re-

fuser les déclarations aux commissaires qui se-

ront chargés de faire les inventaires, et à pro-

tester contre les décrets de l'Assemblée natio-

nale. J'ai entre les mains un modèle de protes-

tation qui m'a été remis par un bénéficier d'Al-

sace, et, qui est diiment signé. On s'occupe en
ce moment d'une protestation générale contre

tous les décrets relatifs à la vente des biens ec-

clésiastiques. Les signatures recueillies dans les

campagnes sont déjà au nombre de quinze mille

dans la basse Alsace, et six mille dans la haute.
Par qui ces signatures sont-elles données ? par

les parties intéressées, les fermiers. Cette protes-

tation a pour motif le maintien de la religion

catholique, apostolique et romaine, et la crainte
de voir établir un autre culte public. Il faut ob-
server qu'on trouve parmi les signataires un très

grand nombre de protestants et de luthériens.

Ces faits, dont nous administrerons la preuve,
s'ils sont contestés, nous sont connus officielle-

ment. Toutes les lettres qui nous sont adressées
nous annoncent qu'il n'est qu'un seul moyen de
rassurer les gens de la campagne : c'est de vendre
en maintenant les baux. D'après l'esprit de vos
EremièreiB décisions, d'après l'opinion de la partie

ien pensante de cette Assemblée, et d'après le

premier avis du comité, nous avons cru pouvoir
faire espérer que ces baux seraient maintenus;
nous avons envoyé le projet du comité; nos com-
mettants ont cru leurs espérances presque réa-
lisées : ne serait-il pas dangereux de leur dire
maintenant qu'ils se sont trompés?... Je propose
de décréter que les biens ruraux, affermés anté-
rieurement au 2 novembre 1789, ne pourront
être vendus qu'à la charge de l'entretien des
baux.

M. Dupont {de Nemours). L'intérêt des cam-
pagnes n'est pas que les baux soient entretenus ;

au contraire, l'expulsion des fermiers est un
moyen de faire participer un grand nombre d'in-

dividus aux ventes qui sont décrétées ; si les

baux ne sont pas rompus, on ne pourra acheter
que des corps de fermes en entier... Ainsi l'en-
tretien des baux est un obstacle à la vente et à
la division des propriétés. On a dit, et c'est l'ob-

jection la plus raisonnable, que les fermiers n'a-

vaient pas dû s'attendre à la rupture de leurs
baux ; mais les baux n'étaient-ils pas résiliés à
la mort de chaque titulaire ? Pour réunir toutes

les opinions, je propose de décréter que les in-
demnités seront réglées de gré à gré, et que, dans
le cas où les parties ne pourront s'accorder, ce
règlement sera fait par le directoire du district

ou du département.

M. Merlin. L'avis du comité était d'abord
réellement conforme à la rédaction proposée par

M. Rewbell. J'avais moi-même présenté un article

qui avait été adopté à une grande majorité; avant-
hier un membre est survenu : il a proposé des
idées plus financières que justes. M. Dupont a
fait changer l'article dans un moment où le co-

mité était très peu nombreux. On veut vous faire

craindre de manquer d'acquéreurs si les fermiers

ne sont pas expulsés ; vous devez, sur toute chose,
craindre d'être injustes.

On veut confirmer la loi Emptorem. Est-ce une
de ces lois que la sagesse des législateurs romains
a rendues respectables? Non ; c'est une décision

ministérielle, c'est un simple rescrit d'un em-
pereur; elle est souverainement injuste, puis-

qu'elle autorise le vendeur à transmettre à l'ac-

quéreur une faculté qu'il n'a pas lui-même. Vous
ne pouvez consacrer cette loi ; ce serait souiller

votre législation dès son berceau; d'ailleurs vous
vous aliéneriez les provinces frontières, qui sont

les plus riches en biens ecclésiastiques. Vous
venez d'apprendre ce qui se passe en Alsace;
vous ignorez qu'en Artois les ennemis de la Ré-
volution incendient les villages, afin de mettre
les habitants des campagnes au désespoir : ne les

aidez pas à consommer leurs funestes desseins;
ne croyez pas que tous les biens ecclésiastiques

soient affermés en grosses parties; ne pensez pas
non plus que le dédommagement qu'on vous pro-

pose d'accorder soit une véritable indemnité : il

n'y a point d'indemnité réelle pour un fermier

qui est forcé de quitter son exploitation avant
l'expiration de son bail. Il a été obligé de faire

des avances considérables pour entrer en jouis-

sance; s'il cesse de jouir, il faut que tout à coup
il vende ses bestiaux, etc. Cette vente si subite

ne peut se faire qu'à une très grande perte. Je

propose de revenir au premier avis du comité,
qui avait été rédigé en ces termes:

« Les baux à ferme ou à loyer desdits biens

qui auront été légitimement faits, et qui auront
une dale certaine et authentique, antérieure au
2 novembre 1789, seront exécutés selon leur

forme et teneur, sans que les acquéreurs puissent,

même sous l'offre des indemnités de droit et d'u-

sage, expulser les fermiers. »

M. Dupont (de Nemours). C'est une règle géné-
rale, que quiconque est chargé de la rédaction

de l'avis d'un comité doit se renfermer unique-
ment dans cet avis. J'avais été chargé de la ré-

daction de l'article 10; je me suis conformé à
cette règle : mon opinion n'était pas absolument
la même que celle du comité; mais je pensais

qu'ayant la faculté de payer dans douze années,
presque tous les fermiers du royaume étaient en
état d'acheter leur ferme. Je ne m'attendais point

à être inculpé, et je crois que si vous m'avez
accordé quelque considération comme financier,

vous m'en avez accordé davantage comme homme
de bien et comme ami de la prospérité.

M. le Président consulte l'Assemblée qui re-

jette les nouveaux articles proposés pour rem-
placer l'article 8 primitif.

L'article 8 amendé est ensuite mis aux voix et

adopté; il devient l'article 9 du décret et porte :
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Art. 9. < Les baux à ferme ou à loyer desdits

biens, qui ont été faits légitimement, et qui au-

ront une date certaine et authentique, antérieure

au 2 novembre 1789, seront exécutés selon leur

forme et teneur, sans que les acquéreurs puissent

expulser les fermiers, même sous l'offre des in-

demnités de droit et d'usage. »

L'ancien article 9, devenu l'article 10, est adopté

sans discussion.
Art. 10. « Les municipalités revendront à des

particuliers, et compteront de clerc à maître avec
la nation, du produit de ces revenus. »

M. Delley d'Agîcr, rapporteur. L'article 10

du projet, qui deviendrait l'article 11 du décret,

porte :

Art. 10. « Les municipalités seront chargées de

tous les frais relatifs aux estimations, ventes, su-

brogations et reventes. 11 leur sera alloué et an-
nuellement fait raison par le receveur de l'ex-

traordinaire, et proportionnellement aux sommes
versées dans sa caisse à leur décharge : 1* d'un
seizième du prix déterminé par l'estimation;
2° d'un quart de l'excédent de la revente sur ce

prix. >

M. Pétîon de VîIIencnve. Le comité attribue

aux municipalités des sommes qui me paraissent

exorbitantes. Je prends pour exemple la munici-
palité de Paris : elle achètera pour 200 millions ;

le seizième du prix de l'estimation produira
12,500,000 livres; l'augmentation, lors de la vente,

peut être évaluée à 50 millions; le quart de cette

augmentation produira donc encore 12,500,000
livres; ainsi vous accorderez à la ville de Paris

un bénétice de 25 millions. Que résultera-t-il de
cette prodigieuse faveur ? Les municipalités se-
ront intéressées à baisser le prix de l'estimation,

afin que le quart de l'augmentation soit plus con-
sidérable. Il me semble qu'il est digne de votre
prudence et d'une administration économe de
borner ce bénéfice au seizième du prix total des
ventes.

M. le dncde I^a Rochefoucauld. Des offres

ont été faites sous l'espoir de ces avantages ; ne
serait-il pas dangereux de prendre aujourd'hui
des dispositions différentes de celles qu'on devait
naturellement prévoir?

M. Regnand {de Saint-Jean-d'Angely). C'est
pour engager l'Assemblée à être conséquente à ses
principes que j'appuie la motion de M. Pétion de
Villeneuve. L'Assemblée n'a jamais entendu donner
à la municipalité de Paris un bénéfice supérieur
à un seizième du prix total des ventes. En effet,

cette municipalité devait payer d'abord les trois

quarts des 200 millions, et bénéficier du quart du
prix total de la vente de l'autre quart : le quart
d'un quart est assurément un seizième.

M. Delley d^Agler. Le maire de Paris avait
réellement demande le quart de l'excédent des
ventes sur le montant des obligations qui seraient
fournies; mais il proposait de rendre compte des
frais dont la nation se trouverait chargée. Vous
avez vous-mêmes pensé qu'il y aurait du danger à
ne pas charger les municipalités de ces frais. C'est
alors que vous avez cru convenable de fixer le

bénéfice d'une manière qui n'est pas différente de
celle que vous propose le comité. L'article que
vous avez décrété nier met toutes les municipa-
lités au même taux- Si vous changez quelque
chose à une mesure non décrétée, mais suffisam-

l"* Sérif> t. XV.

3 1 *

meut indiquée, les munii'ipalités verront avec
peine la diminution des avantages qu'elles espé-

raient. Si elles retiraient leurs offres, il faudrait

avoir recours à des compagnies, et, au lieu d'une
dépense qui, tournant au profit des municipalités,

dédommagerait une partie de la nation des maux
qu'elle a soufferts, on se verrait forcé à contrac-

ter avec les capitalistes aux conditions les plus

onéreuses.

M. de liablache présente un projet d'article

qui est décrété en ces termes :

Art. 11. « Les municipalités seront chargées de
tous les frais relatifs aux estimations, ventes, su-

brogations et reventes; il leur sera alloué et fait

raison, par le receveur de l'extraordinaire, du sei-

zième du capital des reventes qui seront faites à
ces particuliers, à mesure et à proportion des
sommes payées par les acheteurs. »

L'article 11 primitif, qui deviendra l'article 12 du
décret, est lu en ces termes :

Art. 11. « Si, pour assurer le payement des obli-

gations aux époques convenues, quelques muni-
cipalités étaient dans le cas de faire des emprunts,
elles ne pourront y procéder, qu'après y avoir

été autorisées par l'Assemblée nationale qui en dé-
terminera les conditions. »

M. Dupopt. Autoriser les municipalités à faire

des emprunts, c'est, pour ainsi dire, les autoriser

à ne pas payer avec les deniers que produiront
les ventes. Je demande que cet article soit sup-
primé.

M. lie C^hapelier. Vous avez autorisé la ville

de Pans à faire des emprunts: vous n'avez pu vou-
loir que ce décret lui fût particulier; toute ré-

tractation serait funeste. Ne pas permettre aux mu-
nicipalités d'emprunter, ce serait leur permettre de
ne pas payer, ce serait ôter à vos assignats la con-
fiance qu'ils doivent obtenir. Pourquoi avez-vous
donné tant d'avantages aux municipalités? C'est

à cause de l'incertitude de l'époque précise où
elles auront revendu aux particuliers; si ces

reventes ne sont pas faites aux échéances des en-

gagements, il faudra bien que les municipalités
empruntent pour y satisfaire. Ne souffrez pas que,
par de petits amendements, que par des disserta-

tions inutiles, on vous conduise à révoquer un
décret sanctionné et proclamé, un décret sur le-

quel vous ne pouvez revenir sans compromettre
votre crédit et la chose publique.

M. lePpésîdentconsulte l'Assemblée quiadopte
l'article 12 avec une légère modification de rédac-

tion, ainsi qu'il suit :

Art. 12. « Si, pour compléter le payement des
oblig:ations aux époques fixées, quelques muni-
cipalités avaient besoin de recouriràdes emprunts,
elles y seront autorisées par l'Assemblée nationale

ou par les législateurs, qui en régleront les con-
ditions. »

L'ancien article 12 du comité, qui devient l'ar-

ticle 13 du décret, est adopté sans discussion; en
voici la teneur :

Art. 13. « Les payements à faire par les munici-
palités, ou par les acquéreurs à leurs décharges,

ne seront reçus à la caisse de l'extraordinaire qu'en
espèces ou en assignats. »

M. Rarnave. Je crois qu'il est prudent de ne
pas jeter sur le marché une trop grande quan-
tité de biens domaniaux, afin de ne pas en dimi-
nuer la valeur. Je vous propose d'adopter, dans

31
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ce but, un article additionnel qui formera l'arti-

cle 14 du titre I". Il est ainsi conçu :

Art. 14. « La somme totale des ventes à faire

aux municipalités, eu vertu du présent décret,

ne pourra excéder la somme de 400 millions :

l'Assemblée nationale se réservant de prescrire

les règles qui seront observées pour les ventes
ultérieures qui pourront avoir lieu. »

(Cet article est mis aux voix et adopté sans
discussion.)

M. Dnpont {de Nemours). Le comité des fi-

nances m'a chargé de vous proposer l'adoption

d'un décret urgent dont je vais vous faire con-
naître les motifs en peu de mots.
Le Trésor public n'a reçu qne 20 raillions sur

les 40 millions que vous lui aviez accordés pour
les mois d'avril et de mai. Le premier ministre
des finances a demandé la totalité ou une partie

des 20 millions qui restent à remettre. Le comité
a insisté pour connaître l'état de l'emploi de
cette somme; le ministre ne peut donner encore
cetétat. M. Necker a seulement indiqué qu'ayant
à payer des rescriptions pour l'achat des blés,

etc., il a besoin de 5 millions pour demain
matin. Le comité, certain que les anticipations

payées depuis le 1" de janvier excédent cette

somme de 40 millions; certain qu'on travaille

aux états qu'il a demandés, et assuré par les

bordereaux de chaque semaine de la recette et

de la dépense, a cru qu'il n'y avait pas d'incon-
vénient à ordonner, dès à présent, la remise des
^0 millions. 11 vous propose le projet de décret
/uivant : « La Caisse d'escompte délivrera au
Trésor public la somme de 20 millions de billets

de cais?e, portant promesse d'assignats, en pré-
sence des commissaires chargés de surveiller les

opérations de la Caisse d'escompte. »

M. Bouche. Ou le comité n'a pas fait son
devoir, ou c'est le ministre. C'est déjà à la fia

d'une séance qu'on est venu vous forcer, pour
ainsi dire, à accorder 20 millions. Vous exigeâtes
alors que les états de dépense et de recette pour
le mois de mai fussent remis dans la huitaine;
on ne s'est point conformé à ce décret, et l'on

vient aujourd'hui, au moment où la séance va
être levée, on vient sans pudeur demander en-
core 20 millions.

Je propose d'ajourner, pour que nous ayons le

temps de délibérer.

M. de Cernon entre dans le détail de la re-
cette et de la dépense du Trésor public pour les

mois d'avril ei de mai, et de sa situaîion actuelle.

H conclut de ce détail que le Trésor public
n'ayant en caisse que 10 millions en espèces,
qu'il faut ménager pour le prêt des troupes, la
somme de 20 millions en papier qui est indispen-
sable.

M. le Préwtdent met aux voix l'ajournement
demandé par M . Bouche. L'ajournement est rejeté.

M. le Président donne une nouvelle lecture
du projet de décret présenté par le comité des
finances. Il est adopté. En voici la teneur :

<« L'Assemblée nationale a décrété et décrète
que la Caisse d'escompte délivrera au Trésor pu-
blic la somme de 20 millions eu billets, portant
promesse de lournir assignats, dans la même
lorme qui a eu lieu le mois dernier, en pré-
sence des commissaires chargés par l'Assemblée
d'inspecter les opérations de Iî^ Caisse d'es-
compte. »

M. le Président lève la séance à trois heures
et demie, et la renvoie à ce soir à l'heure ordi-
naire.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du mardi 11 mai 1790, au soir (1).

Un de MM. les secrétaires donne lecture de l'ex-
trait des pièces suivantes :

Adresse de l'assemblée primaire du canton
d'Orbais, district de Château-Thierry, contenant
une expression énergique des sentin)ents d'ad-
miration, de reconnaissance et de dévouement
dont elle est pénétrée pour l'Assemhlée nationale.

Adresse de la communauté de Bras-lès-Saint-
Maximin en Provence; elle supplie l'Assemblée
d'abolir, même pour cette année, la dîme, sous
l'offre qu'ellefait de payer un impôt en rempla-
cement.
Adresse des officiers municipaux et habitants

de la ville de Sos en Gascogne. Ils révoquent
une demande faite par le corps municipal de dé-
pendre du district de Condom et du département
d'Auch.

Adresse de la communauté de Benêt, près de
Niort; elle demande avec instance de continuer
son ancienne union avec cette ville.

Adresse des habitants de Berchères-sur-Ver-
grès, près de Houdan. Ils font le don patriotique
de 511 livres produit des six derniers mois de 1789
des impositions sur les ci-devant privilégiés.

Adresse des citoyens de Gardonenque en Lan-
guedoc au nombre"de 24,000 hommes rassemblés
au camp de Boucoiran, le 21 mars dernier, et

dont 12,000 étaient armés; on y lit ces paroles
remarquables : « Une Gonsfltution sainte, ayant
pour base les droits éternels de l'homme et du
citoyen, vient de réunir tout le peuple français
en une seule famille, et pour en maintenir la

félicité, elle impose à chaque individu de cette

famille l'obligation de veiller à la sûreté de tous,

comme elle charge tous de la sûretéde chacun. Cet
ouvrage de votre haute sagesse, devenu bienfait

d'un roi chéri, régénérateur de l'empire, a été

l'objet de notre serinent solennel. Français, ci-

toyens français nous avons juré de conserver de
si beaux litres, de soutenir de tout notre pou-
voir la Constitution de l'Etat, de faire respecter
vos décrets, et de donner à notre monarque
bienfaisant des preuves constantes de notre atta-

chement à sa personne sacrée, et de notre inal-

térable fidélité ; nous avons encore promis de
nous dévouer entièrement à cette harmonie fra-

ternelle, aliment essentiel des cœurs français, et

que la différence de nos opinions religieuses ne
pourra jamais altérer. »

Procès-verbal de la prestation du serment des
volontaires citoyens de Perpignan, duquel il

résulte que tous les habitants de cette ville sont

pénétrés de l'amour le plus vrai pour la personne
sacrée du roi, et d'un dévouement absolu pour
l'exécution des décrets de l'Assemblée nationale.

Adresse des électeurs du département d'Eure-

et-Loir, qui, disent-ils, tournent ualurellemen

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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leurs premiers regards vers le corps constituant,

duquel ils ont reçu les lois qu'ils vont mettre à

exécution, et lui présentent avec transport le tri-

but de leur admiration, de leur reconnaissance et

de leur dévouement.

Adresse defélicitation, remerciement et adhé-
gion de la garde nationale de la ville de Beau-
caire.

Adresse des habitants de la communauté de
Monteguet en Bourbonnais, qui, réunis dans l'é-

glise paroissiale, ont prêté avec la plus grande
solennité le serment civique.

Adresse de la ville deCombronde en Auvergne;
elle f-it le don patriotique du produit de la con-
tribution sur les ci-devant privilégiés.

Adresse du conseil général de la commune de
Moutéliraart en Dauphiné, qui dénonce au roi, à

l'Assemblée nationale et à la France entière la

délibération prise par quelques citoyens de la

ville de Nîmes, le 20 avril dernier, cd'mme con-
traire au respect dû à la personne de Sa Majesté,

à la pureté des intentions de l'Assemblée et

comme tendant à altérer la paix et la tranquillité

du royaume.

Adresse de l'assemblée primaire du canton de
Bèze, département de la Côte-d'or, district d'is-

sur-Til, portant adhésion aux décrets de l'As-

semblée des téfnoignages de reconnaissance, des
instances de continuer les travaux de la Consti-

tution, et de ne pas les quitter qu'elle ne soit

entièrement achevée et acceptée par le meilleur
des rois, Louis XYI, l'ami du peuple, le restaura-

teur de la liberté française.

Adressée de la commune de Giromagny en Al-

sace, exprimant sa soumission aux décrets de
l'Assemblée, et l'entier abandon de ses anciens
privilèges.

Adresse de M. Barbier de Blignères, officier au
corps royal du génie, qui consacre à la patrie

plusieurs traités dont il est l'auteur, tant sur

l'éducation que sur les. fortifications, dont i!

présente le prospectus, assurant que son désir

sera rempli et sa reconnaissance éternelle, si

l'Assemblée daigne en agréer la dédicace.

Adresses des nouvelles municipalités de la ville

de Prats-de-Moloetde Saint-Laurent-de-Gerdans-
dans le département des Pyrénées-Orientale?. Ces
communes, situées aux extrémités de l'empire

français, expriment de la manière la plus énergi-

que leurs sentiments d'amour, de respect, d'ad-

miration et de reconnaissance envers l'Assemblée

nationale, et l'adhésion la plus entière à tous ses

décrets. La première de ces communes, en annon-
çant que sa contribution patriotique monte à la

somme de 6,228 livres 12 sous, y joint le don d'une
créance sur l'Etat, de la somme de 4,320 livres.

Elle se félicite d'avoir pour maire un pasteur zélé,

qui, en expliquant au peuple, avec le plus grand
soin, tous les décrets de l'Assemblée nationale, lui

fait connaître tout le bien qu'elle doit attendre.

Délibération du conseil général de la ville de
CIerraont-Ferrand,quiannonceque la contribution

patriotique de cette ville est à deux cent quatre-

vingt-neuf mille livres, et qui contient des sou-
missions pour l'acbat de biens ecclésiastiques, jus-

qu'à la concurreuce de cinq millions.

L'Assemblée nationalea ordonne l'insertion dans
le procès-verbal de la délibération du conseil gé-

néral de Montélimart, et de celle de Saint-Paul-

Trois-Ghâteaux ; elles sont conçues ainsi qu'il suit :

Délibération du conseil général de Montélimart,
en date du 5 mai 1790.

M. Bautéac de Grandval, maire, a dit:
« Messieurs, je viens soumettre à la sagesse

de vos délibérations la lettre écrite à cette muni-
cipalité par quelques citoyens de la ville de Nî-
mes, ensemble la délibération et l'adresse au roi,

qui y sont jointes sous la date du 20 avril dernier.
L'avis réfléchidu conseil et la manifestation publi-
que de sa décision me paraissent également néces-
saires et utiles, dans une cause à laquelle on s'est

efforcé de lier celle de notre sainte religion, etdans
des circonstances encore où il serait si facile d'é-
garer des têtes faibles et exaltées.

« Je pense. Messieurs, et mon opinion vous pa-
raîtra sans doute modérée, qu'un zèle ardent a
eni porté trop loin ces citoyens de la ville de Nîmes ;

ils se parent du titre glorieux et imposant de ca-
tholiques, et cependant ils s'éloignent évidemment
de l'esprit qui doit diriger les fidèles observateurs
de la doctrine qu'ils professent : si ce zèle a été
pur dans son principe, il est devenu criminel par
son objet, et je le crois d'une telle conséquence
qu'il met en péril la religion même qu'il semble
vouloir protéger,

« En effet, Messieurs, le roi des Français est tou-
jours le fils aîné de l'Eglise; lareligion catholique
est celle de la nation ; elle jouit sans trouble des
honneurs exclusifs du culte public, et sa morale
confiée aux douces influences de la persuasion,
et à l'empire si puissant de l'exemple, se propage
et s'étend : tel est l'ascendant invincible d'une loi
sainte : elle s'établit d'elle-même. La main des
hommes n'a jamais employé utilement la force pour
remplacer la foi : souvent, au contraire, elle a en-
durci les cœurs et révolté les opinions; j'en ap-
pelle à l'expérience malheureuse des derniers siè-
cles. Ce souvenir afflige encore les âmes sensibles.

« Toutes les communes de France ont constam-
ment manifesté leur adhésion aux sages décrets
de l'Assemblée nationale : cette unité de vœux est
le plus grand des éloges pour les principes suivis
par les représentants de la nation, le garant le plus
authentique de la durée des décrets dont l'ensem-
ble formera la Constitution. Depuis quand serait-
il permis à un petit nombre d'hommes d'oublier
le respect dû à des lois sanctionnées par le roi ?

« Dès leur réunion, nos représentants, en s'oc-
cupant des droits de l'homme, ont préconisé la
liberté des opinions, et une louange unanime s'est

fait entendre.
« Quand celte Assemblée auguste a décrété la loi

constitutionnelle qui assure à notre sainte religion
un culte solennel, nous avons rendu des actions
de grâce à l'Etre suprême, et nulle opinion étran-
gère n'est venu troubler cette paisible jouissance.

« Le premier pas des députés de la nation a
été de rendre hommage au saint ministère des
curés, d'assurer à ces respectables pasteurs un
traitement analogue à la dignité de leurs fonc-
tions; de les établir, enfin, les protecteurs actifs

de la morale évangélique. Tous les Français ont
vu, dans ce décret, l'accomplissement du plus
cher de leurs vœux, un heureux avancement
dans la carrière des mœurs et des principes, un
puissant soutien pour notre zèle dans la pratique
de nos devoirs.

« Le décret du 13 avril a mis le sceau à ce
grand ouvrage; l'Assemblée a assuré les frais du
culte, et les a placés au nombre des dettes sa-
crées du citoyen français : ainsi ces lois succès-
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sivcs, dictées par les vues les plus saines, sont

autant de bases immuables qui assurent à la re-

ligion que nous professons, tout ce qu'elle peut

attendre des forces de l'humanité et de la sagesse

de la législation.

« Dans de telles circonstances. Messieurs, ceux
qui crient à l'impiété, ceux qui essaient de rom-
pre les liens de l'opinion en faveur de la nou-
velle Constitution, ceux qui élèvent des doutes
cruels sur le sort de la religion et du trône, sont

les ennemis publics du roi et de la nation.
« Ah ! Messieurs, combien le zèle indiscret de

quelques citoyens de Nîmes serait susceptible de
malignes interprétations, si, dans le moment que
les besoins de la patrie exigent de si grands sa-

crifices, les ministres des autels repoussaient
l'honorable abandon que la charité de nos pères

cumula dans leurs mains; si, dans le concours
tutélaire d'offrandes à la patrie, le clergé seul se

refusait à cet acte héroïque de patriotisme, si

conforme aux préceptes évangéliques qui nons
sont enseignés !

« Ah! pourquoi, Messieurs, laisserions-nous

flétrir le cœur d'un monarque par des idées de
divisions, par des protestations réelles contre son
propre ouvrage, protestations présentées comme
l'effusion d'un sentiment d'amour? Que toutes

les communes de France repoussent à la fois des
insinuations si contraires à leur adhésion for-

melle aux décrets rendus par les représentants de
la nation; qu'elles répètent aux pieds du trône
cette première loi de la Constitution qui met dans
les mains du roi le pouvoir exécutif suprême, et

Sue ce soit enfin un peuple entier de sujets

dèles qui se déclare le gardien de sa personne
sacrée : que ce peuple demande aux ennemis de
la liberté publique, si un prince chéri, sûr du
cœur de vingt-quatre millions d'hommes qui l'en-

tourent, peut cesser d'être libre. »

Sur laquelle proposition, après avoir] ouï lec-

ture desdites lettre, délibération et adresse, après
mûr examen, M. le procureur de la commune
ouï:

« Le conseil, considérant que si les délibérants

de jNîmes n'eussent été mus que par des motifs
légitimes, ils se seraient contentés d'adresser

leur pétition, conformément à l'article 62 du dé-
cret municipal, au Corps législatif, au roi et à
leur municipalité, avant que de faire circuler
leurs opinions dans les villes et les provinces du
royaume;

« Considérant qu'une respectueuse vénération
pour la religion est indépendante des propriétés

de ses minisires: que cette sainte religion, douce
et patiente comme son auteur divin, ne com-
mande que la paix et l'union |)armi les hommes;

« Que les décrets de l'Assemblée nationale,

sanctionnés par le roi, ont pourvu de la manière
la plus solennelle aux frais du culte;

« Considérant encore que les représentants de
la nation ont conlié exclusivement le pouvoir exé-

cutif suprême au roi; que si dans ce moment ce
pouvoir n'a pas toute l'énergie qui lui est attri-

buée, on ne peut raisonnablement en accuser
que les divisions fomentées par les ennemis du
bien public

;

» Considérant enfin que les conseils que don-
nent lesdits citoyens au plus juste des rois, de
sanctionner de nouveau les décrets qui sont re-

vêtus du sceau de son approbation, sont injurieux
à Sa Majesté et à l'Assemblée nationale, qu'ils

tendent à renverser l'édilice de la Constitution, à
plonger le royaume dans une cruelle anarchie, à

favoriser les manœuvres secrètes des ennemis du
bien public; 11 a arrêté :

« Qu'il regarde les opinions exprimées aux-
dites délibération et adresse, comme erronées,
dansereuses, propres à troubler l'ordre et le res-
pect des peuples envers les lois. Que bien loin
d'y adhérer, il les frappe de la plus forte impro-
bation, lui paraissant que ladite délibération ne
peut être que l'ouvrage de la séduction et de
l'intrigue de quelques citoyens mal intentionnés,
puisqu'elle contraste d'une manière frappante
avec la délibération de la commune de Nîmes,
du 22 avril, et avec la pétition de plusieurs ci-

toyens actifs de la même ville, en date du 27 du
même mois.

« Qu'en conséquence, il les dénonce au roi, à
l'Assemblée nationale et à la France entière,
comme contraires au respect dû à la personne de
Sa Majesté, à la pureté des intentions de ladite

Assemblée, et comme tendant à altérer la paix
et la tranquillité du royaume.

« Arrête, au surplus, que l'extrait de la pré-
sente délibération sera adressé à l'Assemblée na-
tionale ; à MM. de la Tour-du-Pin-Paulin et

Necker, avec prière de la mettre sous les yeux
du roi ; à MM. de Marsane et Cheynet, députés
de la province; à la ville de Nîmes, et partout
oïl besoin sera; et ont signé: Beautéac de Grand-
val, maire; Brohard, Freycinet, Bcaujan, Lissi-
gnol. Pain, Audra, Jean Duc, officiers munici-
paux. Sevret, procureur de la commune :Vorg\int,

Arsac, Aymé jeune, Dupont, Barnoïn, Marsane-
Saint-Geriiez, Autran, Boucherie, B. Chareiron,
Blanc, Daflon, Gandy, secrétaire-greffier.

Collationné : Gandy, secrétaire-greffier.

Extrait du registre des délibérations de la

communauté de St-Paul-Trois-Châteaux.

Du 3 mai 1790.

« Le conseil général de la commune, convoqué
de l'ordre de M. de Payan fils, maître des comptes
et maire, au son de là grosse cloche de la com-
munauté, et assemblé aux formes ordinaires,

dans l'hôtel de ville, où étaient présents MM. Be-
rard, aîné; Craisson ; Uelubac, procureur du roi;

d'Autane, avocat au parlement, et Ansillion,

of/iciers municipaux ; Bocher, procureur de la

commune, et MM. Guynet, le comte de Gastellane,

Saint-Maurice, Chautard; de Payan père, ancien
conseiller au Parlement ; Voile, Gourjon, Siron,

Deville, marchand, Favier de la Boude, Berard
cadet, Meris aîné, et Mourard, notables représen-

tants de la commune.
« M. le maire a dit i\\i"\[ a reçu aujourd'hui, à

l'adresse de MM. les officiers municipaux, un im-
primé séditieux, intitulé : délibération des citoyens

catholiques de la ville de ISimes., du 20 avril der-

nier, suivie d'une adresse au roi, souscrite par
les présidents et commissaires de cette prétendue

assemblée, à laquelle est jointe une lettre d'en-

voi, du 29 du même mois, contenant invitation

d'y adhérer pour le bonheur de la France, le main-
tien de la religion et de l'autorité légitime du roi.

« Que sous le vain prétexte de défendre le trône

et l'autel, prétexte qui ne peut tromper personne,

les auteurs de cet écrit outragent eux-mêmes la

Constitution, la religion et le monarque ; qu'avec

un peu plus de bonne-foi ils reconnaîtraient que
la régénération de la France fonde à jamais sa

|)rospérité, que les principes de la primitive

Eglise, la sainteté et la noble simplicité de notre

religion réclament hautement la reconstitution
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du ministère ecclésiastique, et que notre auguste
monarque conserve la seule autorité légitime,

celle qui est fondée sur les lois, la seule qu'il

soit jaloux d'exercer.
« Que les auteurs ou les instigateurs de la dé-

libération et de l'adresse, sous le voile sacré de
la religion, tenteraient vainement, dans ce siècle

de raison et de lumières, de soulever le peuple

contre ses généreux défenseurs, qui lui ont rendu
sa liberté et sei^ droits, et de porter quelque at-

teinte au progrès de la Révolution, qui est con-

sommée sans retour.

» Que loin d'adhérer au monument de scandale

et d'antipatriotismequ'oifve l'écrit de Nîmes, tous

ceux qui s'bonorent du nom de citoyen, doivent

le reprouver avec horreur, mais que son extrême
faiblesse suffisant pour éteindre le feu gue les

moteurs de l'assemblén auraient pu vouloir allu-

mer, il ne mérite pas les honneurs d'une réfuta-

tion sérieuse, mais bien plutôt le mépris que
provoquent l'indignation et la pitié.

« M. le maire a mis sur le bureau ledit imprimé,
pour y ètredélibéré.

« Le conseil général de la commune, lecture

faite duditimprimé, ouï le discoursde M. le maire,

et faisant droit sur la dénonciation du procureur
de la commune :

« Considérant que l'assemblée des catholiques

de Nîmes est illégale; quf' la permission accordée
aux citoyens, de se réunir, n'est donnée qu'aux
citoyens actifs, sans distinction, et non aux ci-

toyens de telle et telle classe;
'(( Que les signatures dont le total est énoncé

avec une affectation suspecte et sans désignation,

ne peuvent qu'avoir été arrachées à la surprise

et à l'ignorance, dans un moment d'exaltation et

d'erreur;
« Qu'au fond, les demandes que l'assemblée de

Nîmes a délibéré de faire au roi et à VAssemblée
nationale sont contraires à la Constitution, aux
décrets sanctionnés ou acceptés par le roi, à l'es-

prit de justice et à la sublimité des vues qui les

ont dictés, à l'amour de la patrie et de la paix,

qui doit animer tout Français, pour assurer et

consommer l'exécution de l'ouvrage de nos dignes
représentants

;

« Que la première demande tendant à faire dé-
créter que la religion cntholiqtie, apostolique et

romaine est la religion de VEÀat, et qii elle jouira

seule des honneurs du culte public, n'est que la

motion insidieuse et réchauffée d'un vénérable
religieux, député à l'Assemblée nationale, qui,

induit en erreur, l'a lui-même retirée, et a dé-
claré adopter l'opinion de M. de Menou, sur la-

quelle, après le plus mùr examen et la plus pro-

fonde discussion, la diète auguste a rendu le sage

et sublime décret du 13 avril dernier;
« Que la seconde, qui a pour objet de ne per-

mettre aucun changement dans la hiérarchie ecclé-

siastique, ni de réformes dans des corps séculiers

et réguliers, sans le concours des conciles natio-

naux, est réprouvée par tous les principes connus,
suivis et respectés, même sous l'ancien règne du
despotisme; que tout ce qui intéresse le culte

public et l'administration des biens temporels est

du ressort de la nation, pour la partie législative,

et du roi, pour la partie executive, comme l'at-

testent nos lois et tous les monuments de l'his-

toire
;

« Que la troisième, tendant à /"aire rendre au roi

le pouvoir exécutif dans toute son étendue, est pa-
reillement insidieuse ou prématurée : en effet,

c'est à la nation, par ses représentants, à pres-

crire les règles et les bornes de ce pouvoir, qui

ne peuvent être précisément déterminées qu'a-
près l'achèvement total de la Constitution : l'exer-
cice actuel qu'a le roi, du pouvoir exécutif, em-
brasse tous les objets sur lesquels il peut porter :

le pouvoir exécutif n'étant d'ailleurs que celui
de faire exécuter les lois, il ne peut être donné
que par les lois , il faut donc que préalablement
les lois soient faites, et tous les agents qui doi-
vent concourir à leur exécution, formés et mis eu
activité

;

« Que la quatrième, aussi étranse qu'inconce-
vable, et dont l'objet est de faire discuter et revi-
ser par le roi tous les décrets qu'il a sanctionnés
depuis le {^septembre, et de les faire par lui sanc-
tionner de nouveau s'il le june nécessaire, ne peut
avoir été inspirée que par les ennemis les plus
ardents de la chose publique, et par les détrac-
teurs des vertus mêmes de notre auguste mo-
narque ; que cette demande est également atten-
tatoire aux pouvoirs législatif et exécutif, qu'il
suffit de renvoyer ces détracteurs aux discours
que Louis XVI a prononcé à l'Assemblée natio-
nale, le 4 février dernier, et à tous les autres
témoignages publics, qui attestent que notre
monarque citoyen, dont la vertueuse droiture est

connue, s'associe librement à tous les résultats
de la Constitution;

« Qu'il y a même, dans ce dernier chef de de-
mandes, une contradiction dont l'excessive mau-
vaise foi ne peut échapper à personne; car, si la

première sanction du roi n'a pas été libre, com-
ment l'assemblée illégale de Nîmes jugera-t-elle

que la seconde l'aura été? Quel sera d'ailleurs le

terme des sanctions du roi, et à quel caractère
pourra-t-on reconnaître celle qui faudra res-

pecter?
« Que c'est le comble de l'absurdité et de l'au-

dace, que d'oser braver publiquement l'autorité

législative de l'Assemblée nationale, en même
temps qu'on la reconnaît en y recourant.

(f Considérant que les maximes et les expres-
sions répandues dans l'écrit de Nîmes tendent
essentiellement à souffler le feu de la discorde et

de la guerre civile; que les auteurs s'attachent

même à l'annoncer avec complaisance, et osent
présager ces scènes d'horreur dont l'histoire offre

l'exécrable tableau; que s'il n'est pas dans leur

intention de les faire renaître, on doit plaindre
leur aveuglement, leur zèle aussi faux que mal
entendu, et les ramener à l'esprit de paix, d'u-

nion, de soumission aux lois, et de patriotisme,

qui rallient tous les bons citoyens autour de la

nation représentée par ses députés, de la loi, et

du roi des Français;
« Qu'en traçant le tableau idéal des dangers

qui menacent la religion et la monarchie, les

moteurs cachés de la délibération de Nîmes ont
affecté d'oublier et de taire deux grandes vérités,

attestées par le vœu universel des communes du
royaume : la première, que les décrets de l'As-

semblée nationale ont rétabli la vraie constitu-

tion monarchique, et l'ont assise sur des bases
inébranlables : la seconde, que la nouvelle
Constitution, bien loin de porter atteinte à la

religion, a emprunté d'elle tous ses principes

en consacrant l'égalité des hommes, la tolérance

des cultes, le respect pour les lois, et la soumis-
sion aux dépositaires de la puissance publique;

que cette Constitution ne fait qu'écarter d'une

main sagement liardie les abus qui environnaient
l'autel et assiégeaient le monarque {{).

(1) Discours de M. Cerceau, curé de Congis, le 1 mars
1790.
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« Que les désordres et l'anarchie que l'imagi-

nation des auteurs de la délibération se plaît à

créer ou à exagérer, n'a d'autre source que les

efforts connus des ennemis de la Révolution,

qui seuls aspirent à troubler le royaume, et tou-

jours sans succès;
« Que le résultat de l'assemblée illégale de

Nîmes, fomentée et dirigée par des moteurs ca-

chés et dangereux, paraît n'être qu'un des

moyens de scission et d'anarchie, cruellement

mais inutilement combinées à la trop fameuse
époque du 13 avril dernier;

« Que la délibération du conseil général de la

commune de Nîmes» du 22 avril dernier, aurait

dû dessiller les yeux aux citoyens catholiques

Illégalement assemblés, leur faire rétracter leurs

demandes inconsidérées et leur rendre l'esprit

de paix, de patriotisme, de respect pour l'As-

semblée nationale, de fraternité et de concorde
(sans distinction de culte) dont cette délibération

présente des leçons si touchantes:
« Par toutes ces considérations, le conseil gé-

néral delà commune déclare unanimement, que
bien loin d'adhérer à la délibération de l'as-

semblée illégale de Nîmes, il improuve formel-

lement ladite délibération comme séditieuse,

tendant à renverser la Constitution, à rappeler

le pouvoir arbitraire, à soulever le peuple, à

semer le trouble elle désordre dans le royaume,
comme attentatoire aux pouvoirs législatif et

exécutif, comme in- ultaiit aux vertus et surtout

à la droiture de notre monarque.
« Il a de plus unanimement arrêté qu'extraits

de la présente seront, dans le jour, envoyés à

l'Assemblée nationale; à M. le niarquis de La
Fayette, avec prière de la présenter au roi; à

M. le maire de Paris, et à la municipalité de la

ville de Nîmes, et qu'elle sera imprimée pour en
être adressé, sans délai, des exemplaires aux
principales municipalités du royaume.

Signé, Payan fils, maire; Berard, J. J. Graisson,

Delubac, d'Autane, Ansillion, officiers muni'
cipaux; Rocher, procureur de la commune'^
Guynet, Gastellane, Saint-Maurice, Ghautard,
Payan, Voile, Gourjon, Siron, Devillc, André
Favier, Berard, Merisaîné, Mourard, notables;

Chej'BSon, secrétaire-greffier. »

Un de MM. les secrétaires lit ensuite une adresse
du club des amis de la Gonstitution, composé de
quatre cents citoyens actifs de la ville de Nîmes :

•< Notre ville est en proie aux dissensions intes-

tines : déjà le saiig coule, et les amis de la Gons-
titution sont alarmés. Le 17 avril, quelqnes lé-

gionnaires de la ville de Nîmes ont substitué la

cocarde blanche à la cocarde nationale. Le len-

demain ils ont fait de cette marque de ralliement
une interprétation criminelle; ils se sont permis
des propos indécents contre la nation, en cher-
chant à la mettre en opposition avec le roi. Une
feuille infâme, sous le titre d'avis à l'armée fran-
çaise, circulait dans la ville et augmentait le

trouble. La vigilance des officiers municipaux
aurait dû arrêter ces désordres, et cependant elle

a négligé de le faire. La discorde s est accrue.
Le 1"'' du mois de mai, deux compagnies de la

garde nationale avaient planté un mai à la porte
de M. le baron de Margueritte-^, maire de la ville,

et député à l'Assemblée nationale; il les invita à
un déjeuner pour lelendemam dimanche, où ils

se trouvèrent, la plupart avec des cocardes blan-
ches. M. de Marguerittes ht quelques observations
pour la forme, et les cocardes furent conservées.
Dans l'après-dîner un légionnaire étant à se pro*

mener au Gours avec une cocarde blanche, un
sergent du régiment de Guienne l'invita à la

quitter." Non, lui dit le légionnaire, je suis aris-

tocrate. » A ces mots, le soldat lui arrache la co-
carde et la foule aux pieds. Aussitôt des légion-
naires se réunirent; des soldats du régiment de
Guienne vinrent à la défense de leur camarade.
Les sabres furent tirés. On courut avertir le corps
municipal : il était occupé à signer une délibéra-
tion contrôla cocarde blanche. Les officiers mu-
nicipaux se transportèrent au lieu du combat, et

le firent heureusement cesser* La nuit il fallut

veiller à la sûreté de la ville. Les patrouilles

furent doublées; mais on ne vit point sans peine
la compagnie du ti° 31, la même qui le matin
avait déjeûné chez le maire, être choisie pour
garde, quoique ce ne fût i)as son tour de service.

Des hommes armés de pinues et de bâtons, éclai-

rés par des torches, ont parcouru la ville, et y ont
répandu l'alarme, sans que la municipalité parût
s'en occuper. Les troupes n'ont point été requises,

et ce n'est qu'à la sollicitation réitérée du res-

pectable commandant du régiment de Guienne,
que la loi martiale vient enfin d'être publiée. Nous
vous envoyons la proclamation des officiers mu-
nicipaux; vous verrez le peu d'importance qu'ils

attachent aux calamités qui nous désolent. Notre
ville est en proie aux deux aristocraties politiqui;

et religieuse, hautement avouées par les uns.
bassement déguisées par les autres. 11 n'est pas
inutile de vous faire remarquer. Messieurs, que
ces faits se passent à la veille des asssemblées
primaires. Fait à Nîmes, ce 4 mai. »

(Suivent quatre pages de signatures.)

M. Charles de Liameth. Tout, dans cette af-
faire, annonce un délit. Je demande le renvoi des
pièces au comité des recherches, et que M. le

baron de Marguerittes soit mandé à la barre pour
rendre compte de sa conduite. {Murmures de la

partie droite). J'observe que le congé de M. de
Marguerittes est expiré; j'ignore ce qui a pu pro-
longer son séjour dans la ville de Nîmes : par le

résultat, il y a lieu de croire que ce n'est pas son
amour pour le bien public. (Nouveaux murmures)
Si quelqu'un blâme la hardiesse de mon opinion,
je lui réponds que j'ai déjà pour moi les délibé-

rations des villes voisines, qui nous dénoncent
la conduite d'une municipalité dont il est le

chef. J'ai droit de m'inquiéter sur la conduite
d'un maire qui, membre de l'Assemblée nationale,

a dû avoir beaucoup d'influence sur l'esprit des
citoyens. Ge n'est point comme membre de l'As-

semblée nationale que je demande qu'il soit

mandé à la barre, c'est comme chef de la muni-
cipalité. Gette démarche sur laquelle on se récrie

n'a rien d'humiliant
; pour moi, j'avoue que je

tiendrais à honneur de venir déposer dans le

sein (lerAsseniblée mes inquiétudes, et d'y prou-

ver mon innocence. M. de Marguerittes, après
avoir subi la responsabilité qu'exige sa qualité

de maire, rentrera parmi nous comme membre de
l'Assemblée (S'il en est digne! s'écrie-t-on de la

partie gauche). Plus le peuple nous accorde de con-

fiance, plus nous lui sommes comptables; qu'on
ne parle pas de l'inviolabilité des membres de
cette Assemblée ; elle est en raison de l'estime

publique qu'ils se sont conciliée. S'ils se com-
portent mal on leur doit moins d'égards qu'aux
derniers des citoyens. L'état inquiétant de la ville

de Nîmes ne peut être l'effet d'une cabale ordi-

naire : depuis que nous voyons les aristocrates

prendre de la confiance, ils n'ont point encore
été si loin qu'aujourd'hui {Des murmures inter-
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rompent l'opinani). Les mots ne sont que des

conventions pour se faire entendre et je crois

que le mot est consacré. Tandis que l'Assemblée

nationale acquiert une nouvelle gloire, elle sem-
ble s'endormir au sein de ses succès ; elle oublie

que l'ennemi de la liberté publique veille encore;

et lorsque sa fulie prend tous les caractères du
délit, il est impossible que l'Assemblée n'en

prenne pas connaissance. Je demande donc que
le rapport drs pièces dont on nous a fait lecture

soit renvoyé au comité des reciierches, et que b;

président de ce comité soit chargé d'écrire au ré-

giment de Guienne pour toutes les instructions

nécessaires relativement à cette affaire.

M. de Clenuont-Toniierre. En me rappe-

lant les résultats intéressants des travaux patrio-

tiques du comité des recherches, j'insiste, avec

M. Charles de Lameth, pour qu'une affaire aussi

grave lui soit dénoncée. J'observe seulement, en
opposition directe sur ce point avec lui, qu'il ne
vient dans mon esprit aucune suspiscion sur le

patriotisme de M. de Marguerittes. Sa dignité de
membre de l'Assemblée nationale demande
qu'il ne soit traduit à la barre que lorsqu'il y
aura contre lui accusation en forme, et j'appuie

mon opinion par un exemple. Lorsque M. Maiouel,

accusé devant vous, entraîné par l'indiscrétion

de son zèle, voulut se ren ire à la barre, on lui

ordonna de monter à la tribune. Je propose donc
seulement d'inviter M. de Margueritles à venir

reprendre la place qui lui appartient dans cette

Assemblée, et que là il rende les comptes qu'il

jugera convenables. {L'opinant est interrompu.)

Si on persiste à vouloir demander à la barre

M. de Marguerittes, j'espère qu'on voudra bien

amener à cette même barre les officiers munici-
paux sous les yeux desquels ou a assassiné...

On m'entend.

M. liartîneau. Il est certain qu'il existe à

Nîmes un foyer de fermentation; quels en sont

les auteurs? Je ne sais. Quel en est la cause?
Vous allez l'apprendre. En ma qualité de prési-

dent du comité ecclésiastique, j'ai reçu delà mu-
nicipalité de Gliâlon-sur-Saône une lettre par la-

quelle on m'annonce qu'il lui a été envoyé une
délibération de la ville de Nîmes, où l'on cher-

che à insinuer que l'objet de nos décrets est d'a-

néantir la religion catholique. Dans dépareilles
circonstances, je propose d'inviter M. l'évêque de
Nîmes à se rendre dans son diocèse pour apaiser

les troubles. Personne n'en est plus capable et

par son caractère personnel et par le caractère

sacré dont il est revêtu, et enfin par la connais-
sance particulière qu'il a des intentions de l'As-

semblée nationale de conserver la religion ca-

tholique dans toute sa pureté.

M. Darnave. Je ne m'arrêterai qu'au seul

point de la délibéraiion qui peut être l'objet

d'uue discussion sérieuse, c'est-à-dire de mander
à la barre le maire de la ville de Nîmes. J'appuie

de toutes mes forces cette proposition ; et je ne
crois pas que la qualité de député puisse affran-

chir le maire de iNîmesde la responsabilité à la-

quelle il est sujet en cette dernière qualité. N'a-
vons-uous pas vu plusieurs fois le maire de Paris

el le commandant de la garde nationale paraître

à la barre pour y faire des pétitions ou pour y
rendre des comptes V De ces laits il résulte que
tout citoyen qui réunit un autre caractère à celui

de député peut venir à la barre et y figurer, ainsi

qu'il ferait s'il n'était pas membre de l'Assemblée

nationale. Ce serait un terrible privilège que
celui de député, s'il nous affranchissait de la res-
ponsabilité. Votre délicatesse vous dit assez, sans
que j'aie besoin de le développer, qu'il vous est
impossible de vous étabhr susceptibles d'une
fonction et d'en supprimer la responsabilité

; je
crois avoir prouvé que vous avez ce droit, el je
dis que, d'après les faits de notoriété publique, il

y a preuve suffisante pour le faire. Il est de noto-
riété qu'il a été imprimé dans la ville de Nîmes
une affiche commençant par ces mots « : L'infâme
Assemblée nationale. » C'est peu de jours après
que sont arrivés les troubles et la municipalité
ne s'y est point opposée. Qu'on ne me dise point
qu'elle les ignorait, car je dis qu'elle serait cou-
pable même de les ignorer. Il n'est pas permis
aux pères du peuple d'ignorer ce qu'on médite
dans leur ville, au moment oii l'opinion publique
en murmure. La délibération par laquelle elle a
paru vouloir rassurer les citoyens est un titre

assez suffisant pour le mander à la barre. Com-
ment qualifier son insouciance au moment où il se
passe de pareils événements? Nous les apprenons,
non par le maire, mais par un club patriotique.

Je demande si le courrier*de la municipalité
n'aurait pas dû précéder tous les autres; je de-
mande, dis-je, comment les amis de la paix
peuvent excuser une pareille conduite? Je con-
clus en disant que l'Assemblée a le droit de
mander à la barre le maire de Nîmes, et qu'il y a
preuve suffisante pour lui ordonner de rendre
compte de sa conduite.

M. le vicomte de Moailles. J'appuie la pro-

position de M. Barnave, avec d'autant plus de
raison que M. de Clermont-Tonnerre lui-même
vient de me dire qu'il se rend.iit à cet avis. Pour
rassurer les bons citoyens de la ville de Nîmes, je

demande que M. le président se relire par devers
le roi, pour le supplier de faire rester le régiment
de Guienne en garnison dans cette ville.

(On demande que la discussion soit fermée.)

M. de Ijachèze. On devrait du moins parler

autant pour que contre l'accusé.

(L'Assemblée décide que la discussion est

fermée.)

M. Barnave propose le décret suivant qui est

adopté :

• L'Assemblée nationale décrète que le maire
de Nîmes se rendra sans délai à la barre de l'As-

semblée nationale, pour y rendre compte de sa

conduite et de celle de la municipalité, relative-

ment aux troubles de cette ville.

« Renvoie toutes les pièces relatives à celte

affaire au comité des recherches, lequel sera

chargé de prendre tous les éclaircissements qui

lui paraîtront nécessaires.

« Décrète, en outre, que son président se reti-

rera par devers Ieroi,pour le supplier de ne paâ
éloigner de Nîmes le régiment de Guienne. »

M. le baron de llenoii lit une lettre dû
régiment d'Aquitaine, adressée à tous les grenà*
diers et chasseurs de l'armée.

M. Dubois de Crancé demande que cette

adresse, remplie d'intentions patriotiques, soit

insérée en entier dans le procès-verbal.

Cette proposition est adoptée. Suit le texte de
l'adresse :
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(I Nos chers frères et compatriotes,

« Il n'est point de liberté sans lois consenties,

et il n'est point de lois salutaires sans liberté.

Nous jouissons présentement de ces deux biens

inappréciables, c'est à les conserver que doivent
tendre toutes nos actions.

« En réfléchissant à notre ancienne position,

nous sentons qu'elle était la plus cruelle de tou-

es; nous sentons que des différentes classes en-
tre lesquelles était autrefois divisée la famille des

Francs, la nôtre est celle qui a le plus gagné par
le recouvrement de ses droits si longtemps et si

indignement méconnus : l'écrit que nous vous
adressons en contient l'authenticité bien frap-

pante. La reconnaissance nous oblige donc, plus

que d'autres, à procurer à nos libérateurs la satis-

faction de Toir s'achever leur majestueuse entre-

prise. Cependant, combien de nos compatriotes
dont l'état n'est pas la profession des armes,
nous donnent l'exemple du plus grand dévoue-
ment pour garantir le bonheur public! Ces pactes

fédératifs de dix, vingt, quarante, cent mille

hommes, couvriraient nos drapeaux d'un oppro-
bre éternel, et nous rendraient indignes du nom
de Français, si nous ne manifestions les senti-

ments qui nous animent, en attendant l'occasion

de les faire mieux connaître.

« En conséquence, nos chers frères et compa-
triotes, après que nous avons tous prêté, dans
notre âme, le serment exprimé par un de nos
camarades dans l'adresse ci-jointe, nous le renou-
velons entre vos mains, et vous prions, conju-
rons au nom de la liberté et du salut commun,
d'employer toutes vos forces, de sacrifier toutes

vos existences pour le maintien de la Constitu-

tion : nous comptons sur vous. Non, il ne sera

point dit que les sénateurs de France auront été

interrompus dans leur saint ministère! non, il ne
sera point dit que les guerriers de France, et sur-

tout les grenadiers, les auront abandonnés aux
poignards des faux et impies patriotes! non, il ne
sera point dit que Louis XVI, restaurateur, appui
de notre ii7?erié, aura été livré à ceux qui ont tant

de fois déchiré son cœur paternel en le trom-
pant sur le sort de ses peuples!

« Noua allons instruire l'Assemblée nationale

de notre démarche.
« Nous sommes avec cordialité, nos chers

frères et compatriotes, vos très humbles et très

obéissants serviteurs.

« Les grenadiers du régiment d'Aquitaine, de
notre propre mouvement, et à l'invitation des
chasseurs et de nos autres camarades.

Signé : Betisle, caporal ; Hercule, caporal ; Buis-

son, caporal ; Troussac, caporal ; Laplanche, capo-
ral ; Valenciennes, caporal ; Maubeuge, caporal

;

Vertamour, caporal ; Sansoucy, caporal
; La

Faveur, appointé ; Monteaulac, appointé ; Belhu-
vt\QW, appointé ;Contois, appointé \\\\{d.vA,appoi7i-

té\ Rigaud, grenadier; StuAùmQ, grenadier \\Iqc-

toT, grenadier \ Lamoureux, grenadier; Vernin,
grenadier; Vernay, grenadier; Latranchée, gre-

nadier ; Janvier, grenadier ; Désirez, grenadier
;

Duval, grenadier; Lajoie, grenadier; Balalrd,

grenadier; Bonneville, grenadier; Sansquartier,

grenadier; Fleur-d'Epine, grenadier; Laiour, gre-

nadier ; Robert, grenadier , Laferlé, grenadier
;

Léveillé, grenadier; Lavallée grenadier; Bien-
aiiué, grenadier; Lovandhal, grenadier; Sainte-

Foi, grenadier; imaunQy grenadier ; l'Iutrèpide,

grenadier ; Peries, Berol, Bies, Pret-à-boire, Ber-
taux, Lavolonté, Brulay, Duché. »

Une députation de la ville d'Arras a été admise

à la barre : l'orateur, qui était à la tête, a pro-
noncé un discours qui annonce, de la part des
habitants de l'Artois, les dispositions les plus for-

melles de tenir étroitement unis à l'empire fran-
çais, et d'employer tous les efforts que peuvent
inspirer la sagesse et le courage pour le main-
tien de la liberté et de la nouvelle Constitution.
Ce discours annonce en même temps qu'une
fédération patriotique de toutes les gardes na-
tionales des provinces belges, est sur le point
de s'effectuer, et l'orateur termine par l'expo-
sition d'un projet de fédération de toutes les

gardes nationales du royaume, pour le .maintien

de la Constitution et de la liberté.

Adresse de la commune et de la garde nationale
de la ville d'Arras.

Nosseigneurs, les citoyens qui composent la

commune d'Arras et la garde nationale de cette

ville, admirateurs de vos glorieux travaux, nous
ont députés vers vous pour vous exprimer leur
dévouement à la chose publique, dont vous vous
occupez si constamment, et le désir qu'ils ont
de seconder vos vues patriotiques, dans le géné-
reux dessein que vous accomplissez, celui de ré-

générer le plus puissant empire de l'univers.

Cette commune. Nosseigneurs, obligée de ré-
sister au mouvement qui la porterait à devenir
déposer ici elle-même l'hommage de son admira-
tion, a cru en devoir charger d'abord le citoyen
qui a été assez heureux pour être l'objet de son
premier choix. Après lui avoir commandé de se

placer à sa tête, de veiller toujours pour elle, et

de ne pas quitter le poste important qui lui a
été contié par ses frères, elle veut aujourd'hui
qu'il s'éloigne d'elle ; elle lui accorde d'avance la

plus magnifique récompense de ses travaux, en
lui donnant la commission de se présenter, en
son nom, devant cette auguste assemblée ; et lui

tout fier de cette nouvelle marque de confiance,

se félicite, en ce moment, d'avoir à remplir une
fonction aussi douce et aussi glorieuse.

D'autres citoyens la partagent avec lui : dix
mille auraient voulu l'accompagner, trois seule-

ment ont été choisis ; deux d'entre eux repré-
sentent ici ces braves citoyens armés pour la

liberté et pour la Constitution, qui ont juré d'être

les défenseurs de l'une et de l'autre, et qui les

ont défendues avant de l'avoir promis ; les antres

nous suivaient de leurs vœux. Allez, s'écriaient-

ils, lorsque nous nous séparions d'eux, allez,

heureux enfants de la patrie, paraissez devant
vos pères ; dites-leur qu'il existe à quarante lieues

d'eux, vingt-deux mille citoyens qui les bé-

nissent, et qui ne veulent d'autre gloire et d'autre

félicité que celle qu'ils leur préparent.

Mais, que dis-je? Nosseigneurs, pendant que
j'ose vous entretenir ici de notre dévouement,
pendant que nous nous vantons d'être patriotes,

tandis que la France entière l'est, l'envie peut-

être s'élève contre nous, la calomnie nous atta-

que et veut nous perdre. La calomnie ! pourrions-

nous la craindre en cette enceinte sacrée? Non,
non, elle bourdonne peut-êtreautour de ces murs,

mais elle n'y pénètre jamais. Les législateurs,

impassibles comme la loi, ne peuvent se laisser

séduire par les suggestions em|)oifOnnées : il faut

donc vous l'apprendre, Nosseigneurs, elle a voulu

nous infecter de son odieux venin. On a osé dire

que, courbés encore sous le joug des préjugés,

nous refusions d'ouvrir les yeux au jour pur que
la liberté nous offrait.

Oq a osé dire que nous étions opposés à vos
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décrets. Qu'ils viennent dans nos murs, ces bar-

bares, qui ont voulu troubler la douceur dont

nous jouissions dans l'exécution de vos lois. Us

y verront un peuple de frères respectant rclifîieu-

sementces droits de l'homme, si capables de re-

lever la dignité dégradée par des institutions

vicieuses; ils verront comme nous savons nous
aimer les uns les autres, et nous leur apprendrons
plus encore, comme nous savons pardonner. Ils

chercheront s'il existe parmi nous quelque trace

de résistance à vos décrets : qu'ils parcourent le

registre précieux qui les renferment tous, et

qu'ils uous montrent un seul article qui n'ait

pas eu parmi nous sa pleine et entière exécution.

qu'ils ouvrent celui qui contient les noms des

citoyens et les impositions qu'ils doivent suppor-

ter, et ils verront s'il en est un seul qui ait

manqué de remplir, à cet égard, le devoir que la

patrie lui impose. Nous leur montrerons un re-

gistre plus intéressant encore : ce registre est

déposé sur l'autel de la patrie, ils y apercevront
que notre offrande patriotique se monte à six-

cent mille livres.

Et quand ils apprendront que dans cette même
ville, qui ne contient que vingt-deux mille âmes,
il existe huit mille pauvres à qui il a fallu donner
des secours pendant l'hiver, à qui il faut les con-
tinuer encore, et que ces secours ont été et sont

fournis par la contribution volontaire des habi-

tants, sans taxe, sans emprunt, sans aucun autre

moyen que la persuasion, le seul qui devrait

être nécessaire quand il s'agit de soulager des

frères d'autant plus chers qu'ils sont plus mal-
heureux, ils rougiront d'avoir offensé des citoyens

à qui ils rendront, sans doute, plus de justice.

Nous rougissons nous-mêmes d'avoir osé par-

ler (le nos calomniateurs, quand nous paraissons
devant nos bienfaiteurs : mais si l'habitant d'Arras

méprise les coups qu'on lui porte dans l'ombre,

il montre son énergie lorsqu'elle devient un pas
de plus vers le bien ; et quand cette énergie est

échauffée par la justice et la vérité, il n'est plus
rien qui l'arrête, et les obstacles à vaincre sont
pour lui un plaisir de plus.

En ce moment, Nosseigneurs, tandis que nous
vous entretenons de nos concitoyens ils s'occu-

pent à ajouter une force de plus à ce superbe
édifice de la Constitution que vous avez rendu
inébranlable. Il se prépare dans la ville d'Arras

une fédération de toutes les gardes nationales du
Pas-de-Calais. Au moment où nous quittions

cette ville des courriers partaient pour les autrt s

villes, les bourgs, les communautés qu'il con-
tient, et allaient proposer à toutes les gardes
nationales de se rendre dans son enceinte le 3 du
mois prochain, pour y jurer, en présence du
maître des hommes, de" défendre, jusqu'au der-
nier soupir, la Constitution que vous avez éta-

blie, et de voler partout au secours les uns des
autres. Ce serment solennel doit se répéter, trois

jours après, dans la ville de Lille, où se rencon-
treront les députés des gardes nationales des
deux départements du Nord et du Pas-de-Calais.

Quelle action plus grande et plus généreuse
fut jamais plus digne d'attirer les regards du ciel;

celle de resserrer des liens que la nature indique,

que la loi autorise, que la patrie commande, que
la sûreté de tous nécessite; celle de se constituer
les protecteurs de tout ce qui est en danger, les

défendeurs de tout ce qui est attaqué, les ven-
geurs de tout ce qui est opprimé ; celle de former
de la France une enceinte formidable, toujours
prête à repousser les ennemis du dehors, et à

écraser ceux qui oseraient s'élever dans son sein;

celle d'échauffer encore, s'il est possible, les

sentiments d'attachements réciproques, qui,

sous les auspices de la liberté, ne vont plus faire

de vingt-quatre millions d'hommes, qu'une seule
famille ; celle de rassembler dans un même lieu

les représentants des gardes nationales de deux
grands départements, pour y jurer, à la face du
ciel, de consacrer le bonheur public par l'adhé-

sion la plus ferme et la plus parfaite à tous les

décrets de cette auguste Assembl'''e, et par l'a-

mour le plus tendre pour un roi restaurateur de
la liberté, et qui ne veut régner que par la loi.

On pourrait concevoir un projet plus grand
encore, Nosseigneurs, et la garde nationale
d'Arras, de concert avec la municipalité et la

commune de cette ville, nous ordonne de le

mettre sous vos yeux, et de vous supplier d'en
ordonner l'exécution.

Déjà, Nosseigneurs, dans différentes parties de
la France, les gardes nationales ont formé des
fédérations particulières : ces différentes fédéra-
tions sont les parties d'un grand tout; et, outre
les liens particuliers qui vont nous unir avec les

gardes nationaux des deux départements du Nord
et du Pas-de-Calais, nous sommes également les

frères d'armes des gardes nationaux du départe-
de Paris, de ceux du département du Rhône et de
tous les autres. Pourquoi ne se ferait-il pas une
fédération générale de tous les gardes nationaux
du royaume? Souffrez, Nosseigneurs, que nous
vous soumettions le plan de cette auguste cé-
rémonie.

Il se ferait dans le chef-lieu de chaque dépar-
tement une assemblée des commissaires ou dé-
putés des gardes nationaux de toutes les villes,

bourgs et communautés du département. Dans
cette assemblée, il serait nommé, au scrutin et

à la pluralité absolue, deux, trois ou quatre dé-
putés, qui se rendraient ici au jour indiqué ; et

en présence de cette assemblée, ils jureraient
tous ensemble l'adhésion la plus entière à vos
décrets, sanctionnés par le roi, et la fraternité la

plus franche et la plus loyale à tous les gardes
nationaux du royaume. Tandis que ces députés
des gardes nationales lèveraient ici la main, le

même jour et à la même heure, dans toutes les

villes, les bourgs et les communautés du royaume,
toutes les gardes nationales seraient sous les

armes; et l'instant précis que vous auriez fixé,

Nosseigneurs, quatre millions de mains se lève-

raient vers le ciel, quatre millions de bouches
exprimeraient le serment de mourir pour la

patrie et la liberté, et ce serment retentirait

dans vingt-quatre millions de cœurs.
Si ce projet peut-être agréé par vous. Nossei-

gneurs, dites un mot il sera exécuté, et désor-
mais, vous nos pères communs, vous n'aurez
plus que des enfants fid(Mes et invincibles.

Dubois de Fosseux, maire d'Arras; FromEiNTIN
DE Sartel, Tuellier, Deretz-Jouen.ne, dé-
putés de la commune et de la garde natio-

nale de la ville d'Arras.

M. le Président répond : li L'Assemblée na-
tionale applaudit au généreux patriotisme dont la

commune d'Arras a donné tant de preuves, et

qu'elle a exprimé si énergiquement dans l'adresse

que vous venez de lire. La calomnie aurait tenté

eu vain de nous persuader que les braves Arté-
siens ne sont pas des Français dignes de ce beau
titie, qui reçoit un nouveau lustre par le rétablis-

sement de la liberté. L'union de vos gardes na-
tionales et le vœu plus étendu que votre com-
mune annonce garantissent à la France qu'elle
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n'a pas de citoyens pins fidèles à la Constitution

et plus sincèrement dévoués à l'affermissement de

la prosi3érilé publique, que vos commettants. L'As-

semblée nationale vous permet d'assister à sa

séance. »

M. de Rohcspîopre. Je demande que l'As-

semblée auturise M. le président à écrire à lu ville

d'Arras pour lui témoigner la satisfaction de
l'Assemblée.

(Cette proposition est adoptée.)

M. Brioîs de IBeaninetz. Je demande que
l'adresse soit imprimée et qu'elle soit renvoyée
au comité de Constitution afin qu'il examine' la

proposition qui y est faite de former une fédéra-

tion générale des gardes nalionales du royaume.
(Cette proposition est mise aux voix et adoptée.)

M. l'abbé Royer fait part à l'Assemblée d'une
adresse souscrite par 24 prêtres-curés du district

d'Orgelet, déparlement du Mont-Jura, qui s'élèvent

contre le dessein criminel que plusieurs prélats

ont fait éclater, de porter les peuples à la révolte,

en se servant insidieusement de l'intérêt du ciel,

pour la conservation de leurs intérêts personnels.

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

adresse qui est ainsi conçue :

« Nous soussignés, prêtres, curés et vicaires du
district d'Orgelet, département du Jura, instruits

des protestations qu'ont faites quelques évêques
contre les décrets de l'Assemblée concernant les

biens du clergé, et des projets qu'ils ont formés
d'exciter dans les peuples des mouvements sédi-

tieux, sous le prétexte des intérêts de la religion,

avons regardé comme un de nos plus saints de-

voirs de manifester hautement nos sentiments à

cet égard.
« La religion s'honore des vertus et non des

richesses de ses ministres.
« L'Église est la réunion des fidèles; ses biens

sont tes biens des peuples; ils viennent d'eux; ils

leur appartiennent; ils ont toujours pu en dis-

poser à leur isvé.

« La plaie la plus cruelle de la religion a tou-

joiirs éié le faste scandaleux de ses pontifes.

L'Église n'a cessé de gémir de voir ses biens

prodigués avec une profusion scandaleuse à des
ministres oiseux et inutiles, pour en priver les

seuls utiles et nécessaires.
« 11 était indispensable, il était urgent de faire

cesser cette honte et cet opprobre. La religion

était avilie : les mœurs était perdues : les ri-

chesses de l'Église ne servaient plus ((u'au faste

et à la débauche; les vrais pasteurs des peuples

étaient dans le besoin; les églises tombaient en
ruines; les prélats, les religieux habitaient dans
des palais, dans des teinpies, et le Dieu du ciel

n'avait que de pauvres, sombres et obscures de-

meures (1).

" Quel usage plus sacré la nation a-t-elle pu
faire des offrandes faites à l'autel, des dons de la

piété, que de subvenir aux calamités publiques,

guérir les plaies de l'ùtat, régénérer les mœurs,
et conquérir la liberté?

« Ce qu'on lait les rois, ce qu'ont fait des rai-

(1) « Unde clericis exuberaro existimas rcrum af-

« iluentiam, veslium spicndorein, mensaium luxuriam,
« congenem vasorum argciiteorum aureorum, lusi de
« bonis Ecclesiœ? ludo est, qnod iliapau]3cr cl iuops et

a nuda relinquilur, facie miseranda, inculta, hispida ;

a propter quod non est bodie Ecciesiam uniarc, sed
a spoliaro, non est custodire, sed perdere. » Bernard,

nislres prévaricateurs pour flatter les passions et
les vices, la nation a pu le faire, pour l'intérêt
des mœurs et pour le salut de l'État. C'était lors-
que, dans ce district, l'on supprimait des éta-
blissements antiques pour enrichir quelques filles

oisives et inutiles, lorsqu'on réunissait quatre-
vingt mille livres de rente à deux chapitres de
femmes (1); que des évêques menaient cette in-
trigue scandaleuse; que le parlement recevait des
sommes exorbitantes pour approuver et consom-
mer cette horrible prostitution ; c'était alors que
la religion, la justice et les mœurs étaient sacri-
fiées sans honte et sans pudeur (2).

« La religion triompher a envoyant des trésors,
qu'elle n'avait amassés que pour les pauvres,
arrachés à des ouvriers inutiles, à des dispensa-
teurs infidèles; elle s'enrichira de ses sacrifices;

nous osons en concevoir l'heureuse espérance;
ce scandale, ôte du milieu de nous, ramènera dans
le sein de l'Église beaucoup de nos frères er-

rants, plus indignés du relâchement de sa disci-
pline qu'éloignés de sa foi.

« La dîme était un impôt désastreux, une source
de difficultés et de procès; un impôt injuste en ce
qu'il ne pesait que sur les seuls agriculteurs et

que les propriétés les plus précieuses, les prés et

les bois, en étaient exemptés. Sa suppression
est un bienfait pour les peuples. Or, quel est

le véritable pasteur qui pourrait séparer ses in-
térêts de ceux du troupeau confié à sa ten-
dresse?

« Qu'un zèle fanatique et inconsidéré, qu'un in-

térêt bas et sordide excite contre les décrets de
l'Assemblée de vaines et honteuses réclamations:

Pour nous, pleins de respect pour les lois, nous
les recevons avec reconnaissance; nous en pu-
blierons hautement la sagesse et la justice. Le

seul intérêt que nous nous permettrons de re-

commander aux généreux législateurs, aux pères

de la patrie, c'est celui des pauvres. Ils sont à la

nation; ils lui appartiennent; elle en connaît le

nombre et les souffrances; elle a promis de faire

couler dans leur sein une partie de ces trésors

qui alimentaient ci-devant la sensualité et la

mollesse, et la religion de charité qui soulage

tous les maux, qui compatit à toutes les dou-
leurs, a béni et sanctionné cette destination in-
variable et sacrée.

(' Quanta ce qui nous concerne, comment pour-
rions-nous ne pas apidaudir à des lois qui ci-

mentent de plus en plus l'union du troupeau et

des pasteurs ? et voilà, nous le protestons solen-

nellement, le seul bien dont nous soyons jaloux,

l'attachement et l'affection de nos paroi^^siens
;

que, comme ils sont l'objet de notre sollicitude

et de notre tendresse, rieu ne puisse non plus

nous enlever leur confiance et leur amour.
« Nuus nous unissons à la déclaration qu'a faite

à la tribune, le 14 du présent mois, M. l'abbé

Royer, curé de Chavannes, député de ce bailliage

à l'Assemblée nationale; nous déclarons que nous
applaudissons à tous les décrets de l'Assemblée,

spécialement à ceux qui concernent les biens du
clergé; que nous ne cesserons de prêcher dans

nos églises le respect et la soumission qui leur

sont dus et en donner l'exemple.

(1) Suppression du chapitre de Gigny; union des re-

venus aux chapitres de femmes de Lons-le-Saulnier et

do Migelte.

(2) Le parlement de Besançon a reçu 28,000 livres

d'àpices pour l'arrêt d'enregistrement de» lettres-paten-

tes de la réunion.
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« Fait à Vosbles, ce trente avril mil sept cent

quatre-vingt-dix.
«Signé: Champion, curé de Vosbles; Guindre,

curé d'Arinthod ; Guv, curé de Gharnod;

Vidas, vicaire eu chef de Valfin; Mermet,
curé de Genod; Perrin, curé de Saint-

Hvmetière; Mandrillon. vicaire; Fau-

CHON, curé de Vescles; Waille, curé de

Coudes; Njcod, curé de Coisia; "Waille,

vicaire; Goujon, prêtre; Léger, prêtre-

vicaire; Meissias, curé de Ceftia; Bou-

QUEROD, vicaire en chef à la Tour-de-

Dramelay.

« Nous, soussignés, prêtres, curés et familiers

d'Orgelet, sommes et serons toujours soumis aux
décrets de l'Assemblée nationale, sanctionnés et

acceptés par le roi.

« Signé: Papillon le jeunp, prêtre; Gharnal,
vicaire perpétuel; J.-B. Oiselet, prêtre;

Guerre, prêtre; C.-B. Vaillant, prêtre;

MoNNOYEUR, prêtre; Barbon, prêtre;

Gharnal cadet, prêtre; Papillon aîné,

prêtre; Clerc, prêtre; Maréchal, chape-

lain.

e Je soussigné, suis et serai toujours soumis aux
décrets de l'Assemblée nationale, sanctionnés ou
acceptés par le roi.

« Signé : PoiMBEuF, curé de la Boissière;

Masson, curé de Ghatonay; Goy, curé de
Savignan; Flamin, curé de LégUin. »

M. le Président annonce que la séance sera

ouverte demain matin à neuf heures.

La séance est levée.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du mercredi 12 mai 1790, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

MM. les secrétaires donnent lecture des procès-
verbaux des deux séances d'hier.

Après quelques observations qui n'ont pas de
suite, les procès-verbaux sont adoptés.

M. l'abbé Gouttes, membre du comité des
finances, propose, au nom de ce comité, un décret
destiné à pourvoir à l'entretien et aux réparations
de l'église Sainte-Croix d'Orléans.

Ge décret est mis aux voix et adopté dans la

teneur qui suit :

« L'Assemblée nationale a décrété et décrête ce
qui suit :

Art. 1". « Lasomme de trois cent treize mille li-

vres, provenant des fonds qui avaient été desti-
nés à l'entretien et aux réparations de l'église

d'0:léans, sera remise incessamment entre les

mains du receveur de la municipalité de ladite
ville, à la charge par elle de donner aux déposi-
taires actuels de ladite somme, ainsi qu'à ses cau-
tions, bonne et suffisante décharge.

1) Celte séance est incomplète au Moniteur.

Art. 2. « Ladite municipalité affectera au rem-
boursement dudit capital ses biens patrimoniaux,
et spécialement les rentes à elle appartenant sur
l'Hôtel-de-Ville de Paris, jusqu'à concurrence de
ce qu'elle peut avoir actuellement de libre sur
lesililes rentes.

Art. 3. « Au furet à mesure que l'emploi delà-
dite somme devra être fait suivant sa première
destination, la municipalité sera prévenue quel-
que temps à l'avance, savoir : quinze jours pour
la somme de cinq mille livres et au-dessous, un
mois pour celle de cinq mille jusqu'à dix, deux
mois depuis dix jusqu'à vingt mille, et dans la

même progression, jusqu'à lasomme de cinquante
mille livres ; depuis cinquante jusqu'à cent, six

mois ; depuis cent jusqu'à deux cents, neuf mois;

et enfin, depuis cette dernière somme jusqu'à la

totalité, un an.
Art. 4. « Les comptes de la municipalité, pour

ce qui concerne ledit emprunt, et tout ce qui peut

y être relatif, seront soumis à l'examen, surveil-

lance et inspection des directoires du déparle-
ment et du district. »

M. de Alonspey, député du Beaujolais, de-

mande la permission de s'absenter pour rétablir

sa santé ; cette demande n'éprouve aucune oppo-
sition.

M. Gossiii, au nomducomitédeGonstitution,en-
treiientrAsserablée de difficultés relatives à lamu-
nicipalilé deMauriac, en Auvergne. {}[ie\(\iies per-

sonnes fâchées de nepasavoir obtenu les suffraues

de leurs concitoyens, ont prolestécontre les nomi-
nations faites qui, selon elles, ne seraient pas ré-

gulières. Le comité de Constitution, saisi de la

question, pense aU contraire que les nominations
doivent être maintenues ; il propose un décret

dans ce sens.

M. Armand, député de Saint-Flour, entre dans
quelques détails qui corroborent l'avis du comité
de Constitution.

Le projet de décret n'étant pas contesté, est

mise aux voix et adopté comme suit :

« L'Assemblé nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de Constitution, décrète

que la municipalité de Mauriac en haute Auver-
gne, formée le 2 février dernier, a été régulière-

ment élue ; elle ordonne à tous les citoyens de la

reconnaiire, leur fait défense d'apporter aucun
obstacle à l'exercice de ses fonctions, recommande
aux habitants de Mauriac l'esprit d'union et de
paix. >

M. Darnaudat, député du Béarn, de nande
que l'Assemblée se pronotice sur une difficulté

existant dans cette province.

L'Assemblée décide que cette affaire sera rap-

portée dans la séance de ce soir.

M. l'abbé Colaud delà Salcette, secrétaire,

donne lecture de la liste des décrets sanctionnés
ou acceptés par le roi à laquelle est jointe une
proclamation de Sa Majesté relative à des désor-

dres commis dans plusieurs assemblées pri-

nmires.
« Le roi a donné sa sanction ou son accepta-

tion :

« l- Au décret de l'Assemblée nationale, du 3

de ce mois, concernant les droits seigneuriaux
rachetables;

« 2° Au décret du 4, relatif aux assemblées
provoquées par des écrits incendiaires en la ville

de Toulouse
;
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«3° Au décret du 5, concernant des convois de

grains destinés pour l'approvisionnement de la

ville de Nevers, et qui ont été arrêtés par les ofii-

ciers municipaux de Décize;

« 4" Au décret du 7, portant que la ville de Ro-

say, aura particulièrement son assemblée pri-

maire;
« 5° Au décret du même jour, concernant le

rôle des impositions de la province de Bigorre ;

« 6° A un autre décret du même jour, qui au-

torise la Caisse d'escompte à échanger pour douze
millions de billets de 300 livres et de 200 livres

contre pareille somme de billets de 1,000, à la

charge de brûler ces derniers;
« 7® Sa Majesté a donné des ordres pour l'exé-

cution du décret du 27 avril, portant qu'il sera

payé par la caisse de l'extraordinaire des acomptes
sur la dette arriérée du garde-meuble de la cou-
ronne, jusqu'àconcurrence de la somme de deux
cent mille livres;

« 8<* Enfin, à l'égard du décret du 6 de ce mois,

relatif à l'attentat commis en la ville de Vitleaux,

sur la personne de M. Fitz-Jean de Sainte-Co-

lombe, le roi avait déjà prévenu le vœu de l'As-

semblée nationale en donnant les ordres les plus

précis pour qu'il fût informé de cet attentat, et

que les coupables fussent poursuivis avec toute

la sévérité qu'ils méritent d'éprouver.
« En même temps Sa Majesté, instruite des dé-

sordres et excès qui ont eu lieu dans plusieurs as-

semblées, a cru devoir faire publier dans tout

son royaume la proclamation ci-jointe.

« Signé : ClIAMPrON DE GiCÉ, ARCHEVÊQUE DE
Bordeaux.

« A Paris, ce 10 mai 1790. »

Proclamation du roi.

« Le roi étant informé qu'il s'est répandu dans
quelques provinces une opinion aussi contraire

aux droits essentiels de tout citoyen français,

qu'aux dispositions précises des décrets de l'As-

semblée nationale, sanctionnés ou acceptés par

Sa Majesté
;
que plusieurs citoyens se sont vus

forcés, soit piir des menaces, soit par des excès,

de s'éloigner des assemblées primaires, sous pré-

texte de kur qualité d'ecclésiastiques, ou de ci-

devant privilégiés, tandis que tous y sont égale-

ment appelés par la loi; que les violences ont

même, en quelques lieux, été portées jusqu'au
point d'attenter à lavie de quelques-uns des mem-
bres de l'assemblée

;

« Sa Majesté, considérant que des égarements
de cette nature, que des désordres si affligeants

pour son cœur paternel, et si contraires à tous
les principes, le sont spécialement à ceux de la

Constitution dans laformation des assemblées élec-
tives ou administratives, auxquelles tous les ci-

toyens actifs peuvent et doivent assister, pour y
jouir librement de leurs droits sous la sauve-
garde des lois ; et voulant veiller au maintien de
la tranquillité publique, à la sûreté de ses sujets,

et lever lesobstacles qui contrarientl'exécution des
dispositions fondamentales sur lesquelle doit re-

poser la prospérité nationale, elle a cru devoir
manifester ses intentions, tant pour prémunir les

peuples contre les illusions qui pourraient les

égarer, que pour intimider ceux qui seraient ten-

tés de se livrer à de pareils excès.
« A ces causes, le roi fait savoir à tous et à

-Chacun, que l'entrée et le droit de voter dans les

assemblées primaires appartiennent essentielle-

ment à tous les citoyens actifs, sans aucune excep-
tion, pourvu toutefois qu'ils aient rempli les con-
ditions prescrites par les décrets de l'Assemblée
nationale, sanctionnés ou acceptés par Sa Majesté;
qu'on ne peut les en exclure ni les en éloigner,
sous quelque prétexte que ce soit, et moins en-
core par des menaces et des voies de fait. Veut
Sa Majesté, que les excès de cette nature soient
exemplairement punis, et qu'à cet effet leurs fau-
teurs, complices et adhérents soient poursuivis,
pour leur procès leur être fait et parfait suivant
la rigueur des ordonnances. Invite Sa Majesté tous
ses fidèles sujets à seconder ses intentions pater-
nelles, en concourant paisiblement et avec zèle à
la formation des assemblées qui doivent assurer
la tranquillité et le bonheur de la France. Fait à
Paris le 8 mai 1790. »

M. d'André. Je demande que M. le président
seretire par devers le roi pour remercier Sa Majesté
des soins qu'elle a pris pour assurera tous les ci-

toyens actifs l'exercice de leurs droits et pour
maintenir la tranquillité publique dans le royaume.

M. le Présîilent met cette motion aux voix :

.elle est unanimement décrétée.

Vordre du jour appelle la suite de la discussion
du projet de décret pour Valiénation des biens

domaniaux.

M. Delley d'Agîcr, rapporteur, rappelle que
le titre I" a été adopté. Il donne lecture du titre 11

et propose d'introduire un changement de rédac-
tion dans les articles 5 et 6.

M. le Président met successivement aux voix
les articles. Ils sont adoplés sans réclamations

jusqu'au huitième,dans les termes suivants :

TITRE II.

De la préférence réservée aux municipalités, sur
les biens situés dans leurs territoires

Art. P"^. « Toute municipalité pourra se faire su-

broger, pour les biens situés dans son territoire,

à la municipalité qui les aurait acquis ; mais cette

faculté n'arrêtera pas l'activité des reventes à des

acquéreurs particuliers, dans lesdélaisetlesformes

ci-après. Les municipalités subrogées jouiront ce-

pendant ilu bénéfice de cette subrogation, lors-

qu'elle se trouvera consommée avant l'adjudication

définitive.

Art. 2. « Toutes les terres et dépendances d'un

corps de ferme seront censées appartenir au ter-

ritoire dans lequel sera situé le principal bâti-

ment servant à son exploitation.

« Une pièce de terrenon dépendante d'un corps

de ferme, et qui s'étendra sur le territoire de plu-

sieurs municipalités, sera censée appartenir àcelui

qui en prendra la plus grande partie.

Art. 3. « Pour éviter toute ventilation entre les

municipalités, la subrogation devra comprendre la

totalité des objets qui auront été réunis dans une
seule et même estimation.

Art. 4. « Les municipalités qui auront acquis

hors de leur territoire seront tenues de le noti-

fier aux municipalités dans le territoire des-

quelles les biens sont situés, et de retirer de

chacune un certificat de cette nolihcation, qui

sera envoyé au comité.
« Les municipalités, ainsi averties, auront un
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mois, à dater du jour de la notification, pour
]

former leurs demandes en subrogation; et le

mois expiré, elles n'y seront plus admises.

Art. 5. « La demande en subrogation faite par

délibération du conseil général de la commune
requérante, contenant la désignation de l'objet,

sera adressée au comité et notifiée à la muni-
cipalité qui aurait précéiemment acquis.

Art. 6. « Lorsque la demande en subrogation

aura été admise par l'Assemblée nationale, la

municipalité subrogée déposera dans la caisse

de l'extraordinaire : 1° des obligations pour les

trois quarts du prix de l'estimation des biens

qui lui sont cédés; 2» la soumission de rem-
bourser à la municipalité sur laquelle elle exer-

cera la subrogation, la part pro[iortionnelle des

frais relatifs à la première acquisition, lesquels,

en cas de difficultés, seront réglés par le corps

législatif, ou les commissaires par lui délégués.

Art. 7. « Il sera donné par le receveur de

l'extraordinaire, à la municipalité cédante, à

imputer, par portions égales, sur chacune de

ses obligations, décharge du montant de celles

de la municipalité subrogée.
Art. 8. « Les municipalités admises à la subro-

gation seront tenues de remplir les conditions

énoncées par l'article 6, dans le délai de deux
mois, pour celles qui ne sont pas à plus de cin-

quante lieues de la municipalité cédante;

« De deux mois et demi pour celles qui sont

distantes depuis cinquante jusqu'à cent lieues ;

« Et de trois mois pour les autres.

" Le tout à compter du jour de la nolification

prescrite par l'article 4; et passé lesdits délais,

elles seront déchues du bénéfice de la subroga-
tion. ))

M, Delley d'AgIcr, rapporteur. L'article 9

tel que nous vous l'avions soumis portait :

Art. 9. « Les municipalités qui se seront pré-
sentées les premières, partageront par égale por-

tion avec celles qui leur seront ensuite subro-

gées, le seizième du prix de l'eslimation attribué

par l'article 10 du titre premier, et il leur en sera

fait raison aux époques prescrites par le même
article. »

Les décrets que vous avez rendus hier ren-
dent nécessaire une nouvelle rédaction de cet

article.

M. Barnavc. Cet article est inutile, aussi je

propose la question préalable.

M. Mngaet de lianthon. Comme il faut faire

concourir, le plus possible, les municipalités

aux opérations d'aliénation, j'appuie la ques-
tion préalable, sauf, si elle n'est pas admise, à

proposer un amendement.

M. le duc de La Rochefoucanld. Le comité

a voulu engager les grandes villes à acquérir et

leur fournir eu même temps un dédommage-
ment proportionné aux pertes qu'elles ont faites

dans leurs manufactures ; si ou n'admet pas l'ar-

ticle modifié, celles qui auront fait une grande
soumission, n'auront pas un profit égal aux au-
tres.

M. Ulry. Je propose d'amender l'article et de

le commencer ainsi : « Toutes les municipalités

qui, dans le délai d'un mois, à dater de la publi-

cation du présent décret » Je crois que, de la

sorte, vous donnerez satisfaction à tous les inté-

rêts légitimes.

3 2

M. de Croix. Je propose un autre amende-
ment : il consiste à changer les mots : « muni-
cipalités qui se seront présentées les premières »,
en ceux-ci : « qui auront fait leur soumission
et auront acquis les premières. »

M. Andrieu. J'appuie la question préalable
proposée par M. Barnave, et, si elle n'est pas adop-
tée, l'Assemblée se livre à une discussion inutile.

M. le Président met aux voix la question
préalable; elle est rejetée.

Les amendements sont ensuite mis aux voix
et adoptés.

Le rapporteur fond ces amendements dans
une rédaction nouvelle qui est adoptée en ces
termes :

Art. 9. «.Toutes les municipalités qui, dans le
délai d'un mois, à dater de la pubhcation du
présent décret, se seront fait subroger pour les
fonds situés dans leur territoire, aux municipa-
lités qui auraient fait des soumissions anté-
rieures, jouiront de la totalité du bénéfice porté
par l'article 9 du titre I". »

M. de Delley d'Agîer, rappor^^'w. Le comité
m'a chariié de vous soumettre deux articles addi-
tionnels au titre 11 qui deviendraient les articles
10 et 11. Ils sont ainsi conçus :

Art. 10. « Les municipalités qui se seront fait
subroger après le délai ci-dessus, jouiront pareil-
lement dudit bénéfice; mais il en sera di.-itrait

un quart au profit de la municipalité qui, après
avoir fait sa soumission la première, se trouvera
évincée par la subrogation, pourvu qu'elle ait con-
sommé l'acquisition dans le mois qui suivra cette
soumission.

Art. 11. «L'acquisition sera censée consommée
lorsqu'après l'eslimation des biens faite dans la
forme prescrite par l'article 4 du titre I«', les offres
auront été acceptées par le Corps législatif. »

Ces deux articles sont mis aux voix et adoptés
successivement.
L'Assemblée passe à la discussion du titre III.
Les articles 1, 2 et 3 sont lus successivement,

rais aux voix et décrétés ainsi qu'il suit :

TITRE III.

Des réveilles aux particuliers.

Art l«^ « Dans les quinze jours qui suivront
l'acquisition, les municipalités seront tenues de
faire afficher aux lieux accoutumés de leur terri-
toire, à ceux des territoires où sont situés les biens,
et des villes chefs-lieux de districts de leur dépar-
tement, un état imprimé et détaillé de tous les
biens qu'elles auront acquis, avec énonciation du
prix de l'eslimation de chaque objet, et d'en dépo-
ser des exemplaires aux hôtels de ville desdits
lieux, pour que chacun puisse en prendre com-
munication ou copie, sans frais.

Art. 2. « Aussitôt qu'il sera fait une offre au
moins égale au prix de l'estimation, pour totalité
ou partie des biens vendus à une municipalité,
elle sera tenue de l'annoncer par des affiches dans
tous les lieux où l'état des biens aura été ou dû
être envoyé, et d'indiquer le lieu, le jour et
l'heure auxquels les enclières seront reçues.

Alt. 3. n Les adjudications seront faites dans le
chef-lieu et par devant le directoire du district
où les biens seront situés, à la diligence du pro-
cureur ou d'un fondé de pouvoir de la commune
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venderesse, et en présence de deux commissaires

de la municipalité dans le territoire de laquelle

8e trouvent lesdits biens; lesquels commissaires

signeront les procès-verbaux d'enchères et d'ad-

judication, avec les officiers du directoire et les

parties intéressées, sans que l'absence desdits

commissaires, dûment avertis, de laquelle sera

fait mention dans le procès-verbal, puisse arrêter

l'adjudication ».

M. Delley d'Agier, rapporteur, lit l'article 4

portant :

« Art. 4. Les enchères seront reçues publique-

ment ; il y aura quinze jours d'intervalle entre la

première et lu seconde séance ; et il sera procédé,

un mois après la se'^onde, à l'adjudication défini-

tive, au ])lus offrant et dernier enchérisseur. Les

jours seront indiqués par des affiches où le mon-
tant delà dernière enchère sera mentionné.»

M. le duc de lia Rochefoucauld demande
que cetarticle soit ajourné afin que le comité d'a-

liénation s'entende pour la rédaction avec le co-

mité des domaines.
(L'ajournement est prononcé.)

M. Wricaud{de Charolles), propose d'introduire

un nouvel article, entre les articles 4 et 5 du pro-

jet de décret, pour y exprimer les conditions du
tiercoment.

M. Arnoult {de Dijon) trouve beaucoup d'in-

convénients dans la forme des tiercements eu ce

qu'elle nuit à la chaleur et à lét sincérité des en-
chères.

On demande que la proposition de M. Fricaud,
soit renvoyée avec l'article 4 aux comités d'alié-

nation et des domaines réunis qui en feront rap-

port à la séance de demain.
Le renvoi est ordonné.
L'art. 5 est lu. Il porte :

« Art. 5. Pour appeler à la propriété un plus
grand nombre de citoyens, en donnant plus de
facilité aux acquéreurs", les payements seront di-

visés en plusieurs termes.
«. La quotité du premier payement sera réglée

en raison de la nature des biens, plus ou moins
susceptibles de dégradation.

« Dans la quinzaine de l'adjudication, les ac-
quéreurs (les bois, des moulins et des usines
payeront 30 pour 100 du prix de l'acquisition à
la caisse de l'extraordinaire.

« Ceux des maisons, des étangs, des fonds
morts et des emplacements vacants dans les villes,

20 pour 100.

« Gi'ux des terres labourables, des prairies, des
vignes et des bâtiments servant à leur exploita-
tion, et des biens de la seconde et troisième
classes, 12 pour 100.

« Dans le cas ofi des biens de ces diverses na-
tures seront réunis, il en sera fait ventilation
pour déterminer la somme de premier payement.

« Le surplus sera divisé en douze annuités
payables en douze ans, d'année en antiée, et dans
lesquelles sera compris l'intérêt du capilal à 5
pour 100, sans retenue.

« Pourront néanmoins les acquéreurs accélérer
leur liquidation, auquel cas il leur sera tenu
compte de l'intérêt. »

M. Oarat, Vaine, propose d'ajouter dans l'ar-

ticle une disposition pour spécifier que les ac-
quéreurs ne pourront entrer en possession qu'a-
près avoir efiectué le premier payement qui ^é^
pondra des dégradations.

Cet amendement est adopté.

M. le duc de La Rochefoucauld annonce
que le comité s'occupe du tarif des annuités dont
il est question dans cet article.

M. Delley d'Agîer, rapporteur, donne lec-

ture de l'article amendé. Cet article est mis
aux voix et adopté ainsi qu'il suit :

Art. 5. « Pour appeler à la propriété un plus
grand nombre de citoyens, en donnant plus de
facilité aux acquéreurs, les payements seront
divisés en plusieurs termes.

« La quotité du premier payement sera réglée
en raison de la nature des biens, plus ou moins
susceptibles de dégradation.

a Dans la quinzaine de l'adjudication, les ac-
quéreurs des bois, des moulins et des usines
paieront 30 0/0 du prix de l'acquisition, à la

caisse de l'extraordinaire ;

« Ceux des maisons, des étangs, des fonds
morts et des emplacements vacants dans les

villes, 20 0/0;
« Ceux des terres labourables, des prairies, des

vignes et des bâtiments servant à leur exploita-
tion, et des biens de la seconde et troisième
classe, 12 0/0 ;

« Dans le cas oi\ des biens de ces diverses
natures seront réunis, il en sera fait ventilation

pour déter miner la somme du premier payement,
« Le surplus sera divisé en douze annuités

égales, payables en douze uns, d'année en année,
et dans lesquelles sera compris l'intérêt du ca-
pital à 5 0|0, sans retenue.

« Pourront néanmoins les acquéreurs accélérer
leur libération par les payements plus considé-
rables et plus rapprochés ou même se libérer

entièrement à quelque échéance que ce soit.

« Les acquéreurs n'entreront en possession
réelle qu'après avoir effectué leur premier paye-
ment. »

M. Delley d'Agîcr, rapporteur, donne lec-

ture des articles 6 et 7 qui sont adoptés, sans
discussion, ainsi qu'il suit :

Art. 6. « Les enchères seront en même temps
ouvertes sur 1 ensemble ou sur les parties de
l'objet compris en une seule et même estimation ;

et si, au moment de l'adjudication définitive,

la somme des enchères partielles égale l'enchère
faite sur la masse, les biens seront, de préfé-
rence, adjugés divisément.

Art. 7. « A chacun des payements sur le prix
des reventes, le receveur de l'extraordinaire sera
tenu de faire passer à la municipalité qui aura
vendu, un duplicata de la quittance délivrée aux
acquéreurs, et portant décharge d'autant sur les

obligations qu'elle aura fournies. »

Les articles 8, 9 10, 11 et dernier sont lus et,

après quelques légères observations, décrétés
ainsi qu'il suit :

Art. 8. « A défaut de payement du premier à-

compte, ou d'une annuité échue, il sera fait,

dans le mois, à la diligence du procureur de la

commune venderesse, sommation au débiteur
d'effectuer son payement, avec les intérêts du
jour de l'échéance, et si ce dernier n'y a pas sa-

tisfait deux mois après ladite sommation, il sera

procédé, sans délai, à une adjudication nouvelle,
a sa folle enchère, dans les formes prescrites par
les articles 3 et 4.

Art. 9. « Le procureur de la commune de la

municipalité poursuivante se portera premier
enchérisseur pour une somme égale au prix de
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l'estimation, ou pour la valeur de ce qui restera

dû à sa municipalité, si celte valeur est inférieure

au prix de l'estimation, il sera prélevé, sur le

prix de la nouvelle adjudication, le montant de

ce qui se trouvera échu avec les intérêts et les

frais, et l'adjudicataire sera tenu d'acquitter, au
lieu et place de l'acquéreur dépossédé, toutes les

annuités à échoir ».

Art. 10. Si une municipalité croyait devoir

conserver pour quelque objet d'utilité publique
une partiedes biens par elleacquis, elle sera tenue
de se pourvoir, dans les formes prescrites par le

décret du 14 décembre 1789, pour obtenir Tatito-

risation nécessaire, après laquelle elle sera admise
à enchérir concurremment avec les particuliers ;

et, dans le cas où elle demeurerait adjudicataire,

elle paiera dans les mêmes formes et dans les

mêmes délais que tout autre acquéreur.

Art. 11. « Pendant les quinze années accordées

aux muiiicipaliiés pour acquitter leurs obliga-

tions, il ne sera perçu, pour aucune acquisition,

adjudication, vente, subrogation, revente, cession

et rétrocession des bien? domaniaux ou ecclésias-

tiques, même pour les actes d'emprunts, obliga-

tions, quittances et autres frais relatifs auxdites
translations de propriété, aucun autre droit que
celui de contrôle, qui sera fixé à 15 sols. »

M. Delley d'Agîer, rapporteur. Le comité
aurait jugé utile d'ajouter un 12« article relatif

aux hypothèques, atin de purger les biens ven-

dus de tous les embarras qui répugnent à un
possesseur libre, mais il y a renoncé parce qu'il a

pensé que l'Assemblée nationale s'occupera inces-

samment d'une loi générale sur la matière.

M. de l^olney. Je propose un article addition-
nel qui serait ainsi conçu :

« Le contrat de vente qui sera passé par les

municipalités aux particuliers contiendra le débor-
iiement exact, accompagné du plan visuel des
terres achetées, de telle manière que ce contrat
devienne un titre suffisant de propriété ; tous au-
tres titres seront supprimés et lacérés sous trente

jours. Dans le terme d'un an, à dater du jour du
contrat, l'acquéreur sera tenu de fournir, à ses

frais, à la municipalité, un plan dressé géométri-
quement de son terrain. »

Les motifs qui me déterminent à proposer cet

article seront aisément sentis. Ain.-ion ôteratout
moyen de recours aux gens malintentionnés, et

les gens faibles n'auront pas même la crainte des
revenants. Dans le cas oii le même bien serait

vendu par partie, le titre originaire ne pourrait
se diviser; il faudrait délivrer des copies qui ne
se donneraient pas sans frais, et l'on pourrait
craindre avec raison que cetledivision n'occasion-
nât beaucoup de contestations : les changements
de bornement, l'ancienneté du langage et de
l'écriture des actes seraient une source de pro-
cès : le parti que je propose évitera tous ces in-

convénients. Le plan géoraétral demandé vous
procurera des matériaux excellents pour le ca-
dastre qui vous sera nécessaire dans le systètue
général d'impositions que vous admettrez.

M. Moreau. La suppression des titres anciens
est impraticable. Je demande le reietde cette par-

tie de l'article proposé par M. de Volney.

M. Fréteau. L'article additionnel peut présen-
Itides dispositions utiles; je demande qu'il soit

renvoyé au comité d'aliénation pour en perfec-

tionner la rédaction, s'il y a lieu, et en perfec-
tionner les dispositions.

(Ce renvoi est ordonné.)

M. le Président annonce l'ordre du jour de
demain et celui de ce soir. L'ordre du jour sera
l'affaire de Pau et la suite de la discussion sur le

plan d'organisation de Paris.

La séance de demain sera ouverte à onze heures.
L'ordre du jour portera sur l'article renvoyé au-
jourd'hui au comité d'aliénation et ensuite sur
l'ordre judiciaire.

Un de MM. les secrétaires fait lecture de trois

lettres envoyées par M. de Saint-Priesl: l'une est

écrite par ce ministre; les deux autres lui ont été
adressées par la municipalité de Marseille. Voici la

substance de ces lettres :

Lettre de M. Saint-Pnest à M. le président de
l^Assemblée nationale.

« Dès le commencement de l'année dernière, des
troubles ont réuné à Marseille; le roi a fait passer
dans cette ville trois régiments d'infanterie et

d3ux cents dragons. Vous savez que ces troubles
ont duré pendant longtemps. A peine la nouvelle
municipalité a été formée, qu'elle a demandé le

renvoi de ces troupes. Elles ont en effet été trans-
férées à Âix sur la fin du mois dernier : le 30 du
même mois, à quatre heures du matin, à l'instant

où l'on venait de baisser le pont-levis du fort de
Notre-Dame de-la-Garde, et de placer la sentinelle,

des gens sans aveu se sont jetés sur le faction-

naire, lui ont mis le pistolet sur la gorge pour le

forcer à se rendre, et il s'est rendu. La garnison a
été surprise, et ces gens, au nombre de trente, se

sont rendus maîtres de la place. Le peuple et la

garde nationale, excités par cette entreprise, se

sont portés sur les forts Saint-Jean et Saint-Nicolas,

qui ont été remis aux officiers municipaux qui s'y

étaient transportés. Le fort Saint-Jean avait fait

quelque résistance : elle a été attribuée au cheva-
lier de Beausset, major de cette place. Cet oflicier,

se rendant, le lendemain 1" mai, à la municipa-
lité, accompagné de la garde nationale et de deux
officiers municipaux, a été attaqué, poursuivi et

massacré. Le roi, sensiblement affecté de ces dé-

sordres et des malheurs qui en ont été la suite, a

ordonné de poursuivre les coupables avec toute

la rigueur des lois. 11 m'a charge de faire parve-

nir à la municipalité l'ordre d'évacuer les forts,

et de les remettre aux troupes auxquelles leur

garde avait été confiée. Sa Majesté ne doute pas

que l'Assemblée nationale ne reçoive avec satis-

faction la communication de ces mesures. M. de
Miran, commandant de Marseille, ayant donné sa

démission, le roi a choisi M. le marquis de Grillon

pour le remplacer. Sa Majesté désire que la qua-
lité de député ne soit pas un obstacle à ce que
M. de Grillon accepte ce commandement : elle ver-

rait avec peine que son choix ne fût pas accueilli

par l'Assemblée.
« P. S. La forteresse de Montpellier vient d'être

prise par les jeunes volontaires; la remise aux
troupes de Sa Majesté en sera également ordonnée.
On a appris en même temps ce qui est arrivé à
Nimes. Le roi a fait témoigner sa satisfaction au
régiment de Guienne. »

Première lettre des officiers municipaux de la

ville de Marseille, du SO avril. « Les approvision-

nements extraordinaires faits pour les forts de
cette ville, l'artillerie de ces forts augmentée et

braquée d'une manière menaçante sur la cité; ont
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jnquiélé nos concitoyens à un loi point que les

opérations de comaierce et d'indusirie ont été

vraiment suspendues. A l'aspecl de ces prépara-
tifs effrayants, le génie français n'a pu se contenir
dans une l&che inertie; la garde nationale s'est

emparée du fort de Nolre-Dumo-de-ia-Garde. A
cette nouvelle, deux des nôtres se sont transpor-
tés dans ce fort, dont nous sommes maintenant
responsables, et que nous gardons à la nation et

au roi . . . »

Seconde lettre des officiers municipaux de Mar-
seille, en date du 1" mai. « Les commandants
des forts Saint-Jean et Saint-Nicolas ayant écrit,

après la prise de Notre-Dame-de-la-Garde, que si

on les attaquait, ils feraient une vigoureuse résis-

tance, le peuple, toujours effrayé, n'a point été

arrêté par ces menaces ; il a marché contre les

forts. Nous avons pris alors des moyens de con-
ciliation ; nous avons proposé de faire ïaire la garde
des forts par la garde nationale, concurremment
avec les troupes réglées. Ces propositions ayant
été d'abord refusées, nous nous sommes portés
aux deux forts; elles ont été acceptées et insérées
dans une convention signée par nous et par les

commandants de ces places. Ainsi nous avons ré-

tabli la tranquillité dans la ville de Marseille. . . »

M. d'André. Je crois qu'il est de mon devoir
de vous rendre compte de quelques détails qui ne
vous sont pas encore connus, et de vous présen-
ter quelques observations sur des faits convenus.
La ville de Marseille devait être calme; une am-

nistie avait été accordée; le grand prévôt s'était

vu dépossédé d'une procédure qui inquiétait les

citoyens; les troupes avaient été renvoyées; l'an-

cienne garde nationale remplacée par une milice
plus agréable à la cité; enfin il n'y avait plus rien

a demander. Les 22 et 23 du mois dernier, le ré-

giment de Royal-Marine, les dragons et l'artillerie

sortirent de la ville. Le 27, à une fête donnée à la

municipalité d'Aix, on dit que les ennemis de la

Révolution avaient encore des projets, et l'on

forma celui de s'emparer des forts. Le 30, cin-
quante hommes menacent une sentinelle, sur-
prennent le foitde Notre-Dame-de-la-Garde et s'en
emparent; ils braquent le canon contre la cita-

delle et le fort Saint-Nicolas, ce qui engage le peu-
ple à attaquer ces deux places. On dit qu'on a vu
un officier municipal parcourir les rues et exci-
ter à cette entreprise : si le fait est vrai, on le saura
quand un ofiicier de justice osera faire des infor-
mations t^ans crainte d'êire massacré. La munici-
palité se rassembla; elle décida de sommer les

forts de se rendre; M. Jean-François Lieulaud
s'opposa à ce parti ; cette opposition ne servit à
rien ; la municipalité se transporta dans les deux
Çlaces. Le conseil de guerre assemblé au fort

Saint-Nicolas ne voulait le livrer qu'au roi et à la

nation : la municipalité n'éiait ni l'un ni l'autre.

Mais les soldats du régiment de Vexin ayant an-
noncé des intelligences avec les citoyens, il fallut

bien se rendre. Le fort Saint-Jean, dont M. de
Beausset est major, lit beaucoup plus de résis-

tance; mais la citadelle étant prise, il se rendit à

huit heures du soir. Le lendemain on demanda à

M. de Beausset la clé du magasin des poudres et

des fusils; il répondit qu'il n'avait pas ces clés;

ou s'adressa au commandant, qui dit que M. de
Beausset les avait : deux officiers municipaux, du
nombre des citoyens que le prévôt avait lait ar-
rêter, assurèrent' que c était par l'ordre du maire
qu'ils faisaient cette demande.

M. de Beausset dit qu'il voulait parler au maire,
et proposa de se rendre à la maison commune : il

deniamla à y iV.e comiult par n\<,r\ on le lui re-

fusa, tt il partit avi c les deux ofliciers munici-
paux et avec un détachement de la garde natio-
nale. Arrivé sur le glacis, il fut insulté par le peu-
ple; il continua sa route; et voyant qu'on l'insul-
tait encore, sans que personne cherchât à le dé-
fendre, il voulut se sauver et entrer dans la bou-
tique d'un perruquier; cette boutique lui fut fer-
mée; il reçut un coup de baïonnette dans le dos,
il tomba, et fui bientôt massacré.

La populace, parmi laquelle la garde nationale
était mêlée, se livra sur ce cadavre aux plus
affreuses atrocités. Voilà les faits. Que devait
faire la garde nationale? On ne peut admettre,
dans cette hypothèses, que cinquante hommes
sans aveu aient le droit de surprendre une
citadelle. La municipalité devait donc ordon-
ner de vider le fort, et prendre les précautions
nécessaires pour qu'on ne se portât plus à de
semblables entreprises. La municipalité devait
employer tous les moyens qui étaient à son
pouvoir pour dissiper les attroupements qui
se dirigeaient vers les forts. Quel a été le

prétexte d'une conduite opposée? De prétendus
approvisionnements, des préparatifs hostiles. —
Ces préparatifs n'étaient-ils pas naturels? Depuis
quatre jours les forts étaient menacés. Mais je

vais plus loin :je dis que ces approvisionnements
étaient manifestement faux. En effet, le 23, une
compagnie d'artillerie était partie avec cinq piôccS
de canon et plusieurs voilures chargées de mu-
nitions; le "24, une autre voiture chargée de car-

touches était sortie et avait été arrêtée à la porte
d'Aix. Si on avait voulu faire des approvision-
nements, les commandants n'auraient pas laissé

sortir ces munitions. Je me dis : les municipa-
lités sont donc souveraines? elles sont donc en
guerre avec le roi? Mais je demande si le

roi ne s'est pas mis à la tête de la Révolution;
si, attaquer des forts qui sont gardés sous ses
ordres, ce n'est pas violer tous les principes? La
municipalité est donc coupable; l'Assemblée
doit donc la blâmer. Si quelqu'un s'élève pour la

détendre
, je déclare que je le regarde comme

responsable de tous les maux qui peuvent arri-

ver. Je vous prie de considérer oîi nous mène-
rait une tolérance déplorable. Si une municipa-
lité telle que Marseille venait à s'élever contre
vos décrets, et que les moyens qui appartiennent
au pouvoir exécutif fussent en ses mains, com-
ment pourriez-vous la réprimer? Si partout les

forces du pouvoir exécutif étaient usurpées, il

n'y aurait plus de police, plus de gouvernement
en France.

Je ne parlerai pas de M. de Beausset, mais
j'observerai seulement qu'il a été tué d'un coup
de baïonnette, à côté de deux ofliciers munici-
paux. On a prétendu que cet ofhcier voulait
mettre le feu à la poudrière : c'est une chose
invraisemblable. II était gardé à vue dans sa
chambre; le fort était rempli de gardes natio-
naux; il y a toujours à la poudrière une senti-

nelle, le sabre à la main... Je ne vous présenterai

pas de projet de décret ; c'est bien assez d'avoir été

obligé de vous retracer des faits de cette nature,
et de vous développer les torts de la municipalité :

je l'ai fait parce que j'ai dû le faire; je l'ai fait avec
le sentiment des dangers que peut attirer sur
moi mon exactitude à remplir ce devoir. Toutes
mes propriétés, ma femme, mes enfants, sont à

cinq lieues de Marseille
;
j'ai oublié leurs périls et

mes intérêts les plus cliers, parce qu'il fallait

soutenir la Révolution et la liberté, réprimer la

licence et l'anarchie.



[Assemblée nationale] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [1-2 mai 1790.] 497

M. de Iwa Rochefoucauld, Je me serais bien

gardé de ried ajouter à ce que vient de dire le

préopinant, s'il avait proposé un projet de décret.

Il vous a peint les malheurs qui affligent la capi-

tale de 11 l'rovence. Vous voulez que le peuple

jouisse d'une liberté en'iè-v, mais vous voulez

aussi qu'il soit soumis à une autorité légitime.

Vous devez dom-, réprimer les excès auxquels les

ennemis de la Révolution ont |.orté le peup'e. A
Toulon, à (irenoble, on veut aussi s'emparer des

citadelles. 11 faut montrer aux peuples des pro-

vinces combien vous êtes déterminés à réprimer

tous les désordres. Je ne vous proposerai pas des

mesures violentes mais voi •! le projet de décret

que je crois devoir vous soumettre.
« L'Assemblée nationale, profondément affligée

des désordres et de l'insubordination à l'autorité

légitime qui se sont maiiifesiés dans une grande
partie du royaume, et notamment de la surprise

du fortdeNoire-IJame-de-la-G.irde à Marseille, par

des gens sans aveu, de l'occupation des autres

forts et des excès qui en ont été la suite, ctiaige

son prési'leiit de se retirer par devers le roi pour
remercier Sa Majesté des recherches (ju'elle a or-

données et des mesures qu'elle a prises pour ré-

primer ces excès et faire puuir les coupables. »

M. Castcllanet. Toute la population de Mar-
seille a vu avec satisfaction la sagesse des <lispo-

sitions qiie le roi a prises; elle ne verra pas avec
le même sentiment un membre de la deputation

de Provence venir, avec affectation, donner un
détail circonstancié d'événeinents dont il n'a pas

été le témoin et qu'il ne connaît que par des ouï-

dire, et jeter ainsi des préventions défavorables

sur une municipalité plus à fdaindre que coupable.

Qu'il me soit permis de jeter à mon tour un coup
d'œil rapide sur ces faits. Selon rexi)ression du
minislre, le 30 avril, le fort de Notre-Dame-de-la-
Garde est surpris par des gens sans aveu ; dans le

même jour, les mêmes gens et le peuple attaquent

les deux autres forts. Que fait la municipalité?
Elle se transporte au milieu de ce désordre; elle

cherche à calmer ce peuple; elle monte dans les

forts pour engager la garnison à ne pas faire une
défense qui pourrait attirer les plus grands mal-
heurs. Je ne vous rappellerai pas ce qu'a souffert

cette malheureuse ville. Depuis six mois elle de-
mandait à être débarrassée du pesant fardeau de
cinq à six mille hommes qui logeaient chez les

citoyens; chaque jour queKjues Marseillais péris-

gaieiit sous les coups du celte soldatesque inso-
lente. La municipalité veillait au sort des i iioyens,

elle mettait tous ses soins à calmer une efr rves
cence que ces accidents journaliers augm-nlaient
sans cesse; chaque jour on cherchait à effrayer

la ville; les forts montraient un a[)pareil mena-
çant; on faisait continuellement des manœuvres
d'artillerie; des déplacements ordonnés par les

chefs amenaient à tout moment des soldats dans
l'intérieur de la ville; on paraissait se faire un
jeu de tromper la municipalité, les troupes ne
{lartirent qu'un mois après l'ordre donné pour
eur départ : ce départ fut encore signalé par des

menaces insultantes; il se faisait des approvision-
Dements considérables aux forts, et chacun se de-

mandait : Sommes-nous en guerre? avons-nous
donné des preuves de sédition?

Les ofliciers municipaux prièrent M. de Miran
de faire détourner les batteries dirigées sur la

ville; ils n'obtinrent qu'un refus. Les approvi-

sionnements augmentant toujours, la municipa-
lité insista avec aussi peu de succès. Dans le même
moment, des navires entraient daas le port et ap-

l'» Série. T. XV.

portaient la nouvelle que des armements considé-
rables se faisaient dans les ports d'Espagne; on
apprenait, d'une autre part, qu'à Nice, qu'en Sa-
voie, que dans le Piémont, les ennemis de la Ré-
volution se réunissaient et menaçaient de faire

des incursions en France. Je iie'crois pas qu'il

soit possible d'opérer une contre-révolution ; tnais

je vous rajipellerai seulement que celte ville est à

très peu d distance d'un lieu où l'on prétendait
que se faisaient des rassemblements inquiétants;
je vous rappellerai qu'il était possible Je se trom-
per sur la cause d'armements trop certains; je
vitus observerai que les Marseillais, jaloux de con-
server la liberté et inquiétés par des préparatifs
menaçants, ne se sont peut-être livrés à des dé-
marches téméraires que sourdement exciié.-: par
des méchants. Q .'a fait la raunicipali é? Elle a
employé les moyens de conciliation; elle ne pou-
vait pas en emi^loyer d'autres. Marseille est peut-
être la seule ville où l'exécution île la loi martiale
soit impossible. Le port recè'e vingt mi le mate-
lots étrangers qui habitent sur la mer et se ré-
pandent sans cesse sur les quais. Au premier
mouvement, il faut d'abord songer à défendre le

lazaret, d'où l'on peut, en un moment, faire sortir
et jeter sur tuute la Fiance le plus horrible fléau.
Il faut veiller sur le bassin pour empêcher un
grand nombre d'étrangers de se livrer au pillage
des vaisseaux. Il fallait donc que la municipalité
employât les moyens de conciliation; elle l'a fait,

et on ne peut l'en blâmer. Je ne suis pas monté à
la tribune pour excu^e^ les coupables, mais pour
justifier la municipalité. Je ne dirai rien sur l'ac-

cideni affreux arrivé à M. de Reausset. Les infur-
mations ordonnées par le roi feront connaître les

criminels et appelleront sur eux la vengeance
des lois. — J'adopte la proposition de M. de La
Rochefoucauld.

M. de l^afayette. L'affaire de Marseille vous
a été suftisamment expliquée. Lorsque j'ai appris
que le roi rappelait à son devoir une municipa-
lité égarée; qu'il ordonnait de rechercher et de
punir les auteurs d'un assassinat; qu'il s'empres-
sait à veiller à la sûreté de nos ports, j'ai vu dans
cns précautions l'exercice nécessaire du pouvoir
exécutif. Sans doute, nous n'avons à craindre pour
la chose publique que le désoi-dre. Il serait in-
sensé de tenter une contre-révolution ; il serait pu-
sillanime de la redouter; mais li faut veiller à ce
que rien ne la favorise. Je ne crains pas même les
efforts des nations étrangères. La nation française,
ornée de ses nouvelles venus et sûre de sonVhef,
n'a rien à redouter. L'énergie du peuple et la bonté
du roi suftisent pour assurer la Révolution; ce-
pendant on ne peut s'empêcher d'observer des
mouvements comhinés qui semblent se lier de
Strasbourg à Nîmes, de Brest à Toulon. S'agit-il
de former les départements? on désigne les vic-
times, on dévaste les campagnes. Les puissances
voisines arment-elles? ou jette le désordre dans
nos ports. Si ht municipalités s'é.;arient de leurs
fonctions, il faut rr pousser de vains désirs de po-
pularité et rappeler avec sévérité ces municipa-
lités à leurs devoirs. Votre reconnaissance doit
adresser des remercîments au roi ; mais je me ré-
serve de présenter mon opinion sur le décret qui
vous est proposé, lorsque M. de La Rochefoucauld
aura indiqué l'amendement qu'il veut vous sou-
mettre.

M. de La Rochefoucauld. Cet amendement
consiste à mandera la barre deux membres de la
municipalité de Marseille.

32



{Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [12 mai 1790.]

M. le comte de Mirabeau. Je commence par

faire observer la différence prodigieuse que je

trouve entre l'ordre que le roi a fait passer à la

muiiicipalilé de Marseille et le plaidoyer insidieux,

j'ai pensé dire davantage, que son ministre vous

a envoyé. Je prouverai, quand il en sera temps,

qu'il est juste de qualitier ainsi ce plaidoyer; je

dirai, quand il en sera temps, parce que sans

doute vous ne voudrez pas condamner à la lifile

une cité importante, la métropole d'une de nos

riches provinces, la mère-patrie du commerce et

de l'industrie; vous ne voudrez pas que cette af-

faire soit si légèrement, si systématiquement
jugée en trente minutes. Lorsque le roi exige

de la municipalité que les gardes nationales

qui ont surpris ou occupé d'une manière quel-

conque, mais illégale, les forts de Marseille, éva-

cuent ces forts, il fait non seulement son devoir;

non seulement il use avec sagesse de la force pu
blique qui lui est contiée, mais il rappelle une
vérité constitutionnelle. Car, tant que le corp:?

constituant n'aura pas fixé l'organisation des
gardes nationales, on ne peut souffrir que des

forts soient gardés en concurrence avec les sol-

dats du pouvoir exécutif. Le roi a rappelé ce

principe; il a tait un acte de père en chargeant

les commissaires du département des Bouches-

du-Rhône d'aller faire connaître ses ordres; il a

pensé que ces commissaires ne traiteraient pas une
illégalité de rébellion et n'apprend raient pas à une
province, qui se croit lidèle, qu'elle est rebelle.

Leroiasenti qu'il ne devait pas juger; qu'ilnele

pouvait qu'après avoir prisdes éclaircissements cl

des informations ; il les a demandés ; il n'a exigé

qu'une restitution simple et égale; on vou;^ pro-

pose, au contraire, de tout juger, de tout préjuger.

C'est en effet préjuger qu'une municipalité est

coupable, que de la demander à la barre, c'est

le dire de la manière la plus iirudente. Il est trop

clair qu'il y a une grande fermentation à Mar-
seille, vous l'augmenterez ; vous tirerez de cette

ville les seuls modérateurs pacitiques. Est-ce le

moment de donner au peuple des craintes sur le

sort des officiers municipaux? Ne dirait-on pas

qu'on veut provoquer à la rébellion ce peuple

lidèle? Mais quelle est donc celte balance dans
laquelle on pèse d'une manière si différente des
faits d'une même nature, arrives dans les mêmes
circonstances? Ouo pouvait faire la municipalité

quand elle voyait le peuple attaquer les forts, les

forts prêts à se défendre, les malheurs le plus

affreux menacer la ville
;
que pouvait-elle faire?

Dire au peuple : « Je vais obtenirceque vous de-

mandez. » Dire aux forts : « Cédez au maître des
maîtres, à la nécessité. •> Voilà ce qu'elle a fait.

Mais s'il était vrai que la garde nationale et la

municipalité, liées par le même serment à la

Constitution, eussent des preuves de projets fu-

nestes, de conspiration contre la Constitution et

la liberté... {Interruption.)

Pourquoi le 5 octobre ne serait-il pas coupable
ici, et le l*"" mai serait-il coupable à Marseille?

Pourquoi la municipalité de Marseille ne dirait-

elle pas à ceux qui appellent sur elle les foudres

du pouvoir exécutif : Appelez donc la hache sur

vos têtes I Eti'S-vous donc ass(^z étrangers aux
mouvements illégaux, pour oser récriminer contre

nous, pour oser récriminer sans connaître les

faits?... Je demande que C'tte affaire soit ren-

voyée au comité des rapports.

M. le vicomte de Alirakcan. Je voulais ré-

pondre au préopinant, mais une seule phrase qui
vient de lui échapper m'en dispense : il a assi-

milé la journée du 1" mai à la nuit du 5 au 6 oc-
tobre. Je demande pour amendement de renvoyer
cette journée aux mômes juges charriés de con-
naître des forfaits d'une nuit exécrable.

M. l'al>bë de Viiicueuve-Bargemont. On
veut provo luer la ville de Marseille; elle n'a pas
tort. Les sold.its ont occasionné li s désordres. Je
crains qu'on ne veuille se faire donner un com-
mandement d'armée pour traîner le roi à la suite
de l'armée... (// s'élève de grands murmures.)

M. de Liafayette. C'est avec la conllance qui
convient à une conscience pure... (La partie droite
interrompt. — M. de Lafayelte, jetant les yeux
de ce coté, reprend son discours. C'est avec la

confiance qui convient à une conscienre pure;
c'est avec laconiianced'un homme qui n'a jamais
eu à rougir ni d'aucune action, ni d'aucun sen-
timent; c'est avec le désir que j'ai que tout soit

éclairci, que j'adopte le renvoi au comité des
rapports. Quant aux remernements que nous de-
vons au roi, je suis persuadé que le sentiinentde
reconnaissance est unanime, et que celte partie
de la motion sera unanimement décrétée.

M. de llenon. Je demande aussi que Sa Ma-
jesté suit suppliée de rappeler des commande-
ments tous les commandants opposés à la Révo-
lution; car c'est de celte cause que proviennent
tous les désordres. A l'instant de leur rappel,

l'ordre renaîtra, et la tribune nerelentira plus des
plaintes qui arrivent de toutes les pirties du
royaume. J'observerai que je puis désigner les

personnes ; mais il suffit de prier le roi de retirer

ceux qu'il sait être contraires à la Révolution.
L'Assemblée connaît la probité et le patriotisme
de Louis XVI; et si tous ceux qui l'entourent
aimaient comme lui la Révolution, et si les mi-
nistres avaient, depuis trois mois, veillé sur les

commandants des places, les désordres les mas-
sacres qui sont arrivés n'auraient pas eu lieu.

M- C^haries de Lameth. Il existe une accu-
sation ; des dateurs ont parlé contre le peuple et

contre la municipalité; d'autres pour l'un et pour
l'autre. Il existe un délit, il existe un crime
affreux : je me tais sur ce crime, et le silence de
queliju'un qui ne monte jamais à la tribune que
pour défendre le peuple me paraît déjà une in-

culpation contre lui. Mais s'il ne m'est pas per-
mis lie défendre le peuple, il m'est peut-être

permis d'attaquer les ministres. C'est sur la lettre

de M. de Siint-Priest que je vous prie de fixer

votre attention : personne ne doute des inten-

tions bienfaisantes du roi; mais il serait bien à

désirer que ces mêmes intentions s'étendissent à

son conseil. Le ministre vous propose une vio-

lation des principes; sa lettre n'a-t-elle pas pour
objet de donner tort au Corps législatif envers le

roi, ou au roi envers la nation? C'est une véri-

table déclaration de guerre. Vous avez voulu re-

pousser l'initiative des ministres, et les ministres

viennent vous faire des propositions contraires à

vos décrets; « le roi verra, disent-ils, avec la

plus grande peine, que M. de Crillon ne puisse

pas accepter le coraman lementqui lui est offert »

Ainsi vous verrez les ministres, forts de l'amour

des Français pour leur roi, venir vous donner
des lois, (jue penseront les peuples de vos décrets

quand ils verront que les ministres les mécon-
naissent? Ils vous proposent de consentir à ce

qu'un membre de l'Âs-embléeaccepte ce qu'aucun

membre de l'Assemblée ne peut accepter. En
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adoptant le projet de décret de.M. de La Rocliefou-

cauld, vous adoptez les mesures prises par le roi,

vous adopiez aussi celte ilisposition. Je regrette,

dans cette circonstance particulièie, que nous ne

puissions jouir dci'ulile influence du patriotisme

et des vertus connue-! de M. le marquis de Grillon,

et je sni= sûr qu'il n'acceptera pas la preuve (jue

le roi lui donne de sa confiance; mais cette sé-

curité ne sul'til pas au Corps léf^islatif; il faut

blâmer la confiance des ministres et l'invitation

de corruption faite à r.\s8emljlée nationale. Je

demande (jue le président se retire vers le roi

pour lui exprimer notre confiance en lui seul.

M. le comte de Vîpîeu. Peut-on blâmer un
ministre vertueux qui, pour l'utilité publique,

s'expose aux dégoûts d'un refus? Vous devez des

remerciements ad roi pour les mesure-i qu'il a

prises. C'-s mesures étaient nécessaires pour ra-

mener l'ordre, assurer la liberté, et ne pas favo-

riser les ennemis de la France. Si l'on ne réi)ri-

Diait pus les désordres qui nous sont dénoncés,
si l'on venait nous attaquer, vous demanderiez
en vain où sont vos arsenaux, oîi sont vos forts;

Ils se trouveraient dans les mains de vos ennemis.
— Je propose d'adopter le projet de décret de
M. de La Rochefoucauld, et subsidiairement, je

me réfère aux conclusions de M. de Lafayelte.

H. le comte de llirnbeaii. Je ne demande la

parole que pour vous solliciter de mettre aux
voix et les actions de grâces que vous devez au
roi et le renvoi au comité des rapports. Je n'ignore

pas que je suis l'objet desplus noires imputations;

je n'ignore pas que ces imputations, qui n'ont

fait que flotter d'inceriitudes en iiiceriiludes, ont

été rép;indues et recueillies avec zèle
;
je n'ignore

pas que les gens qui les répandent font circuler

en ce moment même, au sein de celte Assemblée,
que je suis l'instigateurdes troubles de Marr^eille.

J'ai vu ces gens dire que la procédure du Ghâte-
let n'existe que pour ra'illuminer de crimes; ces

gens, dont les langues empoisonnées n'ont jamais

su me combattre qu'avec le stylet delà calomnie;
ces gens, qui n'ont pu me faire dévier un seul

instant des véritables principes; ces gens, qui

m'auraient condamné au silence qu'inspire le

mépri:^, s'il n'existait que des hommes comme
eux. J'ai mis la paix à Marseille; je mets la paix

à Marseille; je mettrai la paix à Marseille. Qu'ils

vieiment au comité des rapports; qu'ils me dé-
noncent au tribunal du comité des rapports; je

le demande. Je demande que tous mes crimes
soient mis à découvert.

M. le comte de ¥'îrîeii. On demande autour
de moi ce que j'ai entendu dire par les ennemis
de la nation; j'ai voulu parler de l'Angleterre.

(On demande la priorité pour le proj/t de décret

proposé par M. de La Rochefoucauld. Cette prio-

rité est adoplée.)

M. jllexandre de Ejameth. Il faut retran-
cher de ce projet de décret tout ce qui a rapport

à la ville de Mar.-eille, puisque l'Assemblée ren-
voie cette affaire au comité des rapports. Il me
semble qu'on doit se borner à ce renvoi et aux
remerciements que le roi a droit d'attendre de
notre reconnaissance.

M. le marquis de Criilon. Membre de l'As-

semblée nationale, je me fais gloire d'y demeu-
rer sans cesse; je ne puis accepter celte commis-
sion : voilà ma profession de foi ; on n'en a ja-

mais douté. Je demande de n'être envoyé nulle
part que sur les ordres de l'Assemblée.

(On demande la question préalable sur la pro-
position de M. Alexandre de Lamelh.)

M. Barnave paraît à la tribune.

M. le marquis de Foucault. .le demande
que la discussion sur la question préalable soit
fermée; elle a assez duré, et l'Assemblée est suf-
fisamment éclairée.

(On observe que la discussion n'est pas ouverte.)

M. le vicomte de llirabcan. Je demande la
question préslablesur ce que va dire M. Barnave.

M. BaruiAve. L'amendement sur lequel on
demande la question préalable est adoplée par
M. de La Rochefoucauld, et consiste dans la sup-
pression du préambule du projet de décret pro-
posé par cet honorable membre. Il faut se borner
à dire : « L'Assemblée, piofondément affectée
des malheurs, etc. » L'Assemblée ne peut aller
plus loin sans préjuger l'alfaire... Je pense donc
qu'il y a lieu à délibérer sur l'ameudement de
M. Alexandre de Lameth.

M. Alalouct. D'après les preuves mises sous
vos yeux et certifiées par tes ministres, pourquoi
l'Ajsemblée ne qualifierait-elle pas d'excès les

événements arrivés à Marseille? C'est certaine-
ment un excès que la surpri.^e d'un fort et l'oc-
cupation (le deux autres, faites sur l'ordre de la

municipalité contre les ordres du roi... J'appuie
donc la question préalable.

L'Assemblée décide qu'il y a lieu de délibérer
sur l'amendement de M. Alexandre de Lameth.

Le décret est nmdu en ces termes :

« L'Assemblée nationale, profondément affligée
des désordres qni ont eu lieu dans plusieurs en-
droits du royaume, et notamment dans la ville
de Marseille, charge son président de se retirer
vers le roi, pour remercier Sa Majesté des me-
sures qu'elle a prises, tant pour la recherche des
coupables, que pour la réparation de ces excès,
et renvoie l'examen de cette affaire et de ses dé-
pendances au comité des rapports. »

La séance est levée à trois heures et demie, et

renvoyée à ce soir, à l'heure ordinaire.

ASSEMBLÉlî NATIONALE. •

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du mercredi 12 mai 1790, au soir (1).

M. le Président ouvre la séance à 6 heures
1/2 du soir.

M. Palasne de Champeaux, secrétaire, fait

mention des adresses ainsi qu'il suit:
Adresses des nouvelles municipalités des com-

munautés de Flavignac en Navarre, dq Sainte-
Gemme, de Neuvy, de Martignal-sur-l*I$le eu
Bugey, du Titre, département delà Somme,, du
bourg deVendresse, près de Sedan.
De la communauté de Gréalou, sénéchaussée

(1) Cello séanco est incomplèto au Moniteur.
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de Figeac en Quercy, et de la ville de Rabasleris,
au département du Tarn: elles font le don pa-
triotique du produit des impositions sur les ci-
devant privilé^'iés.

De la communauté de Saint-Firmin: elle an-
nonce que sa conlribuliou patriotique s'élève à
la somme de 4,430 livres 18 sois.

Toutes ces nouvelles municipalités, après avoir
prêté, de concert avec les habitants, le serrant
civique, présentent à l'Assemblée nationale le

tribut de leur admiration et de leur dévouement.
Adresse de félicitution, remerciement et adhé-

sion de l'assimblée primaire du canton de Saint-
Julien, département du Jura, district d'Ori^elet.

Adresse du n ême genre, des électeursdu district
d'Avallon, département de l'Yonne. « Vous avez
bien voulu, dismt-ils, Nosseigneurs, être notre
organe auprès de Sa Majesté, en lui présentant
les hommages de notre département ; daignez
encore l'assurer que nos sentiments d'amour et
de respect pour sa personne sacrée, seront éter-
nels ; que ses intérêts étant inséparables des
nôtres, et sa volonté de celle de la loi, nous les
maintiendrons ju.'^qu'au drrnier soupir. »

Adresse de la ville de Saverdun, au départe-
ment de l'Ariége, contenant le procès-verbal de
la prestation du serment de la milice natioiiale.

Adresse de renouvellement d'adhésion et dé-
vouement des officiers municipaux de No^ent-
sur-Seine. Ils se soumettent, au nom de celte
ville, d'acquérir pour la somme de 600,000 livres
des biens ecclésiastiques, situés dans l'étendue
de son territoire, ou du district dont elle est le
chef-lieu.

Adresse de la communauté de Maillac r elle fait

le don patriotique du produit du moins imposé
en faveur des anciens taillables.

L'Assemblée passe à son ordre du jour qui est
Vaffaire de Pau.

M. 'Vieillard {de Coutances), membre du co-
mité des rapportvS rend un compte très détaillé
et très diffus de cette affaire. De son rapport, il

résulte que quatre membres du parlement de
Pau, se trouvant à la tête de quatre compagnies
de la garde nationale, ont refusé d'obéir aux
ordres de la nouvelle municipalité etont entraîné
leurs compagnies dans cette défection.
A son lour, la municipalité, avec le restant des

autres compagnies, a formé une nouvelle garde na-
tionale.

Les autres ont protesté et constitué un comité
militaire.

De son côté le parlement a instruit contre des
habitants d'Aniiguelonne et de Bénéjac et a fait

emprisonner les sieurs Bernadette et Noguez
impliqués dans les troubles qui ont eu lieu dans
les assemblées primaires.

Le peuple a forcé les prisons, a délivré les dé-
tenus et emprisonné à leur place l'huissier de la
cour, exécuteur du décret.

Le parlement a été menacé et a cessé ses fonc-
tions, ne se croyant plus en sûreté; la munici-
palité, aidée de la garde nationale réorganisée, a
fait des efforts pour maintenir la tranquillité,
mais elle a besoiu d'être encouragée par l'As-
semblée nationale.

Le comité propose le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, a décrété et décrète:

« Que son président écrira aux officiers mu-
nicipaux de Id ville de Pau pour leur témoigner,
au uom de l'Assemblée, sa satisfaction de la

conduite sage et modérée qu'ils ont tenue à l'oc-
casion des troubles suscités par une portion de la
garde nationale, et de la prudence avec laquelle
Us ont constamment agi dans cette circonstance.

« Qu'il sera également écrit par son président à
ta garde nationale

, nouvellement recomposée
pour approuver son zèle, son dévouement et
son patriotisme.

« L'Assemblée nationale im prouve le refus
fait par le sieur Sansot et le sieur Chevalier de
Blair, d exécuter les ordres des officiers munici-
paux, et autorise ceux-ci à mander lesdits sieurs
Sansot et de Blair en THôtel-de- Ville, pour leur
donner connaissance du présent décret, notam-
ment en ce qui les concerne.

« Déclare nuls et comme non-avenus les arrêtés
pris par le prétendu comité militaire, les 7, 14
17 et 20 avril dernier, ainsi que l'arrêté du
xJl du même mois, pris par une partie des ci-
toyens de la ville de Pau. comme étant lesdits
arrêtés contraires aux décrets de l'Assemblée
nationale, des 10 août, 3 et 23 février derniers,
et comme attentoires au respect et à l'obéissance
dus aux officiers municipaux.

« Approuve la nouvelle composition provisoire
donnée à la garde nationale de Pau le 18 avril
dernier, de concert avec les ofliciers munici-
paux; et déclare qu'aucun membre de l'ancienne
garde nationale nu pourra en exercer les fonc-
tions, s'il ne s'est fait incorporer dans les nou-
velles compagnies.

« Ordonne que son président se retirera par
devers le roi pour supplier Sa Majesté de donner
des ordres pour faire rapporter lesinformations et
procédures requises par le procureur général
du parlement de Pau, contre les habitants d'Anii-
guelonne, de Bénéjac, et les sieurs Bernadotte
et Noguez, et pour qu'en attendant, il soit sursis
à l'exécution de tous jugements et décrets qui
auraient été ou pourraient être rendus à leur

I égard. »

M. Liaborde-Escuret. Je demande que le
sieur Noguez soit excepté de la surséance, parce
que le fait qui lui est reproché est un assas-
sinat et que l'Assemblée nationale ne saurait
prendre de tels crimes sous sa sauvegarde.

M. Fabbé Julien. C'est à la suite d'une in-
surrection que sont survenus des désordres et
qu'il y a eu mort d'homme, mais jusqu'ici rien
ne prouve que le sieur Noguez soit l'auteur du
meurtre.
(On demande à aller aux voix.)

M. le Président consulte l'Assemblée qui
adopte le projet présenté par le comité des rap-
ports.

La séance est levée.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du jeudi 13 mai 1790, au matin (1).

La séance est ouverte à onze heures du matin,

Un secrétaire donne lecture d'une adresse de
la société des frères cordonniers de lu paroisse
Saini-Eustache, contenant l'olfre de remettre à la

nation les biens ;icquis par cette société, qui s'é-

lèvent par aperçu à 115,700 livres, avec prière

d'accorder à clia' un des frères, qui sont au nom-
bre de cinq, une pension viagère.

L'Assemblée ordonne le renvoi de celte adresse
au comité d'aliénation des domaines nationaux.

M. le comte de Barbotan demande pour
raison de santé un congé de six semaines.

M. Lecarlier demande également un congé
de huit à dix jours pour affaires importantes.

M. Guyardin demande à s'absenter pour qua-
tre à cinq jours.

^Ges congés sont accordés sans opposition.)

M. le comte de Crillon, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier au
matin.

M.PalasnedeChampeaux,secr^<«ir^,donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier au
soir.

Ce procès-rerbal est adopté; mais il s'élève des
réclamations sur la rédaction de celui de la séance
du matin.

M. Slngnet de H'anthoii. L'article 9 du titre II,

ne contient pas trace d'un amendement que j'ai

présenté et qui a été admis par l'Assemblée. Je de-
mandequemonameiulementtrouveplacedansl'ar-
ticle. L'omission dont je me plains me porte à vous
faire une autre proposition : c'est qu'à l'avenir
les décrets ne soient prononcés dans la séance oii
ils seront rendus, que sauf rédaction.

M. Delley d^Agicr, rapporteur. L'amende-
ment de M. Muguet de Nanthou a été plutôt an-
noncé qu'adopté; néanmoins, le comité ne fait
aucune difflulté de l'in?érer dans l'article, si tel
est l'avis de l'Assemblée, mais il importe avant
tout que l'auteur donne une rédaction précise.

iVi. llerlin. Les deux comités des domaines et
d'aliénation réunis, ont propo^^é d'ajouter à l'ar-
ticle 9 deux articles qui donnent satisfaction à
tous les amendemenis ; ils sont insérés dans le
procès- verbal d'hier et nous en demandons le
maintien.

(Le procès-verbal est mis aux voix et adopté.)
L'Assemblée revient à l'article 4 du titre III,

renvoyé hier au comité d'aliénation.

M. Delley d^Agier, rapportetir, présente
sur le tierceraentun article ainsi conçu.

« II y aura ouverture au tiers seulement dans

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur^

les vingt-quatre heures de l'adjudication défini-
tive, d'après les formes qui seront déterminées
par un règlement particulier. »

M. Rewbell. Je demande le rejet de cetarticle
parce qu'il est de nature à nuireà la vente des biens;
il fuut chercher un mode qui porte le^acquisilioas
ajuste prix et pour cela, les enchères doivent
être libres; la chance du tiercemnnl est toujours
comptée par les acquéreurs qui n'aclièient qu'à
bas prix par la crainte d'être déjiossédés; le

tiercement n'est qu'une porte ouverte à l'agio-
tage.

M. Liegrand, député de Châteauroux. Je ne
puis partager l'avis du préouinant, et l'expérience
m'a démontré, dans ma province, que le tierce-
ment est utile aux ventes, et queloin défaire des
coalitions entre les acquéreurs, il les fuit cesser,
car ce^ coalitions ne résistent pas à plusieurs
épreuves successives.

M. Ramel Mogaret. Je demande que la na-
ture du tiercement soit définie, parce qu'il y en a
de deux espèces. L'une auginente d'un tiers le

prix de la vente qui a été faite; l'autre augmente
le prix de trois fois autant que la dernière en-
chère. C'est celte deroiè^-e que je propose d'ad-
meltre, si le tiercement est maintenu.

M. Merlin. Dans les provinces belgiques, le
tiercement n'est admis que pour les ventes de
forêts; il en résulte que ces ventes se font
toujours à bas prix par la crainte du tierce-
ment.

M. lllartineaii. Je pense qu'on ne doit admettre
aucun mode de tiercement. Celui qui augmente
considérablement le prix des ventes, empêche
les acquéreurs de porter les acquisitions à leur
juste valeur; le meilleur moyen d'exciter les

em-hérisseurs à porter les enchères au plus haut
prix, est de leur laisser l'assurance de demeurer
propriétaires incommutables des biens qui leur
sont adjugés.

Plusieurs membres demandent la question
préalable sur le tiercement.
La question préalable est mise aux voix et pro-

noncée.
L'article 4 présenté par le comité est ensuite

mis aux voix et adopté comme suit :

« Art. 4. Les enchères seront reçues publique-
ment; il y aura quinze jours d intervalle entre la

première et la seconde publication, et il sera pro-
cédé, un mois après la seconde, à l'adjudication
définitive, au plus offrant et dernier enchéris-
seur, sans qu'il puisse y avoir ouverture ni au
tiercement, ni au doublement, ni au triplement.
Les jours seront indiqués par des affiches où
le montant de la dernière enchère sera men-
tionné. »

M. Delley d'Agier, rapporteur. Vous avez
décidé, lors de la discussion de l'iirticle i" du
décret, qu'il ne serait plus fait mention des mots :

biens ecclésiastiques.

Le comité vous propose, en conséquence, do
décréter que l'ex pression de biens ecclésiastiques et

domaniaux sera désormais remplacée par celle
de domaines nationaux ou biens nationaux.

(Cette modification est mise aux voix et adoptée.)

M. le baron de Ulenou. Plusieurs membres
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ayant demandé dans une précédonte séance,

Bi la ville de Paris serait tenue d'effectuer

le cautionnement de 70 millions proposé par

elle, cette question a été ajournée à ce matin.

J'ai l'honneur d'observer encore que 1 Assemblée
avait demandé que le comité présentât les formes

de cautionnement. J'étais alors président, et je

n'ai pu suivre les opérations de ce comité, dont

je suis membre. Je dois dire, en mon propre et

privé nom, que plusieurs personnes, que je ne
nommerai pas, sont venues me prior de ne pns

m'opposer au cautionnement qui serait proposé,

en m'offraitt de. participer au bénélice. {La salle

retentit d''applaudissements.)ie n'avais pas besoin

de ces, offres pour avoir une opinion bien pro-

noncée et bien a-snrée sur ce cautionnement. Je

pense que si l'opération est bonne, la municipa-
lité ponrra payer chaque année 10 millions, et

dans st'pt ans, les 70 millions que ce cautionne-
ment aurait pour objet d'assurer si l'opération

est mauvaise. Les capitalistes ne fourniront assu-

rément pas des fonds ; en outre, j'avais pensé
que les capitalistes qui cautionneront pourront
être en même temps cautionneurs, vendeurs et

acheteurs : ainsi donc le cautionnement me pa-

raît immoral et dangereux. J'abandonne ces ob-

servations à la sagesse de l'Assemblée.

M. le (1n«de E.a Rochefoncanid. Quand la

ville de Paris a proposé un cautionnement, vous
avez cru (lu'il était nécessaire de l'accepter pour
assurer le crédit des assignats, et par la raison

que les biens dont la mimi^ipalité fera l'acquisi-

tion se vendront plus diflicilement que des biens
ruraux. C'est sur ces motifs que, par votre dé-
cret du 9 avril, vous avez chargé votre comité
de s'occuper des formes de ce cautionnement. Il

n'a pu se livrer encore à ce travail, parce que
le règlement sur les ventes a employé tous ses

moments. Il attend que vous décidiez si votre

décret du 9 doit être mis à exécution.

M. Alexandre de Lameth. Le cautionnement
n'a d'utilité que pour les capitalistes, auxquels
il donnerai! partager 3,500,000 livres; il est nui-

sible à la chose publique. La ville de Paris ren-
ferme dans ses murs et dans sa banlieue les bi- iis

les plus précieux, les plus à la portée des parti-

culiers riches; comment peut-on supposer qu'elle

ne vendra pas pour 10 millions par an, pour
70 millions en sept ans? Si elle a besoin de 3 ou
4 millions, elle trouvera aisément à les emprunter
au moment de son besoin. Si ce cautionnement
était exigé de la ville de Paris, il faudrait en
exiger un de toutes les municipalitésdu royaume,
ce qui serait pour l'Etat une perte de 20 millions.

On s'est trompé quand on a cru que le caution-
nement des ca[)italistes était nécessaire au crédit

des assignats; les capitalistes nuiraient plutôt

aux as-ignats, s'ils se mêlaient de cette opéra-
tion. Le cautionnement aurait été honteux sous le

règne de M. de Galonné : l'Assemblée nationale
no souffrira pas cette opération sous ses yeux.

M. le Président consulte l'Assemblée sur la

proposition ; elle est adoptée et le décret suivant
est rendu:

« L'Assemblée nationale décrète qu'il ne sera
point donné suite au cautionnement à former par
la municipalité de Pans pour l'acquisition des
domaines nationaux. »

M. le Président annonce qu'il vient de re-

cevoir de M. le mmistrede la marine une lettre

qui annonce des événements fâcheux arrivés à
Toulon.

Le roi désire que ces faits soient mis sous les

yeux de l'Assemblée.

La lettre est ainsi conçue :

« Monsieur le président,

" Le roi, vivement touché de ce qui s'est passé
à Toulon, m'ordonne d'en instruire l'Assemblée
nationale.

« Parles lettres que j'ai reçues de ce port, il

paraît que le 3 de mai, à deux heures après-midi,
il s'est formé un nombreux attroupement d'ou-
vriers et de peuple devant la f)orte de l'arsenal,

qui venait d'être fermée sans ordre.
« Cet attroupement se porta chez le comman-

dant de la marine qui dînait ; on lui fit des de-
mandes, dont aucune ne fut refusée.

« La liberté de trois canonniers matelots, qui
étaient détenu? en prison pour cause d'insurrec-
tion à bord de la frégate l'iices/e, fut la première
de ces demandes.

« M. le commandant de Glandèves répondit,
comme il était vrai, qu'il m'en avait écrit, qu'il

avait peu d'instants auparavant reçu les ordres
du roi pour faire mettre ces hommes en liberté

et les congédier; que leur cartouche venait d'être

signée. Il chargea même publiquement M. Boyer,

aide-major de division, de faire délivrer ces trois

prisonniers.
< On insista pour avoir des armes et des gi-

bernes : ce chef militaire annonça, que ne dou-
tant pas que la municipalité ne 'lui fit la même
demande, il les accordait d'avance.

« On affecta de ne pas ajouter foi à ses pro-
messfS.II fut entraîné avec violence de l'hôtel du
commaniement. M. le baron de Glandèves, son
frère, ancien eapitaine de vaisseau, retiré du ser-

vice, qui dînait chez lui et ne voulut pas s'en

séparer, fut arraché de ses bras. M. de Gholet,

lieutenant de vaisseau, reçut trois coups de

sabre et deux de baïonnette : il a été sauvé par

quelques volontaires de la milice nationale, qui

survinrent en ce moment.
« M. le commandant de Glandèves lui-même

m'écrit qu'il doit beaucoup à l'assistance de

M. Saurin, major, et de M. Pélissier, aide-major

de la garde nationale, qui tirent en vain tout ce

qui était en leur pouvoir pour empêcher qu'on

ne l'entraînât à l'hôtel de ville.

« Pendant ce trajet il fut sans cesse menacé de
perdre la vie par les cris d'une partie du peuple;

d'autres l'entouraient et ont veillé à sa sûreté:

ceux-ci l'ont garanti de plusieurs coups de sabre

et de baïonnette et ont empêché qu'il ne fût mis
dans les prisons du Palai-.

« A peu de distance de l'hôtel de ville, il ren-

contra le maire qui en était sorti en chaperon et

venait au devant de lui sur l'avis qu'il avait reçu

de ce désordre subit, par quelques ofliciers de la

marine.
« M. le commandant de Glandèves me mande

que depuis qu'il est détenu à l'hôtel de ville, il

a été traité avec la plus grande humanité et qu'il

n'est point d'attention qu'on n'ait pour lui.

« Mais il me fait sentir, en même temps, que
MM. les ofliciers municipaux ne peuvent, dans

celte circonstance, se dispenser de lui faire encore

beaucoup de demandes pour rétablir la tranquil-

lité et qu'il lui est impossible de ne pas accéder.

.. Tels sont les détails contenus dans les lettres

qui m'ont été adressées le 3 de ce mois : celle du

4, matin, annonce que quoi qu'il eût été distri-
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bu(?, la veille, beaucoup d'armes de l'arsenal de

la marine, on en exifieait encore un grand nombre;
que M. le commandant de Glandèves n'était point

sorti delà maison de ville, mais qu'il paraissait

que la municipalité et la garde nationale se con-

certaient pour le ramener à son hôtel et veiller

ensuite à sa sûreté.
« Le roi est douloureusement affecté des vio-

lences qui ont été commises et va donner des
ordres pour faire poursuivre judiciairement
ceux qui en sont coupables.

'< Je crois devoir, de plus, instruire l'Assemblée
nationale que, dans tous les grands ports, il est

de même adressé des demandes de tout genre et

véritablement préjudiciables à l'iniérêt de l'Etat

J'ai plus d'une fois chargé, de la part de Sa Ma-
jesté, les commandants de s'y refuser et d'oppo-
ser le décrit rendu le 14 janvier, qu'elle a sanc-
tionné. Ils ont ordre de représenter que les ter-

rains, effets, armes, etc., sous la garde de
la marine militaire, appartiennent véritablement
à la nation et qu'ils ont été acquis des deniers
payés par tous les citoyens du royaume pour
l'entrelicn et l'accroissement des ton es navales ;

que nulle corporation, nul citoyen n'a droit de
divertir et de se faire donner, pour son propre
avantage, ce que le roi et les représentants de la

nation destinent à un objet désigné d'utilité pu-
blique. Je cherche en vain àétablirces principes.

Sue je crois être ceux de l'Assemblée nationale,
es bois ont été enlevés de l'arsenal de Toulon,

lors des premiers troubles ; aujourd'hui la salle

d'armes du port, uniquement destinée et vérita-
blement nécessaire à fournir des armes à nos flot-

tes, va être dégarnie. On s'empare successivement
delà personne des chefs nouveaux: ca(>tifs,iis ne
peuvent plus rien contester, ni empêcher. Il im-
porte cependant plus que jamais que notre ma-
rine matérielle (si j'ose m'exprimer ainsi) mise
en état de rendre la France respectable sur les

mers, ne soit point spoliée, et que l'on conserve
avec soin dans nos arsenaux, ce qui, en un mo-
ment urgent, sera nécessaire pour soutenir la

gloire de la nation et l'honneur du pavillon fran-
çais. »

« Je suis, etc.

Signé : DE LA LUZERNE.

M. Férand, député de Toulon. Je n'ai rien à
opposer à ce détail. Nous attendons un procès-
verbal qui doit nous être envoyé ; mais voici une
lettre qui nous est adressée par la municipalité.— M. de Glandèves a été accompagné chez lui

avec un bataillon de la garde nationale, les dra-
peaux, la musique, le cortège municipal et tous
les ofliciers de la garle nationale. Le peuple a vi-

vement applaudi. M. de Glandèves a été attendri.
Les oftieiers de la marine ont témoigné beaucoup
de sensibilité ; ils ont reconduit le corps munici-
pal à l'Hôtel-de-Ville, et l'on s'est séparé avec les

témoignages les moins équivoques de la parfaite
harmonie. Tout est dans le plus grand ordre et

dans le plus grand calme. Vous recevrez inces-
samment le procès-verbal. Je demande que M. le

président se retire vers le roi, pour lui donner
communication de cette lettre et Irannuilliser Sa
Majesté. Quand nous aurons le procès-verbal, il

sera remis au comité des rapports.

M. de Montcalni. La subordination est dé-
truite parmi les matelots ; il y a des insurrections
dans tous les ports. Vous perdrez vos agrès et vos
apparaux. Les Anglais sont intéressés a ce désor-
dre. Je pense qu'il faut improuver la conduite du

peuple de Toulon, et approuver celle de la muni-
cipalité.

M. Rewbell. Il est ditticile de penser que le

peuple n'ait pas de torts. L'opinion deM. do Mont-
calin sera sans doute suivie; mais il faut connaî-
tre plus particulièrement les faits : il faut ordon-
ner que le procès-verbal soit remis au comité des
rapports aussitôt qu'il sera parvenu à l'Assemblée.

M. le baron de Kochebrnne. Avant de
prendre un parti, il est nécessaire de faire quel-
ques réflexions. D'abord quel est le fait? Il est
impossible que l'Assemblée dise qu'elle connaît
toutes les circonstances du fait ; il est impossible
qu'elle dise quelle ne les connaît pas. Mais le dé-
lit existe, soit qu'il ait été commis du propre
mouvement du peuple, soit que le peuple ait cédé
à des impulsions étrangères. Quel est le fait ? Un
officier a été blessé, le commandant a été enlevé
de son hôtel. Quelle a été la suite du délit? La
spoliation de l'arsenal, des propriétés communes.
Sans doute ce serait légèrement qu'on ordonnerait
une peine ; mais il est nécessaire d'arrêter de
semblables désordres. Je vous prie d'observer que
si vous voulez arriver sûrement à la liberté,conso-
lider la Révolution, et rendre le peuple heureux
par une bonne Constitution, il faut empêcher les

attroupements séditieux. En conséquence je con-
clurai à ce qu'il soit donné à ce sujet les ordres
nécessaires,

(On observe que le roi a donné ces ordres.)
L'Assemblée charge le comité des rapports de

s'instruire de cette affaire, d'en rendre compte
incessamment; elle ordonne au président de se
retirer devers le roi pour donner connaissance à
Sa Majesté de la lettre écrite par la municipalité
de Toulon.

Un de MM. les secrétaires annonce que M. de
Viefville des Essarts demande la permission de
se retirer pour se rendre dans son département,
où il a été nommé électeur.

(On demande la question préalable.)

M. lie Cliapelicr. Il n'y a pas lieu à la ques-
tion préalable; il faut rendre un décret qui con-
firme les décrets précédents, et déclarer qu'aucun
membre de l'Assemblée nationale ne peut quitter
son poste pour aller en occuper un autre.

M. Prieur. M. de Viefville, en faisant cette
demande, voulait témoigner sa reconnaissance à
ses concitoyens ; il voulait que le vœu de l'As-

semblée fût énoncé, afin qu'il pût se dispenser
d'aller où leur contiance l'appelait.

M. Moreau {de Tours). L'Assemblée a défendu
à ses membres de se trouver dans les lieux où
se tiendraient les assemblées primaires et celles

de districts ou de départements. La demande de
M. de Viefville est contraire à cette défense.

M. de lleHon. Je dois à la vérité de déclarer
que M. de Viefville m'a communiqué ce matin la

lettre de ses commettants, et m'a prié de parler
contre leur demande.

(On ne délibère pas.)

La séance est levée à deux heures et demie.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du vendredi 14 mai 1790, au matin (1).

La séance est ouverte à 9 heures du matin.

M Chabroud, secrétaire, fait lecture de di-

verses lettres, adresses et délibérations dont
rénumération suit :

1° Une leitre des procureurs-syndics des Etats

du Dauphiné, contenant envoi des litres d'une
rente an capital de 610 livres, due par le Trésor
pui)lic à M. Thomé, curé de la Baunc-Gorniliane,
dont celui-ci a déclaré faire don pour sa contri-
bution patriotique

;

2° Une délibération du conseil général de la

commune de Vigan, du 3U avril dernier, conte-
nant l'expression de son vœu pour la destinalion
ultfrieure de l'emplacement occupé dans cette

ville par les Capucins
;

3° Une dôliiiéralion du conseil général de la

communauté de Gugan, du 30 mars, contenant
l'hommage de son adhésion aux décrets de l'As-

semblée nationale, et de sa conliance dans les

vues et la constance des représentants de la na-
tion ;

4° Une adresse du conseil général de la com-
mune de la ville de Lille, dans laquelle il offre de
se rendre adjudicataire de biciis nationaux jus-
qu'à concurrence de 18 millions;

5° Une lettre des munici|ialités et des gardes
nationales réunies de Loriol et deLivron en Dau-
phiné, à la municipalité de Nîmes, contenant
dénonciation à cette dernière municipalité d'un
imprimé ayant pour titre : Délibération des ci-

toyens catholiques de la ville de Nîmes, etc.
;

6° Unu adresse des ofticiers munici|iaux de la

ville d»^ Pézenas, à laquelle est joint un exem-
plaire impiimé d'une lettre en réponse à l'envoi

de la délibération prétendue des citoyens catho-

liques Je Nîmes. La municipalité de Pézenas de-
mande d'être autorisée a un emprunt pour se

mettre en état d'armer la garde nationale de cette

ville. Celte adresse contient en substance ce qui
suit :

« Vous nous avez proposé de concourir avec
vous au m;iintien delà religion, de l'ordre public
et de l'autorité légitime du roi : nous avons le

même but, le même zèle, les mêmes soins; mais
nos moyens différent comme nos opinions...

Vous armez à la fois le fanatisme civil et le fa-

natisme religieux... N'avez-vous pas frémi des
maux que le fanatisme a causés dans des siècles

d'ignor.mce? Pensez-vous tran-l'ormer les Fran-
çais du XVllI" siècle en zèlateurs.enihousiastes?
Qu'ils aillent à Avignon, qu'ils renouvellent ce
tribunal qui changeait les prêtiesen bourreaux...
Vous dites que la religion est en danger : quel
est donc ce dant^er? Les temples sont-ils violés?
une secte nouvelle répand-elle ses erreurs ? Nos
augustes représentants ont vraiment rendu à

César ce qui appartient à César, à Dieu ce qui ap-
partient à Dieu, en prescrivant au prince la jus-
tice, au peuple l'obéissanci', aux prêtres la sim-
plicité et la sainteté. Vous dites que des mains
sacrilèges portent atteinte à la puissance tempo-
relle de l'Eglise: ce prétendu danger de la nli-

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

gion consiste à la soustraire aux plus grands
dangers. Les fonctions de l'autel seront désormais
remplies pi>r des hommes libres des soins du
monde, et dégagés des illusions de la vanité...
Est-ce le sanctuaire enfin que vous défendez, ou
les trafiquants qui sont à la porte du temple?...
C^est le nom du roi que vous outragez, la reli-
gion que vous prostituez: rien n'est sacré pour
vous: Vous osez dire que l'on épare l'Assemblée
nationale. Citoyens aveugles ! que ne dites-vous
aussi qu'on égare l'opinion de la France entière I

car l'opinion générale a toujours devancé les dé-
crois de nos augustes représentants... Se peut-il
que des citoyens, qui ont juré fidélilé à la Con-
stitution, veuillent l'asservir à leurs erreurs! ils

se rendent coupables envers Dieu, envers le roi,

envers la nation... »

(L'Assemblée renvoie la lettre des procureurs
syndics du Dauphiné, ainsi que l'adresse de la

ville de Pézenas i)u comité des finances, et les

délibérations du Vigan et delà comraimede Lille

au comité pour l'aliénation des biens nationaux.)

Plusieurs membres demandent l'impression de
l'adresse des gardes nationales de Loriol et de
Livron.

M. Diifraissc-Diichcy.ll faut suspendre toute
espèce de délibération jusqu'à ce awe. le maire de
Nîmes soil venu à la barre ; ainsi il n'y a pas lieu
à délibérer sur la demande qui vient de vous
être faite. Il seri.it imprudent d'ordonner l'im-

pression de ces adresses, qui sont presque toujours
le fruit de la surprise. Une municijjalité n'a pas
le droit de prononcer une peine contre une autre
municipalité.

Unmembre. Le préopinant n'a pas bien entendu
la pièce dont il s'agit. La municipalité de Loriol

n'improuve pas celle de Nîmes; elle dénonce
contraire un écrit au'elle attribue à de mau\

ée décrète que I adresse de Loriol et

de Livron sera insérée dans son procès-verbal,
imprimée et distribuée séparément. Elle est

ainsi conçue:

Réponse des municipalités et gardes nationales

réunies de Loriol et de Livron, à la lettre du pré-
sident et des commissaires de VAssemblée des pé-
nUents de Nîmes; ladite réponse adressceaux offi-

ciers municipatix de la ville de Nîmes.

A Loriol, ce 4 mai 1790,

« Messieurs, nous venons de recevoir une lettre

circulaire imprimée, portant le timbre de Nîmes,
et signée à la m;iin par des personnes qiii s'y

qualifient de président et de commissaires de la

ville de Nîmes, dont voici les noms : Lapierre^

Faure, Robin, Fernel, Vellu, Vigne, Froment, Mar
quiond, Fosacher. Celle lettre, est accompagnée
d un imprimé en quatre pages, de foriiat ïn-'i°.,

ayant pour titre: Délibération des citoyens catho-

liques de la ville de Nîmes, et adresse au roi.

« Gomme il y a lieu de croire que ces deux écrits

sont Pouviage des ennemis de la France, et que
les perturbateurs du repos public, et les brigands

qui en sont les auteurs, ont poussé l'impudence
jusqu'à oser compromettre les noms et la signa-

ture de plusieurs citoyens de votre ville, elles

exposer par là à l'animadversion générale, nous
nous hâtons de dénoncer à votre patriotisme

ce libelle dangereux, dirigé contre la nation, et
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contre les plus utiles décrets rendus par ses au-

gustes représentants, et sanctionnés par le mo-
narque.

« Un écrit aussi criminel serait le plus grand
tort au civirme de voire ville, si vous ne vous
empressiez dVn faire rechercher cl poursuivre, par

toutes les voies lé{j;ales, les coupables auteurs ; car

celte prétendue délibération ne und à rien moins
qu'à renouveler et à provoquer des scènes de fa-

natisme et d'horreurs, dont l'aristocratie sacer-

dotale a fait plus d'une fois usage pour le mal-
heur de riminanité.

« Nous ne sommes plus dans un temps barbare,

et le peuple est trop éclairé, quoi qu'on veuille

en dire, pour ne pus discerner, avec évidence,

que toutes les ruses et les manœuvres qu'on ne
fie lasse point de mettre en usage duns ce mo-
ment, pour l'induire en erreur, ne sont que l'ou-

vrage d'une j.ertide coalition formée par des

hommes sans principes, qui ne s'aiment ni ne
s'e.-tiinent entre eux, mais qu'un même but fait

mouvoir : la soif de l'or et la vanité.

« Nosgardes nationales de Dauphi né, confédérées

avec celles de plusieurs cantons de Languedoc, et

notarameut avec nos braves confrères et amis du
Ylvarais, ont juré, comme citoyens et comme sol-

dats, de maintenir la Constitution : rien au monde
n'est capable de leur taire violer ce serment. Elles

sont donc prêles à voler à votre secours, si les

ennemis de l'Assemblée nationale, c'est-à-dire

de la nation même, cherchaient à y répandre
leurs poisons, et à faire naître des convulsions que
nos cœurs et nos bras sont disposés à prévenir,

môme au péril de notre vie.

" Nous sommes avec une inviolable fraternité.

Messieurs, vos très humbles et très obéissants

serviteurs.
« Les officiers de la municipalité, et ceux de la

garde nationale de Loriol et de Livron en Dau-
phiné. »

M. le Président fait donner lecturedela lettre

suivante, concernant les troubles de Toulon, qu'il

vient de recevoir de M. de La Luzerne, ministre
de lamarme.

« Monsieur le président,
« Le roi m'ordonne d'instruire l'Assemblée

nationale des nouvelles qui me sont parvenues
hier de Toulon. Elles m'apprennent que l'opinion

publique est eniièrement changée, et que non
seulement on a mis tin à la détention de M. le

commandant de Glandèves, mais qu'il est devenu,
pour ainsi dire, l'objet de l'affection générale et

a été partout accueilli avec des applaudissements
répéiés.

« Je crois ne pouvoir mieux peindre ce qui
s'est passé pendant quatre jours à Toulon, qu'en
Yous adressant copie des dépèches que je viens de
recevoir du commandeur lui-même et du commis-
saire ordonnateur.

« Je dois joindre à ces pièces une lettre de
M. de Cholet, ancien officier et père d'un lieute-

nant de vai-seau grièvement blessé, lettre qui
m'a été transmise non cachetée et qui est adres-
sée au présideni de l'Assemblée nationale.

« Je suis, etc.

Signé : La Luzerne. »

Lettre de M. de Glandèves au ministre de la

marine.

Monsieur,
« J'ai eu l'honneur de vous rendre compte, de

l'hôtel de la commune, de l'affreux événement
qui m'y a amené et je ne vous ai parlé que bien
succinctement des dangers auxquels je n'ui échap-
pé que par l'intérôl quej'ai inspiré à des citoyens
vertueux; mais j'ai uppiis après ma f^orlie le ;ian-

ger de mort auquel u été exposé M. de Cholet,
lieutenant de vaisseau, qui n'a éctiappé à cet
événement que par le plus grand des bonheurs.
Vous trouverez les détails qui le concernent par-
ticulièrement dans le mémoiieci-joint que M. son
père avait eu le projet d'adresser directement
à l'Assemblée nationale; mais sa conliance on
moi l'ayant porté à me le communiquer, je l'ai

prié de trouver bon que je vous l'adresse moi-
même.

« M. d'Archarabaud, élève de la marine, vou-
lant me donner des secours, fut assailli par une
bande de furieux, desquels il eut le bonheur de
se débarrasser. Il fut sauvé par une femme qui
le fit entrer chez elle et le lit sauver par une
porte de derrière. Quelques autres ofliciers ont
aussi couru bien des risques. On a mémo été
jusqu'au point d'aller les chercher dans une au-
bergi' où ils dînaient, avec le projet de les tous
égorger. Vous jugez par là de la position où
étaient ce jour-là les membres du corps.

« Je dois actuellement vous rendre Ci)mpte de
ce qui s'est passé depuis l'époque de la dernière
lettre que j'ai eu l'Iionneur de vous écrire de la

maison commune. Le conseil municipal a passé
la nuit avec moi en me disant qu'il ne voulait pas
m'abandcniier. J'obtins, et non sans peine, que
M. le maire, qui était déjà d'un certain âge, irait

la passer chez lui. Il rentra à cinq heures du ma-
tin. Le conseil fut assemblé sur-le-champ et il

fut délibéré qu'on assemblerait toutes les com-
pagnies de la milice pour connaître leui* vœu,
sur ce qui me concernait. Elles furent effective-

ment assemblées sur-le-champ et délibérèrent
toutes de s'assembler devant l'hôtel de ville;

qu'ayant eu horreur de l'attentat conmiis sur ma
personne, elles voulaient me ramener à l'hôtel

avec le plus grand apparat et au milieu de la

journée.
« A midi, dix hommes par compagnie, se for-

mèrent avec leurs drapeaux et leur musique et

je sortis de la commune accompagné du maire,

de tous les ofliciers municipaux et notables et un
nombre prodigieux de citoyens. Nous nous
mîmes en marihe et pendant toute la longueur
du trajet, tout le peuple battit des mains, criant:

vive notre commandant I ^i quelquelois : vive le

maire et notre commandant ! Touie la municipa-
liié entra dans l'hôiel. où elle UiC témoigna de
nouveau combien elle était lâchée de ce qu'elle

avait t prouvé, désirant me le faire oublier par

toutes les inarques de déférence possibles de leur

part. Le maire et les municipaux, sortant de

l'hôtel, voulurent absolument qu'il y restât un
détachement de la garde naiionate, ce qui me
décida à appeler aussi un détachement de caiion-

niers-matelots, avec lesquels ils font depuis la

garde ensemble. Tous les officiers de la marine
qui étaient alors chez moi, après m'avoir témoi-

gné la satisfaction qu'ils éprouvaient de mon
retour au milieu d'eux, me propo^èrent d'accom-
pagner la municipalité jusqu'à l'hôiel de lu com-
mune, et j'applaudis infiniment à leur proposi-

tion.

« Sur les quatre heures après midi, presque toute

la garde nationale, conduite par les colonel et

ofhciers, se rendit chez moi pour venir aie té-

moigner particulièrement tout riutérèt qu'elle

avait pris à cet événemeut, quoiqu'elle me l'eût



506 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, [14 mai 1790.]

déjà bien manifesté le malin. Après tous les

compliments qu'une pareille circonstance peut

amener de part et d'autre; les chefs me témoi-

gnèrent, de la part de M. le maire et dt^ toute la

municipalité, combien elle serait enchantée si

je voulais, ainsi que le corps de la marine, satis-

faire au désir que l'on avait de nous voir aller

à la comédie. Nous^ ne pouvions mieux répondre
à toutes les marques d'affection que l'on nous
avait manifestées qu'en les chargeant d'assurer

la municipalité que nous irions à la comédie. El

le même soir la plus grande quantité des offi-

ciers y accompagnèrent M. deDurfort. Je fus trop

fatigué pour y aller aussi. Ils y furent très

api'laudis. J'y fus hier : la salle de spectacle était

pleine à cette occasion : j'y entrai avec le maire;

il me lit (ilaccr dans sa loge; j'y fus reçu avec
un applaudissement général, et lorsque je sortis,

je fus suivi de tout le peuple battant encore des

mains et fus ramené de même à l'hôtel.

« Je suis avec respect, etc.,

Signé: Commandant de Glandêves.

Pour copie,

Signé : de La LUZERNE. »

L'Assemblée renvoie toutes les pièces au co-

mité des rapports.

M. Itîcard de iSéalf, dépité de Toulon. Ces
détails ne laissent aucun duute sur la nianièie

dont la municipalité et la garde nationale se Pont

conduites. Je demande que M. le président soit

chargé de témoigner à ces corps la satisfaction

de l'Assemblée.

M. d'André. Je propose que M. le pré>ident

témoigne à M. de Glandèves la part que l'Assem-
blée a prise à ce qui le concerne dans cet évé-
nement.

(Ces deux propositions sont adoptées.)

M. Delley d'Agier, rapporteur du comité
(tour l'aliénation des biens nationaux, fait u^ie

ecture générale des articles délibérés dans les

séances précédentes, concernant les formes et les

conditions de l'aliénation. L'ordre dans leqnel le

décret est rédigé est délinitiveinent adopté comme
il suit, et le président est chargé de le présenter
incessamiiient à la sanction du roi :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il est

important de répondre à l'empressement que lui

témoignenilts municipalités et tous les citoyens

pour l'exécution de sl'S décrets des 19 décembre
1789 et 17 mars 1790, sur la vente des domaines
nationaux, et de remjiliren même temps les deux
obji'ts qu'elle s'est proposés dans cette opération,

le bon ordre des finances et l'accroissement heu-
reux, surtout

I
armi l'habitant des campagnes, du

nombre des iiropriétaires, par les facilités qu'elle

donnera pour acquérir ces biens, tant en les di-

visant qu'en accordant aux acquéreurs des délais

suflisanis pour s'acquitter, et en dégageant toutes

les tran>actioiis auxquelles ces ventes et reventes
pourront donner lieu, des entraves gênantes et

dispendieuses ([ui pourraient en retarder l'activité,

a décrété et décrète ce qui suit :

TITRE PREMIER.

Des ventes aux municipalités.

» Art. 1«'. Les municipalités qui voudront ac-

quérir, seront tenues d'adresser leurs demandes
au comité établi par l'A-semblée nationale pour
l'aliénation des domaines nationaux. Ces demandes
seront faites en vertu d'une délibération du con-
seil général de la commune.

« Art. 2. Les particuliers qui voudront acqué-
rir directement des domaines nationaux, pour-
ront faire leurs offres au comité, qui les renverra
aux administrations ou directoires de départe-
ments, pour en constater la véritable valeur et
les mettre en vente, conformément au règlement
qui sera incessamment donné à rel effet.

« Art. 3. Le prix capital des objets portés dans
les demandes sera fixé d'apiôs le revenu net, ef-

fectif oti arbitré, mais à des deniers différents,

selon l'espèce de biens actuellement en vente,
qui, à cet effet, sont rangés en quatre classes.

« Première classe. Les biens ruraux consistant
en terres labourables, prés, vignes, pùtis, marais
salants, et les bois, les bâtiments et autres objets
attachés aux fermes ou métairies, et qui servent
à leur exploitation -,

« Deuxième classe. Les rentes et prestations en
nature, de toute espèce, et les droits casuels aux-
quels sont sujets les biens grevés de ces rentes
ou prestations;

« Troisième classe. Les rentes et prestations en
argent, et les droits casuels dont sont chargés les

biens sur lesquels ces rentes et prestations sont
dues

;

« La quatrième classe sera formée de toutes les

autres espèces de biens, à l'exception des bois
non compris dans la première classe, sur lesquels
il sera statué par une loi particulière.

« Art. 4. L'estimation du revenu des trois pre-
mières classes de biens sera fixée d'après les

baux à terme existanis, passés ou reconnus par-
devant notaire, et certifiés véritables par le ser-

ment des fermiers devant le directoire du dis-

trict; et, à défaut de bail de cette nature, elle sera
faite d'après un rapport d'experts, sous l'inspec-

tion du même directoire, déduction faite de toutes
impositions dues à raison de la propriété.

« Les municipalités seront obligées d'offrir,

pour prix capital des biens des trois premières
classes, dont elles voudront faire l'acquisition, un
certain nombre de fois le revenu net, d'après les

proportions suivantes :

« Pour les biens de la première classe, 22 fois

le revenu net;
« Pour ceux de la deuxième, 20 fois;

« Pour ceux de lu troisième, 15 fois;

« Le prix des biens de la quatrième classe sera

fixé d'après une estimation.
€ Art. 5. Les municipalités déposeront dans la

caisse de l'extraordinaire, immédiatement après

leur acquisition, quinze obligations payables
d'année en année, et montant ensemble aux trois

quarts du prix convenu.
'< Elles pourront rapprocher le terme desdits

payements, mais elles seront tenues d'acquitter

uie obligation chaque année.
« Les fermages des biens vendus auxdites mu-

nicipalités, les rentes, loyers et le prix des bois

qu'elles auront le droit d'exploiter, seront verrues

daus la cuisse de l'extraordinaire ou du district,

à concurrence des intérêts par elle dus.
« Art. 6. Les obligations des municipalités por-

teront intérêt à 5 0/0, sans retenue, et cet intérêt

sera versé, ainsi que les capitaux, dans la caisse

de l'extraordinaire.
« Art. 7. Les biens vendus seront francs de

toutes rentes, redevances ou prestations foncières,

comme aussi de tous droits de mutation, tels que
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quint et requinf, lods et ventes, reliefs, et géné-

ralement de tous les droils seigneuriaux ou fon-

ciers, soil fixes, soit casuels, qui ont été déclarés

rachetabli^s par les décrets du 4 août 1789 et

15 mars 1790, la nation demeurant chargée du
rachat desdils droits, suivant les règles prescrites,

dans les cas déterminés par le décret du 3 de ce

mois : le rachat sera fait des premiers deniers

provenant des revenies.

« Art. 8. Seront pareillement lesdits biens af-

franchis de toutes dettes, rentes constituées et

hypothèques, conrormémenl aux décrets des 10,

liet 15avriM790.
« Duns le cas où il serait formé des oppositions,

elles sont, dès à présent, déclarées nulles et

comme non-avenues, sans qu'il soit besoin que
les acquéreurs obiennent de jugement.

ff Art. 9. Les baux à ferme ou à loyer desdits

biens qui ont été faits légitimement et qui auront

une date certaine et authentique, antérieure au
2 novembre 1789, seront exécutés selon leur

forme et teneur, sans que les acquéreurs puissent

expulser les fermiers, même sous l'offre des in-

demnités de droit et d'usage.

Art. 10. Les municipalités revendront à des

particuliers, et compteront de clerc à maître
avec la nation, du produit de ces reventes.

Art. 11. Les municipalités seront chargées de

tous les frais relatifs aux estimations, ventes,

subrogations et reventes. Il leur sera alloué et

fait raison par le receveur de l'extraordinaire,

du seizième du prix capital des reventes qni

seront faites aux particuliers, à mesure et à

proportion des sommes payées par les acqué-
reurs.

« Art. 12. Si, pour compléter le payement de?

obligations aux époques llxées, quelques muni-
cipalités avaient besoin de recourir à des em-
prunts, elles y seront autorisées par l'Assemblée

nationale ou {lar les législatures, qui en régleront

les conditions.
« Art. 13. Les payements à faire par les muni-

cipalités, ou par les acquéreurs à leur décharge,

ne seront reçus à la caisse de l'extraordinaire

qu'en espèces ou en assignats.

« Art. 14. La somme totale des ventes qui

seront faites aux municipalités en vertu du pré-

sent décret, ne pourra excéder la somme de

400 millions; l'As-emblée nationale se réservant

de prescrire les régies qui seront observées pour
les ventes ultérieures qui pourraient avoir lieu.

TITRE II.

De la préférence réservée aux municipalités sur

les biens situés dans leurs territoires.

« Art. 1"'. Toute municipalité pourra se faire

subroger, pour les biens situés dans son terri-

toire, à la municipalité qui les aurait acquis;

mais Cf tte faculté n'arrêtera pas l'activité des

reventes à des acquéreurs particuliers, dans les

délais et les formes prescrites ci-après. Les mu-
nicipalités subrogées jouiront cependant du bé-
néfice de Celte subrogation, lorsqu'elle se trou-

vera consommée avant l'adjudication définitive.

« Art. 2. Toutes les terres et dépendances d'un

corps de ferme seront censées appartenir au ter-

ritoire dans le(iuel sera situé le principal bâti-

ment servant à son exploitation.

« Une pièce de terre non dépendante d'un corps

de ferme, et qui s'étendra sur le territoire de

plusieurs municipalités, sera censée a[ipartenir

à celui qui en comiDrendra la fjlus grande partie.

<i Art. 3. Pour éviter toute ventilation entre les

municipalités, la subrogation devra comprendre
la totalité des objets qui auront été réunis dans
une seule et même estimation,

« Art. 4. Les munici[)aliiés qui auront acquis
hors de reur territoire, seront tenues de le noti-

fier aux municipalités dans le territoire desquelles

les biens sont situés, et de retirer de chacune un
certificat de cette notification, qui sera envoyé
au comité.

i. Les municipalités, ainsi averties, auront un
mois, à dater du jour de la notification, pour
former leurs demandes en subrogation; et, le

mois expiré, elles n'y seront plus admises.
« Art. 5. La demande en subrogation faite par

délibération du conseil général de la commune
requérante, contenant la désignation de l'objet,

sera adressée au cotnité, et notifiée à la munici-
palité qui aurait précédemment acquis.

« Art. 6. Lorsque la demande en subrogation

aura été admise par l'Assemblée nationale, la mu-
nicipalité subrogée déposera dans la caisse de
l'extraordinaire; {" des obligations pour les trois

quarts du prix de l'estimation des biens qui lui

sont cédés; 2° la soumission de remboursera la

municipalité sur laquelle elle exercera la subro-
gation, la part proportionnelle des frais relatifs à
la première acquisition, lesquels, en cas de dif-

ficultés, seront réglés par le Corps législatif, ou
les commissaires par lui nommés.

« Art. 7. Le receveur de l'extraordinaire prendra

pour comptant les obligations de la municipalité

subio^ée et donnera décharge d'autant à la mu-
nicipalité évincée par la subrogation.

« Art. 8. Les municipalités admises à la subro-

gation seront tenues de remplir les conditions

énoncés par l'article 7, dans le délai de deux
mois pour celles qui ne sont pas à plus de cin-

quante lieues de la municipalité évincée;
a De deux mois et demi pour celles qui sont dis-

tantes deijuis cinquante jusqu'à cent lieues;

« Et de trois mois pour tes autres
;

.< Le tout, à compter du jour de la notification

prescrite par l'article 4. Ces délais expirés, elles

seront déchues de la subrogation.
« Art. 9. Toutes les municipalités qui, dans le

délai d'un mois, à dater de la publication du présent

décret, se seront fait subroger pour les fonds si-

tués dans leurs territoires, aux municipalités qui

auraient fait des soumissions antérieures, joui-

ront de la totalité du bénéfice porté par l'article 11

du litre I".

« Art. 10. Les municipalités qui se serontfaitsu-

broger après le délai ci-dessus, jouiront pareille-

ment dudit bénéfice; mais il eu sera distrait un

quart au profit de la municipalité qui, après avoir

lait sa soumission la première, se trouvera évin-

cée par la subrogaliou, pourvu qu'elle ait con-

sommé l'acquisition dans le mois qui suivra celte

soumission.
« Art. 11. L'acquisition sera censée consommée

lorsqu'après l'estimation des biens, faite dans la

forme prescrite par l'article 4 du titre 1", les

offres auront été acceptées par le Corps législatif.

TITRE m.

Des reventes aux particuliei's,

« Art. 1". Dans les quinze jours qui suivront

l'acquisition, les municipalités seront tenues de

faire afficher aux lieux accoutumés de leur ter-
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territoire, à ceux dos territoires oîi sont situés

J(S biens, et des villes chefs-lieux de districts de

leur départemenl, un état imprimé et détaillé de

tous les Ijiens qu'elles auront acquis, avec éiion-

cialion du prix de l'estimation de chaque objet,

et d'en déposer des exemplaires aux hôtels de
ville desdjts lieux, pour que chacun puisse en
prendre communication ou copie, sans frais.

« Art. 2. Aussitôt qu'il sera fait une offre au

moins égale au prix de l'estimation, pour totalité

ou partie des biens vendus à une municipalité,

elle sera tenue de l'annoncer par des affirlies dans
tous les lieux où l'état des biens aura été ou dû
être envoyé, et d'inrtiquer lelieu, le jour et l'heure

auxquels les enchères seront reçues.
« Art. 3. Les adjudications seront faites dan? le

chel-lieu et par devant le directoire du di.-trict oîi

les biens seront situés, à lu diligence du procu-

reur ou d'un fondé de pouvoir de la commune
venderesse, et en présence de deux commissaires
de la municipalité dans le territoire de laquelle

se trouvent lesdil? biens; lesquels commissaires
signeront les procès-verbaux d'enchères et d'ad-

judication, avec les officiers du directoire et les

parties intéressées, sans que l'absence desdits

commissaires dûment avertis, de laquelle sera

fait mention dans le procès-verbal, puisse arrê-

ter l'adjudication.

« Art. 4. Les enchères seront reçues publique-
ment; il y aura quinze jours d'iniêrvalle, entre la

première et la seconde publication ; et il Si ra pro-

cédé, un mtiis après la seconde, à l'adjudication

définitive, au plus offrant et dernier encliéri seur,

sans qu'il puisse y avoir ouverture, ni au tierce-

ment, ni au doublement, ni au triplement. Les

jours seront indiqués par des affiches où le mon-
tant de la dernière enchère sera mentionné.

«Art.5.Puurappeleràla propriété un plus grand
nombre de citoyens, en donnant plus de facilité

aux acquéreurs, les payemeuts seront divisés en
plusieurs termes :

k La quotité du premier payement sera réplée

en raison de la naiure des biens, plus ou moins
susceptibles de dégradation.

« Dans la quinzaine de l'adjudication, les ac-
quéreurs des bois, des moulins et des usines
paieront 30 0/0 du prix de l'acquisition à la

caisse de l'extraordinaire
;

« Ceux des maisons, des étangs, des fonds morts
et des emplacements vacants dans les villes, 20(1/0.

<i Ceux d( s terres labourables, des prairies, des
vignes et des bâtiments servant à leur exploita-

tion et des biens de la seconde et troisième classe,

12 0/0

« Dans le cas où de? biens de ces diverses na-

tureg seront réunis, il en sera l'ait ventilation pour
déterminer a somme du premier payement.

« Le surplus sera divisé en douze annuités
égales, payables en douze ans, d'année en année,
et dans lesiinelles sera compris l'intérêt du capital

à 5 0/0, sans reienue.

« Pourront néanmoins les acquéreurs accélérer
leur libération parties payements plus considéra-
bles et plus rappro' his. ou même se libérer en-
tièrement, à quelqu'' échéance que ce soit.

« Les acquéreurs n'entreront en possession
réelle qu'apiès avoir effectué leur premier paye-
ment.

e Les enchères seront en même temps ouvertes
sur l'ensemble ou sur les parties de l'obji t com-
pris en une seule et même estimation; et si, au
moment de l'adjudication définitive, la somme des
enchères partielles égale i'euchèrtj faite sur la

ma^se, les biens seront, de préférence, adjugés
divisément.

«Art. 7. A chacun des payements surleprixdes
reventes, le receveur de l'exiraordinaireseiatenu
de faire passer à la municipalité qui aura vendu,
un DUPLICATA de la quittance délivrée aux acqué-
reurs, et portant décharge d'autant sur les obliga-
tions qu'elle aura fourmes.

« Art. 8. A défaut de payemtnt du premier
à-compte ou d'uneannuitééchue, il sera fait, dans
le mois, à la diligence du procureur de la com-
mune venderesse, sommation au débiteur d'effec-
tuer son payement, avec les iniérêis du jour de
l'échéance ; et si ce dernier n'y a pas satisfait deux
mois après ladite sommation, il sera procédé, sans
délai, à une adjudication nouvelle, à sa folle

enchère, dans les formes prescrites par les arti-

cles 3 et 4.

« Art. 9. Le procureur de la commune de la

municipalité poursuivante se portera premier en-
chérisseur pour une somme égaleau prixdel'es-
mation, ou pour la valeur de ce qui restera dû à
sa municipalité, si cette valeur est inférieure au
prix de re.-tiraalion; il sera prélevé, sur le prix
de lu nouvelle adjudication, le montant de ce qui
se trouvera échu avec les intérêts et les frais, et

l'adjudicataire sera tenu d'acquitter, au lieu et

place de l'acquéreur dépossédé, toutes les an-
nuités à échoir.

« Art. 10. Si une municipalité croyait devoir
conserver, pour quelqu'objet d'utilité publique,
une partie des biens par elle acquis, elle sera
tenue de se pourvoir, dans les formes prescrites

par le décret du 14 décembre 1789, pour obtenir
l'autorisation nécessaire, ?|)rès laquelle elle sera
admise à enchérir concuremment avec les parti-

culiers; et, dans le cas où elle demeurerait adju-
dicataire, elle paiera dans les miêmes formes et

dans les même délais que tout autre acquéreur.
«Art. 11. Pendant les quinze années accordées

aux municipalités pour acquitter leurs obliga-

ti^ns, il ne sera perçu pour aucune acquisition,

adjudication, vente, subrogation, revente, ces-

sion et rétrocession des biens domaniaux ou ec-

clésia.stiques, même pour les actes d'emprunts,
oblig.itions, quittances et autres frais relatifs aux
dites translations de propriété, aucun autre droit

que celui de contrôle, qui sera fixé à 15 sols. »

M. Eiefopt, député d'Orléans, demande, par
une lettre sans date, un congé d'un mois pour
raison de santé.

(Ce congé est accordé.)

M. d'JLgiiesseau de Fresnes, député de

Meaux, prie l'Assemblée, par lettre, d'accepter sa

démission pour cause de santé et d'admettre à sa

place M. du Buat, son suppléant.

(L'Assemblée accepte la démission deM.d'Âgues-
seau.)

M. 'Vernîep, membre du comité des finances,

propose successivement trois décrets, au nom de
ce comité : 1° pour ordonner là construction d'un
pont de bateaux sur la Sar7-e à Sarguemines;
2° pour autoriser dans la ville de Caudrot une
imposition de 1,200 livres destinée à ses charges

locales ; 3° [louv permettre aux officiers munici-
paux de la villle d'Amiens, un emprunt de

15,000 Hures.

Ces trois décrets sont successivement rais aux
voix et adoptés ainsi qu'il suit:

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
comité des finances, vu l'adresse préseniée par
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les officiers municipaux de la ville de Sargue-

mines, le procè>-verbal de visite du sous-ingé-

nieur des ponts et ('haussé s deDieuze, fait à la

participation du syndic et d'un membre de la

commission intermédiaire, desquelles pièces il

résulte que les arches du pont eu pierres,placé sur

la rivière de la Sarre, avaient été détruites en

1784
;

que, pour les remplacer, on y substitua

dis travées jetées sur les anciennes piles; que

ces travées ainsi que les piles sont endomma-
gées au puifitquele passage des voitures de-

vient absolument impassible; qu'il est même in-

terdit aux gens de pied ;
qu'il n'est plus possible

d'y faire aucune réparation ; que cependant cette

communication est ab^olument nécessaire;

« Décrète qu'il sera provisoirement, et sans

délai, con>triiit un pont de bateaux, ensuite de

devis, affiches et enchères, aux formes ordinaire.-^;

que les sommes nécessaires à cette construction

seront prises sur la masse desimpositions du dé-

parlement, sans entendre préjugera la charge de

qui tomberont 'léfinitivemeni lendits frais; et ce,

néanmoins, sous la condition expresse que les

marchés à fiiire pour le pont provisoire tueront

approuvés par le district et département qui sur-

veilleront à l'exécution des ouvrages. »

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapi ort du comité des finances, autorise les

officiers municipaux et notables de Caudrot,

conformément à leur délibération du 29 avril

dernier, à imposer sur les habitants de ladite

ville la somme de 1,210 livres pour les charges

« A l'égard de l'achat des écharpes, déclare

qu'elles né doivent point faire partie des charges

publiques et des dépenses communes. »

'< L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son

comité des hnances, et vu les délibérations prises

par le conseil général de la ville d'Amiens le 29

avril diriiier, autorise les officiers municipaux de

ladite ville à un emprunt de 15.000 livres seule-

ment, au lieu de 60,000; et, pour le surplus, ren-

voie la demande à l'avis des assemblées de dis-

trict et département, à l'effet d'aviser au mode
de remboursement, soit en trois ou cinq ans, tant

du principal que des intérêts de l'emprunt auto-

risé par le présent décret, et de celui qui pourrait

être accordé ultérieurement ; au surplus, à charge
de rendre compte suivant les formes prescrites. »

M. Dupont {de Nemours). Plusieurs municipa-
lités n'ont pas encore satisfait au décret qui les

charge détaxer, pour la contribution patriotique,

les contribuables (lui n'ont fait aucune déclara-

ration. Les précédents décrets n'ayant rien prévu
à ce sujet, il y aurait lieu de suppléer à leur si-

lence, pour assurer la rentrée intégrale de la

contribuiion patriotique.

(L'Assemblée charge son comité des finances de
prendre cette difficulté en considération, de lui

en faire rapport et de proposer telles mesures
qu'il conviendra de prendre à ce sujet.)

M. Dnpont (de Nemours). Vous avez ajourné
deux décrets qui vous avaient été présentés sur
le remplacement de la gabelle, et vous les avez
renvoyés aux comités de finances, de commerce
et d'agriculture réunis. Le premier de ces articles

avait pour objet ta prohibition du sel étranger
et les demandes faites par plusieurs armateurs,
ECUS prétexte que les sels d'Espagne et de Por-
tugal sont plus convenables pour les salaisons.

Les deux comités pensent que des expériences
nouvelles sont nécessaires, et que cet article doit

3 3

• être ajourné. Ils présentent à votre délibération
l'article 2 rédigé en ces termes :

. L'entrée du sel étant déjà prohibée par l'or-
donnance de 1680, le sera dans toute l'étendue
du royaume, sous les peines (irescrites par les
ordonnances au sujet des marchandises prohi-
bées, autres cependant que la peine des galères
et toutes peines afflictives. Le cabjtage et le
transport des sels ne pourra être fait que par des
bâtiments français dont le cupitaine et les trois
quarts de l'équipage seront Français. »

M. Dupont {de Nemours), poursuit : Les né-
gociants (le Bordeaux, Libourne, Angoulême,
Niort, Souillac, Saint-Léon, Saini-Jean-d'Angely,
Cognac, etc., dont le conimerce habituel est
l'approvisionnement des sels des provinces fran-
ches et rédimées, ont adressé au comité des
finances des réclamations au sujet desquelles ce
comité vous propose le projet de décret suivant :

« Les négociants qui auront fait constater par
la municipalité des lieux laquantité de sel qu'ils
avaient en magasin, à dater du l""" avril, et ceux
qui pourront justifier des droits qu'ils ont payés
seront admis à demander la restitution desdits
droits. Quant aux droits pour lesquels des sou-
missions ont seulement été faites, les négociants
en seront déchargés. »

(La discussion est ouvertesur les deux articles.)

M. Oarat Vaîné fait remarquer que depuis la
suppression annoncée de la gabelle, le prix du
sel n'a point baisssé dans les provinces rédimées
ou y a très peu diminué; en sorte que ce serait
presque gratuitement qu'on accorderait une
grande indemnité à des personnes qui ont peu
ou point perdu, en risquant de gagner beaucoup.

M. Fréteau demande l'ajournement jusqu'à
ce que les départements aient fait passer leurs
observations sur cette question.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angely) fait re-
marquer que beaucoup de négociants se trouve-
raient ruinés par les décrets de l'.Assemblee na-
tionale s'ils n'étaient remboursés des droits qu'ils
ne peuvent plus trouver dans la revente.

M. Dnpont {de Nemours) ajoute que la totalité
des droits à rembourser se portera tout au plus
à 600,000 livres.

M. de Richier propose, par amendement, que
les sels qui auront été chargés avant le 1" avril,
mais qui n'auront pas été expédiés à cette époque,
jouiront de la franchise accordée par les décrets.

M. Goupil de Préfein objecte que si l'avis

du comité était adopté, il faudrait pareillement
accorder une indemnité aux marchands de fer,

de cuir et d'amidon, pour l'abolition des droits
auxquels ces marchandises étaient soumises.

M. lioys observe qu'une nation juste comme la

France ne peut s'empêcher d'ordonner la restitu-
tion de droits qu'elle a perçus et qu'elle abolit.

(On demande la question préalable.)

Divers membres demandent la division.

Un amendement tendant à exonérer des droits

de traite les sets achetés, pour lesquels ces droits
n'ont pas été perçus, est réservé.

Sur le fond dé l'article, l'Assemblée décide
qu'il n'y a pas lieu à délibérer.
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L'amenderaent de M. de Richier est adopté et

devient disposition principale.

L'Assemblée, en conséquence, rend un décret

en deux articles ainsi conçus :

(' Art. 1". L'entrée du sel étranger, déjà pro-

hibée par l'ordonnance de 1680, le sera dans toute

l'étendue du royaume, et provisoirement sous les

peines prescriiés par les ordonnances, relative-

ment aux autres marchandises prohibées, à l'ex-

ception néanmoins de toutes peines afflictives.

« Le transport et le cabotage des sels destines

à la consommation du royaume ne pourront être

faits que par vaisseaux et bâtiments français, dont

le capitaine et les deux tiers au moins de l'équi-

page soient Français.
« Art. 2. Les sels chargés avant le 1*' avril et

expédiés depuis, jouiront de l'exemption des

droits de traite sur le sel destiné à la consomma-
tion du royaume. »

M. Anson, membre du comité des finances, de-

mande, au nom de ce comité, à faire un court

rapport sur les assignats et dit : Le 22 de ce mois,

le payement des rentes sera ouvert en entier; au
lieu d'un semestre qui devait être payé, aux termes

du décret sur les assignats, on en paiera deux à

la fois. On ouvrira, depuis la lettre A jusqu'à la

lettre I exclusivement, le payement des renies

au-dessous de 100 livres, dont les fonds ont été

faits par la caisse des dons patriotiques. — 11 a

été décrété, article 7 du décret des 16 et 17 avril,

que les débiteurs Si'ront obligés de faire l'appoint

lorsqu'ils donneront des assignats en payemenl.
Le comité s'est occupé de prévenir des abus qu'on

a quelque raison de craindre. Il y aura b'?aucoup

de cotes d'impositions au-dessous de 100 livres;

le contribuable apportera de l'argent; cet argent
sera nécessaire à l'Etat pour payer des objets de
détail et pour le prêt des troupes. Il est nécessaire

de prendre des précautions pour que ce numé-
raire soit \dvsè au Trésor public. Il est indispen-

sable de prévenir" la conversion de l'argent en as-

signats, -à laquelle les receveurs pourraient être

disposés à raison de l'intérêt que portent les assi-

gnats, quoiqu'ils ne soient que dépositaires des de-
niers publics. Le comité des iinances vous propose
en conséquence de décréter : 1» que les contribu-
tions pourront être acquittées en assignats ou en
argent, en se conformant à l'article 7 du décret des
16 et 17 avril; 2° que les premiers percepteurs
des contributions, tant directes qu'indirectes, re-

mettront les espèces qu'ils auront reçues, sans
pouvoir convertir l'argent en assignais dans l'in-

tervalle qui s'écoulera entre la recette et le ver-

sement dans la caisse du receveur; 3° les régis-

seurs, fermiers et receveurs, auxquels les pre-
miers percepteurs auront remis des sommes en
argent, seront tenus de meniiouner sur leurs re-
gistres la quotité de ces différentes sommes re-

mises en espèces, et les époques auxquelles ces

paiements auront été faits.

M. d'Ambly. Je propose un amendement. Il a
pour objet de consulter les départements, afin de
savoir s'ils croient qu'il soit bon ou non d'obliger
les receveurs des deniers publics à faire leurs ver-
sements dans les mêmes espèces qu'ils auront re-

çues.

M. de Hoailles. L'amendement de M. d'Arably
ne peut être accepté, parce qu'une loi du royaume
ne peut souffrir quatre-vingt-trois modifications.

M. de Richier. Je demande la question préa-

lable sur le projet de décret, parce qu'il est con-
traire aux intérêts des villes manufacturières. En
effet, elles se trouveraient bientôt épuisées de
numéraire, si les négociants n'avaient la possibi-
lité de convertir les assignats en numéraire, dans
les provinces, pour le service des manufactures.

M. le comte Charles de Ejametii. Une ques-
tion de cette importance ne peut être éconduite
par la question préalable, pnisqu'elle tend à faire

cesser le payement des troupes et à provociuer
l'anarchie, qui serait le fléau le plus redoutable
que le royaume piîtéi)rouver. Je deniiinde l'ajourne-

mentàjour fixe pour une plus mûre délibération.

M. le Président consulte l'Assemblée, qui
prononce l'ajournement à dimanche prochain.

M. le Président. M. de Monlmorin m'a
adressé, de la part du roi, une lettre qui se rap-

porte au différend survenu entre l'Espagne et

l'Angleterre, à raison de leurs possessions d'Amé-
rique, différend qui donne lieu à des armements
dont le roi croit devoir instruire l'Assemblée na-
tionale.

Cette lettre est ainsi conçue :

« Monsieur le président,

« Les armements qui viennent d'avoir lieu

chez une puissance voisine, la presse des mate-
lots qui y a été ordonnée et exécutée avec la plus

grande activité; enfin, les motifs que l'on donne
de mouvements aussi marqués ont fixé l'atten-

tion de Sa Majesté. Elle a pensé que son premier
devoir étant de veiller à la sûreté de l'Etat, elle

ne pouvait différer de prendre toutes les mesures
propres à remplir cette obligation. Elle va, en
conséquence, se mettre en état d'avoir incessam-
ment quatorze vaisseaux de ligne armés dans les

ports de l'Océan et de la Méditerranée. Elle pres-

crira en môme temps aux cofnmandants de la ma-
rine dans ces différents ports, de préparer les

moyens d'augmenter les armements maritimes,

si les circonstances l'exigent.

« Sa Majesté, en m'ordonnant. Monsieur le pré-

siilent, d'informer, par votre orgine, l'Assemblée
nationale de ses disposition-, a désiré qu'elle îù.t

également instruite qu'tUes sont purement de
prudence et de précaution. Le roi conserve les es-

pérances les plus fondées que la paix ne sera pas
interrompue. Sa Majesté y est autorisée d'après

les assurances qui lui ont été données par la cour
de Londres, que ces préparatifs n'avaient pour
objet qu'un différend qui s'est élevé entre cette

puissance et l'Espagne, différend que Sa Majesté
Britannique désirait sincèrement voir se terminer
par une négociation; et en effet, M. de Fitz-Her-

bert, ambassadeur d'Angleterre en Espagne, est

en chemin pour se rendre à Madrid. Cette com-
munication a été accompagnée d'assurances du
désir de Sa Majesté Britannique de conserver avec

la France la bonne intelligence qui règne si heu-
reusement entre les deux nations.

« Mais quelque rassurant que soit ce langage,

il ne peut dispenser Sa Majesté de prendre les me-
sures qu'exige la prudence. Il n'est personne qui

ne soit convaincu que, lorsque l'Angleterre est

armée, la France ne peut ni ne doit rester désar-

mée; et il nous importe de montrer à l'Europe

que rétablissement de notre Constitution est loin

d'apijort.r aucun obstacle au développement de

nos forces. Nous ne pouvons d'ailleurs nous dis-

simuler que la reconnaissance et noire propre in-

térêt nous prescrivent, dans cette circooslance,
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une marche dont. l'Espagne nous a donné l'exem-

ple dans toutes les occasions qui nous ont inté-

ressées.

« Le roi va employer tous les moyens qui dé-

pendent de lui pour effectuer entre le:^ cours de

Madrid et de Londres un rapprochement qu'il dé-

sire avec ardeur. Sa Maj'Slô connaît trop la jus-

tice et la modération du roi d'Espagne, pour n'être

pas persuadé qu'il se prêtera avec empressement
à toutes W& voies de conciliation qui seront com-
patibles avec la di}:nité et les véritables intérêts

de sa couronna. Les dispositions qu'annonce la

cour de Londres donnent une égale espérance que,

de son côté, elle n'exigera rien qui ne soit con-

forme à la justice et aux convenances réciproques.

« Le roi m'a ortionné de témoigner à Sa Ma-
jesté Britannique toute sa sen^!ibilité à la cora-

niunication amicale dont elle a chargé son minisire

plénipotentiaire auprès de lui, et de lui donner les

assurances les plus fortes et les plus positives de

fon extrême désir que la bonne hartiiunie entre

les deux nations ne soit troublée ni dans cette oc-

casion ni dans une autre.
« Enfin, quelle que soit la confiance de Sa Ma-

jesté dans les efforts d'une grande nation qui ne

souffrirait sûrement pas que lespren)iers moments
de sa régénération fussent flétris par une con-

duite que l'honneur national dt savouerail, elle

e^t si frappée des malheurs de tout genre qu'en-

traînerait la guerre, qu'elle n'épargnera ni soin,

ni démarche pnur l'éviter. Ce serait avec une dou-
leur inexprimable que le roi verrait la nation en-

traînée; etc estessentiellement pouréloignerd'elle

un semblable malheur, que Sa Majesté cioit de-
voir envoyer dans les ports les ordres dont j'ai eu
l'honneur de vous donner connaissance au com-
mencement de cette lettre. Les dispositions qui en

sont l'objet exigeront nécessairement quelques
secours extraordinaires pour le département de
la marine. Sa Majesté est trop convaincue du pa-

triotisme des représentants de la nation pour
n'être pas assurée d'avance de leur empresse-
ment à décréter des secours, lorsque le tableau

en aura été mis sous leurs yeux.
« J'ai l'honneur d'être, etc. »

« Sig)ié : de Montmorin.
« 14 mai 1790. »

Quelques membres demandent la parole.

M. le Prcisîdent annonce qu'il y a déjà une
liste.

M. Charles de L<attieth. Comment est-il

possible que la liste soit déjà formée? On ne
sait pas quelle proposition pourra être faite, et

l'on ne peut établir une liste que pour ou contre

telle ou telle proposition. Si, avant même qu'un
objet soit connu de l'Assemblée, on Vient ici avec

une opinion arrêtée; si, avant que cet objet soit

connu, une liste est déjà formée, que devient la

liberté des opinions?

M. le comte de Crillon. Ce matin, vingt

personnes sont venues demander qu'on les ins-

crivît pour l'ordre de la parole sur une lettre qui
devait, pendant le cours de la séance, être remise

au nrésident. Cette forme est un usage constant

de l'Assemblée.

(Ou demande la lecture de la liste.)

M. le comte de Alirabeau Je ne comprends
pas à quoi peut servir la lectnre de cette ii-tej car

la défaveur qu'une si singulière méthode doit jeter

sur la liste faite ne doit pas influer sur la question
de savoir si une autre liste sera substituée à celle
qui existe. Il est singulier que cette Assemblée,
qui s'est fait une règle de ne discuter aucune
matière qui n'ait été annoncée, laisse une ini-
tiative si subite à une lettre ministérielle. Nous
devons décider, pour l'avenir, que les messages
du roi ne seront délibérés que le lendemain;
mais comme celte loi n'est pas établie, et que le
présent message est très important, je ne vois
nul inconvénient à ce qu'on commence la dis-
cussion. Alors il faut que la parole se donne sur
des demandes successives, et sur la décision vo-
lontaire et successive de M. le président. C'est le

seul moyen de sortir de ce débat.

M. de Cazalës. Ce message est d'une telle

importance, qu'il n'y a pas d'inconvénient à
l'ajourner. Ci't ajournement sera très utile; par-
ce que les membres qui n'étaient pas prévenus
pourront diriger sur cet objet toutes leurs ré-
llexions.

M. de Liafayette. Pour que chacun de nous
ait le temps de refléchir sur celte importante
lettre, je fais la motion d'ajourner la discussion
à demain.

M. le marquis de Foucault. Il est étonnant
qn'on élève de semblables difticullés. Je ne suis
pas grand politique, et je sais cependant quatre
jours d'avance les délibérations que prendra
l'Assemblée. Je pense que la discussion doit
commencer dés à présent.

M. Rewbell. Je prie M. le président de de-
mander h M. de Foucault quelle délibération
l'Assemblée prendra sur la discussion de l'objet

intéressant qui va l'occuper : cette connaissance
abrégera beaucoup la discussion.

M. de Toulongeon. En appuyant le renvoi à
demain, je pense qu'il est de la dignité de la

nation que nous manifestions un assentiment
subit aux mesures prises par le roi.

(L'ajournement à demain est ordonné.)
La séance est levée à deux heures et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du vendredi 14 mai 1790, au soir (i).

La séance est ouverte à six heures du soir.

M. ISspîc, député du Vivarais, donne lecture

d'une uélibéraiion de la municipalité de la ville

de Vernoux portant que lectu.e ayant été faite

d'un irapriii é qui a pour titre : Délibération des

citoyens catholiques de la ville de Nîmes, en date
du 20 avril dernier et adressée ù la ville de Ver-

noux, la municipalité de Vernoux, loin d'adhérer
à cette délibération , la désapprouve, comme
contraire au respect dû à l'Assemblée nationale,

et surprise par les ennemis de l'Etat et de la

religion.

M. Lucas, député de Moulins , Uil lecture d'une

(1) Cette séance est simplement mentionnée au Moni-
teur.
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délibf'-ration Je la municipalité de Gannat qui

annonce avoir fait prêter main-forte, par la ma-
réchaussée et la fTiirde nationale, à un receveur

de la douane et des droits de taille, contre un
C(-rtain nombre de rouliers réunis en troupe qui

refusaient de déclarer les marchandises dont ils

étaient chargés et d'en acquitter les iiroiis.

L'Assemblée nationale arrête que son prési-

dent écrira à la municipalité de Gannat pour lui

témoi^'ner sa satisfaction sur la conduite qu'elle

a tenue.

M. Chabroud, secrétaire, fait ensuite lecture

des adresses suivantes :

Adresse des citoyens du bourg de Chenebrun
et de la communauté de Puy-l'Evèque, portant
adhésion à tous les iiécrets de l'A-semblée na-

tionale, et le don pairiotique du proiiuit de l'im-

position des ci-devant privilégiés, pour les six

derniers mois de 1789.
Adrese de la ville d'Angoulème, contenant le

procès-verbal de ce qui s'y est passé dans l'As-

serablce générale des gardes nationales confédé-
rées du département de Charente, ou province
d'Aiigoumois, le 6 avril dernier.

Âdrt sse de l'assemblée primaire des rues du
Bourg-neuf, et Gauterets de la ville de Bagnères,

qui, considérant que c'est du sein des assemblées
primaires que doit émaner le vœu individuel des

Français sur ce qui intéresse la chose pulibque,

a unanimement délibéré qu'elleadiière purement,
simplerai'nt et sans réserve, à tous les décrets de
l'Assemblée nationale, et qu'elle maintiendra de
tout son pouvoir la Constitution, qui assure à ja-

mais le bonheur et la gloire de l'empire fran-

çais.

Adresse de félicilation, adhésion et dévoue-
ment des nouvelles municipalités des communau-
tés de Damas et Betteigney, département des

Vosges, d'iholduu en Basse-iSavarre, et de la ville

de Puy-l'Evèque.
Adresses de la ville de Ventenac et de celle

d'Embrun, contenant le procès-verbal du ser-

ment civique prêté par les gardes nationales de
ces deux villes, en exécuiinn de la proclamation
du roi sur le décret de l'Assemblée du 16 mars
dernier.

Adresse des habitants de la ville d'Uzès, etc.,

qui demande la conservation de son siège épis-

copal.

Adresse des capitaines et officiers de la marine
marchande du Havre, qui propose des établisse-

ments relatifs à l'instruction ei à 1 encouragement
des marins : TAssembiée natiunate a renvoyé
cette adresse au comité de la marine.

Adresse de M. de Hauteville, en Bas-Maine,

qui demande la grâce d'un particulier qui a in-

cendié ses titres. Il est d'abord proposé que
M. le président se retirera vers le roi, pour faire

part à Sa Majesté de la présente adresse; sur
cetie proposition, la question préalable est de-
mandée ; l'Assemblée décrète qu'il y a lieu à
délibérer.

Il est ensuite décrété que M. le Président se

retirera vers le roi pour lui présenter cette

adresse, et la lui recommander.
Adresse des maire et officiers municipanx

d'Eause, contenant l'expression du véritable pa-

triotisme; ils supplient l'Assemblée nationale de
continuer ses glorieux travaux.

Adresse de la commune de Marc, département
du Nord, portant soumission et adhésion aux
décrets de l'Assemblée nalionale.

Adresse de plusieurs chanoines, curés et au-

tres ecclésiastiques, contenant dénonciation de
l'envoi qui a été fait au chapitre de Nuits, sous
le sceau de l'Assemblée nationale, d'un imprimé
ayant pour titre ; Déclaration d'une partie de
l'Assemblée nationale, etc. » ; ils en témoignent
leur mécontentement, et sont très éloignés d'ap-
plaudir à dt ouvrage; déclarent qu'ils ont des
seniiments absolument opposés à ceux des si-

gnataires, et qu'ils sont bien persuadés qu'en
trouverait autant de confesseurs et de martyrs
parmi ceux qui n'ont pas signé la susdite décla-
ration, que parmi ceux qui s'annoncent avec
autant d'intérêt les défenseurs et les apologistes
delà tebgion.

Délibération du conseil général delà commune
de Saint-Brieuc, qui déclare qu'elle proteste for-

mellement contre la déclaration faite par des
membres de l'Assemblée, qui ont souscrit clan-
desiineraent un acte opposé à tous les principes,

insidieux dans son but, et dangereux dans ses

conséquences ; fait des remerciements à l'As-

semblée nationa'e de travailler sans relâche, de
concert avec le meilleur des ruis,pourle bonheur
des peuples et la prosiiérilé de l'empire français,

et déclare adhérer purement et simplement, sans
restriction mentale, ni direction d'intention, à

tous les décrets de l'Assemblée nationale.

Adresse des deux assemblées primaires de la

ville dePontoise, et des deux autres assemblées
primaires du canton de ladite ville; c'est-à-dire

quatorze paroisses portant adhésion formelle à

tous les décrets de l'Assemblée nationale, et no-
tamment à ceux qui concernent l'administration,

la vente des biens du clergé et l'abolition des

dîmes. Celle adresse porte les signatures de près

de trois mille citoyens, qui dé.-la-eot au'ils re-

gardent et regarderont comme ennemi de la na-

tion, de la loi et du roi, quiconque aurait sous-

crit ou souscrirait aucune protestation ou décla-

ration contraire aux décrets acceptés ou sanc-

tionnés par le roi.

M. Bouche présente, de la part de MM. Brou-

chier et Nicolas, ingénieurs et géographes do la

ville d'Aix en Provence, un mémoire sur la for-

mation d'nn terrier général. Ils y ont joint un cal-

cul de toutes les mensurations, évaluations et

montant du prix, ainsi iiue trois tableaux figu-

ratifs, qui présentent sous un seul point de vue

tous les résultats. L'Assemblée, satisfaite de cet

aperçu, en envoie l'examen à son comité d'impo-

sition.

M. Payen-Boîsnenf, député de Tours, de-

mande un congé de quelque durée.

M. le vîcoMite d'Ustou de Saiiit-Wichel,

député de Comminges, écrit pour demander la

permission de s'absenter pendant quelque

temps.
(Ces congés sont accordés.)

M. Defermon, secrétaire, fait la lecture du

procès-verbal de la séance d'hier.

M. Broclietoii demande la parole sur le

procès-verbal. Il observe que plusieurs députés

peuvent être partis pour se trouver dans les as-

semblées primaires ou avoir été nommés élec-

teurs, comme M. Lecarlier l'a été pour Ghauny;

il propose de rappeler tous les députés parce qu il

n'est pas scaot qu'ils quittent leurs fonctions a

l'Assemblée nationale pour paraître dans les as-

semblées primaires.



[Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [14 mai 1790.1 513

M. l-eittu <le la VîlIc-aiix-Boîs répond '

qu'il n'a pas l'intention de Justifier M. Lecarlier

qui n'en a pas beso n ; il veut rappeler seulement

que si les décrets défenilent aux députés, qui se

trouvent sur les lieux d'élection, d'accepter une
place dans les assemblées de distrif t ou de dé-

partement, aucun décret n'empêclie les députés

d'être électeurs.

M. Broclieton propose un projet de décret

ainsi conçii :

« Aucun dos membres de l'Assemblée nationale

ne pourra assister aux assemblées de district ou
de département. »

M. Dëmeuniep trouve cette rédaction trop

absolue et propose de la modifier.

Les auteurs de l'Atlas national demandent la

permission de paraître à la barre. Cette permis-
sion leur est accordée.

L'un d'eux annonce qu'ils ont entrepris de
faire de nouvelles cartes géographiques pour
donner une description tellement détaillée de la

France, qu'elle puisse offrir une carte pour cha-
que département, divisée en districts; une carte

pour chaque canton, en désignant le territoire

des municinalités qui le composent*, la nature
différente des possessions, et en montrant jus-

qu'aux coupes paiticulières des bois. lU mènent
sur le bureau plusieurs cartes pour faire voir un
modèle de leur ouvrage.

M. le Président leur répond en applaudissant
à leur zèle, ei leur permet, au nom de l'Assemblée,
d'assister à la séance.

L'Assemblée renvoie au comité de Constitution
l'examen de leur projet.

M. le Président fait lecture d'une lettre du
lieutenant civil duChâlelet, qui demande qu'une
députaiion tle sa compagnie soit reçue demain
dans la séance du malin ; l'Assemblée nationale
décide que ladi'putation sera reçue demain dans
la séance du soir.

On passe ensuite à l'ordre du jour sur l'orga-

nisation de la municipalité de Paris.

M. Démeunîer, rapporteur du comité de Cons-
titution, fuit lecture des articles 27, 28, 29 ei 30
du titre III ; ces quatre ariides sont décrétés,

en ajoutant à la fin ilu 28™», après ces mots « le

corps municipal », ceux-ci « et confirmés par le

conseil gén>Tal de la commune, n

« Alt. 27. Le corps municipal statuera sur h^s

difficultés qui pourront s'élever entre les dépar-
tements divers, sur leurs fonctions et attribuions
respectives.

« Art. 28. Les règlements particuliers, néces-
saires pour l'exercice des fonctions des divers dé-
partements, et ()our le régime desdifléren tes parties

de la municipalité attribuées à chacun de ces dé-
partements, seront dressés par le corps munici-
pal, et confirmés par le conseil général de la com-
mune.

•• Art. 29. En l'absence du maire, chacun des

1" Série. T. XV.
3 3 •

administrateurs présidera alternativement les as-

semblées du bureau.
K Art. 30. Les administrateurs n'auront aucun

manicnit^nt de deniers en recette et en dépense.
Les dépenses seront aci]uitlée3 par le trésorier. »

L'article 31 est décrété, en ajoutant après le mot
« seront » ceux-ci, « contrôb^es par le maire. »

« Art. 31. Les déiienses courantes de chaque dé-
partement seront ordonnées par les administrateurs
respectifs. Celles de la police, des subsistances,

des établissements et des travaux fiublics se-
ront Contrôlées par le département du domaine.
Celles du départeiiient du domaine seront contrô-

lées par le maire et inscrites dans un registre

qui restera à la mairie : les unes el les autres
seront acquittées par le trésorier. Les dépenses
plus considérables ou extraordinaires seront or-

données par le corps municipal ou par le conseil

général, dans les cas nui lui devront être soumis :

les mnndatsen serontdélivrés, conformi'raent aux
délibérations, par les administrateurs dont elles

regiirderont le département ; elles seront aussi en-
registrées dans la huitaine au département du do-
maine, et acquitées par le trésorier. »

M. Démeunîer, rapporteur, donne lecture de
l'article 32 ainsi conçu :

« Art. 32. Le maiie et les administrateurs ren-
dront au conseil municipal, tous les deux mois,
le compte sommaire de leur gestion. »

M. Moreau de^aint-Méry propose une nou-
velle rédaction de l'article qui est adoptée parle
rapporteur et décrétée ainsi qu'il suit :

Art. 32. « Le maire et les administrateurs feront

au conseil municipal, tous les deux mois, l'exposé
sommaire de leur administration. »

Les articles 33 à 35 sont décrétés dans les termes
du projet sauf quelques légers changements de
rédaction demandés ou consentis par le rappor-
teur. En voici le texte :

Art. 33. « Chacun des administrateurs rendra
aussi son compte définitif tous les ans, confor
mément à l'article 6U du titre premier. »

L'article 34 a été décrété, en ajoutant après ces

mots « au procureur de la commune » ceux-ci,
« ou à ses substituts. »

« Art. 34. Les administrateurs seront astreints

en tout temps à donner connaissance de leurs opé-
rations au maire, au corps municipal, ou au con-
seil général de la commune, lorsqu'ils en seron

requis, lis dormeront aussi, ou feront donner au
procureur de la commune, ou à ses substituts,

toutes les instructions qu'il aura demandées. »

« Art. 35. Le procureur de la commune aura
toujours le droit de requérir du secrétaire-gref-

fier, de ses adjoints, ou du garde des archives, les

instructions, ren.-eignements ou copiesdes pièces

qu'il pourra désirer. Les substituts, lorsqu'ils

exerceront ses fonctions, jouiront du même droit. >•

M . Démennîep, rapporteur, lit l'article 36 ainsi

conçu :

« *Art. 36. Lorsque le maire ou les administra-

teurs seront emb.irrassés de la conduite qu'ils

doiv.mt tenir en un cas donné, ils pourront con-

voquer le conseil. »

M. Dnport. Cet article est pour le moins inutile

J'en demande la suppression.

M. Déniennier. J'allais la proposer au nom du
comité de Constitution.

(L'article 36 est supprimé.)

33
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Les articles 37 à 49 devenus les articles 36 à

48, sont ensuite décrétés en ces termes :

« Art. 37. Les quarante-huit set^tions, avant de

procéder à l'élection du maire de Paris, détermine-

ront, sur la propositioa de la municipalité provi-

soire, le traitement du maire, et les indemnités

à accorder aux adminislralenrs, au procureur de

la commune et à ses deux substituts; elles déter-

mineront ausfii, sur la mêiue propo^^ition, le trai-

tement du secrétaire-gieffler et de ses duux adjoints,

du garde des archives et du bibliothécaire. »

« Art. 38. Le uombre et les appointements des

commis ou employés dans les diverses parties de
l'administration inunicipale, au secrétariat, aux
archives et à la bibliolllè(^ue, seront déterminés

par desdéiibératinns particulières du corps muni-
cipal, et confirmées par le conseil de la commune,
d'après les renseignement-; qui seront fournis par

le maire, les administrateurs, le secrétaire-grefiier

ou ses adjoints. »

« Art. 31. Si les administrateurs ou les personnes
ayant un traitement annuel, font des voyages pour
lès affaires partieuliéres de la ville, leurs dépenses

de voyage seulement leur seront remboursées. »

« Art. 40. En cas de voyages des notables pour
commissions particulières de la vil le, leurs dépenses

de voyage leur seront également remboursées. On
leur accordera, en outre, une indemnité raison-

nable, qui sera fixée par le corps municipal, et

confirmée par le conseil général. »

« Art. 41. Le maire, les administrateurs, les

conseillers et les notables, le procureur de la com-
mune, ses substituts, le secréiaire-greflier et ses

adjoints, et toutes les autres personnes attachées

au corps municipal ou au conseil général de la

commune, ne pourront établir aucun droit de
réception ni recevoir de qui que ce soit, directe-

ment ni indirectement, ni étrennes, ni vin de ville,

ou présents; ils ne pourront s'intéresser non plus
à aucune des fournitures:relatives à la municipa-
lité de Paris. »

« Art. 42. Le procureur de la commune et ses

substituts auront séance, sans voix délibérative,

à toutes les assemblées du bureau, du corps muni-
cipal ou du conseil général. Nul rapport ne sera

fait au corps municipal ou nu conseil général,
qu'après que l'atraire aura été communiquée au
procureur de la commune, on, à son défaut, à
l'un de ses substituts ; et nulle délii)ération ne sera
prise sur les rapports, sans avoir ent'-ndu celui

d'entre eux à qui l'affaire aura été communiquée.
Le procuri'ur de la commune ou ses substituts

seront tenus de donner leur avis dans le délai qui
aura été déterminé par le corps municipal. »

Art. 53. «Avant de rapporter une affaire au
conseil général, on la communiquera sommai-
rement au maire; s'il ne se présente point,
on procédera à la délibération malgré son ab-
sence. »

« Art. 44. Le secrétaire-greffier et ses adjoints
tiendront la plume dans les assemblées du bu-
reau, du corps municipal et du conseil général;
ils rédigeront, sans frais, les procès-verbaux et

délibérations, et ils en signeront les extraits ou
expéditions, sans frais; ils veilleront aux ira-

pressions, affiches et envois; ils délivreront et

contresigneront, sans frais, les brevets donnés
par le conseil général, par le corps municipal, ou
parle maire, et ils feront d'aiheurs toutes les

fontions du secrétariat et du greffe. »

« Art. 45. Le trésorier fournira un cautionne-
ment dont la somme sera réglée par le conseil
général. «

I « Art. 46. Son traitement et ses frais de bureau
seront aussi réglés par le même conseil. »

«Art. 47. Le corps municipal fera tous les
mois, et plus souvent s'il est jugé utile, la véri-
fication de la caisse. Le trésorier présentera tous
les jours son état de situation; il fournira, à
l'expiration de chaque année, un bordereau géné-
ral de ses recettes et dépmses; il présentera de
plus au corps munici()al, dans les trois premiers
mois de l'année suivante, ses comptes appuyés
de pièces justificatives, lesquels devront être ar-
rêtés avant la tin de celte même année. »

« Art. 48. Outre la publicité et l'impression
des recettes et dépenses, ordonnées par l'arti-

cle 58 et l'article 59 du liécret du li décembre,
le conseil général pourra vérifier l'état de la

caisse et les comptes du trésorier, tant que celui-
ci n'aura pas obtenu sa déchar;ie définitive. *

« Art. 49. L'arrêté de radministratiun ou du
directoire du dé lartement de Paris, opérera seul
la décharge définitive des comptables. »

M. Démciinier, rapporteur du comité, rap-
pelle à l'Assemblée qu'elle a renvoyé au co-
mité la rédaction de l'article 43 du Titre 1";
il présente deux articles pour remnlir les dispo-
sitions décrétées par l'Assemblée; et les deux
articles mis aux voix sont décrétés dans les ter-
mes suivants :

Art. 43. « En cas de vacance de la place de
maire, par mort ou par une cause quelconque,
autre que la démission, le corps municipal t-era

tenu, daus le délai de trois jours, de convoquer
les quarante-huit sections pour pro'îéder au rem-
placement; mais si l'époque de l'élection ordi-
naire ne se trouve éloignée que de deux mois, le

conseil générai de la commune nommera un des
olficiers municipaux pour remplir les fonctions
de maire par intérim. »

Article additionnel.

« En cas de vacance de la place de maire par
démission, le corps municipal sera tenu dans
le délai de trois jours, de convoquer les qua-
rante huit sections, pour procéder au remplace-
ment. »

(Lj séance est levée à dix heures et demie et

renvoyée à demain, neuf heures du malin.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du samedi 15 mai 179(3, au matin (1).

La séance est ouverte à 9 heures du matia.

M. de lja Réveillière de Lcpeaux, secré-
taire, donne lecture des deux adresses suivantes :

1". Celle des bis-officiers ei soldats du régiment
de Provence, en garnison à Douai, qui proiestent
de maintenir de tout leur pouvoir la nouvelle
Constitution du royaume, et d'op()Oser la force
de leurs armes aux efforts des ennemis de la

Révolution.

(1) Cette séance est iacompléle au Moniteur.
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M. Merlin. Je propose de décréter que le pré-

sident est chargé de faire connaître à ces bas-of-

ficiers et soldats, la satisfaction de l'Assemblée

nationale à l'égard de leurs sealiments et de leur

conduite patriotique.

(Cette proposition est adoptée.)

M. de La Réveillière de Lépeaux passe à

ia seconde adresse.
2° Celle du club patriotique de Perpignan qui

dénonce à l'Assemblée nationale plusieurs citoyens

qui ont cherché à allumer dans cette ville le

flambeau du fanatisme, et à plonger leur pays

dans les horreurs d'une guerre eivileetreligieuse.

(Cette pièce, ainsi que toutes celles qui y ont

rapport, sont renvoyées au comité des recher-

ches.)

M. le baron Cardon de Sandrans, député

de Bourg-en-Bresse, demande à s'absenter pen-

dant quelque temps pour raison de santé.

Ce congé est accordé.

M. Chabroud, secrétaire, lit le procès-verbal

de la séance d'hier au matin. 11 est adopté.

M. liC Chapelier, membre du, comité de Cons-

titution, fait un rapport sur la déclaration du
quart des revenus dans le département du Nord.

Messieurs, vous avez ordonné qii'aucun citoyen

ne pourrait être électeur, ni éligible, s'il n'appor-

tait pas sa quittance du payement de la contribu-

lance ; ils n'ont pas même fait de déclaration. Ils

ont dit qu'ils avaient fait des dons patriotiques.

Votre comité pense que la régularité de leur élec-

tion dépend au moins de la vérification de ce fait

et vous propose de la faire constater par les com-
missaires du roi qui sont sur les lieux. Voici le

projet de décret que nous vous soumettons :

« L'Assemblée nationale, informée des réclama-
tions élevées contre les opérations faites dans les

assemblées primaires de la ville de Douai, et fon-

dées sur ce que plusieurs des votants n'ont pas

satisfait aux décrets des 6 octobre 1789 et 27 mars
dernier, concernant la contribution patriotique;

« A décrété et déciète qu'il sera, par M. de \Va-

renghien de Flory, commissaire du roi au dépar-

tement du Nord, "étant actuellement en la ville de
Douai, dressé incessamment procès-verbal, con-
jointement avec les ofticiers municipaux de ladite

ville, des particuliers qui, ayani plus de 400 livres

de revenu, ont voté dans lesdites assemblées sans
avoir fait leur déclaration pour la contribution

patriotique, quand ell s auraient d'ailleurs offert

des dons patriotiques non accompagnés ni suivis

de déclaration dans la forme prescrite par le dé-

cret du 6 octobre 1789 ; ordonne que ledit procès-
verbal sera envoyé à l'Assemblée nationale, avec
une copie authentique des tableaux de la contri-

bution patriotique qui ont été aflichés dans chacun
des lieux où se sont tenues lesdites assemblées
primaires. Et cependant il sera sursis à la conti-

nuation des élections, conformément à l'ordon-
nance du commissaire du roi, en date du 12 de ce
mois. »

(Ce projet de décret est rais aux voix et i/dopté.)

M.HIerlin, membre du comité féodal. Messieurs,

le décret sur le droit de triage a été mal interprété

dans plusieurs provinces: il est indispensable de
le présenter sous son véritable jour, et, pour en

faire connaître le sens exact, nous vous proposons
le projet de décret qui suit :

« L'Assemblée nationale, informée des désor-
dres et voies de fait auxquelles plusieurs com-
munautés d habitants et parti(mliers se sont portés
dans différentes provinces du royaume, par une
fausse interprétation des articles 30 et 31 du titre

second du décret du 15 mars dernier, sanctionné
parles lettres-patentes du roi, du 28 du même mois;

« Déclare qu'en abolissant par lesdiis articles
le droit de triage, c'est-à-dire l'action qu'avait ci-
devant le seigneur pour se faire délivrer, en cer-
tains cas, le tiers des biens par lui concédés pré-
cédemment aux communautés d'habitants, elle
n'a entendu rien préjuger sur la propriété des
bois, pâturages, marais vacants, terres vaines et
vagues, ni attribuer sur ces biens aucun nouveau
droit aux communautés d'habitants, ni aux par-
ticuliers qui les composent; ordonne que toutes
les coiumunautéset tous les particuliers qui pré-
tendraient avoir sur ces bois, pâturages, marais
vacants, terres vaines et vagues, des droits de pro-
priété, d'usage, de pâturage ou autres dont ils

n'auraient pas eu la possession réelle tt de fait au
4 août 1789, seront tenus de se pourvoir par les

voies de droit contre les usurjiations dont ils croi-
raient avoir droit de se plaindre ; met tous les pos-
sesseurs et afféagistes actuels desdits biens sous
ia sauvegarde spéciale de la loi; fait défenses à
toutes personnes de les troubler par voies de fait,

à peine d'être poursuivies extraordinairement,
sauf à faire juger contradictoirement avec eux,
par les juges jui en doivent connaître, la légiti-

mité ou illégitimité de leur possession; ordonne
aux curés et vicaires, desservant les paroisses, de
faire lecture au prône, tant du présent décret que
de l'article 2 de ctlui du 11 décembre 1789, en-
semble de l'article 3 de celui du 23 février, et de
l'article 5 du titre 111 de celui du 15 mars dernier,
lesquels, à cet effet, seront annexés par extrait à

l'expédition dos présentes. »

(Ce projet de décret est mis aux voix et adopté.)

L'Assemblée passe ensuite à son ordre du jour
qui a pour objet la discussion du message de M. de
Montmorin, ministre des affaires étrangères, sur
les armements de VAngletere et le différend sur-
venu entre la Grande-Bretagne et l'Espagne.

M. le duc de Biron. Un grand différend s'é-

lève entre rEs|)agne et l'Angleterre : les deux
puissances font des armements considérables, et

le roi adonné coiumuuicatiuQ des mesures qu'il

a cru devoir prendre pour assurer la tranquillité

générale et pour la sûreté du commerce. Jamais
la paix n'a été plus nécessaire ; il appartient à une
grande nation de se porter médiatrice entre deux
grandes nations; mais pour être utilement juste,

il faut être redouité et respecté; mais en se ren-

dant redoutable, il ne faut pas oublier que la

loyauté et toutes les vertus sont les compagnes de
la liberté. Un peuple libre doit être le plus loyal

des alliés. Qui ne sait que la guerre à laquelle

nous prendrions la moindre part serait très oné-
reuse pour nous. S'y exposer, ce serait compro-
mettre notre commerce, et avec lui la subsistance

sacrée de deux millions.d'hommes. .. Ndre pros-

périté est tellement attachée au bonheur de l'Es-

pagne, que nous devons craindre de l'abandon-

ner. Nous ne pouvons oublier que cette puissance
a été pour nous une alliée généreuse : si les re-

présentants de la nation ont cru de leur loyauté

de prendre sous leur sauvegarde les dettes coq-
tractées par le despotisme, ne croiront-ils pas de-
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voir respecter les obligations de reconnaissance

contractées avec une lirande nation? Nous devons

acheter la paix par<lef;rands sacrifices, mais non

par celui de l'honneur et du caractère national.

Un de nos rois disait : Tout est perdu, fors

l'honneur, et tout fut sauvé. Rien n'est perdu, et

l'honneur sera toujours notre force, comme il a

toujours fait notre loi Toute paix ept dé-

truite, si l'on déclare qu'on n'a pas la force de

faire la guerre. On dit qu'il n'y a pas d'armée, qu'il

n'y a pa^ de force publique : ne laissons pas in-

sulter la libertéet la Révolution ; ne laissons pas dire

que les efforts d'un peuple libre seraient moins
grands que ceux du despotisme. Quand nous ne

devrions pas à un roi vraiment citoyen toute la

confiance, tout le respect, tout l'amour que les

Français lui ont voues; quand nous ne connaî-

trions pas les sentiments patriotiques de l'armée,

ces millions de citoyens qui ont pris les armes
pour la défense de "la liberté devraient dissiper

toutes nos inquiétudes... Je propose le projet de

décret suivant : « L'Assemblée nationale décrète

que son prét,ident se retirera devers le roi, pour

le remercier des mesures qu'il a prises pour la

sûreté de l'empire et du commerce, et des négo-

ciations qu'il a entamées. L'Assemblée supplie

Sa Majesté de lui faire remettre l'état des besoins

du département de la marine. »

M. le comte de Vîrîeu. Mes conclusions

étant conformes à celles de M. de Biron, je ré-

clame l'usage constant des listes contre, four et

sur,

M. d'André. 11 est naturel que la discussion

amène des propositions dans des sens tont dif-

rents, et qui ne seront ni contre, ni pour, ni

sur.

M. l'abbé Maury. La question doit être trai-

tée contradicloireraent.

M. Brîoîs de Beaniuetz. Une question poli-

tique et diplomatique ne peut, avant d'être dis-

cutée, présenter un résultat assez simple pour

amener une décision par oui ou par non : il

faut qu'elle soit arrivée à ce point de simplicité

pour que la discussion s'établisse d'une manière
contradictoire.

M. l'abbé Manry, Quand bien même on

ne discuterait que l'un des points historiques, il

faudrait toujours avoir le sens commun. Ou ne

peut discuter d'une manière utile sans faire

choquer les opinions. Je ne vois, dans tout ceci,

qu'une question d'argent qui peut se réduire à

un oui ou à un non. Doit-on faire un armement,
doit-on n'en point faire ?

M. Duqiiesnoy. Messieurs, à la lecture qui

TOUS a été laite hier de la lettre du ministre et

surtout à cette mention insidieuse de la recon-

naissance que la France doit à l'Espagne, j'ai

bien soupçoimé que les ministres voulaient ten-

dre un piège à l'Assemblée nationale. Au mo-
ment actuel, ces soupçons acquièrent un nouveau
degré de vraisemblance : rappelez-vous combien
vous avez été choqués d'une expression de la

dernière lettre de M. de Saint-Priest. Le roi sera

douloureusement affecté, si vous n'approuvez pas

les mesures qu'il a prises. Aujourd'hui, en cher-

chant à vous réduire à opiner par oui ou par non
sur la lettre de M de Montmorin, en vous deman-
mandant si vous voulez ou non fournir les fonds

nécessaires pour subvenir à un armement com-
mandé par notre reconnaissance envers l'Es-

pagne, on sert merveilleusement bien les projets
des ministres qui ont voulu jeter dans cette As-
semblée un grand sujet de discorde |)arce qu'ils
ne sont forts que quand nous sommes désunis.
On ne cessera donc pas de donner aux ministres
l'initiative; l'inutilité des efforts, si souvent réi-
térés, dégoûtera sans doute ceux qui les renou-
vellent sans cesse; aussi je pense que ce n'est
pas seulement sur la lettre du ministre qu'il faut
délibérer, mais sur toutes les questions, sur les

imi'ortantes questions auxquelles elle peut don-
ner lieu ; et mon avis est que l'on suive, pour la

parole, l'ordre de la liste qui est entre les mains
de M. le président, et qu'on laisse à chaque
orateur la faculté de proposer les opinions qui lui

paraîtront les plus convenables; mais dire,
comme M. l'abbé Maury, que ce n'est qu'une
question d'argent, c'est une proposition qui doit

révolter quiconque a l'honneur de porter le nom
de Français.

M. Alexandre de I^aineth. J'ai demandé la

parole pour chercher à établir la question. Per-
sonne ne blâmera certainement les mesuies prises
par le roi; nous pouvons délibérer maintenant,
puisque les ordres sont donnés; mais cette ques*
tion incidente amène une question de principes.
Il faut savoir si l'Assemblée est compétente, et si

la nation souveraine doit déléguer au roi le droit

de faire la paix ou la guerre : voilà la question...

{Vorateur est interrompu par une longue agita-

tion.)

Il est infiniment simple de traiter celte ques-
tion avant la question de circonstances, ou bien
vous la préjugeriez : le ministre vous l'annonce
assez dans sa lettre. Je crois que si vous vous
borniez à accorder les subsides deman lés, on
pourrait entraîner la nation au delà des bornes
que notre prudence doit prescrire. Il faut, avant
de prendre un parti, connaître toutes les cir-

constances, il faut savoir ce qui a précédé. La
nation ne doit-elle pas être inquiète, quand le

ministère a laissé près la cour dont les affaires

nous occupent actuellement, cet homme, ce nii-

nislre appelé au conseil du roi, lorsqu'on a en-
touré l'Assemblée nationale de baïonnettes!.. Il

est impossible qu'il y ait des raisons pour décla-
rer une guerre ; il est possible qu'il existe des
arrangements entre différentes cours, car c'est

ici la cause des rois contre les peuples. L'Assem-
blée nationale doit savoir pourquoi cet arme-
ment; elle doit examiner si elle peut déléguer
le droit de faire la paix et la guerre. Cette ques-
tion ne peut faire aucun doute dans cette Assem-
blée : le droit de faire verser le sang, d'entraî-

ner des milliers de citoyens loin de leurs foyers,

d'exposer les propriétés nationales ; ce terrible

droit, pouvons-nous le déléguer? Je demande
donc que nous discutions d'abord cette question
constitutionnelle. On ne nous dira pas que nous
délibérons quand il faut agir, puisque le roi a
ordonné l'armement.

(Cette proposiiioïi est très applaudie.)

M. Dupont {de Nemours) demande que la

motion de M. Alexandre de Lameth soit ajournée
à trois semaines. La question, ainsi qu'on veut

la poser, est sans doute la plus importante;
mais ce n'est pas là la marche des idées ; la

question provisoire doit d'abord être examinée.

M. Barnave. Lorsqu'on aura démontré que les

f
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effets doivent passer avant les causes, que les

résultats doivent précéder les motifs qui les oc-

casionnent, alors on aura |»rouvé que la question

posée par M. de Lameth doit être discutée

la dernière : uiais ?i l'on veutdiscu'er l'ordre na-

turel des choses, on sentira aisément qu'il faut

d'abord décider si nous avons le droit de cou
sentir ou de défendre un armement. Au moment
où les ministres s'emparent de ce droit, il faut

examiner à qui il appartient; laisser la question

à l'écarl, ce serait passer condamnation, puisque

M. de Montmorin suppose la question jugée en

sa faveur. En effet, il nous dit qu'on a armé 14

vaisseaux, parce que Sa Majesté est alliée à l'Iîs-

pagne, parce que nous devons de la reconnais-

sauce à cette puissance pour les secours que

nous en avons reçus, parce qu'on ne peut se dis-

penser d'observer le Pacte de famille ; il nous
dit que le rui de France ouvre des négociations,

etc.Ainsi, les ministres prétendent exercer seuls le

plein pouvoir de faire la paix ou la guerre ; mais
les négociations supposent nécessairement des

alliances, et ces alliances sont souvent des dé-

clarations de paix ou de guerre, puisque c'est

du résultat des négociations que l'un et l'autre

résultent. Il faut prendre un parti ; notre silence

préjugerait la question. Uti ajournement à troif

semaines la déciderait contre nous. Quand le roi

arme, quand des négociations sont entamées,
n'est-il pas probable que dans trois semaines la

paix ou la guerre seront décidées?ainsi lorsqu'on

propose d'ajourner, on propose en d'autres termes
de donner, dans la circonstance présente, le droit

de négociation, de paix et de guerre. Pour les plus

grands amis du pouvoir arbitraire, ce serait encore
une gtande question: mais c'en est peut-être une
pour le corps constituant. On le met dans l'al-

ternative (le consentirou de s'opposer à l'abandon
d'un droit, sans lequel il n'est point de liberté

politique. Vous vous ôteriez les moyens de ré-

sister aux ruses peifides des ministres ; vous
vous exposeriez à ce (lue la Constitution fût en
péril par une guerre mal à propos entreprise.

On vous propo>-e de vous abandonner à des hom-
mes à qui l'on fait trop d'honneur en disant que
leurs desseins sont douteux. Trois jours sont né
cessaires pour discuter les principes

;
je demande

que la motion de M. Alexandre de Lameth soit

adoptée.

M. Goupil dePréfcln. Sans doute, on vous
propose une grande question politique. Je suis
persuadé que le droit terrible de faire la guerre
ne peut appartenir au monarque seul ; mais j

ne puis me dissimuler qu'une question, dont
l'influence doit être si grande sur la Constitution,
ne doit pas être décidée légèrement. En ce mo-
ment, il ne s'agit pas de cette question. On vous
a dénoncé les pièges ministéri^ils : personne plus
que moi ne craint les ministres, mais il ne faut
pas toujours les soupçonner. La lettre de M. de
Montmorio est écrite dans un langage patrioti-

que. Le roi dit qu'il entre en négociation avec la

cour de Londres, pour engager le roi d'Angleterre
à la paix ; avec la cour d'Kspagne, pour engager
l'Espagne à la paix ; l'issue de ces négociations ne
peut être la guerre. Si le roi a armé 14 vaisseaux,
c'est pour exercer la surveillance qui lui appar-
tient. Ainsi, la question n'est pas préjugée par la

lettre du ministre, par un acte de sauvegarde et

de protection qu'il était au devoir du roi de faire.

J'adopte donc l'ajournement avec cet amende-
ment, de le fixer au moment où les tribunaux se-
ront établis.

M. le prince Victor de Broglle. Je commence
par observer que les propositions de MM. Dupont
et Goupil sotit précisément la même chose que
si nous disions : Nous ajournons la discussion sur
le droit de paix ou de guerre au moment où la

paix sera faite, ou la guerre déclarée. J'ubserve
encore que le roi, dans sa lettre, ne parle que de
subsides; il parle absolument le niéme langage
que si la question était jugée. La question acci-
dentelle n'est que le corollaire de la question
de savoirs! le droit de faire la paix ou la guerre
doit être exercé ou délégué parla nation.

M. de Robespierre. S'il est un moment où
il soit indispensable déjuger la question de sa-
voir à qui appartiendra le droit de faire la paix
ou la guerre, c'est à l'époque où vous avez à déli-

bérer sur l'exercice de ce droit. Comment pren-
drez-vous des mesures si vous ne connaissez pas
votre droit? Vous déciderez |)rovisoirement, au
moins, que le droit de disposer du bonheur de
l'empire appartient au ministre. Pouvez-vous ne
pas croire que la guerre est un moyen de défen-
dre un pouvoir arbitraire contre les nations? Il

peut se présenter différents partis à prendre. Je
supi)0se qu'au lieu de vous engager dans une
guerre dont vous ne coniiaissez pas les motifs,
vous vouliez maintenir la paix

; qu'au lieu d'ac-
corder des subsides, d'autoriser des armements,
vous croyiez devoir faire une grande démarche,
et montrer une grande loyauté. Par exemple, si

vous manifestiez aux nations que, suivant des
princi|)es bien différents que ceux qui ont fait

le malheur des peuples, la nation française, con-
tente d'être libre, ne veut s'engager dans aucune
guerre, et veut vivre avec toutes les nations avec
cette fraternité qu'avait commandée la nature. Il

est de l'intérêt des nations de proiég» r la nation
française, parce que c'est de la France que doit

partir la liberté et le bonheur du monde. Si l'on

reconnaissait qu'il est utile de prendre ces mesu-
res ou toutes autres semblables, il faudrait déci-

der si c'est la nation qui a le droit de les prendre.
Il faut donc, avant d'examiner le.^ mesures né-
cessaires, juger si le roi a le droit de faire la

paix ou la guerre.

M. le comtedelIirabeau.Je demande la per-

mission d'examiner d'abord la situation du débat.

Je ne parlerai pas encore sur le ujessage dont il est

question, quoique mon opinion soit fixée à cet

égard. J'examinerai si l'on doit pré^ilablemenl

traiter la question constitutionnelle ; je demande
que vous ne préjugiez pas mon opinion; cette

manière d'éluder la question élevée par la lettre

du ministre est déraisonnable et inconséquente,
imprudente et sans objet. Je dis qu'elle ( st dérai-

sonnable et inconséquente, parce que le message
du roi n'a nul rapport avec une déelaration de
guerre ;

parce que le message du roi pourrait

exister même quand nous aurions décidé qu'à la

nation appartient le droit de faire la paix ou la

guerre. Le droit d'armer, de se mettre subite-

ment en mesure, sera toujours le droit de l'exé-

cuteur suprême des volontés nationales. Permet-
tez-moi une expression triviale. La maréchaussée
extérieure et intérieure de terre et de mer doit

toujours, pour l'urgence d'un danger subit, être

dans les niains du roi. Je dis enfin que cette ma-
nière d'éluder la décision n'est pas conséquente,
parce que ce serait supposer que l'ordre donné
par le roi de faire des armements est illégal. Il

est certain que dans toute société le provisoire

subsiste tant que le définitif u'est pas déterminé ;
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or, le roi avait le provisoire ; donc il a pu l<^fîalf^-

nient ordonner «Ica arnicmcnls. Je dis ensuite que
celte rnanièn! d'éluder la question n'est pas pru-

dente; je suppose, en effet, que le prc^alable pro-

piisé soit tic^cessaire, notn; délibération va occa-

sionner des relarda qui donneront le prétexte

dedin; que nous avons arrôlé les mesures prises

pour assurer la tranquillité publique et la sûreté

du commerce. Je; conviens qu'il faut traiter très

incessamment du droit de laircî la paix ou la

puerre, et j'en demande r;ijonrnement dans le

plus court délai : mais, sans doute, cette pramle
question a besoin d'être préparée à l'avance par

le comité de Ccmstitniion ; elle entraîne beaucoup
d'autres (|iiesiions... l'ouvez-vous vouloir sus-

pendre la délibération sur le message; du roi ?

Ne savez-vous pas que les fonds manquent? Ne
savez-vous pas (]u(î 14 vaisseaux armés seule-

ment, parre que l'Aufileierre armait, ne peuvent
être pour vous un objet d'épouvante?

Le secours extraordinaire qu'on vous demande
n'est que trop iH'vessaire ; il n'est pas dangereux.
Un refus n'altirerait-il pasconln; vous ries mécon-
tentements du commerce? On ne cberch(;que trop

à exciter ces mécîonlentemenls. [{emercier le roi

des mesures qu'il a prises pour le maintien de la

paix, c'est présenter à la nation l'armementordonné
comme une grande précaution; c'est un moyen de

rassurer ions les esprits. Mais si vous allez dire au
peuple qu il faut suspendre tous vos travaux pour
savoir à qui a|ipartiendra le droit de faire la paix

ou la {guerre, il dira : il ne s'îigit donc pas seule-

ment de précautions, la guerre est donc prête à
fondre sur nou- ? (l'est ainsi qu'on gl\te les affaires

publiques en répandant dévalues terreurs. Si des
manœuvres ministérielles recelaient des projets

nation homicides, ce sentit loutau plus une conspi-
ration de pyfzmées ;

personru' ne peut croire

que quatorze vaisseaux mis eu commande soient

effrayants pour la Constitution. 0"a"d la ques-
tion constitutionnelle serait jugée, le roi pourrait
faire ce (lu'il a lait:il |)Ourrait prendre les mesures
qu'il a (irt prendre, sauf l'éternelle responsabilité

des ministres. Vous ne; pouvez donc vous empêcher
d'examiner le message du roi. La question se ré-

duit donc à savoir, non si le roi a pu armer, car
cela n'est piisdoutcux, mais si les fonds qu'il de-
mande sont nécessaires, ce qui ne l'est pas davan-
tage. J<' ront lus à ce qu'on s'occupe immédiate-
ment du message du roi.

M. Ilclloy «rA^çior. Il ne s'agit pas de ré-

gler les détails (lui doivent résulter du grand
principe, mais d'établir ce principe. J'appuièdonc
la motion de M. Alexandre de Lameth.

M. HewiM'Il. Le préopinanl a établi pour prin-

cipe que le roi a le provisoire; c'est fi cause que
le roi a le provisoire qu'il peut, dans huit jours,
d(^clarer la ^luerre sans nous, et que nous devons
décréter le principe. Si nous hésitons un instant,

nous auron>^ la guerre. Il y a six mois qu'on nous
disait de la part de quelques-uns des honorables
membres : L'Angleterre vous fera la guerre; elle

ne nous l'a pas laite et l'on veut que nous la lui

faspions Que demande en dernière analyse le mi-
nistre? de l'argent : les représentants de la nation
ne peuvent accorder des subsides qu'en connais-
sance deeaiise. 1! me semble que nous devons con-
naître lesdétails des causes de la guerre dont il s'agit,

autremetit que par les gazettes. 11 me semble que
les persotmes qui, par principes, doivent redou-
ter reffusioi\ du sang; qui, par la sainteté de
cur caractère, doivent regarder tous les hommes

comme des frères, s'élèvent en ce moment contre
mon opinion. Ne reconnaissons plus d'alliés

que les peuples justes; nous ne connaissons plus
ces pact(;s de famille, ces guerres ministérielles,
faites sans le consentement de la nation qui seule
verse son sang et prodigue son or. La lettre du
ministre annonce at;sez que si le roi ne peut con-
cilier l'Angleterre et l'Kspagne, il fera la guerreà
l'Angleterre. 11 fautdoncvérilier les causes de celte

guerre ; il faui savoir si nous avons le droit de
les vérilier.

M. le baron de llenon. Je ne me permettrai
qu'une simple observation sur ce qu'a dit M. de Mi-

rabeau. Si nous accordons provisoirement au roi le

su bsidetiu'il demande, nedevons-nous pascraindre
d'être engagés dans une guerre contraire h la jus-
tice et fi la morale, qui sont les bases de toute
constitution? Bientôt des armées seront mises en
mer; dès la seconde année, elles peuvent être en-
gagées de manière qu'il soit impossible de refuser

(les subsides pour continuer la guerre. Quand il

fut question en Angleterre de déclarer la guerre
en Amérique, une partie di; la nation s'y opposa;
lord North lit valoir avec chaleur cette opposition;

le roi commença la guerre et les Anglais furent
oiiligés pendant sei)l ans de donner des subsides,

car sans cela les armées étaient perdues.

Je dis donc qu'il est absolument essentiel de
statuer sur le droit de faire la paix et la guerre;
ensuite on examinera Inquelle des deux nations

a tort. Si c'est l'Iîspagne, nous devons employer
notre médiation pour l'engager à plier; si cest
l'Angleterre, et qu'elle se refuse à la justice, nous
devons armer, non quatorze vaisseaux, mais toutes

nos forces de terre et de mer. C'est alors que nous
montr(>rons à l'Rurope ce que c'est qu'une guerre
non ministérielle, mais nationale. (Des applaudis-

sements interrompent l'orateur.) C'est alors qu'a-

près avoir préalablement manifesté nos principes

de justice, nous développerons le courage et la

puissance d'une nation vraiment libre; nous irons

attaquer l'Angleterre en Angleterre même. {Les

applaudissements redoublent.) Si c'est au dernier

écu que rAngletern; veut combattre contre noiis,

nous aurons l'avantage; si c'est au dernier

homme, nous aurons encore l'avantage. L'Angle-

terre est une nation libre, magnanime et géné-
reuse. La France devenue libre est une nation ma-
gnanime et généreuse. Les Anglais traiteront d'égal

à égal avec les Français, et non plus avec les mi-
nistres et le despotisme.

M. le eomte de llllrnbenn. J'ai l'honneur de

répondre au piéopinant que, sans cesse, il a cru
parler contre mon opinion et qu'il n'a pas même
parlé de mon opinion. 11 demande qu'on traite iri-

cessammenl la question, je le demande aussi;

mais qu'elle le soit bien el tl'aprèslesrites'le celle

Assemblée. Oi^i est donc le dissentiment entre le

préopinant et moi? prétend-il que le provisoire

est anéanti? II ne l'a pas dit : le provisoire exis-

tera encore pendant trois jours, si la question

constitutionnelle est discutée pendant trois jours...

M. le due d'Aljçulllon. J'avais demandé la pa-

role pour opposer à M. de Mirabeau les mêmes
raisons que M. de Menou. Je rappellerai seule-

ment une objection très forte à Uuiuelle M. de Mi-

rabeau n'a point fait de réponse. Si, en accordant

les subsides aujourd'hui, nous ne décidons pas la

question, qui sait si la guerre ne sera pas déclarée

dcmain;quisait si ce n'est pas là le but des mauvaises

intentions du ministère, inlentious dont il nera est
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pas permis à moi de douter? C'est à laConslitution

qu'on en veut; les districts, les déparlemenis, les

gardi s nationales, sont des obstacles insurntionia-

Bles. Que resle-t-il donc aux ennemis de la Révo-
lution pour renverser notre ouvrage, si ce n'est

de nous entniliicr dans une guerre, peut-être in-

juste, de nous engager dans une partie que nous

ne pourrons abandonner, quand nous l'aurons une
fois commencée? Les intrigues des ministres agi-

rontalorsdansle royaume; les citoyens seront pins

faciles à tromper, détournés de l'objet qui remplit

aujourd'hui toutes leurs pensées, parce qu'il ren-

ferme toutes leurs espérances de bonheur. Les mi-
nistres abuseront de tout, soit de nos désastres,

soit de nos succès; un roi victorieux est un grand
danger pour la liberté, quand c'tst un roi des Fran-

çais. Ainsi donc songeons Ji l'honneur d<i la

France, à la liberté. Qi\Mc que soit l'urgence des

circonstances, ne pouvons-nous pas retarder de

deux jours un armement dont la cause nous est

presque inconnue? Demain la grande question

vous sera soumise; quand vous l'aurez jugée, vous

vous occuperez du message du roi.

M. le comte de Alirnbcau. Je demande à faire

une simple proposit on, qui ne vient pas de moi,
mais à laqueLe je donne mon assentiment, et qui

peut réunir les opinions; elle consiste à approuver
les mesures du roi et à ordonner, par le même
décret, que dés demain, sur le rapport de qui il

appartii'udra, vous commencerez la discussion de
la question constitutionnelle.

M. IfC Chapelier. Il y aurait de l'inconvénient

à éloigner celle discussion; mais il y aurait plus
d'inconvénienl encore à ne pas s'occuper préala-

blement du message du roi. On a voulu vous écar-

ter de la véritable question, en se jetant dans des
détails qui lui sont étrangers. Le roi devait se

mettre à même de défendre l'Etat; il craint la

guerre, il désire la paix : deux grandes puissances
ârnienl; l'une des deux a toujours été notre riva'e

et notre ennemie.... {Il s'élève des murmures.)
Elle menace à la fois nos possessions dans nos
lies et notre industrie. La question de princijie

n'est pas douteuse, car le droit de disposer du
sang et de l'or des hommes ne peut appartenir à
un seul homme; mais le droit de prendre des pré-
cautions pour la défense de l'Etat appartient né-
cessairement à l'exé uteur suprême des volont' s

de la nation. Vous ne pouvez attaquer ce droit,

si vous ne vou'ez tomber dans le môme inco-ivé-
nieiit qu'en 1756; à cette époque, avant d'avoir
tiré le piemier coup de canon, notre commerce
était détruit.... J'atlopte la dernière proposition de
M. de Mirabeau.

M. Barnave. Je ne crois pas que l'amendement
que j'ai à j)ropeser puisse faire (|uel lue difliculté,

même d'après l'opinion de M. de Mirabeau. Le l'é-

crel approuve les mesures prises parle roi : elles

sont de deux espèces : 1° l armement de 14 vais-

seaux de ligne; l'Assemblée peut croire qu'il est

nécessaire de se mettre en mesure; 2° les négocia-
tions commencées. Je ne crois pas(|uerApseniblée
puisse prononcer sur ce second objet avant d'avoir
décrété la question constitutionnelle; ce serait

mettre entre les mains des ministres un moyen
certain de nous faire avoir une guerre qu'on ne
Beutéviter qu'en n'auto-isant aucune né;:ociation.

[on amendement consiste ii n'approuver que l'ar-

mement.
(L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à délibé-

rer sur cet amendement.)

M. le comte de €^nstellane. Comme il est

im portant de poser la b;ise, je propose pour amen-
dement que le cemité de Constitution soit chargé
de présenter demain son travail.

(L'Assemblée décide ([u'il n'y a pas lieu à déli-

bérer sur cet amendement.)

M. Charles de L<ameth. Je piînse qu'il est

importaiit d(! charger M. le président d'instruire

le roi de l'inquiétude qu'éprouve leGor|»s législa-

tif, en voyant cette délicate négociation entre les

mains de M. le duc de la Vauguyon. Vous vous
souven3Z sans doute du rôle qu'il a joué au mois
de juillet dans le conseil du roi. Je sais très bien
que les niinislresauront des lettres de rappel toutes

[îrêtespouropposerà mon opinion.— Si on leveui,

je demande que ma mot ion soit discutée à part; mais
il est nécessaire de faire connaître au roi qu'il

serait aussi absurde et aussi coupable, de la part

du ministère, de laisser la politique entre les mains
de deux ou trois certaines personnes, que de faire

traiter un homme empoisonné par ceux qui lui

auraient donné le poison. Je suivrai ma motion,
mais je doute que la séance suffise pour énumérer
toutes les raisons qiii doivent engager ii retirer

tonte espèce de négociation des mains des ambas-
sadeurs d'E>pagne et de Portugal et de quelques
autres encore.

M. Dnpont {de Nemours). La première partie du
décret n'annonce pas assez nettement que vous
vouli'z être en plein mesure de défense. Il ne suf-

fit pas de monlri r à l'Angleterre que vous êtes la

natiun la plus libre, il faut lui apprendre aussi
que la France ne souffrira pas qu'il lui soit fait

une injure sans sa permission. L'Angleterre est

une nation trop sage pour armer 32 vaisseaux de
guerre afin de favoriser les intrigues de vos mi-
nistres. Il ne vous convient pas de vous borner à
armer 14 vaisseaux; il faut vous mettre en état

de rendre la guerre pour la guerre li'une manière
imposante. Je conçois (^u'il est possible de sunposer
à celte puissance 1e désir de la paix; mais je con-
çois aussi que ce désir peut changer, car elle a

donné de fiéijuentes preuves de ce changement
de désir. Je conclus et je propose de demander au
roi qu'il soit faii un armement égal à ctdui de l'An

gleterre.

(L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer, quant à présent, sur cet amendement.)

M. Ic«liic<lc Liévis propose cet amendement:
« L'assemblée nauonale déclare en outre, de la

manière la [dus solennelle, que jamais la naiion

française n'entrepnndra riin contre les droits

d'aucun peuple; mais ([u'elle repoussera, avec tout

le courage d'un peuple libre et toute la puissance
d'une grande nation, les atteintes qui pourraient
êire portées à ses droits. »

(Cet amendement est ajourné.)

La proposition (ie M le comte de Mirabeau est

décrétée, presque unanimement, en ces termes :

«L'Ass» ni blée nationale décrète que son président

se reiiri ra, dans le jour, par devers le roi, pour
remercier Sa Majesté des mesures qu'elle a prises

pour maintenir la paix; décrète, en outre, que
demain, IG mai, il sera mis à l'ordre du jour cette

question coustitu'ionnelle : La naiion doit-elle

déléguer au roi Vexercice du droit de la paix et

de la guerre?

M. Charles de Liameth. J'ai nommé tout à
l'heure l'ambassadeur de Portugal, et comme il

est dans mon caractère de ne i)a8 laisser de louche
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dans mes assertions, je dt^clare que je me suis

trompé. Je viens d'apprendre que M. de Bombelles

n'est plus ambassadeur de Portugal.

M. le Président donne lecture de la note sui-

vante qu'il lui a été adressée par M. le garde des

sceaux.
<! Le roi adonné sa sanction et son acceptation :

1° au décret de l'Assembli e nationale, du 6 de

ce mois, portant que les citoyens en procès avec

la régie à l'occasion des droits de marque des

cuirs, de fers et autres, pourront continuer de

poursuivre la réparation des torts qu'ils auraient

éprouvés;
«2°Audécritdu8, quiautoriselesorticiersmuni-

cipauxd'Alijiàfaire un emprunt de 100,000 livres;

« 3° Au décret du même jour, portant qu'il sera

fourni par le Trésor public, à titre d'avance, une
somme de 600,000 livres pour l'achèvement des
travaux du canal du Gharolais;

« 4° Au décret du même jour, portant quel la

ville d'Availle fera partie du département de a

Vienne;
« 5° Au décret du mê ne jour, qui confirme le

choix des électeurs du département des Ardennes,
et en déclare la ville de Mézières chef-lieu;

« 6° Au décret du mène jour, concernant le sé-

néchal d'Auray et l'élection des ofliciers munici-

paux de cette ville;

« 7° Au décret du 9, relatif aux baux passés au
sieur Karcher, Braun et autres particuliers de la

Lorraine-Allemande, du droit connu en Lorraine

sous ladénoinination de droit de troupeaux à part;

« 8" Au décret du même jour, concernant l'élec-

tion des ofliciers municipaux de Saint-Sulpico-le-

Ghâtel, et portant que, pour cette fois, l'as^emblée

primaire du canton, qui devait se tenir dans ce

lieu, se tiendra dans la paroisse de Bonac;
t 9° Enfin, Sa Majesté a donné des ordres pour

l'exécution du décret du môniejour,porlanlqut'les
invalides détachés recevront, à compter du pre-

mier de ce mois, une augmentation de solde.

«Et surle décret du 12, relatif aux dé-ordres

qui viennent d'avoir lieu dans la ville de Marseille,

Sa Majesté a pareillement donné des ordres pour
que les auteurs en fussent poursuivi ssans délai.»

L'ordre du jour est ensuite la discussion du rap-

•port 'présenté le 11 mai par M. l'abbé Longpré, sur

les impositions de 1790.

M. l'abbé EiOngpré, rapporteur, lit, ainsi

qu'il suit, les onze articles du projet de décret du
comité des finances.

« L'Assemblée nationale a décrété et décrète ce

qui suit :

Art. l«^ « Il sera formé une masse totale du mon-
tant des rôles supplétifs des six derniers mois 17iS9,

pour chacune des nouvelles divisions c'e départe-

ment, et chacun des directoiies déte''minera et

suivra l'emploi du montant total desdits rôles,

ainsi qu'il va être ci-après expliqué.

Art. 2. « Sur ledit montant total du produit des
rôles supplétifs des six derniers mois 1789, seront
d'abord imputées en diminution :

« 1" Les non-valeurs, décharges et autres mo-
dérations régulièreuîenl aicurdées sur lesdits rôles

des six derniers mois 1789
;

« 2" Le montant des ordonnances de compen-
sation des décimiis ou don gratuit, et capiialiun,

qui auront été délivrées aux ci-devant piivilégiés

sur leur cotisation dans lesiiils rôles supplétifs
;

« 3° Les ordonnances des décharges ou réduc-
tions qui auront été accordées sur les rôles de 1790

à des contribuables, à raison de surtaxes ou coti-
sations fuites dans deux rôles différents pour les

mêmes motifs.

Art 3. « Poursubvenirauxditesnon-valeursdont
l'objet ne sera définitivement connu qu'à l'époque
de la coniplahililé, les directoires de département
sont autorisés à tenir en réserve sûre la somme
provenue desdits rôles supplétifs, qu'ils jugeront
nécessaire.

Art. 4. « L'objet desdites réserves étant ainsi
évalué et déduit sur la somme totale du montant
des rôles, les directoires de département connaî-
tront celle qui leur restera à di>trihuer en diminu-
tion effective entre les municipalités sur les im-
positions de 1790.

Art. 5. « Ils s'occuperont d'abord de constater
les surcharges que quelques communautés au-
raient pu éprouver dans la répartition des impo-
sitions de 1790, pour procurer à ces communautés
surchargées un premier allégement, dont l'elfet

sera d'égaliser leur contribution avec celle des
autres communautés dans l'imposition de 1790.
Pour vérilier les surtaxes, il sera nommé, par cha-
que directoire de département, des commissaires
chargés d'examiner les erreurs commises dans la

répartition, et de constater la somme que chaque
cominuiii.uié aurait dû payer.

An. 6. « Cette première distribution étant effec-
tuée en faveur des seules communautés surchar-
gées, le surplus de la somme à < mployer sur le

pi oduit desdits rôles de supplément sera"distribué
entre toutes les communautés, sansaucuneexcep-
tion, au marc la livre de la fixation de leurs im-
positions de 1790.

Art. 7. « Les états de ces deux distributions étant
arrèiés, les directoires de département délivre-
ront, pour chaque communauté, une ordonnance
qui lui fera connaître que telle somme lui a été
accordée sur le pro luit des rôles supplétifs des
six derniers mois 1789; et à l'égard des commu-
nautés surchargées, il sera fait distinction, dans
lesdiies ordonnances, de la somme qui leur est

accordée pour indemnité de surcharge, et de celle

pour laquelle elles participeront dan» l'allégement
général.

Art. 8. « Lesdites ordonnances étant délivrées
aux municipalités, chacune d'elles fera passer
au directoire du district sa délibération sur l'em-
ploi qu'elle entend faire de l'allégement qui lui a
éié accordé, en joignant la susdite ordonnance à

sa délibération.

Art. 9. « Lesdites municipalités seront libres

de proposer l'emploi qu'elles jugeront devoir leur
être le |)lus utile; celles qui ont offert en don
patriotique lerr contingent dans le pro luit des
rôles de supplément, seront à portée de réaliser

1» uis offres, et les autres d'en demander l'appli-

cation en moins-imposé effectif ; et alors à la pre-
mière ordonnance qui leur aura été délivn e, il en
sera substitué une autre, soit de délivrance de
deniers par le receveur général ou trésorier de la

province, soit de moins-imposé.
Art. 10. ('Dans les communautés surchargées qui

auront délibéré l'application en moiiis-im|)Osé de
la somme totale à elles accordée, celle motivée
pour indemnitédesurcharge sera réj)iirlie sur tous
les contribuables, sans aucune dislmclion; celle

pour leur quole-pait dans l'allégement général, ne
sera qu'au profit des contribuables ordinaires.

Art. 11. « Au moyen des susdites disiiositions,

l'assemblée nationale décrète que bs municipalilés

qui n'ont pas encore proi édé à la confection de
leurs rôles des impositions ordinaires de 1790,

soient tenues de les terminer dans le délai de
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8 jours, à compter de la publication du présent

décrjj'; faute de quoi lestlits officiers niunicipaux
demeureront garants et responsables de la rentrée

des impoaiiions de toute la romraunauté. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de
décret.)

M. Camus. Je propose que l'impôt des ci-devant
privilégiés soit employé en non-valeur dans les

paroisses qui seront dans le cas d'en demander.

M. Thibault, curé de Souppes. Je pense que
l'impôt des ri-devant privilégiés doit être mis
dans une caisse parti(;ulière et employé à la

décharge des contribuables. Je demande aussi

que les rôles des vingtièmes soient envoyés à

chaque municipalité.

M. Dupont (de Bigorré). Le projet de décret a

été délibéré dans un moment où le comité des
finances était peu nombreux.Je crois qu'il y aurait
avantage à le soumettre à un plus ample examen.

M- l'abbé Longpré, rapporteur. Le projet

de défret qui vous ent proposé a été étudié par le

Comité, dans tons ses détails; il se rattache à un
ensemble destiné à fournir des ressources à la

nation et je demande qu'il soit discuté article par

article.

M. Anson. Je ne viens pas combattre l'avis

du raiponeur, je me borne à proposer un moy^n
terme ; il consiste à ajourner les dix premiers
articles jusqu'à ce que les départements soient

formés. J'aur;ii3 désiré que les rôles eussent été

faits comme en 1789; je crois qu'il faut décréter

que tous seront confectionnés dans ce mois et

que |ps municipalités seront responsables des

retards qui surviendraient.

M. liueas. J'observe que les anciens contri-

buables payaient leurs impôts au chef-lieu et

que les municipalités les feront payer dans les

lieux où les biens sont situés. De là surgiront
bien des incertitudes.

M. Tabbé Liongpré, rapporteur. Je réponds
qu'il ne fiUt pas changer le mode d'imposition
établi jusqu'à ce jour, sous pi ine de ne rien re-

couvrer, au grynd dommage de la chose pu-
blique. Les rôles doivent être faits le plus tôt

posi-ible. Aussitôt nue les dé|tartenients seront
lormés, il sera nommé dos commis-aires pour
examiner les surtaxes. Nos décrets antérieurs
oui lixé le mode d'imposition.

M. le comte de Crillon. Je suis d'avis que
le mode d'imnosition doit être décrété au préa-
lable

;
j'appuie donc l'ajournement.

M. le Président met successivement aux
voix les diverses propositions qui ont été faites.

L'ajournement des dix premiers articles, pro-
posé par M. Ânson, est décrété.

M. Liambel. Je propose d'insérer dans l'ar-

tice 11» une disposition pour rendre les adminis-
trateurs et les juges d'élection, qui ont les rôles
en ce moment, garants du retard du payement
des impôts.

(Cet amendement est adopté.)

M. Defermon. La disposition que vous venez
d'adopter n'est pas suffisante ; je propose de
l'étendre aux municipalités qui sont chargées
de faire les rôles.

M. l'abbé Liongpré, rapporteur^ donne lec-

ture de l'article modifié qui est adopté ainsi qu'il

suit, sauf rédaction :

« L'Assemblée nationale décrète que les muni-
cipalités ou autres assesseurs chargés de la con-

fection des rôles, qui n'ont pas encore procédé à

celle des impositions ordinaires de 1790, seront

tenus de la terminer dans le délai de quinze
jours, à compter de la publication du présent

décret, et que les administrateurs et autres offi-

ciers chargés d'en faire la vérification et de les

rendre exécutoires, seront tenus égale nent de les

vérifier et de les rendre exécutoires sans re-

tard; faute de quoi lesdits officiers municipaux,
administrateurs et autres ofliciers demeureront
garants et responsables du retard qui en serait

résulté dans le recouvrement des impositions de
toute la communauté.

« 2° Aussitôt que lee assemblées de départe-

ment et de district seront formées, il sera nommé
dans chaque directoire des commissaires chargés
de vérifier les erreurs qui auraient été commises
dans la répartition proportionnelle entre lestom-
munautés, d'en faire le rapport au directoire, et

de lui proposer le genre d'indemnités qu'ils croi-

ront leur être dues. »

M. le Président lève la séance à trois heures.

ASSEMBLÉE NATION.\LE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du samedi 15 mai 1790, au soir (1).

La séance est ouverte à 6 heures et demie du
soir,

M. Gillet de La Jacqneminiëre offre en
don patriotique, au nom ue la ville de Joigny,
une somme de 5.200 livres montant des quit-
tances de finances de la part des officiers muni-
cipaux de la ville, laquelle somme appartient à
la municipalité.
Dans son adresse, la ville de Joigny forme

différentes demandes qui soit renvoyées au co-
mité des finances pour en rendre compte inces-
samment.

M. Cliabroud, secrétaire, fait ensuite lecture

des adresses ci-après :

Adresses de félicilation, adhésion et dévoue-
ment d( s nouvelles municipalités des commu-
nautés de Fiijol, Turssan et de Gtiatin.

Adresses des communautés de Saint-George-de-
Monts, et de la Mothe-Montravel-sur-Uordogne,
du même genre; elles font le don patriotique du
produit des impositions sur les ci-devant privi-

légiés.

Adresse du corps des tanneurs de la ville de
Brignoles, qui expriment leur vive reconnais-
sance au sujet du décret qui prononce la sup-
pression de la mariiue des cuirs.

M. le Président communique à l'Assemblée
une note de M. le garde des sceaux contenant

(1) Cetlo séance est incomplet» au Moniteur.
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l'état des décrets, sanctionnés ou acceptés par le

roi.

Suit la teneur de la note:
« Le roi a donné sa sanction et son accepta-

tion :

« 1° Au décret du 29 février dernier, portant

qu'il sera procédé à la nomination du maire
d'Aisnay, dans une nouvelle assemblée;

« 2° Au décret du 11 de ce mois, qui autorise

les officiers municipaux de Soing à toucher ce

qui leur reste dû de la vente de leur quart de
réserve;

« 3° Au décret du même jour, portant que la

Caisse d'escompte délivrera au Trésor public la

somme de 20 millions, en billets;

« 4" Au décret du 12, concernant la municipa-
lité de Mauriac, en haute Auvergne;

« 5° Au décret dn même jour, relatif aux trou-

bles qu'il y a eu à Pau le mois dernier;
« 6» Sa Majesté a donné des ordres pour l'exé-

cution du décret du 11 de ce mois, portant que
la fonction de signer les assignats sera attribuée

à vingt personnes choisies par k- roi;

« 7° Enfin, Sa Majesté a donné des ordres pour
que le maire de Nîmes se rende sans délai à la

barre de l'Assemblée nationale.

Expéditions en parchemin, pour être déposées
dans les archives de l'Assemblée nationale:

« 1" De lettres-patentes sur le décret du
23 août 1789, qui déclare qu'aucun citoyen ne
peut être inquiété à raison de ses opinions, et en
consé(iuence annule la procédure instruite jiar

le parlement de Rouen contre le procureur du roi

deValaise;
« 2°Di' lettres-patentes surle décret du 30 mars

dernier, portant qu(; dans la Lorraine, le Barrois
et les Trois-Evêchés, et dans toutes les provinces
où le don gratuit a lieu, les collecteurs recevront
pour comptant les quittances du don gratuit, en
déduction de l'imposition des ecclésiastiques;

« 3° D'une proclamation sur le décret du
3 avril, pour la liberté du commerce de l'Inde,

au delà du cap de Bonne-Espérance;
« 4° De lettres-patentes sur le décret du 25 du

même mois, pour l'emploi au pavement des
rentes de 100 livres, et au-dessous, des dons pa-
triotiques faits à l'Assemblée nationale;

« 6° De lettres-patentes sur le décret du 27 du
même mois, concernant l'arrêté et mise en re-

couvrement des rôles des impositions ordinaires,
pour l'année 1790, des villes et des communautés
de l'élection d'Amiens;

« 6° D'une proclamation sur un décret du 29 du
même mois, qui concerne les délibérations prises
par quelques municipalités relativement au prix
des blés, et à leur circulation, et porte qui' le

roi sera supplié de donner des ordres pour qu'il

soit pourvu aux moyens de procurer des subsis-
tances à la ville diT Dieppe, aux municipalités
circonvoisines, et de rétablir la tranquillité dans
ce pays;

« 7° De lettres-patentes sur le décret du 30 du
même mois, concernant les conditions requises
pour être réputé Français, et admis à l'exercice
des droits de citoyen actif;

« 8° De lettres-patentes sur le décret du même
jour, concernai t les assignats;

« 9° Dune proclamation sur un décret du pre-
mier de ce mois, concernant le département du
Tarn, et l'exécuiion des décrets pour la division
du royaume en départements et en districts;

« lOo D'une proclamation sur le décret du 3,

concernant le serment à prêter par les officiers
municipaux pour l'exercice de la police;

« 11° D'une proclamation sur le décret du 5,

concernant des convois de grains destinés pour
la ville de Nevers, et qui ont été arrêtés par les

officiers municipaux de Decise;
« 12° Enfin, d'une proclamation sur le décret

du 4, relatif aux assemblées provoquées par des
écrits incendiaires en la ville de Toulouse.

« Paris, ce 15 mai 1790. »

M. llerlin. J'ai une observation à présenter
au sujet de l'état dont vous venez d'entendre la

lecture. Les mots lettres-patentes qui y sont
employésfont uneexpression impropre à laquelle

doit être substitué le mot loi, suivant l'un des
articles de la Constitution, accepté par le roi le

6 novembre dernier; je propose, en conséquence,
de charger M. le président de se retirer par de-
vers le roi pour demander que les neuf articles

de Constitution ci-dessus soient incessamment
publiés.

(Cette motion est renvoyée au comité de Consti-

tution.)

M. llorcau de iSaint-lIéry fait don à l'As-

semblée d'un ouvrage de sa composition, en six

volumes, ayant pour titre : « Lois et constitu-

tions des colonies françaises de l'Amérique-sous-
le-Vent. »

Le maire de la mtinicipalité de Sens, à la tête

de la députion de cette ville, qui est admise à la

barre, fait ensuite un discours dans lequel il ex-

pose les sentiments de civisme de tous ses habi-
tants, déclare leur adhésion formelle à tous les

décrets de l'Assemblée nationale, et présente une
adresse portant soumission d'acquérir des biens
nationaux jusqu'à la concurrence de huit mil-

lions, et promesse d'employer le produit à divers

établissements d'utilité publique.

M. le Président répond à ce discours : il

témoigne à la dépulation de la ville de Sens toute

la satisfaction de l'Assemblée, et permet aux
membres de cette députation d'assister à la

séance.

Différents membres de l'Assemblée font succes-

sivement lecture des adresses ci- après :

Adresse de la commune de la ville de Dieuze,

contenant le témoignage de sa soumission aux
décrets de l'Assemblée, et de la confiance avec

laquelle elle calcule ceux que leur prépare le

zèle et le travail de l'Assemblée; elle exprime les

sentiments d'attendrissement et d'enthousiasme

qu'a produits dans tous les cœurs la lecture du
discours du roi, du 4 février.

Extrait du registre des délibérations du con-

seil général de la commune de la ville de Murât,

département du Cantal, portant soumission itéra-

tive aux décrets de l'Assemblée nationale, et

offre, en don patriotique, des impositions des

ci-devant privilégiés, pour les 6 derniers mois

de 1789.
Adresse de la municipalité de Château-Thierry,

qui fait sa soumission d'acquérir des biens natio-

naux jusqu'à la concurrence de 6 millions.

Adressedu conseil généraldelacomrauned'An-
goulôme, portant adhésion à tous les décrets de

l'Assemblée nationale, et notamment à celui du
13 avril dernier, concernant la religion; ladite

ville improuvant fortement une déclaration d'une

partie de l'Assemblée nationale sur le décret

rendu le 13 avril, et les pièces qui s'y trouvent

annexées.
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Un membre du comité de vérification rend compte
à l'Assemblée des dilficultés qui se sont élevées

relativement à M. de Gouy d'Àrsy, el de la récla-

mation respective de deux des suppléants de la

députation de Saint-Domingue, qui prétendent
mutuellement remplacer un des députés de celte

-colonie qui a donné sa démission ; il propose le

décret suivant :

« L'Assemblée nationale, d'après le rapport de
son comité de vérification, a décrété et décrète

que M. de Gouy d'Arsy restera membre de l'Assem-
blée, comme député par la province de l'ouest de
Saint-Domingue, et que M. de Villeblanche sera

reçu au lieu et place de M. de Thébaudière, dé-
puté par celle du nord, qui a donné sa démis-
sion. »

(Ce projet est mis aux voix et adopté par l'As-

semblée dans les termes ci-dessus.)

M. le duc d'Ai|;iiillon. Dans un moment ot
le bruit court que leparleraeot de Paris proteste
contre vos décrets, ce que je ne crois pas, il est

bon que vous connaissiez les sentiments d'une
partie du parlement, la basoch'% et je demande
qu'elle soit admise à la barre.

M. le vicomte de Alirabean. J'appuie la

motion du proof)inant avec d'autant plus de sécu-
rité, qu'un pair de France doit savoir comment
est composé le parlement.

M. le duc d^Aiguillon. C'est parce que j'ai

été pair de France que je sais que la basoche
était la meilleure troupe auxiliaire du parlement
de Paris.

M. le vicomte de IHirabcan veut reprendre
la parole, mais l'Assenblée décide que la basoche
sera admise sans qu'il soit permis de discuter
plus longtemps.
La basoche, admise, proteste de son parfait

dévouement pour tes décrets de l'Assemblée na-
nionale, et jure d'être fidèle à la Constitution.

M. le Président répond à la députation de la

basoche :

€ Messieurs, l'Assemblée nationale n'a jamais
douté des sentiments de jeunes citoyens dévoués
à l'étude des lois. C'est dans la jeunesse que le

patriotisme a toute son énergie et c'estàceux qui,
par leur âge, doivent avoir l'espérance de retirer
tous les avantages de la Constitution nouvelle,
à l'aimer et à la soutenir ; enfin c'est à ceux qui,
par l'étude qu'ils font des lois, connaissent le
respect qui leur est dû, à en donner l'exemple.

» L'Assemblée nationale voit en vous des hom-
mes sur lesquels l'Etat fonde ses espérances; elle
se plait à y trouver une milice citoyenne, prête
à soutenir la liberié publique.

»L'Assemblée vousauloriseàassister à laséance.»

La députation du Châtelet de Paris, ajournée à
ce soir, dans une précédente séance, est admise d
la barre.

M. Talon, lieutenant civil, portant la parole,
prononce le discours suivant:

«Messieurs, vous nous avez institués juges des
délits les plus opposés à l'ordre public et les plus
contraires à la liberté naissante; des fonctions
aussi importantes ne pou valent être exercées dans
des circonstances plus difficiles

« Placés tout à coup au milieu de tant d'inté-
rêts opposés, de tant de passions contraires mu-
tuellement irritées, exposés au choc de toutes les

haines, livrés aux attaques de tous les partis, il

ne nous était pas permis de calculer les périls du
poste auquel vous nous avez appelés, nous n'en
avons étudié que les devoirs.

» Dans ce moment de crise oii tous les ressorts
de l'organisation sociale se trouvent suspendus
pour recevoir une combinaison nouvelle, les

ministres de la loi sont sûrs de ne point s'égarer
en prenant pour guides ces principes inaltérables

de raison et de justice qui survivent à tous les

troubles et dont les autres lois ne peuvent jamais
être que des conséquences.

I) Nous nous croirions bien peu dignes du
redoutable dépôt que vous nous avez confié, si

nous avions pu songer à nous en servir pour
semer des alarmes parmi ceux qui ont contribué
au succès d'une révolution à laquelle tous les

Français, à la voix de leur monarque, vienneutde
se lier par un serment solennel et à laquelle est

désormais attachée la prospérité de c^t empire ;

)' Mais parmi tant de généreux citoyens armés
pour la liberié el qui ont réuni tous" b s efforts

de leur courage pour en défendre les droits; par-
mi ceux qui, ilirigés par des motifs purs, se sont
livrés à toute l'énergie de leur patriotisme

;
parmi

ceux enfin dont les erreurs mêsnes produites par
l'excès d'un sentiment respectable, ont dû par
cela même nous paraître hors des atteintes de la

loi: il nous fauteherclier à démêler ceux qui, cal-

culant froidement les effets de l'alarme univer-
selle, auraient pu fonder de coupables espérances
sur les malheurs de leur patrie el dont l'ambition
la plus effrénée ou la plus basse cupidité auraient
seules dirigé les séditieuses manœuvres.

« Tel a été l'objet de nos recherches lorsque les

forfaits qui ont souillé le château de Versailles,

dans la matinée du 6 octobre, nous ont été dé-
noncés par la commune de Paris, ainsi que les au-
teurs, fauteurseï complices de ces attentats, ettous
ceux qui, par des promesses et dons d'argent ou
par d'autres manœuvres, les ont excitas ou pro-
voqués: dénonciation qui a servi de base à la seule
el unique plainte rendue par le procureur du
roi.

« L'instruction la plus étendue, un travail

aussi persévérant qu'actif, nous ont enfin con-
duits sur la trace des coupables et à la découverte
des corruptions pécuniaires dont les sources sont
d'autant plus imporiantes à rechercher, que les

détours ténébreux qu'on a pris pour les faire ar-

river aux vils instruments de ces coupables ma-
nœuvres sembleraient indiquer qu'une partie

provient des mains étrangères et que ces secrets

versements continuent peut-être encore à fo-

menter l'agitation dans quelques parties du
royaume.

« Nous redoublerons de zèle pour compléter
une instruction aussi importante et livrer les au-
teurs de pareils attentats à la juste vengeance des
lots.

« Nous ne croyons pasque noire conduite exige
une juslifîcatio;i, et ce n'est pas ce motif
qui nous amène auprès de vous.
«Nous remplirons avec courage le devoir sa-

cré qui nous est imposé, et aucune considération,
aucune acception de personne, ne pourront nous
détourner des fonctions rigoureuses dont vous
nous avez chargés.

« Calomniés publiquement en nous acquittant
de nos devoirs, nous n'avons jamais opposé que le

silence le plus absolu à des imputations odieuses
fondées sur les plus absurdes suppositions ; et

nous avons mis ces outrages au nombre de tant

d'efforts impuissants qu'emploient jouruel'ement
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des ennemis de l'ordre public pour égarer le peu-

ple et le soulever contre les pouvoirs les plus

légitimes.
« Impatients de vous faireconnaître, Messieurs,

les sentiments qui nous animent, nous venons
vous apporter ranélé pris par notre compagnie
sur le plus important de tous les procès dont la

connaissance nous est spécialement attribuée. »

« Arrêté de la compagnie du Châtelet.

« La compagnie assemblée : ouï sur ce le pro-

cureur du roi ; considérant que le procureur-
syndic de la commune, d'après l'arrêté du couiiié

des rechi'iclies de la municipalité de Paris, a dé-

noncé le 30 novembre dernier, « les forfaits qui

ont souillé le château de Versailles, dans la ma-
tinée du 6 octolire dernier, ainsi que lesauieurs,

fauteurs et complices de ces attentats, et tous

ceux qui, par des promes.-es ou dons d'argent, ou
par d'autres manoeuvres, les ont excités et |)rovo-

qués »
; que cette dénonciation a servi de base à

la seule et uiiii|ue plainte rendue parle procureur
du roi le premier décembre suivant

; que depuis
cette plainte, l'instrui-tioii commencée le 11 du
même mois, a été suivie sans interruiition jus-

qu'à ce moment; que si l'inléiêt public exige la

fin d'un procès aussi important, et dont les dé-
tails sont attendus avec la plus juste impatience

;

que si la gravité du délit exige de sa part toute la

sévérité de sou ministère, qu'aucune considéra-
tion ne peut ni ne doit arrêter; il est né.imnoins
de son devoir, avant de décréter l'information,

de ne négliger aucun des moyens que la loi lui

commande, pour compléter une instruction dont
le but est de venger tout à la fois l'honneur de la

nation, celui des citoyens de la capitale, de la

garde nationale, et d'assurer la tranquillité de
notre auguste monarque :

« A arrêté qu'il sera fait une députation à l'As-

semblée nationale, à l'effet de la supplier d'au-
toriser son comité des recberchesà communiquer
au procureur du roi les renseignements qu'il

peut avoir relativement à cette affaire
;
que le

procuieur duroi sera chargé de se pourvoir vis-

à-vis du comité des recherches de l'Hôte-de-Ville
de Paris, pour se faire remettre les différents ren-

seignements qu'il peut avuir sur un crime dont,
lors de la dénonciation par lui faite, « il a an-
noncé avoir déjà lecheiclié les auteurs par tous
les moyens qui sont eu son pouvoir; » comme
aussi les différentes pièces qu'il résulte de l'ins-

truction commencée, être en ses mains.
<i Fait au Ghâteh t de l'aris, la compagnie as-

semblée, le 14 mai 1790.

« Signé : Talon et Moi\EL, greffiers. »

(Après cet exposé, la députation du Châtelet se
retire.)

M. dé Cazalës. Je ne crois pas qu'il soit de
l'honneur de l'Assemblée nationale de discuter une
pareille question, et j<; pense que la proposition
doit être acceptée sans aucune délibération.

L'Assemblée porte le décret suivant à l'unani-
mité :

« L'Assemblée nationale décrète que son co-
mité des recherches est autorisé à communiquer
au procureur du roi du Châtelet les renseigne-
ments qu'il peut s'être procurés sur l'aflairc de
Versailles du 6 octobre dernier, dénoncée à cet

officier par le comité des recherches de l'Hôlel-

de-Yille de Paris. »

M. le Président, après avoir fait rentrer la

députation du Châtelet, lui donne connaissance
du décret qui vient d'être rendu et autorise ses

membres à assister à la séance.

M. de Pnch de Hlontbreton, député de Li-

bourne, demande la permission des'aljsenter pen-
dant deux mois pour afiaiies très importantes.

Cette permission lui est accoidée.

M. le Président. Je dois donner connaissance
à l'Assemblée d'une lettre qui m'a élé adressée :

Elle est des sieurs Bontems, Mallet et Compagnie,
banquiers, qui se plaignent qu'on ait arrêté à.

à Cliâtillon 1010 livres trois quarts de piastres

qu'ils adressaient par la diligence à leur maison
de Genève. Ils demandent la restitution de ces
piastres.

Api es une courte discussion cette affaire est

renvoyée au comité de-» recherches qui en fera

le rapport mardi prochain.

L'Assemblée passe à la suite de sonordre dujour
qui est le plan d'organisation de la municipalité
de Pai'is.

M. Déineunîer, rapporteur, donne lecture
des articles 1 et 2 du titre IV du projet de décret
présenté par le comité de Constitution.

TITRE IV.

Des comités des sections.

Art. 1*'. « Lorsque la majorité des sections de-
mandera la convocation de la totalité de la com-
mune dans ses diverses sections, le corps muni-
cipal sera tenu de la convoquer; mais en ce cas,

un membre du corps uiunicipal, ou un des nota-
bles, assistera à l'Assemblée de chacune des sec-
tions. »

Art. 2. « La si^'nalure de cent citoyens actifs

sera nécessaire pour ex|)riiner le vœu d'une sec-
tion touchant la convocatioa dont on vient de
parler. »

M. Rewbell. Ces deux articles ne peuvent
être admis dans le fond ni dans la forme. En
eff>t, il serait possible, d'après le texte du comité
que 1,G00 citoyens, moins 16, dt mandassent dans
16 sections la'convocaiion sans l'obtenir; si l'on

joignait dans chacune des autres sections, 50, 60,

80 citoyens ayant le iiéme vœu, il arriverait que
dans Paris vingt ou viuiit-cinq mille citoyens ne
pourraient obtenir ce qui est accordé ailleurs à

cent cinquante citoyens actifs.

M. Camus propose une nouvelle rédaction de
l'article 1*' en réduisant à douze le nombre des

sections.

M. Duport présente un amendement pour ré-

duire le chiffre à huit sections.

Plusieurs membres demandent la priorité pour

la rédaction de M. Camus. La priorité est accordée

et le décret suivant est rendu:

« L'Assemblée des quarante-huit sections devra

être convoquée par le coi ps municipal, lorsque

le vœu de nuit sections, résuliaiit de la majorité

des voix recueillies dans une assemblée dechaque

section, composée de ceut citoyens actifs, au
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moins, et convoquée pnr le commissaire de la

section, se sera réuni pour la demander.
« Le commissaire de la section t^era tenu de con-

voquer l'ass' mbioe lori^que cinquante citoyens

actifs se réuniront pour la demander. »

(La séance est levée à dix lieures du soir.)

ASSAMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du dimanche 16 mai 1790 (1).

M. le Président ouvre la séance à onze

heures du matin.

M. de I^a Réveilliëre de Lépeanx, secré-

taire, donne lecture du procès-verbal de la

séance d'hier au matin.

Plusieurs membres demandent que le décret

concernant les impositions de 1790 soit renvoyé
au comité des finances pour en rectilier la ré-

daction.

Ce renvoi est ordonné et le procès-verbal est

adopté.

M. Armand, député de Saint-Flour, dit que
Jes écoliers du collège d'Aurillacont fait, au mo:s
de mars dernier, un don patriotique de 150 livres.

Cet acte est d'autant plus digne d'éloges, qu'il

ert le fruit de privations peu familières à cet

âge, et que peu de temps auparavant cette jeu-

nesse généreuse avait distribué une somme plus

considérable aux ouvriers indigents de la même
ville.

L'Assemblée applaudit à l'acte patriotique de
cesjeunes citoyens.

M. Salle, député de Nancy, rend compte au
nom du comité des r'dpporl^, t.i'une affaire concer-

nant la formation des assemblées administratives

en Alsace.

Messieurs, dit le rapporteur, l'intérêt person-
nel suscite de nouveaux ob-îtacles à la Constitu-

tion ; sa voix, sans cesse étouffée, cherche sans

cesse à se faire entendre; elle rappelle des ci-

toyens à la révolte; elle les excite au nom
d'un Dieu de paix, à attenter à la viedes uns des
autres. Vous avez méprisé ces clameurs ; cepen-
dant le mal augmente, des partis factieux ont
trouvé des chefs; les citoyens coupables se réu-
nissent pour répandre lès principes de l'insur-

rection et de la discorde; de coupables erreurs
se propagent. Comme leurs déclamations fana-

tiques ne supporteraient pas les regards de la

raison, c'est surtout à ceux qui parlent un lan-

gage étranger qu'ils les adressent. L'Alsace est le

théâtre de ces manœuvres perfides L'évêque
de Spire a formé opposition à l'établissement des
assemblées administratives : celte opposition a

été signifiée aux commissaires du roi du dépar-
tement du I5as-Rhin. La notification en a été

faite par M. de Uiétricht, notable de Strasbourg.

Si l'Assemblée nationale ne s'empresse d'y por-

ter remède, la guerre civile va commencer dans

(1) Cette séaace. est incomplète au Moniteur.

3 4

ce département, et s'étendra de proche en proche
.... (ce sont les propres paroles des commis-
sures du roi). Des prières sontordonnées comme
dans les calamités publiques; les formules con-
tiennent un anathéme contre la Constitution ; des
pré licatears fanatiques souill-Mit les éi^lises par
des déclamations incendiaires contre l'Assemblée
nationale dont ils appellent les décrets des bri-
gandages. . .

.

M. Bénard, grand bailli de Bouxwillers en
Basse-Alsace, a convoqué, de sa pleine autorité
dans sa maison bailliagère, une assemblée des
communautés du bailliage, a l'effet de délibérer
sur les dangers qui les menacent. Un exemplaire
des lettres de convocation adressées au maire de
Rbinghendorff est entre nos mains ; l'assemblée
a eu lieu le 17 avril ;elle a rédigé une protesta-

tion contre la vente des biens ecclésiastiques
et particulièrement, disent les commissaires du
roi, de ceux du chapitre de Nauvillers, à la tête

dul^uel est M. rabl)é d'Eymard. Une lettre ano-
nyme a été répandue à Bouxwillers; elle tend à
porter les citoyens à la révolte ; elle les en-
gage à al)olir la nouvelle municipalité ; elle in-
vite toutes les municipalités à ne pas envoyer
aux assemblées de district et île département. Sur
cette lettre, la commune s'est assemblée; elle a
pris une délibération dont voici la substance:
Après avoir mûrement pesé les décrets de l'As-

semblée nationale nous les avons reconnus con-
traires aux privilèges delà province; nousavons
vu l^ue c'est injustement qu'on nous enlève no-
tre seigneur et que, par l'aboliiion des droits
seigneuriaux, nous sommes privés des bienfaits

dtî notre prince; nous arrêtons de mettre aux
pieds de notre auguste seigneur les vœux de ses

fidèles sujets pour le prier de nous faire maintenir
dans notre Constitution : nous sommes prêts à
sacrilier la dernière goutte de notre sang pour
détendre les intérêts du landgrave de Hesse
d'Armsiadt, notre légitime souverain, d'autant
plus volontiers que nous sommes ce-tains que la

volonté du roi est opposée à la Révolution...

M. Dupont (de Nemours). Il faut ajourner cette

affaire et la communiquer au ministère des af-

faires étrangères.

M. Salle continue : De neuf officiers munici-
paux qui composent la municipalité de Bouxwil-
lers, huit ont refusé de signer cette délibération

;

ils ont fait la déclaration de leur refus au greffe

du maire de Strasbourg. D'autres citoyens ont
protesté contre leurs sijinatures apposées à cet

acie en déclarant qu'elles ont été surprises; il

nous a été aussi remis un procès-verbal d'une
as-emblée tenue à Huningue, à laquelle la mu-
nicipalité avait convoqué 80 mnniripalités en-
vironnantes ; la garnison a été mise sous les

armes pour protéger cette assemblée: on y a dé-

cidé ei^tre autres objets de s'opposera l'introduc-

tion des assignats en Alsace. . . M. de Diétrichlet

M. Bénard sont les premiers coupables et vous ne
pouvez vous dispenser de sévir contre eux. Le
comité vous propose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir ouï son
comité des rapports, a décrété et décrète que sou
piésident se retirera dans le jour par devers
le roi, à l'effet de le supplier de faire usage
de tous les moyens que la Constitution met
en son pouvoir, pour hâter les opérations de
ses commissaires préposés à la formation des
assemblées administratives, et maintenir le res-

pect et l'obéissance dus à la mission dont il les

a honorés. »
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a Di^clare qu'il y a lieu à inculper les sieurs

Diélricht, notable de la commune de Strasbourg

M. Bénard, bailli de Bouxwillers ; les suspend l'un

et l'autre de toute fonction publique, et charge le

pouvoir ex(^cu!if de les faire poursuivre parde-

vant tout tribunal compé'ent.
« L'Assemblée nationale renvoie les pièces ue

cette affaire à son comité des rechercher, et lui

ordonne de faire toutes [loursuites nécessaires

pour découvrir les auteurs de la résistance com-
ninée qui paraît se manifester à la fois dans plu-

sieurs parties de l'Alsace. »

M. l'abbé d'Eyinar. Avant de vous mettre
à môme d'apprécier l'affectation indécente qui a

été apportée à prononcer mon nom, je vais vous
expliquer ce que c'est que Bouxwillers. Bouxwil-

lers est une dépendance du comté deHanau, qui

appartient au hindgrave de Hesse-Darmstadt ; Neu-
villers est une communauté voisine; dan? cette

communauté est un chapitre dont je suis le chef.

On a affecté de dire qu'elle réclamait la conser-

vation des biens ecclésiastiques, et notamment
de ceux du chapitre dont je suis le chef. . . {Des

murmures interrompent M. l'abbé d'Eymar).

Je n'inculpe pas le rapporteur, mais les com-
missaires du roi, parce qu'ils sont co'.ipables, et

je les dénonce d'avance; ils ont outrepassé leurs

pouvoirs, en dénonçant ce qui s'est passé à Boux-
willers : ces faits ne sont [las de leur compétence.
Il est très glorieux pour moi de dire qu'une com-
munauté, composée [lour les deux tiers de pro-
testants, a eu la bonté de den)ander la conserva-

tion de son chapitre, qu'elle annonce lui avoir

fait tout le bien possible. J'ai l'honneur de le pré-

sider, et je partage la gloire de ses l)ienfaits.

Quant à ma conduite particulière, je soutiens avec
force les mandats qui m'ont été donnés, et je les

maintiendrai toujours. On dit que ces menées em-
pêchent l'organisation des assemblées primaires.

Eh bien ! j'atteste que l'Alsace, et surtout le comté
deHanau, désirent que ces assemblées soient or-

ganisées, pour y porter les vœux qu'on vous
masque dans ce rapport. Je vais entrer dans la

question....

M. Dupont (de Nemours). Je demande l'ajour-

nement à une séance du soir. L'Assen)blée doit

s'occuper aujourd'hui d'une question plus impor?)
tante.

(L'ajournement à la séance de demain soir est

mis aux voix et prononcé.)

M. le Président. La discussion est ouverte
sur cette question constitutionnelle :

« La nation doit-elle déléguer au roi l'exercice

du droit de In paix et de la guerre? »

M. le duc de Lévis a la parole.

M. le duc de Lévis (1). Messieurs, je hasar-
derai mon opinion sur la grande question sou-
mise à votre discussion, avec cette sorte de crainte
que fait naîtie l'importance de la matière et la

défiance de ses forces. Je vous demande donc un
peu d'indulgence, et pour vous engagera me l'ac-

corder, je promets d'être court et lâcherai d'être
clair.

Pour procéder avec méthode, je commencerai
par traiter des deux espèces de guerres, offensives
et défensives, puis du temps et des conditions de

(1) Nous empruntons le discours de M. le duc de
Leyis, au journal ie Point du Jour, Tome 6, page 56.
— Celte version est beaucoup plus complète que celle
du Moniteur.

la paix; je dirai ensuite quelque chose sur les

alliances; enfin, je proposerai à l'Assemblée une
série de questions qui me paraissent devoir for-

mer l'ordre du travail. Tous les publicistes con-
viennent que le droit de gueire est un attribut

de la souveraineté, mais aucun d'eux n'a pas
assez approfondi son origine; pour moi, il me
paraît qu'elle se trouve dans ce principe que vous
avez consacré dans votre déclaration des droits

de l'homme :

M Tout homme a le droit de résister à l'oppres-
sion. »

Il est clair, en effet, que si les hommes ont
partiellement ce droit, toute la société l'a aussi,

puisqu'elle n'a été formée que pour faire jouir

chacun de la force de tous.

De là il résulte que le droit de repousser les

attaques de ses ennemis est de droit naturel;

mais de nul principe, de nul droit, l'on ne sau-
rait tirer le droit de guerre offensive de droit

chimérique de conquête, dont Grotius, Pullendorf
et Montesquieu ont iiarlé, n'ont pour hase que
l'exemple des peuples conquérants, mais ne re-

pose sur aucun droit. Je sais que Montesquieu a
essayé de ie justifier, en disant qu'il n'était qu'une
conséquence du droit de défense, et qu'on pou-
vait attaquer et conquérir lorsqu'on pouvait
craindre de l'être par la suite. Je demande qui
jugera de l'intention, et il suffit d'ailleurs d'ap-

pliquer ce prétendu principe à l'état ordinaire
de la société pour en reconnaître toute la fausseté

et l'injustice.

Je rencontre un homme dans un chemin ; il

est armé; il pourrait m'attaquer; il en a peut-être
l'intention; donc j'ai le droit de le tuer. Quels
meurtres, quels crimes ne justificrait-on pas avec
cettejurisprudencebarbare?]econclusqueledroit
d'attaquer étant chimérique, ou pluiôt n'étant

qu'une violence, ne peut être exercé par la nation,

ni délégué par elle; et riue l'on ne m'oppose
point ici la toute puissance de la nation, per-
sonne ne la respecte plus que moi, mais je sais

qu'elle a, par la nature môme des choses, un
terme que jamais rien ne saurait franchir, où.

commence l'injustice, là finit son pouvoir, là com-
mence cet état violent que l'on a désigné par un
nom bizarre, formé de mots monstrueusement
rassemblés, le droit du plus fort.

Après avoir traité de la guerre offensive et dé-
montré que nul n'a le droit de la faire, qu'il

me soit permis de vous rappeler ici lamenderaent
que j'ai eu l'honneur de vous proposer hier et

que vous avez ajourné à cette séance : il consiste

à déclarer de la manière la plus solennelle « que
jamais la nation française n'entreprendra rien

contre les droits et la liberté d'aucun peuple,

mais qu'elle repoussera, avec tout le courage et

l'énergie d'une grande nation libre et puissante,

les attaques de ses ennemis, »

Je ne sais si je m'égare, mais je crois voir dans
cette exposition simple et énergique, d'une grande
vérité, quelque chose de consolant pour tous les

amis de l'humanité, de rassurant pour tous les

peuples tle l'Europe qui leur persuadera que le

règne de l'injusiice et de la mobilité est passé pour
nous, et j'y vois en même temps un moyen puis-

sant d'honorer aux yeux de l'univers notre nou-

velle Constitution et de montrer sur quelles bases,

sur quels principes de vérité, tl'hu inanité et de

justice est fondée celte Révolution que les enne-

mis du bien public ont osé calomnier chez les na-

tions étrangères, après avoir tenté, de tant de

manières, de bouleverser leur patrie.

Si vous adoptez, comme je l'espère, cette pro-
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position, alors il ne vous restera plus qu'à sta-

tuer sur le mode de défense que vous adopterez
ponr cet empire, à décider si le chef de toutes les

différeiiles parties d'administrations, celui qui

seul peut sans danger être cliar^'é du soin des
négociations extérieures, n'est pas plus à portée

de préparer aussi les moyens de défense, et plus

à portée de juger quand ils sont nécessaires. Mais
dans lous les cas, vous réserverez, sans doute,
aux législatures prochaines, le pouvoir de voter
en détail, et par conséquent de refuser toutes les

sommes que les armements de terre ou de mer
pourront exiger. Vous déterminerez, sans doute,

ensuite, d'une manière bien précise, le mode de
responsabilité des ministres et de tous les agents
qui'Iconques qui, par imprudence on par des in-

tentions coupables, pourraient provoquer quelques
hostiliiés, et la nation à l'abri de celte sauvegarde
jouira d'une paix durable et glorieuse.

A l'égard du droit de paix, le prince devant
être chargé de la conduite de toutes les expédi-

tions militaires, doit pouvoir, lorsqu'il le juge
nécessaire, proposer au Corps législatif de faire

la paix, eu lui exposant la situation des forces

nationales, les dangers qu'il y aurait à prolonger
la guerre, et les avantages que procurerait la

paix. Si ces motifs paraissent sufdsants à l'As-

semblée nationale, alors les négociations pour-
ront s'ouvrir, le roi seul les dirigera, mais il ne
pourra signer aucun traité délinitif, qu'il n'ait

été ratilié par le Corps législatif. L'on sent assez

que, dans tous les cas, le roi ne pourrait pas

prolonger la guerre contre le vœu de la nation,

puisqu'elle seule peut lui fournir les moyens de
la continuer.
La question des alliances tient de trop près aux

droits de paix pour qu'il soit possible de l'en

isoler entièrement. Vous examinerez donc sans
doute, Messieurs, si une nation a pu, sans sa

participation immédiate et par la volonté seule

de sou chef, être liée aux destinées d'un autre
peuple et courir avec lui la double chance
des événements et de l'impéritie d'un autre
gouvernement que le sien; mais avant même de
vous livrer à, cette intéressante discussion, il

vous faudra décider une grande question préa-
lable, celle de savoir si notre marine et nos co-
lonies exigent l'alliance d'une puissance maritime,
les alliances sont plus utiles que nuisibles à la

France; si un grand peuple de 25 millions d'hom-
mes, dont trois sont actuellement armés renfer-
més entre des mers et des montagnes, défendus
par une triple ligne des meilleures forteresses de
l'Europe; si un tel peuple, dis-je, a besoin d'alliés

et de ligues, et s'il ne devrait pas donner l'exem-
ple de cette grande alliance universelle qui de-
vrait unir toutes les nations et tous les hommes.

Je n'ai fait qu'effleurer toutes les questions qui
demandent à être approfondies tt surtout avec plus
de talents et je me borne à proposer, dans ce mo-
ment, de poser ainsi les questions sur lesquelles

l'Assemblée prononcera.

Série des questions.

Examiner d'abord si l'Assemblée nationale dé-

clarera, comme principe constitutionnel, que
jamais la nation française n'entreprendra rien

contre les droits et la liberté d'aucun peuple,

mais qu'elle repoussera, avec tout le courage et

l'énergie d'une granae natiou libre et pui.=!sante,

les attaques de ses ennemis.
Dans le cas où rafflrmative passerait, décider si

le pouvoir exécutif sera chargé exclusivement
de la défense du royaume, et quel sera le mode
de responsabilité auquel ses agents seront soumis
dans cette partie.

Décidera qui appartiendra le droit de juger du
moment oiî il faudra conclure la paix, vt à qui
il appartiendra le droit d'en régler les condi-
tions.

Décider si les alliances, précédemment con-
tractées, doivent être ratifiées par la nation, et

dans le cas où il serait jugé utile d'en former, à
l'avenir, à qui la Constitution déléguera le pou-
voir d'en contracter; enfin, à qui appartiendra
le droit de faire des traités de commerce.

M. le comte de Sércnt. Il s'agit de recon-
naître un principe dont bientôt il pourrait être

fait une application dangereuse. Il s'agit de dé-

cider qui aura au dehors l'emploi de la force
publique. Il ne faut se laisser aveugler ni par
une complaisance servile, ni par une popularité
mensongère, car c'est l'intérêt du peuple, et non
Si 8 désirs, qu'il faut écouler. Pour éviter la con-
fusion, posons la question d'une manière simple.
On doit examiner à qui du chef de la nation ou
des représentants de la nation, doit être confié
l'exercice du droit de la paix ou de la guerre;
car sans doute on ne dira pus que les droits de la

nation sont ceux des représentants : ce sophisme
ainsi présenté est trop repoussant pour qu'il

puisse avoir quelque succès; il n'était peut-être
pas cependant hors de propos d'en faire l'obser-

vation. La question est donc celle-ci : A qui la

nation doit-elle, pour son plus grand intérêt, dé-
léguer l'exercice du droit de la guerre et de la

paix? La nation ne doit renoncer à la paix que
lorsqu'on attaque ses propriétés et son honneur
(car l'honneur d'une grande nation est aussi une
propriété)

; quand on est ob'igé de renoncer à la

jiaix, il faut que la guerre soit prompte. Voyons
si cette promptitude se trouvera plus aisément
dans une assemblée législative que dans le pou-
voir d'un seul. Ici l'on prodiguera les sophismes
contre les rois ambitieux et jaloux de la gloire

des armes; on s'élèvera contre ces passions
qui font verser le sang des hommes; mais
qui ne sait qu'une assemblée nombreuse recèle

encore plus dépassions qu'un conseil partiîulier;

qui ne sait que les passions agissent d'une ma-
nière plus dangereuse dans le tumulte d'une dé-
libération orageuse? Il m'en coûte de parler de
corruption : il m'en coûte de dire que les nations

étrangères viendraient répandre l'or au sein de
nos assemblées; mais il est impossible de ne pas
penser à ce qui s'est passé de nos jours en Suède
et en Pologne.
Des assemblées nombreuses sont peu propres

à des opérations politiques, dans lesquelles il

faut tantôt de la dissimulation, tantôt de la fran-

chise, tantôt une marche secrète constamment
suivie. Il faut faire des promesses ou des menaces
pjur obtenir la paix. Gomment toutes ces mesures
pourront-elles être tenues dans une assemblée
nombreuse et publique? Dira-t-on que le roi fera

des négociations, et qu'il en présentera le résul-

tat à l'Assemblée? L'allié se déliera de ses pro-

messes; l'ennemi rira des menaces, quand l'un

et l'autre pourront croire que le Corps législatif

ne les approuvera pas... Ainsi la France perdra

le respect qu'elle avait acquis; ainsi elle sera

déchue de cette situation florissante qui faisait

dire au roi de Prusse : « Si j'avais été roi de
France, il ne se serait pas tiré un coup de canon
en Europe sans ma permission. » Si le roi per-
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dait sps alliés, l'Angleterre, rivale dangereuse,
deviendrait plus dangereuse encore, parce qu'elle

n'aurait rien perdu de sa force. J'ajuute que les

ministres pourraient agir sur cette assemblée, et

parviendraient peut-être à déterminer à leur gré
la paix ou la guerre. Ainsi, tant de précautions
auraient l'effet d'arrêter un ministre sage qui
voudrait faire des négociations utiles, et servi-

raient un ministre ambitieux qui voudrait faire

la guerre.

Je crois donc qu'on attribuant exclusivement à
l'Assembli'e natiotiale le droit de faire la izuerre,

les hostilités ne seront pas moins fréquentes, et

seront plus dangereuses. Ainsi l'intérêt de la

nation exige que le droit de faire la guerre soit

délégué au roi. Je me hâte d'ajouter, sur le droit

de paix, que c'est à la fin d'une guerre qu'il faut

déguiser lis inquiétudes et les espérances, qu'il

faut saisir le momtMit favorable : la lenteur et la

publicité (les opérations du Corps législatif y
seraient également opjiosées; ainsi, pour l'intérêt

national, il faut laisser au monarque le droit de
régler les traités de paix. Il n'abusera pas de ce
droit, parce que sa gloire est commune à celle de
l'empire. Je n'ai qu'un mot à dire sur les traités

de commerce; le roi doit faire les néiiociations,

et le Corps législatif en examiner les résultats.

C'est des représentants de toutes les parties du
royaume qu'on doit attendre les connaissances
générales et particulières qui doivent déterminer
de semblables traités.

M. le duc d'Aiguillon. Jamais question plus
importante n'a peut-être été soumise à votre dé-
libération, surtout à raison des circonstances
présentes. J'avoue que, dans mon opinion parti-

culière, elh' est aisée à discuter. Vous avez re-
connu que tous les pouvoirs appartiennent à la

nation, donc le droit de paix et de guerre lui ap-
partient. Jobserve que j'ai tort de dire le droit;

la guerre offensive n'aurait jamais dû exister; la

guerre défensive n'est point un droit, mais un
devoir. Examinons si la nation doit déléguer ce
devoir au pouvoir exécutif ou le conférer à ses
représentants. Gomme j'ai peu à ajouter à ce
qu'a dit M. de Lévis, je me bornerai à repré-
senter les inconvénients qu'il y aurait à délé-
guer au roi le pouvoir de la guerre. S'il était

permis de citer une anecdote connue, je vous
rappellerais que Louis XIV, s'apercevant qu'une
fenêtre de Trianon était placée de travers, se mit
dans une grande colère : Louvois, ministre et

surintendant, dit à ses co itidents : Le roi est

occupé de trop petites choses, il faut lui donner
des occupations plus sérieuses. La guerre fut

faite : le sang des Français coulait : pourquoi?
pour la fenêtn; de Trianon. Les caprices des
maîtresses, l'amljition des ministres décideraient
donc ainsi du sort de la nation ! Je crois que cet

inconvénient seul, quand il ne serait pas d'ac-
cord avec le principe, suffirait pour décider que
le roi ne saurait avoir le droit de la tjuerre. Si

tous les rois ressemblaient à Louis XVI, il n'y
aurait point à balai. cer ; mais les meilleurs rois,

mais Louis XVI lui-même n'ont-ils pas des mi-
nistres qui ont été souvent, qui sont peut-être
encore les ennemis des intérêts du peuple? Je
pense donc que le droit de la paix et de la

guerre doit résider dans le Corps législatif.

On oppose l'inconvénient de la imblicitô : je

crois que nyus sommes dans une situation telle,

que nous n'avons rien à craindre de nos voi-

sins : je crois qu'un peuple généreux n'a pas be-
soin d'une politique tortueuse et embrouillée

;

mais je crois que le roi, chef suprême du pou-
voir exécutif, doit disposer librement de la
force publique, lorsqu'il est averti iIh '^""î.'Tue
projet formé par les ennemis extérieurs de
l'Etat... Il vous reste quelque ciiose à faire; vous
avez reconnu les droits imprescriptibles des
hommes dans une Déclaration qui est un chef-
d'œuvre; il vous reste à faire une déclaration
des droits respectifs des nations, fomlée sur des
maximes de paix et de justice... Mon avis est
donc que la plénitude du droit de faire la paix
et la guerre réside exclusivement dans le Curps
législatif, et que le roi doit seul être chargé de
porter les forces nationales sur les frontières,
lorsque quelques parties de l'empire seront atta-
quées.

M. l'abbé Jallet, curé de Chérigné. Mes-
sieurs, avant d'examiner si la nation française
doit déléguer le droit de la guerre, il serait bon
de rechercher si les nations ont-elles mêmes ce
droit.

Toute agression injuste est contraire au droit
naturel ; une nation n'a pas plus le droit d'attaquer
une autre nation, qu'un individu d'attaquer un
autre individu. Une nation ne peut donc donner
à un roi le droit d'agression qu'elle n'a pas : le

principe doit surtout être sacré pour les nations
libres. Que toutes les nations soient libres comme
nous voulons l'être, il n'y aura plus de guerre;
les princes seront plus que des rois, quand ils ne
seront plus des despotes. Il est digne de l'As-
semblée nationale de France de déclarer ces prin-
cipes et de les apprendre aux nations mêmes
qui nous ont appris à êire libres.— Le droit
d'examiner si les motifs d'une guerre sont justes
doit-il être attribué au roi? celui de conclure des
alliances et de faire la paix doit-il lui être confié?
Ces droits sont une portion do la souveraineté,
ils résident essenliellement dans la nation; elle

doit en conserver l'exercice, si elle veut être

toujours libre, si elle veut être toujours justi^ Je

propose le projet de décret suivant : « L'Assem-
blée nationale déclare que le droit de guerre dé-
fensive appartient à toutes les nations; que celui

de guerre offensive n'étant pas de droit naturel
ne peut appartenir à aucune. En conséquence,
elle confie au roi l'emploi de la force publique
pour la défense du royaume. Les néi,'ociations

destinées à prévenir une rupture, ou à (aire un
traité de paix ou d'alliance, ne pourront être

commencées par le roi sans le consentement de
l'Assemblée nationale. Le comité d(! Constitution
sera chargé de présenter un plan qui contienne
le développement des principes du présent dé-
cret. »

M. le comte de Cnstlne. Avant de décider
l'importante question qui nous occupe, il faut

examiner la situation du royaume et les forces

de l'empire. La France a les plus belles colonies

du monde, mais il faut qu'elle puisse en trans-

porter librement les productions; il faut que les

exportations de la métropole se fassent avec la

même liberté : celte liberté ne peut exister

qu'avec une marine formidable. Nous devons
être à même de réprimer les entreprises de l'An-

gleterre, qui tend sans cesse à la monarchie
universelle. Voilà quelle est notre situation ma-
ritime : la prospérité de nos provinces excite la

jalousie des puissances du continent; elles ont

plus de 500,000 hommes sur pied, et sont tou-

jours prêtes à commencer des hostilités. Il est

possible que feignant d'avoir la guerre entre
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elle, elles s'approchent de vos frontièies el fas-

sent une invasion subite. Disputerez-vou-? au

roi le droit de prendre les dispositions n(^c.'s-

saires pour repoiis-er des intentions hostiles?

Voudrez-vous, si l'Assemblée législative est ab-

sente, attendre l'époque de son retour pério-

dique? Un système de paix générale est bon pour

un royaume" cniouré de mers, et qui ne peut

craindre aucune irruption imprévue; mais il ne

peut convenir à un empire qui touche de toutes

parts à des voisins puissants. Un tel pays ne

peut être gouverné par une démocratie tumul-

tueuse, par un stathouder fastueux sous le nom
de roi. Bientôt s'élèverait une dictature dispo-

lique, et ce systènie de paix générale n'aurait

amené que des ginTres inévitables : nous per-

drions un avantage essentiel à notre position.

Les Anglais ne peuvent se [)rocurer des matelots

que par la presse; nos classes sont nombreuses.

Si nous rendons nos matelots inutiles, l'Ânirle-

terre les attirera : cette luition se souvient d'évé-

nements anciens, qu'elle regarde couhiuî lies in-

jures; elle mé«lilera des projets de vengeance;
nous nous serous nous-mêmes affaiblis pour
augmenter ses forces : nous aurons perdu nos

alliés, en indis[)Osaut nos voisins : il est donc
indispensiible, dans la position de la France, de
laisser au chef suprême le pouvoir de faii'e des
dispositions provisoires. Une fois les dispositions

laissées au chef suprême, ne serait-il pas illu-

soire de lui refuser le droit de faire la guerre? il

restera toujours à la nation une ressource, c'est

la responsabilité des ministres ambitieux. La
nation ne pouvant exercer elle-même, doit donc
laisser au roi le droit de la paix et de la guerre;
mais elle doit connaître les circonstances qui
nécessitent des armements. Ainsi, huit jours
après ! s dispositions faites, les ministres seront
tenus d'en donner avis au Corps législatif s'il est

rassemblé, ou aux membres de ce corps, s'ils

sont dispersés dans les provinces : si les minis-
tres avaient omis de se conformer à eette dispo-
tion, ils seraient poursuivis à la réquisition des

]

représentants de la nation. Tout minisire qui
aura encouru la peine de la respousabilité sera
puni de mort.

M. Charles de liometh. Pour décider cette

questiim, il faut remonter aux principtîs qui sont
déjà décrétés : l'on entreverra, comme une con-
séquence nécessaire, rimpu?sil)ilité de dounerau
roi le droit de déclarer la guerre. Quand celte
conséiueuce ne serait pas aussi certaine, quand
elle serait contraire aux principes, les Cinoris-
tances où nous trouvons exigeraient au moins
que la nation conserve ce droit d'une aiunière
provisoire. Il faut analyser d'abord le droit de
paix et de guerre; il est la manifestation du
vœu général de la nation : or, esi-ce le roi qui
peut expriu)er ce vœu? Le droit de déclarer la

volonté générale ne peut appartenir qu'aux re-
présentants de la nation. Si je pouvais me ser-
vir d'une comparaison, je dirais qu'un manileste
de guerre ressemide au déploiement du dra()eau
rouge dans une cité. Ce sont les citoyens élus par
le peuple qui déclareront que, d'après la volouié
du peuple, et pour la siirelé générale, la force
publique va être déployée contre les ennemis de
la paix. Il en est de même d'une déclaration de
guerre. C'est au Corps législatif, c'est à la uiuiii-

cipaliié par excellence, qu'il appartient de la

faire. On dira qu'il n'y a pas d'incouvéaient à
accorder l'exercice le ce droit au roi, parce que
"VOUS pourrez refuser des subsides ; mais cette

, ,
l'* Série. T. XV.

3 4 *

objection est absurde et dérisoire: c'est la res-
source d'une insurrection qu'on vous propose,
car le peuple est en insurrection quand il refuse
des subsides pour l'exercice du pouvoir qu'il a
confié. Rappelez-vous, Messieurs, les raisons pour
lesquelles OU a écarté cette question, lors de la

discussion sur le veto. On vous propose un crime
pour remède à un décret. Un préopiuant a dit

qu'il y avait dans une assemblée aussi nom-
breuse plus de pa-sions que dans un conseil par-
ticulier : c'est sans doute du conseil des minis-
tres qu'il a voulu parler. Dans une grande assem-
blée il y a plus de passions pour le bien que de
passions perverses ; et si quelques suggestions
perfides peuvent s'y introduire, c'est souvent par
lesilmce tiue des membres séduits ont servi les

ministres. i a objecié la le iteur, la publicité
des délib«'ruiions, ctda prouve tout au plus que
le droit dont il s au'it estdifli ile à exercer : mais
ce n'est pas une raison pour iiue la nation doive
déléguer un droit q le le soin de sa liberté exige
qu'elle conserve. Ne pourrait-on pas instituer UQ
comité deuuerre? il aurait sans doute des incon-
vénients. Bravons ces inconvénients plutôt que
de consacrer le plus dangereux, le plus abomi-
nable des principes. Jetez les yeux sur les mal-
heurs qu<i les guerres ont produits. Montesquieu,
dont l'Âme n'était pas aussi hardie que le génie
était prol'oud, n'a pas dit nettement que l'exer-

cice du droit de faire la paix ou la guerre devait
appartenir au roi ; en déplorant les guerres de
Louis XIV, il a aussi faitseutir qu'il reconnaissait
le danger de ce droit. Il en coûte à des Fra içais

de rapp(der des traits nuisibles à la gloire de
Henri IV. Quand la France, par un crime horri-

ble, a p rdu le meilleur des rois, ce monarque
allait embraser rEuro,je pour la possession de la

princesse de Coudé.

M. Tabbé IVIaury. C'est une calomnie !

M. de Lanicth. En supposant que ma citation

fût inexacte, le préoidnant, dont la proiligieuse

érudiiion lui fournit souvent des citations, ne
devrait pas m'inlerrompre; quand il en ferait

d'inexactes, mène sans le vouloir, je ne l'inter-

romprais pas. Il doit en coûter à un Fiançais
d'.iccuser un roi que la France honore de soq
deuil ; mais il n'en estpasmoins vrai que le boQ-
lieur du peuple est plus sacré que la mémoire
des rois, et que ce serait manquer à notre carac-

tère, de dissimuler, sous quelque prétexte que ce

soit, des exemples utiles. L"S circonstances où
nous nous trouvons nous fout un devoir de dire

la vérité tout entière; je n'y ai pas encore man-
(|ué, et lesclameui's ne m'empêcheront pas de la

remplir J'ai avancé que Henri IV, au moment où
uu crime détestable nous a privés d'un bon roi,

allait faire une tache à sa gloire et sacrifier le

bonh-ur de son peuple à sa passion insensée
pour la pri'icesse de Condé. {M. l'abbé Maury
interrompt encore l'opinant.) Je le prouverai par

dix monuments liisioriques, par les mémoires de
sou ami SuHy ; il est impossible qu'ayant tou-

jours aime laméraoired- Henri IV, il est impos-
sible qu'avec lecuite dont je fais profession, j'aie

inventé ce trait. J'ai malmenant à prouver que si

des principes de la Constiiution ne résultait pas

le devoir de conserver à la nation le droit de paix

et de guerre
;
que si même il était de principe

de le laisser au roi, les circonstances actuelles

nous obligeraient à déroger à ce principe. Dai-

gnez rétléchir, daignez observer dans quelle cir-

coustaQce et de quelle maniè,re est venu le ditïé-

34
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rend entre l'Espagne et l'Angleterre; c'est un
vieux motif de guerre qu'on a réchaurié. Vous

avez afipris hier des préparatifs qui sont déjà

une déclaruiion de guerre; vous ne pouvez igno-

rer les liaisons de l'Espagne: on sait bien quii

aotre Constiiulion épouvante les tyrans, on
connaît les me^urs que l'Espagne a prises pour
empêcher que les tcrits publiés en France par-

vinssent dans tel empire. Une coulilion s'est faite

entre une puissance qui craint 1> Rivolution pour
elle, entre une puissance qui voudrait anéantir

notre Constiiulion, et une lamille qui peut être

mue par des considérations particulières. En
voilà assez pour vous faire pre.-sentir les motifs

de cette guerre... Si vous décarez que le roi peut

faire la guerre, la Gonslituiion sera attaquée, et

oeut être détruite; le royaume sera ensanglanté

dans toutes ses parties. Si une armée se rassem-
ble, les mécontents qu'a fuiis nuire justice iront

s'y réfugier. Les gens ridies, car ce sont les

gens riches qui composent le nombre des mécon-
tents, ils s'étaient enrichis des abus, et voas
avez tari la source odieuse de leur opulence; les

gens riches emploieront tous leurs moyens pour
répandre et pour alimenter le troubleet le désor-

dre : mais its ne seront pas vainqueurs, car s'ils

ont de l'or, nous avons du fer, et nous saurons

nous en servir. {Toutes tribunes, toutes los

galeries applaudissent avec transport.) Le droit

de paix et de guerre appartient à la nation;

l'exercicede ce droit doitétre conservé par elle:

ce principe est consacré par les principes mêmes
de la Gunsiitution, par l'opinion de Montesquieu,

et par l'ixpérience des siècles. Il n'y a pus lieu à

un seul doute sur la question. Je sais bien que
l'on objectera le pacte de famille; mais d'abord

la famille d'un roi c'est son peuple; mais lors-

qu'un intérêt légitime mettra les armes à la main
à un cousin de nos rois, il n'est pas un Français

qui ne coure à sa défen-e... On veut que les assi-

gnats ne prennent pas faveur, que les biensecclé-

siasiiques ne se vendent pas ; voilà la véritable

cause de cette guerre Et certes ceux qui sou-
tiennent en ce moment la prérogative royale ont

une bien f,.usse idée des jouissances des rois. Si

nous avions toujours un roi tel que le nôtre, un
roi vertueux... (// s'elèue de grands murmures
dans la partie droite de VAssemblée.) Oui.... je

le repèle, sans cruinle d'être desavoué par la ma-
jorité de cette Assemblée, par la majorité de la

nation, qui est notre juge; si toujours le ciel,

dans su faveur, donnait à nos rois les vertus de
Louis XVI, on pourrait, sans danger, augmenter
sans mesure la prérogative royale : mais diman-
derail-il le droit qu'on réclame aujourd'hui |)Our

lui? mais ne serait-il pas affreux pour son cœur
paternel, ce droit qui consiste à pouvoir envoyer
liijrement des milliers d^i Français à la mort, ce

droit qui ne peut s'exercer sans la dépopulation

d'un empire? A la fin du règne de Louis XIV, la

France était déserte... Je conclus: le pouvoir exé-
cutif ne pouvant qu'exécuter, le pouvoir de dé-
terminer la guerre doit appartenir à la nation, et

être exercé par ses lepiésentants.

M. le comte de Virieu. L'inculpation faite à
la mémoire de Henri IV est injusie. Suivant tous

les historiens, il ne devait faire la guerre que pour
abaisser la maison d'Autriche et pour parvenir à
réaliser une paix perpétuelle que Henri IV a la

gloire d'avoir le premier teniée. Je n'avais pis
cru que les circonstances pussent être examinées
en ce moment, je croyais que celle discussion

ne pouvait s'ouvrir qu'après celle du la questiou

principale. — Le pacte de famille est un traité

vraiment national entre quatre puisRances, les

royaumes de France, d'Espagne, de Naples, et le

duché de Parme : il a pour objet principal de
rendre les sujets respectifs citoyens entre eux; il

porte l'abolition du droit d'aubaine et rengage-
ment d'une défense respective... La justice d'une
guerre c'est la nécessité. Si l'une des quatre
puissances est attaquée, les trois autres doivent
la défendre. Je suppose que le diiréreud a' luel
provienne d'une faute du cabinet de Madrii, et

que vous croyiez devoir abandonner l'Espagne :

notre union avec l'Espagne est nécessaire pour
nous opposer aux entreprises d'une puissance
qui ne ce; sera pas d'être notre rivale. Si V\i%-

pagîie est défaite, la force de rAn;ilelerre sera
augmentée, et nos moyens politiques de résis-

tance diminués. En défendant l'Espagne, c'est

notre vie, c'est notre richesse que vous défendez.
Notre commerce maritime lait vivre quatre mil-
lions de Français, les galions d'Espagne nous
apiiorteni l'opulence. .

.

Je passe au fond de la question. Aucun des
opinants n'a répondu aux arguments de M. de
Sérent : la meilleure réponse à leur raisonnement
serait de les leur lire. En effet, il ne s'agit pas de
savoir si le roi aura le droit de faire la guerre ou
la paix, mais s'il e?t de l'intérêt de la nation de
le lui contier. Où la nation déposera-t-elle ce
redoutable droit? Est-ce dans la personne du roi?

Alors vous aurez l'unité, le secret, la rapidité,

qui sont indispensables dans des opérations poli-

tiques. Sera-ce dans une assemblée nombreuse,
composée d'individus non rompus aux connais-
sances des affaires diplomatiques, qui ne seront

pas responsables, tandis que celte responsabilité

pèsera sur les minisires? J'appelle à mon secours

l'exemple de la Hollande, des Athéniens, de la

Suède... J'ajoute à ces raisons une consiJéralion

importante. L'Assemblée des législateurs ne sera-

l-eile pas changée en un champ de bataille ofi

les nations puissantes viendraient faire combattre
les piastres et les guinées? Ou dira en vain

(|ue les ministres pourront être soudoyés : des

ministres qui seront arrivés au complément de
l'ambition, des honneurs, des richesses, des dis-

tinctions, qui n'ont à désirer quede conserver leur

gloire, qui sont responsables, doivent être bien

moins à craindre que ceux qui ne redoutent per-

sonne, et qui ont une fortune à taire. J'adopte les

conclusions de M. de Sérent.

M. le Président. Il est trois heures. Nous
allons lever la séance et la renvoyer à demaia
matin neuf heures.

La séance est levée.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. TllOURET.

Séance du lundi M mai 1790, au matin (l).

La séance est ouverte à 9 heures du matin.

M. Defermon, secrétaire, fait lecture des

adresses suivantes :

Lettre de la municipalité de Rennes en Bre-

tagne; elle dénonce à l'Assemblée nationale la

(1) Cette séance est incomplète au Monit$ur.
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délibération de plusieurs catholiques de Nîmes ;

elle exprime la plus vive indignation t'ontre leur

conduite, et renouvelle ses témoignages d'adini-

ration et de reconnaissance pour les travaux de
l'Assemblée nationale;

Autre de la municipalité de Romans, expri-
mant, au sujet de la déclaration des catholiques
de Nîmt's, son dévouement aux décrets de l'As-

semblée nationale sanctionnés par le roi, et son
indignation contre les ennemis de la Constitu-
tion ; elle proteste de la défendre comme le plus
ferme appui du trône et de la religion ;

^
Autre delà municipalité de Clermond-Ferrand,

référant une protestation faite, au sein de celte

municipalité, par les négociants catholiques de
la ville de Nîmes, qui tiennent la foire de mai à
Glermont-Ferrand, contre la délibération et la

lettre circulaire de quelques catholiqu*'S de
Nîme:-. Dans celte protestation ils expriment leur
affliction que quelques-uns de leurs concitoyens
ne partagent pas leur patriotisme; ils donnent
l'assurance du p!us entier dévouement au main-
tien de la Constitution, et prient la municipalité
de Glermont-Ferrand d'être dépositaire de leurs
sentiments; ce qu'elle accepte en témoignage de
satisfaction de leur patriotisme; elle arrête d'en
faire l'envoi à l'Assemblée nationale;

Autre de M. Le Tonnelier de, La Mahotiôre. ci-

toyen, propciétaire dans les Et its de New-York
en Amérique, qui demande aux restaurateurs de
la liberté française de devenir les patrons d'une
ville qu'il se propose de faire bâtir, a d'en agréer
la dédicace.

M. Blanquart des Saliaes, député des bail-
liages de Calais et Ardres, demande, pour raison
d'affaires et de santé, un congé d'un mois, que
l'Assemblée lui accorde.

M. le comte de Crillon, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier. Il

est adopté sans réclamation.

M. 'Vepiiîer, membre du comité des finances,
propose à l'Assemblée plusieurs jurq/'g/* de décrets
relatifs aux besoins de diverses municipalités. Ils

sont mis successivement aux voix et décrétés sans
opposition, ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée naiio;iale, sur le rapport de son
comité des finances, vu les délibérations des 2 et
11 mars prises par le conseil général de la com-
mune de la ville d'Evreux, autorise les officiers
municipaux de ladite ville à imposer la somme
de 6,000 livres sur tous leurs concitoyens payant
6 livres et au-dessus de principal de taille per-
sonnelle, d'occupation, capitalion et accessoires,
pour subvenir aux besoins des pauvres; le tout à
charge de rendre compte. »

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des finances, autorise les ofliciers mu-
nicipaux de la ville do Nyon à imposer, en la pré-
sente année, la somme de 800 livres en sus de la

capitation, sur tous ceux qui sont cotisés dans ledit
rôle au-dessus de 2 livres, pour ledit excédent
être employé au secours des pauvres, conformé-
ment à la délibération prise au conseil général de
ladite ville, le 15 avril dernier, à charge de rendre
compte du recouvrement à faire. »

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
comité des (inances, vu la délibération des offi-
ciers municipaux et notables de la ville deSaint-

Nicolas-de-la-Gràce, du 2 mai courant, autorise
lesdits officiers municipaux à imposer, en l'année
présente, la somme de 1,500 livres, et pareille

somme en l'année prochaine, au marc la livre de
la capitation, sur ceux seule(nent qui la payent
au-dessus de 2 livres; laquelle somme sera em-
ployée, savoir; 1,424 livres à rembourser ceux qui
ont fait des avances pour l'atelier de charité; et

le surplus à continuer ledit utelier, sauf auxdits
ofliciers municipaux à se procurer les sommes
nécessaires pour ces deux objets, jusqu'au recou-
vrement des rôles; ie tout à charge de rendre
compte. »

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
comité des finances, vu la délibération des offi-

ciers municipaux de la ville de Gonfians en Bas-
signy, autorise lesdits officiers municipaux à tou-
cher chez le caissier de Neufchâteau la somme de
849 livres, provenant d'un effouagede leurs bois
communs; plus la somme de 200 livres, le tout
argent de Lorraine, déposée chez le receveur des
domaines et bois de Nancy, provenant des dom-
mages-intérêts adjugés à la commune, à raison
des délits commis dans ses forêts, pour lesdites

sommes être employées au soulagement des pau-
vres de ladite ville, à charge de rendre compte de
l'emploi. »

« L'Assemblée nationale, oui son comité des
finances, autorise les officiers municipaux de la

commune de Segonzac en Angoumois, en confor-
mité de la délibération prise au conseil d^^s nota-
bles du 2 mai courant, à faire un rôle d'imposi-
tion de 2,400 livres sur tous les contribuables, et

au marc la Lvre de leurs impositions principales,

pour subvenir aux besoins des pauvres jusqu'à la

récolte prochaine, exceptant néanmoins de ladite

imposition c ux qui ne payent que 3 livres d'im-
positions principales, déclarant que ladite somme
sera perçue par le collecteur ordinaire et sans
frais, le tout à charge de rendre compte. »

t L'Assemblée nationale, sur le rapport du co-

mité des finances, vu l'adresse portant délibéra-

tion du conseil général de la ville de Saint- Yrieix.

département de la Haute-Vienne, autorise les offi-

ciers municipaux à imposer, en la présente année,
la somme de 3.000 livres, au marc la livre des

contributions de ladite ville, et aux m)mes échéan-

ces, sur tous ceux qui payent des impôts directs

au-dessus de 2 livres 5 sols, pour ladite somme
être employée au soulagement des pauvres de la-

dite communauté, à charge de rendre compte de

l'emploi. »

M. lllerlin, membre du comité féodal, expose
qu'on continue toujours à chasser dans les bois et

forêts du roi. Il propose de rappeler les municipa-

lliés voisines à leurs devoirs à ce sujet et présente

un projet de décret qui est adopté ainsi qu'il suit :

€ L'Assemblée nationale, informée des attrou

pemonts, voies de fait et violences auxquelles

différents particuliers et des gens sans aveu se

portent journellement dans les forêts royales de
Rambouillet, Poissy, Saint-Léger, Montfort et au-
tres lieux circonvoisius, sous le prétexte d'y

chasser, a décrété et décrète que son président

sera chargé d'écrire aux municipalités des lieux

ci-dessus, pour leur rappeler l'obligation que leur

imposent les fonctions dont elles sont revêtues,

de tenir la main, sous peine d'en demeurer res-

ponsables, à 1 exécution des décrets de l'Assem-

blée nationale, sanctionnés parle roi, notamment
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de celui du 23 février dernier, qui leur enjoint

d'employer tous les moyens que la confiance pu-

blique met à leur dispo'siiion pour la proleciion

efficace des personnes et des propriétés; de ceux

des 22, 23 et 28 avril suivant, qui défendent à

toutes personnes de chasser et de détruire aucune

espèce de gibier dans les forêts du roi, dans les

parcs attenant aux maisons royales, et générale-

ment sur le ti rrain d'autrui; enfin, de celui du
10 août 1789 qui, en chargeant expressément les

municipalités de veiller au maintien de la tran-

quillité générale, ordonne que, sur leur simple ré-

quisition, les milices nationales, ainsi que les

maréchaussées, seront assistées de troupes, à

l'ef'^'t de poursuivre et d'arrêter les perturbateurs

du repos public. »

M. Merlin expose ensuite, au nom du môme
comité féodal, que le parlement de Toulouse

vient d'accorder un retrait féodal contre la teneur

des décrets de l'Assemblée nationale qui détrui-

sent le régime féodal. Pour iinnuler un pareil

acte, il propose un projet de décret qui est adopté

eu ces termes :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il

importe à la tranquillité des citoyens d'arrêter

les poursuites en retrait féodal et censuel, qui

depuis, et nonob-^tant la sanction du décret du 15

mars dernier, continuent de s'exercer dans plu-

sieurs tribunaux, sous prétexte qu'elles avaient

été commencées avant cette époque ;

» Déclare, conformément à l'article 34 du titre

11 dudit décret, que toute demande en retrait

féodal ou censuel qui n'a pas été adjugée avant

la publication des lettres-patentes du 3 novem-
bre 1789, par un jugement en dernier ressort, est

et doit demeurer sans effet, sauf à faire droit sur

les dépens des procédures à cette époque ; et

seront déclarés nuls tous jugements et ariêts qui
auraient été ou seraient ci-après rendus au con-
traire. »

M. le Président. L'Assemblée va passer à son
ordre du jour qui est la suite de la discussion su7'

le droit de faire la paix et la guerre.

Le tour de la parole est à M. le marquis de
Sillery.

M. le marquis Drûlart de Grenlis de Sil-
lery. Messieurs, Ui roi aura-t-il le droit de faire

la paix ou la gu'irre, sans l'aveu et le consente-
ment de la nation ?

En déclarant que la souveraineté appartenait à
la nation, vous avez également décrété que l'on

ne pourrait lever aucun impôt ni accorder aucun
subside sans son consentement.

D'après ces deux principes, la question me
paraît décidée et il suffit de les développer pour
en montrer l'évidence : en effet. Messieurs, si vous
accordez au roi le droit de faire la guerre sans le

consentement de la nation, et qu'elle ait celui de
refuser les subsides dont il aura besoin, ce droit

me parait entièrement illusoire. Et, d'un autre
côté, si la nation ne peut refuser au roi les sub-
sides qu'il demandera pour soutenir une guerre
entreprise sans son aveu, le droit que la nation
possède de n'établir l'impôt que de son consente-
ment, devient également illusoire pour elle.

(1) Nous empruntons le discours de M. le marquis de
Sillery au journal le Point du Jour. Tome 6, page 89.
— Cette version est plus complète que celle du Moni-
teur.

Qu'il me soit permis de dire qu'il existe un
grand nombre de membres dans celte assemblée
qui croient, en combattant mon opinion, défendre
la dignité royale, qu'ils se figurent compromise,
si le roi n'est pas investi du terrible pouvoir qui
l'ait, dans ce moment, l'objet de votre discus-
sion.

Je leur répondrai que la nation ne peut res-
treindre ou augmenter le pouvoir dont ht monar-
que doit être revêtu. Elle a décrété qu'en ses
mains résidait le pouvoir exécutif suprême; par
conséquent, tout ce qui est exécuiion lui appar-
tient, lui seul en est chargé ; mais il ne peut agir
avant que la nation, qui seule est souveraine, ait

donné ses ordres. Gomme il est chargé de veiller

à la sûreté publique, on ne peut mettre en doute
qu'il a le pouvoir de prendre toutes les précau-
tions qu'il croira nécessaires, pour être en
mesure vis-à-vis des nations, dont il aurait lieu

de craindre quelques infractions aux traités;

mais ces premières dispositions une fois faites, il

doit compte à la nation des motifs qui ont déter-

miné les précautions et pour lors c'est à elle seule
à elle seule à décidersur le parti ultérieur qu'elle
doit prendre. — C'est précisément le cas oîi nous
nous trouvons présentement. Le roi a commencé
par donner ses ordres pour l'armement de plu-
sieurs vaisseaux et il a rendu compte à l'Assem-
blée nationale de ses prévoyantes dispositions :

maintenant c'est à elle à délibérer sur le plan
qu'elle adoptera.

Je ne vous répéterai point, Messieurs, la dis-
tinction exacte que vous a fait hier un des préo-
pinants sur la justice d'une guerre défensive, et

sur le crime d'une guerre offensive. Une grande
nation qui se régénère doit, premièrement, être
juste ; elle doit proscrire de sa Constitution tout
ce qui est contre le droit sacré des hommes et

des nations; il est donc inutile qu'elle s'occupe
du cas extraordinaire d'une guerre offensive,
puisque jamais elle ne doit la permettre.

Je pourrais ici vous répéter. Messieurs, plu-
sieurs vérités que je vous ai déjà dites dans mon
opinion sur la sanction royale; car les mêmes
raisons, qui m'ont fait voter pour le veto suspen-
sif, détermine encore aujourd'hui mon opinion;
je me borne à une seule que je me plais à redire

;

vous avez le bonheur d'avoir un bon roi, mais
vous en avez eu de bien pervers, et vous tenez dans
vos mains la destinée des races futures. Si vous
cédiez à vos rois cette grande prérogative, avez-
vous calculé tous les malheurs qui pourraient en
résulter ?

Avez-vous oublié tous les obstacles que vous
avez éprouvés depuis un an ? Ignorez-vuus les

écrits incendiaires dont toutes les provinces sont
infestées? N'est-ce pas à votre courage et à votre
énergie que les peuples devront cette Constitu-

tion si désirée? Et sans désigner ici personne,
croyez-vous qu'il n'existe pas un parti formidable
qui cherche à la détruire? Il serait le premier à
animer les peuples contre un pareil décret, et

vous perdriez en un moment leur confiance, que
vous avez si justement méritée.

Ecoutez, Messieurs, les reproches de la nation
entière. Elle serait en droit de vous dire :

« Nous vous avons envoyés pour faire une nou-
velle Constitution; nous avons voulu sortir de
l'esclavage, et vous nous y avez replongés, après
nous avoir bercés d'espérances. Vous avez décrété

que la souveraineté résidait dans la nation, et

la nation est obligée d'obéir à la volonté d'un
seul homme. Vous avez décrété que les impôts
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ne pourraient avoir lieu sans notre consente-

ment, et ce droit devient 1 lusoire, pui-^que nous

sommes obligés de soutenir les frais d'une guerre

entreprise sans notre aveu. Vous nous aviez

promis de soutenir nos droits, et vous n'avez pas

eu courage de les faire conniutre. Croyez-vous

que nous avons oublié combien de guerres ont

Hé entreprises, tantôt par des ministres ambi-

tieux qui voulaient soutenir leur crédit chance-

lant; tantôt pour la vengeance d'une favorite

offensée ; et pouvons-nous oublier les motifs qui

furent cause de la rupture de ralliance avec le

roi de Prusse, et du traité désastreux qui nous a

entraînés dans la guerre de Sept ans, qui nous a

coiîté plus de trois cent mille hommes et plus

d'un millia-d!
« Nousavez-vous affranchis des suites funestes

de l'ambition des monarques, et de la perver.-ité

de ses ministres? Kn demandant la liberté, nous
avons voulu être le peuple le plus juste de

la terre, et, connaissant nos droits, nous avons
voulu être instruits des dangers de la patrie

avant de prodiguer tout notre sang pour elle.

Vous êtes assemblés depuis plus d'une année
;

jusqu'à ce moment vous nous avez donné des

preuves de zèle et de patriotisme; par quelle fa-

talité avez-vous oublié le plus sacré de nos inté-

rêts? Avez-vous pu croire que la nation française

souffrirait le moindre outrage ou manquerait à la

foi qu'elle aurait promise? Les nations étrangères

savent ce dont nous étions capables dans le temps

où nous étions accablés sous le joug, mais ont-

elles calculé l'énergie de la nation française

libre et ne formant qu'un peuple de frères?

« A l'époque où les ministres disposaient seuls

de tous les subsides du royaume; où les favoris

et les courtisans se partagëiiient, sans honte, le

fruit de nos sueurs et de nos travaux, avec quelle

indifférence nos alliés ont-ils été traités?

€ A-t-on mis des armées en campagne pour
s'opposer au brigandage des trois puissances qui

ont partagé la Pologne? Quelle protection a-t-on

accordé aux Hollandais que nous avons laissé

écraser sous le despotisme le pins affreux, mal-
gré le traité le plus solennel? Et c'est au moment
où l'on vient vous rendre compte d'une prétendue
rupture entre l'Angleterre et l'Espagne, que vous
abandonnez le plus saint de nos droits : quelle

confiance pouvons-nous avoir dans cette Consti-

tution que nous avons admirée, puisque votre

conduite actuelle est manifestement opposée aux
principes que vous avez décrétés?

mes compatriotes ! vous ne me ferez pas
le reproche de n'avoir pas défendu vos intérêts;

je répéterai, Messieurs :

Que la nation française est libre, qu'elle est sou-
veraine, que la Constitution que son sage mo-
narque vient d'accepter, a fixé ses droits et les

assure à jamais; que si l'on osait les mécon-
naître, 24 millions u'hommes sauraient les dé-
fendre; que le roi, chef suprême de la nation,
dépositaire du pouvoir exécutif qu'elle lui a
confié, doit veiller à sa défense et en combiner
tous les moyens; mais que c'est à elle seule de
juger si elle est offensée. Ah! Messieurs, pour-
quoi ces vaines discussions?
Le roi n'est-il pas te chef de la nombreuse fa-

mille des Français? Pourquoi n'aurait-il pap la

confiance de s'en rapporter à la nation? Peut-il
avoir des intérâts différents des nôtres? Que le

roi pèse lui-même dans une balance exacte la

différence de sa situation actuelle et celle dont il

avait autrefois le malheur de jouir.

D'uQ côté, il y verra le désespoir des peu-

ples au moment où on leur annonçait une guerre
dont ils ignoraient les motifs, les larmes de tous
les habitants des campagni's, dont on prenait la

subsistance et dont on enlevait les enfants, l'exé-

cration générale pour son ministère et cette in-
différence effrayante de la nation sur les événe-
ments, également passive sur les victoires et les

humiliations et désirant à quelque prix que ce
fût la fin du fl(^au.

De l'autre côté, il verra une nation fiére de sa
liberté, ne voulant jamais attaquer injustement,
mais repoussant l'oppression avec l'énergie na-
tionale; il verra toute la nation se confédérer
pour marcher sous ses drapeaux contre l'a-

gresseur et ne calculer ni les subside-; qu'il fau-
dra accorder, ni le sang qu'il faudra répandre.

M. Alalonet (1). Messieurs, l'avis du préopi-
nant et l'accueil qu'il a reçu me donnent lieu

de remarquer que, toutes les fois qu'une grande
question est traitée dans l'Assemblée, on ne man-
que pas de convenir généralement de son impor-
tance et de ses difficultés, ce qui annonce un exa-
men froid et attentif; et cependant, dès le début, il

semble qu'il ne puisse y avoir qu'un seul avis
sur une grande question, tant il s'élève de défa-
veur contre celui qui paraît s'éloigner du sys-
tème dominant! tant il est vrai que les moins
apparentes, comme les plus fastueuses domina-
lions , supportent difficilement la contrariétél
Pour moi, je ne ferai pas cette injure à la lioerté

et à la raison de douter quechacun d^" nous n'ait

le droit de choisir et de combattre l'afirmative
ou la négative de la proposition qui attribuerait

au roi le pouvoir de déclarer la guerre et de
faire la paix.

J'ai donc choisi et adopté le parti qui m'a paru
le plus sage, le plus convenable à la sûreté, aux
intérêts, à la situation politique de cette grande
monarchie.

J'ai aussi examiné si la liberté pourrait être
plus facilement compromise par l'influence im-
médiate d'un ministère responsable sur la guerre
et la paix, que par celle d'un Corps législatif

indépendant de toute autorité. — J'ai examiné
s'il n'y avait point aussi quelques dangers à
redouter des erreurset des passions d'une grande
Assemblée; et en m'appuy.int, à cet égard, des
observations de MM. de Sérent et de Virieu,
je m'attacherai de préférence aux raisons pré-
sentées pour retirer des mains du monarque le

pouvoir de faire la guerre ou la paix.

Ces motifs se réduisent à soutenir que la na-
tion ne doit déléguer aucun des pouvoirs qu'elle

peut exercer; qu'Userait absurde qu'une nation,
qui veut être libre, ne se laissât engager, sans
son consentement, dans les querelles des rois;

qu'en débarrassant la politique de tout ce qu'elle

a d'insidieux et d'inutile, en réduisant les inté-

rêts et les relations de la France à re qui est

juste et nécessaire à sa sûreté, il n'est point de
traité, point d'allianceetde guerre qui ne puissent
être discutés et déterminés par le Corps législa-

tif. — Enfin on a soutenu que le droit de faire

la guerre et la paix était et devait être absolu-
ment séparé du pouvoir exécutif.

Je pense, en effet, contre l'avis de quelques
publicistes et de plusieurs préopinanis, que ces
deux pouvoirs sont différents, et que l'un n'est

pas essentiellement une attribution de l'autre,

comme le pouvoir judiciaire l'était dans mon opi-

(1) Le Moniteur ne donne qu'une courte analyse du
discours de M. Malouet.
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Dion; — car celui-ci ne consiste quedan? l'appli-

cation et l'exc^cuiion de !a loi, au lieu que le droit,

défaire la paix et la guerre emporte nécessaire-

ment celui de donrer des lois aux vaincus, ou la

faculté de rendra obligatoire, pour la nation, les

lois du vainqueur.
Le droit de guerre et de paix se trouve donc

intimement lié au pouvoir législatif et au pou-
voir exécutif : — A la législation, par l'impor-

tance des déterminations qui en constituent

l'exercice. — Au gouvernement, par la disposi-

tion et le développement des forces qu'il em-
ploie.

Si c'était un pouvoir semblable à celui de faire

les lois, l'influence du monarque se trouverait

déjà déterminre par la Constitution, le roi aurait

le droit de confirmer et de rendre exécutoire on

de suspendre Its résolutions du Corps lé^iislatif.

Si, au contraire, le droit de guerre et de paix

ne consistait que dans l'exécution d'un acte lé-

gislatif, il n'y nurait pas davantage de question

à résoudre, le roi aurait, sans difficulté et sans
partage, la direction et l'emploi des moyens.
Mais de la double alliance des principes qui se

réunissent dans le pouvoir de déclarer la guerre
et de faire la paix, résulte la nécessité d'un nou-
veau mode d'influence pour le monarque, qui
concilie la liberté constitutionnelle avec l'unité et

l'activité monarchique.
Il me semble que ces premières observations

démontrent déjà que le Corps législatif, d'après les

principes constitutifs, ne pourrait exercer seul le

droit ae déclarer la guerre et de faire la paix et

que celte sanction se trouve plus naturellement
attribuée au chef du pouvoir exécutif par son in-

tervention nécessaire dans tous les actes législa-

tifs.

On dit alors: « Vous voulez donc soumettre les

intérêts publics à l'intérêt d'un seul, à l'inlrigue

à l'ambition des ministres? vous voulez compro-
mettre la liberté, les trésors, le sang de la nation
en l'engageant, contre son gré, dans une guerre
étrangère?
A cette possibliié morale, je réponds par des

raicons et par des faits, — que, dans un gouver-
nement libre, le prioce est dans l'impuissance
d'entreprendre et de continuer la guerre malgré
le vœu de la nation.

Dépendant, par les subsides, par la responsabi-
lité de ses agents, le prince et son conseil éprou-
veraient alors [)lus d'obstacles et de sollitudes qu'il

ne pourrait avoir d'avantages en satisfaisant des
vues personnelles. Mais la disposition absolue
de tous les traités, et leur conclusion définiiive

dans tous les cas, attribuée au seul conseil du roi,

Sourraif, plus que le droit de faire la guerre, in-

uer d'une manière dangereuse sur la fortune pu-
blique, car on peutem|)êcher la levée ou la marche
des troupes par défaut d'argent; — mais, lorsqu'on
a pris I engagement de remplir ceux contractés
par le prince, il n'y a plus de raison de s'y sous-
traire.

Et il faut le dire ici, les peuples qui font eux-
mêmes leur constitution, qui ne la reçoivent pas
d'un conquérant, ne peuvent accorder au prince
un droit absolu, illimité dans quelque genre que
ce soit.

La pleine puissance ne peut être unie à l'au-

torité royale, qui résulte de la loi, qui n'est forle

que par la loi, et qui est très distincte de la vo-
lonté personnelle du monarque.

Ainsi la constitution anglaise, en attribuant au
roi le droit de faire la guerre et la paix, n'a pu le

faire despote en cette partie, mais seulement lui

confier une portion des pouvoirs que le législateur
n'a pas cru stiremenl et utilement exercés par
d'autres que le monarque. Déterminé par la né-
cessité du secret dans les négociations, et de la
plus grande activité dans les dispositions offen-
sives etdéfensives, laconstitulion anglaise donne
à la prérogative royale la plus grande étendue en
celte partie, mais elle en lirnitt^ l'exercice par
d'aulre lois, telles que celles relatives aux subsi-
des, à la levée et à l'entretien de l'armée, à la res-
ponsabilité des ministres.

Et dans le fait, quoiad'on ait assuré le contraire,
les peuples libres ont lait autant de guerres d'am-
bition que les despotes,— Depuis plus d'un siècle
la seule puissance de l'Europe qui n'ait constam-
ment fait que des gucrresdéfensives, c'est le grand
Turc. — Les rois d'Angleterre en ont fait de très

injustes en obéissant au vœu de la nation, et ils

n'en ont pas entrepris, contre son gré, depuis
la Révolution; car, comme on l'a remarqué, celle

d'Amérique a eu pour motif le refus d'obéir à un
actij (lu parlememt. C'était donc une querelle na-
tionale, un droit de suprématie que la métropole
a voulu maintenir contre la vie des principaux
armateurs et manufacturiers qui faisaient le com-
merce des Etats-Unis, et auxquels il était dû des
sommes immenses par les Américains. Nous, au
contraire, nous avons fait ladernière guerre d'Amé-
rique sans que le ministère, alors absolu, y ait été

provoqué par d'autres motifs que l'oijinion pu-
blique qui l'entraîna malgré lui. La reine Anne fit

la paix d'Utrecht malgré son parlement, mais elle

résistait à un ress( niimeut pour en satisfaire un
autre, et servait néanmoins le véritable intérêl de
son pays, qui ne pouvait jouir que par la paix, de
tous ses succès dans la guerre de la succession.
Quiconque a examiné les actes du parlement et

de l'administration britannique depuis la Révolu-
tion, a dû remarquer que les guerres et les traités

y subissent une discussion et une censure si sé-

vère que, malgré la plénitude du droit attribué â
la prérogative royale, il n'est pas de ministre qui
ptlt conserver sa' place, et peut-être sa tête, s'il

avait coopéré à un traité ou à une guerre évi-

demment contraire aux intérêts ou aux passions
de la nation.

Ilnefauidmc pas comparer le droit attribué au
prince, dans une constitution libre de faire la

guerre et la paix, aux dangers, aux abus qui ré-

sultent d'une telle puissance dans un gouverne-
ment absolu.
Louvois n'eût pas fait la guerre de Hollande,

il n'eût pas incendié la Palatinal, s'il avait pu
être cité à l'Assemblée nationale, à moins qu'il

n'y eût remarqué ce germe de passion, ou d'or-

gueil ou d'inimitié nationale, qui produisent au-
tant de maux que le ressentiment d'un despote.

Ainsi, Messieurs, tout ce qui vous a été pré-

senté comme principe sur la modération et la

justice des nations ou des as-embléfS législatives,

comparées à l'injustice des rois, dans les guer-
res et les traités, se trouve démenti par les guer-
res du peuple romain jusqu'à celle de la Hol-

lande. Le despotisme et la liberté ont produit les

mêmes excès.
Mais des maximes plus pures, une morale plus

saine et plus inaltérable semblent devoir déter-

miner désormais nos décisions.

On vous a proposé de faire une déclaration

solennelle à toutes les nations, de vos principes,

de vos projets d'éviter constamment toutes agres-

sion et toute querelle injuste.

Messieurs, l'Europe est accoutumée à de sem-
blables déclarations ; elles se trouvent dans tous
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les manife?les et il n'existe plus de moyens sur
la terre de persuader aux hommes qu'ils' peuvent
se reposer uniquement sur la justice et la bonne
foi de leurs voisins.

J'oserai dire plus, il faut êlre fort pour être

juste avec succès, et toutes Ips puissances de la

terre sont comme les as-'emblées délibf^ianlcs où
ce n'est pas telle maxime, mais la miijoiité qui
fait la loi.

On a dit : la France est assez puissante, assez
assez for'G par elle-même, pour n'avoir rien à
craindre d'aucune nation, tant qu'elle ne voudra
qu'êtrejiiste, et passant delà àdes consid(^rations

particulières, aux circonslancesqui nous environ-
nent, on a ajouté qu'elles nous commandaient la

plus grande df-fiance, le plus grand éloignement
de toute négociation qui pourrait nous engager
directement ou indirectement à la guerre; que
l'on ne pouvdit donc abandonner au hasard de
quelques combinaisons perfides le sortde la Cons-
titution.

Je pense, en effet, Messieurs, qu'une guerre
étranjière, dans !• s circonstances où nous som-
mes, serait un grand malheur. Soit que l'on con-
sidt^re l'état actuel des finances et de l'année, soit

qu'on s'arrête aux dispositoins des esprits, aux
alarmes des ims, au mécontentement des autres,

à la diminution du travail et de toutes les res-
sources industrielles, la guerre ne peut qu'ajou-
ter à cette somme d'embarras et de désordres.
Mais puis lu'on a soulevé le voile qui pouvait vous
cacher un funeste avenir, il faut le déchirer tout

à fait, et vous montrer combien d'autres mal
heurs pourraient produire une funeste impré-
voyance. Puisqu'on fait dépendre des circons-
tances momentanées et de quelques considérations
relatives aux personnes, la solution de la grande
question qui vous occupe, il est indispensablede
fixer un moment votre attention sur la situation

politi'iue de l'Europe et sur l'espèce de liens qui
nous y attacheui.quoi qu'on en dise, encore pour
longtemps.

Cet équilibre, si vanté et si calomnié qui ba-
lance par des alliances et souvent par des intri-

gues, les forces des différentes puissances, ne
méri'e ni l'admiration, ni le mépris qu'on lui

prodigue. L'Europe eût été plus d'une fois boule-
versée ; on y aurait vu, comme en Asie et en
Afrique, des empires détruits, des peuples exter-
minés, sans la surveillance réciproque de toutes
les cours, sans leurs combinai -ons d'attaque et

de défense, que la justice ne dirige pas toujours,
mais qui maintient les parties de ce grand tout
dans une sorte d'harmonie.
En vain, essaierions-nous de nous isoler au-

jourd'hui de tous ces mouvements politiques ; le

commerce a (hangé la face du globe, les mœurs
et les lois, les besoins, les richesses, la liberté,

la servitude, la guerre et la paix, tout a subi son
influence, et nous ne pourrions nous séparer des
autres peuples du continent, sans créer un nou-
veau système dont les bases reposeraient sur le

sable et nous placeraient sur les bords d'un pré-
cipice.

Si vous n'étiez chargés d'une dette immense
dont la moitié des intérêts se paye aux étrangers;
si vous n'aviiz, en outre, à leur compter an-
nuellement cinquante à soixante millions pour
la solde des marchandises qu'ils nous fournis-
sent, il serait encore difficile que la France,
comme la Chine, put se suffire à elle-même :

mais dans la position où nous somtnes, relative-

ment à l'impôt, aux finances, à la dette de l'E-

tat, aux besoins et aux débouchés de nos ma-

nufactures, nous ne pouvons nous passer de nos
colonies, nous ne pouvons les conserver que
par des alliances, et si nous venions à les perdre,

i! serait diflicile de calculer les effets désastreux
de celte catastrophe.

Nous n'avons pas un moindre intérêt à ce que
l'Espagne conserve les siennes ; car la part qu'elle
nous lai^se dans leur approvisionnement est un
des plus précieux débouchés de nos manufactu-
res de toiles, de soierie et de quincaillerie.

Considérez maintenant la situation de l'Angle-
terre : une dette à peu près égale à la nôtre se
trouve balancée par un effectif, par un ordre
parfait dans ses finances, par les riches produits
d'un commerce immense dans les deux Indes,
et dans toutes les parties du globe. Mais un grand
revers, la perte de ses possessions dans l'Inde,

l'affaiblissement même de sa marine, la restau-
ration de notre commerce, la liberté solidement
affermie en France, et tous les biens qui en sont
la suite, menacent la prospérité de l'Angleterre,

qui n'oublie pas d'ailleurs qu'elle nous doit la

[jerte de l'Amérique.
Cependant le traité de commerce auquel nous

avons a'xédé; a soumis l'industrie nationale à ua
tribut aussi honteux qu'il nous est préjudiciable
et l'Angleterre se décidera difficilement à nous
en afîranchir en nous déclarant la guerre.
Nous n'ignorons pas que le parlement britan-

nique croit pouvoir en épargner les frais et eu
obtenir tous les avantages en évitant de nous dis-

traire (les troubles intérieurs qui affligent le

royaume et en s'attachant ou à séparer l'Espagne
de notre alliance, ou a détruiriî sa marine, àenva-
hirses possessions, s'ils s'aperçoivent que nous ne
pouvons pas les défendre.
Ces considérations. Messieurs, qui ne peuvent

éch.ipper à aucun observateur attentif, nous dic-
tent la conduite que nous avons à tenir.

Mais c'est moins pour la déterminer que je suis
entrédans cesdétail-que pour répondre aux asser-

tions hasardées sur la confiance que nous devons
prendre en nos propres forces, sur l'inutilité des
alliances et le peu d'importance de nos relations
politiques.

Quant à ce qu'il pourrait y avoir de suspect, de
dan^'erenx pour la liberté dans les négociations
que le roi nous a communiquées, il n'y a qu'un
seul mol à répondre.

Suppose-t-on que l'Angleterre soit aussi dans le

secret de ces combinaisons perfides, et quelle

veuille nous faire la guerre pouropérer une contre-

révolution? alors il n'y a pas de moyen de l'évi-

ter; il faut nous y préparer, et déferïdre tout». la

fois noire liberté et nos possessions, list-ce, au
contraire, de sa part une spéculation indépendante
de notre Constitution ? il faut encore nous prépa-
rer et attendre. Mais, dans tous les cas, la solution

delaquestioîi qui nousoccu|îe ne peut être di'ter-

rainée par des souiiçons qui se multiplient tous
les jours, se re,'rodiiisent sous toutes les formes, et

ne font qu'éloiiiner de nos foyers la paix que nous
voulons tous conserver au dehors, et dont nous
avons grand besoin au dedans.

Je ne vous ai présenté. Messieurs, qu'un seul

point des relations politiques de la France, qui
se trouve inéviiabiemt nt luiéresséeà tous les mou-
vements des grandes puissances de l'Kurope.

Qui pourrait «roire maintenant que des i itérêts

au^si aivers, aussi compliqués, peuvent êlre trai-

tés comme la guerre de Macédoine, sur la place

d'Athènes ?

Qu'arriverait-il, Messieurs, si les délibérations

du Corps législatif avaient pour objet l'examen des
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projets des atfeclionset de toutes les pnssionsdes

princes tHraiigersel de leurs (iiinislres? ^i d< telles

correspondances et les observations, les soii|içoiiS,

les inquiétudes qui en résultent, étaient livrés,

dans une aussi nombreuse Assenihléi-, à la curio-

sité des spect:iteurs qui nous entourent, et aux
commeiilaires des journalistes?

Croyez-vous, Messieurs, qu'il n'entrerait point

dans les calcnls d'un princi-, pour recliercher ou
refuser notre alliance, ce qu'il aurait à craindre

d'une romniunicalioo préjilable de ses vues et de
ses moyens?

Pensez-vous que la liberié nécessaire de nos
avis ne rendrait pas nos discussions dan^'ereu-ts,

en excitant les préventions, les in juiétuiles, l'ini-

mitié des princes étrangers, ou eu recevant nous-
mêmes toutes ces impies-ions?

J'abrège, Messieurs, tontes les considérations
que je pourrais vous présenter, et je ne reviens

sur aucune de celles qui vous ont été proposées

fiour démontrer i'im|>ossibilitéd'aUril)uer an Corps
égislatif l'exercice du droit de guerre et de paix
dans toute sa plénitude.

Il n'est point, dans l'autre système, d'inconvé-
oients, de désavantages qui égalent ceux auquels

vous exposeriez, pur une telle décision, les inté-

rêts de la nation.

Dans une République un sénat, d ms une monar-
chie, le prince peuvent seuls remiilir ces fonc-

tions qui sont véritablement celles du gouverne-
ment.

Mais comme le monarque ne doit être investi

que de la mesure du pouvoir nécessaire pour la

stiieté commune, et comme, ainsi que je lai déjà

dit, aucun droit absolu et illimité ne peut être

attribué au prince dans une constitution lii)re, il

me paraît très raisonnable de déterminer avec pré-

cision la manière dont le monarque peut user du
droit qui lui sera attribué de l'aire la guerre et la

paix, et je l'exprimerai ainsi :

Le roi a le droit et le pouvoir d'ordonner toutes

les dispositions d'une juste défense et de déclarer

la guerre lorsque les Français ou leurs propriétés

auront été attaqués, insultes ou menacés par une
puissance étrangère.

Le roi pouira faire des préparatifs offensifs,

lorsqu'il le jugera indispensable, pour la conser-
vation dos possessions nationales; mais s'il n'y a
point agression de la part îles puissances étran-
gères, la guerre ne pourra être déclarée que du
consentement du Corps législatif.

C'est au roi qu'il appartient de déterminer le

moment et les conditions de la [>aix; mais s'il

est question de céder une portion du lerriloiie

national ou de 1 accroître par des conquêtes, le

traité ne pourra être déliniiif ou obligatoire que
lorsqu'il aura été accepté par le Corps législatif.

Il en sera de même des traités de commerce et

de ceux portant stipulation de subsides; tous au-
tres pactes et alliances seront déliiiuivement ar-

rêtés, par les ordres du roi, lorsqu'ils ne contien-
dront que des engafiemeiits Je délVnse et de se-
cours mutuels entre les parties contractantes.

M. Pétîon de Villeneuve (1). Messieurs (2),

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse du discours
de M. Potion de Villeneuve.

(2) Ce discours pourra | araître un peu long, il est
cependant trop court, il s'in faut beaucoup que la
grande question sur le droit de fam la paix, la guerre
et les traités, y soit présentée sous toutes ses facf s et
dans tous ses dolails : néanmoins, comme il a été
assez favorablement accueilli, l'auteur s'est déterminé '

je viens soumettre à vos lumières une des plus
grandes questions qui puisse jamais être agitée
chez aucun peuple; une question à laquelle tient
essentiellement votre liberté, celle de vos descen-
dants, le salut de la patrie.

Jusqu'ici vous n'avez porté vos regards qu'au-
tour de vous; vous n'avez considéré l'empire que
dans ses rapports intérieurs; vous avez vu qu'il
n'existait ni ensemble ni harmonie dans les par-
ties eparses et divisées de ce grand tout; vous
avez Senti la nécessité de refaire à neuf une ma-
chine usée par le temps, par la rouille des pré-
jugés, et dont les ressorts, les uns relâchés, les

antres brisés, n'avaient plus de jeu ; et vous avez
fiuisé dans les principes éternels de la raison et

de ta justice les éléments simples qui devaient
former une nouvelle et meilleure organisation;
mais vous n'avez pas encore envisagé les rela-

tions lie ce corps politique avec les autres corps
de la même nature qui l'environnent; vous n'avez
pas calculé la force d'action et de réaction que
ces Corps ont les uns sur les autres.

Il s'est étatili, entre toutes les nations du globe
des liens de correspondance de toute espèce. Les
ditaiices immenses des mers qui les séparent,
l'élévation prodigieuse des monta<ines, les dé-
serts les plus sauvages, tous les obstacles réunis
que la nature semblait avoir mis à dessein, n'ont

l»u empêcher le génie actif et industrieux de
l'homme de faire ces rapprochements admirables.
Les quatre parties du monde ont ensemble les

communicatitms les plus promptes et les plus fa-

ciles; elles éi hangent leurs productions diverses;

elles se portent mutuellement leurs goûts, leurs

mœurs et leurs usages; elles s'enga^ieiit par des
traités, elles s'unissent d'intérêt; heureuses, mille

fois heureuses, si elles ne connaissaient entre
elles d'autres liens que ceux de la fraternité,

d'autres sentiments que ceux de la bienfaisance,

d'autres conventions que celles fondées sur la

bonne foi, sur les services et les secours réci-

proi|ues; mais trop souvent aussi des semences
(le haine et de rivalité les divisent; elles s'asso-

cient, tantôt pour former des attaques, tantôt

pour repousser des entreprises, de sorte que le

moindre événement qui agite deux peuples dans
l'un ou l'autie hémisphère, intéresse tous les au-
tres d'une manière plus ou moins directe, plus

ou moins sensible , et une guerre qui s'élève dans
les Inies embrase à l'instant l'Europe.

Ces relations politiques ont l'inlluence la plus
active et la plus puissante sur la destinée des
empirt s, sur leur ruine ou leur prospérité, sur
le bonheur ou le malheur des peup es. Combien
n'esl-il tlonc pas important de confier le soin de
bs établir, de les diriger à des mains pures,

lilèles, désintéressées, et d'employer des mesures
si sages, iju'elles écartent invinciblement les abus !

J appelle un instant vos pensées et vos médita-
tions sur ce grand objet.

il est inutile, je pense, de m'arrêter ici à prou-
ver que les nations ont le droit de laisser ou de
ne pas laisser entre les mains de leurs chefs la

puissance formidable de faire à leur gré la paix,

la guerre, it de conclure les traités, c'est-à-dire

de disposer des forces publiques, des rii hesses,

de la liberté et de la vie des peuples. Personne
ne doute aujourd'hui de la sonveraineié des na-
ttons; personne n'ignore que tous les pouvoirs

à le faire paraître, le temps ne lui a pas permis de
faire aucun changement. [Note de M. Petion de Ville-

neuve.)
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émanent d'elles; qu'elles seules peuvent les con-

férer, les étendre, les restreindre, suivant (qu'elles

le jugent convenable; qu'il n'est d'autorité légi-

time que celle qu'elles ont instituée; que tous les

officiers publics sont leurs agents et leurs subor-

donnés; que les chefs, pour être les premiers,

n'en sont pas moins soumis à cette règle générale

et sacrée.

Ainsi, qu'on ne demande plus désormais si une
nation a le droit de faire telle ou telle chose,

parce qu'elle a le droit de faire tout ce qu'elle

veut, tout ce qu'elle croit utile à son bonheur;
mais qu'on considère s'il est de son intérêt, s'il

est de sa prudence d'embrasser le parti qui lui

est proposé.
Eu toutes choses, voilà la seule question qui

puisse véritablement se présenter lorsqu'il s'agit

des droits éternels et imprescriptibles des nations.

J'examinerai donc si vous pouvez, sans inconvé-

nient et sans danger, rendre le pouvoir exécutif

maître absolu de faire la paix, la guerre et les

traités. Avant d'entrer dans cette discus^^ion, je

ne puis me défendre de jeter un coup d'oeil ra-

pide sur les anciens usages, sur les lois primitives

et fondamentales du royaume.
Ce n'rst qu'avec un respect religieux et profond

qu'il est permis de contempler les assemblées au-
gustes des premiers âges de la monarchie. Nos
aïeux, dans leur simplicité guerrière, avaient le

sentiment de leurs droits et de leur dignité : le

chef de l'empire était à leurs yeux le premier
parmi ses égaux; ils ne lui accordaient de préro-

gatives que celles qui tenaient à sou rang, sans

pouvoir nuire à la chose publique ; ils se gar-

daient bien surtout de lui laisser la puissance de
faire, suivant son caprice, la paiK, la guerre et

les traités ; ils se réservaient ce droit redoutable ;

ils ne portaient les armes que quand ils l'avaierit

résolu ; ils ne les déposaieni qu'après leurs triom-

phes et quand ils avaieutdicté la loi à leurs enne-
mis ; ils avaient partagé les périls, ils parta-

geaient les dépouilles, t^'était en commun qu'ils

prescrivaient les conditions de là paix. Les exem-
ples qui attestent ces vérités sont si nombreux et

si connus, que je me crois di-pensé d'en ciier

aucun. Les capitulaires, ces anciens et précieux
monufiients de notre droit public, en sont rem-
plis. Plusieurs sièclesse sont écoulés avant i^ue nos
rois eussent des troupes réglées à leurs ordres

;

ils ne pouvaient dès lors entreprendre une guerre
sans implorer le secours et sans avoir le vœu des
hauts barons, des grands propriétaires de liefs et

de la nation. Tout ce qui intéressait le sort de
l'Etat, ses relations avec les peuples voisins, se

traitait publiqueuient au champ de mars et de mai.

Si nous passons de ces diètes fameuses aux
Etats généraux, nous voyons que, sous le roi Jean,

le 17 octobre 1356, ces États demandèrent la li-

berté du roi <le Navarre, décidèrent la guerre, ac-
cordèrent une aide pour l'entretien de l'aruiée et

la délivrance du roi;

Que, sous Charles V,le9 mai 1369, ils décidèrent
la guerre contre les Anglais;
Que, sous Charles Vil, en 1441, ils avisèrent de

la paix;
Que, sous Louis XI, en 1467, ils statuèrent que

leducdeBretagneseraiisomméderendreau roi ks
villes qu'il détenait par son iutelligeuce avec l'An-

gleterre
;

Que, sous Louis XII, en 15(6,ils entrèrent dans
les di'tails des inconvénients du mariage de
M"' Claude de France avec un prince étranger, à

cause du démembrement de tant de beaux Etats

que la princesse porterait en dot à son époux ;
'

Que, sous François II et Charles IX, en 1560, ils

agitèrent les moyens nropres à consolider la paix;
Que, sous Henri III, en 1576 et 1588, ils délibé-

rèrent également sur la paix à faire avec le roi
de Navarre ;

Que, sons Louis XIII enfin, en 1614, ils approu-
vèrent l'alliance avec l'Espagne par le mariage du
roiavecla fille de Philippe III, et ils proposèrent
des traités avec cette puissance et l'Angleterre
pour lasiireté des navires français (1).

Ici se trouve une lai;un(î eonsidcrable dans no-
tre histoire. Depuis longtemps les Etats portaient

ombrage à l'ambition démesurée de nos rois,

qui voulaient tous les pouvoirs et en jouir sans
partage. Affectant de méconnaître la source d'où

ils tiraient leur puissance, ils le faisaient d''scen-

dre du ciel même; et c'était au nom de l'Eternel

qu'ils prétendaient gouverner la nation en maî-
tres absolus. Les prêtres favori.-aient cedespo-
tisme d'autant plus imposant, que son origine

était respectai)le et sacrée. Les Eiats généraux dis-

parurent, et à leur place on substitua un fantôme
de pouvoir; des corps judiciaires choisis par la

cour remplacèrent le corps national choisi par le

peuple. Les magistrats se crurent insensiblement
les maodataireset les représentants de la nation;
ils agirent et stipulèrent en son nom. Ce fut alors

que nos rois ne rencontrèrent plus d'obstacles à
leurs volontés, qu'ils franchirent aisément les

fragiles barrières qu'on voulut de temps en temps
leur opposer. Ce fut alors surtout qu'ils se livrè-

rent sans mesureà leur penchant |)our la guerre,
qu'ils attaquèrent leurs voisins, qu'ils troublèrent
la paix de l'Europe, qu'ils versèient à flots l'or

et le sang de la nation, qu'ils firent des traités

sans jamais daigner la consulter.

Peut-être, au reste, devez vous bénir ces cou-
pables excès, puisque c'e&t au poids insupporta-
ble de vos maux que vous devez d'être rétablis

aujourd'hui dans vos droits ; mais rnontrez-voua
jaloux de les conserver ; ne soyez pas moins éclai-

rés que vos pères sur vos véritables intérêts.

Vous n'avez rien fait pour la liberté et le

bonheur public, si vous laissez entre les mains
de vos chefs le terrible pouvoir de faire la

paix, la guerre et les traités.

Réfléchissez un peu sur ce pouvoir, sur ses fa-

tales conséquences. Et d'abord, je vous prie d'ob-
server qu'un Etat bien constitué ne peut jamais
périr par ses maux intérieurs, qu'il n'a rien à re-

douter que de l'oppression étrangère.

Je suppose pour un instant la France isoléedu
surplus du globe et sans aucune communication
extérieure; avec son sol fertile, ses productions
riches et variées, l'activité industrieuse de ses

tiabitants, un bon régime, que manquerait-il à

cette puissance pour être heureuse et floris-

sante? qu'aurait-elle à crainure ou à désirer?
Rien, absolument rien.

Mais c'est en vain que vous aurez un bon sys-
tème de finance, que vous établirez une sage et

sévère économie dans les dépenses publiques, si

un roi, enivré de la folie des conquêtes, voiis

suscite au dehors des guerres sanglantes et rui-

neuses.
C'est en vain que vous serez riches d'une po-

pulation immense, si elle est immolée dans des

combats impies, qui n'ont ni I utilité publique,
ni la défense de la patrie pour objet.

(1) Ces exemples sont tirés de l'excellent ouvrage de
M. Peyssonnei, sur la situation politique de la France
et ses rapports actuels avec toutes les puissances de
l'Europe.
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C'est en vain que vous aurez unis tous vos

soins à protéger, à faire fleurir le commerce, cette

source féconde de prospérité, si des ministres
ignorants ou pervers lui portent des atteintes

funest'S, en faisant pencher la balance du côté

des nations étrangères.

C'est en vain que vous aurez jeté les bases
d'une i)onne constitution, si elles peuvent être

renversées en un instant par la violence.
Et tous ces dangers sont à craindre, si vous

n'y prenez garde; et tous ces dangers vous me-
nacent: l'exemple dupasse est une grande leçon
pour vous.
Combien de fois le désir effréné de vos rois de

dominer leurs voisins, de remplir le monde d(=

leur nom, a-t-il mis le royaume en feu? combien
de citoyens ont-ils été victimes de leur ardeur
guerrière, de leurs passions insensées? que de
pillages, de désastres, de misères, d'impôts, de
calamités de toutes espèces ! Sans remonter à des
époques trop éloignées, à ces temps oii la guerre
était un étal habituel; où le crime et le carnage
se succédaient sans interruption; où l'ennemi
était dans l'iniéneur de l'empire, et sur le point
de s'en rendre maître ; où la nation allait s'a-

néantir, je m'arrête à des temps plus voisins de
nous, à ce roi despote, vain et superstitieux; ja-

loux de tous les genres d'honneur et de gloire;
grand de la grandeurde ses ministres, de ses né-
néraux et des grands hommes qui l'environnaient;
grani de la grandeur de son siècle dont l'éclat

a rejailli sur lui, cher aux gens de lettres dont
il achetait les louantes, odieux au peuple dont
il faisait le malheur, qui ne respira que la guerre,
la fit avec barbarie, dirigea ses armes meurtrier 'S

contre ses propres sujets, excita la jalousie de
tous les peuples de l'Europe par sa vanité ridi-
cule, mit le royaume à deux doigts de sa perte,
l'épuisa d'hommes et d'argent par ses revers, son
faste et ses dépenses scandaleuses, ht des plaies
profondes à l'Etat, qui saignent encore aujour-
d'hui. Je veux parler de Louis XIV.

Son success' ur, quoique moins ambitieux,
quoique naturelli'ment porté aux plaisirs et à la

paix, n'en a pas moins entrepris et soutenu sans
intérêt comme sans nécessité, une multitude de
guerres désastreuses. Laissant échapper de ses
mains les rênes de l'empire, se débarrassant du
soin trop pénible de régner sur ses favoris et ses
maîtresses, ce roi faible et voluptueux est par-
venu à force d'impériiie et d'infortune, à avilir
chez les co irs éirangères la nation la plus ja-
louse de son honneur, et à la faire oescendre du
haut rang qu'elle occupait, et qu'elle n'aurait
jamais dû perdre.

Louis XVI, ce roi citoyen, ne s'est- il pas laissé
entraîner lans la guerre la plus ruineuse et la

plus injuste? Je dis injuste, dans les principes de
ceux qui l'ont faiientn prendre, et dans les motifs
qui les ont dirigés. Qu'ont-ils voulu? Ils n'ont
pas voulu briser lesfers d'un peuple esclave pour
le rendre libre; cette grande idée était trop éloi-

gnée de leur politique étroite et artificieuse. Ils

ont voulu se venger d'une nation rivale, l'humi-
lier, l'affaiblir. Heureusement qu'en désirant
n'arriver qu'à ce but, ils en ont atteint un bien
plus noble, bien plus désirable, le seul qui puisse
consoler les amis de l'humanité etdu bien public,
du sang et de l'or qui ont été répandus pour cette
guerre. l\f\ ont placé dans le nuuveau-monde le

lanal de la libené, et re fanal éclairera insensi-
blement tous les peuples de la terre.

Quels traités funestes, impulitiques et désho-
norants ont été conclus sous ces règnes ! Dans l'un

après avoir fait des dépenses énormes, pour sou-
tenir sur le trône un prince que le peuple en
avait fait descendre, et qui dès lors ne pouvait
pas y remonter, on l'abandonne lâchement et on
reconnaît so.i successeur. On est forcé, en outre,
de renoncer à des provinces qui avaient coûté les
plus grands sacrifices, aux places les plus impor-
tantes et les mieux fortifiées, et on s'estima heu-
reux de n'être pas réduit à des pertes plus lâ-
cheuses.
Dans l'autre, on reçoit avec soumission toutes

les conditions qu'il plaît au vainqueur d'imposer.
On cède le Canada; on cède toutes nos possessions
dans l'Amérique du Nord; on cède dans les Indes
nos villes, nos belles contrées septentrionales;
et la France destinée à commander en souve-
raine dans cette partie du monde, sans cette
longue suitede fautes, d'impéritie et de trahisons
du ministère, est réduite à de simples comptoirs.
Elle est réduite à ce point d'avilissement, que le

gouvernement britannique lui interdit l'usage de
ses propres ports, qu'il place un agent pour sur-
veiller l'exécution de cette clause tyrannique et
révoltante et qu'il force la France de le soudover.
Dans celui-ci, la France victime de la politique

artificieuse de la maison d'Autriche, sans aucun
intérêt réel et solide, sans proportion ni récipro-
cité dans les engjgements, s'asservit aux projets
ambitieux de cette puissance, s'expose à des
guerres perpétuelles avec ses nombreux ennemis,
se soumet à faire marcher des armées, ou à four-
nir des subsides, laisse échapi>er de ses mains
la balance qu'elle pouvait si facilement maintenir
dans I Empire et en Italie, perd sa considération
d:ins l'Europe, néglige les alliances précieuses
des cours du Nord, indispose son plus ancien, son
plus fidèle allié,... le Turc,... court le risque de
perdre son riche commerce du Levant. Vous con-
naissez. Messieurs, les suites fatales pour la

France de ce fameux traité de 1756; elles avaient
été prédites par un des plus grands politiquesdu
siècle, M. Favier. J'éviterai de vous les rappeler.
Dans celui-là, une nation active, industrieuse,

éclairée sur ses vr lis intérêts, animée de l'esprit

public, surprend l'ignorance de notre mitiistère,

profite peut-être de sa mauvaise foi pour ruiner
notre commerce, nos manufactures; tout y est

calculé contre nous. Les articles qui présentent
des avantages pour la France, ou sont prohibés,
ou sont surchargés de droits; ceux exclusivement
profitables à l'Anuleterre, ceux où la réciprocité
lui est utile, sont favorisés. Quels encouragements
surtout sont donnés à toutes les importations
qui [)euvent se faire par les navires de construc-
tion anglaise? Quand on réunit ces dispositions

à celles du fameux acte de navigation d'Angle-
terre, on explique comment vingt bâtiments
anglais sont employés au commerce des deux
nations, depuis le traité, contre un seul bâtiment
françiis.

Il faut dire que ce traité qui nous est si per-
nicieux, n'a été fait et conclu que d'après les

avis et observations des plus habiles négociants
des différentes parties de l'Angleterre, qui furent

appelés et entendus à la barre du parlement, et

que nos ministres dédaignèrent d'assembler le

commerce, de le consulter, de s'instruire, ils ne
prirent conseil que d eux-mêmes et de leurs com-
mis.
Je ne parlerai plus que d'un seul traité qui

subsiste depuis longtemps et se renouvelle sans

cesse ; mais il est i-i révoltant, que je ne puis le

passer sous silence. C'est celui par leiiuel la

France paie des tributs annuels à des corsaires
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qi)i ne vivent que de vols, do meurtres et de ra-

pines. Ces brigands, retranchés dans leurs rochers

comme dans une cav^ rne, en sortent pour infes-

ter les mer?, s'emparent à force armée des vais-

seaux dont ils font la rencontre, égorgent les

malelols, les voyageurs, jettent dans les fers ceux
qui échappent à leur fureur sanguinaire, les mu-
tilent et exercent envers eux les cruautés les pins

inouies. C'est pour acheter l'amitié de ces scélé-

rats, et se soustraire à leur rage, qu'on a la

lâcheté de composer ainsi avec eux et de s'en

rendre tributaires. Ce quia bien droit sans doute
de surprendre, c'est que presque toutes les na-
tions commerçantes soient descendues à ce degré
d'avilissement, qu'elles leur donnent de sembla-
bles rançons, au lieu de se réunir pour exterminer
ces monstres odieux, et réduire en cendres leur

infâme re()aire: mais ce qui excite l'indignation

la plus profonde, c'est que plusieurs de ces mi-

tions favorisent sourdement ces horreurs, ces bri-

gandages, et qu'elles éprouvent une secrète joie

quand ils se commettent envers des peuples

qu'elles croient pouvoir nuire à leurs intérêis, et

SuMles regardent comme leurs rivaux. Grani
ieu ! quelle affreuse politique, et comme elle

dégrade l'homme !

Peui-on croire que si la nation eût exercé ses

droits, elle auraitéié assez aveugle, assez ennemie
d'elle-même et de son bonheur pour se livrera
ces guerres éternelles, pour proJiguer ain,4 son
sang et ses trésors? Peut-on croire qu'elle aurait

consenti à des traités aussi humiliants, aussi

contraires à sa prospérité ? Non, sans doute.
Je ne conçois pas, je l'avoue, comment u;i

peuple peut ire à son chef: Tu disposeras de
moi à ta volonté ; tu m'enverras au carnage, et

j'obéirai ; lu m'exposeras à ma rume, et je me
soumettrai; lu cèJeras mon territoire à ton vain-
queur, tu me céderas moi-même comme un vil

troupeau, et je respecterai ce pacle de la toute-
puissance.

Tel est le langage d'un esclave à son maître:
tel est cependant celui que tient un peuple, au
moment où il investit son chef du droit de fiire

à son gré la paix, la guerre, les traités, et telles

sont les conséquences effrayantes auxquelles il

s'expose.

Eh bien ! chez presque toutes les nations, ce
droit redoutable se trouve entre les mains des
rois. De là même on veut en conclure que les

nations ont senti la nécessité de leur confier et

les dangers de s'en réserver l'exercice.
Dites que les rois ont usurpé ce droit, mais non

pas que les nations le leur aient abondonné.
J'aimerais auiantque pour justifier la dépendance
absolue datis laquelle la plupart des peuples sor>t

de leurs chefs, on soutint que ces peuples ont
reconnu les inconvénients de la liberté, et lusage
dangereux qu'ils en pouvaient faire ; qu'ils ont
préfère dès lors vivre dans un honteux esclavage.
Avec celle manière de raisonner, tout ce qui existe
serait juste et légitime.

Je vais plus loin, toutes les nations du monde,
sans excepiiun, auraient librement consenti à
laisser à leurs monarque s le droit de faire la paix

,

la guerre et les traités, qu'il n'en faudrait pas
moins examiner si cet abandon est raisonnable,
s'il n'est pas sujet aux plus grands abus.

Or, cet abandon est insensé, et les suites en sont
cruelles. Ouvrez l'histoire, et contemplez ces nom-
breux forfaits politiques, tous ces crimes de lèse-

humanité, commis par ces maîtres du monde.
Vous venez que chaque page est teinte du sang
qu'ils ont versé ; vous verrez que la terre a été

un théâtre perpétuel de guerres et de carnage
;

vous verrez que les peuples n'ont pas cessé d'ôire

les vils instruments et les victimes des passions
et de l'ambition de ces farouches despotes. Mille

et mille traits, tant anciens que modnrnes, attes-

tent cette triste vérité, et il suffit de dire qu'il

n'est pas un seul peuple sur la terre qui n'ait eu
à gémir d'avoir laissé entre les mains de ses chefs
le droit de satisfaire à son gré ses penchants pour
la guerre.
Qu'on vienne nous dire ensuite que rinlérôl

des rois étant le même que celui des peuples
qu'ils gouvernent, que ne pouvant pas en avt.-ir

d'autre, ils sont forcés de vouloir le bieu, et

qu'on ne doit pas craindre dès lors qu'ils abu-
sent d'un droit dont tout les engage à user pour
le bonheur commun.

Je sais que les apôtres du despotisme répètent
sans cesse ce misérable sophisme. Mais pour dé-
montrer combien il est ridicule, il ne faut qu'exa-
miner quelle en serait la vraie et nécessaire con-
séquence : c'est que tous les rois ayant intérêt

à être justes, sont justes ; c'est qu'ayant intérêt â
être V(rtueux, ils sont vertueux; c est qu'ayant
intérêt à administrer la fortune publique avec
une sévère économie, ils sont économes; c'est

qu'ayant intérêt à ne pas verser 1j sang des peu-
ples, ils en sont avares.

Or, celte conséquense est démentie par une
longue et constante expérience. Les rois sont des
hommes, la raison n'est pas toujours leur guide.

Les passions les égarent; ils écluippeiu difficile-

ment â tous les genres de corruption qui les

as>iègent sans cesse. L'amour de la domination,
ce penchant si naturt 1 à l'homme, se fortifie

chez eux par les vices de leur éducation et par

les hommages iilolâtres qu'ils reçoivent dans tous

les moments de leur vie de ceux qui les envi-

ronnent. Ils se croient supérieurs aux autres

liorames, et, pour ainsi dire, d'une autre nature;

se croient nés pour les comiiiander, et ils veu-
lent être servilement obéis; et remarquez ici que
l'ivresse du pouvoir peut les aveugler, d'autant

plus aisément sur l'intérêt des peuples, que cet

in'érêt se présente difficilement àleurs yeux sous
ses vrais rapports.

Peut-on en être surpris, lorsque tant de débats

s'élèvent parmi les hommes les plus instruits et

les plus désintéressés, sur la meilleure nature

des gouvernements; lorsque tant d'abus sont tour

à tour blâmés et justifiés; lorsqu'on met en pro-

blème si l'on doit instruire le peuple ou le laisser

dans l'ignorance; si la liberté ne lui est pas plus
nuisible qu'utile, lorsque les plus grand> s ques-

tions de morale et de politique deviennent un
objet de controverses, comment voulez-vous que
les rois, nourris de préjugés dès leur enfance,

tranchent ces difficultés, si ce n'est eu leur fa-

veur? comment voulez-vous qu'ils ne regardent

pas comme légitime et comme nécessaire l'au-

torité la plus absolue? De sorte que le roi, le

plus ami du bien, peut se croire permis d'em-

fjioyer les mesures les plus despotiques, [)0ur

conduire le peuple à ce qu'il regarde comme son

bonheur.
Jugez de ce que pourra faire un despote, em-

porté par la fougue de ses passions, p ir un carac-

tère violent et inhumain, (jui veut dominer par

la terreur, qui ne respire que le carnage: si vous

lui laissez le droit de faire la paix et la guerre,

de disposer de la force publique à son gré, il

entreprendra la guerre, sous le plus léger pré-

texte, ou excitera ses voisins â la lui faire; le

tout pour avoir de l'argent; avec l'argent, il cor-
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rompra les troupe?, et ceux qui pourraient s'op-

poser à ses desseins ; avec les troupes, il oppri-

mera la liberté, il fera tout fléchir sous l'empire

de la force: «lu'il revienne vainqueur, le peuple
sera à ses genoux et bénira ses fers; il protes-

tera bien cepemlant qu'il n'a en vue que le bon-
heur (le ce peuple, séduit égaré, et qu'il ne
cherche que son intérêt.

On m'observera que la nation se réservant d'ac-

corder ou de refuser l'impôt, sera toujours la

maîire.-se de s'opposer à une guerre injuste, à

des vues ambitieuses.
Quelle fragile ressource! quel faible frein! Et

d'abord, comment autoriser un niiil pour se ré-
server la satisfaction d'y aiipliquer le remède?
ne vaui-il pas mieux prévenir le mal que de
s'exposer à le guérir? Gomment ensuite mettre
la nation en opposition avi-c son chef et établir

une lutte perpétuelle que la prudence et la tran-
quillité publique engagent d'éviter? comment
enliii s'aveugler au point de croire qu'il soit aussi
facile, aussi praticable d'arrêter à volonté des
hostilités commencées? Les premiers coups por-
tés, une naiion peut se trouver forcée de conti-

nuer la guerre a plus injuste, et pour laquelle

elle a le plus de répugnance. L'ennemi irrité

l'attaque, la poursuit, fait des descentes dans ses
possessions lointaines, s'empare de ses vaisseaux,
pénètre dans i'inlérii ur même du royaume. Il

faut bien alix s qu'elle se défende, qu'elle repousse
les attaques et qu'elle se garantisse des désastres
dont elle est menacée. Qu'elle tibandonne son
chef, en le privant de secours devenus indis-
pensables, elle va se trouver en proie aux dangers
les plus imminents. L'orage qu'on a conjuré va
fondre sur sa tête et tout ravager. La loi impé-
rieuse de ta nécessité la contraint donc à four-
nir ces subsides. Qu'on vienne dire maintenant
qu'avec la liberté de refuser l'impôt, une nation
tient toujours son chef dans une salutaire dépen-
dance.

Les minisires seront responsables, ajoutera-t-on.
Eh ! lie nous laissons pas séduiredavantage par celte
responsabilité. Man(iue-t-on jamais de prétextes
et de détours pour l'éluder? Comme il est facile

de donner le change, lorsque des négociations
sont secrètes; comme il est facile de paraître sur
la défensive, lorsqu'au fond on est l'agresseur;
comme il est facile d'avoir tous les dehors de la

raison, lorsqu'on a les torts les plus réels: com-
ment déinéler tous les lils, tous les ressorts ca-
chés du labyrinthe tortueux de notre politique
actuelle?

De plus esl-re que la tête d'un homme peut
répondre des calamités affreuses de la guerre?
Quand des milliers d'hommes auront été égorgés,
quand des villes auront été saccagées, quand des
maisons auront éié dévastées, est-ce donc une ré-
paration que l'exii ou la mort d'un ministre? Pour-
quoi, ne Ces erai-je de le répéter, pourquoi s'ex-
poser à d'aussi grands maux, et ne se réserver
que le irisie privilège de punir?
Ce que je dis de la guerre, je le dis également

des traités; quand une fois ils sont conclus,
s'ils font le malheur de l'emiiire, qu'importe la

resfionsabiliié des ministres? Il faut les exécuter
ou bien il laui en venir aux armes, et parcourir
sans et sse cit épouvantable cercle de violations
de promesses et d'elfusion de sang.
Voyez l'Anghtterre, me nira-t-on ; ces fiers in-

sulaires ont cru qu'il suflisait au maintien de
leur liberté, de leur sûreté, de se réserver la

faculté de refuser l'impôt et de rendre les mi-
nistres responsables.

Voyez l'Angleterre, leur répondrais-je à mon
tour, suivez les événements qui ont agité cette
île célèbre et vous reconnaîtrez que ces précau-
tions ont toujours été vaines, que les rois et leurs
ministres ont entrepris les guerres les plus in-
justes et les plus inutiles, qu'ils les ont entre-
prises sans daigner consulter l'opinion publique,
quelquefois même en la bravant : témoin la der-
nière guerre d'Amérique, contre laquelle on pré-
sentait de toutes parts des pétitions; que ces
guerres ont porté la dette publique à des sommes
effrayantes, que les impôts n'ont point été refu-
sés, que les accusations contre les ministres n'ont
rien produit, que la responsabilité a été sans
effet, que toujours la cour a eu le secret d'as-
soupir les réclamations et de corrompre les mem-
bres qui lui portaient ombrage, que le parlement
n'a conservé qu'un simulacre de pouvoir pour
les articles mêmes des traités, qui, d'après les lois

de l'Etat, ont besoin de son concours
;

que la

volonté du roi finit sans cesse par être domi-
nante.

iNe serait-ce pas le comble de l'imprudence
que de se liera de semblables mesures, que de
prétendre garantir la chose publique des attaques
par d'aussi faibles barrières, lorsque la raison et

les faits démontrent qu'elles peuvent être si faci-

lement renversées?
Nous touchons à une grande objection : on

parle souvent des difficultés sans nombre qu'é-
prouverait un Corps législatif, s'il voulait traiter

les affaires politiques; on exagère ces difficultés,

on les présente comme insurmontables.
Je pourrais me contenter de répondre par un

seul mot et il est sans réplique : c'est que les

peuples les plus fameux de l'antiquité les agi-
naient, les discutaient; que plusieurs nations
modernes les agitent et les discutent dans de sem-
blables assemblées.

Mais je ne m'arrête pas là, et je crois utile de
détruire d'anciens préjugés avec lesquels or. cap-
tive la crédulité et on enchaîne la raison du
peuple. Le secret, dit-on, est l'âme de la politi-

que ; la publicité dans les discussions trahirait

les mesures les plus prudentes; les nations enne-
mies en profileraient pour déconcerter les projets

les plus sagement combinés et faire réussir leurs

entreprises.

Et moi je soutiens que ce mystère dont on fait

tant de cas, auquel on attache de si précieux
avantages, ne sert, au fond, qu'à cacher les pas-
sions, les fautes elles erreurs de ceux qui gou-
vernent, qu'à maintenir les peuples dans une dé-
pendance servile, et dans une soumission aveu-
gle. Toutes les fois qu'on a voulu égarer les hom-
mes, on a ainsi éloigné la lumière de leurs yeux
et on n'a jamais manqué de prétextes plausibles

pour les rendre esclaves de leur ignorance: C'a
toujours éié pour leur propre intérêt qu'on leur

a interdit de s'instruire, et depuis les opérations
les plus mécaniques de l'esprit, jusqu'à ses com-
binaisons les plus sublimes et les plus profondes,

il n'est rien sur quoi on n'ait voulu jeter un voile

ténébreux. Il serait inutile de rappeler ici toutes

U'.s précautions injustes et violentes que, dans
tous les temps, les hommes ambitieux de domi-
ner leurs semblables ont prises pour empêcher
les connaissances humaines de se faire jour et

pour s'en réserver la possestion exclusive.

Il n'y a qu'un instant encore que l'adminis-

tration du royaume était enveloppée d'une obs-

curité im|»énétrable. Eh bien! que de sophismes
n'employait-on pas pour justifier ce régime fu-

neste et oppresseur? A entendre ses partisans,



(Assemblée nationale.l ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [17 mai 1790.) 541

la prudence, la tranquillité et le bonheur des

peuples en dépendaient ; il était dangereux, il

était contraire à son bonheur de lui laisser aper-

cevoir par quels secn'ls ressorts il était coiiduil,

il fallait lui inspirer une confiance sans bornes

dans tous les agents du pouvoir. La célérité dans
l'exécution paraissait un bienfait d'un si grand
prix, qu'il rendait excusables les violations des

lorraes et des règles ordinaires; les méprises, les

injustices, les ;ibu8 de tous genres étaient des

maux passagers inséparables des grandes affai-

res, mais qui se perdaient dans le bien et étaient

plus que compensés.
Que ne disait-on, que ne faisait-on pas pour

épaissir de plus en plus le voile qui couvrait une
partie importante de l'adîninistratioii, les finan-

ces? Soulever ce voile était un crime, c'était ou-
vrir la porte à tous les désordres, mais séduire

le peuple par des apparences trompeuses, lui an-
noncer une situation favorable au fnoraent de la

plus grande détresse, un avenir fortuné lorsqu'il

n'offrait ni ressources, ni espérances, paraissait

le système le plus sage, le plus adroit, le seul

qui pùi, qui dût raisonnablement être suivi.

Eh bien ! qui de nous n'est pas maintenant con-
vaincu que c'est à cette marche ténébreuse de
l'administration, à ces opérations clamlestines du
ministère que nous devons attribuer ces dépréda-
tions, Ces iniquités et cette foule de maux enfin

qui désolent le royaume? Si elles nous ont été si

pernicieusespour notre régime intérieur, pourquoi
produiraient-elles de plus salutaires effets lorsqu'il

s'agit de nos rapports extérieurs?

Je cherche en vain de quelle utilité est le secret

dans les affaires ()olitiques.

D'abord, lorsque deux ou plusieurs nations
traitent ensemble, chacune agissant avec mesure,
avec réserve, avec mystère, chacune a l'avantage

du secret : cet avantage est égal pour toutes; dès
lors il est nul. Je ne prétends pas dire (lue dans
cette guerre de dissimulation et de ruse, l'une ne
puisse parvenir à donner le change à l'autre, à

l'induire en erreur sur ses intentions, sur ses des-

seins cachés; mais considérant cet objet sous son
point de vue, vrai et général, sans application à

tel ou tel exemple particulier, je soutiens et il est

évident qu'on ne peut pas appuyer la nécessité du
secret sur le bien et l'intérêt d'une nation, puisqu'il

n'est pas possible de savoirsi ce procédé tournera
pour ou contre elle; qu'aujourd'hui il lui sera
lavorable et demain nuisible; qu'il peut servir à
tromper comme à être trompé.

Cet artifice méprisable est même devenu à peu
près sans objet. Les détours les plus subtils en ce
genre sont usés ; les pièges sont à l'instant éventés
et découverts. On sait quel intérêt doit naturelle-

ment prendre une nation dans une guerre, dans
un traité; on connaît ses alliés, les engagements
qu'elle a pris avec eux, et on en calcule aisément
les suites. Les cours entretiennent réciproquement
chez elles des espions titrés qui les instruisent de
tous les mouvements qui se passent, des prépara-
tifs, des armements qui se font, soit dans les ports,

soit sur terre. Ou corrompt une maîtresse, un se-

crétaire, un commis, qui dévoilent les plans, les

correspondances et tout ce qu'on voulait tenir

caché.
Il n'est plus, on peut le dire, de véritable secret

envers les puissances. De mille exemples que l'on

pourrait citer, je ne veux que celui de ce roi phi-

losophe, législateuret guerrier. L'immortel Frédé-
ric ignorail-il rien de tout ce qui se passait dans
les cabinets de l'Europe? et n'a-t-il pas sans cesse

déconcerté les projets les plus mystérieux de ses

ennemis, au moment oii ils y pensaient le moins?
Enfin, je suppose que, par des manœuvres

adroites, on ait su échapper à la clairvoyance de
ceuxqui avaient intérêt de vous découvrir, c'estle
prestige d'un moment, dont les effets sont néces-
sairement passagers. Quelle petite et vile ressour-
ce ! Il semble que les ministres ne trai t(Mit (|ue pour
le temps de leur ministère, ou tout au p'us, pour
le règne de leur nniître; comme si h-s nations ne
vivaient qu'un jour, com ne si l'on pouvait se ré-

jouir du triomphe de l'infidélité et de la fourberie,
comme si ce succès pouvait être durable!
Non, non, c'est inutil-ment qu'on aura surpris
par la ruse, qu'on aura arraché par la force des
conditions onéreuses et oppressives à une nation
vaincue et Imminée; on n'a fait que jeter des se-
mences de haine et de division, qui se dévt^lop-
peront avec plus ou moins de rapiililé. Il n'y a de
traité solide et respectable que celui fondé sur la

justice et l'utilité cotnmune. Les nations calculent
comme les particuliers entreeux ; chacune cherche
sonintérêtet ne peut letrouverquedan^l'avantage
réciproque et commun. L'intérêt des nations ainsi
que celui des particuliers est d'être justes. Toute
convention qui ne porte pas ce caractère auguste,
est tôt ou tard enfreinte.

Telle est la nature impérieuse des choses.
Tous les efforts de l'esprit humain n'arrêteront

jamais ce torrent.

Que toute la science de ces homm'^s d'Etat, si

célèbres, est souvent puérile et vaine! Ils éblouis-
sent leurs contemporains, ils font le malheur de
leursdescendants; vainement ils emploienttoutes
les ressources de leur génie pour établir de pi-é-

tendues balances politiques, de prétendus contre-
poids entre les nations : hélas! le plus petit évé-
nement déran-ze l'équilibre, et pour le réparer, que
n'en coiite-t-il pas de soins, de dépenses, de sang
et de malheurs 1 Toujours il en sera ainsi, tant que
la justice, tant que les intérêts respectifs ne ser-
viront pas de régulateurs.
Qu'on examine les belles et savantes spécula-

tions politiiiut^s qui ont été faites jusqu'à cejour,

et on verra qu'elles n'ont contribué en rien à la

perfection et surtout au bonheur del espèce hu-
maine. Or, je soutiens que toute opération sociale

qui, en dernière analyse, ne conduit pas à ce
résultat, le seul désirable, le seul digue de nos
recherches, est nécessairement fausse, vicieuse
et immorale.

Oui, le temps viendra, il faut l'espérer et peut-

être n'est-il pas loin, où les nations, éclairées sur
leurs droits et sur leurs intérêts, renverseront
tout cet échafaudage qui fascine aujourd'hui les

yeux du vulgaire. Qu'il serait étonné, s il voyait

à découvert elles petits moyens, et les ridicules

agents qui font mouvoir les empires!
Les discussions publiques et nationales, n'en

doutons pas, seront très propres à accélérer cet

heureux changement dans la politi(iue. En toutes

choses, ce sont les di-cussions qui répandent
la lumière et dissipent l'ignorance.

Qu'on ne croie pas que ces matières ne puis-

sent pas être traitées dans une assemblée un peu
nombreuse, ainsi qu'on affecte de le répan-
dre. Il n'existe pas sur ce point plus de difficul-

tés que sur une multitude d'objets de législation,

d'administration, qui ne sont ni moins délicats,

ni moins compliqués, ni moins étendus dans
leurs rapports. La déclaration des ilroils de
l'homme, les principes de la Constitution, les

finances, paraissaient peu susceptibles d'être exa-

minés et discutés par douze cents personnes;

cependant ces obstacles ont é'é surmontés, et s'il
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fallait des exemples puisés dans la chose même

,

je demanderais eomcnent font les peuples qui dé-

cident, dans leurs assemblées, du droit de la

paix, de la guerre et des conditions des traités?

Pour peu qu'on y réfléchisse, les prétendus
inconvénients qui se rencontrent à agiter, à ré-

gler les affaires politiques dans les assemblées
représentatives, non seulement disparaissent,

mais celte méthode présente des avantages iacal-

culablf's.

Lis intérêts d'une nation seraient mieux con-
nus, mieux approfondis, mieux conservés par

une assemblée que par un ministre souventigno-
rant, mais qui, eût-il des connaissances, ne p^-ut

jamais réunir celks d'une assemblée, qui ne peut
surtout ni les comparer, ni les rectilier par
l'épreuve si nOcessaiie de la discussion.

Ces intérêts ne seraient pas exposesde mêmeà
être compromis ; les intrigues, la corruption et

tous les vices qui ont tant de prises sur les hom-
mes isolés, qui n'ont pour témoins do leur con-
duite qu'eux-mêmes, sont sans force contre une
assemulce dont les membres exercent une cen-
sure active et perpétuelle les uns sur les autres.

Les guerres seraient moins fréquentes; une
assemblée n'est pas susceptible de ces petites

passions malfaisantes, de toutes ces faiblesses,

de cette délicatesse d'amour- propre qui s'irrite

de tout, sources fécondes des querelles qui met-
tent les armes à la main des peuples. Un pas

refusé à un embassadeur, un propos indiscret,

l'ambition d'un favori, les intrigues d'une mal-
tresse, ne lui feraient pas égorger des millioas
d'hommes.

Avant de déclarer la guerre, une assemblée fré-

mirait des suites terribles qu'elle entraîne; elle

verrait ce fléau détruisant l'agriculture, le com-
merce, l'industrie, la population, la fortune pu-
blique de la nation qui lui a coutié ses intérêts,

et ce ne serait qu'en tremblant et forcée par les

circonstances les plus impérieuses, qu'elle pour-
rait s'y résoudre. Les rois, il faut l'avouer, sont
moins tourmentés par ces' craintes; ils cèdent
plus facilement aux mouvements personnels de
la vengeance et de l'ambition; ils ne calculent

pas avec la même sollicitude les sinistres effets

d'une guerre qui leur ofire des lauriers à cueillir

et des ennemis à humilier.

Les traités seraient plus justes et plus dura-
bles; une assemblée met de la franchise et de la

bonne foi dans sa marche ;,elle ne connaît point ces
ruses, ces perfidies dont se compose la politique
ténébreuse des cours ; elle n'a pas celte mobilité
dans les princij)eB, qui e>t si ordinaire dans un
ministère dont les membres se succèdent sans
cesse avec des vues différentes et souvent oppo-
sées ; elle se fait un point d'honneur surtout d'ôire
fidèle à ses engagements.

J'ignore si, d'après ces motifs, d'après ces con-
sidérations, il est permis de balancer encore pour
savoir entre quelles mains doit reposer le droit

de faire la paix, la guerre et les traités.

Mais, dira-t-on, le pouvoir exécutif sera donc
étranger à ces grand» intérêts ; il sera donc nul
dans Tes affaires politiques; la paix, la guerre et

les traités se feront donc hors de sa présence et

sans sa i)articipation, et alors vous en faites un
ennemi dangereux qui conspirera sans cesse pour
sortir de cet état de nullité, et si on peut le dire,

d'abjection, et qui mettra tout en œuvre pour
troubler l'harmonie sociale.

Non, non: le pouvoir exécutif ne doit point être
oublié; on doit conservera ce pouvoir le genre

d'activité et d'énergie qui lui convient dans les
relations extérieures.

Ces grands rapports sont réglés par des lois
politiques, car enfin les traités, de quelque na-
lure qu'ils soient, d'alliance ou de commerce, ne
sont autre chose que des lois de nation à nation.

Les traités d'alliance sont des actes d'une sou-
veraine injustice lorsqu'ils engagent les nations à
se prêter mutuellement une aveugle assistance,
à se protéger dans leurs usurpations, dans leurs
vues ambitieuses. Gomment est-il possible de dire
qu'on défendra une urétention, sans examiner si
elle est légitime ou coupable? Gomment peut-on
ne rendre ainsi complice des plus criminels atten-
lats? Gomment peut-on se jouer aussi légèremeut
de I a vie et de la fortune des peuples ?

Tant que les alliances ne seront pas générales,
([ue tous les peuples qui se communiquent et
ont des relations entre eux, ne formeront pas
ensemble une confédération pour le bonheur
commun, ces alliances pariielles n'auront rien de
solide. Fondées sur la prévoyance de l'avenir,
sur des probabilités, elles ne seront jamais qu'un
jeu aveugle et trompeur, dont les chances incer-
taines et trompeuses seront tantôt bonnes, tantôt
mauvaises. Le hasard cependant a encore ses
combinaisons et ses calculs, et tant que ces en-
gagements subsisteront, il importe beaucoup que
le pouvoir exécutif n'ait pas le droit de risquer
ainsi le sort d'un empire par des conventions qui
peuvent avoir les plus terribles conséquences.
Les traités de commerce ont des suites qui ne

sont pas moins dignes d'attention. De ces traités,

dépendent souvent la richesse ou la misère d'un
Etat : le commerce extérieur agit sur le com-
merce intérieur et celui-ci réagit à son tour sur
celui-là. Une prohibition imprudente dessèche
une i)ranche d'industrie qui donnait les plus
heureuses espérances, tandis qu'une combinai-
son sage en développe une autre dont les germes
étaient à peine aperçus. Un article gêne ou favo-
rise les progrès de l'agriculture, multiplie ou
diminue la main-d'œuvre, un ariicle frappe de
stérilité tel genre de production, un autre, au
contraire, attire telle ou telle denrée. Une dispo-
sition qui aggrave ou allège les droits, qui res-

treint ou étend la liberté, a sur le commerce
une influence souvent incalculable.

Or, s'il n'appartient pas au pouvoir exécutif
de faire les lois les plus simples, comment pour-
rait-on lui donner le droit d'en conclure, d'aussi
importantes?

Je l'avouerai, j'avais d'abord pensé que le pou-
voir exécutif devait être réduit à une exécution
purement passive, et je limitais ainsi ses fonc-
tions :

Le Corps législatif, me disais-je, a jugé une
gU'^rre indis[)ensable; il rend seul la déclaration,

la remet au pouvoir exécutif et lui dit de dé-
ployer la force armée ; c'est à ce pouvoir à pren-
dre les m sures que les circonstances exigent,
c'est à lui à faire marcher les troupes, a les

commander, à diriger la campagne, à tout pré-
parer pour le succès de l'euireprise ; il est

général absolu, et décide souverainement les

opérations militaires.

La guerre se termine ; il s'agit de régler les

conditions de la paix : c'est au Corps législatif à
décider des avantages qu'il convieut d'exiger et

des sacrilices qu'il est possible de faire.

Les conditions une fois projetées, il doit con-
(ier le soin de les négocier au pouvoir exécutif

qui, parla voiedeses ambassadeurs, doit eu pres-

ser l'accomplissement et mettre tout en œuvre
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pour les faire accueillir, la même marche s'ap-

plique naturellement aux différents traités.

Je me sentais eiitraîné dans cette opinion qui
n'est pas dénuée de fondement et de vérité, mais
l'ayant plus mûrement examinée, voici les non-
velles idées qui se sont présentées à mon esprit

pour la combattre.
L'Assemblé nationale a déclaré que les lois

émanées du Corps législatif avaient besoin de la

sanction du pouvoir exécutif, elle a regardé ce
concours comme nécessaire pour la peifection
et la slabililé des lois ; elle n'a pas voulu donner
à l'un de ces pouvoirs, un ascendant trop marqué
sur l'autre ; elle a cru qu'ils devaient se balancer
€t s'observer sans cesse.

Or, ici, le Corps législatif dicterait seul les lois

et forcerait le pouvoir exécutif à une obéissance
passive; h' pourrait-il sans blesser les principes
consacrés ? Il n'en faut pas davantage pour déci-
der la question.

Ce parii, d'ailleurs, serait-il sans inconvénient?
Le pouvoir exécutif remplirait-il avtc zèle des
ordres qu'il aurait acceptés avec répugnance?
Prendrail-ii à une guerre, faite conire son gré,
cet intérêt sans lequel il n'est point de succès à
attendre? Meltrait-il beaucoup d'empresserae.it à
la réussite des négociations qui ne seraient point
son ouvrage, et auxquelles il n'aurait pris aucune
part? Combien il lui serait facile de les faire

échouer 1 combien ne pourrait-il pas occasionner
d'embarras et faire naître de difhcultés!

C'est dans les relations extérieures surtout qu3
le pouvoir exécutif a le plus de moyens secrets
pour dominer ; il ne faut donc pas cherchera lui
mettre des entraves inutiles, parce qu'il pourrait
s'en jouer avec impunité, dangereuses parce
qu'elles ne serviraient qu'à l'irriter.

Il ne faut pas non plus lui laisser un empire
trop étendu et dont il pourrait abuser, et c'est ici

où le partage entre les deux pouvoirs offre de
véritables écueils.

Remarquez qu'il n'en est pas des lois de nation
à nation comme des lois intérieures du royaume;
pour ces actes de législation politique on ne doit
laisser le veto à aucun des pouvoirs, sans quoi il

n'est pas difficile d'apercevoir les funestes con-
séquences qui en résulteraient infailliblement.
Gavetoue pouvant être levé quo par une nouvelle
législature, et après d'éternelles longueurs, les
mesures les plus sages pourraii-nt être détrui-
tes, les occasions les plus favorables manquées,
et le royaume, divisé et sans défense, serait en
proie à l'ennemi.
Vous savez, Messieurs, à quels périls imminents

la Hollande est sans cesse exposée à cause des
retards inévitables et du défaut d'action que la
forme de son gouvernement entraîne dans ses
résolutions politiques.

Dès lors, il est nécessaire et indispensable que
l'un des deux pouvoirs fasse pencher la balance
et entraîne la détermination.— Plus souvent sans
doute ces pouvoirs seront d'accord et agiront de
concert ; mais, entin, le cas d'opposition doit être
prévu el décidé et il n'y a pas, je crois, à hésiter
pour donner au Corps législatif cette juste pré-
pondérance.

Par cela même, c'est au pouvoir exécutif à
proposer, parce que celui qui propose ne doit pas
être celui qui décide.
Une autre raison encore pour que ce soit le

pouvoir exécutif qui ait l'initiative, c'est qu'il
est à portée de savoir ce qui se passe au dehors,
et que le Corps législatif ne l'est pas. C'est donc
à lui à faire part au Corps législatif des mouve-

ments qui agitent les cours étrangères, à lui com-
muniquer ses correspondances, à l'instruire des
réponses qui sont faitesàses ambassaleurs, à lui

présenter dts projets, et c'est an Corps législatif

à discuter, à modifier, à admettre ou à rejeter
les propositions.

Ci'tte faculté accordée au pouvoir exécutif est

puisée dans la nature m^me des choses, et elle

ne peut manquer de produire des effîts très sa-

lutaires. D'abord, le pouvoir exécutif est intéressé
à ne faire que des propositions justes, prudentes
et bien mesurés, puisqu'il s'expose à les voir
refuser.

Ensuite, lorsqu'elles sont acceptées, il est vive-

ment mtéressé aies faire valoir. Ainsi, si le pou-
voir exécutif a proposé de soutenir une guerre,
on peut croire qu'il la suivra avec activité ; on
peut croire qu'il mettra également tout en œuvre
pour le succès d'un traité dont il aura présenté
les conditions.

D'un autre côlé, cette faculté n'a rien de dan-
gereux pour la liberté de la nation, puisque le

Corps législatif est maître absolu d'accueillir ou
d'écarter les propositions, et que sa volonté fait

la loi.

Il me semble que, dans l'état actuel des choses,
ce parti est le meilleur et le plus sage. Il n'est pas
sans inconvénients, sans doute, mais je n'en con-
nais pas qui en présente moins.
On pourra alléguer, et on l'a déjà fait, que la

célérité des opérations serait toujours un peu
retardée par la double action des pouvoirs.

D'aborcl, il ne faut pas se faire illusion sur cette

idée vague et générale; une marche lente et ré-

lléchieest presque toujours la seule convenable
j

les mesures promptes et brusques sont rarement
nécessaires. Est-ce la nation qui déclare la

guerre? Avant de l'entreprendre elle se plaint,

elle demande la réparation des injustices qu'on
lui a faites, des torts qu'elle éprouve ; on négo-
cie, on fait des propositions respectives; de là

des délais inévitables. Déclare-t-on la guerre &
la nation? elle est prévenue par les mêmes dé-
marches; on engage avec elle les mêmes négo-
ciations ; de là des retards qui laissent le temps
de délibérer et de prendre un parti. Les excep-
tions à cette marche générile sont peu fréquentes.

Il e.4 un cas, c'est celui d'une irruption soudaine
et imprévue. On peut autoriser alors le pouvoir
exécutif, en l'absence du pouvoir législatif, à

faire marcher les troupes, à repousser l'aitaque,

et à garantir le royausne. Est-il question d'un
traité? Rien ne demande plus d'examen et de
maturité dans les délibérations, la précipitation

serait aussi déplacée que dangereuse.
Eu admettant même la nécessité d'une très

grande célérité dans les opérations, aussitôt que
les deux pouvoirs ne se choquent pas, ils ne
ralen lissent point le mouvement. Le pouvoir
exécutif lui-même ne délibère-t-il pas avant
d'agir ? ne recourt il pas à son conseil ? et ce con-

seil examine, discute et décide. Ici c'est le Corps
législatif qui se charge de ce soin ; la double ac-

tion existe dans l'un comme dans l'autre cas.

Il me reste à vous parler d'un dernier moyen
qui, réuni à ceux que je vous ai déjà indiqués,

pourra amener insensiblement la plus heureuse
révolution et la plus consolante pour l'humanité.

Vous pouvez, vous devez donner un grand exem-
ple à toutes nations , un exemple, j'ose le dire,

inconnu dans les fastes de l'histoire : Déclarez

d'une manière solennelle que vous entendez ban-

nir désormais de vos négociations cette politique

de ruse et de fourberie; que le langage de la
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loyauté et do la bonne foi est le seul qui vous con-

vienne, le seul dont vous ferez usage; que vous

êtes convaincus qu'il n'est pas plus permis aux
nations qu'aux particuliers de se surprendre et

de se tromper ; que depuis trop longtemps les

peuples divers sont habitués à ne s'envisager

qu'avec défiance, comme des fnnemis toujours

prêts à s'égorger; qu'il faut enfin qu'ils se regar-

dent comme frères, qu'ils travaillent à?erii|)pro-

cher, à s'unir pour leur bonheur commun, et à

établir entre eux une paix durable. Déclarez que
vous renoncez à tous projets ambitieux, à toutes

conquêtes ; que vous regardez les limites de votre

empire comme posé' s par l'éternel lui-même; que
vous ne les franchirez jamais, mais que vous les

protégerez contre toutes lesatiaquesjusqu'à votre

dernier soupir; que vous regardez toute irruption

subite etimprévuesurun territoire étranger etcon-
Iresespaisibleshabitants, comme une lâcheethon-
teuse perlidie dont vous ne vous souillerez ja-

mais. Conjurez vos voisins d'imiter cet exemple,
de prendre les mêmes engagements que vous.
Conjurez-les au nom de leur intérêt, au nom du
bien universel, au nom de tout ce qu'ils ont de
plus cher, de ne plus verser le fang humain dans
des guerres perpeluelli s et insensées. Déposez
dans un manifeste ces princi|)es augustes et sa-

crés, ces sentiments dictés par l'Iiumanitô et la

justice, et vous n'auriez rien fait qui mérite au-
tant d'exciter l'étonnement et l'admiration de
l'univers et de la postérité.

Quelle impression profonde et salutaire, quels

heureux effets ne produirait pas cette noble et

généreuse déclaration 1 Elle deviendrait, je me
plais à le croire, le premier signe d'alliance et de
concorde entre les nations ; elle éteindrait peu à

peu le flambeau de la guerre, car enlin tôt ou
tard les vérités utiles et bienfaisantes doivent ré-

gner sur la terre, les préjugés l'ont assez long-
temps désolée, et ieui' règne ne peut pas être

éternel, ils doivent céder à la lumière: telle est

la marche naturelle el impérieuse de l'esprit hu-
main et des événements. 11 est impossible que les

nations n'ouvrent pas les yeux, qu'elles ne voient
pas qu'elles ont toutes perdu à cet état continuel
de division et de guerre

;
que les combats ne ser-

vent qu'à faire égorger les hommes, et à ruiner
les empires; que funestes aux vaincus, ils le

sont aussi aux vainqueurs
;

que dans ce jeu
cruel, tour à tour victorieuses et vaincues, elles

éprouvent un épuisement commun; que la vic-
toire ne décide pas du bon droit; que les traités

qui la suivent ne sont que des trêves que la par-
tie lét^ée se propose de rompre à la premièie
occasion

;
que la force nepeut jamais être un lien

durable
; qii'elle ne peut jamais établir de rap-

ports solides; qu'elle ne peut jamais servir de
base stable à des relations poliques ou commer-
ciales ; qu'elle linit nécessairement par soulever
les opprimés

; que c'est ce système de force, le

seul que les nations aient connu jusqu'à ce jour,
qui a causé tous leurs malheurs et toutes leurs
querelles

;
que, sans ces principes d'oppression,

elles jouiraientd'une égale sécurité, quelle que
?Git l'éti nduede leur territoire et quelle que soit

leur puissance; qu'elles perfectionneraient tran-
quillement leur régime intérieur; qu'elles prolite-

raient de tout le bonheur de leur position, des dons
delà nature, des bienfdits de société; que des biens
plus toui;hants les attacheraient d'une manière
plus intime les uns aux autres; qu'elles se ren-
draient des services vrais; qu'elles se porteraient
des secours nécessaires; qu'elles secoinmunique-
raient leurs jouissances

; que leurs échanges se-

raient réglés par les lois des convenances,
bien plus fortes que celles dictées les armes
à la main, ou pour mieux dire, les seules qui
soient durables et respectées ; et qu'enlin, au sein
de la paix, elles s'élèveraient au plus haut degré
de prospérité et de bonheur. Il est impossible,
dis-je, qu'elles ne soient pas frappées de ces véri-
tés, et qu'elles n'abjirent pas ces antiques erreurs
qui ont ensanglanté la terre depuis des siècles,
et qui ont enfanté tant et tant de maux. Oimnd
l'humanité ne leur en ferait pas un devoir, la
raison et leurs intérêts leur eu prescriraient la
loi. Un jour viendra peut-être où lesystèine d'un
des plus ardents et des plus vertueux amis de-
l'humanité, qu'on a souvent appelé le rêve d'un
homme de bien, sera le droit public des nations,
et vous aurez la gloire d'avoir préparé ce beau
jour.

Je finis et je propose le décret suivant :

L'Assemblée nationale décrète les articles qui
suivent:

Art, 1". Le pouvoir exécutif nepourra déclarer,
entreprendre, ni suivre la guerre, que du con-
sentement exprès du Corps législatif.

Art. 2. En cas d'attaque ou d'invasion de la
part de nations ennemies, si le Corps législatif

n'était pas assemblé, le pouvoir exécutif fera
marcher les troupes pour s'opposer à ces entre-
prises et il convoquera à l'instant le Corps légis-

latif.

Le pouvoir exécutif proposera les conditions
de la paix ; mais ces conditions seront exami-
nées, discutées par le Corps législatif, qui pourra
les modifier, les rejeter ou les admettre.

Art. 4. 11 en sera de mèine pour les articles

des traités.

Art. 5. Les déclarations de la |)aix et de guerre
et les traités seront revêtus de la signature du
roi, faits au nom de la nation et au sien.

Art. 6. L'Assemblée nationale décrète, en outre,
qu'il sera envoyé un manifeste à toutes les cours,
pour leur déclaVer que la France ne se permet-
tra d'employer dans les négociations que la

loyauté et la bonne foi qui doivent caractériser
tout peuple libre

;
qu'elle renonce exj)res3éinent à

toute idée d'agrandissement et de conquêie et

qu'elle entend se renfermer dans les limites de ses

possessions, telles qu'elles existent aujourd'hui.

M. de niontlosicr. Je vous avoue, Messieurs,
que ce n'est pas avec une grande confiance que
j'aborde en ce moment la question qui est sou-
mise à votre délibération. Je ne sais quel engoue-
ment général a égaré toutes les idées, a corrompu
et vicié l'opinion publique. Et le moyen de déli-

bérer avec sagesse sur une matière aussi impor-
tante dans un nioment où toutes les têtes et tou-
tes les notions en ce gecre sont renversées!

J'aurai cependent 1 honneur de vous exposer
mes idées; elles perceront si elles peuvent au
milieu du délire qui a^ite aujourd'hui la France
entière, et du moins j'aurai rempli mon devoir.

J'examinerai les idées des deux préopinants
qui m'ont précédé dans cette tribune, M. Petion
de Villeneuve el M. le comte Charles de Lameth.

Et d'abord j'avoue que cen'est pas sans quelque
étonnement que j'ai entendu M. Pétion de Ville-

neuve parler du droit public de France, et des

anciens Etats généraux ; en vérité, je croyais que
tout cela devait être oublié dans l'Assemblée na-

tionale.

(1) L'opinion do M. do Montlosier est incomplète au
Moniteur.
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Cependant, dit cet opinant, les Etats se mêlèrent

souvent des guerres étrangères pour lesquelles

ils votaient des subsides considérables ; il au-

rait pu citer de même les déL)ats du Parlement
d'Anjileterre, ou l'ont voit la nation anglaise

occupée sans cesse de ses intérêts politiques au

dehors, quoi qu'on né disconvienne stirement

pas que le roi d'Angleterre n'ait, en vertu d(^ la

constitution anglaise, les pouvoirs les plus éten-

dus à cet égard.

Ce que cet honorable membre a dit des divers

traités d'alliance de paix et de commerce dont
plusieurs portent l'empreinte de l'impéritie mi-
nistérielle ou de la faiblesse même de nos rois

serait assurément beaucoup plus fondé. Il ne

manque à l'application qu'il en a voulu faire que
cette seule circonstance: c'est qu'il n^y avait alors

ni Corps législatifpermanent, ni administration de

département et de district, ni enfin aucune cor-

poration constitutionnelle existante et capable de

surveiller officieusement les démarches et les vo-

lontés du prince.

L'honorable membre a parlé de même, avec
succès, des dangers délaisser au prince la liberté

de concéder à des puissances étrangères une partie

du territoire français; mais, en cela, il n'a sûre-
ment pas réussi à réfuter qui que ce soit, car tout

le monde est de son avis.

Quelques membres de cette Assemblée, peu
versés dans ces matières, avaient imaginé que le

refus de consentir des impôts destinés à une guerre
injuste, serait un préservatif suffisant contre tout

Siéril, qui, en ce cas, pourrait menacer la liberté.

I. Pétion montre qu'en plusieurs circonstances,
une nation pourrait se trouver malgré elle-même
engagée par les ministres dansune guerre injuste.

La réponse toute naturelle alors à cette alléga-
tion, c'est la responsabilité. Point du tout, le préo-
pinant soutient que cette responsabilité, que nous
avions regardée jusqu'à présent comme un des
plus précieux boulevards de la liberté publique
est une précaution illusoire. Je ne crois pas pour
cela, Messieurs, que l'Assemblée nationale se dé-
cide h effacer cet arti le de la Constitution.

Il a cité la dernière guerre de l'Angleterre
contre l'Amérique. Jamais, suivant moi, citation

ne fut plus malheureuse, quoi qu'il est certain que
cette fameuse guerre si souvent attaquée dans le

Parlement par un parti considérable fut constam-
ment approuvée par la majorité.
Pour ce qui est des efforts que l'honorable

membre a fait pour nous prouver qu'il est possible
de confier à une nombreuse assemblée la discus-
sion et les préparatifs d'une guerre étrangère, et
quand il a ajouté que la publicité, en ce genre, ne
peut nuire en aucune manière au salui public, je
ne peux m'arrêter à cette idée, puisqu'il n'a rien
dit pour la justifier. Je dois cependant rendre
justice à son courage, car il est le premier de tous
les politiques du monde qui ait osé avancer une
pareille assertion. Voici un de ses plus forts rai-
sonnements: Frédéric, dit-il, déconcertait les pro-
jets de tous ses ennemis parce qu'il les savait; donc
nous devons toujours publier les nôtres afin qu'on
ne les déconcerte pas.

Enliii je lui ai entendu parler d'un manifeste
qui siirement sera sublime, puisqu'il renfermera
les idées les plus pacifiques et surtout les plus
conformes à la nouvelle Constitution; c'est un
étalage de métaphysique; c'est un livre de philo-
sophie que l'honorable membre prétend opposer
avec succès à l'intérêt, à l'ambition, à toutes lespas-
sionsdespeuplesquinousentoureat.Audemeurant,
ce qu'il a ajouté sur la nature du pouvoir exécutif

1" Série. T. XV.
3 5*

sur la nouvelle combinaison qu'il nous propose
avec le pouvoir législatif, le veto d'une nouvelle
espèce qu'il accorde à ce dernier, l'initiative au
contraire qu'il attribue au premier, sont des idées

si nouvelles en politique qu'il me faudrait beau-
coupplusdetemiisque jen'enai pourles examiner,
et pour y répondre.

Je me hâte de passer à l'opinion de M. de La-
meth.

Au milieu du désordre sublime qui a régné dans
son discours, j'ai cru devoir extraire trois idées
principales. Elles roulent : 1° sur la définition du
droit de déclarer la guerre ;

2° sur les moyens qui
sont entre les mains du peuple, pour s'i défendre
de l'influence que des guerres inutiles ou dange-
reuses pourraient avoir sur sa liberté; 3° sur des
considérations tirées des exemples anciens ou des
circonstances présentes.

Vous allez, je l'espère. Messieurs, reconnaître
que dans ce discours si fort applaudi, il a régné
bien peu de justesse dans les raisonnements, aussi
bien que dans les principes, et surtout, bien peu
de justice dans leur application.

1° Qu'est-ce que déclarer la guerre suivant M. de
Lameth? C'est déclarer, c'est prononcer la volonté
nationale. Or, un prince, suivant lui, ne peut pas
disposer de la volonté nationale, sans le consen-
tement de ses représentants. Comme s'il n'était

pas évident que la volonté nationale est toujours
de se défendre contre des attaques injustes ; comme
s'il n'était pas évident que c'est le prince qu'elle
a fait dépositaire de la force publique et que c'est

toujours en vertu de la volonté de la nation que
le prince en dispose pour la protection de tous.
M. de Lameth regarde sans doute le monarque
comme le premier commis du Corps législatif. Oui,
Messieurs, il est peut-être le commis de la nation,
mais il n'est pas le vôtre. Représentant du peuple
français tout comme vous, le peuple français lui

avait fait des droits avant de fixer les vôtres; et le

premier de ces droits comme le premier de ces de-
voirs, est de disposer seul de la force publique. Ce
n'est donc pas, comme on vous l'a dit, entre le

monarque et la nation qu'il convient de juger,
mais entre le pouvoir exécutif et le Corps législatif,

entre les représentants passagers du peuple et son
représentant habituel et permanent, entre ceux à
qui il a donné le pouvoir de faire des lois et celui
auquel il a remis la force publique pour la défense
intérieure et extérieure de l'Etat.

2° M. de Lameth a regardé le refus des impôts
comme un préservatif insuffisant contre J'in-

fluence que des guerres étrangères pourraient avoir
sur la liberté publique; suivant lui, ce refus des
impôts serait un crime de la part du peuple, ou
du moins un acte violent de sédition ou d'insur-
rection contraire à la liberté même qu'il serait
destiné à protéger ; l'on n'entend pas sûrement
ce raisonnement de M. de Lameth et peut-être il

ne l'entend pas lui-môme. En effet, ou un peuple
se soulève contre des impôts qu'il n'a pas con-
sentis et il ne fait en cela qu'user d'un droit lé-

gitime, où il se refuse au payement des impôts
que ses représentants ont votes, et cela n'est nul-
lement applicable à l'espèce présente ; ou enfla
l'honorable membre a voulu dire que les repré-
sentants du peuple ne peuvent se refuser, sans
un crime, aux demandes injustes d'un prince
pour une guerre dangereuse; en cela, il est évi-
dent qu'il aurait avancé une absurdité com-
plète.

Je passe donc à la troisième partie du discours
de M. de Lameth. Ce sont ses considérations ti-
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rées, tant des exemples anciens que des circons-

tances actuelier'.

Celui qu'on vous donne pour le meilleur des

rois, a-t-il dit, Henri IV, à la veille de sa mort,

était au moment de livrer son royaume à une
guerre désastreuse et de le sacrifier ainsi à une
misérable passion ; et voilà, Messieurs, comme
la calomnie essaie ses traits impuissants sur ce

qui a été l'objet du culte et de l'amour des Fran-
çais. C'est ainsi que de lâches écrivains qui figu-

rent aujourd'hui dans vos clubs patriotiques, vils

adulateurs de la tyrannie populaire, comme ils

l'étaient il y a peu d'années de la tyrannie des

rois, ont cherché à verser leur poison" sur la mé-
moire des Tites, des Trajans et des Marc-Aurèle.
Aujourd'hui c'est le grand Henri qu'on ose incul-

per-, c'est l'attentat horrible de Ravaillac, sur le-

quel on ose vous proposer des consolations.

M. Charles de Liametli. Cette inculpation
est trop importante pour que je n'aie pas le droit

de demander la parole. (Plusieurs membres
demandentqu'on rappelle à l'ordre M. de Monilo-

sier. — M.le président veut le rappeler à l'ordre.)

M, de llontlosier. M. le président, je dois

vous observer que j'ai eucore plusieurs phrases
de ce genre...

(L'Assemblée, consultée, décide que M. de Mont-
losier doit être rappelé à l'ordre.)

M. I^abordede llcrévillc. Au moment où
M. de Montlosier a été mis à l'ordre par un dé-
cret de l'Assemblée, pour avoir en quelque sorte
calomnié l'opinion de M. di-Lamcth, il a annoncé
qu'il avait encore plusieurs phrases du même
genre. Je demande formellement qu'il eoit tenu
d'en purger son opinion.

M. de Slontlosicr. Non, Français, vous ne
croirez pas à ces imputations calomnieuses;
l'ombre du grand Henri en a frémi d'indignation.
.Sa vie domestique et privée put ne pas être tou-
jours exempte de faiblesse; il les couvrit du
moins de toutes ses vertus publiques : le héros,
le bon prince, n'abandonnèrent jamais l'homme
privé, et, quoi qu'on en dise, l'amour de son
peuple fut toujours la première passion de son
cœur.

L'exemple de Henri IV ne peut donc s'attacher
en aucune manière à la cause actuelle et je dois
dois ajouter que c'est peut-être une grande ma-
ladresse de rappeler la mémoire de ce grand
homme, pour tâcher de favoriser ici la cause des
rois.

Les circonstances actuelles ne me paraissent
pas offrir plus d'avantage à M. de Lameth ; et d'a-
bord, j'oserai lui demander s'il prétend nous don-
ner une constitution de circonstances.

Je lui demanderai ensuite de quelle manière il

pense nous faire délibérer sur une matière aussi
grave. Le peuple français attend de vous^. Mes-
sieurs, une délibération froide et réfléchie; il

s'agit desplusgrandsintérétsd'un vaste empire,' et
dans un moment où il serait si essentiel de dé-
poser tous les intérêts particuliers, toutes les
passions, toutes les haines, et d'en faire, si j'ose
m'exprimer ainsi, un holocauste à la patrie; c'est
ce moment que M. de Lameth va choisir pour
vous investir d'images ténébreuses, de conspira-
tions d'ennemis à la patrie, de projets de contre-
révolution : tout cela orné de je ne sais combien
d'exclamaiions incendiaires qui ont pour but de
souffler encore la rage delà guerre au milieu du
temple de la paix, de frapper toutes vos imagi-

nations de terreurs, pour maîtriser vos jugements
et de vous dominer par la crainte, dans le dé-
sespoir de vous entraîner par la raison : et qui
sont-ils, qu" font-ils ces ennemis, ces conspira-
teurs que vous présentez sans cesse à la haine
des Français: qui sont-ils? Ce sont des Français,
ce sont vos frères ! Que font-ils ? ils souffrent, et ils

se taisent.

C'est sans doute un grand et un sublime spec-
tacle aujourd'hui que celui de la noblesse fran-
çaise, attaquée dans ses demeures par des bri-
gands, ici traînée dans des cachots, là égorgée,
massacrée, dépouillée en même temps par l'As-
semblée nationale de ses anciennes propriétés
légitimes et insultée encore dans cette Assemblée
après avoir été dépouillée.

Plusieurs membres à gauche. A l'ordre l'o-

rateur 1 M. le président, rappelez l'orateur à
l'ordre !

M. de Hlontlosier (1). Les voilà ces hommes
si ardents envers les ennemis de la patrie, si
fiers, si irritables pour leur honneur ou leurs
intérêts personnels; les voilà tombant de toutes
parts et tombant muets sous le fer de leurs bour-
reaux. L'un s'oppose à ce que ses soldats le dé-
fendent, l'autre en apprenant l'incendie de la
maison ne regrette que .es grains ou les étoffes
qu'il avait destinés à soulager les malheureux

;

d'un côté, l'acharnement de la fureur, de l'autre
la résignation de l'héroïsme : partout on entend
les cris des oppresseurs, jamais les plaintes des
opprim:^s, et ce qu'il y a de plus extraordinaire
encore, c'est que, malgré toutes les recherches
vexaloires, qui partout ont éié si fort multipliées,
pas un gentilhomme français qu'on ait osé
trouver coupable. Et voilà ces hommes si patients,
ces hommes pillés, vexés, proscrits, fuyant de
toutes parts une terre malheureuse, ensanglantée
de leur propre sang ou de celui de leurs frères ;

les voilà ces hommes qu'on vous présente médi-
tant paisiblement sur des tonnes d'or des plans de
moit et de destruction Us ont de l'or, nous
dit-on, nous avons du fer ! y ou?, avez du fer...

vous avez du fer. , . Kt vous avez aussi des tor-
ches ! . . . Ah 1 oui, on en a eu du fer, et c'est ce
ferqui a as-assiné les Rully, les Sainte-Colombe, les
Beausset, lesDuvoisins et tantd'autres; ah ! oui,
on en a eu du fer elc'estceferquia égorgé sous ses
yeux, les meilleurs serviteurs du roi et qui a me-
nacé les jours de son épouse. Ah ! oui, vous en
avez eu du fer et c'estde ce fer dont sont composées
toutes vos lois.

Actuellement, Messieurs, j'attaquerai plus di-
rectement la question qui vous est soumise ; elle
se partage naturellement en deux questions in-
dépendantes. Le roi aura-t-il le droit de l'aire la

paix, aura-t-il le droit de faire la guerre?
Le droit de faire la paix, je ne pense pas qu'on

songe sérieusement à le lui contester. Il ne reste
uonc que le droit de faire la guerre qu'on pour-
rait diviser aussi en guerre offensive et défensive,
comme on fait quelques préopinants; mias en y

(1) J'ai été rappelé injustemeut à l'ordre et plusieurs
fois menacé do l'être; mais je jure à la France entière
qu'aucune considération ne sera capable d'affaiblir mon
courage. Il m'importe de servir mon pays et non pas
do plaire à l'Assemblée nationale. Ministre de la nation,
mon devoir est de lui dire la vérité, de la lui dire,

tout entière, et je puis lui promettre ici que même, au
péril de ma vie, elle sortira toujours de ma bouclie,
toute chaude et toute pure, telle qu'elle est dans mon
cœur. [Note de M. de Montlosier.)
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réfléchissant bien, Messieurs, je crois que vous
vous apercevrez que celte distinctiou est souvent
plus subtile que réelle et que, dans tous les cas,

elle serait trop facile à éluder.
Cependant, comme il est incontestable qu'en

certains cas, la guerre peut devenir nuisible à la

liberté, il est important pour une nation d'avoir

un préservatif contre ce danger, contre celte

manie des conquêtes, si funeste au repos des
peuples qui en sont l'objet, et si inutile au bon-
heur de ceux qui l'entreprennent. Mais ce moyen
trancliant et décisif doit être tel, suivant moi,
qu'il ne donne au Corps législatif aucune part

active dans les fonctions de la puissance publi-

que, car tout Corps législatif qui s'immisce à

partager les fonctions ou qui même veut en ap-

procher de trop près, se place bientôt par sa

propre force, par son propre poids, au centre de
celte puissance, car il est vrai de dire qu'il est

aussi une loi de gravitation pour les corps po-

litiques : or, dès ce moment, tous les pouvoirs
comme tous les droits sont confondus, la Cons-
titution est détruite, il n'existe plus de liberté....

Un parle bien fort de liberté, mais comme ses

principes sont méconnus! faire les lois, accorder
des impôts, tels sont les droits d'un peuple libre.

Obéir aux lois qu'on a faites, payer les impôts
qu'on a consentis, voilà la liberté, tout le reste

est hors de la liberté, tout le reste est nuisible à
la liberté, tout le reste est fantaisie ou chimère,
tout le reste devient bientôt confusion et désor-
dre. Et c'est toujours cette malheureuse ambition
des peuples libres qui ne savent pas vivre avec
la liberté, qui ne savent pas se réduire à se conten-
ter de la liberté, c'est cette malheureuse ambition,
dis-je,ciui les précipite toujours vers leur ruine.Vous
dites à présent, comme les premiers Romains : du
pain et de la liberté, vous demanderez bientôt

comme les Romains avilis : dupain et de$ spectacles.

Ainsi, ce qu'il faut au peuple, ce n'est pas une
part directe ou indirecte dans le gouvernement;
elle ne pourrait se tourner que contre lui-même,
mais il lui faut, comme je l'ai dit, un moyen tran-

chant et décisif, un préservatif toujours sur contre
les tentatives de l'autorité armée, et ce moyen
décisif, ce préservatif toujours sûr, c'est la respon-
sabilité, c'est aussi le refus de subsides, car si l'ar-

gent est le nerf de la guerre, ce nerf est toujours

à la disposition d'une nation qui peut le tendre, le

fléchir, ou même le couper quand il lui plaît : du
reste un Corps législatif permanent, des adminis-
trations de districts, de département, des munici-
palités sans cesse en activité, avec tant de forces,

qu'avez-vous à redouter? pour moi, si vous avez
quelque chose à craindre, je pense que ce serait

bien plutôt de la part de cette inlinité de moyens
embarrassés, compliqués et souvent violents et

dangereux, que vous avez accumulés et que vous
ne cessez d'accumuler pour la conserver.

M. de Sinéti. Heureuse une nation d'avoir pu
dans le sein de la paix, s'occuper des grands inté-

rêts de la liberté! Sans doute la crainte de voir

arriver le moment où l'harmonie qui régnait avec
les puissances étrangères serait détruite, a diî

donner une grande importance à l'intéressanieques-

tion qui vous occupe. Dans la vaste carrière déjà
parcourue par les orateurs qui m'ont précédé à

la tribune, on n'a peut-être pas considéré la ques-
tion sous tous ses points de vue. On vous propose
un manifeste où vous parlerez le langage d'une
nation libre, celui de la loyauté. Cette proposi-

tion a pourbut le désir sublime de réaliser la paix
perpétuelle; ce désir est digne des Frangais régé-

nérés; mais si la nation française, par sa Consti-
tution nouvelle, a préparé un grand changement
sur les mœurs des individus qui la composent,
il n'en est pas de môme des autres nations, qui
longtemps encore seront soumises à des princes,
désolées et humiliées par l'esclavage... La pru-
dence n'exige-t-elle pas qu'on cherche à mainte-
nir la balance entre les puissances de l'Europe?
Aucune nation ne nous portera d'abord desatteintes
directes; mais elle serait toujours prête à noua
assaillir, quand elle aurait fait la conquête d'une
des nations alliées. 11 est donc nécessaire, même
pour maintenir la paix dans l'Europe, que vousne
vous borniez point à vous défendre vous-mêmes,
et que vous prêtiez des secours à vos alliés. Vous
n'en ferez pasmoinscettedéclaration, dans laquelle
vous développerez toutes les vertus d'un peuple
libre. Ces réflexions m'amènent à penser que vous
devez déléguer au roi le droit de surveiller lescabi-
nets, de prendre partaux traités etalliances, et d'ar-
mer la force publique lorsque vous avez à craindre,
soit pour vous, soit pour vos alliés. Un pouvoir de
celte nature ne peut être délégué au Corps législatif.

Les opérations diplomatiques exigeut des connais-
sances très étendues et un secret impénétrable.
Les traités de commerce sont d'une nature diffé-
rente et peuvent être publiquement discutés. La
question est donc bornée à la guerre offensive. Je
ne sais comment il y a deux opinions sur celle
matière. Le salut de la nation est la suprême loi:
tous les principes doivent céder à ce principe; on
ne doit pas chercher eu politique une perfection
mathématique.... (M. de Siuéti présente un
projet de décret qui renferme le résultat de son
opinion.)

M. de Beauharnals. Lorsque toutesles nations
avaient l'habitude de l'esclavage, et que les dif-
férentes puissances ne communiquaiententre elles
que par les princes, l'intérêt des princes était le

seul objet des négociations; mais aujourd'hui que
la nation française connaît ses droits, peut-elle
confier aux ministres le soin de conserver ses
possessions et sa liberté? L'intérêt national de-
viendra le seul objet des négociations. Je ne vois
pas l'intérêt national sous le même point de vue
que M. deMoullosier, elquetoQs ceux qui, comme
lui, calomnient la nation, ses représentants et leurs
décrets. L'intérêt national se présente sous deux
rapports : le premier, celui que nous offrent les

moyens environnants. La liberté de nos voisins
rendrait inutiles des armées quelquefois inquié-
tantes, et nous donnerait cette sécurité au dehors
comme au dedans, si nécessaire pour jouir des
bienfaits de la Constitution. Le système d'une paix
universelle a longtemps passé pour une belle chi-
mère. Certes il peut être permis au peuple français
du XVIII" siècle, et à l'Assemblée nationale de 1789,
d'en concevoir l'idée et d'en présenter l'espérance.
Vous voyez que j'adopte le manifeste qui vous a
été proposé par M. Pétion de Villeneuve. Cet acte,

qui a trop longtemps servi de protocole aux opéra-
tions diplomatiques et ministérielles, conçu dans
le langage d'une nation libre, sera une invitation
à la liberté faite à tous les peuples de la terre. Le
second rapport sous lequel se présente l'intérêt

national est le rapport politique extérieur. Le parti

que nous avons à prendre doit être bien éloigné
de ces usages des temps où lesroisisoléscomplaient
pour rien les nations. On s'est déjà livré à de
longues discussions sur cette question. Les objec-
tions se réduisent à la nécessité de la célérilé et

du secret. L'avantage de l'un et de l'autre ne peut
l'emporter sur les grandes considérations qui ont
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été exposées. Tout le monde convient que l'As-

semblée nationale doit surveiller toutes les parties

de l'administration intérieure. N'est-ce pas à elle

qu'il appartient aus-ji, lorsqu'il s'agit d'une fruerre,

de prendretoutts les précautions nécessaires pour

assurer la Constitution?..,. On a dit que l'or des

nations étrangères viendrait corrompre le Gor[is

législatif; mais n'aurait-il pas moins d'effet dans

uneassemblée de représentants élus par le peuple,

que dans le conseil des rois ; dans la publicité des

discussions de l'Asseniblée nationale, que dans

le mystère des opérations ministérielles?... Je

pense donc que le droit de paix et de guerre ne

peut appartenir au roi. Je me borne à adopter le

projet de décret proposé par M. Pétion de Ville-

neuve, pour lequel je demande d'avance la prio-

rité.

M. €loupll de Préfeln. En remontant aux
sources du droit public, nous verrons que la na-

tion française a presque toujours joui du droit de

faire la guerre. Ce n'est que depuis que le régime

féodal a fait disparaître l'existence des droits du

peuple, que la nation n'a plus consisté que dans

un roi, et cependant on n'entreprenait alors des

guerres que du consentement des barons. Il faut

cependant l'avouer, depuis la majoritédeLouisXIII

la nation n'a plus été consultée, etvous sentez bien

quels en ont été les résultats. On vous a présenté

des raisonnements plus ou moins spécieux; on

vous a dit que ce droit était important pour la

dignité royale, comme s'il n'y avait pas de dignité

royale sous Charlemagne et sous Louis IX. En quoi

consiste la dignité du trône? Dans le droit efficace

de faire le bien, et non dans le pouvoir de l'aire le

mal. Le monarque vous dirait : On a déclaré la

guerre, c'est le fruit d'une intrigue; qu'importe?

il faut verser le sang des peuples et les écraser

d'impôts. Mais vous aurez le droit de leur refuser

des subsides. Est-ce bien à nous qu'on tient ce

langage; à nous, dont l'amour pour notre roi est

la qualité disiinclive?Nous abandonnerions ainsi

notre monarque : 1. s sentiments que nous vouons

à nos rois ne sont pas les mêmes que ceux des

Anglais. On nous cite toujours l'Angleterre pour

modèle; elle ne craint pas, comme nous, qu'on

puisse mettre assez de troupes entre les mains du
roi, pour lui fournir les moyens d'attaquer la li-

berté du peuple. Le règne des charlatans est passé :

il est temps que la raison éclaire nos intérêts. Mais

on allègue le danger de la corruption; et pour

l'écarter, on nous engage à déposer le droit de

faire la guerre dans le sanctuaire incorruptible

des minisires.... Voici le projet de décret que j'ai

1 lionneur de vous présenter : « L'Assemblée na-

tionale, après avoir recouvré la liberté par l'assis-

tance divine, et ne devant en faire usage que con-

formémentaux règles de justice établies par Dieu,

déclare que toute nation lidèle à respecter ses

engagements sera toujours l'objet de son affection,

mais qu'elle emploiera toute la force et l'énergie

d'une natiun libre ponr repousser l'injustice; dé-

clare en outre que le roi pourra préparer les forces

que la Gonstilulion met à sa disposition pour la

sûreté de l'empire ; qu'aussitôt qu'il sera contraint

de les mettre en usage, il en informera l'Assem-

blée nationale; décrète de plus que le roi pourra

proposer et acce[)ter des traités, mais qu'ils ne

deviendront obligatoires que par la ralilication du

^orps législatif. »

M. dcGrosboIs, député de Besançon, demande
un congé pour affaires urgentes.

M. Beanpotl de Saint-IliUire, évêque de

Poitiers, sollicite l'agrément de l'Assemblée, pour
s'absenter àcausedu mauvais état de sa santé.

M. de Liiize-rEtang, député de Bordeaux,
demande également un congé pour ses affaires.

Les congés sont accordés.

M. le Président. Le comité des rapports de-
mande à interrompre la discussion pour rendre
compte des troubles qui viennent de se produire
d Montauban. Ces troubles paraissent au comiié
de nature à nécessiter immédiatement un décret
provisoire.

M. 'Wieillard, organe du comité des rapports.
Messieurs, dans le cours de la séanre on a con-
voqué votre comité des rapports. Des événements
très malheureux rendent en ce moment néces-
saire un décret provisoire. Il s'agit de la ville de
Montauban. Vous vous rappelez sans doute les

dissensions qui s'y étaient élevées : les troubles
ont continué malgré le décret que vous avez
rendu. Ces troubles sont fomentés par le fana-
tisme religieux : un mandement de M. l'évêque
de Montauban et des prières publiques ordonnées
ont fait fermenter tous les têies : on a tenu des
assemblées dans lesquelles on s'est occupé des
moyens d'arrêter l'exécution de vos décrets ; il y
a un schisme dans la garde nationale ; on a voulu
l'augmenter d'un quatrième bataillon, qui s'est

trouvé composé de personnes attachées à l'ordre
judiciaire et de gens flétris, soudoyés parelles. Le
courrier extraordinaire, sur l'arrivée duquel nous
nous sommes assemtlés, n'a apporté qu'une let-

tre particulière de M. Peyroret datée des 10 et 11

mai. Voici son contenu :

Du dO mai.

« Depuis six heures du matin la porte du cou-
vent des moines Cordeliers était assaillie par qua-
tre ou cinq cents femmes.

f A sept heures et demie je fus à la place des
Cordeliers. Elle était presque remplie de femmes
qui se promenaient avec une épée à leur côté,

d'autres avec des pistolets à la ceinture, en di-

sant qu'elles ne voulaient pas laisser entrer les

ofliciers municipaux pour faire l'inventaire des
titres des moines.

« A huit heures arrivent les dames deCaumont-
Laforce qui firent dire une messe, oii ces baren-
gères assistèient.

c A neuf heures se présenlentdeux officiers mu-
nipaux sans être escortés. Ces femmes les pren-
nent par le bras et leur disent que s'ils ne se
retirent pas elles vont les tuer, ils répondirent
qu'ils allaient en dresser procès-verbal.

« A une heure de l'après-midi toutes les fem-
mes se réunirent et allèrent chez M. Dupuis-Mont-
brun et chez M. de Preissac en disant qu'elles ne
les voulaient plus pour colonel et commandant de
la garde nationale et qu'elles voulaient les pen-
dre. Quelques hommes sejoignirent à ces femmes.

« A deux heures arrive la maréchaussée avec
une troupe de dragons de la garde nationale et

(Jeux ofliciers municipaux qui conduisirent M.
Dupuis-Monibrun à l'Hôtel-de-Ville pour qu'il fût

plus en slireté.

« A peine sont-ils entrés, que le peuple ar-

rive de toutes parts en disant qu'ils voulaient
immoler les dragons et enfoncer les portes ; que
c'étaient des protestants ; et les nouvelles com-
pagnies criaient comme des furieux qu'ils vou-
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laicnt des fusils pour égorger tous les protes-

tants.

« A deux heures et demie un officier munici-
pal se (léiache et écrit au major du régiment du
Languedoc pour iiemander du secours.

<( Dans cet intervalle un coup de fusil fut tiré

par un dragon et blesse un homme. Le peuple
armé tire ?ur les dragons qui étaient dans lacour

de ['iiôtel-de-Ville ; ce qu'il y a de certain, c'est

qu'il y a eu quatre hommes de tués, qui sont

MM. Mariette de la fabrique de bas, Ruifio, Cram-
pes (iu Chemin et Gartisson de Ville-Buurbon.
D'autres sont blessés. Aucun catholique n'a été

tué excepté Crampes du Chemm.
« A trois heures l'église des Cordeliers est

remplie de monde. Un homme monte en chaire

et dit qu'il faut aller à l'Hôtel-de-YiUe extermi-
ner les dragons. En même temps il arrache sa

cocarde uationale et la déchire.
« Un instant après le duc de Laforce entre dans

l'église le sabre à la main en disant: «Comment,
Messieurs, pouvez- vous rester ici dans l'inaciion,

dans le temps qu'on égorge nos frères à l'Hôtel-

de-Ville? Allons, suivez-moi. Allons les venger. »

« A quatre heures et demie le régiment du Lan-
guedoc arrive à l'Hôtel-de-Ville et le carnage cesse.

On déshabille les dragons et la compagnie des gre-

nadiers les conduit liés, garottés et en chemise,
dans les prisons du château royal.

« Dans ce moment la foule entre dans l'Hôtel-

de-Ville, les nouvelles compagnies s'emparent de
toutes les armes, et disent à haute voix qu'elles

ne veulent plus M. de Preissac pour colonel, nide
M. Dupuis-Montbrun pour commandant; elles en
nomment d'autres.

» A présent les aristocrates sont au comble de
leurs désirs

;
par giadation ils sont venus à leur

but. Je passe sous silence les mauvais traitements
qu'on fait essuyer aux protestants quand on les

trouve dans les rues: on leur donne des coups de
bâtons, des soulllets, des coups de pied. Les
âmes honnêtes soiit dans la plus grande conster-
nation. Nous allons prendre des arrangements
avec toutes les villes des environs, pour empê-
cher quececi ne devienne plus affreux. Je nefini-

rais pas si je voulais vous peindre les atrocités

que l'on commet, dans ce moment à l'ég.ird des
non-catholiques. »

Lettre de M. Peyroret du 11 mai.

« Je suis parti de Monlauban à midi: avant
mon départ, il est mort un cinquième dr;i<îon,

au château royal, des suites de ses blessures. Voilà
cinq martyrs de la liberté que le fanatisme à im-
molés ou pour mieux m'exprimer l'égoïsme, l'or-

gueil et la cupidité qui ont mis eu jeu le fana-
tisme.

» Si l'Assemblée nationale ne prend aussitôt
des mesures pour faire punir les coupables qui
ont fomenté ces insurrections, les ennemis de la

Révolution s'encourageront à tout entreprendre
et vous allez voir que le tocsin va sonner et qu'on
fondra sur eux.

« J'ai trouvé le chemin bordé de paysans pen-
dant deux lieues: ils me demandaient si je leur
conseillais de sonner les cloches et de se ras-

sembler au nombre de cinq ou six mille, pour
aller au secours de Montauban. Je leur ai répondu
que l'Assemblée nationale ne le voulait pas, qu'il

fallait rester encore tranquilles : tout est en alar-

mes. Je vous prie de bien peser que si la loi

martiale avait été publiée, rien ne serait arrivé.

« Ce matin les compagnies de nouvelle créa-
tion, composées de la lie du peuple, allaient

duns toutes les maisons des protestants fiour y
fouiller, en disant qu'on y avait caché des armes.
Elles n'en sortaient qu'après les avoir menacés et

outragés de plusieurs manières. J'ai vu entrer

ces fanatiques, au nombre de vingt chez M. Mar-
couis, minotier, à qui ils ont enlevé ses armes.
Oîiest donc la liberté? Si cela continue, les for-

tunes et l'industrie abandonneront celte malheu-
reuse ville et l'émigration aura lieu comme à la

révocation de l'édit de Nantes, dont la France se

ressent encore. M. Rntfio, dont l'assassinat cons-
terne les bons citoyens, avait une fortune de
800,000 livres et faisait vivre le peuple. Lespau-
vres protestants sont à demi-morts. On fit courir,

hier soir à 5 heures, dans toutes les rues, pour
dire à tout le monde de ne pas porter la cocarde
nationale. Faites attention à la messe aue firent

dire les dames de Laforce ; on ne peut porter le

fanatisme plus loin. »

M. 'Vieillard, après cette lecture, poursuit :

Voilà, Messieurs, les deux lettres qui nous
donnent connaissance de cet événement malheu-
reux. Le courrier porteur de ces lettres nous
a dit que les dragons nationaux ont été conduits
d?ns toute la ville pour faire amende honorable;
deux olficiers munici|)aux marchaient à la tête

de ce cortège. Le comité des rapports ne vous
présentera qu'un décret provisoire conçu en ces

termes : « L'Assemblée nationale décrète que son
président se retirera devers le roi, pour le sup-
plier de pren Ire les mesures les plus promptes
et les pins efticaces pour rétablir l'ordre dans la

ville de Montauban ; ordonne que la cocarde na-

tionale soit reprise et place les non-catholiques
aous la sauvegarde spéciale de la loi. L'Assemblée
nationale décrète, en outre, qu'il sera pris les

mesures les plus efficaces pour poursuivre et faire

punir tout officier qui, par (iiiel(}ue négligence
dans ses fonctions, aurait occasionné le trouble,

et tout citoyen qui l'aurait fomenté. »

M. de Cazalés. Je propose d'ajouter, par
amendement, que le roi sera supplié de donner
les ordres nécessaires afin de punir et de décou-
vrir tous les auteurs des troubles qui ont affligé

la ville de Montauban. (M. de Cazalès fait lecture

d'une lettre écrite de Montauban à M. de
Ma lartre, député, par M. de Malartre, son frère.)

M. liiicas. Tous les désordres sont venus de
ce <|UH la municipalité avait désarmé la garde
nationale pour former une nouvelle troupe très

sus|iectée. Celui qui écrit cette letire est capitaine

d'une des nouvelles compagnies.

M de Cazalès reprend la lecture de la lettre...

«Les prolestants et les dragons se rendirent, dégui
ses, etavec leurs armes, à l'Hôtel-de- Ville, dont ils

s'emparèrent. Cet événement fut raconté à l'as-

semblée des Cordeliers : le peuplesoriit en fureur.

Dans fespoir de le calmer, les gentilshom-
mes le suivirent sans armes. Arrivés àl'Hôtel-de-

Ville, ils mirent l'épéeà la main; ils essuyèrent
une décharge de la part des dragons ; trois per-
sonnes furent blessées, entre autres, M. de
Chaulac. Le peuple attaqua alors les dragons

;

ils furent acculés dans le grand corps-de-garde.

Quatre ont été tués et huit blessés mortellement.
Le régiment de Languedoc est veim à propos
pour sauver le reste des dragons nationaux, qui
ont été mis sous la sauvegarde de la noblesse. On
a publié la loi martiale dans la cour do l'Hôtel-
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de-Ville. Le commandant et le colonel ont été

destiiués : M. le "vicomte de Chaulac a remplacé
le premier; il s'est rendu à l'Hôtel-de-ViUe, quoi-
qu'il vînt d'être b|e.-^sé. Lesolficiers municipaux
ont fait faire des visites chez les protestants. On
dit qu'on a trouvé chez M. Marguet, non-catho-
lique, cinq canons, beaucoup de fusils et une
caisse de cartouches... J'oubliais de dire que tout

le monde a quitté la cocarde nationale. La garde
nationale de Toulouse vient au secours de la ville

de Montauban. »

M. de Cazalès, en terminant cette lecture,

dit: « Je croyais cette lettre moins affligeante,

j'insiste sur mon amendement ».

M. Blln. Je demande qu'il ne soit pris aucune
délibération avant d'entendre un officier du ré-

giment de Languedoc qui a été témoin des évé-

nements arrivés à Montauban. Il est en ce mo-
ment à l'Assemblée. On pourrait l'entendre à la

barre.

M. le marquis d'Estoiirmel. J'ai entendu pro-

Doucer le nom de ma sœur, Mme de Laforce, dans
unelettrequivousaetelue.il m'importe que cette

affaire soit éclaircie, et je demande que l'Assem-
blée entende la lecture d'une proclamation des
ofticiers municipaux de Montauban. — (M. d'Es-
tourmel fait cette lecture.) Après avoir engagé les

citoyens à la paix et avoir observé aux citoyens
« qu'au fort de leur courroux, ils n'ont voulu de
victime que celle du hasard et de la témérité, »

les ofliciers municipaux défendent les assemblées
et ordonnent que les armes enlevées à l'Hôtel-de-

Ville y soient rapportées.

M. Charles de Lameth. Je croirais manquer
essentiellement à mes concitoyens, si je laissais

plus longtemps ignorer des détails qui sont venus
a ma connaissance. Il y a deux ou trois mois
que vous reçûtes des plaintes contre la munici-
palité de Montauban, quiavait blâmé une confédé-
ration de gardes nationales

;
j'osai dire que cette

municipalité n'était pas composée de bons citoyens,
d'amis de la liberté. Je sais que cette municipalité
a envoyé une adresse, dans laquelle elle fait la

demande ridicule que je sois mandé à la barre
pour avoir mal parlé d'elle. Avant la motion de
dom Gerle on s'occupait à opérer une contre-ré-
lution à Toulouse, à Bordeaux, à Montauban. J'ai

remis à M. le maire de Paris des notes écrites de
ma main, et qui contiennent les noms des per-
sonnes soupçonnées d'avoir voulu former des
complots à Paris. Le service des postes a été em-
ployé avec succès pour faire parvenir à Bordeaux
des écrits incendiaires. Le dépôt de ces écrits

était chez le gendre d'un président au parlement
de cette ville. Dans ce moment, quand les cours
sont suspendues, quand elles vont être détruites,

on nous propose de recourir au pouvoir exécutif,
dont tous les instruments sont pourris. Il est im-
possible de s'en rapporter aux cours de justice, si

l'on veut que les véritables coupables soient
punis.

11 paraît, d'après les lettres dont on vous a fait

lecture, que la municipalité avait ôté les armes
aux soldats-citoyens; ils ont voulu les repren-
dre : c'est quand les bons citoyens sont en armes
qu'on peut se dire en sûreté. Un nouveau batail-
lon de milice nationale avait été créé par la

municipalité. Malgré la garde nationale, ce batail-
lon a éié composé par moitié de personnes atta-

chées^à la^ cour souveraine, de pauvres et de

gens sans domicile. La première partie soudoyai
l'autre, pour l'engager à s'opposer au progrès de
la liberté. Ainsi la municipalité a armé tous les

gens que le fanatisme animait. On propose de
renvoyer cette affaire au pouvoir exécutif; sans
doute l'intention est bonne, mais certes le moyen
est mauvais. Craignez de voir couler le sang. On
a voulu jeter du ridicule sur les complots qu'on
nous fait souvent redouter ; mais ces soupçons
conduisent à la prudence ; mais on devrait écou-
ter dans l'Assemblée nationale tout ce qui inté-

resse la vie des citoyens; le salut du peuple est

la suprême loi. Je demande que l'instruction de
cette affaire ne soit pas confiée à un tribunal de
justice, mais à une municipalité voisine, à celle

de Toulouse ou de Bordeaux ; que les lettres qui

ont été lues soient déposées sur le bureau, ainsi

que ie mandement, cause innocente du trouble.

M. de Cazalès. Je demande que M. de Lameth
prouve les complots qu'il indique. Ces assertions

ont pour but d'effrayer les citoyens, et rien n'est

plus coupable.

M. Charles de I^ameth. Ce n'est pas au mo-
ment où l'Assemblée nationale gémit sur les mal-
heurs arrivés à Montauban; ce n'est pas à l'ins-

tant où le préopinant lui-même vient de deman-
der qu'on informe contre les coupables, qu'on
peut prétendre que les complots sont chiméri-
ques. Tout repré.sentant de la nation doit appor-
ter ici le tribut de ses sollicitudes comme de ses

lumières. Le préopinant demande que je prouve :

je dirai d'abord qu'une probabilité, qu'un soup-
çon suffit à un représentant du peuple pour dé-

noncer, non les personnes, mais les systèmes
ourdis contre le peuple. On est venu me préve-
nir qu'il existait des complots, on m'a indiqué
des noms, ou m'a détaillé quelques moyens d'exé-

cution. J'observe ensuite que j'ai dit avoir remis

à M. le maire de Paris les notes de tout ce qui
était à ma connaissance, et que je les ai écrites

de ma main. C'est du fond de mon cœur quej'as-

sure à la patrie, à l'Assemblée qui la représente,

que je voudrais connaître les hommes coupables

qui cherchent à allumer la guerre civile dans le

royaume; fussent-ils mes amis, fussent-ils mes
parents, je les dénoncerais.

M. de Cazalës. On a donc oublié que tout ac-

cusateur qui ne prouve pas est criminel ? Je de-

mande que M. Bailly soit mandé à la barre.

M. l'abbé Gouttes. Je ne puis être étranger

aux tristes nouvelles que vous venez d'apprendre

,

puisque j'ai exercé à Montauban mon ministère.

Je sais qu'on se sert, pour exciter la guerre, des

moyens que la religion n'offre que pour obtenir

la paix. Les mandements, les prières publiques,

les jubilés qu'on refusait autrefois, refluent en ce

moment; dans les diocèses où depuis trente ans

personne n'avait été confirmé, on s'empresse de

donner la confirmation à tout le monde : tous les

citoyens doivent gémir. Mais nous surtout, mi-

nistres d'une religion sainte, d'un Dieu de paix,

quelle douleur ne devons-nous pas éprouver en

voyant nos frères porter leurs mains sur leurs

frères! Mais nous, simples pasteurs, qui éloignés

de toutes les vanités du monde, étrangers aux
séductions de l'opulence, aux intrigues des cours,

n'avons d'autre passion que le bonheur de nos

ouailles, c'est par l'Evangile que nous leur prê-

chons la paix, c'est au nom de l'Evangile qu'on

les appelle à la guerre I Gémissoas avec les^ doqs
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citoyens 1 Tous ceux qui ont d'autres sentiments

ne s'ont pas dignes de servir la religion. Je de-

mande nue le roi soit supplié d'orJonner à tous

les évoques de publier des mandements pour faire

connaître à tous les citoyens qu'ils sont frères,

et que notre sainte religion leur ordonne de s'ai-

mer.

M. Cortoîs de Balore, évêqite de Nîmes.

Pour donner une preuve' de cet esprit de douceur
qu'inspire la religion chrétienne à ses enfants,

je ne répondrai point à la diatribe indécente du
préopinant, parce que j'espère que l'honorable

membre se repentira lui-même d'avoir évidem-
ment dirij-'é contre les évêques du diocèse de Lan-
guedoc ses imputations. J'assure à l'Assemblée

nationale que je ne connais aucun mandement
rendu dans cette province pour apaiser les trou-

bles.J'aiconnaissancedeplusieursleltres et exhor-

tations particulières aux curés des paroisses, pour

leur recommander la paix et l'union entre les

différentes communions chrétiennes. Je supplie

rAssemblée de ne pas se livrer à des préventions

dénuées de toute espèce de preuves, et de croire

qu'elle trouvera toujours dans le corps épiscopal

les dispositions les plus sincères pour dissiper les

malheurs qui désolent le royaume, et dont sans

doute les évêques ni les pasteurs ni; sont.la cause.

M. l'abbé Julien. Je demande, et j'espère

n'être pas désavoué, qu'il soit fait, au nom des

ecclésiastiques de l'Assemblée nationale, à toutes

les paroisses du royaume, une exhortation pour
les engager à la paix et à l'union, à l'obéissance

à la nation, à la loi et au roi.

M. Hébrard. Nous avons beaucoup entendu
parler de conjurations, de projets de contre-révo-

lution, et dans l'Assemblée nationale on vient de
délier d'en apporter les preuves. M. 1 évéque de

Nîmes vient de défendre son dioièse; peut-être

n'eu connaii-il pas bien les dispositions. Pour moi,
je vais m'aC'juitter d'une commission que m'a
donnée la municipalité d'Aurillac. (M. Hébrard fait

lecture d'une délibération des prétendus catholi-

ques de la ville de ISîmes, par laquelle ils enga-
gent les diverses municipalités à concourir, de
toute leur force, au maintien de la religion, et à

faire rendre au roi sou autorité légitime.)

M. CJortols de Balore, évêque de Nîmes. Je

n'ai point parlé de celte déiilieraiion à l'Assem-
blée nationale, parce que je ne voyais pas ce

qu'elle pouvait' avoir de commun avec l'inculpa-

tion de miindements incendiaires. Elle est auihen-
tique, i)rise paisiblement par plusieurs milliers

de ciioytns actifs, après en avoir instruit la mu-
nicipalité. Il vous sera facile de juger qu'ils n'ont

rien faii qui ne soit autori^é par vos décrets, la

liberté de penser. L'obéissance que vous avez
droit d'exiger des Français n'exclut point la liberté

de faire des représentations.

(La discussion est fermée; les amendements sout
écartés par la question |)réalable.)

M. le Président met aux voix le projet de
décret du comité des rapports. Il est adopté avec
la rédaction suivante :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, informée des troubles

qui viennent d'avoir lieu dans la ville de Mau-
tauban, et persuadée qu'il est de son devoir de ne
pas attendre des éclaircissements ultérieurs au
moment où le sang des Français coule dans cette

malheureuse ville, décrète :

« Que son prtisident se retirera à l'instant par

devers le roi pour le prier de prendre les mesures
les plus promptes et les plus efficaces pour que le

calme se rétablisse dans cette ville, pour qu'il soit

donné des ordres à tous les citoyens d'y porter la

cocarde nationale, et pour que les non-caiholi-
ques y soient mis sous la sauvegarde spéciale de
la loi.

» L'Assemblée nationale déclare qu'elle prendra
les mesures les plus sûres pour que justice soit

faite de tous ceux qui, par négligence dans leurs

fonctions, ou par des manœuvres séditieuses, ont
excité et fomenté les désordres. »

M. le Président lève la séance à quatre heures
et demie, et la renvoie à ce soir, heure ordi-

naire.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. l'ABBÉ GOUTTES.

Séatice du lundi 17 mai 1790, au soir (1).

La séance est ouverte à 6 h. 1/2 du soir.

M. l'abbé Gouttes, ex-président, occupe le

fauteuil.

M. Chabroud, secrétaire, fait lecture des
adresses dont l'ènumération suit:

Adresse du curé et maire de la communauté
de Saint- Vincent-sur-Jard en Poitou, qui offre, au
nom des habitants, le produit des impositions sur
les ci-devant privilégiés, et la somme de ,100 liv.

à prendre sur le premier quartier de pension qui
lui sera dû par le Trésor royal.

Adresse des officiers municipaux de la ville de
Boulogne-sur-Mer; ils annoncent que la contri-
bution patriotique des habitants s'élève à la somme
de 230,000 livres.

Adresse des procureurs de la sénéchaussée de
Bordeaux, contenant l'adhésion la plus entière

au décrets de l'As.-emblée nationale. Ils la sup-
pliem avec instance de s'intéresser à leur sort.

Adresse des bas-ofticiers et soldats des régi-

ments de Normandie et de Beauce, en garnison à
Brest, qui présentent à l'Assemblé nationale l'hom-
mage d'un pacte fédératif qui exprime leur dé-
vouement sans bornes pour l'eniière exécution
des décrets de l'Assemblée nationale.

Adresse des bas-otficiers et soldats du régi-

ment de Provence, en garnison à Saint-Omer,
qui déposent sur l'autel de la patrie le serment
de verser jusqu'à la dernière goutte de leur sang
pour le maintien de la Constitution nouvelle, et

la défense de l'Eiat. Ils manifestent le plus vif

empressement de s'unir à la garde nationale de
Saint-Omer, pour former un pacte fédératif contre
les ennemis de la Révolution.

Adresses de félicitation, adhésion et dévoue-
ment des nouvelles municipalités de Fort-Mar-
dick, près Dunkerque, de Ghemery, d'Oudry, de
Pourrières, de Landerroët et de Saïut-Gésaire. —
La communauté de Ghemery fait le don patrio-

tique du produit des impositions sur les ci-devant

privilégiés, et, en outre, d'une somme de 1 ,217 liv.

(1) Cette^séance esl incomplète au Moniteur.
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Adresse du même penre, de la commune d'U-

chaud.au diocèse de Nîmes: elle supplie l'Assem-

blée de lui procurer des armes, ou de lui per-

mettre de s'imposer pour eu payer le prix.

Adresses des curés du canton deBinneval, dis-

trict de Châteaudun, département d'Eure-et-Loir,

qui, dans un moment où un grand nombre de
corps ecclésiastiques, chapitres, et particulière-

ment celui de la capitale de leur diocèse, ne crai-

gnent point de manifester des sentiments anti-

patriotiques pardes protestations publiques contre

les décrets de l'Assemblée, croient qu'il est de
leur devoir de faire connaître hautement qu'ils ne
prennent aucune part à toute espèce de protesta-

tion semblable; qu'ils n'ont qu'un cœur et qu'un
même sentiment, qui est celui de l'adhésion la

plus parfaite à tout ce qui a été arrêté et décrété

par l'Assemblée.

Adresses de la municipalité de Savigny-lès-
Beauue, département de la Côte-d'Or, contenant
sa soumission pour l'acq uisition de 300,000 livres de
biens ecclésiastiques ; de la communauté de Ville-

Dieu, Bas-Yendoraois, contenant une soumission
semblable de la somme de 80,000 livres.

Adresse des citoyens actifs du canton de Bois-

Commun, et de celui du Châtelet en Brie, qui pro-

fitent du moment de leur réunion en assemblée
primaire, pour exprimer à l'Assemblée nationale
les sentiments d'admiration, de reconnaissance
et de dévouement dont elle les a pénétrés.

Adresse de la communauté de Saint-Voir, dé-
partement de l'Allier, qui offre à la patrie le mon-
tant de la contribution des ci-devant privilégiés,

et en sus une somme de 120 livres.

Adresse de la garde nationale de la ville de
Joigny : on y lit ces paroles remarquables : « Nous
déclarons ennemis de la patrie ceux qui, dans
des assemblées défendues par la Constitution,
oseraient protester contre vos décrets; et si jamais
les destinées de l'Etat pouvaient être en danger,
on nous verrait {et deux millions de troupes na-
tionales suivraient sans doute notre exemple) ; on
nous verrait nous rallier sous les drapeaux du
père du peuple, du restaurateur de la liberté

française, et lui préier, comme autrefois les sol-

dats de Fabius, non pas le serment de vaincre ou
mourir, mais celui de revenir vainqueurs. »

Adresse de la municipalité d'Orléans qui offre

d'acheter pour 15 millions de biens nationaux.
Délibération de la municipalité de Sonzy-l'Ar-

gentière, qui adhère aux décrets de l'Assemblée,
et fait don patriotique de l'imposition des ci-de-
vant privilégiés.

Adresse de la municipalité de Monpon, dans
les mêmes termes, avec un don patriotique de
689 livres 15 sols.

Il est aussi fait lecture d'une adresse des Carmes
de la place Maubert, datée de ce jour, dans la-

quelle, ensuite d'unedélibération unanime, ils dé-
clarent faire l'hommage n spectueux à l'Assemblée
de leur adhésion libre et sincère à ses décrets, et
particuUèrement à ceux qui concernent les biens
ecclésiastiques et les ordres religieux.

L'Assemblée est instruite, par un avis venu de
M. le garde des sceaux, que le roi a donné sa
sanction ou son acceptation ;

1° « Au décret de l'Assemblée nationale du 12 de
ce mois, portant que la somme de trois cent treize
mille livres, destinée à l'entretien de l'église d'Or-
léans, sera remise entre les mains de la munici-
palité de ladite ville;

2° ' Au décret du 13, portant qu'il ne sera point
donné suite au cautionnement à fournir par la

municipalité de Paris, pour l'acquisition des do-
maines nationaux;

3° « Au décret du 14, qui prohibe l'entrée du
sel étranger dans tuut le royaume

;

4° « Au décret du même jour, qui autorise les

officiers municipaux de la ville d'Amiens, à faire

un emprunt de 15,000 livres, au lieu de 60,000.
5° « Au décret du même jour, qui autorise les

ofliciers municipaux de l.i ville de Caudrot à im-
poser sur les habitants de cette ville la somme
de 1,210 livres;

6° « Au décret du même jour, portant qu'Usera
provisoirement et sans délai construit un pontde
bateaux sur la rivière de la Sarre, dans la ville de
Sarguemines

;

7° « Au décret du même jour, portant qu'aucun
membre de l'Assemblée nationale ne pourra assis-

ter comme électeur dans les assemblées de district

et de déparlement;
8° a Au décret du même jour, pour la vente de

400 millions de domaines nationaux;
9° Au décret du 15, concernant le droitde triage,

la propriété des bois, pâturages, marais vacants,
terres vaines et vagues;

10° « Enfin, au décret du même jour, relatif aux
réclamations élevées contre les opérations faites

dans les assemblées primaires de la ville de
Douai.

Signé: Champion de Cicé, arch. de Bordeaux.

Paris, le il mai 1790.

M. Prieur, rapporteur du comité de vérification

des pouvoirs, annonce que les pouvoirs de M. Du
Mans de Bourg-l'Evêque, suppléant de M. le comte
de Tessé, député du Maine, qui a donné sa dé-
mission, ont été vérifiés et trouvés en règle.

M. Diilllans est déclaré admis, à la charge de
prêter le serment civique.

M. IiecoutenlxdeCantelea,({^pu^^ de Rouen,
présente, pour être envoyée au comité des rapports,

une pièce intitulée :

Déclaration du chapitre de Vèglisemétropolitaine
de Rouen sur le décret de l'Assemblée nationale du
13 avril 1790, concernant la religion: suivie d'un
jugement de la même municipalité.

Le renvoi au comité des rapports est ordonné.
La déclaration est ainsi conçue :

Extrait des registres des délibérations du chapitre
de l'église métropolitaine de Rouen, primatiale
de Normandie.

Du mercredi, 5 mai 1790.

Le chapitre de l'église métropolitaine de Rouen,
primatiale de Normandie, ayant eu connaissance
d'une déclaration d'une partie de l'Assemblée na-
tionale, sur le décret rendu le 13 avril 1790, con-
cernant la religion, déclaration souscrite d'un
grand nombre de signatures, rendue publique par
la voie de l'impression :

Après avoir pareillement pris lecture des con-
clusions du chapitre de Pans des 12 et 14 avril

1790 jointes à ladite déclaration, pour lesquelles

le chapitre de Paris, tant en son nom qu'a celui

de différentes églises cathédrales et collégiales du
royaume, exprime les alarmes et la douleur pro-
fonde que lui cause ce oiéme décret;
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Jugeant qu'il ne suffît plus au zèle qui l'anime
pour la gloire de l'église de gémir en secret des
atteintes qui lui sont purtées, et que dans les con-
jonctures actuelles un plus long silence de sa part
pourrait être regardé comme un abandon crimi-
nel des intérêts les plus sacrés pour lui, ceux de
la religion qu'il doit non seulement professer,
mais défendre ; pénétré d'ailleurs envers cette re-
ligion sainte d'un respect trop sincère pour pen-
ser qu'elle ne puisse devenir la matière d'une
délibération tendant à lui assurer les homma-
ges qui lui sont dus;

A arrêté de manifester ses sentiments par la

déclaration qui suit :

1° C'est une vérité notoire et un fait public,
que la religion catholique, apostolique et romai-
ne, est la seule religion de l'Éiat, la seule qui ait

ioui constamment delà prérogative du culte pu-
blic et solennel : que depuis l'origine de l'empire
français, le monarque et le peuple n'en ont point
reconnu d'autre : que le royaume s'est toujours
fait gloire d'être distingué par le titre de Royau-
me très-chrétien, qu'il ne mériterait plus s'il ces-

sait d'adopter exclusivement le culte catholique
;

que le roi des Français n'a été quaUlié fils aîné
de l'église qu'en reconnaissance de son zèle à
écarter de ses États tout culte réprouvé par elle:

qu'il est dans les principes de la constitution
française que nos rois, à leur avènement au trô-

ne, se lient, par le serment le plus solennel, au
maintien de la seule religion catholique, apos-
tolique et romaine : que suivant les ordonnances,
tout Français nedevaitètie admis aux charges et

emplois publics que sous le sceau d'un serment
qui garantît son attachement inviolable à la foi

de ses pères : qui si, durant le cours de treize
' siècles ; l'hérésie (et encore n'en peut-on citer

qu'une) a obtenu la concurrence de son culte
avec celui de la vraie croyance, ce n'a été que pen-
dant de courts intervalles, moins par le vœu d'une
loi permanente et réfléchie dans le calme de la

paix, que par une tolérance passagère, dictée par
l'intérêt du moment, souvent même extorquée
les armes à la main : que le temps de cette riva-
lité, l'ut un siècle de trouble et d'anarchie mar-
qué dans nos annales en traits de sang et regardé
comme un des plus désastreux de la monarchie :

que la nation ne vit pas se multipUer ces lois fa-

vorables à une secte étrangère sans réclamer,
puisque assemblée en 15~6 aux premiers États de
Blois, elle déclara « que le roi n'avait pu les faire
sans l'exprès consentement des Etats, ne lui

étant pas loisible et permis d'altérer la religion
qui est la loi principale et fondamentale du
royaume » : que, quelque inquiétude qu'ait pu
causer à beaucoup de fidèles l'édit du mois de
novembre 1787 concernant les non-catholiques,
ils avaient eu cependant la cousolation d'y voir
le législateur assurer que « la religion catholique
3u'il a le bonheur de professer jouira seule
ans son royaume des droits et des honneurs

du culte public » : qu'enfin la persévérance
de la nation entière dans son ancien attachement
à la religion de ses pères ne pouvait se manifes-
ter d'une manière plus formelle, que par les, ins-
tructions des bailliages à leurs députés, parmi les-

quels il n'en est presqu'aucun qui ne fut déposi-
taire, ou d'un vœu précis, ou d'une intention bien
connue en faveur de la religion catholique, apos-
tolique et romaine.

2" C'est encore une vérité certaine et un prin-
cipe incontestable, que la religion catholique,
apostolique et romaine est la seule religion vraie;

et que l'erreur ne doit point partager les droits
de la vérité, ni marcher son égale : que c'est la

seule religion dans laquelle le salut soit possible,
la seule par conséquent dont un souverain, non
moins jaloux des intérêts éternels que de l'avan-
tage teinp(jrel de son peuple, doive autoriser le
culte : qu'il n'est point de religion qui recomman-
de avec plus de force et d'autorité toutes les ver-
tus utiles à la prospérité d'un empire, telles que
la paix, la bienveillance universelle, la soumis-
sion à l'autorité légiti ne, et qui,dès lors, mérite,
à plus juste titre, la faveur et la prédilection des
lois: que, suivant l'auteur de l'Esprit des loisi\),
qui ne parle ici qu'en pol[iique : « un prince qui
« entreprend dans son État de détruire ou de
« changer )a religion dominante, s'expose beau-
« coup... que la religion ancienne est liée avec
« la constitution de l'État, et la religion nouvel-
" le n'y tient pas... Qu'enfin l'innovation en ma-
« tière de religion tend à dégoûter les citoyens
« de leurs lois, à introduire le mépris pour le
« gouvernement, à substituer des soupçons con-
« tre les deux religions à une ferme 'croyance
« pour une ; en un mot, à donner à l'État, au
< moins pour quelque temps, et de mauvais ci-
« toyens et de mauvais fidèles. »

3° Une troisième vérité qui suit les deux pre-
mières, est le sentiment profond de surprise et
de consternaiion dont ne peut se défendre tout
Français sincèrement catholique, en refléchissant
sur ce refus constant de reconnaître la religion de
ses pères pour la seule religion de l'État.

Tout parlait pour elle : et une possession immé-
moriale, et la préférence due à la vérité sur l'er-

reur, et son active influence sur le bonheur public
et particulier, et le vœugénéralannoncé de toutes
lesparties du royaume. Mais c'est en vain qu'elle ré-

clame l'hommage d'une préférenceet d'une adop-
tion légale, qui, en autorisant exclusiv'eraent la

publicité de son culte, en fasse la religion propre
et dominante de l'État, c'est en vain qu'elle redou-
ble ses instances; son droit est pesé, discuté, mais
n'est pas consacré; on repousse sa demande; c'est

à dessein que la loi s'abstient de lui décerner le

triomphe qui lui est dû ; c'est à dessein que la loi

se tait. Que penser, ou plutôt, que ne pas craindre
de ce silence? L'antique religion des Français ne
serait-elle plus de nos jours qu'une religion in-
différente? Rabaissée presque au niveau des sec-
tes étrangères, serait-elle réduite à n'exister que
par une tolérance commune à tous les cultes?
Elle obtient sur eiix l'avantage d'avoir des minis-
tres salariés par l'État, mais est-ce donc là le seul,
le plus important des privilèges qu'elle avait droit
de i;evendiquer? et celui-là même, croit-on qu'elle

' n'ait pas amèrement à s'en plaindre? Ainsi peut-
être verrait-on un jour des religions et des sectes
de toute espèce abuser du silence d'une loi qui
ne les réprime pas pour s'introduire au sein de
ce royaume très-chrétien, ériger leurs temples à
côté de nos églises, pratiquer publiquement des
cérémonies sacrilèges, et y appeler même le ca-
tholique imprudent avec le sectaire abusé. Dieu
veuille détourner ce sinistre présage! Mais nous,
dépositaires de ce culte catholique, membres
d'une église qui, depuis quinze siècles, le con-
serve dans toute la splendeur et l'intégrité de ses
droits, à la vue d'un avenir aussi affligeant, pour-
rions-nous ne pas faire entendre les gémissements
de notre douleur, ne pas mauifester les inquié-

(1) Lino XXV. Chap. Xi.
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tudes de notre zèle, et ne pas donner, au moins
pour notre consolation mutuelle, et celle de tous

les bons Français, un témoignage authentique de

noire aitachemenià la religion de nos ancêtres.

C'est pourquoi nous, membres du chapitre de
l'église métropolitaine de Rouen, primaiiale de
Normandie, déclarons adhérer d'esprit et de cœur
à la religion catholique, apostolique et romaine,
non seulement comme la seule vraie et méritoire

du salut éternel, mais encore comme la seule

nationale, digne de jouir exclusivement de la so-

lennité du culte public, ainsi qu'elle en a toujours

joui ; la seule capable, par sa doctrine et sa morale,

de procurer le plus grand bien du royaume de
France, et sommes résolus de la regarder et pro-

fesser comme telle jusqu'à notre dernier soupir.

N'entendons toutefois que la présente déclaration,

relative seulement au décret du 13 avril, puisse

être regardée comme acquiescement à tous autres

décrets qui pourraient être préjudiciables au bien

de la religion et aux intérêts de l'Eglise.

Le présent extrait collationné, cerlilîé véritable

et conforme à la minute, de ladite déclaration,

par moi soussigné, prêtre secrétaire dudit chapitre

de l'église de Rouen ; les jour et an que dessus.

Signé : Robin.

Municipalité de Rouen.

Jugement du tribunal de police qui supprime,

comme mensongers et séditieux, deux libelles ayant
pour titre, l'un : Déclaration d'une partie de
l'Assemblée nationale, sur le décret rendu le

13 avril 1790, concernant la religion; Vaulre :

Déclaration du chapitre de l'église métropolitaine

de Rouen, sur lemême décret ;faii défenses à toutes

personnes de les vendre et distribuer, sous peine

de punition exemplaire ; déclarer illégale la lec-

ture qui en a été faite au prône de la messe parois-

siale de quelques églises de cette ville; fait défenses

à tous curés, vicaires et autres ecclésiastiques, de

lire, au prône et dans leurs églises, lesdils libelles

et tous autres écrits, sous quelque titre que ce soit,

s'ils n'en ont reçu le mandement, à peine d'être

poursuiviscomme perturbateurs de l'ordre public,

etc., etc.

(Du 12 mai 1790.

L'an de grâce mil sept cent quatre-vingt-dix,

le douze mai, en la Chambre du conseil du tribu-

nal de policede la municipalité de Rouen, devant

nous Charles-Jérôme de Mariinville d'Estouteville,

chevalier, maire, et les officiers municipaux de

ladite ville, le procureur de la commune a dit :

Messieurs.

Le tribunal étant chargé spécialement de veiller

à la tranquillité publique ne peut voir avec indif-

férence que, depuis quelques jours, il se répand ici,

par des voies indirectes, une multitude de libelles,

qui n'ont évidemment pour but que d'émouvoir

et de soulever le peuple.

Le 13 avril dernier, l'Assemblé nationale a rendu
le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'elle n'a

et ne peut avoir aucun pouvoir à exercer sur les

consciences et sur les opinions rehgieuses; que
la majesté de la religion et le respect profond qui

lui est dû ne permettent point qu'elle devienne

un sujet de délibération ; considérant que l'atta-

chement de TAssemblee nationale au culte de la

religion catholique, apostolique et romaine ne
saurait être mis en doute^ au moment où ce culte

seul va être mis par elle à la première classe des
dépenses publiques, etoù, par un mouvement una-
nime de respect, elle a exprimé ses sentiments
de la seule manière qui puisse convenir à la di-

gnité de la religion et au caractère de l'Assemblée
nationale.

« Décrète qu'elle ne peut ni ne doit délibérer sur
la motion proposée. »

L'Assemblée nationale ne pouvait exprimer avec
plus de noblesse et avec plus d'énergie son respect
profond et son amour inaltérable pour la religion

de nos pères et de l'Etat; néanmoins des écrits

incendiaires présentent ce décret comme un atten-

tat à la religion catholique, apostolique et romaine.
L'un de ces décrits est la protestation séditieuse

de quelques personnes, à ce qu'elles disent, partie

de l'Assemblée nationale, sur le décret dont nous
venons de rappeler les termes; l'autre est celui

qui porte pour titre : Déclaration du chapitre de

l'église métropolitaine de Rouen, sur le même dé-

cret.

Ces deux écrits ne sont pas sans doute l'ouvrage

de ceux à qui on les attribue; car l'intérêt ti^r-

restre et vil qui les a dictés, bien moins caché que
trahi par le prétexte même dont il est couvert,

ne peut que démasquer l'insigne supposition des
auteurs et des noms.
On lit avec surprise, dans celui qui porte le nom

du chapitre de Rouen, que les conjectures pré-

sentes l'obligent à venir au secours d'une religion

qu'il est de son devoir (il ne dit pas de pratiquer,

ce qui serait édilîant), mais de professer, mais
de défendre : comme si celte religion si révérée,

si sninte, avait besoin d'un tel ajipui; comme si

celui qui l'a fondée avait malheureusement oublié

ses éternelles promesses; comme si quelque pou-
voir humain était capable de lui ravir cette plé-

nitude de jours et de gloire qui lui est destinée
;

comme si enlin une religion qui nous apprit que
nous sommes tous égaux et frères, quinze siècles

avant que la nouvelle Constitution de l'Etal vint

nous le rappeler, pouvait jamais cesser d'être la

sublime ei touchante religion de l'Etat,

Après s'être faussement et gratuitement étendu

sur les périls imaginaires auxquels l'auteur de

la prétendue déclaration du chapitre assure que
le décret du 13 avril expose la religion catholique,

apostolique et romaine, voici de quelle manière
cet auteur termine cette déclaration : « N'en-

tendons toutefois, nous membres du chapitre,

etc., que la présente déclaration relative seule-

ment au décret du 13 avril, puisse être regardée

comme acquiescement à tous autres décrets qui

pourraient être pré|udiciat}le3 au bien de la reli-

gion et aux intérêts de l'Eglise. »

Il est évident que le décret du 13 avril n'est

point préjudiciable au bien de la religion : il n'est

pas non plus préjudiciable aux vrais intérêts de

l'Eglise. L'auteur du libelle confond les vrais in-

térêts de l'Eglise avec les intérêts personnels de

quelques ei clésiasliques : c'est contre les décrets

qui rappellent tous les ministres de la religion à

leur institution primitive et qui rendent à la na-

tion lesbiens destinés pourlesoulagement du pau-

vre, mais depuis trop longtemps dévorés par le

luxe, que le libelle s'élève. Voilà le véritable

mobile de toutes les agitations. La religion est le

prétexte apparent ; la cupidité est le prétexte

réel.
.

Le but du libelle est d'inspirer au peuple de

fausses alarmes sur le maintien de la rehgion ;

d'annoncer une opposition, aussi hardie que cri-

minelle, aux décrets de l'Assemblée nationale;

de préparer un germe de révolte ;
d'exciter à la
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sédition, et d'en donner l'exemple. Le tribunal

doit donc voir avec indignation les efforts multi-
pliés d'une ligue impuissante, mais dangereuse;
il doit manifester l'horreur qu'elle lui inspire, et

que tous les bous citoyens partagent.

Ce qu'il y a de plus "étonnant encore, c'est que
des curés de cette ville se soient permis de lire

au prône et ce même libelle et la protestation

séditieuse à l'occasion de laquelle il a été fait;

qu'ils aient osé substituer ces odieuses déclama-
tions au livre saint qui les réprouve, qu'ils se

soient oubliés au point de les louer, de les para-
phraser, dans une chaire oti l'on ne doit prêcher
que la vérité, la concorde et la soumission aux
lois.

Il importe, sans doute, au repos public, à la

tranquillité générale, d'arrêter cette licence, de
s'opposer à ses progrès et à ses suites; d'empê-
cher que l'on ne manque de respect et de con-
fiance pour l'auguste Assemblée de la nation

; qu'on
ne calomnie ses intentions et ses décrets

; qu'on
ne porte atteinte à la Constitution qu'elle nous a
donnée, à cette Constitution qui fera la gloire de
la France et le bonheur de ses habitants.

Nous requérons, etc.

Lecture faite desdits deux libelles, intitulés,

l'un : Déclaration d'une partie de VAssemblée
nationale, sur le décret rendu le 12 avril 1790,
concernant la religion ; l'autre ; Déclaration du
chapitre de l'église métropolitaine de Rouen, sur
le décret de VAssemblée nationale du {?> avril 1790,
concernant la religion.

Le Tribunal, oui et ce requérant le procureur
de la commune, a supprimé, comme menson-
gers et séditieux lesdits deux libelles ; fait défen-
ses à toutes personnes de les vendre et distribuer,
sous peine de punition exemplaire; déclare illé-

gale la lecture qui en a été faite au prône de la

messe paroissiale de quelques églises de cette
ville; fait défenses à tous curés, vicaires et au-
tres ecclésiastiques de lire au prône et dans leurs
églises, lesdits libelles et tous autre» écrits, sous
quelque titre que ce soit, s'ils n'en ont reçu le

mandement, à peine d'être poursuivis comme per-
tubaleurs de l'ordre public ; enjoint à toutes per-
sonnes ayant des exemplaires desdits libelles de
les- rapporter et déposer au greffe de la munici-
palité: réservé le procureur de la commune à
poursuivre, par telle voie qu'il appartiendra, les

auteurs, imprimeurs et distributeurs desdits
libelles : ordonné que le présent jugement, sera
imprimé, lu, publié et aftiché partout où besoin
sera.

Fait et jugé au tribunal de police, en l'Hôtel-
de-Ville, le 12 mai 1790.

Sigrié: d'Estouteville, maire, ViMAR,
procureur de la commune, et DemAREST,
greffier, avec paraphes.

M. I<^ Président fait donner lecture, par un de
MM. les secrétaires, des dépêches qui viennent de
lui parvenir et qui se rapportent à des troubles
survenus à Valence en Dauphiné.

Ces pièces sont les suivantes :

Lettre des officiers municipaux de Valence au
président de VAssemblée nationale.

« Monsieur le président,

« C'est avec douleur que la municipalité de
Valence en Dauphiné, adresse à l'Assemblée natio-
nale le procès-verljal qu'elle a tenu hier sur uû

événement auquel elle n'avait pas lieu de s'atten-

dre, après avoir employé tous les moyens possi-

bles pour l'éviter et s'être assurée de la disposi-

tion des esprits.

« Elle entourait M. le vicomte de Voisins, com-
mandant de cette place et de l'école d'artillerie,

qui y est établie, et l'accompagnait tantôt de près,

tantôt de loin, suivant que l'affluence du monde
le permettait, dans les prisons de la commission
pour sa sûreté et la satisfaction du public, sauf
après, sur les ordres de l'Assemblée nationale, à

examiner s'il était coupable ou non, lorsqu'il fut

assailli, dans letrajet, d'un coup de feu et fut laissé

mort ou mourant, car il donne encore quelques
signes de vie, dans la rue, à moins de cinquante
pas des prisons où la municipalité le fit porter

pour éviter qu'il ne fût mutilé.

On ne sait pas qui est l'auteur de ce malheur.
Aussi notre procès-verbal n'en dit rien ; il retrace

seulement les faits, et nous désirons que l'As-

semblée nationale y trouve la preuve que la mu-
nicipalité n'a rien épargné pour sauver la vie à ce

malheureuxcommandant et faire renaître la paix.

Nous sommes avec respect. Monsieur le prési-

dent, vos très humbles, etc.

Lesofticiers municipaux.

Signé : Pinet-Lavie, Deleaux, Hortas,
ROUGERON.

A cette lettre estjoint un long procès-verbal d'où,

il résulte :

Que le lundi 10 mai, ayant été rapporté au
conseil municipal, précipita"mment assemblé, que
des tambours du régiment d'artillerie, en garni-

son en cette ville, battaient la générale, la muni-
cipalité ayant fait demander le motif d'une dé-
marche aussi inattendue, les gardes nationales

et des soldats d'artillerie se sont présentés et ont
dit que M. de Voisins, directeur de l'école d'ar-

tillerie, commandant de la ville et citadelle, étant

connu par le peuple pour un ennemi de la Cons-

titution, avait pris des précautions qui pouvaient
devenir dangereuses pour la ville; qu'il avait

fait placer deux pièces de canon chargées à mi-
traille, avait fait entrer cinquante soldats dans la

citadelle et qu'il avait distribué des cartouches,

avec ordre, si le peuple se présentait de faire feu
sur lui

;
que quelques-uns d'eux qui étaient

du nombre de ces cinquante hommes, répondirent

qu'on leur avait fait lecture des décrets et ayant
fait serment de les exécuter, ils ne feraient point

feu sur leurs concitoyens; qu'un de ceux qui
avaient fait cette réponse avait été mis le matin
dans les cachots par son ordre, ce qui a excité

une rumeur dans tout le régiment et parmi le

peuple.

L'église de Saint-Jean s'est remplie de citoyens,

de gardes nationales et de soldats d'artillerie, ré-

clamant la liberté du soldat citoyen emprisonné et

que M. de Voisins fût cassé et puni.

Vers les deux heures, les esprits étant très

échauffés, on ne parlait que de forcer la citadelle

pour massacrer le commandant. En vain la mu-
nicipalité a invité les citoyens à la paix. Dans le

temps qu'elle délibérait sur le moyen de prévenir

les événements désastreux, M. de Ravel, com-
mandant des gardes nationales, invité de concou-
rir, avec le conseil, au calme et au bou ordre, a
répondu qu'il n'en avait pas les moyens, les

gardes nationales étant près de la citadelle ; le

major d'artillerie a cru aussi la position embar-
rassante, mais que les officiers municipaux de-
vaient se rendre à la citadelle pour conférer avec
M. de Voisins.
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Les officiers municipaux se présentent. La

porte s'ouvre; la foule se précipite. Un des offi-

ciers municipaux observe au commandant que la

démarche de faire battre la générale a jeté la

consternation dans la ville et qu'il aurait dû en

prévenir la municipalité, surtout n'y ayant pas

de motifs, et que les décrets n'autorisaient pas

une pareille conduite. — Je ne connais d'autres

décrets, répond M. de Voisins, que ceux que le

ministre m'envoie. — On cherchait à ramener la

paix : quelques personnes s'écrient au milieu de

la foule que l'assemblée de l'église Saint-Jean

l'engage à s'y rendre pour connaître les motifs

qu'il a eus de jeter une alarme aussi grandedans
la ville. Il s'y rend accompagné de quatre officiers

municipaux,' députés, et de M. d'Hennet. Il monte
en chaire. On lui demande les motifs du renfor-

cement de la garde de la ciladelle et de l'ordre de
battre la générale.

11 répond qu'informé qu'on voulait prendre la

citadelle, il a pris des précautions de défense.

On le prie de nommer les auteurs de ces faux
bruits : il répond qu'il ne les connaît pas, que
c'est tout le monde et qu'il n'est pas sûr de son
régiment.

Le tumulte augmente, quelques hommes mo-
dérés vont chercher les autres ofliciers munici-

paux, espérant que leur présence en imposera à

la multitude : on craignait que M. de Voisins ne
fût massacré dans l'église.

La. municipalité accourt, elle voit l'assemblée

échauffée contre M. de Voisins. Un citoyen propose

de lui ôter le commandement de la place pour le

donner à M. de Boisloger, de le conduire dans les

prisons de la commission, de l'y garder à vue, et

de le dénoncer à l'Assemblée nationale. La majo-

rité l'approuve. M. de Voisins descend : la muni-
cipalité veut en vain le recevoir. La foule se jette

sur lui. Au sortir de l'église, les municipaux par-

viennent à l'entourer : ils conjurent les bons ci-

toyens de se réunir à eux pour conserver ses

jours. Les furieux s'écrient que s'il est dans les

prisons, lesolTiciers du régiment le feront évader;

ils disent: s'il échappe nous sommes perdus, c'est

un mot stre.

Ces propos atroces se répèlent dans les rues;

malgré les officiers municipaux et quelques ofli-

ciers du régiment qui l'entourent, on lui porte

filusieurs coups ; et à quarante pas de la porte de

a prison on a lâché un coup de fusil ou de pisto-

let qui l'a fait tomber. 11 est demeuré sur place.

Le même coup a blessé un canonuier et un pay-
san.

La municipalité, consternée, lui fait donner des

secours; on le porte dans la prison, tous les soins

sont inutiles, il était mort.

La municipalité de concert avec M. de Boisloger,

commandant, et M. d'Hennet, major, se rendent à

la ciladelle pour apposer les scellés sur les ap-
partements (le M. de Voisins, ce qui est exécuté.

Vers les neuf heures du soir, la municipalité
s'était rendue à l'hôtel de la commune pour y
dresser le procès-verbal, un offuier de service

des gardes nationales du bourg a déposé sur le

bureau douze clefs l'une desquelles porte l'éti-

quette en ces mots : clef du magasin à poudre,
qu'il a dit lui avoir été remises par le sieur

Philippe, garde-magasin qui lui a rapporté, en les

lui remettant, que M. de Voisins les avait retirées

de ses mains dans la matinée de ce jour
;
qu'il a

vu dans la salle de l'arsenal, à côlé du logement
de M. de Voisins, deux pièces de canon de 4, sur

leurs affûts, avec leurs caissons exactement rem-
plis de cartouches et de boites de fg:-blanc char-

gées à mitraille, et que le magasin à poudre étai^
ouvert; ces faits ont été trouvés exacts parla mu-
nicipalité.

Plusieurs officiers d'artillerie se présentent sur
le bruit, disent-ils, qu'on faisait courir qun M. de
Voisins avait distribué des cartouches audétache-
chement entré dans la citadelle. Ils attestent que
c'est une supposition et qu'il n'a été donné que
des pierres à fusil.

Le sieur Sallier, sergent, et Oudon, garde natio-
nal, suivis de quatre autres citoyens, mettent sur
le bureau quatre lettres et un discours intitulé :

Avis aux troupes, qu'ils ont dit avoir trouvé dans
les poches de M. de Voisins.

L'une de ces lettres est en trois pages, sans
adresse, la place où était écrit le nom de la ville

d'où elle était partie et la date, en haut de la

première page, était enlevée et déchirée.
Voici le contenu de celte lettre :

« Depuis mon passage à Valence, mon cher vi-

comte, j'ai fait peu de chemin; je suis resté six

semaines à Avignon, où j'ai laissé mon compagnon
de voyage: de là je suis parti pour l'Italie. J'ai vu
Gênes et Milan et me voilà fixé ici jusqu'à ce
qu'il plaise à la Providence de ramener un autre
ordre de choses dans notre malheureuse France.
J'avais grande impatience de joindre nos princes;
ils sont bien intéressants, et par leur conduite, et

par les dangers qu'ils ont courus. Ils reçoivent
ici des témoignages de loyauté de ceux qui sont

encore restés bons Français. Je leur ai parlé de
vous dans les sentiments que vous méritez, et

comme vous ne leur étiez pas inconnu, j'ai vu que
je leur avais fait plaisir. 11 faut, mon cher vicomte,
que vous lu'adressii'z un petit détail que je mettrai

sous leurs yeux : 1° quelle est la disposition du
moment des esprits du pays que vous habitez et

de ses environs, et ce qu'on pourrait en espérer
;

2° la disposition des troupes que vous commandez
et de celtes qui sont à quelques lieues de vous,

les noms des différents régiments et quel est l'es-

prit qui les anime dans ce pays. Vous sentez qu'il

pourrait arriver telles choses qui rendraient tous

ces détails intéressants et qu'il nous les faut exacts.

Pour ce qui regarde votre personne, je vous ai

rendu la justice que vous méritez, en assurant que
votre façon de penser était telle qu'on pouvait la

désirer et que j'osais la garantir. Si par la suite

il était nécessaire que nous conférions ensemble,
je me rapprocherais de vous, la distance qui nous
sépare n't st pas immense, mais auparavant don-

nez-moi les détails que je vous demande, donnez-
lis-moipromptementetcirconstanciés.N'avez-vous

pas des magasins d'armes et d'autres fournitures?

A quoi les estimez-vous, et de quoi sont-ils com-
posés? Surtout l'opinion des différents ordres en
particulier et des dispositions de la noblesse.

« Il n'y a pas longtemps qu'il m'est arrivé une
lettre de la marquise; elle était à Toulouse. J'ima-

gine qu'elle passera à Lyon; le moment n'est pas

favorable pour marier sa fille; il faut espérer que

C'Ia ne durera pas; ma femme va peut-être venir

ici avec ses enfants, ou du moins à Ghambéry.
J'attends de ses nouvelles pour savoir sa marche.

« Adieu, mon cher vicomte, donnez-moi de vos

nouvelles et satisfaites à ce que je vous demande,

d'une manière ostensible, pour que je puisse les

communiquer auxprinces ; adieu. Je n'ai pasbesoin

de vous recommander de la discrétion, vous en

sentez la conséquence; adieu, soyez assuré de

toute mon amitié.
.,.

« Je ne crois pas avoir besoin de signer, j ima-

gine que vous n'avez pasoublié la rue Poissonnière.

Bien des amitiés à Perun; vous savez qu'il faut
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affranchir vos lettres jusqu'aux froalières, sans

quoi elles ne parviendraient pas.

« Gollationné, conforme à l'original,

Signé : Maguet. »

La seconde lettre est datée (ie Paris, le 9 dé-

cembre 1789; la troisième est sans date, signée

le Chevalier de Beausenque, et la quatrième, de

Toulouse, du 20 décembre 1789, signée Coupier de

Cavana, à l'adresse de M. de Voisins. Ces lettres

ont été déposées.
Il a été dénoncé à la municipalité, que M. de

Saint-Cyr et un auire officier d'artillerie, soup-
çonnés de correspondance suspecte avec feu

M. de Voisins, ont été arrêtés par la garde natio-

nale et les soMats d'artillerie. On a mis, de concert

avec MM. de l'état-major du régiment de Grenoble,

des gardes et des sentinelles, mêlées de cardes

nationales et d'artillerie, aux portes des magasins

et postes importants de la citadelle.

L'Assemblée entend ensuite un autre récit des

événements arrivés à Valence, récit adressé par

M. de Boisloger.

A ce moment M. de Marguerittes, maire de

Nîmes, se présente dans l'Assemblée et demande
la parole.

M. Charles de L<ameth. D'iiprès votre décret,

M. le baron de Marguerittes ne doit être entendu
qu'à la barre; je demande que M. le président

l'invite à s'y rendre.

(Une grande agilationse manifeste du côté droit.)

M. de Foucault. C'est donc M. de Lamelh
qui fait les lois et qui les met à exécution?

M. l'abbé illaury. Le décret concernant M. de
Marguerittes n'est pas sanctionné.

Plusieurs voix à gauche. Si ! il est sanctionné.

M. le baron de llarguerittes. Puisqu'il y a

un décret, je demande qu'il me soit notifié.

M. le Président lit le décret. (1)

M. de Marguerittes quitte sa place et se rend à la

barre.

M- le baron de Marguerittes, à la barre.

J'arrive du Languedoc. Les papiers publics m'ont
appris le décret ; comme député j'avais le droit

de me présenter dans l'Assemblée.

M.Charles de Lameth veut parler.

M. le baron de llarguerittes. L'honorable
membre qui m'interrompt, s'il est mon juge, doit

m'entendre ; s'il est ma partie, il doit venir à la

barre à côté de moi... — J'ai eu connaissance
d'une adresse présentée par le club des Amis
de la Constitution. Je vais prouver la fausseté de
deux faits qui y sont contenus : 1° il y est dit

que le commandant du régiment de Guyenne a
été obligé de proclamer la loi martiale ; au con-
traire, elle ne l'a été qu'à ma sollicitation : je

peux montrer en preuve le certificat des bas-
olticiers. A l'égard des cocardes blanches, j'af-

firme que huit légions portaient ces cocardes
depuis l'année 1788, et les avaient conservées
comme signe de liberté. J'affirme que je n'ai pas
voulu recevoir chez moi plusieurs personnes qui
en portaient. A l'égard du mai qu'on a planté à

(1) Voir ce décret, readu dans la séance du 11 mai
,

page 487.
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ma porte, c'était un énorme cerisier, trop gros

pour être arraché tout de suite....

M. le prince Victor de Broglle. Je demande
l'^journenieiit de toute discussion sur cette affaire

jusqu'à ce qu'elle soit parfaitement conuue.

M. le Président. L'affaire de Nîmes n'est pas

en discussion. Il s'agit uniquement de décider

quelle est la position qui résulte de votre décret,

pour M. de Marguerittes, comme membre de cette

Assemblée.

M. Cortoîs de Balore, évêque de Nîmes.

Pouvoz-vous priver M. de Marguerittes, pendant
le temps que vous mettrez à juger cette affaire,

du droit d'assister à l'Assemblée? Je fais la mo-
tion qu'il y rentre comme député.

(Tout le côté droit se lève, s'agite au milieu

de la salle, et appuie tumultueusement cette

demande.)

M. ytlexandrede Liameth. En considération

des grands objets dont l'Assemblée aura à s'oc-

cuper, je demande l'ajournement de l'affaire de
M. le maire de Nîmes, et que le représentant

de la nation, le député de la sénéchaussée de
Nîmes vienne reprendre sa place dans l'Assemblée.

M. le Président prend le vœu de l'Assemblée,

et en son nom dit à M. de Marguerittes :

L'Assemblée nationale a entendu ce que vous
vcmez d'alléguer pour votre défense en votrequa-

lité de maire, et pour celle de la municipalité de

la ville de Nîmes.

M. le Président ajoute ensuite : Pour ne
pas suspendre l'exercice du droit qu'a chaque re-

présentant de la nation d'en stipuler les intérêts

dans l'Assemblée nationale, elle autorise M. de

Marguerittes à reprendre sa place, sauf, au mo-
ment 011 elle s'occupera, sur le rapport du co-

mité des recherches, de l'affaire de Nîmes, à

l'appeler de nouveau à la barre pour y répondre

aux demandes qui pourront lui être faites au

nom de l'Assemblée.

L'Assemblée reprend la discussion sur l'affaire

de Valence.

M. l'abbé llanry. Il est permis de croire que
la lettre prétendue trouvée sur M. de Voisins, est

une lettre supposée, puisqu'elle n'est pas signée

et que M. de Voisins ne prenait pas le titre de vi-

comte.

M. Chabroud. Les officiers municipaux, qui

doivent savoir la qualité que prenait M. de Voi-

sins, l'appellent toujours vicomte, et il est consi-

gné dans le procès-verbal que la signature est

déchirée.

M. Bérenger, député de Valence. J'affirme que

M. de Voisins a toujours porté le titre de vicomte.

M. Blîn. Je demande que le comité des recher-

ches fasse faire des perquisitions dans la rue

Poissonnière, et se procure des éclaircissements

sur tous les faits relatifs à l'assiissinat de M. de

Voisins, et que le roi soit supplié de faire pour-

suivre les coupables.

M. Barnave propose un projet de décret qui

est a opté en ces termes :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

la lecture des pièces adressées à son président

par les officiers municipaux de Valence, et le ré-

giment d'artillerie qui y est en garnison,
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« Décrète que son président se retirera devers

le roi pour le supplier de faire poursuivre par les

voies légale? le meurtre commis en la personne
du sieur de Voisins ;

« Décrèle que les pièces trouvées sur ledit sieur

de Voisins seront envoyées en original au comité
des recherches

;
que le scellé qui a été apposé

sur ses effets ne pourra être levé qu'en présence

des officiers municipaux, et du major du régi-

ment dudil sieur de Voisins, et qu'il sera fait

procès-verbal et descripiion des papiers relatifs

aux affaires actuelles du royaume qui pourraient

s'y trouver, pour être égaleuient envoyés au co-

mité des recherches ;

« Charge son président d'écrire à la munici-
palité et à la garde nationale de Valence, pour
leur témoigner l'approbation de l'Assemblée na-

tionale sur leur conduite et les efforts qu'elles

ont faits pour prévenir le malheur arrivé le 12

de ce mois. »

M. le comte de Oillon, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance de samedi
au soir. Il est a(lo[)té.

M. l'abbé de l^a Rochefoiicault, député de

Provins, fait demander à l'Assemblée un congé
de (juelque temps, nécessaire au rétablissement
de sa santé ; ce congé lui est accordé.

L'Assemblée est instruite que le sieur Curé de
la Madeleine est détenu dans les prisons de la

ville de Château-Landon. Sur la représentation qui
lui est faite que celle détention est sans cause,

elle décrète « que son président écrira à la muni-
cipalité que nul citoyen ne peut être privé de sa

liberté qu'au nom et en vertu de la loi ».

L'ordre du jour est Vaffaire d'Alsace, ajournée
à la présente séance dans la précédente du soir;

mais comme il ne reste pas de temps pour dis-

cuter cette affaire, elle estajouruée de nouveau.

M. le Président lève la séance, et indique la

suivante à demaiu matin, à l'heure ordinaire.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du mardi 18 mai 1790, ati matin (1).

M. le Président ouvre la séance à neuf heures

du matin.

M. Defermon, secrétaire, donne lecture du
procès-verbal de la première séance d'hier.

M. Chabrond, secrétaire, lit le procès-verbal

de la séance du soir.

Ces procès-verbaux sont adoptés.

M. Chabroud fait ensuite part de deux adres-

ses; l'une du conseil général de la ville de Mon-
toire, district de Vendôme , département du
Loir-et-Cher, et l'autre du conseil général de

la ville de Pierrelatte,

Ces deux pièces contiennent le désaveu formel

(1) Cett« séance est incomplète au Moniteur.

des principes énoncés dans la délibération des
soi-disant catholiques de la ville de Nîmes, quia
été adressée à ces deux différentes municipalités,
lesquelles déclarent regarder cette même délibé-
ration comme attentatoire à l'honneur de la reli-

gion et à la tranquiiité publique, se réunissent
aux soldats-citoyens du district dAlais pour arrê-
ter les progrès "du fanatisme, et adhèrent de la

manière la plus formelle, notamment au décret
du 13 avril dernier, etjurent d'en maintenir l'exé-
cution avec courage.

L'Assemblée passe tout de suite à son ordre du
jour qui est la suite de la discussion de la question
constitutionueUe concernant le droit de guerre et
de paix.

M. le duc de Prasiin. 11 s'agit de prononcer
à qui du roi ou des législateurs doit appartenir le

droit de faire la guerre ; en un mot, en qui rési-
dera la confiance? Voilà le vrai point de la ques-
tion. Celui qui a évidemment le plus d'intérêt à
la mériter doit l'obtenir. Laquestion serait simple,
si le monarque rempli de vertus pouvait tout exé-
cuter par lui-même ; mais il est forcé de diviser
ses fonctions. Quelle est la responsabilité du délé-
gué suprême de la nation ? C'est la signature des
agents qu'il a choisis comme instruments néces-
saires pour l'exécution de ses ordres. Ils sont
responsables, même des événements, tandis que
les législateurs ne sont sujets à aucune espèce de
responsabilité. Sur la différence que l'on a établie
entre diverses espèces de guerres, j'observerai que
tous les manifestes prouvent la nécessité des hos-
tilités et portent les prétextes d'une juste défense.
Le roi de Prusse, lorsqu'il aenvahi la Saxe; l'im-
pératrice de Russie, dans la guerre contre la

Porte, semblaient avoir les motifs les plus légi-

times : quand la jalousie n'agitera plus les hom-
mes, je me plairai alors au rêve philanthropique
de M. l'abbé de Saint-Pierre. N'oublions pas le

besoin que nous avons de nos colonies, et que
cependant, sans la coalition de nos voisins, l'An-

gleterre pourrait nous en priver par ses forces

maritimes et devenir la reine du monde. Sans
cabinet particulier et secret, point de négociatioQ
possible. Sera-t-il jamais possible de discuter pu
bliquement les correspondances à entretenir avec
les puissances du monde? Vous ne le pensez pas,
et vous ne pouvez le penser Impossibilité de
discuter publiquement les négociations avec
l'étranger ; imprudence à charger les représen-
tants du peuiJJedu droit de faire la guerre, lors-

qu'ils ne peuvent être responsables ; siireté pour
la nation de le conlier à son délégué suprême;
eoiin la responsabilité des ministres : telles sont
l(;s réflexions que j'ai l'honneur de soumettre à
l'Assemblée nationale pour diriger son décret.

M. !e duc du Cliâtelet. Je ne puis qu'ap-
plaudir à l'opinion de M. de Sérent, et je me bor-

nerai à répondre à quelques objections. A Dieu
ne plaise que je dise que le conseil du roi n'est

jamais le foyer des intrigues et des passions 1

Les ministres ne sont pas toujours ignorants et

perfides; s'ils s'égarent, la responsabilité les ra-

mènera à la vertu ; et si la responsabilité n'est

pas très puissante sur les délégués du prince, elle

est certainement nulle pour les délègues du peu-

ple. Une assemblée nombreuse peut êire bien

plus aisément corrompue. En Suède la diète est

toujours remplie de gens soudoyés par la France,

par l'Angleterre ou ijar la Russie. Les alliances,

la paix et la guerre y sont le résultat de la plus
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odieuse corruption... Si l'on ne permet aucune
alliance qui ne soit traitée au milieu du pouvoir
législatif, la France n'aura bientôt plus d'alliés...

On propose de créer un comité diplomatique. La
nation est bien maîtresse de divulguer ses secrets,

mais non d;» faire connaître ceux des autres. Si

ce comité ne rend pas compte à l'Assemblée, il

sera un autre conseil d'Etat (jui présentera de
grands inconvénients, puisque les membres de
ce conseil De seront pas responsables. On a pensé
que l'Espagne est intéressée à troubler notre

Révolution
;
j'observe que c'est l'Angleterre qui

arme. On s'est livré à des détails très érudits, et

l'on a examiné le pouvoir de nos rois, dans le

rapport de la question dont il s'agit, en remon-
tant jusqu'aux Germains. Mais les guerres, les

traités, les alliances des Germains ne ressem-
blaient pas plus à nos traités, à nos guerres, à

nos alliances, que nos armées, notre tactique et

nos armes ne ressem.'îlent aux leurs. Pour ef-

frayer sur les suites du droit de paix et de
guerre accordé au roi, on a attaqué la mémoire
de plusieurs de nos princes. Esi-il donc permis
d'attaquer ainsi les rois chez uîi peuple qui s'est

toujours distingué par son amour pour ses rois?

Si le règne de Louis XIV fut plus glorieux qu'u-
tile, peut-on oublier qu'il a valu trois belles

provinces à la France? Sous son successeur, l'é-

tendue de l'empire s'est encore accrue ; c'est sur

les dernières années seules que l'tiisloire peut

porter un regard sévère. La guerre de Sept ans
fut seule défensive. On dit que la constitution

anglaise est imparfaite; mais si l'expérience noit

avoir plus d'empire sur les hommes que des sys-

tèmes non réalisés, nous croirons peut-être, avec
l'Angleterre, que le droit de refus<^r les sutjsides

est un moyen certain d'em()êcher le roi d'abuser

du droit de paix et de guerre pour opprimer la

liberté. Je conclus et je uis que ii droit de paix
et de guerre doit être délégué au roi, mais que
les traités de i)aix ne peuvent être obligatoires

qu'après avoir été ratitiés par l'Assemblée natio-

nale.

M. de Robespierre. Après les vérités impor-
tantes qui vous ont été présentées sur la ques-
tion, il reste encore à répondre à un très petit

nombre d'objections, à résumer les points prin-

cipaux, à réduire la questioa à ses termes les

plus simples et à tixer vos regards sur notre si-

tuation actuelle. En me rappelant ce qu'ont dit

les deux préopinants, je ne vois qu'une seule
objection : la nation étant obligée de déléguer
tout le pouvoir, autant vaut et mieux vaut délé-

guer au roi, qui est représentant de la nation, le

droit de déclarer la guerre. Il est inexact de dire

représentant de la nation. Le roi est le commis
et le délégué de la nation pour exécuter les vo-
lontés nationales...

MM. d'Estonrinel, de Marinais, etc., de-
mandent que l'opinant soit rappelé à l'ordre.

M. de Robespierre. Certainement le mur-
mure qui s'élève n'aurait pas lieu, si l'on avait

compris ma pensée ; on ne m'aurait pas sou[j-

çonné de manquer de respect à la majesté royale,

puisqu'elle n'est autre chose que la majesté na-
tionale. J'ai voulu donner une magnifique idée

de... Si mes expressions ont affligé quelqu'un, je

dois les rétracter : jiar commis, je n'ai voulu en-
tendre que l'emploi suprême, que la charge su-
blime d'exécuter la volonté générale; j'ai dit

'qu'on ne représente la nation que quand on est

spécialement chargé par elle d'exprimer sa vo-
lonté. Tonte autre puissance, quelque auguste
qu'elle soit, n'a pas le caractère de représentant
du peuple. Je dis donc que la nation doit contier
à ses représentants le droit de la guerre et de la

paix. A toutes ces réflexions j'ajoute qu'il faut
déléguer ce pouvoir à celui qui a le moins d'in-

térêt à en abuser. Le Corps législatif n'eu peut
abuser jamais, mais c'est le roi armé d'une puis-

sante dictature qui peut le rendre formidable,
qui peut attenter à la liberté, à la Constitution.

Le roi sera toujours tenté de déclarer la guerre
pour augmenter sa prérogative : les représen-
tants de la nation auront toujours un intérêt di-

rect et même personnel à empêcher la guerre.
Dans un instant ils vont rentrer dans la classe

des citoyens, et la guerre frappe sur tous les ci-

toyens. Pour éviter ces inconvénients sans nom-
bre qui se présentent à nos regards, je propose à
l'Assemblée de fixer son opinion sur le projet de
décret de M. Petion ; c'est ici le moment de com-
mencer cette grande Révolution qui s'étendra sur
toutes les parties du monde. Je ne crois pas qu'il

soit facile de supporter l'idée de la gaerre qui
l'annonce. C'est l'Espagne qui a fait les premiers
préparatifs; c'est l'Esjjagne qui a réclamé des
possessions éloignées. On nous parle d'un traité :

quel traité? un pacte de famille est-il un pacte
iiatioi)al?Commesi les querellesdes roispouvaient
encore être celles des peuples... {On observe que
ce nest pas l'ordre du jour.) Il est impossible
que des événements qui amènent cette discus-
sion soient étrangers à cette discussion. Il est im-
portant d'avertir l'Assemblée nationale qu- cette

question traitée, elle en aura une autre à traiter.

Pou.''quoi voulez-vous m'em pêcher de vous dire
que vous êtes exposés aux plus grands des dan-
gers, si vous ne prenez pas un décret sage ? Je

conclus à ce que l'Assemblée délibère, d'abord
sur le projet de décret de M. Pétion de Villeneuve,
et ensuite sur les circonstances présentes.

M. le baron d^Har ambure. L'intérêt natio-

nal est la conservation de la liberté; cetintérêt est

notre seul guide, il sera le seul motif de mon opi-

nion. La nation a le droit de faire la guerre et de
conclure la paix; il faut qu'elle le délègue. L'As-
semblée nationale permanente pourrait l'exercer

sans inconvénient; mais il est de principe que les

droits de la nation ne peuvent être délégués qu'à
des agents responsables. La prudence peut nous
engager à prendre un parti très simple. Toutes
les fois que le roi croira devoir entreprendre une
guerre, faire un traité d'alliance, ou donner la

paix, on joindra, pour un temps, à son conseil

cinq membres de l'Assemblée nationale qui n'au-

ront pas voix délibérative dans le conseil : ils

prendront connaissance de toutes les opérations
et en instruiront l'Assemblée nationale. La délé-
gation faite au roi du droit de déclarer la guerre
sera décrétée de nouveau à la fin de chaque lé-

gislature, afin qu'on ne vous reproche pas d'avoir

délégué sans retour un droit si précieux pour la

liberté ; mais il ne faut pas renoncer à faire des
guerres offensives. Le roi de Prusse, étant ins-

truit que trois puissances avaient fait un traité

contre lui, entra dans la Saxe avec 30,000 hom-
mes; il enleva les archives et trouva le traité;

on a cru qu'il avait fait une guerre offensive. Je

m'oppose donc à la proposition qui vous a été

proposée et dont la grandeur pouvait vous avoir

séduits. Les cinq membres seront nommés par
l'Assemblée législative ; ils résideront toujours à

Paris et ne pourront s'en éloigner sans un congé,
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afin qu'on puisse savoir où les prendre. Il est

impossilile que vous vous passiez d'alliance, ou

bien vous ne pourrez résister à l'Angleterre ;

votre commtTce sera détruit, et vous aurez sur

les bras quatre uiiilions de Français que le com-
merce fait subsister.

M. le comte Stanislas de dermont-Ton-
nerre (1). Messieurs, la question que nous avons
à traiter, l'une des premières dans l'ordre politi-

que, par son importance, est encore, dans l'or-

dre de la morale, l'une des plus grandes qui ait

jamais été soumise à une assemblée délibérante.

Vous devrez, pour la résoudre, user de toute la

plénitude de voire sagesse, de toute votre impar-

tialité, de tout votre amour pour les peuple, de
toutes les vertus qui appartiennent au législateu r

.

Et ceux d'entre nous qui se permettent de vous

présenter quelques idées, doivent, sans doute,

n'aborder ce grand problème qu'avecune extrême
circonspection et la pensée religieuse, si je puis

parler ainsi, que vous conseiller une erreur se-

rait un crime contre la justice et les homnies ;

que vous présenter la vérité, c'est bien mériter,

non seulement de la patrie, mais de l'humanité

tout entière.

On vous demande si la nation doit déléguer

au roi le droit de faire la paix et la guerre? Puur
répondre d'une manière satisfaisante à la ques-

tion, il faut d'abord examiner successivement les

éléments dont elle se compose, les principes cons-

titutionnels qui la décident et les suites morales

ou politiques qu'entraîne la solution. Cette

marche m'a paru simple ; elle est la seule qui

puisse faire disparaître les erreurs qui s'attachent

facilement à une proposition complexe.
Qu'est-ce que c'est que le droit de faire la paix

et la guerre ?

Pour le définir je suis forcé de remonter au

principe des sociétés et des conventions hu-

maines. On trouve des idées justes sur la guerre,

sur les alliances et sur la paix.

Les hommes ayant reçu de la nature des no-
tions communes du juste et de l'injuste, mais
en étant souvent écartés parles passions dans la

pratique, et ces écarts compromettant leur sûreté

et leurs intérêts respectifs, celui qui est ainsi at-

taqué a le droit de repousser la force par la force,

et voilà, sans doute, l'état de la guerre entre les

individus.

Les hommes éclairés sur les maux qu'entrai-

nentce désordre, se réunissent en société, dé-
clarent que leur volonté est que les individus

se conforment aux notions naturelles du juste et

de l'injuste. Cette volonté générale devient la loi :

On convient d'opposer la force publique aux
transgressions particulières, et alors l'homme
injuste se trouvant moins fort que tous il est ré-

primé ou puni, la paix succède à la guerre entre

individus, et voilà l'état social.

Le remède à la guerre entre individus n'est

point complètement applicable à la guerre entre

nations.
Les corps politiques qui résultent de la réu-

nion des hommes par les lois sociales ont entre

eux les mêmes raiiports naturels que les indivi-

dus. N'étant soumis àaucune loi commune à tous,

n'ayant pas de juge commun, n'ayant point de
force publique, il? sont véritablement dans un
état de nature, n'ont pour guides que les notions

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse du discours

fl« M. le comt« de CleimoDl-Tonaerre.

du juste etde l'injuste et si l'un d'eux s'en écarte

à l'égard d'un autre, celui-ci, après avoir épuisé
tousies moyens de conciliation, est enfin obligé

d'employer la force pour y ramener l'agresseur.

Il résulte de ces notions simples que le droit

de faire la guerre, droit qui n existe que paice
que les puissances n'ont ni lois communes, ni

juges communs, ni force publique commune, n'est

véritablement que ce même droit déjà consacré
par vous dans votre Constitution, ce droit im-
prescriptible de l'homme de remisier àToppression
qui naît ou de la transgression ou de l'absence

de la loi. Ainsi disparaissent toutes ces notions

fausses dont les anciens publicisies entouraient

la raison des rois : toutes ces idées de grandeur
dedignité, d'acquisition, idées plus ou moins fa-

ciles à défendre par des sophismes, idées qu'ont

pu adopter les nations qui, comme les Romains,
n'aiment la liberté que pour elle et qui mépri-
sent la justice, idées que l'on a pu suggérer à des

rois qui, comme lesdespotesdel'Asiesecroyaient
les propriétaires de leurs peuples ; idées qu'il

faut à jamais effacer du code politique d'une na-
tion qui veut enfin être libre etjuste.

Le droit de guerre se réduit donc, en dernière

analyse, à celui de repousser, parla force, toute

atteinte véritable portée par une puissance étran-

gère à la propriété ou àla liberté nationale. Tout
ce qui s'éearte de cette définition est injuste,

tout ce qui y rentre est légitime. C'est en adop-
tant le principe, en le consacrant comme consti-

tutionnel, que la nation française peut donner à

l'Europe un grand exemple et présenter à l'injus-

tice un front d'autant plus redoutable que, bor-

née à soutenir ce qui est strictement pur et vrai,

abandonnant tout ce qui n'est que passion ou
préjugé, on sent que cette profession publique

est sa résolution délinilive, son ultimatum, si je

puis parler ainsi, et qu'il faudrait l'anéantir pour
lui arracher des sacrifices.

Quelque restreint que soit, dans l'ordre de la

justice, le droit de faire la guerre, il est raison-

nable de prévenir les occasions de s'en permet-

tre le funeste usage; pour cela, les corps politi-

ques ont un moyen puisé dans les notions mêmes
de l'état social.

Les peuples se réunissent par des conventions :

du rapprochement de leurs forces, il naît une
sorte de force publique qui en impose à celui

qui voudrait attaquer l'un d'eux.et qui, assez

fort contre un seul, ne l'est pointassez contre plu-

sieurs. Voilà la cause et le principe juste des al-

liances; principe bon en lui-môme, mais duntles

peuples sont abusé; car les peuples sont des

collections d'hommes et les hommes abusent

de tout. Au lieu de se rapprocher pour se dé-

fendre on s'est rapproché pour surprendre, pour

attaquer, pour envahir, et l'on a mis des ger-

mes de guerre dans ces traités [qui ne de-

vaient originairement leur naissance qu'au désir

de vivre en paix. En ramenant aux vrais princi-

pes de la justice la théorie des alliances, il est

évident, Messieurs, que toute alliance doit être

défensive ; que son but doit être de protéger,

par les forces combinées de deux puissances,

la liberté ella propriété de ces deux puissances.

Tout ce qui rentre dans cette définition est légi-

time, tout ce qui en sort est injuste.

Passons à l'article de la paix. Lorsque la guerre

est entreprise pour unecause juste, quel doit être

alors son terme et à quelle circonstance s'appli-

que ledroit de faire la paix? On sent facilement,

Messieurs, que toute idée de conquête et d'agraa-

dissement devant être rejetée de votre système,
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le terme de la guerre est évidomment po.-édans

le manifeste qui l'annonce. La réparation du
dommage, la restitution des terres envalûes ou
des objets enlevés sont évideramenl le signal de
la paix, chez une nation puissante qui ne veut
être jamais ni passionnée, ni vindicative et qui
s'est promis d'être juste. Il sera facile, d'après

ce principe, de déterminer la manière dont on
devra je ne dis pas user du droit, mais remplir
le devoir de faire la paix.

Voilà, Messieurs, les principes simples et les

délinilions incontestables, selon moi, des diverses

parties de ce droit complexe, connu par les pu-
blicislessous la dénomination fastueuse et vague
du droit de paix et de guerre et qui peut s'expri-

mer ainsi :

« Le droit de repousser par la force toute at-

teinte véritable par une puissance étrangère à la

propriété ou à la liberté nationale. »

« Le droit de réunir la force de deux puissances
pour repousser toutes atteintes véritable.'^ portées
par une puissance étrangère à la propriété ou à
la liberté de l'une d'elles. »

« Le droit, ou plutôt le devoir, de terminer
par la paix, les maux d'une guerre extérieure. »

Examinons maintenant. Messieurs, à qui la

nation doit déléguer les droits que nous avons
délinis.

La nation, de laquelle émanent tous les pou-
voirs, mais qui ne peut en exercer aucun sans
tomber dans la démocratie ou sans se désorga-
niser, a nommé un pouvoir constituant auquel
elle a délégué le droit de créer ou de circons-
crire les pouvoirs constitutionnels; de former
ainsi une représentation nationale, une organi-
sation politique dans l'ensemble de laquelle se

trouvent tous les moyens d'exercer la plénitude
de puissance dont le principe est toujours dans
la nation, mais dont l'exercice doit toujours être
dans la machine politique.

Chargés de faire la Constitution, vous l'avez

com|)Osée de deux pouvoirs, le pouvoir légis-

latif et le pouvoir exécutif; l'un est chargé d'ex-
primer la volonté générale et de disposer seul

de la propriété publique ; l'autre est chargé
d'exécuter seul la volonté générale et de diriger

la force publique dans le sens de cette volonté.

Il est une distinction très sensible entre les

fonctions de ces deux pouvoirs : l'un chargé de
vouloir pour la nation, doit exprimer une vo-
lonté qui'ait tous les caractères de la loi ; or ces
caractères sont bien faciles à reconnaître; la loi

ne doit jamais être faite ni pour, ni dans la cir-

constance, ni pour, ni contre la personne: elle

doit embrasser, dans sa sagesse et dans sa géné-
ralité, les hommes et les circonstances, les lieux
et les temps, sans jamais participer ni des pas-
sions ni des erreurs fugitives. Le pouvoir exé-
cutif, au contraire, qui a reçu la volonté générale
par le pouvoir législatif, ne peut plus avoir
qu'une volonté d'exécution conforme, analogue
à la volonté législative, peut et doit vouloir
prompteraent agir sûrement dans chaque cir-

constance, dans chaque lieu, pour ou contre
chaque individu.

Je vous supplie de saisir cette distinction, et

de vous rappeler sans cesse les caractères inhé-
rents à la loi : pour qu'une volonté soit une loi,

il faut qu'elle ait pour objet, non un fait présent
et particulier, sur le jugement duquel influe-

raient des circonstances et des passions, mais
une vérité abstraite et générale, un principe
dicté par la raison et la réflexion, applicable à
tous les faits de même nature, à toutes les cir-

!'• S^RiB. T. XV.
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constances qu'il embras-o et dont aucune ne
doit ni le dominer, ni l'égarer. Voilà, Messieur.^,

le caractère indélébile de la loi, et, ce n'est qu'à
ce prix, et avec ces précautions, qu'il est pos-
sible que le peuple consente à reconnaître dans
la volonté d'une assemblée plus ou moins nom-
breuse, la volonté générale, la volonté de vingt-
quatre raillions d'individus. — Je reviens.

Les distinctions que j'ai établies entre les deux
pouvoirs sont incontestables, et tout peuple
qui ne voudrait pas les admettre, tomberait
dans ce double inconvénient : celui d'avoir une
volonté législative viciée par des passions ou des
circonstances, et celui d'avoir un pouvoir exé-
cutif paralysé par des entraves.

Appliquons maintenant ces principes et lâchons
de décider, par leurs moyens, à quel pouvoir,
sous quel mode, en quelle mesure doivent être

délégués les pouvoirs politiques dont nous avons
parlé plus haut.

Il est évident que deux questions se présen-
tent d'abord à l'esprit : selon quelle règle doi-
vent s'exercer ces droits? Par qui doivent s'exercer
ces droits? Je réponds : ces droits doivent être
exercés par le pouvoir exécutif, mais les règles

de leur exercice doivent être clairement posées
par le pouvoir législatif. En effet, ces règles
indiquées par la justice éternelle, par la nature
des choses, quoiqu'elles aient été constamment
méconnues jusqu'à présent, sont de véritables
lois, et la nation française est digne d'être la

première qui les adopte comme sa volonté géné-
rale. En effet, l'application de ces règles aux cir-

circonstances est une fonction du pouvoir exé-
cutif; fonction qu'il doit exercer sous la clause
de la plus stricte responsabilité de ses agents.
Vous ne pouvez pas éviter cette conséquence,

à moins de me nier mes principes, et vous ne
nierez pas mes principes, car ils sont évidem-
ment les vôtres. Je pourrais donc, dès à présent,

vous présenter un décret qui leur serait ana-
logue. Mais, Messieurs, il me reste à repousser
les objections qu'on peut faire à ce système, et à
parcourir quelques-uns des inconvénients que
présentent des idées contraires.

On me dira, d'abord : est-il juste qu'un homme
seul, trompé par quelques ministres, puisse en-
gager tout un peuple dans les dangers d'une
guerre? Pour répondre à cette question (dont la

valeur est bien atténuée pour le principe qui
n'accorde ni au roi ni à personne le droit d'une
guerre offensive), je me permets d'en faire une
autre.

Dès que ce droit doit être confié à quelqu'un,
ne vaut-il pas mieux le confler, sous la clause de
la responsabilité, à quelques hommes que des
lois antérieures enchaînent, que de le conlier à un
grand nombre d'hommes qu'aucune responsa-
bilité n'attend, et qu'aucune loi ne retient? Vaut-il

mieux le confier sans conJitions à ceux qui
en abuseront arbitrairement que de le conlier à
des conditions strictes et connues à ceux qui
répondront de son usage? Et voilà, cependant,
Messieurs, ce que l'on vous propose évidemment,
quand on veut revêtir le pouvoir législatif du
droit de décider la paix et la guerre. Ce n'est pas
sans doute sans intention, mais c'est certaine»

ment sans justesse que l'on voudrait vous faire

confondre le Corps législatif avec la nation.

Lorsque l'on vous dit : « la nation doit seul pro-
noncer sur ses intérêts, la nation seule doit dis-

poser deson sang, "Cesexpressions sont inexactes,

le Corps législatif n'est point et ne doit point
. être confondu avec la nation qui l'a institué,

36
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comme elle uinslilué le roi; ave-^ la nalion qui,

conuiieje l'ai déjà dit, a coutié tous ses pouvoirs,

même le pouvoir coDSlituant, et qui n'agit plus

sur eux daus l'éiat social que par l'ojtiiiiou pu-

blique ou le terrible remède de l'insurrectiou.

Que l'on abandonne donc ces expressions ambi-
tieuses, mais qui obscurcissent la question; il

ne s'agit pas de décider entre la naiion qui est

tout et un pouvoir qui n'est rien contre elle;

mais entre deux pouvoirs suprêmes indépendants,

consiilués l'un et l'autre par la nation et entre

lesquels doivent se partager les fonctiotis pu-
bliques, sans autre règle que la voix impérieuse

du principe et celle de l'intérêt général. Mais,

dira-t-on, le vœu national aura sûrement, dans
l'Assemblée législative, une influence bien plus

grande que dans le conseil des rois, et il est

utile que le vœu national soit écouté. Ne con-

fondez pas, Messieurs, l'opinion publique réflé-

chie, l'opinion publique qui prépare les lois et

dont je reconnais l'empire, avec les passions pas-

sagères auxquelles les peuples sont aussi sujets

que les individus.

Lorsque les Romains exerçaient leurs brigan-

dages politiques, le Sénat était appuyé d'un vœu
national, et ce vœu était le vœu d'uue injustice;

d'une autre part, on a vu un vœu national, mêinc
juste, lutte;- pendant plusieurs années contre les

intentions perverses du Corps législatil; et lorsque

le parlement britannique s'observait à tourmenter

la liberté américaine, il n'était pas sous la dépen-
dance immédiate de la véritable opinion publique

d'Angleterre. Il y a donc ici deux écueils à éviter :

celui de céder rapidement au vœu national, quand
il n'est que le vœu d'une passion, et celui de ré-

sister opiniâtrement quand il est l'expression de

la justice. Or, je soutiens que des ministres res-

ponsables ont seul l'inlérôi et la possibilité d'é-

viter soigneusement l'un et l'autre par la certi-

tude où ils sont d'être bientôt punis légalement,

soit d'une coupable condescendance, soit d'une

coupable opmiâtreté. Le Corps légi>laiif, au con-
iruire, n'ayant aucune de ces entraves, n'aura

que sa propre raison pour se défendre, et de l'ob-

stiuatiou que l'on prend ordinairement pour du
courage, et de l'entraînemeut que l'on confond
ordinairement avec un élan patriotique.

Deux considérations puissantes me décident

encore à refuser à une assemblée délibérante le

droit dont il e.-l question. L'histoire nous a con-

servé la mémoire des nombreux revers qu'ont

éprouvés toutes les puissances, chez qui le droit

de paix et de guerre a été confié à une assemblée
délibérante en public; et l'Asseujblée nationale

est évidemment, nécessairement, une assemblée
délibérante.

Rappelez -vous Démosthène au milieu des Athé-

nieiir, leur représentant en vain leur intérêt et

leur gloire; voyez-le dénonçant en vain les ora-

teurs stipendiés par P/iiiippe, et voyez ce peuple

aussi corrompu qu'Ligenieux, détourner ses re-

gards de l'image de la patrie éplorée pour repaître

son orgueil et tes préjugés, des sophismes ou des

adulations macédoniennes.
Ce délire a causé sa perte. Suivez dans les

diètes polonait^es, suivez dans le sénat de Suède
les intrigues ou les insinuations étrangères, vous

y verrez des lioicmes qu'aucune responsabilité ne

Uéfeud ues passions ou des clrcon^tances, et vous

verrez lomoien de maux leurs funestes talents

et leur éloquence tortueuse et leurs cabales, plus

dangereuses que leur éloquence, ont successive-

ment accumulés sur leur patrie : voyez entin la

ligue batave n'échapper à des dangers semblables, i

que lorsqu'elle a su renfermer, entre un petit
nombre d'individus, le vrai secret des négocia-
lions et subr^tituer une conliance politique et
sage à des alarmes imprudentes et républicaine^?.

0.1 repousse l'enneaii par deux moyens : le

secret des préparatifs et la rapidité des mouve-
ments; l'un et l'autre ne peuvent être le fruit de
la délibération d'une assemlilée. 11 faut, qu'ins-
truite à temps des projets et des préparatifs enne-
mis, Je gouvernement puisse dii^poser ses me-
sures, rassembler ses moyens, avertir ses alliés,

en\ironuer la nalion de toute la force qui peut
résulter et de ses rapports extérieurs et de sa
puissance personnelle. Rien de tout cela ne peut
être fait par une assemblée délibérante en public,
et les balancemi.'Hts, les oscillations inséparables
des débats, et sur lesquels rennemi même pour-
rait avoir une influence, ôterait indubitablement
aux mesures défensives tous les avantager* sans
lesquels ils seraient inutiles : l'ennemi dirait

sans cesse : agisso7is, ils délibèrent.

Enfin, Messieurs, et je vous prie de peser atten-
tivement ce dernier motif, je soutiens, avec un des
piéopinants, que quelques précautions que vous
preniez, quelques principes que vous formiez,
quelques lois que vous ayez écrites, le gouver-
nement, s'il est privé du droit de guerre, pourra
toujours vous forcer à l'adoption de cette me-
sure, et lorsque vous lui ôtez la faculté légale

de faire ce dont vous ne pouvez pas lui ôter la

puissance réelle, vous le dégagez bien graluile-
meiil du lien de la responsabilité; moyen unique
et efficace de réprimer ses excès.

Je doute qu'un homme véritablement instruit

en politique puisse nier ce résultat.

Il est donc de votre sagesse, comme j'ai prouvé
qu'il était de votre justice et au principe de ne
point ôter aux agents responsables du pouvoir
exécutif, un droit dont la possession légitime peut
seul donner à leur responsabilité toute l'étendue

et l'eflicacité qu'elle doit avoir. Un droit (^ue vous
pouvez circonscrire ainsi daus des bornes justes

et étroites, mais que vous ne pouvez pas laisser

au pouvoir législatif, sans le lui donner indélini et

sans en exposer 1 usage à de nombreux inconvé-
nients. Ou'oppose-t-onencoreà ce système? Veut-on
vous présenter comme possible l'isolement absolu
de la France, et viendra-t-on vous dire, qu'assez
forts pour sulTire à vous-mêmes, vous pouvez
rompre tous les nœuds, vous séparer de tous les

peuples et vivre seuls et indépendants de tous

ces rapports superflus"? Ce système. Messieurs,

vous conduirait à perdre toute confiance au de-

hors, à voir ruiner votre commerce, à voir même
envahir votre territoire; si la France, circonscrite

dans ses limites d'Europe, pouvait ou voulait n'a-

voir aucune possession lointaine; si la France,

riche uniquement de son agriculture, pouvait se

passer du commerce d'exportation, et attendre

paisiblement, dans des ports dégarnis de vais-

seaux, des importations précaires, peut-être pour-
rait-on vous présenter celte incroyable théorie;

mais tel est l'effet de l'organisation actuelle de la

France et de plusieurs Etuts européens, que les

coups frappés daus un autre hémisphère se font

sentir dans la métropole, et vous ne pouvez, sans

la plus coupable insouciance,' renoncer aux
moyens légitimes d'étendre votre force person-

nelle, de la doubler par la force des autres et de

vous environner, contre l'ennemi, de tous les rem-
parts qu'il vous sera possible d'élever entre vous
et l'injustice.

Je sais qu'un intérêt bien entendu, je sais que
la raison universelle, je sais que la pure pliiloso-
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phie devraient amener tous les hommes aux prin-

cipes de l'équité; mais jusqu'ici, nous sommes
encore le seul peuple qui se soit constitué sur ce

principe, et dont la théorie connue, lui interdise

les préjugés, les passions et les erreurs ; l'Ân-

pleterre même n'a pas encore assez profité de vos

leçons pour que je lui suppose une pureté de doc-

trine dont son ministère et son Parlement se sont

si souvent écartés. Que feriez-vousdoncau milieu

de l'Europe, avec ce beau système politique, sans

relations et sans alliés? Votre état serait semblable

à celui d'un homme fort, il est vrai, mais qui

prétendrait vivre seul au sein d'une nation cor-

rompue, polissée, armée, sans invoquer ses lois,

sans suivre ses usages, sans souscrire à ses con-
ventions. Cet homme serait-il longtemps i-eul et

fort, et l'oppression ne détruirail-elle pas bientôt

ou sa personne ou son système?
Si vous renonciez aux traités, aux négociations,

TOUS ignoreriez toutes les mesures de l'ennemi

et l'ennemi saurait toutes les vôtres. Privés de
votre commerce qui ne serait plus appuyé de
votre considération, dépouillés de vos colonies,

qui seraient plutôt envahies que menacées, de
ces colonies à la conservation desquelles nous
avons cru sagement pouvoir sacrilier l'application

actuelle d'un principe incontestable; affaiblis par

la ruine entière de vos ports qu'aucu;i commerce
ne vivifierait plus, vous seriez bientôt effacés de

cette carte géographique de l'Europe, sur laquelle

vos rivaux, dans le délire de leur espérance,

croient déjà ne plus vous voir, et ayant tari tous

les canaux qui vous font vivre de la vie des autres

Etats, et les font vivre de votre vie, vous réali-

seriez cet apologue dont Ménénius effraya le

peuple Romain lorsqu'il voulut rompre les nœuds
qui attachent le citoyen au citoyen, nœuds aux-
quels peuvent sans doute se comparer ceux qui
attachent l'homme à l'homme et les sociétés aux
sociétés.

Mais c'est trop m'arrêter à combattre de véri-

tables chimères; il ne faut pas renoncer à toute

liaison politique. Mais faut-il revenir à l'ancien

système, le reprendre avec tousses vices? Faut-il

que l'humeur d'un prince ou un caprice minis-
tériel fasse couler des flots de sang? alors seraient

vraiment concluants les motifs tirés de ces

tableaux multipliés des anciennes fautes. De ces

tableaux qu'il eut été dccenl et généreux de ne
pas allerchercher, à des époques trop rapprochées,
et dans un règne qui tient par des liens chers et

sacrés à celui du roi vertueux qui est et sera

toujours à côté de la liberté, le premier objet du
culte de la nation française.

Avant de résumer les* principes et les considé-
rations qui me décident, peut-être me serait-il

permis de repousser un des moyens que les

adversaires démon opinion ont le plus fréquem-
ment employé, moyens que devraient s'interdire

des législateurs, moyen dont on peut tirer avan-
tage dans les systèmes opposés : c'est le tableau

plus ou moins fidèle des circonstances qui nous
environnent. Quand cessera-t-on de vouloir com-
poser des lois éternelles avec des passions fugi-

tives et des considérations d'un jour?
On vous assiège de soupçons, on entasse des

dénonciations vagues, et lorsque, par ses res-

sources plus oratoires que généreuses, on s'est

ménagé quelque succès, on a surpris votre

patriotisme, au lieu d'éclairer votre raison ; on
vous dit : la liberté que tous les dangers envi-

ronnent, ne peut être préservée, garantie que par

l'adoption de nos principes; quand ils ne seraient

pas vrais pour toujoursi ils soat utiles pour au-

jourd'hui, il faut donc en faire des articles cons-
titutionnels.

Messieurs, c'est au retour, c'est à la conquête
de la liberté que j'ai attaché tout le bonheur de
ma vie, et je vous proteste, avec la plus intime
conviction, que toutes ces mesures que l'on vous
propose, que toutes les exagérations que l'on

préconise, que toutes les passions que l'on fomente
me paraissent et sont évidemment pour moi, les

seuls écueils qu'elle ait à vaincre. Je veux
partager toutes ces alarmes

;
je veux croire que

nous avons à soutenir la querelle des peuples
contre rin'érôt des rois. Mais je vous fais une
question. Je vous la fais avec franchise et vous
prie d'y répondre avec loyauté : — Est-il un
moyen plus sûr d'attacher invariablement à la

liberté le dépositaire suprême du pouvoir exécutif
que de le placer dans la Constitution d'une ma-
nière convenable à sa dignité et à sa nature? —
Est-il un moyen plus sûr de rendre le pouvoir
exécutif ennemi de la Constitution, que de lui

enlever son influence légitime, de le réduire à
une inaction incompatible avec les principes
monarchiques et de prendre ses agents nécessaires
pour but de nos passions et de nos haines.

Mais, Mes.iieurs, j(; me hâte de quitter le lan-
giige inconvenant des considérations du moment,
langage dont l'abus que l'on en a fait a pu seul
me permettre un usage momentané; et revenant
à la question qui nous occupe, je me résume et

je finis.

J'ai défini, d'après des vérités éternelles, et

circonscrit dans les justes bornes, le droit de
guerre, de paix et d'alliance. J'ai rappelé les

principes incontestables de votre Constitution. J'ai

distingué les fonctions du pouvoir législatif et

du pouvoir exécutif. J'ai présenté, d'après cette

distinction vraie, le genre d'influence que devait
avoir chaque pouvoir sur l'exercice des droits po-
litiques dont nous parlons. — J'ai conclu que
leur exercice devait appartenir au pouvoir exécu-
tif, mais qu'il appartenait au pouvoir législatif

de fixer, par une volonté vraiment nationale et

ayant tous les caractères de la loi, les règles fixes

auxquelles sera soumis l'exercice des droits poli-

tiques. J'ai parcouru les objections qui combat-
tent mon système et je leur ai partout opposé
l'égide de la responsabilité : j'ai rappelé les in-

convénients du système contraire, système qu'au-

cune responsabilité ne défend et que l'expérience

réprouve ; système dans lequel le secret et la cé-

lérité des mesures sont décidément impossibles.

J'ai repoussé les idées chimériques qui tendraient

à isoler la France et lui enlever ses avantages na-
turels. Enfin, quittant pour un instant le langage
du législateur, j'ai opposé quelques considérations
du moment aux conséquences fausses que l'on

en tire. —Je conclus en vous présentant un décret
dans lequel je me suis eflorcé de distinguer ce
qui, dans l'exercice des droits politiques, appar-
tient aux deux pouvoirs qui composent la Cons-
titution.

L'Assemblée nationale décrète comme articles

constitutionnels :

1° Que la nation française ne portera jamais
d'atteinte à la liberté ni aux propriétés d'aucune
puissance

;

2" Que le droit de défendre la propriété et la

liberté de la nation française contre toute atteinte

étrangère, appartient exclusivement au déposi-
taire suprême du pouvoir exécutif;

3° Que les traités d'alliance ne contiendront
jamais de clauses offensives;

4° Que le droit de cunclure des alliances pure-
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incTil déffiiHvcs aiiparlient exclusivement au dé-
pj?it;iire suinêine du pouvoir exécutif ;

b" Que le droit de faire la paix appaiiientexclu-
siveuieiit au dépositaire suprême du pouvoir
exécutif;

6° Que tout traité de commerce et tout traité

de paix qui contiendrait, soit une prestation de
subsides, soit une cession de territoire, ne sera

obligatoire qu'après la ratification par le Corps
législatif;

y. 1° Que le pouvoir exécutif n'exercera les droits

politiques, qui lui sont con?titutionnelleraent dé-
légués, que sous la clause rigoureuse de la res-

ponsabilité de ses agents.

L'Assemblée nationale décrète, déplus, que son
comité de Constitution lui présentera très inces-
samment les articles de loi nécessaires, pour as-

'

•surer invariablement le mode de responsabilité,

-auquel sont constiiuiionnellement soumis les

agents du pouvoir exécutif.

M. ItewLell. Ceux qui ont voulu soutenir qu'il

faut déléguer au roi le pouvoir de faire la guerre

et la paix, et de conclure des alliances, ont si

bien senti qu'ils manquaient aux principes, qu'ils

se sont uniquement appuyés de l'intérêt national
;

mais combien n'onl-ils pas ravalé la nation! Je

n'aurais jamais cru entendre dire dans cette tri-

bune que les représentants de la nation, élus libre-

ment par elle, seraient plus aisément corrompus
que les ministres et leurs adhérents. Toute guerre

défensive entraîne des représailles; la guerre offen-

sive en est une suite nécessaire. Vouloir que le

roi ait le droit de l'aire la paix et la gueire, c'est

vouloir réunir la volonté et l'action, la loi et l'exécu-

tion, c'est confondre tous les pouvoirs. Eu vain, on
|

aurait dit que la nation refuserait les impôt?, si

le roi pouvait déclarer la guerre; en vain, on dirait

que le roi pourra déclarer la guerre, s'il est pos-

sible de lui refuser les impôts. On l'ait aujourd'hui

un armement de précaution, et on vous deu.iande

déjà de l'argent : si la nation peut refuser de l'ar-

gent, elle peut refuser la vie des individus qui la

composent. Les traités d'alliance ne sout autre

chose que le droit de lever des impôts et de ruiner

le Trésor de l'Etat; accorder ce droit au roi, c'est

lui donner conslituliontiellemeut le droit de ven-
dre les liommes comme des troupeaux. Le pou-
voir executif doit régler la quantité et l'emploi des

forces qu'il faut faire mouvoir : une grande nation

ne doit avoir d'alliés que la providence, sa force

et la justice. Cette prétendue responsabilité dont

on nous berce sans cesse deviendrait illusoire au
moyeu du veto. A quoi conduirait-elle? A la perle

d'un ministre; mais la perte d'un ministre, mais
les trésors de tous les ministres valent-ils donc la

vie d'un citoyen? La nation doit confier ce droit

dangereux àses seuls représentants; ils auront

toujours le même intérêt, tandis que les ministres

n'aui'ont toujours que les intérêts des gens de

-cour, l'argent et l'ambition. Vous avez dit que
tous les ifonim! s sont égaux en droits : il n'y a

pas de massue assez lourde pour enfoncer ces prin-

cipes dans la tête des ministres; ils compteront
toujours les princrs pour tout, c'est-à-dire véri-

tablement les bonjmes pour rien

M. le comte de Crîllon. Je me crois permis

de penser que le but d'aucune opinion n'a été la

prérogative royale, mais plutôt l'intérêt national.

La première idée qui se présente est que ce doit

être à ceux sur qui pèse la guerre, et non à ceux
que leur position met au-dessus des malheurs

qu'elle entraîne, que peut appartenir le droit de la

déclarer. L'expérience des peuples vient à l'appui
de celle i,!ée. La plupart des guerres qui ont rumé
les nations ont été entreprises pour les passions
di-s primes; auiaient-elies en lieu, si les nations
avaient eu le droit dedéclarer la guerre? On oppose
ce raisonnement : On ne peut faire la guerre sans
impôts, et le droit de refuser les im|)ôt.s assure
qu'aucune entreprise ne pourra être faite sans
TAssemblée nationale. Ainsi nul danger pour la

liberté, et de grands avant.iges pour la sûreté pu-
blique. C'estàceraisonnementqu'il faut répondre.
Je dirai d'abord que, dès lors, le droit qu'on veut
donner au roi est illusoire : il n'est pas digne
d'une nation d'accorder en apparence un droit
qu'elle retient. On croit répondre par la respon-
sabilité des ministres. Mais qui ne voit que c'est
une chimère ? Peut-elle s'exercer autrement que
sur une loi positive? Les hommes sont-ils respon-
sables de leurs erreurs? Un seul homme peut-il
en vouloir à un homme de s'être trompé? Un mi-
nistre peut avoir cru voir l'intérêt national où
n'étaient que des intérêts particuliers. Sans doute
le droit d'environner les royaumes de sa surveil-
lance, d'observer l'ambition de nos voisins, de
repousser l'invasion par la force, appartient au
roi; mais tous ces avantages seront conservés,
quand il sera absolument restreint à cette surveil-
lance. La nation dira : Nous voulons la guerre,
et la guerre prendra alors le grand caractère de la
colère d'une grande nation. Je pense donc qu'il
est également juste et utile de reconnaître que
le droit de déclarer la guerre appartient à la na-
tion. Il ne m'est pas également prouvé qu'elle
doive réserver celui de faire la paix. Les négocia-
tions doivent être secrètes; elles perdront de
leur poids, si elles sont incertaines, et elles

elles seront incertaines si le Corps législatif

peut changer les dispositions proposées ou
convenues Je pense donc que le droit de
<iéi-larer la guerre aj)partient au Corps législatif.

Celui de céder les conquêtes ( t de conclure la

paix appartient au roi, avec cette exception, qu'il

ne poun-a céder aucune |)arlie du territoire de
l'empire, et consentir aucune clause préju-
diciable aux intérêts du commerce, sans le con-
sentement du Corps législatif.

M. l'abbé ]Ç2îS!iry (1). Messieurs (2), une lettre

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse du discours
de M. J'abbc Mauiy.

(2) « En coiiinseiiraul à dicter cette opinion plusieurs
jours après l'avoir prononcée, je réponds aux instan-
ces qui me sont adressées de plusieurs provinces, pour
me presser de livrer à l'impression tout ce que j'ai

improvisé à la tribune, je réponds, dis-je, q;io le temps
m'a toujours miiiiqué, pour répéter à un copiste de
longs discours qui se suivaient de si près. Dès que nos
séances liniront, je tàclierai de relrouver dans ma mé-
moire et de recueillir les résultais de mes anciennes
études et de mes dernières méditations sur les princi-

pales questions que j'ai traitées : sur toutes les affaires

de la religion et du clergé, sur le droit de veto, sur
l'intérêt de l'argent remboursable à terme iixo, sur la

vérilicalion des pouvoirs, sur l'union des ordres, sur
la libre exportation des {-rains, sur la durée de la lé-

gislature, sur la juridiction prévôtale, sur la suppres-
sion et le remplacement de la gabelle, sur l'organisa-

tion des municipalités, sur la préséance des olficiers

municipaux, sur la nouvelle municipalité de Marseille,

sur les conditions de l'éligibilité, sur la formation et

la dénomination des départements, sur la législation

de nos colonies, sur l'établissement d'un comité colo-

nial, sur l'offre du don des Genevois, sur l'emprison-

nement des officiers de la marine de Toulon, sur les

prisons et les prisonniers d'iijtat, sur la Caisse d'escompte,
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ministérielle nous apprend que l'Angleterre et

l'Espagne sont divisées sur la libre navigation

dans les mers du Sud ; que les Anglais réclament

le droit d'envoyer leurs vaisseaux sur les côles

occidntales de l'Amérique, uù ils ne possèdent

aucun territoire, et où ils ne peuveut faire qu'un
commerce de (•ontrebande ; et que ces deux puis-

sances se disposent à soutenir par la voie des

armes la guerre de cabinet, qui est oaverie de-

puis plusieurs mois. Le roi, instruit de leurs

mesures hostiles vient d'ordonner l'armement de
quatorze vaisseaux de ligne dans nos ports de lu

Méditerranée et de l'Océan. Sa Majesté a voulu
que l'Assemblée nationale fût informée, par ses

ordres, des dispositions qu'exigent de sa t-agesse

la défense du royaume, la protection du com-
merce, notre alliance avec l'Espagne, et surtout

les préparatifs militaires de deux grandes na-

tions qui touchent à toutes les possessions de la

France dans les quatre parties du monde.
Cette communication oflicielle des ministres

du roi ne pouvait pas ouvrir parmi nous une
discussion sérieuse. La France ne saurait aban-
donner sa plus fidèle et sa plus solile alliée,

l'Espagne, qui, depuis vingt ans, a deux fois dé-
claré la guerre aux Anglais pour défendre notre
cause; l'Espagne dont les forces navales com-
binées avec les nôtres forment à peine un contre-

poids suftisant pour eiitietenir l'équilibre avec
la marine anglaise; l'iispagne, dont l'union avec
la France intéresse esseatifllement le saint de
toute l'Europe. Noire loyauté nous oblige, autant
que notre intérêt, de ne" point nous séparer de
cette puissance qui serait évidemment compro-
mise si elle était isolée, et dont la ruine rendrait

l'Angleterre maîtresse de toutes les mers (1). Nous
n'avons donc, Messieurs, que de juste remercie-
ments à voter au roi pour les sages précautions
qu'il a prises en faisant armer une escadre. Outre,
les considérations d'alliance qui prescrivaient ce
premier développement de nos forces navales,
les seules relations de voisinage auraient suffi

pour nous en imposer la loi. Il est de [principe

en effet, dans notre politique moderne, que toutes

sur l'agiotage, sur les causes do la rareté et do l'ex-

traction du numéraire, sur les i5nani-es, sur le pouvoir
exécutif, sur la consliuilion de rariiié'^, sur les insur-
rections des provinces, sur l'état des juifs, sur l'ordre
judiciaire, sur la réforme des lois criraiuelles et du Code
pénal, sur les plans partiels du premier ministre des
finances, sur le système et le mode des i(nposilions,
sur la réduction des pensions, sur l'organisation de la
muniripàliié de Paris, sur le privilège exclusif de la

compagnie des Indes, sur le papier monnaie, sur les
créanciers hypothécaires des biens du clergé, et sur les

droits féodaux ; ma réplique dans la cause de M. do
Bournissac, prévôt général de la maréchaussée de Pro-
voiice, etc., etc. La plupart de ces opinions avaieul pins
d'étendue et ont été accueillies avec plus d'indulgence
que celles dont j'ai déjà fait hommage au public. »

(1) L'Espagne peut mettre à la mer soixante vais-
seaux de ligne, Nous en avons le même nombre dans
nos poits. L'Angleterre peut armer cent-vingt vaisseaux
de ligne : de sorte que la France et l'Espagne ont besoin
d'être réunies pour faire face aux escadres ar.glaises.
Aucune autre puissance eu Europe no saurait nous dé-
dommager de celte adiauce qui nous est d'autant plus
nécessaire que notre ronnion momonlanée avec la

Hollande n'existe olus. Renoncer au pacte de famille
qui Pit un véritable pacte national, ce serait donc sa-
crifier notre m irine et par conséquent mitre commerce
et nos colonies. Il n'est pas nécessaire de réfuter les
systèmes ou plutôt les rêves de nos écoliers politiques,
il suffit de les dénoncer à la raison et au patriotisme
des bons citoyens.

les fois qu'un Etat, et surtout que plusieurs Etats
limitrophes font des préparatifs de guerre, la

prudence exige d'assurer aussitôt. sa propre dé-
fense. Dès que nos voisins ordonnent des arme-
ments maritimes nous devons donc tourner nos
regards vers nos ports el mettre nos arsenaux en
activité. C'est par ces dépenses de précaution
que l'on évite souvent la guerre, que l'on fait

resnecter les néjiociations de la paix; et si, en
1787, nous avions appuyé nos ambassadeurs à la

Haye en rassemblant un camp sur la frontière

de la Flandre, nous n'aurions peut-être pas perdu
cette belle alliance avec la Hollande qui nous fut

enlevée par les armements de Portsmoutli et par
rapproche d'une armée prussienne. Cet exemple
du danger de linactio.n, au milieu des puis-
sances armées, est trop récent et trop déplorable
pour que les représentants de la nation fran-
çaise aient pu sitôt l'oublier.

La juste approbation que vous avez donnée,
Messieurs, aux sages mesures de Sa Majesté a
amené la question, aussi importante qu'impré-
vue, du droit de la guerre et de la paix, des
traités d'alliance et de commerce. Vous avez
décrété que, dans un intervalle de vingt-quatre
heures, vous ouvririez une discussion si ma-
jeure et si difficile. Devions-nous nous attendre
à entrer si inopinément, et à nous voir, pour
ainsi dire, précipité sans examen dans une déli-
bération qui renferme un grand nombre de
questions accessoires, et dont la solution méri-
tait d'être préparée par les rai'ditations les plus
approfondies? Nous ne sommes ni commandés,
ni môme pressés par les circonstances, et cepen-
dant il faut que chacun de nous défende ici

brusquement son opinion, sans pouvoir faire

hommage à l'Assemblée des moyens et des mo-
tifs que nous aurions pu recueillir dans nos
études. On cioirait, à l'empressement que vous
avez motitré, que de la pro(U()titude do votre dé-
termination uépeiid le salut de l'empire. Il ne
s'agit pourtant pas ici. Messieurs, d'une résolu-
tion relative à la paix ou à la guerre. Le décret
que vous rendrez sera purement constitutionnel,
et n'aura que des rapports éloignés avec les

différents cubintds de l'Europe, vous avez un
(•omitéde Gons'itulion, autjuel vous déférez préa-
lablement toutes les grandes questions de cette
nature. Il ne s'en présenta jamais de plus com-
pliquée, et vous n'avez pas môme daigné le con-
sulter. Vous n'avez entendu aucun rapport: on
ne vous a offert aucun résultai ; et vous ouvrez
la lice devant vos orateurs, sans avoir mesuré
l'espace que vous les forcez de parcourir. Au dé-
faut des lumières que vous deviez attendre de
votre comité, nous pouvions espérer que l'on
particulariserait les articles du décret, et qu'on
en rendrait la discussion plus facile, en les ra-
menant à cette simplicité, à cette unité de déci-
sion qui concentrent toutes les iilées dans un
seul objet ; mais on entasse diflicultés sur diffi-

cultés. On nous demande si c'est au roi ou au
Corns législatif que la nation doit déléguer le

droit de faire la guerre, de conclure les traités

d'alliance, de commerce et de paix. Chacun de
ces points de droit public doit être soumis à des
principes différents; de sorte que la motion qui
nous est présentée renferme évidemment quatre
décisions étrangères les unes aux autres, et réu-
nit ainsi qu.die questions diversesdans une seule
délibération. Je doute que vous regardiez comme
une marche conlorme aux règles d'une saine lo-
gique cette multiplicité de discussions épisodiques
et simultanées, et qu'une dissertation si vague
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puisse promettre à no? esprits toutes les lumières

dont nous avons besoin.

Le seul droit de la guerre mériterait, ce me
semble, la délibération la plus solennelle.

Cette matière n'a encore été traitée chez aucun
peuple libre. Deux écrivains politiques du dernier

siècle, Gratius, dans son Traité de la guerre et

de la paix ; Pussondorf, dans son Traité du droit

de la nature et des gens, ont voulu aborder cette

grande question. J'ai lu ces ouvrages avec toute

l'attention qu(> sollicitaient l'importance du sujet

et la réputation de leurs auteurs. Il m'a semblé
que ces deux savants compilateurs avaient écrit

en jurisconsultes, plutôt qu'en publicistes ; et que
le progrès des lumières en Europe laissait leurs

travaux à une trop grande distance de notre

siècle pour que nous devions y chercher cette

supériorité de raison, au niveau de laquelle se

sont élevés tous les bons esprits. Ils n'ont soup-
çonné ni les droits du genre humain , ni les

droits non moins sacrés de chaque peuple; et

quand ils parlent des souverains, ils supposent
toujours leurs prérogatives et ne les établissent

jamais. De nos jours, deux autres écrivains esti-

mables, Mably et Guibert, ont traité le même
sujet; mais, amoureux des maximes républicai-

nes, l'un par caractère, l'aulre par les circons-

tances qui ont empoisonné la fin de sa vie, ils se

sont déclarés contre l'autorité royale, avec une
partialité qui discrédite leur opinion. Qnand ils

interrogent l'histoire, ils oublient les nombreux
exemples qui accusent les Républiques; et lors-

qu'ils se prévalent des principes de la raison ou
de l'intérêt public, ils se dissimulent à eux-
mêmes et à leurs lecteurs, qu'une Assemblée de
représentants du peuple n'est pas moins exposée
aux erreurs et aux orages des passions que le

conseil d'un roi.

La question qui nous occupe dans ce moment
est donc encore toute neuve dans notre droit pu-

blic. Je ne me dissimule pas la difficulté et le

danger de me mesurer pour ainsi dire, sans pré-

paration, avec un pareil sujet. Je sais que, dans
une Assemblée cù l'on discute publiquement les

intérêts du peuple, je pourrai paraître défendre

le despotisme eu [ilaidant !a cause des rois ; mais
la crainte de la calomnie et de ses suites n'éner-

vera jamais dnns mon âme le courage de la

vérité. Les mêmes hommes que nous avons vu
ramper lâchement aux pieds de tous les déposi-

taires de l'autorité absolue, flattent aujourd'hui

l'orgueil populaire, parce qu'ils encensent le

pouvoir partout où ils le trouvent. Tous ces vils

adulateurs de la multitude ne sont que des cour-

tisans qui ont changé d'idole, et qui ne méritent

pas d'être entendus dans le temple de la liberté et

de la vérité. C'est donc pour l'intérêtdu peuple
qui* je viens défendre les droits du trône, et

voici quelle sera la marche de mes idées. J'exa-

minerai d'abord si l'Assemblée nationale a le

droit de contester à la couronne la prérogative

de déclarer la guerre et de conclure les traités,

prérogative aussi ancienne que la monarchie. Je

discuterai ensuite les véritables intérêts de la

nation, et je prouverai qu'il serait dangereux
pour elle d'investir de ce droit le Corps législatif.

En suivant la route que l'ordre du raisonnement
tracera devant moi, je résoudrai ain^i successi-

vement les ot)jeclionsquionléié proposées con-
tre le sentiment que je vais adopter dans cette

importantt^ délibération.

D'abord, Mes.-ieurs, avons-nous le droit de
contester à la couronne l'antique prorogative de
l'aire la guerre et la paix? Que sommes-nous?

Le corps desreprésenfants de la nation française,
dans une Assemblée librement convoquée |)ar le

roi, et non pas dans une Convention nationale
que le pt uple avait décrété sans consulter la vo-
lonté du monarque. Voilà le principe que je ne
cesserai jamais de réclamer. Je sais bien que plu-
sieurs de nos orateurs cherchent à nous familia-
riser avec leurs paradoxes en continuant d'appe-
ler cette Assemblée une Convention nationale;
mais j'attends leurs preuves pour discuter ce
titre qu'ils n'ont pas le droit de nous donner. Ce
n'est pas sur des métaphores que nous pouvons
fonder les prérogatives de notre mission, et si

l'on veut sérieusement se prévaloir de l'autorité

illimitée d'une Convention nationale, ou même
d'un Corps constituant, ce n'est pas par des sup-
positiojip, ni par des déclamations, ni par des

injures trop faciles à rendre ou à mépriser que
des délégués et des mandataires doivent établir

leurs pouvoirs. Je d'^clareque je suis prêt à com-
battre toutes ces prétentions cliimériques. Je som-
merai celui qui voudra les défendre de nous pro-
duire d'abord le titre fondamental de sa députa-
tion; et la discussion ne sera ni longue, ni
sérieuse. Je n'aurai à répondre sans doute, ni

aux combinaisons d'un système philosophique,
ni aux conséquences du droit du plus fort; et

pourvu que la raison et le droit public du
royaume soient ici nos oracles, je n'aurai besoin

que des lettres du roi, portant convocation des

Etats généraux et des mandats de nos commet-
tants, en vertu desquels nous siégeons ici, pour
démontrer que nous re formons ni une Conven-
tion nationale, ni même un Corps constituant, et

que toutes nos conquêtes d'autorité sontdes usur-
pations que le peuple Français n'a jamais auto-

risées.

Nous n'avons nulle puissance par nous-mêmes.
Nous ne pouvons donc exercer ici que les droits

limités dont tios commettants nous ont investis

dans une procuration spéciale et précise : C'est

de ce pouvoir radical qui vous est confié que je

vous prie de vous occuper un moment, puisque

tout ce qui l'excède est frappé d'avance de nul-

lité. De vains murmures que je suis accoutumé
à braver parce qu'ils ne portent aucune lumière

dans mon esprit, et surtout parce qu'ils révèlent

des projets factieux qui enflamment mon patrio-

tisme, des murmures qui honorent ma fidélité à

mon mandat, n'étoufferont jamais la vérité dans

ma bouche. La nation a-t-elle jamais rais en

question si le roi aurait le droit de déclarer la

guerre? La nation qui a toujours eu, quoi qu'on

eu dise, une Constitution, puisqu'elle a pu avoir

de légitimes représentants, a-t-elle jamais douté

de cette haute prérogative du trône? Celte discus-

sion a-t-elle jamais été agitredans nos bailliages?

Avons-nous enfin de pleins pouvoirs pour chan-

ger la forme du gouvernement français? Je de-

mande aux personnes à qui ce raisonnement

paraît barbare, aux personnes qui pensent que

c'est parler le langage d'un esclave que de récla-

mer des intentions précises et les mandats les plus

formels de celte même nation qui est derrière

nous et qui nous jugera, je leur demande quel a

été l'objet de notre mission? Ne nous laissons

pas aveugler par des prétentions contraires aux

véritables principes. Ayons le noble courage

d'être les esclaves de nos serments. La nation

nous a chargés de l'aire reconnaître les ancieiis

droits constiiuiionnels du peuple français : mais

elle ne nous a point autorisés à bouleverser a

notre gré son gouvernement et à lui rédiger une

Constitution absolument nouvelle, et par consé-
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queotarbitrnire. Ello a confié h noire patriotisme

le soin de réformer, de concert avec notre excel-

lent roi, les abu~! du ^'ouvernement, mais non pas

de créer un gouvernement qui n'ait aucune analo-

gie avec l'anrien. J'oserai le dire avec la certi-

tude d'être improuvé, mais sans la crainte d'être

démenti : nul d(> nous, Messieurs, n'eût été

honoré de la confiance de la nation, si nous eus-
sions professé dans nos bailliag('s les étranges
principes (in'on nous écde ici tous les jours; et

nous n'aurions jamais obtenu ses pouvoirs si

elle eût p'i deviner de si coupables intentions.

Ajoutons maintenant à l'autorité de nos man-
dats, l'autorité de nos propres décrets. Vous avez
reconnu que la France est une monarchie et que
la plénitude du pouvoir exécutif suprême résuie

exclusivement dans les main? du roi. Consacrez
donc aujourd'hui les conséquences de ce prin-
cipe. Où serait cette suprématif du i)OUvoir exé-
cutif si le roi n'avaii pas le droit de protéger, de
défendre son peuple, et d'attaquer tous ceux qui
veulent porter atteinte aux propriétés de ses

sujets? Non, le pouvoirexécutif neserait pas cou-
Fervé si le roi n'avait plus cette puissance du
glaive, cette unité de ré.-olution qui forme 1;

caractère es?enliel delà monarchie. Que l'on nous
cite dans l'histoire du monde un seul Etat vrai-

ment motiarchiquc où h^ monarque n'exerce pas,

sans contradiction et sans partage, le droit de la

guerre et de la paix.

Nous délions hautement nos adversaires de
nous en indiquer un seul exemple. La France ne
serait donc plus une monarchie; nous eu ferions

un gouvernement monstrueux qui n'aurait plus
de nom, si nous o.-^ions liépouiller le roi d'uu
droit inhérent à sa couronne depuis quatorze siè-

cles, d'un droit qu'il ne saurait perdre sans voir
aussitôt évanouir dans ses mains la prérogative
la filus essentielle du pouvoir exécutif. L'his-
toire de toutes les monarchies de l'univers est

trop évidemment favorable à la cause que je
défends. Interngez donc, Messieurs, les an-
nalt'S de ce peuple-roi, qui, placé entre le despo-
tisme de ses monarques le despotisme de ses
empereurs, apprit au genre humain pendant
huit siècles à s'élever noijiement à la liberté. Le
peuple romain, durant les beaux jours de la Ré-
publique, le peuple romain, jaloux, jusqu'au fana-
tisme, du pouvoir législatif auquel il ne renonça
jamais, confia sans réserve le [louvoir exécutif au
Sfiiai

; et le Sénat de Rome, dé|tosita;re de cette
grande autorité, décida seul et sausjamais con-
sulter le peuple, pendant huit cents ans, du droit
de la guerre et de la paix. Or, iMes^ieurs, nous
connaissons-nous mieux en liberté que les Ro-
mains? R('fu.-erous-uous à un monarque un pou-
voir dont les plus fiers républicains ont investi
leur Séuiif? Serons-uous plus écouonies que les

Romains du pouvoir exécutif? Espérons-nous
d'adopter, dans la distribution des pouvoirs poli-
tiques, des maximes de gouvernement, qui élè-
vent la France à un plus haut degré de prospé-
rité et de gloire, que cette reine des cités appelée
éloquemuieut par Montesquieu, latèted'un corps
formé par tous les peuples du monde (1)?

Il est donc de l'essence du l'Ouvoir exécutif de
décider de la guerre et de la paix; car le pouvoir
exécutif s'applique d'aburd aux lois, pour assurer
la tranquillité intérieure, et il doit s'api)liquer en-
suite aux traités, pour assurer nos droits au de-
hors. Si le roi est l'exécuteur suprême de la loi,

.(1) Grandeur det Romains, chapitre 6.

ne s'ensuit-il pas qu'il doit disposer de la force

publique pour faire tout ce qui est nécessaire an
bonbeur de ses peuples? Pourrait-il acquitter cette

trrande dette du trône si la force armée n'iUait

pas entièrement à ses ordres? La responsabilité de
ses agents et la disposition des fonds que le Corps
législatif se réserve toujours le droit d'accorder

ou de refuser garantissent assez la nation contre
l'abus de ce pouvoir qu'elle a délégué au mo-
narque. D'ailleurs les nombreuses armées que les

Etats de l'Europe entretiennent pendant la paix
sont évidemment un fléau pour l'Europe. Mais
elles sont du moins utiles au genre humain, en
abiégeant la durée des guerres. Aucun Etat ne
peut" faire la guerre aujourd'hui avec ses revenus
ordinaires. 11 faut, pour la commencer, recourir

aux ressources les plus onéreuses; et, cet art

meurtrier est trop dispendieux pour qu'un peuple
qui s'est réservé le consentement libre de l'im-

pôt,doive faire l'abus d'un droit dont il est impos-
sible d'user malgré lui.

Mais, nous dit-on, ce droit de voler la guorre
n'est pas un acte exécutif; c'est un acte de la vo-
lonté, et il est, par conséquent, du ressort de la

puissance législative, qui doit seule déclarer la

volonté nationale. Je pourrais répondre que vous
avez associé, au moins pendant un temps marqué,
le vœu du représentant héréditaire de la nation
auvœ.ude ses représentants passagers, pour ca-
ractériser la volonté générale. Je pourrais dire que,
si le consentement libœ du roi doit nécessaire-

ment sanctionner vos décrets, pour les élever au
rang des lois lorsqu'ils sont prononcés, il serait

inconséquent et absurde de prétendre que le Corps
législatif n'a plus besoin de la participation du
monarque, lorsqu'il exprime le vœu de la nation

pour déclarer la guerre; mais je vais répondre
d'une manière plus directe à cette subtilité. Le
pouvoir exécutif n'agit jamais qu'au nom de la

nation, et s'il n'a pas le droit de déclarer la vo-
lonté générale, il n'a plus le droit de commander.
Une déclaration de guerre n'est, dans un sens,

qu'un acte exécutif. Li' défenseur né du royaume
ne fait qu'exécuter la volonté générale, quand il

emploie la force pul)liqne, dont il e-^t dépositaire,

à défendre les intérêts de son peuple. La nation

v(^ul être protégée : voilà sa volonté qui n'a pas
même besoin d'être prononcée pour être incon-
testable. Le chef suprême de la nation juge de la

manière dont il convient de la protéger; et la

confiance universelle lui attribue celte décision

suprême, qui n'est que la conservation des droits

ou l'exécution des traités dont il est le gardien.

Le droit de déclarer la guerre ne doit pas être sé-

paré du droit qui appartient incontestablement

au roi de la diriger, en nommant les généraux,
en disposant de l'armée, et il est île l'intérêt du
peuple que le monarque puisse veiller à sa sû-

reté par ces précautions promptes et imposantes
qui préviennent si souvent les agressions.

Et qu'on ne dise pas que cette réponse autorise

le roi aux guerres défensives, mais qu'il est im-
possible d'en induire le droit aux guerres offen-

sives. Qui ne sait combien cette distinction est

illu.*:oire dans l'histoire des nations? On ne peut
oublier les incertitudes qui ont toujours partagé
lEurope, quand il a fallu décider, entre deux peu-
ples ennemis, quel était le véritable agresseur.
Le premier infracteur des traités qui transgresse
une volonté manifeste d'une nation voisine, n'a

pas besoin de prendre les armes pour être cou-
pable d'une agression. Ou est agresseur quand
on forme des partis, quand on entre dans une
ligue, quand on nuit au commerce, quand on re-
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fuse d'exécuter un traité, enfin quand on attaque

directemrnt ou indirectement l'intérôl de ses voi-

sins. Au milieu de tant de moyens de se nuire

et de cacher ses attaques, qui pourra se flatter

de trouver la vérité dans un manifeste? Le de-
mandeur ou le défendeur peuvent également avoir

tort, et la seule question qui doit être examinée
consiste à savoir si les droits du peuple sont vio-

lés. La distinction que l'on nous propose ne sau-
rait donc être adoptée. Si vous donniez au roi le

droit de faire la guerre défensive, toutes les guer-
res s'appelleraient bientôt des guerres défensives;
et dans le cabinet d'un ministre, l'art le plus com-
mun suffirait à les colorer de ce prétexte insi-

dieux. Nous devons donc conclure de cette dis-

tinction même que c'est précisément parce que
vous ne pouvez pas ôter au roi le droit de faire

une guerre défensive, que la nation doit lui dé-
léguer le droitindéfinide faire la guerre, puisque
la guerre la plus offeusive serait toujours présen-
tée à l'Europe comme une guerre défensive, et

que les artifices ordinaires des manifestes répan-
draient de tels nuages sur ces grands procès des
nations, qu'il ne serait plus possible de connaître

avec certitude le véritable agresseur.

Ce furent sans doute ces sages considérations

qui déterminèrent nos pères à ne jamais contes-

ter au chef suprême de la nation le droit absolu
de la guerre et de la paix. Je demande, en effet,

Messieurs, quel a été, sous ce rapport, le droit

public du royaume? Je le demande parce qu'on a
voulu, par des citations inexactes ou incomplètes,
vous persuader que les anciennes maximes du
gouvernement français étaient contraires à l'o-

pinion que je défends. Ne nous flattons pas aujour-
d'hui d'être plus jaloux des prérogatives natio-

nales que ne l'étaient nos ancêtres, dès l'origine de
la monarchie. Ces Gaulois, le seul peuple de l'Oc-

cident qui ait perdu son nom pour adopter celui

de ses conquérants; ces Gaulois, qu'on appelle ici

des barbares, prirent noblement, à l'époque de la

conquête, le nom de Franc?, pour mieux mon-
trer leur amour pour la liberté. Nous voyons, dès
la première rnce, que le roi seul avait le droit de
faire crier en France, le Lent-vert, c'est-à-dire la

proclamation militaire, par laquelle il avertissait

la naiion qu'il venait de déclarer la guerre. Aus-
sitôt les légats, les ducs et les comtes publiaient

le Lent-vert; ils en\oydienl\emessage ielamarche
à tous ceux qui, devant VOst aux troupes, étaient

obligés de venir se ranger sous les bannières roya-
les, déployéesaux pertes des églises, par lesordres
des comtes. Depuis letraitéd'Andlan, traité célèbre
et cher à jamais à la France, puisqu'il fut le pre-

mier où furent consignés les droits du peuple fran-

çais ; depuis letraité d'AndIau jusqu'aux Carlovin-
giens, nous ne trouvons pas que la nation ait

délibéré une seule fois sur le droit de la guerre
et de la paix. Nous voyons, au contraire, nos rois

en décider seuls et traiter seuls avec les princes
ennemis de la France. Les monuments de Charle-
magne nous présentent les points de certitude les

plus frappants sur cet article constitutionnel. Tout
le monde sait que, les enfants de Charlemagne
étant tombés dans l'abjection, et la nation fran-
çaise, avec eux, dans un abîme de malheurs,parce
que les lois anciennes avaient été méprisées et que
les droits de la nation et du roi étaiejit entièrement
méconnus (l)ks deux hommes alors le plus éclai-

rés de la France, Angerige et l'archevêque de Reims,
Hincmar, furent chargés de présenter aux enfants

(l) Ansfg., lib. 4, i.

de Charlemagne et à la nation le recueil des lois

conslitutivesde l'empire français. Ils leur offrirent
la nouvelle rédaction de la loi salique, faite par
Charlemasne, la loi substituée à la loi gomhette
pour les Bourguignons, les extraits des lois Ili-

puaires et Romaines, adoptées par la nation et

consignées dans les capitulaires de Charlemagne
et de Louis-le-Débonnaire, enfin le livre célèbre
des droits du roi, de ses fonctions et de celles de
son conseil.

C'est dans ce dernier ouvrage, intitulé : De ordi-
natione Palatii, que nous voyons le droit de la paix
et de la guerre exclusivement réservé au roi. Le
monarque, il est vrai, est obligé d'en conférer
avec son conseil; car, dans tous les temps, nos
rois n'ont exercé leur puissance que de l'avis de
leur conseil, et cette forme s'est conservée jusqu'à
nos jours : mais quel était ce conseil dont parle
Hincmar? Etait-ce le Sénat du royaume ou le con-
seil préparatoire chargé de discuter les ordon-
nances générales que nos rois voulaient proposer
au Cbamp de Mars? Etait-ce l'assemblée des offi-

ciers du palais, de ces ordonnateurs des départe-
ments, qui étaientchargés de la police, de l'exécu-
tion des lois, delà distribution de la justice et qui
étaient les assesseurs du trône, quand le monarque
jugeait, dans son tribunal, qu'on appelait alors
la présence duroi? Non, Messieurs, ce n'était pas
paru)i ces officiers nationaux que le roi était obligé
de choisir ses conseillers privés quand il voulait
délibérer sur la paix et sur la guerre. Le conseil

du roi n'était alors composé que de ses ministres,
qu'on appelait les premiers des premiers, et qui,

en y prenant séance, prêtaient au monarque seul

le serment d(! fidélité et d'un secret inviolable.

Hincmar l'atteste expressément, et il rapporte, à
ce sujet, cette maxime de Charlemagne, que du
secret sur la paix et sur la guerre dépendait ordi-

nairement le succès.

Nous avons, dansErnold, une relation détaillée

de la tenue d'un de ces conseils iu)portants. Louis,

lils de Charlemagne, voulant déclarer la guerre
aux Espagnols, assembla son conseil des premiers.

H n'y eut qu'une seule voix pour la guerre : c'é-

tait la sienne; et cependant le roi décida qu'il la

ferait; comme Louis XIV fut seul d'avis, en 1100,

de prendre les armes pour accepter la succession
de Charles 11, roi d'Kspagne, et eut seul raison
contre tout son conseil. Lorsque Louis-le-Débon-
naire eût ainsi décidé la guerre, le conseil lui

répondit, par la bouche du duc de Gascogne, qu'il

avait incontestablement le droit de la déclarer (1) ;

et elle fut aussitôt déclarée.

Tel était le droit public du royaume sous l'em-

pire immortel de Charlemagne, et dans aucune
occasion la naiion ne l'a changé au préjudice de
ses rois. On a cité dans cette tribune un seul fait

dont je n'aurais pas osé parler, si M. Pétion ne
s'en était fait un titre pour réclamer, en faveur
de la naiion, le droit de la guerre et de la paix.

C'est à regret que je me vois contraint, par la

nécessité d'une juste défense, à fixer vos regards

sur une époque désastreuse que tout bon Français
voudrait pouvoir elfacer de nos annales. Je parle

des Etats généraux qui furent assemblés en 1356,

immédiatement après la honteuse défaite de Mau-
pertuis, prés de poitiers. Cette Assemblée natio-

nale, ou plutôt cette grande conjuration, dirigée

par Etienne .Marcel, prévôt de Paris, entreprit

d'interdire au dauphin, régent du royaume, la

décision de la guerre et de la paix.

(I) Rcx, censura libi, nobis parère, Ern., lib. I. 133.
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Vous vous souvenez, Messieurs, de l'état déplo-

rableoù se trouvaitalorsnotre malheureuse patrie

Ce brigand populaire, Marcel, s'empara des impôts
;

il lit massacrer, dans le palais du roi, ses plus

fidèles serviteurs; il trompa le peuple par les

maximes les plus séditieuses. La noblesse était

égorgée dans tout le royaume. On incendiait les

châteaux. C'était en quelque sorte un crime digne
dt; mort que d'être riche, et les propriétés les plus

sacrées étaient envahies et méconnues. Tous les

miigistrats royalistes étaient destitués. Les conju-

rés, voulant établir en France une démocratie
royale, avaient envahi tous les pouvoirs du roi.

L'armée était partout en défeclion. Le parti de fac-

tieux, attaché à charles-le-Mauvais, se proposait

d"élever sur le trône un prince d'une branche col-

latérale, un prince qui fût convaincu d'avoir tramé
le plus noir des complots pour anéantir toute la

famille royale. Un signal public de révolte servait

de honteux ornement à cette multitude de con-
jurés. Le prévôt de Paris avait livré aux Anglais
et aux JN'avarrais la porte Saint-Antoine. Le roi

Jean était alors en captivité à Londres. Le régent
était mineur. Ce fut dans ces malheureuses cir-

constances que ces Etals si coupables, se prévalant
delà captivité du monarque et de la minorité du
régent, depuis si célèbre sous le nom Charles V,

contestèrent au roi le droit-de décider de la guerre
et de la paix; mais bientôt la nation française,

rentrée dans sou caractère, refioussa et extermina,
comme des ennemis publics, ces insensés qui
avaient voulu substituer les principes de la démo-
cratie, c'est-à-dire une insurrection générale, à
l'ancien gouvernement du royaume. Les Etats de
1359 reconnurent formellement le droit qui appar-
t' nait au roi de faire la guerre et la paix ; et quand
ils refusèrent d'adhérer au traité conclu entre Jean
et Edouard, ils n'alléguèrent aucun autre prétexte
d'opposition que le défaut de liberté du roi. Voilà,

Messieurs, l'époque d'horreur et de carnage où
nos pères virent naître pour la première fois leurs

étranges systèmes quel'on renouvelle aujourd'hui
dans cette'Assemblée. Je doute qu'un pareil rap-

prochement auquel nous sommes forcés de rame-
ner nos adversaires, puisqu'ils ont osé se préva-
loir d'un exemple si révoltant, soit bien propre à
leur attirer aujourd'hui la confiance de la nation.

Il est donc prouvé, par toutes les fnaximes
fondamentales du gouvernement français, que le

droit dedéclarerla guerre appartient au roi. Il est

donc prouvé que le roi cesse d'être roi, si cette

prérogative lui est enlevée, s'il n'est pas le seul
représentant de la nation auprès des étrangers;
ou du moins l'on conviendra, sans doute, qu'un
pareil fantôme de roi ne serait plus le monarque
des Français.

Ona peine àconcevoir qu'un honorable membre,
M. Fréteau, qui n'a osé contredire aucun de ces
faits, ait cependant affirmé, dans cette tribune,
que les rois de France avaient usurpé, depuis
160 ans, le droit de la guerre et de la paix ; et

qu'avant cette époque, la nation seule en déci-
dait. Il nous a dit qu'il avait étudié l'histoire de
France, pendant cinq ans, dans son exil; et je

vais tâcher de lui prouver qu'il a besoin de l'étu-

dier encore, au moins pendant cinq ans, dans
une bibliothèque, s'il veut avoir le droit de nous
en parler. 11 a cité le témoignage de Mézerai,
comme une autorité à laquelle on ne pouvait rien

opposer; et pour prouver sen assertion, il a pré-
tendu que la guerre delà ligue avait été déclarée
par la nation ; que le traité de Madrid avait été

annulé par la nation; enfin que la guerre des
croisades avait été ordonnée par la nation. L'éru-

dition de M. Fréteau a été fort applaudie. Je me
suis levé, non pour le réfuter, je n'en avais raal-

lieureusement pasie droit ; mais je l'ai interrompu
par une motion qui a été appuyée, et j'ai deman-
dé hautement que le discours de ce magistrat

fût aussitôt condamné à l'impression. M. Fréteau
s'est refusé modestement à ma demande ; et je loi

dois, ainsi qu'à l'Assemblée nationale, la discus-

sion des hérésies historiques donc il s'est armé
pour me combattre.

Qui de vous, Messieurs, eût pu prévoir que
l'historien Mézerai serait jamais cité, dans cette

Assemblée, comme un écrivain du plus grand
poids? Le compilateur Mézerai, dont la grande
histoire ne vaut ni son Abrégé chronologique^ ni

surtout son Origine des Français, écrivit dans sa

jeunesse l'histoire de France avec un esprit répu-
blicain qui s'alliait mal avec les pensions de la

cour dont il était comblé. Cet historiographe du
roi, plus hardi dans ses opinions qu'exact dans
ses récits, était superficiel, incorrect, et quelque-
fois son pinceau poétique s'élevait à la couleur
et aux passions de la plus haute éloquence. Mais
légèrement instruit de notre droit public, il ne
connaissait ni les véritables sources, ni l'esprit

philosophique de l'histoire; il était ouvertement
passionné dans ses opinions et la seule vivacité

de son style lui attira des lecteurs durant la

longue disette de nos historiens. Indépendam-
ment de ce jugement unanime que la France a

porté de sa véracilé, de son i npartiaiilé et sur-

tout de ses connaissances, comment peut-on
opposer l'opinion d'un seul écrivain aux actes

foiidamentaux de l'histoire? J'ai cité les textes

précis de ces litres originaux; et M. Fréteau n'a

pas entrepris de les combattre. La confiance qui

leur est due reste donc entière entre lui et moi.
Mais je vais plus loin. J'ai lu aussi l'historien Mé-
zerai. J'affirme qu'il n'a jamais contesté au roi le

droit de faire la guerre et la paix. Je délie M. Fré-
teau d'indiquer le livre oîi Mézerai a soutenu cette

opinion qu'il n'a pas même soupçonnée; et en
attendant qu'il veuille bien nous l'aire connaître

cet étrange paradoxe parmi les nombreux para-

doxes de Mézerai, je vais discuter les trois faits

sur lesquels il fonde son opinion.

La ligue fut un pacte par lequel un certain

nombre de catholiques, dirigés par l'impulsion

du duc de Guise, s'engagoa, en vertu d'un ser-

ment, à maintenir la religion nationale dans le

royaume, et à ne reconnaître jamais un roi hé-

rétique; mais la ligue n'était point la nation. La
ligue n'a jamais fait qu'une guerre civile, et une
guerre civile n'est probablement pas un droit

national et encore moins une guerre nationale.

La ligue, loin d'attaquer les étrangers, appelâtes

Espagnols dans le royaume. La ligue n'était qu'une
confédération de religion; et ses généraux re-

belles, ses processions indécentes, ses factieux

Etats généraux, ses coupablesinsurrections contre

le monarque légitime des Français, ne forment,

pas sans doute, aux yeux de ^1. Fréteau, une
portion du droit public du royaume de France.

Examinons à présent le traité de Madrid. Le
loyal chevalier François pr, celui peut-être de nos
rois qui a été le plus généralement aimé pendant
sa vie, parce qu'il avait au plus haut degré toutes

les vertus et tous les vices de sa nation, Fran-
çois 1°^ ayant été fait prisonnier à Pavie, signa,

dans sa prison de Madrid, un traité par lequel il

cédait la Bourgogne à Charles-Quint pour prix

de sa rançon ; sa captivité annulait ses engage-
ments. Lorsqu'il fut revenu dans ses Etats, il

convoqua les notables et il suggéra aux Bour-
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guignons la requête dont il voulait se prévaloir

pour être dispensé d'exécuter le traité de Madrid.

Les notables de la Bourgogne dirent que leur

province était la prerniôre pairie du royaume,
et qu'en vertu de l'acte de sa réuiiioti à la cou-
ronne, elle ne pouvait jamais en être séparée
sans son consentement. François! I^"" profita de
cette excuse pour conserver la* Bourgogne, mais
il ne s'agissait pas, dans cette discussion, du droit

de faire la paix, il s'ajiissait simplement de l'exé-

cution d'un contrat, et François I" ne prévoyait
pas sans doute qu'on pût conclure un jour de la

résistance des Bourguignons, menacés de passer
sous une domination étrangère, que ses succes-
seurs ne devaient pas exercer dans toute sa plé-

nitude le droit de la guerre et de la paix. Le
traité souscrit par François l"' ne fut point rompu,
mais ce prince se servit du prétexte qu'il avait
lui-même inspiré pour ne point exécuter le dé-
membrement auquel il s'était soumis.

Quant aux Croisades, personne n'ignore qu'à
l'époque de ces grandes irruptions ou l'Europe
sembla s'affaisser sur l'Asie, il y avait six pairies

en France : les duchés de Bourgogne, de Norman-
die et d'Aquitaine, et les comtés de Champagne,
de Flandre et de Toulouse. Ces six pairies avaient

le droit de faire la guerre au roi lui-même, en
vertu du traité de Merèën, conclu sous Charles-
le-Chauve. U n'est donc pas étonnant que leur
consentement fût nécessaire pour entreprendre
ces guerres lointaines. Mais, depuis le concile de
Clermont, depuis les missions de Pierre-l'Ermite,

depuis le règne de Louis-le-Jeune, aucune croi-

sade ne fut déterminée par le vœu national, et

les deux croisades de Saint-Louis prouvent, jus-

qu'à l'évidenc»*, cette vérité de droit public. Les
croisades nefurent précédées d'aucune déclaration

de guerre. C'était une invitation adressée aux
zélateurs de la foi de venir se rallier sous les

étendards de la croix pour chasser les Sarrasins
de la Terre-Sainte. M. Fréteau avait oublié l'his-

toire des croisades, quand il les a citées en preuve
du droit qu'il attribue à la nation de faire la

guerre et la paix. Sa mémoire ne l'a certaine-
ment pas mieux servi lorsqu'il a avancé que le

règne d'Henri IV était la première époque de
cttte usurpation de nos rois sur le droit d(! la na-
tion. Les guerres des Anglais et les guerres d'Italie

étaient devant ses yeux.
Henri H, François I"', Louis XH, Charles VIII,

le roi Jean, Philippe de Valois, tous les rois

de France entin, dont le règne n'a été qu'une
guerre prolongée, avaient-ils obtenu le consente-
ment de la nation pour prendre les armes et pour
les quitter? M. Fréieau prend un ton si assuré
quand il étale sa connaissance historique dans
celte tribune, qu'il n'a pu ignorer les droits du
trône écrits à cliaque page de notre histoire. S'il

a la prétention d'un érudit, qui a pâli pendant
cinq années entières sur les livres et sur les

chartes, il a donc été égaré par un esprit de sys-
tème qui a trompé sa raison autant que sa irié-

moire, et j'ai d'autant plus de regrets de l'avoir

trouvé si loin delà vérité, dans cette grande ques-
tion, qu'un magistrat si instruit m; saurait se

justifier par aucune excuse satisfaisante, parce
que ses méprises ne s'appell nt pas des erreurs.

Ce n'est pas seulement en France que le droit

de la guerre et de la paix a été constamment re-

gardé comme une prérogative exclusive du trône.

Les Anglais eux-mêmes qui ont fait la part de leur

roi sans aucune résistance, puisque le trône était

déclaré vacant au moment de leur Bévolution.en
1688, les Anglais n'ont jamais imaginé de limiter

entre les mains du monarque le droit de décla-

rer la guerre, de faire la paix et de contracter

tous les traités d'alliance ou de commerce qu'il

juge utiles à sa nation. L^ monarque anglais, et

spécialement Guillaume IH et la reine Anne, de

mênie que la nouvelle dynastie de Hanovre, ont

exercé cette prérogative sans aucune réclamation,

en présence de ce même Parlement qui surveille

sans cesse avec patriotisme, quoi que sans jalousie,

le pouvoir ex:écutif. Le fameux traité de com-
merce avec le Portugal, traité qui a enrichi l'An-

gleterre, fut conclu en 1703 sans avoir été com-
muniqué aux représentants de la nation. La

défense du royaume, dont le roi seul est chargé,

l'autorise à augmenter, selon les vues de sa sagesse,

les forces de terre et de mer, dans tous les cas

de guerre, d'invasion, d'insurrection, de rébel-

lion, à ordonner la presse, à accorder des lettres

de marque, avant même la déclaration de guerre,

et à interrompre le cours ordinaire du com-
merce par de simples proclamations. Je ne pré-

tends cependant pas dissimuler que le Parlement

n'ait, par le fait, une très grande influence sur

ces opérations importan'es du gouvernement.

L'histoire de l'Angleterre nous offre même des

exemples de l'initiative exercée parle Parlement

à l'époque de la guerre de Bohème, du mariage

de Charles I", du mariage de Jacques H avec la

princesse de Modône; mais dans toutes ces cir-

constances, les rois ont regardé tous ces actes

comme irréguliers et non parlementaires ; ils

ont même agi contre le vœu formel du Parle-

ment, et la déclaration de guerre aux Ecos.viis,

que le Parlement avait provoquée, appartenait

au gouvcn-emei.t intérieur de la Grande-Bre-

tagne.
Sous le prince de la maison de Tudor, le Parle-

ment n'a jamais donné son avis de son propre

mouvement sur aucune question d'Etat. Lorsqu'il

supplia la reine Elisabelii de se marier, cette

princesse, en le remerciant de son zèle, se plai-

gnit hautement de ce que l'on attentait à la pré-

rogative de sa couronne. Ce ne fut que sous le

règne de Charles F que le Parlement se mit en

possession, sous le prétex'e du redressement des

griefs, de délibérer sans avoir été consulté par

le roi.

Le roi d'Angleterre ne dit jamais positivement

aux deux Chambres qu'il entreprendra ou qu'il

continuera la guerre, et encore moins qu'il con-

clura la paix, puisqu'elle dépendessentieileinenl

du concours d'une autre puissance. Il jinnonce,

ou des inquiétudes sur la tranquillité de l'Europe,

ou des assurances de paix; et il ne prononce

jamais Ir mot guerre dans le Parlement, qu'après

l'avoir déclarée, parce qu'alors il a usé de son

droit. Cette formule des in(iuiétudes tfur les dis-

positions des puissances étrangères est parfaite-

ment entendue. Les communes lui répondent par

une adresse en réponse au discours d'ouverture,

ou à un autre message du roi, qu'elles l'assiste-

ront généreusement pour le maintien de la di-

gnité de sa couronne. Les deux Chambres font

leurs adresses séparément, parce que les pairs ne

peuvent pas parler les premiers de secours pécu-

niaires ; mais une telle réponse est toujours regar-

dée comme un engat^ement de fournir les fonds

nécessaires à la guerre, qui ne tarde pas alors

d'être déclarée.

Lorsque Guillaume III rendit compte dans la

salle de Westminster des traités de partage rela-

tifs à la mort de Charles II, roi d'Espagne, il de-

manda au Parlement son avis sur l'état de la

nation anglaise et de ees alliés. Les communes.
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qui df'siraient la guerre, l'invitèrent à renouveler

ses alliances avec les Etats généraux de Hollande
pour la défense muivelle et potir conserver la

liberté et la paix de l'Europe. Celte adresse que
l'évoque Bui'net nous a conservée était une invi-

tation indirecte de déclarer la guerre à Louis XIV.
Ce n'est jamais que par des expressions values,
mais que les ministres anglais comprennent très-

bien, que le Parlement énonce ainsi son vœu
pour la guerre ou pour la paix.

Le Parlement a souvent blâmé les traités après
leur conclusion ; il a poursuivi les ministres qui
les avaient souscrits : mais il est sans exemple
qu'il ait jamais prétendu au droit de les ratifier

ou de les faire rompre.
Par le dernier traité de paix, le roi d'Angle-

terre a cédé l'île de Minorque au roi d'Espagne,

en 1783, et cette île était bien certainemt ot un
domaine de la couronne, gouvernée par des lois

particulières comme Jersey, Guernesey et Gibral-

tar. Le Parlement n'a pris aucune connaissance
de cette cession. Charles II vendit Dunkerque à
Louis XIV. Le chancelier Clarendon fut puni à
la suite d'une procédure très irrégulière, il est

vrai, pour avoir négocié cette honteuse aliéna-

tion. Mais le Parlement n'a jamais réclamé Dun-
kerque. Le traité d'Utreclit a été violemment
censuré en Angleterre. Tous les ministres qui
l'avaient conclu et signé, le comte Oxford, le lord

Sommers, grand chancelier, le comte de Port-
land, le comte d'Halifax ot le lord Bolingbrooke
furent poursuivis par le Parlement ; mais dans
fout le cours de ces mémorables procès, on ne
fit aucun reproche ni au roi, ni aux ministres de
n'avoir pas consulté les deux Chambres. Aucun
de ces ministres ne fut jugé. On sait qu'ils enga-
gèrent la reine Anne à créer douze nouveaux
pairs pour s'assurer en leur faveur de la majorité
dans la Chambre des pairs. Cependant, malgré
celte précaution, ils n'osèrent jamais donner
l'exemple de demander au Parlement la ratifica-

tion , ni même l'approbation d'un traité de paix,

et ils aimèrent mieux rester ainsi prévenus d'un
crime capital que de se mettre lâchement en
sûreté en sacrifiant la prérogative du trône.
Après la mort de la reine Anne, le seul lord
Bolingbrooke qui avait été, depuis son évasion,
secrétaire d'Etat du prétendant, obtint du roi des
lettres de pardon ; mais le traité d'Utrecht n'en a
pas moins été exécuté sans aucune réclamation.

II est maintenant démontré, par tous ces faits

incontestables, que le roi d'Angleterre jouit seul

et sans partage de srs États, du droit de déclarer
la guerre, de conclure les traités d'alliance, de
commerce et de paix. Ce monarque exerce sa
prérogative en présence des représentants de la

nation qui n'ont jamais prétendu la partager, et

il paraîtrait sans doute bien extraordinaire que
notre Constitution attribuât moins de pouvoir â
un roi de France que n'en a le chef suprême de
la monarchie la plus tempérée de l'Europe (I).

(1) C'est UQ principe constitutionnel en Angleterre
qu'au roi seul appartient le droit de faire la guerre et

la paix et de conclure les alliances. Le statut de la

24* année du règne de Georges II, chap. 24, art. XIV,
année 1731, s'exprime ainsi : « Il ne sera pas légal

pour son Altesse Royale ( La princesse douairière de
Galles), de faire la guerre ou la paix, de ratifier aucun
traité avec une puissance étrangère, sans le consente-
ment de la majorité du conseil de Régence. « J'observe
sur cet acte que l'expression générale ralifier relative-

ment aux traités arec les puissances étranféres, ren-

ferme tous les droits du trône, parce qu'elle indique la

J'examine à présent, Messieurs, s'il est de l'in-

térêt de la France que les représentants de la

nation revendiquent et exercent le droit de la

guerre et de la paix. Cette question neuf être ré-

duite à deux termes fort simples : Serait-il avan-
tageux pour la France d'être une démocratie?
Une pareille forme de gouvernement ne saurait

être admissible, ne saurait surtout être durable
dans un Etal de vingt-sept mille lieues carrées.

On sait que le cardinal Mazarin fil les plus grands
efforts, après la mort tragique de Charles I",

pour engager les Anglais à entretenir dans leur
île un gouvernement purement républicain.

Mazarin, le plus habile ministre des affaires

étrangères qui soit jamais entré dans le conseil

de nos rois, avait compris combien cette forme
de gouvernement, adoptée en Angleterre, affai-

blirait, par ses lenteurs et par ses divisions in-
testines, la puissance politique de celte nation

;

mais les Anglais, après avoir essayé pendant
quatre-vingts ans de se passer d'un roi, selon

l'expression de M. Hume, sentit que leur Parle-
ment avait besoin du contre-poids de l'autorité

royale; ils relevèrent le trône de leurs mains pa-
triotiques, et, depuis un siècle, ils n'ont plus

tenté d'ébranler ce fomlement sacré de leur Cons-
titution. Serait-il possible, Messieurs, d'oublier,

dans celte Assemblée, cette grande leçon que
l'Angleterre a donnée à l'Europe? Serait-il sage
de vouloir introduire parmi nous un gouverne-
ment républicain que n'a pu se donner un Etat

nui s'élève à peine au tiers de la population et de
l'étendue du royaume? Serail-il enfin patriotique

d'exécuter en France, dans l'espoir de la rendre
plus florissante, le complot le plus sinistre que le

génie du cardinal Mazarinait jamais trouvé contre
la prospérité de l'Angleterre ?

Dans un temps. Messieurs, oii notre Constitu-

tion n'était pas écrite comme celle des Anglais,

il fallait assurer, par toutes les précautions possi-

bles, les droits de la nation : à présent ces pré-

cautions ne sont plus nécessaires, et elles pour-
raient devenir funestes, si elles entretenaient le

peuple dans un état habituel de guerre avec le

gouvernement. Vous avez une Assemblée natio-

nale permanente. Par celle seule permanence,
vous vous êtes prémunis pour toujours contre le

seule part que les princes puissent prendre personnelle-
ment à ces sortes de transaction. Ce sont les ministres

plénipotentiaires qui négocient et signent les traités

et qui attendent ensuite la ratification de leurs souve-
rains respectifs, pour en faire l'échange. Dans l'article

qui précède la clause que je viens de citer, on règle

1 autorité du conseil de régence sur les intentions,

ordres et pouvoirs en vertu desquels les traites doivent
être conclus. Non seulement il n y est pas dit un seul

mot de l'intervention du Parlement, ce qu'il suffit pour
démontrer qu'il reconnaît lui-même à cet égard son
incompétence, mais en soumettant expressément l'auto-

rité de la régente à l'avis de la seule majorité du con-
seil de régence, le parlement déclare ne pouvoir pren-
dre aucune part au droit de la guerre, de la paix et des
autres traites avec les princes étrangers. 11 serait absurde
en effet de faire dépendre un acte du Parlement de la

volonté de quelques conseillers privés. Le consente
ment de la régente aux bills vi tés par les deux Cham-
bres, pour en faire des lois n'est soumis, par cet acte,

à aucune restriction. La limitation des pouvoirs confiés

à la régente est bornée aux seuls traités de guerre et

de paix, et ce n'est point le vœu du Parlement, mais
uniquement la majorité de son conseil que la régente
est obligée de consulter et de suivre. L acte de la 3«

année du règne dâ Georges III, en 1763 chapitre 27,

est copié littérallement sur le statut de Georges II que
je viens de rapporter. (Note de Vabbé Maury.)
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despotisme minislériel. Il est certain, Messieurs,

que ce mot de despotisme ministériel, si souvent
répété clans cette tribune, disparaîtra bientôt de

la langue française. Non, ne craignez plus des
ministres despotes : vous aurez des ministres
timides, des ministres lâches, qui n'oseront pas
lutter contre voire puissance et vous les verrez
ramper humblement devant vous, de peur que
vous ne vous éleviez contre eux. Jamais aucun
ministre ne sera assez hardi pour faire déclarer

une guerre en présence de l'Assemblée nationale
sans être bien assuré de votre aveu. D'ailleurs,

peut-on faire la guerre sans impôts et pourra-t-
on désormais établir des impôts sans votre con-
sentement? Qu'importe le droit que vous délé-
guez, lorsque vous recevez tous les moyens ?ans
lesquels il est impossible d'en abuser "et même
de l'exercer? Quel est donc cet étrange patrio-

tisme qui veut dégrader le trône sans aucune uti-

lité réelle pour la nation ? Quand nous disons
que le refus de l'impôt doit vous rassurer contre
l'abus du pouvoir, on nous répond que ce refus
serait une véritable insurrection et qu'un peuple
de doit jamais recourir à un remède si violent.

Oui, sans doute, quand l'impôt est établi, le refus

de le payer est un véritable acte de rébellion
;

mais quand l'impôt n'existe pas encore, le refus

de le voter n'est point une insurrection, c'est le

plus sûr bouclier de la liberté publiqne.
Gomment pourriez-vous. Messieurs, répondre

de la sûreté de la nation si, après avoir ainrii

réservé au Corps législatif le consentement de
l'impôt, sans lequel toute hostilité devient impos-
sible, vous lui déléguiez encore le droit de la

guerre et de la paix? Que l'on trompe un peuple
généreux avec la plus savante pertidie, qu'on
cherche à l'épouvanter par les suggestions les

plus criminelles, comme si le droit qu'aurait le

roi de déclarer la guerre aux ennemis de la France
était le droit de faire la guerre à ses propres
sujets et à notre Constitution. .. Je conçois aisé-
ment ces honteux artitices d'un démagogue, que
son hypocrisie rend persuasif, auprès d'un peuple
que sa bonté elle-même rend crédule; mais ce
ne sera pas sans doute dans cette Assemblée que
le fanatisme de la popularité trouvera des dupes
ou des complices. Je dis donc nettement que le

Corps législatif, affranchi d'e toute responsabilité,
livré à l'ascendant de l'éloquence, uux séductions
de l'or, aux menaces d'un peuple égaré, et sur-
tout au premier mouvement d'un patriotisme
irréfléchi, ne saurait inspirer à la nation autant
de confiance qu'un roi citoyen; un roi qui lient

dans sa main le fil de toutes les relations poli-
tiques de l'Etat; un roi qui embrasse d'un coup
d'œil l'ensemble des dispositions, des projets, des
moyens de toutes les cours ; un roi, enfin, dont
les intérêts seront toujours inséparables de la

prospérité publique.
Allons plus loin. Vous avez décrété des assem-

blées permarientes qui seront désormais réunies
pendant quatre mois pour exercer leurs fonctions.
Or, je demande s'il peut y avoir un seul jour de
l'année où la première sentinelle de l'Etat n'ait

pas les yeux ouverts sur tous les mouvements
de l'Europe? Avez-vous oublié que six semaines
ont suffi pour former la ligue d'Augsbourg et

qu'il ne fallut que trois semaines pour cimenter
la ligue de Cambrai destinée à engloutir la répu-
blique de Venise? Vous ne pouvez donc pas vous
dissimuler quel'éloignement et la lenteur inévi-
table de vos délibérations vous feront perdre cette

promptitude de résolution, sans laquelle le pre-
mier des, avantages politiques, l'art de profiter

du moment, ne saurait exister. Vous avez encore
un autre danger à redouter: vous êtes entourés
donations dont les cabinets vous déguiseront tous
leurs desseins, et connaîtront avec certitude
tous les vôtres; de sorte que (pour me servir

ici d'une image familière) vous jouerez pour ainsi
dire à jeu découvert, avec un adversaire qui
cachera soigneusement le sien. Vous vous prépa-
rerez à la guerre, avec l'intention de l'éviter, et

vous ne l'éviterez pas par vos préparatifs, parce
que tous vos projets seront divulgués. Vous
n'aurez point de secret et tout sera secret autour
de vous. Les décisions les plus mystérieuses du
gouvernement deviendront des décrets que la

plus prompte publicité réi)andra dans toute

l'Europe, et vous appellerez ainsi tous vos enne-
mis à votre conseil national.

Voilà, Messieurs, le résultat de vos relations

politiques pour déclarer la guerre ou pour l'évi-

ter. Que pourrez-vous espérer de cet ordre de
choses pour conclure des traités d'alliance ou de
paix? Quand même vous voudriez divulguer vos
secrets auriez-vous le droit de publier également bî

secret des autres puissances. Levez les yeux dans
ce moment, et voyez au milieu de cette enceinte
un ministre anglais, qui va négocier en Espagne
les intérêts de sa nation. Plus ses talents et ses

qualités morales méritent d'estime, plus son
caractère public doit inspirer de défiance. C'est

en présence d'un tel témoin que nous discutons
dans cet instant les droits du trône? Ce sera

bientôt devant les émissaires de toute l'Europe

que les Françaisdélibèreront dans cette Assemblée
pour leur apprendre qui ils ont à craindre ou qui
ils doiveuL corrompre. Quel peuple voudra être

votre allié et exposer ainsi ses secrets les plus

importants, à la publicité inséparable de nos
délibérations? Quelle que soit voire puissance,

vous ne pouvez pas exister seuls dans le système
politique de l'Europe, et vous seriez bientôt

envahis par vos voisins, si vous osiez vous isoler

au milieu d'une confédération générale. Depuis
les grandes bases posées par le cardinal de
Richelieu, toute l'Europe est en équilibre. Ce

ministre immortel qui, parmi nous, sut rétablir

le calme en dirigeant les orages, révéla aux
Français les quatre intérêts dominants de leur

politique extérieure, le maintien de la Confédéra-

tion germanique, l'équilibre du nord, la neutra-

lité de l'Italie et l'alliance du Turc, et nous avons
besoin d'une vigilance et, pour ainsi dire, d'une

action continue de notre roi, pour recueillir celte

belle succession que le génie de Richelieu a légué

à la France-monarchie et dont la France-répu-
blique serait deshéritée pour toujours.

Cependant on a prétendu, Messieurs, qu'il suffi-

rait d'établir un comité politique pour remplacer

dans cette Assemblée le conseil du roi. On vous

a dit qu'autrefois les finances étaient enveloppées

d'un mystère impénétrable; qu'on appelait alors

cette science ténébreuse le secret de l'Etat; que

le crédit public s'était rétabli dès que cet ancien

voile avait été déchiré et que la révélation de

notre politique ne serait pas moins utile au
royaume que la manifestation de nos finances.

Mais qu'elle différence entre l'administration du

Trésor public et nos relations extérieures? Malheu-

reusement pour la nation, la prospérité de ses

finances consiste aujourd'hui dans le crédit qui

est devenu pour nous un mal nécessaire; et on

sait bien que le crédit, toujours fondé sur une

confiance éclairée, exige la publicité de notre

situation pécuniaire. Mais les opérations politiques

•ne sont pas de la même nature. Ici, vient s'exer-
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cer la véritable puissance de l'opinion; ici, l'em-

pire lie l'iinagiaaiion commence. Ici, les per-jonnes

11 plus de poids que les autres; ici, il faut de

longues coiiibinaisons, des détours multipliés,

la patience des affaires et la prévoyance des évé-
nements. Ici, il faut prendre en consi iération,

outre la force naturelle des Étals, le caractère mo-
ral des rois, leurs talents, leurs vertus, leurs vice?,

ceux de leurs ministres, ceux de leurs généraux,
ceux des alliés el des ennemis de l'Etat. Fau ira-

t-il transformer cette tribune nationalo en un
tribunal journalier de médisance et de calomnie?
Faudra-t-il y citer tous les tiomuie^ publics de

riiurope et fes diffamer sans pudeur ? Auriez-vous

osé lire dans une ssenblée publique les dépê-
ches de Jeanin, de d'Olïat, de tous nos ambassa-
deurs enlin, dont les correspondances, si elles

eussent été publiques, auraient allumé plus de

guerres que leurs négociations n'ontpu jamais en
étouffer? Ali! si votre corps diplomatique était

destiné à vous fournir de pareils matériaux de
satyres et de détractions, je vous inviterais à le

supprimer dès ce moment, parce que vos minis-
tres diffamateurs ne seraient plus reçus dans au-

cune cour de l'Europe.

Mais, dit-on, les rois abuseront de ce terrible

droit de guerre s'il leur est délégué par la nation.

Les rois en abuseront? je le crains sans doute,

puisqu'ils en ont abusé. Mais quelle république,
quel sénat n'en abusa dansions les temps? Voyez
s'il suflit de jouir de la liberté pour respec-

ter la liberté des peuples voisins. Voyez si les

Etals les plus libres n'ont pas été les plus am-
bitieux et les plus guerriers. Voyez si les Ro-
mains ne furent pas les plus injustes, les plus
opiniâtres et les plus atroces de tous les conqué-
rants. Voyez si les emportements populaires n'ont

pas entraîné les guerres les plus absurdes et les

plus odieuses; et hâtez-vous de changer, par
l'autorité de vos décrets, la nature humaine si

vous voulez prévenir tous les abus, et atteindre
à la perfection idéale d'un gouvernement dont
l'histoire du monde ne nous fournit encore au-
cun modèle.

Pensez-vous, Messieurs, servir utilement la

nation française en faisant dépendre une décla-
ration de guerre de l'opinion publique? L'opinion
publique n'est pas moins immorale qu insensée,
lorsque son trône est établi dans une capitale

immense où d'innombrables intérêts personnels
sont toujours en activité pour la séduire. Repré-
sentez-vous le cardinal de Fleury à la lin de sa
carrière. Ce ministre vertueux, qui préféra tou-
jours la considération à la gloire; qui, par son
désintéressement, se préserva de tous les travers
de l'opulence; qui répara, par la sagesse de son
administration, sans secousses et sans injustices,

les malheurs glorieux de Louis XIV et les folles

prodigalités de la Régence; ce ministre, que
l'Europe entière révérait comme le père commun
de tous les rois, satisfait d'avoir donné la Lor-
raine à la France, refusait d'entreprendre, à l'âge
de quatre-vingt-dix ans, la guerre de 1741, qui
répugnait autant à son caractère qu'à ses prin-
cipes. L'ambitieux maréchal de Belle-lsie tra-
vailla l'opinion de Paris. Des clameurs univer-
selles s'élevèrent bientôt contre ce vieillard
vénérable, qui se montrait plus sage que toute
la nation. On l'accusait de toute part d'une
politique bornée, qui tendait à retenir, sous un
autre nom, cette même maison d'Autriche, dont
le cardinal de Richelieu avait considéré l'abaisse-
ment comme la base la plus solide de la grandeur
de la France. Fleury résista longtemps au vœu
3 7

et aux injustices de ses concitoyens : mais enfin,

fatigué des persécutions de la capitale qui n'était

dans son délire, que l'organe d'un courtisan, il

se vit forcé, sur les bords de la tombe, dans tous
ses projets, et emporté au delà de toutes ses

mesures; et il entreprit malgré lui cette guerre
dont Louis XV signa, pour ainsi dire, la déclara-
tion au milieu des acclamations insensées de
toute la France. Cette guerre de sept années, ajjrès

avoir coûté un million de combattants et plus de
six cent millions de livres, fut terminée à Aix-
la-Chapelle, par un traité de paix qui renvoya
les vainqueurs et les vaincus dans leur ancienne
limites, ou plutôt sur leurs communs débris,

pour y pleurer leurs désastres et payer leurs
dettes- Ajoutons, Messieurs, à cette grande leçon
que, le cardinal Fleury donne à la F'rance du fo'nd

de son tombeau, l'exemple encore plus récent de
la dernière guerre, de celte guerre qui, en en-
gloutissant tous nos trésors, a causé tous nos
malheurs; de celle guerre qui avait pour but
politique d'affaiblir la puissance relative de l'An-

gleterre, par le démembrement de l'Amérique, et

qui ne l'a pourtant affaiblie ni dans ses Hottes ni
dans son commerce. Le vœu public de toute la

France avait demandé cette guerre que je m'abs-
tiens de caractériser. On croyait à Paris qu'il

suftirait à nos légions et à nos escadres de se

présenter sur tout le globe devant les possessions
anglaises pour s'en emparer. Les événements ont
démenti l'opinion publique; et si nous savons
prendie conseil du passé pour apprécier l'avenir,

ils doivent nous avoir appris que souvent les

nations n'entendent pas mieux leurs intérêts que
les rois.

Pouraccuset- les rois el les rendre odieux dans
cette discussion, nos adversaires n'ont pas oublié
d'outrager indécemment la mémoire de Louis XIY
dont les guerres ont ajouté six provinces à son
royaume, et nous ont assuré les plus utiles et les

plus solides alliances, eu apportant, avec l'héri-

tage de Charles-Quint, tant de couronnes dans sa
maison. Je n'excuse point, sans doute, l'anrfbition

de ce grand roi qui, au lit de la mort, demanda
lui-même pardon à ses sujets de soixante ans de
gloire; je dis que ses détracteurs sont coupables,
s'ils prétendent qu'il n'a jamais pris les armes
sans commettre une injustice. M. Charles de
Lameth s'est montré bien plus hardi encore : et

Henri IV lui-!nême, le seul roi dont le peuple
conserve et bénisse la mémoire, n'a pu trouver
grâce devant lui. Henri IV, nous a-t-il dit, allait,

au moment de sa mort, allumer la guerre dans
toute l'Europe, uniquement déterminé par son
amour pour Charlotte de Montmorency, princesse

de Condé, que son mari venait de lui ravir en la

conduisant à Bruxelles. Permettez-moi, Messieurs,
permettez à un représentant de la nation, de
réclamer dans ce sanctuaire une grande pensée
pour la gloire de Henri. Ombre auguste, ombre
chérie! sors du tombeau, viens demander justice

à ta nation assemblée : le plus beau de tes pro-
jets est méconnu. Viens éprouver dans ce mo-
ment ce que peut encore sur des Français le

souvenir d'un grand roi! Viens: montre-nous ce
sein encore percé du fer dont la calomnie arma
les mains impies du fanatisme! Viens : l'admi-
ration et les larmes de tes enfants vont venger la

mémoire! M. de Lameth n'est ici que l'écho des
antiroyalistes les plus forcenés du dernier siècle.

Viltorio Siri, l'éternel détracteur de Sully et de
Henri IV, est le premier auteur de cette calomnie
qu'aucun écrivain estimable n'accrédita jamais.
Sully, dont il a osé citer le témoignage contré
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son bon maître, a consacré le trentième livre

entier de ses Mémoires à le justilier de, ceite

absurde acciisatioo. Non, Messieurs, Henri IV

n'allait pas mettre l'Europe en ku pour satisfaire

une passion insensée : il allait exécuter un projet

médité depuis vingt et un ans, uti projet qu'il

avait concerté avec la reine Elisabeth par une
correspondance suivie et par une ambassade
particulière.

Ce roi, général et soldat, qui savait calculer

les obstacles parce qu'il était acouiumé à les

vaincre, voulait entreprendre une guerre de trois

ans, pour former de l'Europe une vaste confédé-
ration et pour léguer au genre ho main le su-

perbe bienfait d'une paix perpétuelle. Tous les

tonds de cette entreprise étaient prêts, tous les

événements étaient prévus. Pendant quinze ans
il n'avait pu persuader son ami Sully, dont le

caractère sage et précautionné ne pouvait se li-

vrer à aucune illusion, et encore moins aux illu-

sions delà gloire; mais Sully, convaincu enlin

par Henri IV, reconnut que le plan de son h<'ros

était juste, facile et glorieux. C'est cette sublime
conception du génie de Henri IV; c'est cette

guerre politique et vraiment populaire dont le

succès (levait faire de notre Henri le [)lus grand
homme de l'histoire moderne, disons mieux, le

plus grand homme qui eût jamais paru dans la

monde, c'est ce inagnilique résultat de vingt et

une années de réflexion qu'on ne rougit pas de
nous pre,senter ici comme le monument de la

plus honteuse faiblesse. Au milieu des prépara-
tifs de son départ pour l'Allemagne, le bon Heiiri,

le vainqueur de la Ligue, de l'Espagne, de
Mayenne; le héros d'Ivry, d'Arqués, de Fontaine-
Française, le seul conquérant légitime, le meil-
leur de tous grands lionunes, avait une si haute
idée de son projet, qu'il ne comptait plus pour
rien toute sa gloire passée, et qu'il ne fondait

plus sa renommée que sur le succès de cette

conquête immortelle de la paix. Ouiil''ti jours

avant sa mort, il écrivait à Sully : » Si je vis encore
lundi, ma gloire commencera lundi. » ingratitude

d'une aveugle postérité! incertitude des juge-
meuts humains ! Si je vis encore lundi, ma gloire

commencera lundi! Hélas! il ne vécut pas jus-
qu'au luudi; et ce fut le vendredi que le plus
exécrable des parricides leudit nos pères or-

phelins, et lit VI rser à toute la Fiance des larmes
qu'une révolutiou de près de deux siècles n'a

pas encore pu tarir. (Applaudissements prolongés
à droite.)

Je croyais, Messieurs, devoir une réparation
publique à la mémoire de Henri IV; mais c'est

vous qui venez de la faire, d'une manière plus
digne de lui. Henri IV est vengé!
A Dieu ne plaise, qu'en justifiant ainsi nos

monarques et qu'en réclamant pour eux le droit

de la guerre, '].'. cherche à faciliter en quelque
sorte un si horrible fléau! Je n'ignore pas que,
dans ces grandes questions où l'on balance
les prérogatives du trône avec les intérêts des
peuples, on ne peut se déclarer en faveur de
l'autorité royale, sans être aussitôt dénoncé
comme le partisan de l'ancien despotisme mi-
nistériel. Je sais quà furce de nous prémunir
contre les agents du monarque, nous anéantissons
graduellement toute son autorité, et que notre
liberté conquérante, envahissant ainsi tous les

pouvoirs, usurpe encore parmi nous le nom et la

gloire du patriotisme. Non, Messieurs; il n'est,

aucuu Français qui regrette l'ancien pouvoir
ministériel; mais il n'est aucun citoyen qui ne
sente le besoin d'un roi et qui ne vous redemande

celte autorité tutélaire pour le protéger contre
le despotisme populaire, contre le despotisme
municipal, enlln contre le despotisme de la li-

cence et de l'anarchie.

Nous disons donc une le Corps législatif ne
doit par se réserver le droit de décider de la

guerre, parce qu'il est trop facile de corrompre
une partie de l'Assemblée, pour dominer l'autre;

parce qu'un corps qui ne répond de rien et qui
ne rougit de rien, ne saurait garantir la sûreté et

la dignité de la nation avec autant de prévoyance
qu'un roi, qui connaît les rapports, démêle
les vues et apprécie les moyens des autres Etats;

parce qu'une Assemblée, plus facile à surprendre
et à tromper, ne peut pas, au mom.ent d'une
explosion imprévue, faire sortir, comme autre-
fois Cadinus, des hommes tout armés du sein de
la terre.

Nous disons que les traités d'alliance doivent
doivent être ratifiés par le Corps lé^'islatif,

lorsqu'ils portent un engagement de subsides (1);

de même que les traités de commerce, quand ils

stipulent des diminutions ou des augmentations
sur les droits de douane qui appartiennent à son
ressort, comme tous les autres impôts; mais
nous pensons que le pouvoir exécutif ne pour-
rait plus profiter des avantages (|ue lui offri-

raient les circonstances ou les négociations, s'il

était réduit à ne conclure que des traités de paix
conditionnels. Nous déclarons hautement, en ac-

cordant au Corps législatif tout ce qu'il peut
raisonnablement demander que, s'il soumet ces
contrats nationaux à sa ratification spéciale, il

ne peut du moins se la réserver que dans le cas

où il faudrait aliéner une |)ortion du territoire

de la France.

Nous disons que ce serait le plus grand des mal-
heurs pour les Français que de regarder leur roi

comme leur ennemi; que la Franca doit tous ses

établissements et toute sa gloire à ses monarques;
qu'ils n'ont jamais séparé leurs intérêts de la gran-

(1) L'intervention du Parlement d'Angleterre est né-
cessaire dans les traités d'alliance, quand le roi stipule

ces subsides à payer. Depuis que les Anglais ont adopté

le système moderne des appropriations, le roi do la

Grande-Bretagne n a plus entre stis mains la libre dis-

position des fonds pubics. Lorsque le Parlement passe
des actes en conformité des subsides promis à une au-
tre puissance, il n'entretient aucune relation directe

avec les princes étrangers, et il se borne à voter les

subventions convenues. Lo roi Jacques II prétendait

que le droit sur le tonnage et le pondage était perpé-
tuel et qu'il pouvait le percevoir, sans en avoir obtenu
la prorogation. La question fut jugée contre lui, et il

est maintenant de principe en Angleterre que le roi n'a

pas plus le droit d'abolir un impôt que de l'établir. Les
Américains ont soutenu au parlement, avant leur scis-

sion, que le roi pouvait permeltre ou défendre l'entrée

de certaines marchandises dans les ports delaGraude-
Rrciagiie. Cello doctrine était admise sans aucune diffi-

culté, lorsque la Charnière éto ilée subsislah, parce qu'elle

condamnait à des peines sévères les infracteurs des

proclamations royales, lors même qu'elles n'étiient fon-

dées sur aucune loi. Mais quoique le Parlement n'ait

pas abrogé lormellement cetlo prérogative, le roi ne

peut plus en jouir, depuis la suppression de la Cham-
bre etoilée, et surtout dequis que la Chambre haute

reçoit les appels des cours d'amirauté. Le Parlement

prononce ainsi en dernier ressort, et ces sortes de pro-

cès n'étant plus portés au conseil prive, aucun tribunal

n'ose punir les violations des simples proclamations du

roi, sur les prohibitions relatives au commerce, parce

Îu'un tel iugement serait promptemant infirmé par la

bambre aes pairs.
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deur de la nation; qu'après avoir reconquis, par
la voie des armtîs. la plupart des anciennes pro-
vinces dé.nembrées delà monarcliie, ils ont réuni
au royaume la Bretagne par un mariage; la Bour-
gogne, par un droit de mouvance; le Dau|)liiné,

par un testament; le comté de Toulouse, par une
transaction; la Provence, par droit d'liérilafi[e et

par des sacrilices pécuniaires; l'Alsace et la Lor-
raine par des traités; et que les mauvais citoyens
sont ces mêmes dùmaj^ogues dont toute la popu-
larité consiste à diviser le monarque et le peuple
et à semer la discorde entre le père de la patrie

et ses enfants.

Nous disons enfin que l'impétuosité trop natu-
relle à la nation ne pourrait amener que des cala-

mités, si, dans ce moment d'effervescence qui
agite l'empire français, nous affaiblissions encore
par nos décrets, dans l'opinion publi(|ue, le res-

sort (lu pouvoir exécutif, sans lequel nous ne ver-

rons jamais renaître l'ordre et la tranquiliié dont
nous jouissons avant l'aurore si orageuse de notre
liberté.

Ou'ttait en effet, la France, Messieurs, avant la

convocation des Etats généraux ? Hélas ! vous vous
en souvenez encore. Notre patrie était alors la

mieux policée et la plus tranquille de l'Europe; les

étrangers y étaient sans cesse attirés par la dou-
ceur de nos mœurs, autant que parla beauté de
notre climat. L'agriculture, le cominerce, les arts

y fleurissaient à l'ombre du trône. Tous les ordres
de l'Etat vivaient en paix. Nous ne pouvions plus
nous former aucune idée de ces anciennes dis-

cordes civiles que la France avait oubliées depuis
deux siècles. Le Trésor public était obéré; mais
les Français étaient riches. Les économies, la

réforme des abus et surtout les vertus de notre
roi nous offraient des ressources immenses pour
acquitter la dette de l'Eiat. Tous les genres de bien
étaient, je ne dis pas possibles, mais faciles; et les

représentants de la nation , armés d'une toute puis-
sance il'opinion à laquelle rien ne résistait, s'a-
vangaient au milieu des bénédictions universelles,
pour régénérer ce beau royaume, dont l'Europe
entière semblait devoir envier bientôt la prospé-
rité.

Qu'est aujourd'hui la France? Un triste objet
de pitié pour toute les nations. Le palais solitaire
de nos rois!... Le peuple le plus doux de l'uni-
vers!... Je m'arrête. Je vois de loin le génie de la
France déchirant de nos annales ces pages ensan-
glantées qu'il faudrait dérober à nos descendants.
Toutes les propriétés sont aujourd'hui menacées
ou méconnues; le brigandage est universel et im-
puni; une émigration générale a dispersé nos
concitoyens et nos trésors; des signaux alarmants
de détresse s'élèvent à la fois de toutes nos pro-
vinces; les peuples ne veulent obéir qu'aux dé-
crets qui tlatteni leurs passions. Que dis-je? On
ose fabriquer au loin des décrets pour comman-
der des crimes, au nom des représentants de la

France. Un peuple qui veut être libre oublie qu'il
n'y aura jamais de liberté sans la soumission aux
lois. Plus de subordination, plus de tribunaux,
plus d'armée Je me trompe : douze cent mille
hommes ont les armes à la main sans connaître,
sans avoir un seul ennemi; tous ceux qui doi-
vent payer l'impôt sont armés, tous ceux qui doi-
vent le faire payer sont désarmés. Les insurrec-
tions ont tari la source des tributs; la fortune pu-
blique est en danger; toutes les classes des ci-
toyens s'observent avec inquiétude et jalousie;
les classes inférieures de la société ne veulent
plus admettre à l'égalité, dans les assemblées pri-
maires, les citoyens dont la prééminence a'avait

jamais été contestée. La religion qui pouvait seule
ramener les hommes à celle unité de principes
et d'intérêts, siins laïuelle il ne peut exister au-
cun esprit public, voit tous ses ressorts brisés ou
détendues. Tous les anciens rapports qui liaient

le puissant au faible, le riche au pauvre sont
anéantis. Nous nec )nnaissonsplusdans noire nou-
velle législation l'image de cette institution à la-

quelle nos publicistes rapportent l'origine de nos
fiefs : je veux parler ici de cette belle clientèle

des Romains qui étendait la corres;»ondance des
patrons avec les clients, des fainilles aux cités et

des villes aux provinces; et qui, par un échange
continuel de protection et de services, sauvait les

grands de l'envie, et les indigents du mépris.

Enfin, que deviendra la France ainsi divisée,

ainsi couverte de ruines et de débris? C'est la

grande et triste question que s'adressent mutuel-
lement tous les citoyens, dès que leurs pensées
peuvent s'épancher en liberté dans l(!s inquiètes
provoyances des entretiens les plus intimes. Gons-
ternés'du présent, épouvantés de l'avenir, ils cher-
chent avec effroi une issue à tant de calamités
et ils n'en d'couvrent aucune; ils ne connaissent
plus d'état solide, plus de fortune assurée, plus
d'asile inviolable; et quand ils lèvent les yeux
vers le trône, du milieu de celte Révolution qui
n'a fait encore que des victimes, ils se voient
placés entre trois non veaux désastres dont la France
est aujourd'hui menacée : je veux dire entre le

despotisme du gouvernement, l'invasion des étran-
gers, et le démembrement des provinces du
royaume.

D'après ces considérations, je conclus, en
proposant à l'Assemblée nationale le décret sui-
vant :

« L'Assemblée nationale a décrété et décrète que
le droit de déclarer la guerre et de conclure tous
les traités avec les puissance-? étrangères sera
exclusivement exercé par le roi. Mais les traités

de ijaix devront être ratifiés par le Corps légis-

latif, s'ils stipulent l'alié lalion de quelques parties

du territoire de la France : de même que les trai-

tés d'alliance, s'ils portent un engagement de payer
des subsides : ainsi que les traités de commerce,
s'ils règlent une nouvelle diminution ou augmen-
tation des droits de douane, pour l'entrée ou la

sortie de certaines marchandises aux frontières

du royaume. »

M. de Volney. Lorsque la discussion actuelle

s'est ouverte, la question était posée d'une manière
si vague, qu'il n'était pas possible d'y donner une
réponse précise ; car si par ces mots' exercice du
droit de la guerre, on entend le pouvoir illimité

de faire tout ce qu'entraîne dans son acception
vulgaire ce droit effrayant, lout homme raison-
nable devait dire 7ion; si, au contraire, l'on enten-
dait un pouvoir défini par des lois posées, par
un accord avec la puissance législative, personne
ne pouvait s'y refuser. Celte équivo lue, en susci-

tant la contradiction, en a fait naître l'heureux
effet ordinaire: et malgré son extrême complica-
tion, celte question mujeure, circonscrite en par-
tie par la nature des choses, en partie par vos
propres décrets, s'est d'elle-même partagée en
deux termes extrêmes, dont lesiuconvénienls dé-
veloppes vous ont fixés dans le terme moyen ou
se plaisent la raison et la vérité.

D'un côté, vous avez senti que si l'on donnait
au pouvoir exécutif la faculté d'entreprendre arbi-

trairement toute guerre, sans le concours du pou-
voir législatif, loa détruisait tout équilibre,
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toute harmonie, toute liberté, et on lui donnait

de l'ait la faculté d'établir l'iiji|)ôt, puisqu'une fois

engagé l'on ne pouvait plus le refuser.

D'autre part, vous avez observé que la guerre
étant une action qui exige de la rapidité et de l'u-

nité, un corps d'assemblée délibérant cooti'udictoi-

rement ne pouvait être chargé de sa conduite, et

- qu'en certains cas l'Etat attaqué inopinément exi-

geait d'accoriler une assez grande latitude de
pouvoir provisoire pour su défe[l^e.

Par ce contraste, vous avez été conduits à la

distinction d'un cas olfensir et d'un cas délensif

dont se compose réellement la question; vaine-
ment vous a-t-on allégué des connivences d'hos-

tilité qui masqueraient les apparences
_; vous

n'en avez que mieux démêlé la nécessilé de
séparer l'acte solennel de la déclaration en forme
qui n'a point de remède, des sujets de plaintes

qui, d'abord réprimés, peuvent être négociés et

accommodés.
On vous a parlé des prérogatives usitées des mo-

narques; mais vous avez senti que les nations ne
sont pas créées pour la gloire des rois, et vous
n'avez vu dans les trophées (lue de sanglants far-

deaux pour les peuples.

On vous a cité la sagesse d'une nation voisine;

mais vous avez senti que la Constitution anglaise.,

fondce il y a cent ans, quand le fanatisme, l'igno-

rance, la barbarie féodale couvraient toute l'iiu-

rope, n'avait pu atteindre uneperfection dont nous-
mêmes aujourd'hui ne nous flattons pas.

On vous a exagéré des besoins de diligence qui
exigeaient le despotisme de l'autorité, et ne souf-
fraient pas les délibérations de la [jlace publique;
mais vous ne vous êtes pas laissé abuser pai" de
faux exemples. Vous avez senti que nous n'étions

plus au temps de ces petites répuljliques dont
tout le domaine se traversait en quelques heures;
et les Assemblées nationales de France ne sont pas
le forum de Rome ou d'Athènes.

Enfin l'on vous a célébré les avantages des rites

mystérieux de la diplomatie, et les inconvénients
de la publicité. Mais vous vous êtes rappelé que
c'est avec cet esprit de mystère que, de tout temps,
l'on vous ajoués; que c'est avec cet esprit de mys-
tère que l'on voulait vous dérober le brigandage
de vos finances, et vous avez senti que lorsque le

voile a été levé sur cet objet aucun autre ne peut le

conserver. Oui, Messieurs, vous laisserez le mys-
tère à cet esprit de diplomatie tracassiére qui n'ayant
pour objet que des intérêts de maison et de famille,

pour leviers que des passions d'individus, pour
moyens que des corruptions, des intrigues, a be-
soin des ténèbres pour y faire jouer les fantômes
de puissance dont se masque sa faiblesse. Jusqu'à
ce jour l'Europe a pré.-^entô un spectacle affligeant

d'orgueil apparent et de misère réelle; on n'y
- comptait que des maisons de princesetdesintérêls
de famille. Les nations n'y avaient qu'une exis-
tence accessoire et précaire. On possédait uu em-

• pire comme un domaine; on portait en dot des
peuples comme des troupeaux. Pour les menus
plaisirs d'une tête, on ruinait une contrée

;
pour

les pactes de quelques individus, on privait un
pays de ses avantages naturels. La paix du monde
dépendait d'une pleurésie, d'une chute de cheval.
L'Inde et l'Amérique étaient plongées dans les ca-

lamités de la guerre pour la mort d'un enfant, et

les rois se disputant son héritage vidaient leur
querelle par le duel des nations.

Vous changerez. Messieurs, un état de choses si

• déplorable; vous ne souffrirez plus que des mil-

^ lions d'hommes soient le jouet de quelques-uns

qui ne sont que leurs semblables, et vous rendrez
eur dignité et leurs droits aux nations. La dé-
libération que vous aile/, prendre aujourd'hui a
cette importance, qu'elle va être l'époque de ce
grand passage. Aujourd'hui vous allez faire voire
entrée dans le monde politique. Jusqu'à ce mo-
ment vous avez délibéré dans la France et pour
la France; aujourd'hui vous :illez délibérer pour
l'univers et dans l'univers. Vous allez, j'ose le
dire, convoquer l'assemblée des nations. Il est
dçnc d'une haute importance d'établir d'une ma-
nière imposante l'opinion que les peuples doivent
concevoir de vos principes et de vous ; et la ma-
nière dont les grandes idées de philosophie po-
litique se sont emparées, en moins de trois jours,
de tous les esprits de celte Assemblée, m'est le

sûr garant de la sagesse que vous allez prendre.
C'est en tâchant de remplir les vues que vous-
mêmes m'avez indiquées que j'ai rédigé un projet
que j'ai l'honneur de vous soumettre :

« L'Assemblée nationale, délibérant à l'occasion
desarmements extraordinaires de deux puissances
voisines qui élèvent les alarmes de la guerre

;

« Dans cette circonstance, où pour la première
fois elle porte des regards de surveillance au delà
des limites de l'empire, délirant de manifester
les principes qui la dirigeront dans ses relations
extérieures, elle déclare solennellement: 1° qu'elle
regarde l'universalité du genre humain comme
ne formant qu'une seule et môme société, dont
l'objet est la paix et le bonheur de tous et de
chacun de ses membres

;

« 2° Que dans cette grande société générale,
les peuples et les Etats considérés comme indi-
vidus jouissent des mêmes droits naturels et sont
soumis aux mêmes régies de justice que les in-
dividus des sociétés partielles et secondaires;

« 3» Que par conséquent nul peuple n'a le droit
d'envahir la propriété d'un autre peuple, ni de le

priver de sa liberté et de ses avantages naturels;
« 3" Que toute guerre entreprise par un autre

molif et pour un autre objet que la défense d'un
droit juste, est un acte d'oppression qu'il importe
à toute la grande société de réprimer, parce que
l'invasion d'un Etat par un autre Etat tend à me-
nacer la liberté et la sûreté de tous

;

« Par ces motifs, l'Assemhlée nationale a dé-
crété et décrète comme article de la Constitution
française :

« Que la nation française s'interdit de ce mo-
ment d'entreprendre aucune guerre tendant à
accroître son territoire actuel. »

(La séance est levée à 4 heures.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. l'ABBÉ GOUTTES.

Séance du lundi 18 mai 1790, au soir (1).

M. l'alibë Gouttes, ex-président, occupe le

fauteuil en l'absence de M. Thouret et ouvre la

séance à 6 heures du soir.

M. Cliabroud, secrétaire, doune connaissance
à l'Assemblée des adresses dont l'énumération
suit :

(1) Cette séance eat incompUte au Moniteur.
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Adresse des nouvelles inunicipalilés des cûqi-

munautés de Saint-Sauveur, d'Ardenay, de la

Colombe, de Coulombier, de Saint-Romain d'Au-

belerre, de Laslreille?, département de Lot-et-

Garonne, de Saint-Gilles-sur-Vic, de Bedos et

Peyralbe, département de Rodez, et de Bolrutlial

en Alsace.

Toutes ces municipalités, après avoir prêté, de

concert avec les habitants, le serment civique,

ftrésenlent à l'Assemblée nationale le tribut de

eur admiration et de leur dévouement.
Adresse du bataillon des Minimes, cinquième

division de la garde nationale parisienne, qui, à

l'exemple de celui de Saint-Etienne-du-Mont,

exprime un dévouement sans bornes pour l'exé-

cution des décrets de l'Assemblée nationale, quelle

que soit sa décision sur la permanence des dis-

tricts.

Adresse de l'assemblée électorale du départe-

ment de la Haute-Saôîie, formée à Vesoul, qui fait

éclater avec énergie les sentiments d'admiration,

de reconnaissance et de dévouement dont elle

est pénétrée pour TAssemblée nationale. Tous les

électeurs, au nombre de 403. prononcent ce ser-

ment solennel : « Nous jurons sur l'autel de la

patrie, pour nous et pour nos commettants, non
seulement d'exécuter et faire exécuter ponctuel-

lement tous vos décrets, mais encore de sacrifier

nos vies et nos biens plutôt que de souffrir qu'il

leur soit porté la plus légère atteinte. »

Adresse des villes de Beaucaire et de Saint-

Juuien, contenant le procès-verbal du serment
civique des gardes nationales.

Adresse de la commune de Marnhagues et La-

tour, département de Rodez : quoique plongée

dans la détresse, elle offre pour sa contribution

patriotique la somme de 712 livres.

Adresse de la communauté de Savigneux ; elle

fait le don patriotique du produit des imposi-

tions sur les ci-devant privilégiés.

Adresse du régiment patriotique de la ville de

Pujols, contenant l'expression d'un dévouement
absolu pour l'exécution des décrets de l'Assemblée

nationale.

Adresse du même genre des habitants du can-

ton de Luz.au département des Hautes-Pyrénées :

ils ont prêté, avec les transports de la plus vive

reconnaissance, le serment civique.

Adresse du même genre de la ville de Mailly-

le-Ghàteau, en Bourgogne. Indépendamment de
sa contribution patriotique, qui s'élève à la somme
de 1,686 livres 6 sols, elle fait don du produit du
moins imposé en faveur des anciens lailiables.

Délibération du conseil municipal de la com-
mune du Bourg-lès-Valence, qui fait boramage
à l'Assemblée nationale de sa soumission à tous

ses décrets.

Adresse de la municipalité de Poitiers, par la-

quelle elle offre sa soumission d'acquérir pour
six millions de biens nationaux; elle annonce,

au surplus, que les déclarations pour la contri-

bution patriotique arrivent dans cette ville à la

somme de 288,000 livres.

Adresse des habitants de la paroisse d'Augy,

qui déclarent avoir fait choix d'un curé à la place

de celui que la murt leur a enlevé, et demandent
que leur choix soit ratifié.

Adresse des officiers municipaux du bourg de

Blérancouri, qui expriment l'improbation la plus

forte contre un imprimé ayant pour titre: >• Dé-

claration d'une partie de l'Assemblée nationale,

sur un décret rendu le 13 avril 1790, concernant

'la religion. »

1" SÉRIE. T. XV.
3 7 *

Plusieurs membres demandent l'impression et

la distribution de cette adresse.
Cette motion est adoptée et l'adresse, qui est

ainsi conçue, sera annexée au procès-verbal :

Adresse de la communauté de Blérancourt près
Noyon.

Monseigneur, voici ce qui se passe dans les
campagnes, tandis que vous travaillez à la li-

berté. Puissent-ils rougir à la lecture de ce qui
suit, les tyrans qui cherchent à nous séduire, et
qui nous représentent la religion comme la for-
tune, une bourse à la main, elle qui est si pure
et si modérée !

Extrait du registre des délibérations de la muni',
cipalité du bourg de Blérancourt.

Gejourd'hui 15 mai 1790, la municipalité de
Blérancourt étant extraordinairement convoquée,

François Monneveux, procureur de la com-
mune, a porté la parole et nous a dit:
Que le 11 du présent mois, il a été adressé à

M. de Saint-Just, électeur au déparlement de
l'Aisne, et demeurant audit Blérancourt, un pa-
quet contenant trente exemplaires d'une feuille
ayant pour titre : Déclaration d'wie partie de l'As-
semblée nationale, sur un décret rendu le 16 avril
1790, concernant la religion;
Qu'à cet envoi était jointe une lettre remplie

de maximes odieuses, qui l'engageaient à em-
ployer le crédit qu'il a dans ce pays, en faveur
de la religion sapée par les décrets de l'As-
semblée nationale, et à promulguer l'écrit con-
tenu dans l'envoi.

Ici, l'assemblée a demandé, d'un seul cri, la
lettre à M. de Saint-Just. Ce dernier a été prié
de se rendre à l'assemblée, et a fait lecture de la
lettre qu'il avait dénoncée lui-même au procu-
reur de la commune.

Toute l'assemblée, justement révoltée des prin-
cipes abominables que les ennemis de la Révo-
lution cherchent à faire circuler dans l'esprit du
peuple.

A arrêté que la déclaration serait lacérée et
brûlée sur-le-champ; ce qui a été fait à l'heure
même; et M. de Saint-Just, la main sur la flamme
du libelle, a prononcé le serment de mourir
pour la patrie, l'Assemblée nationale, et de périr
plutôt par le feu, comme l'écrit qu'il a reçu, que
d'oublier ce serment: ces paroles ont arraché des
larmes à tout le monde. M. le maire, la main sur
le feu, a répété le serment avec les autres of-
ficiers municipaux ; il a ensuite félicité M. de
Saint-Just en lui disant : « Jeune homme, j'ai
« connu votre père, votre grand-père et votre
« tayon

; vous êtes digne d'eux : poursuivez
« comme vous avez commencé, et nous voua
i. verrons à l'Assemblée nationale ». Et ont signé
Honoré, maire, Monneveux, Thuillier l'aîné, Car-
bonnier, Dutailly, Quentelat, J.-li. Capperon, et
Thuillier le jeune, secrétaire-greffier.

Heureux le peuple que la liberté rend ver-
tueux, et qui n'est fanatique que de la vérité et
de la vertu I Voilà l'esprit qui nous anime, Mon-
seigneur; et ce qu'il y a de plus consolant pour
nous, c'est que toute la France éprouve les
mômes seuliment?. Excusez des paysans qui
savent mal exprimer la tendresse, la feconuais-

I
sance, mais qui conservent à l'Assemblée na-

ôl
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lionnale, dang l'occasion, des cœurs, du sang et

des Ijaïonm ties.

Nous avons l'honneur d'être, etc.

Et ont signé les officiers municipaux ci-dessus

désignés.

L'Assemblée passe à son ordre du jour qui est

la discuasioa de l'affaire d'Alsace.

M. l'abbé d'Eymar (I). Messieurs, pour vous

mettre à même ûc prononcer sur le rapport qui

vous a été présenté avant-hier par un membre
de votre comité, il est essentiel de vous rappeler

les différents griefs qu'il vous a exposés et de

bien distinguer surtout, sur quels faits et sur

quelles pièces il les a appuyés; ce n'est qu'en

établissant avec clarté et avec exactitude ce qui

vous a été présenté en masse et sans méthode,

que vous pourrez. Messieurs, asseoir sur cette

affaire importante un jugeaient conforme à la

raison et à l'éiiuilé.

1° La base du rapport et de la dénonciation

est fondée sur une lettre de MM. les commis-

saires du roi au département du Bas-Rliin, écrite

à MM. les députés d'Alsace à l'Assemblée natio-

nale, dans laquelle lettre est relatée d'abord une

protestation du prince-évêque de Spire, contre

la formation des municipalités et des assemblées

administratives signiliée à Strasbourg par l'agent

de ce prince, et imprimée ensuite pour circuler

dans la province; c'est là le premier chef de

plainte énoncé dans la lettre des commissaires :

on aurait dû joindre à l'exposé qu'on vous en a

fait la protestation elle-même; elle eut fait con-

naître les moyens et les titres qui l'ont étayée

et provoquée; cette connaissance n'est rien moins

qu inutile, je l'ai sous la main, et j'y reviendrai à

Tinstant.
2° Le second chef de dénonciation de MM. les

commissaires du roi est dirigée contre M. Besuard,

bailli de Bouxvillers, accusé par e\ix de s'être

permis de faire convoquer à la maison commune
de ladite ville, le 15 avril, les maires des com-
munautés de son bailliage, d'y avoir lu une adresse

imprimée contenant une protestation contre les

décrets de l'Assemblée nationale, concernant la

vente des biens du clergé, et notamment de ceux

du chapitre de lieuviller à la tête duquel est

M. l'abbé d'Eymar, ce sont les termes de sa

lettre, et d'avoir comme arraché la signature de

ces différents maires, par l'influence que ledit

M. Besnard a conservée sur eux.

Les commissaires ajoutent que depuis cette

signature, 13 de ces maires sont venus au greffe

du sieur maire à Strasbourg faire la déclara-

ration que leur signature avait été extorquée

et qu'ils la révoquaient. Le dossier communiqué
ne présente qu'une seule de ces rétractations

en date du 23 avril, du maire de Reiguen-
dortî.

3° Troisième chef de plainte et qui paraît aux
commissaires du roi plus important que les

autres; c'est la circulation d'un écrit anonyme
répandu à Bouxvillers d'abord, et en suite de

cette publicité, une déclaration des habitants de

Bouxvillers dressée, dit-on, par le sieur Besnard,

par laquelle les habitants et notables de celte

ville réclameraient en effet la protection et l'as-

sistance de leur seigneur le landgrave de Hesse-

Darmstadt, pour le maintien de leur constitution

(i) Le Moniteur se borne à, menlioan«r lo discours

de M. l'abbé d'Eymar.

ancienne, etc. Cette pièce vous a été lue
;
j'observe

quon l'attribue à M. Besnard, et que sou nom
ne s'y trouve nulle part, c'est une traduction dont
il faut se méfier toujours, ù moins qu'elle ne soit
revêtue du caractère tt des certilicals accoutumés

;

il est dit à la lin de cette pièce que la présente
délibération sera envoyée par copie aux députés
a l'Assemblée nationale à telles lins que de droit;
j'atteste pour mon compte ne tonnuîlie cet acte
que d'aujourd'hui, et de n'avoir ouï dire à aucun
de mes collègues que cet envoi leur avait été
fait par la comaïunaulé de Bouxvillers.

4° Et dernier chef de dénonciation, enlin, non
de la part des commissaires du roi qui n'en disent
pas un mot dans leur lettre, non contre M. Bes-
nard que cet objet ne regarde point, mais de la
part du rapporteur de votre comité lui-même
qui n'a pas daigné vous dire. Messieurs, la source
et l'autorité où il avait puisé la violente diatribe
qu'il a lancée sans preuves, sans citations contre
des prédicateurs et des curés d'Alsace, accusés
par lui de tonner en chaire contre les décrets de
l'Assemblée, et de soulever les esprits par des
moyens semblables; d'introduiredans les exercices
de pitié conliés à leur ministère, des formules de
prièrescapablesdeproduirelesplusfunesteseflets:
pour ce dernier article, Messieurs, il a été com-
muniqué deux imprimés dont j'aurai l'honneur
de vous proposer la lecture en revenant sur cet
article et vous serez, je crois, bien surpris, en
rapprochant la vérité, du tableau effrayant qui
l'a si fort dénaturée.
Ce sont là, Messieurs, les quatre objets sur

lesquels votre comité des rapports sollicite un
décret prompt, sévère, et qu'il croit même suscep-
tible de vous conduire à desdécouvertes majeures,
à éventer des mines souterraines creusées et diri-
gées contre le bien public; examinons son ex-
posé, ses motifs, et jugeons les conséquences : je
reprends séparément chacun des articles que j'ai

déduits du rapport.

Le premier, avons-nous dit, concerne les pro-
testations du prince-évêque de Spire signiliéesà
Strasbourg par son agent notable de la commune,
le sieur Dietrich, professeur en droit.

Il est vrai. Messieurs, et je 1 ai sous les yeux,
en ce moment, que la protestation de M. l'évêque
de Spire a été présentée tant à Strasbourg qu'à
Golmar par les ordres et les agents de ce prince;
mais si vous voulez considérer dans quelles cir-

constances cet acte a été émis et combien peu il

influera sur la formation des assemblées primai-
res, peut-être n'y apercevrez-vous pas d'autres
conséquences que celles que vous pouvez attri-

buer aux réclamations de même nature faites

parles autres princes possessionnés en Alsace. Le
prince-évêque de Spire a un traité particulier in-
dépendant de ceux qui lui 'Jont communs avec les

autres princes co-Elats d'Empire; il sollicite, de-
puis longtemps;, auprès du roi, une explication
qui n'a pu lui être donnée jusqu'à ce que vous ayez
vous-mêmes jugé une cause sur laquelle aucun
des intéressés n'a été entendu: au milieu de
cette suspension, on croit, en fait de droits et de
propriétés contestées surtout, ajouter un titre de
plus à sa possession, chaque fois qu'on la réclame
légalement ; et M. l'évêque de Spire cherche non
seulement à étayer le sien, mais encore à répan-
dre dans la province la connaissance des traités

généraux et particuliers sur lesquels il fonde ses

réclamations : le rapporteur du comité exhale
une bile bien amère sur l'agent français qui a été

chargé de cette mission ; mais il a donc oublié

que plusieurs princes souverains étrangers ont,
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auprès du roi, des ministres ou des agents fran-

çais qui se trouvent fort soureut dans le même
cas, parce que c'est une convention tacite et réci-

proque qui ne peut tirer à aucune conséquence

dans un acte de cette nature, parce que c'est une

forme que des mœurs plus civilisées ont intro-

duite et dont on est convenu de se servir, sans

qu'une confiance mutuelle puisse être affaiblie.

Mais cet acte plus solennel du prince-évêque de

Spire peut-il être un obstacle à la formatioudes as-

semblées primaires en Alsace? Je ne le crois pas,

puisque les communautés auxquelles on répète

la proclamation dont il s'agit sont les mêmes qui

se sont assemblées lorsqu'il a été question d'élire

des députés aux Etats généraux, et que le prince-

évêque de Spire pouvait appliquer à cette époque

les principes et les titres qu'il invoque en ce mo-
ment. Au reste. Messieurs, ici je conviens que
les fonctions de MM. les commis.^aires du roi

sont applicables et que leur zèle a pu éprouver
des inquiétudes: je pense seulement qu'en exa-

minant de près leur cause il est possitde de les

calmer. Voyons si leur dénonciation contre M.
Besnard, tJailli de Bouxvillers, force au même
aveu ; c'est le second chef du rapport.

Qui sont les dénonciateurs de M. Besnard ?

quel est le lait qu'ils dénoncent? La réponse pré-

cise à ces deux questions doit jeter un grand jour

sur la manière dont le rapporteur a exposé l'avis

du comité. Et d'abord, qui sont les dénonciateurs
de M. Besnard sur l'assemblée du 15 avril? car

il en est deux qu'il est bien important de bien
distinguer. Ce sont les commissaires du roi, c'est-

à-dire des officiers ou agents dont les fonctions

se trouvent clairement déterminées par le res-

cript et brevet qui les nomme, par la patente de
leur mission : tout ce qui n'a aucun rapport di-

rect ou indirect aux objets énoncés, n'est ni de
leur ressort ni de leur compétence. Quelle est

leur mission? c'est de veiller et de présider à la

convocation et à l'organisation des comités de
cantons, de districts et de départements ; c'est de
faire exécuter, dans cette triple formation, les

décrets et les règlements constitutionnels del'As-
semblée nationale. Si, dans une contrée, rien ne
s'oppose à cette convocation et à cette formaiion

;

si les commissaires du roi n'ont rencontré aucun
obstacle dans cet objet importantde l'exercice de
leurs fonctions; si le vœu général au contraire se
porte vers la réunion de ces différentes assem-
blées ; si, bien loin d'y mettre des entraves, le

désir de les voir réaliser est manifesté générale-
ment, quels peuvent élre le but et le dessein des
commissaires du roi, en portant leur attention et

la portion d'autoritéqui leur aété confiée sur des
faits absolument étrangers à leurs fonctions? Or,
Messieurs, dans la dénonciation des commissai-
res du roi, soumise aujourd'hui à votre examen,
est-il un seul grief, est-il une seule circonstance
qui tende à nous persuader ou môme à nous faire

connaître que les assemblées primaires en Alsace
éprouvent des embarras, des oppositions? L'ins-
truction publiée et répandue dans toute la pro-
vince par ces mêmes commissaires n'a-t-elle pas
été reçue avec un empressement égal, et ne con-
8idérait-on pas, au coniraire, ces prochaines con-
vocations comme un moyen et une occasion
légale de manifester le vœu des villes, villa-

ges et communautés sur des points d'administra-
tion locale qui tiennent au bonheur et au véri-
table intérêt de cette province importante? quel-
ques craintes vaguesàcesujet,quelque8difticultés
de peu d'importance auxquelles les commissaires
doivent s'attendre dans chaque département,

peuvent-ellos changer la nature de leurs pouvoirs
et les transformer en inquisiteurs, délateurs et

dénonciateurs de faits dont la recherche est cou-
tiée à d'autres ?

Voilà, cependant, Messieurs, le rôle presque
indécent, j'ose le dire, que viennent jouer devant
vous les commissaires nommés par le roi dans
le département de la Basse-Alsace; ils prennent
connaissance à Strasbourg d'un fait arrivé le

15 avril à Bouxvillers, d'un fait qui n'intéresse

en aucune manière le travail dont ils sont char-

gés, d'un fait qui n'arrête d'aucun côté la for-

mation et l'organisation qu'ils doivent surveiller :

Le sieur Dietrich, l'un des commissaires, et

en même temps maire de la ville de Strasbourg,

office qui ne lui donne pas plus de qualité que
celle de commissaire pour recevoir des déposi-

tions étrangères à sa place, s'immisce cependant
à recevoir celles dont il s'agit, et, a[)res s'être

essayé à l'emploi de greffier dans sa maison, il

engage ses collègues à le seconder auprès de
vous dans celui de délateur. Je le répète, Mes-
sieurs, lorsque vous avez réglé que le roi nom-
merait trois commissaires dans chaque déparlo-

raent pour y faire connaître et y faire exécuter

vos décrets et vos règlements, sur tous les genres
d'assemblées qui doivent servir de base à votre

nouvelle Constitution politique, vous n'avez pas

eu l'intention d'étendre l'autorité de ces agents à

des opérations de police étrangères à l'objet pour
lesquels vous les avez créés : ainsi une convo-
cation quelconque, illégale même, qui n'aurait

aucune relation avec la formation des assemblées

primaires et de département, selon le nouveau
mode n'est nullement du ressort des commis-
saires du roi; c'est aux municipalités que vos

règlements et vos décrets attribuent spécialement

cette police administrative; vous recevez chaque
jour, par ce canal, des demandes, des plaintes,

et la connaissance du vœu de plusieurs villes et

contrées du royaume.
Pourquoi les commissaires du roi de la Basse

-

Alsace s'arrogeraient-ils une puissance différente

de celle exercée par leurs collègues? Leurincom-
pélence résulte bien plus clairement de la con-

naissance qu'on prend de l'acte dénoncé.

Quel est ce fait, quel est ce grief, relativement

aux assemblées tenues à Bouxvillers, le 15 avril,

par la communauté de cette ville, chef-lieu du
comté de Hanau, et par un grand nombre de

celles qui forment ce même conté? La lecture du
procès-verbal imprimé donne une connaissance

parfaite du motif de la convocation et de l'objet

qui a fait la matière de la délibération qui y a

été prise. On y a examiné si les décrets des 2 no-

vembre, 19 et '21 décembre, et 13 février, ne con-

trariaient pas manifestement les cahiers et les

mandats confiés aux députés; on y a discuté si

leur exécution ne serait pas préjudiciable à l'in-

térêt général et individuel des laboureurs et cul-

tivateurs de ce vaste canton. 11 paraît qu'on y a
balancé les charges passées avec celles dont oti

se présume grevé pour la suite; le verbal, enfin,

ne fait mention que d'objets d'intérêt public et

local; il rappelle, comme tout ce qui vous sera

présenté dans chaque partie de l'Alsace, les trai-

tés sous la foi desquels l'administration générale

et particulière était en vigueur jusqu'à ce jour

dans la province.
Rien n'a trait, dans cette délibération, à la

future convocation des assemblées primaires et

moins encore à une opposition quelconque à ce

, sujet.

I
On vous a bien nommé cette délibération impri-
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mée du 15, Messieurs, mais on ne vous ena parlé

que pour vous dire ce qui ne s'y trouve pas; on

vous a dit, sur la foi de la leltre des commis-
saires du roi, que la délibération imprimée con-

tenait une protestation contre les décrets de

l'Assemblée, et le mot protestation n'y est pas

prononcé.
On vous a dit que cette protestation concernait

la vente des biens du clergé, et notamment ceux

du chapitre de Neuviller, à la tête duquel est

M. l'abbé d'Eymar. Eh bien, Messieurs, ni le cha-

pitre de NtHiviller, ni la commune de Neuviller,

ni M. l'abbé d'Eymar, prévôt de Neuviller, ne sont

nommés dans cette délibération, pas même dési-

gnés dans les considérations et dans le dispositif.

Je crois, Messieurs, qu'il vous est facile, à pré-

sent, de qualifier avec moi cette affectation puérile

et maligne que je vous dénonçais avant-hier, et

qui, comme vous le voyez, se réduit à un faux

exposé, disons le mot à un mensonge qui n'est

pas fait, je le pense, pour obtenir des éloges de

l'Assemblée, et qui me dispense, moi, d'un reraer-

cîraent envers le comité; envers le rapporteur, et

surtout envers le rédacteur de la lettre de MM. les

commissaires du roi. Convenez, Messieurs, ou,

pour mieux dire, jugez actuellement de la valeur

réelle de ces doutes mystérieux, de ces insinua-

tions ambiguës, de ces phiases entortillées, em-
ployées pour répandre méchamment des souiiçotis

quand on se voit privé de la barbare satisfaction

d'inculper avec justice.

Il est donc prouvé, Messieurs, que l'assemblée

du 15 avril, tenueàBouxvillers, n'était nullement

du ressort ni de la compétence des commissuires

du roi, puisqu'aucun des points qui y a été discuté

n'avait la moindre relation avec la formation des

assemblées primaires et de département, et que

c'est dans ce cercle oti se trouvent circonscrits les

pouvoirs accordés à ces officiers.

Actuellement, l'assemblée du 15 à Bouxvillers

a-t-elle été convoquéeet tenue légalement? La ré-

ponse est simple : Les oiliciers municipaux y

étaient présents, Us ont signé la délibération, per-

sonne n'aréclamé, àl'exceijtion des commissuires

du roi, postérieurement et à la suite d'une seconde

assemblée qui avait un objet tout différent. Je

crois, Messieurs, qu'il t st diflicile de se refuser

à celte démonstration. On dit que treize maires

du comté d'Hanau sont venus à Strasbourg don-

ner leurrétractalion. Gela |)eut-éire ; maispuurquoi

n'en fuit-on paraître qu'une? Si cette assertion

devait influer sur le jugement, je serais fondé à

en demander la preuve légale: jusqu'alors, il est

permis d'en douter.

Je passe au troisième chef, qui concerne et l'é-

crit anonvme et la déclaration attribuée à M. Bes-

nard, déclaration dont, en effet, le contenu importe

indirectement à l'organisation des assemblées et

. directement au changement de régime. Quant à

l'écrit anonyme, que signifie aujourd'hui la dénon-

ciation d'une semblable produciion? Puisqu'une

foule d'écrivains, en apposant même leur nom,
portent la liceme jusqu'à la frénésie, que ne doi-

vent pas écrireceuxqui s'enveloppent du manteau
de l'anonyme'? Et de bonne foi ose-t-on, sans

preuve, sans indication certaine, choisir sur mille

écrits nom les provinces fourmillent aln^i que la

capitale, une lettre non imprimée pour en tirer des

inductions contre celui qu on accuseV Et qui meié
pond que le dénoncial( ur n'est pas lui-même l'au-

teur de l'anonyme, puisqu'il a visiblement intérêt

de multiplier les pieuvesdesadélation? Il n'estrien

dans ce genre qu'on ne puisse rétorquer ainsi,

et voilà pourquoi dans toute administration sage,

dans tout régime juste, un écrit anonyme quel-

conriue ne peut concourir à la formation d'une
preuve légale; il est surprenant que des commis-
saires du roi mettent en oubli un principe qui est

devenu une maxime chez tes peuples éclairés et

surtout parmi des citoyens justes.

J'en viens à la déclaration du 24 avril que Mes-
sieurs les commissaires du roi disent avoir été

rédigée par M. Besnard et signée par les habitants

de Bouxviliers, à l'exception des officiers muni-
cipaux dont un seul a été, ajoute-t-on, intidéle à

son serment. Cette pièce, Messieurs, telle que j'en

ai pris communication, est informe dans toutes ses

parties : c'est une traduction de l'allemand
j
qui

n'est certifiée par qui que ce soit; on la dit signée

par les habitants, aucun nom n'y est apposé ; oq
l'attribue à M. Besnurd, il n'est ni nommé, ni dési-

gné dans le cours de l'ouvrage : il est terminé par

une disposition qui en décide l'envoi aux députés

d'Alsace, à l'Assemblée nationale : et je répète

que depuis le 23 avril, date de cet écrit, je n'ai

eu personnellement aucune connaissance de cet

envoi, et j'ai l'honneur de demander à mes co-

dépniés s'ils ne sont pas dans le même cas.

Or, Messit urs, il me semble que pour argumen-
ter d'une telle pièce, et pour en tirer des consé-

quences aussi majeures que celles que vous a

présentées le rapporteur de votre comité, un de

ses premiers devoirs eut été de vous faire con-

naître un défaut capital et si capital qu'il em-
porte le fond ; car votre équité. Messieurs, ne
peut se refuser à la demande spéciale que je fais,

qu'on mette sous vos yeux cette pièce importante

du dossier, pour vous convaincre, par vous-

mêmes de ce que j'ai l'honneur d'avancer ; et

je dois, à cette occasion, dire encore que,
fùt-elle en règle, cette pièce, il ne resterait pai

prouvé que M. Besnard en fût l'auteur, ce

serait l'objet d'une instruction nouvelle , car

on peut avoir convoqué une assemblée et n'en

pus rédiger la délibération. J'observe encore

que des traductions itroduitesdans ce dossier, une
seule est certifiée fidèle, et par qui? par M. Hauff-

mann, l'un de nos co-députés, auquel je puis

rendre hommage pour Tintelligence de la langue

allemande, mais auquel je ne puis, en conscience,

accorder celle de la langue française, et pour tra-

duire fidèlement d'une langue dans une autre, il

est connu qu'il faut les savoir toutes deux. Ces

illégalités entassées me dispensent d'entrerdans la

discussion de la délibération dont il s'agit : c'est

à ceux qui l'avoueront à la défendre, ma tâche

est de démontrer qu'elle n'appartient à personne

jusqu'à ce qu'elle soit revêtue des caractères de

rautlienticilésans lesquels ou n'eiit jamais dû la

présenter au comité, et moins encore à l'Assem-

blée nationale.

Je passe au dernier grief de dénonciation dans

le rapport, et comme j'ai eu Ihonneur de l'annon-

cer, c'est contre les assertions seules du rappor-

teur que j'ai à justifier le clergé d'Alsace des in-

culpations gratuites dont il a fait retentir cette

tribune avec tant de fracas et si peu de moyens.

Vous observerez, en elfet, Messieurs, que la

lettre de MM. les commissaires du roi et les

pièces qui l'accompagnent ne disent pas un seul

mol de ce qualrième chef d'inculpation, que ce-

pendant c'est sur cette lettre et sur ces pièces

qu'on provoque un décret fulminant de votre part.

Ils m'est permis de remarquer, je crois, qu'en se

rendant l'organe d'un comité aussi res|)ectable,

en retraçant, en son nom, une inculpation aussi

sérieuse que celle de faire sonner le tocsin de la

révolte par le clergé d'une province, il tombe
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SOUS le sens d'en fournir et d'en administrer les

preuves, au moins par des inductions, au moins
par des apparences. J'en appelle, Messieurs, à
vous-(nêmes et je demande si, à la suite de la sor-

tie violente que vous avez écoutée, il vous est

^e^té l'idée d'un seul fait, d'une seule preuve à

l'appui de celte accusation? j'ai cru moi-même
m'être abusé, Me-sieurs, et j'ai espéré relrotiver,

dans la communication du dossier, des lumières
qui auraient pu m'échapper en écoutant le rap-
port ; mais mon espoir a été vain, et la lecture

fidèle de la totalité des pièces m'a laissé tout

aussi ignorant à ce sujet que le discours du rap-
porteur. Quoi, Messieurs, on ose prononcer dans
(ulle tribune que ce n'est plus la religion que les

prêtres d' Alsace prêchent dans les temples, mais la

révolte et des imprécations contre VAssemblée na-
tionale; que dans les confessionnaux ^ ce n'est plus
à cêux qui pleurent leurs fautes que le pardon de

Dieu est promis, mais à ceux qui promettent de
haïr la liberté et les saints décrets qui l'établissent!

0(1 ose vomir ces scandaleuses assertions, et

on n'en fournit aucune preuve, aucun indice?
Non, Messieurs, aucun, et je n'en ai rencontré
aucune trace; aucun vestige dans le dossier du
rapport. Eh bien, Messieurs, j'interpelle publi-

quement ici, non seulement le rapporteur du
comité, mais un député d'Alsace aussi, qui n'a

pas craint de tenir le même langage dans cette

tribune, de produire les titres et les témoignages
sur lesquels il a osé prononcer de telles inculpa-
tions contre des ministres du Seigneur que j'ai

l'honneur de représenter ici : qu'il appelle, qu'il

nomme un seul de ces ecclésiastiques, coupable
du crime affreux dont il accuse tout un diocèse,
et je serai le premier à solliciter des exemples de
sévérité et de justice qui contiennent les sédi-

tieux et les rebelles.

Mais si au lieu de cette désignation; si au lieu

de ces tableaux chargés des plus noires couleurs,
on n'en trouve que le fantô ne; ^i le clergé de
la Basse-Alsace est en fiénéral un des clergés les

plus instruits et le plus occupé à remplir en paix
les fonctions de son ministère; si jaloux sans
doute de la conservation de son existence de ses

propriétés, il a invoqué auprès de vous-mêmes.
Messieurs, par mon organe, le maintien et l'exé-

cution des traités différents qui les lui garantis-
sent; mais s'il s'est acquitté légalement et loya-
lement de ce devoir sacré comme il continue à
remplir celui de son état; gi bien loin de trou-
bler la paix et l'harmonie qui régnent si cons-
tamment en Alsace entre ceux qui professent
un culte différent, il est prouvé par le témoi-
gnage même et l'aveu de nos frères de la con-
fession d'Augsbourj;, que j'invoque hardimen^
que le clergé catholique n'a changé en ce mo-
ment, ni de système à cet égard ; si la calomnie
entin la plus avérée est reconnue pour avoir
ourdi celle trame audacieuse, j'interroge votre
justice et j'invoque voire équité. Or, Messieurs,
je proteste ici solennellement, et en présence
des représeulants de la nation qu'aucun acte

semblable à ceux qu'on a articulés n'est venu
à ma connaissance, sur le compte d'aucun ecclé-

siastique; et, bien au contraire, que des excès
ont été commis par des individus d'une autre
classe. S'il existe des délations, s'il existe des
plaintes, qu'on ne craigne donc pas, qu'on n'af-

fecte donc pas de les tenir secrètes; jusqu'à ce
qu'on articule le nom et la qualité des accusés,

nous sommes autorisés à en nier l'existence, et

à traiter de lâches calomniateurs quiconque in-

culpe et ne prouve rien.

Il est pourtant un objet d'accusation, aussi va-
gue que le premier, sur lequel on a produit deux
pièces justificatives; ce sont deux (letits livrets,

l'un intitulé ; Amende honorable à Jésus-Christ,

et l'antre : Consécration de la France au Sacré~

Cœur de Jésus.

Que ne vous a-t-on point dit. Messieurs, pour
vous persuader que les formules de ces deux
prières, étaient une invention nouvelle pour en-
tretenir ou exciter la fermentation dans les es-

prits? N'eùl-il pas été plus simple et plus loyal

de vous en proposer sur-le-champ la lecture pour
vous en faire connaître et le style et la morale?
Il a de tous les temps existé dans nos Eglises de
ces sortes de formules composées pour aider et

pour exciter les fidèles à la dévotion dans cer-

tain temps de l'année, destinées encore à être

tues publiquement h des fêtes marquées. Si la

tournure de ces effusions pieuses tient de la

mysticité, c'est précisément ce qui aurait dû leur

faire trouver grâce devant leurs dénonciateurs;
c'est précisément ce qui aurait dû leur faire

douter, au moins, que ce fût une production ré^
cente, et composée à mauvaise intention. Enlin,

Messieurs, il n'est peut-être aucun de vous ici

qui ne soil au moins dans la persuasion que ces

doux opuscules ne soient une nouveauté adaptée
aux ciiconslances : eh bien, j'ai l'honneur de les

prévenir que l'une d'elles, celle qui a pour titre:

Amende honorable à Jésus-Christ, est depuis plus

de dix et de douze ans en usage dans plusieurs

églises de Paris, et notamment à la paroisse

Saint-Euslache où, immédiatement après Pâques,
on prononce, plusieurs jours de la semaine, de-
vantle Saint-Sacrement, l'amende honorable dont
il s'agit. La même, je le sais, a été traduite en
allemand, et a été adoptée dans quelques églises

du diocèse de Strasbourg; mais j'ai la preuve en
main que c'est à la demande du peuple seul que
ces prières ont eu lieu et qu'on les a permises

;

j'ai la preuve que d( s gens mal intentionnés ont

voulu en induire et des déicarches et des inten-

tions pure.nient imaginaires; et l'une de mes
grandes preuves à cei égard, je me plais à la ré-

péter, c'est la concorde et la paix qui régnent

à Strasbourg et dans la Basse-Alsace, surtout

entre les catholiques et les luthériens ; c'est la

tranquillité respective qui, ainsi qu'on vous l'a-

vait annoncé ce matin ne règne pas également
partout. Si l'Assemblée ordonne et permet l'exa-

men public de ces deux ouvrages, j'offre d'en

être le défenseur et d'en prouver l'orthodoxie.

Du reste. Messieurs, je suis fondé à dire sur cet

article ce que je disais sur le précédent: qu'on
fournisse des preuves, qu'on articule des faits,

et j'y répondrai. Est-ce par des rapports faits

rapi lement, et à peine annoncés qu'on doit sol-

liciter un décret tel que celui qu'an désirait

obtenir de vous, à la hâte, dans la séance d'a-

vant-hier? L'exposé que je viens d'avoir l'hon-

neur de vous faire aura au moins convaincu, j'es-

père, et de l'indispensable nécessité d'approfon-

dir une matière aussi conséquente, et de ne con-
damner aucun individu sans l'entendre ou sans

lui donner les moyens et le temps de se discul-

per, s'il est absent.

D'après toutes ces considérations, Messieurs, et

pénétré des motifs que j'ai articulés dans les quatre

articles qui forment la base du rapport de votre

comité, je pense quant au premier, concernant
la protestation du prince-évêque de Spire, qu'elle

doit être renvoyée au ministre des affaires étran-

gères, pour être donné par lui, à l'Assemblée na-
tionale, tous les documents qu'il appartiendra,
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sauf à y statuer quand ces instructions auront été

fournies à votre comité.

Sur le second article, concernant la convocation

des différents maires du comté d'Hanau à Boux-
Yillers, et la délibération imprimée, je crois avoir

prouvé l'incompéti nce des commissaires du roi

à ce sujet, et le rôle odieux dans lequel ils ont

transformé leurs fonctions : s'ils n'ont pu être

les dénonciateurs de cette délibération étrangère

à leurs pouvoirs, je demande que tout le contenu
en soit renvoyé aux municipalités du lieu, pour
en être rendu compte à l'Assemblée dans les for-

mes prescrites par vos décrets. Sur le troisième

chef d'accusation, qui est le plus grave, j'ai dé-

montré que les pièces sont informes, que les tra-

ductions ne sont point affirmées par qui de droit,

que le dispositif, même, n'a pas été rempli; d'où

je conclus que tout ce qui tient à cette délibéra-

tion du 24 avril, exiîçe une plus ample information

et des pièces légales. Je la demaiide.

Sur le quatrième article, concernant les incul-

pations vagues contre les ecclésiastiques d'Alsace,

mais sans preuves, mais sans témoin lé^al, je crois

donner preuve de modération en concluant à ce

qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

M. le rapporteur du comité, présent à ce dis-

cours, et interpellé comme on l'a tu, de mani-
fester les preuves des inculpations dont il n'exis-

tait aucun indice, soit dans le rapport, soit dans
les pièces composant le dossier, est monté à la tri-

bune pour se disculper.

11 y a fait deux aveux précieux : 1" que je n'étais

pas en effet inculpé personnellement; qu'il exis-

tait une pièce dont je n'avais pas eu communica-
tion. Cette pièce, M. le rapporteur en a fait sur-le-

champ la lecture à l'Assemblée; elle a servi de
base, à ce qui paraît, à tout ce qui a été dit con-
tre le clergé d'Alsace. G'e-^tune lettre particulière

de M. Diétrich, maire de Strasbourg, signée de
lui, adressée au président du comité des rapports,

et contenant, en général, les mêmes accusations
graves contre le clergé de la province, mais sans
citation de fait particulier, sans indication

des individus qui se soient rendus coupables des
griefs dont le sieur maire accuse le diocèse en-

tier. Celte lettre renferme encore la demande ex-
presse que l'Assemblée nationale s'occupe inces-
samment de supprimer à Strasbourg, les sermons
appelés de la controverse, comme produisant les

eifets les plus dangereux et contribuante entre-
tenir la division entre les deux cultes, etc., etc.

J'ai sollicité vivement que la parole me fût ac-
cordée une seconde fois pour démontrer que la

connaissance de cette pièce, quoique tardive,

n'ajoutait rien aux motifs allégués, puisqu'elle

n'était elle-même qu'une dénonciation sans preuve,
puisqu'elle était suspecte à raison du mystère
eous lequel on l'avait écrite, puisqu'enfin on avait
affecté de ne pas la communiquer à l'Assemblée
hors du rapport et à moi-même quand j'ai voulu
prendre connaissance des pièces. Assurément il

n'échappera à qui que ce soit le prodigieux avan-
taiie qui serait résulté pour noire cause, d'avoir
à argumenter d'après la lecture forcée de cette

lettre privée du sieur maire de Strasbourg.
C'est aujourd'hui à lui à fournir publiquement

les preuves d'une accusation faite dans le secret
et à justifier un procédé que les lois de l'honneur
et de l'équité réprouveront également jusqu'à ce
qu'elle ait manifesté au comité des recherches,
auquel l affaire est renvoyée, des preuves qui sont
ignorées jusqu'à ce jour, et par les luthériens et

par les cathofiques en Alsace.

M. Defermon dit que l'affaire est des plus
simples. Le bailli de Bouxvillers a convoqué des
municipalités voisines à une assernbléo dont
l'objet était de contrarier ouvertement les décrets
acceptés par le roi. Il est nécessaire de renvoyer
cette affaire au Gh&lelet, afin de rappeler à la'loi

ceux qui osent s'en écarter.

M. Salle, rapporteur, lit une lettre du 28 avril
1790, écrite par le maire de Strasbourg, à M. le

président de l'Assemblée nationale, dans laquelle
il est dit qu'après la quinzaine de Pâques, les

prêtres ont ordonné des prières extraordinaires
à l'occasion desquelles ils sont montés en chaire
et ont excité le peuple contre les décrets de l'As-

semblée nationale, acceptés ou sanctionnés par le

roi et qu'on a établi des controverses propres à
enfanter des guerres de religion.

M. le rapporteur ajoute qu'il adû rapporter ce
qui se trouve contenu dans les lettres des com-
missaires du roi et du maire de Strasbourg et

qu'il n'a pas exposé d'autres faits: il rappelle
sommairement ceux qui concernent le sieur Dié-
trich et Hesnard, qui paraissent avoir provoqué, de
la part de quelques municipalités, des protesta-
lions contre les décrets de l'Assemblée.

M. le baron de Ijandenberg dit que les
sieurs Besnard et Diétrich n'ont été que les instru-
ments, l'un du prince-évêque de Spire, l'antre du
duc de Hanau, seigneur féodal de Bouxvillers et

et qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

M. le prince de Broglie objecte que le

sieur Diétrich, notable de Strasbourg, ayant servi
d'instrument à l'évéque de Spire, pour agir contre
les décrets de l'Assemblée elle sienrMesnard ayant
convoqué, à Bouxvillers, une assemblée illégale,

dans laquelle il a été traité de questions qui
tendaient à l'inobservance des lois, l'un et l'au-
tre sont coupables, et que ce qu'a dit M. l'abbé
d'Eymar n'a pu les justifier. Il propose un projet
de décret.

M. Rewbell rappelle que, dans son opinion
sur la vente des biens ecclésiastiques, il a an-
noncé que la chambn; ecclésiastique d'Alsace a
fait circuler dans la province une invitation à tous
les membres du clergé, lanl séculier que régulier,
de protester contre l'exécution des décrets de
l'Assemblée: qu'on y faisaitcirculer l'opinion d'un
membre de l'Assemblée qui portait que les juifs

achèteraient les biens de l'Église, et que ceux qui
protestaient contre les décrets, pour faire voir que
la religion catholique était en danger, se servaient
de la signature des luthériens.

Plusieurs membres demandent que le projet de
décret de M. le prince Victor de Broglie ait la

priorité sur celui du comité.
Cette priorité est accordée.

M. le comte de VIrieu propose de séparer

du décret le sieur Diétrich, attendu que comme
agent de l'évéque de Spire, prince étranger, il ne
peut être inculpé, n'ayant que rempli le mandat
d'un prince résidant hors de France.

M. Merlin répond qu'il y a d'autant plus lieu

d'improuver le sieur Diétrich que, comme mem-
bre de la municipalité de Strasbourg, il a prêté

le serment civique qui l'oblige de maintenir de
to'ît son poiivdir la Co-isliiulion, qu'il a par con-
séquent commis un crime en provoquant une in-



(Assemblée nalionalo. ARCHIVES PARLEMENTAinES.
[ 10 mai rm.\ o83

fraction aux décrets, et que, d'ailleurs, nul citoyen

français ne peut, au nom d'un prince étranger,

agir contre la Constitution. Il demande la question
préalable sur l'amendement de M. de Virieu.

L'Assemblée décide qu'il n'y a lieu à délibérer

sur cet amendement.

M. le Président met aux voix le projet de
décret proposé par M. le prince Victor de Broglie.

Il est adopié en ces termes :

" L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, décrète que son prési-

dent se retirera par devers le roi pour le supplier
de donner incessamment tous les ordres nécessaires

p)ur maintenir le calme et la tranquillité dans les

départements du Haut et du Bas-Hhin, et assurer
aux commissaires (ju'il a honorés de sa confiance

pour la formation des assembleurs administratives,

le respect et l'obéissance qui leur est due ;

« Déclare qu'elle improuve la conduite tenue,
tant par le sieur Dlétrich, notable de la commune
de Strasbourg, que par le sieur Besuard, bailli de
Bouxvillers;

. « Ordonne que les pièces du rapport seront
remises, dans le jour, à son comité des recher-
cbes, qu'elle autorise à prendre tous les moyens
qu'il jugera convenables pour se procurer les

renseignements les plus étendus, tant relative-

ment à l'assemblée illégalement tenue à Boux-
villers, qu'à la délibération qui y a été prise. »

L'ordre du jour appelle ensuite la discussion
sur une pétition de plusieurs Suisses-Fribourgeois,

concernant une tonne de piastres arrêtée sur la

frontière.

M. de Folleville dit que les Fribourgeois ne
sont pas accoutumés à voir leur argent rester

longtemps inactif; le peuple Suisse étant faible,

c'est une raison de plus pour que l'Assemblée
s'empresse de rendre son décret sur cette affaire.

Le rapporteur du comité déclare qu'il n'est pas
prêt et demande le renvoi à demain.
Le renvoi est prononcé.

M. Anthoîne, au nom du comité des rapports,

fait l'exposé d'une affaire qui concerne M. Dan-
ton, président du district des Cordeliers.

Le rapporteur remonte à un décret décerné
par le Ghâtelet de Paris, contre le sieur Maral,
auteur du journal intitulé : l'Ami du peuple.
Lorsque le comité de la commu[)e envoya des
troupes pour mettre à exécution le décret du
Ghâtelet et arrêter Marat, le sieur Danton tint ce
propos: « Si nous faisions sonner le tocsin, il

descendrait vingt mille hommes du faubourg
Saint-Antoine qui feraient blanchir ces trou-
pes. » Puis il aurait ajouté que c'était une idée
qu'il serait fâché d'inspirer à qui que ce fût,

parce que quand on avait une bonne cause, il ne
fallait pas la gâter et qu'il fallait toujours se con-
duire par la raison.

Le Ghâtelet a informé de ce propos. Il y a eu
décret de prise de corps du sieur Danton ; la

majorité des districts a demandé la rét'ormation
du décret de prise de corps, puisqu'il n'a pour
cause qu'une opinion, à la vérité erronée, mais
prononcée dans une assemblée légale ; cette

demande est appuyée sur un décret constitu-
tionnel, accepté par le roi, qui défend aux jugi^s

el aux tribunaux, de rechercher aucun citoyen
pour opinion proférée dans une assemblce"^de
citoyens

.

Celui qui opprime un citoyen actif dans une
assemblée primaire attente à la liberté nationale,
dit le rapporteur. Le Ghâteb^t a erré dans la forme,
parce qu'une rébellion à un arrêt d'un tribunal de
justice ne peut pas être qualifiée de crime de
lèse-nation ou de haute trahison

; que d'ailleurs

le décret rendu par l'Assemblée nationale el

auquel le district des Cordeliers se réfère, doit

l'aire considérer tout ce qu'il y a d'imprudent de
la part de ce district, dans l'affaire du sieur

Marat, comme oublié.

M. Anthoîne conclut à ce que la procédure
(lu Ghâtelet soit anéantie comme contraire à la

liberté des opinions dans les assemblées pri-

maires; il propose un décret en conséquence.

Divers membres demandent la question préa-
lable.

D'autres membres proposent l'ajournement.

L'ajournement est mis aux voix et prononcé.

M. le Président lève la séance à dix heures
du soir.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du mercredi 19 mai 1790, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. La I&évcilicre de Liépeaux, secrétaire,

donne lecture du procès-verbal de la séance du
mardi au matin.

M. Chabroud, autre secrétaire, lit le procès-
verbal de la séance du mardi au soir.

Ces prucès-verbaux sont adoptés.

M. Blesecoutes, député de Meaux, annonce
que sa santé ne lui per.iict ()a8 de continuer les

travaux de son mandat et demande à se faire

remplacer par M. Ménager, son suppléant.
La dénjission de M. Desecoutes est acceptée.

M. ménager, dont les pouvoir sont été vérifiés

et trouvés en bonne forme, est admis à prêter le

serment civique el est déclaré membre de l'Assem-
blée nationale.

M. le duc de Luynes, député de Touraine,

demande la permission des'absenter quinze jours

pour raison de santé.

Ce congé est accordé.

M. Bouche propose le décret suivant qui est

adopté sans contestation :

« L'Assemblée nationale ayant, par son décret

(lu 6 mars dernier, laissé à la commune de Gé-
ménos en Provence, département des Bouches-du-
Khôue, la faculté d'opter le district auquel elle

désirerait être unie, et voyant par sa délibération

du 10 de ce mois, qu'elle a choisi le district d'Aix,

décrète que ladite commune de Géménos sera

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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réunie au district d'Aix, et appartiendra, sui-

vant son vœu, au canton dont Koquevaire est à

présent le chef-lieu.)

M. le comte de Crillon, secrétaire, fait

lecture d'une adresse de la communauté des
lingères de Paris; elle contient leurs protesta-

tions de soumission et de respect pour les décrets

de l'Assemblée nationale; elles jurent d'élever

leurs enfants dans ces sentiments. Elles offrent

un don patriotique, indépendamment de leur

contribution patriotique qu'elles annoncent avoir
déjà réalisée en grande partie, et s'être élevée fort

au delà du quart de leurs revenus.

M. le duc de Liancourt, député du Clermon-
tois, lit une adresse d'adhésion, desoumission etde
respect pour les décrets de l'Assemblée nationale

de la communauté de la Ghalade : il ajoute qu'il

est chargé de déclarer de la part de celte commu-
nauté, que son don patriotique, provenant de la

libéralité des habitants, se monte aune somme
de 5,521 livres 15 sols 3 deniers, dont 184 livres

7 sols 6 deniers, en deniers comptants, déposés
entre les mains des personnes chargées de rece-

voir les dons patriotiques ; 86 livres 6 sols 6 de-
niers, qui restent à lever sur les différents par-

ticuliers qui en ont fait leur promesse, et 5,521

livres en contrats de constitution, y compris les

intérêts échus, offerts et adres^sés audit député
par les religieux de l'abbaye de la Ghalade, pour
leur tenir lieu, tant de contribution, que de don
patriotique; ce que l'Assemblée n'accepte pas,

attendu que lesdits religi' ux ne peuvent dispo-
ser d'un objet qui fait partie des fonds de ladite

maison delà Ghalade, qui appartient à la nation;
au moyen de quoi, ledit don patriotique est

réduit, pour le moment, à ladite somme de 184
livres 7 sols 6 deniers, qui est acceptée par l'As-

semblée nationale.

M. de Cernon, membre adjoint du comité de
CotistHution, fuit un rapport sur la question de
savoir si le faubourg d'AleiiÇon appelé Monifort,
doit continuer à faire panie du département de
l'Orne ou être rattaché à la Sarlhe. Le comité est

d'avis de fane émettre un vœu par les habitants
en présence d'un des commissaires du roi.

M. Goupil de t*réfeiln, député d'Alençon, fait

remarquer que ce serait contrevenir aux décrets
généraux précédemment rendus sur pareilles

questions; il fait la motion de maiuteuir les déci-
Bions antérieures.

Cette proposition est adoptée en ces termes:
« L'Assemblée nationale décrète que, confor-

mément à son décret du 16 février dernier, le

faubourg Monfort d'Alençon continuera de faire

partie du département de l'Orne. »

M. de Cernon présente ensuite, au nom du
comité de Constitution, un projet de décret relatif

à une demande des électeurs du district de Guise
et de Vervins.

Plusieurs membres demandent l'ajournement de
cette iiffaire à la séance du soir.

L'ajourntment est prononcé.

L'Assemblée passe à son ordre du jour qui est

la coniinualion de la discussion sur la question

constitutionnelle du droit de paix et de guerre.

M. lie Pelletier de iSaint-Fargean. Pour

établir, dès ce moment, la grande et importante
délibération qui vous occupe, il est nécessaire de
séparer deux questions indépendantes ; savoir:

la question constitutionnelle du droit de guerre
et de paix, et la proclamation qu'on vous a
proposée pour manifester à tous les peuples du
monde votre renonciation à tout esprit de con-
quête. Le premier point de la question est celui

de savoir auquel des deux pouvoirs il est plus
convenable pour la nation de déléguer le droit

de traiter les rapports politiques; le second est

l'intérêt de la nation dans ses rapports extérieurs.

Après avoir séparé de la délibération ce qui me
semble ne pas lui appartenir, je réunirai plusieurs

questions qui se rallient au même principe. Je

joindrai au droit de faire la paix et la guerre
celui de faire des alliances ou des traités de
commerce. Le pouvoir auquel l'un sera délégué
doitréunir les autres. En accordant au roi le pre-

mier de ces points, le refus du second devient

illusoire; de même en donnant au roi le droit

exclusif de faire des alliances et de conclure
des traités, il sera encore arbitre de la guerre et

de la paix, car tel traité peut nécessiter une
guerre, soit parce qu'il est contraire aux intérêts

de la nation, soit enlin sous le prétexte de viola-

lion de ce même traité. S'il est démontré que
l'un de ces pouvoirs doive être délégué à l'un ou
à l'autre, le second doit nécessairetuent être

confié au même dépositaire. Le roi, en sa qualité

de chef suprême de la nation, a le droit dérégler
les opérations de la guerre : pour reconnaître un
autre droit indépendant du premier, je dis qu'il

peut aussi conclure des trêves. Gomme modéra-
teur suprême des mouvements des troupes, il

peut presser les hostilités ou arrrêter l'impulsion

de la force publique, selon les circonstances.

Après avoir ainsi distingué tous les points

étrangers à la question, dégagée de tout intérêt

particulier, je vais l'aborder avec le sentiment
profond de son importance. Le droit de déclarer

la guerre ne peut être détinitivenient délégué
qu'au Corps législatif. Je chercherai les tempé-
raments nécessaires pour arrêter des inconvénients

de cette attribution. Si l'on considère les relatiens

politiques, on ne pourra pas révoquer en doute

que ce serait compromettre la liberté de la nation

de déléguer au roi le droit de faire la guerre. Que
n'auriez-vous pas à redouter de celui qui pour-
rait mettre sur pied des troupes nombreuses pour
les diriger d'abord vers l'ennemi; mais qui, les

ramenant ensuites victorieuses au sein de son
empire, pourrait s'en servir pour porteries coups
les plus funestes à la liberté publique! Il faut

calculer toute l'étendue de ce droit dangereux
de déclarer la guerre. Ebranler le crédit national,

épuiser les linances, changer les dispositions, ab-

sorber la force des esprits par l'idée d'un danger
prochain, tels sont les moyens qu'on pourrait

mettre en œuvre pour S'i soustraire à la souve-

raineté du peuple. C'est ainsi que l'on conduisait

le peuple romain au siège de Veies lorsqu'il osait

réclamer ses droits. Combien ce pouvoir ne se-

rait-il pas plus dangereux encore si l'on voyait

d'un côté le peuple demander la paix, et le mo-
narque ordonner la guerre! Pendant la paix, les

ministres, toujours arrêtés par cette responsabi-

lité à laquelle vous les avez si sagement assujé-

tis, ne trouvent pas de moyens faciles de dépré-

dations; mais vient-on à déclarer la guerre, alors

la promptitude des mesures, et le secret que l'on

suppose nécessaire dans toutes les opérations,

servent à voiler leurs rapines.

Je ne suis rassuré ni par la faculté qu'a la na-
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tion de refuser les subsides, ni par l'exemple de

l'Ângl(Herre : cette faculté n'( st pas libie; lu na-

tion est maîtrisée par des circonstances impé-
rieuses qui la forcent à continuer ses secours

pour l'armée dont le roi a ordonné la marche.
Quant à l'exemple de l'Angleterre, la prosp(rité

de ce peuple rend ses institutions recoraman-
dables. Deux motifs l'ont engagée à l'aliénation

du droit de faire la guerre. Placée dans une île,

elle n'a rien à redouter des manœuvres étran-

gères, et les forces navales sont peu redoutables

à la liberté publique; 2° la forme de son gouver-
nement lui rendait la conservation de ce droit

impossible; le principe de sa puissance réside

dans le Parlement, c'est-à-dire dans la chambre
des communes et des pairs; cbacunede ces chambres
est armée d'un veto. Ainsi sa Gonsiitutioa sup-
pose une inaction momentanée, et le droit de

faire la guerre ne peut être contié qu'à une puis-

sance toujours active et dont rien ne peut arrê-

ter les déterminations. En France, au contraire,

l'unité des éléments du Corps législatif engajie à

lui confier ce droit comme au dépositaire qui peut

le moins en abuser. Je ne dirai rien des traités

d'alliance et de commerce, ils sont intimement
liés au droit de déclarer la {zuerre; et je soutiens

qu'en France il est souverainement impossible de
conserver la liberté, si l'exercice de tous les pou-

voirs n'est conlié nu Corps législatif. Quant aux
précautions provir^oires, elle seront contiées au
roi, toujours attentif à repousser tout ce (jui pour-

rait porter atteinte à la prospérité ou à la majorité

de l'empire. Il pourra envoyer des ambassadeurs
en pays étrangers et faire des pactes et des trai-

tés provisoires, qui seront ratifiés par le Corps lé-

gislatif. La France ne voulant point se porter à

des attaques imprévues contre ses voisins doit vo-

ter publiquement ses déclarations deguerre, après
avoir été instruite des circonstances politiques.

M. Pétion, dans son discours, a bien aperçu le

casoîi les puissancesétrangèresnous attaqueraient
dans l'intervalle des sessions, et alors il a proposé
de convoquer le Corps b'gislatif dans le plus court
délai. Si la France n'avait que les possessions de
son continent, cette précaution suffirait; mais elle

a des colonies qu'il lui importe de conserver. En
cas d'attaque, i! faut des armements extraordi-

naires. Si le Corps législatif n'est pas assemblé au
moment des hostilités, jusqu'à ce qu'il l'ait été et

qu'il ait pu délibérer, il s'écoulerait un espace de
deux mois, et ce retard fatal pourrait ruiner notre
commerce. Les colonies ne peuvent être défendues
qu'autant que nos tloltes seront expi'diées en nom-
bre égal, à l'instant oii une escadre étrangère eau-
fierait de l'ombrage. Il faut dune laisser au roi,

dans l'intervalle des sessions, les armements que
les circonstances rendront nécessaires; ce devoir
de la royauté ne peut alarmer les amis de la

liberté, car même en ce cas il restera toujours la

responsabilité des ministres, et le pouvoir à la

nation de refuser les subsides. Une autre question
politique s'est jointe prématurément : je veux
parler de cette proclamation qui révèle les nobles

secrets de la politique française. Il serait à pro-
pos d'établir un comité politique. C'est d'après le

travail de ce comité que tous pourrez asseoir un
système qui fera respecter de toutes les nations

les vues politiques de la France. Voici le projet

de décret : « Le Corps législatif exercera seul le

droit de déclarer la guerre et de faire des traités

d'alliance et de commerce.
M Le roi, en sa qualité de chef suprême de la

nation, conluira les opérations de la guerre,

pourra suspendre par trêve les hostilités, pourra

58K
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envoyer des ambassadeurs auprès des prince
étrangers, et faire des traités de paix, sous la con-
dition de la ratification Je la législature.

« Aucunes armées extraordinaires ne pourront
être levées sans un décret exprès du Corps légis-

latif.

» Si, dans l'intervalle d'une session, les circoBI-
tances politiques nécessitaient des préparalils de
guerre, le roi sera char^;é de la défense de sott

emi-ire contre la violence, équipera des floUes,

donnera ordre aux troupes de passer sur les fron-

tières pour re|)onsser les attaques hostiles, le

tout sous la re3|)onsabiliié des ministres, pour
l'exécution des ordres qu'ils auront donnés, et

des chefs de l'armée, pour l'exécution des ordres
qu'ils auront reçus.

» Dans ces circonstances, le Corps législatif

s'aisemblera dans le délai d'un mois; il approu-
vera ou révoquera les arineineuts ordonnés par
le roi.

<« L'Assemblée nationale décrète qu'il sera
nommé un comité de huit membres, chargé de
recevoir des ministres du roi les renseignements
qui ont nécessité le dernier armement, et il ea
rendra compte incessamment à l'Assemblée natio-
nale. >

M. de Boiismard. La nation doit-elle déléguer
au roi le droit de faire la guerre? C'est ainsi que
devrait être posée la question. Il y a peu de
franchise à demander si ce droit appartient au roi.

Personne ne conteste la souveraineté de la nation;
mais en confondant la nation avec l'Assemblée
nationale, rien de plus coulant que de dire que le

droit de faire la guerre appartient au Corps légis-

latif. Comme il est certain que la nation ne peut
exercer ce droit, elle doit on déléguer l'exercice,

soit au Corps législatif, soit au roi. Il faut tou-
jours être en garde, et ne pas se reposer sur la

l3onne foi de nos voisins. Les relations politiques

ne peuvent être traitées que dans un cabinet. Si

les législatures s'en emparent, la lenteur et la pu-
blicité de leurs délibérations feront perdre toute
espérance de succès. Nous avons besoin de la

plus grande diligence dans les armetnents : l'au-

thenticité de nos mesures et leur faiblesse publiée
par nos débats les feraient toutes échouer. Mais,
dit-on, de grandes masses de troupes réunies dans
les circonstances actuelles intimideraient les pa-
triotes et encourageraient les aristocrates. Si 1 on
pouvait être arrêté par de pareilles chimères, il

faudrait se passer de troupes ; car à quoi bon des
troupes qu'on ne pourrait rassembler en corps
d'armée? Pour remédier à ces inconvénients,
l'Angleterre ne souffre pas, pendant la paix, une
force armée trop puissante dans l'empire, et aus-
sitôt après la paix les troupes subissent une ré-

forme : qui nous empêche de faire de môme? Je

vous devais. Messieurs, l'hommaiie de celle vue
d'utilité, et je vous l'ai soumise. Je ne vois donc
dans aucun cas rien de raisonnable qui puisse
em|)êcher de confier ce droit au roi. Si par hasard
vous étiez arrêtés par la crainte qu'une guerre ne
tendît à opérer une contre-révolution, je vous
dirais : si l'on nous fait la guerre, malgré tous
nos efforts pour l'éviter, il nous faudra cependant
bien la soutenir : soyez même sûrs que nos crain-
tes, si nous en manifestons, ne servirons qu'à
nous l'attirer plus vite.

M. Chabroad. La question ainsi posée : u Doit»

on déléguer au roi le droit de faire la paix et la

guerre, » n'est pas difficile. Si j'avais à répondre
préciséfflBQt et sans explication, je dirais nette>
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ment : Non. Si l'on demandait : La nation doit-

elle retenir ce droit ou le déléguer au Corps

législatif? je dirais encore : Non. Si vous donniez

au roi le droit de paix et de guerre, ce serait

déposer à ses pieds la Constitution, en lui disant

comnae à Dieu : « Que votre volonté soit faite. »

Le prince est toujours disposé à élever son auto-

rité sur les débris de la liberté des peuples. Quand
je dis le prince, j'entends ses ministres : la vo-
lonté intime du prince est amie du peuple; l'in-

fortune de l'un est l'adversité de l'autre. Les

ministres, au contraire, ne trouvent pas leur

bonheur dans la félicité publique, et pourvu qu'en
passant ils moissonnent, la fécondité à venir ne
les inquiète pas. Le i»euple écrasé gémit, il se tait

jusqu'à ce que les siècles amènent une insurrec-

tion générale, qui met tout à sa place. On présente

deux remèdes au danger que peut entraîner la

délégation au roi du pouvoir de faire la guerre,

le refus de l'impôt et la responsabilité. Le refus

de l'impôt n'est-il pas illusoire quand les minis-
tres ont attiré sur nos frontières des rivaux inso-

lents? quepeutla responsabilité sur les malheurs
d'une guerre? Désespérant de séduire votre rai-

son, on a cherché à gagner vos cœurs. On a parlé

de cet antique amour des Français pour leurs

rois ; on a prétendu que vous vouliez attenter à

ïaprérogative de la couronne. C'estbienainsiqu'on

est sûr de nous intéresser, et le nom de Louis XYI
produira toujours dans l'Assemblée nationale des
acclamations et des transports. (La partie gauche

de lAssemblée , les tribunes et les galeries reten-

tissent d'applaudissements.) Mais est-il sûr que
les prédécesseurs de Louis XVI aient tous joui du
droit de déclarer la guerre ? Voici ce que dit l'abbé

de Mably : Dans l'Assemblée qui se tenait à la lin

de l'automne on discutait les intérêts du royaume
relativement aux puissances voisines; on exami-
nait les traités ; on voyait s'ils devaient être main-
tenus : c'était ensuite au mois de mai que ces

matières étaient définitivement arrêtées. Gliarle-

magne n'avait donc pas seul le droit do paix et

de guerre; il aurait pu ramener tous les droits

de la nation à son autorité, mais à l'avantage de
les ravir à la nation il prêtera celui de les lui con-
eerver et de l'aider à en faire usage. On a donc
voulu vous faire illusion : il est certain que la

couronne, telle que la portait Gharlemagne, n'é-

tait pas une vaine parure... Tout offre, dans un
grand empire, des chances funestes pour la liberté;

tout présente une grande et continuelle action

contre elle, sans aucune réaction pour elle. Si

vous laissez une seule ouverture au despotisme,

s'il est un sentier oix la Constitution n'ait pas
placé de barrières, si vous déléguez sans prudence
le droit de déclarer la guerre, vous offrirez une
voie large et commode, dans laquelle le despo-

tisme marchera librement contre la liberté publi-

âue, et le siège ne sera pas long. Que faire donc
'un droit que la nation ne peut exercer, qu'on

ne saurait déléguer au roi sans danger, et qui

périrait peut-êtreentre les mains des représentants

de la nation? 11 est des circonstances où la nation

doit déclarer la guerre; de là deux mesures, les

ftréparatifs et la délibération. C'est au roi à faire

es préparatifs, à disposer à l'avance toutes les

mesures : qu'il convoque les représentants de la

nation, etqu'aprèsladéîibération, leroi commande
l'armée, en règle les mouvements et nomme les

généraux... Les clauses des traités exigent des

délibérations paisibles : si deux Assemblées na-
tionales traitaient ensemble, deux siècles ne
suffiraient pas pour rédiger le préambule d'un

ifaité. U faut donc que le roi eulame les négo-

ciations, que les conditions soient d'abord conve-
nues, que les articles soient arrêtés, et que la

nation ratifie par ses représentants... Si les mi-
nistres sortaient des mesures et continuaient la

guerre, quand la paix pourrait être faite utile-
ment, le Corps législatif pourra, en révoquant
une partie de l'armée, obliger à faire la paix.
Peut-être ce moyen, qui me paraît efticace, n'est-

il qu'un rêve : mais je me suis endormi en m'oc-
cupant affectueusement de la chose publique.

M. Dupont {de Nemours) (1). Messieurs, les

questions qui paraissent les plus épineuses,
se décident toujours par des observations extrê-
mement simples, lorsque l'on veut prendre la

lieine de remonter aux principes; et si l'on en a
bien saisi le fil, si l'on est bien parti des idées
mères, aucune difficulté ne demeure réellement
embarrassante.
H a déjà été reconnu parmi vous, il est évident

aux yeux de la morale et de la raison, que le

droit de guerre offensive n'appartient à personne,
non pas même aux nations.

Une nation ambitieuse et injuste peut, il est

vrai, attaquer ses voisins, leur causer des domma-
ges, et faire sur eux des conquêtes, mais un pou-
voir n'est pas un droit; et une nation serait

odieuse aux autres, elle serait déshonorée si, en
fondant sa constitution, elle plaçait au rang de
ses droits, celui de faire des injustices, quoiqu'elle

en ait le pouvoir.

Une nation ne peut donc transmettre à son chef

le droit de faire des guerres offensives, puis-

qu'elle ne l'a p;\g elle-même.
C'est, Messieurs, tout ce qui a été établi par

ceux des préopinants qui ont déployé le plus d'élo-

quence en vous peignant les dangers de l'in-

fluence des rois sur la guerre. Tous leurs rai-

sonnements, tous les exemples qu'ils ont cités,

n'étaient applicables qu'aux nations insensées qui

remettraient ou qui ont remis à leurs chefs le

pouvoir terrible et injuste d'attaquer à leur gré

leurs voisins.

Sur ce point. Messieurs, les orateurs qui ont

excité vos applaudissements, étaient parfaitement

d'accord avec ceux qu'ils paraissaient combattre.

Et j'oserai dire qu'il n'y a pas deux sentiments

dans cette Assemblée sur aucune des vérités prin-

cipales qu'on a mises en question. Aussi ne suis-

je monté dans cette tribune que pour achever

de miirir la discussion, en classant, si je le puis,

dans leur ordre naturel, les idées que vous avez

tous; en montrant combien elles sont gi'nérales,

et avec quelle simplicité elles dérivent des prin-

cipes de justice, de morale et d'intérêt bien en-

tendu qui sont dans la tête et dans le cœur de

tout homme honnête et sensé.

Si le droit de faire offensivement la guerre

n'existe pas; si, par conséquent, il ne peut être

délégué ; si nul de vous n'a prétendu rien de

pareil, vous avez tous reconnu en même temps

que le droit de faire la guerre défensive appar-

tient à tout le momie, aux nations, aux rois, aux
individus, à l'homme privé, à l'homme public

à l'homme en troupe, à l'homme isolé.

Chacun a le droit d'établir sa siireté,même par

la force, lorsqu'il n'y a pas d'autres moyens.
C'est ce droit indélébile de l'huinanité, qui fait

que, dans les temps malheureux où la force

publique manque, les hommes sont réduits à

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse du discours

de M. Dupont [de Nemours).
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recourir à leur force privée et que les duels devien-
nent plus communs et en quelque façon plus tolé-

rables.

L'homme alors dit à la loi et à ses concitoyens :

Faites ma sûreté, sinon, je la ferai.

Lorsque l'attaque est évidente, oui homme n'a
besoin d'attendre l'ordre d'aucune autorité, pour
se défendre lui-même, ni pour défendre sa femme,
ses enfants, sa maison, son village, sa patrie.

Ce que tout citoyen peut en ce dernier cas, tout
chef militaire le peut et le doit.

Le chef de la société, le commandant de tous les

militaires le peut et le doit même, et à plus forte

raison. Il serait très coupable et ses ministres
devraient être punis s'il laissait entrer l'ennemi
sur le territoire de l'Etat, s'il laissait prendre les

vaisseaux de la nation sans y mettre obstacle
;

si, pour repousser les hostilités parla force publi-
que dont le dépôt ne lui a été confié à aucune
autre iîu, il se permettait d'attendre que le Corps
législatif fat assemblé et eût délibéré.

Mais, puisque la nation doit vouloir que toute
atteinte à ses droits soit réprimée par la puis-
sance executive, il est clair qu'elle ne doit pas
vouloir être jamais exposée aux surprises, ni à
combattre avec des armes inégales, dont il lui

faudrait ensuite compenser l'inégalité en prodi-
guant le sang et la richesse du peuple.

On n'est pas le maître de vivre en paix toutes
les fois qu'on le veut. Il faut que les autres con-
sentent à vous y laisser ; et si une nation doit se
garantir de pouvoir être entraînée à la guerre par
ses chefs, il est manifeste qu'elle ne doit pas
moins songer à s'en préserver de la part des rois
et des ministres des autres nations.

Si tous les empires avaient une Constitution
pareille, comme un jour la chose arrivera ; s'ils

avaient tous un Corps législatif permanent, dont
les délibérations fussent publiques, et s'il n'était
ni permis ni possible à aucun d'eux de faire
mène aucun préparatif de guerre sans le vœu
de son Corps législatif, il est clair qu'étant au
pair et n'apportant pas plus de secret les uns que
les autres dans les mesures qu'ils prendraient, les

Corps législatifs pourraient et devraient se réser-
ver de décider seuls, même des moyens prépa-
ratoires qui pourraient être indispensables pour
leur sûreté.

Si, au contraire, une nation est environnée
de plusieurs puissances gouvernées plus ou
moins arbitrairement par des rois et par des
ministres qui peuvent décider de la paix et de
la guerre à leur volonté, qui veulent faire des
préparatifs très mystérieux, des alliances très
ignorées et très nuisibles à leurs voisins, et qui
peuvent anpuyer, de toute la puissance de leur
nation, leurs desseins injustes : c'est une espèce
de danger contre nature, auquel, tant qu'une
réforme générale de tous les gouvernements ne
l'aura pas fait cesser, il faudra que les nations
qui ont des Corps législatifs permanents et dont
le travail ne comporte aucun secret, pourvoient
par une délégation plus ou moins grande de
fonctions publiques à leurs chefs.

La première règle, pour établir la sûreté d'un
Etat, et même d'un particulier, est de ne pas
s'exposer au combat avec des armes inférieures
à celles de ses ennemis. Or, le corps politique
qui voudrait lutter contre des opérations secrètes,
en faisant précéder toutes les siennes par des dé-
libérations publiques, marcherait sans défense
sur des mines et devant des batteries masquées.

Je sais, Messieurs, que l'on vous a proposé de

pourvoir à cet inconvénient en formant, dans
votre sein, un comité des affaires étrangères.

Je n'ai pas bien compris la constitution de ce
comité. Sera-t-il associé au ministôie, et pour-
ra-t-il autoriser les opérations dont le secret ne
devra pas être divulgué? En ce cas, il d'îvra être

res[)on.'-able comme le ministre même ; et, d'après
vos décrets, il ne devra pas être choisi parmi
vous.

Devra-t-il vous rendre compte de tout, comme
le fait votre comité des finances, et soumettre à
votre discussion des propositions sur lesquelles
vous prononcerez des décrets préalables à toute
opération ? alors ce comité ne fera qufi multi-
plier les longueurs et ajouter aux dan^jers de ta

publicité des plans militaires et politiques.
Il faut nécessairement du secret dans les né-

gociations. Il en faut souvent dans les préparatifs.
On ne peut pas même dire aux puissances

ennemies qu'on les soupçonne, et l'on doit bien
se garder de leur faire a[iercevoir qu'on est ins-
truit de leurs desseins. Il faut, cependant, se pré-
munir contre elles par des approvisionnements,
par des armements, par des conventions avec
d'autres.

La nation qui se priverait de ces moyens de
défense, ne cesserait jamais d'être en péril : son
droit de faire la guerre défensive ne serait jamais
exercé qu'à son désavantage.

Il nous reste à examiner une troisième espèce
de guerre, dont les nréopinants ne vous ont
presque point parlé : c'est la guerre protectrice
ou défensive d'i\uir\i\.

Et vous remarquerez encore, Messieurs, qu'il
en est du droit relatif aux guerres protectrices
comme de tous les autres droits, et qu'il ne peut
appartenir aux nations, ni être administré par
elles, que parce que c'est un droit naturel des
individus.

La providence a remis ce droit de guerre pro-
lectrice à chaque homme, avec une portion plus
ou moins grande de raison, d'équité, d'humanité
et de valeur pour l'exercer.

Si j'eutends des assassins former contre un
homme un projet sinistre, si je les vois le bras
levé sur lui, j'ai non seulement le droit et le île-'

voir de l'avertir, j'ai de plus le droit et le devoir
de me jeter entre eux et lui, d'arrêter par la force
l'exécution de l'attentat, de réprimer les coupa-
bles ; à plus forte raison, si l'homme attaqué est

mon ami, à plus forte raison si, dans l'amitié qui
nous lie, nous nous sommes promis de nous dé-
fendre réciproquement contre tout danger.

Ce droit de guerre défensive pour autrui est le

principe des traités. Un particulier n'a besoin
pour en défendre un autre, ni d'ordre, ni de
conseil ; il juge le péril, il évalue ses forces et

son courage.
Une nation ne peut être engagée à en défendre

une autre, si ce n'est de même par sa volonté;
mais la volonté des nations ne se connaît que
par leurs actes publics, par leurs lois, par leurs
traités. Les traités d'alliance entre les nations
doivent donc être l'effet d'un acte de la volonté
générale, c'est-à-dire de celle de la majorité
qu'il a bien fallu convenir de regarder comme
étant la volonté générale.

Il est sensible que le chef de la société ne peut
être l'organe de celte volonté que lorsqu'elle lui

a été manifestée.
La volonté générale elle-même, cependant, la

la volonté unanime, ne pourraient pas rendre
obligatoire un engagement injuste. L'homme qui
s'est laissé eotralaer à promettre de faire un
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crime, n'est pas obligé de tenir cette coupable

parole. Une guf^rre offensive ou pour con(|uérir

est un crime ; les traités offensifs sont donc nuls

par leur nature même ; et il faut que les nations

qui se les permettent, on pe les sont permis, sa-

chent et soient neliement prévenues qu'en si-

gnant un traité offensif, elles n'ont rien fait

qu'un délit, et n'ont rien acquis que de la honte.

Les traités défensifs, au contraire, n'étant que
conservatoires de la paix et des droits des na-

tions, et ne portant préjudice à personne, doivent

être religieusement observés. Le pouvoir, chargé
de l'exécution de la volonté générale, doit rem-
plir toutes les obligations de ces traités, comme
il doit faire exécuter les autres lois. Car une loi

est un traité entre les concitoyens d'un même
empire, et un traité est une loi entre les

nations.

Lorsqu'une société politique se donne une
Constitution nouvelle, elle peut, sans doute,

changer toutes ses lois intérieures elextérieures
;

mais elle ne peut pas, elle ne doit pas, ses re-

présentants peuvent et doivent encore moins le

faire sans examen; et jusqu'à ce que ce chan^je-

ment soit cffeciué, et que la loi nouvelle ait été

étaWie, l'ancienne est en vigueur.

Un traité est un contrat; il oblige les deux
parties. Il demande, pour être détruit ou modifié,

encore plus de soin et d'attention qu'une loi inté-

rieure, car, en tout contrat, la partie qui veut le

rompre, doit prévenir l'autre, à peine d'être re-

gardée comme injuste et déloyale, surtout si le

contrat a pour objet d'établir la suite récipro-

que.

Votre allié n'a pas gardé le côté qu'il était

fondé à croire que vous couvririez. Il a compté
vos forces parmi ses moyens de défense; lui en-
lever tout à coup leur secours, ce serait l'immo-
ler vous-mêmes clans le moment ou sa sécurité

reposait sur votre amitié et sur votre honneur.
Le droit incontestable de changer vos traités ou

d'y renoncer, est donc lié au devoir de les exécu-
ter tant qu'ils subsistent et de ne les rompre
qu'après un très mùr examen et des formalités

préalables.

On vous a dit, il est vrai, qu'il ne convenait
pas à la France d'avoir des alliés

;
que sa bonne

foi et sa puissance poorvoieraient atout.

Ce délire est très noble, mais c'est un délire.

LaFrance n'a aucun voisin qui soit, à lui seul, re-

doutable pourelle ; mais uneconfédération pourrait

la mettre en danger ; et si les deux puissances
germaniques pouvaient s'entendre à la fois avec
l'Angleterre et la Hollande, actuellement gouver-
née par l'Angleterre et par la Prusse, pourattaquer
notre empire, le secours de nos alliés naturels,

pour établir l'équilibre sur mer et pour opérer
sur terre des diversions elficaces, nous serait

certainement d'une grande utilité.

Gomnjent conservenons-nous ces alliés, s'il

était possible que nous ne repoussions pas, av» c

toute la hauteur de notre dignité nationale, l'in-

concevable proposition de déclarer, par notre
premier acte public relatif au droit des gens,

que nous renonçons à nos engagements récipro-

quement défensifs?

Quoi ! Messieurs, vous avez confirmé les con-
trats faits en votre nom avec les créanciers de
l'Etat, (arce que leur forme était la seule

que la nation pût alors employer; et l'on

croirait que les traités défensifs qui ont été con-
clus entre la Fraticettses alliés sous des formes
encore plus authentiques, plus sacrées, regardées

comme telles par toutes les nations, ne vous obli-

gent pas?
J'ai entendu dire qu'avant de les exécuter, il

fallait les juger: Vous repousserez encon; cette

proposition, quant à toutes les dis|»ositiofis défen-
sives de ces traités; carce serait les rom|we sans les

jiigiT, ne vous réservant que de les juger et de
les renouer ensuite. Mais la justice, Ihonneur,
la pruilence, votre sûreté même exigent impérieu-
sement que les engi'g'menis défensifs, pris sous
la garantie du nom Franç.iis suient maintenus. La
justice, l'honneur, la prudence et votre sûreté
surtout veulent que vous ne rompiez (as ces
traités défensifs, à la prière, et moins encore à
la menace d'un ancien ennemi.

Mais, Messieurs, c'est trop vous parler de la

guerre et du droit de la guerre; revenons à celui

de faire la paix, si simple, si naturel, si facile

et si doux à exercer.

C'est le retour à l'ordre ; s'il peut être effectué

sans sacrifices, on ne saurait trop le hâter, ni

trop en abréger les difficultés.

Lorsque la guerre n'a pas été entreprise dans
un but de conquête, et jamais vous ne vous per-
mettrez une telle guerre, tout moment est bon
b<Mi pojr la finir, et certainement le chef de la

nation, comme il a pu opposer la force à la force,

peut convenir d'en arrêter l'usage, lorsque cet
usage n'est plus nécessaire. Le consentement du
peuple est toujours supposé dans ce cas, car il

est certain.

Mais, si pour obtenir ou faciliter la paix, il fal-

lait cor sentir à échanger ou à céder une partie

des propriétés nationales, alors le chef des négo-
ciations ne peut accompagner la cessation des
hostilités que des stipulations conditionnelles qui
ne sauraient avoir leur effetqu'après que la nation

a examiné si ces échanges et ces cessions lui

conviennent et qu'elle a ratifié la promesse.
Si les conditions proposées pour la paix étaient

plus graves encore, si le malheur de la guerre
avait été tel qu'il fallût renoncer non seulement
à une partie de son territoire, mais à une partie

de ses engagements, le chef de la nation, qui ne
connaît de lois que celles qui ont eu lessuf'frages

du peuple, ne peut, même pour le bien inestimable

de la paix, renoncer aux anciennes alliances ouen
contracter de nouvelles; il ne peut se permettre à cet

égard aucune stipulation, même provisoire; il est

obligé de consulter les re|)résentants de la nation

et de leur exposer les propositions qui lui ont été

faites, car la nation seule peut êti e juge des enga-
gements qu'elle a pris et de ceux qu'elle doit

prendre.
Vous voyez, Messieurs, que la théorie que j'ai

l'honneur de soumettre à vos lumières est extrê-

mement simple, qu'elle s'applique à tous les cas

et qu'elle tient à un juste milieu entre les opi-

nions qui vous ont été proposées :

Nulle guerre offensive;

Droit au monarque de prendre publiquement
ou secr ètement toutes les mesures nécessaires pour
la sûreté publique, à la chargtî par ses ministres

d'en être responsables lorsqu'ils proposent à la

nation de déclarer la guerre;

Droit au monarque encore de repousser la force

par la force, sansattendreladéi larationdeguerre,

dès que la nation essuie des hostilités;

Droit au monarque de faire la paix lorsqu'il le

peut sans manquer aux alliances de la nation,

ou sans diminuer son territoire;

Nécessité du concours de la nation pour tout

échange ou toute cession de territoire;

iSécèssité de consulter la nation d'avance, né-
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cesaité d'être autorisé par son vœu lorsqu'il s'agit

de déroger à des traités d'alliaoce, de navigation
ou de commerce;

Obligation à celle-ci d'exécuter fidèlement
tous ses traités, tant qu'ils subsistent, sous la ré-

serve néanmoins du droit de les revoir, de les

améliorer ou d'y renoncer après un mûr examen.
Tel est, Messieurs, l'esprit des différents ar-

ticles que j'ai l'honneur de vous proposer.
Ils embrassent une grande étendue de condi-

tions, mais chacun d'eux est concis et clair et ce
n'est pas trop si votre droit des gens ne présente
que neuf articles.

PROJET DE DECRET.

L'Assemblée nationale a décrété et décrète ce
qui suit :

Art. 1". La nation française ne se permettra
aucune guerre offensive pour s'emparer du terri-

toire d'auirui, ni pour porter atteinte aux droits

ou à la liberté d'aucune nation.
Art. 2. La nation française maintient et main-

tiendra, en toutes leurs' dispositions défensives,
les traités qui ont été conclus en son nom. Mais
ils seront successivement soumis à l'examen des
représentants de la nation pour aviser aux chan-
gements, modifications ouaméliorations qui pour-
raient être nécessaires dans les autres dispositions

de ces traités.

Art. 3. Dans le cas où lesopérntions et les pré-
paratifs des puissances étrangères paraîtraient

exposer la France à quelque danger, le roi pourra
donner tous les ordres, et prendre, même secrè-

tement toutes les mesures nécessaires pour assu-
rer la déft-nse de la nation et celle de ses alliés,

conformément aux traite-s subsistants; mais il ne
pourra déclarer la guerre, sans le concours du
pouvoir législatif.

Art. 4. Toutes les fois que l'ennemi commettra
une hostilité, le roi repoussera la force par la

force, à l'instant même, sans déclaration de guerre
et par simple forme de représailles; mais si le cas
arrive dans l'intervalle des se8^lons d'une légis-

lature, It's vacances cesseront par le fait même et

la législature se rassemblera sur-le-cliarap.

Art. 5. Lorsque le roi fera connaître à la nation
les mesures qu'il aura prises, les ministres en se-
ront responsables.

S'il en est quelques-unes néanmoins sur les-

quelles le secret doive être prolongé, le roi le dé-
clarera et il sera sursis à en prendre connais-
sance et à les examiner jusqu'au temps oii ie se-

cret ne sera plus nécessaire.
Art. 6. Dans le cas de guerre, le roi pourra cen-

clure la paix sans aucun concours du pouvoir
législatif, si elle n'emporte pas dérogation aux
traités d'alliance, ni échange ou cession de terri-

toire.

Art. 7. Le roi ne pourra déroger aux traités

d'alliance même pour conclure la paix que ne
l'aveu de la nation donné par ses représentants,
en Assemblée ou Convention nationale.

Art. 8. Le roi pourra conclure des traités de
paix môme avec stipul.<tion d'échange ou cession

de territoire. Mais ces traités n'emport. ront né-
cessairement que la suspension provisoire ues

hostilités : l'échange ou la cession ne pourront
être effectués qu'après que le traité aura été ra-

titié par uoe Assemblée ou Convention nationale.,

3 8

Art. 9. Les traités d'alliance, de navigation ou
de commerce, ne pourront être conclus parle roi

qu'après l'examen, le concours et l'autorisation

spéciale du Corps législatif.

M. l'abbé de Montesqaiou. Après avoir en-
tendu les (lifiérentes opinions, il ne reste peut-
être qu'une tâche à rein[)!ir. c'est de les combiner,
de les rapprocher, d'examiner la justesse des objec-
tions, la justesse des réponses. La nation doit-elle

déléguer au roi le droit de déclarer la guerre, de
faire la paix, de faire des alliances et de conclure
des traités? Cette question n'est pas posée dans ses
véritables termes; il faut demander àquices droits

seront délégués. Deux concurents se présentent :

l'Assemblée nationale et le roi. Lequel mérite le

plus de confiance? Telle est la question. Toute
Constitution a deux point de vue : la liberté poli-

tique, la gloire et la prospérité nationales. La
liberté politique se trouve dans la division des
pouvoirs, et dans la séparation du pouvoir de
faire la loi et de celui delà faire exécuter. Déclarer
la guerre, selon les uns, c'est établir un nouvel
oriire de choses, c'est appeler sur la nation la ven-
geance et l'oppression ; suivant les autres, le pou-
voir exécutif doit être char^-'é de veiller à la con-
servation des proprié!és nationales. Quel parti

prendre? Pui8(]ue tout le monde est dans les

extrêmes, la vérité doit être dans le milieu
L'état de guerre est un état extraordinaire, il es

impossible que le Corps législatif décide quand
commencera la guerre; il est également vrai qu'il

doit donner au roi les moyens de repousser qui-
conque attente aux propriétés nationales. Ici se
présentent deux moyens : 1° distinguer la guerre
offensive et la guerre défensive; 2» donner au roi

le droit de faire la guerre, mais réserver à l'As-

semblée nationale celui d'en assurer les moyens.
On a eu raison de dire que toute guerre défensive
devenait bientôt offensive. Celui qui la fait et

et celui qui la souffre se disent également atta-

qués. Il est impossible que, dans un ordre de
choses pareil, l'Assemblée nationale ne dise pas
toujours : C'est moi qui fais lagu<rre. Cette dis-

tinction serait une source de débats. Le second
moyen est celui de l'argent. On me dit que c'est

un moyen convulsif, puisque, d'une part, le chef
de I ande; que, de l'autre, la nation refuse. Cette

mesure est un contrepoids nécessaire ; il faut

avoir l'air d'accorder beaucoup au roi, de lui con-
fier tout ce qui peut lui assurer que jamais son
autorité ne sera vaine quand elle ne compromet-
tra pas la liberté. Mais, dit-on, le droit de décla-

rer la guerre est le droit d'obtenir des subsides,

parce qu'il est impossible, lorsqu'elle est com-
mencée, de refuser les moyens de ta faire. Je

conviens que cette objection est solide; mais l'oa

se place dans l'ancien ordre de choses sans pen-
ser au nouvel ordre, on ne voit que le roi et son
conseil. Comment peut-on supposer que le roi dé-
clarera la guerre avant d'avoir demandé des sub-
sides? Nous verrons qu'il n'y aura pas une gr.inde

affaire qui ne soit portée à l'Assemblée nationale.

L'Assemblée demandera les comptes aux ministres ;

on peut échapper à la responsabilité; mais on ne
peut s'empêcher de répondre, et l'on ne peut
répondre sans que cette affaire devienne une
affaire nationale.

On a dit qu'une guerre étrangère augmentera
l'autorité des princes; mais, dans tous les systè-

mes, le roiaura toujours les moyensdecoramencer
la guerre. Peut-être dans le système qui consiste

à donner au roi ie droit de la déclarer, U y aurait

plus de danger pour lui. Quand il sera chargé par
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laConstitution de déclarer la guerre, il sera impos-

sible qu'il n'en envisage pas les malheurï^, et

qu'il ne voie pas la malédiction des peuples s'élever

contre lui. Mais si l'Assemblée nationale se réserve

ce droit, ne dira-t-il pas : Si la guerre e?t mal-
heureuse, on ne s'en prendra pas à moi ? Permet-
tez que je vous cite un exemple très connu.
Le roi Guillaume, roienHoilaude, et stathouder

en Angleterre, décidait la guerre en Hollande, et

ne la faisait jamais pnr lui-même en Angleterre.

Le droit de déclarer la guerre appartenait cepen-

dant en Hollande à une assemblée représentative,

en Angleterre au roi seul. J'avoue que, quant à

moi, jesui? frappé de l'idéeque nous tie donnons

Eas assez au roi. Quand on veut avoir une famille

éréditairesur le trône, il faut la regarder comme
le chef héréditaire d'une grande famille. Si le

roi est vraiment le père de son peuple, il ne peut

être étranger à aucune des opérations de ce peuple.

H ne peut y avoir entre notre chef et nous une
continuelle défiance. Nous assurerons notre li-

berté en l'encourageant à nous défendre, en lui

montrant des dangers, s'il usait de ses droits pour
nous opprimer. — Je passe au second point, la

gloire et la prospérité de la nation. Je fais, tout

comme un autre, le vœu de voir se réaliser l'im-

praticable paix de l'abbé de Saint-Pierre.

La nation française aura toujours intérêt d'être

juste; les nations voisines seront toujours un peu
injustes. Une nation si favorisée par la nature

doit être continuellement pour la justice; mais
les nations artificielles, pour ainsi dire, arrivées

à un degré de gloire que semblait leur interdire

la nature, doivent chercher à avilir celles à qui

la nature a tout donné. Gela posé, attendons-nous

à des guerres injustes; il nous faudra devenir na-

tion commerçante, et toutes les nations commer-
çantes sont toujours un peu injustes. Puis(iu'il

est certain que nous serons en éiat de guerre,

donnons-nous donc les moyens d'entretenir un
équilibre indispensable. Aujourd'hui l'argent est

l'unique moyen de s'assurer des avantages : celui

qui en a le plus finit toujours par être victorieux.

Si l'Angleterre se réunissait avec l'Espagne, elle

aurait cet avantage, et la nation française ferait

inutilement des actions de valeur, qui couvri-

raient les enfants de la gloire que les pères ont
acquise. Il nous faut donc des alliances. Pour
faire les alliances, il se présente deux moyens :

le premier, noble et généreux, est la publicité de
tous nos projets; le second, qui paraît être bien

peu généreux, est le mystère dans nos opérations.

L'injustice se cache et travaille dans le silence :

c'est un moyen heureux pour elle, mais dange-
reux pour la justice. La plupart des nations sont

régies par un seul homme, dont les passions dis-

posent de la prospérité des peuples.... On ne fait

jamais la paix que dans une position peu siire.

Geini qui est victorieux désire souvent la paix,

mais il cherche à voir quelle est au juste la posi-

tion du vaincu, pour être plus ou moins dillicile

avec lui. Ainsi, celui oui donne la paix et celui

qui la reçoit sont également intéressés à cacher
les motifs qui les déterminent. Si Ton considère
ensuite les traités d'alliance et de commerce, tout

change : il s'agit alors d'un état durable qui peut

être discuté publiquement. Dans un traité de paix

on doit laisser au roi une grande latitude. Quant
aux traités de commerce, chacun y est intéressé,

chacun doit y concourir par ses 'représentants.

Les traités de commerce doivent donc être discu-

tés par l'Assemblée nationale. On n'attaquera pas

les traités que je n'appellerai plus pactes de fa-

mille ', ce nom ne leur convient pas. L'Espagne ne

va-t-elle pas chercher pour vous dans un autre
hémisphère, lorsqu'elle n'arrache à la terre qu'en
prodiguant la vie des hommes? La Bretagne ne
reçoit-elle pas d'elle dix millions de piastres pour
des toiles? Nos provinces méridionales ne donnent-
elles pas à lEspagnedes denrées pour de l'or?....

Je pense donc qu'il faut accorder au roi le droit
de déclarer la guerre et celui de faire la paix, et

que les alliances ainsi que les traités de com-
merce doivent être discutés dans l'Assemblée, et

ne peuvent être consommés sans elle. J'ai entendu
dire que, dans ce moment, il était dangereux de
laisser au roi l'exercice du droit de guerre.

Qu'on fasse, si on le veut, des restrictions
provisoires; mais n'oubUons pas que nous formons
une Gonsiitution, que nous travaillons pour les

siècles. Je n'entends pas ce que veulent dire ces
mots : révolution, contre-révolu lion, La Constitu-
tion ne pourra être attaquée si elle est bonne; si

elle était mauvaise, c'est-à-dire si elle ne plaisait

pas à la nation, rien n'empêcherait qu'elle ne fût

détruite. On dit qu'elle sera examinée; la raison
doit être son juge, mais ce juge pourrait-il en ce
moment faire entendre ses oracles? La raison fuit

toujours devant la guerre et n'habite jamais que
le séjour de la paix.

M. de IMenoii. J'ai l'honneur d'observer à
l'Assemblée qu'au moment oii je suis monté à la

tribune, M. Paul Nairac, dépuléde Bordeaux, m'adit
qu'il venait de recevoir des dépêches importantes
relatives aux troubles de Montauban, et que du
parti que vous prendriez dépendait peut-être le

salut de cette ville. Si l'Assemblée le veut, je lui

céderai la parole, en réclamant mon tour, quand
on aura délibéré sur cet objet.

M. le Président consulte l'Assemblée qui dé-
cide que son ordre du jour sera interrompu etque
les pièces relatives aux troubles de Montauban lui

seront commmiiquées.

M. PaulWalrac II m'a été envoyé par la mu-
nicipalité de Bordeaux un courrier porteur de
deux lettres adressées à l'Assemblée nationale; je

les ai remises à M. le président, qui me lésa en-
suite confiées, pour me laisser la satisfaction de
vous en faire la lecture.

LETTRE DE LA MUNICIPALITE DE BORDEAUX.

« Messieurs, les nouvelles les plus alarmantes
viennent jeter le désespoir dans Tâme de tous nos
cenciloyens. Ce sont vos décrets, Messieurs, qui
sont attaqués; c'est une Constitution qui doitfaire

le bonheur d'un grand empire, que des ennemis
du bien public et'de leur propre félicité, osent
tenter de renverser. Il est une ville où les bons
patriotes, les vrais Français gémissent sous l'op-

pression, et où ceux que le glaive a épargnés
sont dans les fers ou errants sans asile ; c'est à
Montauban, Messieurs, que se passent ces scènes
désastreuses; et le détail des maux qui affligent

cette ville vient troubler le bonheur et la paix
don t jouissent nos concitoyens et qu'ils ne doivent

qu'à vos travaux et à leur respect pour tout ce

qui émane de votre sagesse.
« Ils n'ont pas vu avec indifférence le malheur

de leurs frères, de ces bons patriotes, avec les-

quels un pacte d'union et de fraternité les a si

étroitement unis. Ils n'ont pas cru devoir rester

dans l'inaction lorsqu'on opprimait, lorsqu'on

égorgeait leurs amis et leurs frères. Pénétrés
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du véritable esprit de vos décrets, ils ont cru

que leur zèle ne devait pas se renfermer dans la

limile de la ville qu'ils habitent, et que partout

où il y avait des opprimés, ils doivent chercher

à en être les libérateurs {Vifs applaudissements.)
« Tous les volontaires de la garde nationale

voulaient voler au secours de leurs malheureux
frères; tous, Messieurr-, nous pressaient éfïale-

ment de les laisser partir et ceux qui sont privés,

^par la loi du sort, du bonheur d'aller déployer
'leur patriotisme, gémissent de se voir réduits à

ne former que des vœux pour le maintien de la

Constitution et pour la félicité de ceux qui la

respectent.
« La prudence, Messieurs, guidera la marche

de ceux qui vont au secours de ces Français

malheureux; mais ils ne croient pas que notre

approbation doive leur suffire, c'est la vôtre.

Messieurs, qui peut seule leur persuader qu'ils

feront bien en suivant l'impulsion de leur cou-
rage et de leur patriotisme. A Moissac, à quatre

lieues de Montauban, ils attendent vos ordres et

n'agiront que d'après votre volonté qu'ils vous
supplient de leur faire connaître {Nouveaux ap-
plaudissements dans la salle et dans les t7'i-

bunes).
« Nous nous estimerons heureux si notre con-

duite peut mériter votre suffrage qui sera toujours

la plus flatteuse récompense d(i nos travaux.
« Nous sommes avec un profond respect, Mes-

sieurs, vos très humbles et très obéissants ser-

viteurs.

« Le maire et les officiers municipaux de la

ville de Bordeaux.

« Signé : Basseterre, secrétaire-greffier. »

Lettre de la garde nationale.

« Bordeaux, ce 17 mai 1790.

« Nosseigneurs,
« Instruits par la clameur publique, qu'une

division cruelle s'est élevée à Montauban entre
la municipalité et les vrais amis de la Consti-
tution

;

« Que les suites de cette division ont produit
une lutte sanglante où les généreux défenseurs
de vos décrets ont eu le malheur de succomber ;

« Que plusieurs d'entre eux, victimes de leur
attachement aux bons principes, ont péri sous
les coups de leurs concitoyens

; que d'autres,
couverts d'opprobre et d'ignominie, ont été jetés
dans les cachots : nous n'avons pu douter, un
seul instant, que d'aussi grands malheurs n'ex-
citassent votre vive sollicitude. Pressés môme
par le serment qui nous lie au maintien de la

Constitution, par l'union et la fraternité qui nous
attachent à la garde nationale de cette ville affli-

gée, nous avons cru remplir ce double devoir
en prenant d'avance les plus sages mesures pour
donner à nos frères les secours qu'ils ont droit
d'attendre de nous et pour assurer, autant qu'il

sera possible, l'exécution de vos décrets et le

rétablissement de l'ordre et de la tranquillité
publique.

« C'est dans ces vues que nous avons una-
nimement délibéré de partir au nombre de
1,500 hommes. Mais notre inviolable respect pour
la loi nous a fait subordonner cette résolution
à le réquisition de nos officiers municipaux.

« Combien ils se sont honorés, aux yeux de
la cité entière en applaudissant de tout leur

cœur, aux sentiments qui noua animent, en s'em-
pressant de pourvoir aux frais de notre marche
patriotique, pour en accélérer le succès. Cet

heureux concert, entre les organes de la loi et

ses défenseurs, sera pour nous^ Nosseigneurs, le

plus sûr garant de votre approbation.
« En vain les coupables auteurs de ces désor-

dres, que votre sagesse se hâtera de réprimer,
emploieront-ils auprès de vous les ressources des
lâches: l'imposture et la calomnie; en vain affec-

teront-ils le langage spécieux de l'innocence
persécutée 1 Vous n'oublierez pas qu'ils ont fait

mourir une partie de leurs compatriotes et qu'ils

tiennent encore l'autre dans les fers; vous saurez
prévoir les nouveaux excès qui pourraient ré-

sulter de leur impunité 1 Ah! si leurs forces ré-

pondaient à leur rage, nous perdrions bientôt la

liberté que vous nous avez donnée et l'espoir de
jouir du bonheur que vous nous préparez.

« Pardonnez, Nosseigneurs, si nos expressions
se ressentent de la douleur et de l'indignation

qui agitent nos âmes; nous vous écrivons à
l'ombre de nos drapeaux déjà dé()loyé3. Ils de-
viennent communs à nos braves camarades de
Champagne; réunis à eux et jaloux de vous
donner une preuve éclatante de notre zèle et de
notre soumission, nous nous efforcerons de con-
tenir, dans une sage limite, l'ardeur qui nous fait

mouvoir : rendus à Moissac, à la distance de
quatre lieues de Montauban, nous y attendrons
dans la plus respectueuse inaction les ordres que
nous vous supplions de nous transmettre : nous
jurons, une seconde fois, dans vos mains, de
verser jusqu'à la dernière goutte de notre sang
pour en maintenir l'exécution.

t Nous sommes avec respect. Nosseigneurs, vos
très humbles et très obéissants serviteurs.

» Lagarde nationale bordelaise:

'< Signé: le duc de Duras, président du conseil.

« Par nous, secrétaire du conseil, Dizouard. »

M. Paul IVaîrac, après cette lecture, ajoute :

Je suis convaincu. Messieurs, (lu'aurune de ces

précautions ne sera démentie, lorsque l'intérêt

de la patrie l'exigera ; vous trouverez toujours

des légions bordelaises prêtes à déconcerter les

ennemis de la liberté. Je vais vous proposer un
décret qui renferme tout à la fois, et les mesures
nécessaires pour arrêter le désordre, et les té-

moignages de satisfaction qu'ont droit d'attendre

de l'Assemblée nationale les volontaires de Bor-

deaux.
« L'Assemblée nationale, instruite par des

lettres qui lui ont été directement adressées,

qu'un détachement de 1,500 hommes de la garde

nationale de Bordeaux, s'est transporté dans la

ville de Moissac, à Telfet de rétablir le calme

daus celle de Montauban, approuve le zèle de la-

dite municipalité et de la garde nationale et rat-

tachement qu'ils ont témoigné aux décrets de

l'Assemblée acceptés ou sanctionnés par le roi
;

décrète que son président sera chargé d'écrire

au maire et ofliciers municipaux de la ville de

Bordeaux, ainsi qu'au détachement de 1,500

hommes envoyés à Moissac pour le maintien de

l'ordre, et de leur témoigner la satisfaction de

l'Assemblée nationale, sur leur patriotisme, leur

générosité et leur zèle à défendre les décrets

constitutionnels; décrète, en outre, que son pré-

sident enverra audit détachement une expédition

du décret du 17 de ce mois, pour le rétablisse-

ment de Tordre dans la ville de Montauban, et

qu'il se retirera par devers le roi pour le supplier
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d'employer, à cet effet, s'il le jupe convenable, le

détachement de la garde ualionaie de Bor-

deaux. »

M. Garât raîné. La. municipalité de Bordeaux
et la garde nationale ont déjà obtenu de vous la

récompense qu'elles ambitionnaient. Vous venez
d'applaudir avec transport à l< ur patriotisme.

Gomme Français, comme citoyen de la même
ville, j'en partage la gloire, avec d'autant plus de
raison, que j'ai deux llls dans cette garde na-

tionale; peut-être le sort m'a-t-ii réservé un hon-
neur de plus en les faisant entrer dans une ex-
pédition aussi patriotique. Je ne peux dénoter ce
qui se passe en ce moment dans mon cœur, el

sans trop pouvoir en expliquer la cause, je n'é-

prouve aucune alarme, j'adhère avec toute ma
raison au décret, qui vous est proposé; je l'adopte

dans son entier, en demandant toutefois qu'on y
ajoute, par amendement, que le détachement de
1,500 hommes attendra à Moissac les ordres du
roi.

M. le vicomte de Mirabeau. Le projet de
décret qui vous est proposé me paraît inliniment

sage sous beaucoup de rapports. 11 me sera

permis, j'espère, de vous offrir mes réflexions

sur l'événement qui l'a provoqué. Oserais-je vous
demander si vous avez donné au roi la plénitude
du pouvoir exécutif? En approuvant 1 élan pa-
triotique qui a pu déterminer la démarche des
gardes nationales bordelaises, je crois que la

municipalité n'aurait pas dû le partager, et

qu'elle aurait dû les arrêter jus'ju'au moment où
elle aurait reçu vos ordres, ^lais, dira-t-on autour
de moi, les circonstauci s étaient pressantes. Je

vais anticiperuii fait dont je voulais vous rendre
compte après avoir établi le point de droit. La
garde nationale de Toulouse s'est mise en chemin
'aussitôt qu'elle a appris la démarche de celle de
Bordeaux ; elh^ est partie avc-c six pièces dr ca-
non pour appuyer la municipalité de Montauban.
Je désapprouve autant la démarche de l'une que
celle de l'autre; mais j'observe qu'il était né-
cessaire qu'une Assemblée dont la sagesse doit

dicter les décrets, eiJt attendu un récit plus lîdèle

des faits, avant de donner un applaudissement,
qui n'est peut-être qu'un a()plaudissement à la

guerre civile. On voudrait persuader au peuple
que ceux qui en découvrent les premières étin-

cellt'S sont ceux qui la désirent. Mais tôt ou tard

la vérité l'éclairera, et il rendra justice à ses

vrais amis, à ses vrais défenseurs. {On demande
à aller aux voix.) Je dénonce à la nation qui-
conque ne doimera pas la plus sérieuse attention

à l'affaire dont on s'occupe; je le dénonce comme
coupable du crime de lèse-nation, comme coupa-
ble de la guerre civile que j'an notice. Je demande
donc qu'on improuve la permission accordée par
la municipalité de Bordeaux. — M. le vicomte de
Mirabeau, après avoir quitté la tribune, s'écrie

du milieu de la salle: « Quand j'ai dit la guerre
civile que j'annonce, c'est que je la crains ; voilà
mon intention. »

M. Roussillon. Je demande à être entendu
comme député de Toulouse. D'abord je demande
à M. le vicomte de Mirabeau par qui il a appris
que la garde nationale de Toulouse est partie

avec six pièces de canon pour défendre la muni-
cipalité de Montauban. I»'où tient-il ces faits?

Par quelle pièce peut-il les jusiilier?

M. la vleomte de Mirabeau. Veuillez vous

rappeler la manière dont j'ai exposé les faits. Au
moment où l'on m'inti'rrompait à cette tribune,
j'ait dit que la garde nationale de Toulouse était

partie avec six pièces de canon pour aller au se-

cours de la municipalité de Montauban; quelqu'un
m'avait assuré ce fait, et lorsque je suis sorti de
ma place, un député, que je crois être de la ville

de Toulouse, m'a dit le même fait. Je vous l'ai

raconté, mais je n'ai pas assuré que j'eusse des
pièces authentiques. Lorsqui', sur une lettre par-
ticulière, j'ai entendu accuser des membres de
cette Assemblée et des ministres, j'ai bien pu,
moi, rendre compte de mes inquiétudes. Je sais

que les raille et un journaux ne manqueront
point encore de calomnier mes intentions; mais
je le répète, celui qui dénonce la guerre, civile

ne l'attire pas, ne la cherche pas, n'en est pas le

moteur. {On demande à M. de Mirabeau le nom
du membre de VAssemblée qui lui a appris ce

fait.) Il est beaucoup de membres de l'Assemblée
que je n'ai pas l'honneur de connaître. Ce fait

est connu de plusieurs membres de la partie de
la salle où je suis. Je les interpelle de se faire

connaître. {Personne ne répond.)

M. Roussillon. La réponse du préopinant
vous a prouvé que c'était sans motif qu'il avait

mis la garde nationale de Toulouse en mouve-
ment. Je vous annonce que tout y est tranquille.

S'il y était arrivé quelque chose de particulier,

j'en aurais ?ans doute été instruit, parce que
mes concitoyens connaissent mes sentiments.

M. Renaud {dWgen). Ce n'est pas seulement
à Montauban nue l'on veut exciter des troubles.

Voici ce qu'on me mande dn Castres, département
du Tarn: « Le 10 mai des agents du fanatisme ont
séduit une partie de la garde nationale et du
peuple. Notre tambour-major parcourait les rues,

invitait à quitter la cocarde nationale, pour ar-

boier la cocarde blanche, et à se former en as-

semblées pour s'opposer à l'exécution de vos

décrets. Il annonçait un parti formé contre les

bons citoyens. On assure que plusieurs per-

sonne:^, qu'on croyait honnêtes, se sont rangées

de ce parti. Mai>, d'e toutes parts, on offre de nous
donner les secours nécessaires pour résister aux
ennemis du bien public. Tout cela donnera lieu à

étab'ir une fédération des gardes nationales du
département. Nous n'avons rien à craindre, allez

votre train, et comptez sur nous Une d'horreurs

sous le voile de la religion ! Décrétez prompte-
ment les appointements du clergé; payez-le bien,

alimentez-le bien: pour ma part, je vous annonce
une bonne contribution d'impôts, et qu'il nous
laisse tranquilles. »

Plusieurs membres demandent la clôture de la

discussion.

D'autres membres demandent à présenter des

observations.

M. de Cazalès dit que l'Assemblée peut bien

improuver, mais qu'elle ne doit pas approuver, et

il conclut au rejet du projet de décret.

M. baron de Rochebrune demande le re-

tranchement de tout ce qui donne des marques
de saiisfaclionj lesquelles doivent être réservées

pour le pouvoir exécutif.

M. Poncet d'Elpech observe que la conduite

de la garde nationale est d'autant plus louable
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qu'il y a plus de risques ; que le peuple égaré

par les sermons et les prières, ne cesse de déte-

nir dans lus cachots de braves et honnêtes ci-

toyens ;
que, dès lors, la garde nationale de Bor-

deaux sera de la plus grande ressource à Moissac,

qu'elle en imposera au fanatisme et aux ennemis

de la Constitution.

M. le baron de llenou demande que M. le

président soit chargé de pré.-^enler au roi l'adresse

de la garde nationale et la lettre de la municipa-
lité de Bordeaux pour prouver à Sa Majesté le

respect qu'ils ont pour la Constitution.

M. le comte de Hlîrabean dit : Je m'étonne

qu'on objecte qu'il soit inconstitutionnel que les

gardes nationales ne puissent sortir de leur terri-

toire sans un péril imminent; celle de Bordeaux

était dans le cas d'agir lorsqu'elle l'a fait; je

demande donc que le roi soit prié de faire passer

ses ordres par la municipalité de Moissac, tant à

la milice nationale de Bordeaux qu'à celles qui

se seront jointes à elle.

M. Alexandre de Lainetli ajoute que d'après

les pactes fédéraiifs entre les gardes nationales,

que l'Assemblée a souvent approuvé, il est bien

naturel que la garde nationale de Bordeaux ne

soit pas restée indifférente sur le sort de ses

frères mis aux fers à Montaubun.

M. Barnavc s'oppose à l'amendement de M. le

comte de Mirabeau et demande la question préa-

lable. Lorsque l'autorité du Corps législatif est

réunie à celle du roi, dit-il, l'intermédiaire des

municipalités est inutile. Nous avons décrété le

principe des municipalités requérant le pouvoir

militaire, pour éviter l'abus que le pouvoir exé-
cutif pourrait en faire seul; mais cette précaution

eslinutile quand les deux pouvoirs se réunissent

et que la souveraineté ordonne. Cette vérité est

la sauvegarde de l'unité monarchique.

M. liC Chapelier s'écrie : Il faut que le pou-
voir exécutif ait des commissaires, mais il faut

qu'ils soient citoyens; or, les commissaires citoyens

sont les officiers municipaux qui doivent faire

agir les gardes nationales.

M. Rœderer. S'il ne s'agissait que d'un seul

fait, le motif de M. Barnave serait bon ; mais il

s'agit de la suite des faits qui seront malheureu-
sement nécessaires pour faire rentrer dans l'ordre

la viile de Montauban. 11 faut donc que le déta-

chement de Bordeaux soit rtquis par une muni-
cipalité quelconque.

M. le Président met successivement aux voix
tous les amendements; si sont rejetés, à l'excep-

tion de celui de M. le barou de Menou qui est

adopté.

Le décret et l'amendement sont ensuite adoptés
eu ces termes :

« L'Assemblée nationale, instruite par des
lettres qui lui ont été adressées directement par
la muuicipahté et par la garde nationale de
Bordeaux, du départ d'un détachement de 1,500
hommes de ladite garde nationale, à la réquisi-
tion des olficiers municipaux, et à l'effet de
rétablir le caluie dans la ville de Montauban,
approuve le zèle de ladite municipalité et de la

garde nationale, et l'attachement qu'elles ont

témoigné pour les décrets de l'Assemblée natio-

nale, acceptés ou sanctionnés par le roi :

« Décrète, que son président sera chargé d'écrire

aux maire et aux ofliciers municipaux de Bor-
deaux, à la garde nationale de cette viile et au
détachement de 1,500 hommes envoyés à Moissac,

pour leur témoigner la satisfaction de l'Assemblée
nationale, de leur patriotisme, de leur générosité

et de leur zèle à maintenir les décrets constitu-

tionnels;

• Décrète, en outre, que son président leur fera

parvenir une expédition du décret rendu le 17 de
ce mois, et qu'il se rendra par devers le roi, pour
le supplier, en donnant les ordres nécessaires

pour rétablir la paix dans la ville de Montauban,
(l'employer à cet effet, s'il le juge convenable, le

détachement de la garde nationale de Bordeaux.
» Décrète, en outre, que le président sera

chargé de présenter au roi les deux lettres de la

municipalité et de la garde nationale de Bor-
deaux. »

M. le B^résldent lève la séance à trois heures

et ajourne l'Assemblée à ce soir, heure ordinaire.

l'« Série. T. KV.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. CAMUS.

Séance du mercredi 19 mai 1790, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures du soir.

M. Camns, ex-président^ occupe le fauteuil.

Un de MM. les secrétaires fait la lecture des
adresses ci-après :

Adresse de la garde nationale d'Âmboise, qui
dépose entre les mains de l'Assemblée nationale
le serment auguste de verser jusqu'à la dernière
goutte de son sang pour défendre la patrie et la

Constitution. Elle supplie l'Assemblée de s'occu-
per de l'organisation des milices nationales.

Adresses de félicitaiion, adhésion etdévouement
des communautés de Saint-Olive, de Liancourl
en Picardie, et de Saint-Didier de Formant. Elles

font le don patriotique du produit des impositions
sur les ci-devant privilégiés.

Adresses de la ville de Caria, comté de Foix,
et de celle de Dieulefit, en Dauphlné, contenant
le procès-verbal de la prestation du serment civi-

que des gardes nationales auxquelles se sont réu-
nis les autres citoyens.

Adresses des citoyens du canton de Vianne,
des assemblées primaires du canton de Pont-de-Roy,
de celui du Mont-Saint-Pôre, et de celui de la

ville d'Ay, en Champagne, qui présentent à l'As-

semblée nationale l'hommage d'une adhésion res-

pectueuse à tous ses décrets, et d'un dévouement
absolu pour leur exécution.

Adresses du môme genre des nouvelles muni-
cipalités (les communautés de Sommant, départe-

ment de Saône-et-Loire, d'Hauterive, et de Saint-

Hilaire en Dauphlné, de Quedillac, de Pinet, de

(1) Cotte séance n'est pas rapportée au Moniteur.
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Lasplanques, de Trébat, de Penliés, d'Andouque
et de Mootauriol en Albigeois.

M. Ronsselet fait lecture d'une adresse de

la ville de Pioins portant soumission de prendre
des biens nationaux dans l'étendue de son dis-

trict, jusqu'à la concurrence de la somme de
quatre millions.

M. Alquler fait lecture de deux adresses:

Vune de l'assemblée primaire de la ville de La
Rochelle, portant soumission et adhésion formelle

à tous les décrets de l'Assemblée nationale, no-
tamment à celui du 13 avril dernier, qui déclare

être prête de verser son sanfr pour le maintien
delaCon^^litulion ; et l'autre delà garde nationale

de la même ville, qui est pénétrée des mômes
seniiineiits que l'assemblée primaire.

L'Assemblée ordonne l'impression de ces deux
adresses et la jonction au pro^ ès-verbal.

« Nogseifineurs, les citoyens actifs de la ville et

canton de La Rochelle, réunis en assemblées pri-

maires pour la formation d<s corps administratifs

du déjiarteraent de la Charente-Inférieure, regar-

dent comme leur premier devoir de professer

hautement les sentiments de respect et tle recon-

naissance dont ils sont animés pour les travaux

auxquels les représentants delà nation fi'ançaise

se livrent avec tant de zèle et de succès.

a La féodaltié détruite, les ordres arbitraires

abolis, des impôts désastreux supprimés, une li-

berté sage et bien ordonnée rendue au peuple,

sont les premiers biens dont vous nous avez fait

jouir.

« Tous les genres de despotisme et d'aristocra-

tie anéantis, i'égaliié rétablie entre les citoyens,

1 hydre de la chicane au moment d'expirer, l'a-

vidité financière déjouée par la création des assi-

gnats, dont le commerce éprouve déjà l'heureuse

influence, sont de nouveaux bienfaits qui mèri-
ritent notre gratitude et nos hommages.

a Pénétrés de ces sentiments, nous adhérons
de cœur et d'esprit à tous les décrets rendus par
l'Assemblée nationale, et notamment à celui du
13 avril dernier, qui, en déclarant que le res-

pect dû à la religion ne permet pas qu'elle de-
vienne l'objet d'un décret, reconnaît cependant
que le culte de la religion catholique sera seul

à la charge de la nation, et que la dépense qu'il

occasionnera sera regardée comme la dette la plus

sacrée.

« Improuvons, de la manière la plus formelle,

la déclaration, ou plutôt la protestation de la mi-
norité de l'Assemblée nationale, contre le décret

rendu par la majorité, et l'envoi qui a été fait de
cette protestation dans les provinces.

« Renouvelons le serment, par nous déjà fait

dans notre séunce d'hier, de maintenir de toutes

nos forces la Constitution; déclarons regarder
comme ennemis du bien public, comme traîtres

à la patrie, ceux qui voudraient y porter la

moindre atteinte par des protestations ou des dé-

clarations insidieuses.

« Continuez, Nosseigneurs, votre tâche labo-

rieuse, doQi le but est le bonheur d'une grande
nation; que cette perspective vous encouragea
lutter avec votre énergie accoutumée contre les

obstacles qui renaissent chaque jour; ne vous
séparez ()u'aj)rès avoir terminé une Constitution

qui sera l'objet de la reconnaissance de plus d'un
peuple :il est important que ce grand ouvrage soit

achevé par les esprits sublimes qui l'ont conçu.
Nous vous oflrons nos vœux, nos biens, notre

vie, pour concourir au grand exemple que vous
donnez à l'univers. »

A LA Rochelle, le 13 mai 1790. »

Signé : RODRIGUE, président de la section
de Saint-Jean: Callot, secrétaire de
la section de Saint-Jean ; MuLLON u'Ay-
TRÉ, président de la section du collège]

E. L. Seignette, secrétaire de la sec-
tion du collège, Le Conte

,
président de

la section des Jacobins; Barboun, se-
crétairede la section des Jacobins; Jean
PêRKY, président de la section denotre-
Dame; Uassias, faisant les fondions de
secrétaire de la section de Notre-Dame;
Peyrusset, président de la section de
Saint-Nicolas; DuPUY, secrétaire de la

section de Saint-Nicolas; DE Chassiron,
président de la sectio?i de Saint-Bar-
thélémy; Philippe, secrétaire de la

section de Saint-Barthélémy ; ReaUPIed
DE ClermuNT, président de la septième
section; CiiEvALiiiR, secrétaire de la

septième sectioti ; Le ROY, président de
la section de Saint-Sauveur; Desperoux
secrétaire de la section de Saint-Sau-
veur.

« Nosseigneurs, c'est toujours avec empresse-
ment que l'armée patriotique de La Rochellesai-
sit l'occasion de participer aux justes félicita-

tions que vous recevez de toutes les villes du
royaume. Votre décret du 13 avril atteste de nou-
veau la sagesse de vos principes; mais par quelle
fatalité existe-t-il encore, et dans le sein môme
de l'auguste Assemblée des représentants de la

nation, des opinions que la raison réprouve, que
votre fermeté dédaigne? Ah! si jusqu'à présent
vous avez eu à redouter l'influence dangereuse
des ennemis du bien public, si vous avez toujours
opposé à des projets désastreux une constance ad-
dessus de tout éloge, vous devez. Nosseigneurs,
à mesure que vous avancez dans vos pénibles tra-

vaux, vous devez mépriser ces trames criminel-

les qui ont pu vous alarmer pendant quelques
instants, et que l'on s'efloicerait en vain de re-

nouveler. Qu'avez-vous à craindre quand la

France entière est armée pour vous 1 1 pour le

maintien decetteConstiiutiondont nouséprouvons
déjà les précieux effets? qui oserait jamais atten-

ter?... Ah! loin de nous cette affreuse idée, et ne
redoutez plus ce qu'une rage impuissante peut
bien concevoir, mais non pas exécuter.

« C'est à vous. Nosseigneurs, c'est à vos soins

vigilants que nous devons le salut de la France :

voilà ce que vous entendez de toutes parts. Plus
vous éprouvez de diflicultés, plus vous acquérez
de gloire. Continuez et achevez de perfectionner

ce grand ouvrage; détruisez, jusque dans ses

fondements, l'antre du despotisme; déracinez le

germe de cette autorité usurpée sous laquelle

nous gémissions, et qui bientôt eût fait du peuple
français un peuple d'esclaves; rappelez à leurs

premiers devoirs et à la .sainteté de leur institu-

tion ces ministres de paix, que l'amour des gran-
deurs et des riclles^'es avait perdus, et ne crai-

gnez pas que désormais ils nous égarent par de
fausses maximes; ils vont être forcés entin à

nous édifier par leurs vertus. Déjà vous avez rendu
à la nation des propriétés envahies et accumulées
dans d '8 siècles d'ignorance, et vous rendez à la

société des hommes qui s'en étaient séparés, parce

qu'ils croyaient pouvoir exister au-dessus d'elle,

et sans elle. Foulez aux pieds ces libelles infâmes

dont la scandaleuse inutilité fera à jamais la
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honte et le désespoir de ceux qui les publient;

ils ne feront pas rentrer dans l'esclavage les Fran-

çais devenus libi'es par vos travaux et vos vertus.

Des millions d'Iiomines ont fait le sennent invio-

lable de maintenir de tout leuc pouvoir la G')iisli-

tutionderKlal: leseuneinisdu bien public doivent

trembler. Que ceux qui moins cou|jables, mais

qui, séduits par de faux principes, ont aveuglé-

ment ado|)té celte réclamation justement et uni-

versellement iniprouvee, retlécbissent ; ils verront

qu'on les a tromjjés : leurs regrets iieuvent seuls

les renilre excusables. Et vous, Nosseigneurs,

vous qui méritez à tant de titres les éloges qui

vous sont donnés, soyez assurés que les Rocbe-

lais sacrilieront tout pour le bonheur de la pa-

trie et pour les régénérateurs de l'empire fran-

çais.

«Nous sommes avec un profond respect, Nossei-

gneurs, vos très humbles et très obéissants

serviteurs,

« Les commissaires et membres du comité mi-

litaire des volontaires nationaux. »

M. lie Carlîer, membre de la députation du
VeiTiiandois, l'ait, au nom de la ville de Laon, la

soumission d'acheter des biens nationaux jus-

qu'à concurrence de 8 millions de livres.

M. Jouye-Desrochcs, membre de la dépu-
tation du Maine, fait, au nom de la commune du
Mans, la soumission d'acquérir drs biens natio-

naux jusqu'à la concurrence de dix millions.

La municipalité d'Isserpent et Frétay, paroisse

de la Montagne du Bourbonnais, fait un don
patriotique delà somme de 800 livres.

Elle témoigne, de plus, sa reconnaissance pour
les décrets de l'Assemblée nationale, surtout pour
ceux qui abolissent les distinctions d'ordre, la

gabelle, le régime féodal et les dîmes.
Adresse de la nouvelle munici()alité de Ville-

neuve-de-Berg. Cette municipaiilé, indignée des

écrits et di'libérations séditieux qui prétextent

les intérêts du trône et de la religion, déclare que
les habitants de Villeneuve ailhèrent expressé-
ment aux décrets de l'A-seraljlée, notamment à

ceux qui coocernent le culte et les biens ecclé-

siastiques.

M. de la llarck. député du bailliage du Ques-

noy, qui éi:iil at)^ent losqiie le serment civiiiue

a été prêté par les membres de l'Assemblée na-
tionale, demande à être admis à [irèter ce serment;
l'Assemblée y consent et reçoit son serment.

M. Palasne de 4iiainpeaux, membre du
comité des ptnsions, rend compte à l'Assamblée

du refus que fait la caisse des économats, de
payer les pensions accordées sur celte caisse; il

propose le décret suivant :

« L'Asaemb ée nationale, ouï le rapport du
comité des pensions, décrète que les |)ensions

ci-devant accordées sur les économats, seront

payées pruvisoir.'ment sur cette même caisse,

pour les arréiai-'es de l'année 1789, jusqu'à con-
currence seulement de la somme de bÛO livres

ou au-dessous, si elles ont été accordées «l'une

moindre somme, cunformétnent à son décret du
7 avril dernier. »

(Ce projet de décret est mis aux voix, et

adopté par l'Assemblée dans les termes ci-de?sus.)

M. Palasne de Chauipeaiix, ensuite fait rap-

port à l'Asseujblee de la réelaination furmée par

la dame de Vareille, relativement à une pension
de4U0livres sur les fonds delà loterie royale; il

pro,.ose un décret approbatif du pavement 'de
C'tte somme. Oiî propose la question'préalaljle;
elle est mise aux voix; l'A-seiublée décrète qu'il
n'y a pas lieu à déliijérer sur cette réclamation.

M. de Ccrnon, adjoint au comité de Constitu-
tion, propose, relativement aux arcliives, le dé-
cret suivant :

)« L'As-eml)lée nationale, ouï le rapport fait
au nom des coranissairesdu comité de Constitu-
tion, du comité des finances, des inspecli-urs des
bureaux ei de l'archiviste, décrète qw, par suite
de l'exi-cution de son décret uu 18 février der-
nier, les comités de Constitution, des finances,
les in-^pecteurs des bureaux et de l'arciiiviste
présenteront à lAssemiilée un plan génér.il de
tout ce qui concerne l'organisation îles archi-
ves nationales, leur sûreté, leur local, l'état, le
nombre('t le traitement des personnes qui doi-
vent y êtro employées, pour y être statué par
l'A-^semblée sur le rapport qui lui en sera fait. »

(Ce décret est mis aux voix, et adopté par l'As-
semblée dans les termes ci-dessus.)

M. de Ccrnon fait ensuite le rapport à l'Assem-
blée de la de nande faite par les électeurs du
listrict provisoire de Guise, d'indiquer un autre
lieu que cette ville pour la tenue de la première
assemlilée des électeurs du district, à l'elfet de
délibérer sur la fixation du chef-lieu, et propose
un décret relatif à cette demande.

Ce dé ret est mis à la discussion; la question
préalable e-t proposée et mise aux voix ; l'Assem-
blée décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

M. BSiin fait lecture d'une délibération du con-
seil g néral de la commune de Nantes, portant
soumission d'a(;quérir des biens nationaux jus-
qu'à concurrence de 12,000,000 de livres.

M. le duc de Coigay d.'mande à l'Assemblée
une prolongaiioii de congé, nécessaire au réta-
blissement de sa santé; cette prolongation lui est
accordée.

L'Assemblée passe à son ordre du jour qui est
là suite du plan d'organisation de la municipalité
de Pa ris.

M. Démeunicr, rapporteur du comité de Cons-
titution, piopose un ailicle nouveau pour complé-
ter les dispositions des art. 1 et 2 du titre IV,
ci-devant décrètes et réunis dans un seulariicle.
Cet article est adopté ainsi q i il suit :

Art. 2(iionVi'a;j). « Lorsque i'assemidée des 48
sections au'a lieu, un membre du corps munici-
pal, ou un des notables, pourra assister à l'assem-
blée de chacune des sections, mais sans |)ouvoir
la présider, et sans que sou absence puisse la
différer. »

Les articles suivants sont ensuite adoptés dans
les termes du projet, sauf quelques légers chan-
gemems de rédaction, demandés par le rappo'-teur.

Art. 3. « Il y aura, dans chacune des 48 sections,
un co iimissaire de police toujours en activité,
et dont les fonctions relatives à la municipalité
seront det rmitiées par les ai-ticles suivants. »

Art. 4. «Cliacme des 48 sections aura, en outre,
seize commissaires, sous le nom de commissaires
des sections, qui exerceront dans leur arruiidis-
sement, sous l'antoriié du corps municipal et
du coii?eil--énéraI de la commu-'e, les fondions
s nivan tej. »
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Art. 5. « Les seize commissaires de sections se-

ront cliargés de surveiller et de seconder au

besoin le commissaire de police. »

Alt. 6. « Ils seront tenus de veiller à l'exécution

des ordonnances, arrêtés ou délibérations, sans

y apporter aucun obstacle ni relard : le commis-
saire de police aura séance et voix consultative

à leurs assemblées. »

Art. 7 « Ils donneront aux administrateurs, au

corps municipal et au conseil général, ainsi qu'au

maire, au procureur de la commune et à ses

substituts, tous les éclaircissements, instructions

et avis qui leur seront demandés. »

Art. 8. « Ils nommeront entre eux un président

et se réuniront tous les huit jours, et, eu outre,

toutes les fois que des circonstances extraordi-

naires l'exigeront. »

Art. 9. « L'un deux restera à tour de rôle

vingt-quatre heures dans sa maison, alin que le

commissaire de police et les citoyens de la sec-

tion puissent recourir à lui en cas de besoin;

le commissaire de service sera de plus chargé de

répondre aux demandes et représentations qui

pourront être faites. »

Art. 10. « Les jeunes citoyens de la section,

parvenus à l'âge de vingt-un ans, après s'être

fait inscrire chez le commissaire de police, porte-

ront leur certiticat d'inscription chez le commis-
saire de section, qui se trouvera de service, et

leur indiquera l'époque de la prestation de leur

serment. »

Art. 11. « Les commissaires de section pourront

être chargés par l'administration du département

de Paris, de la répartition des impôts dans leur

sections respectives. »

Art. 12. « Les commissaires de police

élus pour deux ans et pouiroiit être

autant de fois que leur section le jugera

nable. Le premier remplacement, s'il y
ne pourra se faire qu'à la Saint- Martin 1792. Le
conseil général de la commune tixera la somme
de leur traitement. •>

Art. 13. « Chaque commissaire de police aura

sous ses ordres un secrétaire-greffier de police,

dont le conseil général tixera aussi le traite-

ment. »

(La séance est levée à 10 heures.)

seront
réélus
conve-
a lieu.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du jeudi 20 mai 1790, au 7natin (1).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. le comte de Crilloii, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier au
matin; il est adopté.

M. le Président annonce que MM. de Mon tcalm-

Gozon et de Wimpfen donnent leur démission du
comité des pensions.

M. Fréteau. Il est impossible d'accepter la

démission de deux membres dont les lumières

sont si nécessaires au comité; ils sont tous deux

(1) Celle séance est incomplète au Moniteur.

à la tête d'une section très importante, de celle des
pensions du département de la guerre. L'un s'est

spécialement occupé de ce qui regarde l'armée,
l'autre de ce qui regarde la marine; leur travail
est immense'; le comité n'en peut être privé
On nous avait anni)ncé que toutes les pensions
montaient à 28 millions, et nous pouvons assurer
qu'elles se montent à 57 millions....

(L'Assemblée diffère de statuer sur la démission
de MM. de Montcalm-Gozon et de Wimpfen, jus-
qu'à ce que ces deux membres aient été enten-
dus.)

M. Grellet de Itcauregard fait une motion
pour que l'assemblée administrative du dé-
partement de la Creuse soit chargée de la

régie et administration tles biens situés dans son
territoire, donnés à la société des jésuites pour des
objets d'utilité publique, et sous la condition qu'à
défaut d'exécution des engagements auxquels la

société était soumise, les donations seraient nulles
et sans effet; que ladite assemblée administrative
soit autorisée à faire randre compte à l'économe
séquestre, des sommes par lui touchées et à dé-
fendre les intérêts des communautés, à l'utilité

desquelles les biens dont il s'agit ont été affectés,

contre les prétentions des créanciers des jésuites.

Cette motio« est renvoyée au comité ecclésias-
tique sur le rapport duquel il sera statué.

M. le l*résident donne lecture d'une lettre

qu'il vient de recevoir de M. Clavière qui offre un
don patriotique.

L'Assemblée applaudit aux sentiments de bon
citoyen exprimés par M. Clavière; elle ordonne,
en outre, l'impressioa de sa lettre, qui est ainsi
conçue:

Paris, le IG mai 1790.

Monsieur le président,
Je suis nis de Français, né dans le pays étranger,

et je n'ai point encore établi de domicile en France;
mais je forme tous les jours des vœux sincères
pour le bonheur et la prospérité de la nation; et

je vois, avec tout l'intérêt d'un patriote, les tra-

vaux par lesquels l'Assemblée nationale tend à ce
noble but.

Dans ces sentiments, je vous prie, Monsieur le

président, de vouloir bien agréer que je dépose
en vos mains une contribution volontaire égale à
ceque j'aurais dû apporter dans un des bureaux de
district, si j'avais les droits de citoyen actif.

Mon offrande consiste:
1° En un récépissé ci-joint, n°. 2197, de la mon-

naie de Paris, à l'hôttl de laquelle j'ai apporté
environ cinquante marcs de vaisselle;

2" En un billet de la loterie royale d'octobre
1783, Ho. 30,350, qui est sorti en octobre 1789,
avec un lot de 800 livres: ce billet est accompa-
gné de coupons d'intérêts arriérés de 1788 et 1789;

3° Comme étant un d(^s associés-commanditaires
de MM. Jean-Théodore lUvier et compagnie, au
port de Lorient, je joins ici, pour ma part de leur
contribution, deux billets de la susdite loterie-

royale, avec tous leurs coupons arriérés, savoir:

N" 30,347, sorti en octobre 1789, avec un lot de
800 livres;

N* 30,34y, sorti en octobre 1787, avec un lot de
600 livres.

Enlin, aussitôt que l'Assembléenationale, suivant
ses principes de justice, pourra décréter de satis-

faire ceux qui soulfreni encore de la suspension,

ordonnée le 16 août 1788, du payement des assi-

gnations sur les domaines, échues, je m'empres-
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serai à déposer en vos mains, 10,500 livres, pour
le quart d'un revenu d'un capital que la suspen-
sion de 1788 paralyse, depuis vingt et un mois,

dans le portefeuille d'une société dont je suis le

gérant.

J'espérai,'', Monsieur le président, des circon-

stances qui m'aideraient à ne mettre aucun retard,

ni condition, à cette dernière partie de mon offre;

et c'est l'unique considération qui in'a rendu tardif

à la présenter.

J'ose vous prier de vouloir bien, môme après
votre présidence, rester le dépositaire de ma lettre,

jusqu'à son entier effet; votre consentement là-

dessus sera, en même tem[)S, l'agrément de mes
efforts, qui ne sont faii)ies que parce qu'ils sont

proportionnés à mes moyens.
J'ai l'honneur d'être, avec respect,

Monsieur le président, votre très humble et très

obéissant serviteur.

Jean-Jacques Glavière.

M. Durand de ISflaiilane, membre du comité
ecclésiastique. Vous savez, Messieurs, que les tra-

vaux du comité ont été partagés en trois sections

et que la première de ces sections vous a déjà
fait un rapport (1). Un secorid rapport, relatif au
traitement à accorder au clerçiè actuel et un troi-

sième rapport qui traite des fondations et patro-
nages laïques, sont prêts. Je demande si l'Assem-
blée veut en entendie la lecture ou en ordonner
l'impression.

L'Assemblée, désireuse de passer à son ordre du
jour, défidequelesdeuxrapports seront imprimés,
distribués et annexés au procès-verbal. Ils sont
ainsi conçus:

Rapport (2) fait à l'Assemblée nationale, au nom du
comité ecclésiastique, par jV. i^tbbé Expilly,
recteur de Saint-Martin de Morlaix, député de
Bretagne, sur le traitement du clergé actuel.

Messieurs, le travail que votre comité ecclésias-
tique va mettre aujonrd'hni sous vos yeux, est le

complément des décrets que vous avez rendus sur
les biens du clergé, et notamment de ceux que
vous avait proposé votre comité des dîmes.
Vous avez liéirété, le 2 novembre, que les biens

du clergé étaient à la disposition de la nation, à
la charge de fournir aux frais du culte, à l'entre-
tien de ses ministres et au soulagement des pau-
vres; 2° que, dans les dispositions à faire pour
l'entretien des ministres de la religion, il ne
pourra être assuré à la dotation d'aucun curé,
moins de 1,2U0 livres par année, non compris le

logement et le jardin en dépemiant.
Par vos décrets du 20 avril dernier, vous

avez ordonné quf l'administration des biens décla-
rés être à la disposition de la nation, serait con-
fiée aux assemblées de département et de district,
et qu'à compter du 1" janvier 1790, le traite-

ment de tous les ecclésiastiques serait pavé en
argent aux termes et sur le pied qui seraient ïixés;
qu'en conséquence, les ecclésiastiques seraient

(1) Voyez le rapport de M. Martirieau sur la consti-
tution du clergé, séance du 21 avril 1790; Archives
parlem en! aires, V série, tome XIII, page 166. — Voyez
également le rapport de M Chasset, séance du 9 avril
1790, sur le remplacement des dîmes; Archives par-
lementaires, 1" série, tome XII, page 611.

(2) Le rapport de M. l'abbé Expilly n'a pas été inséré
au Moniteur.

tenus de verser leurs revenus dans les mains du
receveur de leur district, sauf à se retenir leur.s

traitements ou pensions.
Ainsi, Messieurs, les traitements des ecclésias-

tiques doivent recevoir une nouvelle (ixation,

ou plutôt une réduction, d'après les termes de
votre décret. Le traitement des curés ne doit pas
être moins de 1,200 livres. Le résultat de ce nouvel
arrangemtmt doit encore laisser à la nation de
quoi satisfaire à l'engagement qu'elle a pris de
fournir aux frais du culte et au pnulagement des
pauvres; telles sont les données qui ont dû diriger

cette partie des travaux de votre comité ecclésias-

tique.

Il ne le dissimulera pas, Messieurs, en s'en

occupant, il a eu besoin de se rappeler que sa
tâche n'avait pour objet que l'exécution de vos
décrets; c'est en ne perdant pas de vue ce but im-
portant qu'il a pu soutenir son courage au niveau
des diflicultés.

Que, dans la nouvelle organisation dn clergé,

vous établissiez plus ou moins de ministres ; (lue

vous fixiez leurs honoraires à un taux plus ou
moins élevé, si la raison vous a guidés dans votre
marche, vous ne trouverez. Messieurs, aucune
difticulté; nulle réclamation ne s'élèvera contre
votre plan, parce que celui qui reçoit librement
ne peut jamais se plaindre qu'on lui donne trop
peu. Mais quelle différence entre ces travaux
créateurs, et ceux dont nous vous occupons en
ce moment! Ils sont commandés, sans doute, par
d'impérieux motifs, il doit en résulter de très

grands avantages; mais enlin ils porient l'em-
preinte de la destruction, et cette image toujours
aftligeante altère fortement l'éclat du bienqu'elle

couvre.
C'est à travers les intérêts et l'opinion d'une

foule d'individus accoulumés à regarder comme
une propriété irrévocable l'usufruit delà poition

des biens de l'Église qui leur avait,été distri! née,

qu'il faut se faire jour pour arriver à l'exécution

(le vos décrets. Dans cette carrière pénible,

chaque pas peut être marqué par un obstacle;

chaque individu peut se croire en droit de vous
accuser d'injustice ; vous devez d'aniadt plus

slirement vous y attendre, que c'est à l'habitude

de jouir, à des besoins factices, à la vanité, au
luxe, que vous allez commander les plus grands
sacrilices ,et personne n'ignore jns'|u'à quel pt'int

la vanité et la mollesse s'attachent à leurs jouis-

sances.
Mais, si de grandes difficultés s'élèvent devant

vous, Messieurs, des motifs plus grands encore
vous ordonnent d'avancer. L'intérêt de la reli-

gion, l'intérêt bien entimdu deses ministres eux-
mêmes, l'iniérèt de l'État justifient également et

les décrets que vous avez rendus, et ceux que
vous allez rendre.

L'intérêt de la religion : oui, Messieurs, il est

temps de faii'e cesser ce contraste scandaleux
entre l'esprit d'une religion fondée sur l'humilité

et le détachement des richesses, et l'opulence

orgueilleuse ilans laquelle vit une partie de ses

ministres à l'ombre même du respect qu'inspire

leur auguste caractère. Abus révoltant dont les

ennemis de l'Eglise n'ont su que trop profiter, et

qui l'a plus affaiblie peut-être que les attaques

répétées de l'hérésie 1 La religion gagnera à la ré-

forme que vous allez introduire dans le tempo-
rel du clergé. Car de même que la sublimité de
sa morale se réfléchit sur ses ministres, de
même la tidélité des prêtres aux lois divines, et

la régularité de leurs mœurs tournent au profit

de la religion et assurent son triomphe. La reli-



598 [Assemblée nationale,] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [20 mai 1790.]

gion y ga^rnera, parce que Fes ministres, débar-

rappés des soins d'une administration louiporclie,

se livreront exclusivement à l'cxcrc ice de leurs

fonctions, parce que le temple du Scifineur ne

sera plus une maison de tiafic et de commerce;
parce qu'enfin, placé;! dans l'iienreuse impuis-

sance d'acquiTir des richesses, les ecclésiastiques

ne seront plus tentés d'aimser de l'autorité de

la religion pour s'en procurer.

Ils y gagneront eux-mêmes, Messieurs, car

leur seul intérêt légiiime esi celui delà religion;

mais d'ailleurs leur sulisistance sera désormais
assurée et à l'abri des vicissitudes du cornmercc

et des saisons; enfin, le respect d la véritable

considération, que l'abus des richesses avaient

écartés d'auiour d'eux, les attendent au sein d'une
heureuse nr:édiocrité qui leur promet de plus un
asile sûr contre les traits de la cah'mnie.

Enfin, Messieurs, l'intérêt de l'État comman-
dait cette réforme; je ne parle pas seulement des
secours que la nation doit attendre des biens du
clergé pour l'acquittement de la dette puiilique,

mais encore des avaniai^es que l'agriculture

saura retirer de ces biens confiés jusqu'à piésenl

à des usufruitiers peu soigneux, et surtout de

l'extinction de cette inllu- nce poliiiqtie du clergé

qui f-era toujours un sujet d'etonnement pour
l'homme sincèrement religieux, comme pour le

philoiophe.
Nous ne devons pas nous arrêter à cette objec-

tion répétée si souvent et avec une confiance si

étonnante. Les titulaires, dit-on, sont des usu-
fruitiers t l'usufruit est une piopriété, ils la te-

naietit de la loi ; ils ne peuvent donc en être pri-

vés sans recevoir une indemnité conjplète, comme
tous autres propriétaires.

Yos décrets ont déjà décidé cette question ; ils

annoncent que les ecclésiastiques se retiendront,

sur leurs revenus, une portion équivalente au
traiteuK nt qui leur sera attribué: ce> expressions
annoncent formellement une réduction ; votre

comité a donc dû y procéder sans s'embarrasser
de l'objection dont il s'agit.

Au lesle. Messieurs, c'est une grande erreur

de comparer à une propriété privée, à la pro|)riété

d'un citoyen qui ne la doit qu'à lui-même, l'at-

tribution (l'un usufruit faite aux ministres du
culte par la puissance chargée de fournir aux
frais de ce culte. Le clergé n'a jamais été qu'usu-
fruitier de ces biens, vous l'avez déciié avec jus-

tice. Il ttnait cet usufruit de la nation à qui ap-
partenait la dispo^ition de ces biens. La nation
peut dune le lui retirer, de même qu'on r- lire un
salaire à celui qui cesse de le mériter, de même
qu'elle sufiprime des pensions accordées sans
juste motif.

Dans tous les cas, l'attribution d'un traitement
excessif aux ministres inutiles est un abus que
des milliers de siècles ne sauraieift légitimer ; le

principe constant, le seul qu'il faille respecter,

c'est que le revenu du ministre du culte doit

être proportionné à ses travaux : tout ce qui
n'est pas conforme à cette règle est abus et ap-
pelle la réforme. Vos décrets sont donc fondés
sur des principes aussi vrais et aussi purs que
leur application doit être utile.

C'est en remontant aux premiers siècles de
l'Eglise que nous trouverions, iMes.-ieurs, le mo-
dèle d'une fixation vraiment évangéliqie du
traitement des mini>tres du culte. Ayant lanour-
rilureet de quoi nous couvrir, soijons-en contents,

dit l'Aiiôlre; « un cbrc, du M. de Fleury, uoitse
» contenter de vivre des biens de l'Eglise, c'esl-à-

» dire ne prendre que le nécessaire; s'il jouit

» des biens de l'Eglise sans la servir réellement,
» il charge sa conscience ; et si, en la servant
» bien, il prend pins que le nécessair-e, soit pour
» vivre délicieusement, soit pour thésauriser, il

» s'attire un terrible jugement. » Cependant,
Messieurs, quelque vr-ais, quelque respectables
que soient ces princi|)es, nous sommes loin de
croire que ce soit ici le cas d'en faire l'applica-
tion ; appelés à réformer des abus, vous ne l'êtes

pourtant pas à imposer aux ecclésiastiques un
genre de vie qui serait pour le grand nombre un
joug insupportable ; nous ne vous proposerons
même point, pour le clergé actuel, le ti-aitement
que vous destinez au clergé futur.

Les ecclésiasliriues d'alors seront des hommes
nouveaux. Ils sauront trouver, dans le traitement
qui va leur être assigné, ce qui suffira aux vrais
besoins.

Mais il n'en est pas de même des titulaires ac-

tuels; ils ont connu les avantages que donnent
les richesses ; ils ont vu naître, autour d'eux,
les besoins factices qu'elles entr-aînent; ils y se-
ront encore longtemps assujettis? N'y-a-l-il pas
une sorte de justice à user d'indulgence à leur
égard, à leur fixer unsorttel qu'ils puissentcon-
sei'ver les jouissances qui ne leur sont pas rigou-
reusement interdites?

Voii'e comité. Messieurs, s'est pénétré de ces
considérations dans le travail qu'il a l'honneur
de vous proi'oser. JN'ôterqu'à ceux qui ont beau-
coup trop, et donner aux ministres utiles qui
n'ont pas assez; voilà la règle qu'il s'est efforcé

de suivre dans les différentes fixations.

C'est sur des béneficiers tr-op riches, sur des
prélats dont le revenu n'était point proportionné
à l'importance de leur diocèse, que tombent les

réductions qu'on ne peut s'empêcher de faire.

On n'ôte rien aux ecclésiastiques qui vivaient

dans la iiiédiocrité. On donne aux pasteurs, à qui,

jusqu'à présent, on avait prescrue refusé le né-
cessaire. Ainsi, Messieurs, ce n est qu'une répar-

tition des biens de l'Eglise à laquelle vous allez

procéder, et la nation n'y prendra pour ses be-
soins que la plus petite part ; car, nous pouvons
l'observer en commençant, le traitement des bé-

neficiers actuels s'élèvera à l'^O millions. Or, les

biens du cler-gé, suivant l'évaluation moyenne,
ne rapportent que 170 millions ; la nation ne re-

tiendra donc que 30 millions pour fournir aux
frais du culte, aux charités publiques et aux im-
positions.

Il faut. Messieurs, vous faire connaître, d'abord,

le mode général, adopté par votre comité, pour
la réduction des revenus des ecclésiastiques.

Vous davez à tous les ministres qui continue-

ront d'être utiles un honoraire proportionné à

l'importance de leurs travaux, une indemnité re-

lative aux biens dont ils perdent la jouissance';

cette indemnité est, au contr-aire, tout ce que vous
devez aux rainislr-es qui n'ont jamais été utiles

ou qui cesseront de l'être; mais, d'un côté, elle

ne peut pas être inférieur-e à ce qui confirme

l'aisance; de l'autr-e, elle ne doit pas non plus

atteindre à l'énorme superflu, car alors vous ne
parviendriez point au bui de vos décrets.

Le traitement des ministres utiles est déjà dé-

terminé par les projets de décrets qui vous ont

été présentés sur l'organisation du clergé futur.

Votre comité a dii prendre à peu près les mêmes
bases pour fixer dans le traitement des ministres,

actuellement en exercice, la portion qu'on doit

regarder comme leur honoraire, et qui sera le

minimun de leur revenu futur. Quant à l'indem-

nité, elle a été fixée à la moitié de l'excédent
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du reveau actuel sur une somme déterminée pour

chaque cla?se de bénéficitr. Mais le résultat

même de cotte fixation a été restreint par un
maximun qu'où ne pourra dé|)asser.

Ce maximuyi a été soigneusement discuté, il a

été attaqué, il le sera sans doute encore; c'est

pourtant le seul moyen qui remplisse vos vues,

et votre comité a préféré de courir, en vous le

présentant, le risque de choquer quelques opi-

nioDs, que d'en présenter un plus spécieux en
apparence, et dont l'adoption serait dangereuse.
On a prétendu qu'il était inju.ste d'établir un

maximum qui, étant nécessairement lixé assez

bas, apporterait une réduction énorme dans le

revenu des riches bénédciers, tandis que ceux
dont le revenu était modéré, n'en souffriraient

point. On a proposé, en conséquence, de faire sup-
porter au marc la livre à tous les bénéliciers,

l'augmentation attrii)uée aux curés et autres mi-
nistres utiles, les frais du culte et des aumônes.
Cette forme de procéder parait plus juste, parce
qu'une taxe proportionnelle aux facultés, semble
être toujours la taxe la plus équitable; elle serait

cependant, Messieurs, la plus désavantageuse à
l'Etat et aux béneficiers, en même temps qu'elle

serait la plus contraire à l'esprit de vos décrets.
Sans parler des règles de l'Eglise, d'après les-

quelles la nation aurait le droit de prélever les deux
tiers des biens du clergé pour fournir au culte et

au soulagement des pauvres, ce qui ne laisserait

que 57 millions à répartir entre les ecclésiatiques;

en regardant, dis- je, celte évaluation comme
très outrée, il résultera toujours de la répartition
au marc la livre, une injustice extrême envers
les bénéliciers peu riches. Supposons, en effet,

que les charges dont il faudra faire la déduction
sur les biens du clergé, frais du culte, imposi-
tions, charités, augmentations en faveur des
curés et vicaires, n'absorbent que le tiers de ces
biens. Qu'en arrivera-t-il?

Que le bénéficier simple, le chanoine qui n'a
que 100 pistoles de revenu, se verra réduit à
700 livres, et n'aura plus le nécessaire, tandis
que l'ecclésiastique qui jouit d'un revenu de
60,000 livres, réduit à 40,000 livres, nagera en-
core dans les richesses. Est-ce là, Messieurs, ce
que vous avez voulu faire en ordonnant une nou-
velle distribution des biens de l'Eglise? Avez-
vous entendu réduire à la pauvreté les prêtres qui
n'ont qu'une honnête aisance et respecter le scan-
daleux superflu des riches?

Enfin, ne ferait-on cette répartition que sur
les bénéfices d'un produit un peu élevé? Dans ce
cas encore. Messieurs, le sort des ecclésiatiques
serait plus désavantageux que dans le plan de
votre comité ; ou, s'il l'était moins, la nation
serait hors d'état de faire face aux engagements
qu'elle a pris, et vos décrets resteraient sans exé-
cution. On pourra, si cela devient nécessaire,

vous prouver, par des calculs détaillés, la vérité

de ces propositions.

D'autres personnes ont pensé qu'il fallait donner
à tous les béneficiers le tiers du produit net de
leurs bénéficias, sans aucune charge ; mais ce
plan est, comme le premier, contraire à l'intérêt

de la masse des titulaires. Ce tiers, en évaluant
toujours les revenus du clergé à 170 millions, ne
s'élèverait qu'à 57 raillions, au lieu de 140 que
donne le plan de votre comité. D'un autre côté,

le bénéficier pauvre serait très maltraité, tandis

que le riche le serait peu ; le plus grand nombre
aurait moins dans ce plan où l'on ne donne que
le tiers, que dans celui du comité, où on laisse

plus de la moitié.

Vous le voyez. Messieurs, ces deux projets ont
l'inconvénient de ménager le clergé opulent aux
dépens de celui qui ne l'est pas; de laisser sub-
sister sur la tête de quelques ecclésiatiques celte
masse énorme de richesses que vous devez, que
vous voulez diviser, et de restreimlre l'honnête
médiocrité du grand nombre. Mais ce n'est pas
dans cet esprit que vous avez rendu à la nation
l'administration des biens ecclésiatiques; ce n'est
pas ainsi que vos décrets doivent être exécutés.
Votre comité croit avoir misux saisi vos inten-
tions, en adoptant un plan qui respecte les reve-
nus modiques, diminue peu les revenus modérés,
et ne frappe que sur l'énorme superflu. Il est
sans doute des ecclésiatiques qui souffriront de
la fixation du maximum. Ces hommes qui, met-
tant à profit une autorité passagère, se sont cou-
verts sans pudeur des biens de l'Eglise, ceux que
la faveur a comblés de ces mêmes richesses per-
dront beaucoup, parce qu'ils avaient beaucoup
trop; mais ils sont heureusement en très petit
nombre. Faut-il donc. Messieurs, sacrifier l'inté-
rêt de l'Etat et celui de la majeure partie des
ecclésiastiques à l'intérêt de quelques individus
qui ne méritent que votre sévérité, et à la crainte
de les ramener à un état d'où ils ne sont sortis
que par des voies condamnables !

Il est temps, Messieurs, de vous dire à quelle
somme est fixé le maximum dont il s'agit: nous
l'avons porté à 30,000 livres pour les évêques,
et à 6,000 livres pour les autres béneficiers sé-
culiers. Ces sommes paraîtront peut-être modi-
ques aux défenseurs du clergé riche. Eh quoi!
Messieurs, ce qui suffit à l'opulence d'une famille
nombreuse, et d'un rang élevé, ne suffirait pas
à un célibataire qui, par état, est tenu à une
grande modération dans ses dépenses! Ah! gar-
dons-nous de croire qu'on puisse réclamer ici,

au nom de quelques ministres de la religion, en
faveur du droit d'afficher une luxe affligeant et
de violer ouvertement leurs premiers devoirs?

Fera-t-on valoir les dettes que les béneficiers
ont contractées et l'intérêt même de leurs créan-
ciers ?

Mais un bénéficier peut-il avouer qu'il a hypo-
théqué les revenus de son bénéfice dont il n'est
que l'usufruitier, et qu'il s'est mis dans le cas de
mourir en faillite? Un créancier serait-il écouté
à dire qu'il a compté sur un gage que la mort
peut lui enlever à chaque instant?
Non, Messieurs; de telles hypothèses ne doi-

vent point diriger vos ré.-oluiions. Si des béne-
ficiers ont contracté des dettes, il faut penser
qu'elles ne sont pas considérables, et, dans ce
cas le traitement que vous leur attribuerez four-
nira facilement aux hommes sages et économes
les moyens de les acquitter.

ûira-t-on que les riches béneficiers faisaient
participer leurs parents à leur fortune, et qu'en
dépouillant ces ecclésiastiques on peut jeter le
désordre dans des familles entières? Mais cet
emploi des biens de l'Eglise est déjà un abus; en
second lieu, cette objection n'a de fondement
que pour bien peu de béneficiers du nombre des-
quels ne sont pas ceux dont le revenu doit dimi-
nuer le plus par les réductions proposées; enfin
ce que vous laisserez aux ecclésiastiques leur suf-
fira encore pour entretenir l'aisance dans leurs
familles, s'ils veulent se retirer dans leur sein et

y consommer leur revenu.
Une dernière et grande considération ne man-

quera pas d'être mise en avant: c'est 1 intérêt des
pauvres, sur qui quelques béneficiers résidants
et surtout les curés riches versaient leur super-
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tlu; mais que ce soin ne fasse naître aucune in-

quiétude sur les suites de vos décrets. Le comité

que vous avez ciiarizé de ['extinction de la men-
dicité vous a déjà fait part de ses travaux et de
ses vues; elles doivent rassurer les hommes cha-

ritables sur le sort des indigents. Les secours que
la nation leur prépare seront bien plus eftisaces,

plus constants, plus certains, que ceux d'une bien-
faisance passagère et variable comme les titu-

laires.

Eiifin, Messieurs, les revenus que le clergé re-

met à la nation ne sont pas assez considérables
pour permettre un maximum plus élevé. La na-
tion doit fournir au frais du culte et au soulage-
ment des pauvres. Ce qu'elle retient pour faire

face à ces charges est peu de chose en comparai-
son de ce qu'elle aurait droit de prendre d'après
les lois de l'Eglise. Si elle laissait plus aux béné-
liciers, elle contracterait une charge trop oné-
reuse pour remplir ses engagements envers la re-
ligion et les pauvres, ce qu'assurément les défen-
seurs du clergé n'ont garde de prétendre. Les mi-
nistres de la religion doivent donc se trouver
satisfaits des dispositions qui leur assurent un
revenu net, liquide, certain et dégagé de toutes
charges.

Au reste, votre comité n'a pas perdu de vue ce
qu'il devait à la vieillesse et aux talents qui ont
été utiles.

Vous vous réserverez la faculté d'accorder une
augmentation de traitement aux ecclésiastiques,
à qui leurs inlirmités la rendront nécessaire, et

à ceux qui, par des services rendus à l'Eglise ou
à l'Etat, seront dignes de la reconnaissance pu-
blique.

Les ecclésiastiques, actuellement en possession
de bénélices, peuvent être rangés sous quatre
classes : la première comprend les archevêques
el évêques; la seconde, Ii's curés et vicaires; dans
la troisième, nous placerons les abbès et prieurs-
commendataires, chanoines, et tous titulaires de
bénéfices séculiers, sans charge d'âmes; dans
la quatrième, les abbés et tous autres supérieurs
réguliers.

Vous connaissez déjà à quoi peut s'élever le

traitement des évêques. Il ne peut être au-dessus
de 30,000 livres : voici comment se fera cette
fixation. Les prélats dont tous les revenus ecclé-
siastiques ne sont pas supérieurs à 15,000 livres,
recevront une somme équivalente; et ceux qui
jouissent d'un revenu plus considérable, auront
premièrement 15,000 livres, deuxièmement la

moitié de l'txcédent de leur revenu sur cette
somme, de manière que le total n'excède point
le maximum ci-dessus. Il n'est presque point d'é-

vêques dont tous les revenus ecclésiastiques ne
montent à 45,000 livres, il n'y en aura donc point
dont le traitement ne soit désormais de 30,000 li-

vres. Celte observation doit sulfire pour calmer
les esprits que ce mode de fixation aurait effrayés.
Nous ne vous proposons aucune différence entre

les archevêques et évêques : cette hiérachie pu-
rement spirituelle n'influait point dans l'ancien
régime sur les revenus des prélats; elle ne peut
être ici d'aucune considération. Nous n'avons fait

qu'une exception au maximum déterminé plus
haut, et c'est en faveur du prélat de cette capi-
tale. Il est inutile de vous détailler les motifs
qui la justifient. A portée déjuger des dépenses
énormes qu'exige un rang élevé dans cette im-
mense ville, et des nombreuses occasions qu'a un
évoque d'y exercer sa charité, vous ne trouverez
pas, sans doute, que 75,000 livres, pour l'arche-

vêque de Paris, soient un traitement dispropor-
tionné avec celui des autres évêques.

Votre comité ecclésiastique vous a proposé un
plan d'organisation du clergé, où plusieurs évê-
cliés doivent être supprimés. Vos regards doivent
donc s'arrêter sur le sort de ces prélats sans dio-
cèse. Affranchis des fonctions pastorales, dont
leur traitement est l'honoraire, ils doivent néces-
sairement s'attendre à une réduction, telle pour-
tant qu'en perdant leurs sièges, ils ne puissent
y regretter que la faculté de faire un plus grand
bien. Nous vous proposerons de leur assurer en
pension de retraite les deux tiers du revenu qu'ils
auraient eu, si leurs diocèses avaient été conser-
vés.

Ce n'est pas aux chefs de l'Eglise, aux succes-
seurs des apôtres qu'il faut présenter des motifs
consolateurs sur les pertes qu^ leur cause uneirô-
forme indispensable; c'est d'eux, au contraire,
que nous devons attendre l'exemple. N'en dou-
tons pas, ils sauront le donner, et tous les ecclé-

siastiques qu'ils gouvernent, imitant le désinté-
ressement de leurs chefs, recevront, avec soumis-
sion, les décrets qui changent leur sort.

Nous devons. Messieurs, vous arrêter plus long-
temps sur le traitement des curés: ici se présen-
tent les plus sérieuses difficultés. Dans celte classe
de pasteurs qui tous ont de pareils devoirs à rem-
plir, l'inégalité d'honoraire sefait sentir de la ma-
nière la pluschoi]uanle. Ici une cure très étendue
n'a de revenu qu'une chétive pension, là une
cure qui n'exige pas autant de soins que la pre-
mière, est très richementdotôe; ici lecasuel n'est

rien, là il est tout. Un curé de campagne jouit d'un
revenu très considérable et énormément dispro-
portionné à ses bi^soins, tandis que dans les villes

où les dépenses augmentent, où l'existence est si

coûteuse, un curé dont la paroisse est petite, passe
sa vie dans une véritable détresse. Voilà, Mes-
sieurs, ces différences affligeantes que votre in-

tention est de faire cesser; votre comité a fait

tous ses efforts pour la seconder.
Son attention s'est fixée surtout sur les curés

congruistes. Il n'a pu voir, sans douleur, l'espèce

d'avilissement dans lequel ont vécu si longtemps
ces utiles et respectables ministres. Vous l'avez

tous vu dans les campagnes ce spectacle doulou-
reux d'un pasteur destiné à porter des secours à
l'indigence, et gémissant lui-môme dans la disette,

méprisé par les riches et trop peu considéré par
les pauvres. Mais que cette situation devenait plus

affligeante dans les vilbs! Là, le spectacle de
l'abondance et d'un luxe fastueux s'offrait sans

cesse au curé congruiste, et lui seul manquait du
nécessaire. Quels abus, quels inconvénients ne
résultait-il pas de cet injuste traitement! Si les

paroissiens affectaient de riches offrandes, s'ils

s'efforçaient en attirant leur pasteur chez eux,
d'adoucir son sort, n'était-il pas obligé d'acheter

ces bienfaits par une dissipation pernicieuse et

souvent par de lâches complaisances"? Alors que
devient cette considération si nécessaire aux
hommes chargés de nous rappeler nos devoirs?

Où est cette indépendame qui donne tant de

force aux leçons de la vertu? où sont cette liberté

d'esprit, cette pureté de vie, celte innocence de
mœurs, cette tranquillité sur son propre sort, sans

lesquelles on s'occupe si difficilement du bonheur
de son prochain?

Mais vous les connaissez. Messieurs, ces nom-
breux inconvénients: la nation entière vous lésa

dénoncés, et le tableau que je pourrais en faire

n'ajouterait rien à votre empressement pour les

prévenir.
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Je dois me borner à vous faire part des ré-

flexions qui ont frappé voire comité, lorsqu'il

a voulu faire l'application de vos décrets.

Par ceux du 4 aoijt, vous aviez supprimé le

casuel: celte loi ne paraissait s'appliquer qu'aux
campagnes, et voire inlention peut-être était de

conserver le casuel dans les vilhîs; mais, il faut

l'avouei-, cette distinction était fondée sur des

raisons plus spécieuses que solides. Voire comité,

averti par les faits, l'a examinée attentivement,

et s'est convaincu que rien ne pouvait la jusilier:

il vous proposera donc de supprimer ce casuel

dans les villes comme dans les campagnes.
Plusieurs motifs d'intérêt majeur semblent

devoir vous y déterminer.

Celte suppression manquerait à la réforme que
vous allez introduire dans le régime ecclésiasti-

que; ce n'est pas au moment où vous vous effor-

cerez de rendre au culte la pureté et la majes-
tueuse simplicité qui lui conviennent que vous
pouvez laisser subsister ces rétributions pécu-
niaires qui donnent un air mercantile aux céré-

monies de l'Eglise.

En second lieu, Messieurs, les raisons qui vous
ont déterminés à abolir le casuel des campagnes
ne subsistent-elles pas pour les villes? Celles-ci

sont-elles donc entièrement peuplées de gens ri-

ches? L'indigence en est-elle bannie? Qu'elle

différence pouvez-vous faire entre l'artisan de la

ville et l'artisan de la campagne, qui, l'un et l'au-

tre, ne trouvent, dans leur travail de chaque jour,

que la subsistance du lendemain? Pouvez-vous
laisser le premier sous une charge dont vous
affranchissez le second, et qu'ils n'ont, ni l'un ni

l'autre, le moyen de supporter?

Dira-t-on que, dans les villes même, on peut
excepter du casuel la classe la plus indigente, en

y soumettant celle des riches; mais où placerez-

vous, Messieurs, la ligne de démarcation? Dans
celte échelle de fortunes où les différences gra-
duelles sont si peu marquées, quel sera le point

qui vous fixera? Celui qui se trouvera immédiate-
ment au-dessus, ne pourra-t-il pas révoquer en
doute la justesse de votre appréciation? Ne lui

sera-t-il pas facile d'éluder l'application de la loi?

Non, cette bizarrerie ne saurait convenir à la

simplicité de votre plan ; toute distinciion ici est

impraticable et répugne à la nature des choses.

Enfin, le peuple n'a saisi, dans votre décret du
4 août, que les tnotifs qui l'ont déterminé. Vous
avez aboli le casuel, parce qu'il était une charge
pour les citoyens peu fortunés. Les habitants des
villes se sont appliqué cette exemption, et ils l'ont

fait avec justice. Ils se sont persuadés (lue l'on ne
pouvait pas exiger d'eux une espèce d'impôt qui
excédait autant leurs moyens que ceux des habi-
tants de la campagne. Déjà, dans plusieurs villes,

on a refusé de payer le casuel. Dans cette capitale

même, plusieurs curés ont éprouvé l'effet de
cette interprétation de vos décrets. Vous tenteriez

vainement de faire entendre aujourd'hui la dis-

tinction que vous avez mise entre les villes et les

campagnes, et de rétablir, sur les citadins, une
charge dont ils se sont déjà affranchis. Hâtez-vous
donc de légitimer cet affranchissement, que, d'ail-

leurs, la religion, la justice et la décence récla-

ment de concert.

Mais cet exposé ne doit pas seulement vous
prouver la nécessité de la suppression actuelle du
casuel; une conséquence non moins juste. Mes-
sieurs, c'est que vous devez, dès cette année, faire

jouir ies curés de ville de l'augmentation de trai-

tement que vous décréterez, afin qu'ils y trouvent

le dédommagement de ce que votre décret du
4 août leur a fait perdre.

Le traitement des curés congruistes est déter-
miné, il ne peut que devenir meilleur; mais
quel sera celui des curés qui jouissent d'une
riche dotation? Réduirez-vous leur revenu dans
les mêmes proportions que celui des autres béné-
liciers? Oui, Messieurs, parce que ce n'est pas le

titre de curé que vous voulez gratifier, mais les

fonctions pastorales que vous voulez récompenser.
L'honoraire doii être proportionné au service. Le
curé d'une petite paroisse qui jouit de grands
biens ressemble plus à l'inutile bénéficier qu'au
laborieux pasteur. Peut-il s'étonner si, dans la

fixation de son traitement, on combine ces deux
rapports?
En un mot, un traitement proportionné avec

l'étendue de la paroisse, une indemnité relative

aux biens dont ils cessent de jouir, voilà tout
ce que vous devez aux curés riches. Espérons,
Messieurs, que ces hommes, qui ont si longtemps
gémi sur l'inégalité qui les séparait de leurs
confrères, se trouveront heureux de voir tourner
au profit de ces derniers une partie de leur su-
perflu.

Par vos décrets sur l'organisation future du
clergé, vous fixerez fe traite(nent des curés; c'est

ce même traitement qui doit servir de minimum
à celui des curés actuels

;
pour ceux dont le re-

venu est plus considérable, leur traitement sera

augmenté de la moitié de l'exédent de leur re-

venu, en sorte qu'il ne passe point la somme de
6,000 livres. Ceux qui se plaignent de l'énorme
disproportion qui régnait dans la répartition des
biens ecclésiastiques, et surtout de ce que cette

disproportion pesait si fortement sur les curés et

minisires utiles, se récrieront sans doute sur ce

que votre comité laisse subsister cette cruelle

inégalité, entre les évêques et les curés, sur la

différence du maximum des premiers à celui des
seconds. Nous avouerons, Messieurs, que leurs

réclamations sont mieux fondées que celles du
clergé riche; mais le nombre des curés est si

grand que nous avons craint, en rendant leur

sort tel qu'il devrait être, ou de réduire à rien

les riches bénéficiers, ou de mettre la nation

dans le cas de supporter un impôt excessif. Que
les riches ecclésiastiques, de leur côté, jelient

les yeux sur cette foule de pasteurs laborieux

dont le revenu n'excédera guère 1,200 livres, sur

le petit nombre de ceux qui atteindront le ma-
ximum, et qu'ils reconnaissent que, s'il fallait

établir une nouvelle proportion entre le traite-

ment des curés et celui des évêques, ce ne pour-

rait être qu'à l'avantage des premiers.

L'augmentation du traitement des vicaires ne
peut donner lieu à aucune discussion : leur por-

tion congrue a formé, jusqu'à présent, tout leur

revenu : elle doit augmenter avec celle des curés;

nous vous proposons de la fixer aux termes déjà

énoncés dans le projet de décret sur l'organisa-

tion future du clergé.

Nous avons placé dans la troisième classe tous

les titulaires de bénéfices séculiers, sans cliarge

d'âmes. Gettefoule d'abbés, de prieurs- comrnenda-
taires, de chanoines, si éloignés tous de leur

institution primitive, va donc disparaître de la

face de l'Eglise. Il faut l'avouer. Messieurs, retirer

ces biens de leurs mains, ce n'est pas les enlever

à la religion, c'est plutôt les lui rendre, c'est en
faire un emploi plus conforme à ses véritables

principes. Vous pourriez ici être rigoureux sans

être injustes. Quels titres légitimes pourraient

faire valoir des hommes qui ne se sont rangés
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SOUS les étendards de TEglise que pour parvenir

aux richesses ;
qui ne se sont pas laits prêtres,

mais al)b(''s, prieurs ou clianoines; qui étaient

enfin d'autant plus inutiles à l'Eglise, qu'ils rece-

vaient une plus grande part de ses biens?

Au reste, :es ternies adoptés par votre comité,

pour leur traiiemeiit, duivent satisfaire le plus

grand nombre des henéiiciers, ceux qui n'ont

pas entièrement renomé à toute modération. Il

vous proposera de ne rien retrancher à ceux qui

n'ont pas plus de 1,000 livres, et d'attribuer aux
autres, outre & ttesomme, lamoitié^^de l'excédent

des revenus ecclésiastiques dont ils jouissaient,

sans que néanmoins leur traitement puisse s'éle-

ver au-dessus de 600 livres. Ce maximum va pa-

raître bien modique : mais il est le môme que
celui des curés; ei certes, Messieurs, il est impos-
sible d'établir entre le traitement des bénéliciers

sans (barge d'âmes, et celui des pasteurs, une
différence qui soit au préjudice de ces derniers;

si vous donnez plus aux bénéficiers simples, il

faut donner plus aux curés; car il serait souve-
rainement ridicule que i'uliiité du ministre soit

pour lui la cause d'un plus mauvais traitement:

or, il faut, dans ce cas, renoncer à rien réformer;

car les biens du clergé ne suftiraient plus aux
charges.
En tin, se présentent les abbés réguliers et tous

les supérieurs inamovibles et amovibles des or-

dres religieux. A ne consulter que l'exaciitude

des principes, il semble que ces supérieurs n'ont

pas de droit à un traitement plus considérable
que les simples religieux; les mêmes vœux les

lient : ils vivaient en communauté et le supérieur
n'était que le premier entre les égaux ; cependant,
puisque, en réformant les abus, il faut encore con-
ser\er quelques égards pour les habitudes qu'ils

ont fait naître, et que, dans les couvents les plus
réguliers, le sort du supérieur était par le fait

beaucoup plus avantageux que celui des simples
religieux, nous avons cru devoir fixer leur trai-

tement, savoir: pour les supérieurs inamovibles,
à un minimum de 2,000 livres et un maximum
de 6,000 livres; et pour les abbés réguliers trien-

naux, ainsi que les chefs d'ordres amovibles, à

une Homm de 1,500 livres.

Voilà, Messieurs, quel est, dans le plan de
votre comité, le sort de tous h s ecclésiastiques,

sur lesquels frappent vos décrets du 20 avril der-

nier. C'est à vous à balancer, dans votre sagesse,
les raisons qui ont déterminé les réductions que
j'ai eu l'honneur de vous proposer : s'il se pré-

sentait un mode de fixation plus juste, plus pro-
pre à concilier l'intérêt et de l'Etat et celui des
ecclésiastiques, votre comité s'empresserait de
l'appuyer; mais ci iui-ci lui a paru jusqu'à pré-
sent le seul qui fût praticable, le seul qui [pro-

curât l'exécution de vos décrets d'une manière
avantageuse pour l'Etat et pour le plus grand
nombre des ecclésiastiques.

Il ne me reste qu'à vous parler des règles qui
seront suivies pour l'évaluation de chaque béné-
fice, et de la manière dont le payement sera
fait à chaque bénéficier; mais tous ces objets
se d( velopperont assez dans les articles du projet
que je me hâte de soumettre à votre examen.

PROJET DE DÉCRET.

Art. 1". A comjiter du premier janvier 1790, le

traitement des archevêques et évêques en fonc-
tions est fixé ainsi qu'il suit, savoir :

Les archevêques et évêques, dont tous les reve-

nus ecclésiastiques n'excèdent pas 15,000 livres,

n'éprouveront aucune réduction.
Ceux dont les revenus excédent cette somme

auront 15,000 livres ; plus, la moitié de l'excé-
dent, sans que le tout puisse aller au delà de
30,000 livres; et, par exception, l'archevêque de
Paris aura 75,000 livres ; lesdits archevêques et
évêques continueront à jouir dans leur ville épis-
copale des bâtiments à leur usage et des jardins
y attenant.

Art. 2. Les archevêques et évêques qui, par la

suppression effective de leurs sièges, resteront
sans fonctions, auront pour pension de retraite,
les deux tiers du traitement ci-dessus ; il en sera
de même de ceux qui, sans être supprimés, juge-
raient à propos de se démettre.

Art. 3. A compter du premier janvier 1791, le

traitement de tous les curés du royaume sera con-
forme à celui fixé par le décret de l'Assemblée na-
tionale sur la nouvelle organisation du clergé, en
faveur de ceux qui seront pourvus à l'avenir.

A l'égard de ceux dont le revenu ecclésiastique
actuel est plus consitlérable, ils jouiront encore
de la moitié de l'excédent dudit revenu, sans
néanmoins que le tout puisse aller au delà de
6,000 livres.

Art. 4. Pendant le cours de la présente année
17 '0, les curés continueront à percevoir leur
casuel, et ils jouiront encore, savoir : ceux dont
le revenu excède 1,200 livres, de ladite somme,
et de la moitié de l'excédent, pourvu que le tout
n'aille pas au delà de 6,000 livres ; et à l'égard de
ceux dont le revenu est inférieur à 1,200 livres,

ladite somme leur sera payée, ainsi qu'il sera
expliqué ci-après.

Art, 5. Les vicaires continueront aussi de jouir

de leur casuel jusqu'au premier janvier 1791 ; et

à compter de cette époque, ils jouiront du traite-

ment fixé par le décret sur la nouvelle organisa-

tion.

Le nombre actuel des vicaires ne pourra être

augmenté que dans les lieux, et à mesure que
cette nouvelle organisation s'établira.

Art. 6. En conséquence des articles précédents ,

tout casuel pour les archevêques, évêques, curés

et vicaires, demeure supprimé, à compter du
premier janvier 1791. Les droits affectés aux fabri-

ques, continueront à être perçus, même après

ladite époque, suivant les tarifs et règlements.
Art. 7. Les abbés, prieurs-conimendataires,

dignitaires, chanoines, prébendes, semi-prében-
dés, chapelains, et tous autres bénéficiers géné-
ralement quelconques, dont les revenus ecclésias-

tiques n'excèdent pas 1,000 livres, n'éprouveront
aucune réduction.

Ceux dont les revenus excèdent ladite somme
auront: 1° 1,000 livres; 2° la moitié du surplus,

sans que le tout i)uisse aller au delà de la somme
de 6,000 livres.

Art. 8. Les abbés réguliers [lerpétuels et les

chefs d'ordres inamovibles jouiront, savoir :

ceux dont les maisons ont en revenu 10,000 livres,

au moins d'une somme de 2,000 livres, et ceux
dont la maison a un revenu plus considérable du
cinquième de l'excédent, sans que le tout puisse

aller au delà de 6,000 livres.

Art. 9. Les abbés réguliers triennaux et les

chefs d'ordres amovibles, jouiront d'un traite-

ment de 1,500 livres.

Art. 10. Après le décès des titulaires, les coad-

juteurs entreront en jouissance d'un traitement,

à raison du produit particulier du bénéfice, lequel

traitement sera fixé à la moitié de ceux décrétés

par les articles précédents; dans le cas néan-
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moins où les coadjuteurs auraient d'ailleur?, à

raison d'autres pensions ou bénéfices, un traite-

ment actuel égal à celui ci-dessus, ils n'auront

plus rien à prétendre.

Art. il. Il pourra d'ailleurs être accordé, sur

les demandes des départements, un traitement

plus considérable que ceux fixés par les articles

précédents aux titulaires à qui leur âge et leurs

infirmités rendraient cette augmentation néces-

saire, ainsi qu'à ceux qui en seraient jugés di-

gnes, à cause des services qu'ils auraient rendus
à l'Eglise ou à l'Etat.

Art. 12. Ceux qui n'ont d'autres revenus ecclé-

siastiques que des pensions sur bénéfices, conti-

nueront d'en jouir, pourvu qu'elles n'excèdent

pas 1,000 livres, et si elles excèdent ladite somme,
ils jouiront: 1° de 1,000 livres ;

2° de la moitié

de l'excédent, pourvu que le tout n'aille pas au

delà de 3,000 livres.

Art. 13. Le traitement des supérieurs et profes-

seurs de séminaires est, et demeure provisoire-

ment lixé à la somme de 1,500 livres, dans les

villes dont la population est de cent mille âmes
et au-dessus, et de 1,200 livres, dans les autres.

Art. 14. Pour parvenir à fixer les divers traite-

ments réglés par les articles précédents, chaque
titulaire dressera, d'après les baux actuellement
existants pour les objets tenus à bail ou à ferme,

et d'après les comptes de régie et exploitation pour
les autres objets, un é!at de tous les revenus ecclé-

siastiques dont il jouit, ainsi que des charges dont
il est grevé; ledit état seracommuniqué aux mu-
nicipalités des lieux où les biens sont situés pour
être contredit ou aporouvé, et le directoire du
déparlement dans lequel se trouve le chef-lieu

du bénéfice donnera sa décision après avoir pris

l'avis du directoire des districts.

Art. 15. Seront compris dans la masse des reve-

nus ecclésiastiques dont jouit chaque individu,

les pensions sur bénéfices et sur les économats,
ainsi que les dîmes ; mais le casuel, ainsi que
le produit des droits supprimés sans indemnité
ne pourront y entrer.

Art. 16. Les charges réelles ordinaires, celles des
impositions sur le pied de la présente année,
des portions congrues y compris leur augmenta-
tion, ainsi que des pensions dont le titulaire est

grevé, seront déduites sur ladite masse; le trai-

tement sera ensuite fixé sur ce qui restera, d'après

les proportions réglées par les articles précédents.
Art. 17. La réduction qui sera faite, à raison de

l'augmentation des portions congrues, ne pourra
néanmoins opérer la diminution des traitements

des titulaires actuels au-dessous du mmimum lixé

four chaque espèce de bénéfice, excepté toutefois

l'égard des bénéfices simples, et qui n'étaient

pas sujets à résidence, dont les titulaires pourront
être réduits à la somme de 500 livres.

Art. 18. Dans Il'S chapitres où il était d'usage
de faire acheter les maisons canoniales aux titu-

laires, ceux qui justifieront les avoir payées, con-
tinueront d'en jouir pendant leur vie, et en con-
séquence le produit desdttes maisons n'entrera

pour rien dans la fixation des revenus du bénéfice.

Art. 19. Tous les titulaires des bénéfices suppri-
mésquijustifieront en avoir construità leurs frais

la maison d'habitation, continueront de jouir de
ladite maison pendant leur vie, et ils ne seront
tenus que des réparations iocatives, ainsi que
tous les autres ecclésiastiques, à raison des bâti-

ments de leurs bénéfices qui leur sont conservés.
Art. 20. Les titulaires qui, par le décret du

20 avril dernier, sont autorisés à continuer, pour
la présente année seulement, la régie et exploi-

tation de leurs biens, retiendront parleurs mains
les traitements fixés par les articles précédents;
et ceux dont les biens sont tenus à bail ou à ferme,
seront payés desdits traitements à la caisse du
district sijr les premiers deniers qui y seront
versés par les fermiers ou locataires. A l'égard
des curés congruistes, ils recevront, comme par
le passé, la somme de 700 livres par les mains
des décimateurs, ou de leurs fermiers et régis-
seurs, et quant aux 500 livres d'augmentation,
ils en seront payés le dernier décembre prochain
par les receveurs ou collecteurs de leurs munici-
palités : les curés qui, sans être congruistes, ont
un revenu inférieur à 1,200 livres, recevront ce
qui leur manquera pour compléter celte somme,
de la même manière et à la même époque indi-
quée pour l'augmentation de la congrue.

Art. 21. A dater du premier janvier 1791, les

traitements seront payés de trois mois en trois

mois; savoir: aux archevêques et évêques par le

receveur de leur district, aux curés et vicaires
par le receveur ou collecteur de leur municipalité,
et à tous les autres titulaires par le receveur du
district dans lequel ils fixeront leur domicile, et

seront les quittances de tous lesdits bénéfices
allouées pour comptant aux receveurs qui les au-
ront payées.

Art. 22. Il sera sursis, du jour de la publication
du présent décret, à l'instruction, et à tous juge-
ments, de tous procès et contestations relatifs aux
bénélices et établissements dont l'administration
a été confiée aux départements et districts parle
décret du 20 avril dernier.

Rapport fait a l'Assemblée nationale, au nom
du comité ecclésiastique, sur les fondations et

patronages laïques, par M. Durand de Mail-
lane, député de Provence (1).

Messieurs,

Vous avez entendu deux rapports (2), par les-

quels votre comité ecclésiastique vous a proposé,
d'une part, de décréter une constitution différente,

sans être nouvelle, du clergé de France, après la

suppression ou la réforme de celui qui existe; et

de l'autre, de mettre tous les biens ecclésiastiques

sous la main de la nation, en confiant leur admi-

(1) Le rapport de M. Durand do Maillane n'a pas clé

inséré au Moniteur.

(2) Dans te premier arrangement du comité, arrêté

depuis assez longtemps, ces deux rapports s'entendaient,

l'un de la forme nouvelle et du traitement du clergé

futur, l'autre du traitement du clergé actuel, ce qui ne
pouvait être séparé de la disposition et de l'adminis-

tration de ses biens. M. Martineau était charge du pre-

mier rapport, et 31. Chasset, de l'autre. Le mien venait

après immédiatement, parce qu'il répondait nécessaire-

ment aux deux précédents, dout il faisait comme partie.

Des circonstances particulières et postérieures ont donné
lieu à la formationdu c 'mité des dimes, et M. Chasset
a été chargé d'un rapport qui, sans être différent de
celui dont l'avait chargé le comité ecclésiastique, a été

borné à la disposition et à l'administration des biens

ecclésiastiques. Cet objet a été, comme chacun sait, par-

faitement bien rempli par M. le rapporteur, lequel, après

avoir pris toutes les peines avec succès, est tombé
malade ; d a fallu le remplacer dans le comité par un
substitut, qui s'acquittât de la dernière partie de son
rapport, c'est-à-dire du traitement du clergé actuel;

c'est de quoi M. Vabbé Expilly a été chargé, de ma-
nière que je parle ici do ce dernier rapport, comme si

c'était encore celui de M. Chasset lui-même, dans i

réunion des deux parties qui la composaient.
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nistration aux directoires des districts et à ceux

des départeracnts.

Dans l'un et dans l'autre de ces rapports, votre

comité, en parlant des bénéfices et de leurs biens,

n'a fait aucune distinction relativement à la sup-

pression des uns et à l'administratiou des autres.

Cependant ils ne sont pas tons de même nature,

et déjà celte Assemblée paraît avoir mis, dans
certains de ses décrets, quelque différence ou
quelque exception pour les bénéfices en patronage

laïque; elle a fait aussi quelques réserves pour
les biens et les possessions de l'ordre de Malte,

et antres, auxquels il a été uni ou incorporé des

biens de rE^lise ou des! pauvres. Votre comité,

Messieurs, n'a pas cru devoir s'occuper en ce mo-
ment de ces divers ordres. Il y a un ajournement
ordonné sur la motion particulière qui regarde
l'ordre de Malte, et alors probablement cette dis-

cussion particulière deviendra générale pour les

autres ordres, sur quoi votre comité pourra vous
fournir alors quelques éclaircissements, en vous
proposant son avis; mais il ne s'agit aujourd'hui

que d'un rapport, divisé en trois parties, et fondé
sur des principes communs d'il près lesquels il

soit statué par l'Assemblée nationale, dans une
forme générale et appliquée à tout le clergé du
royaume. C'est le vœu de l'Assemblée, et votre

comité s'est fait un devoir de s'y conformer.

Les deux rapports qui vous ont été faits l'an-

noncent assez, et le troisième, dont je suis chargé,

n'est proprement qu'une addition de ce qu'on n'a

pu vous y présenter, sans un développement parti-

culier pour leur entière justification ; cela exigera,

Messieurs, de votre part, une décision sur un très

Îietit nombre d'articles nouveaux, nécessaires et à

'intelligence et à l'exécution des précédents dé-
crets de l'Assemblée nationale, dont ceux-ci sont

comme le dernier complément.
Le premier devoir d'un législateur et son plus

grand mérite sont de disposer les lois de manière
à en écarter le doute par la clarté, à en prévenir
les exceptions par la prévoyance, et en assurer
enfin l'autorité par la justice, et c'est tout l'objet

de ce troisième rapport, dont la matière sont les

fondations et les patronages laïques.

Les bénéfices en patronage laïque doivent-ils

subir le même sort, ou peut-on les soumettre aux
mômes lois de suppression et de réforme que les

bénéfices ecclésiastiques?

N'y a-t-il pas dans l'exécution de ces lois

quelque exception à faire pour les fondations laï-

cales, ou pour certaines conditions qui les accom-
pagnent?

Ce sont là. Messieurs, les deux questions géné-
rales sur lesquelles vous avez à prononcer, après
les éclaircissements qui ont déterminé l'avis dont
j'aurai bientôt l'honneur de vous faire part.

C'est un [irincipe assez connu et incontestable,

que du moment qu'une fondation, soit de béné-
fice, soit de service ecclésiastique, ou autre objet

pareil dans un esprit de religion, est acceptée,

homologuée et décrétée par l'évêque diocésain,

cette fondation prend dès lors la nature des choses
ecclésiastiques ou sacrées, qui tenant à l'ordre

public dans la société, n'appartient privativement
à personne : res sacrœ, res nullius.

C'est sur ce fondement juste et solide, étayé de
tout ce que la politique a de plus raisonnable, que
l'Assemblée nationale a décréié que tous les biens
ecclésiastiques étaient à la disposition de la na-
tion ; on a vainement opposé les règles communes
des possessions ordinaires et patrimoniales ; la

possession des ecclésiastiques n'a rien de sem-
blable à cet égard, même quant à leur usufruit,

à la possession des autres citoyens. L'Assemblée
nationale, à qui seule 11 appartient de régler les

choses d'ordre public et d'en disposer, n'a donc
porté, par son décret du 2 novembre 1789, aucune
atteinte à la propriété ni aux droits de personne.
Or, par une conséquence immédiate et nécessaire
de la même loi, elle ne fait rien que de sage et de
très utile dans les circonstances, quand elle dis-
pose des biens ecclésiastiques et qu'elle en confie
l'adminis'ration aux districts, aux déparlements.
On vient, Messieurs, de vous éclairer suffisamment
à cet égard, si tant est qu'après la discussion pro-
fonde qui a précédé le décret du 2 de novembre,
vous eussiez besoin de lumières nouvelles pour
en décréter l'exécution. Mais relativement à l'objet

particulier de mon rapport, j'ai eu besoin moi-
même de vous rappeler, Messieurs, et cette dis-

cussion et ce décret, pour m'autorisera vous dire

que vous n'avez pas aujourd'hui d'autre règle à
suivre pour prononcer sur les titres et sur les

biens qui sont, comme on les appelle, en patronage
laïque.

Le respect infini que vous avez tous, Messieurs,
pour les propriétés, et dont l'Assemblée nationale
s'est fait, elle-même, une loi solennelle dans sa
déclaration des droits, vous a déjà fait plus d'une
fois illusion, dans la crainte de vous en écarter
au préjudice de ceux-là mêmes qui ont sur les

biens ecclésiastiques bien moins de droits que le

clergé; c'est cette réserve, vraiment estimable,

qui vous a fait ménager les possesseurs laïques

des dîmes inféodées, dont vous avez mis le rachat
à la charge de l'Etat, ou des biens ecclésiastiques

dont il profite. C'est celte même réserve qui vous
a fait encore tomber volontairement dans une
omission assez conséquente, lorsquevoulant arrê-

ter les nouvelles provisions des bénéfices que
votre intention était de supprimer, vous n'avez

ordonné, par votre décret du 9 de novembre der-
nier, que la suspension des provisions des béné-
fices en collation et patronage ecclésiastiques, ce

qui a été, non point une loi qui vous ait liés,

ou qui mette à rouvert les bénéfices en patronage
laïque, mais une disposition qui, si elle peut
avoir été alors nécessaire ou prudente, serait en
ce moment aussi contraire à vos principes que
funeste au bien public.

Ainsi, après avoir établi, d'une part, que les

béni'fices en patronage laïque sont des bénéfices

comme tons les autres bénéfices ecclésiastiques,

sans difftTence, et pour leurs litres, et pour les

biens qui en dépendent; après avoir reconnu,
d'autre part, et décidé même, Messieurs, par votre

décret du 2 novembre, que la nation peut dis-

poser des biens ecclésiastiques, sans faire aucun
tort à leurs possesseurs, moyennant qu'elle de-
meure chargée, après leur traitement convenable,

désirais du culte, de l'entretien des ministres et

du soulagement des pauvres: après cela, dis-je,

nos patrons laïques, que je suppose tons bons
citoyens, voudront bien permettre qu'on leur dise

qu'il n'en est pas de leur patronage comme de

leurs autres biens : que le droit que ce patronage

leur donne, de présenter à dos bénéfices fondés

par eux ou par leurs ancêires, ou même de les

conférer pleinement; que ce droit, dis-je, n'est

qu'une prérogative dont l'exercice n'a rien de

réel par lui-même, ni rien d'utile pour le patron;

tandis qu'il blesse la liberté de l'Eglise dans le

choix de ses ministres. 11 est vrai que la présen-

tation d'un patron, peut être rendue vaine parle

refus de l'institution ; mais cela même donne lieu

à des procès. Et quel sujet de douleur pour les

patrons qui doivent redouter leur choix, lors
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même qu'il n'est pas contesté! Que si les patrons

donnent des provisions sans visa, sans institution

ecclésiasiique, cliose assez bizarre, ce ne peut

être d'abord pour des bénéfices à charge d'âmes,

et si c'est pour d'autres, il faut enlière;nent se

référer à leurs titres.

Lorsque le patronage, ou la fondation de ces

derniers patrons, appelés patrons à pleine colla-

tion, a été, comme les autres fondations, spiritua-

Jisée par l'autorilé ecclésiastique ; lorsqu'elle a été

mise au rang des titres et des établissements

ecclésiastiques et publics par les formes usitées

51 rite et rectè dedicala sil; en quelque lieu que
ce soit, in vico, in castello : dans ce cas, ni les

termes, ni la forme indépendante des provisions,

ne changent rien au caractère du palronagi-. La

pleine collation ne donne pas plus de droit au

patron qui l'exerce qu'à celui qui n'a que la

simple présentation : ils n'ont tous les deux que
le privilège d'exercer un acte comme spirituel,

et qui ne peut être par eux ni vendu ni hypothé-
qué (1).

Mais dans le cas contraire, c'est-a-dire lorsque

la fondation n'a paséléspiriiuallsée par l'autorité

ecclésiastique, ce n'est qu'une fondation pure-
ment laïcale sur laquelle la nation n'aura plus à

voir que l'Eglise elle-même.
C'est là, Messieurs, la distinction qui doit ser-

vir de règle à l'Assemblée nationale, pour qu'elle

délaisse à chacun cequi lui appartient, sans l'aire

perdre à la nation aucun de ses droits sur les

biens dont elle a la pleine disposition par son
décret du 2 novembre 1789. Cette Assemblée ne
peut ni ne doit articuler ici aucun exemple ni

exception particulière; elle n'a que des principes

justes, des régies générales à établir sur chaque
matière, et c'est par cette forme, la seule digne
de son autorité, la seule qu'elle ait sagement et

heureusement suivie jusqu'ici, qu'elle tranche et

prévient, sans injustice, les difficultés et les ré-

clamations interminables de l'intérêt personnel
ou particulier.

Ainsi donc, en établissant pour règle cons-
tante et convenue, que les bénélices, les services

religieux fondés par des laïques, sont, et tous

les biens qui en dépendent, hors de la propriété

et même de la possession des fondateurs, dès lors

qu'ils ont été spirilualisés par l'autorité de l'Eglise;

en établissant ce principe, nous annonçons évi-
demment que toutes les fondations qui n'ont pas
le même caractère pour avoir été simplement
formées au gré des fondateurs, sans le concours
ni l'autorisation de l'Eglise, sont encore dans les

mains des fondateurs ou de leurs héritiers, comme
si leur dotation n'en était jamais sortie.

Voilà, encore une fois. Messieurs, la seule règle

à suivre pour le décret que vous avez à rendre en
cette matière; sans doute que par elle, plusieurs

fondations qui passent pour des fondations ecclé-

siastiques, échapperont, et au décret du 2 novem-
bre 1789, et à celui qui sera rendu par la sup-
pression générale de tous les bénélices quelconques
hors les évêchés et les cures. Mais pour cela, il

faudra nécessairement procéder à unevéritication
dont les effets tourneront auprolitde l'Etat, si les

patrons de ce dernier genre ne justilient pas
leurs titres, et même par leur possession, la na-
ture toute profane de leur patronage, toujours
présumé titre ecclésiastique.

Nous disons que la possession même doit venir
ici à l'appui des titres, parce que, si d'une église

(1) Deroye, Proleg., C. 30.
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originairement privée ou domestique, on en a
fait une église paroissiale oucollégiale au service
de toute une paroisse, ou de tout le public, c'est

alors un établissement solennel en faveur de la

société qui, par le fait, a acquis au public autant
et plus de droit à la chose, que par la formalité
même du décret ecclésiastique, à moins que le

fondateur, maître de ce bien, n'en ait fait une
réserve contraire, ou qu'il apparaisse autrement
de la propriété par une suite d'actes possessoires,
comuit! il peut s'en trouver des exemples.
On n'a pas cru, dans le comité, devoir s'arrêter

à celte faveur d'aumône que les patrons pauvres
ont sur les biens de leur patronage. Si tous les

pauvres en général ont des droits aux biens de
l'Eglise, c'était comme une justice d'étendre plus
spécialement ces di'oits aux patrons sur leurs
propres dons ; mais la nation vient, dans ses
besoins extrêmes, disputer de privilèges à tous
les pauvres sur les biens de l'Eglise,, et les biens
des bénéfices en patronage la'iqae n'en sont pas
exceptés.

L'Eglise avait voulu témoigner envers les pa-
trons sa charité par cette aumône, comme sa
gratitude par la présentation d'un sujet au béné-
tice, que l'aumône ne changeait pas plus dans
son caractère, tout ecclésiastique, que ta présen-
tation. Or, si les bénélices en patronage la'ique

sont supprimés comme les autres, doit-il rester
aux patrons ce qu'on n'a laissé à aucun collateur,
à aucun fondateur des titres ecclésiastiques ?

Leur laisserait-on des honorifiques, des droits
mêmes que la propriété des liefs n'a pu conser-
ver ? les laisserait-on à des patrons qui ne pos-
sèdent rien, et pour des bénénces dont le litre

même n'existe plus?
Je ne vois que deux cas dignes à ce sujet de

quelque attention ; l'un est celui de prières, ser-
vices, etc., dus à un patron, comme à tout autre
fondateur obituain;; l'autre, est celui où le pa-
tron pauvre se trouverait grevé lui-même de la

rente attachée au patronage ou à son service.
Dans le premier cas des prières et des services,

il y sera pourvu comme à toutes les fondations
de services religieux eu général, de quoi il est

parlé ci-après.

Dans l'autre cas, ce serait une bien grande
dureté d'exiger d'un patron qu'il payât une rente
absolument nécessaire à sa propre subsistance.

Les départements chai gés respectivement de la

partie alimentaire et politique des |)auvres dans
les diverses classes de citoyens, pèseront dans
leur sagesse toutes les considérations particu-
lières et locales qui |)Ourraieni donner des droits

à leur justice ou à celle de l'Assemblée nationale,

toujours prête à faire céder la rigueur de ses dé-
crets, à l'équité, quand elle ne fera aucun tort

aux droits précieux de sa constitution et de sa
liberté.

Enfin, on oppose la clause particulière de ré-

version, quand elle se rencontre dans l'acte même
de fondation, et il est très important de répondre
à cette objection, de toutes la plus spécieuse.

Régulièrement, qui donne son bien peut le

donner à telle condition que bon lui semble;
rien de moins contesté. Mais ce principe, fondé
sur les droits de la propriété, comme sur les

règles de la jurispudence, n'a pas dû prévenir,
ou préoccuper ici le jugement de personne sur
les donations ou les fondations dont il s'agit.

11 a été décidé par cette Assemblée môme,
qu'on ne doit pas raisonner ou argumenter [sur

la nature et la disposition des biens de l'Eglise

possédés par ses ministres, comme sur les biens
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d'un pCre de famille : on doit donc moins encore

comparer les donations civiles aux donations

ecclésiastiques. Les dons mêmes faits au public,

et pour le public, se règlent différemment que les

dons faits entre particuliers, et l'on est étonné

des différences que les lois romaines ont mises

entre les uns et les autres ; elles vont jusqu'à

l'apparence de l'injustice en faveur du bien pu-
blic.

Dans celles-là, dans les donations privées, le

donateur a voulu faire passer son bien à un do-

nataire dont l'avantage personnel a fait tous les

motifs de sa libéralité.

Dans 1( s autre?, ledonateurn'a eu en vue que la

religion et le bien public en général : pour cela

iJa eu recours à l'autorité même de l'Eglise qui,

par son décret, a consacré, et à la religion et au
public, l'offrande et tous ses prolits. Si c'est une
chapelle, un oratoire, l'Eglise en a fait, par cette

solennité religieuse, un titre perpétuel de béné-
fice ou de service public, contre lequel on n'a

pu dès lors opposer les moyens ou les règles

communes des jJOssesBions profanes.

D'autre part, l'autorité même civile est interve-

nue, ou expressément dans les dernières formes,

ou tacitement dans les anciennes; et dés lors, les

dons et les fondations, ainsidoublementautorisés

par les deux puissances, ont été transformés en
choses toutes publiques de leur nature. Rcsnul-
lius. Tes universitaiis. Je ne parlerai pas de ces

dons et legs obituaires dont les ecclésiastiques

ont fait pendant assez longtemps un devoir aux
fidèles. La puissance séculière fut obligée de
défendre et de condamner cette pratique, par le

moyen de laquelle, et d'autres pareilles qu'on
peut faire remonter plus haut que des croisades,

il est sorti des familles bien des héritages qui

n'y sont plus rentrés. 11 a fallu même, de nos
jours, mettre un terme aux acquisitions plus ré-

gulières du clergé, et l'Assemblée nationale n'a

fait proprement que consommer l'œuvre commen-
cée par l'édit de 1749, dont on ne soupçonnera
pas l'auteur (M. le Chancelier d'Aguesseau) ni

d'ignorance, ni d'irréligion.

Quant aux conditions que le fondateur a appo-
séerià la fondation, et que l'Eglise a agréées en
l'acceptant et la décrétant, elles ne changent rien

à la nature ni à l'irrévocabilité du don ; ça tou-
jours été une maxime dans l'Eglise, que tout ce
qu'on offre à Dieu ne profite à l'âme de l'oblateur,

sans jamais retourner dans sl-s mains: semel Deo
oblaUty semper ohlata. Or, il ne se fait, ni ne peut
se faire aucun don, aucune offrande, aucune fon-
dation religieuse, que le donateur ou le fondateur
n'ait Dieu en vue ; et certes, il répugne de con-
cevoirque quelqu'un voulût composer avec Dieu
dans les dons qu'il lui fait; il répugne d'em-
ployercontre un pareil donateur la maxime si

connue : donner et retenir ne vaut.

J'en dis autant des dons faits au public; la

simple promet^se de donner était chez les Romains
le don môme ou son litre (1) ; le bien |iromis ou
donné à la société, ou à un établissement fait

pour elle, n'appartenait, et ne pouvait plus ap-
parti nir qu'à ell' seule; c'était une propriété
toute publique, dont aucune clause ni pacte privé
ne pouvait changer ouallérer le caractère et la des-
tination. Or, chacun sait que le gouvernement
du peuple de Uome, ou ses lois, ontservi comme
de modèle aux nôtres. Eh! pourquoi n'applique-
rait-on |ias celles dont je viens de parler, à des

(1) lit. de Pollicitat.

fondations pieuses qui n'ayant que la religion
pour cause, et la charité pour fondement, ne
peuvent ne pas avoir eu pour objet dans l'inten-
tion de toutes sortes de fondateurs, le plus grand
bien public?
Au surplus, ce que je dis ici des fondations

conditionnelles ne s'entend nullement des pa-
tronage?, soit à présentation, soit à collation qui,
comme nous l'avons dit, forment par eux-mêmes
de vrais titres de bénéfices; cette présentation,
qui semble toujours faire illusion à plusieurs, ne
donne absolument rien, si ce n'est, comme par-
lent les auteurs, le souvenir d'une possession
que l'on n'a plus: memoria vel reliquia prislini
dominil; c'est un simple témoignage de recon-
naissance que l'Eglise a voulu donner à ceux
de ses bienfaiteurs qui l'exigeraient, et ce n'é-
tait pas le plus grand nombre dans les bons temps
de l'Eglise, dans ces temps où, sans mettre ni
mode, ni bornes à ses dons religieux, on ne
cherchait en les faisant, ou après les avoir faits,

qu'à eu dérober la vue ou les traces aux yeux
des hommes. On remarque aussi (|ue l'usage de
ces présentations et collations de patronal'e ne
s'est introduit ou raffermi en faveur des la'iques,

que sous le nouveau règne de la féodalité; que
c'est de là principalement que leur sont venus
les droits honorifiques dans l'Eglise, avec la dis-

tinction barbare des patronages réels et person-
nels; comme c'est encore par les fiefs que les
ecclésiastiques ont été faits seigneurs avec tous
les droits et tous les honneurs civils de la seigneu-
rie, source malheureuse et impure i;ui a entaché
toutes les formes dans l'ordre et le gouvernement
de cet empire.
Loin dune que les droits des patrons méritent

aucune faveur, ils sont contraires à la caus?
même qui les a produits, ils sont incompatibles
avec nos décrets, et vous ne devez pas craindre,
Messieurs, d'abolir des droits dont la possession
et l'exei'cice blessent l'égalité des citoyens, jus-

ques dans le lieu où le plus petit d'enire eux fut

toujours égal au plus grand, devant le Créateur
qui les a tous faits de rien.

Ce ne sera donc. Messieurs, qu'un bienfait de
plus que le peuple recevra de vos mains avec
reconnaissance, quand nous ferons disparaître,

dans l'Eglise, des distinctions que nous avons
déjà condamnées comme injurieuses à la société.

Votre comité ne manquera pas aussi de faire, ou
de vous proposer bientôt un règlement sur les

bancs, les autels et autres objets dont Oii s'est

fait, dans les temples du seigneur, un patrimoine
exclusif et héréditaire, 11 ne s'ngit ici que des

fondations laïques et nous en sommes à celles

qui sont assorties de conditions.

Ces conditions, telles qu'elles soient, nous l'a-

vons dit, sont comme non écrites en tout ce

qu'elles pourraient nuire ou déroger à l'ordre

public. La plus imposante est celle qui veut faire dis-

paraître la cause par les effets, c'est-à-dire que
l'établissement pour lequel la fondation est faite,

venant à cesser, la fondation doit cesser ausei

dans l'intention du fondateur, et tous ces biens

ou sa dotation lui retourner ou aux siens.

On a traité. Messieurs, cette question dans

votre comité; l'on a porté dans sa discussion le

plus sévère examen, et le résultat qui a été ar-

rêté dans la forme usitée, quoique d'abord con-

traire à quelques modifications de mon premier

avis, est devenu, dans mon opinion même, une

loi pour mon rapport; il condamne donc celte

clause comme toutes les autres, et l'on a dit de

plus contre celle-ci.
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D'abord, qu'une pareille clause prise dans son

sens le plus étroit, ne peut avoir eu pour objet

que de prévenir l'abus ou la dissi|)ation dos biens

par les dépositaires eux-mêmes que le fondateur

n'a vu et dit voir que comme de simples adini-

nistrateurs et usagers. En second lieu, qu'une

fondation qui a pour objet un établissement d'u-

tilité publique n'est pas détruite, si l'utilité

publique étant la même, ou plus grande, on

ne lui fait cbanger que de forme ou d'objet
;

et tel est le cas le plus favorable où aujourd'hui

la nation dispose de ces biens, de celte fonda-

tion, pour elle-même, pour le salut de l'Etat; ce

qui est d'une utilité dont rien n'approihe.

Cette considération, Messieurs, se justifio dans

la pratique par les règles mêmes de l'Eglise. Les

canons établissent que rien n'est plus légitime

ou plus permis que lescbangements dans l'objet

primitif des fondations, quand ils sont d'une uti-

lité égale ou supérieure : in bonum œquale vel

melius. De là les conversions, les réunions de
fondations dont les cours mêmes séculières nous
fournissent nombre de preuves par leurs arrêts.

On ajoute, dans l'espèce particulière de notre

question, qu'une pareile clause irritante de re-

tour, est illicite de sa nature, et par consé luent

nulle; qu'elle ne peut compatir avec un établis-

sement public, puisqu'elle aurait pour objet d'en

faire comine un établissement privé, ce qui serait

contraire et à la nature même de l'acte, et à l'in-

térêt général de la société, sous les auspices de

laquelle et pour laquelle de pareils établissements

sont autorisés.

Or, si jamais un pareil principe a pu ou dû être

réclamé, c'est maintenant au profit de la nation

qui, pour son prujire salut et dans ses besoins

extrêmes, n'a pas d'autre ressource. Le sabbat a
été fait pour Vhomme et non point Vhomme pour
le sabbat. Ainsi, la nation a besoin des biens de
l'Eglise, elle a besoin des établissements publies

dont l'existence n'est point essentieliement né-
cessaire à la religion qu'elle professe et qu'elle

veutconserver, puisqu'elle prendsurelletoutes ses

charges. Nulle difficulté qu'elle ne puisse en user,

qu'elles que soient les clauses privées et par les-

quelles on n'a jamais pu lier, ni l'Eglise elle-même,
ni la nation. Ce n'a jamais été riuteution d'au-

cun fondateur, et certainement ce ne peut eue
celle d'aucun bon citoyen.

Voilà, Messieurs, comment votre comité a vu les

choses, elqu'ilaprononcédansl'espècedela clause
particulière de réversion. Après cet exemple, on
peut se dispenser de rappeler les diverses autres for-

mes dont un patronage peut avoir été réglé dans
la fondation, comme, que le présenté sera de telle

ou telle qualité, de tel ou tel lieu, de telle ou
telle famille, et spécialement de la famille du
fondateur. Tout cela, ainsi que les aggrégations
de filleuls ou communallstes dans les paroisses,

n'est qu'un arrangement domestique d'un intérêt

tout privé, lequel est de soi contraire à la nature
et au caractère des établissements publics, et

plus encore des établissements ecclésiastiques.

Ce ne sont d'ailleurs que des réserves extérieures

à la fondation consacrée et 8f)iritualisée par l'au-

torité de l Eglise; c'est comme l'accessoire ilu

principal dont la nation dispose et a droit de
disposer; enfin, ces droits considérés comme de
simples facultés accordées par l'Eglise dans son
esprit de condescendance et de charité, de recon-
naissance, même envers ses bienfaiteurs, n'ont

que l'apparence de droits, et l'on ne saurait ja-

mais s'en faire un titre contre l'Eglise même qui

les a donnés, encore moins contre les besoins et

l'intérêt su()rêiue de toute la nation.

Au surplus. Messieurs, que l'on ne s'y trompe
pas, il ne s'agirait de rien moins dans la seule
partie des patronages, que de très grandes sommes
ou de possessions immenses. Cette considération
serait certainement nulle devant la justice; mais
je dois l'opposer à des égards soit de politii]ue

ou de faiblesse, qui seraient eux-mêmes injustes
et très funestes à la nation.

Ce n'est pas ici le lieu de parler des bourses
fondées dans les collèges; cetie espèce particu-
lière de fondatiim [leut et doit même recevoir,
sous certains rapports, l'application de nos prin-
cipes relativement à l'intérêt général de la nation;
il en sera certainement question dans la partie
des enseignements publics et nationaux; mais
ce ne sont point des fondations purement reli-

gieuses, et c'estdecelles-ei seulement dont je suis
chariié de vous faire le rapport, en ce qui touche
les fondations et patronages laïques : ce que je
viens de faire.

Quant aux autres .fondations en général d'un
service déterminé, l'Église a déjà reconnu depuis
lonstemps la nécessité d'employer à tous ces
services les réductions convenables ; et certiiine-

ment. Messieurs, en y procédant avec le niéine
discernement, avec la' même sagesse, on no les

trouvera pas plus injustes dans une réforme que
les circonstances ordonnent et que les abus
mêmes justilieiil. C'est à quoi aussi les adminis-
trateurs nouveaux des biens de l'Eglise auront
soin r spectivement de pourvoir, de eoncert et

avec l'autorité des évêques diocésains; ils s'atta-

cheronlprincipalement.dans chaque département,
selon les besoins et les localités, à celles de ces
fondations qui n'avaient évidemment (lour objet

que le bien général, soit en faveur des pauvres,
soit pour le salut des âmes, soit enfin pour la

gloire, les progrès et la défense de notre sainte

religion; sans favoriser la superstition, on res-

pectera les dévotions [)articulières et locales des
peuides qu'il importe pour la nation même de
maintenir dans les pratiques anciennes d'une
piété sincère (1). Enfin, l'Assemblée nationale

pourrait tracer quelques règles générales lans la

partie de ses décrets, concernant le régime nou-
veau des congrégations utiles qu'elle se propose
de maintenir et de conserver.

Sans doute. Messieurs, qu'en général l'inteniion

des fondateurs doit être respectée, mais en géné-
ral aussi l'est-elle beaucoup dans l'état actuel où
sont la plupart des fondations ecclésiastiques?

Jamais peut-être la volonté des fondateurs qu'on

nous oppose ne fut plus honorée et mi"ux
remplie qu'en employant leurs fondations au

(1) N'ayant plus à craindre les écarts de la supersti-

tion, il serait très impnlitique et injuste do priver le

peuple, ou, pour parler plus pro|irenienl ici, de le dé-

voyer dans les habitudes de l'espérance quclui offre la

religion, et qui le soutient dans toutns les situations
;

elle" le dispose aussi mcrveill 'usoracnt à la paix, comme
aux plus hauti s vertus dans rcxercicc de sa lib'né ;

elle lui fait enfin supporter, que dis-je, aimer sa mi-

sère même comme la source et le fondement de son

plus solide bonheur, et nous ne cherchons qu'à le ren-

dre heureux en le rendant libre. Bornons-nous aonc à

corriger les abus de la piété et do I ctat d.- ceux qui

doivent l'annoncer dans la puissat'ce des oeuvres et de

la parole. N'oublions pas que si l'esprit plildic, si la

raison font l'honnête homme, l'hom ne d'honueur, la

piété seule fait les gens de bien, et qu'elle seule suffit

pour allier le patriotisme le plus snblim», aux devoirs

communs do tout bon citoyen, envers l'Etre suprême.
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bien de l'Etal et au bon ordre dans la religion ;

jamais on n'y a louché pour une si belle cause,

et c'est, je n'en dûule point, l'ordre de Dieu même;
car ne dissimulons point ici la vérité, et défen-

dons-nous par elle de la calomnie. Que sont

aujourd'hui les fondations, dont il s'est formé les

abbayes, les prieurés, les bénélices, les chapitres

et les monastères que la nation veut supprimer,

et même l'ordre de Malte qu'elle veut peut-éire

conserver, el auquel tant d'autres fondations ont

été léunies, contre le vœu de leurs auteurs?

C'était autrefois dans ce monastère, pour nous

borner à un seul exemple, des religieux Inconnus

au monde, ou seulement connus de lui par la

bonne odeur de leur sainteté; c'était des religieux

cultivateur?, toujours occupés, eldela manière la

plus utile à la société, et par leurs aumônes, et

par les fruits réels et circulants de leurs défriche-

înenis et de leur industrie; ils étaient nombreux
dans cette maison, fondée à l'honneur de Dieu t;t

pour le i)ien de l'Eglise. Qu'est-elle en ce moment?
que sont devenus ses biens? la majeure partie

est en commende, et l'autre pour des religieux

qui ne sont plus ceux que le fondateur avait en

vue dans un établissement dont il s'empresserait

de demander aujourd'hui la conversion ou la sup-

pression dans l'état ou nous le voyons. Je sais

qu'il en est encore de ces saints monastères qui

font la gloire de la religion, et j'aime à croire

que l'Assemblée nationale, qui en a banni ju.s-

qu'au soupçon de lu contrainte, par l'abolition

des vœux solennels, réservera dans ses rè-

glements ultérieurs tous ceux qui, en offrant

un asile plus slir à l'innocence et à la paix, ne

seront qu'édifiants et utiles. Ce n'est pas sans

donte de ceux-là dont je parle, et qui font le plus

petit nombre, mais de tous ces ordres dont les

abus démentent la fondation, et provoquent^iux-

mèmes leur suppression.

Il y en aurait autant à dire et plus encore de

tous les bénéfices nouveaux qui tous méritent

d'être supprimés, parce que tous ont dégénéré
honteusement de leur forme ancienne et de pri-

mitive institution; mais ce serait comme temps
perdu, soit parce que cette matière a été sufli-

samment discutée avant le décret du 2 no-

vembre, soit parce que de pareilles réformes, qui

n'annoncent que le bien ou la cessation du mal,

sont dignes, par elles-mêmes, de l'approbation

et mêmes des éloges des vrais amis de la religion

et de l'Etat,

Parlerai-je, Messieurs, des fondations modernes
et mêmes anciennes, des unions et réunions des

biens, soit des paroisses, soit des pauvres, en
faveur de ceux que leur naissance avait comme
dispensés de la vertu pour en recevoir les hon-
neurs et la récompense? l'Assemblée nationale a

déjà frappé d'anathème ces établissements aussi

contraires à la Constitution, qu'aux volontés des

fondateurs.
Enfin, Messieurs, dans le nouvel ordre de

choses, dans le plan de notre Constitution dont
l'esprit régénérateur ne doit faire acception ni de
choses ni de personnes, il serait bien étrange que
l'Assemblée nationale qui, jusqu'ici, a fait céder

en tout l'intérêt privé à l'intérêt public, qui a

réformé des abus couvei-ts de la plus longue
possession en matière profane et civile, fut ar-

rêtée et empêchée de faire le même bien et les

mêmes réformes en matières ecclésiastiques: eh 1

que serait notre Constitution? que deviendraitelle-

avec des élablissements qu feraient prévaloir

les volontés particulières sur lavolontégénérale ?

On a calomnié cette Assemblée, jusques dans ses

intentions, sans la juger par ses décrets. On lui
oppose les volontés des fondateurs, les volontés
de ces hommes pieux dont la mémoire fait honte
à ceux-là mêmes qui l'invoquent; ils osent
même nous opposer la religion, cette religion
sainte qu'on ne reconnaissait j)resque plus dans
l'état nouveau de son régime extérieur et de ses
minisires. La nation a voulu la rétablir dans son
premier état et dans son premier lustre ; elle a
voulu qu'elle ne brillât désormais que de son
premier éclat sans emprunler celui des richesses
qu'elle condamne et condamnera toujours dans
un temps, dans un lieu comme dans un autre:
la fille a étouffé la mère, disait déjà Tertullien,
au second siècle de l'Eglise, Eh !j que n'ont pas
dit les Saints-Pères dans les siècles suivants contre
les possessions et les solliciiudes agricoles des
prêtres, et alors encore, il n'y avait ni bénéfices
ni dîmes ; on était aussi bien loin des liefs qui
ont dans la suite tout déliguré; car ne cherchons
pas d'autre cause à ces allé-ories des deux lumi-
naireset des deux glaives (|ui ont ébloui, jusqu'aux
plus saints poniifes, dans les temps d'erreur, oii

ce n'élait pas assez d'êire roini même souverain
pontife, si la suzeraineté féodale ne surmontait
en même temps la couronne et la tiare même.

Fallait-il donc, pour déiruire ces vieilles et

pitoyables maximes, n'employer, dans ce siècle

de lumières et de bon sens, que les vaines ;irmes
du dialogue et de la controverse, comme de Cu-
gnîères, à Vincennes ; le Cheoalier, dans le songe
du verger, et nos théologiens, à Poissy (1) ? si les

SS. Pères ont tonné, dès les premiers siècles,

contre les simples possessions des ecclésiastiques,

le moins qu'une nation libre et éclairée avait à
faire contre les injustices et les abus dont ces
possessions frappaient en France tous les yeux,
et dans leur distribution et dans leur emploi,
c'était de les proscrire en les remplaçant par un
salaire; de quoiceriainement se mettent peu en
peine les vrais disciples d'un maître dont le

royaume n'est pas de ce monde. Uniquement oc-
cupés de leur saint ministère, ils laissent à
d'autres le soin des tables, et il faut en vérité

avoir perdu l'esprit de l'état ecclésiastique, pour
oser dire que l'Assemblée nationale en veut à la

religion, parce qu'elle a mis de l'ordre, de la

justice et l'ancienne et pure forme de l'Eglise,

dans le nombre et la subsistance de ses mi-
nistres.

Je passe au projet de décret.

Art. l»"" L'Assemblée nationale déclare que son
décret du 2 novembre dernier, par lequel tous

les biens ecclésiastiques ont été mis à la dispo-

sition de la nation, comprend, parmi ces biens,

tous ceux qui dépendent des bénéfices, églises et

chapelles dont le titre ou la fondation a été spi-

ritualisée par l'autorité épiscopale, ou qui seraient

devenus d'un usage général, public et libre,

quoique la présentation de leurs titulaires ecclé-

siastiques, ou même la pleine collation, ait été

(1) Ceux qui font honueur aux trois cents signataires,

de leur plus grand zèle pour la religion catholique,

ignorent que la motion de Dom Gerle, et que ce saint

religieux se hâta de retirer, n'aurait jamais passé sans

discussion. Eh 1 qu'est-ce qu'une discussion, si ce n'est

une dispute qu'on appelle controverse en matière de

religion. Le premier et le plus sur des inconvénients,

parmi d'autres plus dangereux encore, qu'aurait eus

celte disscussion, est le renvoi et peut-être l'oubli do

notre Constilution, qu'il était si intéressant et si pres-

sant de terminer pour le bien et la tranquillité du

royaume.
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accordée à leurs fondateurs et à leurs héritiers

ou autres.

Art. 2. La disposition de l'article précédent

s'applique également à toutes fondations consa-

crées par la même autorité de l'Éj^lise, quelque
soient les services religieux qu'elles aient im-
posées, et de quelques causes et conditions dont
elles aient été accompagnées, même de celle

qui porterait la révocation des choses données,
dans le cas prévu des suppressions ou change-
ments décrétés par l'Assemblée nationale, n'ex-

ceptant le présent décret que les fondations non
spiritualisées et laïcales, justitiées telles par litre

et possession.

Art. 3. L'Assemblée naiionale déclare aussi que,

sans rien préjuger sur ce qui concerne l'ordre de

Malte, à l'égard duquel il y a une motion ajour-

née, que le même décret du 2 novembre der-

nier, comprend, dans la disposition et sous l'ex-

pression de biens ecclésiastiques, tous les biens

de l'ordre de Malte, situés en France, ainsi que
les biens de l'Église ou des pauvres qui ont été

unis à d'autres ordres, corps ou collèges dans le

royaume.
Art. 4. En conséquence, l'Assemblée nationale

déclare encore que les dispositions de son décret

du 13 du même mois de novembre 1789, concer-

nant la déclaration exacte de tous les biens ecclé-

siastiques par leurs possesseurs, s'appliquent et

ont dû s'appliquer également aux biens des mômes
bénéM( es en patronage laïque et à leurs titulaires,

ainsi qu'aux biens de l'ordre de Malte, et à ceux
d'autres ordres, corps ou collèges publics, et à

tous leurs possesseurs.
Art. 5. L'Assemblée nationale décrète qu'en exé-

cution, tant des précédents articles que tous les

autres qui forment constitulionnellement une
représeniation nouvelle du clergé, les assemblées
de départements et de districts respectivement, se

concerteront avec les évêques diocésains, pour
l'acquittement des charges spirituelles, fondées
et attachées aux biens dont l'ailministration a été

conliée auxdites assemblées : à quoi il sera pro-

cédé de telle manière que l'on conserve de ces

charges et fondations, toutes celles dont l'acquit-

tement ou l'exécution tourne évidemment au plus

grand bien de la religion, des mœurs et tle la

nation.

Art. 5. L'Assemblée nationale se réserve de
statuer prochainement sur les droits, concessions
et régime des fabriques, où sera réglée la forme
des dons et fondations pieuses à l'avenir ; elle se

réserve aussi de statuer, au plus tôt, sur les éta-

blissements et corps séculiers ou réguliers dont
l'unité, soit générale, soit particulière, demande
ou exige la conservation.

M. le Président fait lecture d'une lettre par
laquelle M. Belain, procureur au présidial du Mans,
fait hommage à l'Assemblée d'un ouvrage intitulé :

Projet d'ordre judiciaire. L'Assemblée l'accepte

avec satisfaction.

M. Iloiidet, député de Meaux, rend compte des
obstacles apportés à la libre circulation des grains,

à la vente et à l'achat aux marchés de Lagny-sur-
Marne. Sur saproposition, l'Assemblée rend le dé-

cret suivant :

« L'Assemblée nationnale, informée des obsta-

cles qui sontapportés aux libres circulations, ven-
tes et achats de grains sur les marchés de Laguy-
sur-Marne, décrète qu'à la diligence du procureur
de la commune, et à la requête tku ministère pu-
blic, les auteurs et moteurs de ces obstacles

1" Série. T. XV.
3 9 ,)r

seront recherchés et punis suirant la rigueur des
ordonnances, et que son président se retirera

vers le roi pour le supplier de donner les ordres
nécessaires pour le rétablissement de la police et

du bon ordre sur les marchés de Lagny. »

M. Gillctdcl^ajacqneminiëre rappelle que
la municipalité de la ville de Joigny a demandé
la permission de prélever une somme sur le mon-
tant de l'imposition supplétive de 1789 et de ven-
dre par anticipation la coupe de 60 arpents
de bois. Celle pétition a été renvoyée au comité
des linances qui s'est occupé de celte affaire et
c'est avec l'approbation de ce comité qu'il proposa
le décret suivant, qui est adopté :

f L'Assemblée nationnale, sur l'avis de son co-
mité des finances, autorise la municipalité de
Joignjr à prélever une somme de 8,000 liv. sur le

produit de l'imposition supplétive des six derniers
mois de 1789 dans ladite municipalité, à charge
par ladite municipalité, si, lorsqu il sera procédé
au partage du produit total de la susdite contri-
bution entre toutes les municipalités de la pro-
vince dont elle faisait ci-devant partie, il était

établi par la liquidation générale que celte somme
excède celle qui devra revenir à ladite municipa-
hté, de verser sur-le-champ dans la caisse qui
sera indiquée par le département, l'excédent de
ladite somme.

« Ladite municipalité est aussi autorisée fi ven-
dre, par anticipation, une coupe ordinaire de
60 arpents de bois, à prendre dans la partie de
sa forêt qui a été la plus endommagée par les dé-
gâts qui y ont été commis depuis un an :

« Pour ladite somme de 8,000 liv., ensemble le
produit de la ventedesdils bois, être employés dès
ce moment en répartition de moins-imposé, tra-
vaux de charité, et autres dépenses aussi urgen-
tes qu'indispensables, déterminées dans l'adressé
et pétition de ladite municipalité, à charge par
elle d'obtenir l'autorisation des assemblées admi-
nistratives dont elle dépend et à leur justifier de
l'emploi. »

L'Assemblée reprend la suite de la discussion
sur la question conslitulionnelle du droit de gtierre
et de paix,

M. le comte de LaGalIssonnlére. On vous
a proposé de publier une proclamation pour mani-
fester vos inteniions pacifiques, renoncer à tout
droit de conquêtes et annoncer à toutes les nations
que vous ne porterez jamais atteinte ni à leur li-

berté ni à leur propriété. Si cette déclaration était

effectivement proclamée, la question du droit de
guerre et de paix serait par là même résolue. Si
la nation renonce à toute guerre offensive, elle

n'a plus rien à déléguer, car on ne peut pas dé-
léguer le droit de la nature, le droit de se défen-
dre. La nation doit-elle faire cette déclaration
comme principe constitutionnel ? Sans doute, il

m'en coûte pour m'y opposer
; je le ferai cepen-

dant, intimement convaincu que les institutions
humaines doivent être d'accord avec la raison.
N'oublions pas que nos relations politiques s'éten-
dent dans les quatre partiesdu monde. Aucun peu-
ple sans doute n'imiterait notre exemple : il faut
donc y renoncer, du moins quant à présent. Je
passe à la question de savoir si la nation délé-
guera, ou au Corps législatif, ou au roi le droit
de faire la guerre et la paix. Tel est le problème
qui nous reste à résoudre. Rien de plus dangereux,
je le sais, que de mettre la vie et la fortune des
nommes entre les mains d'un roi, assujetticomme
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un autre à toutes les passions qui nous tyrannisent;

mais les inconvénients ne sont-ils j)as les mêmes
et plus grands encore peut-être en contiant ce

droit au Corps législatif?

Les nations voisines n'ont pas pris, comme on
nous le propose, la résolution de n'attenter jamais

à la propriété d'autrui ; elles trameront nos mal-

heurs dans le silence ; leurs résolutions seront

prises dans le secret. Quel avantage ne leur don-
nerons-nous point en mettant nos inientions à

découvert 111 nesufiit pas de concevoir de beaux
projets, il faut encore la possibilité de les exécuter.

Ce n'est que par le calcul des hasards que
s'acquièrent le plus ordinairement les succès;

si nos pians sont connus, le hasard ne fera plus

rien pour nous. Les Anglais, aussi jaloux que
nous de leur liberté, ont bien confié à leur roi le

droit de faire la guerre et la paix : on me ré-

pond que ce peuple est encore sous l'empire du
préjugé : d'autres disent que sa position locale

ne lui laisse rien à redouter du despotisme. Ce

ne sont pas là les véritables molifs; c'est que les

Anglais ne font point connaître à leurs voisins

la détresse de leurs finances; des courriers ne

vont point instruire de leurs mesures les peuples

qui les environnent, et tel est l'avanlage du
secret, que ce peuple est toujours redoutable,

lors même qu'il est le moins en état de faire la

guerre. D'autres vous ont proposé de nommer
un comité politique. Qui voudrait être de ce co-

naité terrible? qui voudrait s'assuieltir à la res-

ponsabilité qu'exigerait un pareil travail? Tous
ces moyens sont impuissants, tout nous ramène
à donner au roi un droit aussi ancien que la

monarcliie et la plus belle prérogative de la

couronne : de quel droit voudrions-nous le lui

enlever? La nation nous y a-t-elle autorisés? La
question a-t-elle été agitée dans nos bailliages?

Nous ne sommes donc point fondés à ôter au roi

celte prérogative. La responsabilité des ministres

en cette matière n'est-elle pas l'égide de la li-

berté? Signeraient-ils ladéclaralion d'une guerre
évidemment contraire aux intérêts de la nation,

lorsque leur tête serait à côté de l'échafaud?

Qu'on cesse donc de craindre le retour du des-

potisme; j'espère que ce mot sera bientôt effacé

de notre langue et qu'on ne le retrouvera plus

que dans les dictionnaires. Quant aux traités de
commerce, la question est tout à fait différente.

La publicité de la discussion, loin de nuire ne
peut être qu'utile. Ce n'est que par là qu'on peut

a\oir le résultat certain d'une balance juste. D'a-

près ces explications, je propose le décretsuivant :

« La nation déléguera au roi le droit de faire la

guerre et la paix, sauf la responsabilité du mi-
nistre ; et elle se réserve do délibérer sur les

traités de commerce et cessions de provinces,

pour être statué par elle ce qu'il appartiendra. »

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angely). Je ne
parlerai pas sur le fond delà question que quel-

ques membres ont parfaitement discutée
; je

m'attacherai seulement à réfuter quelques oû-

jeclions faites par celui des membres qui a dé-

fendu une opinion contraire à la mienne, avec
le plus d'éloquence, sinon avec plus de raison;

je parle de M. l'abbé Maury. Contre son usage, il

n'a établi aucun principe, il a simplement in-

voqué en faveur du roi le droit de la possession.

Vous pensez bien que comme rien ne peut pres-

crire contre les droits d'une nation, la posses-

sion d'un droit n'est qu'un abus, et qu'elle peut

toujours la revendiquer. Plus on distingue ce qui

constitue la monarchie, plus on voit que la vo-

lonté d'un seul homme ne peut jamais y faire
la loi; comment vouloir quo dans on État où le

monarqtio ne peut disposer de la propriété d'aucun
individu, il puisse disposer de leur existence?
Qu'est-ce que la guerre? C'est la manière de dé-
cider un procès entre les nations. Lorsqu'il
s'agit de juger une contestation élevée entre des
parties, le roi n'a pas même le droit d'instituer
des juges; elles sont soumises à la décision d'un
tribunal composé de gens choisis par le peuple.
Lorsqu'il s'élève des difficultés entre des nations,
il serait à désirer qu'il y eût un tribunal institué
par toutes les autres pour juger le différend ;

mais on n'est point encore parvenu à ce moment
heureux, où les nations éclairées abjureront tota-

lement cette barbare manie de s'enlregorger. Je
ne m'arrêterai pas, comme a fait M. l'abbé Maury,
sur toutes les pages de l'histoire, pour vous
prouver que de tout temps le droit de déclarer la

guerre a été une prérogative de la couronne
;
j'ob-

serverai seulement que les premiers Francs,
qu'on vous a dépeints obéissants si aveuglé-
ment aux ordres de leurs chefs, délibéraient sous
leurs drapeaux. Sous le régime féodal, le roi, en
sa qualité de suzerain de^'tous les fiefs de la na-
tion, avait le droit d'appeler tous les propriétaires
de ces fiefs, et ces derniers rangeaient sous leurs
bannières tous ceux qui s'y étaient inféodés ; c'est

aussi l'histoire qui nous apprend qu'alors ils dé-
libéraient si la guerre était avantageuse, ou si

elle ne l'était pas, et qu'ils n'allaient au combat
qu'après cette délibération.

On vous a si bleu démontré quels seraient les

inconvénients d'accorder au roi ce droit, que je

ne les répéterai pas. Ou a opposé que la faculté
réservée à la nation de refuser les subsides levait

tous les inconvénients. Gomment pouvoir traiter

cette question sans savoir si la guerre, pour la-

quelle on les demande, est juste, ou si elle ne
l'est pas? En Angleterre le roi a bien le droit de
déclarer la gueire sans la participation de la

nation, mais lorsqu'elle est une fois déclarée on
discute dans la chambre des communes si elle est

juste, ou si elle ne l'est pas, et c'est là que l'on

dévoile tous les secrets du cabinet ; c'est là que
les Fox et autres défenseurs de la liberté ont
souvent dévoilé les faiblesses du prince ; sans
cela elle délibérerait en aveugle et sans savoir
quels seraient le but et le motif de la délibéra-

tion. Lorsque vous délibérerez sur les subsides,

n'aurez-vous pas toujours à redouter l'empire du
l'opinion, la corruption, si l'on pouvait en sup-
poser, les secrets des cabinets ne seront-ils pas
dévoilés? Je vous demande quelle guerre aurait

eu lieu, si l'on eût préliminairement délibéré dans
l'Assemblée nationale? Une seule peut-être, celle

qui a contribué à rendre l'Amérique indépen-
dante. L'intérêt même du monarque exige que ce

droit ne lui soit pas délégué. Examinez la vie des

rois belliqueux. Voyez Louis XIV à la fin de sa

carrière: éclairé sur la vérité, il disait : Tai
trop aimé la guerre. Le regret d'avoir prodigué
le sang de ses peuples empoisoinna ses derniers

moments. Les conquêtes no préparent pas aux
rois des jouissances durables; ils finissent par

pleurer sur les trophées comme Louis XV, qui,

après la bataille de Fontenoy, disait au dauphin
son fils : Voyez, mon fils, ce que coûte une victoire!

et si par malheur le monarque n'a pas eu de suc-

cès, il voit autour de lui la consternation qui l'en-

vironne; le remords le poursuit jusque dans la

solitude, et le temps même ne peut guérir une
plaie toujours prête à s'ouvrir. Louis XVI ne vous

demande pas le droit de faire la guerre; il veut
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que vous lui conserviez la paix : pour un cœur
comme le sien, c'est la plus belle prérogative. —
J'adopte les conclusions de M. Pétion, et surtout

cette déclaration dont le projet est attribué à

Henri IV; c'est le plus bel hommage querAssem-
Llée puisse offrir à sa mémoire.

M. de Aleiton. Avant de traiter la queslion,

il me semble nécessaire de rappeler les prin-

cipes généraux. Tous les pouvoirs appartiennent

à lanaUun ; ils doivent élre distribués de la ma-
nière la plus avantageuse et la plus conforme à

l'intérêt national. La nalion peut-elle confier au

Corps législatif le droit de déclarer la guerre et

de faire la paix ? est-il de l'intérêt national qu'elle

le lui conlie? Le Corps législatif peut-il l'exer-

cer? Lorsqu'il s'agit de fuire la guerre, le Corps

législatif examine si elle est juste; il ordonne la

guerre, et en l'ordonnant il fuit une loi; telles

sont les fondions du Corps législatif, et où ces

fonctions cessent celles du pouvoir exécutif com-
mencent. Les traités de paix, les traités de com-
merce, les alliances, sont des lois, parce qu'elles

obligent tous les individus. Le roi propose les

conditions, le Corps législatif les rejette ou les

ratifie; voilà les fonctions des deux pouvoirs,

voilà les principes. Si vous ne reconnaissez le»

principes, vous confondez les pouvoirs; ainsi le

Corps législatif ordonne la guerre, le roi fait la

guerre; le Corps législatif ordonne la paix et en

ratitie les conditions: le roi propose les condi-

tions et les fait exécuter.
Voyons maintenant s'il est de l'intérêt natio-

nal de confier le droit de paix et de guerre au

Corps législatif. Pour conserver la liberté , i!

faut faii'e des dispositions telks, que le pouvoir
exécutif ne puisse abuser de la force publique

qui sera remise entre ses mains. Les traités de

paix, d'alliance et de commerce sont le résultat

de négociations qui, dit-on, pour être avanta-
geuses, doivent être secrètes. Je crois que pour
être utiles elles doivent être publiques. Si elles

sont secrètes, elles seront livrées aux intrigues,

aux passions des ministres et des ambassadeurs.
Ou prétend que si elles ne sont pas secrètes, vous
serez surpris par vos ennemis. Est-ce que duns
une Constitution comme la nôtre, la force pu-
blique ne devrait pas être organisée de manière
que l'armée de terre et l'armée de mer pussent
marcher au premier signal? Quand uub armée
est bien organisée, il lui faut vingt-quatre heu-
res pour être en état de marcher et de combattre.
Quand la marine est sur un pied respectable,

quinze jours suffisent pour mettre en mer une ar-

mée navale. On dit que la politique est une science

qui n'est pas connue de tout le monde : elle est

connue de tout hotnme d'un sens droit, d'un
cœur juste. La vraie politique n'est que la dis-

position de la justice ei de la morale entre toutes

les nations. Je réponds à une dernière objection :

on dit que l'Assemblée veut détruire la monar-
chie et anéantir la prérogative royale. La pre-

mière partie de celte objection ne mérite pas do
réponse : qu'on lise vos décrets. J'observe, sur
la seconde partie, qu'il ne peut exister pour le

monarque aucun intérêt personnel; tout ce qui
est de l'intérêt de la nalion lui est commun.
Faire une semblable objection, c'est calomnier le

roi : il est juste, il est bon, et les ennemis du
bien public ne parviendront pas à le tromper
sur ses véritables intérêts...

M. le baron de Menou présente un projet de dé-
cret dont voici les principales dispositions : « L'As-
•serablée nationale décrète ce qui suit : Ledroitde

faire la guerre, de faire la paix et de conclure dé-
finitivement les traités, appartient exclusivement
au Corps législatif. Le roi, chef suprême du pou-
voir f'xécutif, sera chargé de veiller à la slireté

(le l'État, de diriger les guerres qui seront en-
treprises au nom de la nation, de préparer et

de faire préparer par ses agents les conditions
des traités qui ne ^murront être obligaloires qu'a-
près avoir été ratifiées par le Corps législatif. Eu
conséquence, le roi peut proposer au Corps lé-

gislatif ce qu'il jugera convenable aux intérêts
de la nation relativement à la paix et à la guerre.
Il a seul le commandement des troupes de terre
et de mer, et afin d'être toujours en mesure
d'éviter la surprise de l'ennemi, il pourra faire
tous les préparatifs extraordinaires, à la charge
de les communiquer au Corps législatif, ou si

ce Corps n'est pas assemblé, de le convoquer le

jour même que les ordres seront donnés, à la
charge, en outre, de la responsabilité des minis-
tres et autres agents du pouvoir exécutif. Il sera
fait un manifeste à toutes les nations pour dé-
clarer que la France ne portera jamais d'atteinte
à la liberté des peuples. »

M. Bcngy de Puyvallée(l). Messieurs, telle

a été jusqu'ici la desiinée de tous les peuples du
monde que leurs rapi orts, avec les nations étran-
gères, ont toujours été un des plus grands obs-
tacles à leur félicité domestique, et qu'il a fallu,

pour régler leurs différents, inventer un droit
de guerre et de paix, dont on n'a encore pu dis-
tinguer les caractères et déterminer l'exercice.
Il était réservé à la nation française de soumettre,
la première , à une discussion publique une
question d'une aussi haute importance, et d'a-
jouter, au Code des nations, cette partie intéres-
sante du droit public.

Mais en ouvrant cette carrière politique, on se
trouve arrêté au premier pas. Si on examine la
théorie, on n'aperçoit aucune règle certaine qui
puisse servir de guide. La diversité des opinions
qui vous ont été préseniées, la différence des
bases sur laquelle chaque orateur s'est appuyô
ne laissent qu'incertitude .«ur les principes. Si ou
consulte la pratique, on ne peut pas même s'aider
des lumières de l'expérience. Dans quelques Etats
monarchiques, tels que l'Angleterre et le Dane-
mark, cette portion de la puissance publique
est déposée entre les mains du roi. Dans d'autres
pays, tels que la Suède et la Pologne, elle est
confiée à un corps de représentants.
Ce n'est donc. Messieurs, que par la balance

des avantages et des inconvénients que présente
chaque système qu'on peut espérer d'atteindre
la vérité, et d'acquérir des notions claires et pré-
cises sur la question qui, depuis quelques jours,
est soumise à votre examen.
Avant d'entrer en matière, il faut rappeler ici

quelques principes généraux qui ne peuvent être
contestés par personne, et qui cependant peuvent
jeter un grand jour sur cette importante ques-
tion.

La plénitude de la souveraine puissance réside
essentiellement dans la nation; mais elle ne peut
l'exercer par elle-même; elle est forcée de délé-
guer les différentes branches de pouvoirs au roi
et au Corps législatif, qui sont également ses re-
présentants : ainsi, soit que le droit de faire la

(1) Le discours de M. Bengy do Puyvallée n'esl même
pas mentionné au Moniteur; le Journal des Débats eu
donne une courte analyse.
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puerre et la paix repose entre les mains du roi,

Boit qu'il soit confié au Corps législatif, la nalion

est toujours le principe et la source de ce pou-
voir qui s'exerce constamment en son nom. —
Premier principe.

La félicité publique, l'intérêt de la nation doi-

vent seuls déterminer l'exercice de toute auto-
rité : ainsi, l'avantage du peuple, le bien géné-
ral sont des bases fondamentales de l'attribution

de tous les pouvoirs politiques ou civils. — Se-

cond principe.

Dans le partage des différents pouvoirs, il ne
faut jamais perdre de vue la nature et la forme
du gouvernement que la nation a choisies : car la

distribution et la balance des pouvoirs dépendent
nécessairement du régime politique qu'on veut
organiser. — Troisième principe.

Cela posé, la question qui nous occupe se di-

vise naturellement en deux parties, qu'il ne faut

pas confondre parce qu'elles sont bien différentes

par leur nature, par leurs effets, et surtout par

leur importance politique.

Le droit de faire la paix est le droit de faire

cesser un fléau tiestructeur, d'arrêter une cala-

mité publique, de renouer les liens de confiance et

de fraternité qui doivent unir les nations; enfin,

Messieurs, par la paix c'est acquérir le titre de

bienfaiteur de l'humanité. Je n'aperçois, dans
l'exercice de ce droit, aucun des inconvénients

qui peuvent résulter du droit de faire la guerre,

et j'avoue que je n'ai entendu jusqu'ici aucune
objection solide pour contester, au chef de l'em-

pire, un des attributs les plus essentiels et les

plus précieux de la royauté, celui de faire la paix.

Le premier intérêt d'une nation est de conser-

ver la paix lorsqu'elle en jouit; le second est de
se procurer la paix lorsqu'elle est en guerre.

Pour conserver la paix, il faut qu'une force

imposante soit toujours prèle pour repousser toute

espèce d'invasion, etqu'unesage prévoyance sur-

veille continuellement les projets ambitieux des

puissances rivales; mais la force d'un grand em-
pire, qui est la sauvegarde de la tranquillité pu-

blique, ne peut être dirigée que par une seule vo-

lonté. Cette surveillance attentive, qui embrasse
d'un coup d'œil tous les ressorts de la politique,

dépend nécessairement d'une unité d'action et de

réflexion; il est donc de l'intérêt de la nation de

conférer au monarque le seul soin de conserver

la paix dont elle jouit.

Pour se procurer la paix, l'orsqu'on est en
guerre, il faut non seulement connaître l'étendue

de ses forces ou la faiblesse de ses moyens, pou-

voir apprécier les ressources de son ennemi; mais
il faut encore savoir entamer à propos une négo-
ciation, la conduire avec prudence, la terminer

avec avantage. Faire la guerre, c'est la manière

de vider les différents par la force; faire la paix,

c'est l'art de terminer les querelles par des voies

de conciliation. Le succès d'une négociation dé-

pend de l'habileté de celui qui en trace le plan,

et de la sagesse de celui qui l'exécute; l'un doit

méditer ses combinaisons dans le silence, l'autre

doit diriger ses opérations dans le secrel. Tous les

deux doivent surtout provoquer et saisir le mo-
ment favorable. Une victoire, un revers, la mort
d'un souverain, un sacrifice fait à propos, déci-

dent souvent du sort des empires et du moment
de faire la paix.

Comment des spéculations politiques aussi

compliquées, dont les combinaisons dépendent de

l'ensemble, du tact et du secret, peuvent-elles être

jamais le partage d'une assemblée délibérante?
j

Si le Corps législatif avait exclusivement le droit I

de faire la paix, comme vous l'ont proposé quel-
ques préopinanis, il serait indispensable que les

représentants de la nation fussent réunis, parce
qu'il faudrait suivre le fil des négociations, expé-
dier les dépêches, donner les instructions suivant
la nature des circonstances. Vous apercevez d'a-
bord. Messieurs, les inconvénients qui résulte-
raient d'une correspondance tenue avec sept cents
personnes, d'une décision prise au milieu d'une
assemblée nombreuse. Vous sentez ensuite le dan-
ger qu'il y aurait qu'une législature fût tou-
jours en activité. Vous avez exprimé formelle-
ment que ce n'était pas votre intention.

Si vous vous bornez à déléguer au Corps légis-
latif le droit de ratifier les traités d'alliance et de
paix, alors vous reconnaissez que le droit exclu-
sif de faire la paix ne peut pas appartenir au Corps
législatif; mais remarquez, eu outre, quevous met-
tez, par le fait, les plus grandes entraves à la

conclusion de toute espèce de traité d'alliance et
de paix. Si votre ratification est nécessaire pour
l'exécution des traités, alors vos plénipotentiaires
ne peuvent négocier qu'avec des pouvoirs res-
treints et limités ; ils ne peuvent conclure que sous
la clause indispensable de votre adhésion': s'ils ne
se lientpas définitivement avec les autres nations,
elles ne se lieront pas vis-à-vis de vous; il fau-
dra convoquer le Corps législatif pour oblenir sa
ratification; les hostilités continueront, la face
des choses peut changer par une circonstance im-
prévue; une puissance rivale peut se mettre à la

traverse; et pendant que vous délibérerez, vos al-
liés, qui ne voudront pas conlier leurs intérêts à
l'incertitude de votre décision, termineront la

guerre par un accommodement, et vous abandon-
neront au hasard des événements et peut-être à
la merci de vos ennemis. L'histoire fournit les
preuves les plus convaincantes de ce que je viens
d'avancer; et la Pologne en est un exemple vi-
vant. Les saines notions de la politique et de la

raison, le véritable intérêt de l'État exigent donc
qu'on remette entre les mains du roi le droit de
faire la paix.

Mais faut-il accorder au roi le droit de faire la

guerre? C'est une question de la plus haute im-
portance parce qu'elle lient à la Constitution de
l'Etat, parce qu'elle est intimement liée avec le

repos et la tranquillité de l'empire; enfin, parce
qu'elle intéresse essentiellement la félicité pu-
blique.

Pour résoudre ce problème politique, il me
semble qu'il faut invoquer les principes généraux
que j'ai déjà établis, dont on ne peut contester
l'authenticité.

Des législateurs, dans la distribution Qu'ils font
des différents pouvoirs qui constituent la souve-
raineté de la nation, ne doivent connaître d'autre
règle que l'intérêt de l'Etat, et les principes du
gouvernement qu'ils sont chargés d'organiser.

Pour savoir s'il est de l'intérêt de la nation de
onfier au roi le droit de faire la guerre, il faut

onsidérer d'abord la nature de ce droit redouta-
ble et les obligations qui y sont inhérentes; il

aut examiner ensuite l'espèce de fondions que
votre Constitution a attribuées au chef suprême
du pouvoir exécutif; si les moyens que la Consti-

tution a déjà déposés entre les mains du roi sont

absolument ceux dont il faut faire usage pour
entreprendre et soutenir la guerre, il s'ensuit que
l'intérêt de l'Etat et la nature même de la Cons-

titution exigent que l'exercice du droit de faire la

guerre soit confié au pouvoir exécutif.

Et d'abord qu'est-ce que la guerre? C'est l'obli-

gation de disposer de la force publique pour as-



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [20 mai 1790. 613

surer le repos de l'empire ; de faire des prépara-

tifs pour repousser des projets hostiles; de

conclure des alliances pour accroître ses forces

et ses moyens de résistance; de combiner des at-

taques contre les ennemis de l'Etat, qui voudraient
envahir le territoire ou la liberté nationale. Ou
regarde, comme ennemies, non seulement les na-

tions qui vous attaquent, mais encore celles qui
fomentent des querelles et des divisions pour
troubler notre tranquillité, qui donnent des se-

cours à nos adversaires, qui se lient avec eux pour
nous nuire.

Quels sont les attributs et les caractères distinc-

tifs du pouvoir exécutif? Ses attributs sont d'as-

surer, à l'ombre de la loi, la liberté civile do chaque
citoyen, d'environner de toute la force publique
la liberté politique et la propriété nationale, en-
fin de maintenir l'harmonie dans toutes les par-

ties du corps politique. Ses caractères particuliers

sont l'ensemble dans les projets, l'unité dans les

mouvements, la promptitude dans l'exécution et

le secret dans les opérations.

Maintenant comparons le droit de faire la fïuerre

avec les fonctions du pouvoir exécutif, et d'abord
distinguons, dans le droit de faire la guerre, ledroit

de l'entreprendre et le droit de la soutenir, et sur-

tout ne perdons point de vue les bases constitution-

nelles qui sont déjà posées.

La guerre, dans son principe, n'est autre chose
qu'une atteinte portée aux règles immuables de
l'ordre; c'est un état violent qui tend à désorga-
niser les corps politiques. Le pouvoir exécutif a

été placé dans la Constitution pour maintenir le

règne delà justice, pour prévenir les secousses qui
pourraientgênerles ressortset troubler l'harmonie
de toutes les parties de l'empire. Le pouvoir exécu-
tif doit donc décider du moment où l'équilibre

intérieur serait rompu, si l'on ne réprimait pas
avec célérité une impulsion étrangère, si on ne
commençait pas laguerre ; c'est doncau roi seul que
peut appartenir ledroit d'entreprendre laguerre.
La guerre, dansses effets, est la manière de ven-

ger uîuî offenjc ou de vider une querelle par la

force. Le pouvoir exécutif a été investi par la

Constitution de tous les moyens nécessaires pour
repousser la violence et réprimer l'injustice; le

pouvoir exécutif doit donc soutenir l'honneur
et la gloire de la nation, en imposer à ses enne-
mis par l'appareil de la puissance publique, et

par la force des armes. Le droit de soutenir la

guerre est donc inhérent aux fonctions attribuées
par la Constitution au pouvoir exécutif.

Ainsi, sous quelque rapport qu'on considère le

droit de faire la guerre, il est nécessairement un
des attributs du pouvoir exécutif.

En effet, comment le roi pourrait-il remplir les

obligations que la Constitution lui impose, d'assu-
rer le repos et la tranquiliié de l'empire, s'il ne
pouvait pas déployer, suivant les circonstances,
la force publique qui lui est confiée? A qui la na-
tion a-t-elle intérêt de déléguer le droit d'entre-
prendre la guerre, si ce n'est à celui qui tient

entre ses mains tous les fils secrets de la politique,

qui peut seul démêler les intrigues des cours,
combiner les intérêts divers des puissances étran-

gères et iuger avec précision tiu moment où la

gloire et la sûreté de la nation seraient compromis
si on laissait échapper l'occasion favorable d'atta-

quer un ennemi redoutable, ou de former contre
lui une fédération imposante? A qui doit-on con-
fier le droit de soutenir la guerre, si ce n'est à ce-

lui dont l'existence est intimement liée avec la

prospérité de l'Etat, qui ne peut être heureux que
de son bonheur et de ses succès, qui peut seul

pénétrer les intentions hostiles des ennemis, sur-

veiller leurs mouvements et déconcerter leurs

projets. Le vœu de la Constitution et l'intérêt de
l'Etat exigent donc que le droit d'entreprendre et

de soutenir la guerre soit déposé entre les mains
du roi.

Maintenant examinons les différents systèmes
qui vous ont été présentés; parcourons les diffé-

rentes objections qui ont été faites ; mes réponses
seront un nouveau développement des moyens
sur lesquels j'appuie mon opinion, et comme
tout est neuf dans cette question on me permettra

de m'appesantir sur les détails.

On nous dit d'abord qu'il n'est ni de l'intérêt

ni de la sagesse d'une nation éclairée de confier

à un seul homme le droit de disposer des trésors

de l'Etat et de faire verser le sang des peuples;

qu'il serait delà plus grandeimprudencede mettre
la destinée d'un empire à la merci des passions
aveugles d'un prince ambitieux ou des projets

insensés d'un ministre prévaricateur.

Je puiserai ma réponse à cette objection dans
les principes constitutionnels que vous avez con-
sacrés et dans la marche môme que l'Assemblée
nationale a suivie jusqu'ici. Lorsque vous avez
reconnu, Messieurs, que la plénitude du pouvoir
exécutif devait être remise entre les mains du
roi, vous avez considéré ce pouvoir suprême sous
tous les rapports qui pouvaient le rendre dange-
reux pour l'intérêt national; vous l'avez ciscons-
crit dans de justes bornes.

En reconnaissant aujourd'hui qu'au roi seul

appartient le droit de faire la guerre, vous devez
également en déterminer l'exercice; vous devez
prendre toutes les mesures que la prudence peut
dicter pour prévenir les dangers et les abus de
ce droit redoutable : mais faites attention, Mes-
sieurs, que déjà vous avez, par vos décrets, prévu
les inconvénients et indiqué le remèile. Par une
de vos délibérations, vous avez réservé au Corps
législatif le droit d'accorder les subsides, sans
lesquels on ne peut faire la guerre. Par un autre

décret, vous avez déclaré que le roi ne pourrait

augmenter les forces de terre et de mer sans le

consentement du Corps législatif; enfin, vous avez
assujetti les ministres, qui peuvent entreprendre

ou soutenir la guerre, à cette responsabilité qui
sera le garant de leur fidélité, et le rempart de la

liberté nationale. Vous pouvez encore attribuer

au Corps législatif le droit de ratifier les traités

de commerce, qui peuvent, sans aucun inconvé-
nient, être soumis à votre examen, parce qu'ils

peuvent être l'objet d'une discussion publique;
vous pouvez exiger votre ratification pour les

traités qui contiendraient une prestation de sub-

side, un échange ou un démembrement de terri-

toire, parce que le patrimoine de la nation ne
peut être aliéné sans le concours et le consente-
ment de tous les dépositaires de la volonté natio-

nale; enfin, vous pouvez vous réserver le droit de
licencier les troupes lorsque vous ne les croirez

plus utiles pour la défense de l'empire. C'est par
ces sages précautions que vous saurez concilier

la rigueur des principes qui donnemt au roi le droit

de faire la guerre, avec les vues de sagesse qui
doivent en déterminer l'exercice, que vous saurez
allier la justice avec la prudence, gue vous con-
serverez au Corps législatif une espèce de censure
sur l'exercice du droit de faire laguerre, et que ce
droit redoutable ne sera dans les mains du roi que
l'instrument du bonheur et de la tranquillité

publics.

Après avoir répondu à l'objection, qu'il me soit

permis d'observer que, dans le système opposé,
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les inconvénients sont les mêmes, sans qe'il y ait

aucun moyen d'y remédier.

ie suppose que le droit de Taire la guerre soit

confié au Corps Icgislalif. Dans une affaire de

cette importance, il doit être permis de cal-

cjler, les passions Immaines. Il peut arriver,

quoi qu'on en dise, que les membres du Corps
legislatifse laissent en traîner par la séduction, divi-

ser par l'intrigue, attaquer par la corruption ; ils

peuvent se méprendre dans leurs spéculations

politiques : et cédant plutôt à l'enthousiasme qu'à

la réflexion, plutôt au sentiment qu'à la raison,

ils peuvententreprendre une guerre injuste; alors,

Messieurs, le mal est sans remède, et la nation, vic-

time de l'ignorance ou de l'erreur de ses mandatai-
res, n'aura plus qu'à gémir sur les malheurs où
elle aura été entraînée. Les auteurs de ce délit na-
tional seront confondus dans la foule, et il n'y

aura point de responsabilité à exercer contre
eux.

Je n'entreprendrai point. Messieurs, de répondre
à tout ce qu'on a dit pour atténuer les effets de
la responsabilité des ministres. Quoique leurs tôles

ayant paru peu de chose aux yeux de la politique,

les ministres y attacheront un grand prix, et la

responsabilité sera toujours pour eux une bar-

rière bien redoutable. Au reste, je ne veux être ni

leur censeur, ni leur apologiste; mais gardons-
nous, Messieurs, de faire du ministère un tableau

mouvant d'ambition et do faiblesse, de chute et

d'élévation. Ne rendons point ceux que le prince

honore de sa contianco des agents timides, jouets

infortunés de la déclamation ou du caprice; et par

une inquisition tyrantiique n'écartons point du
trône les conseils de la sagesse, les lumières de
l'expérience, et les amis do la vérité! Croyons à

la vertu des hommes, jusqu'à ce que nous ayons
acquis le droit de les accuser par la conviction de
leur infidélité.

Un honorable membre vous a dit, Messieurs,
qu'une déclaration de guerre était une proclama-
tion de la volonté générale; que le Corps législatif

étant l'organe de la nation, il avait seul le droit

d'exprimer la volonté nationale, et par consé-
quent qu'à lui seul appartenait le droit exclusif de
déclarer la guerre.
Le préopinant n'a pas fait attention que cette

objection, quelque spécieuse qu'elle paraisse,

fournit contre son propre système l'argument le

plus victorieux.

Il n'est pas vrai de dire que le Corps législatif

soit seul l'interprète et l'organe de la volonté
nationale; les principes de votre Constitution
réprouvent formellement une pareilleassertion. Le
roi est partie intégrante de la législation, sa sanc-
tion est indispensable pour le complément de la

loi qui est l'expression de la volonté générale.
Ainsi, dans le système même du préopinant, le

Corps législatif n'a pas le droit exclusif de faire

ou de déclarer la guerre.

J'observerai, en outre, que la nation, dans la

distribution qu'elle fait de l'exercice de sa souve-
raine puissance, ne peut et ne doit, comme je
l'ai déjà dit, reconnaître d'autre règle que l'intérêt

de son bonheur et de sa gloire; qu'il serait im-
prudent et impolitique d'assujettir au même
irégime les relations extérieures d'un empire, et

ses rapports intérieurs et domestiques; qu'ainsi
le droit de faire des lois ne conclut rien eu faveur
du droit de faire la guerre, ou plutôt les mômes
raisons de prudence qui veulent que la nation
confie au Corps législatif le droit de faire des lois

exigent qu'elle dé|tose entre les mains du monar-
que le droit de faire la guerre.

En effet, Messieurs, lorsque la nation a permis
à ses représentants de délibérer sur ses intérêts

les plus chers, lorsqu'elle les a chargés de fixer

par des lois civiles ou politiques les rapports inté-

rieurs qui lient le gouvernement avec les citoyens,

de régler par des conventions sociales les droits

réciproques de tous les sujets de remi)ire, elle

s'est reposée, sur les connaissances, les lumières,
et particulièrement sur l'expérience de ses man-
dataires;elle asoumisàleurexamen des questions
qui étaient à leur portée, et dont ils pouvaient sai-

sir tous les rapports. Mais par une suite de la sa-

gesse profonde qui doit diriger le vœu des peuples,

la nation a senti que des citoyens réunis de tous

les coins du royaume, qui se régénèrent à des épo-
ques rapprochées, ne peuvent pas tout d'un coup
être transformés en hommes d'État ou en négo-
ciateurs habiles; quele zèle ne peut souvent suppléer
à l'expérience, et que l'ignorance en politique peut
faire encore plus de mal que l'ambition. C'est d'a-

près cette conviction intime que nos commettants,
en nous traçant la ligne de nos obligations et

de nos devoirs n'ont pas imaginé de nous donner
la plus légère instruction sur cet objet; ils n'ont

pas même révoqué en doute que le droit de faire

la paix et la guerre fût un des attributs du Corps
exécutif, parce qu'ils ont senti que, dans une
assemblée nombreuse, toutes les opérations mili-

taires ou diplomatiques seraient sans cesse expo-
sées à des lenteurs perfides, à des spéculations

vacillantes et incertaines; qu'au moment de pro-

noncer sur une guerre, les députés qui habitent

les rives de l'Océan, pourraient avoir des inté-

rêts opnosés à ceux qui résident sur les bords de
la Méditerranée; que des considérations particu-

lières pourraient faire perdre de vue l'intérêt

général, et qu'enfin dans un vaste empire, qui ne
peut se soutenir que par la liaison intime de

toutes les parties qui le composent, il faut une
force centrale à laquelle aboutissent tous les rap-

ports extérieurs, et qui puissent réprimer sur-le-

champ tonte action étrangère qui pourrait déran-

ger l'harmonie poliliijue.

Les préopinants qui veulent attribuer au Corps

législatif le droit de faire la paix et la guerre,

ont si bien senti les inconvénients de la publicité

des opérations militaires et politiques, qu'ils vous
ont dit qu'on pouvait, en diplomatie comme en

finance, établir un comité dans le sein de l'Assem-

blée nationnale, qui serait chargé de traiter

toutes les affaires relatives à la paix et à la

"guerre; on vous a même proposé de laisser un
comité sédentaire à la suite de la cour.

Il me semble, Messieurs, que cette proposition

est diamétralement opiiosée aux principes de
votre Constitution. Dans un gouvernement repré-

sentatif tel que celui que vous voulez organiser,

le vœu national ne peut être exprimé que par la

réunion de tous les représentants de la nation.

Une section du Corps législatif n'a aucun caractère

pour aeir ou pour délibérer sur une affaire quel-

conque, parce que le vœu d'une section n'est

jamais qu'une opinion partielle, qui ne peut pas

être l'expression de la volonté générale; par con-

séquent, un comité diplomatique ne pourrait, sans

renverser les principes de votre Constitution, diri-

ger les opérations militaires cl politiques. Mais

je suppose qu'on établisse un comité: de deux
choses l'une, ou ce comité vous communiquera
ses projets, vous fera part de ses spéculations, et

alors vous n'évitez pas la publicité, vous n'empê-

chez pas que vos ennemis ne connaissent vos

secrets, ne soient instruits de vos démarches ; ou
ce comité vous laissera ignorer une partie des
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opérations, vous dérobera la connaissance de ea

conduite, et alors vous retombez dans l'inconvé-

nient de l'arbitraire, de la malveillance et de la

corruption que vous reprochez à vos ministres.

Ce ne sera i)lus le Corps législatif qui agira, qui

prononcera sur les grandes questions que vous
voulez lui soumettre, ce seront quelques particu-

liers, pris au hasard d'un scrutin, qui auront plus

de zèle que de talents et qui décideront de la des-

tinée de l'empire sans être assujettis à aucune
responsabilité. Un comité diplomatique est donc
une véritable chimère.
On vous a encore dit, Messieurs, que si, cédant

aux considérations majeures qu'on pourrait faire

valoir, vous accordiez au roi le droit de faire la

guerre, vous deviez, au moins, pour la stabilité

de la Constitution, réserver l'exercice de ce droit

à la législature actuelle. Celte proposition, qui a

pour objet de maintenir la Constitution, ne tend

ai rien moins qu'à en saper les premiers fonde-

ments. En effet, si le droit de faire la guerre est

déclaré un des attributs essentiels du pouvoir exé-

cutif, quel titre la législature actuelle peut-elle

avoir pour dépouiller le roi de cette prérogative ?

Ne sentez-vous pas, Messieurs, les conséquences
terribles qui peuvent résulter d'une pareille en-
treprise ? Dans un moment où nous venons de ren-

verser le despotisme, ne serait-ce pas ériger le

Corps législatif lui-même en tyran ou en despote,

que de cumuler sur sa tête la plénitude de tous

les pouvoirs? n'est-ce pas par la confusion de ces

mêmes pouvoirs que naissent le désordre, l'anar-

chie et la dissolution des empires ? enlin, ne se-

rait-ce pas étouffer dans son berceau notre Cons-
titution naissante ? quel rapport peut avoir avec
la stabilité de notre Constitution l'exercice du droit

de faire la guerre, que vous attribueriez pendant
cette législature ?

Si les puissances étrangères se liguaient pour
détruire notre ouvrage, le Corps législatif pourrait-

il arrêter leurs efforts ? Si des ministres étaient

capables d'entrenir des intelligences pertides avec
les ennemis de l'État, un comité diplomatique
pourrait-il seulement s'en apercevoir? En un mot,
Messieurs, si la Constitution que vous allez don-
ner à la France est bonne, elle résistera à toutes

les attaques qu'on pourra lui porter, parce qu'elle

sera garantie par le vœu et la volonté des peu-
ples, et par l'opinion publique qui est la plus

forte de toutes les puissances. Si votre Constitu-

tion est mauvaise, toutes les forces de l'Europe
ne pourraient la maintenir, parce que l'erapirede

la justice et de la raison est indestructible.

L'honorable membre qui a parlé avant moi, a
imaginé de diviser le droit de faire la guerre en
fonctions législatives et executives, d'attribuer au
Corps législatif tout ce qui tient à la volonté et à

la délibération, et au pouvoir exécutif tout ce qui
tient à l'action et à l'exécution.

J'observerai d'abord que cette distinction mé-
taphysiqueestplusbriilantedansla théorie qu'elle
n'est admissible dans la pratique. Mais sans rap-
peler ici tout ce que j'ai dit de la nature do notre
gouvernement, je me bornerai à une seule répon-
se. Comment dans une République se traitent les

intérêts politiques ? un conseil permanent et tou-

jours en activité reçoit les ambassadeurs, fait les

traités d'alliance, conclut la paix,déclare la guerre,
en dirige les opérations ; ensuite un général sta-

thouder est chargé d'exécuter les décisions du
conseil. Que vous propose le préopinant ? défaire
du Corps législatif un conseil diplomatique; de
la France, une République, et du roi, un stathou-

der. Vous sentez, Messieurs, qu'une Constitution

monarchique ne peut pas admettre de pareilles
formes absolument républicaines.
Pendant le cours de cette longue discussion, si

vous avez bien voulu, Messieurs, rapprocher les
différents systèmes qui vous ont été présentés,
vous avez dû remarquer que chacun de vos ora-
teurs s'est efforcé de vous prouver que le droit
de faire la guerre était, suivant les uns, une éma-
nation du pouvoir législatif; suivant les autres,
que c'était une qualité inhérente au pouvoir exé-
cutif; mais tous sont tombés d'accord sur un
point essentiel : c'est que les préparatifs de la

guerre, le commencement des hostilités, les négo-
ciations, qui sont les éléments du droit de faire

la guerre, ne peuvent être attribués qu'au pouvoir
exécutif : d'où il résulte plusieurs conséquence»
qui me paraissent bien importantes et absolument
décisives. La première, c'est que le droit de faire

ia guerre ne peut pas être une émanation du
pouvoir législatif, puisqu'on convient que le

Corps législatif ne peut pas en exercer la plé-
nitude. La seconde, c'est que, puisque le roi

doit nécessairement repousser les hostilités, faire

les préparatifs qui sont le commencement de la
guerre, entamer les négociations qui en déter-
minent la fin; il aura toujours, quelque chose
qu'on fasse, une prépondérance absolue sur le

droit de faire la guerre. Il y a mieux, c'est que
nous sommes tous d'accord, sans nous en aper-
cevoir : car les uns veulent que la guerre ne
puisse être déclarée sans un décret du Corps
législatif; les autres, qu'il ne soit accordé aucun
subside pour faire la guerre, sans un décret du
Corps législatif; il est bien évident que l'effet de
ces deux décrets sera absolument le môme, sera
de consentir ou d'empêcher la guerre : la ques-
tion se réduit donc à une dispute de mots ou à
un débat de formes ; enfin, la troisième consé-
quence, c'est que, si on divisait les fonctions du
droit de faire la guerre, on s'exposerait à établir

des chocs, des oppositions, des résistances entre
le Corps législatif et le pouvoir exécutif; et

cependant tout le monde convient que ce n'est

que par l'ensemble des opérations, par l'unité

d'action et de volonté qu'on peut exercer avec
succès le droit de faire la guerre. Les Anglais,

qui pourraient-être nos modèles dans plus d'un
genre, qui sont aussi jaloux que nous de leur

liberté, qui en connaissent les véritables carac-

tères, n'ont pas craint de remettre entre les mains
du roi le droit exclusif de faire la paix et la

guerre ; parce qu'ils ont senti que, dans un
gouvernement représentatif, ce droit ne pouvait

pas être partagé, sans les plus grands dangers,

pour l'intérêt de la chose publique.
Enfin, Messieurs, pour terminer la question,

on vous a proposé d'établir la gloire et la pros-

périté de cet empire sur les bases immuables de
la modération et de la justice, de renverser ces

barrières politiques qui interrompent les liens de
confiance et d'amitié qui devraient unir les na-
tions, de faire connaître à l'Europe eutière, par
une déclaration solennelle, que les représentants

du peuple français ne chercheront jamais à re-
culer leurs frontières

;
qu'ils regarderont tous les

peuples comme leurs frères, et que la France,
devenue le berceau de la liberté, sera pour jamais
le séjour de la franchise et de la loyauté.

Que ne nous est-il permis. Messieurs, de pouvoir
nous livrer sans réserve à d'aussi flatteuses espé-

rances ! Mais des législateurs doivent considérer
les nations telles qu'elles ont toujours été aux
yeux de la politique et de l'expérience, et non
pas telles qu'elles devraient être aux yeux de.Ia
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philosophie. Deux auteurs célèbres ont depuis
longtemps invité les peuples de l'Europe à réa-

liser ce système bienfaisant de la paix univer-
selle. Un de vos orateurs vous a dit que Henri IV
en avait été le premier inventeur ; mais l'abbé de
Saint-Pierre et Rousseau ont senti que l'exécution
d'un pareil plan dépendait nécessairement de l'ac-

quiescement et du concert unanime de toutes les

puissances voisines et rivales. Henri IV avait com-
muniqué son projet à la reine Elisabeth, et s'était

assuré de sonsuffrage avant d'oser l'entreprendre.

Ce serait en vain que vous vous piqueriez d'une
générosité infructueuse, que vous renonceriez à

des combinaisons politiques si vos voisins n'abju-
raient pas, comme vous, toute espèce de vues am-
bitieuses, vous ne tarderiez pas a être victimes de
votre confiance et dupes de votre bonne foi.

D'ailleurs, Messieurs, qu'H me soit permis de
vous dire qu'une spéculation aussi séduisante
au premier coup d'œil, est plutôt l'élan d'un
sentiment d'humanité que le résultat d'une con-
Daissance réfléchie de la nature de l'espèce hu-
maine.

Le cœur de l'homme, agité tour à tour par des
mouvements impétueux, est l'image de la so-
ciété dont il est membre : les passions qui di-

visent les sociétés n'agissent pas avec moins
d'énergie sur les nations : l'état de guerre est

un fléau pour l'humanité; mais cet état violent
tient, pour ainsi dire, à la nature de l'espèce
humaine, parce que l'intérêt, ce mobile univer-
sel, est un aliment indestructible de discorde, et

fiarce que, sous quelque forme qu'on le déguise,
'intérêt ne peut jamais être réprimé que par la

force.

Si votre prospérité, vos richesses et vos pos-
sessions peuvent devenir l'objet de la jalousie et

de l'ambition de vos voisins, il est de votre
sagesse de ne rien négliger pour vous mettre
en mesure avec eux; il serait donc d'une haute
imprudence d'ôter au roi les moyens de faire

mouvoir dans le silence tous les ressorts de la

politique, et de déployer avec promptitude toutes

les ressources de la force publique.
Pour vous faire sentir, Messieurs, l'importance

de ces considérations politiques, faisons-en l'ap-

Îlication à la circonstance ofi nous trouvons.
etez un coup d'œil rapide sur les nations qui
vous environnent; examinez d'abord votre po-
sition avec l'Angleterre, votre rivale depuis huit
siècles : attentive à suivre vos démarches, et

peut-être à fomenter vos divisions, elle pourrait
profiter de votre faiblesse pour attaquer un de
vos alliés, se flatter de l'espérance de vous dé-
truire l'un après l'autre ; elle pourrait vous par-

ler le langage de la paix, jusqu'à ce qu'elle vous
eût ôté les moyens de soutenir la guerre. La
plupart des orateurs du Parlement d'Angleterre
vous flattent et vous caressent; mais craignez
que ses négociateurs ne vous trompent.

L'Espagne, hors d'état de résister à un ennemi
puissant, avec des forces navales insuffisantes,

menacée de voir détruire sa marine, enlever ses

colonies, et de perdre avec elles la source de ses

richesses qu'elle partageait avec vous, pourrait
être réduite à la dure nécessité de faire sa paix
à vos dépens.

Enfin, Messieurs, les puissances qui entourent
vos frontières avec des armées nombreuses,
pourraient former le projet de se partager vos
dépouilles. Des ennemis secrets peuvent méditer
votre ruine, et ces présages funestes, que mon
cœur rejette loin de lui, pourraient se réaliser

UD jour, 61 vous ne vous empressiez d'arrêter

ces fureurs insensées qui nous déchirent et nous
détruisent de nos propres mains, et si, cédant à
un sentiment de patriotisme, nous ne nous ral-

lions tous au cri de la pairie, pour la sauver
des malheurs qui la menacent.

Réfléchissez maintenant, Messieurs, et voyez
si des proclamations de paix universelle, si des
déclarations d'humanité et de bienfaisance suf-

fisent pour vous mettre à l'abri des projets fu-

nestes d'une politique ambitieuse.
Vous voulez être libres; vous ne le serez que

par le rétablissement de, l'ordre, et en prenant
les mesures les plus promptes pour arrêter les

brigandages qui désolent nos provinces ; vous
voulez vivre en paix avec vos voisins, commen-
cez donc par faire régner la justice et la paix

parmi vous. Voua n'en imposerez aux nations

que par l'estime, la confiance et le respect que
vous saurez leur inspirer. Vous ne contiendrez

vos ennemis que par l'appareil et la réunion de
vos forces, et par une surveillance attentive sur

toutes leurs démarches.
Il résulte des principes que j'ai développés,

des objections que j'ai combattues, deux consi-

dérations majeures qui doivent en ce moment
fixer votre attention, et qui semblent faites pour
déterminer votre décision.

La première, c'est que vous ne pouvez renon-

cer au système de l'équilibre de l'Europe, sans

compromettre essentiellement l'honneur et la

prospérité de cet empire, sans exposer la sûreté

de vos frontières et de vos possessions, sans

porter l'atteinte la plus funeste à l'intérêt de

votre commerce. Les relations que vous serez

forcés d'entretenir avec les puissances étran-

gères auront pour objet, ou de vous unir avec

elles, ou de vous défendre contre elles. Dans l'un

et l'autre cas, si l'œil attentif qui surveille les

mouvements extérieurs, si la main qui conduit

les fils de la politique ne sont pas dirigés par

une seule et même volonté, il n'y aura ni unité

dans les plans, ni promptitude dans les démar-

ches, ni secret dans les opérations. Vous devez

donc confier à la surveillance d'un seul homme
le soin d'entretenir les rapports extérieurs que

vous êtes obligés d'avoir avec vos voisins; mais

ce n'est que par ces mômes relations extérieures

qu'on peut juger sainement de la nécessité de

faire la guerre, et du moment favorable pour

l'entreprendre. Il est donc de l'intérêt de la na-

tion de confier au roi seul le droit de faire la

guerre.
En second Heu, la France a choisi le gouver-

nement monarchique comme le seul qui puisse

convenir à son étendue, à sa vaste population,

au génie et aux mœurs de ses habitants. Fidèles

au vœu de la nation, vous avez solennellement

reconnu que la France est une monarchie héré-

ditaire ; vous avez déposé entre les mains du roi

le pouvoir exécutif suprême ; vous lui avez con-

fié le soin de maintenir l'ordre, de repousser

l'injustice, de veiller à la défense et à la conser-

vation de toutesiles parties de l'empire; mais,

en même temps, vous lui avez donné les moyens

de remplir les importantes obligations que la

Constitution lui impose; vous l'avez investi de

toute la majesté nationale ; vous l'avez rendu

dépositaire de toute la force publique; vous

devez donc, pour être conséquents avec vos

principes, remettre au roi le droit de faire la

guerre, qui n'est autre chose que la force pu-

blique mise en action suivant la nature des cir-

constances; et vous venez de voir que le roi seul,

à raison des rapports politiques et extérieurs
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qu'il doit entretenir, peut ju^er avec précision

de la nécessité de ces mômes circonstances.

^e craignez donc point, Messieurs, de remettre

entre les mains du roi le droit exclusif de faire

la guerre. Tous les inconvénients qu'on a voulu
vous faire apercevoir tiennent absolument à un
ancien ordre de choses qui n'existe plus. Vous
pouvez aujourd'hui circonscrire le pouvoir de
faire la guerre, en déterminer l'exercice, en pré-

venir tous les dangers. Déjà même, par vos dé-

crets, vous avez [iris les précautions que la sa-

gesse peut dicter. Vous pouvez donc accorder les

lois de la liberté aveclesintérêtsdela politique, et

avec la nature de votre gouvernement. Mais surtout
Messieurs, bannisons pour jamais ces soupçons,
ces inquiétudes dont on environne notre Consti-

tution, et qui sont un dos plus grands obstacles

à sa stabilité. Rien ne conduit plus vite à la perte

de toute autorité que d'en porter trop loin la ja-

lousie; et la défiance fut toujours mère de la

tyrannie.

Je me résume et je dis que les principes cons-
titutionnels que vous avez déjà établis, que les

saines maximes de la politique, que le véritable

intérêt de la nation exigent que le droit de
faire la paix et la guerre soit déposé entre les

mains du roi, et que l'exercice de ce droit soit

circonscrit et déterminé dans de justes bornes
lixées par la Constitution. Je me réfère au projet

de décret présenté par M. de Clermonl-Tonnerre,
et je demande la priorité pour ce projot.

M. Frctenu. Des politiques très profonds
ayant traité la question, il peut paraître extraor-
dinaire qu'un homme livré depuis vingt-cinq
ans à des fonctions paisibles, à l'exercice de la

justice, se permette une opinion sur cette matière :

mais ces vingt-cinq années ont été traversées
par une retraite entière et absolue de cinq années.
C'est là qu'il a été de mon devoir d'étudier les

anciennes lois, les faits de l'histoire, et de
nourrir dans mon cœur l'amour de la liberté et

de l'humanité. Il doit m'ôtre permis, comme il l'a

été à des ecclésiastiques, de réclamer pour la liberté,

pour les anciennes lois que vous avez rcssusci-
tées, et pour l'intérêt même du monarque. Mais
avant tout il faut étabhr que le droit de faire la

guerre a toujours appartenu à la nation ; vous ne
pouvez, sans enfreindre tous les principes, sans
compromettre les intérêts de la patrie, le déléguer
5 d'autresqu'au Corps législatif : il doit m'être per-
mis d'attaquer le préjugé qu'on a élevé contre ce
droitvraiment national, et de prouverquo,pendant
toute la monarchie, excepté les 160 dernières an-
nées, jamais la nation n'a cessé d'exercer ce
droit. Je soutiens contre ceux qui voulaient prou-
ver le contraire, qu'ils n'ont pu le faire sans al-

térer l'histoire, sans anéantir les monuments les

plus respectables. Voici les faits : on vous a cité

comme base principale et sacrée du droii de nos
rois, le traité d'Andelot, les usages de Gharle-
magne, les tristes événements du roi Jean, ceux
du siècle actuel en 1741, 1756 et 1777; eh bien !

tout ce qu'on vous a allégué est absolument con-
traire au texte que je vais vous citer. Tout le

monde sait que le traité d'Andelot fut fait entre
trois individus : Contran, un roi de France et la

reine Brunehaut. Il est relatif à l'exécution des
traités qui terminent la guerre et il porte ces
mots : Fait par l'entremise des barons, des évoques
et de tout ce quil y avait de grands dans l'Etat.

Mediantibus proceribus, episcopis et aliis magna-
tibus.

On vous a dit que c'était avec douze conseil-

lers que Charlemagne décidait la guerre. Mézeray,
dans le premier volume de l'édition in-folio de

1683, dit : « Je trouve trois sortes de grandes
assemblées sous les règnes des Carlovingiens

;

savoir, les plaids généraux, oii l'on vidait les

grandes causes; les champs de mai, ofi venaient
les vieillards, les hommes consommés du peuple
français, seniores et majores ; on y délibérait des
principales affaires de la guerre ; enfin conventûs

colloquia. Gesparlementsouétatgétaientcomposés
des barons, des abbés, des comtes et des autres

grands de l'Empire; on y délibérait des affaires de
la police et de l'une et l'autre milice. Ces deux
dernières sortes d'assemblées se réunirent en une
seule. » On vous dit qu'une nation qui fait la

guerre ne peut pas avoir d'alliés. Tout le volume
et surtout les détails de 777, prouvent le con-
traire. Voyez l'assemblée générale du royaume
qui se tint à Paderborn ; Charlemagne avait fait

plusieurs expéditions sur les Saxons; ils étaient

soumis ; on les admit aux assemblées en grand
nombre, une nation étrangère, les chefs de la

nation sarrasine vinrent demander des secours à
la nation française contre les lieutenants de
Galice et d'Espagne. Ainsi, sous Charlemagne, ta

nation faisait les traités.

Après quinze ans de guerre, Charlemagne, qui
croyait avoir fondé la prospérité de l'Empire sur
la justice, vit l'effet de ses soins près d'être dé-
truit par l'invasion des hommes du Nord. Il fit

une nouvelle assemblée de tous les membres du
corps politique. II représenta qu'une nouvelle
guerre était nécessaire : il fut autorisé à avoir des
vaisseaux dans tous les ports, c'est-à-dire depuis
les bouches du Tibre jusqu'aux Pyrénées, depuis
Bayonne jusqu'à l'Ebre ; et à publier le landverst

afin que tous les comtes montassent sur les vais-

seaux. Ainsi les grands officiers eux-mêmes
étaient obligés de se soumettre à la loi nationale.

On passe sur-le-champ à l'époque de 1356 ; mais
on trouverait dans les temps intermédiaires les

guerres des croisades décidées dans des conventûs

colloquia, où non seulement il fut arrêté de dé-
clarer la guerre, mais où l'on régla encore avecquels
moyens elle serait faite. On n'aurait pas dû ou-
blier les délibérations nationales, en vertu des-

quelles on lit la guerre aux Albigeois.

En parlant des États de 1356, on s'est permis des

rapprochements aussi sinistresque déplacés. Mais

vous a-t-onditce qui avait amené la nationàs'assem-

bler ? Vous a-t-on parlé delà honte des journéesde
Courtrai,de Crécy, de Poitiers? Vous a-t-on parlé

des perfidies de Philippe-le-Bel, de Philippe de
Valois, du roi Jean ? La nation voulait reprendre
le droit d'inspecter les ministres et de sortir de
l'humiliation où elle était tombée. Ou ne vous a

pas dit qu'en 1527 la iSation a cassé le traité de
Madrid et annulé les aliénations qui avaient été

faites sans son consentement. Oter au roi le

droit d'aliéner les provinces, c'est nécessaire-

ment lui refuser celui de faire la guerre ; car

les suites de la guerre entraînent souvent l'alié-

nation d'une partie du territoire national. La
guerre de la Ligue n'a-t-elle pas été voulue par

la nation? En 1576 les États de Blois l'ordonnè-

rent : depuis cette époque jusqu'en 1630, les

rois, dans tous leurs manifestes, se sont appuyés
de la délibération de ces États. Ainsi j'avais rai-

son de dire que c'était depuis 160 ans que la na-
tion avait cessé d'user du droit de déclarer ou
de consentir la guerre» Ainsi, jusqu'à cette

époque, de siècle en siècle, la nation a usé de ce

droit.

Je passe à l'établissement des principes. Voup
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avez voulu que la nation fût libre, et je prétends

qu'elle ne sera pas libre, si vous décidez qu'elle

sera à la merci des ministres et des jeux des

puissances étrangères. Toute guerre tend à la di-

vi.-ion du corps monarchique : vous avez déclaré

qu'aucune propriété nationale ne pouvait être alié-

née. Il en résulte évidemment que si les ministres

pouvaient faire la guerre, ils pourraient mettre

des impôts, ils pourraient disposer des propriétés

nationales. Vous êtes menacés, dit-on, d'une
guerre maritime; on vous demande des secours

extraordinaires pour mettre huit vaisseaux de
ligne en mouvement dans l'Océan et six dans la

Méditerranée, et pour préparer les mesures ten-

dant à augmenter cet armement si cela est

nécessaire; c'est-à-dire que les 42 millioiis que le

comité de marine doit vous demander pour cet

armement, et les 52 millions que d'autres mem-
bres croient indispensables, ne serviront qu'à
avoir une flotte dans les ports et dégréée.
Le 10 juillet 1690 vous aviez dans la Manche,

en ligne de bataille, 80 bâtiments de haut-bord :

savez-vous ce que coûtait cette force maritime?
17 millions Je parle d'après les originaux signés

de la main de Louis XIV : en supputant la valeur

du marc d'argent, cette somme 6(^uivautà42 mil-

lions de notre monnaie; et aujourd'hui il nous
faut une somme plus considérable pour tenir tous

nos vaisseaux dégréés et tous nos matelots tran-

quilles. Il en fut à peu près de mèuîe l'année

suivante, jusqu'à la guerre de la succession. J'ai

voulu connaître jusqn'où montaient les forces de
la marine depuis l'année 1777 jusqu'en 1782, cela

m'a été impossible. J"ai trouvé la même impos-
sibilité pour les comptes des campagnes de 1756,

de 1741 et de la guerre de la succession. Ainsi,

quand on vous propose de délibérer sur les ar-

mements, vous n'avez aucune base... Je crois

juste et utile de donner au Corps législatif le droit

d'ouvrir la guerre, et de le charger de déterminer
la mesures des forces... Je propose de décréter

que la nation ayant essentiellement le droit de
décider, déclarer et faire la guerre, le délègue à

ses représentants, pour en user avec les mesures
qui seront arrêtées.

M. lecomte de llirabcau (1). Si je prends la

parole sur une matière soumise depuis cinq jours

à de longs débats, c'est seulement pour établir

l'état de la question, laquelle, à mon avis, n'a pas
été posée ainsi qu'elle devrait l'être. Un pressant
péril dans le nioment actuel, de grands dangers
dans l'avenir ont dû exciter toute l'attention du
patriotisaie; mais l'importance de la question a

aussi son propre danger. Ces mots de guerre et

de paix sonnent fortement à l'oreille, réveillent

et trompent l'imagination, excitent les passions

les |)lus impérieuses; la tierté, le courage sellent

aux plus grands objets, aux victoires, aux con-
quêtes, iiu sort des emftires, surtout à la liberté,

surtout à la durée de cette Constitution naissante

que tous les Français ont juré de maintenir; et

lorsqu'une question de droit public se présente
dans un si imposant appareil, quelle attention ne
faut-il pas sur soi-même, pour concilier, dans
une discussion aussi grave, la raison froide, la

profonde méditation de l'homme d'État avec l'é-

motion bien excusable que doivent inspirer les

craintes qui nous environnent!

(1) Nous empruntons ce discours aux œuvres de
Mirabeau publiées par Barlhe en 1820. Celte version
diffère, sur quelques points, de celle du Moniteur.

Faut-il déléguer au roi l'exercice du droit de
faire la paix et la guerre, ou doit-on l'attribuer au
Corps législatif? C'est ainsi. Messieurs, c'est avec
cette alternative qu'on a jusqu'à présent Cnoncé
la question; et j'avoue que cette manière de la

poser la rendrait insoluble pour soi-même. Je ne
crois pas que l'on puisse, sans anéantir la Cons-
titution, déléguer au roi l'exercice du droit de
faire la paix et la guerre; je ne crois pas non
plus que l'on puisse attribuer exclusivement ce
droit au Corps législatif, sans nous préparer des
dangers d'une autre nature et non moins redou-
tables. Mais sommes-nous forcés de faire un choix
exclusif? Ne peut-on pas pour une des fonctions

du gouvernement, qui tient tout à la fois de l'ac-

tion et de la volonté, de rcxécutlon et de la dé*

libération, faire concourir au même but, sans les

exclure l'un par l'autre, les deux pouvoirs qui

constituent la force de la nation et qui représen-

tent sa sagesse? Ne peut-on pas restreindre les

droits ou plutôt les abus de l'ancienne royauté,

sans paralyser la force publique? Ne peut-on pas,

d'un autre côté, connaître le vœu national sur la

guerre et sur la paix par l'organe suprême d'une
assemblée représentative, sans transporter parmi
nous les inconvénients que nous découvrons dans
cette partie du droit pulilic des républiques an-
ciennes et de quelques États de l'Europe?
Hn un mot, c;\r c'est ainsi que je me suis pro-

posé à moi-môme la question générale que j'avais

a résoudre : Ne doit-on pas attribuer concurrem-
ment le droit de faire la paix et la guerre aux
deux pouvoirs que notre Constitution à consa-
crés ?

Avant de nous décider sur ce nouveau point de
vue, je vais d'abord examiner avec vous si, dans
la pratique de la guerre et de la paix, la nature
des choses, leur marche invincible ne nous indi-

quent pas les époques où chacun des deux pou-
voirs peut agir séparément, les points où leur

concours se rencontre, les fonctions qui leur sont

communes, et celles qui leur sont propres; le

moment où il faut délibérer et celui où il faut

agir. Croyez, Messieurs, qu'un tel examen nous
conduira bien plus facilement à la vérité que si

nous nous bornions à une simple théorie.

Et d'abord est-ce au roi ou au Corps législatif

à entretenir des relations extérieures, à veil-

ler à la sûreté de l'empire, à faire, à ordonner les

préparatifs nécessaires pour le défendre?
Si vous décidez cette première question en fa-

veur du roi, et je ne sais comment vous pourriez

la décider autrement sans créer dans le même
royaume deux pouvoirs exécutifs, vous êtes con-

traints de reconnaître par cela seul que souvent

une première hostilité sera repoussée avant que
le Corps législatif ait eu le temps de manifester

aucun vœu ni d'approbation, ni d'improbation. Or,

qu'est-ce qu'une première hostilité reçue et re-

poussée, si ce n'est un état de guerre non dans

la volonté mais dans le fait?

Je m'arrête à cette première hypothèse pour

vous en faire sentir la vérité et les conséquences.

Des vaisseaux sont envoyés pour garantir nos

colonies; des soldats sont placés sur nos frontiè-

res. Vous convenez que ces préparatifs, que ces

moyens de défense appartiennent au roi ; or, si

ces vaisseaux sont attaqué», si ces soldats sont

menacés, attendront-ils, pour se défendre, que le

Corps législatif ait approuvé ou improuvé la

guerre? non, sans doute : eh bien! j'en conclus

que par cela seul la guerre existe, et que la né-

cessité en a donné le signal. De là il resuite que
presque dans tous les cas il ne peut y avoir de dé-
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liWralion à prendre que pour savoir si l'on don-

nera suite 11 une première lioslilité, c'est-àdiresi

l'état de guerre devra être continué; je dis pres-

que dans tous les cas ; en effet, Messieurs, il ne sera

jamais question, pour des l'rançais dont la Gonsti-

lution vient d'épurer les idées de justice, de
faire ou de concerter une guerre offensive

,

c'est-à-dire d'attaquer les peuples voisins lors-

qu'ils ne nousattaqnent point. Dans celte suppo-
sition, sans doute, la délibération devrait précéder;

mais une tell' guerre doit être regardée comme
un crime, et j'en ferai l'objet d'un article du dé-
cret.

Ne s'agit-il donc que d'une guerre défensive
où l'ennemi a commis des hostilités? nous voilà

dans un état passif de gncrie; ou sans qu'il y
ait encore des hosiilités, les préparatifs de l'en-

nemi en annoncent le dessein; déjà par cela seul

la paix étant troublée nos préparatifs de défense
deviennent indispensables.

Il est un troisième cas, c'est lorsqu'il faut dé-
cider si un droit contesté ou usurpé sera repris ou
maintenu par la force des armes, et je n'oublie-

rai pas d'eu parler; niaisjusque-làje ne crois pas
qu'il puisse être question, pour le Corps législa-

tif, de délibérer. Le moment viendra où les pré-
paratits de défense excédant les fonds ordinaires
la nécessité de faire de plus grands préparatils

devra être notitiée au Corps législatif, et je ferai

connaître quels sont alors ses droits.

Mais, quoi! direz-vous, le Corps législatif n'aura-
t-il pas toujours le pouvoir d'empêcher le com-
mencement de l'état de guerre ?Non; car c'est

comme si vous demandiez s'il est un moyen d'em-
pêcher qu'une nation voisine ne nous attaque; et

quel moyen prendriez-vous?
Ne ferez-vous aucuns préparatifs? vous ne re-

pousserez point les hostilités, mais vous les

souffrirez. L'état de guerre sera le même.
Chargerez-vous le Corps législatif des prépa-

ratifs de défense? Vous n'empêcherez pas pour
cela l'agression ; et comment concilierez-vous
cette action du Corps législatif avec celle du
pouvoir exécutif?

Forcerez-vous le pouvoir exécutif de vous noti-

fier ses moindres préparatifs, ses moindres dé-
marches? Vous violerez toutes les règles de la

prudence; l'ennemi connaissant toutes vos pré-
cautions, toutes vos mesures, les déjouera; vous
rendrez les préparatifs inutiles; autant vaudrait-
il n'en point ordonner.

Bornerez-vous l'ôtendue des préparatifs ? Mais
le pouvez-vous avec tous les points de contact
qui vous lient à l'Europe, à l'Inde, à l'Amérique,
à tout le globe ? Mais ne faut-il pas que vos pré-
paratifs soient dans la proportion de ceux des
Eiats voisins? Mais les hostilités commencent-
elles moins entre deux vaisseaux qu'entre deux
escadres? Mais ne serez- vous pas lorcés d'accor-
der chaque aimée une certaine somme pour des
armements imprévus? Ne faut-il pas que cette

somme soit relative à l'étendue de vos côtes, à
l'importance de votre commerce, à la distance
de vos possessions lointaines, à la force de vos
ennemis? Cependant, Messieurs, je le sens aussi
vivement que tout autre : il faut bien se garder
de surprendre notre vigilance par ces difficultés,

car il importe qu'il existe un moyen d'empêcher
3ue le pouvoir exécutif n'abuse môme du droit
e veiller à la défense de l'Etat, qu'il ne consume

en armements inutiles des sommes immenses,
qu'il ne prépare des forces pour lui-même, en
feignant de les destiner contre un ennemi; qu'il

n'excite, par un trop grand appareil de défense, la

jalousie ou la crainte de nos voisins : sans doute
il le faut; mais la marche naturelle des événe-
ments nous indique comment le Corps législatil

réprimera de tels abus ; car, d'un côté, s'il faut des
armements plus considérables que ne le comporte
l'exiraordinuire des guerres, 1j pouvoir exécutif

ne pourra les entreprendre sans y être autorisé,

et vous aurez le droit de forcer à la négociation
de la paix, de refuser les fonds demandés. D'un
autre côté, la prompte notification que le pouvoir
exécutif sera tenu de faire de l'état de^uerre,
soit imminente, soitcommencée, ne vous Taissera-

t-elle pas tous les moyens imaginables de veiller

à la liberté publique?
Ici je comprends, Messieurs, le troisième cas

dont j'ai parlé, celui d'une guerre à entreprendre
pour recouvrer ou conserver une possession ou
un droit, ce qui rentre dans la guerre défensive.

Il semble d'abord que, dans une telle hypothèse,
!e Corps législatif aurait à délibérer même surles
préparatifs. Mais tâchez d'appliquer, mais réalisez

ce cas hypothétique; un droit est-il usurpé ou
contesté, "le pouvoir exécutif chargé des relations

extérieures tenle d'abord de le recouvrer par la

négociation. Si ce premier moyen est sans succès
et que le droit soit important, laissez encore au
pouvoir exécutif le droit des préparatifs de dé-

fense; mais forcez-le à notifier aux représentants

de la nation l'usurpation dont il se plaint, le droit

qu'il réclame, tout comme il sera forcé de noti-
fier un état imminent ou commencé. Vous éta-

blirez, par ce moyen, une marche uniforme dans
tous les cas, et je vais démontrer qu'il suffit

que le concours du pouvoir législatif commence
à l'époque de la notificatiqn dont je viens de par-

ler, pour concilier parfaitement l'intérêt national

avec le maintien de la force publique.
Les hostilités sont donc ou commencées ou

imminentes; quels sont alors les devoirs du pou-
voir exécutif; quels sont les droits du pouvoir
législatif?

Je viens de l'annoncer; le pouvoir exécutif doit

notifier sans aucun délai l'état de guerre ou comme
existant ou comme prochain, ou comme néces-

saire, en faire connaître les causes, demander les

fonds, requérir la réunion du Corps législatif,

s'il n'est point assemblé.
Le Corps législatif, à son tour, a quatre sortes

de mesures à prendre; la première est d'examiner
si les hosiilités étant commencées, l'agression

coupable n'est pas venue de nos ministres ou de
quelque agent du pouvoir exécutif. Dans un tel

cas, l'auteur de l'agression doit être poursuivi

comme criminel de lèse-nation. Faites une telle

loi, et vous bornerez vos guerres au seul exercice

du droit d'une juste défense; et vous aurez plus

fait pour la liberté publique que si, pour attribuer

exclusivement le droit de la guerre au corps re-

présentatif, vous perdiez les avantages que l'on

peut tirer de la royauté.
La seconde mesure est d'approuver, de décider

la guerre si elle est nécessaire, de l'im prouver si

elle est inutile ou injuste, de requérir le roi de
négocier la paix, et de l'y forcer en refusant les

fonds; voilà, Messieurs, le véritable droit du Corps
législatif.Lespouvoirsalorsnesont pasconfondus,
les formes des divers gouvernements ne sont pas
violées, et l'intérêt national est conservé. Au reste.

Messieurs, lorsque je propose de faire approuver
ou improuver la guerre par le Corps législatif,

tandis que je lui refuse le droit exclusif de déli-

bérer la paix ou la guerre, ne croyez pas que j'é-

lude en cela la question, ni que je propose la même
délibération sous une forme différente. L'exercice
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du droit de faire la paix et la guerre n'est pas

eimplenient une action ni un acte de pure vo-

lonté, il tient au contraire à ces deux principes;

il exige le concours des deux pouvoirs; et toute

la théorie de cette question ne consi.^te qu'à assi-

gner, soit au Corps législatif, soit au pouvoir exé-

cutif le genre de concours, qui, par sa iiature,

lui est plus propre qu'aucun autre. Faire délibérer

exclusivement le Corps législatif sur la paix et sur

la guerre, comme autrefois en délibérait le Sénat

de Rome, comme en délibèrent les États de Suède,

la diète de Pologne, la confédération de Hollande,

ce serait faire d'un roi de France un stathouder

ou un consul; ce serait choisir, entre deux délé-

gués de la nation, celui qui, quoique épuré sans

cesse par le choix du peuple, par le renouvelle-

ment continuel des élections, ne peut cependant
prendre seul et exclusivement de l'autre des dé-

libérations utiles sur une telle matière. Donner
au contraire au pouvoir législatif le droit de déli-

bérer par forme d'approbation, d'improbation, de

réquisition de la paix, de poursuite contre un
ministre coupable de refus de contribution, c'est

le faire concourir à l'exercice d'un droit national,

par les moyens qui appartiennent à la nature

d'un tel corps.

Cette différence est donc très marquée, et con-

duit au but en conservant les deux pouvoirs dans
toute leur intégrité, tandis qu'autrement vous
vous trouverez forcés de faire un choix exclusif

entre deux délégués qui doivent marcher ensem-
ble.

La troisième mesure du Corps législatif consiste

dans une suite de moyens que j'indiiiue et dont

je lui attribue le droit:

Le premier est de ne point prendre de vacances
tant que dure la guerre ;

Le second, de i^rolonger sa session dans le cas

d'une guerre imminente;
Le troisième, de réunir, en telle quantité qu'il

le trouvera nécessaire, la garde nationale du
royaume, dans le cas ou le roi ferait la guerre
en personne ;

Le quatrième (môme après avoir ar)prouvé la

guerre), de requérir, toutes les fois qu'il le jugera
convenable, le pouvoir exécutif de négocier la

paix.

Je m'arrête un instant sur ces deux derniers

moyens, parce qu'ils font connaître parfaitement

le système que je propose.

De ce qu'il peut y avoir des dangers à faire déli-

bérer la guerre directement et exclusivement par

le Corps législatif, quelques personnes soutiennent

que le droit de la guerre et de la paix n'appar-

tient qu'au monarque; elles affectent même le

doute que la nation puisse légitimement disposer

de ce droit, tandis qu'elle a pu déléguer la

royauté. Eh! qu'importe en effet à ces liommes
de placer à côté de notre Constitution une autorité

sans bornes, toujours capable de la renverser? La
chérissent-ils, celte Constitution? Est-elle leur

ouvrage comme le nôtre? Veulent-ils la rendre
immortelle comme la justice et la raison?

D'un autre côté, de ee que le concours du mo-
narque, dans l'exercice du droit de faire la paix

et la guerre, peut présenter des dangers (et il

en présente en effet); d'autres concluent qu'il

faut le priver même du droit d'y concourir; or,

en cela, ne veulent-ils pas une chose inconstitu-

tionnelle, puisque vos décrets ont accordé au roi

une sorte de concours même dans les actes pure-

ment législatifs? Pour moi, j'établis le contre-poids

des dangers q^ui peuvent naître du pouvoir royal

dans la Constitution même, dans le balancement

des pouvoirs, dans le concours des deux délégué^
de la nation, dans les forces intérieures quQ
vous donnera cette garde nationale, seul équili-

bre propre au gouvernement représentatif, contre
une armée placée aux frontières; et félicitez-

vous, Messieurs, de cette découverte. Si votre
CoDslilution est immuable, c'est de là que naîtra
sa stabilité.

D'un autre côté, si j'attribue au Corps législatif,

même après avoir approuvé la guerre, le droit de
requérir le pouvoir exécutif de négocier la paix,

remarquez par cela que je n'entends pas donner
exclusivement au Corps législatif le droit de déli-

bérer la paix; ce serait retomber dans tous les

inconvénients dont j'ai déjà parlé. Qui connaîtra

le moment de faire la paix, si ce n'est celui qui
lient le fil de toutes les relations politiques?

Déciderez-vous aussi que les agents employés
pour cela ne correspondront qu'avec vous; leur

donnerez-vous des instructions; répondrez-vous
à leurs dépêches; les remplacerez-vous s'ils ne
remplissent pas toute votre attente? Découvrirez-

vous, dans des discussions solennelles, provo-
quées par un membre du Corps législatif, les mo-
tifs secrets qui vous porteront à faire la paix, ce

qui souvent serait le moyen le plus assuré de ne pas

l'obtenir, et lors même que nos ennemis désire-

ront la paix, comme nous, votre loyauté vous fît-

elle une loi de ne rien dissimuler, forcerez-vous

aussi les envoyés des puissances ennemies à

l'éclat d'une discussion?

Je distingue donc le droit de requérir le pouvoir

exécutif de faire la paix, d'un ordre donné pour
la conclure, et de l'exercice exclusif du droit de

faire la paix; car est-il une autre manière de
remplir l'intérêt national que celle que je propose?

Lorsque la guerre est commencée, il n'est plus

au pouvoir d'une nation de faire la paix; l'ordre

même de faire retirer les troupes arrêtera-t-il

l'ennemi? Fût-on disposé à des sacrifices, sait-on

si les conditions ne seront pas tellement onéreuses

que l'honneur ne permette pas de les accepter?

La paix même étant entamée, la guerre cesserait-

elle pour cela? C'est donc au pouvoir exécutif à

choisir le moment convenable pour une négocia-

tion, à la préparer en silence, à la conduire avec

habileté; c'est au pouvoir législatif à le requérir

de s'occuper sans relâche de cet objet important;

c'est à lui à faire punir le ministre ou l'agent

coupable, qui, dans une telle fonction, ne rempli-

rait pas ses devoirs. C'est à lui encore à ratitier

le traité de paix lorsque les conditions en sont

arrêtées. Voilà les limites que l'intérêt public ne

permet pas d'outrepasser, et que la nature môme
des choses a posées.

Enfin la quatrième mesure du Corps législatif

est de redoubler d'attention pour remettre sur-le-

champ la force publique dans son état permanent
quand la guerre vient à cesser. Ordonnez alors de

congédier sur-le-champ les troupes extraordinaires,

fixez un court délai pour leur séparation, bornez

la continuation de leur solde jusqu'à cetteépoque,

et rendez le ministre responsable, poursuivez-le

comme coupable, si des ordres aussi importants

ne sont pas exécutés : voilà ce que prescrit encore

l'intérêt public.

J'ai suivi, Messieurs, lemême ordre de questions

pour savoir à qui doit appartenir le droit de faire

des traités d'alliance, de comn)erce et toutes les

autres conventions qui peuvent être nécessaires

au bien de l'État. Je me suis demandé d'abord à

moi-même si nous devions renoncer à faire des

traités, et cette question se réduit à savoir si,

dans l'état actuel de notre commerce, et de celui
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de l'Europe, nous devons abandonner au hasard

l'influence des autres puissances sur nous, et notre

réaction sur l'Europe; si, parce que nous chan-
gerons tout à coup notre système politique (et en
effet, que d'erreurs, que de préjugés n'aurons-

nous pas à détruire) ! nous forcerons les autres

nationfs à changer le leur, si, pendant longtemps,
notre paix et la paix des autres peuventètre autre-

ment conservées que par un équilibre qui em-
pêche une réunion soudaine de plusieurs peuples
contre un seul. Le temps viendra sans doute où
nous n'aurons que des amis et point d'alliés, où la

liberté du commerce sera universelle, où l'Europe

ne sera qu'une seule famille; mais l'espérance a

aussi son fanatisme; serons-nous assez heureux
pour que, dansun instant, le miracle auquel nous
devons notre liberté se réi-ète avec éclat dans les

deux mondes.
S'il nous faut encore des traité.s, celui-là seul

pourra le préparer, les arrêter, qui aura le droitde

les négocier ; car je ne vois pas qu'il pût être utile ni

conforme aux bases des gouvernements que nous
avonsdéjàconsacrés,d'établir que le Corps législatif

eommuniquera, sans inlermédiairea, vec les autres

puissances. Ces traités vous seront noiifiéssur-le-

champ; ces traités n'auront de force qu'autant

que le Corps législatif les approuvera.Voilà encore
les ju^te8 bornes du concours entre les deux pou-
voirs; et ce ne sera pas môme assez de refuser

l'approbation d'un traité dangereux: laresponsa-
bilitédes ministres vousoffre encore ici les moyens
de punir son coupable auteur.

Je n'examine pas s'il serait plus avantageux
3u'un traité ne fût conclu qu'après l'approbation

u Corps législatif; car qui ne sent pas que le

le résultat est le môme, et qu'il est bien plus avan-
tageux pour nous-mêmes qu'un traité devienne
irrévocable, par cela seul que le Corps législatif

l'aura ratifié, que si, même après son approbation,
les autres puissances avaient encore le droit de
la refuser?

N'y a-t-il point d'autres précautions à prendre
sur les traités, et ne serait-il pas de la dignité, de
la loyauté d'une Convention nationale, de déter-
miner d'avance, pour elle-même et pour toutes les

autres nations, non ce que les traités pourront ren-

fermer, mais ce qu'ils ne renfermeront jamais?
Je pense, sur cette question, comme plusieurs des
préopinants; je voudrais qu'il fût déclaré que la

nation française renonce à toute espèce de con-
quête et qu'elle n'emploiera iamaia ses forces
contre la liberté d'aucun peuple.

Voilà, Messieurs, le système que je me suis fait

sur l'exercice du droit de la paix et de la guerre :

mais je dois présenter d'autres motifs do mon
opinion; je dois surtout faire connaître pour-
quoi je me suis si fortement attaché à ne donner
au Corps législatif que le concours nécessaire à
l'exercice de ce droit, sans le lui attribuer exclu-
sivement : le concours dont je viens de parler
peut seul bien prévenir tous ces dangers.

Et d'abord, pour vous montrer que je ne me suis

dissimulé aucune objection, voici ma profession
de foi sur la théorie de la question, considérée
indépendamment de ses rapports politiques. Sans
doute, la paix et la,guerre sont des actes de sou-
veraineté qui n'appartiennent qu'à la nation; et

peut-on nier le prmcipe, à moins de supposer que
les nations sont esclaves ? Mais il ne s'agit pas du
droit en lui-même; il s'agit de la délégation.

D'un autre côté, quoique tous les préparatifs et

toute la direction de la guerre et de la paix tien-

nent à l'action du pouvoir exécutif, on ne peut
pas se dissimuler que la déclaratioa de la guerre

4 Q

et de la paix ne soit un acte de pure volonté; que
toute hostilité, que tout traité de paix ne soit en
quelque sorte traductible par ces mots : Moi, na-

tion, je fais la guerre, je fais la paix; et dès lors

comment un seul homme, comment un roi, un
ministre pourra-t-il être l'organe de la volonté

de tous? Comment l'exécuteur de la volonté géné-

rale pourra-t-il être en même temps l'organe de
cette volonté?

Je ne me suis pas dissimulé non plus tous les

dangers qu'il peut y avoir de contier à un seul

homme le droit, ou plutôt les moyens de ruiner

l'Etat, de disposer des citoyens, de compromettre
la sûreté de l empire, d'attirer sur nos têtes, com-
me un génie malfaisant, tous les fléaux de la guerre.

Ici, comme tant d'autres, je me suis rappelé les

noms de ces ministres impies, ordonnant des
guerres exécrables pour se rendre nécessaires ou
pour écarter un rival. Ici, j'ai vu l'Europe incen-
diée pour le gant d'une duchesse trop tard ramas-
sé. Je me suis peint ce roi guerrier et conqué-
rant, s'attachant ses soldats par la corruption et

par la victoire,, tenté de redevenir despote en ren-
trant dans ses États, fomentant un parti au-dedans
de l'empire, et renversant les lois avec ce môme
bras que les lois seules avaient armé.
Eh bien ! Messieurs, discutons ces objections,

examinons si les moyens que l'on propose pour
ér-arter ces dangers n'en feront pas naître il'autres

non moins funestes, non moins redoutables à la

liberté publique ?

Je ne dirai qu'un mot sur les principes. Sans
doute, le roi n'est point l'organe de la volonté
publique ; mais il n'est point étranger, non plus,

à l'expression de cette volonté. Ainsi, lorsque

je me borne à demander le concours des deux
délégués de la nation, je suis parfaitement dans
les principes constitutionnels.

D'un autre côté, je vous prie d'observer qu'en
examinant si l'on doit attribuer le droit de la

souveraineté à tel délégué de la nation plutôt qu'à

tel autre, au délégué qu'on appelle roi, ou au
délégué graduellement épuré et renouvelé, qui

s'appelle Corps législatif, il faut écarter toutes les

idées vulgaires d'incompatibilité ; qu'il dépend
de la nation de préférer pour tel acte individuel

de sa volonté le délégué qui lui plaira
;

qu'il ne
peut donc être question, puisque nous détermi-

nons ce choix, que de consulter, non l'orgueil

national, mais l'intérêt public, seule et digne am-
bition d'un grand peuple. Toutes les subtilités

disparaissent ainsi pour faire place à cette que.s-

tion :

« Par qui est-il plus utile que le droit de faire

la paix ou la guerre soit exercé ? »

Remarquez d'ailleurs que ce point de vue est

étranger à mon système; ceux-là doivent ré-

pondre à l'objection d'incompatibilité qui veu-
lent attiibuer exclusivement au roi l'exercice du
droit de la paix et de la guerre; mais ce système,

je le combats avec tous les bons citoyens. On parle

d'un droit exclusif, et je ne parle que d'un con-
cours.

Voyons maintenant le danger de chaque sys-

tème.
Je vous demande à vous-mêmes : sera-t-on

mieux assuré de n'avoir que des guerres justes,

équitables, si on délègue exclusivement à une
assemblée de 70J personnes l'exercice du droit

de faire la guerre? Avez-vous prévu jusqu'où les

mouvements passionnés, jusqu'où l'exaltation du
courage et d'une fausse dignité pourraient porter

et justifier l'imprudence? Nous avons entendu ua
da nos orateurs vous proposer, si l'Angleterrô
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faisait à l'Espagne une guerre injuste, de fran-

chir sur-le-champ les mers, de renverser une
nation sur l'autre, de jouer dans Londres même,
avec ces liers Anglais, au dernier écu, au dernier

homme; et nous avons tous applaudi ; et je me
suis surpris moi-même applaudissant ; et un mou-
vement oratoire a suffi pour tromper un instant

votre saget^se. Groyez-vous que de pareils mou-
vements, si jamais le Corps législatif délibère di-

rectement et exclusivement ne vous porteront

pas à des guerres désastreuses, et que vous ne
confondrez pas le conseil du courage avec celui

de l'expérience ? Pendant qu'un des membres
proposera de délibérer, on demandera la guerre
à grands cris; vous verrez autour de vous une
armée de citoyens. Vous ne serez pas trompés
par des ministres; ce le serez-vous jamais par

vous-mêmes?
11 est un autre genre de danger, qui n'est pro-

pre qu'au Corps légishUif dans l'exercice exclusil

du droit de la paix et de la guerre, c'est qu'un
tel corps ne peut-être soumis à aucune espèce

de responsabilité. Je sais bien qu'une victime est

un faible dédommagement d'une guerre injuste ;

mais quand je parle de responsabilité, je ne parle

pas de vengeance : ce ministre que vous suppo-

sez ne devoir se conduire que d'après son caprice,

un jugement l'attend, sa tête sera le prix de son

imprudence : vous avez eu des Louvois sous le

despotisme, en aurez-vous encore sous le régime
de la liberté?

On parle du frein de l'opinion publique pour

les représentants de la nation; mais l'opinion

publique souvent égarée, inêa^e par des senti-

ments dignesd'éloges, ne servira qu'à la séduire;

mais l'opinion puplique ne va pas atteindre sé-

parément chaque membre d'une grande Assem-
blée.

Ce Romain, qui, portant la guerre dans les

plis de sa toge, menaçait de secouer, en la dérou-

lant, tous leslléaux de la guerre; celui-là devait

sentir toute l'importance de sa mission. Il était

seul ; il tenait en ses mains une grande destinée.

Il portait la terreur : mais le Sénat nombreux
qui l'envoyait au milieu d'une discussion ora-

geuse et passionnée avait-il éprouvé cet effroi

que le redoutable et douteux avenir de la guerre

doit inspirer? On vous l'a déjà dit, Messieurs,

yoyez les peuples libres ; c'est par des guerres

plus ambitieuses, plus barbares, qu'ils se sont

toujours distingués.

Voyez les assemblées politiques: c'est toujours

sous le charme de la passion qu'elles ont dé-

crété la guerre. Vous le connaissez tous le trait

de ce matelot qui fit, en 1740, résoudre la guerre

de l'Angleterre contre l'Espagne. Quand les Es-

pagnols, m'ayant mutilé, me présentèrent la mort,

je recommandai mon âme à Dieu et ma vengeance

à ma patrie. C'était un homme bien éloquent que
ce matelot; mais la guerre qu'il alluma n'était

ni juste, ni politique ; ni le roi d'Angleterre, ni

les ministres ne la voulaient. L'émotion d'une

assemblée quoique moins nombreuse et plus as-

souplie que la nôtre aux combinaisons de l'insi-

dieuse politique en décida.

Voici des considéralions bien plus importantes.

Comment ne redoutez-vous pas, Messieurs, les

dissensions intérieures qu'une délibération ino-

pinée sur la guerre, prise sans le concours du roi

par le Corps législatif, pourra faire naître, et dans

son sein, et dans tout le royaume? Souvent entre

deux partis qui embrasseront violemment des opi-

nions contraires , la délibération sera le fruit

d'une lutte opiniâtre, décidée seulement par quel-

ques suffrages; et, en pareil cas, si la môme divi-
sion s'établit dans l'opinion publique, quel succès
espérez-vous d'une guerre (lu'une grande partie
de ta nation désap|)rouvera? Observez la diète de
Pologne : plusieurs fois une délibération sur la

guerre ne l'a excitée que dans son sein. Jetez les

yeux sur ce (lui vient de se passer en Suèeie. En
vain. le roi a forcé, en quelque sorte, le suffrage
des Etats; les dissidents ont presque obtenu le

coupal)le succès de faire échouer la guerre. La
Hollande avait déjà présenté cet exemple; la

guerre était déclarée contre le vœu d'un simple
stathouder; quel fruit avons-nous recueilli d'une
alliance qui nous avait coulé tant de soins, tant
de trésors ? Nous allons donc mettre un germe
de dissensions civiles dans notre Constitution, si

nous faisons exercer exclusivement le droit de
la guerre parle Corps législatif; et comme le veto
suspensif que vous avez accordé au roi ne pourrait
pas s'appliquer à de toiles délibérations, les dis-

sensions dont je parle n'en seront que plus
redoutables.

Je m'arrête un instant, Messieurs, sur cette
considération, pour vous faire sentir que, dans la

pratique des gouvernements, on est souvent forcé
de s'écarter, même pour l'intérêt public, de la

rigoureuse pureté d'une abstraction philosophi-
que : vous avez vous-mêmes décrété que l'exécu-
teur de la volonté nationale aurait, dans certains
cas, le droit de suspendre l'effet de la première
manifestation de cette volonté; qu'il pourrait ap-
peler de la volonté connue des représentants de
la nation à la volonté présumée de la nation.

Or, si nous avons donné un tel concours au mo-
narque , même dans les actes législatifs, qui
sont si étrangers à l'action du pouvoir exécutif,
comment poursuivre la chaîne des mêmes prin-
cipes ?Ne ferions-nous pas concourir le roi, je ne
dis pas seulement à la direction de la guerre,
mais à la délibération sur la guerre?

Ecartons, s'il le faut, le danger des dissensions
civiles: éviterez-vous aussi facilement celui de
la lenteur des délibérations sur une telle matière,
si vous n'en bornez pas l'objet aux seuls cas où
le concours, où la volonté du Corps législatif est

indisp'ânsable? Ne craignez-vous pas que votre
force publique ne soit paralysée comme elle l'est

en Pologne, en Hollande et dans toutes les répu-
bliques? Ne craignez-vous pas que cette lenteur
n'augmente encore, soit parce que notre Consti-
tution prend insensiblement les formes d'une
grande confédération, soit parce qu'il est inévi-
table que les départements n'acquièrent une
grande influence sur le Corps législatif? Ne crai-

gnez-vous pas que le peuple, instruit que ses

représentants déclarent directement la guerre en
son nom, ne reçoive par cela même une impul-
sion dangereuse vers la démocratie, ou plutôt

l'oligarchie ; que le vœu de la guerre et de la

paix ne parte du sein des provinces, ne soit

compris bientôt dans les pét. lions, et ne donne
à une grande masse d'hommes toute l'agitation

qu'un objet aussi important est capable d'exci-

ter? Ne craignez-vous pas que le Corps législatif,

malgré sa sagesse, ne soit porté à franchir les

limites de ses pouvoirs par les suites presque
inévitables qu'entraîne l'exercice exclusif du droit

de la guerre et de la paix? Ne craignez-vous pas

que, pour seconder le succès d'une guerre qu'il

aura votée sans le concours du monarque, il ne
veuille influer sur sa direction, sur le choix des

généraux , surtout s'il peut leur imputer des

revers, et qu'il ne porte sur les démarches du
chef de la nation cette surveillance inquiète, qui
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serait, par le fait, un second pouvoir exécutif?

iNe comptez- vous encore pour rien l'inconvé-

nient d'une assemblée non permanente, obligée

de se rassenibler dans le temps qu'il faudrait em-
ployer à délibérer; l'incertitude, l'hésitation qui

accompagneront toutes lesdémarches du pouvoir

exécutif, qui ne sanra jamais jusiju'où le.s ordres

provisoires pourront s'étendre; les inconvénients

même d'une délibération publique et inopinée sur

les motifs de se préparer à la guerre ou à h paix
;

délibération dont tous les secrets d'un Etat (et

longtemps encore nous aurons de pareils secrets)

sont souvent les éléments?
Enfin ne comptez-vous pour rien le danger de

transporter ks formes républicaines à un gouver-

nement qui est tout à la fois représentatif et mo-
narchique? Je vous prie de considérer ce danger

par rapport à notre Constitution, à nous-mêmes
et au roi.

Par rapport à notre Constitution, pouvons-nous
espérer de la maintenir, si nous composons notre

gouvernementde différentes formesopposées entre

elles? J'ai soutenu moi-même qu'il n'existe qu'un
seul principe de gouvcrneaieut pour toutes les

nations, je veux dire leur propre souveraineté;

mais il n'est pas moins certain que les diverses

manières de déléguer les pouvoirs donnent aux
gouvernements de chaque nation des formes dif-

férentes, dont l'unité, dont l'ensemble constituent

toutelaforce; dont l'opposition, au contraire, font

naître dans un Etat des sources éternelles de di-

vision, jusqu'à ce que la forme dominante ait ren-

versé toutes les autres; et de là naissent, indé-

pendamment du despotisme, tous les boulever-

sements des empires.
Rome ne fut détruite que par ce mélange de

formes royales, aristocratiques et démocratiques.
Les orages qui ont si souvent agité plusieurs

Etats de l'Europe n'ont point d'autre cause. Les
hommes tiennent à la distribution des pouvoirs;

les pouvoirs sont exécutés par des hommes; les

hommis abusant d'une autorité qui n'est pas suf-

lisamment arrêtée, en franchissent les limites.

C'est ainsi que le gouvernement monarchique se

change en despotisme; et voilà pourquoi nous
avons besoin de prendre tant de précautions; mais
c'est encore ainsi que le gouvernement représen-

tatif devient oligarchique, selon que deux pou-
voirs faits pour se balancer l'emportent l'un sur

l'autre et s'envahissent, au lieu de se contenir.

Or, Messieurs, excepté le seul cas d'une répu-
blique proprement dite, ou d'une grande confé-
dération sans un chef unique, ou d'une monar-
chie dont le chefe st réduit à une vaine représen-
tation, qu'on me cite uq seul peuple qui ait exclu-
sivement attribué l'exercice de la guerre et de la

paix à un Sénat. On prouvera très bien, dans la

théorie, que le pouvoir exécutif conservera toute

sa force, si tous les préparatifs, toute la direction,

toute l'action appartiennent au roi, et si le Corps
législatif a le seul droit exclusif de dire : Je veux
la guerre ou la paix; mais montrez-moi comment
le corps représentatif, tenant de si près à l'action

du pouvoir exécutif, ne franchira pas les limites

presque insensibles qui les sépareront. Je le sais,

la séparation existe encore. L'action n'est pas la

volonté; mais celte ligne de démarcation est bien

plus facile à démontrer qu'à conserver ; et n'est-ce

pas s'exposer à confondre les pouvoirs, ou plu-

tôt n'est-ce pas déjà les confondre en véritable

pratique sociale, que de les rapprocher de si près?
N'est-ce pas d'ailleurs nous écarter des principes

que notre Constitution a déjà consacrés?
Si j'examine les iaconvéaients de l'attribution

exclusive au Corps législatif, par rapport à nous-
mêmes, c'est-à-dire par rapport aux obsta'les que
les ennemis du bien public n'ont cessé de vous
opposer dans votre carrière, que de nouveaux
contradicteurs n'allez-vous pas exciter parmi ces
citoyens qui ont espéré de pouvoir concilier
toute l'énergie de la liberté avec la prérogative
royale ! Je ne parle que de ceux-là, non d( s flat-

teurs, non des courtisans, de ces hommes avilis

qui préfèrent le despotisme à la liberté -, non de
ceux qui ont osé soutenir, dans cette tribune, que
nous n'avions pas eu le droit de changer la cons-
titution de l'Etat, ou que l'exercice du droit de la

paix et de la guerre est indivisible de la royauté,
ou que le conseil si souvent corrompu dont s'en-
tourent les rois est un plus fidèle organe de l'in-

térêt public que les représentants choisis par le

peuple : ce n'est point de ces blasphémateurs,
ni de leurs impiétés, ni de leurs impuissants ef-
forts que je veux parler, mais de ces hommes
qui, faits pour être libres, redoutent cependant
les commotions du gouvernement populaire, de
ces hommes qui, après avoir regardé la perma-
nence d'une Assemblée nationale comme la seule
barrière du despotisme, regardent aussi la royauté
comme une util;; barrière contre l'aristocratie.

Enfin, par lapportau roi, par rapport à ses suc-
cesseurs, quel seia l'eliet inévitable d'une loi qui
concentrerait exclusivement dans le Corps légis-
latif le droit de faire la paix et la guerre? Pour
les rois faibles, la privation de l'autorité ne sera
qu'une cause de découragement et d'inertie;
mais la dignité royale n'est-elle donc plus au
nombre des propriétés nationales? Un roi envi-
ronné de perfides conseils, ne se voyant plus l'é-

gal des autres rois, se croira détrôné; il n'aurait
rien perdu, qu'on lui persuaderait le contraire;
et les choses n'ont de prix et jusqu'à un certain
point de réalité, que dans l'opinion; un roi juste
croira du moins que le trône est environne d'é-
cueils, et tous les ressorts de la force publique
se relâcheront : Un roi ambitieux, mécontent du
lot que la Constitution lui aura donné, sera l'en-

nemi de cette Constitution dont il doit être le ga-
rant et le gardien.

Faut-il donc pour cela redevenir esclaves ? faut-
il, pour diminuer le nombre des mécontents,
souiller notre immortelle Constitution par de
fausses mesures, par de faux principes? Ce n'est
pas ce que je propose, puisqu'il s'agit, au contraire,
de savoir si le double concours que j'accorde au
pouvoir exécutif et au pouvoir législatif, dans
l'exercice du droit de la guerre et de la paix, ne
serait pas plus 'favorable à la liberté nationale.
Ne crovez pas que j'aie été séduit par l'exemple

de l'Angleterre, qui laisse au roi l'entier exercice
du droit de la paix et de la guerre. Je le condamne
moi-même cet exemple.

Là, le roi ne se borne pas à repousser les hos-
tilités; il les commence, il les ordonne; et je vous
propose, au contraire, de poursuivre comme cou-
pables les ministres ou les agents qui auront fait
une guerre offensive.

Là, le roi déclare la guerre par une simple pro-
clamation en son nom, et une telle proclamation
étant un acte véritablement national, je suis bien
éloigné de croire qu'elle doive être faite au nom
du roi chez une nation libre, ni qu'il puisse
y avoir une déclaration de guerre sans le con-
cours du Corps législatif.

Là, le roi n'est pas forcé de convoquer le Par-
lement lorsqu'il commence la guerre ; et souvent,
durant un long intervalle, le Corps législatif non
rassemblé est privé de tout moyen d'influence
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pendant que le monarque, déployant toutes les

forces de l'empire, entraîne la nation dans des

mesures qu'elle ne pourra prévenir lorsqu'elle

sera consultée; et je vous propose, au contraire,

de forcer le roi à nolitier sur-le-charap les hosti-

litésou imminentes ou commencées, et dedécréter

que le Corps législatif sera tenu de se rassem-
bler à l'instant.

Là, le chef de l'Etat peut faire la guerre pour
s'agrandir, pour conquérir, c'est-à-dire pour
s'exercer au métier de la tyrannie ; et je vous
propose, au contraire, de déclarer à toute l'Eu-

rope que vous n'emploierez jamais la force pu-
blique contre la liberté d'aucun peuple.

Là, le roi n'éprouve d'autre obstacle que le re-

fus des fonds publics ; et l'énorme dette nationale

prouve assez que cette barrière est insuffisante

et que l'art d'appauvrir les nations est un moyen
de despotisme non moins redoutable que tout

autre; je vous propose, au contraire, d'attribuer

au Corps législatif le droit d'approuver ou d'im-
prouver la guerre, d'empêcher qu'on ne recoure
à la voie des armes lorsqu'il n'y a point encore
d'hostilités et même, lorsque la guerre a été ap-

prouvée, de requérir le roi de négocier la paix.

Enfin, les milices de l'Angleterre ne sont pas

organisées de manière à servir de contrepoids

à la force publique, qui est tout entière dans les

mains du roi; et je propose, au contraire, d'attri-

buer au Corps législatif, si le roi fait la guerre
en personne, le droit de réunir telle portion de
la garde nationale du royaume, en tel lieu qu'il

jugera convenable; et, sans doute, une telle pré-

caution vous parût-elle dangereuse ou inutile,

voua organiserez du moins cette force intérieure,

de manière à faire une armée pour la liberté

publique, comme vous en avez une pour garantir

vos frontières.

Voyons maintenant s'il reste encore des objec-

tions que je n'aipas détruites dans le système que
je combats.

Le roi, dit-on, pourra donc faire des guerres
injustes, des guerres anlinationales ? Mais une
telle objection ne saurait s'adresser à moi qui ne
veux accorder au roi qu'un simple concours dans
l'exercice du droit delà guerre, et comment, dans
mon système, pourrait-il y avoir des guerres
antinationales?

Je vous le demande à vous-mêmes? Est-ce de
bonne foi qu'on dissimule l'influence d'un Corps
législatif toujours présent, toujours surveillant,

qui pourra non seulement refuser des fonds, mais
approuver ou improuver la guerre, mais requé-

rir la négociation de la paix? Ne comptez-vous
encore pour rien l'intluence d'une nation or-

ganisée dans toutes ses parties, qui exercera
constamment le droit de pétition dans les formes
légales? Un roi despote serait arrêté dans ses pro-

jets ; un roi citoyen, un roi placé au milieu d'un
peuple armé ne le serait-il pas?
On demande qui veillera pour le royaume lors-

quele pouvoir exécutifdéploiera toutes ses forces?

Je réponds : La loi, la Constitution, l'équilibre

toujours maintenu de la force intérieure avec la

force extérieure.

On dit que nous ne sommes pas encadrés pour la

liberté comme l'Angleterre ; mais aussi nous avons
de plus grands moyens de conserver la liberté,

et je propose de plus grandes précautions.

Notre Constitution n'est point encore affermie;

on peut nous susciter une gcerre pour avoir le

prétexte de déployer une grande force et de la

tourner bientôt contre nous. Eh bien ! ne négli-

geons paB ces craintes ; mais distinguons le mo-

ment présent des effets durables d'une Constitu-
tion, et ne rendons pas éternelles les dispositions
provisoires que la circonstance extraordinaire
d'une'grande Convention nationale pourra vous
suggérer ; mais si voua portez les déliances du
moment dans l'avenir, prenez garde qu'à force
d'exagérer les craintes, nous ne rendions les pré-
servatifs pires que les maux, et qu'au lieu d'unir
les citoyens par la liberté, nous ne les divisions
en deux partis toujours prêts à conspirer l'un

contre l'autre. Si, à chaque pas, on nous menace
de la résurrection du despoiistne écrasé ; si l'on

nous oppose sans cesse les dangers d'une très pe-
tite partie de la force publique, malgré plusieurs

millions d'hommes armés pour la Constitution,

quel autre moyen nous reste-t-il ? Périssons dans
ce moment I Qu'on ébranle les voûtes de ce

temple et mourons aujourd'hui libres, si nous
devons être esclaves demain.

Il faut, continue-t-on, restreindre l'usage de la

force publique dans les mains du roi; je le pense
comme vous, et nous ne différons que dans les

moyens. Prenez garde qu'en voulant les res-

treindre vous ne l'empêchiez d'agir.

Mais dans la rigueur des principes, l'état de
guerre peut-il jamais commencer sans que la

nation ait décidé si la guerre doit être faite?
Je réponds : L'intérêt de la nation est que

toute hostilité soit repoussée par celui qui a la

direction de la force publique; voilà ce que j'en-

tends par un état de guerre. L'intérêt de la nation

est que les préparatifs de guerre des nations voi-

sines soient balancés par les nôtres; voilà, sous
un autre rapport, un état de guerre. Nulle déli-

bération ne peut précéder ces événements, ces

préparatifs. C'est lorsque l'hostilité, ou la néces-

sité delà défense, par la voie des armes, ce nui

comprend tous les cas, sera notifiée au Corps lé-

gislatif, qu'il prendra les mesures que j'indique;

il approuvera ou improuvera, il requerra de né-
gocier la paix ; il accordera on refusera les fonds
de la guerre; il poursuivra les ministres ; il dis-

posera de la force intérieure ; il confirmera le

traité de paix, ou refusera de le ratifier. Je ne
connais que ce moyen de faire concourir utile-

ment le Corps législatif à l'exercice du droit de
paix et de guerre, c'est-à-dire à un pouvoir mixte,

qui tient tout à la fois de l'action et de la vo-

lonté.

Les préparatifs mêmes, dites-vous encore, qui

seront laissés dans la main du roi, ne seront-ils

pas dangereux? Sans doute, ils le seront; mais
ce danger inévitable est dans tous les systèmes.

Il est bien évident que, pour concentrer utilement

dans le Corps législatif l exercice exclusif du droit

de paix et de guerre, il faudrait lui laisser aussi le

soin d'en ordonner les préparatifs. Mais le pouvez-
vous sans changer la forme du gouvernement ? Et

si le roi doit être chargé des préparatifs ; s'il est

forcé par la nature, par l'étendue de nos pos-

sessions, de les disposer à une grande distance,

ne faul-il pas lui laisser aussi la plus grande la-

titude dans les moyens? Borner les préparatifs,

ne serait-ce pas les détruire? Or, je demande si,

lorsque les préparatifs existent, le commencement
de l'état de guerre dépend de nous, ou du hasard,

ou de l'ennemi? Je demande si souvent plusieurs

combats n'auront pas été donnés avant que le

roi en soit instruit, avant que la notification

puisse en être faite à la nation ?

Mais ne pourrait-on pas faire concourir le Corps

législatif à tous les préparatifs de guerre, pour

en diminuer le danger? Ne pourrait-on pas les

faire surveiller par un comité pris dans l'As-
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semblée nationale? Prenez garde : par cela seul,

nous confondrions tous les pouvoirs; en confon-

dant l'action avec la volonté, la direction avec la

loi, bientôt le pouvoir exécutif ne serait que
l'agent d'un comité; nous ne ferions pas seule-

ment les lois, nous gouvernerions ; car quelles

seront les bornes de ce conctours, de cette surveil-

lance? c'est en vain que vous voudrez en assi-

gner; malgré votre prévoyance, elles seront toutes

violées.

Prenez garde encore. Ne craignez- vous pas de
paralyser le pouvoir exécutif par ce concours de

moyens? Lorsqu'il s'agit de I exécution, ce qui

doit être fait par plusieurs personnes n'est jamais

bien fait par aucune. Où serait d'ailleurs, dans

un tel ordre de choses, cette responsaliilité qui

doit être l'égide de notre nouvelle Constitution ?

Enfin, encore, n'a-t-on rien à craindre d'un

roi qui, couvrant les complots du despotisme sous

l'apparence d'une guerre nécessaire, rentrerait

dans le royaume avec une armée victorieuse, non
pour reprendre son poste de roi-citoyen , mais pour
reconquérir celui de tyran?

Eli bien! qu'arrivera'-t-il ? Je suppose qu'un roi

conquérant et guerrier, réunissant aux talents

militaires les vices qui corrompent les hommes
et les qualités aimables qui les captivent, ne soit

pas un prodige, et qu'il faille faire des lois pour
des prodiges."

Je suppose qu'aucun corps d'une armée natio-

nale n'eût assez de patriotisme et de vertu pour
résister à un tyran, et qu'un tel roi conduisît

des Français contre des Français, aussi facilement

que César, qui n'était pas *né sur le trône, fit

passer le Rubicon à des Gaulois.

Mais je vous demande si cette objection n'est

pas commune à tous les systèmes, si nous n'au-

rons jamais à armer une grand»; force publique,

parce que ce sera au Corps législatif à exercer
exclusivement le droit de faire la guerre?

Je vous demande si, par une telle objection,

vous ne transporterez pas précisément aux mo-
narchies l'inconvénient des républiques; car c'est

surtout dans les Etats populaires que de tels

succès sont à craindre. C'est parmi les nations

qui n'avaient point de rois que ces succès ont

fait des rois. C'est pour Carthage, c'est pour Rome
Suèdes citoyens, tels qu'Annibal et d'sur, étaient

angereux.' Tarissez l'ambition; faites qu'un roi

n'ait à regretter que ce que la loi ne peut accorder;

faites de la magistrature du monarque ce qu'elle

doit être, et ne" craignez plus qu'un roi rebelle,

abdiquant lui-même sa couronne, s'expose à cou-
rir de la victoire à l'échafaud 1

M. Daval d'Eprémcsuil. Je demande que
M. de Mirabeau soit rap|)eié à l'ordre; il oublie

que la personne des rois a été déclarée inviolable.

{Une grande partie ie VAssemblée applaudit.)

M. le comte de Mirabeau , Je me garderai

bien de répondre à l'inculpaiion de mauvaise foi

qui m'est faite; vous avez tous entendu ma sup-
position d'un roi despote et révolttS qui vient

avec une armée de Français conquérir la place des

tyrans; or, un roi, dans ce cas, n'e-i plus un roi...

{La salle retentit d'applaudissements).

M. le comte de Mirabcan poursuit : il

serait difficile et inutile de contmuer une discus-

sion déjà bien longue-, au milieu d'applaudisse-

ments, d'improbations également exagérées, éga-

lement injustes. J'ai parlé, parce qu<' je n'ai pas

cru pouvoir m'en dispenser dans une occasion

1" SÉRIE. T. XV.

aussi importante: j'ai parlé d'après ma conscience
et ma pensée; je ne dois à cette Assemblée que
ce qui me paraît la vérité, et je l'ai dite. Je 1 ai

dite assez fortement peut-être quand je luttais

contre les puissances : je serais indigne des fonc-
tions qui me sont imposées; je serais indigne
d'être complé parmi les amis de la liberté si je
dissimulais ma pensée, quand je penche pour un
parti mitoyen entre l'opinion de ceux que j'aime
et que j'honore, et l'avis des hommes qui ont
montré le plus de dissentiments avec moi depuis
le commencement de cette Assemblée. Vous avez
saisi mon système: il consiste à attàbuer concur-
remment le droit de faire la paix et[la guerre aux
deux pouvoirs que la Constitution a consacrés. Je

crois avoir combattu avec avantage lesargiunents
qu'on alléguera sur cette question en faveur de
tous les systèmes exclusifs. Il est une seul»- objec-
tion insoluble qui se trouve dans tous comme
dans le mien, et qui embrassera toujours les

diverses questions qui avoisineront la confusion
des pouvoi^'s; c'est de déterminer les moyens
d'obvier au dernier degré de rai)us. Je n'en con-
nais qu'un, on n'en trouvera qu'un, et je l'indi-

querai par celte locu'ion triviale, et peut-être de
mauvais goût, que je me suis déjà perinise dans
celte tribune, mais qui peint nettement ma pen-
sée: c'est le tocsin de la nécessité qui seul peut
donner le signal quand le moment est venu de
remplir l'imprescriptible devoir de la résistance,
devoir toujours impérieux lorsque la Constitution
est violée, titujours triomphant lorsque la résis-
tance est juste et vraiment nationale.

Je vais vous lire mon projet de décret : il n'est pas
bon, il est incomplet. Un décret sur le droit de
la paix et de la guerre ne sera jamais véritable-
ment le corps moral du droit des gens qu'alors
que vous aurez constitutionnelleraent organisé
l'armée, la flotte, les finances, vos gardes natio-
nales et vos colonies; je désire donc vivement
qu'on perfectionne mon projet de décret, je désire
qu'on en propose un meilleur. Je ne chercherai
pas à dissimuler le sentiment de déférence avec
lequel j" vous l'apporte; je ne cacherai pas
même mon profond regret, que l'homme qui a
posé les bases de la Constitution, et qui a le plus
contribué à votre grand ouvrage, que l'homme
qui a révélé an monde les véritables principes du
gouvernement représentatif, se condamne lui-
même à un silence que je déplore, que je trouve
coupablf', à quelque point que ses immenses ser-

vices aient été méconnus, que l'abbé Sieyès

je lui demande pardon, je le nomme ne
vienne pas poser lui-môme dans sa Constitution
un des plus grands ressorts de l'ordre social. J'en

ai d'autant plus de douleur, qu'écrasé d'un travail

trop au-dessus de mes forces intellectuelles, sans
cesse ravi au recueillement et à la méditation
qui sont les premières puissances de l'Iiomme, je

n'avais pas |)orté mon esprit sur cette que>tion,
accoutumé que j'étais à me reposer sur ce grand
penseur de l'achèvement de son ouvrage. Je l'ai

pressé, conjuré, supplié au nom de l'amitié dont
il m'honore, au nom de l'amour de la patrie, ce
sentiment bien autrement énergique et sacré, de
nous doter de ses idées, de ne pas laisser cette
lacune dans la Constitution: il m'a refusé; je
vous le dénonce. Je vous conjure, à mon tour,
d'obtenir son avis, qui ne doit pas être un
secret; d'arracher enfin au découragement un
hi)mrae, dont je regarde le silence et l'inaction

comme une calamité publique.
Après ces aveux, de la candeur desquels vous

me saurez gré du moins, voulez-vous me dispenj

40
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ser de lire mon projet de décret ? j'en serai recon-

naissant. (On dit de toutes parts : Lisez, lisez.)

Vous voulez que je le lise: souvenez-vous que je

n'ai fait que vous obéir, et que j'ai eu le courage
de vous déplaire |i0ur vous servir.

Je propose jle décréter comme articles constitu-

tionnels:

PROJET DE DECRET.

Art. 1". Le droit de faire la guerre et la paix
appartient à la nation.

Art, 2. L'exercice de ce droit sera délégué con-
curremment au pouvoir législatif et au pouvoir
exécutif, de la manière suivante :

Art. 3. Le soin de veillera la sûreté extérieure

du royaume, de maintenir ses droits et ses posses-

sions appartient au roi; qu'ainsi lui seul peut
entretenir des relations politiques au dehors,

conduire les négociations, en choisir les agents,

faire des préparatifs de guerre proportionnés à
ceux des Etats voisins, distribuer les forces de
terre et de mer, ainsi qu'il le jugera convenable,

et en régler la direction en cas de guerre.

Art. 4. Dans le cas d'hoslilités imminentes ou
commencées, d'un allié à soutenir, d'un droit à
conserver par la force des armes, le roi sera tenu

d'en donner, sans aucun délai, la notifioation au
Corps législatif, d'en faire connaître les causes et

les motifs, et de demander les fonds qu'il croira

nécessaires; et si le Corps législatif est en va-
cance, il se rassemblera sur-le-champ.

Art. 5. Sur cette notification, si le Corps législatif

]uge que les hostilités commencées sont une agres-

sion coupable de la part des ministres, ou de
quelque autre agent du pouvoir exécutif, l'auteur

de celle agression sera poursuivi comme criminel

de lèse-nation; l'Assemblée nationale déclarant à

cet efft't que la nation française renonce à
toute espèce de conquête, et qu'elle n'emploiera
jamais ses forces contrôla liberté d'aucun peuple.

Art. 6. Sur la même notification, si le Corps
législatif refuse les fonds nécessaires et témoigne
son improbation de la guerre, le pouvoir exécutif

sera tenu de prendre sur-le-champ des mesures
pour faire cesser ou prévenir toute hostilité, les

ministres demeurant responsables des délais.

Art. 7. La formule de déclaration de guerre et

des traités de paix sera de la part du roi des
FRANÇAIS ET AU NOM DE LA NATION.

Art*. 8. Dans le cas d'une guerre imminente, le

Corps législatif prolongera sa session dans les

vacances accoutumées, et pourra être sans va-
cances durant la guerre.

Art. 9. Pendant toul le cours de la guerre, le

Corps législatif pourra requérir le pouvoir exécu-
tif de négocier la paix, et que dans le cas où le

roi fera la guerre en personne, le Corps législatif

aura le droit de réunir tel nombre des gardes

nationales, et dans tel endroit qu'il le trouvera

convenable-
Art. 10. A l'instant ofi la guerre cessera, le Corps

législatif fixera le délai dans lequel les troupes

extraordinaires seront congédiées et l'armée ré-

duite à son état permanent; la solde desdites

troupes ne sera continuée que jusqu'à la même
époque, après laquelle, si les troupes extraordi-
naires restent rassemblées, le ministre sera res-

ponsable et poursuivi comme criminel de lèse-

nation ; à cet effet, le comité de Constitution sera

tenu de donner incessamment son travail sur le

mode de la responsabilité des ministres.

Art. 11. Il appartient au roi d'arrêter et de

signer avec les puissances étrangères tous les
traités de paix, d'alliance et de commerce et
autres conventions qu'il jugera convenables au
bien de l'Etat; mais lesdils traités et conventions
n'auront d'effet qu'autant qu'ils auront été rati-
fiés par le Corps législatif.

(Le discours de M. le comte de Mirabeau est
accueilli par des applaudissements.)

M. le Président renvoie à demain la suite de
la discussion et lève la séance.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

présidence de m. camus.

Séance du jeudi 20 mai 1790, au soir (1).

M. Cainiis, ancien président, occupe le fau-
teuil, en l'absence de M.Thouret, et ouvre la séance
à six heures du soir.

M. l'abbé Colaiiddc La Salcette, secrétaire,
donne lecturedu procès-verbal de la séance d'hier
au soir. Il est adopté.

M. le marquis de Lioras, député de la séné-
chaussée de Lyon^ demande la permission de
s'absenter six semaines pour affaires indispensa-
bles.

M. l'abbé de Ruallem, député de Meaux, de-
mande à s'absenter pendant un mois pour raison
de santé.

M. de Gnalbert, député de La Guadeloupe, de-
mande un congé de six semaines pour affaires.

Ces demandes sont accordées.

Un membre rend compte d'une délibération du
conseil général de la commune de Saint-Malo, ex-
primant son désir de donner à l'Assemblée natio-

nale des preuves de son dévouement à la chose
publique et de ses dispositions invariables à con-
courir, dans toutes les occasions, à l'exécution de
ses décrets et au succès de ses opérations et por-
tant soumission d'acquérir pour trois millions de
domaines nationaux.

M. Defernion, secrétaire, fait l'annonce des
adresses suivantes :

Adresses des nouvelles municipalités de Con-
tigny, déparlement de l'Allier, de Bourguignon
près Bar-sur-Seine, de Guerpoin-en-Barrois, de
Salon et de Tanus au pays d'Albigeois.

Toutes ces municipalités, après avoir prêté, de
concert avec les habitants, le serment civique,

présentent à l'Assemblée nationale le tribut de
leur admiration et de leur dévouement, et ex-
priment avec énergie leur reconnaissance des
décrets de l'Assemblée.

Adresse de remerciement et adhésion de la com-
munauté des Pennes etSeptène ; elle justifie son
pasteur des imputations calonmieuses laites con-
tre lui et appuyées par de faux témoins.

Adresse des officiers municipaux de la commu-
nauté deBelleville en Poitou; ils offrent en leur

nom, en don patriotique, la somme de 625 liv.
;

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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aiiïiom.des habitants, le produit des impositions

sur les ci-Jevant privilégiés; enfin, au nom de

trois femmes citoyennes, la somme de 98 liv.

Adresse des citoyens actifs du canton de la

ville d'Argelès, département des Hautes-Pyrénées,

qui consacrent les premiers moments de leur

réunion en assemblée primaire pour exprimer,

de la manière la plus patriotique, à l'Assemblée

nationale, les sentiments d'admiration, de recon-

naissance et de dévouement dont elle les a pé-

nétrés.

Adresse de l'assemblée des administrateurs du

district de Saint-Far^çeau, département de l'Yonne,

contenant ses divers procès-verbaux d'élection ;

elle témoigne à l Assemblée son empressement à

entrer en activité pour l'exécution de ses décrets,

qu'elle maintiendra toujours avec une fermeté

inébranlable.

Adresse de la commune de Barbezieux ;
elle

présente à l'Assemblée nationale l'hommage de

sa reconnaissance et de son zèle pour l'exécution

de ses décrets : malgré la cherté des denrées de

première nécessité, tous les impôts directs et in-

directs sont payés avec exaclilutle et sans la

moindre contrainte ; la plus grande tranquillité

règne parmi ses citoyens; ils ont envoyé leurs

boucles à la monnaie de Bordeaux, et en offrent

le produit montant à 514 livres 18 sols 9 deniers

en don patriotique à la nation, ainsi que le pro-

duit de l'impôt des ci-devant privilégiés, pour

les six derniers mois 1789, et elle annonce in-

cessamment l'état de sa contribution patrioliaue.

Adresse des communautés de Mamoure et Ma-
decoure, en Lorraine, exprimant leur respect,

leur reconnaissance, et leur dévouement aux dé-

crets de l'Assemblée nationale, à la Constitution,

à la loi et au roi.

Autre de la communauté de Ghâteau-Benard,

qui désapprouve la délibération de quelques ci-

toyens catholiques de Nîmes, renouvelle son

adhésion aux décrets de l'Assemblée nationale,

et exprime sa reconnaissance et son attachement
envers l'Assemblée nationale, le roi, la commune
de Paris et M. delà Fayette.

Autre d 2 la première section du canton de Ver-

tus, département de la Marne, qui fait part d'un

pacte fedératif qu'elle a arrêté pour le soutien de

la Révolution, et témoigne sa soumission aux dé-

crets de PAsseinblée, sanctionnés par le roi.

Autre de la garde nationale de la ville de Vo-
dable, département du Puy-de-Dôme, contenant
adhésion pleine et entière aux décrets de l'Assem-

blée, protestant de les défendre jusqu'au dernier

soupir, et de surveiller continuellement les enne-
mis du bien public.

Autre de la commune de Yierzon, département
du Cher, renouvelant l'expression de ses senti-

ments patriotiques et son adhésion aux décrets

de l'Assemblée nationale, et témoignant, avec la

plus grande énergie, contre la déclaration d'une
partie de l'Assemblée nationale, sur le décret

du 13 avril; qu'elle regarde cet acte comme illé-

gal, contraire aux principes, et qu'elle voit avec
douleur, au nombre des signatures dont cet écrit

est revêtu, les noms de plusieurs membres de sa

province.

M. Thoret, député du Berry, demande que
cette adresse soit iraiirimée et qu'il en soit fait

mention honorable au procès-verbal.

Plusieurs membres s'élèvent contre cette de-
mande, qui est rejetée.

M. Anson donne connaissance à l'Assemblée
d'un arrêté concernant les assignats, qui témoigne
du patriotisme d'un des districts de Paris. Il est
ainsi conçu :

Arrêté du district Saint-Honoré, concernant les

assignats-monnaie.

L'assemblée, considérant que son arrêté du
15 mars dernier, par lequel elle a voté une sous-
cription patriotique d'assignats, portant 5 0/0 d'in-
térêt, ne peut plus avoir lieu d'après le décret de
l'Assemblée nationale qui leur a substitué des
assignats portant 3 0/0 d'intérêt; que les créan-
ciers sont forcés de recevoir en payement les nou-
veaux assignats; que des législateurs ne pouvaient
faire davantage; que cependant cette importante
opération ne peut être couronnée par le succès,
si la contiance ne confond pas ces assignats avec
le numéraire effectif, et s'ils ne sont pas reçus
avec les mêmes facilités dans les contrats et mar-
chés libres; qu'à l'instant de leur création leur
influence a été telle, que le numéraire, dont la

rareté augmentait progressivement de la manière
la plus alarmante, a reparu; que le prix du vil

agiotage qui s'en faisait a baissé tout d'un coup
de 6 à 2 0/0; qu'il y av;iii lieu d'espérer que ce
commerce honteux serait incessamment anéanti;
mais que ceux que le bonheur de la patrie déses-
pérerait ont tout employé pour étouffer dès leur
naissance les germes dé la |n-ospérité publique;
qu'ils ont osé se montrer à découvert; que le

scandale a été au point, qu'un membre de l'As-

semblée nationale a eu la témérité de protester

contre le décret qui a créé les assignats-monnaie,
et de consigner sa protestation dans un écrit in-

cendiaire répandu avec profusion dans toutes les

parties de la France; qu'il a poussé le délire jus-
qu'à paraître convaincu qu'il aurait pour lui l'o-

pinion publique; mais que cette opinion ne peut
s'élever avec assez d'énergie contre une démarche
aussi illégale qu'antipatriotique, et la flétrir assez
promptement, en lui imprimant le sceau indes-

tructible d'une réprobation universelle, qui prouve
à l'univers entier que rien ne sera capable d'af-

faiblir le respect et la confiance de la nation fran-

çaise dans les lois que ses représentants auront
formées pour son bonheur;

Considérant que tous les vrais amis de la li-

berté doivent seconder les efforts de l'Assemblée
nationale, qui, par une adresse que la vérité et

le patriotisme ont dictée, vient de dissiper les

nuages que les ennemis du bien public avaient
répandus sur une opération aussi intéressante;

répondre à l'invitation que le roi a faite à tous

les Français dans sa proclamation du 15 avril der-

nier; opposer constamment à tant d'intrigues un
zèle infatigable, une raison éclairée, une union
inaltérable, et favoriser de tout leur pouvoir le

crédit et la circulation d'assignats qui ont le ca-

ractère de monnaie, et qui sont actuellement la

seule ressource capable de rendre le mouvement
et la vie à l'agriculture, au commerce et aux arts;

Considérant que les fortunes particulières sont
nécessairement liées à la fortune publique; que
la destruction de l'une entraîne infailliblement

celle des autres; que tout ce que feront les bons
citoyens pour empêcher le discrédit des assignats-

monnaie sera, en même temps, un acte de patrio-

tisme et de prudence que l'intérêt personnel com-
mande à tout Français, dans quelque partie de la

France qu'il habite;

Considérant entin que les habitants du district



{Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [20 mai 1790-]

de Saiut-Honoré, qui se sont toujours distingués

par leur patriotisme doivent se liâter de donner
une preuve éclatante qu'il sont et seront toujours

animés des mêmes sentiments :

Déclare qu'elle a dans les assignats créés par
le décret du 16 avril dernier autant de confiance

que dans le numéraire effectif; qu'elle fera tout

ce qui dépendra d'elle pour en favoriser le crédit

et la [circulation, et qu'elle regardera comme en-
nemis de la liberté ceux qui chercheront à en
troubler le cours, et à détruire la juste confiance
que tous les Français doivent avoir en eux;

Fait le serment solennel de les recevoir sans
aucune difficulté dans tous les contrats et mar-
chés libres;

Invite les citoyens du district de Saint-Honoré,
qui ne sont pas présents à cette assemblée, à

adhérer à son arrêté;

Conjure, au nom de la patrie, les 59 autres dis-

tricts, de manifester prompteraent des sentiments
qu'ils partagent sùreinent avec celui de Sainl-Ho-
noré, et de se réunir avec lui pour former le vœu
commun des citoyens de la ville de Paris, et con-
certer les moyens les plus propres à déierniiner

les municipalités des principales villesdu royaume
à exprimer le même vœu;

Arrête que le présent arrêté sera imprimé, affi-

ché dans l'étendue du district, et porté par une
députation au comité des linances.à M. le maire,

à la commune et aux 59 autres districts.

Fait en l'assemblée générale du district Saint Ho-
noré convoquée extraordinairement, le 8 mai 1790.

De LA Porte, vice-président; Bligny, secrétaire,

M. Durand de Alaillane présente une adresse
de la commune de Saint-Mitre en Provence, por-
tant soumission d'acquérir tous les domaines na-
tionaux qui sont dans son territoire. EUedemande,
en outre, qu'il lui soit permis de continuer les

réparations de son église jusqu'à concurrence de
96 livres, autorisées par l'administration de la

province.
M. Durand de Maillane propose, en conformité

de cette adresse, le décret suivant qui est mis aux
voix et adopté.

« L'Assemblée nationale autorise la commune
de Saint-Mitre en Provence à continuer les répa-
rations de l'église paroissiale, jusqu'à la somme
de 96 livres, suivant l'acte de délivrance du 4 du
présent mois ».

M. Defermon, secrétaire, fait encore men-
tion des pièces suivantes :

Nouvelle adresse des officiers municipaux et de
la garde nationale de la ville d'issoire, renouve-
lant son adhésion à tous les décrets, et sa recon-
naissance particulière de celui par lequel l'Assem-
blée s'est imposéle devoir de finir la Constitution.

Autre de la municipalité du Broc, département
du Puy-de-Dôme, faisant offre à la patrie, au-
dessus de la contribution patriotique, de la con-
tribution des ci-devant privilégiés pour les six

derniers mois 1789, renouvelant son adhésion
aux décrets de l'Assemblée nationale, et protestant

de verser son sang jusqu'à la dernière goutte pour
le maintien de la Constitution.

Une députation de la commune de Drives est

admise à la barre; un des députés prononce un
discours dans lequel il exprime les sentiments
de respect et de reconnaissance de la commune,
sa soumission aux décrets, et son attachement
à la Constitution. Il expose l'injure faite à la com-
mune do Brives par une ville voisine, et proteste

qu'elle doit d'autant plus s'en plaindre que iciitl

était tranquille dans le Bas-Limousin avant lest
exécutions prévôtales, et que tout y est resté
tranquille depuis le décret du 6 mars qui a sursis
à ces exécutions. Il renouvelle le serment civique
et celui de maintenir la Constitution au prix de
tout leur sang. Ce député linit par offrir, sans
retour, au-dessus de sa contribution patriotique
qu'il a effectuée en argenterie au mois de décembre,
en don patriotique, tous les gages attribués à
l'office de conseiller au présidial dont il est pourvu
depuis plus dequatre ans, et dont il n'a rien reçu.

M. le Président répond :

« Messieurs, l'Assemblée nationale prendra en
considération l'objet de vos demandes; vous devez
compter sur sajustice et sur l'intérêt qu'elle prend
au maintien de l'ordre dans toutes les parties du
royaume.

«L'Assemblée vous permet d'assister à sa séance.»

Une députation du bataillon de Saint-Gervais,
admise à la b<irre, donne lecture d'une adresse
dubataillon, exprimant, avec la plus noble énergie,
qu'il ne prendra jamais de parti que pour la loi

et d'après la loi, et offrant l'hommage respectueux
d'une légion de soldats-citoyens, qui, liés par
tout ce qui peut retenir des cœurs honnêtes dans
le cercle des lois et du devoir, ne cesseront de
seconder les grands et sublimes desseins pour la

régénération de la Franco, par la vigilance la plus
soutenue à l'exécution des décrets déjà publiés,

et de ceux que la nation attend encore des lu-
mières et de l'amour de l'Assemblée pour la patrie.

M. le Président répond :

« Messieurs, l'Assemblée nationale n'a jamais
douté de la pureté et de la constance du zèle des
citoyens de la ville de Paris; elle sait combien
ils sont tous attachés à la Constitution, ainsi

qu'aux décrets de l'Assemblée nationale; elle ap-
plaudit à l'assurance particulière que vous lui

donnez de votre dévouement et vous permet d'as-

sister à sa séance ».

Une députation du département de l'Oise, ad-
mise à la barre, fait à l'Assemblée lecture de l'a-

dresse suivante, dont l'impression et l'insertion

au procès-verbal sont ordonnées.

ADRESSE DES ÉLECTEURS DU DÉPARTEMENT DE L'oISE.

Nous, citoyens librementélus par toutes les com-
munes du département de l'Oise, pour procéder
à la formation du corps administratif, déclarons
unanimement, et conformément au vœu de nos
commettants, que nous adhérons à tous les dé-
crets de l'Assemblée nationale.

Le despotisme ministériel souillait la monar-
chie ; elle va reprendre sa splendeur et sa ma-
jesté. Le nom du prince ne sera plus prostitué

pour des œuvres d'iniquité ; il n'annoncera plus
que des bienfaits.

L'homme a recouvré sa dignité; vous avez re-

connu ses droits : c'est sur cette base immuable
que vous avez élevé l'édifice d'une Constitution

qui doit servir de modèle à toutes les nations qui
voudront être libres.

A la franche égalité de nos antiques assemblées,
qui se tenaient sous les voûtes célestes, et comme
sous les regards immédiats de l'intelligence su-
prême, l'on avait substitué la forme des Etats gé-

néraux, distingués et chambrés en trois ordres :

invention perfide, à la faveur de laquelle l'insa-

tiable cupidité des cours trouvait le moyen de

ruiner les peuples.
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La fatale politique du despotisme ne savait que
trop qu'il fallait tout diviser pour tout assujettir

;

vous, Messieurs, vous avez anéanti tout ce qui pou-

vait tendre à séparer les hommes ; vous avez aboli

ces privilèges qui faisaient des provinces de l'em-

pire autant de royaumes différents. Le vaste ter-

ritoire de la France ne présente plus qu'une

frande famille régie par les mêmes lois, jouissant

es mêmes avantages. Si le nom de citoyen ro-
main excitait l'idée de l'orgueil, celui de citoyen
français excitera partout l'amour de la liberté.

Le*s agents du pouvoir arbitraire, intimement
liés entre eux, formaient autour du trône une
enceinte inaccessible à la vérité-, la nation tout

entière était, pour ainsi dire, responsable aux
ministres: vous avez rendu les ministres respon-
sables à la nation.

L'innocense est désormais à l'abri sous la sau-
vegarde des jurés, cette institution d'antique sa-

gesse, que tous les peuples libres ont regardée
comme le palladium de la liberté.

Vous avez aboli cet mfàme trafic par lequel la

barbarie du fisc mettait à l'enchère le droit de
disposer de lafortune, delà vie et mêmede l'hon-
neur... Vos généreux efforts viennent enfin d'é-
tablir l'adrainistratinn de la justice sar sa véri-
table base, la confiance publique.

Le régime oppresseur des intendants et des
suppôts de leur autorité sans bornes, est rem-
placé par une administration composée de ci-

toyens librement élus, qui seront, sans doute,
jaloux de justifier le choix de leurs concitovens.
Vousnousavez affranchis des servitudes féoda-

les ; vous avez aboli les capitaineries et le droit
exclusif de la chasse, qui n'était que celui de
conserver des animaux destructeurs.
Vous avez supprimé la gabelle, qui entretenait

à grands frais une guerre intestine ; et ce n'est
encore là qu'une partie des bienfaits que nous
devons à votre sagesse ; ils nous sont garants de
ceux que nous avons droit d'en attendre.
Secondés par un roi auquel il était réservé de

mériter le glorieux titre de Restaurateur de la li-

berté, vous poursuivrez, Messieurs, vos bienfai-
sants travaux ; vous ne vous séparerez pas (vous
en avez prononcé le serment, applaudi par toute
la France) ; vous ne vous séparerez pas sans avoir
achevé cette Constitution qui nous assure le bon-
heur-

Forts de l'opinion publique, environnés des bé-
nédictions du peuple, méprisez les intrigues, les
manœuvres, les sourdes menées de ceux-là mê-
mes qui ne pourraient manquer d'être les premières
victimes de l'explosion qu'ils auraient produite.
C'est en vain qu'ils cherchent à couvrir d'un voile
sacré leurs coupables desseins, et que, s'atten-
drissant avec hypocrisie, tantôt sur la religion,
tantôt sur la monarchie, ils essayent de ressusci-
ter, par leurs discours, tous les abus que vous
avez renversés par vos décrets : c'est en vain
qu'ils tentent de nous persuader que vous avez
voulu détruire la religion de nos pères, parceque
vous avez rappelé ses ministres à leurs véritables
fonctions et aux venus de l'Evangile. iN'avez-vous
pasdécrété que leculledelareligioncatholique se-

rait le seul entretenu aux frais de l'État ? N'avez-
vous pas amélioré le sort de ces utiles et vénéra-
bles pasteurs qui nous donnent journellement un
si touchant exemple des vertus dont la religion
nous fait un devoir ? Ceux-là seuls la profanent,
qui, d'une bouche impie, osent proférer le nom
d'un Dieu de paix pour le faire servir aux inté-
rêts de leurs passions !

Mais que peuvent ces âmes serviles et tyranni-

ques contre l'énergie d'un peuple qui a connu le

prix de la liberté ? Nous jurons de la conserver,
cette liberté que nous devons à vos travaux et

à l'intrépidité de nos concitoyens ; nous jurons
dans son sanctuaire, en présence de ses zélés dé-
fenseurs, au nom de tous les citoyens du dépar-
tement de l'Oise, que nous maintiendrons de tout
notre pouvoir la Constitution du royaume, et

que nous serons fidèles à la nation, à la loi et

au roi.

LoUIS-StANISLAS-XAVIEP, GlRARDIN
d'Ermenonville, président,

Calon, secrétaire.

Et ont signé les électeurs réunis en la ville de
Beauvais.

M. le Président répond:
« Messieurs, le patriotisme le plus ardent est

maintenant la première vertu de tous les Fran-
çais. L'Assemblée nationale voit dans les senti-

ments que vous lui apportez, quels sont les

principes qui ont conduit le département de l'Oise

dans ses élections; vous venez de montrer com-
bien vous étiez pénétrés des avantages de la

Constitution française ; vous êtes dignes de la sou-
tenir et de la défendre. L'Assemblée vous permet
d'assister à sa séance. »

Une députation de la fédération faite à Orléans,
le 9 mai présent mois, entre les gardes natio-
nales des provinces de l'Orléanais, du Berri, de
la Touraine, du Nivernais, du pays Chartrain et

de différentes villes de quelques autres provinces
du royaume, est admise à la barre ; elle prononce
un discours et donne lecture d'une adresse dans
lesquels se trouvent exprimés avec force les sen-
timents d'admiration et de respect, d'amour et de
reconnaissance pour la Constitution, et d'attache-

ment pour le roi, le serment prêté sur l'autel de
la patrie, et reçu par la religion elle-même, de
respecter et de'défendre à jamais les droits de
l'homme et du citoyen, et de maintenir en toute

occasion la liberté publique et la liberté indivi-

duelle.

Cette adresse est ainsi conçue :

ADRESSE D'ORLÉANS A L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Messieurs, admiration et respect, amour etrecon-
naissance, tel est le tribut journalier que vous
offrent à l'envi tous les enfants d'une immense
famille dont vous êtes les libérateurs et les

pères.

D"un coin à l'autre de l'empire français, tous
les cœurs embrasés du feu sacré de la liberté, de
ce feu presqu'éteint, qu'il vous était réservé de
retrouver sous un amas destructeur de préjugés
et d'abus qui l'ôtouffaient; tous les cœurs ramenés
à l'union par le patriotisme et l'éi^alité, se hâtent
de voler autour de vous. Ils savent, tous les bons
citoyens, combien vous êtrs forts de vos lumières
et de votre courage : ils veulent aussi que vous
le soyez de leur pit'ux empressement à bénir vos
travaux, et à provoquer par tes élans répétés de
leur dévouement, le complément de cette Cons-
titution tutéiaire, qui, en assurant à jamais la

félicité et l'éclat de la première nation de l'Europe,

doit subjuguer l'univers entier par le miracle tou-

jours renaissant de ses précieux effets.

C'est cet enthousiasme patriotique qui déjà, dans
plusieurs départements, a offertde loin. Messieurs,
à vos yeux attendris le spectacle touchant de plu-
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sieurs milliers de soldats citoyens, de tous les

rangs, de tous les âges, de tous les lieux, ralliés

dans une heureuse confusion aux pieds de la patrie

que vous avez sauvée, ei mêlant à leurs sern)ei)ts,

pour la défense du drapeaudelaliberté, les actions

degrftces les plus vives pour les héros législateurs

qui l'ont arboré sur les ruines du despotisme ren-

versé.

Pouvaient-elles être les dernières, Messieurs, à

vous offrir l'hommage de leur inébranlable atta-

chement à la lige naissante de la liberté française,

les gardes nationales de ces provinces autrefois si

vantées pour les valeureux exploits qui les"" ont

diflinguées dans toutes les crises malheureuses où
la France ravagée ne se défendait, après tout, des

attaques d'un rival acharné, que |30ur courber
aveuglément sa tête sous un joug qui n'était moins
honteux pour elle, que parce qu'il ne lui était pas
étranger?

Plus de trois mille citoyens confédérés sous les

murs d'Orléans déposent à vos pieds, comme
autrefois les anciens à ceux de leurs héros et de
leurs dieux, leurs vœux et ceux de cinquante mille

frères qu'ils représentent, pourle mainii( n decette

Conititution,qu'ilsont nommée dans leur enthou-
siasme civique, le miracle du génie et le chef-

d'œuvre du patriotisme.

Abl que n'avez-vous été vous-mêmes témoins,
Messieurs, des élans de leur admiration! Ils vous
eussent attendris jusqu'aux larmes, ces élans d'au-

tant plus énergiques qu'il y entrait moins d'apprêt

et que le cœur faisant tous les frais de leur accla-
mation ingénue, empruntait de la nature seule ce
geste, cette attitude dont l'expression est si élo-

quente qu'après l'avoir vue, après s'y être livré

soi-même avec la plus vive émotion, on désespère
encore de la peindre fidèlement.

Vivent à jamais, s'écrient-ils dans les tendres
épanchements de leuis âmes émues, vivent à ja-

mais les pères de la pairie : vivent nos augut=les
représenlants, qui, comniandant au nom de la

raison à tous les peuples étonnés, ont posé d'une
main aussi sûre que courageuse, le Irône de la

félicité publique sur les bases inébranlables de
l'égalité toujours balancée, de la vertu toujours
récompensée!

Puis, par un retour délicieux, se livrant dans
un heureux abandon, à ce sentimentinexprimable
qui, par excellence, est celui de tous les Français,
vive à jamais, répétaient-ils dans leurs transports,
vive à jamais ce roi- citoyen, ce monarque adoré,
et si digne de l'être, qui laissant bien loin der-
rière lui les Louis Xllet les Henri IV, que l'histoire

lui présentait pour modèles, s'est montré .jaloux

de venir lui-même, environné de sa seule vertu,
partager avec les représentants d'une nation dont
il est te père, l'Iionneur de sauver la chose publi-

que, et lit-r généreusement sa cause à celle de la

liberté d'un peuple dont il se plaît à songer qu'il

est tendrement aimé.
Préparés par ces douces émotions, ou plutôt

soulagésen quelque sone par ces pieuses effusions
dont nos cœurs avaient besoin, nous avons tous
juré. Messieurs, sur l'autel de la patrie, et la reli-

gion elle-même a reçu nos serments; nous avons
tous juré sur nos armes, sur notre honneur, et sur
nos vies, de respecter et de défendre à jamais les

droits de l'homme et du citoyen; de maintenir, en
toute occasion, la liberté publique et la liberté
individuelle; de garantir les domaines nationaux
et les propriétés particulières; de venger, contor-
mément à vos décrets, l'autorité tulélaire de nos
magistrats municipaux; de protéger en tous lieux
la libre circulation des grains, qui peut seule met-

tre à l'abri du jeu cruel de l'avide monopoleur, le

premier aliment de vingt-quatre millions d'hommes
dont les droits sont égaux et les intéiêls sont
communs; et surtout de déployer toute la force
de nos armes pour la perception des impôts lé-

galement établis, sans la'iuelle le vaisseau public
déjà si longtemps battu par latemiîêle, tenterait

inutilement d'arriver au port.

Un pacte de famille a mis le sceau à nos ser-

ments comme à notre confiance, et sous l'égide

impénétrable d'une éternelle lïaiernité à laquelle

nous associons avec transport tous les vrais ci-

toyens, en défiant les ennemis du dehors, nous ai-

mons mieux nous arrêter à l'espoir de ramener
parmi nous ceux de nos frères, qu'une obstination

intéressée, ou une servile habitude de préjugés
pourraientégarer encore, que songer à la victoire

toujours douloureuse qu'assure de plus en plus le

nouveau lien qui nous resserre.

Tels sont. Messieurs, les engagements solennels
dont nous déposons en vos mains le contrat

patriotique.

Puisse- t-il être bien près de nous ce jour si

désiré ou nous trouverons dans vos décrets, et le

titre de notre existence devenue nécessaire à la

perfection du grand ouvrage de la restauration

publique, et le tableau des devoirs dont l'entier

accomplissement peut seul nous rendre dignes de
porter l'épée citoyenne!

Par là vous encouragerez nos travaux, vous
assurerez nos succès, et vous comblerez notre

reconnaissance.
Nous avons l'honneur d'être, etc.

M. le Président répond :

<i Messieurs, l'intimité d'une union étroite entre

tous les Français est un des fruits les plus heu-
reux de la Constitution : les Français maintenant
sont frères, et tous servent d'un zèle égal leur

commune patrie. L'Assemblée nationale sait

combien elle doit compter sur la fidélité et le

courage des gardes nationales; elle a|)plaudit à

vos vœux, elle reçoit avec satisfaction le gage de
votre fidélité, et elle reconnaît dans vos ex|)res-

sions les sentiments dont tonte la nation est

pénétrée pour le prince qui fait le bonheur et

qui est l'objet de l'amour des Français.

«L'Assemblée vous permet d'assister à sa séance.»

M. Defay demande l'impression de l'adresse

d'Orléans.

L'Assemblée décrète que l'adresse sera impri-
mée et jointe au procès-verbal de la séance.

M. le Président fait donner lecture à l'As-

semblée d'une lettre du ministre de la guerre,

sur ce qui s'est passé à Brest entre la municipa-
lité de cette ville et M. de Martinet, lieutenant-

colonel commandant le régiment de Beauce.

On demande que la lettre et les pièces y jointes

soient renvoyées au comité des rapports, et l'As-

semblée le décrète ainti.

L'ordre du jour est un rapport sur la déclara-

tion de Suisses de Fribourg contre leur détention

aux galères de Brest.

M. l'abbé Grégoire, au nom du comité des

rapports. Au mois de mai 1781 deux mille cinq

cents hommes s'assemblèrent sous les murs de

Fribourg, pour conquérir la liberté que le gou-

vernement devenu aristocratique leur avait en-

levée. Les magistrats, effrayés, proposèrent une

capitulation: elle fut adoptée de part et d'autre.

Au mépris de ce traité, on instruisit au criminel
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contre les prétendus séditieux; on confisqua

leurs biens; quatre d'entre eux lurent envoyés

aux galères ; deux y sont morts, et les deux
autres réclament votre secours. Une lettre avait

déjà été écrite à M. de Montmoriu pour obtenir

leur liberté, et elle n'avait produit aucun effet.

Aujourd'hui ce ministre nous dit, en vous remet-
tant les pièces relatives à cette affaire, que par un
long usage les forçats de Genève sont reçus dans
nos galères; que les I^'ribourgeois, n'ayant pas de
moyeti de punir de cette manière, ont recours à

l'humanité des Français, pour éviter de décerner
la peine de mort. L'humanité nous impose donc,

selon lui, la loi de faire punir ceux qu'on ne peut

faire punir chez les autres : mais ces faits sont

contredits. A Fribourgil y a des galères de terre,

et pourquoi ne les y a-t-on pas mis 1 C'était

pour se délivrer des remords qui suivent l'in-

justice, et de l'aspect des victimes du patriotisme

qui aurait pu e.xciter à ia vengeance les amis de

la liberté. Enfin votre comité a cru qne vous ne
laisseriez pas subsister l'usage barbare dont on
s'appuie, et qu'en le détruisant vous voudriez en
anéantir môme les traces; c'est dans ces vues
que je suis chargé de vous proposer le projet de
décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, a décrété et décrète :

» 1° Qu'à l'avenir il ne sera reçu dans nos
galères aucune personne coodamnée par des juges

étrangers;
» 2° Que les forçats qui sont sur les galères

françal-es seront élargis dans trois mois, à dater

du jour de la sanction du présent décret, s'ils

ne sont réclamés par les tribunaux qui les ont

condamnes;
» 3° Que son président se retirera par devers

le roi |}our faire connaître les disj)ositions de ce

décret aux puissances qui ont des sujets dans nos
galères.

Un membre demande que la détention des

Fribourgeois soit maintenue. Il dit que la France
ayant accepté de les garder dans ses galères doit

les y conserver ou les rendre au conseil de Fri-

bourg, mais qu'en aucun cas elle n'a le droit de
les mettre en liberté.

Un autre membre objecte que l'on sacrifierait

des malheureuses victimes des discordes civiles

en les rendant à leur patrie où elles trouveraient
la mort.

M. licgrand, député du Berry. L'Assemblée ne
peut ni juger ni préjuger la conduite des ma-
gistrats de Fribourg parce qu'ils sont une puis-

sance étrangère, mais nous ne pouvons pas rete-

nir dans les fers des hommes condamnés en vertu

de jugements rendus par des tribunaux étran-

gers et par des lois qui nous sont étrangères ; il

ne nous est permis de regarder comme coupables

que les individus frappés en vertu des lois du
royaume. Eu conséquence, ceux qui ne sont pas

déclarés coupables par nos lois doivent être

élargis.

M. Charles de L.ameth. Un jour viendra où
les peuples connaîtront leurs droits et les mal-
heureux Fribourgeois, morts aux galères pour
la liberté, auront mérité d'être inscrits parmi les

généreux défenseurs des droits de leur patrie;

ce n'est pas à nous de les punir.

M. Rœderer. Il y a sur nos galères des cri-

minels jugés dans des Etats voisins de la France:
ce ne serait pas sans péril pour la sécurité publique
qu'on les rendrait à la liberté. Ce qu'il importe
(l'abolir c'est l'usage de recevoir les galériens des
puissances étrangères; ces puissances ne nous
laissant pas les récompensesà décerner, ilconvient
de leur laisser la punition de leurs coupables.

M. Itewliell. Jevois dans la détention des deux
Fribourgeois un emprunt de lettres de cachet et

un abus de pouvoirs.

Plusieurs amendements sont ensuite proposés et

le projet de décret du comité des rapports est

adopté, après modilication, dans les termes sui-

vants :

« L'Asse-nblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, a décrété et décrète :

Art. 1". « Qu'à l'avenir il ne sera reçu dans les

galères de France aucune personne condaumée
par des jugements étrangers. »

Art. 2. « Que son président ee retirera par devers
le roi pour lesunplier de donner des ordres pour
que les nommés Sudan et Haguenot, Fribourgeois
actuellement détenus aux galères à Brest, soient

mis en liberté dans la huitaine du jour de la

sanction du présent décret. »

Art. 3. «Que Sa Majesté sera également suppliée
de faire connaître les dispositions du présent dé-
cret aux puissances dont les sujets sont actuelle-

ment détenus aux galères de France. »

(La séance est levée à 10 heures du soir.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du vendredi 21 mai 1790, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Chabpoud, secrétaire, donne lecture du
procès-verbal de la séance d'hier matin; il est

adopté :

M. de Lia Itéveîllèredeliépeaux, secrétaire,

fait part d'un acte lédératif pour le maintien de
la Constitution, et pour repousser les efforts de
ses ennemis, passé entre les citoyens armés de
de vingt-neuf communautés du Cambrésis. Un
bataillon de jeunes gens, dont le plus âgé n'a-

vait que quatorze ans, s'est trouvé présent à cette

cérémonie. Cette jeunesse a paru déjà très exer-

cée au maniement des armes, et a annoncé le

germe de toutes les vertus patriotiques.

M. le Président donne lecture d'une lettre

de M. Fautras, qui présente à l'Assemblée nationale

un mémoire sur les troupes de ta marine-

Ce mémoire est renvoyé au comité de la marine.

M. le Président lit la note suivante qui lui a
été adressée par M. le garde des sceaux :

« M. le garde des sceaux transmet à M. le pré-

sident de l'Assemblée nationale, un mémoire que
le ministre de la république de Genève, auprès

du roi, a remis à M. le comte de Montmorin, et

par lequel elle réclame la conservation des fran-

chises dont elle jouit, ainsi que quelques-uns de

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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ses sujets, pour les biens qui sont situés dans le

pays (le Gex.
« M. le garde des sceaux prie M. le Président

d'en donner connaissanceà l'Assemblée nationale.

(.%?je; Champion de Gicé, Arch. de Bordeaux. »

Paris, ce 20 mai 1790.

Cette lettie et le mémoire qui y est joint sont
renvoyés au comité des linances.

M. Vernîcr, membre du comité des finances,

propose un projet de décretrelalif à la perception
des impôts indirects dans la ville de Cambrai.

Ce décret est rendu dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances, vu la pé-
tition faite par quelques citoyens de la ville de
Cambrai, réunie sous le nom d'assemblée patrio-

tique du district de Cambrai, dont expédition a

été déposée sur le bureau des Etats de Cambrai
le 8 mai : vu aussi les réponses données le U par
ledit bureau, déclare, sans avoir égard à ladite

pétition, que les décrets des 28 janvier et 11 avril

derniers, seront exécutés dans la ville de Cam-
brai et dans le Cambresis, selon leur forme et

teneur; que les droits ci-devant établis dans ladite

ville et dans le Cambresis, continueront d'être

perçus tf'ls qu'ils l'ont été antérieurement, notam-
ment à l'époque desdits décrets, mais sans aucune
exemption personnelle pour les ci-devant privi-

légiés, sauf à être pourvu, par la suite, à l'emploi

de l'augmentation résultant de la suppression
des privilèges. »

M. "Weriiîer, rapporteur, poursuit :

Plusieurs communautés de Franche-Comté ont

cru que vos décrets introduisaient un nouvel
ordre dans la distribution du produit des bois

communaux. Comme telle n'a pas été votre inten-

tion, nous vous proposons le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
comité des finances, pour prévenir les fausses in-

terprétations données à ses décrets des 26 sep-

tembre, 29 novembre et 17 décembre 1789, con-
cernant les impositions, déclare que, par lesdits

décrets, elle n'a entendu apporter aucun change-
ment à la manière dont les bois communaux en
usance doivent être distribués entre ceux qui y ont
droit; en consé(|uence, elle ordonne que dans les

lieux où les bois étaient en paitie distribués au
marc la livre, et oii les fermiers et cultivateurs

payaient ci-devant les tailles pour les biens par

eux exploités, et où l'on a imposé les propriétaires

non résidents au lieu et place de leurs fermiers;

ceux-ci, quoique non comprisdans le rôle comme
ils l'étaient antérieurement, continueront néan-
moins d'avoir la portion de bois qui devait leur

arriver dans les distribution au marc la livre »

(Ce projet de décret est mis aux voix et adopté.)

M. Vernîcr, rapporteur, continue:
La ville de Marseille ne paie que des impôts in-

directs établis sur les denrées et comestibles. Le
produit annuel était de dix-huit cents mille

livres, mais, depuis plus d'un an, elle a éprouvé
un vide presque total dans la perception de ce

revenu, tandis que ses charges te sont accrues.

Le grand nombre de troupes dont elle a été gre-
vée n'y a pas peu contribué. Elle demande à faire

un emprunt de deux millions, sans doute pour
se donner quelque latitude; mais votre comité a

pensé que c'était assez de lui permettre un em-
prunt de quinze cent mille francs aux conditions
contenues dans le projet suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son

comité des finances, vu les délibérations prises au
conseil général de Marseille, les 13 et 17 avril;
ayant égard à la privation, presque totale, que
ladite ville éprouve dans la perception de ses re-
venus, depuis quatorze mois, autorise les officiers
municipaux à un emprunt de 1,500,000 livres,
à 5 0/0, sans commission et sans aucune rete-
nue, ladite somme remboursable en huit ans,
principal et intérêts, par la voie d'imposition,;!
commencer dès l'année 1791 seulement : à charge
et condition que l'imposition destinée à ce rem-
boursement, sera fait.? par un rôle additionnel,
réparti d'après le mode qui sera adopté tant pour
les contributions nationales que pour les impôts
à établir dans les villes à l'acquit des dépenses
publiques, lorsque leurs revenus ne seront pas
suffisants. »

(Ce projet de décret est mis aux voix et adopté.)

M. le baron de Cernon, membre du comité
de Constitution, expose que les électeurs du dépar-
tement de l'Oise, à qui la liberté a été donnée, par
l'Assemblée nationale, de déterminer le chef-lieu
de ce déparlement, ont, à une très grande majo-
rité, fixé l'alternat entre Compiègne et Beanvais ;

et il propose de conlirmer celte décision par un
décret, qui est rendu dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de Constitution, décrète
que, conformément au vœu des électeurs du dé-
partement de l'Oise, le corps administratif de ce
département résidera alternativement dans les

villes de Beauvais et de Compiègne. »

M. le baron de Cernon, rapporteur, pro-
pose un projet de décret provoqué par une par-
tie de la Navarre, relativement au partage des dif-

férents établissements publics dans les villes de
Saint-Jean-Pied-de-Port et de Saint-Palais, etPAs-
semblée décrète ce qui suit:

€ L'Assemblée nationale, après avoir ouï son
comité de Constitution, a décrété et décrète que
la demande d'une partie de la Navarre demeure
renvoyée à l'assemblée du département des Bas-
ses-Pyrénées, qui déterminera, à cet égard, les

arrangements qui lui paraîtront les plus conve-
nables pour le plus grand avantage du district

et proposera à l'Assemblée nationale les décrets
qu'elle croira nécessaires [)Our le partage des éta-

blissements entre les deux villes de Sain-Jean-
Pied~de-Port et de Saint-Palais ».

M. le Président donne lecture d'une lettre

de la municipalité de Pau, qui se plaint de plu-
sieurs vexations du parle iient de cette ville

contre les municipalités voisines; cette lettre et

un paquet de pièces qui raccompagne sont ren-
voyés au comité des rapports.

M. Robin de llorhéry, député de la ci-de-
vant sénéchaussée de Ploërrael, faisant mainte-
nant partie du département des Côtes-du-Nord,
donne sa démission.

M. E<e Deist de BSotidoux (Jean-François),
suppléant de M. Robin de Morhéry, dont les pou-
voirs ont été vériliés et reconnus en bonne forme,
est admis à sa place et prête sur-le-champ le

serment civique.

M. le Président annonce qu'on va passer à
l'ordre du jour qui est la suite delà discussion de
la question constitutionnelle du droit de guerre et

de paix.
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Le tour de la parole appartient à M. l'arche-

vêque d'Aix.

M. de Roisgelin, archevêque d'Aix (1). Mes-
sieurs, la nation a recouvré ses droits, la liberté

publique est établie; ce serait accuser les droits

de la couronne et non les défendre que de les

mettre en opposition avec les principes de la li-

berté publique et les droits de la nation.

Le droit de faire la paix et la guerre est une
partie des droits de la souveraineté; il appartient

à la nation; la nation ne peut pas l'exercer par

elle-même; il faut qu'elle en confie l'exercice à

ceux qui peuvent agir pour elle. C'est cet exer-

cice du droit de la nation qu'on appellt" le droit

de ceux à qui la nation le donne. Soit que le droit

de faire la paix et la liuerre appartienne au roi

ou à l'Assemblée nationale, c'est toujours, dans
son princij)e le droit de la nation.

Il n'y a point de doute et d'opposition sur le

principe.

Il ne s'agit que de son exécution.

Ce n'est donc point un procès qui s'élève entre

la nation et le roi. C est une question proposée,

c'est une discussion établie sur les droits respec-

tifs du roi et de l'Assemblée nationale.

II s'agit de savoir si la nation doit déléguer au
roi ou à l'Assemblée nationale, le droit de faire

la paix et la guerre?
Je commence par rappeler à l'Assemblée un

principe qu'elle a justement regardé comme le

principe de tout bon gouvernement, la distinction

des pouvoirs.

Si les pouvoirs, dans un Etat, sont exactement
divisés, si leur division est constamment main-
tenue par une Constitution inaltérable, il n'y a

lus rien à craindre pour les citoyens. La liberté,

a sûreté, la propriété, ces trois grands objets

des bons gouvernements, sont à l'abri de toute

atteinte.

Ce que doivent craindre les citoyens, c'est un
pouvoir exécutif qui s'arroge l'empire de la loi;

ce que doivent craindre les citoyens, c'est une
puissance législative qui s'empare de la force

publique, pour exécuter ses propres lois.

Il s'agit donc de savoir si le droit de faire la

paix et la guerre appartient au pouvoir législatif.

Il faut le réunir au pouvoir auquel il appartient.

Vous form^'z une assemblée législative: c'est là

votre Constitution.

Faites des lois pour les cas présumés et connus
des déclarations de guerre.

Faites des lois sur les objets des traités d'al-

liance ou de paix.

Faites des lois contre les traités purement
offensifs, si seulement vous ne les confondez pas
avec ces précautions vives et promptes qu'exige
et justifie l'ambition d'un ennemi puissant, et

qui sont quelquefois les seuls moyens de pré-

venir une agression certaine et de veiller à la

défense.

Faites des lois; ne craignez pas d'usurper le

pouvoir exécutif. Vous ne l'usurpez pas quand
vous lui marquez son objet.

Faites des lois : Voilà votre pouvoir et votre
devoir.

Vous sentez à quel point vous pouvez diriger,
tempérer circonsciire le droit de guerre; à quel
point vous pouvez établir des règles utiles, qui

(I) Le Moniteur ne donne qu'une courte analyse du
discours de M. d» Boissrelin.

f,

doivent rendre les traités, plus simples, plus
naturels et plus durables.

Combien il est à désirer que le erouverneraent
vous rende lui-même un compte fidèle de la si-

tuation des affaires générales de l'Europe et des
rapports de la France avec les puissances étran-

gères. Combien il y a de faits et de circonstances

qui ne sont plus enveloppés dans le secret des
intérêts présents qui deviennent les éléments
d' n système politique et qui doivent être les

fondements de vos lois.

Mais comme it peut-on se dissimuler que des
négociateurs toujours subordonnés aux circons-

tances, des négof iations nécessairement dépen-
dantes des intérêts, des passions et des erreurs

des hommes, sont une partie inséparable du
pouvoir exécutif? est-ce la loi qui connaît les

actions des hommes? La loi leur marque ce
qu'ils doivent faire et ne soit pas ce qu'ils sont.

La loi n'agit point par elle-même; elle n'est

qu'une règle et tel est cependant l'ordre admi-
rable d'un empire bien constitné, que cette règle

immuable, immobile, et toujours la môme, de-
vient la mesure la plus exacte de toutes les

combinaisons, de tontes les actions et de tous

les mouvements du pouvoir exécutif.

La loi doit se former sans passions. Les pas-
sions sont concentréi'S dans les bornes des inté-

rêts présents. La loi, toujours uni Forme et géné-
raleestbien supérieure aux intérêts d'un homme
et d'un moment; elle étend ses vues; elle mul-
tiplie ses rap|)orts; elle suffit seule aux infinies

variétés de son application. C'est le long souve-
nir des temps pas-és, c'est la prévoyance loin-

taine de l'avenir; cest la connaissance appro-
fondie des principes ec des motifs des actions des
hommes qui doit former la loi. Si vous vous
renl^ermez dans le cercle étroit d'un seul événe-
ment, si vous ne remontez pas aux causes, si

vous ne suivez pas les effets, vous [)0uvez agir

avec faiblesse ou violence, avec force ou sagesse.

Vous pouvez donner unexemple, vous ne donnez
pas une règle. C'est une action; ce n'est pas une
loi. La loi seule est votre empire, et l'action

nappcirtient qu'au pouvoir exécutif.

On dit : une déclaration de guerre est l'expres-

sion de la volonié générale de la nation qui dit:

Je veux combattre un peuple qui m'offense. Ce
n'est pas au pouvoir exécutif à déclarer la vo-
lonté générale de la nation. Ce n'est doue pas au
pouvoir exécutif à déclarer la guerre.

Si ce raisonnement est juste, il n'y a plus de
pouvoir exécutif.

Le pouvoir exécutif n'agit lui-môme et ne peut
agir qu'au nom de la nation. Quand le roi com-
mande dans l'ordre de l'administration, c'est la

nation qui dit : Je veux que cette loi soit obéie,

que cette mesure soit suivie, que ces ordres

soient exécutés. Si le roi ne peut déclarer en
aucun genre la volonté de la nation, il ne peut
en aucun genre agir et commander pour elle.

Il faut distinguer les idées.

La nation a des volontés générales et des vo-
lontés particulières.

Ses volontés générales sont les lois.

Les actions de ceux qui font exécuter les lois

sont ses volontés particulières.

Ces volontés générales i|ui sont les lois ne sont

pas les mouvements unanimes d'une nation pour
un intérêt d'un moment. Il est possible qu'une
nalion se soulève tout entière par l'impression

prompte et subite d'un événement qui ne peut
pas être l'objet d'une loi. Les volontés qui sont

les lois, sont celles dont les objets sont suscepti-
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bles de généralité. Les lois sont l'expression du

vœu de la nation pour l'établissement d'une

règle uniforme.
Les lois ont leur sanction ; la sanction donne

le droit de punir ceux qui manquent aux lois.

Comment peut-on manquer à des volontés parti-

culières qui n'ont pour principe qu'une opinion

fugitive, un mouvement qui passe et dont l'objet

s'évanouit avec l'iictiou du moment.
Il est des lois constantes pour les nations entre

elles, comme pour chaque nation dans le sein de

son gouvernement. Celles qui régissent lesnations

entie elles doivent être puisées dans les princi-

pes des lois naturelles et dans les droits acquis

et possédés par les différentes nations.

C'est aussi pour faire exécuter les lois et pour
en réparer les infractions qu'on déclare la

guerre. Il n'y a point de manifeste qui ne réclame
les lois violées et qui ne justifie la guerre par la

nécessité de la défense.

Voulez-vous donner des lois à la puissance à

laquelle il appartient de déclarer la guerre?

Il faut former un Code du droit des gens.

Il faut établir les principes du droit public

comme ceux du droit civil.

Il faut dicter les lois auxquelles la nation fran-

çaise veut conformer sa conduite et celle de son

gouvernement; et ce serait, sans doute, Tobslacle

le plus respectable que vous pussiez opposer aux
déclarations de guerre indiscrètes et précipitées,

et le véri(al)le moyen de concilier l'exercice du
terrible droit de la guerre avec les intérêts de
l'humanité.

Il fant le dire, dans l'élat actuel des choses c'est

une faible barrière contre le droit de la guerre,

que la responsabilité des ministres.

Qu'est-ce que la responsabilité quand il n'y a

point de lois?

Il me semble qu'on n'a pas une idée assez

exacte de cette responsabilité des ministres,

dont on parle sans cesse et qu'on n'explique

jamais.
On pense qu'on peut juger un ministre sur des

intentions suspectes, sur une conduite impru-
dente, et sur les effets qui peuvent résulter de

ses dispositions.

Il faut un crime pour condamner un ministre,

comme pour coniianmerun citoyen. Il n'y a point

de crime quand il n'y a point de loi.

La responsabilité des ministres commence avec
la loi et cesse avec elle.

Vous donnerez donc des lois aux ministres

dans l'ordre du droit pnblic comme dans l'ordre

civil ? Vous leur donnerez des lois et vous les

punirez s'ils y n)anquent; et vous pouvez encore
leur ôler les moyens d'y manquer.

Il n'en est plus du droit de déclarer la guerre,

quand une Assemblée nationale est établie et

quand elle est permanente, comme sous l'empire

d'une puissance absolue et d'un gouvernement
arbitraire.

On ne peut pas déclarer la guerre sans emprunt
et sans subside.

Vousavez justement regardéles emprunts comme
des iin|)ôis anticipés.

On ne peut plus faire une dépense sans votre au-

torisation.

Songt'z qu'on ne peut pas vous demander des

subsides, sans en donner les raisons et sans en

justifier la nécessité.

Songez que vous ne pouvez juger de la justice

et (le l'utilité de la guerre quand on vous de-

mande des impôts pour soutenir la guerre. Vous

jugerez des moyens de la faire et de ceux aussi
de l'empêcher ;' et si vous pensez qu'une guerre
est inutile, et qu'il est possible de l'épargner à la

nation, vous indiquerez les moyens de rétablir la

paix et vous refuserez les subsides. Quepourriez-
vous faire de plus si vous aviez le droit de faire

la paix et la guerre ?

Chaque année renouvelle les besoins de la

guerre : chaque année renouvelle les demandes
des subsides et vos pouvoirs. La puissance est à
ceux sans lesquels on ne peut rien entreprendre
et rien soutenir.

Comment un ministre oserait-il déclarer une
guerre inutile, à laquelle la nation pourrait se

refuser'^

Comment oserait-il déclarer une guerre injuste,

quand la déclaration que vous feriez vous-mêmes
de son injustice en serait la plus noble réparation

et quand vous pourriez condamner un ministre

coupable en maintenant la paix?

Il n'y a pas un exemple, en Angleterre, depuis
la Rr-volution, il n'y a pas, quoi qu'on ait dit, un
seul exemple d'une guerre entreprise sans l'ap-

probalion du Parlement.
Ou a dit (]u'on ne pourrait pas refuser les sub-

sides, on a dénoncé le refus d'un impôt comme
une injure à la majesté royale, comme une in-

surrection et comme un crime.

Comment la liberté peut-elle emprunter le lan-

gage de la servitude ?

Les représentants de la nation ne font pas in-

jure nu roi quand ils exercent leurs pouvoirs en
respectant les siens.

Leurs inviolables pouvoirs sont la sauvegarde
des propriétés. Ce n'est pas un crime de défendre

les propriétés d'un impôt qui n'est pas nécessaire

à l'Etat.

Il fant refuser l'impôt pour épargner une
guerre, qui n'a pas l'excuse de la guerre, la

nécessité.

On a comparé lesnations aux cités. C'est à la

cité, c'est à la municipalité qu'on confie l'exécu-

tion de la loi martiale. La nation est la municipa-
lité cénérale. La loi martiale envers les ennemis
de l'Etat doit être exercée par les représentants de

la nation.

C'est par cette comparaison extrêmement juste

qu'on peut juger si l'exécution de la loi martiale

ne devait pas être, ainsi que le droit de guerre,

une partie essentielle du pouvoir exécutif. On
aurait le droit de faire le même raisonnement
danf? un sens contraire.

C'est le roi qui doit exercer le droit de guerre
envers les étrangers qui troublent le repos de la

nation.

C'est donc le roi qui doit exercer le droit de

guerre envers les citoyens qui troublent le repos

de la cité.

Quoi qu'il en soit, cette comparaison ne peut

servir à rien dans la question présente, parce qu'on

sent bien que son résultat dépend du principe

qu'on admet ou qu'on rejette.

Je ne nierai point que le pouvoir de déclarer la

guerre ne puisse s'exercer par une Assemblée na-

tionale, comme par le Sénat de l'ancienne Rome.
Mais le Sénat, à Rome, en confiait l'exercice

aux consuls et aux généraux des armées, et ce

n'est pas la peine, sans doute, de ravir au roi le

même pouvoir qu'il faudrait lui rendre.

Mais le Sénat, à Rome, établissait, dans les cir-

constances intéressantes, une dictature d'un mo-
ment pour que la République ne pût éprouver

aucun dommage.
Mais le Sénat, à Rome, n'était pas législateur.
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Le peuple faisait les lois; le Sénat exerçait le

pouvoir exécutif.

Comment peut-on refuser au pouvoir exécutif,

dans une monarchie, ce qu'on ne lui contestait

pas dans une république et dans une démocratie ?

Queile terrible puissance s'élèverait tout à coup
au milieu de la nation ; et qui pourrait être à l'a-

bri de son pouvoir, quand la puissance législative

armée du droit de déclarer la guerre sentirait

bientôt la nécessité de diriger elle-même tous les

progrès des négociations et tous les mouvements
des armées.

Une déclaration de guerre ne consiste pas dans
un manifeste; c'est pour un objet fixe et déter-
miné; c'est pour un intérêt qui dépend des cir-

constances; c'est pour des opérations à faire et

des avantages à remporter dans un pays étranger,

qu'on déclare la guerre. Il faut qu'on établisse

et qu'on suive un système de négociations nou-
velles, dans un ordre de vues plus ou moins éten-
dues: il faut qu'on médite et qu'on prépare un
plan de campagne et des dispositions militaires,

pour provoquer avec assurance et pourbraver tous
les efforts d'une puiss;inre ennemie.

Le succès dépend du choix des négociateurs et

des généraux. Comment peut-on déclarer laguerre
sans avoir les dispositions des moyens qui peu-
vent en assurer le succès?

Le Sénat, à Rome, nommait les généraux. Il

n'y a pas une seule nation dans laquelle le droit
de disposer du commandement des armées n'ap-
partienne au même pouvoir qui déclare et qui fait

la guerre. On craint que les armées ne soient di-

rigées par des chefs ambitieux. On regarde la

nation elle-même, pendant laguerre, comme dans
un état de guerre avec un roi victorienx. On craint
sa gloire et son retour funestes à la patrie. Il

faudra que l'Assemblée nationale nomme les em-
plois pour assurer les succès de la guerre, sans
mettre la Constitution en danger. Il faudra nom-
mer et révoquer, au gré de l'Assemblée nationale,
tous les ministres, tous les agents, tous les cor-
respondants employés dans les cours étrangères.
Ainsi le pouvoir exécutif passerait tout entier
dans les mains de la

j
uissance législative, c'est-

à-dire de la seule puissance qui soit toujours
dominante et qui ne soit jamais responsable; et
nul despotisme ne serait plus à craindre que ce-
lui qui réunirait, à la fois, le pouvoir de la force
armée et de la loi.

J'ose le dire; quand on ôterait au roi le pou-
voir de drclarer la guerre, il ne faudrait pas le
donner à l'Assemblée nationale.

La seule question serait de savoir s'il faudrait
balancer, diviser l'aciion du pouvoir exécutif; si

le terrible droit de déclarer la guerre ne devrait
pas être confié à des conseils plus étendus; s'il

est utile et juste qu'un seul ministre soit respon-
sable de la mort d un million d'hommes, et du
malheur de deux ou de plusieurs nations?

Ce n'est pas dans l'état actuel que nous pouvons
trouver desmoyens convenables. Peut-être sinous
donnons une autre forme aux législateurs sui-
vants, nous pourrons puiser dans leur Constitu-
tion, des moyens que la nôtre ne nous donne
pas, des moyens de concilier les droits de la cou-
ronne et tous les principes de la distinction des
pouvoirs avec les précautions sages et sévères
qu'on peut ajouter à celle des lois, pour rendre
les guerres plus rares et fjour préparer l'union et

le bonheur des nations.

J'ai parlé d u droit de déclarer la guerre
; je par-

lerai du droit de faire la paix.
Il faut mettre des obstacles à la guerre; il faut

donner des facilités à la paix. Le droit de faire

la paix ne peut pas inspirer lesmêmescraintesque
celui de faire la guerre. Un roi, même, a besoin
d'être encouragé par la nation pour continuer la

guerre, quand la nation a le droit d'établir des
subsides et de régler les dépenses.

Quels sont, quels peuvent être les objets des
différents traités de paix?
Premièrement les dispositions des conquêtes ou

des acquisitions nouvelles;

Secondement, la cession de quelques anciennes
possessions, telles que des villes, ou des provin-
ces, ou des colonies;

Troisièmement, des subsides ou des indemnités
a donner ou à recevoir ;

Quatrièmement, des conventions pour l'intérêt

du commerce;
Cinquièmement, des précautions à prendre, soit

par des garanties, soit par des alliances, contre le

retour et les dangers d'une nouvelle guerre.

Il n'y a point de raison pour dissimuler aux
Assemblées nationales les conventions à faire

pour l'intérêt du commerce; il est même à dé-
sirer qu'elles leur soient communiquées, afin que
le ministère mieux instruit, puisse refuser à des
conventions nuisibles et provoquer les conven-
tions utiles.

C'est là que le secret n'est pas nécessaire et que
l'indiscrétion n'est pas à craindre; et nous re-

marquerons qu'on avait réservé en discussion

et la rédaction du dernier traité de commerce
avec l'Angleterre après la paix et que les arti-

cles en étaient connus longtemps avant la conclu-

sion et la signature du traité de commerce.
Il n'est pas dans la nature des choses de sti-

puler des subsides ou des indemnités sans obtenir

d'avance le vœu des Assemblées nationales, qui

devient d'une indispensable nécessité.

Il est encore impo.-sible de céder, sans le con-

sentement des Assemblées nationales d'anciennes
possessions, des villes, des provinces ou des co-

lonies. C'est un droit que la nation a plus d'une
fois exercé de donner ou de refuser son consen-
tement au déraenbrement du royaume; et le

droit de la nation est tellement incontestable que
les puissances étrangères, elles-mêmes exige-
raient la ratification de l'Assemblée nationale.

Ainsi, le secret des négociations serait ren-

fermé, s'il y avait lieu, dans la disposition des

conquêtes, dans la concession des acquisitions

nouvelles et dans l'établissement et les formes
des garanties ou des alliances. Les alliances ne
pourront plus être offensives ; les garanties sans

subside ne peuvent pas être onéreuses; nous
n'ambitionnonspointles conquêtes,nous n'envions

point des acquisitions nouvelles et nous n'au-

rions rien à craindre, par là même, du secret

d'une politique qui tendrait à l'accroissement du
royaume.

Quel serait à présent, j'ose le demander, quel
serait l'intérêt d'ôter au pouvoir exécutif le droit

de faire la paix ? et comment l'exercice d'un droit

toujours utile et jamais nuisible, peut-il nous
inspirer des soupçons et des craintes?

Il suffit souvent d'analyser ses idées et de fixer

le point précis auquel on doit les réduire, pour
se préserver de l'illusion commune que p ^uvent

faire des expressions fortement prononcées dans
des discussions vagues et générales.

Je nie demande à moi-même, à p-ésent, com-
ment un pouvoir circonscrit et renfermé dans de
si justes bornes peut éprouver tant de difficultés

et d'oppositions ? Je crois en voir les raisons dans
les circonstances présentes.
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Vous craignez la guerre pour l'intérêt de la

Constitution ; vous craignez la guerre : On a mis

sous vos yeux la situation intérieure de la France;

une première Asseiiiblée nationale à peine éta-

blie, une Constitution naissante, un gouvernement
incertain, les anciennes habitudes détruites, le

sentiment des pertes présentes, les inquiétudes

sur l'avenir, les troubles, les afjitations popu-

laires, les doutes et les alarmes sur les progrès,

sur le succès, sur la durée de la Révolution. La
paix,lapaixseuleest le remparldela Constitution;

la guerre veut la détruire. C'est pour prévenir la

guerre que vous croyez devoir ôter au gouverne-
ment le droit de la faire, et c'est en le privant de
tous ses droits que vous vous privez vous-mêmes
de tous les moyens de maintenir la paix. On voua
a dit ce que la i'rance est au dedans. Je vous dirai

ce qu'elle est au dehors, et tout ce que la situa-

tion nous laisse à craindre, si nous ne rendons
pas au roi ces pouvoirs renfermés dans leurs

justes bornes, sans lesquels les négociations ne
peuvent pas être utiles : nous voulons lui ravir

tous ses pouvoirs dans les mêmes circonstances

où le peuple romain aurait établi la dictature.

J'ai dit les principes, j'en ferai l'application aux
circonstances présentes. La réunion des principes

et des intérêts doit être la leçon la. plus intructive

et la plus sensible pour tous les hommes.
Je vous ferai voir dans une seule affaire, et

dans l'affaire du moment, tous les intérêts de la

France réunis et les dangers à craindre et le be-

soin de les prévenir par des négociations, et la

nécessité de rendre au roi l'exercice d'un pouvoir
sagement dirigé par vos lois, pour rendre les

négociations utiles et les moyens d'établir le con-
cours de l'Assemblée nationale et du gouverne-
ment.
Nous n'avons pas le droit d'accuser une puis-

sance plutôt qu'une autre, mais nous avons le

droit de supposer tout ce que nous avons à
craindre, et nous devons prévoir ce que les inté-

rêts dictent et ce que les circonstances annon-
cent.

L'Angleterre menace l'Espagne de la guerre,

quand elle a suscité la Porte contre la Russie et

la maison d'Autriche ;

Quand la Suède est en guerre avec la Russie,
et le Danemarck avec la Suède

;

Quand la Pologne armée est prête à céder à tous
les mouvements dont elle est environnée;
Quand la Prusse, cette puissance toujours agis-

sante, semble entretenir et répandre à son gré
les mouvements de la guerre dans le sein même
de la paix;

Et quand enfin, une révolution nouvelle divise
et suspend toutes les forces de la France.

L'Angleterre seule, et sans alliés, peut rassem-
bler toutes li'S forces que lui donnent ses pos-
sessions de l'Asie et les secours qu'elle retrouve
dans les colonies qu'elle a conservées et dans ses
relations même avec celles qu'elle a perdues.

L'Angleterre menace l'Espagne isolée et réduite
à ses propres forces et déjà, peut-être, envisageant
de loin nos colonies plus faibles par leurs dissen-
sions et par les nôtres, elle les compte d'avance
au nombre de ses conquêtes.

C'est bien à présent que nous pouvons estimer
les effets de ces cessions faites sans le conseil et
le consentement d une Assemblée nationale.

C'est à présent que nous pouvons nous rendre
compte de ce dernier et funeste traité de paix
qui lit perdre à la France, et de grandes posses-
sions et toutes ses relations dans une partie du
monde, où l'ambition d'une puissance rivale de-

vait mieux nous en faire sentir toute l'importance.
C'est à présent que nous pouvons connaître le

mal que peut faire à la mère-patrie cette efferves-
cence répandue dans nos colonies, nos colonies
qui pouvaient attendre en paix qu'une Constitu-
tion régulièrement établie leur fut transmise, pour
ainsi dire, tout entière et comme d'un seul mou-
vement, sans trouble et sans division.

11 faut nous interroger nous-mêmes, il faut nous
demander si l'Espagne, si la France seule et sans
alliés, peut défendre son commerce etses colonies
de la prépondérancede l'Angleterre? On nous as-
sure la paix et c'est l'opinion de cette paix forcée
qui devient la guerre la plus funeste pour nous.
C'est à l'abri de celte paix à laquelle on nous
croit condamnés, qu'on attaque le seul allié dont
les intérêts nous soient communs et dont les for-

ces puissent nous être utiles.

Quand nous avonsprotégélalibertédes colonies
anglaises, l'Espagne ne voulut point leur prêter
son concours; mais elle vin tau secours de la France.
Elle n'approuva point nos déclarations hostiles;

mais elle ne voulut pointabandonner nos intérêts.

Un allié lidèle nous apprit à ses dépens, dans le

cours d'une guerre malheureuse, comment on doit

remplir ses obligations envers ses alliés.

Son alliance nous impose aujourd'hui tous les

devoirs que peuvent nous dic,ter et la reconnais-
sance de ses services, et la correspondance de nos
intérêts communs.
L'Espagne a des droits à réclamer sur nous:

Pouvons-nous lui contester ses droits, ou faut-il

que nous soyons dans un état de guerre avec
l'Espagne etdans un état de paixavec l'Angleterre?

11 s'agit de perdre une alliance naturelle qui
n'est plus, comme on a vouUi le faire entendre,

un pacte momentané de deux familles unies par
le sang, mais le pacte inviolable et perpétuel de
deux nations dont tous les intérêts unis par un
commerce sans rivalité ne peuvent plusse sépa-
rer.

11 s'agit de perdre nos colonies dans les deux
mondes.

11 s'agit de laisser s'accroître sans bornes cette

puissance rivale dont tous les mouvements font

pencher la balance de l'Europe et que, bientôt,

devenue la maîtresse et l'arbitre du commerce,
nous ravirait à la fois et tous les trésors de la paix
et toutes les ressources de la guerre.

11 semble qu'on nous dise : nous ne voulons
point vous attaquer, nous n'en voulons qu'au
seul allié qui puisse vous servir contre nous. Laissez

nous prendre ses colonies, afin que les vôtres

restent sans défense, ou, co qui est la même chose,

laissez-nous prendre vos colonies qui tomberont
d'elles-mêmes, et nous jurons la paix.

Quelle doit être notre réponse? L'Espagne est

notre alliée; ses colonies sont nos remparts; ses

intérêts sont les nôtres. Il faut que l'Espagne re-

pose dans notre paix ou que nous combattions

dans sa guerre.
C'est cette négociation ferme et décidée qui peut

et qui doit seule arrêter les menaces et réprimer

les desseins de l'Angleterre.

Sont-ce des paroles à dire que je vous propose?
Des paroles sont sans effets.

Vous perdez tout à parler avec faiblesse; vous
ne gagnez rien à parler avec force. Telle est la

politique; raisonner c'est vouloir, et vouloir c'est

agir.

11 est bien temps, à présent, de troubler ou de

suspendre, par de longues et difficiles questions,

des délibérations nécessaires au moment même,
dos délibérations que devait dicter un sentiment
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unanime, des délibérations qui ne pouvaient avoir

toute leur force que par la franchise et l'iaipé-

tuosité d'un premier mouvement.
Quand on cherche dans un péril, au moins pro-

bable, le parti qu'il faut prendre, on ne s'égare

pas dans les discussions qui rendent tous les par-

tis impossibles.

Il ne faut pas que l'Assemblée nationale soit ja-

louse du pouvoir exécutif dont elle doit elle-même

accélérer l'action pour la rendre utihi; il ne faut

pas que le gouvernement soit jaloux du concours

de l'Assemblée nationale qui doit seconder utile-

ment l'action du pouvoir exécutif.

Il convient au gouvernement de se munir lui-

même de toute la force de l'Assemblée nationale.

Il appartient à l'Assemblée nationale de prévoir

et de connaître tous les besoins de la guerre et

de pourvoir à ses moyens qui sont aussi les moyens

de la paix.

Déjà, par les soins de Sa Majesté, quatorze vais-

seaux de guerre sont prêts à mettre en mer.

Déjà les ordres sont donnés aux commandants

des ports, pour veiller à tous les préparatifs que

peuvent exiger les circonstances.

Il faut demander quels sont les moyens de dé-

fense nécessaires dans les colonies des deux Indes.

Il faut demander quels sont les cng;igement3

que nous avons à remplir par le traité d'iilliaiice.

Il faut regarder comme une des premières dette?

de l'Etat [es précautions à prendre pour la sûreté

de nos engagements et pour la défense de nos

colonies.

Que deviendraient toutes les fortunes des ci-

toyens si l'Etat restait sans défense?

Que deviendrait le commerce de France, si l'Es-

pagne abandonnée perdait ses possessions et son

commerce?
Je ne dis pas : faites la guerre avec l'Espagne;

faites la guerre à l'Angleterre.

Je dis : ayez des vaisseaux, des matelots et

des soldats; armez les négociations de vos mi-

nistres, de ces délibérations puissantes qui doi-

vent enfanter au besoin les flottes et les armées;

et, sans doute, alors vous n'aurez la guerre àcrain-

dre ni pour vos alliés ni pour vous-mêmes.
Quand une fois vous aurez pris le parti de con-

courir à l'action de votre gouvernement, au lieu

de lui ravir son pouvoir et sa force; quand la

même idée toujours présente et toujours suivie

dirigera toutes vos opérations, vous ne manque-
rez pas de moyens pour l'exécuter; et c'est alors

que vos ministres, forts de la puissance du roi

et de celle de la nation, pourront faire entendre

aux puissances étrangères une voix qu'elles appren-

dront à respecter.

Ne craignez point, dans le cours d'une négo-

ciation à laquelle vous donnerez toute la force

de la nation, ne craignez point ces mystères d'une

politique vulgaire qui couvre bien plus souvent

le secret des ministres que celui des affaires. C'est

vous qui, maintenant les droits du monarque, ren-

drez toutes ses négociations plus imposantes. C'est

en vous reniant compte de leurs progrès qu'on

en assurera les succès. Les ministres diront avec

ladignitéqui convientauxinterprètes d'unegrande

nation : Tel est le vœu de l'Assemblée nationale

de France, de maintenir une paix honorable,

mais telle est aussi sa résolution qu'elle emploiera

tout son pouvoir pour soutenir ses alliés et pour

contenir ses ennemis, et tels sont, enfin, ses moyens
et ses ressources. Lisez ses délibérations. Cette

superbe négociation ne sera point secrète, parce

qu'elle empruntera toute la force de sa publicité.

Il est possible, quelles que soient sa nature et sa

4 1

publicité, qu'il y ait quelques mesures que la

prudence dicte et dont on ne peut pas, au mo-
ment même révéler le secret; mais il suflit que le

gouvernement ait un intérêt évident à vous faire

connaître tout ce que les circonstances les plus
impérieuses ne lui défendront pas de redire, et

chacun sent quelle est l'utilité qui doit résulter,

pour le maintien de la paix, de la corresi)ondance
de l'Assemblée nationale et du gouvernement.

J'ose croire qu'une seule délibération ferme et

décisive deviendrait le fondement de la plus glo-
rieuse négociation que la France eut jamais entre-
prise.

C'est dans le sein de nos divisions, c'est parmi
les projets d'une Constitution naissante, c'est dans
les troubles d'une révolution, c'est lorsque nos
rivaux ont pu croire que nous étions dans l'im-
puissance de nous défendre nous-mêmes que nous
osons envisager sans crainte tous les intérêts de
la France au dehors comme au dedans, et que
nous faisons sentir dans toute son étendue ce que
peut faire une nation libre et puissante. Tel est,

tel doit être, dans une monarchie bien constituée,

l'accord de l'autorité royale et de la liberté pu-
blique. Le roi le plus puissant, quand sa puis-
sance n'est pas fondée sur la liberté de sa na-
tion, peut s'affaiblir par ses triomphes mêmes; il

épuise ses trésors et son crédit. La volonté d'un
seul a ses bornes. La réunion de toutes les volon-
tés semble exercer une force infinie parce qu'elle

peut employer toute la puissance d'une nation.

Quand Louis XIV ranima, par ses adversités, un
peuple qu'il avait lassé par ses victoires, on vit

ce peuple entier se soulever tout à coup par un
généreux effort, pv ur repousser les ennemis de
l'Etat. En vain les calamités des saisons semblaient
conspirer avec celles de la guerre pour achever
la perte du royaume. L'hiver de 1709 ne servit

qu'à montrer ce que peuvent des citoyens quand
chacun, animé du même sentiment, concourt,
selon sa place et son pouvoir, au succès de la chose
publique. Ce fut l'effort unanime des provinces,
des villes et des particuliers qui renouvela les

ressources en proportion des besoins et qui donna
le temps au retour de la fortune. Nous sommes
loin d'être réduits dans le même état : et sans
doute une Assemblée nationale doit être pénétrée
tout entière de ces sentiments nobles et géné-
reux, dont l'unanimité fait la véritable force des
nations.

L'Assemblée nationale ne manquera pas de
moyens pour maintenir la paix, quand elle ne
négligera pas les moyens de soutenir la guerre.

L'Angleterre n'aurait point menacé l'Espagne,

si la France, concentrée dans les efforts d'une

Révolution, n'avait pas elle-même retiré sa puis-

sance et n'avait pas fait paraître aux yeu.x. de

l'Europe étonnée comme un grand vide immense
au milieu du continent de l'Europe. La France,

au fond, n'a rien perdu; elle possède ses terres,

ses colonies et son commerce, elle possède les

richesses réelles, les hommes. La France est tou-

jours la même, elle a comprimé le ressort de sa

puissance.

Elle peut le déployer dans sa force, et l'An-

gleterre peut s'arrêter encore, si seulement la

Fraiice montre ses ressources et veut en faire

usage.

Il faut diriger les principes du pouvoir exé-
cutif, et lui marquer ses bornes par vos lois. Il

faut seconder son action parle concours de vos

délibérations; et c'est la correspondance de l'As-

semblée nationale et du gouvernement, qui peut
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seule assurer le succès des négociations utiles et

le maintien do la paix.

Tel est le projet de décret que je propose :

L'Assemblée nationale, considérant que la

guerre est le plus grand des maux du genre hu-

main, et que le premier devoir des législateurs

est d'établir les lois qui peuvent rendre les guerres

plus rares, et préparer l'union et le bonheur des

nations,

A décrété et décrète :

Premièrement, qu'il sera nommé un comité

pour rédiger et pour établir, sur les principes des

fois naturelles et sur le respect inviolable pour
les droits des différentes nations, un Code de droit

public auquel la nation française veut et entend

conformer sa conduite et celle de son gouverne-
ment;

Secondement, qu'il ne sera fait à l'avenir au-

cuns traités offensifs, sauf à distinguer les me-
sures offensives, des précautions indispensables

pour prévenir l'agression et pour veiller à la

défense ;

Troisièmement, qu'il ne sera fait aucun traité

de commerce sans le consentement de l'Assemblée

nationale;

Qualrièment, qu'il ne sera stipulé aucun subside

sans le consentement de l'Assemblée nationale

sauf à déterminer une somme fixe pour les dé-
penses secrètes des affaires étrangères;

Cinquièmement, qu'il ne sera fait aucun dé-

membrement des possessions de la nation, sans

le consentement de l'Assemblée nationale;

Sixièmement, que le roi ne pourra faire la paix

et la guerre que conformément aux lois établies

par l'Assemblée nationale, sur les cas de décla-

ration de guerre et sur les objets de traités de

paix et d'alliance, ainsi qu'aux décrets de l'As-

semblée nationale concernant les traités de com-
merce ou de subsides, et les cessions ou démem-
brements des possessions de la nation ;

Septièmement, que les ministres seront respon-
sables de la violation des lois ou des décrets de

l'Assemblée nationale, tels qu'ils sont énoncés
dans les articles précédents, sur le fait de paix

et de guerre.

M. Carat le jeune. Dans une institution repré-

sentative, est-ce au gouvernement, est-ce à la na-

tion que la Constitution doit déléguer le droit de
faire la paixetlaguerre? Vousavez déjà divisé tous

les pouvoirs ; vous avez assigné à chacun ses fonc-

tions suivant sa nature et son but ; il faut voir avec
quelles fonctions le pouvoir de déclarer la guerre
a le plus de rapport ; est-ce aux fonctions du Corps
législatif? Examinons si les difficultés opitosées à
l'aifirmative sont insurmontables. Le pouvoir exé-
cutif, partout armé, s'est emparé du droit de dé-
clarer la guerre; voyons ce qui en est résulté. Les
questions de ce genre se compliquent dans une
institution représentative; commençons par les

examiner en les appliquant à un petit peuple qui
s'assemble, qui fait ses règles lui-même et qui en
confie l'exécution. Si, faisant toutes les lois, il ne
faisait pas celle de la guerre; si, au lieu de con-
sulter tous les citoyens, un ou deux étaient seule-

ment consultés, il ferait une absurdité. Tout ce
que le peuple fait par lui-même dans une démo-
cratie, il doit le faire par ses représentants : autre-

ment il aurait des représentants sans être repré-
senté. Déclarer la guerre, c'est la vouloir; c'est

exprimer la volonté générale. M. de Mirabeau a

cru que déclarer la guerre, c'était le concours de
la volonté et de l'action ; la volonté et l'action con-

courent pour la faire, mais elle est déclarée par la
Tolonté.

Faire la guerre, c'est la mission du pouvoir exé-
cutif; la déclarer, c'est celle de la nation. Les
Anglais ont donné au roi le droit de déclarer la

guerre et au Parlement les moyens d'empêcher le

roi d'user de ce droit. Vous marcherez d'une
manière plus loyale; vous fixerez nettement les

bornes du pouvoir du monarque : ainsi l'objeclion
tirée de l'exemph; de l'Angleterre est mauvaise.
M. de Glermont-Tonnerre a dit qui; déclarer la

guerre, ce n'est pas faire une loi; qne la loi em-
brasse tous les temps, toutes les personnes, toutes
les circonstances; que la déclaration de la guer-
re n'a en vue qu'un temps, qu'une circonstance,
qu'un petit nombre de personnes. Si chacune de
autres lois est une velouté générale, l'acte par
lequel la guerre est déclarée est aus-i une volonté
générale, puisqu'il statue sur la vie des citoyens,
sur tous les intérêts de deux nations, sur les in-
térêts mêmes de toutes les nations. Une nation
tient à tout dans l'univers par ses relations exté-
rieures; elle tient à toutes les nations, à tous les

temps, à toutes les circonstances. Lorsqu'on ne
peut contester les principes ni les conséquences,
il reste la ressource de prétendre que les principes
eux-mêmes sont une théorie dangereuse; on dit:

Mais Philippe est à vos portes et vous délibérez!

Ce n'est pas ce dont il s'agit : quand Philippe est

à nos portes, la guerre est déjà déclarée. Ces atta-

3ues imprévues, qui ne laissent pas le temps de
élibérer, sont extrêmement rares. Quand les puis-

sances redoutent la guerre, elles nepeuvent prépa-
rer dans le secret et dans le silence les moyens de
désoler le monde. Sur un grand nombre de guerres
il n'y en a pas dix qui aient été imprévues. Les
sujets de guerre formaient des procès, longtemps
débattus par écrit, avant qu'on employât le canon
pour presser le jugement. Presque tous ces procès
sont des questions de droit. Le petit-fils de
Louis XIV est-il exclu du trône d'Espagne? il

faut examiner les contrats et les traités: cet exa-
menaprécédé laguerrede la succession. La France
doit-elle soutenir les colonies anglaises écrasées

sous le despotisme d'un peuple libre? C'était ici

une question de droit naturel, autant que de droit

public. On dit qu'il faut un secret profond. Oui,

Eour suivre la guerre, mais non pour la déclarer,

es négociations exigent du secret : si elles sont

commencées avec des nations ennemies, leurs

motifs sont connus ; si c'estavec une nation qu'on
veut avoir pour alliée, lesconsidérations naturelles

et les rapports politiques sont également reconnus.

Ainsi on aurait beau faire, le secret serait toujours

inutile. Vous avancez vers votre ennemi par une
mine : 11 vient à votre rencontre par une contre-

mine. C'est du droit de déclarer la guerre, accor-

dé au prince, qu'est né le despotisme des rois. Des
peuples libres doivent donc confier ce droit avec
prudence... Les cas des attaques imprévues sont

étrangers à la question : c'est alors l'ennemi qui

déclare la guerre, et le pouvoir exécutif ne lait

que repousser la force par la force. Dans toutes

les circonstances nationales, c'est ,le pouvoir lé-

gislatif qui prononcera si la nation doit se cou-
vrir de ses armes et faire la guerre.

M.deOaultier de Biaiizat. C'est sous le point

de vue des principes de la Constitution que cette

cause doit être discutée. Si l'on se rappelle le

principe, on verra s'écrouler tous les moyens fac-

tices qu'on a mis en usage pour détruire notre

ouvrage. — Le droit de déclarer la guerre, con-

fié au roi, serait contraire au pouvoir exécutif, il
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ne s'agit pas de dénaturer les prérogatives de la

couronne, et ce le serait que de lui altiibuer le

droit de ntianifester la volonté générale : ses

fonctions sont réduites à faire exécuter cetle vo-

lonté : je le suis, celui qui nous gouverne n'en

abuserait pas; mais il peut y avoir des rois fai-

bles et c'est contre eux qu'il" faut se mettre en

garde. Je considère ces ileux pouvoirs, de dé-

clarer la volonté générale et celui de la faire

exécuter, comme absolument incompatibles. On
prétend que nous détruirons le pouvoir exécutif,

que nous romprons les traités d'alliance, qu'il

en résultera une subversion de ce qu'on appelle

balance politique. En décernant au roi le droit

de déclarer la guerre, ce serait détruire la Cons-

titution , et je le prouve : la déclaration de la

guerre doit dépendre d'une loi fixe. Faites cette

loi, a-t-on dit, prévoyez ks cas. Vous recon-

naissez donc que la guerre ne peut être déclarée

sans une loi qui la détermine. Mais les cas ne

peuvent être jugés que par l'examun des circon-

stances; il faut' donc les attendre et laisser au
Corps législatif le droit de les décider à mesure
qu'ils se présenteront. Vous vous exposez, dit-

on, à rompre les traités d'alliance et à les écarter

pour l'avenir, en révélant tous vos secrets poli-

tiques. Pourquoi parler de secrets? Ignore-t-un

combien il est facile de percer les secrets des

princes? N'a-t-on pas publié jusqu'à leurs con-
versations particulières?

On parle de secrets, vous n'étiez pas prévenus
vendredi qu'on vous exposerait à une décision

de laquelle on espérait le renversement de la

Constitution. Les ministres des puissances étran-

gères étaient à vos tribunes ; il était donc connu,

ce secret, de ceux qui ne devaient pas le con-
naître, et ignoré de ceux qui devaient délibérer.

Cette politique dont on nous parle ne se coule

ainsi dans l'obscurité que pour ne pas laisser

apercevoir les contradictions et les perfidies. Est-

il besoin du secret lorsqu'il s'agit d'une coalition

pour le bitn général? Un des préopinants, dont
l'opinion m'a surpris et à laquelle je répondrai

avec toute l'indignation que j'ai conçue, lie le

succès d'une guerre à la nécessité de la promp-
titude ; il n'a pas suivi ce raisonnement. Lors-

qu'une guerre se présente on la considère sous

divers rapports; le ministre trouve un moyen de
s'arroger une autorité souveraine. L'Assemblée
législative, au contraire, la regarde comme le plus

grand des malheurs. C'est pour le ministre un
moyen de se faire des créatures, de jeter un voile

sur l'emploi des foniis qui lui sont confiés, de
prendre à pleines mains dans la caisse les sommes
qu'il feint de destiner à la guerre : par là, il

signale son nom et sa famille ; il s'approprie les

triomphes sans avoir couru le danger des com-
bats. Je passe à la responsabilité et je dis qu'elle

est impossible, qu'elle pourrait même être in-

juste.

Un ministre vient-il d'apprendre l'insulte faite

au pavillon français, par un principe de vertu, il

déclare la guerre, parce qu'il croit que la ma-
jesté de la nation est compromise. Si, au contraire,

ce rapport était fait à l'Assemblée nationale, elle

s'échaufferait aussi : mais bientôt arriverait la

prudence ; elle examinerait qu'il ne suffit pas
qu'une guerre soit injuste, mais qu'il faut encore
qu'elle soit utile. Que risque un ministre dans les

inconvénients de la guerre ?Ils ne retombent ja-

mais sur lui ; c'est toujours le malheureux qui
souffre. L'Assemblée législative, au contraire, en
voit tous les dangers ; elle sait qu'une guerre ré-

pand la désolation dans l'empire
;
qu'elle rend

les enfants orphelins et qu'elle dépeuple les cam-
pagnes. Quant à ce qu'on appelle balance politi-

que de l'Europe, cedoit être un motif déplus pour
déléguer ce droit au Corps législatif. Qu'est-ce que
la fédération entre des puissances voisines ? C'est
une oppression pour les puissances qui ne sont
pas dans le traité ; c'est la loi du plus fort; c'est

le principe contraire à la base de toute bonne
Constitution. Je ne crains pas que le roi qui nous
gouverne abuse dii ce droit terrible ; mais il peut
y avoir du danger à consacn-r le principe, car
Louis XVI ne sera pas toujours sur le trône ; et

pour réfuter cette 0|)inion, on ne me présentera
pas, comme on l'a déjà fait, l'alliance du trône et

de i'écliafaud. L'honneur des ministres consiste
dans un ' haute fortune ; la fortune des repré-
sentants de la nation consiste dans l'honneur.
M. de [Mirabeau a feint de prentlre un pjrti inter-
médiaire par une orgueilleusehumilité ;il a feint
de s'en rapporter à un tiers, à qui il a prodigué
les éloges les plus fastueux, comme ces prêtres
impies de l'antiquité qui embellissaient les ido-
les pour rendre, en leurs noms, des oracles trom-
peurs.

M. de Cazalès. L'Assemblée nationale a re-
connu que le gouvernement français est monar-
chique; par un second décref, elle a déterminé
d'une manière précise ce qu'elle entend par une
monarchie, en disant que la plénitude du pou-
voir exécutif suprême réside entre les mains du
roi. Ce second décret n'offre pas d'équivoque. Il

n'est pas de publiciste qui ne soit convenu que
le droit de faire la paix et la guerre est une par-
tie essentielle du pouvoir exécutif. Toutes les

nations (jui ont connu la division des pouvoirs
ont confié ce droit au pouvoir exécutif. A Rome,
ce peuple roi, jaloux jusqu'au délire du pouvoir
législatif, avait confié au Sénat le pouvoir de
faire la paix et la guerre, avec le pouvoir exécu-
tif. Il n'est pas possible de méconnaître l'uti-

lité de celte combinaison ; le Sénat a souvent
prévenu les guerres civiles par les guerres étran-
gères : il conservait, il réglait le saint amour de
la patrie, en réveillant l'amour de la gloire. Il

est donc prouvé que le droit de paix et de guerre
est une partie inhérente du pouvoir exécutif.
Vous l'avez reconnu, vous l'avez encore décrété,
en disant que les fonctions du Corps législatif

étaient de faire la loi. 11 n'est pas un membre
de cette Assemblée qui osât soutenir que faire un
traité de paix c'est faire une loi. Dans un gou-
vernement libre, le Corps législatif doit se borner
à déterminer les principes des traités et des dé-
clarations de guerre. Arrêtez que le pouvoir exé-
cutif ne s'écartera jamais de ces principes ; c'est

à lui qu'il appartient d'en faire l'application. J'en
atteste la bonne foi de l'Assemblée nationale

;

est-il un seul de ses membres qui, quand il a
voté pour que le pouvoir exécutif appartînt au
roi, n'ait pas cru lui donner le droit de faire la

paix et la guerre ^{Une grande partie de rAssem-
blée crie : Non, non!)

Je réponds à ceux qui m'interrompent en ce
moment, qu'il a existé une discussion à Versail-
les lors de ce décret. Le mot suprême a été long-
temps débattu; et, sans doute, ceux qui viennent
de me répondre n'ont pas été d'avis du mot su-
prême. (Il s^élève encore des murmures.) Il n'est
pas douteux que si l'Assemblée nationale était

composée des mêmes individus, et si nos coUè-
gnes n'avaient pas déserté lâchement le poste où
laconliance publique les avait placés, cette ques-
tion ne serait pas même l'objet d'une délibération.
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Mais puisqu'il est malheureusement vrai que
cette Assemblée ne peut-être liée par ses propres
décrets; qu'ils ne sont, à son épard, que de sim-
ples résolutions, et qu'elle détruit le lendemain
ce qu'elle a fait la veille {Les murmures redou-
blent); puisque rAs>emblée nationale a décidé
que cette question doit être discutée; persuadé
qu'elle n'a pas cfiangé de princij)es en six mois,
et qu'elle ne donnera pas l'exemiile d'une mobi-
lité dans les lois de l'empire, mobilité vraiment
déshonorante pour les législateurs, et vraiment
effrayante pour les peuples que ses lois doivent
rOgir.. .{Nouveaux murmures.)
Plusieurs oraieurs ont dit dans cette tribune

qu'il n'y a pas de guerre offensive qui soit juste;
ils ont étalé les principes qu'afliche la philo-
sophie moderne; mais ce n'est pas sur les prin-
cipes vagues de riiumaiiilé que des législateurs

doivent établir leurs opérations : ces princiiics

embrassent tous les peuples du monde, laissez i:e

sentiment qui n'est qu'ostentation; la patrie doit
être l'objet exclusif de notre amour. L'amour de
la patrie fait plus que des hommis, il l'ail des ci-

toyens. Il a créé les Siiartiates, à l'existence des-
quels nous sonuiK s tentés de ne pas croire, en
voyant combien nous sommes indignes de les imi-

ter. Quant à moi, je le décluro', te ne sont pas
les Russes, les AMemands, les Anglais que j'aime,

ce sont les Français que je chéris; le sang d'un
seul de mes concitoyens m'est plus précieux que
celui de tous les peuples du monde... {Le mur-
mure devient gèriéral.)

Pardonnez a la chaleur, et peut-être à l'exagé-

ration de mon discours; il est l'élan d'un citoyen
qui idolâtre sa patrie; il est produit par l'indi-

gnation que me font éprouver les manœuvres dont
on se sert pour vous circonscrire dans les adaiics

de la philosophie moderne; cette philosophie qui

flétrit le cœur, qui rapetisse l'esprit... Tout ce

qui est nécessaire, pour la conservation de la li-

berté est légitime : quand une guerre offensive

est nécessaire, elle est légitime. Je prendrai
mes exem|)li s dans la circonstance où nous nous
trouvons. Dans la dernière guérie, l'Angleterre a
été forcée de souscrire à une [taix désavanta-
geuse; toutes ses démarches ont tendu a diviser

nos alliés pour les combattre séparément. Ce peu-
ple, qu'on vous a dit généreux, a puissamment
contribué à l'asservissement de la Hollande. Au-
jourd'hui que la France est travaillée de divisions
intestines, il fomente peut-être ces divisions.

Il y a quelques mi isquedes contrebandiers ont
été arrêtés sur les côtes de h Californie. La cour
de Londres a longtemps dissimulé cette prétendue
injure; mais quand elle vous a vus occupés des
grands intérêts qui agitent la France, qui para-
lysent toutes vos lot ces et tous vos moyens, elle

a réclamé : l'Espagne a rendu les vaisseau.x qui
avaient été saisis. Alors lAnglelerre a exigé que
l'Espagne s'expliquât sur la navigation du Sud,
c'est-à-dire qu'elle ahandoiiriât ses possessions
dans ces contrées, car elle doit renoncer à ses

propriétés, si elle abandonne la navigation exclu-
sive dans ces mers. Si l'Angleterre persiste, il est

impossible que l'Espagne se soumette. Si vous
n'allez à son secours, cette |)uissance alliée sera
forcée, ajtrèsune camfiagne, de conclure une pnix
désastreuse. Il e^t certain qu'alors l'Angleterre

vous attaquera. Travaillés par des dissensions
intestines, privés de vos allies, elle vousatiaque.'-a

avec succès... J'ai longtemps hésité pour savoir
si je répondrais à celte flatterie gro.-sière, à cette

assertion imprudente, que vous n'avez rien à

craindre de vos voisins. Je ne sais ce que vous

ferez, ce que vous deviendrez parla Constitution;
mais dans ce moment vous êtes le rovaurae le
plus faible de l'Europe... {On murmure.) kn mur-
mure qui m'interrompt, je reconnais la nécessité
de prouver ce que j'avance. Une partie de votre ar-
méeadéserlé; l'autre partie est dans une insubordi-
nation manifeste. Dans cet état, une armée n'existe
plus. L'ébranlement de toutes les propriétés a tari
jusqu'à la source des revenus publics ; vos finances
ne se soutiennent qu'à l'aide d'une monnaie fac-
tice; vos dépenses ne sont plus soldées que sur
vos capitaux; vous avez perdu une partie consi-
dérable de votre population; votre numéraire est
passé chez l'étranger; vos concitovens, riches ou
pauvres, vous ont abandonnés; ils'fuienl les hor-
reurs des séditions, de la misère et de la famine.

Enlin, et voici ce qui présage les |ilus affreux
malheurs, il existe une division entre toutes les
classes de citoyens; il n'est pas un village où les
citoyens ne soient divisés en deux partis. (// s'é-
lève des murmures.) Ne vous dissimulez pas les

maux qui travaillent l'empire : il est de votre
devoir de les prévenir et d'annoncer qu'ils vous
aftligent. I^arlez quelquefois à ce peuple de ses
devoirs. Bannissez, proscrivez ces mots affreux
d'aristocratie et de démocratie

; ils servent de
ralliement à des factieux. Prêchez l'union à tous
les Français; réunissez- les de sentiment et de
pensée, d'intérêt et d'affection

;
que tous les inté-

rêts particuliers se confondent dans l'intérêt

public; vous verrez alors ce que vous pouvez.
A présent vous êtes dans un état de faiblesse, in-
séparable peut-être de toutes les révolutions,
mais qui vous rend le royaume le moins redou-
table de l'Europe. Et si vous rompez avec vos
alliés, vos colonies seront envahies, votre com-
merce sera détruit. Je ne réponds pas sérieuse-
ment à ceux qui ont dit que la France doit s'iso-

ler du système politique de l'Europe, ce qui né-
cessiterait couséquernment à renoncer à tout
commerce extérieur ; mais ce n'est pas sans sur-
prise que j'ai vu mettre en question, parmi les

représentants delà plus loyale de toutes les na-
tions, d'une nation qui a porté jusqu'au scrupule
son respect pour les créanciers de l'Etat, si les

traités d'alliance seront maintenus, si vous
abandonnerez des alliés fidèles.

Je ne puis croire que les objections auxquelles
je viens de répondre aient produit assez d'effet

pour que la majorité ne convienne pas qu'une
guerre offensive peut être juste; qu'il est absurde
de s'isoler du système politique de l'Europe;
qu'il est de notre intérêt, de notre honneur et de
notre loyauté, de ne pas abandonner de fulèles

alliés. La question est uniquement de savoir à
qui, pour le bonheur du peuple, serait délégué le

droit de la paix et de la auerre? Si vous l'attri-

buez à l'Assemblée nationale, il s'ensuivra qu'elle

pourra nommer les ambassadeurs, les généraux
d'armée, et disposer de tout ce qui concerne la

paix ou la guerre. Si la conduite des affaires

exige du secret, de la ra(iidité, de l'adresse, tant

f|ue la politique de l'Europe existera, il » si impos-
sible qu'une Assemblée nombreuse en tienne le

fil et le dirige. M. de Séreiit l'a prouvé, et je me
réfère à son opinion. On vous a trop exagéré le

danger des passions des rois et de celles des mi-

nistres. Le Corps législatif est-il donc exem|)t de
passions? Gomme si de tous les temps les Assem-
blées nationales n'avaient pas été le foyer de la

corruption. C'est pourcelaqueleCorpsIégisIatif ne

fera jamais de bon nés lois que des lois générales, et

que rinlérêtdes individus influera toujourssurles

lois particulières... On vous a fait des distinctions
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iTX^taphysique de la guerre défensive et offensive :

dans toutes les guerres où l'histoire nous a laissé

le fastidieux récit, peut-on voir quel était l'a-

gresseur? Faudra-t-ilque la Fiance perde le pré-

cieux avantage de porter, la première, les mal-
heurs de la guerre dans un terre voisine?...

M. de Mirabeau vous a proposé de rassembler
prés du Corps législatif la milice nationale. Gom-
ment se peut-il qu'où veuille établir le germe de

la guerre civile? Réunir le Corps lé.jnslatif quand
la guerre est déclarée ne me paraît pas sans in-

convénients. Ne doit-on pas redouter la tendance
naturelle des hommes à augmenter leur autorité ?

Le Corps législatif tendrait à s'emparer de la

guerre. Rappelez-vous les principes de la monar-
chie et de la liberté ; ils vous disent que tout

doit se rallier au roi, pourvu que la liberté ne

.«oit point attaquée. Tant que nulle autorité ne
pourra sauver un ministre prévaricateur, tant

que l'Assemblée aura droit de voter les impôts,

une guerre pourra être légèrement entreprise,

mais elle ne sera pas longue. Le dernier degré
de sagesse est d'établir un tel ordre de choses,

que le délit soit puni, que l'imprudence soit ré-

parée. Décrétons que toutes les forces de la na-
tion reposent entre les mains du roi, qui ne
peut avoir o'inlérêt à en abuser; décrétons des

précautions si sévères, une responsabilité si terri-

ble, que le ministère devienne un poste tellement

périlleux, que les brigands tremblent d'en ap-

procher, et que le patriotisme seul puisse y faire

monter des hommes pleins de confiance dans
leurs vertus et dans leurs talents. Ceux qui pré-
tendent que le droit de déclarer la guerre appar-
tient au pouvoir législatif veulent ou rendre la

législature perpétuelle, en la chargeant de la

guerre qu'elle aura commencée, et tel est le but

de M. de Mirabeau, ou se venger du décret qu'ils

ont rendu à Versailles au sujet du droit de la

branche d'Bspagne au trône de France. Vous
avez déjà ôlé au roi deux de ses droits ; l'admi-
nistration intérieure et l'administration de la

justice : si vos décrets lui ôtent le troisième, il

faut révéler un grand secret au peuple : ce jour

il n'aura plus de roi. Je propose enfin que vous
décrétiez que le droit de paix et de guerre appar-
tient au monarque ; que le comité de Constitu-

tion fixera les premières règles de l'exercice de ce

droit
;
qu'il déterminera les formes les plus sévè-

res pour la responsabilité des ministres, et que
la question des traités et des alliances sera ajour-

née. Celte question mérite une discussion parti-

culière.

M. Barnave. Jamais objet plus important n'a

fixé les regards de cette Assemblée; la question

qui s'agite aujourd'hui intéresse essentiellement

votre Constitution ; c'est de là que dépend sa

conservation. Il ne vous reste plus à constituer

que la force publique ; il faut le faire de manière
qu'elle s'emploie avec succès pour repousser les

étrangers et arrêter les invasions, mais qu'elle ne
puisse jamais retomber sur nous. Au point où
nous en sommes, il ne s'agit plus de discuter

sur les principes et sur les faits historiques, ou
sur toute autre considération ; il faut réduire la

question à ses termes les plus simples, en cher-

cher les difficultés et lâcher de les résoudre.

Excepté ceux qui, depuis le commencement de
nos travaux, ont contesté tous les principes, per-

sonne ici n'a nié les principes théoriques qui

doivent déterminer votre décision. Je ne parlerai

point de la souveraineté du peuple; elle a été

consacrée dans la Déclaration des droits
;
quand

1" Série. T. XV.
4 1 •

vous avez commencé la Constitution, vous avez
commencé à appliquer ce grand principe. Il est

donc utile de le rappeler; il s'agit seulement de
savoir à qui doit être délégué le droit de déclarer
la guerre on la paix, de chercher à qui l'utilité

publique invite à le déléguer. On a universellement
reconnu le principe de la division des pouvoirs,
on a reconnu que l'expression de la volonté gé-
nérale ne pouvait être donnée que dans les as-
semblées élues par le peuple, renouvelées sans
cesse, et par là même propres à en imprimer
l'opinion, parce que, sans cesse, on en reconnaît
l'impression. Vous avez senti que l'exécution de
cette volonté exigeait promptitude et ensemble,
et que, pour combiner cet ensemble, il fallait ab-
solument la confier à un seul homme. De là vous
avez conclu que l'Assemblée nationale aura le

droit de faire la loi, et le roi celui de la faire

exécuter. De là il résulte que la détermination
de faire la guerre, qui n'est pas autre chose que
l'acte de la volonté générale, doit être dévolue
aux représentants du peuple.
On ne peut contester que l'acte qui nécessite

après lui l'augmentation des impositions, la dis-
position des propriétés, que l'acte qui peut anéan-
tir la liberté publique, dissoudre la machine po-
litique, doit être confié à ceux qui doivent
exprimer la volonté générale. Les fonctions du
monarque ne sont pas moins évidentes : il a ins-
pection des résolutions nationales ; il peut pren-
dre les précautions nécessaires pour la sûreté de
l'empire. Non seulement il doit diriger la guerre,
avoir en sa disposition les forces destinées au se-
cours de l'Etat, nommer des négociateurs, mais
encore il est chargé de pourvoir, de son propre
mouvement, à la sûreté de ses frontières ; il a le

droit de faire les préparatifs de guerre ; il a encore
un plus grand caractère, celui de représenter le

peuple français auprès des autres peu[)les. Les
actes dévolus au Corps législatif sont indispensa-
bles pour la liberté. Tout ce qui porte un carac-

I

térede majesté, nous l'avons mis sur la tête du
j

roi : pourvoir à la sûreté de cet empire, veillera

1
ce qu'il nesoit porté aucune atteinte à sa dignité,

j
tel est le caractère du chef de la nation.

I Voilà, d'après les différentes discussions, quel
m'a paru être le but de tous ceux qui avaient des
principes conformes à notre Constitution. Je laisse

de côté tous les projets de décrets qui attribuent
au roi le droit de faire la guerre ; ils sont incom-
patibles avec la liberté; ils n'ont pas besoin d'être

approfondis. La contestation existe entre les dé-
crets puisés dans le système général. Plusieurs
opinants, MM. Pétion, de Saint-Fargeau, deMenou,
ont présenté des décrets qui, avec des différences
de rédaction, arrivent aux mêmes résultats. M. de
Mirabeau en a offert un autre qui, destiné je

crois à remplir le même objet, ne le remplit pas
à mes yeux ; c'est celui-là que je vais discuter.

L'examen que j'en ferai est tellement lié à la ques-
tion principale, que lorsque j'en aurai examiné
toutes les parties, j'arriverai immédiateraentàmoa
résultat. Je présenterai d'abord deux observations
de détail: le premier article est inutile, j'enai dé-
duit la raison : c'est que la souverainetédu peuple
est consacrée. Le second article ne renferme pas
ce qu'il veut dire, ou il est vicieux ; dans tous les

cas, il doit être rejeté. 11 est impossible que le

pouvoir de déclarer la guerre soit exercé concur-
remment et par le roi et par les représentants du
peuple. Cette concurrencen'estautre chose qu'une
confusion de pouvoirs politiques et une anarchie
constitutionnelle. Ce défautde rédaction ne serait

rien si le résultat du décret ne l'interprétait point.

41
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Le vice radical du projet de M. de Mirabeau, c'est

qu'il donne de lait au roi, exclusivement, le droit

de faire la guerre. C'est par la confusion d'une

chosebien différente de c(;lle de déclarer la guerre,

qu'il a attribué ce droit au roi.

Il est universellement reconnu que le roi doit

pourvoir à la défense des frontières et à la conser-

vation des possessions nationales. Il est reconnu

que, sans la volonté du roi, il peut exister des

différends entre les individus de la nation et des

individus étrangers. M. de Mirabeau a paru pen-

ser que c'était là que commençait la guerre ; qu'en

conséquence, le commencement de la guerre étant

spontané, le droit de déclarer la guerre ne pou-

vait appartenir au Corps législatif. En partant de

cette erreur, en donnant une grande latitude aux

hostilités, en les portant jusqu'à la nécessité de

défendre les droits nationaux, M. de Mirabeau a

donné au roi le droit de faire toute espèce de

guerres, même les guerres injustes, et a laissé à

la nation la frivole ressource, le moyen impuis-

sant d'arrêter la guerre, quand sa cessation de-

vient impossible. Gependantilestuniversellement

reconnu, je ne dis pas seulement par les militai-

res, par les marins, par les rois, mais par tous

ceux qui connaissent le droit des gens, mais

d'après le sentiment de Montesquieu et de Mably,

que des hostilités ne sont rien moins qu'une dé-

claration de guerre
;
que les hostilités premières

ne sont que des duels de particuliers à particu-

liers; mais que l'approbation et la protection que
donne la nation à ces hostilités constituent seules

la déclaration de la guerre.

En effet, si le commencement des hostilités

constituait les nations en état de guerre, ce ne
serait plus ni le pouvoir législatif ni le pouvoir

exécutif qui la déclarerait, ce serait le premier
capitaine de vaisseau, le premier marchand, le

premier officier, qui, en attaquant un individu,

ou en résistant à son attaque, s'emparerait du
droit de déclarer la guerre. Il est bien vrai que
ces hostilités deviennent souvent des principes

de guerre, mais c'est toujours par la volonté de
la nation que la guerre commence; on rapporte

l'offense à ceux qui ont l'exercice de ce droit;

ils examinent s'il y a intérêt à soutenir l'offense,

à demander une réparation. Si on la refuse, c'est

alors que la guerre est ou repoussée ou entre-

prise par la volonté nationale. J'en présente un
exemple récent, chacun sait ce qui s'est passé sur
la mer du Sud entre l'Angleterre et l'Espagne.

Eh bien l je demande s'il y a actuellement guerre
entre ces deux nations, si le pouvoir qui dispose
de ce droit l'a déclarée, si les choses ne sont pas
entières ? Qu'arriverait-il si l'Espagne avait une
Assemblée nationaIe?Le8 agents du pouvoir exé-
cutif donneraient aux représentants de la nation
espagnole connaissance des hostilités commen-
cées; d'après ces connaissances, l'Assemblée exa-
minerait s'il est de la justice, de l'intérêt de la

nation de continuer la guerre. Si la justice l'exi-

geait, elle accorderait une réparation ; si, au con-
traire, ellelrouvaitjustede refuser cette réparation,

elle déciderait la guerre, et chargerait Je roi d'exé-
cuter cette décision. Voilà le cas où se trouve la

nation française. Des hostilités, de quelque nature
qu'elles soient, seront toujours de simples hosti-

htés du moment que la législature n'aura pas
déclaré la guerre; ainsi, des hostilités peuvent
conduire la nation à la guerre, mais ne peuvent
jamais la priver de déclarer qu'elle préfère se sou-
mettre aux plus grands sacrifices. Donc jamais
un Etat ne peut être constitué en guerre sans l'ap-

probation de ceux en qui réside le droit de la

faire. Le raisonnement de M. de Mirabeau n'est

qu'un moyen d'éluder la question, qu'un écart de
la question. Quelque résolution que vous preniez,
soit que vous délé{^uiez ce pouvoir au Corps législa-

tif,soitquevousle délégiiiezau pouvoir exécutif, le

décret de M. de Mirabeau sera toujours imparfait:
car il est indispensable de savoir le moment où
la nation est en guerre, il est indispensable de sa-

voir à qui il appartiendra de la déclarer en son
nom, et, dans les deux cas, il nous laisse la même
incertitude. Du moment où l'on décide que le roi

la déclarera concurremment avec la nation, il est

évident que l'on confère ce droit au pouvoir exé-
cutif, puisque ses fonctions précèdent l'agression,

et que c'est lui qui prononce si les hostilités seront
continuées. Je demande si la faculté qu'on laisse

au Corps législatif de décider si la guerre cessera

n'est pas illusoire ; si, lorsque la guerre sera com-
mencée, lorsqu'elle aura excité les mouvements de
puissances redoutables, il sera possible alors de
déclarer qu'elle ne sera pas contmuée? C'est donc
au roi qu il attribue conslitutionnellement le droit

de déclarer la guerre ; c'est si bien là son système,
qu'il l'a appuyé par tous les raisonnements dont
s'étaient servies les personnes qui soutiennent
cette opinion. Les propositions et les maximes
qu'il a présentées sont tellement tendantes à prou-
ver qu il faut déléguer au roi le droit de faire la

guerre, que pour répondre à son système, je ne
vais qu'examiner sespropositions et ses maximes.
Deux points sont divisés dans le discours de M. de
Mirabeau :

1° Les inconvénients d'attribuer aux législatures
le droit de déclarer la guerre

;

2° Les inconvénients de l'accorder au pouvoir
exécutif et le moyen de remédier à ces mômes in-

convénients. Il s'est attaché à établir qu'ils étaient

immenses pour les législatures, et qu'ils étaient

moindres pour le pouvoir exécutif; enfin il a pro-

posé les moyens de pallier ces derniers inconvé-
nients; il a dit que le droit de faire la guerre exi-

geait de l'unité, de la promptitude et du secret,

et qu'il ne pouvait en supposer dans les délibé-

rations du Corps législatif. En s'appuyant de
l'exemple des républiques anciennes, on n'a pas
cessé de comparer notre Constitution avec la dé-
mocratie de la place publique d'Athènes, avec le

Sénat aristocratique de Rome, qui tâchait de dis-

traire le peuple de la liberté par la gloire; on l'a

confondue avec celle de Suède, où il existe quatre

ordres différents divisés en quatre chambres, le

roi et le Sénat, où les pouvoirs publics sont dis-

persés entre six pouvoirs différents, qui sans cesse
se combattent, et qui, après avoir combattu la déli-

bération, combattent encorel'exécution, ainsi que
vous l'avez vu dans la dernière révolution; on l'a

comparée avec celle de laHollande; on n'a pas craint

même de l'assimiler à celle de Pologne, où des
aristocrates rassemblés, exerçant personnellement
un veto personnel, sont obligés de prendre à l'u-

nanimité leurs délibérations, où les guerres exté-

rieures doivent toujours être malheureuses,
puisque la guerre intestine est presque constitu-

tionnelle dans ce pays.

Il est donc impossible de tirer aucunes consé-
quences de ces constitutions pour les appliquer
à la France, où les intérêts sont discutés par une
assemblée unique composée d'hommes qui n'exis-

tent pas parleurs droits, mais élus parle peuple,

renouvelée tous les deux ans, suffisamment nom-
breuse pour parvenir à un résultat mûr. Cherchons
maintenant dans la nature même des choses.

Il est vrai qu'accorder aux législatures le droit

de faire la guerre, ce serait enlever la prompti-
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lude et le secret qu'on regarde comme absolument •

nécessaires; quant à la promptitude, il me semble

qu'eu confiant au roi le droit de faire tous les

préparatifs qu'exige pour le moment la sûreté de

l'Etat, et les mesures nécessaires pour l'avenir, on

a levétous les inconvénients. Il faitmouvoir toutes

les troupes à son gré, quand il juge quelle mouve-
ment d'un empire exige qu'on s'opfiose avec célé-

rité à ses dispositions nuisibles, s'il pouvait en

avoir. Le Corps législatif s'assemble tous les ans

pendant quatre mois; s'il est séparé, il serait aisé

de le convoquer; ce rassemblement se fera pen-

dant les préparatifs qui précèdent toujours une

action. Le roi et ses agents auront tous les moyens
de repousser une attaque subite, et de prendre les

mesures pour le danger à venir; ainsi la prompti-

tude sera la même, et vous aurez pourvu à votre

indépendance et à votre liberté. Quant au secret,

je demanderai d'abord si ce secret existe; on a

prouvé, avant moi, qu'il n'existe pas réellement;

mais s'il pouvait exister, serait-il utile? Je pour-

rais, pour répondre, m'appuyer de l'autorité bien

Imposante de M. l'abbé deMably ; il a constamment
pensé que la politique de la nation française de-

vaitexister,nondanslesecret,maisdanslajuslice:

ce n'était pas, comme on l'a dit, un simple théori-

cien. 11 a écrit plusieurs volumes sur la politique

moderne; il a fait le meilleur traité sur le droit po-

litique de l'Europe. S'il n'a pas négocié lui-même,

c'est uniquement à cause de ses vertus; c'est qu'il

a échappé aux sollicitations du gouvernement.

M. de Mably pensait que, pour la puissance do-

minante de l'Europe, il n'y avait pas d'autre po-

litique que la loyauté et une fidélité constante.

Il a démontré que, de mêmequedans les finances,

la confiance double le crédit; de même il existe

un crédit politique qui place en vous la confiance

des nations, et qui double votre influence. Mais

dans quel cas le secret serait-il nécessaire? C'est

lorsqu'il s'agit des mesures provisoires, des né-

gociations, des opérations d'une nation avec une
autre; tout cela doit être attribué au pouvoir

exécutif. Il aura donc encore le moyen de s'ap-

puyer du secret, les seules choses que vous ferez

sont inutiles à cacher. L'acceptation définitive

des articles d'un traité de paix, la résolution de

faire la guerre, rien de tout cela ne peut être

dissimulé. Tout ce que vous vous réservez ne peut

et ne doit donc être fait qu'au grand jour. Dans
toute Constitution où le peuiile a une influence

quelconque, la faculté de délibérer oblige à la même
publicité. Lorsque l'Angleterredélibère sur l'octroi

des subsides, n'est-elle pas obligée de discuter en
même temps si la guerre qui les rend nécessaires

est juste et légitime?

Après avoir écarté les principaux motifs par

lesquels on a cherché à prouver que le droit de

la guerre ne pouvait être attribué au Corps légis-

latif, il reste à examiner les inconvénients qui

résulteraient de confier ce droit au pouvoir exé-

cutif. On a dit qu'en le confiant anx législatures,

elles se laisseraient entraîner par l'enthousiasme

des passions, et même par la corruption. Est-il

un seul de ces dangers qui ne soit plus grand
dans la personne des ministres que dans l'Assem-

blée nationale? Gontestera-i-on qu'il ne soit plus

facile de corrompre le conseil du roi que 720 per-

sonnes élues par le peuple? Je pourrais continuer

celle comparaison entre les législatures et le mi-

nistre unique qui guide les délibérations du con-

seil, soit dans le dangerdes passions, des ressen-

timents et des motifs d'intérêt personnel...

Il arrivera peut-ôtre que la législature pourra

s'égarer; mais elle reviendra, parce que son opi-

nion sera celle de la nation, au lieu que le mi-
nistre s'égarera presque toujours, parce que ses
intérêts ne sont pas les mêmes que ceux de la

nation. Le gouvernement dontil est agent est pour
la guerre, et par conséquent opposé aux intérêts
de la nation : il estde l'intérêt d'un ministre qu'on
déclare la guerre, parce qu'alors on est forcé de
lui attribuer le maniement des subsides immenses
dont on a besoin, parce qu'alors son autorité est
augmentée sans mesure; il crée des commissions,
parce qu'il nomme à une multitude d'emplois; il

conduitla nation à préférerla gloire des conquêtes
à la liberté; il change les caractères des peuples
et les dispose à l'esclavage : c'est par la guerre
surtout qu'il change le caractère et les principes
des soldats. Les braves militaires qui disputent
aujourd'hui de patriotisme avec les citoyens, rap-
porteraient un esprit bien différent s'ils avaient
suivi un roi conquérant, un de ces héros de l'his

toire, qui sont presque toujours des fléaux pour
les nations.

Enfin, tout sollicite le Corps législatif de con-
server la paix, tandis que les intérêts les plus
puissants des ministres les engagent à entre-
prendre la guerre. Vainement on oppose la res-
ponsabilité et le refus des impôts, et dans le cas
où le roi lui-même irait h la tête de ses troupes,
on propose d'autoriser le Corps législatif à ras-
sembler les milices nationales. La responsabilité
ne s'applique qu'à des crimes. La responsabilité
est absolument impossible tant que dure la guerre,
au succès de laquelle est nécessairement lié le
ministre qui l'a commencée. Ce n'est pas alors
qu'on cht^rche à exercer contre lui la responsa-
bilité. Elle est nécessaire quand la guerre est
terminée, lorsque la fortune publique est dimi-
nuée. Lorsque vos concitoyens et vos frères auront
péri, à quoi servira la mort d'un ministre? Sans
doute, elle présentera aux nations un grand exem-
ple de justice; mais vous rendra-t-elle ce que
vous aurez perdu? Non seulementla responsabilité
est impossible en cas de guerre, mais chacun
sait qu'une entreprise de guerre est un moyen
banal pour échapper à une responsabilité déjà
encourue lorsqu'un déficit est encore ignoré : le

ministre déclare la guerre pour couvrir, par des
dépenses simulées, le fruit de ses déprédations.
L'expérience du peuple a prouvé que le meilleur
moyen que puisse prendre un ministre habile
pour ensevelir ses crimes, est de se les faire par-
donner par des triomphes : on n'en trouverait
que trop d'exemples ailleurs que chez nous. Il n'y
avait point de responsabilité quand nous étions
esclaves. J'en cite un seul

; je le prends chez le

peuple le plus libre qui ait existé.

Périclès entreprit la guerre du Péloponèse
quand il se vit dans l'impossibilité de rendre ses

comptes. Voilà la responsabilité : le moyen du
refus des subsides est tellement jugé et décrié

dans cette Assemblée que je crois inutile de m'en
occuper. Je dirai seulement que l'expérienee l'a

démontré inutile en Angleterre. Mais il n'y a pas
de comparaison à cet égard entre l'Angleterre et

et nous. L'indépendance nationale y est mise à
couvert et protégée par la nature : il ne faut en
Angleterre qu'une flotte. Vous avez des voisins
puissants ; il vous faut une armée. Refuser les

subsides, ce ne serait pas cesser la guerre, ce
serait cesser de se défendre, ce serait mettre les

frontières à la merci de l'ennemi. Il ne me reste

à examiner que le dernier moyen offert par M. de
Mirabeau. Dans le cas où le rot ferait la guerre
en personne, le Corps législatif aurait le droit de
réuuir des gardes nationales, en tel lieu et en tel
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nombre qu'il jugerait convenable pour les oppo-

ser à l'abus de la force puhlique, à l'usurpation

d*UQ roi général d'armée. Il me semble que ce

moyen n'est autre chose que de proposer la guerre

civile pour s'opposer à la guerre. Un des avan-

tages Qominants du gouvernement monarchique,

un des plus grands motifs d'attachement à la

monarchie pour ceux qui cherchent la liberté,

c'est que le monarque fait le désespoir de tous les

usurpateurs. Or, avec le moyen proposé, je

demande s'il ne se trouvera jamais un législateur

ambitieux qui veuille devenir usurpateur; un

homme qui, par ses talents et son éloquence, aura

assez de crédit sur la législature pour l'égarer,

sur le peuple pour l'entraîner? Si le roi est éloi-

gné, ne pourra-t-il pa» lui reprocher ses succès

et ses triomphes? Ne peut-il pas lui venir dans

la tête d'empêcher le monarque des Français de

rentrer dans la France ? Il y a plus : la législature

ne commanderait pas elle-même ; il lui faudrait

un chef, et l'on sait qu'avec des vertus, des talents

et des grâces, on se fait aisément aimer de la

troupe que l'on commande. Je demande quel se-

rait le vrai roi et si vous n'auriez pas alors un
changement de race ou une guerre civile ? Je ne
m'attacheraipaspluslongtempsàréfuterce moyen:

mais j'en tire une conséquence très naturelle.

Il faut que M. de Mirabeau ait aperçu de très

grands inconvénients dans le plan qu'il a présenté,

puisqu'il a cru nécessaire d'employer un remède
si terrible. On m'objectera qu'une partie des maux
que je redoute se trouvera dans la faculté de dé-

clarer la guerre, accordée au pouvoir législatif.

Le Corps législatif se décidera difficilement à faire

la guerre. Chacun de nous a des propriétés, des

amis, une famille, des enfants, une foule d'inté-

rêts personnels que la guerre pourrait compro-
mettre. Le Corps législatif déclarera donc la

guerre plus rarement que le ministre; il ne la

déclarera que quand notre commerce sera insulté,

persécuté, les intérêts les plus chers de la nation

attaqués. Les guerres seront presque toujours

heureuses. L'histoire de tous les siècles prouve
Qu'elles le sont quand la nation les entreprend.

Ile s'y porte avecenthousiasme; elle y prodigue
ses ressources et ses trésors : c'est alors qu'on fait

rarement la guerre et qu'on la fait toujours glo-

rieusement. Les guerres entreprises par les minis-

tres sont souvent injustes, souvent malheureuses,
parce que la nation les réprouve, parce que le

Gorpslégislatif fournit avec parcimonie les moyens
de les soutenir. Si les ministres font seuls la

guerre, ne pensez pas à être consultés. Les mi-
nistres calculent froidement dans leur cabinet;

c'est l'effusion du sang de vos frères, de vos en-

fants qu'ils ordonnent. Ils ne voient que l'intérêt

de leurs agents, de ceux qui alimentent leur
gloire; leur fortune est tout; l'infortune des na-
tions n'est rien : voilà une guerre ministérielle.

Consultez aujourd'hui l'opinion publique ; vous
verrez, d'un côté, des hommes qui espèrent s'avan-
cer dans les armées, parvenir à gérer les affaires

étrangères; les hommes qui sont liés avec les mi-
nistres et leurs agents: voilà les partisans du
système qui consiste à donner au roi, c'est-à-dire

aux ministres, ce droit terrible. Mais vous n'y
verrez pas le peuple, le citoyen paisible, vertueux,
ignoré, sans ambition, qui trouve son bonheur
et son existence dans l'existence commune, dans
le bonheur commun. Les vrais citoyens, les vrais

amis de la liberté, n'ont donc aucune incertitude.

Consultez-les, ils vous diront : Donnez au roi tout

ce qui peut faire sa gloire et sa grandeur, qu'il

commande seul, qu'il dispose de aos armées, qu'il

nous défende quand la nation l'aura voulu : mais
n'afllim>z pas son cœur en lui confiant le droit
terrible de nous entraîner ilans une guerre, de
faire couler le sang avec abondance, de perpétuer
ce système de rivalité, d'inimitié réciproque,
ce système faux et perfide qui déshonorait les
nations. Los vrais aniisdela liberté refuseront de
conférer au gouvernement ce droit funeste, non
seulement pour les Français, mais encore pour
les autres nations, qui doivent tôt ou tard imiter
notre exemple. — Je vais vous lire un projet de
décret, qui ne vaut peut-être pas mieux, qui vaut
peut-être moins que ceux de MM. Pétion, de Saint-
Fargeau, de Menou : n'importe; je vais vous le

soumettre : — « Au roi, dépositaire suprême du
pouvoir exécutif, appartient de droit d'assurer la

défense des frontières, de prolôger les propriétés
nationales, de faire à cet effet les préparatifs
nécessaires, de diriger les forces de terre et de
mer, de commencer les négociations, de nommer
les ambassadeurs, de signer les traités, de proposer
au Corps législatif, sur la paix et la guerre, les
propositions qui lui paraîtront convenables; mais
le Corps législatif exercera exclusivement le droit
de déclarer la guerre et la paix, et de conclure
les traités. Dans le cas oii la situation politique
des nations voisines obligerait à faire des arme-
ments extraordinaires, il les notifiera au Corps
législatif s'il est assemblé, ou s'il ne l'est pas, il

le convoquera sans délai. »

(On demande à aller aux voix.)
M. de Cazalès demande la parole sur la question

de savoir si la discussion sera fermée.
Après quelques discussions, l'Assemblée décide

qu'il sera entendu.

M. de Cazalès. L'intention de l'Assemblée ne
peut pas être douteuse. M. Barnave vient de
présenter des raisons infiniment spécieuses et qui
ont grand besoin d'être discutées. Si l'Assemblée
voulait fermer la discussion, elle serait détermi-
née par le désir d'économiser le temps : on ne
peut délibérer à l'heure qu'il est. Je demande
qu'on ajourne à demain, en déclarant que la

discussion sera fermée et la question décidée.

M. le comte de llirabean. Je monte à la

tribune pour appuyer la proposition qui vous est

faite; mais je demande une explication sur ces
mots : « La discussion sera fermée. » Le grand nom-
bre des membres de cette Assemblée qui parais-
sent séduits, persuadés ou convaincus par le dis-
cours de M. Barnave, croient que ce discours
triomphera de toutes les répliques, ou ils ne
le croient pas. S'ils le croient, il me semble
qu'on peut attendre de la générosité de leur ad-
miration qu'ils ne craindront pas une réplique
et qu'ils laisseront la liberté de répondre : s'ils

ne le croient pas, leur devoir est de s'instruire.

En reconnaissant une très grande habileté dans
le discours de M. Barnave, il me parait que son
argumentation tout entière peut être détruite,

qu'il n'a pas posé les véritables points de diffi-

culté et qu'il a négligé ou quelques-uns de mes
arguments, ou quelques-uns des aspects sous
lesquels ils se présentent. Je prétends du moins
au droit de répliquer à mon tour. Je demande
que la question soit encore discutée demain et

qu'elle ne soit décidée qu'après que, par un sen-
timent de confiance ou de méfiance, d'ennui ou
d'intérêt, l'Assemblée aura fermé la discussion.
Mon principal argument, en ce moment, est la

chaleur même que vous montrez contre ma de-
mande.
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L'Assemblée décrète que la question sera déci-

dée demain sans désemparer.

La séance est levée à quatre heures.

ÂSSEMBLÉK NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. LE BARON DE MENOU.

Séance du vendredi 21 mai 1790, au soir (1).

M. le baron de Alciiou, ancien président^

ouvre la séance à six heures du soir, en l'ab-

sence de M. Thouret.

M . Fabbc Coland de la Salcettc, secrétaire,

fait l'annonce des adresses suivantes :

Adresse des officiers municipaux de la ville

de Réthel; elle annonce que l'élection des mem-
bres du district, séant eu cette ville, a été faite

avec la plus grande harmonie
;
que cet empres-

sement pour l'exécution des décrets de l'Assem-
blée est un hommage rendu à leur sagesse; et

elle exprime le vœu que les suppôts du despo-
tisme et de l'aristocratie viennent bientôt, sur
l'autel de la patrie, faire abjuration de leurs er-

reurs et bénir celte grande et mémorable Révo-
lution.

Adresses des nouvelles municipalités des com-
munautés d'Auriolles en Albret, de Saint-Martin-
de-Laye en Gmenne, et de Saint-Nophe, district de
Neuichâteau ; cette dernière supplie instamment
l'Assemblée de déterminer incessamment le sort
des ministres de la religion, et de réduire leur
traitement au nécessaire pour une subsistance
honnête.
Adresse d'adhésion et de dévouement de l'as-

semblée primaire du canton de l'Ile-Adam, et

de celle du canton (k; Longchamp, qui jurent de
maintenir et soutenir de toutes leurs forces la

Constitution décrétée par l'Assemblée, et acceptée
par le roi.

Adresse du même genre des électeurs du Jura,
réunis pour nommer les membres de l'adminis-
iralion de ce département; ils s'élèvent avec
force contre l'imprimé ayant pour titre : « décla-
ration d'une partie de l'Assemblée nationale. »

Malheur, disent-ils, à ceux qui tenteraient de
nous remettre sous le jougi Ce ne serait que sur
des monceaux de ruine qu'ils rétabliraient le

règne du despotisme. Mais non I Le ciel, qui créa
l'homme libre, serait notre défenseur ; nos ro-
chers nous serviraient de rempart, et les enne-
mis de notre liberté y trouveraient leur tombeau. »

Adresse des habitants du Monestier, Sainte-
Croix, Couture et la Bastide, réunis par conven-
tion en une seule municipalité; ils supplient l'As-

semblée d'approuver cette réunion et d'établir
le Monestier chef-lieu de canton.

Délibération des citoyens actifs de Cublize en
Beaujolais, contenant l'adhésion la plus entière
aux décrets de l'Assemblée nationale : « persua-
dés, disent-ils, que ce n'est que que sous les

auspices d'une liberté qui a pour base de si

justes lois, que l'homme sentira le prix des
vertus sociales, et fera son bonheur en les culti-

vant. » Indépendamment de sa contribution pa-
triotique, qui s'élève à la somme de 3,870 livres

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

10 sols, elle fait don du produit des impositions
sur les ci-devant privilégiés, montant à la somme
de 318 livres 8 sols.

Autre des citoyens actifs du canton de Quimper
réunis en asse îiblée primaire, qui jurent de
maintenir la Constitution, et improuvent la dé-
libération de quelques citoyens catholiques de la

ville de Nîmes.
Autre du conseil général de la commune de

la ville de Valence et d'un bourg, portant adhé-
sion aux décrets de l'Assemblée, et improbation
de la même délibération de quelques catholiques
de Nîmes.

Autre, sur le même objet, do la société des amis
de la Constitution à Valence, exprimant les

mêmes sentiments.
Autre, sur le même objet, de la société des

amis de la Constitution de Vienne en Dauphiné,
exprimant aussi les mêmes sentiments d'improba-
tion.

Proclamation dp, /a municipalité de Mirabel, près
Montauban, expri^uant sa soumission aux dé-
crets de l'Assemblée nationale, et son indignation
contre les ennemis de la régénération actuelle du
royaume, qui portent leur téméraire audace jus-

qu'à inspirer au peuple l'insubordination et la

désobéissance aux corps administratifs.

Délibération de la ville de Riom, qui exprime
ses sentiments d'obéissance et de respect pour les

décrets de l'Assemblée, et une soumission d'a-

cheter pour 4 millions de domaines nationaux.
Adresse de la commune de Saint-Hilaire, près

de Saint- Marcelin en Dauphiné, portant adhésion
aux décrets de l'Assemblée.

Autre de la municipalité de Saint-Pierre-le-

Moutier, portant soumission d'acquérir pour
340,000 livres de domaines nationaux.

Autre du conseil général de la commune d'Ar-

ras, portant soumission d'acquérir pour 10 mil
lions de domaines nationaux.
Autre de la commune de Sainte-Mélaine au

département de Maine-et-Loire, donnant l'état

des domaines nationaux situés dans son terri-

toire, et faisant soumission d'en acquérir jusqu'à

concurrence de 106,000 livres.

Autre de la ville et communauté de Ghanlonay
au département de la Vendée, exprimant son ad
hésion à tous les décrets de l'Assemblée natio

nale et ses sentiments de conliance. A cette

adresse est joint le procès-verbal de la prestation

du serment civique de la garde nationale du même
lieu.

Autre, présentée par les députés extraordinaires

des habitants d'Alsace, de la confession d'Augs-
bourg, portant hommage de respect, de dévoue-
ment et d'adhésion à tous les décrets, et deman-
des relatives à leurs droits religieux et aux
fonctions publiques.
Adresse des électeurs assemblés pour l'orga-

nisation du corps administratif du district de
Clisson au département de la Loire-Inférieure,

qui, en terminant leurs travaux, expriment leur

reconnaissance et la plus entière adhésion aux
décrets de l'Assemblée.

Une députation des deux assemblées primaires
du canton de Dommartin est admise à la barre,

et un des députés exprime l'adhésion de dix-
huit communes, composant ce canton, aux dé-
crois de l'Assemblée, et notamment à celui des
assignats sur les domaines nationaux.

M. le Président lui répond : • Monwjeur, c'est

avec la plus vive satisfaction que l'Assemblée
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nationale reçoit l'expression du Yœu et du patrio-

lismedes deux assemblées primaires du canton de

Dornmartin, qui vous ont chargé de présenter

Jeur adhésion formelle à tous les décrets acceptés

ou sanctionnés par le roi.

<( L'Assemblée nationale rend à la congrégation

de l'oratoire dont vous êtes membre, toute la

justice qui est due au zèle qu'elle a toujours

montré pour le progrès des sciences et de l'édu-

cation publique. Elle portera ses soins et sa sur-

veillance sur cette partie si essentielle de l'écono-

mie civile et politique. Elle me charge de vous

dire qu'elle reçoit avec sensibilité l'expression

particulière de vos vœux et de ceux de votre

congrégation ; elle vous permet d'assister à sa

séance.

M. le Président lit une lettre des officiers

du régiment de Lorraine, en garnison à Tarascon ;

ces officiers se plaignent que les dragons de ce ré-

giment ont enlevé les caisses de }'i maison du com-
mandant et les ontportées à l'hôîel de ville.

M. Bonche, député d'Aix, demande à faire

lecture d'une lettre du procureur de la commune
de Tarascon. En voici la substance : « 11 y a eu
des troubles excités parmi les soldats du régi-

ment de Lorraine : trois dragons ont déclaré

qu'ils avaient reçu de l'argent pour y causer un
soulèvement. Déjà tout le régiment formait deux
partis, et s'était rendu sur le terrain pour se

combattre; heureusement la municipalité, la

garde nationale et les citoyens de Tarascon
sont parvenus à rétablir la paix et à ré-

concilier les soldats, qui sont montés à l'hôtel

de ville, où ils ont signé la promesse de rester

amis, et ont prêté le serment civique.

M. d'André. Il règne une très grande insu-
bordination parmi les troupes ; les régiments de
Lyonnais, de Vexin, de Royal-Champagne et de
plusieurs autres n'obéissent plus à la discipline

militaire : ces désordres multipliés annoncent
les plus grands malheurs, Je demande que la

lettre soit renvoyée au comité de Constitution

et qu'il soit chargé de donner incessamment un
plan d'organisation pour l'armée.

M. de Robespierre. Il faut surtout recher-
cher les auteurs de ces troubles, et je crains bien
qu'on ne les découvre parmi les chefs.

M. l'abbé Gouttes. Les soldats ne sont pas
les seuls qui se livrent à l'insubordination : les

bas-olticiers eux-mêmes leur en donnent l'exem-
ple. Je demande que M. le président soit chargé
d'écrire à la municipalité, à la garde nationale et

aux habitants de Tarascon, pour leur témoigner
la satisfaction de l'Assemblée ; qu'il soit chargé,
en outre, de se retirer par devers le roi, pour le

supplier d'ordonner que le signalement des trois

dragons accusés soient donné par le régiment,
qu'ils soient recherchés, arrêtés et amenés à

Paris sous bonne et sûre garde.

M. le vicomte de IVoaiiles demande que
celte affaire soit renvoyée au comité mili-
taire.

Les diverses propositions, résumées en forme
de décret, sont adoptées ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale décrète que l'aflaire

du régiment de Lorraine sera renvoyée au comité
militaire, pour en rendre compte incessam-
ment.

« Décrète, de plus que son président écrira à
la municipalité et à la garde nationale de la ville

de Tarascon en Provence, pour leur témoigner la

satisfaction de l'Assemblée sur la conduite sage
et courageuse qu'elles ont tenue dans la journée
des 8, 9, 10 et 11 mai, et les exhorter à continuer
de donner des preuves de leur zèle et de Jeur pa-
triotisme.

« Que son président se retirera par devers le

roi pour le prier de donner des ordres pour que
les noms, le signalement et la route qu'ont prise
les trois dragons congédiés dans l'un des jours
susdits, soient connus, que lesdits dragons soient
arrêtés et incessamment conduits, sous bonne et

sûre escortedans les prisonsdu ChâteletàParis. »

Un député de la Martinique, admis à la

barre, témoigne, au nom des colons de cette lie,

leur soumission aux décrets de l'Assemblée, et

leur disposition à faire les sacrifices que pour-
rait exiger l'intérêt national ; il demande avec
instance que l'Assemblée s'occupe des moyens
de faire jouir, sans délii, la colonie de la Martini-
que des avantages du décret qui a supprimé les

intendants, et que M. Foulon, celui qui est parmi
eux, soit rappelé.

M. le Président répond : « Monsieur, l'Assem-
blée nationale n'a jamais douté du patriotisme des
habitants de l'île de la Martinique, ainsi que de
leur zèle pour la chose publique. Veillant avec la

môme sollicitude sur toutes les parties de la do-
mination française, l'Assemblée nationale a cru ne
pas devoir prononcer sur la constitution des colo-

nies sans connaître préalablement leur vœu; elle

los a chargés de lui présenter un projet d'orga-

nisation pour leur administration future, en ne
fixant d'autres bases que celles qui conviennent
à tous les peuples libres. C'est donc désormais des
colons eux-mêmes que dépendra leur bonheur;
mais ils doivent se rappeler en tout temps que
c'est de leur union constante avec la mère-patrie

que dépendra leur force et leur existence poli-

tique. L'Assemblée nationale vous permet d'as-

sister à sa séance. »

M. Moreau de Saint-lléry demande le

renvoi de cette affaire au comité colonial.

Ce renvoi est ordonné.

M. le baron de Itathsamhausen réclame

la parole (1) pour demander la discussion immé-
diate de Vadresse et du mémoire des communautés
protestantes des villes d'Alsace et dit :

Messieurs, les députés extraordinaires des com-
munautés prolestantes des principales villes d'Al-

sace viennent de soumettre à la justice et à la

sagesse de l'Assemblée nationale deux adresses,

dont le.s différents objets intéressent également
leur existence religieuse et politique.

Rien de plus digne de votre attention, sous ce

double rapport, que leurs demandes. Le moment
dans lequel ils les forment, ajoute encore à leur

importance.
Vous avez mis. Messieurs, la liberté indéfinie

des opinions religieuses au nombre des bases de

la Constitution; vous avez réfusé, par respect

pour la religion, que la très grande pluralité de

ses adhérents semble rendre la religion de l'Etat,

de la reconnaître pour telle par un décret.

(1) Lo discours de M. le baron de Ralhsamhauson
n'a pas été inséré au Moniteur.
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Mais vous avez décrété, en même temps, que la

religion catholique sera la seule dont les ministres

seront aux frais de la nation, et vous n'avez pas
encore tixé les bornes, ni les droits du culte des
sectes non catholiques.

C'est au milieu de ces alarmes, où les plonge
celte incertitude, que les protestants des villes

de Strasbourg, Colmar, Wissembourg, Landau et

Munster, vous présentent, Messieurs, par l'organe
de leurs mandataires, une adresse, dont l'objet

est d'obtenir, tant pour eux que pour tous les

protestants d'Alsace, la confirmation de tous les

droits religieux qui leur ont été acquis par les

traités qui ont fait passer cette province sous la

dorainalion française.

Rien de plus sacré. Messieurs, que le principe
qui sert de fondement à cette demande. Le respect
pour les traités serait la première vertu des re-

présentants d'une nation loyale, s'il n'était le

premier de leur devoir. Il serait superflu d'étendre
davantage celte réflexion. Si, cependant, il fallait

terminer le tableau de toutes les obligations
qu'elle nous impose, je n'y ajouterai qu'un seul
trait : c'est que ce Louis XIV dont on se plait

tant à déprimer la mémoire; ce prince, que l'on

ne cesse de vous représenter comme le type du
despotisme, a lui-même reconnu la force des sti-

pulations que les protestants d'Alsace réclament
en leur faveur; qu'il l'a reconnue dans le temps
où son zèle et sa puissance ne connaissaient pas
de bornes.
On me dira peut-être que sous le régime de la

liberté et de la tolérance, ils ne sont plus néces-
saires ces boulevards qui avaient été opposés, sous
le régime de l'arbitraire, aux efforts du zè'e ou de
l'intolérance. Je n'ai garde, Messieurs, d'adopter
cette opinion. Je crois, et l'expérience le prouve
surabondamment, que les peuples se gouvernent
plutôt par des lois positives que par des principes
généraux. Les protestants d'Alsace reposaient tran-
quillement sur la foi des traités; ils sont dans les

alarmes depuis votre décret du 13 avril dernier.
Il ne me reste que peu de cboses à ajouter, pour

vous mettre en état, Messieurs, de faire cesser
ces alarmes.
Gomme porteur des cahiers particuliers des

protestants d'Alsace, comme Alsacien , comme pro-
testant enfin, je dois attester d'abord que les de-
mandes renfermées dans l'adresse des villes de
Strasbourg, Colmar, Wissembourg, Landau et
Munster expriment, en effet, le vœu général des
protestants d'Alsace.

Je déclare, en outre, que le bénéfice acquis
par la paix de Westphalie aux protestants de la

confession d'Ausbourg s'étend aussi, aux termes
de ce traité, sur les réformés de la confession
helvétique.

Je certifie enfin, que toutes les parties de la

France, qui ont été démembrées de l'Allemagne,
soit en vertu de la paix de Westphalie, soit de-
puis cette époque, participent ou doivent parti-
ciper également aux stipulations de ce traité.

Je demande, en conséquence, que les protestants
des quatre seigneuries Montbéliardaise de Biâ-
mont, Glémont, ChàtelotetHéricourt, en Franche-
Comté, et ceux de la seigneurie de Fenestrange
en Lorraine allemande, ainsi que tous les autres
protestants de ces provinces, qui ont joui, à l'instar

de ceux d'Alsace, du culte putjlic de leur religion
aux époques que la paix de Westphalie a éta-
blies pour base de la Constitution religieuse de
l'Allemagne, soient asssimilés,sans aucune excep-
tion, aux protestants d'Alsace.

Voilà, Messieurs, les maximes que j'invoque à

l'appui des demandes des communautés protes-

tantes d'Alsace. Elles ne m'ont pas été dictées par

un zèle aveugle pour la religion que je professe. Je

viens de parler le langage de ma conviction, j'ai

parlé celui des devoirs qui me sont tracés dans

mes cahiers. Lorsque j'ai été nommé député à

l'Assemblée nationale, j'ai abjuré tous les intérêts

et j'ai renoncé à toutes les passions de l'individu.

Je n'ai vu, dans moi, que le représentant de la

nation et le fondé de pouvoirs de mes commet-
tants. Telle a été la base invariable de ma con-

duite, telle sera constamment ma règle, et l'on

me verra toujours préférer la gloire stérile de

respecter les intérêts qui me sont confiés, à celle

d'être applaudi aux dépens de ma conscience et

de mon honneur.
J'invoque, au reste, avec confiance, le témoi-

gnage de mes codéputés sur la vérité de mes
assertions.

Si les principes qu'elles ont pour objet sont

incontestables, ces principes, Messieurs, ne sau-

raient devenir l'objet d'une discussion. Le pre-

mier et le seul devoir qu'ils nous imposent, c'est

de les reconnaître, de les consacrer. Je propose,

en conséquence, de rendre le décret dont voici

une exquise :

L'Assemblée nationale, prenant dans une con-
sidération très sérieuse les demandes que for-

ment les communautés protestantes des villes de
Strasbourg, Colmar, Wissembourg, Landau et

Munster, tant en leur propre nom qu'au nom des

autres protestants d'Alsace; considérant les sti-

pulations des traités, qui ont incorporé diverses

parties de l'Allemagne à la France, nommément
de la paix de Westphalie, en tant qu'elles sont

relatives à l'exercice public du culte et autres

droits des protestants des confessions d'Augsbourg
et helvétique; considérant, en outre, que le pre-

mier devoir d'une nation libre, c'est d'être juste;

et empressée de donner un témoignage éclatant de
son respect pour les conventions du droit des

gens, déclare qu'elle regarde comme sacrées et

inviolables, lesdiles stipulations de ces traités:

ordonne, en conséquence, qu'elles continueront

à servir de base aux droits religieux des protes-

tants répandus dans les départements que ces

traités concernent; casse et annulle toutes les

atteintes qui ont pu y avoir été portées; ordonne
que son président se retirera incessamment par

devers le roi, pour supplier Sa Majesté de prendre

les mesures les nlus propres à maintenir auxdits

protestants des droits qui leur compétent.

Je passe. Messieurs, à l'examen du mémoire
particulier des communautés protestantes des

villes de Colmar, Wissenibonrg et Landau.
Ce mémoire concerne l'existence politique des

protestants de ces villes et de toute l'Alsace.

Rien de plus précis. Messieurs, que les décrets,

ar lesquels vous appelez indistinctement tous

es Français aux droits de la cité française.

Il n'est pas de Français qui soient plus dignes

de participer aux dispositions bienfaisantes de
cette tolérance universelle que les protestants

d'Alsace, parce que la France n'a pas de meilleurs

citoyens, ni le roi de sujets plus fidèles que les

protestants d'Alsace.

Mais les circonstances particulières où s'est

trouvée, jusqu'ici, où se trouve encore l'Alsace, ren-

dent-elles possible, comportent-elles l'application

pure et simple de cette loi à ses habitants? Voilà

la question que présente le mémoire particulier

des trois communautés protestantes.

Le vœu de ces dernières, c'est d'obtenir, ou,

pour mieux dire, de conserter, tant pour elles

K
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que pour les autres protestants d'Alsace, une ad-

mission fixe et constitutionnelle aux différentes

S
laces de l'administration de leur province, soit

ans une proportion analogue fi leur population,

Boit d'après des principes conformes à l'ancienne

Constitution des villes mixtes.
Cette demande est fondée en titre et en posses-

sion. Je la crois juste; je la crois utile et môme
nécessaire au maintien de la tranquillité et de la

bonne harmonie, qu'il est du devoir de tout bon
gouvernement d'entretenir entre les différentes

classes de citoyens dont le bonheur lui est con-
fié.

Mais je ne saurais me dissimuler qu'elle a moins
pour objet la simple reconnaissance que l'appli-

cation d'un principe incontestable.

L'on peut donc, en avouant ce principe, qui

est le même que celui qui sert de base à la de-

mande de la conservation des droils relipieux,

délibérer sur les meilleurs moyens de faire par-

ticiper les prolestants au bénéfice de leurs traités

et a celui de notre Constitution. Ils ont réclamé
un droit dans leur adresse commune; ils forment
une pétition dans leur mémoire, ils ont invoqué
votre justice rigoureuse dans leur adresse; ils

invoquent votre sagesse, votre équité dans leur

mémoire. J'ai articulé une demande formelle,

touchant la première ; je ne me permettrai qu'une
opinion relativement à l'autre.

Cette opinion, je me réserve. Messieurs, de
l'étendre lorsque la demande particulière des

Erotestants de Golmar, Wissembourg, Munster et

andau sera mise en délibération. Je me borne
aujourd'hui à demander qu'elle soit ajournée au
terme le plus prochain. Elle est de la plus grande
conséquence, elle est instante: de l'accueil que
vous lui ferez, dépendra le sort des élections

qui doivent organiser les deux départements du
Rhin.

Je propose, en conséquence, de faire au projet

de décret ci-dessus, l'addition suivante:
L'Assemblée nationale, considérant aussi les

demandes particulières qui lui ont été présentées
au nom et de la part des communautés protes-

tantes des villes de Colmar, Wissembourg et

Landau, ordonne que l'objet en sera mig en
délibération dans la huitaine.

M. Dupont. Je demande que l'ordre du jour
BOit maintenu tel qu'il a été fixé et que l'affaire

des protestants d'Alsace soit renvoyée au comité
de Constitution.

(Ce renvoi est mis aux voix et prononcé.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

de Saint-Brieuc, de laquelle il ressort que des
propos injurieux ont été adressés aux gardes
nationales et qu'il en est résulté des troubles.
L'Assemblée ordonne le renvoi de cette affaire

au comité des rapports.

M. Fabbé Glbert, député du Ve7-mandois,
demande à s'absenter pendant dix jours. L'As-
semblée le lui permet.

Une députation de l'assemblée électorale du
département de Seine-et-Oise est admise à
la barre. Elle renouvelle avec énergie et vérité
ses sentiments de dévouement et d'adhésion aux
décrets de l'Assemblée nationale. Celte députa-
tion expose ensuite que la situation d'une grande
partie des électeurs ne leur permet pas de rester
assemblés plus longtemps à cause de la dépense

;

c'est pourquoi rassemblée électorale a arrêté

par une délibération d'accorder, sous le bon plai-

sir de l'Assemblée nationale, un traitement de
quatre livres par jour à chaque électeur.

M. le Président répond : « Messieurs, l'As-

semblée nationale reçoit avec satisfaction l'assu-

rance des sentiments des électeurs du départe-
ment de la Seine et de l'Oise. Leur adhésion à

tous les décrets acceptés ou sanctionnés par le

roi, est une nouvelle preuve de leur zèle pour le

bien public. L'Assemblée nationale prendra en
considération l'objet de votre demande ; elle vous
permet d'assister à sa séance. »

M. le comte de Oillon. Je propose de ren-
voyer au comité de Constitution la demande for-

mée par l'Assemblée électorale de Seine-et-Oise.

M. Charles de Lanieth. Jeproposeque, pour
abréger le temjis des sessions des assemblées de
département, elles soient autorisées à procéder à

leurs élections pur sections.

M. Démeunier. Le comité de Constitution est

prêt à rendre compte d'une forme plus simple et

plus expéditive pour les élections. Quant aux
indemnités il propose de les prendre sur le dé-
partement.

(L'affaire est renvoyée au comité de Constitution

qui en rendra compte lundi prochain.)

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion

du projet de décret pour l'organisation de la mu-
nicipalité de Paris.

M. le Président rappelle que, dans la séance
du 19 mai, l'Assemblée s'est arrêtée h. l'article 13

du titre IV. Elle a donc à délibérer présentement
sur l'article 14.

M. Démennier, rapporteur. Les articles 14 et

15 du projet primitif étaient ainsi conçus :

«Art. 14. Les personnes arrêtées dans l'arron-

dissement de la section seront conduites chez le

commissaire de police; celui-ci pourra ordonner
la détention, si la personne arrêtée n'est pas domi-
ciliée; pour ordonner la détention d'une personne
domiciliée, il aura besoin de la signature de l'un

des ofiiciers municipaux du département de la

police, et, dans l'un et l'autre cap, il sera tenu d'en

avertir le commissaire de section qui se trouvera

de service. »

« Art. 15. Le commissaire de police renverra
devant les juges, tout prévenu de vol et autre

crime, avec les effets volés et les pièces de convic-

tion ; il constatera le renvoi sur son registre et il

en instruira le chef du département de la po-

lice. »

M. Démeunîer, rapporteur, poursuit :

Le comité de Constitution m'a chargé de vous
proposer de remplacer les deux articles dont je

viens de donner lecture, par quatre articles nou-
veaux dont voici les termes :

« Art. 14. Les personnes domiciliées, arrêtées

en flagrant délit dans l'arrondissement d'une sec-

tion, seront conduites chez le commissaire de
police; celui-ci pourra, avec la signature de l'un

des commissaires de section, envoyer dans une
maison d'arrêt les personnes ainsi arrêtées, les-

quelles seront entendues dans les 24 heures, con-

formément à ce qui sera réglé par la suite. "

« Art. 15. Les personnes non domiciliées, arrê-

tées dans l'arrondissement d'une section, seront
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conduites chez le commissaire de police; si elles

sont prévenues d'un désordre grave ou d'un délit,

celui-ci pourra les envoyerdans une maison d'ar-

rêt, où elles seront interfogéesdaus les 24 heures,

et remises en liberté, ou, selon la gravité des cir-

constances, livrées à la justice ordinaire, ou con-

damnées par le tribunal de police qui pourra
être établi. »

« Art. 16. Le commissaire de police, en cas de
vols ou d'autres crimes, gardera, par devers lui,

les effets volés et les pièces de conviction pour
les remettra aux juges. Dans tous les cas, il dépo-
sera procès-verbal des pièces et des faits, et il

tiendra registre du tout; il en instruira de plus le

département de police et le commissaire de section

qui se trouvera de service. »

« Art. 17. Hors le cas deflagrant délit, la muni-
cipalité ne pourra ordonner l'arrestation de qui

que ce soil, que dans les cas et de la manière qui

seront déterminés dans le règlement de police. »

Ces quatre articles sont mis aux voix et adop-

tés sans discussion.

Les articles 16, 17, 18, 19 et 20 du projet pri-

mitif sont adoptés sauf de légers changements de
réuaction dans les termes suivants et deviennent
les articles 18, 19, 20, 21 et 22 :

« Art. 18. Le commissaire de police rendra
compte au maire, ainsi que l'ordonnera celui-ci. »

« Art. 19. Le commissaire de police rendra,

tous les soirs, au commissaire de section qui sera

de service, un compte sommaire, et par écrit, des
événements de la journée. »

« Art. 20. Le secrétaire-greffier tiendra la

plume aux assemblées du comité; il dressera

les procès-verbaux lorsqu'il en sera requis par
les commissaires ; il sera chargé de faire les

expéditions, les extraits et les envois à qui il

appartiendra ; il sera aussi chargé de la tenue
de tous les registres néces.saires aux fonctions du
comité et du commissaire de police. »

« Art. 21. Les appointements du secrétaire-gref-

fier seront réglés par le conseil général de la

commune : ils seront acquittés des deniers com-
muns de la ville. »

« Art. 22. Il sera procédé à l'élection des seize

commissaires de police et du secrétaire-greffier,

par les assemblées de chaque section, immédia-
tement après les élections des membres du corps
municipal et du conseil général de la commune.»

M. Démennier donne lecture des anciens ar-
ticles 21 à 28 qui deviennent les articles 23 à 30
et qui, sauf quelques légères modifications dans
les termes, proposées par le rapporteur, sont adop
tés sans discussion ainsi qu'il suit :

« Art. 23. L'éledion du commissaire de police
se fera au scrutin et à la pluralité absolue des
suffrages, mais par bulletin de deux noms; si le

premier ou le second tour de scrutin ne donne
pas cette pluralité absolue, on procédera à un
troisième et dernier, dans lequel on n'écrira qu'un
nom ; les voix ne pourront porter que sur l'un des
deux citoyens qui eu auront obtenu le plus grand
nombre au second scrutin. »

« Art. 24. Le commissaire de police et le se-

crétaire-greffier ne pourront être choisis que
parmi les citoyens éligibles de la section, et ils

seront tenus d'y résider. »

« Art. 25. L'élection du secrétaire-greffier se

fera au scrutin par bulletin de deux noms et à
la pluralité relative, laquelle sera au moins du
quart des suffrages. »

'< Art. 26. Les douze commissaires de section
seront choisis parmi les citoyens éligiblea de la

section, au scrutin et par bulletin de liste de six

noms. »

« Art. 27. Ceux qui, parle dépouillement du
scrutin, se trouveront réunir la pluralité relative

du tiers au moins des suffrages, seront déclarés
commissaires. »

« Art. 28. Pour le nombre des commissaires
restants à nommer, comme aussi dans le cas où
aucun citoyen n'aurait eu la pluralité du tiers des
voix, il sera procédé à un second scrutin par
bulletin de liste de six noms, et ceux qui, par le

dépouillement de ce scrutin, réuniront la plura-
lité relative du tiers au moins des voix, aerontdé-
clarés commissaires. »

« Art. 29. Si le nombre des seizes commissaires
n'est pas encore rempli, ou si aucun citoyen ne
se trouve élu, il sera procjdé à un dernier scru-

tin, par bulletin de Lste de six noms, et à la

simple pluralité relatire des suffrages : ceux qui
l'obtiendront, seront déclarés élus jusqu'à con-
currence des seize commissaires à nommer. »

« Art. 30. Si un citoyen nommé commissaire
au troisième tour du scrutin refuse, il sera rem-
placé par le concurrent qui, dans ce même tour

de Bcrutin, aura eu le plus de voix après lui : si

un citoyen nommé commissaire dans les deux
premiers scrutins refuse après la dissolution de
l'assemblée, il sera remplacé par celui qui, dans
les divers scrutins, aura eu le plus de voix. Les
commissaires de sections, en cas de mort ou de
démission dans le cours de l'année, seront rem-
placés jusqu'à l'époque ordinaire des élections

,

par ceux des citoyens qui auront eu la pluralité

des voix après eux; et pour exécuter lesdites

dispositions , on conservera les résultats des
scrutins. »

M. Demcanler, rapporteur, lit les articles 29,

30, 31 et 32 du projet, destinés à former les art.

31, 32, 33 et 34 du décret.

M. Rewbell. L'article 32 du projet qui devient

le 34® est ainsi conçu :

« Le secrétaire- greffier ne pourra être changé
que sur la demande du commissaire de police,

et à l'époque ordinaire des élections, sauf à ré-

clamer le secours des commissaires de section et

du corps municipal, pour contenir dans le devoir

le secrétaire-greffier qui s'en écarterait. »

Je demande la suppression de cet article.

M. Démeunler, rapporteur, consent à la sup-

pression.

M. le Président dit qu'il faut auparavant
voter sur les articles précédents et les met aux
voix, ils sont adoptés en ces termes:

« Art. 31. L'exercice des fonctions de commis-
saire de police sera incompatible avec celles de
la garde nationale. »

« Art. 32. Les commissaires de section, le com-
missaire de police et son secrétaire-greffier, prê-

teront serment entre les mains du président de
l'assemblée de la section, de bien et fidèlement
remplir leurs devoirs. »

«1 Art. 33. La moitié des commissaires de sec-

tion sortira chaque année. La première sortie se

fera par la voie du sort ; elle n'aura lieu qu'à

l'époque des élections ordinaires en 1791 ; et pour
la première fois le temps qui s'écoulera entre

l'époque de leur élection et l'époque fixe des
élections ordinaires, ne sera point compté. »

M. le Prétldent consulte l'ABsemblée Bur la
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Buppression de l'artide 32 du projet primitif qui

deviendrait, s'il était adopté, le 34« du décret.

L'article est supprimé.

M. IHartlncau. Comme il importe de déter-

miner les règles à suivre pour l'élection du secré-

taire greflier, je propose l'arlicle suivant :

« Art. 34. Les élections des secrétaires-greffiers

se renouvelleront tous les deux ans, et l'époque

en sera fixée de façon à alterner avec celle de
l'élection des commissaires. »

(Cet article est mis aux voix et adopté.)

M. Démeuiiler, rapporteur, propose un nou-
vel article qui serait commun à toutes les muni-
cipalités et qui aurait pour but de fixer une ligne

de démarcation entre les municipalités et les as-

semblées de département.

M. Duport observe que cet article étant d'un
intérêt général ne [leut être discuté dans une
séance du soir. Il en demande le renvoi à une
séance du matin, ce qui est ordonné.

M. Démeunier, rapporteur, propose déchar-
ger les quatre commissaires-adjoints au comité

de Constitution pour la division du royaume, de

tracer la division de la capitale en 48 sections.

M. Charles de Liameth. Je demande le ren-
voi de cette opération à l'examen des districts de
Paris.

M. Martlneau. J'observe que le renvoi de-
mandé par M. de Lameth entraînerait des lon-

gueurs qu'il faut éviter.

M. Garat le jeune. On n'a pas consulté les

communes du royaume pour la division des dé-
partements parce que cela eût entraîné des lon-

gueurs funestes à la mise en pratique de la Con-
stitution et les mêmes raisons existent pour la

ville de Paris.

M. Charles de Ijameth. J'insiste sur ma
proposition et je fais remarquer que toutes les

villes du royaume ont envoyé des députés spé-
ciaux qui ont été entendus.

M.Démeunler, rapporteur. Les commissaires
des soixante districts seront certainement enten-
dus ; mais comme l'opération ne sera pas faite

pour des siècles, elle pourra être rectifiée après
la première assemblée de la commune, si elle le

juge à propos.

M. le Président met aux voix le projet de
décret proposé par le rapporteur. Il est adopté
comme il suit :

« L'Assemblée nationale, en exécution de l'ar-

ticle 6 du titre premier du règlement pour la mu-
nicipalité de la capitale, autorise les commissai-
res-adjoints au comité de Constitution, à tracer
la division de la ville de Paris en 48 sections,

après avoir entendu les commissaires des soixante
districts actuels, et les charge de rendre compte
à l'Assemblée des difficultés qui pourront sur-
venir.

« Les commissaires-adjoints signeront deux exem-
plaires du i)lan de Paris, divisé en 48 parties, et

du procès-verbal de division. L'un des exempla-
res sera déposé aux archives de l'Assemblée na-
tionale, et l'autre sera envoyé au greffe de l'Hô-
tel-de-Yilie. »

M. Dnport présente quatre articles addition-
nels.

Divers membres demandent l'ajournement. L'a-
journement est prononcé.

M. le Président lève la séance à 10 heures 1/2.

ASSEMBLÉE I^ATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du samedi 22 mai 1790, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Lia Rcvelllére de Liépcanx, secrétaire,

donne lecture du procès-verbal de la séance
d'hier au matin.

M.Vernler, rapporteur du comité des finances^
expose que la ville de Caen a besoin de blé et

qu'elle a envoyé, pour en obtenir, des députés
extraordinaires au premier ministre des finances.

Le ministre a pron)is sept mille setiers, mais il

faudra que la ville les paie et elle a déjà à en-
tretenir un atelier de charité. Le comité pense
qu'elle ne peut faire face à ces dépenses sans
un emprunt de quarante mille livres. Il propose,
en conséquence, un décret qui est adopté ainsi

qu'il suit :

«L'Assemblée nationale, ayant égard aux motifs
consignés dans la délibération prise en conseil

général de la ville de Caen, le 12 mai courant,

ouï le rapport de son comité des finances, auto-

rise les officiers municipaux de ladite ville

à faire un emprunt de 40,000 livres, pour l'em-

ploi en être fait conformément à la délibération,

à condition, et non autrement, que ledit emprunt,
tant en principal qu'intérêts, sera remboursé
dans le délai de cinq ans, soit sur les revenus
de ladite ville, soit, en cas d'insuffisance, par

la voie d'imposition, et que ledit emprunt sera

approuvé par le district et déparlement lorsqu'ils

seront formés; au surplus, à charge de rendre
compte «.

M. Vernier, rapporteur, annonce que les villes

d'AIbi et de Réalmont, manquent de ressources

pour l'entretien de leurs ateliers de charité. Il

propose deux décrets qui sont adoptés sans dis-

cussion en ces termes :

«L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
comité des finances, vu la délibération du conseil

général de la ville d'AIbi du 3 du courant, auto-

rise les officiers municipaux à imposer la somme
de 6,000 livres, en deux ans, sur tous les contri-

buables qui payent 2 livres et au-dessus de
toutes impositions, directes ou indirectes, pour

ladite somme être employée en ateliers de cha-

rité et au soulagement des pauvres, à charge de

faire approuver ladite imposition par le district

et le département. »

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances sur l'a-

dresse présentée par les officiers municipaux de

la commune de Réalmont, énonciative d'une dé-

libération du conseil général sous la date du 30

avril, déclare qu'il n'y a pas lieu de les autoriser

(1) Celte séance est incomplète au Moniteur.
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à l'emprunt de 3,000 livres, sauf à eux à imposer
le montant de ladite somme en trois ans sur les

habitants dudit lieu qui payent 2 livres et au-
dessus, de capitation, pour ladite somme être

employée relativement aux destinations faites par
ladite adresse, notamment à entretenir l'atelier

de charité ; à laquelle imposition ils demeurent
dès à présent autorisés, à charj];e de la faire ap-

prouver par le district et le département. >

M. de Ln Rochefoucauld, évêque de Beau-
vai$, dcpiité de Clermont, demande la permission
de s'absenter pour motif de santé.

M. le baflll de Flachsianden, député de
Hagueneau, fait une demande semblable et pour
le même motif.

Ces congés sont accordés.

L'Assemblée passe à son ordre du jour qui est

la. continuation de la discussion sur la question

constitutionnelle du droit de guerre et de paix,

M. le marquis d^Estourmcl (1). Messieurs,
chargé par mon cahier de demander que les Etats

généraux s'occupent d'abord de concerter avec
Sa M;ijesté, et d'arrêter un corps de lois conslitu-
lionnelles inscrites immuablement dans un
registre national

;
je regarde la faculté de faire

la guerre et la paix comme un article constitu-

tionnel.

Je n'invoque point les anciens capitulaires : je

ne citerai ni les Romains, ces ambitieux et fa-

rouches républicains, faisant la guerre à tous
les peuples pour les asservir à leur empire : Nec
campos ubi Troja fuit.

Quelques-uns des préopinants ont proposé un
manifeste qui tendrait, s'il pouvait être adopté, à
réaliser la séduisante chimère de la paix univer-
selle, attribuée à l'abbé de Saint-Pierre; mais avant
que cette chimère soit réalisée, ne se passera-t-il

pas encore bien des années, pendant lesquelles
nos rivaux naturels profiteront de notre engoue-
ment pour des rêveries philosophiques, afin d'a-

grandir leur empire, ou d'étendre leur commerce
aux dépens du nôtre; et à l'ombre de la célérité

et du secret, qui sont l'âme de la politique, et

qu'un ministère toujours actif mettrait dans de
telles opérations, ils déjoueraient notre bonne foi,

et nous laisseraient nous bercer d'idées aussi im-
politiques pour nous qu'elles leur seraient avan-
tageuses; car en déclarant que nous voulons être
on paix avec tous, c'est-à-dire aux autres nations:
faisons une coalition et opposons-nous fortement
à la tyrannie des peuples conquérants. Ainsi, en
voulant établir une paix perpétuelle, nous serions
en guerre avec toutes les nations que nous croi-
rions injustes, ou qui ne s'accommoderaient pas
de notre système : et quelle entreprise!...

Je passe à la question. La nation doit-elle délé-

guer au roi l'exercice de la paix et de la guerre?
Pour résoudre cette question, il ne faut qu'être

conséquent : le roi est déclaré roi des Français ;

il est déclaré chef suprême du pouvoir exécutif.
Ces qualifications seraient illusoires, si le roi n'a-
vait pas la faculté de faire la guerre et la paix. La
guerre ne peut se soutenir sans argent, le roi ne
peut disposer d'aucune somme sans le consente-
ment de la nation. La possibilité de faire la guerre
dépendant des moyens d'entretenir les armées, il

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse du discours
de M. d'Estourmel.

existe une telle corrélation entre leroi et lanation,

que le concours de la nation ne peut être séparé

de l'acte fait par le roi. La nation assigne des fonds

pour l'entretien des armées de terre et de mer eu
temps de paix. Ces armées ne peuvent recevoir

d'augmentation sans un vœu exprimé par la na-
tion.

Je suis chargé de demander qu'il soit formé une
caisse nationale de l'excédent des dépenses des

départements, qui sera fixé par l'Assemblée natio-

nale, et du produit des impositions.

Que cette caisse nationale soit régie par un
certain nombre d'administrateurs choisis par l'As-

semblée nationale, qui lui en rendront compte
directement, et qu'on ne pourra en détourner
aucun denier pour être employé à tout autre

service qu'aux intérêts et aux remboursements
des capitaux; que si cependant les circonstances

d'une guerre imprévue forçaient à recourir à des
moyens extraordinaires, l'Assemblée nationale y
pourvoirait suivant sa sagesse et sa prudence;
qu'enfin, la dépense des départements des mi-
nistres étant fixée, ils seront comptables de la

gestion de leurs fonds aux Assemblées nationales,

et les comptes rendus publics.

Toutes ces mesures ne peuvent être qu'adoptées
par une Assemblée dont l'unique objet doit être

le bonheur de la nation. Pltlt à Dieu, que, pour
la faire jouir promptement de ce bonheur, l'uni-

que but des vœux du roi et des nôtres, chacun
des membres qui composent celte Assemblée se

persuadât qu'il ne doit qu'à elle seule l'expres-

sion de son opinion, de son amour pour le bien

public; qu'il ne manifestât que dans son sein les

moyens que son zèle lui suggère pour assurer ce

résultat; que le choc des opinions n'etit d'autre

effet que celui de procurer, le plus tôt possible,

et par les moyens les plus efficaces, la paix inté-

rieure et extérieure.

Le roi, comme chef suprême du pouvoir exé-
cutif, est le conservateur des propriétés intérieures

et extérieures. La défense de ces propriétés est

pour lui un devoir : ainsi le roi peut et doit

entreprendre une guerre défensive. La guerre
offensive ne peut être déclarée par une nation

juste et généreuse. Je n'en parlerai donc pas,

parce que ce serait se créer un monstre pour
avoir le plaisir de le combattre.
On a alarmé, Messieurs, votre patriotisme, en

vous rappelant l'abus des guerres entreprises

sans le consentement de la nation; cet abus ne
peut se renouveler. La permanence des législa-

teurs en imposera toujours à des ministres entre-

prenants. Ils n'oublieront pas que la guerre ne
peut se soutenir sans argent, que le roi ne peut
s'en procurer sans le consentement de la nation,

et qu'ainsi la faculté de faire la guerre ou la paix
est restreinte par le consentement ou le refus des
subsides qui en sont le nerf. J'ai dit la faculté

de faire la paix, parce qu'elle ( st une conséquence
de la première, et que d'ailleurs, dans un gou-
vernement monarchique, c'est le monarque qui
représente, aux yeux des nations, la volonté
générale, et qui juge du moment où les pro-
priétés rentrent sans altération dans la jouissance
de la nation.

Ainsi, Messieurs, en conservant les précieux
avantages de la célérité et du secret, dont votre
intention n'est sûrement pas de faire profiter les

ennemis à votre détriment (ce qui serait sbsurde
en politique), vous maintiendrez les rapports du
roi avec la nation. Car en votant lés subsides
pour l'augmentation des fonds de l'armée, vous
serez nécessairement instruits des motifs qui



[Aiiemblée nationile-l ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [22 mai 1790,

commandent la guerre, et vous serez libres de les

accorder ou refuser. Mais au moins n'aurez-yous

pas à vous reprocher d'avoir nui à la célérité des

opérations projetées dans le conseil, et d'où sou-

vent dépendent les succès (comme nous l'ayons

malheureusement éprouvé dans ces dernières

guerres.)

Ainsi, en conservant les droits imprescriptibles

de la nation qui délègue, vous surveillerez et

dirigerez l'exécution de sa volonté.

Enfin, vous ratilierez les traités d'alliance exis-

tants, parce que vous considérerez l'amitié des

nations comme une des plus douces jouissances

de la propriété extérieure, et un heureux ache-

minement de la paix universelle.

Quant aux traités de commerce, je crois qu'ils

intéressent trop particulièrement la fortune des

citoyens et la prospérité de la France pour qu'ils

ne soient pas discutés dans l'Assemblée nationale

et soumis à la même ratification, mais passés au

nom du roi seul ainsi que les traités d'alliance et

de paix.

Je me résume donc et je demande qu'il soit

décrété :

L'Assemblée nationale, considérant que le pou-

voir exécutif suprême réside exclusivement dans

la main du roi, que les ministres et autres agents

du pouvoir exécutif sont responsables de l'emploi

des fonds de leur département, a déclaré et dé-

clare que le pouvoir de faire la guerre et la paix

est inhérent au pouvoir exécutif suprême.

Que le soin de veillera la siireté extérieure de

l'empire français, et de le maintenir dans l'état

ou il existe à présent, est une des fonctions du
pouvoir exécutif suprême, ainsi que l'entretien

des relations de politique au dehors, et le choix

des agents pour la conduite des négociations.

Que les fonds nécessaires pour l'entretien de

l'armée de terre et de mer, en temps de paix,

seront fixées irrévocablement.

Que, dans le cas où les circonstances exigeraient

une augmentation dans lesdites armées, le roi

fera connaître au Corps législatif, s'il est assemblé,

la nécessité de voter un fonds pour lesdites aug-
mentations. Si le Corps législatif n'est point as-

semblé, le roi en fera sur-le-champ la convoca-
tion.

Que l'état de l'armée de terre et de mer, en
temps de paix, dépendant de la situation poli-

tique de l'empire qui a pour base les traités

d'alliance et de commerce, subsistants avec les

différentes puissances, ces traités qui ont été

conclus par les rois, lorsqu'ils étaient seuls dépo-
sitaires du vœu de la nation, seront ratifiés par

le Corps législatif; et que si aucun d'eux pa-
raissent renfermer des dispositions contraires à
la prospérité de l'empire, le roi sera supplié de
communiquer aux puissances intéressées les

observations relatives aux articles de ces traités,

qui seront proposées par le Corps législatif, et

pour la rédaction desquelles il sera nommé un
comité de huit personnes choisies dans l'Assem-
blée nationale.

Que les déclarations de guerre et de paix se-

ront intitulées : De par le roi des Français, au
nom de la nation.

Que tous les traités qui seront passés avec les

différentes puissances, seront arrêtés et signés
par le roi, et ratifiés par le Corps législatif.

Que le comité de Constitution présentera inces-

samment un projet de décret, pour déterminer
la responsabilité des ministres et autres agents
du pouvoir exécutif.

M. Duqnesnoy (l), député de Bar-le-Duc{^).

Messieurs, je commencerai par une observation,

qui, certainement, a été faite par plusieurs mem-
bres de cette Assemblée, mais que je crois inté-

ressant de vous rappeler.

M. deCazalèset M. Barnave ont combattu l'opi-

nion de M. de Mirabeau: le premier a prétendu

que M. de Mirabeau donnait tout au Corps légis-

latif. Le second a soutenu que M. de Mirabeau
donnait tout au pouvoir exécutif.

Ne serait-ce pas une preuve que M. de Mira-

beau a fait cà chacun à peu près sa vraie part, et

qu'il a pris ce juste milieu, qui est nécessaire dans

toutes les institutions sociales.

J'appelle votre attention. Messieurs, sur cette

observation. Veuillez ne pas la perdre de vue, et

daignez vous souvenir de cette vérité, dont vous

avez eu plus d'une preuve dans le cours de nos

séances; les deux extrêmes produisent toujours

les mômes effets.

Maintenant, Messieurs, je vais prononcer très

clairement mon opinion sur la question qui nous

occupe.
Je déclare, queje pense que laisser au xo\seul

l'exercice du droit de la paix et de la guerre,

c'est perdre la Constitution et compromettre la li-

berté.

Je déclare, que je pense que laisser au Corps

législatif seul le droit de déclarer la guerre et de

faire la paix, c'est perdre la monarchie et la con-

vertir, non pas comme on vous l'a dit, en démo-
cratie, mais dans la plus terrible des aristocraties.

A ce sujet je vous citerai un aveu échappé à l'un

des plus zélés partisans de cette opinion.

On lui objectait que la nécessité d'une célérité

indispensable exigeait que le dépôt du droit de

la guerre fut confié au monarque. Il a répondu

que le Corps législatif pourrait agir avec la même
célérité, puisqu'au moins pendant dix ans, il se-

rait assemblé la plus grande partie de l'année, et

qu'il ne prendrait qu'un, deux ou trois mois de

vacances.
Messieurs, après cet aveu, il ne resterait plus

qu'à dire que le Corps législatif ne se séparera

jamais, qu'il sera constamment assemblé, et qu'il

exercera tous les pouvoirs.

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse du discour»

de M. Duquesaoy.

(2) Cette opinion est imprimée dans les termes mêmes
dans lesquels je l'ai prononcée. Ce n'est certainement

pas par amour-propre que je la rends publique, puis-

que MM. Le Chapelier et Mirabeau ont beaucoup mieux,

et plus longuement que moi, dit les mêmes choses

immédiatement après. Mais je crois très important de

faire connaître au public quels sont les hommes qui,

avant de connaître la majorité de l'Assemblée, ont établi

et soutenu pendant six jours l'opinion qui a prévalu,

malgré les intrigues de toute espèce, et les clameurs

des opposants. Je crois très important de lui appren-

dre à les distinguer de ceux qui ayant opiniâtrement

soutenu pendant six jours aussi un avis contraire,

voudraient persuader que leur opinion a été suivie. Il

faut prémunir le public contre cette charlatanerie, lui

faire connaître ceux qui défendent loyalement, avec

honneur, et sans détour, la cause qui leur parait bonne,

et ceux qui ne s'occunent que de leur intérêt et de leur

orgueil, qui feignent de ne pas croire à la probité de

ceux qui ne pensent pas comme eux, et voudraient

exercer, :ur l'Assemblée nationale, le plus redoutable

des despotismes.

Enfin, c'est comme pièce historique, et pour consta-

ter le véritable état de la question au commencement

de la séance du 22, que je publie celte opinion. [iSoU

dt M. Duquesnoy.)
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Et, Messieur?, si le Corps législatif ne ?e sépare

que pour un intervalle très court, il no sera bien-

tôt plus soumis à la réélection dans un pays

(pesez bien ce fait, je vous supplie) dans un pays

où le peuple se lasse rf^jà des élections, puisqu'il

estconstant que da[is plusieurs provinces le nom-
bre des élecifurs diminue sensiblement au troi-

sième scrutin, exigé, en cas d'égalité de suffrages,

pour les places municipales.
Ainsi, si nous n'y prenons garde, la destruction

du despotisme, tous les efforts faits par nous pour

abattre toutes les aristocraties, n'auront abouti

qu'à en élever une mille fois plus redoutable que
toutes celles dont nousavons secoué le joug. Cer-

tes, j'avais conçu de plus hautes espérances, et je

n'ai pas fait depuis un an tous les sacrilicespour

me soumettre âun grand corps sans responsabi-

lité, qui pourra entraîner la nation à la guerre,

parce que quelques factieux, quelques intrigants,

égareront un instant l'opinion de la 1res petite

portion du peuple qui les entoure, et la présen-

teront ensuite comme le résultat de l'opinion na-

tionale.

Messieurs, il faut ici s'expliqueravec franchise;

je neveux pas plus d'un roi despote que d'une

législattire aristocratique; je ne veux pas plus

obéir à des ministres qu à une Assemblée natio-

nale qui aura seule le droit de déclarer la guerre.

Je veux la liberté, je la veux par-dessus tout, et

je pense qu'elle sera perdue pour nous, je pense
que nous ne la recouvrerons qu'en versant des

flots de sang lejourou vous aurez décrété la mo-
tion de M. Barnave,ou celle de M. de Gazalès.

C'est-à-dire le jour où, de deux choses l'une,

vous aurez isolé le roi de la Constitution, où vous
l'aurez intéressé à la renverser, en le réduisant

àn'étreque l'instrument passif de la volonté, non
pas nationale (il doit l'être) mais de la législature,

qui lui ordonnera à son gré de faire la guerre.

Ou bien, vous aurez ditau roi et à ses ministres :

Faites la guerre à votre gré, soyez seuls déposi-

taires de ce terrible droit.

Quel moyen donc d'éviter ce double malheur?
celui de faire concourir la législature et le roi à

l'exercice du droit de la guerre et de la paix; ce-

lui d'adopter un moyen terme, sans lequel les mo-
narchies ne peuvent subsister; celui qui concilie

les devoirs du roi, et les iniérôts du peuple, et

qui ordonne notre gouvernement en monarchie,
et non pas en démocratie, ou en aristocratie.

J'insiste beaucoup sur une observation qui ne
vous a pas été assez faite ; si le roi est isolé de la

Constitution ; s'il est réduit au simple rôle d'exé-

cuteur de la volonté de la législature, bientôt il

deviendra despote.

Et puisqu'on vous a cité M. de Mably, je vous
le citerai, car moi aussi je l'ai lu et médité, mais
je la citerai dans ses propres termes, parce que je

le cite sans esprit de parti.

D'abord, je vous dirai que le gouvernement pro-

posé par l'abbé de Mably ne ressemble en rien

a celui que vous avez décrété : ses Etats généraux
ne s'assemblent que tous les trois ans; ils ne
peuvent porter de nouvelles lois que sur la de-
mande ou réquisition de quelques-uns des Etats

provinciaux, ou des magistrats chargés de la puis-

sance exécutrice.

Ces lois avant d'être portées doivent être déli-

bérées trois fois en laissant dix jours d'intervalle

entre chacune; enfin son gouvernement est or-

donné en république; et cependant après avoir

beaucoup restreint la prérogative royale, sur la

guerre, il dit mot à mot :

« J'ai tort cependanl, et il faut recourir à d'au-
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très expédients; si ces établissements nuisent à la

subordination, à la rigidité de la discipline et aux
succès de la guerre.

« iNon seulement un peuple doit être en état do
repousser des voisins injustes, s'il veut être heu-
reux, mais soyez persuadé que si nuelqiie vice
de sa Constitution s'oppose à ses succès militaires,

il se dégoûtera bientôt de son gouvernement. Les
Etats sont plus jaloux de leur honneur à la

guerre que de tout le reste. Une nation humiliée
par de longues disgrâces ne songe qu'à se venger,
elle se donnera un maître. » {Chap. 7. des droits
et des devoirs du citoyen.)

Messieurs, pensez-y bien, le roi sur la dé-
cision du Corps législatif est tenu de faire la

guerre, il mettra peu de prix au succès, la nation
sera souvent humiliée, et lassée de n'avoir qu'un
général d'armée, elle se donnera un despote.

Je me résume donc en vous priant d'accorder
la priorité à la motion de M. de Mirabeau qui me
paraît cependant susceptible de plusieurs amen-
dements que je me réserve de proposer.
Ouant aux personnalités (1) par lesquelles

M. Barnave a terminé son opinion, certainement
je n'y répondrai pas; je les abandonne à la ré-
flexion même de M. Barnave, qui rendu au calme
qui suit les grandes agitations, sentira bientôt
qu'on peut différer d'opinion, et aimer également
la liberté I

M. Goupil de Préfcln. Ce n'est pas par des
distinctions métaphysiques que doit être décidée
la question ; elle a été embrouillée par toutes les

subtilités de l'éloquence: je la réduirai à des élé-

ments simples et faciles. Tout pouvoir, toute auto-
rité doit avoir pour objet l'avantage de ceux qui

y sont soumis; sans cela le pouvoir eocial serait

hostile. Vous avez décidé que le pouvoir exécu'if
suprême appartenait au roi, vous avez établi ce
pouvoir à l'effet d'entretenir l'union indissoluble
des parties et l'énergie de la force publique. Le
pouToir exécutif, chargé de veiller à la conserva-
tion des propriétés, doit avoir le droit de les

défendre lorsqu'elles seront attaquées, et cela par
la considération majeure de l'intérêt général.

En calculant les inconvénients, j'en ai trouvé
de toutes parts. La sublime idée proposée par
M. l'archevêque d'Aix d'établir un comité chargé de
présenter des articles constitutionnels, pour ser-
vir de bases aux décisions sur le droit de la

guerre, me parut être propre à en faire disparaî-

tre la plus grande partie, et c'est surtout cette

proposition que j'appuie et que je vous propose
de décréter.

M. l<e Chapelier. Cette question, depuis long-
temps débattue , commence enfin à s'éclaircir,

quoiqu'elle ne soit pas précisément posée; il est

facile d'apercevoir maintenant la difficulté. L'As-

semblée est divisée en deux opinions contradic-

toires. Le roi aura-t-il le droit de paix et de

(1) Objet moi-même des injures les plus absurdes,

je ne puis dire à ceux qui osent se les permellre,

qu'un mot simple : qu'ils trouvent dans ma vie, une
seule action dont j'aie à rougir, dans ma conduite pu-
blique et privée, un seul mot qui no soit pas (fua
homme de bien. Certes, je luttais dans le fond de ma
province contre bien des espèces d'aristocrates, quand
plusieurs do ceux qui osent aujourd'hui prononcer le

nom de liberté, rampaient dans les antichambres des

ministres, et se faisaient combler des faveurs de la cour
auxquelles ils ne songent pas à renoncer, et qu'ils no

restitueront pas au peuple dont ils parlent sans cesse.
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guerre? Le Corps législatif aura-t-il ce droit? Je

ne m'arrêterai pas à la première. Personne ici ne

veut laisser aux ministres le droit de ruiner l'Etat,

de répandre à leur gré le sang des Français. Tout

le monde reconnaît l'iasnflisauce de la responsa-

bilité et rinsuflisance et le danger du refus des

subsides. Il est donc nécessaire de chercher un
autre moven ; il faut donc que le Corps législatif

délibère fa guerre, la paix et les traités de com-
merce. C'est ici que la question se divise. Il y a

dans cette question politique divers droits, divers

devoirs, diverses circonstances à distinguer. La
guerre a deux époques, ks hostilités imprévues
et la guerre déclarée; les attaques et les hostilités

ne dépendent pas de nous, elles sont hors de

nous, nous ne pouvons empêcher qu'elles exis-

tent; la déclaration appartient tout entière au

Corps législatif. II faut décréter qu'il ne peut y
avoir de guerre sans un décret du Corps législa-

tif; que si la nécessité de repousser des hosti-

lités l'a commencée, les représentants de la

nation peuvent permettre ou défendre de la con-

tinuer. Avoir la puissance de permettre et de

défendre la guerre, c'est avoir le droit de la

guerre ; mais déclarer la guerre sans la propo-

sition du roi, voilà, disent beaucouj) de décrets,

voilà ce qui consacrerait beaucoup d'inconvé-

nients. D'abord ce serait donner au gouverne-
ment une forme purement républicaine; ce serait

aller contre les principes de votre Constitution.

Si le Corps législatif pouvait ordonner la guerre
sur la motion d'un de ses membres, le monarque
serait à côté de la Constitution, il n'aurait plus

que les fonctions d'un général d'armée; la dignité

et l'influence du chef de la nation et de la na-
tion même, près des cours étrangères, seraient

diminuées; enfin vous détruiriez un des i'onde-

menis de celle Constitution que la sagesse a

dictée. En donnant au roi la sanction, vous
avez exigé le concours du roi pour les lois,

comment lui refuseriez-vous ce concours pour la

guerre? S'il n'est pas possible que le roi ait un
veto suspensif, il faut du moins que le Corps
législatif ne puisse déclarer la guerre sans lui.

Voyons maintenant s'il est de l'intérêt du peu-
ple que le Corps législatif seul fasse la paix ou
la guerre? L'intérêt du peuple est d'avoir le moins
de guerre possible. Je remets au Corps législatif

le moyen d'empêcher la guerre et de dire la

guerre ne sera pas faite. On veut lui donner le

droit de la déclarer, c'est un moyen de plus d'at-

tirer la guerre. Toutes les mesures du gouverne-
ment sont rompues, il n'y a plus de gouverne-
ment monarchique.
Ne voyez-vous pas que, si la guerre était mal-

heureuse, on attribuerait le revers au Corps légis-

latif, qui seul l'aurait décidée? Ne voyez-vous pas
qu'il perdrait tout son crédit sur un peuple coura-
geux et jaloux de lagloiredesarmes? Ne voyez-vous
pas que la nation humiliée se tournerait du côté
du roi, et que le Corps législatif aurait perdu son
ressort sur le pouvoir exécutif. Si l'on objecte
que le pouvoir de permettre ou de défendre la

guerre est illusoire, parce que le ministère saura
corrompre la législature de manière à s'assurer
la majorité, parce qu'il ne notiliera les hostilités

qu'au moment où il sera impossible de ne pas
suivre la guerre, je demande à ceux qui ont pro-
posé des projets de décrets, s'ils offrent riuelques
moyens de parer à ces dangers? je donne comme
eux au Corps législatif le droit d'empêcher la

guerre; j'exige comme eux que la notification des
hostilités et des préparatifs soit faite au Corps lé-

gislatif; j'exige comme eux que le Corps législatif

soit assemblé, si les représentants de la nation
n'étaient pas réunis; je veux seulement l'empê-
cher de décider que la guerre sera faite quand
le roi ne l'aura pas proposée. Je veux ainsi dimi-
nuer les chances de la guerre. Je présente cette

proposition réduite à ses moindres termes : Le
Corps législatif aura le pouvoir d'empêcher la

guerre; le roi aura le pouvoir d'empêcher la

guerre : ni l'un ni l'autre n'auront le pouvoir de
faire la guerre sans le consentement de l'un ou
de l'autre.

Je demande maintenant quels sont les motifs
d'opposition à ce système : veut-on la limitation

des pouvoirs? Ils sont ici sagement limités. Fié-

clame-t-on pour l'intérêt du peuple? Il est là et

nulle pan ailleurs. Il faut être insensé ou préva-
ricateur, pour donner au roi un pouvoir inutile;

il faut être insensé ou prévaricateur pour lui

refuser les pouvoirs que lui donnent les principes
delà Constitution. Décrétons donc constitutionnel-
lement que le Corps législatif aura le pouvoir
d'empêcher la guerre; que le roi aura l'initiative

de la délibération du Corps législatif : ainsi les

deux pouvoirs concourront ensemble. Si l'on

donnait au Corps législatif le droit de déclarer
seul la guerre, la monarchie serait détruite, la

Constitution sapéedansses fondements, et l'intérêt

du peuple sans cesse compromis. Quant à la paix
et aux traités le roi proposera, le Corps législatif

ratifiera; nous sommes tous d'accord sur cet objet.

Tous les décrets proposés donnent exclusivement
le droit au roi de faire la guerre, ou au Corps lé-

gislatif seul, à l'exception de M. de Mirabeau, qui
renferme toutes les idées et tous les principes
que je viens de développer. Cette rédaction, qu on
a dit obscure, remplit clairement mes intentions.

J'ai cependant quelques amendements à proposer.
J'extrais du premier article le mot concurremment.
J'eiï'ace aussi de l'article VII ces mots « et que
dans le cas où le roi fera la guerre en personne,
le Corps législatif aura le droit de réunir les

gardes nationales en tel nombre et dans tel lieu

qu'il jugera convenable. » J'avais cru d'abord
que cet article renfermait une grande idée; la

discussion m'a montré qu'il a de grands inconvé-
nients. Je retranche de l'article IV le mot impro-
bation, et je le remplace ainsi : « si le Corps lé-

gislatif décide que la guerre ne doit pas être

faite. » {Il se fait U7i moment de silence... Puis on
entend quelques murmures puis des applau-
dissements presque unive^'sels.)

M. Dnport. Je vois, à l'ordre de la parole, que
personne ne s'oppose à ce qu'on laisse au Corps
législatif le droit de décider la guerre et la paix.

M. le comte de Mirabeau. Je m'y oppose
formellement.

M. Daport. L'ordre de la liste était qu'on par-

lât pour, sur et contre. C'est parce que personne
ne se présentait pour donner ce droit au roi, que
je suis monté à la tribune. Tout le monde est donc
dans l'intention de le donner au Corps législatif

sur la proposition du roi : voilà ce que nous allons

décider. Après ce l'ait, dont l'observation m'a paru
intéressante pour l'union de cette Assemblée,
j'examine l'opinion du préopinant; celte opinion

est d'autant plus faite pour accélérer la délibéra-

tion, qu'elle paraît se référer à l'opinion générale

de l'Assemblée. Quelle est donc cette opinion?

Vous avez décrété que la volonté générale serait

exprimée par le Corps législatif; vous avez donné

deux fondions nationales au pouvoir exécutif,
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exécuter seul la volonté de la nation, consulter,

par la suspension de la loi, la volonté vraiment

nationale. On a observé que le roi ne pouvait

exercer celte fonction pour le droit de paix et de

guerre ; et, dans celte impossibilité, il a été reconnu
que celte faculté s'exercerait par l'initiative. Vous
devez donc déclarer que, sur la proposition du

roi, le Corps législatif aura le droit de décider la

guerre : voilà bien la réunion des pouvoirs. Vous
devez vous exprimer clairement, parce que, dans
cette lutte continuelle entre le pouvoir législatif

et le pouvoir exécutif, il ne faut pas présenter de

phrases louches qui pourraient devenir la source

d'interminables débats. Il est de votre dignité de
dire clairement ce que vous avez droit de décider.

Le pouvoir exécutif aura la proposition, le pou-
voir législatif la déclaration. Quel est l'avantage

d'une obscurité d'expression? Si M. de Mirabeau
veut dire que le Corps législatif doit, sur la pro-

position du roi, décider la guerre, pourquoi n'ex-

plique-t-il pas son idée aussi clairement qu'il la

conçoit ? On a parlé de la majesté du roi
;
la nation

a aussi sa majesté. Eh bien, le roi n'est-il pas tou-

jours le seul organe de la nation auprès des nations

étrangères, avant comme après la guerre? Qu'y a-

l-il de changé?
Aussitôt que le roi avait appris les préparatifs

de guerre, il délibérait dans son conseil; il déli-

bérera avec sa nation : voilà tout le changement.
Sa dignité, loin d'être affaiblie, reçoit de l'éclat et

de la force parce que jamais il ne sera supposé
agir d'après l'instigation de ses ministres : parce

qu'il représentera une volonté nationale. Je le dis

pour la liberté, il n'existe plus qu'un seul moyen
de nous susciter des difficultés, ce serait de nous
présenter une rédaction assez vague, pour qu'elle

plit donner lieu à des réclamations. Quel que soit

le décret auquel vous accorderez lapriorité, il doit

contenir cette idée : « Sur la proposition seule du
roi, le Corps législatif aura le droit de décider la

guerre. »

M . le comte de Mirabeau. C'est quelque chose
sans doute, pour rapprocher les oppositions, que
d'avouer nettement sur quoi l'on est d'accord et

sur quoi l'ou diffère. Les discussions amiables
valent mieux pour s'entendre que les insinuations
calom nieuses, les inculpations forcenées, les haines
de la rivalité, les machinations de l'intrigue et

de la malveillance. On répand depuis huit jours
que la section de l'Assemblée nationale qui veut
le concours de la volonté royale dans l'exercice

du droit de la paix et de la guerre est parricide de
la liberté publique : on répand les bruits de per-
fidie, de corruption ; on invoque les vengeances
populaires pour soutenir la tyrannie des opinions.

On dirait qu'on ne peut, sans crime, avoir deux
avis dans une des questions les plus délicates et

les plus difficiles de l'organisation sociale. C'est

une étrange manie, c'est un déplorable aveugle-
ment que celui qui anime, ainsi les uns contre les

autres, des hommes qu'un même but, un senti-

ment indestructible devraient, au milieu des dé-
bats les plus acharnés, toujours rapprocher, tou-
jours réunir, des hommes qui substituent ainsi

l'irascibilité de l'amour-propre au culte de la pa-
trie, et se livrent les uns les autres aux préven-
tions populaires.

Et moi aussi, on voulait, il y a peu de jours,

me porter en triomphe, et maintenant on crie

dans les rues : la grande trahison du comte de
Mirabeau.... Je n'avais pas besoin de celte leçon
pour savoir qu'il est peu de distance de Capitole

à la roche ïarpéienne ; mais l'homme qui combat

pour la raison, pour la patrie, ne se tient i)a3 si

aisément pour vaincu. Celui qui a la conscience
d'avoir bien mérité de son pays, et surtout de lui
être encore utile, celui que ne rassasie pas une
vaine célébrité, et qui dédaigne les succès d'un
jour pour la véritable gloire, celui qui veut dire
la vérité, qui veut faire le bien public indépen-
damment des mobiles mouvements de l'opinion
populaire : cet homme porte avec lui la récom-
pense de ses services, le charme de ses peines et

le prix de ses dangers; il ne doit attendre ?a
moisson, sadestinée, la seule qui l'intéresse, lades-
tinée de son nom, que du temps, ce jugeincorrup-
tible qui fait justice à tous. Que ceux qui prophé-
tisaient depuis huitjours mon opinion sans la con-
naître, qui calomnient en ce moment mon discours
sans l'avoir compris, m'accusent d'encenser des
idoles impuissantes au moment oii elles sont renver-
sées, ou d'être le vil stipendié des hommes que
je n'ai pas cessé de combattre; qu'ils dénoncent
comme un ennemi de la Révolution celui qui
peut-être n'y a pas été inutile, et qui, cette Révo-
lution fùt-elle étrangère à sa gloire, pourrait, là

seulement, trouver sa sûreté
;
qu'ils livrent aux

fureurs du peuple trompé celui qui, depuis vingt
ans, combat toutes les oppressions, et qui parlait

aux Français de liberté, de Constitution, de ré-

sistance, lorsque ces vils calomniateurs suçaient
le lait des cours et vivaient de tous les préjugés
dominants. Que m'importe? Ces coups de bas eo
haut ne m'arrêteront pas dans ma carrière. Je leur
dirai : Répondez, si vous pouvez; calomniez en-
suite tant que vous voudrez.

Je rentre donc dans la lice, armé de mes seuls
principes et de la fermeté de ma conscience. Je
vais poser, à mon tour, le véritable point de la

difficulté avec toute la netteté dont je suis ca-
pable, et je prie tous ceux de mes adversaires qui
ne m'entendront pas, de m'arrêter afin que je

m'exprime plus clairement, car je suis décidé à
déjouer les reproches tant répétés d'évasion, de
subtilité, d'entoriillage; et s'il ne tient qu'à moi,
cette journée dévoilera le secret de nos loyautés
respectives. M. Barnave m'a fait l'honneur de ne
répondre qu'à moi

;
j'aurai pour son talent le même

égard, et je vais à mon tour essayer de le réfuter.

Vous avez dit : Nous avons institué deux pou-
voirs distincts, le pouvoir législatif et le pouvoir
exécutif; l'un est chargé d'exprimer la volonté
nationale, et l'autre de l'exécuter ; ces deux pou-
voirs ne doivent jamais se confondre.

Vous avez appliqué ces principes à la question
sur laquelle nous délibérons, c'est-à-dire à l'exer-

cice du droit de la paix et de la guerre.

Vous avez dit : Il faut distinguer l'action et la

volonté ; l'action appartiendra au roi, la volonté
au Corps législatif. Ainsi, lorsqu'il s'agira de dé-
clarer la guerre, cette déclaration, étant un acte

de volonté, ce sera au Corp? législatif à la faire.

Après avoir exposé ce principe, vous l'avez

appliqué à chaque article de mon décret. Je
suivrai la même marche; je discuterai d'abord
le principe général; j'examinerai ensuite l'ap-

plication que vous en avez faite à l'exercice du
droit de la paix et de la guerre; enlin je vous
suivrai pas à pas dans la critique de mon décret.

Vous dites que nous avons deux délégués dis-
tincts, l'un pour l'action, l'autre pour la volonté;
je le nie.

Le pouvoir exécutif, dans tout ce qui tient à
l'action, est certainement très distinct du pou-
voir législatif; mais il n'est pas vrai que le Corps
législatif soit eutièremeut iudépeadant du pou-
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oir exécutif, môme dans l'expression de la to-

lonté générale.

En effet, quel est l'organe de celte volonté,

d'après notre Constitution? C'est tout h la fois

l'Assemblée des représentants de la nation ou le

Corps législatif, et les représentants du pouvoir
excutif; ce qui a lieu de cette manière : le Corps
législatif délibère et déclare la volonté générale;

le représentant du pouvoir exécutif a le double
droit ou de sanctionner la résolution du Corps
législatif, et cette sanction consomme la loi ; ou
d'exercer le veto qui lui est accordé pour un
certain espace de temps, et la Constitution a voulu
que durant cette période la résolution du Corps

législatif ne lût pas loi: il n'est donc pas exact

de dire que notre Constitution a établi deux dé-

légués entièrement distincts, même lorsqu'il

s'agit d'exprimer la volonté générale. Nous avons
au contraire deux pouvoirs qui concourent en-

semble dans la formation de la loi, dont l'un

fournit une espèce de vœu secondaire, exerce sur

l'autre une sorte de contrôle, met dans la loi sa

portion d'influence et d'autorité. Ainsi la volonté

générale ne résulte pas de la simple volonté du
Corps législatif.

Suivons maintenant l'application de votre prin-

cipe à l'exercice du droit de la paix et de la

guerre.
Vous avez dit : Tout ce qui n'est que volonté

en ceci, comme dans tout le reste, retourne à

son principe naturel, et ne peut être énoncé que
par le pouvoir législatif; ici je vous arrête, et

je découvre votre sopbisme en un seul mot que
vous-même avez proféré ; ainsi vous ne m'échap-
perez pas.

Dans votre discours, vous attribuez exclusive-
ment renonciation de la volonté générale... à

qui ? Au pouvoir léaislalif; dans votre décret, à

qui l'attribuez-vous t Au Corps législatif. Sur cela,

je vous rappelle à l'ordre. Vous avez forfait la

Constitution. Si vous entendez que le Corps lé-

gislatif est le pouvoir législatif, vous renversez
par cela seul toutes les lois que nous avons faites ;

si, lorsqu'il s'agit d'exprimer la volonté géné-
rale, en fait de guerre, leCorps législatif suffit...

et par cela seul le roi n'ayant ni participation,

ni influence, ni contrôle, ni rien de tout ce que
nous avons accordé au pouvoir exécutif par
notre système social, vous auriez en législation

deux principes difterents, l'un pour la législation

ordinaire, 1 autre pour la législation en fait de
guerre, c'est-à-dire au milieu de la crise la plus
terrible qui puisse agiter le corps politique; tan-

tôt vous n'auriez besoin et tantôt vou8 n'auriez
pas besoin, pour l'expression delà volonté gé-
nérale, de l'adhésion du monarque... et c'est

vous qui parlez d'homogénéité, d'unité, d'ensem-
ble dans la Constitution 1 Ne dites pas que cette

distinction est vaine ; elle l'est si peu, elle est

tellement importante, à mes yeux et à ceux do
tous le bons citoyens qui soutiennent ma doc-
trine, que si vous voulez substituer, dans votre
décret, à ces mots : le Corps législatif, ceux-ci:
le pouvoir législatif, et délinir cette expression,
en l'appelant un acte de l'Assemblée nrtionale,
sanctionné par le roi, nous serons, par cela seul,
d'accord sur les principes; mais vous revien-
drez alors à mon décret, parce qu'il accorde
moins au roi. Vous ne me répondez pas... Je con-
tinue.

Cettecontradictiondevientencore plus frappante
dans l'application que vous avez faite vous-même
de votre principe au cas d'une déclaration de
guerre.

Vous avez dit : Une déclaration de guerre n'est

qu'un acte de volonté, donc c'est au Corps légis-

latif à l'exprimer.

J'ai sur cela deux questions à vous faire, dont
chacune embrasse deux cas différents :

Première question. Entendez-vous que la décla-

ration de guerre soit tellement propre au Corps
législatif que le roi n'ait pas l'initiative, ou en-
tendez-vous qu'il ait l'initiative?

Dans le premier cas, s'il n'a pas l'initiative,

entendez-vous qu'il n'ait pas aussi le veto? Dès
lors, voilà le roi sans concours dans l'acte le plus
important de la volonté nationale. Gomment
conciliez-vous cela avec les droits que la Cons-
titution a donnés au monarque? Comment le

conciliez-vous avec l'intérêt public? Vous aurez
autant de provocateurs de la guerre que d'hom-
mes passionnés.

Y a-t-il ou non de grands inconvénients à cette

disposition? vous ne niez pas qu'il n'y en ait.

Y en a-t-il, au contraire, à accorder l'initiative

au roi? J'entends par l'initiative une notilicatiou,

un message quelconque; vous ne sauriez trouver
aucun inconvénient.

Voyez d'ailleurs l'ordre naturel des choses'.

Pour délibérer il faut être instruit. Par qui le

serez-vous, si ce n'est par le surveillant des re-
lations extérieures?

Ce serait une étrange Constitution que celle qui,

ayant conféré au roi le pouvoir exécutif suprême,
donnerait un moyen de déclarer la guerre sans
que le roi en provoquât la délibération par les

rapports dont il est chargés; votre Assemblée ne
serait [dus délibérante, mais agissante; elle gou-
vernerait.

Vous accorderez donc l'initiative au roi.

Passons au second cas.

Si vous accordez au roi l'initiative, ou vous
supposez que celte initiative consistera dans
une simple notification; ou vous supposez que
le roi déclarera le parti qu'il veut prendre.

Si l'initiative du roi doit se bornera une sim-
ple notification, le roi, par le fait, n'aura aucun
concours à une déclaration de guerre.

Si l'initiative du roi consiste, au contraire, dans
la déclaration du parti qu'il croit devoir être jiris

;

voici la double hypothèse sur laquelle je vous
prie de raisonner avec moi.

Entendez-vous que le roi, se décidant pour la

guerre, le Corps législalif puisse délibérer la paix?
je ne trouve à cela aucun inconvénient. Enten-
dez-vous, au contraire, que le roi voulant lapaix,

le Corps législalif puisse ordonner la guerre et la

lui faire soutenir malgré lui? je ne puis adopter
votre système, parce que ici naissent des incon-
vénients auxquels il est impossible de remédier.

De cette guerre, délibérée malgré le roi, résul-

terait bientôt une guerre d'opinion contre le mo-
narque, contre tous ses agents. La surveillance

la plus inquiète présiderait à toutes les opérations ;

le désir de les seconder, la défiance contre les

ministres porterait le Corps législatif à sortir de

ses propres limites. On proposerait des comités

d'exécution militaire, comme on vous a proposé
naguère des comités d'exécution politique; le

roi ne serait plus que l'agent de ces comités; nous
aurions deux pouvoirs exécutifs, ou plutôt le

Corps législatif régnerait.

Ainsi, par la tendance d'un pouvoir sur l'autre,

notre propre Constitution se dénaturerait enliè-

ment; de monarchique qu'elle doit être, elle de-

viendrait purement aristocratique. Vous n'avez

pas répondu à celte objection et vous n'y répon-

drez jamais. Vous ne parlez que de réprimer les
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abus ministériels, et moi jevous parle des moyens
de réprimer les abus d'un assemblée représenta-

tive; je vous parle d'arrêter la pente insensible

ûv tout gouvernement vers la forme dominante
qu'on lui imprime.

Si, au contraires, le roi voulant la guerre, vous

bornez les délibérations du Corps législatif à con-

sentir la guerre ou à décider qu'elle ne doit pas

être faite, et à forcer le pouvoir exécutif de r'.é-

gocierla paix, vous évitez tous les inconvénients :

et remarquez bien, car c'est ici que se distingue

éminemment mon système, que vous restez par-

faitement dans les principes de la Constitution.

Le veto du roi se trouve, par la nature des

choses, presque entièrement émoussé en fait

d'exécution; il peut rarement avoir lieu en ma-
tière de guerre. Vous parez à cet inconvénient

;

vous rétablissiez la surveillance, le contrôle res-

pectifqii'a voulu la Constitution, en imposant aux
deux délégués de la nation, à ses représentants

amovibles, et à son représentant inamovible, le

devoir mutuel d'être d'accord lorsqu'il s'agit de

guerre. Vous attribuez ainsi au Corps législatif la

seule faculté qui puisse le faire concourir sans

inconvénients à l'exercice de ce terrible droit.

Vous remplissez en même temps l'intérêt national,

autant qu'il est en vous, puisque vous n'aurez

besoin, pour arrêter le pouvoir exécutif, que d'exi-

ger qu'il mette le Corps législatif continuellement

à portée de délibérer sur tous les cas qui peuvent

se préseiiier.

Il nie semble. Messieurs, que le point de la dif-

ficulté est enfin complètement connu, et que pour

un bomme à qui tant d'applaudissements étaient

préparés au dehors et au dedans de celte salle,

M. Barnave n'a point du tout abordé le question.

Ce serait un triomphe trop facile maintenant que
de le poursuivre dans les détails, où, s'il a fait

voir du talent de parleur, il n'a jamais montré la

moindie connaissance d'homme d'Etat, ni des

afaires humaines. Il a déclamé contre ces maux
que peuvent faire et qu'ont faits les rois, et il s'est

bien gardé de remarquer que dans notre Consti-

tution le monarque ne peut plus désormais être

(lespoie, ui rien faire arbitrairement; et s'il s'est

bien gardé surtout de parler des mouvements
populaires, quoiqu'il eût lui-mêmedonné l'exemple

de la facilité avec laquelle les amis d'une puis-

sance étrangère pourraient influer sur l'opinion

d'une Assemblée nationale en ameutant le peuple
autour d'elle et en procurant dans les promenades
publiques deo battements de mains a leurs agents.

Il a eue Périclès faisant la guerre pour ne pas
rendre ses comptes; ne senibleraii-il pas à l'en-

tendre que l'éiiciès ait été un roi ou un ministre

despotique? Périclès était un homme qui, sachant
flatter les passions populaires et se faire applau-
dir à propos, en sortant de la tribune, par ses

largesses ou celles de ses amis, a entraîne à la

guerre du Péloponèse..., qui? l'Assemblée natio-

nale d'Athènes.
J'en viens à la critique sur mon projet de dé-

cret, et je passerai ra|)idement en revue les di-

verses objections : Art 1", « que le droit défaire

la paix et la guerre appartient à la nation. »

M. Barnave soutient que cet article est inutile;

pourquoi donc inutile? Nous n'avons pas délégué
la royauté, nous l'avons reconnue comme préexis-

tante à notre Constitution : or, puisqu'on a sou-
tenu dans cette Assemblée que le droit de faire

la paix et la guerre esiinhérentà la royauté, puis-

qu'on a prétendu que nous n'avions pas même
la faculté de le déléguer, j'ai donc pu, j'ai dû
énoncer dans mon décret que le droit de la paix
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et de la guerre appartient à la nation. Où est le

piège ?

2. « Que l'exercice du droit de la paix et de la

guerre doit être déléguécoucurremment au Corps
législatif et au pouvoir exécutif de la manière
suivante. » Selon M. Barnave, cet article est con-
traire aux principes et dévoile le piège de mon
décret. Telle est en effet la question, la véritable

question qui nous agite. Parlez nettement : les

di^ux délégués de la nation doivent-ils concourir
ou non à l'expression de la volonté générale? S'ils

doivent y concourir, peut-on donner à l'un deux
une délé;ialioii exclusive dans l'exercice du droit

de la paix et de la guerre? Comparez mon article

avec le vôtre; vous n'y parlez ni d'initiative pro-

prement dite, ni de proposition, ni de sanction

de la part du roi. Si je ne parle pas non plus ni

de proposition, ni de sanction, je remplace ce

concours par un autre. La ligne qui nous sépare
est donc bien connue : c'est moi qui suis dans la

Constitution, c'est vous qui vous en écartez. Il

faudra bien que vous y reveniez. De quel côté est

le piège?

Il est, dites-vous, en ce que je n'exprime pas
de quelle manière le concours de ces deux délé-

gués doit s'exercer. Quoi, je ne l'exprime pasl Que
signifientdoncces moisde la manière suivante, et

quel est l'objet das articles qui suivent? N'ai-je

pas dit nettement dans plusieurs de ces articles que
la notihcation estau roi, et la résolution, l'apuro-

bation, l'improbation àl'Assembléé nationale? Ne
résulte-t-il pas évidemment de chacun de mes
articles que le roi ne pourra jamais entreprendre
la guerre, ni même la continuer, sans la décision

du Corps législatif? Où est le piège? Je iie con-
nais qu'un seul piè-;e dans celte discussion, c'est

d'avoir afïe( té de ne donner au Corps législa:if

que latlécision de la guerre et d(! la paix, etcepen-
dantd'avoir, par le fait, au moyen d'une rélicence,

d'une déception de mois, exclu entièrement le

roi de toute participation, de toute influence à
l'exercice du droit de la paix et de la guerre.

Je ne connais qu'un seul piège dans cette affaire;

mais ici un peu de maladresse vous a dévoilé :

c'est en désignant la déclarationdelaguerredans
l'exercice du droit, comme un actede pure volonté,

de l'avoir en conséquence attribuée au Corps lé-

gislatif seul, comme si le Corps législatif, qui
n'est pas le pouvoir législatif, avait, sans nul con-
cours du monarque, l'attribution exclusive de la

volonté.

Troisième article. Nous sommes d'accord.

Quatrième article. Vous avez prétendu que je

n'avais exigé la nolilication que dans le cas d'hos-

tilités, que j'avais supposé que toute hostilité était

une guerre, et qu'ainsi je laissais faire la guerre

sans le concours du Corps législatif. Quelle insi-

gne mauvaise foi! J'ai exigé la notification dans
le ras d'' hostilités imminentes ou commencées, d'un

allié à soutenir, d'un droit à conserver par la force

des armes; ai-je ou non compris tous les cas?

où est le piège?

J'ai dit, dans mon discours, que souvent des hos-

tilités précéderaient toute délibération
;
j'ai dit que

ces hostilités pourraient être telles que l'élat de
guerre fût commencé; (lu'avez-vous répondu?
Qu'il n'y avait guerre que par la déclaration de
guerre. Mais disputons-nous sur leschos^ s ou sur

les mots? Vous avez dit sérieusementce que M. lie

Boiigain ville disait au combat lie la GrenaJe,dan8 un
moment de gaîlé héroïque: les boulets roulaient

sur son bord, il cria à ses officiers : Ce qu'il y a
d'aimable, Messieurs, c'est que nous ne sommes point

42
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en guerre; et, en effet, elle n'était point déclarée.

Vous vous êtes longuement étendu sur le cas

actueldr l'Esjjagne. Une hostilité existe; l'Assem-

blée nationale d'Espagne n'aiirait-eJle pas à déli-

bérer? Oui, sans doute, je l'ai dit, et mon décret a

formellement prévu ce cas: ce sont des hostilités

commencées, un droit à conserver, une guerre
imn)inente. Donc, avez-vous conclu, l'hostilité ne

constitue pas l'état de guerre. Mais si, au lieu de

deux navires pris et relâchés dans le Nord-Gastle,

il y avait eu un combat entre deux vaisseaux de
guerre;si pourfes soutenirdeux escadres s'étaient

mêlées de la querelle, si un général entreprenant

eût poursuivi le vaincu jusque dans ses ports, si

une île importante avait été enlevée, n'y aurait-il

pas alors étal de guerre? Ce sera tout ce C[ue vous
vouilr(z; mais puisque ni votre décret ni le mien
ne piésentenl le moyen de faire devancer de pa-
reilles agressions par la délibération du Corps lé-

gislatif, vous conviendrez que ce n'est pas la

la question ; mais où est le piège?
Cinquième article. J'ai voulu parler d'un fait

que vous ne prévoyez pas dans votre décret;

dans lecasd'unehostili té reçue etpepoassée,ilpeut
exister une agression coupable ; la nation doit

avoir le droit d'en poursuivre l'auteur, et le de-

voir de le punir; il ne sultit ptis de ne pas faire

la guerre, il faut réprimer celui qui, par une dé-

marche imprudente ou peifide, aurait couru le

risque ou tenté de nous y engager. J'en indique
le moyen : est-ce là un piège i* Mais, dites-vous,

je supfiose donc que le pouvoir exécutif a le droit

de commencer une hostilité, de cooimettre «ne
agression. Non, je ne lui donne pas ce droit puis-
que je le lui ôte formellensent; je ne permets pas
l'agression, pui>queje propose de la punir. Que
fais-je donc? je raisonne sur un fait possible,

et que ni vous ni moi ne pouvons prévmir. Je

ne puis pas faire que le dépositaire suprême de
toutes les forces nationales n'ait pas de grands
moyens et les occasions d'en abuser; mais cet

inconvénient ne se trouve-t-il pas dans tous les

systèmes? ce sera, si vous le voulez, lemafde la

royauté; mais prétendez-vous que des institutions

humaines, qu'un gouvernement fuit par des hom-
mes pour des hommes soit exempt d'inconvé-
nients? prétendez-vous, parce que la royauté a
d( s danger», nous fiiire renoncer aux avantages
de la royauté? dile^-le nettement; alors ce sera

à nous de tiéterminer si, parce que le feu hriile,

nous devons nous priver de la chaleur, de la lu-

mière que nous empruntons de lui. Tout peut se

soutenir, excepté rincoiiséquence; dites-nous
qu'il ne faut pas de roi, ne nous dites pas qu'il

ne faut qu'un roi impuissant, inutile.

Art. 6, 7 et 8. Vous ne les avez pas attaqués,

je crois ; ainsi nous sommes d'accord ; mais con-
venez que celui qui impose au pouvoir exécutif
des limitations qu'aucun autre décret n'a présen-
tées, n'a pas doté d'usurpation la puissance royale,
comme on n'a pas rougi de le dire ; convenez
qu'aussi bien qu'un autre il sait munir de pré-

cautions constitutionelles les droits du peuple :

Convenez que, lorsque ce peuple égaré le menace,
il délend encore ce peuple mieux que vous.

« Art. 9. Que dans le cas où le roi fera la guerre
en personne, le Corps législatif aura le droit de
réunir tel nombre de gardes nationales, et dans
tel endroit qu'il le trouvera convenable. » Vous
me faites un grand reproche d'avoir proposé cette

me^ure. Elle a des inconvénients, sans doute;
quelle instituiion n'en a pas? Si vous l'aviez sai-

sie, vous auriez vu que si cette mesure avait été,

comme vous l'avez dit, un accessoire nécessaire à

mon système, je ne me serais pas borné à rappli-

quer au cas, très rare sans doute, où le roi ferait

: la guerre en personne, mais que |e fauf-ais indi-

I

quée pour tous les cas de guerre indéfiniment. Si

^
dans tout cela il y a un piège, ce piège est tout
entier dans votre argumentation, et non dans
le système de celui qui veut écarter le roi du cora-
raandement des armées hors des frontières, parce
qu'il ne pense pas que le surveillant universel de
la société doive être concentré dans des fonctions
aussi barsadeuses; il n'est pas dan s, le système
de celui qui met dans votre organisation sociale la
seul moyen d'insurrection régulière qui décide
des principes de votre Constitution. Il y a évideta-
ment de la mauvaise foi àciierclier la. faiblesse de
mon système, ou quelque inteuiioii artificieuse

dans la prévoyance d'un inconvénieut présenté,

par tous ceux qui ont parlé avant moi. et qui
existe également dans toutes les théories; car il

est évident qu'un roi guerrier peut être égaré par
ses passions et servi par ses légions élevées à la

; victoire, soit que le pouvoir législatif, soit que le

pouvoir exécutif ait commencé la guerre. Si dans
toutesl'es hypothèses constitutionnelles,ce malheur
terrible peut également se prévoir, il n'y a d'au-
tre remède à lui opposer qu'un remède; vous et

moi nous reconnaissons également le aevoir d«
Hnsurrection daus des cas infiniment rares.
Est-ce un moyen si coupable que celui qui rend
Finsurreclion plus méthodique et plus terrible?
Est-ce un pièae que d'avoir assigné, aux gardes
nationales leur véritable destination ? Et que
sont ces troupes, sinon les troupes de la. liberté?

Pourquoi les avons-nous instituées, si elles no
sont pas éternellement destinées à cons^rver ce
qu'elles ont conquis?... Au reste, c'est vous qui
les premiers nous avez exagéré ce danger: il

existe ou il n'existe pas; s'il n'exislepas, pour-
quoi l'avez-vous fait tant valoir? s'il existe, il me-
nace mou système comme le vôtre. Alors acceptez
mon moyen ou donnez-en un autre, ou n'en prenez
point du tout, cela m'est égal, à moi qui ne
crois à ce danger que comme à un prodige;,

aussi dbnnai-je mon consentement à l'ameniie-

ment de M. Le Chapelier qui retranche cet arlicle.

Il est plus que tempsde terminer ces longs dé-
bats. Désormais j'espère que l'on ne dissimulera
plus le vrai point de la difficulté. Je veux le con-
cours du pouvoir exécutif à, l'expression de la vor
lonté générale en l'ait de paix et de guerre, comme
la Constitution le lui a attribué dans toutes les

parties déjà fixées de notre système social... Mes
adversaires ne le veulent pas. Je veux que la sur-
veillance de l'un des délégués du peuple ne l'a-

bandonne pas dans les opérations les plus impor-
tantes de la politique, et mes adversaires veulent
que l'un des délégués possède exclusivement la

faculté du droit de la guerre; comme si, lors

même que le pouvoir exécutif serait étranger à
la confection de la volonté générale, nous avions
à délibérersurleseulfaitdedéclarationdela guerre
que l'exercice du droit n'entraînât pas une série

d'opérations mixtes où Ifactiou et la volonté Sij

pressent et se confondent.
Voilà la ligne qui nous sépare. Sije me trompe,

encore une fois, que mon adversaire m'arrête, ou
plutôtqu'il substitue dans son décret, à ces mots :

le Corps législatifs ceux-ci, le pouvoir législatif.,

c'est-à-dire un acte émané des représentants de
Ja nation et sanctionné par le roi, et nous sommes
parlai lement d'accord sinon dans la pratique, du
moins dans la théorie; et nous verrons alors si;

mon décret ne réalise pas mieux que tout autre

celte théorie.
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M. dè-lîafàyette, II' me paraît de toute justic®

quf", quand M.'liarnavedenianiieà ré0oiidr<iàM,do

Mirabeau, on le laisse réfiondre.' Je demande la

parole pour lui ; et comme ja ne suis i>as de l'avis

de sort décret, je la dismande après lui.

M.'le Présidènf. L'Âssemblée-a'déoidé que la •

discussion était fermée.- On l'a parfaitement en-
tendu. 11 ne faut pas bien longtemps pour que
rAr^sëmblèe confirme ou réfonne'son vœu. Gfux-;

qui' veulent que M. Barnave soit ent«'ndu seront-

d'avis que' ià'discussion ne soit pas fermée.

L'Âssembléfdécidequeladiscus-ion est .formée.

On fait lecture de vingt-deux projets de décret.

M. d* Castellaite demande, la priorité
,
pour

celui de M. de fthrabeau', amendé' par -M. Le Chape-
lier

M. Alexandre de Lamcth la demândépoiir lé

projet de M. Barnave.

M. ChfaHés de luameth. J^ m'élève contre la

i piiorité demandée pour le projet de' M. de Mirabeau •

'et 'je déclare que j'aimerais mieux adopler ceux.

MM. l'abbé Maury et de-Cazatès.
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On voiis'a proposé'dë juf^er'l!i"gucstibrt''par lé'

paiatièle de ceux tiui soutiennent raffît^mafive et

fa né^^ative; on voiisa dit quë'vôds verriez d'un

côté des homniës qui espèrent s'avànber daris les

armées pat'Vt'nir à gérer les affaires étrangères;

des hommes qiilsOHt lies avec' les ministres et

leurs agents; de radtre, Id' citoyen t)aisible, ver-

tueux; ignoré; sari5?àtnbUi'on,'quilroUve son bon-
heur et' son 'existence' dans l'existehCe, dans lé

bonheur coihhiuh.

Je ne suivrai pas cet exemple. Je 'ne crois pas

qu'il soii plus conforme aux convenances de la

politique qu'aii!i principes de" la ' morale; •d'iifliler

le poignard dont on ne saurait blesser ses rivaux

sans en ressentir bit^ti tôt sùi^sod pr'opre sein les
'

alîeinl'es. Je ne c^ôis pas que des hommeë/qui
'

doivent sétvir la causé pubhque en vérita')les

frères d'armes, aient bonne grâce à se combatlTC
en vils glàdiatébrs,' à liifter d'imputations etd'în-

trigues, et nôh de lumières et de talents; ù cher-

ch( r, dans la rainé et la dépression 'les uns des

autres, de coupable^ succf-s, des trophées' d'un

jour, nuisibles à tout, et même à la gt'oire; mais"

je vous dirai : Parmi ceux qui soutiennent ma
doctrine, vou's çobi'iiterez tous les hbiiiT"*! es modé-
rés qiii ne croient pds que là sagesse soit d'ans

les extrênies, ni que le courage de démolir ne
doive jaibais fair'é place à celui de recon^truîVe :

vous compteheè! la pl'ipart de ces énérgigUés ci-^

toyens qui au commencemient des Etats généraux
(c'est ainsi que' s'appelait alors cette Gonventiort

nationale, encore garrottée dans les langes de la li-

berté) foulèrent aux pléds tant de préjugés, bra-

vèrent tant de périls, déjouèrent tant de résistances

pour passer au sein dé*; cbramunes à qui ce dévoù-
ment donna les encourai-'ements et la iôvce qui ont

vraiment opéré notre Révolution glorieuse; vous y
verrez ces tribuns du peuple que la^nUfroti bomp-
tera longtemps encore, malgré les glapisseaieufs

de l'enviéUse médiocrité, an nombre des libéra-

teurs de la patrie'; vous y verrez des hommes dont
le notïi désarnie lataloirtnie, etdont les libeiristéS'

les plus effrénés "n'ont pas essayé de ternir là 'ré-

putation nîd'homfnes privés, nid'hommes publics
;

des hbmraes, enfin, qui, sané tache, sans intérêt

et'san's craii'ité, s'honoreront jusqu'au toinbéatf de'

leurs amis "et de leurs cn'rtemi'S.

Je conclus à ce'que l'ort metté'en' délibôratiô'n'

mon projet de décret, amendé par M. Le Chapelier.
(On demande àaffôf aux voix'.)

M. le vicomte de Moariiles demande que
M. Barnave SOI t entendu.

L^Assembléé estconsiill^e',' et le président pro-
nonce que la discussion est feroi'ée.

M. Charles deE.aitiietK. L'Assemblée nationale
s'est IrO-UTée hier 'dans la imême position. Al'. déCa-i

zalès demandait àparlêr, etrAssetablée a accuciffi
cette demande. Vous venez de proposer uiie' dé-
libération à l'Assemblée, et vous l'avez fait lu-
muliueusemeni, j'ose le dire : j'ai cru que vous
mettiez aux voix si M. Farnave serait entendu.
M. de Mirabeau a demandé à réfuter M; Bar;iave,
et tout le monde a pensé que M. Barnave parlerait
deux fois, comme M. de Mirabeau. M.' le v!co'rbt*e

deNoailles vient d'é faire la motion que l'on en-
tende m; Barnave. Jedem'andé si; dans uneqoes-
tion de cette importance, l'Assemblée naîi'o'nùle

ne jette pas déjà dans l'opinion publique une
défaveur sursa d^cisioii-.'

M. le coiute de >^IIrai>eau.
M. Barnave soit entendu.

Je demaMeque

M. l'abbé Ma«ry. Qa'ai-je à - faire dans vos
'

propos?

M. Charles dc^ liameth. Je ïçlis 90*1! nl',é"pa-'

raît plus duMgereux, pour laMiberte' pùbiiiîue.

( On observe qu'il s'agit du décret tel qui,' il çs l amendé.)

Il lionne au roi l'initiative de fait, et' ne fait

jouer au pouvoir législatif (ju'un rôiérspcoodâiro

en lui accordant le yé?fo. Ce n'est "point 'sUr des

projets obscurs etan\bigus q'H'iri'aut'declàrér"no3

intentions ; cette obscurité, j'o-e le dire, ne'ju^-

liliera pas l'Assemblée du parti qi^'elle prendrait;

voilà pourquoi je rejette la rédaction de M.' de
Mrrabeau.^

. M. de Cazalës. La qu'e.slion n'est pUs de'discur

ter Içs principes des différents décrets: il's'iigiÉ

seulement d'établir une règle 'le "priorité; elle' me
paraît devoir être décidée par les motifs lèS plus

trivials de là raison,' c'est-à-dïre le sens 'commun.
Le décret qui s'approche lé pJùs de i'oi*dre actuel

des choses doit l'obteni-'. Je 'crdis'què celui que'

j'ai [)rt>posé ayant respecté! ladisiin'ctiôiidés deux
pouvoirs politijues, en attribuant j^ùcceë-ivertlênt

au Corps législatif et au roi ce quîléiir appartient,

doit être préféré, S'il étaitrejété, je 'réclamerais

en faveur de celai de M." de Mirabeau, parceqù'it

s'éloigne lé moins des principes.'

M. Barnave. Où fait la motion d'acco'fder la

priorité au décret de M. de Mirabeau,- amëndépar
M. Le Chapelier, quoique ce projet soit différent

de celui (|ui avait été proposé, et qui, restant dans
les archives de l'histoire, n'a pas besoin qu'on
s'occupe de l'analys-r, il ne doit pas l'obtenir,

s'il n'éno'nce pas levœude jamajoiitéde l'Assem-

biée. {Il s'élève des murmures.) Je demandp si le

vœu réel de la majorité de l'Assemblée n'est pas

d'accorder l'initiative au roi, et la décision au
Cort>i^ législatif

; je** debïand^ si-llfitention de
rAssèïnbléë n'est pas qu'e, pour constituer la na-
tiônétiètatdé"gii'érreVort"ait-p"réalableméntTé(:mi

la Tbloiiré dû roi, qui •pî'oposera; et -celle de la lé?

gfslatnre, qui cbnsentira.' Je dis qtre «i 'c'est là le

but, lé projet proposé ne le tobchie ] a^, mène avec

raaiendènièhtde M. Le Ghain-lier. Il est ccn-traire

aux principes d'une" Constitution ^b-i«tt ^rdeanée.
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L'initiative, la sanction et le dc^cretne peuvent ja-

mais être coiifoi dus. Entre les (Jiflérents pouvoir»,

l'un a toujours primitivement l'inilative, l'autre

le décret ou la i-anction. L'Assemblée nationale a

décrété que les lois so feraient toujours sur la mo-
tion d'un de ses membres: il n'en peut êtie de

même pour une déclaration de guerre; tout ce

qui doit la précéder et y conduire ne peut se

préparer dans l'Assemblée Les motifs (jui vous

ontengagé8à donner le veto au roi sont les mêmes
pour rinitiiilive. Ainsi donc, il esi inutile d'alié-

rerles formes simples de la Constitution, et d'in-

troduire une confusion de pou\oirs. Donner au

Corps législatif, non pas le droit de décréter la

guerre, mais un droit négatif sur la guerre, c'est

donner au pouvoir exécutif le droit delà commen-
cer, c'est prendre une forme mo;ns constitution-

nelle, moins convenabie à la majesté nationale et

à celle du roi. Le décret de M. de Mirabeau ne pré-

sente auc une détermination claire, et ne peut avoir

la priorité.

M. de l<afayette Je ne dirai qu'un mot sur la

priorité; je l'ai demandée pour le projet de M. de

Mirabeau, tel qu'il a été amendé par M. Le Gbape-

lier, parce que j'ai cru voir dans cette rédaction

ce qui convient à la majorité d'un grand (léuple,

à la morale d'un peuple libre, à l'intérêt d' un
peuple nombreux, dont l'indut-trie, les possessions

et les relations étrangères exigent une protection

ellicace. J'y trouve cette distribution de pouvoirs

qui me paraît la plus conforme aux vrais principes

constitutionnels de la liberté et de la monarchie,

la plus piopre à éloigner le fléau de la guerre, la

plus avaniageuse au peuple; et dans le moment
où l'on seujbie l'égarer sur cette question méia-
phvsique, où ceux qui, toujours réunis pour la

cause populaire, diffèrent aujoura hui d'opinion,

en adoptant cependant à peu près les mêmes bases;

dans ce moment où l'on tâche de persuader que
ceux-là seuls sont ses vrais amis qui adopient

tel décret, j'ai cru qu'il convenait qu'une opinion

différente lût nettement prononcée par un homme
à qui quelque expérienceet quelques travaux dans
la carrière de la liberté ont donné le droit d'avoir

un avis.

Jai cru ne pouvoir mieux payer la dette im-
mense que j'ai coniractee envers le peuple,

qu'en ne sacrifiant pas à la popularité d'un jour

l avis que je crois lui être le plus utile.

J'ai \oulu que ce peu de mots lût écrit pour
ne pas livrer aux insinuations de la calomnie le

grand devoir que je remplis envers le peuple, à

qui ma vie entière est consacrée.

(Ce discours est vivement applaudi.)

M. Dubois de Craiicé. Ma vie est aussi con-

sacrée à la pairie. Quand on a commencé une
carrière, il faut la finir.

L'Assemblée délibère, et accorde à une très

grande majorité la priorité au projet de décret de

M. de Mirabeau.

On lit le premier article ainsi conçu : « Le droit

de faire la paix et la guerre appartient à la na-

tion. »

M. Alexandre de Lanieth. Dans la disposi-

tion d'esprit et d'intention où se trouve l'Assem-

Jblée, je n'oserais demander une longue discussion

.

Comme je suis persuadé que ce décret, s'il passe

tel qu'il est, sans aucun amendement, remettrait

de lait le iiroit de déclarer la guerre entre les

mains du roi... {li s élève des murmures.) Le
premier article doit renfermer le priacipe de

telle manière, qu'aucun des autres articles ne
puisse conserver un sens louche et ambigu. Voici

l'ariicle que je propose de substituer : « La guerre
ne pourra être décidée que par un décret du
Corps législatif... (// s'élève encore des murmures).
Il est nécessaire que cette délibération n'ait pas
l'air d'avoir été concertée hors de cette salle. Le
jtremier article serait donc ainsi conçu : « La
guerre ne pourra être déclarée que par un décret
du Corps législatif, rendu sur la proposition for-

melle du roi. »

M. Bliii. Je demande que le premier article

soit conservé, afin de bien avertir que ce n'est

ni au Corps législatif exclusivement, ni au pou-
voir exécutif exclusivement, mais à la nation,
mais aux deux pouvoirs réunis, qui constituent
le pouvoir législatif, qu'appartient le droit de la

paix et de la guerre. L'article de M. de Lametli
n'annonce pas que, pour déclarer la guerre, il

faudra le concours des deux volontés. Si les

deux délégués ne sont pas d'accord, c'est à la

volonté directe de la nation à se faire connaître.

M. Fréteau. Il paraît convenu qu'il faut le

consentement formel de la nation et la proposi-
tion formelle du roi. Je propose de conserver
l'article !«' en y joignant l'amendement de M. de
Lameth ainsi développé. « Le droit de paix et

de guerre appartient à la nation : la guerre ne
pourra être décidée que par un décret de l'Assem-
blée nationale, qui ne pourra lui-même être

rendu que sur la ))ioposition formelle du roi. »

M. le couite dellirabeau. Et qui sera sanc-
tionné par le roi.

M. Fréteau. Il y a dans le projet de M. de
Mirabeau deux articles qui détournent le sens
véritable du décret, l'article 4 et l'article 5. Il

est certain que si vous ne déterminiez pas, par un
décret constitutionnel, que le ministre ne pourra
entamer la guerre par des hostilités commencées
|)ar son ordre, la liberté nationale serait gênée,
et l'honneur du pavillon français compromis.
L'auteur du projet a déclaré formellement que
nulle guerre ne pourra être commencée que sur
un décret de l'Assemblée nationale.

M. le eouite de Mirabeau. M. Fréteau a tiré
une mauvaise conséquence de mon article, s'il en
a conclu qu'il laissait aux ministres le droit de
commencer la guerre. Cet article prévoit le cas
où un ministre ordonnerait une agression ou une
hostilité coupable.

Ilestabsolumentimpossibled'empêcherquecela
n'arrive; il est très possible qu'il y ait un mi-
nistre assez pervers pour commencer sous main
une guerre : je demande dans quel système cet
inconvénient ne se trouve pas? Je ne puis prendre
que les précautions que j'indique, en faisant juger
si l'agression est coupable. L'article ne dit-il pas
cela clairement?.... Mais pourquoi ne répond-on
pas à la question que j'ai faite? Le pouvoir légis-

latif est-il le Corps législatif? n'est-il pas au con-
traire composé du Corps législatif délibérant et du
roi consentant et sanctionnant V Qu'on réponde;
c'est là le principe du système auquel vous avez
accordé la priorité.

iM. Alexandre de Laïueth. Je retire mon
amendement, et je me réfère à celui de M. Freieau.

(On demande la question préalable sur cet amen-
dement.)
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M. Camus. Il est impossible d'admettre la ques-
tion préalable. Cet amendement a deux objets:

l'un de déclarer un principe que l'on soutient être

constitutionnel ;rautred'exposer un vœu que l'on

croitêire celui de l'Assemblée. Quand il s'agit d'un
principe constitutionnel, il ne peut y avoirde doute.

Ce prmcipe est, « qu'à la nation seule appartient

le droit de paix et de guerre, et qu'il faut donner
au roi le droit de proposer la paix ou la guerre. »

— Je vais plus loin, et je dis que, dans les prin-

cipes mêmes de l'auteur du projet de décret, il

devrait s'opposer à la question préalable...

M. le comte de Hlirabeau. Aussi ne l'ai-je pas
demandée.

M. Camus. On dit que tout le monde est d'ac-

cord sur ce principe : il me semble que la ques-
tion préalable est, dès lors, impossible. Il s'agit

d'exprimer ce dont tout le monde convient

M. le comte de llirabeau. Gela est exprimé
dans l'article.

M. Camus. Je dis que, cela fût-il exprimé plus
clairement, il n'y aurait pas d'inconvénient à
l'exprimer plus clairement encore. L'Assemblée
est tluttanfe entre ces questions : Le principe est-

il exprimé as?ez clairement par M. de Mirabeau,
oui ou non? La nation ne peut ex|)rimer son vœu
par le Corps législatif : il faut dire nettement que
la guerre ne peut être déclarée que par un décret
du Corps législatif.

M. de llenou. Il y a un premier article dont
toute l'Assemblée convient, je l'adopte; mais M. de
Mirabeau a dit que l'amendement présent;^ par
M. Fréteau est compris dans son décret. S'il n'y

est pas compris, comme je le crois, il faut en faire

un article à part ; je demande qu'on aille aux voix
par appel nominal surcet amendement qui devien-

drait un article.

M. le comte de Mirabeau. Il est nécessaire

d'examiner par quel motif on s'obstine depuis si

longtemps à ne pas voir dans mon décret c qui

y est, et à prétendre que j'ai dit ce que je n'ai pas

dit. Si Tordre des numéros est à changer dans
mes articles, je laisse l'honneur et la gloire de
cette sublime découverte à qui vomira s'en em-
parer. Gomine le cinquième article porte |>récisé-

ment le principe, comme il n'est pas un seul ar-

ticle qui ne suppose le principe; qu'il n'en est

f)as
un qui ne dise que le roi sera tenu d'obéir à

a réquisition du Corps législatif; comme nulles

de mes dispositions, nuls de mes articles ne sont

équivoques, vous me permettrez de ne pas changer
mon opinion en faveur des bienveillants qui,

depuis deux heures, veulent faire croire au public

que mon opinion n'est pas mon opinion.

(L'Assemblée décide qu'il y a lieu à délibérer

sur l'amendement de M. Fréteau.)

M. Démeunier. J'ai demandé la parole pour
appuyer l'amendement; mais il me parait t>-

suffire. Dans le cours de la discussio'- '\ . -^ Pj^s

nue deux choses sont Dé"-- ^u, j'ai entendu

fe consentement <"
.
--^«ssaires la volonté et

tement d^'
' - ^^ ''°'' ^ volonté et le consen-

;^ --. la législature. Il ne faut pas que le roi

. ^is'^e seul déclarer la guerre, je le crois dans
jnûn âme et conscience. (On murmiire.) J(' dé-
clare une fuis pour toutes que je défendrai jusqu'à
la mort la liberté; on pourra alors murmurer,
lorsque je parlerai de ma conscience. Il ne faut

pas non plus que le Gorns législatif puisse seul

déclarer la guerre. Il faut donc la déclarer nette-

ment. Si le mot proposition ne suffit pas, on peut

y substituer notification; mais puisqu'il faut

aussi le eoncours du rni, on doit l'exprimer po-
sitivement. « Une déclaration de guerre ne pourra
avoir lieu que d'après un décrr-t du Corps législa-

tif proposé par le roi et consenti par lui. » Celle

rédaction est simple, conforme à vos principes et

à l'intention de tout le monde.

M. Fréteau. Je rédige définitivement ainsi

l'article avec l'amendement :

1° Le droit de la paix et de la guerre appartient

à la nation; 2° La guerre ne pourra être décidée

que par un décret de l'Assemblée nationale, qui
sera rendu sur la proposition formelle et néces-

saire du roi, et qui sera consenti par lui.

M. le comte de Mirabeau. On n'aura pas de
peine à croire que j'alhèredei out mon cœ ira cet

amendement, pour lequel je cora'tals di-puis cinq

jours. vSi j'avais su plus tôt que ceci n'était qu'une
lutte d'amour-propre, la discussion aurait été

moins longue. Je demande que le moi sanctionné,

mot de 11 Constitution, soit mis à la place de con-

senti.

Ce mot est ajouté à l'article.

L'article P'' est presque unanimement adopté.

Les articles 2 et 3 sont adoptés presque una-
nimement.
On fait lecture de l'article 4.

M. de RIchier. Mettez-vous à la place d'un
ca|)itaine de vaisseau rencontrant un autre vais-

seau qui l'attaque; dans quelle alternative le

placez vous? D'un côté, il est responsable de la

dignité de son pavillon; de l'autre, il ignore jus-

qu'à quel point il peut se défendre.

M. de llcnon. Il doit attendre le premier coup
de canon, et tirer toujours le dernier.

L'article est adopté, ainsi que l'article 5.

L'article 6, ainsi conçu, est ajourné et renvoyé
au comité de Constitulion :

« Dans le cas d'une guerre imminente, le Corps
législatif prolongera sa session dans ses vacances
accoutumées, et pourra être sans vacances durant
la guerre. »

Les autres articles sont encore décrétés presque
à l'unanimité.

M. le Président. Par suite de la délibération,
les articles constitutionnels décrétés sont les

suivants :

Art. l^"". «L'Assemblée nationale décrète comme
articles constitutionnels ce qui suit :

» Le droit de la paix et de la guerre appartienlj
à la nation.

« La guerre ne pourra être déf"' '

'

décret du Corps législatif .
-''^^ que par un

proposition forrr^-" -•' a"' sera rendu sur la

suite s;^"
" -Aciie et nécessaire du roi, et en-

"—retienne par Sa Majesté. »

Art. 2 « Le soin de veiller à la sûreté extérieure

du royaume, de maintenir ses droits et ses pos-

sessions, est délégué au roi par la Constitution

de l'Etat; ainsi lui seul peut entretenir des rela-

tions politiques au dehors, conduire les négocia-

tions et choisir les agents, faire des préparatifs

de guerre proportionnés à ceux des Etats voisins;

distribuer les forces de terre et de mer ainsi

qu'il le jugera convenable, et en régler la direc-
tion en cas do guerre. »

Art. 3. •( Dans le cas d'hostilités imminentes
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OU commencées, d'un allié à soutenir, d'un droit

à conserver par l'a force de's àrtaes, le pouvoir,

exécutif sera tenu d'en donner, sans aùCuri dt'-j

lai, là'notîficatîon au Corps 'législatif, d'en fairej

connaître lés causes et les iribtifs; et si le.CorpSi

législatif est envacancés, iî se raséemblera sur-i
' le-champ.

»•'-•'
' '

>

kr(A. « Sur cette notification, si le Gprp^ légis

latif juge gue les hostili.lés coinméncées soient

une agression coupable de la part des ministres,

ou de quelqu'autre agent dii pouvoir exécutif,

l'auteur de .cette agression sera poursuivi conime
criminel de li'se-naliot); l'Assemblée natidnale

déclarant, à cet effet, que , la nation française

renonce à-entr^hrendre aucune guerre dans la

vue fie faire des conquêtes, et qu'elle n'erïi-

ploiera jamais ses forces contre; la liberté d'aucun
peuple. » • , / "

Art. 5. « Sur la même notification, si le Corps
législatif' décide que- là ' 'guerre ne -doive" pas
être farte, ie pouvoir exécutif si ra tenu de pren-
dre sur-le-champ des ' riiesures pour faire

' cesser ou prévenir to iltés hostilités, les ministres

''demeurant 'responsables des délais. «

''''Ait. 6' « Toute déclaration dé guerre sera faite

eii 'ces ter nfiefe ':

="'-••
' .

i^'-..'
•< -

«De la part du roi, au ^ nom de Ja nation.»

Art. 7. " Pendant tout le cours de la guerre,
le Corps

.
législatif pourra requérir le pouvoir

exécutif de négocier la paix, et le pouvoir exé-
cutif sera tenu de' déférer à cette réquisition. »

Art. 8. « A l'instant où la guerre cessera, le

Corps' législatif fixera le délai! dans lequel- les

troupes levées au-dfessus du pied de paix dévroht;
être' congédiées, et l'armée réduite à son état!
'permanent. ' • • "

'

'

j

« La solde des, troupes ne sera continuée que ;

jusqu'à la nienié' époque, après laquelle, si les
troupes excédant le pied de paix restaient ras-

»

"semblées, le mi"nistréSerâ'*respd'i)sabTe et' pour-

i

suivi comme CriininerdéMèse-nationi '
I

« A'cet'éffei,,le'comité'di' Constitution serai
tenu de donner incessamment son travail sur le

'

mode de la responsabilité des ministres. » •

Art. 9. « Il appartiendra au- roi d'arrêter et de
sign-er avec les' puissances-étrangères toutes les
conventions nécessaires au bien de l'Etat; et les
triiités d« paix,- d'alliatice et de" commerce ' ne
seront exécutés qu'autant qu'ils auront été rdti-
tiés |»ar le Corps législatif. »

(La séance est levée à' six heures, au bruit des
appluudissemetts dé l'Assém'blée et dès Cris d'al-
légresse des spectateurs.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PUÉSIDIENCE DE M. THOURET.
; ; Si ::ili * ,..-' .-'i- f-w / . • .

Séance du. lundi 24 mai 1790(1).

La séance est ouverte à onze heures du matin.

M. Dçfçruioii, sea-étaire, donne lectui^e du
procèâ-vérbaVd'e là séance de samedi 22 mai.

Plusieurs réclana^itions sont fait^js pr sa fé^iac-
tion'. ' '

" "

M. IJarnayc demande que dans l'a^-t-^Gan lieu
de dire de l'a pariait rot; oxijL\k'Q.d,é%pan duroi
des Français.

' "
' '

M. Bouche propose une autre rédaction por-
tapt:.Z)e,/a part du roi, .et au nom de, la nqtion
français^'. "' " '" '" ' ' •'

'

La modification demandée par M. Barnave est
adoptée

M., le comte de llirabcan. L'article .9 con-
tjehtunéet'reu'r, sdit dans làcopié, ?oit dans l'im-
pression,' s'oit'dans la composition. Je vous la dé-
'nbrice.Getai^ti-cleeftainsi(2onçu:'" Il anp^riiéndra
'ah roi d arrêter çt de sigiiëF avec les puiss'ances
étrangères' toutes les conveotiôhs ncees'saires au
bien de l'Etat ; et les traités de paix, d'alliance et
de commerce ne seront exécutés^ qu'autant qu'ils
auront çtô ratifiés par le Corps. législatif. » Il est
évident, par la construction de cet article, qu'on
a l'air de soumettre à l'autre législature les traités
de paix, d'alliance 'çt de comui'erce \^\\ est évi-
dent qu'ona^l'airdenesoiimetlrèà.ld ratilicalioii
du ,Gor|iS, législatif que les traités de paix, d'al-
liance t;'t de commerce: or ce ne peqt être l'in-
tention de l'Asseniblée nationale. IT est cei,taip
que t'Ut acte qui intéresse les propriétés publi-
ques doit éire raiih'é par le Corps législatif. Je
proJDOsé dé rédiger ainsi cette article." '

« Art. % Il appartient au roî d'arrêter et de si-

gner avec les puiss.irides (^trahgêres tous les trai-
tes de paix, d'alliance et de commc^TCe et autres
coriverilions qti'il jugera nécessaires au bien' de
l'Etat'; m4is' jésdits traités et 'cot*ivéntioris p'au-
ront d'e(IVt' qVj'aiitàntdù^ilsia'uj'tiiit été f'atitiés pur
;ieGams;légfs!attf. »

'^ • '-' i"- - •- ^ ^

(Cette nôuVëlié rédaction est unanimement adop-
tée.) • ^ • " ' T -•"--' •' - *

M. le çonite de Mirabeau. J'qi à présenter un
articfé additionnel qu'il me paraît' im'Bortarit Uè
décréter:" " '

' '^'"'
' '

"

« Les traités, actes ou conver^tiçjns .passés jus-
qu'à présent avec les .puissances éirangéres seront
examinés clans un comité spécial, lequel en ,fera

le rapport avant la fin de là présente session, à
l'effet que l'Assemblée connaisse quels sont ceux
qui doivent être ratifiés ; et jusqu'alors .lesdits

traités, actes et conventions demeureront dans
tô'ut-e'leur force. »

"
; ;

M. Fréteau. Je diÇAiandé le renvoi au comité
de Constitution, car cet, arfiei/^-iâ et 'une décla-
ration de, gu(^n;e, c'est la m élite cèoee. S'j^l y ji

(I) Cette séance est incomplète au Moniteur,
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quelques traités qui blessent les droits de la na-

tion, et il en est certainement quelques-uns,

d'après une délibération peut-être vive, nuus
nous trouverions conduits au point d'en deman-
der l'annihilation. Les termes de l'article ne sont

pas assez pesés : l'ajournement est indispensa-

ble.

M. de Robespierre. J'ai l'honneur d'observer

que l'artichi proposé par M. deMirat)eau est, après

ceux de samedi, un des plus importants qui vous
aient été soumis : je le regarde comme la consé-

quence du décret. On ne peut, sans être préparé,

adopter une proposition qui tient à la prospérité

de l'empire. L'ajournement deM. Fréteau est donc
très important.

M. le comte de Mirabeau. C'est incontesta-

blement toujours une proposition sage qu'un
ajournement, surtout lorsqu'il s'agit d'un article

important, et que son importance exige beaucoup
denettelédansla rédaction. Jeremarquecependant
que l'article porte tout entier sur ce principe, que
désormais rien ne pourra être exécuté qui ne soit

auparavant ratitié par le Corps législatif. Les
événements de tous les jours peuvent nous mettre

dans le cas de jeter le.*-; yeux sur les conventions
qui occasionneraient ou qui provoqueraient le dé-

ploiement de la force nationale
;

par exemple,
quoi que nous soyons convaincus que la guerre
d'Espagne n'est ni menaçante ni dangereuse, il

n'est pas douteux qu'il faudrait jeter les yeux en
arrière, et regarder si les conventions sont na-

tionales ou si elles ne le sont pas. J'ai donc pro-

posé une chose utile à faire avant la fin de la

session. J'adopte l'ajournement, mais je pense
qu'il doit être à bref délai.

M. Goupil de Préfeln. Il faut demander en
même temps au comité une série d'articles cons-

titutionnels destinés à servir aux délibéraiions

que le Corps législatif pourra prendre concernant
les droits des nations.

M. llartineau. M. Fréteau a dit que l'article

proposé équivalait à une déclaration de guerre,

et il a conclu qu'il fallait ajourner cet article :

mais je lire de cette observation la conséquence
qu'il n'y a pas lieu à délibérer. Un ajournement
donnerait de l'inquiétude aux puissances. On
ajourne une question qui peut être traitée au
fond ; vous annonceriez que vous révoquez en
doute la validité des conventions ; vous provo-
queriez la guerre. Quand le roi a traité avec les

nations étiangères, ces nations ont cru traiter

avec la nation française. Ajourner, c'est faire dou-
ter de votre respect pour les traités. Il n'y a pas

lieu à déibércr.
Une partie de l'Assemblée demande à passer à

l'ordre du jour.

On passe à l'ordre du jour.

M. le Président donne lecture de deux états

des décrets ci-après sanctionnés et acceptés par
le roi.

« Le roi a sanctionné :

« 1» Le décret de l'Assemblée nationale, du 20
de ce mois, qui autorise la municipalité de Joigny
à prélever une somme de 8,000 livres sur le pro-

duit de l'imposition supplétive des 6 derniers

mois 1789, et à vendre une coupe ordinaire de 60
arpents de bois.

« 2° Le décret du même jour pour le rétablis-

sement de la police et du boa ordre sur les mar-
chés de Lagny.

« 3° Le décret du 21, portant que les droits

ci-devant établis dans la ville de Cambrai et le

Cambresis, continueront d'être perçus, s;ins au-
cune exemption personnelle pour les ci-devant
privilégiés.

« 4° Le décret du même jour, portant que le

corps administratif du département de l'Oise ré-

sidera alternativement dans les villes de Beau-
vais et de Gomiiiègne.

« 5° Le décret du même jour, qui autorise les

officiers municinaux de Marseille à faire un em-
prunt de 1,500,000 livres.

« 6» Le décret du même jour, concernant la

distribution des biens communaux,
« Sa Majesté a en même temps donné ses or-

dres, et pris les mesures convenables pour l'exé-

cutioQ :

« 1" Du décret du 18 de ce mois, concernant
les poids et mesures.

2° Du décret du même jour, relatif aux mé-
taux monnayés.

3° Du décret du 10, portant que les pensionr.

ci-devant accordées sur les économats, seront

payées provisoirement pour les arrérages de 1789,

jusqu'à concurrence de 600 livres.

4° Enfin, du décret du 20, portant qu'à l'ave-

nir il ne sera reçu dans les galères de France
aucune personne condamnée par des jugements
étrangers. »

Signé : CHAMPION DE GicÉ, Arch. de Bordeau.r.

Paris, le 24 mai 1790.

« Expéditions en parchemin, pour être déposées
dans les archives de l'Assemblée nationale :

« 1° De lettres patentes sur le décret du
20 février, présenté au roi le 12 de ce mois, por-
tant qu'il sera procédé à la nomination du maire
d'Aisenay, dms une nouvelle assemblée.

« 2° De lettres patentes sur le décret du
22 mars, concernant la suppression du droit de
marque des fers à la fabrication et entrepôt, dans
l'intérieur du royaume.

« 3° De lettres patentes sur le décret du 27 du
même mois, qui autorise la remise par le tréso-

rier diocésain, aux officiers municipaux de Fin-
ham en Languedoc, d'une somme de 1,200 livres

sur celles qu'ils justifieront être entre ses mains.
« 4° De lettres patentes sur le décret du 10 avril,

interprétatif de celui du 18 janvi' r, qui exempte
différents actes de la formalité du contrôle et du
papier timbré.

« 5° De lettres patentes sur le décret du pre-

mier de ce mois, concernant la contribution de
60,000 livres à lever dans la ville de Bourges,
pour te soulagement des pauvres.

« 6° De lettres patentes sur le décret du même
jour, concernant les sommes à imposer sur la

communauté de Saint-P;iul-Trois-Châteaux, pour
dépenses qui la concernent.

« 7° De lettres patentes sur le décret du 3, con-
cernant les droits féodaux rachetaDIes.

« 8° De letires patentes sur le décret des 23 et

24 avril, et 4 de ce mois, portant distraction des
grandes et petites gabelles, et des gabelles lo-

cales, du bail général des Fermes, passé à Jean-
Baptiste Mager.

« 9° De lettres patentes sur le d^^cret du \ de
ce mois, qui autorise les officiers municipaux de
St.-Omer à lever un impôt de 12,000 livres.

« 10° D'une proclamation sur le décret du 7,
portant que la ville de Rosoy aura particulière-
ment son assemblée primaire.

« 11° D'une proclamation sur le décret du 8,
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conrernaiit le sieur Lecorgue, sénérJial d'Auray,

et l'élection des ofliciers municipaux de cotie

ville.

« 12° D'une proclamalion sur le décret du

même jour, portant que l'assemblée tlu départe-

ment des Ardennes se tiendra dans la ville de

Mézières, et que la ville de Charleville demeurera
définitivement le chef-lieu de son district.

« 13° D'une proclamation sur le décret du

même jour, portant que la ville d'Availle fera

partie du déparlement de la Vienne et du district

de Civray.

« 14" De lettres patentes sur le décret du

même jour, qui autorise les officiers municipaux
de la ville d'Albi à faire un emprunt de 100,000

livres.

<. 15° D'une proclamation sur le décret du 9,

qui règle que les invalides détachés recevront,

à coiiijiter du 1" de ce mois, l'augmentation de

solde que l'Assemblée nationale a décrétée pour
l'armée.

« 16° D'une proclamation sur le décret du
même jour, concernant l élection et la nomina-
tion des officiers municipaux de la paroisse de

St-Sulpice-le-Ghâlel, et portant que, pour cette

fois, l'assemblée primaire du canton se tiendra

dans la paroisse de Bona.

« 17° De leitres patentes sur le décret du même
jour, relatif aux baux passés aux sieurs Kar-
clier, Braun et auties particuliers de la Lor-

raine allemande, du droit connu en Lorraine

sous la dénomination du droit de troupeaux à

part.

'( IS" D'une proclamation sur le décret du 12,

relatif à l'élection de la municipalité de Mauriac
en Haute-Auvergne.

« 19° D'une proclamation sur le décret du
môme jour, relatif aux troubles qui ont eu lieu

le mois dernier dans la ville de Pau.
« 20° D'une proclamation sur le décret du 15,

rendu à l'oc^casion des réclamations faites contre

les opérations des assemblées primaires de la

ville de Douai.
« 21° D'une proclamation sur le décret du 17,

concernant les troubles qui ont eu lieu à Mon-
Isuban.

« 22° Enfin, d'une proclamation sur le nou-
veau décret du 19, concernant ces troubles et

pour le rétablissement du calme dans la ville de
Montauban.

Paris, ce 22 mai 1790.

M. de Eiablache. Vous avez ordonné, par
l'article 12 du décret du 17 avril, « que tous les

porteurs de billets de la Caisse d'escompte feront

échanger ces billets contre des assignats de
même somme, à la caisse de l'extraordinaire,

avant le 15 juin prochain ; et à quelque époque
qu'ils se présentent dans cet intervalle, l'assi-

gnat qu'ils recevront portera toujours intérêt à

leur profit, à compter du 15 avril , mais s'ils le

présentaient après l'époque du 15 juin, il leur
sera fait décompte de leur intérêt, à partir du
15 avril, jusqu'au jour où ils se présenteront.»
Ce terme a paru trop court à votre comité.
J'observe que toutes les villes de commerce de-
mandent des billets de caisse portant assignats :

il n'y en a que pour 36 millions qui soient ac-
tuellement signés; le caissier ne peut l'aire par
jour que 1,800 ou 2.000 signatures. Le comité
des finances me charge de vous présenter un
projet de décret dont il juge l'adoption indispen-
sable.

M. de Foucault. Vos précédente décrets o 1

1

été rendus, î-ui'le rapport du comité des fltan^^es

t]ui jugeait les délais suffisants pour échanger les

billets de la Laisse d'escomptecontre des assignats.

La prorogation qu'on vous demande serait pré-

judiciable au crédit public, aussi je m'oppose
à son adoption.

M. Fréteau. Vous êtes dans une période d'or-

ga!)i^ation nouvelle et il n'est pas surprenant que
les prévisions de votre comité des finances ne
puissent toutes se réalluer avec u-ie exactitude
mathématique. Le décret qui vous est proposé
est indispensable, puisque l'échange ne peut
s'opérer en ce moment. Je demande l'adoption.

M. le Président met aux voix le projet qui

est adopté ainsi qu'il suit :

« L'Asseml)lée nationale a décrété, le 17 avril,

que les billets de la Caisse d'escompte feraient

fonction d'assignats jusqu'au 15 juin 1790, et

qu'ils seraient changés, pendant cet intervalle,

contre des assignats, portant intérêt de trois

pour cent, à compter du 15 avril de la même
année, et que, faute par les porteurs d'avoir sa-
tisfait à cette loi dans le courant de cette époijue,

il ne leur serait plus tenu compte des intérêts

qu'à partir du moment de la présentation.

« L'Assemblée nationale, s'étant fait rendre
compte par ses commissaires des relards inévi-

tables qu'a éprouvés la fabrication desdits assi-

gnats, tant par les précautions à prendre pour la

sûreté publique, que par les signatures nécessaires

à y apposer, a décrété et décrète, qu'elle proroge
jusqu'au 15 août de cette année le terme de ri-

gueur qu'elle avait fixé pour les échanges au 15 de
juin, et que cependant, les iniérètscoiirronlet se-

ront toujours comptés à partir du 15 avril der-
nier. »

M. l'abbé Gouttes. Je vais vous faire une pro

position qui n'( xigera pas de délibération. Je de-

mamieque vendredi l'Assemblée s'occupe du sort

des ecclésiasiiques qui ont un service journalier.

Beaucoup de paroisses refusent la dîme : les pas-

teurs ne savent où prendre du pain.

(La proposition de M. l'abbé Gouttes est applau-
die et adoptée.)

M. le Président. Je viens de recevoir en même
temps deux lettres qui sont viritablement signées

des officiers municipaux de la ville de Montauban.
— Première lettre : « Nous avons pris des mesures
efficaces pour remplir les marchés de grains

L'éiat-major ayant été dispersé, il a été fait une
nouvelle promotion, et la garde nationale est en-
tièrement dévouée à la municipalité. Les troubles

ne se renouvellent pas... les non-catholiques
s'empressent à augmenter les secours que les ci-

toyens destinent aux malheureux : ils enlre-

liennent leurs ateliers, et font toujours travailler

un grand nombre d'ouvriers, quoique le commerce
n'aille pas du tout.... Ainsi les soins de la muni-
cipalité ont commencé à guérir les plaies de notre

ville. La sage humanité de l'Assemblée nationale

peut les cicatriser par un décret. » — Autre lettre

arrivée avec la première, et dont la date est posté-

rieure de trois jours. — « Nous nous préparions

à vous annoncer la paix.. ..La plus mauvaise nou-

velle nous apprend que deux mille hommes de la

garde nationale de Bordeaux viennent fondre sur

nous, laflamraeet le fera la main: nous envoyons
une deputaiian pour les fléchir; si nous ne pou-
vons y réussir, uous nous abandoniierons au ciel
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qui soutient l'innocence. Un décret de l'Assemblée

nationale pourrait détruire les dangers de notre

situation, et empê' her un incendie qui embrase-
rait bientôt toute la France. »

(Ces deux lettres sont renvoyées au comité des

rapports.)

Uordre du jour est la suite de la discussion sur

rordre judiciaire.

M. le Préjiifdent. Dans la séance du 8 mai
l'Assemblée nationale s'est arrêtée à la question

relative au tribunal de cassation ou de grands
juges.

M. Barère de Vienzac. Messieurs, avant de
discuter la question au fond, sur un sujet com-
plexe, il me paraît nécessaire de l'analyser et de
le diviser. Quand il s'agit de statuer sur la forme
d'une cour judiciaire, il faut connaître les fonc-

tions qu'elle doit remplir, car c'est delà nature
des fonctions que dépendra votre jugement sur

la forme sédentaire ou ambulante. Ainsi l'on de-
manderait : y aura-t-il une Cour de cassation et

quelles fonctions lui seront attribuées? vient en-
suite la question de la forme que vous donnerez
à cette cour. Ainsi l'on discutera si elle sera en-
tièrement sédentaire ou entièrement ambulante.
Vous examinerez ensuite si des magistrats qui
doivent non pas juger, m;iis prononcer s'il y a
jugement et par état sont obligés de connaître le

droit public et le droit privé de tout le royaume
et maintenir l'esprit uniforme et général de la

Constitution et des lois, seront élus à temps ou
pour la vie. Il vous restera encore la grande
question de savoir si c'est au peuple seul, ou au
roi seul, ou par le concours de tous les deux,
que les magistrats doivent être choisis. Car vous
n'oublierez pas que les magistrats de cassation
ne sont pas des juges; qu ils ne font que pro-
noncer s'il y a ou non jugement; mais dans tous

les cas, il ne" faut plus se servir du mot de rét^ùion,

mais de cassation.

Je propose donc de décider avant toute chose
que les questions seront posées en ces termes :

\° Quelles seront les fonctions de la cour de
cassation ?

2*» Sera-t-elle sédentaire ou divisée en sections,
pour exercer ses fonctions dans les dé|)artements?

3° Ses membres seront-ils perpétuels ou tem-
poraires ?

4° Seront-ils nommés par le peuple ou par le

roi ?

M. Merlin. Je crois qu'il y a utilitéà nesepas
départir de la série des questions déjà décrétées
et à continuer la délibération commencée le

8 mai sur les deux questions suivantes :

1° Yaura~l-il un tribunal de cassation ou de
grands juges?

2" Sera-t-il composé de juges sédentaires ou
ambulants?

Je demande le maintien de cet ordre de dis-
cussion.

M. le Président consulte l'Assemblée, qui
décide que l'ordre de discussion précédemment
adopté sera maintenu.

M. Orioîs de Beanmetz. Messieurs, avant de
décider si oui ou non, vous instituerezun tribunal
de cassation, il convient de décider préalablement
si les jugements rendus en dernier ressort seront
susceptibles de cassation; car si ces jugements

étaient définitifs, le tribunal de cassation n'aurait

aucune raison d'être.

M.licChapelîer.Lajustesse de l'observation qui

vous est sou iiise la rend irréfutable. Je propose

donc (le mettre la question aux voix en ces

termes :

« Les jugements en dernier ressort pourront-
ils être attaqués par la voie de la cassation, oui
ou non ? »

(L'Assemblée décrète que les jugements en der-

nier ressort pourront être attaqués par la voie

de la cassation.)

M. le Président met en discussion la question
suivante: Les juges du tribunal de cassation se-

roîit-ils sédentaires ou ambulants ?

M. llerlin (1). Messieurs, j'ai envisagé, sous
tous ses rapports, la question importante qui
vous occupe, et, sous tous ses rapports, elle m'a
paru devoir être décidée en faveur de la résidence

du tribunal de cassation. Mon opinion àcet égard
ne pput pas être suspecte de partialité; car, de-

meurant en province, j'aurais peut-être quelque
intérêt particulier à ce que l'ambulance de ce
tribunal fût décrétée; mais l'intérêt de la nation,

l'intérêt de la justice, l'intérêt des justiciables

eux-mêmes, sont à mes yeux d'une toute autre
con-idération, et ce sont ces grands intérêts que
je crois défendre, en soutenant, en prouvautque
le tr^unal de cassation doit être sédentaire.

Je reprends ces trois points : intérêt de la na-
tion, intérêt de la justice, intérêt des justiciables.

L'intérêt de la nation est certainement d'être

une, et par conséquent de multiplier, de fortifier

tous les moyens propres à lui assurer cette unité,

comme de détruire ou d'écarter tout ce qui serait

capable de la troubler, de l'altérer.

C'est dans cette vue sage et politique que vous
avez aboli ces privilèges qui, distinguant les pro-

vinces les unes des antres, semblaient en faire

des Etats fédératifs, plutôt que des parties homo-
gènes d'un grand tout, d'un tout vraiment natio-

nal.

C'est dans cette vue sage et politique que vous
avez concentré dans un seul corps, dans le Corps
législatif, le droit de faire les lois, inèines locales,

dont chaque province, chaque ville, chaque bour-
gade peut avoir besoin.

C'est dans cette vue sage et politique que vous
avez réseivéà ce même Corps le droit exclusif

d'établir des impôts, et que vous avez cru devoir
ôter aux prorinccs, ci-devant constituées en Etats,

le pouvoir qu'elles avaient de s'imposer elles-

mêmes pour leurs be-oins particuliers.

Pour tout dire, en un mol, c'est dans cette vue
sage et politique que, fiiièles organes de la vo-
lonté nationale, vous avez déclaré que le gou-
vernement français est monarchique, que le trône
est indivisible etque le pouvoir exécutif suprême
réside exclusivement dans la main du monarque.

Toutes ces dispositions tendent évidemment au
même but, celui d'unir toutes les parties de l'em-

pire par un lien commun, de rassembler comme
dans un foyer toutes leurs forces et de donnera
tous leurs mouvements un seul et unique point
central.

Mais, j'oserai le dire, si ce but important au
maintien de la Constitution, ce grand but est

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analj'se du dis-

cours de M. Merlin.
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manqué si aux dispositions que je viens de rappe-

ler vou? n'en ajoutez pas une qui, en établjpsant

un tribunal de cassation, le déclare séilentuire.

\ln effit, vous ne pourriez rendre ce (rib mal
ambulant quVa le divisant en plusieurs sections,

â chacune desquelles vous assigneriez un terri-

toire composé d'un certain nombre de départe-

ments : car il est impossible que vous le ré-

duisiez à parcourir successivement, dans sa

totalité, et toujours entier, les diverses parties

du royaume. (Vest une vérité si frappante, que
persoiine ne l'a encore combattue.

Or, diviser le triiiunal de cassation en plusieurs

classes qui se promèneraient chacune séparément
dans diverses parties du royaume, ce serait évi-

decnment se priver des grands avantages qu'on

peut retirer de ce tribunal pour assurer la par-

faite unité de l'empire et consoliiier la monar-
chie.

Ce tribunal de cassation sera essentiellement

le gardien suprême de la loi, le conservateur des

propriétés nationales, le lien commun de tons les

tribunaux d'appel; et il est aisé de concevoir

que tels seront effectivement ses attributs, tel

sera effectivement son ouvrage, dès qu'on se le

figurera un et sédentaire.

Mais si vous le divisez, si vous en éloignez les

sections les unes des autres, si vous rompez la

communication qui doit régner chaque jour,

cbaque heure, chaque minute, entre tous ses

membres, alors comment voulez-vous que les

propriétés nationales soient partout régie^ par

les mêmes principes? Gomment vonlez-vous

que les tribunaux d'appels soient partout rap-

pelés aux mêmes règles et assujettis à la même
marche? Ne voyez vous pas que tandis qu'une
section du tribunal de cassation jugera d'une

manière aux ()ieds des Pyrénées, une autre

section jugera différemment aux pieds du Mont-
Jura? Ne voyez-vous pas que ce qui sera jugé,

en deçà d'un fleuve, être une erreur, une contra-

vention à la loi, sera jugé, au delà, être une vé-

rité, une décision calquée sur la loi elle-même?
Ne voyez-vous pas que, par là. vous àl z à la loi

ce caractère de majesté qui lui est si nécessaire

et qu'elle ne peut ni acquérir, ni conserver que
par l'uniformité constante et inaltérable des

orocles qu'elle prononce aux peuples?
J'ai entendu objecter qu'on pourra parer à cet

inconvénient en obligeant lesréviseurs ambulants
d'envoyer au Corps législatifun extrait de tous les

jugements (lu'ils rendron:, et que, par ce moyen,
le Corps législatif sera mis à portée de rectifier

toutes les diversités qui pourraient s'introduire

dans l'interprétation des lois.

Je réponds que l'inconvénient subsistera tou-
jours malgré citte précaution; et, en elfet, leGorps
législatif pourra bien, par une loi postérieure aux
jugements discoriants et contradictoires de vos
réviseurs ambulants, ramener les opinions à un
point uniforme snr la question qui en aura été

l'objet, mais il ne les y ramènera qoe pour l'ave-

nir : il empêchera bien que la discordance et la

contradiction ne reparaissent plus diins les ju-

gements à rendre; mais il sera forcé de laisser

subsister cette tache dans les jugements déjà ren-

dus, et il lui sera impossible de réparer le scan-

dale donné aux peuples par une opposition cho-
quante entre des arrêts aussi impo-ants que doivent
l'être ceux qui sont destinés à iug^v les contra-
ventions à la loi.

Je réponds encore que quand il serait possible
d'espérer que. les réviseurs ambulants parvinssent,
sans se communiquer ni s'entendre, a s'accorder

sur la manière de juger, l'intérêt de la nation, le
Seul qui m'occupe en ce moment, exit^erait encore
que ces juges fussent sédentaires. Pourquoi? Je
l'ai déjà dit, parce que c'est le seul moyen d'ac-
coulmner tous les citoyens à considérer la nation
comme une seule famille; parce que c'est le moyen
de former, de maintenir, de consacrer, immua-
blement ce centre d'activité vers lequel toutes
les parties de l'empire doivent sans ces^e se di-
riger; parce que si ce n'est pas le seul, c'est au
moins un des grands moyens d'empêcher dans
l'Etat toute désunion, toute scission, toute fédé-
ration particulière.

J(; ne sais. Messieurs, si je me fais illusion sur
l'idée que j'ai du législateur d'un grand empire;
mais il mesi'mble en voir le modèle dans ce gé-
nie dont s'honorera à jamais l'Angleterre, dans
ce sublime inventeur du grand système qui, pla-
çant au centre du monde un corps aussi vaste que
brillant, en fait mouvoir toutes les parties au lour
de ce corps, par une combinaison de forces tou-
jours égales, qui les attire sais cesse et qui, sans
cesse, les retiennent aux distances dans lesquelles
les a fixées la main toute puissante qui les a
créées. Gomme lui, le législateur doit, en organi-
sant son monde politique, y établir un centre de
gravitation. Gomme lui, il doit imprimera toutes
les parties de ce monde un mouvement qui le

porte sans interruption vers le centre qu'il aura
établi. Gomme lui, il doit sentir que s'il venait à
déplacer, à affaiblir à morceler son corps central,

à l'instant même son monde ne serait plus qu'un
horrible chaos.

Votre corps central, Messieurs, ce sont les trois

pouvoirs que vous avez distingués par votre Cons-
titution et que vous aviz, tout en lessé|)arant par
des limites prérises, engrenés, en quelque sorte,

l'un dans l'autre par les rapports que vous avez
établis entre eux et les liens par lesquels voi'S les

avez unis. Vous n'avez pas voulu qu'il y eut en
France deux sections du pouvoir législatif. Vous
n'avez pas voulu; Que dis-je? Vous n'avez pas pu
vouloir qu'il y eut en France deux dépositaires

suprêmes du pouvoirexécutif, comment pourriez-

vous donc aujourd'hui sans vous contredire,
exiger que le pouvoir judiciaire suprême, le pou-
voir déjuger It s jugements souverains, fût divisé

en plusieurs sections et s'exerçât par des castes

ambulantes.
Les Anglais j'ose le dire, Messieurs, les Anglais

vous ont donné là-dessus une grande leçon. Ces
hommes qu'on nous a cités si souvent comme
des maîtres en fait d'ordre judiciaire; ces hom-
mes qui ont admis l'aml)ulance des juges ordi-

naires, ont senti la nécessité de rendre sédentai-

res les juges de cassation. C'est à leur chambre-
haute qu'ils ont attribué le pouvoir exclusif de
casser les arrêts qui contreviennent aux lois du
royaume et assurément, il serait difficile de leur

persuader qu'ils eussent mieux fait, pour leur

intérêt national, de confier ce pouvoir à un tri-

bunal errant.
2° Mais, Messieurs, ce n'est pas seulemens l'in-

térêt national que j'invoque ici, je réclame en-

core celui de la justice, et je n'ai pas besoin sans

doute, de grands efforts pour prouver que la

justice serait mal rendue par des juges de cassa-

lion, distribués en sections ambulantes.
D'abord, pensez-vous que parmi les juriscon-

sultes les plus éclairés et, conséi^uemment parmi
ceux qui semblent le plus destinés à remplir la

redoutable fonc-tion de juges-réviseurs, il serait

facile d'en trouver beaucoup qui voulussent

accepter des emplois dont la première obligation
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£er,ait4û se, dévouer à des chevauchées perpétuel-

les (j'tde courir sans cesse de.Sirasbourir à l'au,

de Perpiiïnan à Dunkerque, de Marseilhvà Nancy,
etc?,Ce méiier pourrait plaire à des juges foVt

.jeunes, mais des juges fort jeuEes neseraient pas

, toujours de fort bons iyges.

,
Ensuite,, comment dfsiribueriez-vous les juges

.réviseursdans les différentes sections? Par le sort,

m'a-l-on dit ; et sans doute il faudrait bien pren-

dre ce parti pour ne pas tomber dans l'incoavé-

.nientde placer un juge-réviseur au centre de ses

ilj<aisons,de ses connaissance?, de tous les moyens
enfin qui peuvent le corrompre on le prévenir

.pour ou contre une PAC-lie. .Mais alors, vous re-

tombez dans un autie .inconvénient rjon moins
sensible, et que vous ne. ferez cesser que parla re-

f nte générale de toutes. nos lois, c'est-à-dire par

-un, travail qui ne sera probablement pas achevé
.daps dix ans; vous courez, le risque de n'avoir

.dan^ I3 :Sectiop destinée à réviser les procès de

.là Normandie. et dUjHainaut, par exemple, aucun
juge qui. ait. la .moindre .teinture de la coutume
de cetie province. Et cependant, sans parler des

.autres coutumes, je défie hautement le juriscon-
sulte le plus habile de bjen juger une affaire

d'après les lois municipales du Hainaut ou de la

Normapdie,,s'ji n'en a .pas fait une étude appro-
•fondie, et si son étude.n'a pas été éclairée du
•flambeau de l'expéçience.

.Enfin, Mes^ieqrs, avez-vous assez bonne opi-
nion de l'universalité des hommes pour croire

,que.parmi les juges-réviseurs que vous condam-
nerez à une vie errante et vagabonde, il ne s'en

trouvera pas quelquefois un qui n'étant que pour
un mois ou deux dans un pays fort éluigné du
sien et dans lequel.il esftérerane jamais retour-
ner, écoutera av^c complaisance des promesses
coupables et.recevra avec plaisir desdons corrup-
•teurs quil aurait rejetés avec indignation dans
le lieu de sa résidence habituelle?

Ainsi, trois inconvénients majeurs pour la Jus-
tice, dans l'ambulance du tribunal de cassation:
risque d'écartt;r de ce tribunal tous les hommes
•les. plus dignes par. leurs lumières et leur expé-
rience,, d'y siéger avec avantage; risque de n'a-
voir dans chaque section aucun des juges instruits

des lois du territoire qu'elle aura à parcourir;
risque d'ouvrir la porteà la corruption, en affran-
chissant les juges de la censure de l'opinion des
hommes avec lesquels .ils doivent passer le reste

de leur vie. D'oti je conclus qu'il est de l'intérêt

de la nation que le tribunal de cassation soit

sédentaire. '
'

3° J'ajoute que tel est également l'intérêt des
justiciables, et quoique cette proposition ait, du
premier abord, l'air d'un paradoxe, je ne l'en

crois pas moins vraie. '

Sans doute, il est de l'intérêt des justiciables

d'être à portée des tribunaux qui doivent les

juger en première instance et en cau-e d'appel;

rafkis upe fois .leurs coutr^tatipus jugées ,p3r des
arrêts, il est très iip portant, ,pour leur .tranquil-
lité, comme pour leur .fqrtune, de ne pas rendi-e

trop faciles les moyens de faire rétracter ces .arrêts.

Vous le savez. Messieurs, la frénésie dep plaideurs
est souvent telle que s'il existait dix degrés de
j,uridiciiou ils les parcourraient tous; il fautdauc
ies arrêter malgré eux, il favtt prévenir leur ruine
en leur imposant un frein salutaire, et .c'est une
vérité qu'on a reconnue dans tous les temps,
puisque, dans tous les temps, on a attribué, même
aux juges de première instance, le pouvoir de
Juger en dernier ressort des affairés qnî, par
elles-mêmes, étaient peu importantes, quoiqu'elles

pussent l'être beaucoup relativement à la fortune

modique ou nu Ile des parties qu'elles intéressaient.

Certainement on a senti que, par cette attribu-

tion, le pauvre ?eraitquelqu«foisprivé des moyens
de faire réformer un jugement injuste, mais on a

senti, en même temps, que le m<il serait plus
grand encore si on baissait une ljlK;rté indéfinie

aux appels, et l'expéiience a prouvé mille fois

que tel homme qui a obtenu un arrêi favorable
dans une cour supérieure, aurait gagné infini-

ment, -tant pour son, repos que pour ses intérêts

péi;uniaires, si, après avoir succombé devant ses

premiers juges, il avait acquiescé. à sa. condam-
nation.

Maintenant, je demande ce qui arriverait si

vous or^'anisiez votre tribunal de cassation de
telle manière que.chaque plaideur pût y recourir

de son district, ou, si l'on veut, de son départe-

ment? Sûrement, ,ep.ce Ciis, le ri^»he aurait peu
d'avantage sur le pauvre,d'abord d,u;tribunal ré-

formateur des arrêts serait facile à tout le monde,
pourrait, sans de grands efforts, solliciter la

réparation des injustices ou des erreurs commises
par les cours d'appel; mais aussi, dans ce même
cas, vous faites de la voie de cassation qui ne
doit être qu'un remède extraordinaire, et par
conséquent, rare, vous en faites un moyen habi-

tuel et journalier de revenir contre les jugements
en dernier ressort. Or, quel est le plaideur qui,

trouvante sa, porte un tribunal compétent pour
i-éformer l'arrêt .par lequel il vient d'être con-
damné, ne s'y adressera pas, surtout si les affaires

s'y expédient gratuitement iparL'sJuges ? et s'il

n'a pas à payer pour ce dernier efïort, que de
défenseurs l'y porteront avec d'autant plus de

chaleur, que .leur amour-propre sera blessé par

l'arrêt contre lequel ils le presseront de réclamer,

sans compter «encore, pour quelques hommes de

cette classe, l'intérêt qu'ils auraient de suivre

daii^ une troisième instance un procès qui leur

a déjà été si fructueux devant^le premier juge ot

devant la cour d'appel!

L'exemple vient à l'appui de ce que j'avance.

Dans le ressort du parlement de iFlandre, on
connaît, en :matière civile, une manière de se

ponrvoir contre les arrêts, qu'on appelle réyiswn

ou proposition d'erreur et.dont.il résulte toujours

une in>.taace nouvelle rjui se juge par le i>ar-

lement lui-même, les chambres assemblées. .Dans

l'état actuel des choses, ces in&tan.:es sont assez

rares, parce que les éjpices les rendeat énormé-
ment dispendieuses, .et à peine, de vingt arrêts

-bien ou mal rendus, y en a^t-il uq qui subisse

l'épreuve de 'la révision.

Mais il a été un temps, et jl n'esft pas bien
éloigné, où la gratuite de la justice, établie en
1771 et révoquée en 1775, rendait cette voie in-

finiment commune. Comme il n'en coûtait, pour
soumettre un arrêt à la révision, qu'une amende
d'environ 200 livres et les ho-noraires d'un mé-
moire, il n'y avai-t pas d'affaire tant soit peu
importante, "dans laquelle on ne tentât ce moyen
extrême. Il n'est pas besoin de vous dire de
combien de maux cette facilité d'attaquer des
arrêts a été la source.

Mais, va-t-on m'ol)iecter, pouvez-vous, même
dans la louable intention de diminuer le nombre
des demandes en cassation, ôter au pauvre une
faculté dont le riche jouira toujours?

A cela, deux réponses également simples.

D'abord, la raison veut qu'entre deux ineonvé-
nients on choisisse toujours le moindre, et cer-

tainement i! n'y a nulle comparaison entre l'in-

convénient de laisser quelquefois subsister un
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arrêté injuste et l'inconvénient d'établir en
France un troisième degré de juridiction ordi-

naire ; car, c'est ainsi que j'appellerai le tribunal

de cassation, dès que l'accès en deviendra ex-
cessivement facile.

Ensuite, il est des moyens très simplesd'ouvrir
même au pauvre le plus éloigné de la capitale,

la voie de cassation contre un arrêt injuste.

Pour cela, je ne veux que deux choses:
La première est d'interdire toute sollicitation

personnelle auprès des juges, et il ne faut pas
croire qu'une pareille défense doive nécessaire-

ment être illusoire ; elle est très el'Rcace en
Hollande, et je ne vois pas pourquoi nous ne
pourrions pas lui donner parmi nous la même
efficacité.

La seconde, c'est d'étendre atout le royaume,
de perfectionner, car on le peut, les procédés
qu'on emploie avec le plus grand succès à Nancy
et à Douai pour procurer aux pauvres une dé-
fense gratuite Ce n'est pas encorr le moment de
vous les développer ; mais ils sont tels que je

puis vous assurer qu'en rendant le tribunal de
cassaiion sédentaire, pour le bien de la nation,

pour le bien de la justice, pour le bien des justi-

ciables, vous ne vous priverez pas des moyens
de faciliter l'abord de ce tribunal à la classe des
citoyens qui excite, qui intéresse et qui mérite
le plus votre sollicitude.

Je conclus à ce qu'il soit décrété que le tribu-

nal de cassation sera sédentaire.

M. Goupil de Préfeln. Montesquieu a dit

que le pouvoir judiciaire était le plus terrible

de tous le:^ pouvoirs entre les hommes. 11 peut
en effet attaquer la loi; il peutattaquer la liberté.

Anéantir un jugement, ce n'est p;»s juger : ainsi

la cassation n'est pas une partie du pouvoir ju-
diciaire, mais une émanation du pouvoir législa-

tif. C'est par rapport à l'œuvre judiciaire, un
hors d'œuvre, une espèce de commission ex-
traordinaire du Corps législatif chargé de répri-

mer la rébellion contre la volonté générale de la

loi. Des magistrats sont rebelles à la loi quand ils

jugent contre laloi. Ce tribunal doii-ilêtr'- uni iue?
Oui, c'est le seul moyen de ramener à l'unité les

diflérents iribunaux. Si vous avez un tribunal

permanent, toutes les convenances annoncent
qu'il sera fixé dans la capitale. Ne craignez-vous
pas qu'il ne se fasse une coalition avec les mi-
nistres? ne craignez-vous pas que la cour plé-

nière ne se réalise? ne craignez-vous pas que ce

De soit une arme contre la Révolution? ne crai-

gnez-vous pas qu'un jour on essaie de substituer
ce tribunal au Corps législatif? Le pauvre qui
aura obtenu un jugement en dernier ressort se

verra obligé de renoncera son droit, parce qu'il

ne pourra suivre le riche hors de ses foyers. Si,

au contraire, les juges sont ambulants, ils seront

pour ainsi dire comme la Providence qui est pré-

sente dans tous les lieux. On vous dit (jue vous
introduirez un nouveau degré de juridiction :

cni, si vous ne définissez pas l'objet de la cas-
sation; si vous souffrez que le tribunal usurpe la

justice et rende un jugement : mais vous déter-

minerez le cas, l'unique cas de cassdtion. Il

consiste à réformer le jugement par lequel on
aura contrevenu à la loi. Il semble qu'on vous
présente des juges courant coulinuelleraent dans
toute la France

;
je propose des magistrats séant

80 jours dans le même lieu ; ainsi, qu'on se dé-
shai)itue de ces exagérations inutiles. On dit qu'il

se présentera des causes importantes, des causes
qui devront être jugées sur des coutumes locales

Ce n'est pas cela : telle loi existe ; elle est conçue
en ces termes : Tel jugement a t-il contrevenu
à cette loi ? Voilà le jugement en cassation. Il est

nécessaire de conserver, de remonter sans cesse
le ressort delà justice ; il faut réparer sans cesse
le palais auguste de la législation. Ce moyen a
manqué jusqu'à présent à toutes les nations
modernes: vous pouvez vous le procurer en adop-
tant le plan que je vais vous soumettre :

Art. 1". « Il s'Ta établi une cour de cassation

composée de quatre-vingt-trois juges, dont un
sera élu dans chaque département, parmi les

citoyens domiciliés dans ce départe nent.

Art. 2. « Elle sera divisée en huit sections

dont cinq seront composées de dix juges, et trois

de onze, en attribuant à chacune des sections un
nombre de départements éi^al à celui des juges.

Art. 3. « Chacune des sections siégera alterna-

tivement dans deux villes, assignées pour cet effet

dans l'étendue du territoire donné à la section.

Art.''i.« Les séances des sections se tiendront de-

puis le l®"" mars jusquau 19 mai,etdepuis le 25 mai
jusqu'au 14 aotit.

Art. 5. « Les demandes en cassation seront

faites par une simple requête.

Art. 6. « Dans tout arrêt de cassation, on ré-

férera en entier la loi qui aura été violée.

Art. 7. « Les sections recevront pendant le

cours de leurs séances les |)laintes sur les abus

commis dans l'adminisiration de la justice, et il

en sera dressé procès-verbal.

Art. 8. « Toutes les sections se rassembleront à

Paris le 1^"^ décembre et pendant trois mois, pour

examiner les lois qui auront souffert des contra-

ventions, et au sujet desquelles il y aura eu des

cassations de jugements souverains ; le nombre
des cassations sera indiqué. La cour de cassa-

tion fera des remarques et observations sur les

lois et désignera les augmentations, suppres-

sions et changements quelle jugera nécessaire

de faire à ces lois. Ce travail contiendra aussi

les abus dont chaque section aura eu connais-

sance. Il sera présenté à la législature. »

(On se retire dans les bureaux pour la nomina-

tion d'un nouveau président et de trois nouveaux
secrétaires.)

La séance est levée à 2 heures et demie et ren-

voyée à demain onze heures.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du mardi 25 mai 1790 (1).

La séance est ouverte à onze heures du matin.

M.PalasnedeChampeaux, secré^oiî'e, donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier.

Il ne se produit aucune réclamation.

Un de MM. les secrétaires fait la lecture ou l'énu-

mération des délibérations ou adresses suivantes:

Adresse de l'assemblée générale des électeurs

du département de Maine et-Loire, qui applaudis-

sent aux travaux de l'Assemblée nationale, et

l'invitent à les continuer.
Délibération du conseil général de la commune

de la ville de Mantes, du' 15 de ce mois, par la-

(1) Cette séancô est incomplète au Moniteur,
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i juelle il a été arrêté de demander l'admission,

f lour cette commune, à acquérir les biens iiutio-

/ laux t^itués dans le district dont la ville de Mantes

I
.'Si le chef-lieu.

i

Délibération du conseil général de la ville de

Privas, du 16 de ce mois, contenant improbation

I
Je la prétendue délibération des citoyens catho-

î liques de 2sîmes.

! Adresse des officiers municipaux d'Ornano en

! Corse, à laquelle sont jointes d'autres pièces, et qui

est datée de Sainte-Marie d'Ornano, de 22 mars.

Adresse de l'assemblée primaire du canton

d'Yvias, disirict de Sontrieux, département des

Côtes-du-xNord, contenant adhésion aux décrets de

l'Assemblée nationale, et notamment à celui du
13 avril dernier.

Adresse du conseil municipal de la ville d'Ab-

beville, relative à une délibération du 19 de ce

mois, qui y est jointe, et dans laquelle est mani-
festé le vœu d'acheter des biens nationaux à con-

currence de six millions.

Une députation des électeurs de Seine-et-

Oise, assemblés à Vert^aillt-s, est annoncée, agréée

par l'Assemblée, et admise. Elle fait lecture et

remission sur le but eau d'une délibération datée

d'iiier, contenant rétraciation de la pétition qui

avait été présentée, le 21 de ce mois, de la part

des mêmes électeurs, et dont l'objet était d'obte-

nir une indemnité pécuniaire. L'Assemblée ap-

plaudit à la nouvelle délibération, et ordonne
qu'elle sera insérée dans son procès- verbal; elle

est conçue dans les termes ci-après :

« L'Assemblée électorale a arrêté qu'il ne sera

donné aucune suite à la pétition présentée à l'As-

semblée nationale le 21 de ce mois, et que neuf
électeurs, nommés, à cet effet, se transporteront
sur-le-champ auprès de l'Assemblée nationale,

pour la retirer.

« Et alors se sont présentés,
« iMM. Adam, curé de Ghevreuse; l'abbé Arnai,

Hocmelle, auxquels a été remis le présent.
« A Versailles, le 24 mai 1790. »

M. le comte de îllarsanne, député du Dau-
phiné, fait clemamler un cuUfeé qui lui est néces-

saire pour aller prendre les eaux ; l'Assemblée le

lui accorde.

M. le Président donne connaissance à l'As-

semblée d'une note de M. le garde des sceaux,
qui annonce que le roi a sanctionné les décrets
suivants :

f 1° Le décret de l'Assemblée nationale, du
20 de ce mois, qui autorise la municipalité de
Joigny à piélever la somme de 8,000 livres sur le

produit ue l'imposition supplétive des six der-

niers mois de 1789, et à vendre une coupe or-

dinaire de soixante arpents de bois.

« 2° Le décret du même jour, pour le rétablis-

sement de la police et du bou ordre sur les mar-
chés de Lagny.

« 3" Le décret du 21, portant que les droits ci-

devant établis dans la ville de Cambrai et le

Gambiesis, continueront d'être perçus sans au-
cune exemption personnelle pour les ci-devant
privilégiés.

c 4° Le décret du même jour portant que le corps
adminisiralif du département de VOUe résidera

alternativement dans les villes de Beauvais et de
Compiègne.

« 5'' Le décret du même jour, qui autorise les

olflriers municipaux de Marseille a faire un em-
prunt de 1,500,000 livres.

i 3

« 6° Le décret du même jour, concernant la-

distribulion des bois communaux.
« Sa Majesté a en même temps donné ses ordres

et pris les mesures convenables pour l'exécution:
« 1° Du décret du 18 de ce mois, concernant

les poids et mesures.

« 2° Du décret du môme jour, relatif aux métaux
monayés.

« 3'' Du décret du 19, portant que les pensions
ci-devant accordées sur les économats seront
payées provisoirement, ponrles arrérages de 1789,
jusqu'à concurrence de 600 livres.

4° Enfin, du décret du 20, portant qu'à l'avenir

il ne sera reçu dans les galères de France aucune
personne condamnée par des jugements étran-
gers.

< Signé: CHAMPION DE ÇACÉ^Archev. de Bordeaux. »

M. l'abbé Longpré dit que l'Assemblée a ren-
voyé à son comité des finances, dans une de ses
précédentes séances, la rédaction d'un décret rela-

tif aux impositions. Il présente cette rédactiOQ
qui est agréée et adoptée en ces termes :

« L'Assemblée nationale décrète,
€ l" Que les municipalités et autres asséeurs

chargés de la confection des rôles, {\m n'ont pas
encore procédé à la répartition des impositions
ordinaires de 1790, seront tenus de la terminer
dans le délai de 15 jours, à compter de la publi-
cation du présent décret, et que les officiers qui
ont dû jusqu'à présent en faire la vériticaiion et

les rendre exécutoires, ou ceux qui, à leur défaut,
ou en cas de refus, ont été autorisés, par le décret
du 25 avril, à les vérifier, seront tenus de les

rendre exécutoires sans retard; faute de quoi les-

dilsofliciers municipaux ctiargés de la confection,
ou autres officiers chargés de la vérification, demeu-
reront garants reS|)onsables du retard qui ré-
sulterait dans le recouvrement des impositions
de chaque communauté.

« 2" Aussitôt (jue les assemblées administra-
tives seront établies, les départements veilleront

à ce que, dans chaiiue district, il soit nommé
des commissaires à l'effet de vérifier les plaintes
qui leur seraient adressées sur les Inégalités,
erreurs ou doubles emplois qui auraient été com-
mis dans la répartition entre les différentes mu-
nicipalités : lesdits commissaires en dresseront
leur procès-verbal, et en feront leur rapport au
directoire du district, qui le portera devant le

directoire du département, et y joindra son avis,

pour, par le directoire du département, en rendre
compte au Corps législatif, et lui proposer les

moyens qu'ils croiront les plus convenables pour
ré|>arer lesdites surtaxes, erreurs ou doubles em-
plois. »

M. le Président annonce que, par le résultat
du scrutin pour la nomination des secrétaires^
les trois membres qui ont réuni le plus de voix
soûl : MM. le baron de Jessé, Prieur et l'abbé
Royer.

Les nouveaux secrétaires remplacent MM. Pa-
lasne de Gliainpeaux, de La Réveillère de Lé-
peaux et le comte de Grillon.

Vordre du jour est la suite de la discussion sur
la question de savoir si les juges du tribunal de
cassation seront sédentaires ou ambulants

.

M. llougins de Uoqnefort. Le tribunal de
cassation sera-i-il permanent ou se divisera-t-il
eu sections ambulantes? Telle est la question qui
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nous e?t soumise. Mon opinion'parliculière m'en-

traîtie vers la dernière proposilion. Autrefois on

allait au-devant de la justice, elle va venir au

contraire établir son temple au milieu de nous.

Pour mipux fai Ce sentir' la force des principes,

j'entrerai dans des détails particuliers. Que l'oji

interroge celui qui, sous l-ancien régime, venait

former une demande en cassation ; il abandon-
nait ses affaires, sa femme, ses enfants; et même
en gagnant sa cause, ^on triomphe lui devenait

funeste : qu'était-ce dimc pour celui qui avait le

malheur de succomber ?'L'ainbulance remédiera
à cet inconvénient. Combien ne sera-t-elle pas

favorable pour le pauvre, qui, ne pouvant faire

ni de longs voyages, ni de grandes dépenses, se

trouve obligé de souffrir les vexations^, les usur-
pations de l'homme opulent! Si vous établissez

des sectior>s, les juges se iransporteroot'&ou's lés

yeux des plaideurs, et ramèneront ces temps heu-
reux des grandes assises, tant préconisées d^'ns

l'histoire. 1! n'y aura plus de distinction de rirhes

et de pauvres ; tous les iniérêis seront rais dans
la même balance, lime semble voir le peuple ^e

prosterner sur le pa!=sage de ces hommes insti-

tués pour faire rendre à chacim ce qui lui apjiar-

tienl,et les bénir conimedes dieux. Quéicfues-uns

des préopinants ont préleiidu que l'^intérèt dé la

justice exige la permanence. Il serait' bien' im-
poliiique de déclarer permanent un iribnnal qui

aura nécessairement beaucoup d'autOrifé; ce st-

rait vouloir faire renaître la cour plénière: mais,

dit-on, la justice serait mal rendue , on'' ne par-
viendrait pas à trouver des juges, puisqu'ils se-

raient obligés de renoncer à leurs plus chères
habitudes. Eh ! ne voyons-nous pas de braves
militaires s'arracher du sein dn leur famille, tra-

verser les mers pour servir leut patrie? Pour-
quoi ne trouverions-nous pas des hommes pour
un état bien moins périlleu'X ? Tous lés bons ci*

toyens s'empresseront de' faire des sacrifices pour
leur patrie, et ils examineront moins lè'S incoi-
nicnts des places que' le devoir de les remplir.

D'après ces réttexion'S, je conclus que le tribunal

doit être composé de sections ambulantes.

M. de Robespîerrfe (1). Messieurs, pour dé-
couvrir les règles de- l'organisation' du ' tribunul

de cassation, il faut se former une idée nette de
sa nature et de son objet. Il n'est point destiné

à appliquer les luis aux' différends des pariicu-
culiers, nia prononcer sur lé fond des procès,
raai;^ à défendre les formes et lés principes de
la Constitution et de la législation contre les at-

teintes que les tribunaux pourraient'Ieuf porter.

Il n'est point le juge des citoyens, mais le protec-
teur des lois, le surveillant et lé' censeur des
juges; en un mot, il est placé hors de l'ordre

judiciaire et au-dessus de lui, pour le contenir
dans les bornes et dans lés règles où' la Gonsii-
tuiion le renferme.

Or, maintenant que faut-'tl' pour qu'il ptîisse

remplir cet objet essentiel de son institiatioti ? It

faut évidemment qu'il soit constitué de telle fa-

çon qu'il ne puisse adopter un esprit particulier,

ni se faire un intérêt opposé à celui du législa-

teur ou différent de celui du législateur : car,

alors, il emploierait son pouvoir pour faire do-
miner sa volonté particulière ; et ' loin de' main-
tenir' les lois, il pourrait en 'favoriser la ruine.

(1) Nous empruntons le discour-: de M;' Robespierre
au journal te Point du Jour (lonie X, page 2U(i). Celte
version est plus complète que celle du Moniteur.

en connivant- aux' entrepreneurs des tribunaux-
qu'il doit réprimer et pourrait devenir un dan-
gereux instrument dont les autres pouvoirs, coa-
lisés avec lui, pourraient se servir contre le pou-
voir législaiilV

Or, comment pourrez-vousprévenif cesincon*
vénients? Comment la cour de ca;ssation sera-
t-elle dans l'impuissance d'adopter un esprit de
principes différents ite ceux du législiieur, si

elle est un corps séparé, distinct du Corps lé-

gislatif, et en même temps sonvi'fain et indé-
pendant? 11 est dans la nature des choses qu'il
cherche sanscesse à la faire doiniiter, lorsqu'il'

est revêtu d'uu grand' pouvoir : toutes les fois*

que ce pouvoir n'est point soumis à une auto-
rité supérieure qui le ramène sans cesse' à- la

règle et à la- loi. Or, remarquez que votre cour
de' cassation doit-être nécessairemè'nt souveraine
et indé|>endante

;
puisque, si' les jugements

étaient soumis à- une rrvision, ce serait à un
corps chargé de les examiner qu'appartiendrait,-
en dernier ressort, le droit de cassation : et ce
que je dis dupremier, pourrait s'appliquer à ce-
lui-ci. Il suit' donc que s'il adopte des vues et
une volonté différentes de celles du lé^istateuf,
il pourra l'élever' au-dessus du législateur lui-

même : qu'il sera, en dernièfe analyse, l'arbitre
de la législation, qu'il pourra altérer ou ébran-
ler à son gré par l'abiis arbitraire qu'il fera de
son autorité indépendante : et conïme il est im-

' possible de s'assurer que sa volonté sera lou-'

Ijuurs confondfje avec la sienne, si son 'existence
! ne l'est pas, il est évidentque nous sommes en-
i traînés, par la nature même des choses, à'adop-
i
ter cette maxifne, qui n'était point étrangère au

;
droit public dé Rome, et' que notre ancien gou-
vernement même avait adoptée': la législation'
romaine posait en principe que l'interpréiatiori
des lois appartenait à celui qui a fait la loi:
ejus est interpretari legem, qui condidit legem.
On a senti qne si une autre autorité que celle
du législateur pouvait interpréter les lois, elle
tinirait par les altérer et -par élever sa volonté
au-dessus de la sienne; et il n'est pas besoin de
dire que ce principe s'applique, à 'plus forte rai-

son, à un cas oti les lois sont directement atta-
quées par les actes dn pouvoir judiciaire qui les

enfreint. Notre ancien régime avait reconnu lui-

même la nécessité de ce principe, quoique le

roi n'eut pas même alors le pouvoir d'appli.;uer
les lois aux causes particulières dti citoyen, il

exerçait néanmoins celui de casser les juges cor'*
traires aux formes qu'elles avaient établies et

qui tendaient à les attaquer ouvertement; et
celte institution était raisonnable, dans un sys-
tème où il exerçait la puissance législative. Le
pouvoir législatif est faible ou nul,' et toute sa
force passe au pouvoir judiciaire, dès qu'il n'a
pas, en lui-même, le droit et les moyens de re-

pousser les atteintes que lui porte ce d>rhier :

comme il n'établit que des règles générales, que
les tribunaux seuls les appliijuent, les lois de-
viendront de vaines formules dont l'autorité ué-
pendrait absolument des juges ou ducorps char-
gé de revoir leurs jugements.

Qu'on ne dise pas que je confonds iéi les pou-
voirs en réunissant dans les mêmes mains le pou-
voir législatif et le pouvoir judiciaire. J'ai fait

observer que ceux qui-'iloivent surveiller les tri-

bunaux et les ramener sans cesse aux principes
de la léLiislation ne sont pas une partie du pou-
voir judiciaire, et que leurs fonctions sont une
dépendance et une convention nécessaires de la

puissance législative, et qu'elle devait- être exercée
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par le législateur, à peine de renoncer à la stabi-

lité, à la puret'S k l'iimté des prir>cipes constiiu-

lionnels. J'olt:'erve, d'ailkurs, que celte division

des pouvoirs judiciaires ne doit pas êire observée

avec snperstiliaii, puisqu'elle est subordonnée à

la néces^ilé des moyens qu'exigent le maintien
de la liberté pour laquelle elle a été instituée et

qu'il est des points de contact où ils doivent se

réunir. Je conclus que c'est dans le sein du Corps
législatif que doit être placé le tribunal de cas-

sation. Je propose, en conséquence, qu'un comité
du Corps législatif, choisi par lui, soit chargé de
proposer, d'instruire et de rapporter les atiaires

qui sont de son ressort et qu'elles soient déci-

dées par des décrets de l'Assemblée.

M. Trenchet. Tous les opinants n'ont envisagé
la question que sous un rapport très |)eu étendu.
Il laui examiner les fonctions du tribunal qui va
être établi, pour lui. donner un titre analogue. Je

ne l'appellerai ni iriijunai de cassation, ni tri-

bunal de révision, mais cour stiprême. Cette cour
doit-elle être ambulante ou séieniaire? L'ambu-
lance a, dans ce cas, les mêmes inconvénients que
pour les juges ordinaires. L'ambulance de lacoor
suprême occasionnera des frais considérables :

cette cour ambiilanie ne pourra même remplir
les fonctions qui lui seront confiées, et qui con-
sistent dans les règlements de compétence, les

demandes en évocation pour cause de parenté ou
autres, les prises à partie des cours supérieures
ou des jugvs, le rapport au roi des lettres de
grâce, les révisions en matière criminelle, le ju-
jjement des contestations en contrariété d'arrêt.

Il n'y a pas de raison |)0ur attribuer à telle ou
telle"section le rapport des lettres de grâce, les

règlements des juges, les demandes en contrariété
d'arrêt.

Quantaux autres fonctions, il se présente d'au-
tres inconvénients : 1" il faudrait que l'instruction

et le jugement se fissent dans le même lieu, et par
lesménies dfifenseurs ; la cassation ne serait qu'un
troisième degré de juridiction ;

2° Suspendrez-vous
l'instruction pendant l'ambulance des sections?
ne sera-t-il pas nécessaire que les mêmes juges
instruisent et rendent les jugements ? ne faudra-
t-il pas toujours les mêmes formes et les mêmes
délais juridiques? Le peuple serait exposé à ache-
ter bien cher le prétendu bienfait de lajustice, qui
viendrait le chercher; 3° Gomment le greflîer pour-
rait-il, au moment de son départ, donner des expé-
ditions des jugement*? 4° einporterat-il les renis-
tres d'auberge en auberge? 5° Si les récusations et

les prises à partie se font dans le même lieu, ne
doit-on pas craindre la corruption ? 6° Le& juges
éloignés de leur patrie, et n'étant pas retenus par
l'opinion publique, ne se livreront-ils pas à leurs
passions ? Enfin jamais un tribunal de ce genre ne
pourra former un centre nécessaire pour conser-
ver l'unité de principe. On dit que les sections se
réuniront, qj'ellesse communiqueront leurs opé-
rations ; mais le mal sera fait, mais il se fera en-
core, parce quel'araour-propredivisera ce tribunal.

Tels sont les inconvénients insurmontables de
l'ambulance du tribunal de cassation. J'ai cherché
à prendre un parti qui réunît les avantages elles
inconvénients : ce plan est établi sur ce principe,
qu'une condition d'une bonne organisation judi-
ciaire est l'accès facile de la justice. Il y a deux
choses à observer, l'instruction et le jugement :

c'est pour l'insti uction que l'accès facile est néces-
saire; pour 'ejuge i.ent, il est dangereux ; il faut

empécherraccèsauprèsdè la personne du juge; les

sollicitations sont toujoursimportunes,elqueique-

fois crimineHes. Les Anglais interdisent à leurs>

jurés toute correspondance avec les parties. Il fau-

drait, pour ainsi dire, placer le pige sur un rocfier

escarpé, oii il ne pût être aperçu que par le procès,

et jamais par les parties. Voici le planque je pro-

pose: La cour supérieure sera sédentaiie; lesjuges'

seront divisés en deux classes ; la première forme-
raie corps principal de ce tribunal, et s'appellera
chambre crénérale du jugeme?it. La secoîide classe

sera divisée en plusieurs chambres, qmi senmt
placées en différentes parties du royaume, et qui
formeront les branches du corps centrai ; elles fe-

ron tl'i nstruction; le corps principal jugera. Il y aura
unecorrespondunce perpétuel le entre les chambres
d'instruction et la chambre de juffement. Je vais

faire quelques observations g^néra^es-: 1° il vous
sera facile de multiplier les ehambres d'instruc-

tion, parce que lesjuges sédentaires seront moins
dispendieux que les juges ambulaflts; 2° la voie
di^ la cassation est un remède extrême ; il ne faut
pas la rendre trop facile, sinmi- le tribunal de
cassation serait bientôt regardé comme un tribu-

nal d appel ;
3° si le peu()l«' perd quelques avan-

tages du côté de ladislance, ces avantages seront
compensés par une justice tonjours en activité,

au lieu que h s sections ambulantes ne donni—
raient qu'une justice lente et souvent paralysée.

Donnez des juges intègres au peuple et vous au-
rez tout fait pour lui. Ou pourrait ajouter une
précaution : ce serait de décider que le tribunal
jugera sur l'instruction et sur les pièces que les

chambres d'instruction lui enverront, elqu'après
le jugement de clôture d'instruction, il ne pourra
être reçu nulle enquête et nul' mémoire. Ainsi
le pauvre sera sûr que l'affaiie sera jugée dans
l'état où elle aura été instruite*

M. Barère de l^ieiizac (1). Messieurs, en
vous occupant d'établir ne- juges pour casser le

jugement contre le vœu littéral de la loi et contre
les formes prescrites, vous agitez m\ des plus
grands intérêts de la Constitution, vous devez
être, sur cet objet, politiques autant que législa-

teurs, car cette cour est à' tous les tribunaux ce
que l'Assemblée nationale est à tous les pouvoirs,
et vous devez aviser aujourd'hui, autant au
maintien de la Constitution qu'à l'intérêt de cha-
que citoyen.

Plusieurs opinions vous ont été présentées.

M. de Robespierre a énoncé de grands principes
lorsqu'il a dit que ceux qui prononcetir sur les

demandes en cassation ne sont^pas des juges, que
cette cour ne fait pas partie de l'ordre judiciaire;

qu'elle est placée hors de cet ordre et au-dessus
pour le juger et le contenir dans ses limitt's;

mais vous avez aperçu aussitôt les ilangers, pour
la Constitution du comité, dans le Corps législa-

tif, qu'il Vous a profiosé; que deviendra le comité
investi d'un pouvoir aussi énorme, s'il le possède
entièrement? n'avez- vous pas rejeté toute idée de
Sénat? mais le comité qui jugera les justices, qui
veillera sur les magistrats, qui surveillera les

violations des lois nationales, ne serait-il pas
bientôt un véritable Sénat? si ce comité partage
le pouvoir avec le Corps législatif^ celui-ci ne
prendra-t-il pas une partie du pouvoir judiciaire,

ce qui est contraire à l'esprit et au principe delà
Constitution décrétée?

D'autres vous ont proposé une cour sédentaire;

(1) Nous reproduison
Vieuzac, d'après le joui

e discours i.le M. Barcrc tl.;

rnal le Point du Jour (lom ; X,
pagc!213). GeUe version esl beaucoup plus complète que
celle du Moniteur.
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c'est ici que les inconvénients se présentent en
foule:

1° De transporter les justiciables à deux cents
lieues de leurs foyers et de leurs intérêts domes-
tiques. Mais vous" avez prorais une justice rap-
prochée des justiciables. Le despotisme avait
souvent bercé les peuples de cet espoir, c'est à
vous qu'il appartient de le réaliser.

2° De nécessiter, autour d'une cour sédentaire,
une athmosphère dévorante des travaux judi-
ciaires et des officiers ministériels, dispendieux;
mais vous avez promis la justice la plus grande
possible.

3° D'augmenter les frais de l'instruction sur la

cassation au point de la nndre plus ruineuse
qu'un nouveau degré d'appel; mais vous avez
promis qu'il n'y aurait que deux degrés à par-
courir dans la carrière judiciaire.

4° De créer une justice de recours, exposée à
la corruption ei à la sollicitation des plaideurs,
car en les appelant auprès d'une cour pour y ex-
poser leurs plaintes, vous leur donnez la tenta-
tion injurieuse de solliciter ces juges et de cor-
rom[)re la justice par toutes les influences qui
peuvent agir sur ses ministres; mais vous avez
promis une justice impariialie.

5° De rendre la voie de cassation mpraticable
pour le plaideur peu fortuné, car en plaçant une
cour au centre du royaume ou auprès de la légis-

lature, vous ne faites' de la révision qu'un lléau

pour le pauvre, et une arme dangereuse dans les

mains du riche. Mais vous avez assuré l'égalité

des droits aux yeux de la loi et l'égalité de pro-
tection qui en est la suite.

Oiï serait donc cette égalité politique tant van-
tée pour les provinces, qui oui si généreusement
renoncé à leursprivilèges et pour tous les citoyens
qui ont auiani de droits aux pieds des Pyrénées
qu'au sein de cette capitale?

J'invoque le témoignage des provinces éloi-

gnées. Combien de fois leurs commettants ne se
sont-ils pas plaint de l'éloignement ruineux du
conseit des parties ou de cassation ?

Voilà les inconvénieuts judiciaires.

Que serait-ce si je vous présentais les inconvé-
nients politiques d'une grande cour, nombreuse,
puissante de la confiance du peuple, dominanle
sur toutes les parties du royaume, régnant sur
tous les tribunaux, formant un point de l'unité

monarchique, et chargée de conserver l'empire
des lois constitutionnelles. Concevez- vous ce
qu'une pareille Cour pourrait faire par ellc-

mêuje, dans un pays où l'on a longtemps discuté
la nécessité d'une seconde Chambre nationale?
Concevez-vous ce qu'elle pourrait faire dans les

mains d'un ministre habile ou d'un roi ambitieux;
dans un empire où l'on ne verra plus que des
corps partiels, des administrations limitées, des
tribunaux ciiconscrits, et des petits pouvoirs
dis>éminé8 sans aucuue correspondance mu-
tuelle?

Cette cour, entièrementsédentaire,seraitdouc un
grand danger politique. Ce conseil de nos rois

devenu sédentaire sous Philipe-le-Bel, n'était-il

pas parvenu à se dire la nation pour opprimer
la nation? 11 y avait cependant des Etats géné-
raux et le pouvoir de cette cour était circonscrit
à juger certaines causes dans une partie du
royaume.

Les inconvénients d'une cour entièrement am-
bulante, ne sont pas moins nombreux. D'abord,
par un apeçu général sur les tribunaux ambu-
lants, tous les puulicistes qui ont écrit sur uolre
histoire et sur nos lois ont regardé comme un

progrès, dans la civilisation et la perfection judi
ciaire, l'opération qui a rendu les tribunaux sé-
dentaires ; le ministère de d'Araboise a été célé-
bré pour avoir fixé l'échiquier de Rouen, qui
n'était qu'une justice souveraine ambulatoire.
En second lieu, avec Tambulance, point d'unité

dans les opérations, point d'ensemble dans les

principes, point d'uniformité dans la jurispru-
dence. Cependant, avec de nombreux tribunaux,
il peut y avoir [ilusieurs manières de juger,
d'exécuter la même loi et les mém''s formalités
judiciaires. Que feront ces sections ambulantes si
elles jugent? Elles porteront dans les diverses
parties du royaume l'esprit particulier insépa-
rable (le toutes les corporations. Ces fractions
judiciaires ne [leuvenl traduire que des opéra-
tions incohérentes, des décisions opposées, desprin-
cipes versatiles; cependant la cour de cassation
doit prononcer aujourd'hui comme elle prononça
liier, parce que la loi est une, parce que les for-
malités sont les mêmes, et qu'elle ne doit pro-
noncer que sur la violation des lois et des formes.
En troisième lieu, l'ambulance ne donnera à

chaque seciion jugeante qu'un petit nombre de
magistrats. Vous ferez donc casser, par quatre ou
six juges le jugement, rendu pir quatorze ou
quinze autres. 11 faut cependant que ce soit la

majorité qui juge la minorité, et c'est contre la

raison de soumettre le jugement de douze à celui
de six.

En quatrième lieu, des sections jugeantes se-
ront exposées aux sollicitations locales, aux in-
fluences de la ville où seront les juges dont les

arrêts seront attaqués. Laju-tice qui devrait
être la moins influencée, parce qu'elle fait re-

naître les procès des lieux où ils devraient finir,

sera, [)ar l'ambulance, livrée à la corruption.

En cinquième lieu, l'ambulance est peu propre
à asseoir l'esprit du juge. Les opérations de la

cour de cassation demandent l'application de la

vie sédentaire. Quelle serait, d'ailleurs, la dignité

et la forme de travail d'une cour aussi impor-
tante?
Au milieu de ces inconvénients qui résultent

de ces deux formes, entièrement sédentaires ou
entièrement ambulantes, il faut se décider à une
forme mixte, qui porte, dans toutes les villes de
département, la facilité de l'instruction, qui est le

grand bienfait que vous devez aux peuples, et

auprès de la législature le jugement impartial des

demandes en cassation.

La partie sédentaire formant un tribunal sera le

lien politique des divers tribunaux, les ralliera

à un même esprit et entretiendra également en

eux le maintien des formalités judiciaires et do

la constitution. 11 faut, d'ailleurs, un tribunal

qui juge constamment et promptement les

attaques portées à la chose jugée. Il faut

que chaque année voie terminer les contes-

talions de l'année précédente, suivant leur rang

et leur date. Les sections ambulantes produiront

deux grands biens: celui d'éloigner lesdemandes
évidemment mal fondées-, celui de préparer sur

les lieux l'instruciion pure, impartiale et éclairée

des demandes admises. La présomption est

toujours en faveur des jugements rendus en der-

nier ressort. Etre sévère pour l'admission des de-

mandes en cassation, c'est mettre un terme à la

carrière des procès, c'est raffermir la confiance

due et nécessaire aux tribunaux, c'est augmenter

surtout la force de la chose jugée. Voici un

aperçu de mon plan :

La cour de cassation sera composée de quatre-

vingt-trois membres, un par département. Elle
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se divisera, ensuite, en deux parties : la première
de vingt-huit membres, sera sédentaire auprès
dclalégislatureel jugera lesdemandesencassalion
admises et instruites devant les sections ; la

deuxième partie de quarante-cinq membres, sera

divisée en neuf sections, qui se partageront les

départements, et iront chaque année, dans les

chef-lieux, recevoir les requêtes en cassation,

juger leur admissibilité (comme faille bureau de

cassation du conseil des parties), et recevoir en-

suite les mémoires des parties, avec les motifs

des tribunaux.

M. le comte Stanislas de Clerinont-Ton-
nerre(l). Messieurs, s'il est incontestable que la

création d'un système judiciaire complet présente

des difficultés nombreuses, il n'est peut-être pas

moins certain que la nécessité d'articuler succes-

sivement un vœu sur des propositions isolées,

dont la réunion doit, dit-on, ensuite former un
système, ne présente pas de moindres diflicultés.

Forcéde priver chacune de mes idées de l'appui

que lui prêteraient les idées correspondantes;

obligé, par chaque décision, à me placer dans un
nouvel ordre de choses, si je ne puis plus assu-
jettir ma raison à suivre des principes constants,

je dois du moins alors m'attacher uniquement à

ce qui paraît le plus utile et présenter les ré-

sultats les plus avantageux que permettent les

données auxquelles je me trouve soumis. J'ai

cru. Messieurs, devoir faire cette première ré-

flexion avant de traiter la question qui vous
occupe aujourd'hui, et qui consiste à déterminer

si le tribunal de cassation sera sédentaire ou
ambulant. Pour la résoudre, j'ai dû chercher

d'abord à me faire une idée nette de ce que c'est

qu'un tribunal de cassation. La Constitution doit

au peuple une justice complète, et dégagée de

toutes les imperfections qu'il est possible ou
d'éviter ou de réparer. C'est par ce motif, sans

doute, que l'on peut appuyer l'adoption des tribu-

naux d'ap[iel.

C'est sûrement ce motif qui détermine à créer

un tribunal de cassation ; sa destination est de

décider uniquement si dans un jugement con-
testé le juge s'est écarté du texte dç la loi et des

formes qu'elle prescrit. Dans ce cas, il prononce
qu'il n'y a point eu de jugement, et les parties

sont renvoyées devant un autre tribunal. Toute

autre fonction lui est étrangère, tout jugement
sur le fond lui est interdit; et ces monstrueuses
évocations nées de l'oubli des principes, et qui

souillaient même l'ancien ordre de choses, doi-

vent être décidément abolies.

Jusqu'ici nous sommes d'accord, et personne

ne désire sans doute donner aux fonctions de ce

tribunal une extension qui, quelque faible qu'on

la supposât dans le principe, le conduirait infail-

liblement à une sorte de dictature judiciaire.

Parlant donc de cette donnée, je me demande
quel caractère doit surtout avoir le tribunal de

cassation? Il doit être constant dans sa doctrine,

ses membres doivent posséder une profonde

connaissance des lois; il doit être entièrement

étranger à la personne des justiciables, dont les

intérêts ne lui sont soumis que dans un seul

point, le rapport de l'arrêt rendu avec la loi qui

l'a dû dicter. Développons ces trois iJées.

1° L'uniformité dans la doctrine est le premier

caractère distinctif du tribunal régulateur, qui,

(1) Le discours de M. le comte Stanislas de Clermonl-

Tonnerre est incomplet au Moniteur,

V' Série. T. XV.

sans cesse auprès de la loi, en rapproche cons-
tamment chaque décision conte3tée,et déclare, au
nom de cette même loi, si son vœu a été suivi.
Quelle confiance auraient les justiciables dans ce
tribunal suprême? comment la Constitution aurait-
elle payé sa dette au peuple, si, même à l'extré-
mité de l'échelle judiciaire, deux décisions con-
tradictoires dans un cas semblable présentaient
pour dernier résultat l'incertitude et l'erreur?
Telle est, Messieurs, la faiblesse de la sagesse
humaine, que l'on ne peut en exiger ni la rai-
son ni la vérité absolue ; mais du moins on peut
lui demander dans ses décisions une confiance,
une uniformité rassurantes; on peut le soumettre
à un juge qui, ayant pris toutes les précautions
humaines pour avoir raison, s'assujettit ensuite
aux mêmes principes dans tous ses arrêts.

Je suis donc fondé à demander que le tribunal
soit organisé de manière à rendre cette unifor-
mité facile.

2° Le tribunal de cassation doit avoir une pro-
fonde connaissance des lois. Vous ne les avez pas
encore simplifiées; j'ose vous prédire, d'après
l'ordre judiciaire que vous donnez, que vous ne
les simplifierez pas encore. Vos juges tempo-
raires, moins initiés que les anciens dans cette
science mystérieuse, fourniront d'abord une foule
d'arrêts à revoir au tribunal dont il s'agit, n'ayant
plus cette jurisprudence des arrêts, cet esprit de
corps, qui, à côté de plusieurs inconvénients ma-
jeurs, présentaient cependant l'avantage de re-
médier à l'ignorance; les juges temporaires, quel
que soit leur zèle et leur amour de leurs devoirs,
s'égareront souvent dans leur pénible carrière;
et de leurs erreurs ou réelles ou présumées, naî-
tront une foule de demandes en cassation, pour
le jugement desquels on est en droit de deman-
der à ce tribunal un grand concours de lumières
et un redoublement de zèle.

3" Enfin, les justiciables n'ayant aucun moyen
de fond à présenter à ce tribunal, l'arrêt seul, le

rapprochement seul de l'arrêt avec la loi devant
faire la matière du jugement, il est de la plus
grande importance et extrêmement facile d'in-

terdire les approches du tribunal, la sollicitation

et la plaidoirie à tous les intérêts particuliers. Il

est de la plus grande importance d'isoler telle-

ment ce tribunal, que ses membres, qui n'ont au
fait qu'une confrontation à faire entre l'arrêt rendu
et la loi, ne connaissent, ue voient, ne consul-
tent que la loi et l'arrêt attaqué; j'espère que
personne ne me niera ces vérités, et que tout le

monde conviendra sans peine que l'uniformité dans
les jugements, la connaissance approfondie des
lois et l'isolement absolu des intérêts et des pas-
sions, i^ont des caractères inséparables du tribu-

nal qui se voue à la fonction si aride dans ses dé-
tails, mais si respectable dans son but, de confron-
ter sans cesse des formes à des textes, et de main-
tenir l'unité, l'uniformité dans toutes les décisions
judiciaires. Voyons maintenant, Messieurs, si ces
caractères sont conciliables avec le système d'am-
bulance que l'on prétend faire adopter : il me
paraît, quant à moi, que l'uniformité est telle-

ment diflicile à obtenir des hommes, que l'on ne
peut trop cumuler les circonstances qui doivent
la produire; ce n'est pas trop, pour avoir un ju-
gement uniforme, que de le taire rendre dans un
même lieu, par les mêmes hommes, et avec la

faculté constante de consulter les mêmes notions,

et de comparer successivement les jugements à
rendre avec les jugements rendus. Or, je vous
demande. Messieurs, si vous pourrez obtenir ce

résultat avec i'ambulancedesjuges?Rappelez-vou8

43
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tout ce qu'on vous a dit contre ce système d'am-

bulance, lorsque nous vous le présentions pour

les juges en première instance dans un ordre de

choses diiférent de celui que vous avez adopté,

et appuyé de motifs qui sont tous inapplicables

au tribunal dont il s'a^àt. M. Troucliet, cet esti-

mable juri^^consulte, dont j'avoue que les luiuiôres

et l'expérience ne détruisaient point à mes yeux
Ja bouté du système qu'il a combattu, mais dont

les lumières et l'expérience ont repris toute leur

force dans le système que vous avez préieré,

M. Troncbet vous a dit comliieu il était impos-
sible que des juges ambulants, privés de celte

bibliothèque nombreuse qu'ils seront condamnés
à consulter souvent, puissent prononcer des déci-

sions uniformes sur la multitude d'affaires qui se

succèdent dans des assises; et certainement l'on

conviendra que cet argument n'est point affaibli

quand il s'applique à des juges chargés unique-
ment d'examiner les formes; ces formes, arides

nombreuses, compliquées, qu'il est diflicile à un
bon esprit de retenir, parce qu'il ne les aurait

pas imaginées, et contre l'oubli desquelles il

est nécessaire de s'armer d'une nombreuse biblio-

thèque.
Ajoutez à cela que, dans tout bon système de

tribunal de cassation, il faut proscrire les requêtes

multipliées, les développements de moyens con-
tradicioirt'S, réduire k plus possible le juge à

De prononcerque surl'arrêt, la procédureet la loi,

et que, dans de telles circonstances, la difficulté

d'avoirdesdécisions Unitermes est nécessairement

augmentée.
Ou a cru. Messieurs, parvenir à l'uniformité

des décisions en faisant parcourir l'étendue du
ressort par des sections tellement composées qu'il

y eût toujours, dans chacune d'elles, un ou plu-

sieurs juges qui eussent la connaissance des ju-

gements rendus par les autres sections; mais on
n'a pas paré par ce moyen à un inconvénient au-
quel il n'est pas de réponse dans le système de
l'ambulance. Il est possible qu'un procès sembla-

ble uaisL-e dans le même temps, et soit jugé dans

le même temps à Marseille et è Strasbourg. Il est

possible qu'il y ait demande en cassation contre

les deux jugements, qu'elle soit portée dans le

même temps dans une assise tenue à Marseille

et dans une assise tenue à Strasbourg. Il est pos-

sible que l'assise de Marseille et l'assise de Stras-

bourg rendent des décisions dillerenies; alors oià

est luuiformiié des dccisioiis? Il n'y a qu'un
moyen de répondre à cela, c'est de faire voyager

le tribunal tout entier sans le partager par sec-

tions; et à cela je ne vois qu'un avantage, c'est

de lui faire perdre toute sa dignité, et le réduire

à juger trois procès pendant qu'il en jugerait

trente. L'ambulance est évidem.raent destructive

de toute espèce d'uniformités dans les décisions

du tribunal. J'ai déjà remarqué. Messieurs, que
des juges occupés à des voyages continuels ne
pourront, si je puis parler ainsi, nourrir leur

science de bonnes études, de la lecture assidue

des lois, et même de celle de commentateurs
dont j'ai un instantespéré que les nombreux ou-

vrages seraient bientôt inutiles; mais qui, dans
le système judiciaire adopté, seront encore long-

temps nécessaires à rinieiligence de nos lois.

Cette méditation, cette lecture, ne peuvent être

compatibles avec le projet delaire parcourir les

départements par les juges de cassation. Ces in-

convénients graves ne sont pas les seuls insépa-

rables de ce projet, et j'en trouverai même dans
le motif dont on a prétendu l'appuyer. On vous a

dit que l'ambulance rapprochait le tribunal du

pauvre justiciable. J'ai miîrement réfléchi cette
idée, et je crois que c'est un funeste présent à
faire aux habitants des campagnes que de leur
remlre trop faciles les moyens de parcourir tous
les degrés judi 'iaires. Quelque gratuite que soit

la justice, la juslicegralu Ile est encore énormément
chère. Il est impossible d'enchaîner l'avidité des
praticiens de canipagiie, de ces hommes qui ont
mis un cruel impôt sur les passions et l'ignorance
du pauvre; qui ne plaident jamais pour lui, mais
toujours poureux

;
qui, dans uneaffairede 6 francs

de principal, savent faire pour cent écus de frais
;

qui, en môme temps, procureurs, avocats, notai-
res et presque huissiers, conseillent, stipulent et

passent eux-mêmes des actes ruineux pour leur
client; dévorent ainsi la propriété ou le fruit de
son travail, et qui échappent, à force d'astuce, à

toute la surveillance de la justice.

Si, après avoir plaidé en première instance un
mauvais procès, ces praticiens peuvent encore
montrer à l'homme ignorant et entêté l'espérance
de trouver le succès à dix-huit lieues de sa rési-

dence; si, vaincu dans ce second combat, il peut
encore se flatter d'obtenir une victoire à la pro-
chaine assise, et sans s'éloigner davantage de ses

foyers, il est évident, pour tous ceux qui con-
naissent les hommes, que la ruine du pauvre jus-

ticiable sera le seul terme de sa plaidoirie et du
zèle de son avide défenseur. Lorsque les lois de
tous les peuples, lorsque celles que nous suivons
encore, ont établi comme principes que les juge-
ments seraient souverains jusqu'à une certaine

somme, système sur lequel était en partie fondé
l'établissement des présidiaux, certes les auteurs

de ces lois n'ont jamais pensé que la propriété

du pauvre fût moins chère à la justice, à 1 huma-
nité, à la loi, que la propriété du riche-, ils sa-
vaient que les meubles simples du cultivateur lui

sont plus précieux sans doute que ne le sont

pour l'homme opulent les richesses dont il est

environné. Mais ils savaient aussi que le vérita-

ble intérêt du pauvre était le calme, la paix et

l'éloignement des procès; ils savaient qu'une dé-

cision sommaire prononcée par un homme intè-

gre suflisait pour terminer les contestations qui
s'élèvent entre des cultivateurs dont la bonne foi

est le caractère fondamental; ils savaient que ce

n'était ni leur intérêt, ni leur volonté propre qui

les traînaient de tribunaux en tribunaux, mais
que cette funeste route leur serait bientôt ensei-

gnée par des intérêts étrangers, par des hommes
qui fonderaient leur existence sur la passion

qu'ils s'efforceraient de fomenter. Et ces ré-

flexions. Messieurs, et celte connaissance des

hommes et des choses, ont décidé les auteurs

des anciennes lois à écarter, autant qu'il a été

possible, (iu pauvre justiciable, le bienfait em-
poisonné des appels et des cassations. Et vous,

Messieurs, vous dont la raison et l'humanité sont

les gardes avouées, vous qui n'avez pu voir sans

indignation les vices de l'ancien ordre judiciaire,

on vous propose de replacer dans le nouveau la

])lus funeste mstilutioii. On vous propose de con-

damner l'habitant i^aisible de la campagne à d'é-

ternelles plaiiloiries, de le familiariser avec l'hy-

dre de la chicane, de lui donner la facilité de se

décider toujours par autrui; car, observez que,

si l'on peut soutenir de bonne foi et d'après soi-

même un procès quelconque, ce n'est jamais

que d'après un conseil que l'on soutiendra la

demande en cassation fondée sur des moyens de

forme; et observez encore que celui par qui

vous voulez que Je laboureur se décide sera

encore cette espèce de praticien avide et igno-
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rant qui, ne pouvant s'élever à la hauteur des
véritables fonctions de l'avocat, se sont enfoncés
dans les détours de la chicane, et ont substitué

l'art de ruiner et de s'enrichira la science de dé-

fendre et de s'honorer. Je borne ici mes rollexions

et je conclus à ce que le tribunal de cassation soit

décidément sédentaire; si cependant vous vou-
iez lui confier une surveillance directe sur les

tribunaux de départements et de districts, vous
pourriez rétablir l'espèce d'officiers ambulants,
connue jadis sous le nom de missi dominici, et en
attacher un certain nombre au tribunal de cas-
sation, les charger de recueillir les plaintes, de
compulser les greffes, de prendre des notes ins-

truciives et de faire ensuite leur rapport au tri-

bunal. Mais alors ces officiers me paraissent de-

voir ne rendre aucune décision même arbitrale;

ils ne doivent donner que des conclusions. Et ces

précautions sont d'autant plus nécessaires qu'il

ne faut pas oublier que c'est à la création des an-

ciens missi dominici que vous devez les inten-

dants; insensiblement ils devinrent juges et sé-

dentaires, ils formèrent une justice à côté de la

justice; ils opprimèrent, ils vexèrent, et cepen-
dant ils n'étaient, comme la plu|iart des abus,

qu'un établissement sage dégénéré, parce qu'une
surveillance exacte n'a point étouffé les germes
de destruction qu'il contenait dans ses principes.

M. l'abbé Royer, député d'Arles. Attaché par

état au conseil du roi, je ne viens point cepen-

dant chercher à intéresser votre justice en fa-

veur des magistrats sur le point de perdre leur

état : quelque pénible qu'il soit pour eux de se

voir dans l'impossibilité de remplir une car-

rière à laquelle ils avaient sacrifié leur fortune,

ils savent trop ce qu'ils doivent à la Révolu-

lion, pour ne pas s'y résigner. Eloignez donc
tout soupçon d'intérêt personnel : un sentiment

plus digne de vous et de moi m'attire dans
cette tribune. Je suis étonné de voir mettre en
question s'il sera établi un tribunal de cassa-

tion, si les juges de ce tribunal seront perma-
nents ou ambulants, puisque cette fonction a

toujours été attribuée au [jouvoir exécutif et

qu'on ne peut lui ravir ce pouvoir, qui lui a

été conlié par la nation. Il est bien clair que ce

tribunal ne doit être composé que de membres
qui aient la contiatice du roi. La demande en

cassation n'est autre chose qu'un appel au
prince : elle ne peut être inséparable de sa per-

sonne. Intimement convaincu que ce sont là

les caractères qui doivent distinguer la cour

plénière {On murmure... On applaudit), je veux
dire cour suprême : j'entends répéter si sou-
vent ce mot cour plénière autour de moi, qu'il

m'a échappé. J'ai examiné si le Conseil d'Etat

s'écarte tellement de ce mode d'organisation,

qu'il ne [misse en tenir lieu. Tout ce qui est de

malière contenlieuse dans l'administration de la

justice est de son ressort; il peut arrêter les

provisions, reviser les jugements criminels. (On

observe que ce n'est pas là l'ordre du jour).

La forinaiion du tribunal de cassation ne pour-

rait être séparée du roi sans altérer sa di-

gnité. Vous l'avez établi pour veiller sur toutes

les lois. Que deviendrait cette prérogative, s'il

était permis de les enfreindre sans avoir rien à

redouter de son autorité? Autrefoi-; h'S rois ren-

daient la justice par eux-mêmes; l'étendue de

leur empire les a obligés à déléguer ce droit;

mais ils ne s'en sont pas totalement dépouillés,

et vous-mêmes, [jour rendre hommage à ce prin-

cipe, vous avez décrété que le pouvoir exécutif

suprême réside entre les mains du roi. (// i'èlève
de nouveaux murmures.)

Je ne sais pas pourquoi on refuse d'entendre
le seul membre du conseil qui soit dans cette
Assemblée, quand il ne demande qu'à faire con-
naître les règles usitées dans son tribunal. [On
observe à l'orateur qu'il s'agit seulement de savoir
si les juges du tribunal de cassation seront ambu-
lants ou sédentaires.) C'est concentrer tuus les
pouvoirs dans le Corps législatif, que do s'ar-
roger le droit de déterminer la manière dont
sera composé le tribunal de cassation. Per-
mettez-moi, Messieurs, de vous soumettre les
règles constamment usitées au conseil. (On ré-
clame l'ordre du jour de toutes les parties de la
salle.) Comme membre du conseil, je croyais
avoir qualité pour faire ces observations; mais
puisque je trouve aussi peu d'indulgence dans
cette Assemblée, je me retire.

M. de Saint-llartin. Le tribunal de cassa-
tion a pour objet de protéger la liberté et d'as-
surer l'exécution de la loi. Si ce tribunal est sé-
dentaire, il dévorera le pauvre, il ne favorisera
que le riche, il ressuscitera le conseil, il sera
exposé aux suggestions ministérielles. Il faudrait
donc diviser ce tribunal en juges ambulants et
en juges sédentaires, ainsi que l'a proposé
M. Goupil de Préfeln. Mais ce moyen a encore
des inconvénients et présente l'extrême diffi-
culté de faire voyager des juges. Pourquoi donc
n'établirait-on pas ce tribunal dans le sein du
Corps législatif? Dans les principes, le droit de
prononcer contre la violation de la loi doit ap-
partenir au pouvoir législatif. M. de Robespierre
a développé celte idée : je m'arrête et je conclus
à ce qu'il n'y ait pas d'autre cour suprême que
la législature.

(L'Assemblée se retire dans les bureaux pour
procéder au second scrutin pour l'élection d'un
président.)

La séance est levée à 2 heures ci demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M- THOURET.

Séance du mercredi 26 mai 1790 (1).

La séance est ouverte à onze heures du matin.

M. Cliabroud, secrétaire, donne lecture du
procès-verbal de la séance d'hier qui est adopté.

Il fait ensuite lecture des adresses suivantes :

Adresse de la municipalité et des notables de
Saint-Sulpice de l'Aigle, qui, jaloux de témoigner
leur parfait dévouement à la patiie, déposent
sur son autel une somme de 436 livres, produit
total du rôle des six derniers mois des ci-devant
privilégiés, et regrettent de ne pouvoir faire un
plus généreux sacrifice.

Autre, des citoyens actifs du canton de Louvres
en Parisis, district de Gonesse, département de
Versailles, qui expriment leur adhésion à tous
les décrets de l'Assemblée, leur disposition à les

soutenir de tout leur pouvoir, et de les défendre
jusqu'à l'effusion de leur sang ; ils iuvitcnt l'As-

(1) Cetla séance est incomplète au Moniteur.
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semblée à persévérer avec le même courage pour
consommer la régénération.

Autre, du conseil général de la commune de la

ville du Mur-de-Banès, qui renouvelle son adhé-
sion aux décrets de lAssemblée, proleste qu'il

n'a jamais été ébranlé par les clameurs de l'aris-

tocratie, et jure quau péril même de la vie il

rendra impuissants tous les efforts réunis des
passions et des intérêts particuliers qui veulent
inculper les décrets de 1 Assemblée nationale.

Autre, de la commune de Saint-Hilaire, prés de
Saint-MarcellinenDauphiné, qui depuis longtemps
asservie sous le joug de la léodalilé, et libre

enfin par la sagesse des décrets de l'Assemblée,

exprime avec énergie sa reconnaissance et son
adhésion.

Autre, de la commune de Lons-le-Saunier, qui
improuve avec la plus grande force la déclaration

d'une partie de l'Assemblée nationale, et la déli-

bération de quelques citoyens de Nîmes ; et qui,

protestant de son respect pour la religion catho-

lique, apostolique et romaine, déclare qu'elle

forme des vœux pour qu'elle n'ait dans la suite

que des minisires utiles dont le zèle ne soit ni

affaibli ni éteint par l'amour et le soin des
choses temporelles.

Autre, de la ville de Glermont-Ferrand, qui

porte à dix nàllions la soumission par elle déjà

faite de cinq millions pour l'achat de domaines
nationaux.

Autre, du conseil général de la commune d'A-

miens, portant soumission d'acquérir pour seize

millions au moins de domaines nationaux.

M. le marquis E<ezay de llarnezta, député

d'Aval en Fi anche-Comté, donne sa démission
et écrit, en même teni|js, que M. de iMaiily de
Châteaurenai d, son suppléant, ne tardera pas à le

remplat er à l'Assemblée.

La demisssioQ de M. Lezay de Marnézia est

acceptée.

M. le Président fait lecture de deux lettres

de M. de la Tour-du-Pin : par la première, le

ministre nnd compte à l'Assemblée des ordres
que le roi l'a chargé de faire passer aux oltuiers
municipaux de la viJe d'Haguenau, qui, après
avoir fuit emprisonner M. Hœner, ont employé la

force pour s'opposer à son élargissement ordonné
par le conseil général d'Alsace. A la seconde, sont
jointes les copies de deux lettres de la munici-
palité de Lyoa et une réponse de M. de la Tour-
du-Pin.
Un détachement du régiment de Royal-Guienoe

avait reçu ordre du ministre pour quitter la ville

de Lyon ; il devait être remplacé par un détache-
ment de pareille force du régiment de Penthièvre,
dragons. La municipalité, inquiète des disposi-

tions du peuple et craignant que ce mouvement
de troupes n'occasionnât quelque désordre, a

requis le commandant du régiment de Penthiè-
vre, qui était alors en route, de retourner à Vienne
d'où il sortait. M. d'Avéjan, commandant du déta-

chement de Ruyal-Guienne, est venu, par pure
déférence, a-t-ildit, prévenir la municipalité des

ordres qu'il avaii reçus du roi et annoncer qu'il

les exécuterait. La municipalité a écrit au mi-
nistre pour se plaindre du relus que fait M. d'Avé-

jan de céder à sa réquisilion. Le roi a ordonné
à M. de la Tour-du-Pin de répondre que Sa Ma-
jesté ne désapprouve pas la conduite de M. d'Avé-

jan, et que d'après les principes do la Constitution
les municipalités peuvent seulement requérir la

force armée en cas de trouble et de désordre.

L'Assemblée, n'étant saisie d'aucune pétition
sur ces affaires, décide qu'il n'y a pas lieu à en
délibérer.

M. Bailly, maire de Paris, membre de l'Assem-
blée nationale, demande la parole et dit : Je vais
vous rendre compte des mesures que M. le com-
mandant général et moi avens prises pour assu-
rer la tranquillité publique. Nous nous sommes
aperçus, depuis huit ou dix jours, qu'il régnait
dans la ville une grande fermentation. Des vaga-
bonds étrangers s'y sont ramassés et cherchent à

y semer le désordre; ils excitent le peuple : on
assure même qu'il a été répandu de l'argent. Sa-
medi, des mesures prises ont été efficaces. Vous
savez les malheurs de lundi : les victimes avaient
été Irouvées saisies d'argenterie volée; et, s'il est

permis de parler ainsi, le désordre s'est passé
avec ordre, puisque, après l'exécution, on s'est

retiré très tranquillement. Hier encore on a voulu
pendre un homme; M. le commandant général
est arrivé à temps pour le sauver. Un homme du
peuple ayant dit ciu'il fallait le reprendre, M. de
Latayelte a arrêté cet homme de sa main et l'a

conduit au Ghàtelet. Il a prouvé par là que la

main-forte prêtée à la loi est une fonction très

honorable. Aussitôt on a crié : Bravo! vive La-
fayette! On nous annonce encore du trouble; nous
avons déployé une grande force : tout paraît ce-
pendant tranquille. Le peuple est rassemble dans
quelques endroits, mais en petit nombre et sans
tumulte. Les ofticiers municipaux ont faitaftîcher

une proclamation qui va êire proclamée dans les

carrefours ; elle est conçue en ces termes :

Proclamation de M. le maire et de MM. les officiers

municipaux de la ville de Paris du 26 mai.

« L'administration municipale n'a pu apprendre
sans la plus vive douleur ce qui s'est passé les

deux jours derniers Elle ne veut point caracté-

riser ces événements funestes; elle craindrait de
laisser un monument honteux pour ce peuple,

dont les motifs ?ont purs lors même que ses ac-

tions sont criminelles : un faux zèle pour la jus-

tice l'égaré. Il ignore sans doute ce qu'il y a
d'odieux à se rendre à la fois partie, juge et exécu-
teur. Ce [)eupie qui a conquis la litjerté voudrait-

il donc exercer la plus violente tyrannie'' Ce
peu()le bon et sensib^e veut-il ramener des jours

de meurtre et desang, souiller les regards de l'As-

semblée nationale, ceux du roi et de son auguste
famille, de spectacles atroces et de scènes révol-

tantes? Ne voit-il pas que ces violences, ces as-

sassinats, déguisés sous le nom de justice, ne peu-
vent qu'effrayer les bons citoyens, les forcer à

fuir le séjour de la capitale, détruire entièrement

ses ressources et son commerce, et priver toutes

les classes industrieuses des moyens de subsis-

tances que leur offrent les dépenses et les con-
sommations des hommes riches qui cherchent la

tranquillité et la paix? Ne voit-il pas qu'il sert,

par de pareils excès, les ennemis de la Révolution,

qui ne peuvent manquer de contempler avec plai-

sir les desordres qui la feraient huïr de ceux qui

confondent la licence, dont ille est quelquefois

le prétexte, avec la libertéqu'elledoit nous assu-

rer pour jamais? Non, l'administration ne peut

croire que ce soient les habitants de Paris, les

véritables citoyens, qui se portent volontairement

à des violences aussi coupables. Une foule d'étran-

gers et de vagabonds infestent la capitale. Us sont

payés pour nuire, pour troubler tout. L'admiois-
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tration est instruite que l'argent a été répandu
dans le dessein d'entretenir une dangereuse fer-

mentation ; et sans la continuelle vigilance, les

efforts soutenus de la garde nationale et son in-
fatigable patriotisme, Tor prodigué à des hommes
sans principes, sans patrie, sans autre ressource
que le crime, eût peut-être déjà renversé la Cons-
titution qui s'élève. Voilà ce dont le bon peuple
de la capitale doit être averti. Qu'il ^e sépare donc
de ces hommes pervers qu'il est temps de punir
et qui seront puni^, s'ils osent tenter quelques
entreprises criminelles; qu'il se lie à la loi et qu'il

lui laisse l(^ soin de juger ceux qui oseraient l'en-

freindre : si, depuis quelque temps, elle a paru
dormir, si les vols et les brigandages ont été

pluscommuns, c'est l'effet descirconstance-J, d'une
législaiion nouvelle, peut-être moins rénrimant^,
mais plus humaine et par là plus assortie à uns
Consiitution libre; législation qui, d'ailleurs, n'a

pu encore recevoir toute sa perTection. Cependant
des mesures vont être prises pour Drot<'gHr plus
elficacement les propriétés des citoyens, éloigner
delà capitale les brigands qui les rnenacent sans
ce^se ; a-surer aux jugiMuents une prompte exé-
cution et par là rétablir la paix, la tranquillité, le

trav.iil et l'aboniiance. Mais c'est à la puissance
publique à prendre c s me-ures: c'est à elle seule
à agir. Q le les citoyens ne l'oublient jamais; lu'ils

sachent que rendre, sans no'ivoir, un jugement de
mor , est un crime, et l'exécuter un opprobre.
Fait en l'hrttel-de-ville le 26 mai I79i).

^i Signé : BxiLLY , maire ; DUPORT DUTERTRE, lieu-

tenant de maire; Cahier deGerville, procureur-
syndic-adjoint de la commune.^

(Celte lecture est très applaudie.)

M. Dnqnesnoy. Je propose à l'Assemblée de
rendre uu décret par lequel elle approuvera les

mesures prises par MM. les ofticiers municipaux.

M Oevillas, député de Saint-Flour. On se
plaint par touiela ville de ce que les prisonniers
sont relâchés 24 heures après leur détention.

M. l'abbé Gouttes. On est venu chez moi
m'avertir que non seulement ces brigands sor-
taient de prison, mais encore qu'ils en sortaient
avec de l'argent.

M. Devillas. Je me suis approché par curiosité
d'un groupe de personnes qui causaient au milieu
de la rue, et j'y ai entendu dire qu'outre ces bri-

gands, il y avait encore des mendiants payés à
20 sous par jour pour mendier.

M. Bailly. J'apprends que le lieutenant civil

doit se rendre à l'Assemblée et répondre à ce que
l'on avance. J'ai entendu dire aussi que l'on don-
nait de l'argent aux prisonniers en les élargis-

sant. Un des trois qui ont été pendus l'a dit pu-
bliquement ; mais il est aisé de voir qu'il est ar-
rêté entre eux de tenir ce langage. Ce que je puis
assurer c'est que pour détruire ces soupçons, le

Châtelet à pris le parti d'admettre des adjoints

lors de l'élargissement des prisonniers.

M. l'abbé Gouttes. Le commandant du dis-

trict Suint-André-des-Arts m'a assuré qu'en huit
jours il avait pris deux fois le même homme. Un
autre officier m'a dit la même chose. Il faut que
1er coupables soient punis, s'il y en a.

M. le duc de Liancourt. Je désirerais qu'on
s'occupât de faire droit sur la demande de la

commune relativement à la mendicité, c'est le

meilleur moyen d'arrêter tous ces désordres.

M. Prieur. Le comité de mendicité s'est occu-
pé de cette pétition pendant plusieurs séances.
On avait dit que les mendiants et vagabonds
étaient au nombre de 20,000; des vérifications
faites par les districts font penser que ce nombre
n'est que de 15 à 1,800.

M. Voldel. Il convient à tout bon citoyen de
dire ce qu'il a appris, quand il peut être utile à la

chose publique de le faire connaître. Je sais qu'il

y a au comité des recherches des lettres de Turin
et de Nice, qui annoncent que beaucoup de men-
diants de ces villes ont été envoyés à Paris.

M. Fréteau. Il serait peut-être convenable de
renouveler l 'S mesures déjà prises au mois d'août.

On pourrait ordonner que sur les ponts des gran-
des routes qui conduisent à Paris, par exemple
sur ceux de Pontoise, etc., un officier municipal,
accompagné d'une ga'de impo-ante, exigeât des
pas-eports des vovatreurs suspects et en donnât
à ceux qui n'en auraient oas. Ces passeports se-

raient ensuite visés aux barrières.

M. Talon, lieutenant civil au Châtelet^ mem-
bre de l'Assemblée nationale (1). Messienrs, il

n'est aucun de nous, il n'e-t aucun bon citoyen

qui ne soit vivement affecté des événemen's
dunt M. le maire de P iris vient de vous rendre

compte. Mais le p 'uple, dont la coninite annonce
toujours un princine de justice, s'égare souvent
dans l'application de ce principe; le peuple, qui

ne se trompe jamais dans le sentiment de ses

maux, se trompe souvent lorsqu'il désigne ceux
à qui il croit devoir les imnuter.

On a rénandu que le Châtelet ne jugeait pas

les conoables, et que les voleurs, presque aussi-

tôt relâchés qu'arrêtés, recevaient même de l'ar-

gent pour recommencer leurs brigandages.

Il est de ces imputations dont on n'a pas be-

soin de démontrer la fausseté; mais je dois,

comme membre du Châtelet, justifier ce tribu-

nal des lenteurs qu'on lui reproche.

Le nombre habituel des prisonniers du Châte-

let n'avait jamais été que d'environ 350 accusés;

il est aiijonril'hui de pJus de 8D0. Il est tel, que

les prisons de ce tribunal ne suffisent plu-: pour

les contenir. On a été forcé de transférer 260 'ri-

sonniers à l'hôtel de la Force, et M. le procureur

du roi, obligé de pourvoir non seulement à la

sijreté, mais encore à la santé des prisonniers,

dont il est le conservateur et le gardien avant

que d'en être le juge, est convenu, avec M. le

maire d'un nouvel emplacement au dépôt de

Saint-Denis.
Plusieurs causes ont contribué à 1 augmenta-

tion des prisonniers. Je ne parle pas de la misère

publique, car jamais le peuple de Paris, qui voit

poser les bases de son bonheur à venir, ne l'a

plus courageusement supportée; mais on trans-

fère aujourd'hui dans les prisons du Châtelet une

foule d'accusés que la police jugeait autrefois,

et que l'on se contentait d'enfermer pour quelque

temps à Bicêtre, à l'hôiel de la Force, ou dans

toute autre maison de correction. Ces jugements

arbitraires n'existent plus; et un peuple juste,

un peuple pour qui vous avez fait tant de sages

(1) Le discours do M. Talon est incomplet au Moni-

teur.
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lois, ne doit pas imputer le nombre des prison-

niers à la négligence des juges, lorsque la cause

de cette augmentation est la sauvegarde de sa

liberté.

Ce qu'il y a de certain, Messieurs, c'est qu'il

est entré dans les prisons du Ghàtelet plus des

deux tiers d'accusés de plus que dans les autres

années, c'est qu'on y conduit tous les jours au
moins douze à quinze prisonniers.

D'un autre côié, les nouvelles formes crimi-
nelles que vous avez si sagement introduite?,

mais qui seront en quelque sorte incomplètes
tant que les jurés ne seront pas établis, ne per-

mettent plus de mettre la même célérité dans les

jugements. On pouvait rapporter huit procès

dans chaque séance ; à peine peut-on aujourd'hui
en juger deux. Mais si les rapports publics à

l'audience, si le droit sacré qu'a tout accusé de
se défendre s'opposent à la rapidité d'instruc-

tion criminelle, ils préviennent aussi la précipi-

tation du juge et ses erreurs; et un peuple
éclairé ne doit pas séparer les avantages d'une
nouvelle législation des inconvénients qui en
sont une suite nécessaire.

Ne crovez pas, Messieurs, que les magistrats

du Ghâielet mettent moins d'activité à remplir

leurs devoirs ; jamais leur travail n'a été plus

considérable, jamais ils ne se sont acquittés avec
plus de zèle de leur double dette de magistrats et

de citoyens.

La matinée seule était autrefois consacrée à
l'instruction criminelle; et M. le lieutenant cri-

minel, aidé seulement d'un ou de deux de ses

collègues, suffisait pour être au courant.
Aujourd'hui, l'instruction commencée le ma-

tin est reprise le soir. Le lieutenant criminel est

assisté d'autant de magistrats qu'il y a de salles

d'instruction dans l'enceinte du Ghâtelet; et,

malgré ce travail continu, on ne parvient pas
à expédier le tiers des affaires.

Enfin, Messieurs, je dois encore vous faire con-
naître pourquoi les condamnations ont paru être

moins fréquentes, car c'est encore là un des ob-
jets sur lesquels la défiance, ou plutôt la sur-

veillance du peuple a été dirigée.

D'un côté, l'un de vos décrets a suspendu
l'exécution des jugement prévôtaux ; plusieurs

coupables sont donc condamnés sans être punis.

D'un autre côté, les prisonniers ayant la liberté

de recevoir des conseils dès le commencement
de l'instruction, les accusés font plus rarement
l'aveu du délit, ou, pour mieux dire, ils ne le

font jamais.

Les témoins, peu accoutumés à la publicité de
l'instruction, mettent aussi plus de retenue dans
leurs dépositions. Je ne veux pas dire que leurs

témoignages fussent plus vrais lorS':iu'!ls étaient

voilés par le mystère de nos anciennes formes;
mais peut-être les témoins sont-ils plus timides;
peut-être (j'aime mieux croire ce motif) sont-ils

arrêtés par plus de sensibilité à la vue d'un spec-

tacle plus imposant.
Quelle est donc, Messieurs, la position oii se

trouve maintenant le juge ? La voici : un voleur

est arrêté, saisi de la pièce de conviction ; ce cas

sans doute paraît bien fort : eh bien ! Messieurs,

l'accusé nieavoiivolé; il soutient qu'on l'a chargé
de porter l'objet du vol : on n'a à lui opposer que
la déposition du dénonciateur, et il échappe à la

peine. L'homme est convaincu, mais le magis-
tral ne peut condamner le coupable.

Il fallait cependant parvenir à débarrasser les

prisons, en distinguant ceux des prisonniers

contre lesquels il paraissait impossible d'acqué-

rir des preuves, et qu'on pouvait mettre provi-
soirement en liberté, à la charge de se représen-
ter. Pour le faire avec moius de danger, on a
exigé, ou un désistement de la part du plaignant,
ou une réclamation de personnes dignes de foi

;

mais celte précaution même a laissé découvrir
quelques inconvénients.
Un grand nombre de prisonniers ont obtenu

des certificats des commissaires de districts ; leur
multiplicité a fait craindre qu'il n'y en eût de
faux, et c'est ce qu'on a découvert depuis quel-
ques jours. Plusieurs désistements qui ont été

représentés portaient les signatures de notaires
des environs de Paris

;
quelques-unes de ces

pièces étaient également fausses. Les précautions
ne peuvent naître que lorsque les inconvénients
sont connus. On ap;)orte aujourd'hui l'attention

la plus scrupuleuse à vérifier les désistements et

les réclamations. Depuis quinze jours, M. le lieu-

tenant criminel et M. le procureur du roi ne
prononcent plus sur les demandes en liberté pro-
visoire, qu'avec l'assistance de deux adjoints, et

ils ont prié ces derniers de faire eux-mêmes
toutes les vérifications.

Je me croirai fort heureux, Messieurs, si je

puis, par ces détails, éclairer votre sagesse sur le

parti qu'il convient de prendre. Le peuple n'a

besoin que d'instruction pour connaître tout le

prix de l'obéissance aux lois, et lorsqu'un senti-

ment de justice l'égaré, c'est à la raison à le ra-

mener.

L'Assemblée ordonne l'impression du discours

de M. Talon.
Elle ordonne ensuite le renvoi de l'affaire à

son comité des rapports pour qu'il ait à se con-
certer avec celui de mendicité et des recherches,
afin de proposer les moyens les plus propres et

les plus efficaces d'assurer la tranquillité de la

capitale.

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur

la question de savoir si les juges du tribunal de

cassation seront sédentaires ou ambulants.

M. Garât l'alné (1). Messieurs, je n'envisage-

rai la question que oans le sens qui lui a été at-

tribuée dans la délibération. Diverses considéra-
tions ont été présentées : quelques-uns des opi-

nants ont réclamé l'ambulance ; d'autres la per-

manence ; d'autres ont pris un parti moyen. Le
système de demi-ambulance ou d'ambulance en-

tière a été déjà proscrit pour les tribunaux ordinai-

res et, sans doute, il le sera pour la cour suprême
;

car on vous propose de vous mettre en contradic-

tion avec vos décrets sur les juges et avec vos dé-

crets sur le pouvoir exécutif. N'est-ce pas se jouer

de notre raison que d'altérer l'homogénéité de
notre Constitution, en établissant des magistrats

ambulants? Tout est sédentaire dans le royaume,
les officiers municipaux, les administrateurs de
district et de département; les juges ordinaires

ne sont pas soumis à l'ambulance. La môme loi

doit régir les juges de cassation.

L'impartialité et la pureté de l'instruction, qui

assurent rimparlialité et la pureté du jugement
ne sont-elles pas nécessaires à rechercher ? Eh
bien, elles seraient exposées à toutes les influen-

ces que des juges éloignés de leurs foyers pour-
raient recevoir dans des villes où ils seraient étran-

(1) Nous reproduisons le discours de M. Garât, d'a-

près le journal le Point du Jour (tome X, page !223).

Cette version est plus complète que celle du Moniteur.
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gers. D'ailleurs, je demande si faire préjuger la

cassation fiar cinq ou six ambulants, n'est pas

mépriser les décences judiciaires ? Le système des

juges sédentaires est bien autrement avantageux.
Ceux-ci seront surveillés bien mieux par les

citoyens de la capitale et par le Corps législatif.

Quant au système de la demi-ambulance, il y au-
rait bien plus de dangers, car ^l trinte-liuit de-
meuraient auprès du trône, les autres intrigue-

raient dans les districts et les dépariemenis et

seraient bien plus daugereux pour une contre-ré-

volution, qu'une seule cour surveillée sans cesse

par le roi et le Corps législatif.

L'ambulance ferait naître un plus grand nombre
de réclamations que s'il n'y a avait qu'un tribunal

placé au loin.

C'est ainsi que pensait l'Hôpital , et, en effet, j'ai

observé que, dans les lieux qui réunissent le plus

de tribunaux, les plaideurs se ruinaient à les par-

courir. Eiilin, j'use dire que ce serait entourer de
cabarets des hommes qu'on saurait portés à la

passion du vin.

D'un autre côté, l'ambulance enlèverait à l'ad-

minisiratmn fie la justice les juges impartiaux,
ces hommes réfléch is et sédentaires, ces bons pères

de famille, qui sont les meilleurs juges, pour ne
nous donner que des juges voyageurs et étrangers
à toutes les parties ilu royaume.

Ce tribunal doit être placé auprès du roi et au-
près du Corps législatif.

J'ai toujours pensé, malgré l'opinion de Montes-
quieu, que le pouvoir judiciaire était une dépen-
dance du pouvoir exécutif : Je le crois inséparable.

Mais vous m'avez appris que là où hnissait le pou-
voir judiciaire, là commençait le pouvoir exécutif,

et que ce pouvoir est la sentinelle de la Constitu-

tion et l'exécuteur des lois.

Ce tribunal doit donc être placé à côté du roi,

qui doit le surveiller et le présider, ici la justice

extraordinaire qui juge lesjugements est déléguée
par le roi, il en est le président-né. Il importe
aussi que le Corps législatif soit à portée d'être

instruit des infractions faites à la loi.

Le pouvoir interprétatif appartient, dit-on, au
Corps législatif; mais il en est une partie qui ap-
partient au pouvoir exécutif par la Constitution

mêmt'.
Je conclu^ qu'un tiibunalde cassation doit être

sédentaire auprès du Corps législatif et auprès du
roi, qui en est le président-né et que les ami)U-
lances et les demi-ambulances doivent être pros-
crites.

M. Chabrond. Je dois d'abord donner une
idée de ce que j'entends par un tribunal de cas-
sation. Ses fonctions consi^teraient à réprimer
les écarts des juges, à préparer aux législatures

les moyens de réparer les erreurs et l'insuffisance

de la loi. Il faut encore avoir une idée de la ma-
nière d'agir pour exécuter la loi. Les fonctions

des officiers de ce tribunal sedivisenten deux par-

ties, l'instruction et le jugement; ils doivent ob-
seirer les formes et appliquer le précepte. Si les

formes ont été observées, si l'application du pré-
cepte a été faite, il n'y a pas lieu à cassation. On
ne peut donc examiner dans ce tribunal que deux
choses, la forme de l'instruction et l'application

de la loi. Si l'on fait entrer le fait dans l'examen,
ce tribunal devient inévitablement un troisième

degré de juridiction. Ainsi les procès seraient in-

terminables; ainsi ils ressembleraient à ces jeux
de hasard, dont l'avantage de chances est toujours

à celui qui continue le plus longtemps ses mises.

D'après ces idées générales, je pense que les offi-

ciers du tribunal de cassation ne doivent point
être appelés /'u^f^s, mais \)\\i\.ô[ inspecteurs de jus-
tice. Je pense l^u'envoyé3 par sections ils seront
plus utiles à la Constilutiou : un tribunal sans di-

vision serait trop dangereux pour la Constitution;
celle forme ne s'arrangerait pas avec la liberié et
l'égalité, (M. Chabrond examine les divers pians
proposés dans leur relation avec l'intérêt des ci-

toyens et avec les principes de la Constitution.)

On a réclamé l'unité de ce tribunal; on a dit qu'il

devait rapprocher, resserrer toutes les parties du
pouvoir judiciaire. Je ne reconnais pas celte né-
cessité

; je ne crois pas que ce tribunal puisse rem-
plir cet objet. Mais si l'on veut le conditionner de
cette manière, je trouverai également l'unité dans
les sections. Le pouvoir exécutif conserve toujours
son unité, quoique l'administration soit divisée,

quoi(|ue les différentes parties de l'armée soient
séparées.

On voudrait considérer ce tribunal comme un
centre que je trouve dans le pouvoir législatif...

J'ai déjà dit que les officiers du tribunal de cassa-

tion ne devaient pas porter le nom de juges : on
connaît l'empire des mots sur les choses : ceux
que vous auriez nommés juges voudraient juger

;

le peuple lui-même voudraient qu'ils jugeassent.

On a avoué que ce tribunal serait le centre de
l'organisation judiciaire : vous savez s'il serait

ambitieux, si bientôt il n'attirerait pas à lai tous

les pouvoirs : savez-vous si la législature pourrait

le réprimer? Au nom de la liberté et de la Consli-

lion, n'établissez pas un ordre de choses dans
lequel on puisse s'accoutumer à des corps qui me-
naceraient la Constitution et la liberté. La Con-
stitution sera toujours menacée par les pouvoirs

qu'elle aura créés. Les officiers qui connaîtront

des demandes en cassation, s'Hs sont divisé*? en
sections, s'ils sont resserrés dans leurs rapports,

n'auront pas un pouvoir dangereux; autrement
vous leur donneriez l'initiative dans l'Assemblée

nationale; laientôt on adopterait, presi|ue sans

examen, leurs propositions, et ce seraient eux
qui feraient la législation. D's sections, au con-
traire, examineraient si les formes ont été obser-

vées, si les lois ont été appliquées; elles tien-

draient de leurs décisions un registre qu'elles

enverraient à la législature. Un comité en ferait

le dépouillement et présenterait son rapport à

l'Assemblée. . . Je propose que les officiers prépo-

sés pour connaître des demandes en cassation

tiennent des séances par sections dans onze villes

qui seront déterminées. Chaque section aura un
ressort de six, sept ou huit départements; une

section sera assignée à la ville de Paris; son res-

sort sera limité à trois ou quatre départements;

la répartition de ces officiers dans les différentes

sections sera annuellement décidée par la voie

du sort.

M. Pétion de Villeneuve se présente à la

tribune. On demande de toute part la clôture de
la discussion. La clôture est prononcée.
La priorité est demandée pour la molion de

M. Tronchet et pour celle de M. Goupil de Préfeln.

M. Briois de Beanmetz. La motion de M. Ba-
rèrede Vieuzac me parait renfermer tout ce quia
été demandé par les orateurs, et éviter les inconvé-

nients qu'ils ontexposés: elle a le double avantage

de présenter un tribunal unique, et de rapprocher

des justiciables, non le tribunal de la cassation,

mais le remède de la cassation. M. Barère viwnt

de me remettre une nouvelle rédaction que je

vais vous lire : « La cour de cassation sera divisée
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en sections ambulantes; les sections se tiendront

dans les chefs-lieux de département; elles juge-

ront la validité des demandes en cassation ; elles

en ordonneront l'instruction par-devant elles et

renverront ces affaires instruites à une cour de
cassation qui rendra les jugements. »

M. E<e Chapelier. La motion de M. Barère me
paraît ne pouvoir être délibérée d'après la ma-
nière dont la question est posée. « Les juges de
cassation seront-ils sédentaires ou ambulants? >

11 me semble que la discussion ne s'est écartée de
cette question que de deux manières... Je ne
demande pas larabulance par sections d'instruc-

tion, parce que je ne crois pas qu'en matière de
cassation il puisse y avoir d'autre instruction que
la lecture de l'arrêt et du mémoire ou requête qui

expose la procédure. Il me semble que la section

qui aura cette instruction à faire pourra juger la

demande en cassation. Je pense qu'il doit y avoir

des sections qui anibuleront pendant un certain

temps de l'année. Elles jugeront les demandes en
cassation et se réuniront pour les affaires qui ne
pourront être jugées que par un tribunal séden-
taire. — Voici quel doit être, à mon avis, l'ordre

des questions : « La cour de cassation sera-t-elle

sédentaire ou ambulante? » Si l'on décide qu'elle

sera ambulante, « sera-ce par sections et seule-

ment pendant un certain temps de l'année ? » « Une
section sera-t-elie sédentaire? »

M. Oarat l'aîné. Loin de concilier toutes les

opinions, le système de M. Barère les repousse
toutes. La proposition de M. Le Chapelier est très

convenable.
Après quelques débats sur la manière de poser

la question, l'Assemblée délibère et décrète à une
grande majorité que :

« Les juges qui connaîtront de la cassation se-

ront tous sédentaires. »

M. Pétion de Villeneuve. Une autre question
vient immédiatement après celle-ci : « Le tribunal

sera-t-il divisé en sections sédentaires? » Deux
raisons qui ont été exposées dans les précédentes
discussions subsistent dans toute leur force pour
déterminer à adopter l'affirmative.

1° Cette cour permanente laisserait subsister

les plus grands dangers pour la siireté publique,

si elle n'était divisée. (Il s'élève des murmures à

droite; on s'écrie à gauche : Oui, oui!)
2° Quelque part que ce tribunal soit situé, il sera

trop éloigné des justiciables. Le riche y traduira

le pauvre qui ne pourra pas venir y discuter ses

intérêts. On oppose l'unité, la nécessité d'un cen-

tre unique: ce n'est pas dans un tribunal unique
que l'uniformité pourra se conserver : tant que
vos lois ne seront pas simplifiées, elle ne sera

qu'une chimère : vos juges ne seront pas perpé-
tuels, ils varieront comme dans les autres tribu-

naux... Je conclus à ce que les officiers du tri-

bunal de cassation soient divisés en plusieurs

sections.

M. E-oys. La question qui vous est présentée,

réduite à son véritable sens, est celle-ci : « Y
aura-t-il autant de tribunaux de révision que de
sections à établir ? w Une semblable organisation

manquerait son objet; l'unité nécessaire serait

détruite. Le Conseil d'Etat était l'unique tribunal

de cassation du royaume et il n'avait pas de
grands inconvénients.

M. Goapll de Préfeln. Placerez-vous le tri-

bunal chargé de réprimer les écarts de la loi ou
les entreprises des juges, à Paris, dans le centre
de toute l'autorité? Les lois ne rendraient leurs
oracles suprêmes que dans les palais et dans les

cabinets de la capitale. Pour vous faire adopter
ce système destructeur, on vous présente le f^an-

tôme de l'unité. Voulez-vous cette unité sans dan-
gers, avez huit sections? distribuez entre elles les

83 départements; qu'elles siègent chacune dans
deux villes différentes depuis le 1^^ décembre au
l" août. Qu'à cette époque toutes ces sections se
rassemblent, comparent et résument leurs opé-
rations pour les soumettre aux législatures. C'est
là le véritable sanctuaire de la loi : si vous le

placez ailleurs vous n'avez plus de Constitution.
(On ferme la discussion.)

M. Briois de Beaunietz. Je demande que la

motion de M. Goupil soit renvoyée au comité de
Constitution : cette proposition est de la plus
grande importance. Voudriez-vous établir une au-
torité qui ferait bientôt renaître les classes des par-

lements? Un corps de magistrats qui embrasserait
tout le royaume, tous les tribunaux, tout l'or-

dre judiciaire, frapperait avec une verge de fer.

Ils diraient : Si vous ne vous conformez à mes vo-
lontés, si vous n'admettez pas ma jurisprudence,
si vous ne fléchissez sous mon despotisme, je

flétrirai toutes vos décisions Vous avez posé
des principes qui sont, pour ainsi dire, les jalons
de Perdre judiciaire dont vous tracez le plan

;

c'est au comité à mettre en œuvre ces principes
et à en déduire les conséquences.

(L'Assemblée ordonne le renvoi de la question
au comité de Constitution.)

M. le comte de lliremoiit, député du Ver-

mandois, demande à l'Assemblée d'agréer sa dé-
mission et annonce qu'il a prévenu M . de Novyon,
son suppléant, de se rendre à l'Assemblée.

La démission de M. de Miremont est acceptée.

M. Delabat, député de Marseille, demande
également à l'Assemblée de recevoir sa démis-
sion en déclarant qu'il sera remplacé par un
des suppléants à la nomination desquels viennent

de procéder les sections de sa municipalité.

Un membre observe que de tels suppléants ne
peuvent être admis.
L'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer sur la demande de M. Delabat.

M. Faydel. Il vient d'arriver de Montauban par

un courrier extraordinaire, des dépêches dont

il est instant de prendre connaissance. Plusieurs

villes veulent aller au secours de celle de Mon-
tauban contre le détachement de Bordeaux. La
municipalité a voulu mettre en liberté les jeunes

gens qui avaient été arrêtés. Le peuple s'y est

opposé et annonce ne vouloir y consentir qu'après

la retraite du détachement.

M. Roussillon. Je désirerais connaître le dé-

tail de ces dépêches. Le préopinant vient de me
dire que Toulouse est du nombre des villes qui

se disposent à aller au secours de Montauban.

C'est une inquiétude qu'on veut nous donner; je

crois que la ville de Toulouse n'est pas dans de

semblables dispositions.

M. Faydel. J'ai dit au préopinant que dans

beaucoup de villes (On demande que M. Fay-

del nomme ces villes.) le maire avait écrit à
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Toulouse pour dire qu'il n'avait pas besoin de

secours; je lui ai dit que mon beau-frère m'avait

écrit de Toulouse.
Quant aux noms qu'on me demande, on peut

lire la lettre de la municipalité de Montauban.

Ou fait lecture de cette lettre: — « La muni-

cipalil(^, de Montauban, toujours caluie, toujours

ferme et inébranlable dans les principes qu'elle

a professés depuis sa création, prend la liberté

d'envoyer une adresse à l'Assemblée nationalo,

persuadée que la justice de cette Assemblée la

déterminera à prendre les dispositions nécessaires

pour mettre fin aux tracassemenis qu'on ne cesse

de nous susciter. Nous envoyons tous les actes

et procès-verbaux qui constatent nos opérations

et notre conduite. Tous les citoyens qui ont lu

le procès-verbal de la journée du' 11 juillet n'ont

blâmé que notre modération. »

L'Assemblée renvoie au comité des rapports

cette lettre et les pièces qui l'accompagnent.

M. le Président invite les membres de l'As-

semblée à se retirer dans leurs bureaux pour
procéder à l'élection d'un président.

Il annonce que, dans ce scrutin de ballotage, les

suffrages ne peuvent porter que sur MM. Briois

de Beaumetz et Emmery.
La séance est levée à deux heures et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. BRIOIS DE BEAUMETZ.

Séance du jeudi 27 mai 1790, au matin (1).

M. Thouret ouvre la séance à 9 heures du
matin et annonce que par le résultat du scrutin

d'hier, M, de Beaumetz a réuni la pluralité des
suffrages pour la place de président. Sur 532 vo-
tants, M. de Beaumetz a obtenu 322 voix.

M. Thouret, président sortant, dit ensuite:
« Messieurs, je remets au digne successeur que
vos suffrages me donnent, la haute fonction dont
vous aviez bien voulu m'honorer.

" L'époque où j'aijoui de ce témoignage réitéré

de votre confiance, restera à jamais célèbre par
l'immortelle célébrité du décret constitutionnel

du 22 de ce mois. Votre patriotisme et vos lu-
mières ont vaincu, dans cette occasion délicate,

l'extrême difficulté du sujet ; elle a disparu de-
vant la sagesse de votre décision.

« L'accélération du travail sur l'ordre judiciaire

est eu ce moment le plus pressant besoin de la

nation. Agréez, Messieurs, avec l'expression de
ma respectueuse reconnaissance, le concours de
mes faibles moyens sur cette importante partie

de la Constitution. »

M. Driois de Beaumetz, président, prend
place au fauteuil et dit : « Messieurs, au moment
où vous m'ordonnez de m'asseoir à cette place
importante, que les talents de mon prédécesseur
rendent plus difficile encore à occuper après lui,

je sens plus que jamais que je n'ai à vous offrir

que mon obéissance, mon zèle et le plus profond
respect. Ma conduite tout entière, bien mieux

(1) Cetto sôanco ost iacomplètc au Moniteur.

que mes discours, vous renouvellera sans cesse

l'hommage de ce triple sentiment. »

Divers membres proposent de voter des remer-
ciements à M. Thouret.

L'Assemblée accueille cette proposition par des
applaudissements.

M. Defermon, secrétaire, donne lecture du
procès-verbal de la séance d'hier. Il est adopté.

Il fait en-uite lecture des adresses suivantes :

Adresse de ta municipalité de Morlaix, renou-
velant son adhésion aux décrets de l'Assemblée

nationale, et portant dénonciation de la délibé-

ration de quelques citoyens catholiques de Nîmes,
en manifestant, avec la plus grande énergie, son
indignation contre leur conduite.

Adresse de la municipalité de Bain on Bretagne,

renouvelant son adhésion aux décrets de l'Assem-

blée nationale, et exposant les motifs de fixer à
Bain un tribunal judiciaire.

Adresse du conseil général de la ville de Mont-
contour en Bretagne, qui renouvelle son adhésion

aux décrets de l'Assemblée, et demande un tri-

bunal dans cette ville.

Délibération du conseil général de la commune
de la ville de Saint-Sever, portant soumission
d'acquérir des biens nationaux pour une somme
de 600,000 livres.

Soumission de la municipalité de la ville de
Fougères, chef-lieu d'un des districts du dépar-
tement de riUe-et-Vilaine, aux fins d'une délibé-

ration du conseil général de la conamune de cette

ville, du 21 de ce mois, pour l'acquisition des

biens nationaux situés dans l'étendue de son dis-

trict, jusqu'à concurrence d'un million.

Adresse des officiers delà garde nationale de la

ville d'Avranches, portant adhésion aux décrets

de l'Assemblée nationale, et promesse de les dé-

fendre de toutes leurs forces.

Soumission de la municipalité de la ville de
Toul, d'acquérir des biens nationaux pour une
somme d'environ quatre millions.

Adresse de la municipalité de Passy-lès-Paris,

qui annonce que la somme des déclarations pour
la contribution patriotique de leur paroisse, faite

parles seuls domiciliés qui y résident toute l'an-

née, monte à 48,655 liv. 8 sols.

Arrêté des citoyens actifs de l'assemblée pri-

maire de la ville de Lorient, portant adhésion et

soumission aux décrets de l'Assemblée acceptés

et sanctionnés par le roi, avec serment d'en sou-

tenir l'exécution, et de regarder comme ennemi
de la patrie tout homme assez vil pour entrepren-

dre d'en arrêter l'effet.

Adresse de la municipalité de la même ville,

portant dénonciation de la délibération des ci-

toyens catholiques de la ville de Nîmes, et de la

lettre de M.Bergasse, député, à ses commettants;
dans laquelle adresse ils expriment leur irapro-

bation contre ces d^ux écrits, et adhèrent à tous

les décrets qu'ils protestent de maiatenir.

M. Camus, archiviste, annonce que M. le

garde des sceaux lui a adressé la note suivante :

Paris, le 20 mai 1790.

t Le décret du 31 mars dernier. Monsieur, a
chargé M. le président de demander qu'il soit

envoyé à l'Assemblée nationale, pour être dépo-
sés dans ses archives, des actes formels d'accep-

tation de tous les articles constitutionnels ; les-

dits actes signés du roi, contresignés et scellés.

« Je me suis concerté, comme voua ne l'iguo-
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rez pas, avec des membres du comitft de Cons-
titution, qui m'ont dit qu'une expédition en pa-

pier suffirait pour remplir l'objet de !'A-?eml)lée.

Je vous envoie donc quelques-uns des décrets

signés par Sa Majesté, et contre- itrnés du secré-

taire d'Etat. Ils ne ?ont point scellés, ne pa'ais-^ant

|!as possible d'apposer le sceau à ce qui n'est pas
expédié en parchemin.

« Vous trouverez ci-joint :

« 1° Les arrêtés des 4, 6, 7, 8 et 11 août;
1- 2° La déclaration des droits de l'homme;
« 3° Dix- neuf articles constitutionnels

;

« 4° Neuf autres articles de constitution
;

« 5° Le décret du 2 novembre, sur les biens
ecclésiastiques;

« 6° Celui du 30 novembre, concernant l'île

de Corse;
« 7° Celui du 24 décembre, relatif aux non ca-

tholiques ;

« 8° Celui du 29 décembre, relativement aux
officiers municipaux et au serment qu'ils doi-
vent prêter

;

« 9° Celui du 30 décembre, qui défère la pré-
séance aux adminislrati'urs de département, de
district et aux municipalités;

« 10° Celui du 28 janvier, relatif aux juifs

portugais, espagnols et avignonais
;

« li° Celui du 15 janvier, qui [prononce sur la

fixation des journées pour être citoyen actif;
« 12° Celui du 2 février, relatif aux assem-

blées primaires;
« 13° Celui du 11 du même mois, contenant

des dispositions sur le prix des journées ;

« 14° Celui du 13 février, relatif aux vœux
monastiques;

« 15° Celui du 28 février, relatif à l'armée.
« Signé : CHAMPION DE CiCÉ, Archev. de Bordeaux. »

M. Camus observe que les acceptations sont
seulement signées et contresignées aux termes
du décret du 31 mars, et qu'elles ne sont pas
scellées.

Un membre dit qu'il n'est pas d'usage de scel-

ler les expéditions en papier etque, d'ailleurs, le

sceau se trouve aux lettres patentes envoyées à

l'Assemblée.

M. le Président consulte l'Assemblée, qui re-

connaît suffisantes les acceptations envoyées par
M. le garde des sceaux.

M. I^ieillard (de Coiitances), membre du comi-
té des rapports. 11 s'est formé à Meaux, vers le

mois de juillet, une garde nationale ; les chefs

n'ont point été élus par le peuple, ce qui a donné
lieu, dans la suite, à des insubordinations. Les
officiers municipaux ont été requis de convoquer
une nouvelle assemblée pour l'organisation des

milices nationales. Cinq compagnies de volon-
taires ont été formées. Les anciens officiers, mé-
contents de cette organisation, ont repris l'uni-

forme, et se proposent, le jour de la Fôle-Dieu,

jour où tous les volontaires doivent être sous les

armes, de se mettre à la tête de leurs anciennes
compagnies et d'exciter du trouble. Conséquem-
ment au décret par lequel vous avez décidé que
les municipalités, de concert avec les gardes na-
tionales existantes, pourraient faire des change-
ments à l'organisation de ces gardes nationales,

et pour arrêter le mal dans sa source, je vous pro-

pose de décréter qu'on ne peut faire fonctions de
gardes nationales à Meaux sans être incorporé
dans les nouvelles compagnies.

Le projet de décret du comité des rapports est
mis aux voix et adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale, nprès avoir entendu
son comité des rapports, déclare qu'elle approuve
le nouveau régime provisoire donné à la garde
nationale de Meaux, de concert avec les officiers
municipaux de cette même ville ; dé lète qu'au-
cun membre de l'ancienne garde nationale ne
pourra en faire les foliotions, s'il ne s'est fait

incorporer dans les nouvelles compagnies. »

M. Chabroiid, autre membre du comité des
rapports. Lors de l'assemblée primaire de l'Ar-
bresle, au département de Rliône-et-Loire, les

officiers municipaux se sont présentés avec leur
écharpe pour présider l'assemblée et dépouiller
le scrutin : on s'y est oppo-^é, et ils n'ont point
fait de résistance. Le lendemain, 18 mai, la séance
du matin fut assez tranquille; mais, sur les six

heures du soir, on vint annoncer que les officiers

municipaux se présentaient à la tête de la garde
nationale. L'assemblée décida que per-onne n'en-
trerait avec des armes ; mais la garde fut forcée

;

il s'engagea une espèce de combat dans l'église,

et l'assemblée ne put continuer ses opérations :

votre intention n'est pas de souffrir que les offi-

ciers municipaux s'écartent à ce pnint de leur
devoir. Je vous propose donc de d(''créter que
M. le président se retirera par devers le roi, pour
le supplier de faire donner des ordres afin que
l'assemblée primaire soit de nouveau convoquée,
sans que les officiers municipaux puissent s'y

présenter avec leurs écharpes pour la présider,

et qua le procès soit fait aux auteurs et complices
des désordres.

M. le Président met aux voix le projet de
décret du comité des rapports ; il est adopté ainsi

qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le comité des rapports, décrète que son président
se retirera dans le jour vers le roi, pour supplier

Sa Majesté de faire donner immédiatement des

ordres :

« 1° Pour que l'assemblée primaire du canton
de l'Arbresle, district forain de Lyon, départe-

ment de Rhône-et-Loire, soit convoquée et tenue
pour cette fois, si fait n'a été, au lieu de Sainbel,

sans qu'aucun des officiers municipaux puisse y
paraître en écharpe; et y prétendre aucune pré-

séance :

« 2" Pour qu'il soit informé par les juges or-

dinaires, autres que ceux du lieu de l'Arbresle,

des faits d'insurrection, et trouble apporté à la

même assemblée formée à l'Arbresle, le 18 de ce

mois, et que le procès soit fait aux auteurs de
ces faits et à leurs complices et fauteurs. »

M. d'tlaranibure. J'ai reçu hier une lettre,

en date du 19 de ce mois, par laquelle on m'an-
nonce l'insubordinalion des dragons de Lorraine,

en garnison à Tarascon : ils se sont assemblés
dans la chambre du quartier, et là ils ont pris

l'arrêté dont voici l'extrait. 11 n'est pas inutile

d'observer que l'on soupçonne qu'il a été versé

de l'argent pour les exciter au désordre; on a

découvert, par les maîtres de poste, que plus de la

moitié de fescadron avait reçu des billets de 100

et 150 livres. — Extrait de l'arrêté : — « Le ré-

giment, assemblé relativement aux troubles qui

l'affligent, a arrêté que M. Gibert, lieutenant-co-

lonel, arrivé à ce poste en passant par tous les

grades, serait supplié de vouloir bien garder le

commandement; que les officiers gentilshommes
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devaient quitter le régiment, où leur présence
pourrait occasionner des tronbles

;
qu'il serait

permis aux dragons de porter des vestes et des

culottes de couleur. » — Le désordre de l'armée

pourrait être fune-;le à la Constitution, et nous
devrions nous faire rendre compte de tous les

motifs qui la mettent en mouvement. On pourrait

mander le ministre pour en donner connaissance.

Nous ne savons qu'au bout de quinze jours ce qui

se passe, c'est-à-dire lorsqu'il ne nous est plus

possibled'y apporter remède. Si, aussitôt qu'il y a

du désordre dans une province, nous en étions

avertis le lendemain, nous aurions obtenu des

ordres auxquels on s'empresserait d'adhérer ; car,

presque toutes les fautes proviennent de l'erreur

ou de l'ignorance. Je vais mettre sous vos yeux
un projet de décret qui me paraît convenable
dans cette circonstance :

" Le roi sera supplié, au nom de l'Assemblée

nationale, de faire parvenir un ordre circulaire

à tous les ré^'iments de l'armée pour les pré-
munir contre les pièges que leur tendent les en-

nemis de la Constitution, les rapp-ler à leur

devoir et à l'observation des règlements et or-

donnances concernant le militaire.

« Le roi sera supplié de prévenir les différents

corps qu'il fera rayer du tableau de l'armée les

régiments qui se porteraient, par la suite, à de-

mander le renvoi d'une partie de leurs ofticiers;

cette disposition paraissant à l'Assemblée natio-

nale le plus sur moyen d'empêcher l'insubordi-

nation que le mauvais exemple et l'impunité

pourraient occasionner dans quelques régiments
de l'armée. »

M. Bouche. J'ai aussi reçu une lettre de Ta-
rascon, dans laquelle on attribue l'insubordina-
tion des dragons aux mauvais traitements des
ofticiers.

(L'affaire est renvoyée aux comités des recher-
ches et militaire réunis.)

M. l'abbé Expilly, membre du comité ecclé-

siastique. L'organisation du clergé futur étant une
partie de la Constitution, préparée par le comité
ecclésiastique, je demande que ce plan soit mis à
l'ordre du jour de demain, avant le rapport relatif

au traitement du clergé actuel.

(Cette proposition est adoptée.)

M. Du Mans, suppléant de M. de Tessé, député
du Maine, dont la démission a été acceptée, de-
mande à prêter le serment civique : il le prête et

est admis comme membre de l'Assemblée.

M. Martineau. Le comité ecclésiastique m'a
chargé de vous présenter un projet de décret sur
lequel il est instant de statuer. Vous avpz dé-
crété que les fermiers et locataires des biens na-
tionaux verseraient le prix de leurs loyers et de
leurs fermages dans la caisse du district: ainsi les

communautés et bénéficiers ne peuvent payer des
dettes pour lesquelles ils sont poursuivis. Les
communautés, les bénéficiers avaient des procès
à soutenir : ils n'ont plus intérêt à défendre des
biens qu'ils ne posséderont plus. Il faudra désor-
mais faire poursuivre toutes les instances de
celle nature au nom de la nation, par le procu-
reur général syndic des départements; autre-
ment vous livreriez les propriétés nationales à la

discrétion des bénéliciers. Ce sont ces deux mo-
tifs qui ont fait regarder comme nécessaire, au
comité ecclésiastique, le décret que j'aurai l'hon-
neur de vous présenter et qui est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale a décrété et décrète:
« 1° Qu'il sera sursis à toute saisie-exécution,

vente de fruits, de meubles et autres poursuites
généralement quelconques, contre les corps et

communautés ecclésiasiiques, réguliers et sécu-
lii rs, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement or-

donné; et que tous les meubles et effets mobiliers
qui pourraient avoir été saisis seront laissés à
la garde desdiis corps et communautés, qui en
rendront compte ainsi qu'il appartiendra;

« 2° Que tous ceux qui sont ou se prétendront
créanciers d'aucuns desdits coriis et communau-
tés, seront tenus de remettre aux assemblées ad-
ministratives de leur département leurs titres de
créances, pour y être examinés, et ensuite pourvu
à leur payement;

« 3° Qu'à dater du jour de la publication du
présent décret, et pendant quatre mois après la

formation des districts et départements, il sera
pareillement sursis à l'instruction et au jugement
de toutes causes, instances et procès mus et à

mouvoir entre quelques personnes que ce soit,

concernant les fonds et droits qui ont été déclarés
être à la disposition de 1* nation. »

M. Goupil de Préfeln demande que le terme
du sursis soit fixé jusqu'à la formation des dé-
partements.

M. Gir'tt-Pouzol propose un amendement
portant : « i.<cs fournitures faites aux communau-
« tés, en vin et autres denrées, seront exceptées
« du présent sursis, et seront autorisés les créan-
« ciers desdites fournitures à eu poursuivre le

« payemen . »

M. Buzol propose, par un autre amendement,
d'excepter les demandes en payement des intérêts

des capitaux constitués sur les corps ecclésias-
tiques, réguliers et séculiers.

M. llartineau combat ramend'3ment de
M. Girot-Pouzol et soutient que les fournitures
ne doivent pas être exceptées des fruits; que ce
serait exposer les communautés à des poursuites
rigoureuses.

M. Grîrot-Pouïol répond que les communau-
tés, ayant perçu les revenus de 1789, ont dû payer
toutes leurs dépenses ordinaires jusqu'en 1790;
que les créanciers de fournitures faites en comes-
tibles doivent être payés sur les revenus de
1789, et que la nation, qui n'a pas perçu ces re-
venus, ne doit pas payer la dépense de l'année;

que les communautés ne peuvent se refuser au
payement des fournitures qui leur ont été faites,

lorsqu'il est prouvé qu'elles ont joui de leur re-
venu.

(On demande la question préalable sur tous les

amendements; elle est prononcée.)
Le projet de décret est ensuite mis aux voix et

adopté dans les termes proposés par le comité
ecclésiastique.

M. I^e Couteulx de Canteleu. Les Français
résidant à Cadix se sont réunis pour offrir à
leur patrie un don patriotique, qui s'élève à une
somme de 83,650 liv. 7 s. 6 d., iudép'jndamment
de la contribution du quart du revenu à laquelle
se sont assujettis ceux qui possèdent des biens
en France. — Je crois devoir recommander à
votre sollicitude la factorerie de Cadix ; des con-
ditions désavantageuses aux commerçants fran-
çais font partie des traités de 1690, du pacte de
famille et des conventions de 1774 et 1786. Vous
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prendrez en considération les traités qui ont été

convenus parles ambassadeurs, et qui paraissent

avoir é*é f;iits plutôt contre les contrebanfliers

que contre les négociants : je crois qu'il serait à

propos de charger le comité d'agriculture et de
commerce de prendre connaissance de ces traités

et conventions, et des contraventions qui y ont
été faites.

Je vais donner lecture de la lettre adressée à

M. le président.

« Cadix, le 4 mai 1790.

« Monsieur le président, pénétrés des senti-

ments qui animent les habitants du royaume,
désirant également de contribuer, autant que les

circonstances le leur permettent, au retour de
l'aisance et du bonheur public, les Français rési-

dent à Cadix se sont réunis pour faire un don à
la patrie ; il s'élève à 83,650 liv. 7 sols 6 den.

« Ayant été chargés de vous l'adresser avec les

noms des contribuants, iious avons l'honneur de
vous remettre la liste de ces derniers, ainsi que
les effets qui forment la valeur de ce don. Il est

indépendant de la contribution du quart du re-

venu, à laquelle sont assujettis ceux de nous qui

possèdent des biens en France, et qui y ont fait

faire leurs déclarations conformément au décret

de l'Assemblée nationale. S'ils se fussent bornés
à remplir ce devoir, leur satisfaction n'eût pas

été complète.
« Veuillez, Monsieur, présenter notre offrande

à cette auguste Assemblée ; nous espérons qu'elle

daignera l'accueillir avec bonté, et qu'elle re-
marquera moins sa modicité que le zèle qui
nous anime, et qui nous fait partager, dans l'é-

loignement, les sentiments du respect et de la

reconnaissance dont tous les Français lui doivent
le tribut.

« Nous sommes avec respect. Monsieur le pré-
sident, vos très humbles et très obéissants ser-
viteurs,

« Les députés de la nation française à Cadix,

« Signé : ?^^ GOIRAN, DOM. GUILLET. »

L'Assemblée ordonne l'insertion de cette lettre

dans son procès-verbal, elle accueille le don pa-
triotique et charge son président d'écrire à MM.
les députés de lanation française à Cadix, unelettre
pour leur témoigner la satisfaction qu'a éprouvée
l'Assemblée en recevant les preuves du patriotisme
des Français qu'ils représentent, et qui, éloignés
de leur patrie, y sont toujours unis par leurs sen-
timents et par leurs utiles relations.

L'Assemblée passe à son ordre du jour qui est

la suite de la discussion sur l'ordre judiciaire.

D'après la série des questions décrétées le

31 mars, le point soumis à la discussion est le

suivant :

« Los tribunaux ordinaires seront-ils rendus
compétents pour toutes sortes de matières ou
étabiira-t-on quelques tribunaux d'exception. »

M. l<e Chapelier. La question est très im-
portante, mais elle entraînera beaucoup de temps,
lille se divise en plusieurs branches, qui ne peu-
vent être décidées nettement. Par exemple, il est

impossible de juaer s'il y aura un tribunal pour
l'impôt, avant que d'avoir arrêté l'organisation
de l'impôt, : je demande donc sur ce point un
ajournement spécial. Quant à la question de
savoir s'il y aura des tribunaux de police, de
marine, etc., vous allez consumer deux ou trois

jours à la discuter. Mon avis serait de Ja ren-

voyer au comité de Constitution; qui nous la
soumettrait avec tout son plan.

M. Target. Je désire que, pour éclairer le

comité, l'Assemblée discute si la partie d'admi-
nistration qui concerne les forêts, la marine, etc.,

doit être renvoyée à un tribunal ordiniiire. Re-
lativement à l'impôt, je demande l'ajournement
comme le préopinant.

M. Brostaret. La réflexion de M. Targot me
paraît d'autant meilleure que les discussions
que vous avez suivies sur celle inat'èrê avaient
pour objet de lixer les bases du travail de votre
comité. En effet, si l'Assemblée ne les déiprmi-
nait pas, elle se verrait nécessitée à adopter
celles du comité.

M. Tronchet. Il est d'autnnt plus indispen-
sable de statuer à l'instant que le comité a pro-

posé plusieurs tribunaux. Son princiiie est donc
émis; il faut juger.

M. Ooislandry. Il a été reconnu sous l'an-

cien régime que les tribunaux ordinaires pou-
vaient juger toutes ces matière^. Aujourd'hui
que notre jurisprudence va être simplifiée, ceci

ne devrait plus faire une question. Je demande
donc qu'on aiscute, pour savoir s'il y aura des

tribunaux d'imposition ou s'il n'y en aura pas.

M. Chabroud. Si les matières d'impôts de-
mandaient à être jugées séparément, il serait

facile d'établir, dans chaque tribunal, une cham-
bre consacrée à cette matière.

M. Fréteaii. Les contestations particulières à

l'impôt en nécessitent sur la priorité de la

créance du roi, contestée par divers créanciers,

ce qui exige la connaissance de divers points de
droit. Ce n'est clone qu'après une longne ré-

flexion que nous pourrions pi'ononcer sur cette

matière. Si cependant l'on veut charger des

juges royaux de la compétence relative à l'im-

pôt, j'y consens.
(L'ajournement est prononcé .'^ur la question de

savoir s'il y aura un tribunal d'imposition.)

Divers membres proposent que les juges de

commerce soient conservés ; ils demandent, en
conséquence, qup. la question soit ainsi posée :

« Y aura-t-il des tribunaux particuliers pour
le jugement des matières de commerce? »

L'Assemblée décide que cette question sera

mise en discussion.

M. PanI Ilaîrac(l). Messieurs, les juridictions

consulaires dont le ressort est borné aux causes

de commerce, ont résisté à la contagion de

l'exemple; elles se sont constamment maintenues

dans les bornes de leur première institution, et

s'il avait été possible d'organiser tous les tribu-

naux du royaume sur des bases aussi simples,

si les juges des cours supérieures avaient eu la

même application, le même désintéressement et

la même impuissance d'abuser de leur autorité,

vous n'auriez certainement pas besoin de recon-

stituer l'ordre judiciaire.

(1) Le Moniteur ne cite que quelques lignes du dis-

cours de M. Nairac; nous donnons ici la version du
iouraal le Point du Jour (tome X, page 241), qui est

beaucoup plus complète.
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Le commerce est la source de l'abondance pu-

blique et la richesse des particuliers. C'est par

lecominerce que de grands peuples de l'antiquité

ont élevé leur puissance; c'est par le commerce

que l'Angleterre, avec une population de huit

raillions d'hommes, est devenue une puissance

formidable. Le commerce encourage l'agriculture,

il fait tleurir les arts, il fait disparaître les pré-

jugés destructeurs, il unit les nations et produit

chez les hommes un sentiment de justice exacte.

Nous en avons long^temiis méconnu les avantages;

nous sommes demeurés en arrière des autres

peuples par le choc de l'autorité royale et de la

puissance féodale; et, sans la Révolution actuelle,

nous aurions lutté encore longtemps contre des

préjugés, que l'exemple de nos voisins n'avait pu

affaiblir.

Ôrigi'nairêment, les actions de commerce se

dirigeaient devant le juge ordinaire; mais on

s'aperçut bientôt que ces affaires n'étaient pas

susceptibles de formalités judiciaires, qu'elles

sont, suivant Mont^^squieu, des actions de chaque

jour, que d'autres, de même nature, doivent suivre

chaque jour, et qu'elles doivent être décidées chaque

^our. G est ce qui détermina Charles IK, sur Its

représentatiuns du commerce de Paris, à donner,

au mois de novembre 1563, un édit, portant créa-

tion d'un juiïe et de quatre consuls marchands

dans la capitale; ce qui fut étendu ensuite aux

principales villes. Les baillis et les sénéchaux,

jaloux de leur attribution, tentèrent de les «m

dépouiller; quelques déclarutions réprimèrent

ces entreprises, jusqu'à l'ordonuance de 1673, qui

fixa leur sort; mais bien ôt de nouvelles usur-

pations les dépouillèrent encore, et le parlement

de Bordeaux porta l'atms de son autorité, jusqu'à

défendre les assemblées des négociants, convo-

qués dans les cas extraordinaires, par les juges

et consuls pour des intérêts purement commer-
ciaux.

Jamais ces juridictions consulaires ne se sont

plaintes. On voit tous les jours des négociants

surchargés par le poids de leurs propres affaires,

les abandonner pendant deux années entières

pour ne s'occuper que de celles des autres, rendre

la justice gratuite et sommaire et expédier une

si prodigieuse quauliié d'affaires, qu'en 1787, cinq

jugfs-consuls ont rendu, à Bordeaux, plus de

seize mille appointements ou sentences, sans

que les parti> salent été obligées de se morfondre

à la porte de leurs juges pour solliciter le juge-

ment et sans avoir été ruinées par les dépens.

Aussi, l'on a senti, dans tous les temps, l'utilité

de ces juges, qui n'avaient d'autre intérêt que

d'être justes, d'autre ambition que de servir leur

Balrie et de mériter l'estime de leurs concitoyens,

e pareils tribunaux devraient être institués s'ils

ne l'étaient pas.

Toutes les places de commerce en éprouvent

l'heureuse influence, elles en sollicitent la durée;

et il n'y aura jamais de tribunal moins à charge

à la nation, où la justice soit rendue avec plus

de célérité, où les subtilités de la chicane soient

aussi peu connues et où il en coûte moins pour

plaider. Gomn ent voudrait-on changer l'organi-

sation de ces tribunaux, pour soumettre à de

vaines formalités des affaires qui, par leur na-

ture, les excluent toutes; les livrer à des juges

étrangers au commerce, qui ne pourraient pas

décider chaque jour ces matières si instantes I

Non, sans doute, ce changement ne s'opérera

pas dans un moment où le commerce, délivré

des entraves et des préjugés qui l'enchaînaient,

4 4

deviendra plus étendu; dans une époque où il

sera la ressource de tous les citoyens et où il

pourra compter, comme en Angleterre, au nombre
de ses membres, les fils, les parents des hommes
les plus distingués par leur naissance et leurs
dignités; dans une époque où le négociant fran-

çais ira apprendre à tous les peuples, que sa
patrie est libre, que sa liberté est le garant de sa
loyauté et de sa bonne foi.

Je conclus à ce que les juridictions consulaires
soient conservées; qu'il en soit établi dans les

villes où elles manquent, sauf les changements
à faire dans leur organisation lorsque le plan en
sera proposé à l'Assemblée nationale par son
comité.

M. Dcfcrmon. Je ne puis croire que vous
vous écartiez de cette unité qui fait la base de
la Constitution. Bien loin de voir des motifs qui
puissent vous engager à conserver les tribunaux
de commerce, je n'y trouve qu'une source
d'inconvénients, qui sont sans doute connus du
préopinant comme de moi. La formation des
tribunaux d'exception fournit des contestations

sur les matières dites consulaires, et sur celles

dites ordinaires; elle fournit des aliments à la

chicane. Qu'a-t-on à craindre en attribuant le

jugement de toutes les causes aux tribunaux
ordinaires? La juridiction consulaire n'excitait

notre admiration que parce que nous la compa-
rions à une foule d'autres plus vexatoires; mais
dans le nouveau régime, où des hommes élus par
le peuple et jouissant de toute sa contiance
formeront les nouveaux tribunaux, on peut
hardiment leur conlier tous les jugements civils

et de commerce. Les seuls négociants d'une ville

concourent à sa formation, tandis qu'ils jugent
toutes les constestaj^ons élevées entre les mar-
chands de leur ressort. On me dira peut-être que
les négociants seuls peuvent connaître des affaires

de commerce; c'est pour cela que je proposerai
d'admettre à ces sortes de jugements autant de
négociants que d'autres juges.

M. licclepc, député de Paris (1). Messieurs, avant
de prendre une détermination sur la suppression
des juges d'attribution, il est à propos d'examiner
s'il n'y en a pas dont la su()pression nuirait à
leurs justiciables, s'il n'y en a pas quelques-uns
qui ont des formes et des lois particulières pour
leur genre, et qu'il serait dangereux d'introduire
dans les tribunaux ordinaires. Je crois que les

tribunaux de commerce sont dans ce cas-là.

Ils joui.^sent, depuis leur origine, des réformes
déjà décrétées par l'Assemblée nationale, et de
plus grandes encore qu'il serait à désirer de voir
adopter par les autres tribunaux; mais il a fallu

des formes et des lois particulières qui sont
nécessaires à des affaires de commerce et qui ne
seraient pas introduites dans d'autres tribunaux
sans inconvénient.

Les juges de commerce sont des marchands,
élus par des marchands, pour juger leurs con-
testations en fait de commerce. Le procès-verbal
de leur nomination fait leur titre; ils sont instal-

lés par l'ancien siège, après un serment [)rêié de
bien et fidèlement remplir leurs fonctions devant
le parlement, dans les villes où il y en avait, ou
devant l'ancien siège consulaire, quand il n'y
avait pas de parlement.

(1) Le Moniteur n« donn* qu'un sommair» da dis-

tours d» M. L9cl«ro.
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Qui peut mieux connaître la probité et la capa-

cité d'un marchand que des marchands? Qui peut
mieux juper des causes presque toutes appuyées
sur des laits, que ceux qui pratiquent journelle-
ment ces mcMnes faits?

Ces juges ne sont élus que pour un an et les

sièges changent par moitié tous les six mois pour
ne pas perdre le lit des affaires; aucun ne pense
donc à faire son état de l'action de juger, mais
tous font ie sacrifice volontaire d'une année de
leur temps, pour mériter l'estime publique, et ré-

pondre à la contiancede leurs confrères; jamais
pour leur intérêt particulier, ni pour celui deleurs
amis.

Si, dorénavant, ils sont élus par les citoyens de
tous étals; s'ils restent plus d'un an en place, le

choix sera moins bien fait, ils joindront aux iJées
d'honneur, celle de s'indemniser de la perte d'un
long temps, ou des gens très capables ne s'en

chargeront pas.

On juge, dans ces tribunaux, sommairement
sans écriture et sans frais pour les juges, mais
non sans frais en général, car les droits royaux
assaillissent les malheureux plaideurs de toutes

paris. On ne peut attaquer, ni se défendre soi-

même sans payer un droit royal et si quelqu'un
a assez de charité pour se charger gratuitement
de la cause d'an pauvre ouvrier ou d'une pauvre
femme, il faut qu'il pousse sa charité jusqu'à
tirer de l'argent de sa poche pour paycT ce droit.

L'instruction des procès se fait gratuitement
par des marchands ou di s artistes, choisis par
les parties ou nommés d'oftice par le juge. Ces
rapporteurs exposent les faits et les moyens et

concluent. Le juge n'est pas asservi à suivre
leurs conclusions. Mais il se guide par l'expoi-é

des faits et des moyens.
Ces rapporteurs ïie peuvent être suspects aux

parties puisqu'elles les ont choisies. Mais, quand
il serait possiblequ'ilsdevinssent suspectsetqu'ils
méritasssnt lasuspicion, ils ne pourraient encore
être utiles à l'une des parties.

Le rapport est lu à l'audience, en présence des
parties : le rapporteur n'y est pas pour le défen-
dre, ce sont les parties qui l'attaquent et le dé-

fendent.
Si. en présence de nouvelles pièces ou de nou-

veaux moyens, on renvoie devant les mêmes ar-

bitres; s'ils ont été produits et négliges, si une
partie soupçonne par là de la partialité, on en
nomme d'autres.

H est diflicile d'obtenir des rapports plus pério-

diques, plus lumineux, aussi gratuits et aussi

prompts. Leur lecture fait souvent tout le plai-

doyer d'un avocat en cause d'appel. Le rapport
est joint à la sentence, ou si la cause n'a pas été

susceptible de rapport, les moyens des parties

sont en tête de la sentence; de sorte qu'il n'y en
a pas une seule qui ne soit motivée.

S'il est à désirer qu'une pareille instruction

s'adopte dans les autres tribunaux, toutes les

formes des juridictions consulaires n'y seraient

pas également propres: en voici qu'il serait peut-
être dangereux d'y introduire.

Un débiteur, pour frustrer d'un effet qui lui ap-
partient son légitime créancier, en passe un or-
dre simulé. Un intrigant offre à un marchand de
le tirer d'embarras, lui l'ait laire desengagements
sur lesquels il lui promet de l'argent qu'il va lui

apporter; il ne le lui apporte pas, mais il s'ap-

proi rie les effets. L'on ne se contente pas de dire

au plaignant que le litre est contre lui, ce serait

ouvrir la porte à la friponnerie.

Le commerce ne répand pas seulement ses fa-

veurs sur ceux qui ont des connaissances acqui-
ses. Avec un certain génie propre au commerce,
avec des connaissances locales, et pourquoi ne
dirais-je pas, avec un certain bonheur de cir-

constances qu'on n'est pas le maître dese donner,
on voit réussir des gens qui ne savent ni lire, ni
écrire, qui ne perdent jamais cetie sorte de rusti-

cité qu'efface l'éducation. Ces marchands, dans
une foire, achètent en commun un parti de mar-
chandises ; un serrement de main, un va fait

ienr acte de société. D'autres, sous dépareilles
garanties, parcourent des provinces différentes
pour en ramener des bestiaux et mettre en com-
mun leii protitset les pertes ; celui qui gagne plus
ne veut pas faireraisonà l'autre. Leur demandera-
t-on un acte de société enregistré dans une juri-

diclion? La rigidité de ces règles favoriserait la

Hiauvaise foi.

C'est dans la vue de ces occurrences, qui sont
fort fréquentes, que des ordonnances, particulières

aux tribunaux lie commerce, autorisent les juges
à rechercher les justiciables jusque dans leurs
mœurs et leurs habitudes. Le juge voit, interroge
les parties, ensemble et séparément; il les renvoie
sur le lieu du marché devant le curé ou devant
quelque honnête citoyen qu'il y connaît. Le rap-
port l'instruit surlesfaits, lescirconstances:mais
il faut êlre mai chaud pour entrer dans des détails
que lemarciiand seul connaît.

J'o.-^e dire que ces jugements sont le triomphe
des juridictions consulau'es; rarement le faux
porteur, rarement le fripon éehappe à la perspi-
cacité du juge qui le force à avouer la vériié. Si

ces sortes de causes étaient portées devant des
juges non marchand:--, les formes, les titres diri-

geraient leur décision; si des marchands étaient
joints à d'autresjuges,ilsseraientgêi:é8 dans leurs
conceptions par leurs collègues formalistes, le juge
ordinaire serait gêné par la latitude que se don-
nerait le marchand: ils ne feraient rien de bien,
ni l'un ni l'autre.

S'il n'y a plus qu'un seul tribunal, il faudra que
les marchands en suivent les formes; car il ne
serait pas admissible de les y varier suivant la

(lualité des gens et des affaires; on y verrait

naître les mêmes contestations que pour" les cau-
ses présidiales.

Alors quelle perted'argent et de temps pour les

commerçants? C'est justement pour tirer le com-
merce de ces entraves, que le chancelier de
l'Hôpital a créé les juridictious consulaires, qui
ont tant concouru au progrès du commerce par
la célérité des jugements et par leurimpartialilé.

Personne ne connaît mieux que les négociants
combien l'une et l'autre sont essentielles au com-
merce. Aussi assigne-t-on le jour pour le lende-
main, le malin, pour le soir et quelquefois, avec
l'ordonnance du juge, dans lameme séunce.Sans
cette célérité, inconnueet peut-être inadmissible
dans les autres tribunaux, que de dettes légitimes

perdues?
L'impartialité doit être commune à tous les tri-

bunaux ; mais en fait de commerce, c'est une né-

cessité; on y juge comme on veut y être jugé.

On y veut inspirer de la conliance, surtout aux
étrangers. Une phrase équivoque s'entend de la

manière que l'étranger dit 1 avoir entendue : le

Français n'avait qu'à s'expliquer mieux.
Après avoir fait voir la nécessité de conserver

les tribunaux de commerce, avec leurs formes, je

vais répondre à quelques objections.

J'ai entendu dire que, pour attirer de la con-
sidération à un tribunal, il fallait que les juges

y fussent nombreux; qu'ainsi, pour ne pas trop
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mulUplier les juges, il ne fallait qu'un seul tri-

bunal : mais quand trois ou ciaq juges serait

joints au tribunal ordinaire, il n'en sera pas l^eau-

coup aiigmenlô; et lorsqu'avec eux il viendra

devant le tribunal de Paris, 60 à 80,(J00 causes

par an, ne sera-t-on pas l'orcé de créer dans le

tribunal une elKi.mbre sépan-e pour le commerce
ei ne vaut-il i)a3 auiant laisser les consuls comme
ils sonl? car on nese |)ropo.-e pas, vraisemblable-

ment, de faire assister à toutes sortes de causer,

des marchands qui ne connaissent que celles du
commerce.
On préviendra, dit-on, par l'u-iité de tribunal

les questions de compétence ; mais si l'on est

obligé de former une chambre particulière pour

le commerce, les mêmes questions s'élèveront.

Ce n'est pas ici le lieu de parler de la compé-
tence; raaisquand l'occasion s'en présentera, j'es-

père taire voir que les ordonnances l'ont très bien

circonscrite et que ce n'est que les juges ou le

ministre de la justice qui ont tuut brouillé, pour

attirer plus de causes à leur tribunal.

Enlin, dans un projet impriii é, on n'ose pas

propuser l'anéantissement des juridictions con-

sulaires, mais de réduire les fonctions des juges

et cunsuis à celles d'arbitres, et de donner cepen-

dant, à leurs décisions, l'exécution provisoire.

Mais quel est l'olTiaer qui se chargera d'exécuter

une décision d'arbitres non homologuée? quel

est le juge qui prononcera sur l'exécuiiun d'une

décision non révolue du sceau de la justice? et

s'il faut joindre cette formalité à la décisioa, il

faudra plaider devant les conseils et devant les

iu^'t-s.
. , ,

C'est convenir qu on ne peut pas changer la

chose, mais chercher à la rendre illusoire.

Il serait donc très dangereux pour le commerce
de substituer des juges ordinaires, à charge à

l'Etat, peu au fait du commerce, aux juges mar-
chands actuels, élus librement, et qui restent

assez peu de temps en fonctions pour n'être à

charge, ni aux parties, ni à l'Eiat.

Ce serait une perte irréparable de temps et

d'argent pour les commerçants que de les priver

delà célérité de leur juridiction, et de substituer

les formes ordinaires de la justice aux formes

usitées dans les tribunaux de commerce, à l'ins-

truction gratuite de leurs procès.

Ce serait éloigner les étrangers du commerce
deFrance : craignant de ne pouvoir obtenir qu'une
justice lente et dispendieuse, ils augmenteraient
leurs prétentions de protit en raison de leurs

risques; comme cela se pratique actuellement

avec les nations qui n'ont pas de tribunaux de
commerce ni de juges commerçants.

Je conclus donc à la conservation de ces tri-

bunaux, comme le comité de Constitution, avec

les attributions qu'ils tiennent des ordonnances,
mais non pas avec toutes celles que leur donne
le comité: ce que je me propose de développer
dansla suite.

M. Goupil de Préfeln. Le bien public

demande qu'il n'y ait qu'un seul tribunal dans
tout le territoire, et que toutes les contestations,

tous les procès y soient portés, atin d'éviter les

difficultés de compétence, d'attribution, de règle-

ments de juges. Ùes dilhcultés ajoutent ordinai-

rement trois ou quatre procès à un procès. On dit

que les affaires de comiiierce exigent des précau-

cautions [iarticulières. Sans doute, les opérations

mercantiles doivent être jugées par des comtner-
çanls : mais faut-il déroger à cette belle unité,

que vous avez toujours cherché à conserver dans

votre Constitution? tandis que, sans établir des
tribunaux particuliers pour le commerce, vous
pouvez assurer aux commerçants l'avantaged'ètre

jugés par leurs pairs. Ce moyen nous est indiqué
par nos lois. Le chancelier de l'Hôpital donna un
élit pour renvoyer par-devant des arbitresles par-
tages, etc., et toutes les contestations de famille.

Postérieurement, l'ordonnance de commerce de
1681 ordonna que sur la réquisition des parties

les affaires de police, d'assurance, seraient tirées

de l'amirauté et renvoyées par-devant les arbitres.

On peut également ici faire juger les affaires de
commerce par des arbitres qui remettraient leurs
sentences au greffe, et l'expédition donnée par
le greftier serait exécutoire. Ainsi vous conser-
veriez l'unité, vous ne multiplieriez pas les tri-

bunaux, et les inconvénients des règlements de
juges n'écraseraient pas les plaideurs.

Permittez qu'en Unissant j'observe que la mé-
thode des arbitres est belle, grande et trop négli-

gée. La province a longtemps conservé cette ins-

titution : elle avait une organisation judiciaire

admirable, qui aurait dû servir de règle à tout le

royaume: elle a été détériorée par l'avidité des lé-

gistes. Un membre de cetteAssemblée, M. d'André,
a fait un travail très important sur cet objet; l'As-

semblée devrait l'engager à lui en donner con-
naissance. Je conclus, et je demande que dans
toutes les matières de commerce, sur leur réqui-
sition, les parties soient renvoyées sans frais par-
devant les arbitres de leur choix.

M. Carat l'aîné. Les consuls ont été établis par
le chancelier de l'Hôpital. J'ose le dire, il faut y
regarder à deux fois, non seulement pour pros-

crire, mais pour faire le moindre changement à
une institution dont le chancelier de l'Hôpital

est l'auteur. Cette institution, que l'opinion pu-
blique a approuvée, a été maintenue dans toute sa

pureté pendant 200 ans. Elle présente trois avan-
tages sensibles; une justice prompte, peu dispen-
dieuse, éclairée et susceptible de toutes les mesures
qui peuvent conduire à un jugement équitable;

et on oserait attaquer une semblable institution!

On dit que les exceptions sont à craindre; mais
les exceptions consulaires sont les plus aisées à
définir. On prend, à cet égard, une marche très

simple; sans s'arrêter au déclinatoire, les consuls
jugent et la sentence s'exécute en donnantcaution.
Ne vous épouvantez pas de ces conflits, ils sont
presque devenus nuls; dans le nouvel ordre de
choses, ils seront encore moins à craindre. Si des
marchands étaient réunis à un tribunal, ce serait

tel ou tel jour qu'il y aurait des audiences pour
les affaires de commerce, tandis qu'à présent il

y en a tous les jours; il y en a, pour ainsi dire,

à tous les moments; et, dans ces tribunaux, où
seraient les avocats et les procureurs, ces messieurs
voudraient absolument défendre les parties. Les
parties trompées croiraient qu'il est absolument
nécessaire de se laisser défendre par eux, et il

faut du temps pour cette défense. Ainsi l'expédi-

tion des affaires serait moins prompte; ainsi elles

seraient plus dispendieuses. Des marchands sont,

sans contredit, mieux instruits des affaires de
commerce que des gens qui sont étrangers au
commerce ; ainsi la justice serait moins éclai-

rée J'adjure tous les membres de cetteAssem-
blée qui voulaient des jurés. Ici ce seraient des
jurés, puisque des marchands nommés par des
marchands jugeraient des affaires de commerce.
Si les jurés qu'on vous proposait avaient été

comme ceux-ci, je me serais bien gardé de m'op-
poser à leur institution.
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M. Biiïot. Je me bornerai à faire quelques

observations ;
j'en ferai entre autres une sur les

tribunaux de police, sur lesquels on ne s'est point

encore expliqué. Je crois que le pouvoir judi-

ciaire finit là où commence la police. Les juges

de police font de simples actes de correction ;

ainsi il y a une très grande différence entre les

juges ordinaires et les juges de police. Il me semble
que ces derniers doivent avoir une conliance de

tous les jours ; il me semble que, pour l'obtenir,

ils doivent souvent être renouvelés, et vous avez

décrété que les juges ordinaires rempliraient leurs

fonctions pendant six ans. Je pourrais faire beau-

coup d'autres obvervations, pour établir les diffé-

rences qui se trouvent entre ces deux espèces de

juges. Quant aux autres objets d'exception, on ne

peut admettre des tribunaux séparés, ou bien il

en faudrait autant qu'il y a de principes différents

en législation.

Je passe aux juridictions consulaires : si elles

sont utiles, si l'on doit les conserver, il faut en

donner à toutes les villes, et ceci me sert de ré-

ponse à beaucoup d'objections. Dans les villes qui

n'en avaient pas, les tribunaux ordinaires ju-

geaient, et on ne se plaignait ni de leur ignorance,

ni de la lenteur de la justice. Qu'on ne compare
pas les juges-consuls aux jurés ; les consuls ju-

gent le fait et le droit Je ne puis donc adopter

l'établissement des tribunaux difiérents des tri-

bunaux ordinaires. Je propose cependant que pour
les affaires de commerce, on admelie dans ces

tribunaux des négociants comme jurés ; c'est. un
moyen de nous accoutumer peu à peu à cette

belle institution.

M. Déuieimier. Il est d'autant plus nécessaire

de bien poser la question, qu'une circonstance

particulière parait l'avoir embrouillée. M. B-irère

de Vieuzac a proposé une série de questions que
vous avez adoptées : il demandait s'il y aurait des

tribunaux d'exception. M. Chabroud l'a posée

d'une manière plus générale; il a demandé si les

tribunaux ordinaires seraient com|jétents pour
toutes les matières. Prenons garde de juger la

question sans en avoir examiné toutes les bran-
ches. Avant tout il ne faut pas s'effaroucher des

mots, celui d'exception pourrait peut-être influer

sur la délibération ; les tribunaux d'exception nous
ont fait tant de mal! Il ne s'agit pas de les main-
tenir : ils sont déjà jugés. Il faut examiner si ce

ne serait pas surcharger les tribunaux ordinai-

res, que de leur confier les affaires de commerce.
L'année dernière, les consuls de Paris ont jugé
80,000 affaires, ceux de Bordeaux, 16,000. Il est

évident que les tribunaux ordinaires n'y |)Our-

raient jamais suffire. Ce n'est là cependant'qu'une
considération préliminaire. Je vous prie d'obser-
ver qu'en réformant les ordonnances, et en sim-
plifiant les formes de procédure, vous n'aurez pas
pour cela établi la rapidité qu'exigent les affaires

de commerce. Je pourrais aussi vous rappeler que
ces tribunaux sont les seuls qui n'aient jamais
excité de réclamations. Vous avez voulu séparer
les pouvoirs, vous ave z pris des précautions sans
nombre pour consolider la liberté, il est impossi-
ble de légler l'administration d'un grand royaume
sans l'établissement de quelques tribunaux par-
ticuliers ; il estimpoi^sible à des juges d'avoir des
connaissances assez détaillées des formes d'admi-
nistration pour prononcer indistinctement sur
tous les faits. Les demandes des villes de com-
merce ne nous indiquent-elles pas assez le vœu
général sur celte m.atière? Je supplie donc de ne
pas prendre aussi promptemeot une délibération

de cette importance. Quanta moi, j'avoue que je
regarderais comme un malheur que les tribunaux
ordinaires s'ingérassent dans toutes les affaires.
Je proposerais donc, sans rien préjuger sur la ques-
tion, de décréter que les matières de commerce,
de police, etc., pourraient être jugées par d'au-
tres voies que par les tribunaux ordinaires.

M. de Staint-AIartin. Il est universellement
reconnu que toute institution inutile est dange-
reuse. Rien n'est donc plus contraire à une bonne
administration de la justice que la multiplicité
des tribunaux : elle donne lieu à des conseils de
compétence qui déshonorent la justice. La crainte
que les tribunaux n'usurpent l'administration est

chimérique. Gomment peut-on concevoir cette
crainte, en examinant les règles prudentes et sé-
vères que vous établissez? Ce sont des juges d'at-

tribution pour l'impôt qui sont vraiment redou-
tables. Sans doute, vous établirez des juges de
paix : ils peuvent vous offrir un excellent moyen
de juger les affaires du commerce. Réunissez des
commerçants aux juges de paix, vous obtiendrez
une justice prompte, facile et éclairée. La réunion
de quelques commerçants est inadmissible, parce
que vous n'aurez des tribunaux que dans les prin-
cipales villes des départements. M. Garât a dit

que les juridictions consulaires sont les seules
où l'on rende bonne justice aux commerçants.
J'en conviens; mais il a oublié que les juridic-
tions ne sont qu'en première instance, et que les

juges d'appel sont des parlements. Il ne reste que
les affaires de la police : je n'ai pas changé d'opi-
nion, depuis que, sur ma proposition, vous avez
provisoirement confié la partie contenlieuse de
la police aux municipalités-, le comité de Cons-
titution est d'avis de la leur conserver. H y a beau-
coup d'arbitraire dans la police-, les tribunaux
n'en sont pas susceptibles. Ici les lois doivent
être observées dans toute leur rigueur, là elles

doivent souvent êti-e mitigées : ici il faut pronon-
cer des peines, là on u'inilige que des corrections.

M. Bégouen. Je demande qu'il soit fait lec-

ture des adresses des députés extraordinaires des
manufactures et du commerce de France et des
représentants du commerce de Paris, par lesquel-

les ils demandent la conservation des juridictions

consulaires et font valoir les moyens sur lesquels
ils fondent leur pétition.

(La lecture de ces adresses est faite.)

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. le Président met aux voix la question en
ces termes : yaura~t-il des tribunaux particuliers

pour le jugement des matières de commerce^
L'Assemblée décrète qu'il y aura des tribunaux

particuliers pour le jugement des matières de com-
merce.

Divers membres proposent l'ajournement et le

renvoi des autres questions au comité de Consti-

tution.

L'ajournement et le renvoi sont prononcés.

M. le Président annonce ensuite que les dé-
putés de Perpignan viennent de lui remettre dif-

férentes pièces auxquelles est jointe une lettre des
officiers municipaux de cette ville.

On fait lecture de cette lettre dans laquelle on
mande que les 10 et lldecemoisplusieurs ouvriers
ont arrêté les transports de quelques voitures de
grains destinées au Languedoc, et les ont dépo-
sées à l'académie du Manège. D'après les repré-

sentations de la municipalité, ils étaient convenus
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de les laisser aller à leur destination, mais le

lendemain ils se sont opposés à leur départ. La
municipalité a offert main-forte aux voituriers

tant qu'ils seraient sur son lorritoire : ils ont re-

fusé do partir, et demandé que le blé lût vendu

au marché. Une nouvelle insurrection a eu pour

objet de s'y opposer. F^a garde nationale a été

commandée, les détachements des régiments de

Lorraine et Vermandois et la maréchaussée sont

arrivés pour protéger la proclamation de la loi

martiale si le cas le requérait. Alors on a appris

que les habitants des campairnes accouraient en

armes à la ville; mais on est parvenu à rétablir

le calme. Plusieurs des moteurs des troubles ont

été arrêtés et mis en prison. La municipalité de-

mande les ordres de l'Assemblée sur le parti

qu'elle doit prendre à l'égard des prisonniers.

M. Bouche. Celte partie de la France est très

importante : c'est surtout sur les frontières que
les ennemis du bien public cherchent à exciter le

désordre. Je demande donc que le roi suit sup-
plié d'ordonner qu'il soit pris toutes les précau-

tions possibles pour y maintenir le bon ordre.

M. I^e Bois-Dcsgiiays. La date de ces faits

n'est pas inutile à observer. La commotion s'est

fait sentir dans plusieurs parties de la France. Le

9 on commençait des préparatifs à Castres;

l'émeute de Moutauban date des 10 et 11.

L'Assemblée rend le décret suivant sur celle

affaire :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
la lecture de la lettre des ofliciers municipaux de
la ville de Perpignan, en dati^ du 16 du présent

mois, décrète que M. le président sera chargé
d'écrire à la municipalité, à la garde nationale,

aux régiments deTouraine et de Vermandois, en

garnison à Perpignan, et à la maréchaussée, pour
leur exprimer que l'Assemblée approuve leur con-

duite, et a vu avec satisfaction les efforts qu'ils

ont faits pour rétablir la tranquillité publique :

» Décrète, en outre, que M. le président se reti-

rera par devers le roi, pour supplier Sa Majesté

de donner les ordres nécessaires pour faire punir
les auteurs et instigateurs des troubles arrivés

dans la ville de Perpignan. »

M. de Sîllery, membre dit comité des recher-
ches, rend compte de différents attroupements et

émeutes qui ont eu lieu les 10 et 11 de ce mois
et jours suivants, dans les villes de Montbrison
en Forez, de Montégu, du Donjon et autres lieux
en Bourbonnais, pour forcer les municipalités à
taxer le prix du grain à un taux au-dessous du
prix courant, et en empêcher la libre circulation.

Il propose un projet de décret, qui, après quel-
ques amendements, est adopté et rendu dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, informée par les

procès-verbaux qui lui ont été envoyés par la

municipalité de Montbrison en Forez, par celles

de Montégu, du Donjon et autres lieux en Bour-
bonnais, de différents attroupements et émeutes
•qui ont eu lieu les 10 et 11 de ce mois et jours
suivants, pour obtenir que le prix du pain fiit

taxé par les municipalités à un taux au-dessous
du prix courant; et que, dans les provinces de
Forez et Bourbonnais, on apporte de 1 obstacle à
la libre circulation des grains dans le royaume,
l'Assemblée, persistant dans ses décrets "rendus
les 29 aoiit, 18 septembre et 5 octobre derniers,
relatifs à la libre circulation des grains dans le

l'» SÉRIE. T. XV.
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royaume, décrète que le roi sera supplié de faire

défendre à toutes personnes d'exiger que le prix

du grain soit taxé, à peine par les contrevenants

d'être poursuivis et punis suivant la rigueur des
lois, et de faire doniier des ordres pour que les

auteurs et instigateurs de ces désordres soient

poursuivis ».

M. le Président annonce l'ordre du jour, lève

la séance, et indique la suivante à six heures du
soir de ce jour.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PI\ÉSlDEiNCE DE M. LE BARON DE MEXOU.

Séance du jeudi 27 mai 1790, au soir (1).

M. le baron de Jlcnou, ancien président,
remplace M. le président; «u fauteuil et ouvre
la séance à 6 heures du soir.

M. Cliabroiid, secrétaire, fait lecture des
adresses suivantes :

Adresses de féli citation, adhésion et dévoue-
ment des nouvelles muiiicipaliiés des commu-
nautés de Montignac en Saintonge, de Curton,
près Pont-sur- Yonne, de Gondat en Feniers, et
de Saint-Didier-sur-Beaujeu; cette dernière se sou-
met à acquérir tous les biens ecclésiastiques
situés dans son territoire, et demande la permis-
sion d'imposer annuellement la somme de 200 li-

vres pour les besoins extraordinares de la com-
mune.

Adresse de la communauté de Bonnelay-sur-
Loire; elle expose que plusieurs de ses habitants
ont failli devenir les victimes des troubles qui
ont agité l'assemblée primaire du canton de
Pierrelitte; elle supplie l'Assemblée nationale de
lui permettre de choisir un électeur pour l'as-

semblée électorale du département.
Adresses de la co nmunauté de Bandol, des

gardes nationales de la ville d'Aire, département
du Pas-de-Calais, et de l'armée patriotique de La
Uochelle, contenant une expression énergique
des sentiments d'admiration, de reconnaissance
et de dévouement dont elles sont pénétrées pour
l'Assemblée nationale. L'armée patriotique de La
Rochelle manifeste i-urtout son improbation contre
l'imprimé intitulé : Déclaration d'une partie de
l'A'îsemblée nationale.

Adresse de la garde nationale de Poitiers, por-
tant dénonciation d'une lettre imprimée, en-
voyée, sous le nom des députés impartiaux de
l'Assemblée nationale, aux assemblées primaires
du département de Poitiers, pour les engager à
faire des cahiers de plainte contre les décrets
de l'Assemblée.

Adresse de la communauté de Saint-Hilaire en
Forez; elle fait le don patriotique du produit des
impositions sur les ci-devant privilégiés.

Adresse de la municipalité de Grandville, con-
tenant le procès-verbal de la prestation du ser-
ment civique de la garde nationale de cette ville.

Adresse de la municipalité de Saint-George-
B'itavent, contenant une déclaration des religieux
de l'abbaye Notre-Uame-de-Fontaine-Daniel, qui
ont prêté le serment civique entre les mains des

(1) Celte séance est incomplète au Moniteur.

4'i
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officiers municipaux, ont déclaré qu'ils vou-
laient sortir de leur ordre au.^silôt que l'Assetn-

blée aura délinitivement statué sur cet ol)jet, et

ont fait le don patriotique de 92 marcs d'argen-

terie.

Adresses des citoyens actifs du canton de
Dinan, de celui de Sucy, département de la

Seine-et-Oise, et enfin de celui de Clialancey,

district de Langres, qui, réunis en assemblées
primaires, présentent à l'Assemblée nationale le

tribut de leur admiration et de leur dévouement.
Les citoyens du canton de Dirian supplient l'As-

semblée' d'achever la Constitution sans désem-
parer, et accueillent avec transport le projet décret

pour l'organisation du clergé, présenté par le

comité ecclésiastique.

Adresse du conseil général et des citoyens de
la ville de Brives, contenant l'expression d'une
adhésion ab.-olue aux décrets de l'Assemblée
nationale, et d'un dévouement sans bornes pour
leur entière exécution.

Adresses des nouvelles municipalités des com-
munautés de Montrond, département des Hautes-

Alpes, de Villeneuve en Gondomois, de Morleau,

de Regny et de Rué en Berry;

Des communes de Pluviers, Etouard, Saint-Bar-

thélémy en Teyjac, département de la Dordogne;
elles se plaignent de n'avoir pas reçu plusieur.s

décrets et sollicitent une réduction du prix des

arrérages de rente.

Delà communauté de Valennes en Provence,
elle demande des interprétations à plusieurs dé-

crets sur les droits féodaux.

Adresse de la communauté de Paray-le-Frecis,

ainsi conçue:
Nosseigneurs, vous vous êtes trop montrés les

pères du peuple pour que les olliciers munici-
paux d'une pauvre communauté de campagne
puissent craindre que vous dédaigniez leurs hom-
mages : oui, Nosseigneurs, c'est dans nos déserts,

rendus stériles par un gouvernement dévastateur,

que l'on est plus vivement touché de l'inlluence

favorable d'un pouvoir bienfaisant, et que l'on

conçoit de plus douces esjiérances d'un avenir

rendu heureux par vos travaux. Vous nous avez

délivrés des horreurs de la mainmorte et de la

gabelle.

Vousouvrez à la paisible industrie du laboureur
tous les moyens de prospérer; vous nous rendez
tous les droits de citoyens, et notamment celui

de voter, par nos représentants, les contributions

nécessaires à la chose publique, d'en surveiller

l'emploi et d'en prévenir la déprédation : nous
n'avons que des actions de grâce à vous rendre.

Nous ne nous vanterons pas de dons fastueux;

c'est aux riches à les faire, aux riches de la chute
desquels nous souffrons dans ce moment; car

leur détresse passagère rejaillit sur le pauvre,
qu'ils ne font pas travailler; mais nous vous
otlrons l'hommage des vertus simples que vous
faites naître parmi nos concitoyens, de l'amour
du bien, du patriotisme, de l'obéissance et de la

reconnaissance pour nos bienfaiteurs. iNousavons,
Nosseigneurs, exécuté avec scrupule tous vos
décrets; nous payons nos impôts avec zèle, nous
avons ménagé, dans la répariiiion, Us ci-devant
privilégiés atin de les dis[)0;er à goûter notre
bonheur. Noua vous supplions, Nosseiiineuis, de
ménager aussi tous ceux dont l'intérêt particu-

lier pourrait souffrir du Lien géi-éral, alin que
tous les Français vous bénissent coinnu; nous, et

que vous jouissiez bientôt, dans le calme et la

paix, du bonheur d'avoir rendu tous les Français
heureux et vertueux.

(Celte adresse reçoit les applaudissements de
l'Assemblée).

Adresse de la municipalté d\4vranches, ' ainsi

conçue :

Messieurs, la Francegémissait depuis longtemps
sous le joug oppresseur du despotisme, les lois

fondamentales du royaume avaient disparu, le

pouvoir arbitraire leur avait succédé, les droits
de l'homme n'étaient plus qu'une chimère et Je

peuple réduit à de vains soupirs, se voyait forcé

d'accuser l'égoïsme des corps qui le gouvernaient.
Tel était l'état de la France lorsque des besoins

pressants ont été le signal d'une révolution.
Appelez, Messieurs, pour soutenir le poids de

la cause commune, te danger ne vous a point
effrayés. Une noble fermeté, un courage héroïque
ont été l'écueU contre lequel ont échoué les en-
nemis du bien.

En jetant les fondements de la Constitution,
vous avez toujours été sur le bord du précipice et

ce superbe monument n'a rien qui annonce les

troubles qui l'ont vu s'élever.

Cet ouvrage qui ne pouvait se confier qu'à des
esprits sublimes, à des âmes généreuses, aura
bientôt acquis, sous vos mains patriotes, le de-
gré de perfection.

A des abus sans nombre, nous voyons succé-
der des lois sages; des préjugés accrédités par le

temps ont déjà expiré sous le bras victorieux de
votre justice; les dignités, les rangs, les emplois
ne seront plus désormais le partage exclusif de
la naissance ; tous ces avantages seront décernes
au mérile. Il existait des esclaves, des tyrans

;

il n'existe plus que des hommes libres." Tout
homme est devenu l'égal d'un autre homme, et

tous ces beaux changements, Messieurs, la France
les doit à vos glorieux décrets.

Depuis l'époque heureuse qui vous rassembla,
sans cesse occupés des intérêts de la patrie, vous
acquerrez chaque jour de nouveaux droits à sa

reconnaissance; daignez, Messieurs, recevoir
l'expression bien sincère de la nôtre et en même
temps notre adhésion formelle à tous vos décrets-

ils sont sacrés pour nous; ils doivent l'être pour
tout patriote, et quiconque aurait osé, ou oserait

se permettre de déclarer ou protester contre,
commettrait, à nos yeux, un attentat à l'ordre et

deviendrait responsable envers la patrie de tous
les maux qui pourraient en résulter.

Armés, dès le commencement de; lallôvolulion,

contre les ennemis du bien public, toujours prêts

à marcher pour le maintien du bon ordre et la

pei'ceplion des droits, nous n'avons rien négligé

pour nous rendre utiles à l'Etat et maintenir dans
nos foyers la tranquillité dont nous avons joui.

Rassemblés par notre municipalité, nousavons
Volé avec elle au secours des cantons éloignés

qui réclamaient son appui, et, après une marche
forcée, nous avons bieiUôt vu l'ordre rétabli, les

propriétaires rassurés et les attroupements dis-

sipés.

Si l'aristocratie agonisante osait encore ha-
sarder quelques tentatives contre la Constitution,

nous sommes peu nombreux, mais nous avons à
offrir à la nation du courage et de la bonne vo-
lonté et nous osons vous assurer, Messieurs, que
l'organisation des ganles nationales que nous
désirons sera le plus formidable rempart de la

liberté.

Nous sommes, etc.

Adresses des assemblées primaires du canton
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de Breuvannes, département de la Haute-Muftie,

et de la ville de Luz, Contenant félicitation, re-

mercienaent et adhésion aux décrets de l'As-

semt)lée nationale.

Adresse du même genre de la commune el de
la garde nationale du bourg de Gardonne.

Adres^se du conseil général de la commune de

Saint-Marcel d'Ardècbe, qui exprime son indi-

gnation contre la délibération des citoyens catho-

liques de la Yille de Nîmes.

M . Malouet demande la parole sur les adresses

qui viennent d'être lues pour protester contre

celles des corps et des particuliers qui jugent et

condamnent des citoyens. Il s'eXprime en ces

termes: (1)
Messieurs, déclarer traîtres à la patrie, vouef à

l'exécration publique tels et tels citoyens pour un
tel fait, c'est prononcer une loi et la plus terri-

ble de toutes; c'est en même temps prononcer
un jugement en conséquence de cette loi. — Le
Corps législatif pourrait décréter un tel anathèrae
contre les crimes de haute trahison, mais des
particuliers, des corps subordonnés, des munici-
palités prononçant des condamnations qui équi-
valent à des peines capitales, exercent la plus
absurde et la plus criminelle des tyrannies; et

lorsque ce genre de proscription s'adresse à trois

cents membres du Corps législatif qui ont, bien
ou mal à propos, signé une déclaration de leur

Tœu en faveur de la religion catholique; lorsque
l'Assemblée nationale permet dans la tribune

la lecture de ces condamnations, je dis qu'elle

permet un des attentats les plus graves rentre sa

dignité, sa sûreté, et contre la Constitution.

Abandonner trois cents de ses membres à l'ad-

nimadversion publique pour avoir fait une décla-

ration de leur vœu, c'est au moins un acte impo-
litique de la part du Corps législatif; car la

mobilité des principes, ou plutôt des opinions
])opnlaire3 peut diriger successivement les pres-
cripteurs contre tous les systèmes, contre tous les

partis.

Mais dans le sein même de TAssemblée, s'étayer

du jugement d'une municipalité ou de plusieurs,

d'un ou de plusieurs curés, applaudir à leurs

injures, à leurs menaces contre trois cents dépu-
tés c'est, à mon avis, le renversement de l'ordre,

de la liberté et du pouvoir législatif; et c'est

inspirer à ceux qui comme moi n'ont pas signé

la déclaration, le regret de paraître subjugués
par cette confédération de violences et de me-
naces.

C'est donner à chaque individu l'exercice du
pouvoir souverain qui a seul le droit de caracté-

riser les délits, et de prononcer dans quel cas

on est réputé traître à la patrie; c'est appeler
sur chaque citoyen l'empire de toutes les volon-
tés et de toutes 'les passions particulières, tandis

que l'objet unique de la loi et de la liberté est de
nous y soustraire.

C'est renverser le pouvoir législatif en osant
plus que lui, en excédant le» bornes qui lui î;ont

imposées.
Cl'est prostituer les peines et les menaces jus-

qu'à l'absurdité, car il n'y a rien de plus fou que
que de signaler comme traîtres à la patrie trois

cents membres de l'Assemblée nationale qu*on
ne peut pas priver du droit d'y donner letff suf-

frage.

(1) Le Moniteur se borne à meutioniier le discours

de M. Maloaet.

Mais cette extravagance a de plus dangereuses
conséquences encore. Qu'arriverait-il, en effet, si

les hommes violents et inconsidérés qui provo-
quent ainsi la fureur du peuple parvenaient à
leurs fins; s'ils obligeaient une portion aussi
considérable du Corps législatif de fuir pour se
dérober à leurs outrages? On frémit d'v songer
et quand j'entends applaudir à ces actes pré-
tendus patriotiques, je cherche les vrais amis de
la liberté, de la paix, de la justice.

Mais cette déclaration peut, dit-on, soulever le

peuple en lui faisant croire que la religion est

attaquée; elle est faite et publiée dans de mau-
vaises intentions; il n'est pas permis de déclarer,

de protester contre les décrets de l'Assemblée na-
tionale.

Il n'est pasj permis dé supposer datis Un acte
ce qui n'y est pas; or, on ne voit dans celui-ci

que l'expression d'un vœu formellement énoncé
dans la pluralité des cahiers. Si bien qii'abstrac-

tion faite de tout motif religieux, j'aurai? opiné
pouf maintenir et déclarer nationale la religion

catholique; je protesterai contre un décret qui Ih.

détruirait. Il me paraît donc naturel qu'un grand
nombre de députés ecclésiastiques et laïques se

soient crus plus expressément obligés que moi
par leur cahier ou par leur conscience, à signer
cette déclaration ; et en supposant qu'elle eût eu
autant de succès qu'elle paraît aVoir de défaveur,
que pourait-il en résulter? Des pétitions multi-
pliées pour déclarer la religion catholique natio-

nale; un nouveau décret plus positif; voilà tout

ce que pouvait produire l'adhésion des provinces
à la déclaration.

Mais elle n'attaque point le décret rendu cottiine

impie; elle ne provoque point l'insurrection, elle

annonce que ce qui a été fait est insuflisant,

mais non attenfoire à la reliuron. Pourquoi donc
supposer des intentions perfides dans un écrit

dont l'expression simple et claire ne présente ni
réticence ni ambiguïté? Et que tleviendrait la

liberté nationale, avec cette nouvelle doctrine sur
les déclarations et même sur les protestations?
car il faut bien distinguer celles de résistance de
celles d'improbation. Je protesté et je m'oppose oU
j'invite à la résistance, tel est l'acte coupable-
mais, .;6';?rofé?.<;f^ ou j'affirme que tel décret a été

rendu' contre mon avis, que je n'ai pas voulu y
participer, parce que je le crois préjudiciable à la

chose publique, c'est le droit imiirescriptible de
tout membre du Corps législatif. L'Assemblée
nationale peut punir la première espèce de pro-
testation, la résistance à la loi : elle a le droit de
rejeter la seconde, de n'y avoir aucun égard ;

mais en empêcher l'émission, interdire à un dé-
puté la faculté d'énoncer, quand il lui plaît, la paft

qu'il a prise ou qu'il n'a pas voulu prendre aune
délibération, ce pouvoir ne peut appartenir au
Corps législatif, caria nation n'aurait plus aucun
moyen d'être éclairée et de faire réformer dé
mauvaises lois. On parle sans cesse aujourd'hui
de la nation, on fait tout pour la nation, mais si

elle pouvait parler, la nation, elle nous assurerait
qu'elle ne peut être heureuse et libre qu'autant
que totis ses thembres seront heureux et libres;

elle nous dirait que c'est là le plus beau carac-
tère et l'effet le plus désirable de la Constitution
que Hotis loi destinons. Ainsi, tant que j'enten-
drai d s cris de fureur d'un Français contre un
français, ou des injures et des déclamation-*, je ne
reconnaîtrai point là la voix de la nation, pas
ping que je ne sais tenté de révérer sa souverai-
neté dans la personne de ceux qni i^endent un
voleur ou qui massacrent an honnête homme.
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Ah ! que l'on ne se méprenne point à cetteespèce

de voix publique qui gronde aujourd'hui comme
le tonnerre; ce n'est point celle qui prononcera

sur les lois, sur les vertus, sur les réi)Uiations

de ce leraps-ri ; ce n'est point par les adres>es de

quelques curés, de quelques officiers munici|iaux

que la nation s'expliquera ; c'est d'après la situa-

tion morale, civile et politique de la France dans

vingt ans. Les haines, les violences, les soupçons,

les préventions injustes seront alors éteintes, et

ceux qui s'en abstiennent aujourd'hui, ceux qui

n'auront jamais à se reprocher d'avoir voué à

Vexècraiion "publique leurs concitoyens, ni d'avoir

applaudi à un tel ex-voto, ceux-là ont au moins

la consolation et la certitude d'adopler, dès à pré-

sent, les principes et les mœursd'une nation heu-

reuse et libre, c'est-à-dire juste et généreuse.

M. Chabrond, secrétaire, reprend ensuite la

lecture dt s adres-ses ainsi qu'il suit :

Adresse des oITiciers municipanx et notables

de Chaux lès-Clerval, département du Doubs en

Frar)che-G(tmté ; ils t'ont soumission et oflre à la

nation de la somme de 30,0U0 liv. pour les biens

du prieuré de Sairrt-Pierre, dans leurternloire, et

de 2,000 liv. pour un fonds du même prieuré
;

ils engagent, pour sûreté de l'acquisition, non

seulement tous les biens de la commune, mais la

généralité des biens et propriétés individuelles de

tous les habitants.

Adresse de la municipalité deSaint-Cloud, por-

tant dénonciation d'une délibération des préten-

dus catholiques de la ville d'Uzès.

Adresse de la nouvelle municipalité et des ci-

toyens de la ville de Châleau-Villain ; ils sollici-

tent un tribunal de district.

Adresse de la garde nationale de Saint-Lô, qui

renouvelle le serment de défendre enversetconire

tous, à la vie et à la mort, la nouvelle Consti-

tution.

Adresse des citoyens de Bordeaux, actionnaires

de la caisse patriotique, qui présentent à l'As-

semblée l'hommage de l'établissement d'une

caisse où les porteurs d'assignats de 200 liv. et

de 300 liv. pourront à tout instant les échanger

contre de l'argent sans la moindre perte.

L'Assemblée charge son président d'écrire pour

exprimer sa satisfaction de cette adresse dontelle

ordonne l'impression et qui est ainsi conçue :

Messieurs, les citoyens de Bordeaux, action-

naires delà caisse patriotique, pénétrés de la plus

vive reconnaissance pour les décrets émanés de

votre sagesse, croient ne pouvoir mieux vous té-

moi'^ner les sentiments d'admiration que leur

inspirent toutes vos opérations, qu'en faisant

tout ce qui dépend ti'eux pour en faciliter le suc-

cès et pour détruire les funestes insinuations que

les 'ennemis du bien public ne cessent de ré-

pandre.

Vous avez, par vos décrets des 16 et 17 avril

dernier, concernant les dettes du clergé, les as-

signats et les revenus des domaines nationaux,

adopté les seules mesures qui, dans les circons-

tances périlleuses où se trouvait l'Etat, pouvaient

nous mettre à l'abri des plus terribles secousses.

Le Trésor public était réduit à une situation dé-

plorable par une suite inévitable des abus de

l'ancien régime ; et vous avez, autant qu'il était

possible, non seulement suppléé aux besoins in-

dispensables du moment et à la rareté du numé-

raire, mais encore vous avez secouru les créan-

ciers de l'Etat, raûimé la circulation et la con-
]

fiance qui fait la vie du commerce, et relevé les

espérances des bons citoyens.
Vous avez attaqué jûsqrie dans sa source

un agiotage corrupteur, et vous avez présente;
la possibilité et l'espoir le mieux fondé de le dé-
truire sans retour.
Que de biens, Messieurs, n'a pas déjà produits

cet acte de la puissance que la nation vous a
conférée pour son bonheur et pour sa gloii'e!

En vous priant d'accueillir favorablement l'as-

surance formelle que tout ce qui émane de votre
auguste Assemblée sera toujours étayé de toutes
nos ressources, nous vous prions. Messieurs, de
vouloir bien aussi agréer l'hommage que nous
vous faisons d'un établissement qu'un zèle ar-

dent pour la chose publique nous a portés à for-

mer.
Les coupables détracteurs de vos décrets ré-

pandaient dans Bordeaux, comme ailleurs, des
bruits propiTS à effrayer le peuple. Sans cesse
occupés de le srduire, ils lui disaient que les as-

signats feraient disparaître entièrement le nu-
méraire

; que leurs denrées, leurs fournitures,
ne seraient plus payées qu'en papier dont ils

cherchaient à rendre la valeur suspecte.

Nous avons pensé que le meilleur moyen de
prévenir ou de détruire l'effet de ces propos insi-

dieux, c'était d'établir une caisse, où, par le

moyen d'une certaine somme en espèces, qui y
serait versée par des souscriptions volontaires, les

porteurs d'assignats de 200 et de SDO livres qui
désireraient les échanger contre de l'argent, pour-
raient à tout instant faire cet échange sans la

moindre perte.

Nous ne nous attacherons pas à vous présenter
les hons effets qui doivent, selon nous, résulter

de cet établissement; mais nous croyons pouvoir
vous assurer que ces effets seront tels que nos
artisans, nos ouvriers, même les gens de la cam-
pagne, recevront dans peu en payement de leurs

salaires ou de leurs fournitures, ces assignats

avec plus de plaisir que des espèces ; et la rai-

son en est bien simple: c'est qu'en gardant pendant
quelque temps Vassignat, il leur laisse un béné-
fice que l'argent ne saurait leur procurer.
Nous n'avons pas cru devoir nous occuper de

l'échange des assignats de 1,000 livres, parce que
nous n'avons pas prévu la moindre difficulté à
leur circulation, que déjà ils en ont une très active

sur notre place, et qu'ils y font très avantageu-
sement, pour les propriétair-es, l'office de l'argent.

Dans la confiance où sont les actionnaires de
la caisse patriotique, d'avoir fait une chose utile,

il ne manquera rien à leur satisfaction, si vous
approuvez leur zèle.

Nous sommes avec respect, Messieurs, vos très

humbles et très obéissants serviteurs, les sous-
cripteurs à la caisse hordelaise, représentés par

leurs commissaires soussignés :

Camercarre, commissaire; GAUTIER aîné,

commissaire; Plucaden, commissaire;

Janvier Delorthe, commissaire; J . Bru-
NAUD, commissaire.

Bordeaux, le 18 mai 1790.

Nous avions cru devoir proposer aux bons ci-

toyens des principales villes avec lesquelles Bor-

deaux est en relation, d'imiter notre exemple et

de prendre les moyens les plus convenables pour
faciliter la circulation des assignats; mais nous
apprenons avec peine que plusieurs de ces villes,

notamment Bayonne et Toulouse, n'ont point en-
core reçu les lettres patentes sur les décrets des
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16 et 17 avril, concernant les dettes du clergé,

les assignats et les revenus des domaines natio-

naux : un retard de ce genre ne peut que gêner
singulièrement le commerce dans ces villes, et

par contre-coup dans tous les lieux avec lesquels

elles ont des rapports habituels.

M. Chabroud continue, ainsi qu'il suit, la lec-

ture des adresses :

Adresse de l'assemblée des électeurs du dépar-
tement de l'Ain; on voit, par le procès-verbal de
ses séances, que tout s'est passé avec célérité et

fraternité, et que les Français de ce départeraent
sont aussi pénétrés de respect pour l'Assemblée
nationale que d'amour pour le meilleur des rois.

Adresses des citoyens de la section du Gour-
guillonà Lyon, de la ville de Neuvic eu Limousin,
de celle de Lons-le-SauInier, au département du
Jura, de la commune de Rodez qui toutes s'élè-

vent avec la plus grande force contre la déclara-
tion d'une partie des membres de l'Assemblée
nationale, et font le serment solennel de défendre
jusqu'au dernier soupir l'entière exécution des
décrets de l'Assemblée nationale. On lit dans
l'adresse de la ville de Rodez ces paroles remar-
quables : « Que l'indignation, ce sentiment salu-
taire, soit le prix et le seul fruit de l'abominable
dessein d'une contre-révolution I mais ne passons
pas les bornes d'une juste indignation ; dédaignons
la haine et la vengeance : ce sont les passions
des âmes faibles; nos ennemis ne sont-ils pas
d'ailleurs assez punis de n'être pas heureux du
bonheur de tous? Tâchons de les ramener par la

douceur et par la modératioii; et si nous ne
pouvons y réussir, forçons-les du moins, par une
conduite généreuse, à admirer les vertus que
donne la liberté. »

Adresse des curés du Bas-Armagnac. On lit

dans cette adresse : « Destinés par notre minis-
tère à ilonner au peuple l'e.xemple delà soumission
et du patriotisme, nous venons mêler notre voix
à celle de tous les Français pour applaudir à vos
décrets, à voire gloire, à vos triomphes. »

Adresse du canton de Ghavannes, département
de l'Ain, qui, adhérant avec la soumission la plus
formelle aux décrets de l'Assemblée nationale,
annonce que tous ses habitants jouissent du don
précieux de la paix, que l'ordre le plus parfait
règne parmi eux; qu'ils croient être dans u.\

nouveau monde; qu'ils touchent au terme du
vrai bonheur; enfin, que leur garde nationale, au
nombre de plus de neuf cents hommes, réunit
toutes ses forces pour le maintien de la Gonstitu-
tion.

Adresse du conseil municipal de Brest, qui, en
vertu de l'autorisation à lui donnée par le conseil
général de la commune, a déclare et déclare se
soumettre à faire l'acquisition des biens nationaux
du district de Brest jusqu'à la concurrence d'une
somme de trois millions.

Adresse des citoyens actifs de l'assemblée pri-

maire de la ville de Paimpol, qui, en exprimant
leur reconnaissance et leur soumission aux dé-
ci'ets de l'Assemblée nationale, jurent de verser
jusqu'à la dernière goutte de leur sang pour les
maintenir.

Adresse de la garde nationale de la ville de
Rodez; on y lit : a Nous le jurons sur nos armes,
nous adhérons avec transport à tous vos décrets,
nous jurons de les défendre jusqu'à la dernière
goutte de notre sang, et nous vouons à l'exécra-
tion publique tous ces libelles et ces protestations
dangereuses, faits pour exciter les plus horribles

désordres dans le royaume, si trois millions

d'hommes n'étaient armés pour les réprimer. »

Adresse des paroisses d'Âunizeui, Beaunay,
Eioges.Ferebriauges, GIvry.Loisy, Soulières, Tou-
lon et Vertus, qui, en consacrant leur adhésion aux
décrets de l'Assemblée nationale, demandent un
canton à Etoges.

Adhésion et soumission de la municipalité de
Gliailvette en Saintonge, à tous les décrets de
l'Assemblée nationale, et promesse d'employer
toutes ses forces à leur maintien et exécution.
Adresse de MM. les ofliciers municipaux de la

ville de Sens, et de MM. de la garde nationale de
cette ville. Le patriotisme le plus pur a dicté

cette adresse : l'extrait de leur délibératiori qui

y est joint, atteste aussi le zèle qui anime MM. les

ofliciers municipaux et MM. de la garde nationale
de la ville de Sens, dont l'union assurera la paix
et la tranquillité de cette ville, et sera un grand
exemple pour les autres.

Adresse de la ville de Gournay, terminée ainsi

qu'il suit : « Daignez aussi, Messieurs, agréer
comme un gage certain de la sincérité de nos
serments, l'hommage libre que notre ville fait à
la patrie d'une somme modique de 2,400 livres.

Adresse et délibération des curés de Varchiprêtré

de Chaunaij, département de Poitiers.

L'Assemblée ordonne l'impression de cette

adresse qui porte :

Nous soussignés, archiprêtre, curés et vicaires

compo-ant la conférence de Ghaunay, au diocèse
de Poitiers, assemblés suivant l'usage pour la dis-

tribution solennelle des saintes huiles, qui se fait

tous les ans le mardi d'avant la Pentecôte, en l'é-

glise paroissiale de Ghaunay, avons unanime-
ment résolu de profiter de la première occasion
qui nous rassemble, pour manifester les senti-

ments de vénération pour l'Assemblée nationale

qui nous ont toujours animés, et notre recon-
naissance pour les soins infatigablesqu'elle prtmd,

afin d'assurer à l'empire français la liberté, la

gloire et le bonheur. Bien persuadés que la féli-

cité de la nation dépend uniquement delà fidélité

à maintenir de tout son pouvoir la sage Gonsti-

tution dont nous sommes redevables à ses travaux,

nous déclarons que nous y sommes sincèremeut
attachés de cœur et d'affection, et qu'adhérant à

tous ses décrets, notamment à celui du 13 avril

relatif au culte, noua emploierons constamment
nos soins, noire vigilance, nos travaux et l'exer-

cice du ministère dont nous sommes revêtus, pour
engager et déterminer la portion respective du
peuple qui est confiée à notre sollicitude pasto-

rale, à les recevoir avec respect et soumission, à
les maintenir, et à employer tous les moyens que
la loi leur donne pour les faire observer. Protes-

tons que nous nous efforcerons de les porter à

cette fidélité moins encore par nos exhortations

que par nos exemples, n'ayant rien plus à cœur
que de manifester dans tous les temps, par nos
actions, les sentiments patriotiques que nous
avons toujours eus, et dont nous ne nous dé-
partirons jamais. Nous promettons solennelle-

ment de rejeter avec mépris et indignation les

écrits séditieux et incendiaires qui nous ont été

adressés, ou qui pourraient nous l'être dans la

suite, tendant à affaiblir le respect dû aux décrets

de l'Assemblée nationale, et la gratitude légitime

envers ceux de ses membres qui ont manilesté le

plus de zèle pour la lélicité publique; et que si,

malgré notre attention à les soustraire autant

qu'il nous sera possible, ils venaient à se répan-

dre dans le public, nous emploierons même dans
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les temples et aux pieds des autels le tninislère de

la iirédication, pour on prévenir riiilluence, ou
arrêter les effets pernicieux qu'ils auraient pu
produire sur des esprits simples ou abusés.

El afin que la pureté de nos intentions et la

sincérité de notre zèle soit connue, nous avons
arrêté qu'à la diligence de M. l'archiprêtre, que
nous en avons expressément chiirgé, la présente
délibération soit envoyée à l'Assemblée natio-

nale, et que copie d'icelle soit remise à M. le

maire de Ghaunay, pour être déposée dans le

greffe de sa municipalité, fomrac un monument
qui atteste à jamais notre fidélité à la nation, à

la loi et au roi, et notre parfaite adhésion à tous
les décrets de l'Assemblée nationale sanctionnés
ou acceptés par le roi : ladite copie, de nous e^i-

gnée, a été sur-le-champ remise à M. le maire
de Ghaunay.

Délibéré à Ghaunay, le 18 mai 1790.

Signé : Demont de la Millerie, prêtre
curé de Clussay, doyen des curés; Bol'R-

BEAU, curé de Counay ; ROBERT, curé de
Brun; GOUAULT DELA TlLLÉE, curé de
Plibon; TrociieïEAU, curé de Vaussay,
Laglaine, cw'é de Blanzay, maire de
ladite municipaU lé de Blanzay; PÉRO-
TEL, curé de Montalambert; IJaveaux,
curé delà Chapelle-Pouilloux ; BoUREV,
curé de Vanzay; flousSEAU, curé de
Icnazay; Delabarre, curé de Champa-
gné-le-Sec ; Giiamaillard, curé de Vil-

laret ; Rouhet, curé de Limalomjes;
Rergeron, vicaire de Chaunay; AL-
BERT, vicaire de Blanzay; DuBOlS, ar-

chiprêtre-curé de Chaunay.

M.C'habroiid poursuit, ainsi qu'il suit, l'énon-
ciation des adresses :

Adresses du conseil général de la commune de
la ville d'Aubenas au département de l'Ardèchc;
delà municipalité de Villeneuve-de-Berg eu Vi-
varais; du conseil général de la commune de
Romans ;de la ville de Saint-Glaude, département
du Jura; de la commune de Ghàteauneuf d'Isère;
de la municipalité et de la garde nationale de
Saint-Esprit; des citoyens actifs du canton de Di-
nan

; du district de Dole, au départemeni du Jura,
et de la comniLine de Vernouillet-sur-Seinc On
voit dans ces adresses le zèle pur et éclairé qui
a dirigé les citoyens de toutes ces municipalités,
et avec quelle indignation ils improuvent tous
ceux qui voudraient altérer lu confiance que tous
les Français doivent avoir dans la sagesse des
décrtits de l'Assemblée nationale. La lettre de Nî-
mes, sa délibération, son adresse au roi, ainsi
que d'autres délifiérations et écrits dictés par les
ennemis du bien public, ont déterminé les récla-
mations et les adresses ci-dessus mentionnées.
La commune de Romans en Dauphiné, qui s'est

toujours distinguée par son patriotisme, s'ex-
prime de la manière la plus énergique sur tous
ces objets.

Adresse de MM. les curés du département des
Hautes-Pyrénées, qui, en adhérant à tous les dé-
crets de l'Assemblée nationale, demandent que
l'Assemblée nationale, en bornant, suivant sa sa-
gesse, leur fortune, assure leur droit de citoyens
actifs contre les fausses interprétations des enne-
mis de la Gonstitution.

Adresse de la municipalité d'Issingeaux; les
citoyens de toutes les classes de cette municipa-
lité assemblés dans l'église paroissiale, M. le curé

étant a la tête du clergé, ont solennellement prêté
le serment civique : les femmes ont voulu yavoir part; elles remplissaient leschapelleset les
tribunes, et chacune d'elles forçait sa faible voix
pour laire entendre son : je le jure! Quel exem-
ple! puisse-t-il ramener à leur devoir les enne-
mis du bien public!

Adresse de la ville de Moulins, qui fait ses
soumissions pour acquérir des biens nationaux
jusqu a la concurrence de trois millions; et celle
de la municipalité de Ville.sur-Mont, département
des Vosges, district de Mirecourt, canton de Dom-
paire, jusqu'à la concurrence de dix mille livres
et plus.

Adresse de l'Assemblée électorale du départe-
ment du Jura ainsi conçue :

Nosseigneurs,

Les habitants du Jura, devenus heureux par vos
travaux, vous apportent le juste tribut de leurs
hommages. Us vous doivent la liberté; jugez de
leur reconnaissance par l'étendue de vos bien-
faits. Les montagnes, qui furent toujours l'asile
des hommes contre la tyrannie, n'avaient pu les
garantir des chaînes de la féodalité.

La mainmorte, dont le nom seul fait frémir,
accablait nos campagnes : vos mains généreuses
ont brisé nos fers, et nous montrerons, par notre
fidélilô à la nation, à la loi et au roi, restaurateur
de la liberté, que nous sommes dignes du pré-
sont que nous avons reçu.

Ce département a prouvé, dans des temps de
trouble et de danger, que rien ne pouvait altérer
son respect pour les lois. Tandis qu'une partie
du royaume était en proie aux horreurs de l'anar-
chie, le:^ propriétés ont été respectées, et la fer-
meié de nos milices citoyennes a maintenu le

calme et la tranquillité.

Une narfaite harmonie a signalé l'aurore de
notre liberté; et les administrateurs de ce dépar-
tement, élevés par le vœu unanime de leurs con-
citoyens aux places honorables que sollicitaient

pour eux leur f)atriotisme et leurs vertus, com-
mencent leurs fonctions sous les heureux aus-
pices d'une confiance universelle.

Ges sentiments de concorde et de justice doivent
nous rendre plus redoutables aux ennemis de la

Gonstitution. Ils chercheraient en vain à ébranler
notre soumission à vos décrets; nous les respec-
tons, nous y adhérons, et nous les défendrons au
péril de nos jours : ils sont pour nous le code de
la liberté et l'époque de notre bonheur. Des pro-
testations, parties du sein môme de l'Asseniûlée
nationale, n'ont excité que notre mépris contre
leurs auteurs : ils veulent, sous le prétexte de la

religion , faire naître des troubles pour nous
replonger dans l'esclavage. Inviolablement atta-
chés à cette religion sainte, nous trouvons, dans
la |)ureté de ses maximes, la perfidie de leurs
intentions. Nous arracherons aux yeux de la

France le voile dont ils se couvrent, et toutes les
parties de ce vaste empire partageront notre indi-
gnation. Déjà, pressés par leur conscience, nos
respectables pasteurs nous ont devancés prés de
vous, et ont manifesté à l'auguste Assemblée
l'horreur que leur a inspiré cette Iftche conspi-
ration.

Malheur à ceux qui tenteraient de nous remet-
tre sous le joug ! ce ne serait que sur des mon-
ceaux de ruines qu'ils rétabliraient le règne du
despotisme : mais, non, le ciel qui créa l'homme
libre, serait notre défenseur ; nos rochers nous
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serviraient de remparts, et les ennemis de notre

liberté y trouveraient leur tombeau.

A Arbois, le 14 mai 1790.

BONVALOT, chanoine; GroICIIET, PoupoNi
Champion, curé\ Du Deschaux, Dal-

LOT, Bavouse, Bèchet, Gacon et Tho-

mas.

MM. les commissaires du roi ayant demandé à

adhérer, par leurs signatures, à cette adresse,

cette proposition a été accueillie avec empresse-
ment par l'assemblée, et ils ont signé.

Les commissaires du roi :

Monnil; Chateaurenaud et Latnaud.
DallOT, secrétaire de l'assemblée.

Théodore de Hameth, président de

rassemblée des électeurs du départe-

ment du Jura.

L'Assemblée nationale, vivement pénétrée des

sentiments exprimés dans l'adresse de l'assem-

blée électorale du Mont-Jura, eu ordonne l'im-

pression.

MM. les députés de la municipalité et de la

garde natiotiale de Douai sont admis à la barre

et prononcent le discours suivant :

« Nosseigneurs, nous venons déposer sur l'autel

sacré de la patrie les hommages et les bénéilictions

de la garde nationale de Douai. Enllammés du
saint enthousiasme de la liberté et du patriotisme,

nous cimenterions lie tout notre sang le sublime
ouvrage de la régénération de ce superbe empire :

mais, dans notre cité, les plus sûrs garants du
maintien de la Constitution, ce sont les cœurs des
citoyens qui l'habitent. Oui, Nosseigneurs, les

Douaisiens, honnêtes et conlianis par caractère,

reçoivent avec une soumission éclairée tous les

décrets qui émanent de votre sagesse : ils suivent

avec respect la marche imposante de vos travaux,

ils en combinent les rapports, ils en saisissent

l'ensemble, et le résultat de cette douce étude est

de bénir nos législateurs.

« C'était une scène bien attendrissante que celle

où, chargés de notre honorable mission, un corp,>

nombreux decompagnons d'armes nous pressaient

de toutes parts, exhalaient en expressions de res-

pect, de vénération, de dévouement pour celte

auguste Assemblée, leurs âmes échauffées du feu

de la reconnaissance. « Dites aux représetitants

de la nation (nous répétaient-ils) que nous révé-

rons en eux des pères, des bienfaiteurs; dites-leur

que rien n'égale notre admiration pour la sagesse

de leurs travaux, si ce n'est notre dévouement à

la chose publique et notre amour pour le meilleur

des rois; dites-leur que tout notre sang sera versé

avant qu'une main audacieuse et sacrilège arrête

les mains bienfaisantes qui répandent le bonheur
sur nos destinées. »

<c Telle était la simple et touchante instructioD

que dicta le civisme le plus pur, que donna et

reçut l'amitié fraternelle, et que rend ici trop fai-

blement un soldat amant de sa patrie, mais bien

plus fait pour en sentir et défendre les charmes,
que pour les exprimer.

« Chargés du noble et glorieux emploi d'être les

interprètes de nos camarades, nous le sommes
au?si (et nous en sommes également liers) des
trois corps militaires de la garnison de Douai.

« Les chefs, officiers, soldats et chasseurs des
régiments de Vintmiille, de Besançon artillerie,

et des chasseurs de Picardie, ont invité la garde

nationale à charger ses députés de vous présenter
leurs hommages, et de confondre ainsi les ac-
cents mutuels de la gratitude et du dévouement
de tous les frères d'armes et de cœur de notre cité.

Nous déposerons sur le bureau l'acte contenant
l'expression simple et énergique de leurs senti-
ments.

« Le moment oiî, sans distinction de rang, ils

vinrent, entre nos mains fraternelles, sceller de
leurs signatures (ils l'eussent l'ait de leur sang)
ce gage de leur patriotisme, ne s'effacera jamais
de nos cœurs. Cette journée à jamais chère et

mémorable, fut consacrée par une solennité bien
digne de son objet. Les citoyens-soldats, les sol-
dats-citoyens, réunis à leurs chefs, et en présence
des officiers municipaux (auxquels nous sommes
liés par la conriancê et par l'affection plus encore
que par leur devoir), renouvelèrent le serment
civique au bruit des acclamations patriotiques et

des salves guerrières : ils se con fédérèrent; et

des illuminations, ordonnées par l'allégresse,

éclairèrent la fin de ce beau jour.

« Qu'ils ne nous quittent jamais, ces généreux
milit.iires : c'est leur vœu, c'est le nôtre, c'est le

vœu de toi.is nos concitoyens, c'est celui du pa-
triotisme; ou s'il faut que nous nous regrettions,

que ce soit en mourant pour la patrie et en con-
fondant ensemble nos larmes et noire sang. •>

M. le Président répond :

« L'Assemblée nationale reçoit avec une vive
satisfaction les hommages des citoyens et de la

garde nationale de la ville de Douai, et les assu-
rances de huradhésii)niiiébranlable auxprincipes
de la Constitution. Ce dévouement loyal d'un
peuple lier de n'avoir jaiiiais conim la servitude,
franc dans son caractère, et énergique dans ses

sentiments, est une nouvelle preuvequeles décrets
de l'Assemblée nationale seront toujours chers
aux vrais amis de la liberté. H est consolant pour
l'Assemblée, il est glorieux pour vous, que les

marques de zèle les plus touchantes soient données
par ces mêmes contrées, sur lesquelles les enne-
mis du bien public senjblaient avoir, je ne sais

pourquoi, fondé quelques dernières espérances.
L'Assemblée nationale vous permet d'assister à
sa séance. »

M. Aleriiii propose de charger M. le président
d'écrire à la commune, à la garde nationale, à la

garnison de Douai, ef, en se retirant d(;vers le roi,

d'exprimer à Sa Majesté le vœu de l'Assemblée,
pour que le régiment formant la garnison de
Douai ne soit pas obligé de s'en éloigner, si le

bien public ne l'exige.

La motion mise au voix, l'Assemblée nationale
rend le décret qui suit :

« L'xVssemblée nationale, après avoir entendu
les discours prononcés à la barre par les députés
de la municipalité et de la garde nationale de
Douai, a décrété et décrète que son président sera
chargé d'écrire à la commune, à la garde natio-

nale et à la garnison de la ville de Douai, pour
leur témoigner à chacune la satisfaction de l'As-

semblée sur les sentiments patriotiques qui les

animent;
« Décrète, en outre, que son président sera

chargé, lorsqu'il se retirera par devers le roi, d'ex-

primer à Sa Majesté le vœu de l'Assemblée, pour
que les régiments de Vintimille, de Besançon ar-

tillerie, et des chasseurs de Picaidie, formant la

garnison de Douai, restent dans cette ville tant

que le service de l'Etat n'exigera pas leur pré-
sence en d'autres lieux. »
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M. de liantlinc offre en don patriotique de la

part des employés des fermes de la ville de Saint-

Etienne en Fonz, la valeur de \,\'^i livres en
houcies d'argent et lettres de cliaiige.

M. de Kol>es|»ierre donne lecture d'un extrait

de la délibération prise à l'Iiôtel commune de la

ville d'Ai'ras portant fédération entre la garde
nationale et les troupes qui sont en garnison dans
cette ville.

M. Cïiarlcs de Lianiefh demande que M. le

pré.-ident soit chargé d'écrire à la garnison, à la

municipalité, à la garde nationale et à la maré-
chaussée pour les féliciter des sentiments qui les

animent.
Cette motion est adoptée.

Les députés du district de ^aini-Eustache sont
admis à la barre.

M. Regnaud, président dudit district, prononce
le discours suivant :

« Messieurs, le disirict de Saint-Eustache, as-

semblé le 4 de ce mois, délibérant sur les avan-
tagi s et sur les dangers des confédérations par-

tielles entre les gardes nationales des province.-^,

a l'honneur de vous présenter ton arrêté, ou plu-

tôt le vœu de la capitule pour une seule et même
confédération générale.

"Permettez-nous, Messieurs, de vous exposer les

raisons qui ont entraîné tous les suffrages aussi-

tôt qu'elles ont été connues.
« M. d<^ La Fayette, il y a quelques jours, disait

dans cette auguste Assemblée, que de Strasbourg
à Marseille, de Lille jusqu'à Brest et Nîmes, il

règne une fermentation sourde qui tenait les

peuples dans une agitation continuelle. Hélas ! il

ne pouvait prévoir que les ennemis de l'Etat

étaient si près d'armer le fanatisme, et de renou-
veler les horreurs d'une Sainl-Burihélemy. Mais
cette agitation, sourde ou sanglante, d'oùqu'elle
soit excitée, tombera, Messieurs, quand les enne-
mis cruels de notre repos, ces ennemis qui ont
coûté à tout un peuple tant de fatigues et de
veilles, verront entin se réunir dans une seule
masse toutes les forces éparses de Temiiire. C'est

sur nos divisions qu'ils avaient fondé leurs cou-
pables espérances. Us s'étaient promis d'entretenir
les troubles : inutile espoir de l'orgueil, qui vient

se bri.-er contre l'airain de vos lois! Mais leur main
forcenée pourrait encore semer la confusion, oppo-
ser les ligues saintes de la patrie à la pairie, et

de l'oubli auquel vous les avez condamoée.'j, res-

susciter les jalousies de province et de religion,

et, sur la différence des intérêts et du culte, élever
un mur de séparation entre les parties d'un seul
et même tout.

« Ce qu'ils ne pourront tenter aujourd'hui, ils

l'attendront dans le silence des temps. Le desjio-
tisme ne dort jamais; et quand il semble respirer
à peine sous le poids de ses chaînes, c'est alors

qu'on doit porter sur l'avenir le regard d'une
longue prévoyance.

« Si la France se divise en plusieurs ligues, si

les provinces frontières forment des confédéra-
tions séparées, si celles du milieu se joignent
aussi par des pactes semblables, quoique réunies
]iar l'impulsion du même patriotisme, n'est-il pas
à craindre que, dans un pareil ordre de choses,
elles n'offrent aux agents du pouvoir exécutif, et

à tous les ennemis cachés de la Constitution, des
moyens de troubler l'harmonie générale, de rom-
pre l'union, d'isoler les grandes provinces, et de

laisser dans le royaume s'accroître et se fortifier

les germes de plusieurs républiques?

^
« Tel était l'éiat d'S Gaules quand les Romains

s'y présentèrent. Telle fut aussi la France pendant
près de douze cents années. Les grand- s provinci s

étaient [ilutôt des républiques, ou de petits royau-
mes, que tes parties d'un seul empire.

« Je sais que les temps sont bien changés, que
c'est un autre ordre de choses qui ne peut guère
soutenir de comparaison avec le passé; que s'il a

fallu des siècles pour parvenir aux événements
prodigieux de cette législature, il en faudrait
peut-être plus encore pour nous reporter du pré-
sent au passé.

« Nous le croyons tous, et nous en croyons sur-

tout cette énergie et cette profondeur qui', du choc
de vos opinions, a fait ressortir l'espérance du
peuple français.

« Mais, Messieurs, le mouvement est donni' :

qui peut en calculer les progrès? Quand les nota-

bles fureni convoqués, on devina les Etats géné-
raux; mais, à celte époque d'une régénération si

nécessaire, quel homme, ou plutôt quel génie eût
osé marquer les faits imprévus qui ont rempli
chaque jour, et d'une seule année fourni des siè-

cles enliersà l'histoire? Comme les llotsse pressent
et se succèdent, les événements rapides se sont
précipités sur les événements; et vous, dignes
législateurs, emportés sur cette mer orageuse,
vous n'avez point désesi)éré du salut public : mais
les Ilots mugissent encore, et le port où vous
courez peut fuir devant vous.

« Oui, Messieurs, j'ose le dire, nul d'entre

nous, peut-être, ne peut [trévoir le terme où les

événements nous entraîneront sous les ruines
du despotisme. La monarchie s'est ébranlée:
aussi fermes que circonspectes, vos mains la re-

lèveront sur des bases plus certaines; mais je ne
sais quoi de républicain s'est emparé des esprits.

La flamme de la liberté brille plus éclatante que
jamais, il est vrai ; mais, pour la rendre pure
et durable, la monarchie doit en être l'unique

foyer.

« 11 faut donc écarter les ligues particulières

qui s'écartent du principe de la monarchie ; il

faut, dans leur origine, en séparer tout ce <|ui

pourrait, avec le temps et les circonstances, déve-
lopper en elles une tendance secrète vers le

gouvernement républicain. Vous savez trop, Mes-

sieurs, que le patriotisme n'a pas toujours la

même ferveur, qu'il varie selon les lieux, les temps
et les intérêts. H est possible qu'une différence

dans la répartion des impôts, que des suggestions
malignes sur la comparaison des avantages plus

ou moins réciproques, fomentent des jalousies. Il

est possible qu'une guerre étrangère pèse sur une
province plus que sur uneautre; etquoique. sans
ingratitude, sans même se rendre coupable d'in-

dignité, on ne pui.-se soupçonner le patriotisme

d'aucune, cependant il fut vrai de tout temps,

(jue c'est en travaillant ainsi sur les déliances,

sur les jalousies et les intérêts, que nos ennemis
ont souvent détaché les plus belles provinces du
sein de la monarchie; et comme, dans ce mo-
ment, chacune d'elles a son armée, que le pouvoir
exécutif n'est pas encore revêtu de toutes les

forces que lui donnera la Constitution, la ville de
Paris, pour prévenir les dangers qui sont loin de
la réalité, mais qui sont dans l'ordre des possi-

bles, croitqu'il faut donner à toutes ces confédéra-

tions patrioques un centre commun, un seul et

môme intérêt; en un mot, une confédération gé-
nérale avec la capitale.

'< Depuis notre arrêté, Messieurs, la ville d'Arras
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l'a demandée : c'est le vœu que vient vous ap-
porter la ville de Sens; c'est celui de toutes les

provinces, La nature du gouvernement l'exige, et

le patriotisme de la ville de Paris la rend digne
de cet honneur. Croyez, Messieurs, que ce ne sont
pas de vaines préférences qu'elle sollicite ; les

sacrifices qu'elle a faits, ce qu'elle souffre encore
dans cette lutte de la liberté contre ses oppres-
seurs, vous répond assez, ainsi qu'à tout le

royaume, qu'il n'est dans cette vie aucune espèce
de bien, d'espérance, de bonbeur, de repos, qu'elle

ne soit prête à sacrifier; et c'est ainsi que nous
voulotjs dompter la haine de nos tyrans; nous
voulons que notre constance à soutenir tous les

maux dont ils nous ont accablés, fasse leur
désespoir. Xous avons vaincu, puisque nous sa-
vons souffrir. Il n'est de salut pour eux que notre
générosité et la vôtre, Messieurs, si la justice vous
permet de. l'écouter.

« Fidèle à ses serments, la section de Saint-

Eustache, toute la ville de Paris est soumise à vos
sages décrets, et c'est pour les placer sur l'autel

de la liberté, qu'elle aspire au moment d'une con-
fédération général', et sur cet autel, en présence
du meilleur des mouiirques, sous les yeux des
pères de la patrie, à prêter le serment d'union et

de fidélité à la nation, à la loi et au roi. »

M. le l*rësi<Ieiit répond :

« Messieurs, l'Assemblée nationale, quiconnuît
depuis longtemps le patriotisme des habitants et

de la garde nationale de Paris, me-charge devons
témoigner sa satisfaction du zèle que vous témoi-
gnez pour le bien public. Elle prendra, dans la |)lus

haute considération, l'objet de votre demande, qui
ne tend qu'à faire de tout le peuple français une
seule et même famille, réunie par le même intérêt

et par son amour pour la Constitution. C'est de
cette coalition de tous les bons citoyens, coalition

à la tèie de laquelle est le monarque lui-même,
que dépend le succès des opérations de l'Assem-
blée nationale. Désormais plus d'ennemis à
craindre; et la Fmnce, aussi puissante à l'exté-

rieur que libre à l'intérieur, va reprendre dans le

monde politique la place qu'elle doit y occuper.
L'Assemblée nationale, qui veille également sur
toutes les classes des citoyens, prendra en consi-
dération votre demande sur les pauvres et les

mendiants. Elle me charge de vous dire que vous
devez compter sur l'intégrité et la vigilance des
tribunaux. Elle vous permet d'assisier à sa
séance.

»

M. drard, major de la garde nationale de
Narbonne, admis à la barre, fait un discours
rempli des sentiments les plus patriotiques; il

supijiie l'Assemblée de ne pas lui refuser la dé-
licieuse satisfaction de faire partager une partie

de sa fortune aux soldats volontaires de la Bastille,

et de récompenser leur généreux patriotisme en
accordant une pension de 300 livres aux veuves
des infortunés citoyens, qui, se dévouant à une
mort glorieuse, ont expiré sur la brèche, martyrs
de la liberté. 11 demande en môme temps la per-
mission d'élever à Narbonne un obélisque pour
transmettre à la postériié la régénération du
royaume, les triomphes de l'Assemblée, et la

gloire du prince, le père et l'ami de son peuple,
il a terminé son discours par ces paroles remar-
quables : « Sauvons la monarchie; voilà mon cri,

voilà mes vœux : sauvonsl monarchie, braves
et généreux Français; c'est le cri de la patrie,

c'ctt l'impulsion des grands cœurs, c'est le soupir,
c'est l'élan d'un citoyen qui parlera de la patrie

jusqu'à ce que sa voix ne puisse plus se faire en'

tendre. »

M. le Préshlent répond : Monsieur, l'Assem-
blée nationale reçoit avec la plus vive satisfac-

tion l'hommage de vos vœux et de votre patrio-

tisme. L'obélisque pour l'élévation duquel vous
demandez son suffrage, sera une preuve de votre
amour pour le bien public, autant que l'expres-

sion de votre reconnaissance pour les représen-
tants de la nation. C'-st aux amis de la liberté

qu'il appartient d'offrir de dignes récompenses à
ceux qui ont le plus contribué à la fonder, en
détruisant des remparts élevés par le despo-
tisme. L'Assemblée vous permet d'assisier à sa

séance. »

L'ordre du jour appelle un rapport du comité
de Co7isi.itulion sur les difficultés qui se sont élevées

à Saint-Jean-d\ingély au sujet des élections des

officiers municipaux de cette ville.

M. ICabaiid de Saiiit-Eticniie, rapporteur.
Votre comité de Constitution vous a fait un rap-
port, le 10 février dernier, au sujet des réclama-
tions d'un grand nombre de citoyens de Saint-

Jean-d'Angely contre la nomination des officiers

municipaux, et notamment contre celle de M. Va-
lentin, maire de cette ville. Vous avez décrété
i|ue provisoirement le maire et deux officiers

municipaux de La Rochelle prendraient des in-

formations sur les faits, pour en rendre compte
à l'Assemblée nationale : en conséquence de ce
décret, le maire et deux officiers municipaux de
La Rochelle se sont transportés à Saint-Jean-d'An-
gély, où ils ont reçu les réclamations faites contre
les officiers municipaux : ils ont dressé un pro-
cès-verbal, qui a été remis au comité de Consti-
tution. Pour vous mettre en état de juger sur l'af-

faire, il est nécessaire de remonter un peu plus
haut. Lors de l'élection des députés à l'Assem-
blée nationale, il fut créé, dans la sénéchaussée,
un comité pour entretenir une correspondance
avec eux ; ce comité s'est plaint que la munici-
palité de Saint-Jean-d'Angély eût négligé de faire

publier les décrets du 4 août ; alors il s'est cru
autorisé à les publier lui-même; il demanda en-
suite une assemblée générale de la commune.
La commune convoquée, diverses plaintes furent
portées contre le maire ; et enfin il en fut élu un
autre ainsi que des adjoints pour l'assister dans
ses fonctions. De la part du roi, deux lettres de
M. de Sainl-Priest, et de la part de l'Assemblée
nationale une lettre du comité des rapports, ont
confirmé cette élection. Cependant M. Valentin,
d'accord avec les anciens officiers municipaux,
en a contesté la validité : dès ce moment la ville

de Saiut-Jean-d'Angely a deux muni ipalités.

Chacun des deux maires (M. Normand et

M. Valentin) a eu suu parti qu'il appelait la com-
mune de Saint-Jean-d'Angely. M. Valentin étant
commandant de bataillon, l'ancienne municipa-
lité avait pour elle la force des armes: deux fusi-

liers placés à la porte du bureau des lettres le

rendaient possesseur des nouveaux décrets sur
l'organisation des municipalités, et il pouvait
seul les faire proclamer et exécuter. Cette époque,
qui devait anéantir toutes les prétentionseu ren-
dant aux citoyens tous leurs droits, les a néan-
moins laissées subsister.

M.Rabaiid de Saint-Etienne donne ensuite
lecture de diverses pièces et eulin de Vadresse en-
voyée à UAssemblée nationale par la société des
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amis de la Constitution de Saint-Jean-d'Angely

,

qui est ainsi conçiip (l) :

Nosseigneurs ei Messieurs, veiller au maintien
de l'ordre, prott^f.^er l'exécution des décrets, sou-
tenir la Constitution, est le devoir des gardes na-

tionales. La soeiété des amis de la Gonstituioit,

établie dans la ville de Saint-Jean-d'Angely, pro-
fesse cette vérité.

Favoriser l'anarchie, susciter des troubles, les

fomenter, violer le dépôt sacré des postes, forcer

l'asile des citoyens paisibles, porter atteinte à leur

stireté, compromettre leur exist.'nce, s'emparer,

à main armée, de tous les pouvoirs, se jouer de la

religion du serment, pour se conserver une double
autorité, c'est certes se déclarer ennemi de cette

même Constitution que les gardes nationales ont
dû jurer de défendre au péril de leur vie.

Telle a été, telle est encore, Nosseigneurs cl

Messieurs, la conduite des auteurs de l'adresse

qui vous a été présentée sous le nom de la garde
nationale de cette ville.

Pallier ses torts, les attribuer aux amis de l'or-

dre, à ceux qui gémissent dans le despotisme
d'une municipalité jinticonstitutionnelle, devient

un besoin pour des hommes qui se sont déclarés

réfractaires aux décrets de l'Assemblée nationale.

Responsables envers la société des excès qu'ils

ont favorisés et protégés, le patriotisme le plus

épuré est un crime à leurs yeux. La réunion des

gens de bienoftusque les ennemis de l'ordre; ils

font un devoir au sage de s'isoler, parce qu'ils

redoutent leurs efforts.

C'est dans cet esprit, Nosseigneurs et Messieurs,

que les usurpateurs de la municipalilé de cette

ville ont fait souscrire l'adresse qu'ils vous ont

présentée sous le nom de nos gardes nationales,

qu'ils ont anéanties, pour livrer leurs armes à

des hommes qui leur étaient entièrement dévoués.

Quels sont, nous sommes-nous dit maintes fois,

quels sont les auteurs de cette adresse attentatoire

aux droits delà nation, injurieuse à la société qui

nous a affiliés et associés à ses vues? Ce sont,

nous sommes-nous répondu avec raison, ce sont

les officiers municipaux de cette ville, ou [dutôt

les ofticiers du bataillon qui ont joint aux dij^inilés

militaires, dont ils s'étaient déjà décorés, le titre

et les fonctions municipales. Ce sont ceux qui,

coupables de l'effusion du sang de leurs frères,

nous ont interdit, à main armée, l'entrée des tem-
ples où nous devions commencer à jouir du pré-

cieux avantage de la liberté (2). Ce sont enfin

des hommes qui, peu satisfaits d'avoir réuni les

deux pouvoirs sur leurs têtes, se sont crus assez

puissants pour imposer silence à la justice, ren-

verser les tribunaux, dépouiller S(îs ministres et

la forcer de souscrire aux décrets qu'il leur a fdu

de prononcer (3).

Tels sont, Nosseigneurs et Messieurs, les hom-
mes qui osent contester l'existence de notre so-

ciété. Tels sont, nos frères, ceux qui se permettent

de critiquer vos sages règlements et d'improuver
le contrat d'association qui nous unit intimement
à vous. Les écarts dont ils se sont rendus coupa-
bles envers la société leur a dicté l'iuprudente

(1) Le Moniteur no donne qu'uno analyse do cotle

pièce.

(2) Le sieur Valentin a ronvoyé de l'assemblée con-

voquée pour l'organisation de la municipalité, plus de

300 citoyens actifs : procès-verijal des commissaires de

l'Assemblée nationale {Note du rédacteur.)

(3) Les officiers municipaux ont anéanti ce pouvoir

judiciaire, en substituant des juges forains au tribunal

siégeant dans cette ville.

opposition qu'ils ont formée à l'exécution du
liaitéque nous avons respectueusement souscrit.

Ils ont violé, de nouveau, le dépôt sacré des pos-
tes; ils se sont emparés à main armée de la cor-
respondance que vous entreteniez avec nous.
1 istruits de l'existence delà société, à l'instant

même où ils se sont permis ce nouvel attentat,

ils feignent, aujourd'hui, de le méconnaître, ainsi

qu'ils affectèrent alors de mépriser le titre d'as-

sociation dont vous nous avez honorés (1). Ils

sont coupables, sans doute, ces usurpateurs de
tous les pouvoirs; lisent besoin, nous en conve-
nons avec eux, ils ont besoin de se jnstilier, mais
leur justification ne peut ni ne doit devenir un
titre d'accusation contre les hommes qu'ils oppri-
ment et surtout contre les vrais défenseurs de la

Constitution.

Nous avons, osent-ils vous dire, Nosseigneurs
et Messieurs, nous avons violé les propriétés,

nous avons voulu priver les citoyens honnêtes
du droit de voter; nous avons attanué leur vie

;

ceux d'entre nous qui s'étaient destinés à suivre

la profession des armes se sont refusés au ser-

ment prescrit par les décrets; la société s'est op-
posée à l'exécution du pacte fédératif; nous avons
refusé de partager les impôts ordinaires et ex-

traordinaires.

Tels sont. Nosseigneurs et Messieurs, les griefs

que les signataires de l'adresse se permettent de

proposer contre nous. Ils en imposent sur tous

les chefs. Ceux qui les dirigent sont seuls cou-

pables des torts qu'ils osent nous inipnter. Quel

est celui d'entre nous qui a jamais porté la plus

légère atteinte aux droits d'autrui? Ont-ils, à

leur tour, respecté ce principe de notre droit

naturel? Le sieur Valentin, soi-disant maire et

colonel de cette garde nationale qui nous inculpe,

peut-il se flatter d'avoir respecté nos propriétés

municipales? N'a-t-il pas aliéné nos fonds pa-

trimoniaux? N'a-t-il pas grevé nos malheureux
concitovens d'un impôt aussi onéreux qu'odieux?

N'a-t-if pas dissipé nos revenus? Ne les a-t-il

pas appliqués à son profit au lieu d'acquitter les

dettes de la commune? N'a-t-il pas grevé le sort

de cette même commune par un emprunt con-

sidérable? lui a-t-il rendu compte de sa gestion?

N'a-t-it pas aliéné jusqu'aux tombeaux de nos

pères? Nous a-t-il rendu compte des rentrées

que cette vente irréligieuse lui avait procurées?

Non sans doute, et, nous le dirons sans crainte

qu'il ose nous démentir, il s'est libéré vis-à-vis

de ses concitoyens par son propre fait; il s'est

donné quittance à lui-même, elle est écrite de

sa propre main sur ses registres; ils sont sous

les yeux de l'Assemblée nationale (2). Nous avons

(1) M. Duret, président de la société, leur exhiba ta

lettre des présidents et secrétaires de la société de

Paris.

(12) Page 63 du registre contenant les délibérations de

la commune ; le sieur Valentin efface une opposition

formée à l'apurement de ses comptes pour y substituer

de sa propre main une quittance de sa gestion remon-

lanl à dix-huit années. — Dans cet instant, le sieur

Valentin distribue avec profusion une délibération prise

le 18 juin 1788 ; il préleiid que cet acte contient décharge

de son administration et a|)nrement de ses romiUcs, il

ajoute que les signataires de cette délibération ont tous

donne leurs scrutins pour la nomination de commissaires

vérilicateurs de ses comptes. 11 oublie que l'un des vo-

tants, le sieur Deslaing, fut accusé d'avoir iiubliquement

fait vingt-cinq faux scrutins qui furent faits à citle

séance, n'avaient aucun trait à la nomination do com-

missaires, mais seulement à la question de savoir si

les comptes du sieur Valentin seraient débaUus ou non.
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voulu priver les citoy. ns honnêtes du droit de

voter: les signataires de l'adrei^se veulent dire,

sans doute, que nous avons refusé d'admettre

nos frères aux assemblées qui i^e sont tenues

dans cette ville pour l'élection des officiers mu-
nicipaux. Mais n'est-ce pas vous, sieurs Valenlin

Binet, Esmin et autres sisznataires de l'adresse

3ue nous réfutons, qui vous êtes rendus maîtres

u siège de ces assemblées? N'est-ce pas vous
qui les avez investies d'hoinmes armés ? n'est-ce

pas vous qui nous en avez refusé l'entrée? N'est-

pas vous qui l'avez refusée à plus de trois cents

citoyens actifs qui ont réclamé contre la proro-
gation du despotisme affreux que vous exercez
sur vos frères (i)?

Nous avons attenté à la vie de nos concitoyens !

N'est-ce pas vous, sieurs Yalentin, Binet, Esmin,
et Guillonuet qui avez versé le sang de vos
frères? N'est-ce pas vous qui livrâtes au pillage

la maison d'un de vos concitoyens, dans la nuit

du 8 décembre dernier? Officiers municipaux et

militaires, répondez nous : n'est-ce pas vous qui,

dans cette nuit d'horreur, faisiez éclairer les

hommes que vous aviez ameutés ? n'était-ce

pas Its valets de votre hôtel qui éclairaient celle

scène scandaleuse? répondez-nous, anciens et

nouveaux? répondez-nous chefs du bataillon,

vous êtes les mêmes, puisque vous revêtissez

alternativement les deux costumes, répondez-
nous : n'est-ce pas vous qui aviez lancé dans
l'âme de votre greffier une étincelle du feu dé-
vorant qui vous consume, pour l'engager à ex-
citer l'attroupement que vous aviez formé, à se

livrer à toutes les horreurs que vous désiriez
voir exercer? ne provoquait-il pas les séditieux?
ne les pressait-il pas? ne les animait-il pas? ne
leur faisait-il pas un devoir de se livrer aux plus
odieux attentats? Signataires de l'adresse que nous
combattons, officiers municipaux aussi inconsti-
lulionnels aujourd'hui que vous l'étiez à l'époque
où vous avez prorogé l'anarchie que vous avez
autorisée, répondez-nous : n'est-ce pas vous qui
avez répandu le sang de vos frères pour conti-

nuer les actes de despotisme que votre chef
exerce depuis à peu près dix-huit ans? Con-
sultez les tribunaux qui informent de ces faits;

interpellez les magistrats qui ont reçu les char-
ges ; demandez-leur s'ils ont pu entendre, sans
frémir, le récit des événements dont vous êtes

devenus responsables ! Ce ne sont point des
hommes qui doivent à vos accusateurs les hon-
neurs delà magistrature qu'ils exercent qui ont
instruit contre vous, c'est un tribunal éclairé
assis hors de votre cité, et dès lors impartial; il

a été commis à l'instruction de la procédure par
une cour supérieure. Ce ne seront point de ces

juges pédanés que vous instituez et destituez au
gré de vos besoins, qui prononceront sur vous;
ce ne seront point de ces hommes inconnus tels que

Au reste, ces mêmes scrutins fidsifiés fiirout saisis par
le «iieur Guilionnet, premier syndic de la commune, et

mis sous double sceau : on le somme de les représen-
ter. Le sieur Yalentin publie, à la suite de son prétendu
compte, que l'hôiel de ville qu'il a aliéné n'était qu'u;io

masure coniposée de deux chambres : cette masure
était notre ancien hôtel. 11 recevait les cent membres
qui la composaient avant 1622. Un citoyen avait offert

6,000 livies de cotte masure; la sage administration que
les aristocrates se permettent d'attaquer, s'en est procuré
1,500 livres ; les matériaux seuls valaient près de 3,000
livres. [Procès-verbal des officiers municipaux.)

(1) Procès-verbaux des commissaires de l'Assemblée
nationale, et informations faites au présidial de Sain-
tes.

ceux que vous avez appelés pour autorisep vos in-

conséquences et publier vos torts que vos con-
citoyens ont invité à juger entre eux et vous.

Consultez Nosseigneurs et Messieurs, consul-
tez, nous vous en conjurons, l'imposante procé-
dure instruite par le tribunal de Saintes, contre
ces hommes qui osent vous dire qu'à eux seuls
appartient le droit de se déclarer amis de la

Constitution; comparez-la avec le monstrueux
ouvrage de ces juges p^^danés qui ont profané
notre tribunal, et jugez! (1)

Ceux d'entre vous qui s'étaient dévoués à la

profession des armes, ont refusé, selon vous, de
prêter le serment dicté par les décrets. Comment
osez-vous porter une telle assertion? Les avez-
vous invités à les prêter, vous qui remplissez de-
puis un bien longtemps les fonctions municipales
et militaires? officiers municipaux militaires,

aviez- vous caractère pour les recevoir? Vous n'i-

anorez pas, Nosseigneurs et Messieurs, les trou-

bles affreux qui divisent notre ville; vous savez
qu'il existait dans ses murs deux municipalités
rivales; l'une appartenait à l'ancien régime, ceux
de ses membres qui déploraient ses écarts, s'en

étaient séparés; il n'existait plus, dès le 3 sep-

tembre dernier, qu'une antique carcasse de ce

corps monstrueux : la ville était, dès lors, sans
représentants, elle s'en donna (2) ; elle les chargea
d'exiger des comptes de ses anciens administra-
teurs. Cette nouvelle municipalité confirmée jus-

qu'à quatre fois par décisions émanées du comité
des rapports, fut sanctionnée par le roi; seul au-
torisé à attaquer cette nouvelle formation. Elle

fut troublée dans l'exercice de ses fonctions par
le sieur Valenlin qui vous égare, ci-devant maire
et colonel, à ce titre, des milices bourgeoises :

il devint à l'instant, fort des secours de ceux qui

constituent son nouveau collège ; il les décora,

sans droit, du titre d'officiers militaires; il pro-
mut à ce grade soixante et dix des signataires de
l'adresse qui vous a été présentée, Nosseigneurs
et Messieurs ; il en doubla et redoubla le nombre,
et se procura, par cette espèce de stratagè ne le

moyen de donner à une ville dans laquelle il n'a

pu trouver que 700 citoyens actifs, plus de 200 of-

ficiers. Il en est peu dans ce nombre qui puis-
sent se flatter de devoir leur élévation à ceux
qu'ils se sont arrogé le droit de commander; il

en est même que le vœu général prive de cette

faculté. La garde nationale, formée par le con-
sentement libre de ceux qui s'y incorporaient,
s'étaient réservé le choix de ses olllciers; ils ne
devaient avoir, aux termes des règlements, qu'un
commandement annal; cette nouvelle milice n'a

pu reconnaître un corps constitutionnel dans
celui des officiers du bataillon ; elle n'y a vu que
très peu de membres choisis par les soldats; elle

n'a pu reconnaître dans la municipalité qui les

commandait que les hommes jaloux de réunir

tous les pouvoirs. L'Assemblée nationale n'ayant

pas encore statué sur le sorlde nos municipalités,

et celle qui e.\isle aujourd'hui étant attaquée,

cette nouvelle milice n'a pas cru devoir prévenir
votre décision, Nosseigneurs et Messieurs, et

prononcer entre deux rivales.

(1) Les officiers municipaux et commandants do la

ijardo nationale ont formé un tribunal à Saint-Jean-
d'Angcly, ils l'ont compose des juges de Charente-Chi-
zay et d'un avocat forain ; tel est le siège qui a mis
celui de Saint-Jcan-d'Angély cl les gens de Sa Majesté
dans l'interdiction, pour quelques moments.-

(2) Le 18 octobre 1"89, et assura la finance des des-
titués.
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La municipalité dont le bataillon reçoit l'impul-

sion, a pris sur elle de désarraer ce corps n)ili-

taire; elle a violé l'hôtel de son commandant;
elle a enlevé les armes confiées à des m;ùns pures

pour les jiver à des hommes qui ne doivent leur

existence militaire qu'au besoin que les soi-disant

officiers municipaux ont cru avoir de se rendre

redoutables (1). Et c'est encore dans les mêmes
mains qu'ont été remises celles de la plus ancienne

de nos compagnies militaires (2). Les motifs du
désarmement de trois de nos compagnies est

fondé Nosseigneurs et Messieurs, sur ce qu'elles

ont refusé de s'armer contre leurs frères; sur ce

qu'elles n'ont pas cru devoir favoriser la viola-

tion du dépôt sacré des postes que la municipa-
lité est en possession de forcer, depuis le mois
de décembre dernier (3).

Lasociétés'estnonseulementrefuséd'accéderau
pacte fédératif, mais elle s'y est opposée. Quel est

celuid'entrevous qui ose poser une telleassertion?

Vous flaltiez-vûus de nous réduire au silence, lors-

que vous vous êtes permis d'avancer un tel fait?

La voix de plusieurs des nôtres s'est élevée dans
votre intérêt contre ceux que vous protégez au-
jourd'hui, lors même que nous gémissons sous

le joug du despotisme ministériel qui les favori-

sait : malgré l'anarchie que vous protégez, sa-

chez que nous avons assez d'énergie pour nous
faire entendre dans ce temps de trouble. La li-

berté est prête à éclore pour nous et nous acqué-
rons le droit de nous porter aujourd'hui les ac-

cusateurs de ceux qui se servent de votre plume
pour en inculper quelques-uns d'enire nous.

Quelle est dans la pièce qui contient l'opposition

dont vous nous parlez? c'est sans doute une lettre

adressée par le procureur du roi de notre ville

aux chefs de l'aniiée fédérative; celte lettre ren-

ferme-t-elle la plus légère opposition à la confé-

dération projetée? Non, sans doute. Ce magistrat

ouvre son âme à celui que vous aviez désigné

pour commander vos armes; il invoque en faveur

de ces mômes armes la protection du Dieu des

armées; il épanche dans le sein du respectaljle

vieillard que vous avez |)lacé à votre tête la dou-

leur qui le consume; il lui expose qu'une partie

des désordres qui troublent notre viIIk, vient de

l'infraction de plusieurs d'enire vous aux décrets

qu'il vavous faire jurer d'observer : il en cite neuf

qui réunissent, au mépris des décrets, le comman-
dement militaire et les fonctions municipales; (4)

il engage ce général à les rappeler à ce qu'ils se

doivent, à ce qu'ils doivent à la patrie, aux lois

qu'ils affectt-ntue méconnaître pour retenir dans

leurs mains deux branches d'autorité nécessaire-

ment divisées. Si l'on ose attaquer la conduite

de ce magistrat, nous vous demanderons com-

(1 et 2). Les armes des gardes nationales et dos gre-

nadiers dont la compagnie existait depuis quatre siè-

cles leur ont clé enlevées dans une insurrection autori-

sée par la municipalité, et ont clé remises au corps

des canonniers qui doil^son existence aux sieurs Binet,

Esmin et autres officiers municipaux qui se sont arrogé

le commandement de celte nouvelle troupe.

^3) Il y a plus de vingt procès-verbaux qui constatent

la vérité du fuit; ils sont sous les yeux de l'Assemblée
nationale et dans les bureaux de M. d'Ogny, ir.tendant

des postes.

(4 Le sieur Valentin, maire, commandant général ; le

sieur Binet, officier muidcipul, capitaine dos canonniers
;

les siiurs Lair et Esmin, oflicicrs clo la même compa-
gnie; le-; sieurs Ousaïuau, capitaine de la cavaleiie;

Larade, Suzanne et Marchant, officiers des volonlaiies;

Levallois, capitaine de la compagnie de Mazerai; il eût

pu dénommer tous les notables et le procureur syndic.

ment l'on pourra entreprendre de justifier, aux
yeux de l'Assemblée nationale, celle des hommes
qui vous dirigent.

Nous n'avons pas prêté, dites-vous, le serment
civique? Vous avez été témoins de la manière
dont nous avons rempli ce devoir religieux; nous
l'avons déjà prêté ce serment, entre les mnins du
président de la société; nous l'avons réitéré en
présence de la commune et nous n'avons pas à

nous reprocher de l'avoir enfreint. Ceux qui vous
dirigent ont dû le prêter lors de leur installation;

ils ont dû h" renouveler deux fois (I); s'ils l'ont

fait nous osons vous dire qu'ils se sont parjurés

aujourd'hui pour la troisième fois, puisqu'ils

s'obstinent à garder le commandement militaire

malgré l'autorilé des décrets qui eu interdit les

fonctions aux officiers municipaux. Ce sont donc,

Nosseigneurs et Messieurs ceux qui font les plus

grands efforts pour se soustraire à l'exécution des

règlements, qui sed^corent, à vos yeux, du titre

de fidèles observateurs des lois et de défenseurs
de vos décrets!

Nous avons refusé de partager avec nos frères

les impôts ordinaires et extraordinaires dont le

poids les accablait! Nous avons, selon nos enne-
mis, refusé de supporter ce fardeau qui doit dé-
sormais être commun à tout citoyen français!

Pour preuve, vous nous produisez un certificat

que voi;s vous êtes donné à vous-mêmes.
Par qui cette pièce a-t-elle été souscrite? n'est-

ce pas par quatre officiers et un bas-officier du
bataillon? Tel est le titre que vous mettez en oppo-

sition avec l'arrêté foudroyant pris par plusieurs

d'entre nos frères ci-devant privilégiés (2). C'est

à cet arrêté qui est sous les yeux de l'Assemblée

nationale que vous opposez un certificat indéfi-

nissable, sans réfléciiir que sur quarante-neuf

membres qui composent la société, il en est trente-

sept qui sont intéressés à soutenir et poursuivre

l'égalité dans la répartition de l'impôt. Que si-

gnifie cette fable que vous mettez sur le compte
de l'un de nos frères, que vous soutenez s'être

refusé à supporter les charges d'une paroisse dans

laquelle vous lui supposez un territoire immense?
Celte fable n'est-elle pas un ouvrage de l'invention

de ceux qui agitent sur vos têtes le flambeau de

la discorde? ne s'en servent-ils pas au gré du

besoin, contre les deux frères? L'acte cité n'est-il

pas démenti par un subséquent qui n'a pas été

suggéré, ainsi que le fut celui dont votre incons-

titutionnelle municipalité fait parade? Cet acte

est sous vos yeux, Nosseigneurs et Messieurs, et

nous osons vous dire avec confiance qu'il dévoile

les complots ourdis contre les gens de bien et les

amis de la Constitution.

Le sieur Normand du Fief, que vous attaquez

ici, après que ceux qui vous dirigent ont cité le

sieur Normand d'Authon,son frère, à l'Assemblée

nationale, possède dans la paroisse des Eglises,

un domaine acquis par son père sur le pied de

quinze mille livres; il n'exploiii'quedes vignobles

et quelques prairies; ses fonds arables étaient

cultivés par des colons taillés, il ne s'est pas

refusé à l'impôt, quoiqu'il en fût exempt suivant

la jurispiudence observée jusqu'à 1789 inclusive-

ment; il a seulement défendu sa [jropriété et

soutenu q!,''un bien-fonds qu'il avait sur le pied

de quarante-six mille livres, ne pouvait être im-

(1) A la fédération de Rochcfort, où ils ont commandé
nos troupes et aux assemblées primaires de départe-

ment.

(2) Il est sous les yeux de l'Assemblée nationale et a

près de quatre mois de date.
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posé sur le même pied qu'un objet de quarante
mille écus. Telle était la taxe que quelques-uns
d'entre vous voulaient lui faire supporter, quoique
étrangers à sa paroisse. Us s'y sont transportés,

sans doute, pour exciter le peuple à la sédition,

et c'est à eux, peut-êire, qu'il doit le renversement
de Sis clôtures et le ravage de ses moissons (1).

Les sieurs Normand que l'on attaque ouvertement
ont-ils cherché en aucun temps à se soustraire à
l'impôt? leurs noms ne sont-ils pas inscrits au
rôle de la capitation? Quels sort ceux où vous
pourrez trouver ceux des sieurs Yalentin, Larade
et Suzanne, olfîciers mnnicipaux et commandant
diverses compagnies de votre garde nationale?
et ce sont, nous iiites-vous, ceux qui vous donnent
l'impulsion, ceux qui vous égarent, qui méritent
seuls le titre d'amis de la Constitution! ils

craignent, nous disent-ils, par votre bouche, qu'il

ne se forme un foyer aristocratique dans notre
ville et que ce foyer n'altère le germe des produc-
tions abondantes que nous prépare l'Assemblée
nationale! Quelle audace!

Si léunir tous les pouvoirs, renverser les tri-

bunaux, verser le sang de ses concitoyens, ex-
poseï' leurs maisons au pillage, violer le dépôt
sacré des postes, contrevenir à la loi, se rendre
maître des suffrages, gêner la liberté, disposer
de tous les emplois (1), est se conformer à vos
décrets, Nosseigneurs et Messieurs, les officiers

municipaux de cette ville ou ceux qui en exer-
cent précairement les fonctions et qui réunis-
sent, en cette qualité, celle de chefs de la troupe
militaire, méritent incontestablement le titre

d'amis de la Constitution, et certes, nous nous
garderions bien de leur contester; s'il en est au-
trement, il doit nous être déféré; nous cotiju-

rons nos frères de nous le conserver et de solli-

citer de vous, Nosseigneurs, les ordres nécessaires
pour que la correspondance que nous avons liée

suit désormais respectée et mise à couvert de
tout espèce d'enlèvement. Nous demandons encore
que le sieur Gruel-Vilieneuve, se disant major de
la troupe nationale, soit tenu de reporter à notre
président, les paquets qu'il s'est permis d'enle-
ver au mépris des droils de la société !

Nous sommes avec le plus profond respect,
Nosseigneurs et Messieurs,

Poitou ûuplessis, négociant; Delastre; Saint-
Mandé père; Vienot de Vaublanc; Challe; Fuure;
Drouet, ancien curé de Prisse; Feuiuu, avocat;
Jousiain, notaire royal ; le chevalier de Montbel;
Poitevin; Dubois de Saint-Mandé; Texier; Meu-
nier, caissier de la recette des tailles ; Jean Panié;
Agé; Ghopy; Larade, lieutenant particulier ; Pel-
luchon du Breuil, procureur du roi de la Séné-
chaussée ; Normand, secrétaire du roi; Devers,
maître en chirurgie; Moullain; Paulian ; Louis
Brillouin, aine, négociant; P. Guyot, Chaigneau-
Laguiberdrie ; Daniel Allenet; de Bonnegens
d'Aumun; D. Allenet, négociant; Giron; Lémais-
Ire ; Lemaistre-Dupouzat ; Mangeais ; Normand
d'Aulhon ; Faure sous-doyen des notaires ; Guil-
lonnet deMerville; Dautriche; Bartaré père; Du-
vergier-Dutartre

; Duret, président ; Bastaré, se-
crétaire; J. Bouisseren, secrétaire.

(1) Le... de ce mois on a renversé les fossés de la
préciôlurc du sieur Normand du Fief, sous prétexte d'y
faire passer les processions, attendu qu'elles y passaieni
dans le siècle dernier, et l'un a foulé ses hlés aux
pieds.

(;2j C'est la municipalité et le bataillon de Saint-Jean
d'Angely qui ont nommé les représentants au dupar-
temeut ; leurs fusiliers armés dirigeaient le vœu des
assemblées.

M. Rabanci de Saint-Etienne termine son

rapport en distnt :

Persua'lé, Messieurs, que le vœu des citoyens

de Saint-Jean-d'Angely sera clairement manifesté

dans une Assemblée libre et où tous les citoyens

pourront être admis, votre comité vous propose
le projet de décret suivant:

« L'Assemblée nationale, après avoir ouï son
comité de Constitution, qui lui a rendu compte
des informations prises par Is commissaires
nommés par elle, par son décret du 10 février 1790,

déclare nulle et illégale l'élection des officiers

municipaux de Saint-Jean-d'Angely, des 29 jan-

vier et jours suivants; ordonne que, par devant
les mêmes commissaires qui ont pris conaissance

de cette affaire, il sera procédé à une nouvelle

élection des officiers municipaux de Saint-Jean-

d'Angely, dans laquelle lesdits commissaires se

conlormeronl aux décrets de l'Assemblée na-

tionale; et que les officiers municipaux qui se-

ront élus, déclareront expressément qu'ils re-

noncent à toutes fonctions militaires. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président fait lecture d'une lettre de

M. de Saint-Priest; par celte lettre, le ministre

annonce que par une délibération du 20 de ce

mois, le conseil général de Montpellier a décidé

(le remettre la garde de la citadelle au comman-
dant des troupes du roi.

La séance est levée à 10 heures.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. BRIOIS DE BEAUMETZ.

Séance du vendredi 28 mai 1790 (1).

La séance est ouverte à onze heures du matin.

M. Prieur, secrétaire, donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance d'hier au matin. Ce pro-
cès-verbal est adopté.

M. Gossîn. Le comité de Constitution m'a
chargé de vous rendre compte d'une contestation

relative à la formation des municipalités. Selon

vos décrets, le hameau de Lilhette, dépendant de
la ville de Boulogne, devait ne former avec elle

qu'une seule municipalité. Il paraît qu'une abbaye
établie dans ce hameau a excité les habitants à

prendre un parti contraire : ils ont formé une
municipalité particulière. Les religieux de cette

abbaye ont vendu les bestiaux appartemint à

cette communauté; ils en ont enlevé les meubles
et les ont déposés chez les paysans, et notamment
chez le maire. Le comité propose de décréter ;

« qu'en exécution des précédents décrets, les deux
municipalités cesseront d'exister, et qu'il en sera

formé une seule, dont les assemblées se tien-

dro;it à Boulogne, lieu du clocher,

M. le Président met aux voix le projet de dé-
cret présenté par le comité de Constitution. Il

cet adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale décrète, d'après l'avis

de son comité de Constitution, qu'à la diligence

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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des anciens officiers municipaux de la ville de
Bouloijne en Comininges, et deux du hameau de

Lilht-tte, les citoyens actifs de l'un et l'autre en-

droit seront convoqués dans ladite ville de Bou-
logne, à l'effet d'y élire, dans une assemblée
générale, C[ui sera jjrésidée par le plus ancien

d'âge desdiis ofliciers municipaux, une munici-
palité en la forme prescrite par le décret du
18 décembre dernier: les Assemblées se tiendront

audit Boulogne, lieu de la situation du clocher,

conformément au décret du 20 janvier, et ladite

élection consoinmée, les municipalités actuelles

cesseront d'exister. »

M. l<avîe. Des municipalités de Franche-Comté
ont arrêté des blés expédiés de Bâle et du duché
de Wirtemberg pour le pays de Monthéliard, qui,

pour arriver à leur destination, sont obligés d'em-
prunter le territoire de France. Si ces blés sont re-

tenus, ce pays manquera de subsistances, je

propose de décréter que M. le président se retirera

par devers le roi, pour supplier S. M. de donner
les ordres nécessaires, afin de lever les obstacles
mis au transport de ces blés.

La proposition de M. Lavie est adoptée en ces

termes :

L'Assemblée nationale décrète :

« Que M. le président se retirera par devers

le roi, pour supplier Sa Majesté de donner les or-

dres nécessaires pour que les blés qui traver-

sent l'Alsace, pour l'approvisionnement du pays
de Montbéliard ne soient noinl arrêtés |)ar les

différentes municipalités dans le territoire des-
quelles ils passent, et que ceux qui sont arrêtés
soient rendus à la première réquisition de M. le

duc Frédéric-Eugène de Wirtemberg. »

M. Veriiîer, au nom du comité des finances,

propose divers décrets concernant les villes et

communautés de Salon, Gusset, Audierme, Chef-
Boutonne, Uzerche, Nontron, Marvojols, Lannion,
Chiran. Ces décrets sont adoptés ainsi qu'il suit :

Premier aécret.

« L'Assemblée nationale, sur la délibération
prise par les habitants de la ville et commune
de Salon en Provence, en date du 21 mars der-

nier, et la délibération du G mai, prise en con-
seil général, autorise les officiers municipaux de
ladite ville à imposer la somme de six mille li-

vres, en augmentation de capitation, pour ladite

somme être employée conformément aux deux
délibérations ci-dessus, et à charge de rendre
compte. »

Ùeuxième décret.

« L'Assemblée nationale, surla délibération du
10 mai, des habitants de la ville de Cusset,
déparlement de l'Allier, prise en conseil général,
autorise les officiers municipaux à imposer la

somme de deux mille livres sur tous les contri-

buables de la commune en deux ou quatre an-
nées, suivant qu'ils le jugeront plus convenable,
à charge de faire approuver ladite imposition
par le district et le département, et de rendre
compte. »

Troisième décret.

« L'Assemblée nationale, sur la délibération

du 9 mai, prise en conseil général de la com-
mune d'Audierme, autorise les officiers munici-
paux à imposer, pour le soulagement des pau-
vres de ladite commune, la somme de cinq cents
livres, en une ou deux années sur tous ceux qui
payent trois livres et au-dessus de toutes tailles,

à charge de rendre compte. >

Quatrième décret.

L'assemblée nationale, sur les délibérations
prises en conseil général de la municipalité de
Chef-Boutonne, les 24 avril et 9 mai, autorise
les olficiers municipaux à imposer la somme
de deux mille livres sur tous les contribuables
qui payent six livres de tailles et an-dessus

;

et à l'égard de l'emploi du supplément des six

derniers mois de 1789, provenant de l'impôt
mis sur tous les privilégiés, déclare que lesdits

habitants demeurent autorisés à en faire l'em-
ploi le plus convenable pour l'intérêt de la

commune, mais seulement après la division et

distribution qui en aura été faite dans le dépar-
tement. »

Cinquième décret.

«L'Assemblée nationale, autorise les officiers

municipaux de la ville d'Uzerche à imposer la

somme de 1,600 livres sur tous les citoyens ac-
tifs qui payent au-dessus de 10 livres de toutes
tailles, à charge d'employer ladite somme au
payement des objets détaillés dans les délibéra-
tions prises en conseil général, les 14 février et

6 mai, et d'en rendre compte. »

Sixième décret.

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport du comité
des finances, vu la délibération prise au conseil

général delà ville et commune de Nontron, le

avril dernier, autorise les officiers municipaux
à imposer la somme de 2,400 livres en prenant
pour base le taux du vingtième des con-
tribuables ; décrète, au surj)lus, qu'il n'y a
pas lieu à statuer sur les autres objets de de-

mande. »

Septième décret.

<' L'Assemblée nationale, sur le rapport de son
foraitô des finances, et vu les délibérations prises

par le conseil général de la ville de Marvejols,

les 13 avril et 5 mai de l'an courant, déclare

qu'il n'y a pas lieu à autoriser l'emprunt de
1,500 livres demandé par ladite ville, sauf aux
officiers municipaux, ensuite de nouvelle déli-

bération prise en assemblée de commune, à im-
poser ladite somme sur tous leurs citoyens, en
une ou deux années, pour être en)ployée con-

formément aux précédentes délibérations," à charge
de faire approuver l'impôt par le district et le

département, ainsi que de rendre compte. »

Huitième décret.

« L'Assemnlée nationale, sur le rapport de son

comité des finances, déclare qu'il n y a pas lieu

à autoriser les habitants de Lannion en Bretagne
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à l'emprunt de 12,000 livres, sauf à eux à im-
poser la somme de 10,000 livres, sur tous les

contribuables, en deux ou quatre années, pour
ladite somme, ou celle qu'ils se seront procurée
sur l'hypothèque de ladite imposition, et de tous
les biens et revenus de la commune, être em-
ployée en achats de grains, en ateliers de cha-
rité, au payement des dettes urgentes, confor-
mément à la délibération du 22 avril dernier,
à charge de faire approuver ladite imposition,
ainsi que le mode de répartition, par le district

et le département, et sous l'obligation de rendre
compte. »

Neuvième décret.

« L'Assemblée nationale décrète, sur le rapport
de son comité des hnances, qu'il n'y a pas lieu

à autoriser les habitants de Chiran en Angou-
raois, à lemprunt de la somme de 1,800 livres,

sauf à eux à imposer la somme de 1,200 livres,

seulement, en deux ou trois années, à leur choix,
au marc la livre de leurs tailles et capiialions,

sur tous ceux qui payent six livres et au-dessus
de toutes espèces d'impositions, à quoi ils de-
meurent autorisés, à charge de faire approuver
le rôle par le district et le département. »

M. Go!»»iii rend compte, au nom du comité de
Constitution, d'une contestation élevée entre les

villes de Gliâlon et de Mâcon, au sujet du chef-
lieu du département de Saône-et-Loire. Un dé-
cret avait ordonné que ce chef-lieu serait provi-
soirement à Mài;on, et qu'après la première ses-

sion les électeurs détermineraient la ville où ce
chef-lieuseraitdéfinitivement placé. Les électeurs
assemblés pour la formation de l'administration
de département ont accordé, à la pluralité des
suffrages, cet avantage à la ville de Châlon. Celle

de Mâcon réclame et s'autorise du décret, en di-

sant que le provisoire doit durer jusqu'après la

première session, c'est-à-dire jusqu'à l'époque où
les électeurs se rassembleront [)our renouveler
la moitié des membres de l'administration.

M. Gossin propose, au nom du comité, un projet
de décret qui est conçu en ces termes :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité de Constitution, décrète :

« i° Qu'en exécution de ses précédents décrets,

la première assemblée de département de Saône-
et-Loire se tiendra, provisoirement, à Mâcon;

« 2° Que les électeurs qui s'assembleront pour
renouV( 1er la moitié des membres du corps ad-
ministratif se réuniront dans le chef-lieu de l'un

des districts du département, autre que Châlon
et Mâcon, pour y délibérer sur le lieu des séances
des assemblées subséquentes de l'administration;

« 3° Que les électeurs et les membres des ad-
ministrations des départements du royaume se

conforiueront aux décrets rendus |)our chacun
d'eux, et se refermeront strictement dans leurs

dispositions. »

M. Bcrnigaiid de Orange, député de Châ-
lon, soutient que le vœu des électeurs, manifesté
dans le scrutin de Mâcon, doit avoir la préférence;
que ce vœu ne porte aucune atteinte aux décrets
de l'Assemblée nationale, qu'il faut tenir cutnpte
des besoins, des habitudes et des préférences des
populations dont la grande majorité est pour
Châlon.

M. Ciosshî réplique que le comité de Constitu-

tion a vu, dans celte affîiire, une question du plus
grand intérêt pour l'exécution des décrets de
l'Assemblée nationale sur la division du royaume.
Le comité établit : 1° que les électeurs actuels

de Saône-et-Loire n'avaient aucun pouvoir pour
délibérer sur cette question; 2" que ce pouvoir
était délégué aux électeurs qui se réuniront après
la première session du département; 3» que la

première assemblée de l'administration devant
avoir lieu à Mâcon, il fallait que cette disposition
fût exécutée; qu'il était essentiel au maintien de
l'ordre établi que les électeurs ne se crussent pas
en droit d'intervertir ou d'outrepasser les décrets

de départements ou de districts; qu'ils devaient se
renfermer dans leurs dispositions; que, sans cette

précaution, l'intérêt particulier des cantons, des
districts, des villes élèveraient dans les assemblées
électorales des prétentions sans nombre sur les

chef-lieux, 1< s alternats, les limites qui excéde-
raient les pouvoirs qui ont été donnes par l'As-

semblée nationale aux électeurs, dont les décrets
faisaient la règle.

M. lie Chapelier observe que, d'après le dé-
cret du 20 janvier, les électeurs de Saône-et-Loire
ne devaient s'expliquer qu'après la première ses-

sion des départements, c'est-à-dire après deux
ans.

On demande à aller aux voix.

Les amendements présentés par les députés de
Châlon sont rejetés.

Le projet de décret du comité de Constitution
est adopté sans changement.

M. Boiitevîlle-Dunielï fait lecture d'un pro-

jet d'instruction pour l'aliénation des domaines
nationaux et d'un projet de soumission pour les

municipalités qui voudront s'en rendre acqué-
reurs.

M. Delley-d'Agier annonce que les sou-
missions déjà propuséi^s s'élèvent beaucoup au-
dessus de la somme des fonds dont la vente est

ordonnée, et qu'il est indispensable de fixer à un
court délai la discussion de rinstruction.

L'Assemblée décrète que le projet de soumis-
sion sera imprimé, et que quatre exemplaires en
seront envoyés au domicile de chaque député;
que le décret pour l'aliénation des domaines na-
tionaux sera réimprimé pour être annexé au [)ro-

jet de soumission, et que le projet d'instruction,

seulement, sera di>cuié lundi soir, dans une
séance extraordinaire, indiquée à cet effet.

M. le Président annonce que le comité de
Constitution demande à présenter un décret sur

la forme de scrutin et la 'police des assemblées élec-

torales.

M. l<e Ciiapeller. Le comité de Constitution

m'a chargé de vous présenter plusieurs articles

relatifs aux assemblées primaires et électorales.

Gomme ces assemblées sont déjà foriuées en très

grande partie, il paraîtra peut-être intéressant à

l'Assemblée de décréter ces articles avant de pas-

ser à l'ordre du jour.

(M. Le Chapelier donne lecture de l'article l«^)

M. Rewbell demande qu'il ^:oit ajouté que les

élections se feront en même temps par les difié-

rentes sections.

M. lie Chapelier accepte l'amendement et pro-

pose d'en faire un article additionnel qui devien-

drait le deuxième.
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Celte motion est adoptée.

L'article 2 du comité (qui deviendra le 3«) est

adopté après quelques courtes observations.

M. Barère de 'Wieuzac, sur l'article 3 (de-

venu le 4"), propose d'ajouter que la formule du
serment sera applicable aux assirablées pour les

élections des juges et officiers municipaux.
Cet amendement est adopté.
L'article 4 (devenu le 5*) est lu.

M. Vtxhhé Gouttes demande que l'Assemblée

s'occupe de tout ce qui peut prévenir des vio-

lences dans les assemblées primaires en y prohi-

bant le port de toute espèce d'armes même des

bâtons ferrés et autres.

M. fie Reynaiid appuie l'amendement en

faisant remarquer que le bâton est à la fois une.

arme offensive et défensive.

M. Garât l'aîné prf'teod que, malgré l'addition

proposée, l'article sera incomplet et inefiicace. 11

en demande la suppression.

L'unicle 4 (dev( nu le 5«), est mis aux voix et

adopté ainsiquei'amendementdeM.l'abbéGouttes.

L'article 5 du comité (qui deviendra le 6"), est

adopté sans observations.

M. l-c Chapelier donne ensuite lecture des

articles et desamendemi^'uts adoptés et le décret

se trouve rendu ainsi qu'il suit :

Art. 1". « Les assemblées électorales pourront

accélérer leurs opérations, en arrêtant, à la plu-

ralité des voix, de se partager en plusieurs bu-

reaux, composés au moins de cent électeurs,

pris proportionnellement dans les différents dis-

tricts, qui procéderont séparément aux élections

et qui députeront, chacun, deux commissaires

chargés de faire ensemble le recensement des

scrutins.

Art. 2. « Les bureaux procéderont tous au même
moment, aux élections.

Article 3. -Tout bulletin qui aura été apporté

dans les assemblées, et qui n'aura pas été, ou

écrit par le votant lui-même, sur le bureau, ou

dicté par lui aux scrutateurs, s'il ne sait pas

écrire, sera rejeté comme nul.

Article 4. « Après le serment civique, prêté par

les membres de l'assemblée, dans les termes

prescrits par le décret du 4 février, le président

de l'assemblée, ou de chacun des bureaux, pro-

noncera, avant de commencer les scrutins, cette

formule de serment : Yous jurex, et promeilez de

ne nommer que ceux que vous aurez choisis en

voire âme et conscience, comme les plus dignes de

la confiance publique, sans avoir été déterminé

par dons, promesses, sollicitations ou menaces.

Cette formule sera écrite en caractères très visi-

bles, et exposée à côté du vase du scrutin. Cha-

que citoyen apportant son bulletin lèvera la main,

et, en le mettant dans le vase, prononcera à haute

voix : Je le jure.

« Le même serment sera prêté dans toutes les

élections des juges et ofliciers municipaux, et dé-

putés à l'Assemblée nationale.

Article 5. « Aucun citoyen, reconnu citoyen

actif, do queliiue état ou profession qu'il soit, ne

pourra être exclu des assemblées primaires. Il ne

pourra y être admis que des citoyens actifs ;
ils

assisteront aux assemblées primaires et électora-

les, sans aucune espèce d'armes, ni bâtons. Une

garde de sûreté ne pourra être introduite dans

l'intérieur, sans le vœu exprès de l'assemblée, si

ce n'est que l'on y commît des violences; auquel
cas l'ordre du président suffira pour appeler la

force publique. Ce président pourra ainsi, en cas
de violences, lever seul la séance, autrement elle

ne pourra être levée sans avoir pris le vœu de
l'assemblée.

Article 6. « Les assemblées électorales ne s'oc-

cuperont que des élections et des objets qui leur
sont renvoyés par les décrets de l'Assemblée
nationale; elles ne prendront aucune délibéra-
tion sur les matières de législation ou d'admi-
nistration, sans préjudice des pétitions qui pour-
ront être présentées par les assemblées tenues en
la forme autorisée par l'article 62 du décret sur
les municipalités. »

M. le Président lit une lettre de M. le garde
des sceaux, qui annonce une expédition en par-
chemin de lettres-patentes sur le décret du 6 de
ce mois, portant que les citoyens en procès avec
la régie, antérieurement au décret du 22 mars
dernier, à l'occasion des droits de marque des
cuirs, des fers et autres, pourront continuer de
poursuivre la réparation des torts qu'ils auraient
éprouvés.

11 ajoute, d'après la même lettre, que le roi

a accepté ou sanctionné les décrets suivants :

« Le roi a accepté le décret de l'Assemblée
nationale, du 22 de ce mois, sur le droit de la

paix et de la guerre.
« Sa Majesté a, en même temps, donné sa sanc-

tion :

« 1° Au décret du même jour, qui déclare qu'il

n'êchet d'autoriser les ofliciers municipaux de la

commune de Réalmont à un emprunt de 3,000

liv. suufàeux à imposer le montant de lailite

somme, en trois ans, sur les habitants qui payent

deux livres et au-dessous, décapitation.
« 2° Au décret du môme jour, qui autorise les

officiers municipaux de la ville d'Âlbi à imposer
la somme de 6,000 liv. en deux ans, sur tous les

contribuables qui payent douze livres et au-des-

sus, d'impositions.
« 3" Au décret du môme jour, qui autorise les

officiers municipaux de la ville de Caen à faire

un emprunt de 40,000 liv.

c 4° Enfin, au décret du 24, qui proroge, jus-

qu'au 15 août (le cette année, le terme fixé pour

les échanges des billets de la Caisse d'escompte

contre des assignats. »

"Sijfn^; Champion de Cicé, Archev. de Bordeaux. »

M. le Présî<leiit. Je dois donner lecture à

l'Assemblée de deux lettres que je viens de rece-

voir. La première est de M. de Siiint-Priest sur

la démolition du fort Saint-Nicolas de Marseille;

la seconde est de M. de La Luzerne et concerne

les frais de Varmement de 14 vaisseaux (1).

Première lettre.

Monsieur le président,

Le roi m'a ordonné de faire part à l'Assemb

nationale des rapports officiels venus de M
seille, mais qui ne m'ont pas été adressés,

vous prie de vouloir bien les mettre sous

yeux de l'Assemblée.

Je suis avec respect, etc.

Signé : DE Saint-Priest.

!ée

ur-

Je

es

(1) Ces doux pièces n'ont pas été insérées au Moni-

teur.
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1

Extrait d'une lettre de Marseille.

Un délacheraent de 200 hommes, ayant le mot
d'ordre, est entré dans la citadelle de Marseille,

lanuit du 17 au 18 de ce mois : il est monté tout

de suite au donjon et s'en est emparé avant
la levée du pont.

Ce détachement avait les outils nécessaires pour
une démolition et a procédé sur-le-champ à l'ou-

vrage. Le gouverneur du fort en a donné avis

aux officiers municipaux leur observant la conve-
nance d'attendre les ordres du gouvernement et

de suspendre une démolition qu'il serait aussi

aisé d'effectuer quinze jours plus tard.

Les officiers municipaux se rendirent à la cita-

delle dans la journée du 18 et firent retirer l''s

ouvriers, mais après le départ de la municipalité,
ils recommencèrent le travail en plus grand nom-
bre qu'auparavant.

xV 7 heures du soir, quelques officiers munici-
paux vinrent à la citadelle dire que le conseil

général avait décidé que la démolition devait être

continuée, ce qui se lit jusqu'à la nuit.

Au point du jour, te 19, les ouvriers ont repris

le travail; les uns disent que le projet est de
détruire les embrasures qui regardent la ville, en
conservant celles qui regardent la mer. La beso-
gne, en ce cas-là, serait faite eu cinq ou six jours.

D'autres prétendent qu'il est que.-tion de démo-
lir la citadelle et le fort Saint-Jean et d'en vendre
les matériaux.
Le même jour 19, deux officiers municipaux

sont venus signifier au commandant du fort une
délibération du conseil de la ville, qui les auto-

rise à y faire l'inventaire des effets des magasins.
Il a été sommé d'y assister avec le comm-.milant

de l'artillerie, et de signer ce qu'ils ont fait.

Ledit jour une compagnie du régiment de
Vexin a chassé son sergent-major, qu'il a fallu

faire évader pour sauver sa vie.

Deuxième lettre.

Paris, le 27 mai 1790.

Monsieur le président,

Le roi a chargé M. le comte de Montmorin d'an-

noncer à l'Assemblée nationale, le 14 de ce mois,
que les armements de plusieurs puissances ma-
ritimes de l'Europe, l'obligeaient, pour le main-
tien même de la paix et pour la protection île

notre commerce, d'ordonner l'armement d'une
escadre. Elle sera composée de 14 vaisseaux de
guerre, d'un nombre égal de frégates et d'auiaiit

de bâtiments légers ou de moindre force. Ce mi-
nistre a exposé, de plus, que des fonds extraor-
dinaires seraient nécessaires au département de
la marine, pour l'exécution de celle mesure, dont
l'Assemblée nationale a voté qu'il serait fait des
remercîinents au roi. Sa Majesté m'ordonne de
vous adresser l'état : 1° des premiers frais qu'oc-
casionneront l'armement même des bâtiments, la

levée des équipages, la conduite des matelots, etc.;

2° de la dépense fixe par mois, que nécessitera
l'entretien de l'escailre armée.

Je joins à cette lettre un tableau succint, qui
indique le montant de ces dépenses. Je suis prêt

à donner tous les détails qui seront demandés.
Je suis avec respect, Monsieur le président,

votre très humble et obéissant serviteur.

Signé : La Luzerne.

1^* Série. T. XV.
4 5 •

Etat des frais d'armement de 14 vaisseaux, 14 fré-

gates, 4 corvettes, 6 avisos, 2 flûtes et 2 gabarres
d,ont Céquipement vient d'être ordonne par Sa
Majesté.

Le Majestueux,
L'Auguste,
Les Deux Frères,
L'América,

Brest { Le Duguay-Trouin,
Le Ferme,
Le Patriote,

Le Superbe,
Le Téméraire,

l Le Borée,
Lorient < L'Entreprenant,

( Le Fougueux,

110

80

74 canons.

}
'^

Rochefort
L'Orion,

Le Généreux,

Brest ) La Cybèle,

Lorient

,

Brest

.

Rochefort..

Brest

La Proserpine,
L'Uranie,

La Fidèle,

La Réunion,
La Danse,
La Fine.

La Bellone,
La Surveillante,

L'Ampliitride,

L'Athalanie,

L'Embuscade,

L'Aglaé,

La Capitaine,

7-i canons.

I port de 18.

port d(! 18.

port de 12.

port de 12.

CORVETTES.

( La
< La
( Le

Rochefort...] La Favorite

La Gérés.
Fauvette,

maréchal de Castries

Brest.

Brest.

La Levrette.

Le Papillon.
Le Goéland.
Le Cerf.

Le Serin.

L'Espiègle.

Le Marsouin.
La Normande.

Lorient | L'Espérance.

Rochefort. . . I La Truite.

Les dépenses courantes, mon-
tent pour un mois ordinaire à.. 1,067,845 liv,

A ajouter, pour la dépense préa-

lable à payer une fois seulement. 968,200 liv.

Total de la dépense du premier
mois 2,036.0 i5 liv,

45
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Nota. Il sera nécessaire de donner, sur cette

somme totale, celle de 500,000 livres en espèces,

pour la dépense des conduites et solde des équi-
pages et appointements des officiers embarqués.

Signé : La Luzerne.

M. le marqniis de Vaudreuil demande la pa-
role.

On réclame l'ordre du jour.

M. Defermon. Il y a de la division dans le co-

mité de la marine; les membres qui le compo-
sent n'ont pu s'accorder sur aucun des projets

qu'ils devaient présenter. Je demande qu'il soit

nommé six ou douze commissaires qui prendront
coQ^ai^;sance du travail de ce comité. Un plan ne
doit être présenté qu'après avoir été discuté par

des personnes qui puissent se concilier.

M. le comte de Vîrîeu. Il n'y a pas lieu à

délibérer, quant à présent, sur la proposition

de M. Defermon. Le rapport particulier que M. de

Yaudreuil présente a été fait d'accord entre tous

les membres du comité.

M. le marquis de 'Vaudreull. Vous avez

applaudi aux sages précautions prises par le roi

au sujt^t des armements des puissances voisines;

il est de votre prudence de lever tous les obsta-

cles qui pourraient s'opposer à l'exécution de

ces mesures. Le classement des gens de mer
forme une partie distincte de l'organisation de

la marine : il est nécessaire de prendre sans

délai un parti à ce sujet, si l'on craint la déso-

béissance des matelots dans les circonstances

présentes, où elle pourrait être inlinimeut dan-
gereuse. Le comité de marine demande que vous
ajourniez la question des classes à lundi pro-

chain, soit pour décréter au fond, soit pour dé-
cider provisoirement que la police des classes

aura lieu comme ci-devant.

M. de niontcalm-Gozou. On pourrait, sans

inconvénient, ordonner aujourd'hui l'exécution

firovisoire des anciennes ordonnaûces, alin que
es armements puissent avoir lieu.

M. Malouet. J'ai l'honneur de vous observer

qu'il n'y a plus de divi^^ion dans votre comité au
sujet des classes. L'objection qui a été fuite lors

du premier rapport portuit sur les officiers de
marine marchande. Cette objection est décidée

par les articles de la Constitution : le projet de
classement ne les soumet pas à servir comme
matelots, mais bien comme volontaires ou offi-

ciers sur les vaisseaux du roi. Quant aux prin-

cipes de l'administration de la marine, nous ne
nous sommes pas accordés ; mais cela exigera
seulement une plus grande discussion. Je ne
m'opi'ose pas à ce qu'on nous donne six ou douze
adjoints, mais je demande qu'on décrète que pro-

visoirement la police des classes aura lieu comme
par le passé.

L'Assemblée décrète presque unanimement
« que provisoirement les levées de matelots se

feront suivant les ordonnances, comme par le

passé. »

• M. d'André. Quelques membres de l'Assemblée
demandent que la lettre relative à la ville de
Marseille soit renvoyée au comité des rapports

;

vous avez entendu qu'on démolit les forts

M. Castellanet. I^on; ce ne sont que les bat-
teries qui donnent sur la ville.

M. d'André. Je ne veux pas dire autre chose
et je demande qu'on rende compte incessamment
(ie celte affaire a l'Assemblée, et qu'on indique
un jour fixe pour ce rapport.

M. Salle. Le comité attend des pièces qui
sont encore nécessaires.

M. Dupont (de Nemours). Quand il est arrivé
un fait sur lequel il n'y a aucun doute, quand
ce fait est une violation des décrets, il me semblé
que l'Assemblée nationale ne peut voir cette

conduite avec indifférence. Son devoir est de
conserver les propriétés nationales ; ce devoir
est plus impérieux encore quand il s'agit de
propriétés nécessaires à la sûreté publique. La
citadelle de Marseille appartient à la nation; elle

n'appartient pas plus à cette ville que les citadelles

de Lille ou de Strasbourg ; il faut donc manifes-
ter une haute improbation ; il faut mander à la

barre les officiers municipaux de la ville de Mar-
seille; il faut que les représentants de la nation
annoncent qu'ils veilleront avec sollicitude à la

conservation des fortifications destinées à couvrir
nos frontières et à défendre nos ports. Je de-
mande donc qu'avec promptitude, mais avec
toute la dignité qui convient à l'Assemblée na-
tionale, il soit pris une détermination. Il n'e<t

pas nécessaire qu'elle soit violente; mais nous
pouvons, du sein de notre Assemblée, ordonner
que la ville de Marseille, qui n'obéit point à nos
décisions, sera privée des avantages dont elle

jouissait à l'ombre de nos décrets.

M. Castellanet. Lorsque le décret que vous
avez rendu est arrivé à Marseille, la municipa-
lité délibérait pour s'occuper de son exécution.
C'est en ce moment que le peuple s'est porté au
fort.

M. de Sinéti. L'Assemblée ne peut peut-être

pas improuver sur-le-champ la ville de Marseille :

la municipalité a député ici deux de ses officiers;

il faut les entendre.

M. Fréteau. L'Assemblée ne peut tarder à pren-
dreunparti.llencoùteraitdesmillionspourrétablir
endeux mois ce qui aurait été démoli en quatre
jours. Il ne s'agit pas de donner tort à quelqu'un,
ni de prendre des mesureshosliles contre un peuple
qui, s'il a fait du mal, ne l'a fait que parce qu'il

était égaré; il faut remédier sur-le-champ à ce

mal. Il y a ici des députés du Marseille, nous
pouvons les entendre demain matin. Ne perdons
pas un moment quand il s'agit d'un objet qui
intéresse notre défense, qui touche la France en-
tière et nos alliés. Je pense donc qu'avant d'exa-

miner le fond de l'affaire il faut décréter que la

démolition sera suspendue,

M. le marquis de Foucault. Il est un fait

certain ; des citoyens très actifs détruisent les

défenses d'une ville. On doit décréter sur-le-

champ l'improbation de toutes voies de fait.

M. Pétion de t'IIleuenve. La lettre qui nous
a été lue ne donne aucune espèce de détails

; je

ne pense donc pas qu'on puisse accueillir la pro-

position de M. de Foucault; j'adopte celle de
M. Fréteau.

M. de Cazalès. Il est très évident que la ville

de Marseille a désobéi au décret par lequel vous

avez ordonné la remise des fortsaux troupes du roi
;
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si ce fait est convenu, on ne peut s'empêcher dar-

rêler l'effet de cette désobéissance. Dans la der-

nière invasion en Provence, si Marseille n avait

pas été foriitiée, trois mille hommes l'auraient

fait contribuer... Je demande donc que le roi soit

supplié d'envoyer un courrier pour arrêter la dé-

molition.

On délibère, et le décret suivant est rendu en

ces termes i

« L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui a

été rendu des démolitions de la citadelle de

Marseille, décrète que les démolition? seront ar-

rêtées sur-le-champ, et que le président se reti-

rera, dans le jour, par devers le roi, pour le sup-

plier de donner tous les ordres et prendre toutes

les mesures tendant à faire exécuter le présent

décret.

« Ordonne, en outre, que les députés extraordi-

naires de la municipalité de la ville de Marseille

seront appelés et entendus à la barre, demain à

midi. »

f II est donné lecture d'une délibération unanime

du conseil général de la commune de Nîmes,

qui demande à être autorisée à acheter la tota-

lité des biens ecclésiastiques situés tiaus son ter-

ritoire, biens qu'elle évalue à environ trois mil-

lions.

Le résultat du scrutin, pour les membres à

ajouter au comité de liquidation, a été la nomi-

nation de M. Poulain de Boutancourt, M. Gour-

dan, M. le baron de Batz, M. Gochard, M. le prince

de Broglie, M. le président de Frondeville, et

M. Dos l'an t.

L'Assemblée n'ayant pu parvenir à l'ordre du

jour, qui était la nouvelle constitution du clergé,

M. le président annonce, pour le lendemain,

un rapport du comité des iinances, avant l'ad-

mis^ion des députés extraordinaires de Marseille.

L'heure étant avancée, il lève la séance, et

l'indique à demain, heure ordinaire.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. BRIOIS DE BEAUMETZ.

Séance du samedi 29 mai 1790, ati matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. de Jfessé, secrétaire, donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance d'hier.

M. Bouche. L'article 4 du décret concernant
les assemblées électorales n'est pas assez expli-

cite sur la façon dont doit être prêté le serment.
J'ajoute que, dans, |)lusieurs assemblées, il y a eu
des difûcullés à cet égard. Je propose donc d'in-

sérer dans l'article 4 qui vient d'être lu , ces

mots : dans les mêmes termes ordonnés par le

décret du 4 février dernier (2).

(Celte addition est adoptée.)

M. le Pré$«i(lenf annonce que le premier mi-
nistre des Iinances demande une audience.

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

(2) Nous avons ajonlo d'avance cette rectification au
décret volé.

L'Assemblée décide qu'il sera reçu à onze heures
et demie.

L'Assemblée a été instruite du dépôt fait dans
ses archives des expéditions en parchemin :

« 1° De lettres-patentes sur le décret du pre-

mier de ce mois, concernant les cotisations rela-

tives à des rentes constituées à prix d'ar<j[ent,

perpétuelles ou viagères, généralement ou spé-
cialement hypothéquées sur des biens-fonds, qui
auraient pu être faites dans les rôles des six der-

niers mois de 1789, ou ceux de 1790, au lieu de la

situation de ces biens, sans que les créanciers
desdites rentes fussent domiciliés au môme lieu;

« 2° De lettres -patentes sur le décret du 4
pour la construction d'un pont provisoire de ba-
teaux sur la rivière de ta Sarre à Sarrrguemines;

« 3° De lettres- patentes sur le décret du 8,

portant qu'il sera fourni par le Trésor public, à
titre d'avance, une somme de 00^,000 livres pour
l'achèvement des travaux du canal de Charollais;

« 4'' De lettres -patentes sur le décret du 12,

portant que la somme de 313,000 livres, prove-
nant des fonds qui avaient été destinés aux répa-
rations de l'église d'Orléans, sera remise au rece-

veur de la municipalité de cette ville;

.( 5° De lettres- patentes sur le décret du 14,

qui autorise lu ville d'Amiens à faire un emprunt
de 15.000 livres;

« 6° D'une proclamation sur le décret du 19,
portant que la commune de Gemenos sera réunie
au district d'Aix;

« 7° D'une proclamation sur ledécret du même
jour, portant que le faubourg Mon fort d'Alençoa
continuera do faire partie du département da
lOrne ;

» 8" Enfin, d'une proclamation sur le décret
du 20, pour le rétablissement de la police et du
bon ordre sur les marchés deLagny-sur-Marne.

« Paris, le 28 mai 1790. >

Un ies députés d'Amiens annonce que deux
chariots de piastres venant de Calais, et destinés,
dit-on, pour la Caisse d'escompte, ont été arrêtés
dans la ville de Doulens en Picardie : les officiers

municipaux sont parvenus à les mettre en sûreté,
et ils attendent les ordres de l'Assemblée.

M. Lebrun observe que les piastres sont une
marchandise et qu'à ce titre, quelle que soit leur
destination, la circulation ou le passage dans le

royaume doivent en être libres.

(Ou propose de renvoyer l'affaire au comité des
rapports.)

M. Pahbé OfOnttes dit que cela occasionnerait
un retard inutile et qu'il faut se prononcer tout
de suite*

M. l<e Chapelier fait une motion qui est
adoptée : elle porte que le président écrira aux
officiers municipaux de Doullens pour qu'Usaient
à rendre le passage libre et même à employer la
force publique s'il est nécessaire.

M. Veriiîer. Là municipalité d'Aubenton a fait
arrêter les nommés Bourgeois et Soyeux, qui con-
duisaient deux voitures de grains sans avoir d'ac-
quit à caution, mais seulemimt un certificat du
greffier. Gomme le village d'Aubenton est sur les
frontières du royaume, on a conçu des soupçons
que l'on a découvert être sans fojidement.

Je propose, en conséquence, le décret suivant :

« L'Assemblée nationale autorise son président
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à écrire à la municipalité de la commune d'Au-
benton quelle ne pout qu'applaudir à son exac-
titude à veiller à l'exécution rigoureuse de ses

décrets, et notanoment de celui du 27 septembre
dernier; mais que, d'après la justification faite par
les nommés Bourgeois et Soyeux, le cauiionne-
ment par eux offert, et le certificat de la munici-
palité de Montcornet, il n'y a pas lieu à retenir

plus longtemps les grains" par elle arrêtés le

16 décembre dernier sur ces deux particuliers. »

(Cette motion est adoptée.)

M. Tabbé Gouttes annonce qu'il a reçu
mission d'un habitant de la ville de Toulouse
d'expliquer l'intention de celui-ci d'acheter pour
500,000 livres de biens nationaux et qu'il va faire

connaître au comité d'aliénation les biens que
ce citoyen a en vue.

iM. Hcnrtanlt de I^a llervillc, député du
Berry, demande un congé de six semaines ou
deux mois pour aller surveiller un établi^?-

S'^mentde troupeaux d'Espagne, qu'il a formé dans
son département : il demande de plus, en sa

qualité de membre du comité d'agriculture et de
commerce, que l'Assemblée veuille bien mettre
à l'ordre pour la séance de ce soir, et au premier
rang, la suite du rapport et projet de décret re-

latif au dessèchement des marais; objet d'autant

plus intéressant, qu'il doit servir de base à bien
des travaux ultérieurs du comité. L'Assemblée
accorde l'une et l'autre demande.

M. Vernîer, rapporteur du comité des finances,

propose successivement trois décrets à rendre: le

premier, pour autoriser la ville de Saint-Pierre-
le-Mnfitier à une imposition de la somme de
1,200 livres; le second, pour permettre daiisla ville

de Bonnes, département de la Charente, une pa-
reille imposition; et le troisième avant le même
objet en faveur de la ville de Moulbrison en Forez.

L'Assemblée adopte les deux preriîiers projets,

et rend les décrets suivants :

PREMIER DECRET.

"L'Assemblée nationale, vu le procès-verbal des
maire et oflîciers municipaux de la ville deSaint-
Pierre-le-Moiitier, l'adresse jointe, oui le rapport
de son comité des finances, autorise lesdits offi-

ciers municipaux àimposer la somme de 1 ,200 livres

sur tous leurs citoyens qui ont plus de 400 livres

de revenu, soit en biens-fonds, rentes, pensions
ou industrie, pour ladite somme être employée
en ateliers de charité, et à la subsistance des
pauvres, jusqu'à la récolte.

« Décrète, en outre, que son président écrira à
la municipalité de Saint-Pierre-le-Moiîtier, à la

garde nationale, au détachement deroyal-Piémont,
cavalerie, aux officiers de maréchaussée de la bri-

gade du canton, pour leur témoigner la satisfac-

tion de l'Assemblée sur la conduite qu'ils ont te-

nue lors de l'insurrection populaire survenue en
ladite ville le 25 mai courant. »

DEUXIÈME DÉCRET.

« D'après le rapport du comité des finances, l'As-

semblée nationale autorise la municipalité de
Bonnes, département de la Charente, à imposer la

sommede 1,200 livres àrépartir sur chaque con-
tribuable compris datis sou rôle de vingtiùines,
pour ladite somme être employée à la construction

de deux bateaux destinés au passage de la ri-
vière de Drone, conformément à la 'délibération
et à l'adresse du 6 mai. »

En ce qui concerne la ville de Montbrison, sur
la représentation qui est faite par l'un desmeinbres
de l'Assemblée, elle ordonne l'ajournement de
cette affaire jusqu'à ce qu'il soit rapporté une
délibération du conseil général de cette ville re-
lative à cet objet.

M. Faiileon. Messieurs, vous connaissez tous
les préparatifs de guerre faits par l'Angleterre. Je
pense que, dans cette circonstance, l'Assemblée
nationale doit donner une nouvelle preuve de son
patriotisme et je lui propose de décréter que le

tiers des honoraires de ses membres sera réservé
pour la construction d'un vaisseau de ligne.

(11 s'élève des murmures et l'Assemblée décide
de passer à l'ordre du jour sur cette motion.)

M. Le Chapelier. Vous vous rappelez. Mes-
sieurs, que d'après les contestations survenues
dans la ville de Douai, sur la validité des élections
pour les assemblées primaires, vous avez décrété
que les faits seraient vérifiés; ils l'ont été, (it le

procès-verbal constate que deux membres de la

cour supérieure ont été élus, quoiqu'ils n'aient
pas fait leur déclaration patriotique; ainsi leur élec-
tion est nulle ; l'Assemblée n(; doit point balancer
à le prononcer. Il se présente encore une autre
difficulté plus considérable. Les officiers miinici-
paux, pour furmer les rôles des citoyens actifs,

n'ont pris pour base que la capilation et les im-
positions territoriales, en écartant les impôts
d'industrie. Le comité de Constitution vous pro-
pose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée décrète que l'élection des deux
membres de la cour supérieure est nulle et con-
trevient aux décrets par lesquels il est ordonné
que personne ne pourra être admis aux assemblées
primaires, s'il n'a fait au|)aravant sa déclaration
patriotique; que les assemblées primaires où les

élections ont été laites se réuniront, et qu'il y
Fera procédé à l'élection dedeux nouveaux officiers

municipaux : décrète, en outre, qu'en cas que
l'impôt sur l'industrie ne soit point entré dans
les bases de la convocation, le commissaire du
roi fera réunir les citoyens pour procéder à une
nouvelle élection.

M. Tabbé Breiivard. Les élections de la

vil le de Douai on tété parfaitement régulières; elles

sont conformes aux décrets de l'Assemblée na-
tionale et je demande qu'elles soient maintenues.

M. llerlin. Les opérations ne sont régulières
qu'en apparence, car, par l'effet d'une ruse de
l'aristocratie, on a détourné des assemblées pri-
maires la plus grande parlie des citoyens actifs.

Voici le projet de décret que je vous demande
d'adopter :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de Constitution, et, sur
l'examen, tant du procès-verbal fait en exécu-
tion de son décret du 15 de ce mois, par M. Wa-
renghien de Flory, commissaire du roi, que de
la pétition d'un grand nombre de citoyens de la

ville de Douai;
« Décrète : 1° que les élections des sieurs de

Franqueville d'Inielle, et Bruneau de Beaumets,
sont nulles, comme faites en contravention au
décret du 23 mars dernier concernant la contri-

bution patriotique; ordonne que l'assemblée pri-

maire oii lesdites élections ont été faites, se réu-



(Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (29 mai 1790.] 709

nira de nouveau pour procéder à de nouvelles

élections, et qu'il n'y sera admis à voter aucun
citoyen qui, ayant notoirement plus de 400 livres

de rente, n'aura pas fait la déclaration prescrite

pour la contribution patriotique, et n'en présen-

tera pas l'extrait;

« 2'' Que pour déterminer la qualité de citoyen

actif il faut avoir égard, non seulement à la capi-

tation et aux impositions territoriales, mais en-
core aux taxes pour la milice et l'industrie, et

aux impositions affectées sur les biens commu-
naux, lesquelles doivent être considérées comme
des impôts directs; qu'en conséquence si, comme
le porte la pétition d'un grand nombre de citoyeris

de la ville de Douai, les ol'ticiers municipaux
n'ont point, dans la formation du rôle des ci-

toyens actifs de cetti^ ville, pris en considération

ces taxes pour la milice, l'industrie et les biens

communaux, ce qui a privé beaucoup d'habitants

de leurs droits, les assemblées primaires qui se

sont tenues sont irrégulières, et les élections qui

y ont été faites nulles. Charge M. Warenghien de

Flory de vérifier le fait, et s'il le trouve conforme
à ce qui est porté dans la pétition des citoyens

de Douai, décrète qu'il fera aussitôt réunir les

assemblées primaires pour procéder à de nou-
velles élections, et que dans lesdites assemblées
seront admis et regardés comme électeurs et éli-

gibles, tous ceux qui, à raison, soit de la capiia-

tion, soit des impositions territoriales, soit de
l'industrie, soit de la milice, soit des taxes su:'

les biens communaux, payent les impositions

nécessaires pour jouir des droits de citoyen actif,

et pour élire ou être élus. »

(Ce dernier projet de décret est adopté.)

M. le baron d'AIlarde, au nom du comité
des finances, fait un rapport sur la situation de
la Caisse d'escompte, qui est ainsi conçu :

iMessieurs, les administrateurs de la Caisse
d'escompte ont présenté le 14 de ce mois, aux
commissaires que vous leur avez donnés, et à
votre comité des finances, un mémoire relatif à
leur position et à l'influence que vos décrets ont
eue sur elle.

Ils représentent que, par votre décret du 19 dé-
cembre, vous avez exigé que la Caisse d'escompte
ajoutât un nouv. au prêt de 80 millions, à celui

de 90 millions qu'elle avait déjà fait au gouver-
nement, indépendamment des 70 millions que les

actionnaires avaient précédemment déposés au
Trésor royal

;

Que vous avez pris, par ce décret du 19 di-
cembre, l'engagement, en donnant à la Caisse
d'escompte pour 170 millions d'as.-ignats, portant
5 0/0 d'intérêt, d'en rendre 30 mi//io«s rembour-
sables, à raison de 5 millions par mois, oepuis le
!«• Juillet 1790 jusqu'au 1" janvier 1791, et le

reste dans les quatorze mois suivants, à raison de
10 millions par mois;
Que vous aviez imposé à la Caisse la loi de re-

prendre ses payements à bureaux ouverts le

l""" juillet, et qu'elle devait, d'après votre décret,

compter, pour les continuer, sur les W millions
dont vous lui avez assuré le payement pendant
l'année 1790, savoir: 5 millions le même jour
1" juillet, et 5 autres de mois en mois;
Que le surlendemain, comptant sur le zèle des

actionnaires et pour diminuer les charges de
l'année 1790, vous avez de vous-mêmes, sur la

demande du premier ministre des finances, déclaré
qu'il ne serait remboursé aucun assignat en 1790,
et que le remboursement de la Caisse d'escompte
serait reculé de trois mois de plus en 1792;

Que ce retard dans vos payements rendant plus

diflicile à la Caisse d'escompte de reprendre les

siens à l'époque fixée, elle a été obligée de faire

les efforts les plus grands et le plus coûteux pour
se procurer du numéraire;

Qu'il a fallu qu'elle employât une forte partie

de ce numéraire pour les payements journaliers
e I écus contre billets, dont vous ne lui aviez pas
fait une loi positive par vos décrets, mais qu'elle

savait conformes à vos intentions, et qui étaient

iînpérieusement exigés par les besoins de la cir-

culation la plus indispensable dans la capitale, et

pour assurer la tranquillité publique;
Qu'elle a ainsi acheté pour 28,600,01)0 livres de

piastres,d'écus,ou de matièresd'or et d'argent, qui,
joints à 6 millions qu'i Ile avait en caisse, lors de
votre opération du 19 décembre, et à 6,150,000 li-

vres de métaux achetés en Hollande, déposés à
la banque d'Amsterdam, et qui ne seront payes
i]ue lorsqu'on les en tire.''a, forment un fonds de
40,750,0d0 livres.

Qu'elle a tiré presque la totalité de ce numéraire
d'Espagne, d'Angleterre, de Hollande et des Pays-
Bas, quoiqu'il lui eût coûté beaucoup meilleur
marché si elle le fût procuré dans le royaume;
mais qu'elle a regardé comme un devoir de" patrio-

tisme de ne se pas borner à retirer des éms de
la circulation d'une main, pour les remettre de
l'autre, ce qui, ouvrant une concurrence de plus,

aurait encore fait hausser le prix de l'argent;
qu'elle a préféré de sacrifier tous les bénéhces
que pourraient faire les actionnaires, pour verser
sur la place du numéraire étranger;

Qu'il n'y a pas une de ses actions et de ses
opérations qui ne soit ainsi marquée par le |)a-

triotisme et le zèle le plus pur;

Qu'elle en a sucessivement convaincu quatre co-
mités de l'Assemblée nationale, chargés d'ins-

pecter sa situation et ses travaux.
Vos commissaires du comité des finances ont

vérifié sur les pièces originales et probantes, sur
les factures, sur les lettres missives, sur les

livres tenus par la Caisse d'escompte pour se
rendre compte à elle-même, lorsqu'elle ne pou-
vait prévoir que vous rompriez le marché que
vous aviez conclu ; ils ont vérifié les faits expo-
sés par cette compagnie, et ils remarqueront en
passant, Messieurs, combien il était absurde et

cruel d'exciter l'aoimosité publique contre la

Caisse d'escompte, comme si elle eiit accaparé
et vendu l'argent, tandis qu'elle l'achetait chez
l'étranger à 8, à 10, à 12 et jusqu'à 16 0/0 et qu'il

ne se vendait à Fans que 4 0/0.
Des négociants n'achètent pas par cupidité pour

16 francs une marcnandise qu'ils ne pourraient
revendre que 4 livres 10 sols.

Mais le fait est que fa Caisse d'escompte don-
nait gratuitement et au pair pour ses billets, par
le payement journalier qu'elle n'a pas cessé de
faire en écus, cet argent qui lui revenait si cher;
et que depuis le 18 décembre jusqu'au lô de mai,
elle a ainsi payé en écus 23,427,900 livres, qui
sont à déduire sur les 40,750,000 livres, qu'elle a
eus ou achetés, et dont un peu plus de 6 millions
sont encore en dépôt à la ban^iue d'Amsterdam.
Vous aviez, Messieurs, autorisé la Caisse d'es-

compte à tenir en émission jusqu'à 206 millions
de billets, savoir : les 170 millions piétés à la

nation, dont 90 avec votre autorisation subsé-
quente, et 80 en sus par vos ordres spéciaux ; à
quoi vou- trouviez convenable d'ajouter les 40 mil-
lions qui Servent à l'escompte et forment le vé-
ntabfe fonds commerciaf de cette banque.

Les actionnaires ont craint qu'uue telle somme
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de billets n'embarrassât encore plus la circula-

tion, lisent pris la résolution courageuse et vrai-

ment patriatiquede faire sur eux-mêmes un a(>pel

de 40 millions, pour retirer de la circulation et

convertir en demi-actions pareille somme de leurs

billets, de manière qu'il n'en restât en émission
que pour la valeur de la somme qu'ils ont prêtée

à la nation, et que ceux qui serviraient à l'es-

compte fussent pris sur celte somme même, dont
on retirait journellement une partie par les paye-
ments en argent effectif, à mesure que la caisse

était obligée, selon vos décrets, de fournir de
nouveaux billets au Trésor public.

11 est résulté de cette opération qu'il n'y a pas
un billet de la Caisse d'escompte en circulation,

qui n'ait été par elle fourni au gouvernement;
que les porteurs de ces billets sont des créanciers
de l'Etat, et que presque la totaliié du capit il de
la Caisse d'escompte, fourni en écus par ses aciion-
naires, a été remis au gouvernement.

Chez une autre nation que la nation française,
il eût été impossible de trouver une banque qui
ge fût autant immolée au service public.

Tous les commissaires des quatre comités que
vous avez successivement ou concurremment
chnrgésd'examirier les opérations delaCaisse d'es-

compte, ont eu occasion de se convaincre qu'elles

ont été conduites avec beaueoup de méthode,
d'intelligence et de lumières; mais que tous les

frais de ce travail ont été, depuis vingt mois, cons-
tamment absorbés par le dévouement du i)atrio-

tisme; tous ont déploré les préventions qu'on s'est

attaché à répandre dans la capitale, et jusqu'au
sein de cette Assemblée, contre un étahlisseme.nt
dont les actionnaires n'ont jamais cessé de livrer

leur fortune et leurs efforts à toutes les mesures
que vous avez cru convenables, et de vous mon-
trer un zèle, une soumission, une désappropriation,
un désiniéressemeut dignes (les plus grands eloi^es,

et qui, seuls, vous ont donné et vous donnent le

lempsd'attendre que la ressourcedes assignats soit
réalisée d'une manière efficace, et que les ventes
de biens domaniaux puissent s'effectuer.

Us n'ont jamais calculé avec vous; ils ont tou-
jours commencé par obéira toutes les dispositions
nouvelles qu'il vous a plu de décréter.

11 ont pensé que votre justice était un garant
suflisantde leurs intérêts.

Cependant un point de vue pouvait soutenir et
fonder leurs espérances, et justifier, de la part des
administrateurs, les dépenses auxquelles ils se
sont livrés pour obéir à vos décrets.

Le premier ministre des finances vou« avait pro-
posé, en employant la ressource de la Caisse d'es-
compte, d'iissurer, dans tous les cas, à ses action-
naires un dividende de 6 0/0 par an.
Vous n'avez point adopté cette mesure ; mais

n'ayant pu savoir à quelle dépense se monteraient
les achats d'argent, vous aviez jugé qu'en effet le
bénéfice devrait, par la suite naturelle des opéra-
tions, excéder cette évaluation; et vous aviez ré-
glé par les arlicles 6 et 7 de vos décrets des 11)

et 21 décembre, que le dividende ne pourrait pas
excéder 6 0/0, et que les bénéfices excédants forme-
raient un fonds d'accumulation.

Les actionnaires ont donc pu et dû croire qu'un
dividende de 6 0/0 leur était moralement assuré;
ils ont donc dû se décider avec plus de courage
aux sacrifices qu'entraînaient les achats d'argent,
et à l'effort qu'il leur a fallu faire pour éviter l'é-

mission de 210 millions de billets, à laquelle vous
les aviez autorisés ; borner les bénéiices de leur
escompte et porter leurs efforts sur le service eu
écus, nécessaire aux besoins journaliers de la capi-

tale, et vers les moyens de reprendreleplus promp-

lement possible leurs payements à bureaux ou-

verts.

C'est dans cette vue qu'ils ont résolu d'employer

à se procurer de l'argent effectif tout ce qu'ils re-

cevraientd'intérèts pour le prêt de 170 millions que

vous leur avez ordonné de faire.

Leurs spéculations alors avaient de la vraisem-

blance : l'argent ne coulait que 5 0/0, à le tirer de

Hollande; lorsque vous avez rendu vos décrets

au mois de décembre, on espérait qu'il pourrait

Ijaisser.

Vous payiez 5 0/0 d'intérêt; la chose semblait

devoir couvrir la chose.

Mais le change a baissé; les frais pour se pro-

curer de l'argent ont augmenté dans une propor-

lionexce:*8ive.

Kt au lieu de paver l'intérêt des 170 milliom qui

vous avaient été" prêtés pendant tout le cours

de l'année 1790, et ensuite jusqu'au premier

d'août 1792, en diminuant seulement chaque mois

le capital de \Omillions par mois, comme l'ordon-

naient vos décrets du 19 et 21 décembre, ce qui

aurait pu couvrir toutes les pertes qui étaient à

faire pour acheter chez l'étranger les fonds néces-

saires au payement à bureaux ouverts, vous avez,

Messieurs, rompu 'a convention le 17 avril, et, à

compter du 15, la Caisse d'escomjjte n'a plus

eu à prétendre que les intérêts de trois moiset demi
seulement ; elle s'est trouvée en dit'léreuce énorme
sur le calcul des bénéfices auxquels vos décrets

lui donnaicmt droit de s'attendre ; tous le** frais

(lu'elle a faits pour se procurer de l'argent sont

demeurés à sa charge, et elle est tombée dans l'im-

possibilité d'en faire de nouveaux pour continuer

le service en écus.

Elle est également demeurée sans intérêt pour

faire le service, puisque n'ayact pa^ plus de bil-

lets dehors que la nation ne lui en doit, elle

n'aura pas une seule dette exigible; au l^-'juillet,

il ne lui restera qu'une créance sur l'Iîiat, et, après

un long travail, elle reco nmencera son commerce
avec le peu de numéraire qu'elle pourra se trou-

ver entre les mains, et le désavantage d'avoir à

soutenir avec des billets qui ne porteront point

intérêt, la concurrence des assignais-monnaie qui

portent intéiêt.

Cependant vos commissaires et M. le premier

ministre des finances ont jugé que l'intérêt public

exigeaient absolument que le service en écus fût

continué pour les besoins les plus indispensables

de la tronpe soldée et des ateliers no Paris.

H l'ont demandé aux administrateurs de la

Caisse d'escompte, et vous avez approuvé vos com-
missaires lorsqu'ils vous ont armoncé le 20 avril

qu'ils avaient pris cette précaution.

Di'puis le 15 avril au moins, il est donc clair

que le service en écus ne se continue et ne peut

se continuer qu'aux dépens de la nation, et qu'il

sera néces-aire de compter à cet égard avec la

Caisse d'escompte, qui en a fait les avances et les

dépenses, sansy être aucunement obligée que par

son zèle et l'injonction de vos commissaires.

Voire comité a pensé, Messieurs, que le service

pourrait cesser au moment où les assignats feraient

dans la circulation l'effet du numéraire; il ne

s'agit donc que de vous mettre à même de régler

l'indemnité qui sera due à la Caisse d'escompte

pour la continuer jusqu'à cette époque.

Celle-ci représente que puisque vous avez jugé,

Messieurs, devoir rompre le marché conclu avec

elle, il est juste que vous l'autorisiez de co npter

de clerc à maître des dépenses extraordinaires

qu'elle a faites, et que vous jugeriez convenable
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qu'elle fit encore, pour se procurer les fonds né-
cessaires à cet échange d'écus contre billets on pro-

messes d'assignats, et que vous la regardissiez

pour le capital qu'elle a confié à la nation comme
les autres créanciers de l'Elat.

Il est difficile, Messieurs, que vous vous refusiez

à cette demande, car elle est juste.

H était simple que la Caisse d'escompte, ayant
avec vous un marché, en vertu duquel 'lie devait

toucher pi^ndant un an les intérêts de 170 millioris,

et pendant 17 autres mois les intérêts diminuant
de 500,000 francs tous les mois, de la même sjmme
prêtée en billets au gouvernement, elle fît les frais

du l'emboursement de ces billets en écus. L'inté-

rétqui lui étaitadjugé était unesorte de prime pour
assurer ce service et ce remboursement.

C'était une convention à prix fait, qui a été

mal à propos regardée par quelques bons citoyens

dans cetie salle, comme un intérêt accordé à un
service illusoire.

Le service n'était point illusoire, puisqu'il vous
procurait et vous procure une jouissance antici-

pée sur le capital des biens domaniaux et ecclé-

siastiques.

Il n'était pas illusoire, puisqu'il emportait l'en-

gagement d'acheter chèrement des fonds pour
retirer les billets.

Si le numéraire eût été pendant tout le cours du
marché aussi cher qu'il l'a été depuis le mois dt^.

décembre, la Caisse d'escompte y aurait beaucoup
perdu ; mais il doit baisser dès que le cours naturel

des choses, le payement des impositions et l'acti-

vité du commerce seront rétablis, et dans ce cas
il était vraisemblable que la Caisse d'escompte y
aurait gagné.

C'est vous qui avez rompu le marché; il est

juste que si vous ne tenez pas compte à l'autre

partie contractante du profit qu'elle devait légiti-

mement espérer, vous la garantissiez du moins
d'une perle qui ne serait que l'effet des décrets de
l'Asseiublée nationale.

Vous devez considérez que de 5 0/0 que vous
aviez promis aux actionnaires de la Caisse d'es-

compte, vous en avez supprimé deux en bornant
l'iniérèt des assignats à 3 0/0, et vous avez trans-
porté ces 3 0/0 eux-mêmes des actionnaires à
leurs créanciers; car ce sont les porteurs de billets

ou d'assignats qui jouiront de l'intérêt, et non pas
les actionnaires.

La Caisse d'escompte reste donc désemparée,
privée du moyen que vous lui aviez assuré pour
cuuvrir et perpétuer les frais et avances néces-
saires au versement journalier et aux appiovi-
sionnements d'écus, en pure perte sur ceux-ci,
de tous les frais qu'elle a faits.

L'opération que vous avez faite est très bonne
pour la nation, puisqu'on substituant l'intérêt de
3 0/0 à celui de 5 vous avez économisé, en sup-
posant les payements faits aux mêmes époques,
4,600,000 Livres sur les intérêts de la seule
créance de la Caisse d'escompte.

Il ne serait certainement pas juste, ni digne de
Vous, lorsque vous faites cette économie, d'exiger
que la Caisse d'escompte, pour avoir été docile à
vos oidres et à vos vues, et avoir rendu à la cir-
culaiion et à la tranquillité publique un service
très important, éprouvât une perte considérable.
Non seulement cela ne serait pas juste, mais cela

ne serait pas conforme à votre sagesse: vous de-
vez prévoir le temps où les assignats portant in-
térêt et spécialement délégués sur l'espèce de
biens la plus solide, et dont la valeur est la moins
variable, seront préférés à l'argent même.
Vous devez hâter,par une progression naturelle,

cette époque heureuse à laquelle les esprits se dis-

posent, et qui arrivera presque d'elle-même, à

mesure que les assignats se répandront dans les

provinces, que vous aurez prévenu tout danger
dans leur transport, et que l'on verra les mesures
pour la vente des biens nationaux, se développer,
s'entr'aider l'une l'autre, et ces ventes se réaliser.

Mais il faut que le progrès juste et nécessaire

de l'opinion publique à cet égard n'éprouve point

de secousse, ni de marche rétrograde; car peu de
gens calculent les véritables motifs de contianee,

et le plus grand nombre se laisse entraîner par l'i-

magination ; la confiance qui n'a pas été déroutée

s'accroît sans cesse, si elle a un rondement réel;

la confiance perdue, même à tort, a une peine
extrême à se ranimer.
Vous voyez donc que si la Caisse d'escompte

éprouvait une perte sensible sur les frais qu'elle

a faits pour se nrocurer un numéraire nécessaire

au service public, cette perte, qui diminuerait son
capital, ne pourrait avoir lieu sans que ses actions

perdissent, et vous remarquerez que ses action-

naires ont déjà sacrifié 200 francs sur chacune
d'elles pour l'appel qu'ils ont fait, afin de dimi-
nuer de 40 millions la niasse des billets que vous
les aviez autorisés à répandre, et qu'ils eussent

pu répandre avec profit, s'ils n'eussent pas pré-

féré le plus grand bien public à l'intérêt person-
nel.

Les actions ne peuvent baisser sans que le dis-

crédit s'étende sur les billets.

Tout ce qui tient à une même affaire participe

de son sort.

Le discrédit des billets est, en d'autres termes,
le renchérissement de Vargent.
Les billets font actuellement fonction d'assi-

gnats, el la fabrication des assignats ayant été

plus longue que vous ne l'aviez présumé, vous
avez été obligés d(; prolonger aux billets de caisse

celle fonction représentative.

Les gens mal intentionnés ne manqueraient cer-
tainement pas d'abuser de cet usage passager des
billets pour attribuer aux a-signats le discrédit,

qui ne tiendrait qu'au moyen adopté pour les re-

présenter provisoirement.
Et encore une fois, il ne suffit pas à cet égard

d'avoir les plus solides motifs de confiance, il faut

qu'aucune espèce d'habileté ne puisse trouver
moyen d'efîrayer l'imagination.

La politique et la prudence concourent donc à
vous recommander l'eKercice de la justice, qui,

auprès de vous, n'a pas besoin de recommanda-
tion.

Voici le projet de décret que votre comité a
l'honneur de vous proposer :

Projet de décret du comité des finances.

Art. 1" D'après l'examen et le rapport du comité
des finances, l'Assemblée nationale décrète qu'elle
autorise le premier ministre des finances à rece-
voir de la Caisse d'escompte son comi)te de clerc
à maître, depuis le 1" janvier 1790, en sorte
qu'elle soit légitimement indemnisée des dépenses
et pertes qu'elle a pu ou pourra faire pour la dis-
tribution de numéraire qu'elle continuera jusqu'au
1""" juillet, épuque à laquelle ce service ces-
sera, attendu que les billets de Caisse d'e-compte
seront en grande |)artie échangés contre des assi-
gnats; duquel compte, ainsi que des pièces jus-
tificatives, un double sera remis au comité des
finances, pour être ensuite déposé aux archives
de l'Assemblée nationale.
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Art. 2. Le premier minisire des finances est

également autorisé à prendre les mesures les plus

économiques pour satisfaire au payement des
appoints du service public.

Divers membres demandent l'ajournement de la

discussion de M. d'Allarde.

M. le baron d'Allarde. Le comité des finan-

ces m'a chargé, dans l'intérêt du crédit public,

d'insister pour la discussion immédiate.

M. Regnaud (de Saint-Jean-d"Angély). Si

l'Assemblée ne veut pas interrompre son ordre
du jour, la discussion peut être remise à mardi,
mais je crois qu'on ne peut l'ajourner à une date
plus éloignée et qu'il importe de statuei' inces-
samment.

M. Oanltier de Biaiizat. J'observe que par
l'effet sans doute des grands travaux dont le co-
milé des finances est surchargé, il ne fait or !i-

nairement distribuer ses rapports imprimés qu'au
moment, ou à la veille de la discussion. Pour éviter

les inconvénients do cette manière de procéder,
il convient de décréter d'abord que le rapport
dont il s'agit sera imprimé et qu'après la distri-

bution qui ( n aura été faite, M. le rapporteur de-
maudera la discussion à jour fixe.

M. Prévôt. Les motifs du comité pour presser
la décision de cette affaire sont tirés des avances
de numéraire faites par la Caisse d'escompte pour
le prêt de l'armée et autres dépenses urgentes

;

mais c'est là un fait qui a besoin d'être éclairci.

Pour cela, il faut savoir quel a été l'emploi du
numéraire provenant des recettes d'impôt dans
les provinces et celui qui a été fabriqué dans les

hôtels des monnaies.

Divers membres persistent à réclamer l'ajour-
nement.

D'autres membres réclament la priorité pour la
motion de M. Gaultier de Biauzat.
La priorité est accordée et la motion est décré-

tée. En conséquence, le jour de la discussion sera
lixé après la distribution du rapport.

L'Assemblée passe à son ordre du jour qui est
la discussion du rapport du comité ecclésiastique
sur l'organisation du clergé (1).

M. Alartinean, rapporteur, fait lecture de l'ar-

ticle 1".

On demande à aller aux voix.

M. de Bonnal, évêque de Clermont. J'ai l'hon-
neur d'observer que plusieurs membres ont des
observations préliminaires à présenter, et je de-
mande qu'on établisse la discussion sur l'ensem-
ble du |)lan.

(On demande que la discussion soit fermée.)

M. Cortols de Balore, évêque de Nîmes. Il

est bien sévère de fermer la discussion si prompte-
ment sur une matière aussi importante. Je ré-
clame l'usage constamment établi dans cette
Assemblée de discuter d'abord Tensemble des
plans sur les objets importants.

(1) Voy. le rapport de M. ^lartineau, séance du
21 avril 1790. Archives parlementaires, t. XUl, p. 106. I

L'Assemblée, consultée, décide que la discus-
sion sera ouverte sur l'ensemble du plan.

M. Mecker, premier ministre des finances, pa-
raît à ce moment à la barre et est tout de suite
introduit dans l'enceinte de la salle.

Le ministre donne lecture d'ui mémoire sur les

finances, qui est ainsi conçu :

Messieurs, j'ai remis au comité des Mnimces,
selon votre décret du 18 du mois dernier, l'ap-

perçu des recettes et des dépenses pour le mois
d'avril et de mai, et je lui communique exacte-
ment le bordereau de situation du Trésor public
de chaque semaine.
La création de 400 millions d'assignats, et la

destination que vous avez faite de ce fonds ex-
traordinaire, tant pour éteindre les anticipations,
que pour liquider une paitie de la dette arriérée
et pour avancer d'un semestre le payement des
rentes ; ces diverses dispositions exigent néces-
sairement que je mette sous vos yeux un nouvel
état spéculatif des besoin-s et dés dépenses de
tout cette année. J'en ai déjà donné une première
connaissance à votre comité des hnances ; mais
il ne désapprouvera pas sans douteque j'aie l'hon-
neur de vous présenter moi-même ce compte; il

m'est précieux d'entretenir, au moins de temps à
autre, avec vous. Messieurs, di'S relations di-
reiîtes. Privé de cet encouragement habituel par
la formation de vos comités, je ne concours pas
avec moins de zèle aux dispositions qui s'y pré-
parent; mais je ne saurais renoncer au désir bien
naturel de me rappeler quelquefois à votre inté-
rêt et à vos bontés.

Il est d'aillé jrs nécessaire que j'accompagne de
quelques explications le tableau spéculatif dont
je viens de vous parler.

L'Assemblée nationale y verra que toutes les

anticipations dont l'échéance tombe dans le cours
de cette année, sont portées en dépense dans leur
entier, parce que, d'après les décrets des 16 et

17 avril, sanctionnés par Sa Majesté, tout renou-
vellement de ces anticipations est interdit.

J'ai, de plus, fait porter en dénense, dans le

même compte, l'année entière 1789 des rentes
sur l'Hôtel-de-Ville ; ainsi, conformément à. vos
intentions, il y aura, d'ici au 31 décembre, deux
semestres de payés au lieu d'un.

J'ai mis encore en dépense les 170 millions dus
à la Caisse d'escompte le premier de ce mois,
date de mon tableau spéculatif.

Enfin, j'ai compris dans ce compte les diverses
dépenses extraordinaires dont le payement parait
nécessaire ou convenable pendant le cours de
cette année ; et vous verrez, dans le nombre,
une somme de 12 millions pour le département
de la marine, dont la majeure partie est appli-
cable aux armements de préiaution que vous
avez approuvés; armements dont la dépense gé-
nérale a été mise sous vos yeux par .VI. le

comte de La Luzerne.
Tous les autres articles du tableau spéculatif

de l'année, sont ceux connus sous h; titre de
dépenses fixes ou ordinaires; et je dois faire ob-
server que pour suivre une marche uniforme, et

[lour ne pas fixer à l'avance, avec précision, les

diverses économies que vous n'avez pas encore
décrétées, j'ai cru devoir passer tous ces articles

tli' dépense ordinaire, tels qu'ils ont été portés en
compte dans le tableau des revenus et des dé-
penses fixes. J'ai déduit ensuite 25 millions sur
l'ensemble de ces mêmes dépenses, évaluant à
une telle somme, et par aperçu, les réductions
qui pourront être ellèctuées dans le cours des



[Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [29 mai 1790.1 713

liuil derniers mois de cette année , et j'ajoute

que cette épargne est déjà commencée sur plu

sieurs parties.

Les articles de recette, dans l'état spéculatif

que je viens de former, se trouvent d'abord com-
posés des revenus fixes et ordinaires.

L'on a supputé le produit des impôts indirects,

conformément à l'évaluation donnée par chaque
compagnie de finances ; et cette évaluation se

rapporte nécessairement à l'état actuel des recou-

vrements, état susceptible d'augmentation comme
aussi de diminution.

J'ai passé, de plus, en recette, à titre de res-

sources extraordinaires pendant les huit derniers

mois de l'année :

1° Ce qu'on peut attendre, dans cet intervalle,

de la contribution patriotique, ainsi que de l'em-

prunt de 1789, et du reliquat des emprunts des

pays d'Etat
;

2" Les 380 millions de billets-assignats dont il

restait à disposer le premier mai : je dis 380, et

non 400, parce qu'avant cette époque il y en a eu
20 d'engagés sur des promesses au porteur de la

Caisse d'escompte, lesquels ont été appliqués au
besoins du Trésor public, conformément à votre

décret du 17 avril dernier.

Il résulte du tableau spéculatif des besoins et

des ressources, d'ici à la fin de celte année, qu'il

y aurait un excédant de 11,400,000 livres : ce se-

rait peu, puisqu'il faut toujours avoir un fonds de
caisse oisif, et que ce fonds doit être plus consi-

dérable lorsque la prudence exige de se munir et

d'une somme en billets-assignats pour les affaires

courantes, et d'une somme de numéraire suffi-

sante pour idfectuer les payemen ts qui ne peuvent
pas être faits d'une autre manière.

Je dois faire observer encore que, dans le

compte spéculatif, mis sous vos yeux, je suppose
que les impositions directes, payables pendant
le cours des huit derniers mois de cette année,
rentreront exactement, et il est possible qu'il y
ait lies retards sur une portion.

Il faudra donc, dans le cours de l'année, con-
tinuer à diriger avec ménagement toutes les dé-
piuisos, afin de n'être embarrassé, ni par les cir-

constauces que je viens d'indiquer, ni par les

mécomptes possibles sur les divers articles de
recettes et de dépenses, qui reposent encore en
ce moment sur des bases hypothétiques.

Les finances, on l'a dit plusieurs fois, les fi-

nances ont été dans la plus grande gêne, et par
l'existence du déficit dont vous avez eu connais-
sance à l'ouverture de cette Assemblée, et par la

nécessité d'acquitter une somme considérable de
dépenses extraordinaires, et par le rembourse-
ment forcé de la plus grande partie des antici-

pations, et par le dépérissement progressif des
impôts indirects, et par les retards de payements
éprouvés sur les autres contributions, et par le

concours enfin de plusieurs circonstances mal-
heureuses. Vous verrez donc. Messieurs, avec sa-

tisfaction que, nonobstant ces contrariétés, le

service du Trésor public, du moins, selon les

vraisemblances, se trouve parfaitement assuré

jusqu'à la fin de l'année. C'est un point de la plus

haute importance et dont tous les bons citoyens

doivent se féliciter. 11 n'y a plus d'autres diffi-

cultés à craindre que celles dont la rareté, plus

ou moins grande du numéraire effectif, pourrait

être la cause, mais on tâchera de les surmonter
;

et l'on y parviendra, je l'espère, par une suite de
précautions, de soins et d'activité.

Vous apprendrez, sans doute avec intérêt, que
le crédit des billets-assignats s'annonce aussi

bien qu'on pouvait l'attendre. Il y en a, dans ce
moment, 45 millions d'envoyés en province sar
des réquisitions formelles ; et le trésorier de l'ex-
traordinaire ne peut encore suffire à toutes les

demandes qui lui sont faites, pour apposer sa
signature à de nouvelles parties de billets destinés
à la même circulation.

Les déclarations, pour la contribution patrioti-

que, se montent actuellement dans Paris à
40,600,000 livres.

il n'y a encore que des connaissances éparses
sur le montant de celte contribution dans les

provinces: aucun rôle n'est encore fait, et il est

impossible, en ce moment, de se former du pro-
duit une juste idée ; mais on communique, à votre
comité des finances, les divers renseignements
qui arrivent à ce sujet.

Les deux derniers tiers de la contribution pa-
triotique pourront servir à tel usage auquel vous
jugerez à propos de les destiner; mais un pre-
mier emploi de ces deniers est, à l'avance, indi-
qué: c'est le remboursement du reste des antici-

pations, de celles dont l'échéance tombe dans
les premiers mois de l'année prochaine, et qui
se trouvent dans le public: elles se montent à
33 millions.

Il reste maintenant à s'occuper essentiellement
et d'une manière définitive de l'établissement
d'un équilibre parfait et durable entre les reve-
nus et les dépenses fixes. On attend avec impa-
tience le résultat des travaux du comité des im-
positions; c'est le moment où tous les projets
deviendront plus précis et plus susceptibles d'une
discussion utile et réelle, fin attendant, l'on peut,
à l'aide d'un premier aperçu, concevoir de justes

espérances; et malgré l'inconvéoient de retracer

souvent les mêmes idées, je crois convenable,
sous plusieurs rapports, de rappeler ici, en peu
de mots, des vérités consolantes. Il est d'ailleurs

utile, il est agréable, au moins, à plusieurs per-

sonnes, de pouvoir considérer, dans un cadre
peu étendu, les objets sur lesquels leur attention

doit se fixer.

Qu'elle tâche faut-il chercher à remplir pour
assurer l'ordre complet des finances?

r Mettre en équilibre les revenus et les dé-

penses fixes en couvrant le déficit qui existait au
premier mai 1789;

2' Subvenir, et à l'accroissement de dépenses
qu'occasionnera dans les provinces le nouvel or-
dre judiciaire, et à l'augmentation de frais qui
résultera d'un plus grand nombre d'établisse-

ments d'administration;
3* S'assurer du revenu annuel, nécessaire pour

satisfaire à l'intérêt des capitaux tant de la dette

arriérée, que des charges de magistrature, en
attendant les époques qui seront déterminées
pour le remboursement;

4° Remplacer ou rétablir le revenu, soit des
impôts supprimés, soit des impôts dont le produit
est sensiolement altéré.

Ces quatre dispositions une fois remplies, les

finances seront dans l'ordre le plus parfait, et la

confiance reposera sur des bases évidemment
solides.

Reprenons maintenant chacun de ces articles.

Le premier. Remplir ledéficit entre les revenus
et les dépenses fixes.

Ce déficit, conformément aux indications que
j'ai données et répétées plusieurs fois, et confor-
mément aux explications plus particulières du
comité des finances; ce déficit sera à peu près

balancé par les réductions sur les dépenses qui
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formeront l'objet d'une suite de décrets prêts à

être soumis à votre délibération.

Le second article. Subvenir, et à l'accroisse-

ment de dépenses qu'occa-ionnera dans les pro-

vinces le nouvel ordre judiciaire, et à l'augmen-
tation de fraisqui résultera d'un pins grand nom-
bre d'établissements d'admiriislration.

Je suppose cette dépense de dix à douze mil-
lions, et je crois que les départements pourront
l'acquitter, presque sans autme ilation de charge
pour eux. si, en leur faisant les fonds d'environ
trente millions de dépenses ordonnées annuelle-
ment dans les provinces, et faisant pai'tlH des dé-
penses publiques, ils sont autorisés, chacun pour
leur part, à diriger ces dépenses; et qu'ensuite
on les laisse jouir de toutes les réductions
et de tontes les économit^s que leur administra-
tion soigneuse et clairvoyante ne manquera pas
de procurer.

Le troisième article. S'assurer du revenu an-
nuel nécessaire pour satisfaire à l'intérêt des Cii-

pitaux tant de la dette arriérée, que des charges
de magistrature, en attendant les épo(i-ues qui
seront déterminées pour le remboursement.
Le capital des charges de magistrature se monte

à environ 250 millions.

Évaluons à 150 raillions la partie de la dette

arriérée, susceptible de remboursement^ et à
laquelle il faudrait attacher un intérêt jusqu'à
cette époijue.

Les deux articles ci-dessus désignés forme-
raient un capital de 400 millions, et ce capital, au
denier vingt, représente une dépense annuelle de
vingt millions.

Supposons encore que l'Assemblée nationale,
guidée par un noble sentiment d'équité, voulût
destiner 60 millions de contrats, également au de-
nier vingt, pour adoucir les pertes dont la sévé-
rité de ses décrets, ou les excès commis dans les

provinces ont été la cause; il en résulterait une
nouvelle dépense annuelle de trois millions, la-

quelle réunie aux 20 ujillions indiqués ci-dessus
formerait en tout 23 millions.

Voici ce que je place en compensation :

1° Le Trésor public sera déchargé des gages
des offices de magistrature et des traitements
fixes attachés à ces charges; dépense annuelle
d'environ sept millions deux cent mille livres;

2° L'Ktat, par l'amiirtissement graduel des an-
ticipations et par leur entière extinction, aux ter-

mess de vos décrets des 16 et 17 avril, se trouvera
déchargé des intérêts et frais de ces mêmes anti-

cipations, lesquels forment un article de déjieose
de 15 millions 800,0(10 livres dans le compte
des revenus et des dépenses iixes au premier mai
1789.

Les deux objets de libération qu'on vient de
citer, l'un de 7 millions 200,000 livres, lautre
de 15 millions 800,000 livres, se montent en-
semble à 23 millions, et ils balancent ainsi l'a-

croissement de dépense dont je viens de rendre
compte.

Le quatrième article. Remplacer ou rétablir le

revenu des impôts supprimés, ou dont le produit
est sensiblement altéré.

Voilà le seul objet qui, dans les circonstances
actuelles, présente des dil'ticuliés; et cependant
il n'est pas question d'une augmentation réelle

d'impôt, mais d'un simple remplacement: obser-
vation importante et qui devient un premier
sujet de tranquillité. Entrons ensuite dans unt
explication plus particulière.

Le produit des gabelles se trouve aujourd'hui

remplacé, à vingt raillions près, et il l'est d'une
manière favorable aux contribuables. Ils n'auront
chacun à payer que leur part dans les deux tiers
du produit de cet impôt au Trésor public; et, con-
sidérés collectivement, ils gaimeront encore le

bénéfice des contrebandiers, et, de plus, la partie
de leur précédente contribution emplovée par le
fisc, au remboursement des dépenses de garde et
de surveillance.

Ji' ne comprends pas, comme on voit, dans le

bénéfice des anciens contribuables à la gabelle,
la oartie du produit de cet impôt qui servait à
balancer les frais de voitures, de maga'^ins, de
venteet d'administration, parce que ces sortes de
frais, constamment à la charge des consomma-
teurs, se trouveront remplacés, dans le nouvel
ordre de choses, par les dépenses et les gains du
commerce.
Le droit sur les cuirs, sur l'amidon, sur les

huiles et sur la fabrication des fers, a été rem-
placé avec un bôoétice de près d'un million pour
le Trésor public.
Les autres droits, compris dans l'administra-

tion générale des aides, vont en diminuant; mais
ce sont presque tous des droits locaux : ainsi,
après une détermination exacte de la partie de
ces droits qui tombent véritablement à la charge
de chaque province, l'on pourrait, sans incon-
vénient, exiger des départements, de les conser-
ver, ou de les remplacer sous la condition seule-

ment de verser annuellement au Trésor public
une somme fixe équivalente à l'ancien produit de
ces droits. Les départements provinciaux profi-

teraient ainsi des diverses économies de frais,

qu'il leur serait facile de se procurer, et ils joui-

raient encore de tous les avantages attachés aux
dispositions qui sont du propre cboix des contri-

buables.
Le revenu provenant des recouvrements,

confié à l'administration des domaines, sera di-

minué de plus de deux millions par la suppres-
sion actuelle du droit de franc-fief, du droit

d'amortissement et des droits relatifs aux épices

des juges. Il le sera encore probablement de trois

à quatre millions par la réduction du produit des
droits de marc d'or, de survivance et de cen-
tième denier sur les offices, effet nécessaire de
l'extinction de la plupart des charges vénales.

Enfin, la diminution des produits de cette régie

serait de quatre millions plus considérable, si

tous les droits relatifs aux procédures étaient

abolies; une nouvelle perte de trois millions à
peu près, serait le résultat de la suppression du
droit de timbre sur les papiers et parchemins
employés dans les contestations juridiques.

On voit donc que la perte sur le produit des

droits de domaine s'élèvera depuis six jusqu'à

douze ou treize millions, selon les dispositions

qui seront adoptées par l'Assemblée nationale;

mais, en proportion de ce vide, elle pourrait

éiablir un droit; général de timbre, qui, contenu
dans de pareilles limites, et devenant le rempla-
cement d'autres impôts, ne serait pas susceptible

de grandes difficultés.

Il y aura encore une diminution successive sur

le produit des recouvrements de l'administration

des domaines, lorsque les biens domaniaux seront

vendus, et lorsque les cens et rentes, ainsi que
les droits de lods et ventes seront rachetés.

Le revenu annuel des biens domaniaux, non
compris les forêts, est de 1,600,000 livres;

Celui des cens et rentes, de 800,000 livres;

Celui des droits de lods et ventes, de 2,700,000
livres;
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Crlui lie quelques autres droits domaniaux,
environ 400,000 livres.

En tour, environ 5,500,000 livres de rente; mais
le capital qui proviendra drs ventes et des rachats
amortiraient une somme d'intérêt supérieure au
revenu perdu.

Il faui espérer que le retour de la tranquillité

du royaume rétablira successivement l'ancien
produit des entrées de Paris, produit profjressif

par sa nature, et qu'une légère augmentation sur
la partie de ces droits, relative aux dépenses du.,

luxe, aurait porté sans inconvénient à trois ou
quiitre millions de plus (1).

Vous ne laisserez pas subsister vraisemblable-
ment les droits de traites perçus dans l'intérêt

du royaume, droits que l'intérêt du commerce et

ie vœu général et constant de la nation invitent à

supprimer. Ces droits forment un objet d'environ
huit millions; mais ceux relatifs à la circulation
des huiles et des fers sont déjà remplacés, par
votre décret du 22 mars dernier; le surplus se
trouvera à peu près balancé, et par quelques
dispositions de détail, et par les droits que la

cessation du privilège de la compagnie des Indes
fait rentrer en entier au profit de l'Etat, et prin-
cipalement encore par la hausse considérable du
produit des droits du domaine d'occident , au
delà du prix tixé dans la convention passée avec
les fermiers généraux en 1786, convention qui
forme la base de l'évaluation du revenu des
traites, dans le compte général du premier mai
1789.

Le produit delà ferme du tabac a diminué;
mais avec une volonté bien positive de soutenir
cette perception, le revenu qu'on en pourrait tirer
surpasserait de ([uelques millions le prix du
bail. On ne répétera pas ici ce qui a été dit si

souvent en faveur de ce genre de revenu; ce
n'est pas une chimère que les inconvénients
attachés à une trop grande masse d'impôts placés
sur les terres, et la division des Chartres pu-
bliques entre ces sortes d'impôts, et les droits
qui se payent librement, a paru convenable dans
tous les pays et encore plus chez les nations où
les contraintes qu'exige la levée des impôts
directs contrastent avec l'esprit de la Constitu-
tion.

Il résulterait cependant des diverses observa-
tions précédentes, si on les trouvuit justes, qu'il
resterait uniquement à remplacer les vingt mil-
lions de délicit sur la gabelle.

Joignons-y le besoin de vingt autres millions,
soit pour balancer les mécomptes do!it une partie
des dispositions que j'ai indiquées paraîtrait sus-
ceptible, soit pour subvenir à quatre ou cinq
millions de dépenses nouvelles dont il n'a pas
encore été question, et qui sont relatives aux frais
du tribunal de révision et; des législatures annuel-
les, soit enfin pour préparer à l'avance un fonds
permanent d'amortissement ; car, dans les pre-
mières années, les fonds destinés à la caisse de
rexlr.iordinaire suffiraient aux remboursements
que l'Assemblée nationale jugerait à propos de
déterminer.

Il y aurait donc en tout, selon mes hypothèses,
quarante millions de revenu annuel à trouver, et

(1) Le bénéfloe provenant do la loterie royak', béné-
fice diminué sensiblement depuis quelque temps, se
rétablira pareillement, l'ordre public ei le respect pour
les lois metlronl un obstacle efticaco aux commerces
clandestins, et à d'autres abus réprchensibles qui por-
tent, à cette branche de revenu, un préjudice notable.

dont la moitié serait le simple remplacement d'un
impôt supprimé.

Plaçons maintenant près de cette somme le

tableau des principales ressources à la disposition
de la nation, et entre lesquelles il lui suffit de
faire un choix :

1° L'imposition établie sur les ci-devant privi-
légiés, destinée cette année à diminuer l'ancienne
contribution de la classe de citoyens assujettis

seuls autrefois à la taille, peut, je crois, être

évaluée à plus de trente-deux millions, et voici
sur quoi je fonde cette conjecture :

On connaît le produit de l'impôt sur les anciens
privilégiés, pour les six derniers mois 1789, dans
un nombre de 16,80ô com uunautés, parmi les-

quelles il en est d'assujetties à la taille réelle et

à la taille personnelle, et le résultat se monte à
6,598,000 livres.

On ignore encore le produit de ce même impôt
dans 24.364 communautés (1); mais en parlant
des mê nés proportions le résultat serait de
9,629,000 livres.

Ces deux sommes formeraient ensemble 16 mil-
lions 227,000 livres pour l'iraiiôt des privilégiés,

pendant les six derniers mois 1789, somme équi-
valente à32,454,0;)0 livres pour une année.

2° Les vingtièmes sont répartis d'une manière
très inégaie, soit entre les provinces, soit entre
les particuliers, et il s'en faut considérablement
que, leur produit soit égal au neuvième! du revenu
net, représenté par les deux vinyiièmes et les

quatre! sous pour livre en sus du premier.
3° L'impôt sur les successions indirectes, le

moina sensible de tous, et qui est aujourd'hui
d'un centième, pourrait être augmenté; et, en
l'étendant en même temps aux immeubles fictifs,

on se procurerait un nouveau revenu de quelques
millions.

4° Le centième denier sur la vente des immeu-
bles s'accroîtra par la rentrée dans la circulation
de tous les biens du domaine et du clergé, et l'on
voit encore dans leloignement qu(> ce droit, à
l'époque où le rachat des droits de lods et ventes
aurait éteint tous les autres frais de mutation,
pourrait être un peu plus fort sans un grand
inconvénient.

5° Le revenu des postes serait augmenté par
la confection d'un nouveau tarif et par des dispo-
sitions plus sévères relativement aux franchises
et au contre-seing, et il surpasse déjà d'environ
1,200,000 livres la somme passée dans le compte
des revenus et des dépenses lixes du premier
mai 1790.

6° Une meilleure administration des bois du
domaine en augmentera peut-être le produit
d'une manière sensible.

7° Telle disposition que l'Assemblée nationale
adopte relativement aux domaines engagés, il en
résultera successivement un accroissement de
revenu.

8" Plus de cent millions de rentes viagères
sont comprises dans les charges fixes et annuelles
de l'Étal. Toutes ces renies cependant s'amorti-
ront graduellement.

9° Il parait impossible que l'Assemblée, après
s'être mise en possession des biens du clergé et

(1) Il y a en tout 42,894 communautés dans le

royaume ; mais par la nature des impositions dans le

Hainaut, le Gambrésis, la Flandre et l'Artois, les rôles
de supplément pour les privilédés se réduiront au plus
modique objet ; ainsi on ne les a pas compris dans
le calcul ci-dessus.
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les avoir déclarés nationaux, ne trouve pas, dans
celte richesse, loiiles dépenses payées, une grande
augmentation de revenus et de moyens.

10° L'introduction, chaque année, de nouvelles
richesses numéraires en Europe, et dont la France
a sa grande part, accroît progressivement le pro-
duit des droits sur les consommations, et rend
le payement des impôts directs plus facile. Les
dépenses sans doute augmentent dans le même
degré, mais les intérêts de la deit,e publique
n'étantpiissuscepiibles de variation, l'Étatéprouve
un allégement graduel, proportionné à l'étendue
de cette même dette, et à la quotité des autres
charges annuelles dont la fixation n'éprouve de
changement qu'à longue distance.

11° Enfin, parmi les ressources on doit mettre
en ligne de compte tout ce qu'une Assemblée où
régnent tant de lumières, tout ce qu'une nation
mise en mouvement vers le bien public, décou-
vriront successivement d'abus encore inconnus
à réformer et d'améliorations utiles à provoquer
ou à faire.

Quelles idées ne réveillent pas, Messieurs, cet

indice abrégé de nos immenses ressources! On a

du plaisir, ce me semble, à présenter un pareil

tableau et aux amis et aux ennemis de la France.
11 donne encore plus de beauté à la noble, graniic
et salutaire déclaration que vous avez faite de
votre amour pour la paix et de votre éloigne-
ment pour toute espèce d'agrandissement' de
l'empire français. Quel magnifique royaume est
donc celui qu'aucun événenjent, aucune suite

d'abus, aucune division intérieure ne peuvent
faire périr 1 Et pour mettre en œuvre tant de
moyens, ce n'est pas de votre zèle, ce n'est pas
de vos lumières dont on peut être en défiance; il

est impossible de ne pas rendre hommage à cet

enchaînement d'idées, à cette confédération de
connaissances, à cette accélération de travaux
qui vous font parcourir tant d'espace d'une ma-
nière si frappante et si distinguée. Cependant on
reste inquiet, vous ne pouvez vous le dissimuler,
et ce sentiment dérive d'une seule considération,
mais d'une considération de telle nature qu'elle
s'unit à tout, qu'elle environne tout, et qu'elle

tient encore en suspens les grandes espérances
que tant de motifs puissants autoriseraient à
concevoir. On est justement effrayé de l'insubor-
dination générale qui règne dans le royaume, et

le spectacle des désordres qui éclatent de toutes
parts, entretient dans les esprits la plus pénible
incertitude. On voit, en considérant votre grand
ouvrage, les plus hardies conceptions, la marclh-
la plus imposante ; mais toutes les parties de votre
vaste édifice ne sont encore unies que par des
combinaisons nouvelles dont aucune expérience
ne démontre la stabilité. Vous avez bien décrit
l'ordre successif des autorités, vous avez bien fixé
l'échelle graduée du commandement, mais jusqu'à
présent les derniers rangs n'obéissent point aux
premiers, et l'on ne voit pas encore établis ces
rapports de crainte et d'espérance, ces justes
proportions de considération et de puissance,
qui, en suppléant à l'ascendant des anciennes
distinctions, devront entretenir la subordination
par des moyens simples et par des mouvements
faciles. Enfin, dans le temps oii la surveillance
active du pouvoir exécutif suprême est devenue
inliniment plus difficile et plus nécessaire que
jamais, Tintluence du gouvernement s'alfaibiii

chaque jour, parce que, ctiaque jour, il y a moins
d'intérêt à mériter son approbation. Il ne peut
néanmoins vous échapper que dans un royaume
de vingt-cinq mille lieues carrées, et qui contient

une population de vingt-six millions d'âmes, le

maintien de l'ordre ne peut jamais dériver uni-
quement de l'emploi des forces militaires ; r-e

moyen n'eût i)as été suffisant dans le temps
de la plus parfaite subordination de rarniéc, il

l'est encore moins aujourd'hui. L'autorité el'licace

du monarque, celle des corps intermédiaires
enire le peuple et le pouvoir exécutif suprême,
celle même du Corps législatif, dépendront tou-
jours, dans l'exécution, d'une juste harmonie
entre le respect commmandé par l'opinion et les

degrés de supériorité réelle que les lois auront
établis.

La nécessité d'un pareil équilibre peut être

moins sentie, dans les premiers temps d'une ré-

volution, 011 un mouvement général et prédomi-
nant produit une réunion de volontés, qui sup-
plée momentanément au défaut de l'autorité;

mais à mesure que les vœux personnels des

corps et des particuliers se marqueront, à mesure
qu'ils viendront ensemble ou séparément traver-

ser ou combattre l'intérêt public, on reconnaîtra
davantage encore la nécessité absolue d'un pou-
voir suprême, occupé continuellement à rallier

tout ce qui tend à se disjoindre, d'un pouvoir qui
soit en état de remplir <;e but, non par l'usage

habituel, et si souvent inutile de la force et de la

contrainte, mais par cette domination morale
donc l'action est plus sûre, plus rapide, et qui

n'entraîne après elle ni malheur ni oppression.

Je sais que pour vous déterminer à concourir
efficacement à toutes les dispositions que l'ordre

et le bien de l'Etat exigent, il faut que les dé-
hances finissent; mais vous rendez sans cesse un
juste hommage aux vertus du roi, à des vertus

dont chaque jour il donne un nouvel exemple,
et ses ministres ne doivent jamais faire embarras
dans vos combinaisons, puisqu'ils renonceront,

avec empressetnent, à leurs peines et à leurs tra-

vaux, dès l'instant que d'autres personnes, desi-

gners par votre contiance, ou par l'opinion, atti-

reront sur elles l'attention du roi. En attendant

ils chercheront, dans fa pureté de leur conscience
et dans la sagesse de leur conduite, le dédomma-
gement de beaucoup d'injustices, et le soutien

dont ils ont besoin contre les attaques multipliées

auxquelles ils sont exposés.

Je redoute |)eu, pour ma part, les déclamations
de ceux qui voudraient inspirer aux autres des sen-

timents qu'ils n'ont paseux-mêmes. C'est à la vé-

rité, c'est à elle seule que je remets ma défense,

et j'ai toujours trouvé qu'elle était l'allié le plus

suret l'ami le plus lideb'.

Ce qui m'afflige véritablement, ce qui me rciid

souvent malheureux, c'est devoir encore entoure

de hasards le succès de vos nobles travaux, c'est

de voir traversés, par tant de passions, les efforts

des véritables citoyens et des sérieux amis du
bonheur général. Vous avez besoin sans doute lie

redoubler de courage, de prudence et de patrio-

tisme. On ne peut calculer tous les effets du dé-

sordre, quand il s'introduit dans une vaste con-

trée; car trop de causes, toujours subsistantes,

tendent constamment à l'accroître. La plus nom-
breuse classe des hommes sera toujours prêle à

se joindre à tous ceux que des circonstances par-

ticulières mécontentent, car les plus sages légis-

lateurs n'ont pu lui procurer que des bienfaits

passagers, parce que le prix des salaires n'a jamais

été dans leur dépendance; aussi, quand on excite

le peuple, quand on cherche à l'unir aux passions

qui nous divisent, on nuit ciuellement à ses vé-

ritables intérêts. Il a besoin, |iar dessus tout, que
la paix règne autour de lui, afin qu'une libre cir-
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culation multiplie les occasions d'employer soa

travail et son industrie, afin que, clans les temps
de calamité et dans ses jours dedétresi^e, de justes

sentiments d'affection et de paternité, de la part

des citoyens aisés, s'empressimt de suppléer à i'in-

suf'tisaule protection des lois d'ordre et de pro-

priété. [Mais le peuple est facile à tromper, parce

que, souvent malheureux, toute idée de change-
ment le séduit et doit le séduire jusqu'à ce qu'il

soit éclairé par l'expérience.

Au milieu cependant de ce cours immuable des

choses et au milieu de l'inégalité des lumières,

suite inévitable de l'inégalité des fortunes, ce

fut le chef-d'œuvre des institutions politiques d'a-

voir soumis la multitude aux lois faites et main-
tenues par ses représentants; mais une telle dé-

pendance, si nécessaire au bonheur général et à

la tranquillité publique, ne peut être conservée

sans une autorité tutélaire et sans une vigilance

continuelle. Ainsi c'est à un même résultat que
l'on est également ramené, et par les idé s géné-

rales, et |)ar les considéraiions du moment.
Mais il convient, je crois, de l'avoir sans cesse

présent à l'esprit, afin que l'établissement solide

d'un pouvoir quidoitêtrele protecteur de l'ordreet

le gardien des lois, seconibine avec toutes vosdis-

positions politiques, et s'adapte ainsi, sans effort,

à l'élévation progressive du grand ouvrage de la

Constitution.

Je n'en doute point ; le temps, cet invincible

appui de la raison, amènera dans sa course tout

ce qui est de l'essence d'un grand empire; mais
la sagesse des législateurs consiste à prévoir ce

qui sera commandé par la nature des choses, afin

d'user de leur science pour fixer à tous les genres
d'autorité leurs véritables limites, celles dont la

défense est facile, celles qu'on tenterait en vain

de franchir. Une telle modération n'est point dans
une nation un sacrifice de ses forces, c'est leur

prudente destination, c'est même une extension de
leur empire puisque le législateur, par ce moyen,
influe autant sur l'avenir que sur le présent, et

revêt ainsi son ouvrage d'un caractère indestruc-
tible.

Ah! comme tout s'applanirait, comme on trou-

verait aisément le point de vérité, si nos passions

pouvaient se calmer, si un sentiment de paix, un
commencement d'union venaient ranimer nos
espérances ! Je ne cesserai jamais de former ce

vœu, car je ne pense pas que tous les chemins
soient égaux pour arriver au but qu'on se propose.

Sans doute, la liberté oiitenue par les plus grands
efforts, est toujours la liberté; mais elle perdrait

l'un de ses plus précieux caractères, si, pour la

conserver, il fallait employer les mêmes moyens
que pour l'acquérir. C'est sous la garde du fion-

beur commun qu'on voudrait pouvoir la remettre
;

c'est aux sentiments d'une douce fraternité, qu'où

désirerait l'associer. Ne peut-on point encore

l'espérer! c'est tout ce qui manque à la plus mé-
morable des époques; c'est tout ce qui o[)Scurcit,

aux yeux de l'Europe, le tableau de notre avenir!

11 me semble toujours qu'avec un esprit de con-

ciliation, avec des dédommagements nécessaire-

ment passagers, avec tous les ménagements en-

fin qui sont dus à ceux dont on exige de grands
sacrifices, on pourrait en adoucir la douloureuse
amertume. Que n'a-t-on pas droit d'attendre en
générosité de ceux qui, par une suite de circons-

tances, sont devenus à la fois les plus loris et les

plus heureux ? Mais des autres aussi que ne pour-

rait-on pas espérer, s'ils voulaietit d'une gloire

plus remarquable qu'aucune de celles dont un se

forme l'idée! Ils out lutté contre l'orage, lorsqu'il

n'était menaçant que pour eux; il serait beau de

chercher à le calmer, lorsqu'il commence à s'é-

tendre sur tout l'horizon; il serait beau de prendre

ci^te époque pour se montrer uniquement les

(>nfants de la patrie, pour s'élever, dans un dan-
ger commun, au-dessus de toutes les considéra-

tions personnelles, et pour dominer ainsi la for-

tune par la seule grandeur de leur âme.
Que l'Assemblée entière excite, appelle ces

nobles mouvements en se [uontrant sensible aux
privations particulières. C'est une erreur de pen-

ser que, sans mesure et sans proportion, ces pri-

vations soient également utiles à l'intérêt public,

car il y a, dans la composition de toutes les fédé-

rations sociales, une mise de confiance et d'af-

fection mutuelle qui est aussi nécessaire à leur

[irospérité, qu'aucun autre genre de contrib ition.

N'en doutez pas. Messieurs, les générations futures

ne vous reprocheront point les égards que vous
aurez pour les hommes du temps présent, pour
ceux de vos concitoyens que vous détachez avec

déchirement de leur situation passée; elles hérite-

ront assez de vous, ces générations, elles hérite-

ront assez de vos généreux travaux : assurez seu-

lement la longue durée de vos bienfaits. Qu'ils

arrivent à eux, s'il se peut, sans avoir coulé trop

de larmes; qu'ils arrivent à eux, étayés d'une
épreuve heureuse et paisible; qu'ils arrivent à

eux surtout, sans être plus longtemps entachés

par le sang et par la violence. Qui oserait dé-

terminer les équivalents de la vied'unseul homme
qui péritlavicti lie d'une injustice? de semblables
calculs n'ont point d'éléments connus,etje ne sais

|)ersonne sur la terre qui ait le droit de les l\\ev.

Pardonnez-moi, Messieurs, si, me laissant aller

à mes sentiments, je me suis écarté, sans y pen-

ser, du principal sujet de ce mémoire; mais vous
l'auriez permis àl'un des membres de votre Assem-
blée, et lié bien autant que personne aux affaires

publiques, j'ose attendre de vous la même indul-

gence. Je pourrais douter de votre faveur, que
venant à vous, je m'expliquerais encore avec con-
fiance, parce qu'il n'y a dans mon cœur que sen-

timents de paix, de justice et d'amour véritable

du bien public. Je vois d'ailleurs approcher de
moi le moment oii, séparé de l'administration, je

n'aurai plus de rapport que par mes vœux avec
le bonheur de la France; et me transportant déjà

par la pensée dans cette période de la vie, oii l'âge

et la retraite vous unissent en quelque manière à

l'impartiale équité des temps à venir, je vous parle

sans crainte comme sans espérance, et cette situa-

tion particulière peut seule me rassurer contre

les sentiments de timidité qui accompagnent néces-

sairement le respect dû à une si auguste Assem-
blée et le désir infini que j'aurai toujours de vous
plaire.

Aperçu de Vétat général des finances pendant les

huit derniers mois de Vannée 1790, tant pour
l'ordinaire, que pour l'extraordinaire. Les pièces

pistificatives de chaque article., tant en recelte

qu'en dépense^ seront remises au comité des

finances.

Totalité des fonds en Caisse au 30 avril 1790, tant

en argent qu'en billets de la Caisse!

d'escompte 14,860,000 liv.

/

A déduire pour quel- > 1:2,G10,0[)0 liv.

ques bons de caisse à i

acquitter 2,230,000 liv.
)

A reporter. 12,610,000 liv.
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Report 12,610,000 liv.

Effets du commerce, échéants dans divers

mois de l'année. 2,755,000
Impositions directes, dé(iuction faite des

charges assignées sur leur produit... 10,530,000
Fermes générales, déduction taile des

charges assignées! sur leur produit, dans
lesquelles n'est compris aucun verse-
ment do deniers entre les maius des
payeurs des renies, parce que les

renies sont portées en totalité dans la

colonne des dépenses 24,000,000
Fermes des postes y compris l'abanilon

fait par les fermiers du leurs béné-
fices; et déduction faile des charges
assignées sur ses produits, dans les-

quelles charges est comprise l'iniiem-

nité accordée aux maîtres des postes
pour la suppression de leurs privi-

lèges, conformément aux décrets de
l'Assemblée nationale 6,240,000

Ferme des messageries, dont toute l'an-

née est due 1,040,000
Ferme de Sceaux et de Poissy, idem... 640,U00
Ferme des aftinages, idem 105,000
Régie générale des aides, déduction faite

des charges qu'elle est tenue d'ac-

quiiler, dans lesquelles on ne com-
prend aucun versement do deniers

entre les mains des payeurs des

renies 19,900,000
Régie des domaines, déduction faite des

charges assignées sur ses produits... 17,^43,000
Régie de la loterie royale, déduction faite

des charges qu'elle est tenue d'ac-

quitter 2,700,000
Régie des poudres et salpêtres. Le peu

de produit qu'elle espère cette année,
sera absorbé par le paiement exigible

des billets que les régisseurs ont faits

et renouvelés successivement depuis
plusieurs années mnnoire.

impositions des pays d'Etat , en sup-
posant qu'on ne remboursera rien sur
les emprunts 10,865,000

Impositions abonnées, en y comprenant
ce qui reste à rentrer du dixième sur
les taxations des receveurs généraux
et des receveurs particuliers des
finances 600,000

Impositions particulières aux fortifica-

tions des villes 575,000
Revenus delà caisse du commerce 400,000
Loyers des maisons des Quinze- Vingt.. 120,000
De la monnaie. Reliquat dii par le di-

recteur de Paris, en supposant encore
quelques fournitures en vaisselles

payables, à six mois de terme, envi-
ron 1,000,000

Sur les 11,000,000, environ, qui ont été
avancés aux receveurs généraux pour
payer leurs rescriptions, il y en après
de la moitié qui ne pourra être rem-
boursée que par le prix des charges
de ces receveurs, à cause du dérange-
m>'nt de leurs aflains ; mais on eslime
que, sur le reste, il pourra rentrer,

dans les huit derniers mois 1790, en-
viron 4,000,000

Recouvrement dans le cours des huit
derniers mois 1790, sur les 42,000,000
à imposer en remplacement de la

gabelle, et sur les 9,300,000 livres à
imposer en remplacement dos droits

sur les cuirs, l'amidon, les huiles et

la marque des fers, environ 25,000,000
On a passé dans la dépense, à la colontie

A reporter. 140,625,000 liv.

[29 mai 1790.1

Report 140,625,000 liv.

ci-contre, les rentes d'une année sur
la ville en leur entier, ainsi que les

traitements, pensions, appointements,
etc.; mais une partie de ces objets a
été et sera donnée en payement des
dons et de la contribution patriotique.

On estime cet article de décharge,
toujours par simple évaluation, à en-
viron..., 12,000,000

Rentrée en deniers pour la contribution
patriotique, également par évaluation. 20,000,000

Mises qui pourront être faites dans l'ein-

prunt de septembre 1789, dans ceux
des pays d'Etat, non encore remplis,
par évaluation incertaine 4,000,000

Billets-assignats décrétés
par l'Assemblée natio-
nale 400,000,00 liv.

A déduire les 20 millions
déjà fournis en pro-
messes de la caisse

d'escompte, en vertu
du décret de l'Assem-
blée nalidnale, du 17
avril dernier 20,000,000

Reste à passer en recette 380,000,000 ci 380,000,000

Total des recettes 656,625,000 liv.

Dépenses générales do la maison du roi et de la reine,

des enfants de France, de madame Elisabeth, do
mesdames tantes de Sa Majesté, sur lesquelles dé-
penses il n'y a eu que 4,526,000 livres de payées
pendant les quatre premiers mois de
celle année 20,475,000 liv^

Maisons des princes, frères du roi, sur
lesquelles il n'y a eu que 2,122,000
livres de payées pendant les quatre
premiers mois de celte année 6,120,000

Affaires étrangères, sur le pied de
ô,"00,0()0 liv 5,023,000

Déparlement de la guerre, auquel il y
a eu 37,180,000 livres de passées dans
les quatre premiers mois 64,900,000

Dépenses de la caisse civile de l'île de
Corse, à 23,000,000 livres par mois. 165,000

Marine et colonies, sur le pied do
40,500,000 livres par an, sur quoi il

y a eu 15,O--l,U0O livres de payées
dans les quatre premiers mois 25,400,000

Ponts et chaussées, sur le pied do
5,680,000 livres par an, sur quoi il

y a eu 1 ,8;'0,00i) livres de payées dans
les quatre premiers mois 3,860,000

Haras, donl la dépense doit cesser, mais
en attendant, et pour se conformer
au décret de l'Assemblée nationale,
on l'a réduite au pur indispensable,
en la comptant seulement à 20,000 li-

vres par mois, ce qui, pour trois mois
encore, forme une somme de 60,000

Rentes viagères et perpétuelles dont le

payement est fait tant à l'Hôtel de-
Ville qu'au Trésor public, savoir :

A reporter. 126,005,000 liv.
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160,200,000 liv:

l,5i0,000

2,230,000

450,000

1,000,000

Report. .

.

. 126,005,000 liv.

Reste de l'ann^-e 17«8, des
renies payéées à l'Hôtel-

de-Ville.. 6,700,000 liy.

Année en-
tière 17«9
des rentes,

compris
les ga^'es

et intérêt»

despayeurs
et les épi-
c 6 s du
compte.... Ia3,500,000 liv.

Reste de l'année 1789, des
rentes et indemnités payées
directement au Trésor pu-
blic

Reste de l'année 17x9, des ' '
\ 165,400,000

rentes sur le domaine de la

ville

Six derniers mois 1789, des
rentes delcsruées à monsei-
gneur comte d'Artois

Reste de l'année 1788, des
rentes déléguées à monsei-
gneur le prince de Guéme-
nee 20,000 Uv.\

Année entière /
1789, des

}
mômes ren- \
tes 980,000 liv.j

Iniéréts d'effets publics et d'autres

créances sur le pied de 28,090,000 li-

Tres par an, déduction faite de
24,000,000 de capitaux d'effets royaux
?ui ont été reçus en doublement dans
emprunt national de 80 millions,

sur lesquels ^28,090,000 livres d'inté-

rêts, on a payé 6,800,000 livres dans
les quatre premiers mois, reste 21.300,000

Intérêrels de TiO millions qui ont été

reçus dans l'emprunt national de
80 millions 2,500,000

Pensions, sur le pied do 25 millions

Sar an, déduction laite des dixièmes.
n a payé 4,200,000 livres dans les

quatre premiers mois 1790. La réduc-
tion vraisemblable sur cet article de
dépense, comme sur tous les autres,

se trouve comprise dans l'article de
25 millions porté ci-après en déduc-
tion des dépenses fixes 20,800,000

Gages du conseil et traitements parti-

culiers de la magistrature, sur les-

quels il a été payé 370.000 livres dans
les quatre premiers mois 1,500,000

Gages des offlciers du point-d'honneur,
reste de 410,000 livres 380,000

Appointemenis et frais des cinq admi-
nistrateurs du Trésor public et de
leurs bureaux, dont il n'a été payé
qu'un quartier 1,350,000

Bureaux do l'administration générale, et

traitements do différentes personnes
dont il n'a été également payé qu'un
quartier 1,760,000

Déparlement des mines, ancienne com-
pagnie des Indes, caisse du com-
merce, sur lesquels il n'a été payé
que le quartier de janvier 525,000

Dépenses diverses de la police do Paris
sur lesquelles il y a eu quelques ré-
ductions, mais elles exigent d'ailleurs

des augmentations qui les reporte-
ront probablement à 1,600,000 livres

par an; en attendant on n'évalue les

huit derniers mois 1790 qu'à 800,000
Maréchaussée de l'Ile de France sur le

pied de 305,000 livres par an, com-
pris cinquante hommes d'augmenta-
tion. 11 n'a été payé que le quartier
de janvier 230,000

Pavé (le Paris dont les quatre premiers
mois sont payés dans la proportion

A reporter,. 342,750,000 liv.

Report..., 342,750,000 liv.

de 627,000 livres

Travaux dans les carrières qui sont

sous la ville de Paris et lesen\irons.

Fonds réservés pour de petits actes de
bienfaisance

Secours aux Hollandais réfugiés en
France. La scmme annuelle est ac-

tuellement réduite à 730,000 livres,

sur quui on a payé 210,000 livres

dans les quatre premiers mois
Communautés religieuses. La partie qui

est payée au Trésor public, est an-

nuellement d'environ 347,000 livres,

sur quoi il n'a été acquitté dans les

quatre premiers mois que 52,000 li-

vres
Hôpitaux et enfants trouvés, sur le pied

de 1,023,000 livres par aa ; sur quoi
il a été payé 237,000 livres dans les

quatre premiers mois
Dépenses relatives â la destruction dU
vagabondage et de la mendicité ; sur
quoi il a été remboursé 93,000 livres

dans les quatre premiers mois
Prime-!, non compris celles payées par

la ferme générale et encouragements
pour le commerce

Jardin royal es p antes et cabiiet d'his-

toire naturelle, sur quoi il a été payé
24,000 livres dans les quatre premiers
mois

Bibliothèque du roi

Académies, sciences et arts, écoles vé-
térinaires

Dépenses et traitements divers

Dépenses dans les provinces à payer
par le Trésor public, et qui fai-iaienf

ci-devant partie des charges assignées
sur le produit des impôts directs....

Dépenses imprévues

420,000

263,000

100,000

490,000

293,000

760,000

850,000

500,000

80,000
90,000

385,000
500,000

5,260,000
3,000,000

355,745,000
A déduire les réductions qui pourront

être réalisées dans le cours de l'année
courante, à la suite des prochains
décrets attendus de la part de l'As-

semblée nationale, environ 23,000,000

Reste sur les dépenses fixes 330,743,000

Extraordinaire.

Travaux des fortifica-

tions de la nouvelle
enceinte du Havre.. 340,000 liv.

Travaux de la rade de
Cherbourg 2,000,000

Travaux des fortifica-

tions de Cherbourg. 720,000
Travaux du pont Louis
XVI 560,000

Travaux de la cons-
truction du dernier
bâtiment des écuries

du roi à Versailles. 120,000
Travaux de la clôture

do Paris, achat de
terrains sur lesquels

les murs doivent être

établis, non compris
l'arriéré 1,600,000

Travaux et frais d'éta-

blissement des bu-
reaux du Trésor pu-
blie et de la caisse

do l'extraordinaire et

de ceux de la loterie

royale 80,000

A reporter, 5,420,000 330,745,000 liv.
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Report • 5,420,000

Garde militaire de Paris,

au moins 4,000,000
Ateliers de charité pour
subvenir au manque
de travail à Paris, à

Versailles, an canal
de Bourgogne, et dans
quelques provinces,

et autres secours ex-

traordinaires de cha-
rité, environ 4,000,000

Reste dû sur le terme
échu en décembre
1789 de l'emprunt de
Gènes "00,000

Remboursement à faire

à Gênes, à la décharRe
de la compagnie Per-
rache 100,000

Avant -dernier paye-
ment sur le secours
ci -devant accordé

Sour les dettes de
[gr le comte d'Ar-

tois, et pour lequel

il y a eu des enga-
gements pris par des

particuliers 1,600,000

Traites faites sur le

sieur Duruey en rem-
boursement lies ma-
tières d'or et d'ar-

gent extraites de l'é-

tranger 1,100,000
Traites faites et à faire

des pays étrangers

et de différentes villes

du royaume, pour
des achats de grains

et pour des frais qui

y sont relatifs, dé-
duction faite du pro-
duit de ce qui sera

vendu.
On évalue celte dé-

pense, pour le reste

de l'année, à 8,000,000
Remboursement du prix

de la vaisselle portée
aux hôtels des mon-
naies, déduction faite

d'environ o,S00,000 li-

vres qui sont ren-
trées par l'emprunt
national, par la con-
tribution patriotique

et d'antres manières. 9,590,000
Remboursement sur un

prêt fait par le Munt-
de-Piété, environ. .. 600, (X)0

A Messieurs les députés
de l'Assemblée na-

tionale, indemnité de
leurs dépenses 4,800,000

Diverses dépenses re-

latives à l'Assemblée
nationale 660,000

Avance à l'entreprise

du canal de Cluiro-

lais, en vertu d'un
décret de l'Assemblée
nationale 600,000

Acompte de la dette

arriérée du garde-
meuble, id 200,000

Somme qui pourra
être nécessaire i)Otir

acquitter quelques
objets arriérés dont

ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (29 mai 1790.)

330,745,000 liv.

.4 reporter. 41,370,000 330,740,000 liv.

85,615,000

Beport 41,370,000 330,745,000 liv

le payement serait

jugé pressant 3,000,000
Secours extraordinaire
du département de la

marine 12,000,000
Anticipations qui sont
dans les mains du
public ;

En billets

dos Fer-
mes 39,825,000 liv.

1

En assi -
j

gna tiens

sur les
fermes et

les régies 25,390,000
En re s -

criptions
sur les
recettes
générales
des im-
pôts di-
rects 20,400,000

A la Caisse d'escompte,
pour acquitter sa

créance 170,000,000
.V elle pour les intérêts

à cinq pour cent do
ces 170 millons, de-
puis le premier de
janvier jusqu'au lo

d'avril 2,480,000
Perle sur les achats du
numéraire. On ne
peut évaluer encore.

mémoire

Total 314,465,000

Dépenses fixes 330,745,000 liv.

Extraordinaires 314, 165,000

Total ots dki'KN^ks .

.

645,210,000 liv.

RÉSULTAT.

Les recettes montent à 656,625,000 liv.

Les dépenses à 645,210.000

Excédent de recette 11,415,000 liv.

(M. Necker est généralement applaudi.)

M. le Président répond au premier ministre

des finances :

« L'Assemblée nationale ne peut voir qu'avec
satisfaction les calculs de votre sollicitude et de
votre prévoyance. 11 ne faut à la France que con-

naîlreses he'roins poury suffire : toutes les fois que,

s'élevant au-dessus des aperçus partiels et des

nécessités du moment, elle pourra embrasser
d'un coupd'œil général, et à l'avance, la somme
complète de ses dépenses et le tableau universel

de ses ressources, elle ne connaîtra jamais ni rem-
ban as ni la pénurie. En l'éclairant sur les besoins

du service de la présente année, vous en avez

assuré le succès.

« Le rétablissement de l'ordre dans toutes les

parties de cet empire, rendra bientôt toute l'acti-

viié convenable à la perception de l'impôt, seule

base permanente de la fortune publique.
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" Ce sera l'effet des moyens constitutionnels

d'ailministralion dont l'établissement occupe ac-

lii'llemeiit le peuple français, qui exerce aujour-

d liui, et pour la premiôre'roi-J, la plénitude de ses

droits dans la forme qui convient à une grande
nation libre. Il est affligeant, sans doute, que la

licenceait troublé, ail souillé dans plusieurs lieux

les jours solennels delà liberté. L'Assemblée natio-

nale, dont le bonheur de la France est la seule

passion, n'apprend jamais sans une affliction bien

vive les nouvelles de ces excès, dont les plus

cruels ennemis du bien public n'ont pas, sans

douie, l'affreux courage de se réjouir : Elle par-

taf/e la douleur que ces tristes nouvelles portent

dans le cœur d'un monarque qui donne aux Fran-

çais l'exemple de toutes les vertus, et particu-

lièrement celui d'aimer et de maintenir la Cons-

titution.

« C'est par des moyens doux et mesurés, mais

fermes et soutenus, par la profession constante

des principes les plus sains, par l'établissement

le plus accéléré de la Constitution, par le concert

le plus heureux de ses mesures avec les intentions

si connues du roi, que l'Assemblée nationale s'est

constamment, occupée de ramener au devoir et à

l'observation des lois un peuple souvent égaré,

auquel il faut rendre l'heureuse habitude d'obéir

à l'autorité légitime. Une précipitation mal cal-

culée ne ferait que retarder l'accompli.-sement de

ces soins importants.
« Personne ne sait mieux que vous, Monsieur,

combien les vues de rAssemt)lée nationale ont

toujours été dirigées sur ce plan ; elle a souvent
remarqué avec satisfaction votre empressement
à la seconder par tous les moyens que la con-

liaiice du roi et de la nation ont mis en votre pou-
voir. Les vues que vous lui offrez aujourd'hui

sont un nouvel hommage de votre patriotisme :

on est toujours sur de l'attention bienveillante de

cette Assemblée quand on lui parle de paix, de

concorde, de fraternité, et des moyens d'accélérer

la félicité de l'empire. Pourquoi m'éler à ces idées

consolantes la pensée affligeante de l'instant oii

vous pourriez cesser de coopérer k leur exécution ?

11 est des hommes qui ne devraient connaître de

l'humanité l^ue les affections douces qui unissent

les êtres sensibles, et non pas les maux qui les

affligent. »

(Le premier ministre des finances se retire.)

Vordre du jour est ensuite l'affaire de Marseille.

MM. les députés extraordinaires de la munici-

palité de Marseille paraissent à la barre.

M. le Ppcsîdent. L'Assemblée nationale a dé-

crété que vous seriez appelés pour lui faire con-
naître les événements nouvellement arrivés à

Marseille.

MM. les députés extraordinaires de la munici-
palité de Marseille, M. Bréraont-Julien portant la

parole : Les malheurs dont la ville de Marseille

aété affligée vous sont connus; vous avez accueilli

ses plaintes, et Marseille jouissait à peine de vos

bienfaits, que les ennemis de la Révolution ont

cherché à troubler ce bonheur. Les forts sont des

nids à tyrans; cette maxime a eu chez nous une
application funeste. Nous avons été effrayés par

un appareil militaire redoutable; des munitions
de bouche ont été entassées dans les forts; une
guerre étrangère avec deux puissances est venue
augmenter encore nos inquiétudes. Nos craintes

étaient peut-être exagérées, mais elles étaient

naturelles à ceux qu'on environnait de pièges, à

ceux qui venaient d'apprendre que 53 paquets,

l'« SÉiUE. T. XV.
4 e *

arrivant de Nice et adressés aux commandants des
places fortes, avaient été interceptés. Vous avez su
que les citoyens de Marseille, après avoir surpris

l(! fort de Nôtre-Darae-de-îa-Garde, et s'être em|)a-
résdu fortSainl-Jean, ont voulu fairelesiègedufort
Saint-Nicolas. Des préparatifs menaçants avaient
été faits pour les repousser; les mèches étaient

allumées; Marseille allait être réduite en cendres;
les ofticiers municipaux se transportèrent au fort;

ils supplièrent; ils obtinrent que le sang des
citoyens ne serait pas répandu, et ils proposèrent
une convention, d'après laquelle les forts devaitiiit

être désormais gardés par la garde nationale et

parles troupes de ligne, concurremment, c'est-à-

dire qu'il y aurait eu uu garde national pour trois

soldats de ligne.

Une lettre du ministre est arrivée, avec l'ordre

à la garde nationale d'évacuer les forts, et au ré-

giment de Vexin d'en sortir également, pour être

remplacé par celui d'Ernest; ainsi on punissait
des soldats qui avaient donné une preuve de pa-
triotisme en ne voulant pas tirer sur des Fran-
çais; ainsi le ministre prenait des mesures diffé-

rentes de celles que vous aviez ordonnées par
votre décret; ce décret accompagnait la lettre du
ministre, mais il n'était pas revêtu des formes
constitutionnelles. Quehiue temps après, des ci-

toyens s'introduisirent dans le fort Saint-Jean (!t

co ninencèrent à le démolir; nous nous y rendî-
mes revêtus de nos écharpes; nous deraân'iànies
main forte à la garde nationale et au comman-
dant du fort, et nous fîmes cesser la démolition.
Nous apprîmes bientôt que les citoyens conti-
nuaient à démolir avec plus d'activité qu'aupa-
ravant. La municipalité ne pouvait pas, pour s'y

opposer, déployer la force publique contre les

citoyens, puisque tous les citoyens font partie de
la garde nationale; il n'y avait qu'un moyen de
sauver la citadelle, c'était de permettre la démo-
lition des batteries qui sont dirigées sur la ville.

Le conseil général a donné cette permission. Vous
avez ordonné que cette démolition fût suspen-
due; elle le sera. Peut-être ordonnerez-vous que
la forteresse soit démolie, quand vous saurez
qu'elle a été construite par le despotistne, afin de
contraindre l'amour que les Marseillnis ont tou-
jours eu pour la liberté. Plusieurs batteries sont
disposées de manière à foudroyer la ville, d'au-
tres sont dirigées sur le port et peuvent empêcher
l'entrée des subsistances. Une inscription placée
sur les murs de la citadelle dévoile avec énergie
les motifs pour lesi^uels on l'a élevée. Louis-le-

Grand a fuit construire celle citadelle, dans la

crainte que "Marseille fidèle ne se livrât aux élans

de la liherté. Vous ne souffrirez pas que cette

ville intéressante reste sous le despotisme d'un
ministre que nous avons dénoncé, que nous dé-
nonçons encore; qui, en donnant une extension
arbitraire à voire décret, a fait d'une loi pater-
nelle une loi de sang, qui nous a induits en er-

reur, en nous transmettant un décret non revêtu
des formes nécessaires pour qu'il fût authenti-
que, et qui vient nous accuser encore. Non, Mes-
sieurs, la ville de Marseille n'est point coupable
des délits qu'on lui impute; ils s'éloignent trop
du caractère d'un peuple libre par vous, et fier

d'obéir aux lois que vous avez établies I

M. l'abbé de Willeneuve-Bargemont, dé-
puté de Marseille (^\). Messieurs, la révolution
arrivée dans l'opinion des hommes, est la vérita-

II) Le discours de M. de Vdleaeuve-Bargeraoïil n'a

pas éto inséré au Moniteur.
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ble cause que les notions des choses sont entiè-

rement changées.

Ce qui a été louable dans un temps, cesse de

l'être dans un autre.

Par la même raison, ce qui a été réputé jusqu^'s

à nos jours, à certains égards répréhensibles, sera

dans le cas de mériter bientôt les plus grands

éloges.
,, . .

Ainsi, dans les circonstances actuelles, toute

affaire sujette à discussion ne doit être nullement

envisagée suivant les anciennes idées et les an-

ciennes lois ; mais suivant celles qui ont été ré-

cemment adoptées et qui sont actuellement en

rigueur. „ ,,

Vous vous rappelez, sans doute. Messieurs, qu a

l'occasion des événements surveuus à Marseille,

il fut décidé que les forts et citadelles de cette

ville seraient incessamment remis aux troupes

Depuis ce temps là, les ordres de l auguste cliet

du pouvoir exécutif et le décret de l'Aï^semblée

nationale y sont parvenus et l'on a commencé à

y démolir quelques fortiticaliuns.

Il s'agit aciuellemeni de savoir, si une opéra-

tion de celte nature est ou n'est pas une déso-

béissance de la part des habitants.

Or, comment pourrait-on traiter de désobéis-

sance ce qui est appuyé sur une loi qui est de-

venue celle du rovuume, que le roi a sanctionnée,

dont il a reconnu lui-même dwns toutes les occa-

sions l'autlienticité et dans l'observation de la-

quelle repose le bonheur des Français?

La liberté y est représentée comme le souve-

rain bien; il y est dit expressément que tout ci-

toyen peut toujours opposer la force à la force

pour se garantir de l'oppression.

Pourrait-on douter un instant de l'importance

de cette loi surtout après l'hommage que le roi

vient de rendre par sa dernière proclamation au

signe éclatant de la liberté, que les Français re-

gurdent comme le plus bel ornement dont ils

puissent se parer, savoir : . . . la cocarde nationale.

Le digne chef de la nation a tellement reconnu

que les intérêts de son peuple étaient préférables

aux siens propres, qu'il a renoncé absolument, et

pour toujours, à sa propre cocarde, pour porter

désormais celle de ses sujets.

Il avait déjà remis, depuis quelque temps, sur

l'autel de la patrie sa renonciaiion à plusieurs

des droits et prérogatives attachés à la souverai-

neté, dont lui et ses prédécesseurs avaient tou-

jours joui.

Sou exemple n'a pas pou influé à inspirer de

si beaux seniimenls à Monsieur le comte de Pro-

vence, sentiments consignes dans la lettre que ce

prince-citoyen a écrit au président de notre au-

guste As^elnblée, et dans le discours qu'il a pro-

noncé à la commune de Paris.

D'après tout ce qui vient d'étn! rapporté, la ville

de Marseille n'est donc pas blâmable, n'ayant ja-

mais agi, dans toutes ses opérations, que d'après

les principes de la Constitution.

La nature d'une affaire aussi sérieuse et aussi

capable de fixer l'attention du public, exige qu'elle

soit mise au plus grand jour.

Pour ne rien laisser à désirer, il faut nécessai-

rement distinguer à Marseille deux espèces de
forlificalions.

Les unes sont du côté de la mer, les autres do-

minent la ville.

Les premières sont absolument nécessaires

pour la sûreté du port et préserver en même
temps la ville du côté de la mer.

Les habitants sont trop sag'js pour ne les pas

conserver; ils n'ont certainement jamais pensé à
y faire la moindre dégradation.

Les autres fortifications dominent la ville et ne
servent qu'à menacer la liberté des citoyens.
Tout le monde connaît les raisons qui déter-

minèrent Louis XIV à faire construire la cita-
delle de Marseille.

Ce monarque voulut procurer au duc de
Mercœur, gouverneur de Provence, le plaisir de
se venger de quelque mécontentement qu'il
croyait avoir reçu de la part de la ville.

Il y fut excité par le cardinal de Mazarin son
premier ministre, dont la sœur avait épousé le
duc de Mercœur.

Dès que les habitants de Marseille n'ont abattu
que les fortifications qui dominent la ville et
n'ont rien entrepris contre celles qui assurent le

Ijort et défendent la ville du côté de la me^
quel sujet de plainte peut-on avoir contre eux?

Ils ont agi suivant les principes de la Consti-
tution et suivi l'exemple des citovens de la ca-
pitale qui ont abattu au mois dé juillet dernier
la forteresse de la Bastille.

Tout ce que les ennemis de la ville de Marseille
lui opposent est très facile à résoudre.
On lui reproche premièrement son peu de sou-

misHon aux ordres du roi et aux décrets de l'As-
i-emblée nationale;

Secondement, qu'elle a attenté au droit de pro-
priété que la nation a sur toutes les forteresses
du royaume.
Quant au premier article, je m'en rapporte,

Messieurs, aux moyens de défense dont les dépu-
tés extraordinaires de la ville de Marseille se
sont servis, quand vous avez daigné les en-
tendre.

Ils vous ont exposé les raisons qu'ils avaient
lie croire à une contre-révolution, et vous ont
assuré avoir, à ce sujet, des preuves très fortes.

La municipalité avait tout lieu de penser
que les ordres du roi avaient été surpris à sa
religion.

Le décret de r.\8semblée n'était pas sanctionné.
Les habitants étaient parfaitement instruits

qu'il se faisait, dans les forts, des préparatifs de
guerre très considérables pour les attaquer.

Ils suspectaient, d'ailleurs, la fidélité de cer-
tains ministres qu'ils regardaient comme enne-
mis de la Constitution.

INe voyant que précipice de tout côté, quel parti
pouvaient-ils prendre autre que celui auquel ils

se sont déterminés ?

Dans toutes les opérations qui ont eu lieu et

qui ont réussi, ils n'ont fait qu'opposer la force

à la force, conformément aux principes de la

Constitution.

Us n'ont eu, en effet, d'autre objet que celui

de se préserver des grands maux dont ils se
voyaient sur le point d'être accablés.

Il faut rendre cette justice aux officiers muni-
cipaux de Marseille, que par les sages précautions
qu'ils ont prises lors des événements qui ont
précédé la démolition des forts, ils ont heureuse-
ment évité l'effusion du sang.
Les ennemis implacables de Marseille ont tort

de témoigner un si grand mécontentement de ce
qui s'est passé dans cette ville.

S'ils sont de bonne foi, ne devraient-ils pas, au
contraire, se réjouir de ce que la doctrine qui a

rapport à la liberté et à l'égalité des homme?,
qu'ils ont favorisés dans le principe, a fait, en
très peu de temps, les plus grands progrès dans
le royaume, et surtout dans Marseille.

N'ont-ils pas envoyé, il y a plus d'un nn, du.

s
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I

différenleg provincea» des apôtres pôur y prêcher

les grandes vérités sur lesquelles sont fondés les

droits de l'homme?
N'ont-ils pas répandu, dit-on, à celte occa-

sion, des sommes considérables pour susciter des

insurrections, presque toutes combinées et dont

phisieurs, au grana étonnement du public, sont

ai rivées le même jour en différentes villes du
royaume ?

Ce qui les fâche peut-être beaucoup, c'est qu'une
grande parde de cette quantité de monde dont ils

se servaient précédemment pour occasionner

des commotions dans l'Etat, est aujourd'hui à lu

dévotion de chefs qui ne veulent plus dépendre
d'eux;

Ce nui les met probablement au désespoir c'est

que, après être parvenu au plus haut degrédecrédil

et de puissance, par les suites nécessaires de

cette même révolution qu'ils ont occasionnée, ils

vont devenir des agents, pour ainsi dire, subal-

ternes et dépendants.

S'ils n'ont pas prévu les troubles qui devaient

nécessairement arriver à l'occasion des systèmes

nouvellement établis et s'ils n'ont pas pourvu en

même temps au moyen de les apaiser, ils auront

de grands reproches" à se faire.

Quant au second aiticle, il est aussi facile d'y

répondre qu'au premier.

La nation françiise, dira-t-on, avait certaine-

ment le même droit de propriété sur la forteret^Ke

de la Bastille à l'ans, qu'elle pouvait avoir sur les

trois forteresses de Marseille.

La première a été démolie sous les yeux du roi

et de l'Asaemblée nationale sans que ni l'un ni

l'autre n'aient fait, â ce sujet, la moindre réclama-

tion.

La position de ces deux villes, quant aux ob-

jets qu'elles avaient à redouter, étant absolumciit

les mêmes, elles ont été parfaitement en droit de

démolir des fortifications qui n'avaient été életé'S

que pour les tenir continuellement dans la plus

vile dépendance.
Le triomphe de la liberté qui a eu lieu dans l;i

capitale a occasionné un spectacle qui sera à jii-

raais mémorable.
Nous avons vu qu'à l'époqne de la prise de la

Bastille, le roi vint à Paris se rejouir d'un

pareil événement au milieu de son peuple.

Il n'avait éié précédemment que le ctief d'une
nation soi-disant libre : par la prise et la démo-
lition de la Bastille, il estdevenu chef d'une natioîi

véritablement libre.

Il est indubitable que le roi, restaurateur do

la liberié, aurait témoigné autant de satisfaction

sur la démolition des forts de Marseille, qu'il en

avait montré «urcelle (le laBasiille, si lafourberie

trop enracinée dans l'ime de la plupart des favoris

qui l'obsèdent, n'y avait pas rais obstacle.

Il faut espérer que les Français, revenus de

cet aveuglement déplorable, où ils ont vécu si

longtemps, donneront un plus grand essor à

leur imagination et qu'ils connaîtront mieux que
jamais le prix delà liberté.

Us se rappelleront tous que le quinzième du
mois de juillet de l'année dernière, le lendemain
de ce fameux événement de la prise de la Bastille

le roi, accompagné des princes, s^s frères, vint à

l'Assembloe nationale, pour lors séant à Versail-

les, abdiquer généreusement le despotisme injus-

tement usnrpé par ses prédécesseurs.

Ce monarque, en faisant ce sacrifice, n'a point

eu l'inteniion que l'Assemblée nationale s'investit

elle-même de ce pouvoir redoutable qui a occa-

sionné, plus d'une fois, le malheur de la

France.
C'est à cette époque que nous devons sans cesse

nous rappeler que les Français sont rentrés dans
les jouissances de la liberté qu'ils ont acquise en
naissant, dont ils ne peuvent être privés que
quand ils troublent l'ordre public.

Ainsi, la ville de Marseille, en démolissant des
fortifications inutiles, a rétabli le bon oidre parmi
les citoyens, d'une manière stable et solide, eu
ôtant de devant les yeux du puf)lic une perspec-
tive capable de l'effrayer à cliaque instant.

Dans le cas où les ennemis de Marseille pré-
vaudraient,que penseront les Françaissincèremenl
attachés à la Révolution ?

Que diront-ils en voyantqu'une ville appeléean-
cienneraent la SœurdeRome, l'émule de Carthage,
la rivale d'Athènes, qui a été une République flo-

rissante, et a beaucoup contribué à briser les fera

du despotisme, soit incriminée, pour avoir voulu,
à jamais, conserver sa propre liberté!

Ne se plaindront-ils pas, en même temps, qu«
l'Assembléenationaleadeux poidsetdeux mesures
en voyant qu'elle a témoigné des marques de sa-

tisfaction à des villes beaucoup moins importâmes,
qui, en semblables occasions, ont donné une pins
grande extension aux droits de l'homme que n'a

jamais fait la ville de Marseille?

Ne craindront-ils pas que l'Assemblée nationale
ne veuille conserver les places fortes inutiles,

situées dans le royaume, pour abuser impunément
de son autorité et se faire redouter elle-même
dans les villes et les provinces?

Il importe beaucotip à rAsserablée nationale
de se conserver l'amouret lo respect de la nation.

Pour peu qu'on imaginât qu'elle voulût établir

le pouvoir arbitraire, elle perdrait bientôt lacon-
tiance de tout le monde.
Dès lors, tontes ces expressions telles que la

régénération de l'Etat, le grand œuvre, la grande
Camille aui compose la France, ce qu'on doit at-
tendre a'une nation noble et généreuse, feraient
bien peu d'impression surdes personnes qui ne se
paient que par des faits et nullement parde belles

paroles.

On peut dire qu'il seraitaussiimpoliliqne qu'in-
juste d'humilier une ville qui a toujours témoigné
le plus grand attachement à l'Assembleo natio-

nale, eta (concouru, dans tous les temps, au succès
des expéditions les plus glorieuses de l'Etat.

La démolition des forts n'est (las la seule accu-
sation intentée en notre présence contre la ville

de Marseille; on lui a reproché d'avoir convoqué
à Btignoles une assemblée d'officiers municipaux
de Provence.

Il convient d'observer que cotte assemblée n'a

eu d'autre but que celui d'assurer une prompte
et sûre exécution des décrets de l'Assemblée na-
tionale, do même (]ue toutes les associations faites

à ce sujet dans le royaume, qui nous ont présenté
des adresses, et ont "reçu de nous, à cet égard, les

plus grands applaudissements.
L*on nous a dénoncé aussi qu'on avait proposé

dans celte même assemblée de solliciter la cassa-
tion du Ghâtelet de Paris.

Il est bon de savoir que beaucoup de mémoires
irapri'iiés ont rapporté que le marquis de Pavras
aVait été condamné à mort par ce tribunal, sur
le témoignage de deux dénonciateurs qui devaient
recevoir, pour prix de leurs dénoacialions, une
somme d'argent considérable.

Si le fait est vrai, ne pourrait-on pas supposer
que l'intention du citoyen qui a fait une pareille

motion, frappé, peut-être, par les mémoires dont
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on vient de parler, n'a été autre, que de faire ou-

vrir les yeux à la nation, aliû d'obtenir une loi

pour mettre, à l'avenir, de scitoyeiis à l'abri de la

cupidité des scélérats?

Ainsi, la ville de Marseille, sous aucun rapport,

ne peut être incriminée.

Et pour lui rendre la justice qui lui est due, je

propose le décret suivant :

« L'Asseniblée nationale a décrété et décrète que

M. le président écrira à la municipalité de Mar-
seille pour lui témoifïner combien elle est saiis-

faite de son zèle patriotique et lui ordonner de

veiller avec soin à la conservation des fortitica-

tions qui assurent le port et serveûl à défendre

la ville contre toute attaque du côté de la mer. »

M. Dapont (de Nemours). Je demande que
l'Assemblée autorise M. le président à demander
aux députés extraordinaires de Marseille des

éclaircissements sur l'assemblée tenue à Brisno-

les, sur les propositions qui y ont éié faites de

demander la suppression du Ghàtelet, à l'iustant

où l'on faisait à Paris la même proposition.

M. d'Anilré. Il ne s'agit pas de savoir ce qui

s'est passé à Brignoles ; cela viendraen son temps;

il s'agissait seulement d'entendre la députation sur

les mollis de la démolition du fort : elle a été

entendue. Je demande que son discours soit ren-

voyé au comité des rapports, qui en rendra compte
incessamraentà rAsseniblée,ainsi quedesinvenlai-

res des magasins des forts, et des pièces proban-

tes des provisions de bouche que l'on dit y avoir

été trouvées Quant à l'affaire de Marseille, je

crois que chaque membre peut faire à ces Mes-
sieurs les interrogations qu'il jugera nécessaires.

M. le comte de Mirabeau. Il me paraît dou-

blement extrp.ordinaire qu'on veuille joindre ce

qu'on dit s'être passé à Brignoles à ce qui est ar-

rivé à Marseille ; et parce que votre délibération

porte simplement que vous eutendrez les députés

de Marseille, et pane qu'il est étrange qu'un dé-

puté étranger à la Provence ait, sur l'assemblée

de Brignoles, des connaissances et des résultats

que les députés de Provence n'ont point encore.

Je pourrais aussi montrer mon étonnement de l'in-

terprétation sévère qu'on veut donner des motifs

de cette assemblée ; comme si elle avait été publi-

que ; comme si les municipalités ne s'étaient pas

réunies dans tout le royaume presque autorisées

par vos ilécrets.

Le préopinaiit a dit que cette affaire étant ren-

voyée au comité des rapports, toutes les pièces

devaient y être remises. J'adopte cette proposi-

tion ; mais j'ajoute contre lui que, puisque cette

affaire y est renvoyée, vous ne pouvez la juger

en un instant ; et que, puisque nous ne pouvons la

juger, il est très inutile d'interroger les députés

extraordinaires. Gardons-nous d'imiter la préci-

pitation des ministres, qui veulent accroître les

troupes de Marseille, de manière que l'éiourdisse-

meni du peuple lui ôte toute espèce de raison en

lui ôlant toute espèce de confiance. Nous ne
sommes point les oppresseurs du peuple ; nous

sommes ses surveillants et ses modérateurs ; nous
devons l'éclairer, le calmer ; et ce n'est pas avec

la marche hâtive et vindicative des ministres que
nous pouvons y parvenir.

(L'Assemblée renvoie au comité des rapports tout

ce qui concerne l'affaire de Marseille.)

M. le comte de llirabeau. Je demande que
^tÊdéputés extraordinaires de la municipalite.de

Marseille obtiennent l'honneur d'être admis à la

séance.
Une partie du côté droit demande que l'Assem-

blée soit consultée.
On fait une première épreuve, contre laquelle

M. le comte de Virieu réclame avec chaleur. —
On renouvelle l'épreuve, et la proposition de M. de
Mirabeau est acceptée à une grande majorité.

M. le Président lit une lettre de M. de Saint-
Priest. Ce ministre envoie des copies de la lettre

qu'il a écrite hier en envoyant le dernier décret
à la municipalité de Marseille, et de celle qu'il a
adressée à cette même municipalité et à la ville

de Montpellier, lorsque, d'après les ordres du roi,

il a ordonné la remise des forts aux troupes de
ligne.

On ouvre la discussion sur le plan de constitu-
tion du clergé futur.

M. de Boisgeiin, archevêque d'Aix (1). Mes-
sieurs, votre comité ecclésiastique a senti quelle
est l'utileet nécessaire influence- de la religion
sur les mœurs des citoyens et sur la prospérité
des empires. La religion est le frein des méchants
et Tencouragemenldes hommes vertueux, et c'est

sous le sceau d'une sanction dont la religion
fait la force, que vos serments ont consacré les

principes de la liberté publique et de la Consti-
tution de l'Etat.

Votre comité ecclésiastique a reconnu que cette
religion, dont vous professez la doctrine, et dont
vous pratiquez le culte, est inaltérable dans ses
dogmes. Et telle est sa divine institution qu'elle
ne peut pas plus éprouver de changement et d'al-

tération danssa moraleque danssa foijsadoclrino
est celle qu'elle enseigna dans tous les temps,
celle qu'elle doit enseigner jusqu'à la consomma-
tion des siècles. La main réformatrice du légis-
lateur ne peut s'étendre que sur la discipline
extérieure et votre comité ecclésiastique a pensé
qu'un plan de régénération dans cette discipline
extérieure ne pouvait même consister que dans
le retour aux règles de la primitive Eglise.

Ce ne sont pas des évêques successeurs des
apôtres, dépositaires des saintes maximes, et té-
moins de la tradition de leurs églises; ce ne sont
pas des pasteurs chargés de répandre dans les

paroisses la lumière de l'Evangile, qui peuvent
rejeter cette discipline |)rimilivequi fut l'ouvrage
des apôtreS; que les conciles ont maintenue ou
développée par le progrès des bonnes règles, et

que le temps seul pouvait affaiblir par la longue
succession des abus.

Si vous voulez rappeler l'ancienne discipline,
il faut en reconnaître les principes; et le premier
principe est celui même de l'indispensable auto-
rité de l'Eglise, à laquelle il appartient d'établir
les règles que les évêques, les pasteurs et les

fidèles doivent suivre dans l'ordre de la reli-

gion.
11 s'agit de la vérité sainte, je parlerai son lan-

gage.

Jésus-Christ est le pontife éternel qui commu-
nique son sacerdoce aux évêques et aux pasteurs.
Il leur donne sa mission pour le salut des fidèles

;

il leur transmet le droit d'enseigner ses dogmes,
d'administrer ses sacrements et de gouverner
son Eglise. 11 n'a point confié ses pouvoirs aux
rois, aux magistrats, à toutes les puissances de

(1) Le Moniteur ne (ioaiie qu'une courlo analyse du
discours» do M. de Boisgelin.
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la terre. Il s'agit d'un ordre de choses dans lequel,

comme dit Bossuet, la loi qui partout ailleurs

commande et marche en souveraine, doii seconder
et servir; à l'Eglise appartient la décision; au
prince la protection, la défense, l'exécution des
canons et des règles ecclésiastiques.

Les évêques et les pasteurs ont reçu leur mis-
sion par la voie de l'ordination et de la consécra-
tion qui remonte, par une succession non inter-

rompue, à la mission des apôtres.

Les évêques et les pasteurs sont établis pour
un territoire circonscrit et désigné dans lequel

ils ont seuls le droit de répandre l'enseignement,
d'administrer les sacrements et d'exercer une
juridiction spirituelle.

Celte juridiction purement spirituelle que la

loi civile protège dans son exercice, etcirconscrit

dans ses bornes, émane de l'autorité des apôtres,

des conciles et de l'Eglise.

L'Eglise a communiqué cette juridiction en tout

ou en partie à des corps établis par elle, qui ne
l'ont point reçu de la puissance civile et qui ne
peuvent pas le perdre sans l'intervention de l'au-

torité qui présidait à leur établissement.
La loi civile donne des lois pour le maintien

de la discipline extérieure; elle en autorise l'exer-

cice public : elle en assure la |)ratique paisible,

elle entoure de son rempart la puissance de l'E-

glise sans la combattre ou la détruire, et le con-
cours des deux puissances établit des formes
sans lesquelles les règles ne pourraient point être

connues et ne pourraient point être exécutées.
Les abus introduits par le temps ne consistent

pas dans les pouvoirs que l'Eglise a transmis lù

dans les règles qu'elle a prescrites elle-même pour
en conférer les titres et pour en diriger l'exercice.

Les abus consistent dans !a violation et dans
l'oubli des règles que l'Eglise a prescrites et qu'elle

n'a point révoquées.
Il est même des changements approuvés par

l'Eglise, qui sont l'effet d'une conduite sagement
subordonnée aux changements des circonstances,
et qui ne peuvent pas être considérées comme
des abus. L'esprit qui forma ta discipline primi-
tive de l'Eglise est toujours le même. On ne peut
pas accuser les conciles d'avoir contredit, par les

saints canons, l'esprit de la primitive Eglise.

Ce sont les saints canons, ce sont les traditions
des Eglises, ce sont les progrès de la discipline
ecclésiasiiquH, et non les abus des hommes et du
temps que nous osons réclamer, et nous rejetons
des projets arbitraires qui ne renversent pas
moins tous les principes de l'ancienne discipline,

que l'ordre successivement établi par les canons
des conciles et par les traditions de l'Eglise.

On vous propose de délibérer, sans aucune in-
tervention de l'autorité de l'Eglise, sur les titres,

offices et emplois ecclésiastiques qu'il convient de
conserver ou de supprimer.

Les premiers sièges ont été fondés par les apô-
tres. Saint Paul écrit à Tite pour établir des prê-
tres et des évêques dans les cités. Saint Paul
désigne les églises dépendantes des églises prin-
cipales, telles que Corinthe et Thessalonique. Ter-
tullien recueille les traditions et désigne les an-
ciennes églises dont les autres sont émanées. « Une
puissance supérieure, dit Eusèbe, leur a donné
leur dignité; celle qui dit :Allez; enseignez les

nations; je suis avec vous jusqu'à la lin des siè-

cles. "Le concile d'Antioche donne aux chefs des
provinces ecclési;istiques le nom de métropoli-
tain. Le premier concile d'Kphèse les appelle ar-
chevêques ; le concile de Nicée conlirme leurs
pouvoirs et marque les limites des trois grandes

métropoles, Rome, Antioche, Alexandrie. Les em-
pereurs avaient tracé d(;s circonscriptions civiles,

elles ne furent adoptées ni dans le concile de Ni-

cée, ni dans celui d'Antioche. Le premier concile

de Gonstantinople, qui les admit dans la police

ecclésiastique, rappelle les anciennes bornes et ne
permet pas de confondre le territoire des anciennes
églises. Quand des divisions se sont élevées sur
la division des métropoles ecclésias-tiques les em-
pereurs ont reconnu qu'elles doivent être décidées
par les canons, et non par les lois. Il ne nous
appartient pas, disait l'empereur Marcien, d'aug-
menter ou de diminuer les provinces ecclésiasti-

ques. Une pragmatique, disait le concile de Ghal-
cédoine, ne vaut pas contre les règles étatdies par
les pères. Des juges nommés par l'empereur con-
formèrent les maximes canoniques, et Justinien,

confondant les limites de deux provinces, res|)ecta

les divisions des métropoles. On retrouve des dis-

positions des conciles pour opérer le démembre-
ment d'une seule ville ou d'une seule paroisse;

et soit que les conciles adoptent oa rejettent les

divisions civiles, leur refus ou leur aveu de-
vient également la preuve de l'autorité de l'Eglise.

La plupart des métropoles furent établies dans
les Gaules sous les empereurs païens, avant l'in-

troduction des Francs et l'établissement delà mo-
narchie. On compte dix sept provinces reconnues
dans les conciles d'Aquilee et de Turin, dans le

quatrième siècle : on peut suivre le long cours das
discussions des archevêques d'Arles, de Narbonne
et d'Aix, toujours terminées par les décisions de
l'Eglise.

Souvent on convoquait le concile d'une ou plu-
sieurs provinces; les conciles plus ou moins éten-
dus exerçaient leur autorité dans leurs propres
limites.

On eut recours au chef de l'Eglise universelle

au défaut des conciles. Gliarlemaiine déclara par
une constitution, qu'aucuns primats ne seraient

reconnus, qu'ils ne fussent établis par l'autorité

des conciles ou du Saint-Siège. Les vicariats

apostoliques, les légations chargées de répandre
la foi, formèrent des nouvelles métropoles. On
érigea de nouveaux sièges, on créa des évèchès
et des métropoles, au temps des croisades, dans
les conquêtes des Latins. Ces érections, ces créa-

tions furent l'ouvrage des papes ou des conci-
les. L'autorité des conciles ne pouvaient être

suppléée ni par les nouvelles métropoles qui ne
pouvaient pas se créer elles-mê'ues ni par les

anciens mélropolitains, intéressés à conserver
leur juridiction. Les papes semblaient placés au
sommet de la hiérarchie, et dans le centre d'unité

pour exercer, dans l'intervalle des conciles, une
autorité qu'on ne contestait pas à l'Eglise. Les
conciles en avaient réglé l'exercice par leurs lois.

Les papes avaient reconnu qu'ils ne pouvaient
agir que selon les règles canoniques; et l'Eglise

gallicane avait dirigé par desformes propres àses
ancien nés cou tûmes, la délégation de leurs pouvoirs.
L'Eglise gallicane, jalouse de retenir ses libertés

qui sont les anciens droits mieux conservés de
toutes les églises, a dirigé, par des formes plus
exactes, l'exercice de l'autorité des papes, et des
commissaires doivent être délégués par eux en
France, pour procéder etjuger avec connaissance
de cause, après l'audition ou le consentement de
toutes parties intéressées.

On ne voit pas par quelle raison les évêques
et les métropoliiains auraient été créés par la

puissance civile, puisqu'ils n'-exercent aucun
pouvoir civil. Tous leurs droits sont renfermés
dans l'ordre de la juridiction ecclésiastique. Les
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fonctions des évôaues sont celles de la mission

môme que Jésus-Ghiist a donnée à ges apôtres.

Les fonctions des métropolitains consistent dans

la consécration des évoques de leurs provinces 1

1

dan.-; le jugement par l'appel des sentences de

I, urs sulTragunls. Us entretiennent les liens de

l'unité catholique; ils donnaient autrefois les lettres

(le communion; ils avaient la préséance dans les

conciles. Les droits purement ecclésiastiques ne
pouvaient leur être transmis que par l'Eglise.

Il n'en est pas moins utile et nécessaire que la

puissance ('cclésia;stique agisse de concert avec
la puissance civile; les mêmes conciles qui ré-

clament les droits de l'Eglise ont aussi respecté

les dispositions des empereurs. Si les limites

d'une ville sont changées par les lois de l'empire,

il faut, dit un concile, subordonneraux divisions

civiles, l'ordre des paroisses eci:lé!»ia9tiques. Des
contestations s'élèvent sur des métropoles nou-
velles, établies par des rescrits des empereurs.
Un concile ne veut rien décider suns leur consen-
tement. On voit les princes, tantôt suivre et

tantôt provoquer les lois de l'Eiilise. Ce sont les

mêmes expressions employées dans l'ordre ecclé-

siastique et civil. Pépin et Carlonian asseinblenl

les conciles de Boissons et de Leptines. Ils éta-

blissent, ils constituent les mêmes évèques et

archevêques qu'on dit envoyés, confirmés, ap-

prouvés par le siè<^e de Saint-Pierre et le pdutife

apostolique. C'est ainsi que Gharlemagne érigea

l'évèclié de Brème et le lit confirmer par le

pape Adrien. C'est ainsi que Louis le Débonnaire
fit ordonner, dans un concile national, le premier
archevêque d'Hambourg, et qu'il obtint du pape
le pallium et les droits de métropolitain. Il est

dans l'esprit de l'Eglise de répondre au vœu de
la puissance civile, qui lui donne la force et la

protection dans un ordre de choses qui doit

dépendre, sons différents rapports, des formes
civiles et canoniques.
On lit dans les actes des anciens conciles de

Mayeîice, de Tours et de Châlons, que ce sont les

évoques et les prêtres qni tiennent le gouvernail

de l'Eglise, remis dans leurs mains par la diviie

concession, et qu'ils offrent au prince, ce qu'ils

ont corrigé selon les régies canoniques.
On lit, dans les mêmes actes, que les décrets

sont présentés au prince pour les corriger, les

juger et les confirmer.

Ce n'est point une contradiction.
Il s'agissait, comme il est dit dans la préface

du concile de Mayence, d'affermir, par l'autorité

du souverain, celle des décrets des évoques.

Le souverain ne pouvait pas leur donner son
autorité sans les juger, et [touvait la refuser à ceux
qu'il n'aurait pas approuvés.

C'était l'usage de confirmer, par descapitulaires,

les décn.'tsdes conciles. C'est par là même qu'ils

devenaient des lois de l'Etat et c'est par là môme
aussi qu'ils étaient soumis au jugement du sou-
verain.

L'Eglise pouvait enseigner et persuader : elle

ne pouvait pas faire exécuter ses décrets. Ses
décrets ne devenaient des lois que par l'autorité

du souverain.
Ce sont toujours les décrets et les canons des

conciles qui sont confirmés, ordonnés, statues

par les capitulaires.

Il n'y a pas un capitulaire concernant les choses
ecclésiastiques qu'on ne puisse rapporter à

quelque décret ou canon des conciles.

Plus on relit les anciens monuments, plus on
est persuadé que les dispositions relatives à la

discipline ecclésiastique doivent résulter du con-

cours des deux puissances; et tel est le sentiment
même que la religion inspire aux ministres de
l Eglise, qu'ils doivent s'empresser à remplir le
vœu de la puissance civile. Gomment pourront-
ils le remplir si la puissance civile ne leur laisse

lias même le pouvoir d'y concourir? Nous devons
réclamer les droits de l'Eglise, nous ne voulons
pas combattre les droits de la nation, et nous
fommes bien persuades delà nécessité d'employer
à la fois les formes canoni mes et les formes
civiles, pour établir, dans l'Eglise gallicane, une
discipline également conforme aux principes de
ta Constitution de l'Eglise et de l'Etat.

On vous propose de décréter qu'en aucune
église ou paroisse de l'empire français, aucun
citoyen ne pourra, en aucun cas, pour quelque
cause et sous quelque prétexte que se soit, recourir
à un évêque ou métropolitain, dont le siège serait
I tabli sous une dominaticm étrangère, non plus
qu'à leursdélégués résidants en Franceou ailleurs.

Vous ne pouvez pas plus détruire, par votre
seule puissance, une partie des pouvoirs, de la

juridiction et du territoire d'une métropole
I irangère ou nationale, que vous ne pouvez unir,

supprimer ou créer des évèchés et des métropoles
;

mais les sages précautions qne la puissance
civile elle-même a prise en France, pour firévenir

l'influence nuisible d'une domination étrangère,
vous apprennent quelles sont les formes qui
peuvent rompre les rapports encore subsistants
entre quelques églises de France et celles des
Eiats voisins; et ces précautions, qui ne vous
laissent rien à craindre, vous donnent le temps
(ie prendre les moyens réguliers qui peu/ont
remplir vos intentions.

On serait disposé, peut-être, à croire qu'on
n'u-îurpe point la puissance de l'Eglise, qui donne
aux évêques et aux pasteurs leur mission, quand
on désigne seulement le territoire dans lequel

leur mission doit s'exercer.

Il faut penser qu'il n'y a point de jugtice sans
justiciables. H en est de l'étendue déterminée de
la juridiction ecclésiastique, comme de celle de
la justice civile. Les tribunaux ont leur ressort,

et ne peuvent pas étendre leur compétence sur

les citoyens d'un autre territoire. C'est sur les

lidèles que l'Eglise donne la juridiction, elle la

donne sur les fidèles dans les limites d'un terri-

toire fixe et déterminé. L'Eglise, à laquelle seule

appartient le gouvernement spirituel, peut ainsi,

seule, former les liens de correspondance et de
subordination qui doivent unir les pasteurs et

les lidèles.

Telle était la nécessité d'une juridiction épis-

copale, fixe, et déterminée, qu'on n'a pas voulu
reconnaître pendant longtemps les droits des

évêques qui n'avaient que le titre d'un diocè.-e.

On disait : Gomment un évêque peut-il être

censeur ou témoin quand il n'a personne à sur-

veiller? Son nom seul indique l'action et la vigi-

lance. Il faut qu'il renonce à son nom même
d'évêque s'il ne participe pas à cette hiérarchie

sacerdotale qui lui donne la puissance sur ceux
qui doivent en faire la dispensaiion. Tel est le

langage de Chalcédoine et d'Ëphèse. Ges'ordina-

lions ne furent d'abord établies que pour des

diocèses conquis par les infidèles, dans l'espé-

rance de les recouvrer ou d'y remplir une partie

ile la mission évangélique, L'Eglise, dans la suite,

a toléré les coadjuteurs pour aider les évêques

que leur âge ou leurs infirmités reiidaient moins
propres aux soins du gouvernement. C'est une
exeCi tion qui ne détruit pas la l;)i. Les principes

de l'Eglise sont toujours les mêmes et c'est ia
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juridiction épisc.opale dans un territoire fixe et

dj^terminé, qui forme les relations des pasteurs
et des fidèles de chaque diocèse.

Nul événue ne peut exercer sa juridiction sur

un autre diocè-se, et si vous vouliez créer ou sup-

F
rimer des évêcliés et réunir des diocèses sans
intervention des formes canoniques, une partie

considérable des fitlèles resterait sans évêques
et l'administration de l'Eglise serait anéantie pour
eux.
On vous propose également d'unir et de sup-

primer des cures, sans parler des formes cano-
niques ; ii est dit seulement que la désignation
en i^era faite au Corps législatif, par les assem-
blées administratives, de concert avec les évo-
ques.
On sait qu'elle fut l'origine des paroisses; elles

furent établies par l'envoi des prêtres tirés du
sein des églises principales. Lvêque les en-
voyait à leur destination, et fixait leur résidence.

L'évêque était le juge des besoins îles lieux et

cette mission que Jésus-Christ a donnée aux pas-
teurs (les églises leur était transmis par la voie

de l'ordination et de la collation épiscopale. Le
titre des curés ne pouvait être conféré que par
l'évêque ; et ce titre inamovible, ainsi que celui

des évêques, ne peut être détruit que par une
démission volontaire ou par jngeraent, ou par
décès. La juridiction était donnée aux pasteurs,

comme aux évêques, dans un territoire fixe et

déierminé. Il était dans l'esprit de l'ancienne dis-

cipline de resserrer les liens des pasteurs et des
fiJèles.Un capitulaire, conforme aux canons, dé-
fendait aux curés, de peur de détourner les fidèles

de leurs propres pasteurs, de recevoir en signe
de communion des paroissiens étrangers. Ce sont
1< s pasteurs ou leurs coopératpurs approuvés par
l'évêque qui doivent administrer le sacrement de
la pénitence, dans leur paroisse. C'est le propre
pasteur ou celui qu'il délègue, dont la présence et

les paroles doivent bénir les mariages. Ce sont les

fidèles nés ou domiciliés dans chaque paroisse

qui sont soumis à la juridiction de leurs pasteurs,

et nul autre ne peut en suppléer les fonctions.

A quoi servirait de resserrer les bornes des pa-
roisse» 8i les fidèles ne retrouvaient pas, dans
une nouvelle division, des pasteurs qui leur ensei-

gnent la parole sainte, qui les reçoivent dans le

tribunal de la pénitence et qui leur dispensent
le sacrement de mariage? Les pasteurs ne sont
et ne peuvent être que ceux auxquels l'Église a

donné la juridiction sur les fidèles, et c'est par
cette raison même que la division des territoires

ne peut point être établie, sans les formes et les

procédures de la puissance ecclésiastique.

Lcsévêques mêmes ne peuventuser deleur puis-

sance qu'avec réserve et sagesse. Les conciles de
Toulouse et de Meaux, dans le neuvième siècle,

ne permettent aux évêques de créer de nouvelles
paroisses, ou da diviser les anciennes qu'avec le

conseil du chapitre , si les besoins du peuple
l'exigent, et quand l'éloignement ou la difficulié

des chemins en interdit l'approche aux femmes
et aux enfants.

Telle est la disposition du concile de Trente,
admise par les concils provinciaux de l'Église

de France, sur la fin du seizième siècle, que les

évêques auront soin pour le salut des âmes qui
leur sont confiées de donner à chaque paroisse un
pasteur propre et particulier qui puisse connaître
ses paroissiens, et licitement leur administrer les

sacnMTieiils.

L'Église, en donnant des règles aux évêques,
pour l'union et la suppression des cures, a con-

sacré l'indispensable nécessité de recourir à leur
ministère; et quand on Follicite le concours de la

puissance civile par la voie des lettres patentes,
quand on provoque les arrêts des cours par des
appels comme d'abus, ces lettres patentes et ces
arrêts ont pour objet de maintenir l'exécution des
canons et non d'en anéantir l'autorité.

Les ordofmances solennelles d'Orléans et de
Blois, données sur le vœu des Etats généraux,
l'ordonnance deMelun, celles de 1606 et de 1629,
ont reconnu le pouvoir des évêques. Il ne suffit

pas de leur demander leur avis comme on de-
mande celai des municipalités. C'est par devant
eux que doit s'établir et se poursuivre la pro-
cédure en cause de suppression et d'union. Ce
sont les commissaires délégués par eux qui doi-
vent faire l'information. Ce sont eux qui doivent
prononcer le décret, et c'est leur décret qui con-
somme l'union ou la sup iression.

Ce sont les formes, ce sont les pouvoirs de la

puissance ecclésiastique qu'on vous propose de
détruire par les suppressions et les unions ordon-
nées des évêchés, des métropoles et des cures.
Ce sont les objets mêmes de ja discipline eclé-
siastioueet les intentions de l'Église sur lesquelles
on veut étendre l'exercice de votre puissance,
quand on vous propose de supprimer de votre
seule autorité les églises cathédrales.

Nous l'avouons : nous éprouvons le plus sen-
sible éionnement quand nous vovons disparaître
ces titres antiques des églises-mères, dont les
églises de chaque diocèse ont tué leur origine.

Telle est la constitution des chapitres des égli-
ses cathédrales, que leurs fonctions consistent
dans l'exercice des offli;es divins et des prières

publiques, dans la particiitation aux conseils des
évêques et dans le gouvernement des diocèses
pendatit la vacance des sièges.

On ne trouve nulle part, ilit votre comité, dans
les jours de l'ancienne Eglise, des ministres qui
n'ont pas d'autres fonctions que de réciter des
prières en puhli.î, et cependant votre comité ne
se dissimule pas que la prière est essentiellement
le premier ilevoir de ceux qui sont chargés du
soin des âmes.
Ce n'est pas seulement le devoir des pasteurs,

c'est celui de tous les fidèles. Comment peut-on
faire un crime à des ministres de la religion, de
donner l'exemple aux pasteurs et aux fidèles, du
premier devoir que la religion leur impose?

Qu'est-ce que la célébration des saints-mystè-
res? Qu'est-ce que les offices qui sont une partie

essentielle du culte divin? Qu'est-ce que l'admi-
nistration des sacrements? Qu'est-ce que la religion

tout entière sans la prière qui sollicite le paMon,
la gri\ce et la récompense? Lisez l'Evangile, par-

courez tous les monuments de l'histoire ecclésia-

stique; c'est dans les premiers temos du christia-

nisme, c'est dans les jours de la persécution que
les prières communes étaient ordonnées. Saint
Epiphane mentionne les offices du soir et du
matin dans les églises comme dans les monastères.
Saint Basile parle de l'empressement des fidèles

pour les chants de l'Eglise. Saint Chrysostôme
établit les ollices de tous les jours dansie clergé
qui formait son presbytère. La principale fonction
était l'exercice de la prière. Les prêtres de l'église

principale se dévouaient à la récitation journa-
lière des offices; et tel était l'esprit de l'Eglise,

qu'elle refusait les rétributions à ceux qui n'assis-
taient pas au chœur et ne remplissaient pas les

devoirs de leurs charges. Les lettres de Sidoine
Appolllnaire nous apprennent que les évêques
rassemblaient des ecclésiastiques pour réciter et
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chanter tous les jours l'office divin dans l'c^glise.

La coutume en fut généralement établie dans un
concile national qui comprenait les Espagnes et

les Gaules. C'est la règle de Saint Gliroilégand,

qui fut pendant longtemps celle de tous les cha-

pitres des églises cathédrales. Les chapitres alors

éliiient séparés des églises paroissiales; les oratoi-

res s'étaient multipliés; les paroisses étaient for-

mées dans les campagnes ; les villes étaient par-
tagées en paroisses; les conciles approuvèrent la

règle de Saint Chrodégand, fixèrent l'ordre des
heures canoniales et réglèrent les obligations des
cnanoines.

Les Gapitulaires de Charlemagne rappellent les

préceptes de l'Eglise. Charlemagne et Pépin pro-

testèrent les soins des évêques pour établir l'uni-

formité dans toutes les églises. La distinction des
heures canoniales, récitées en public, est énoncée
dans les inslrnctions d Hincmar, archevêque de
Reims. Ces heures étaient appelées canoniales
parce qu'elles formaient la tâche propre des
clercs compris dans la matricule ou le canon des
églises cathédrales.

Les plus anciens conciles imposent aux clers

des églises l'obligation de réciter les offices jour-
naliers, et prononcent les peines les plus graves
pour punir la négligence. Les derniers conciles

provinciaux, convoqués dans les provinces de
France et d'Italie, après le concile de Trente,

renouvellent les observations imposées aux égli-

ses cathédrales, et rappellent les peines établies

pour en assurer l'observation.

Nulle coutume n'est plus ancienne dans l'Eglise.

Nulle obligation n'est plus constamment mainte-
nue; et les lois civiles, en veillant à l'exécution

des peines canoniques, ont confirmé les lois des
conciles et les usages des églises.

Sans doute, il est possible que l'Eglise elle-

même, attentive aux changements des disposi-

tions générales puissent rendre les chapitres en-
core plus utiles par des occupations actives et

leur donner des obligations plus étendues. Mais
il faut consulter l'Eglise, et il n'est pas possible

que la puissance civile condamne et détruise ces

établissements antiques et respectables, parce
qu'ils se sont conformés à des règles prescrites

par l'Eglise dans tous les temps et dans tous les

lieux.

Les chapitresdes églises principales n'avaient pas
adopté, dans les cinq premiers siècles, la vie com-
mune. Mais ils n'en étaient pas moins unis par la

pratique commune des mêmes obligations. Ils

formaient un corps, dont les évêques étaient les

chefs ; ils partageaient avec les évêques les soins
du gouvernement des diocè^es; leur état conci-
liait la subordination, la concorde et l'autorité.

Les chapitres étaient composés, dans les premiers
temps, de prêtres et de diacres. Les papes avaient
leur presbytère et leur conseil comme les évê-
ques des autres sièges, et les papes Sirice et

Félix ont prononcé des sentences de condamna-
tion et de déposition par le suffrage des prêtres

et des diacres de leur église. Les évêques consul-
taient le sénat ou presbytère qui les assistait

dans les affaires et dans les cérémonies, et les

conciles défendaient aux prêtres des églises de
rien faire sans la connaissance et l'approbation
de leurs évêques. Le troisième concile d'Orléans
prive du titre de chanoine et des distributions
du chapitre tous les ecclésiastiques qui ne ren-
draient pas l'obéissance à leurs évêques et l'assis-

tance à leurs églises. Les prébendes des cathé-
drales étaient déjà divisées. Les noms des
archiprêtres et des archidiacres étaient connus.

Leurs devoirs ont été tracé par les conciles. Les
conciles ont réglé la composition des chapiires
comme leurs fonctions. Le concile de Trente a

slipulé les cas dans lesquels les évêques ne peu-
vent point agir sans leur consentement. On cite

le concile de Trente, quoi qu'il ne soit pas reçu
en France, parce que les conciles provinciaux
tenus en France à la fin du XYI siècle, ont renou-
velé les articles qui concernent la juridiction des

évêques et des chapitres. Ce sont aussi les plus

anciens conciles qui réglèrent les pouvoirs exer-
cés par les chapitres pendant la vacance des
sièges. C'est aux chapitres, comme conseils des
évêques, que l'Eglise a transmis l'administration

des diocèses après leur décès, et l'Eglise a pris

toutes les précautions les plus sages, pour pré-

venir les inconvénients d'une administration pas-

sagère. Ce sont tous ces pouvoirs transmis et tous

ces devoirs imposés aux chapitres par la voix de

l'Eglise universelle, que votre comité vous pro-

pose de leur enlever, par votre seule autorité.

C'est leur constitution établie par les règles et

les exemples des plus anciens évêques, par les

canons oes conciles depuis douze siècles, par

les capitulaires, el par les lois et ordonnances
de tous les temps, qu'on renverse comme inu-
tile à la religion et comme contraire à l'esprit de
l'Eglise.

Sans doute, il faut réformer les abus; mais ce ne
sont pas les règles et les institutions de l'Eglise

qui sont les abus et qu'il faut réformer. Les lé-

gislateurs peuvent les rappeler quand on les ou-
blie, et non les détruire, et c'est le dernier état

autorisé par l'Eglise qui doit servir provisoire-

ment de loi. Si les règles mêmes ont des incon-

vénients par le changement des circonstances, il

faut provoquer l'autorité de l'Eglise, pour leur

substituer un ordre de choses plus convenable aux
dispositions générales. Il semble que les chapitres

pourraient offrir dans leur sein un asile hono-

rable, une retraite édifiante à des |)asteurs courbés

sous le joug du travail et du temps. Il est même
possiblequel'Egliseconfieaux chapitres le desser-

vice de l'église cathédrale, devenue paroissiale

sous la direction de l'évêque, sans borner sa sur-

veillance qui doit être la même pour tontes les

paroisses de son diocèse. Ce ne sera pas l'évêque,

surveillant universel de toutes les paroisses, qui

sera le pasteur d'une seule paroisse. Ce ne seront

point les vicairesd'uneseule paroisse qui, formant

le conseil de l'évêque, exerceront une autorité

supérieure à celle de ses coopérateurs, dans l'ad-

ministration de chaque église; ce n'est pas une
autorité purement civile qui pourra distribuer

les rangs dans I Eglise, régler les fonctions pure-

ment spirituelles, donner ou retirer la juridiction

ecclésiastique et s'attribuer enfin cette supré-

matie que ne comporte point l'Eglise catholique,

et que ne peut point admettre la doctrine toujours

saine et pure de l'Eglise gallicane.

C'est avec cette même puissance absolue, in-

dépendante, illimitée, que votre comité vous pro-

pose de sup|)iimer les litres des collégiales ei de

tous les bénéfices simples.Nouscomprenonsquelle
peut être la convenance et l'utilité des suppres-

sions des bénéfices qui ne donnent point de de-

voirs à remplir ; mais il n'est pas possible d'ef-

fectuer ces suppressions par la simple ordonnance

de l'autorité civile, et nous pensons que la puis-

sance ecclésiatique, instruite de vos vues, doit

faire tout ce qui peut dépendre d'elle pour les

concilier avec l'utilité de l'Eglise et le maintien de

la religion.

Il est un ordre de choses qui dépend également
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de la sollicitude épiscopale, et que les évêques

ne peuvent pas subordonner à la puissance ci-

vile. Nous reconnaissons que l'établissement îles

séminaires ne peut pas se faire d'une manière
utile, stable, sans le concours et la protection de
l'Etat. Mais telle est la dépendance et la relation

que les lois de tous les conciles ont établies entre

les ecclésiatiques promusaux ordres sacrés et leurs

évéques de veiller sur leur vocation, leur con-
duite et leurs études, qu'il est impossible que les

évêques ne conservent pas leur autorité sur les

séJQifiaires.

Les anciens conciles de Nicée, de Lardique et

de Garthape, dans le sixième siècle, ne permirent
pas qu'un évêque pût admettre aux ordres sacrés,

un clerc d'un diocèse étranger. Gk n'était que dans
une pressante nécessiié que l'Eglise permettait la

translation d'un clerc ordonné par un évêque et

l'ordination établissait une relation et une dépen-
dance qui ne pouvait plus être rompue que par

le consentement de l'évêque. Un prêtre contrac-

tait, par son ordination, le devoir de la résidence.

Il devait l'obéissance à son évêque parce qu'il

devait l'assistance à son église. On retrouve
un concours unanime des conciles généraux et

pariiculiers pour établir la résidence des clercs

et l'obéissance à lenrs évêques. Le premier con-
cile de Narbonne les prive même de la comn[?u-
nion en cas de désobéissance à leur évêque. Le
premier concile de Màcon les menace de leur

déposition : la stabilité des ecclésiastiques dans
leur diocèse fut établie comme une loi par les con-
ciles d'Aix-la-Ghapelle, de Francfort et de Mayence,
sous l'emiiire de Gharlemagne, et fut regardée
comme le fondement de l'administration des dio-

cèses.

Votre comité vous propose de pourvoir à la

nomination des titres, offices et emplois ecclésias-

tiques dans des formes purement civiles, qui ne
furent usitées et connues dans aucun siècle de
l'Eglise.

Lt s apôtres furent appelés par une vocation
immédiate de celui qui les avait prédestinés à la

conversion du monde. Le premier disciple, ad-
mis à l'apostolat, fut élu parla voie du sort. Deux
disciples avaient réuni les vœux des filèles. Le
sort marqua la préférence. Quand les apôtres ont
établi les évêques, ils ont choisi ceux dont la

renommée annonçait les vertus ; et Saint Paul,
écrivant à Timoihée, exige les bons témoignages
des lîdèb'S. Quand les sièges furent établis, quand
les métropoles furent formées, des usages diffé-

rents se sont successivement introduits dans
l'Eglise. Les élections étaient proposées au peuple
par les évêques de chaque province penilant les

cinq premiers siècles, et lacontirmation apparte-
nait aux métropolitains. Le droit des fidèles

s'exerçait par le témoignage et par la récusation :

c'est de là que vient la très ancienne formule
encore usitée dans l'ordination des prêtres et la

consécration des évêques pour provoquer la révé-

lation des fautes et des irrégularités.. C'était tou-
jours en présence, c'était avec le suffrage du peu-
ple quon procédait aux élections. Le peuple
approuvait par ses acclamations ou réprouvrait
par ses murmures. On demandait son approbation,
on admettait ses refus. Saint Gyprien distingue,
par des expressions exactes, le consentement des
évêques et le suffrage du peuple. Les conciles ont
quelquefois nommé des évoques avec le suffrage
du clergé et du peuple. Quand les élections devin-
rent uni' cause de troubles et d'agitation dans les

villes, l'Eglise elle-même invita les empereurs à

déterminer ce choix, pourmaintenir ou rétablir la

pnix. La surveillance des empereurs fut secondée
par les conciles. Il y eut des églises dans lesquel!'.'?!

le clergé de la ville et le peuple élisaient trois

sujets. Le métropolitain ou l'ancien évêque de
la province décidait la préférence. En France, les

évêques de chaque province, dans le sixième
siècle, n'élisaient point sans la permission des
rois.

Souvent les rois prévenaient, par une recom-
mandation, le choix des évêques ; souvent ils

attendaient les élections. On voit parles actes des
conciles de Leptines et de Soissons, que Carloman
et Pépin avaient établi des églises épiscopales, par
le conseil des évêques et des graodsdu royaume.
Grégoire de Tours rapporte plusieurs nominations
royales : tantôt les rois prenaient le conseil des
évêques et des hommes puissants ; tantôt ils pro-
tégeaient eux-mêmes les libres élections du peuple
et du clergé. Enlin, on attribua l'élection des
évêques aux chapitres des églises cathédrales.
Telles sont les dispositions du testament de Phi-
lippe-Auguste, de la pragmatique sanction de
St-Louis, et du quatrième concile de Latran. Telle

fut la forme des él» étions, en France, depuis le

douzième siècle jusqu'au concordat. Le concordat
attribue la nomination ou présentation au roi et

la collation au pape. On sait pendant comi)ien de
temps le clergé, les parlements, les universités ont
réclamé la liberté des élections. Ce n'étaient pas
tes anciennes élections, c'étaient celles des cha-
pitres dont on demandait le rétablissement. On
citait 1.1 pragmatique de St-Louis ; on rappelait la

loi de Charles VII : ainsi les formes des élections
des évêques ont varié dans les différents siècles

et nous ne pensons pas qu'on puisse retrouver en
aucun temps et dans aucuue église la forme
qu'on vous propose.

C'étaient les fidèles qu'on convoquait aux élec-

tions ; c'étaient les évêques de la province et du
clergé de laville qui donnaient leur consentement
etquidemandaientou recevaient le vœudu peuple.
C'étaient pendant longtemps les rois dont la re-

commandation était sagement respectée par les

églises. C'était aux rois enfin qu'appartenait la

nomination.
Dans le projet qu'on vous propose, ce sont les

mêmes électeurs qui doivent nommer les évêques
et les membres des assemblées de départements.
Ces électeurs nommés eux-mêmes comme les re-

présentants des citoyens dans lordre purement
civil, et non de l'assemblée des fidèles. Les as-

semblées de départements [leuvent se composer
en tout ou en partie de non catholiques. Il n'y

aura peut-être pas un membre du clergé un seul

évêque, parmi les électeurs, et ce sont ces élec-

tions étrangères à l'Église qu'on présente comme
conformes aux anciennes élections canoniques,
faites par le peuple et le clergé.

La nomination des cures avait formé, dans tous
les temps, une charge principale de l'épiscopat.

C'était une obligation bien plus qu'un privilège

des évêques de donner aux églises des pasteurs
capables et vertueux, et les canons prononcent
qu'ils doivent être promus par le jugement des
évêques ; on n'en recevait pas moins le vœu des
citoyens et les témoignages du peuple. La solli-

citude des évêques ne peut plus s'exercer sur les

obligations'les plus importantes de leur ministère.
C'est avec peine et regret que nous avons en-

visagé, dans toutes les dispositions du décret
proposé le désir unique et dominant de faire dis-
paruitre tons ces pouvoirs de lajuridiction épisco-
pale. Que reste-t-il aux évêques, de cette juridic-

tion qui leur fut transmise par lajuridiction qui
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leur fut transmise par la tradition de l'Église, par

les décisions des conciii's et par la succession des

apôtres ? Ils ne peuvent rien ordonner et rien fair.'

que par le consentement des piètres ou vicaires

attachés au service de Péyline caihédrale. On ap-
pelle de leur sentence, non à leur supérieurdans
l'ordre hiérarchique, mais au synode diocésain.

C'est parle synoiie diocésain, et "non par leur su-
périeuc dans l'ordre hiérarchique, que leurs sen-
tences doivent être f^onrirmées ou réformées

;

leur juridiction est enchaînée par le concours de
tous ceux Pur lesquels elle leur fut donnée. Les
conciles, en associant le rliapitre des églises ca-

thédrales au conseil des évoques, avaient conservé
leur juridiction et leur supériorité. L'ordre en-
tier, établi par les apôtres, par les conciles et

par les coutumes unanimes de toute; les églises,

éprouve une entière et fatale révolution. L^s
évêqiies sont privés de leur autorité sur le clergé
de leur diocèse; les mélropolitaifis perdent leurs

droits sur leurs suffraganis. La primatie est san-^

prééminence et sans activité, pt il ne peut y avoir

de recours, en aucun cas, au chef de l'Église

universelle, dont l'Église reconnaît la primauté
de droit divin, et dont le siège est le centre de
l'unité catholique.

C'est pour conserver l'unité dans sa foi, dans sa

morale et dans sa discipline que l'Église catho-
lique a admis ces degrés de la hiérarchie, qui lor-

ment la communication successive de tontes les

églises. C'est à l'église principale i!e chaque dio-
cèse que s'attache, par une lionstitution commune,
chaque paroisse etchaque église. C'estaux grandes
métropoles, qui se sont divisées pour se reprodinre
et se multiplier, que remontent les églises suffra-

gantes sur lesquelles s'exercent leur juridiction,

et c'est l'Éslise de Rome qui forme le centre de
communion de toutes les églises. Voulez-vous
savoir, dit Saint Cyprien, si vous êtes ilans la coni-
munion et dans la foi? regardez le centre de l'u-

nité, l'église deRome, remontez, par une succession
non interrompue jusqu'à Saint Pierre, le chef des
apôtres ; recherchez l'orgine des églises ou de
celles qui en sont émanées, et conservez, avec
l'Église, mère de toi:tes les autres, les mêmes liens

qui réunissaient les apôtres entre eux dans les

travaux de la mission évangélique. Ainsi, les 11-

dèles de tous les lieux, sont unis, dans leur ré-

gime^oommedans leurfoi, par une correspondance
que le temps confirme et ne peut pas détruire.

Chaque église pi'Ut compter cette succession d'é-

glises de sièges et de pasteurs, qui remonte aux
temps apostoliques. C'est par ces rapports tou-
jours subsistants, de toutes les églises, dans les

campagnes et dans les villes, que chaque évêque
devient le témoin, de la foi de son diocèse, et

c'est le concours de tous ces témoins établis par
Jésus-Christ lui-même, qui maintient le règne de
l'Evangile par la foi de la tradition et qui forme,
dans les conciles, le jugement infaillible de l'É-

glise universelle. Si vous brisez ces liens anti-

ques de la hiérarchie de l'Église; si vous ne
recourez point à l'autorité de l'Église pour entre-
tenir les rapports des églises entre elles, nous ne
reconnaissons plus cette unité catholique qui
forme l'empire de Jésus-Christ et la constitution
de son Église.

Nous ne pensons pas, sans doute, qu'on ne
Îuisse apporter aucun changement dans les re-
ations de l'Eglise gallicane a\ec toutes les autres
Eglises, mais il ne faut pas confondre ce qui doit
être dans la di8|)osition de la puissance civile,

avec ce qui ne dépend que de la puissance ecclé-
siastique, et nous croirions manquer aux devoirs

les plus respectables pour nous, si nous pouvions,
insensibles aux vœux de la puissance civile, lais-
ser subsister des règles sans convenance ou des
usages dégénérés

.

On vous propose de tout détruire sans règles
et sans formes. Pouvons-nous abandonner tous
les droits de la puissance ecclésiastique? Pou-
vons-nous renoncer sans aucune intervention de
l'autorité de l'Eglise, aux lois établies par les
conciles? Pouvons-nous concourir à vos décréta
sans employer les fon.ies qui peuvent en rendre
l'exécution régulière ?

Nous voulons remplir, autant qu'il est en notre
pouvoir, le vœu de l'Assemblée nationale pour la

réformation des abus. Nous vous avons proposé ;

nous vous proposons encore de consulter l'Eglise

gallicane dans un concile national. C'est laque
peuvent se réunir ceux qui doivent veiller au
dépôt de la foi, et maintenir ou rétablir la disci-

pline de l'Eglise gallicane. C'est là qu'instruits de
vos désirs et de vos vues, éclairés par les con-
naissances qui s'accroissent avec le temps, atten-
tifs aux besoins de l'Eglise, et soigneux d'étudier
les dispositiuns des peuples, nous ciurcherons à
concilier les intérêts de la religion, dont nous
sommes les dépositaires, avec ceux de l'Etat dont
vous êtes les arbitres et les juges.

Il ne faut pas croire que lu convocation d'un
concile national soit nécessaire pour tous les

objets proposés à la délibération de 1 Assemblée.
On peut discuter et terminer, dans des conciles

provinciaux, ou dans des conciles de deux ou de
plusieurs provinces, ou par l'intervention du
chef de l'Eglise, avec délégation sur les lieux, se-

lon les formes usitées dans l'Eglise gallicane, de
concert avec la puissance civile, les questions

relatives à la division, augmenlaiion et démem-
brement des évêchés et des métropoles. 11 est

seulement nécessaire que les décisions des con-

ciles provinciaux n'excèdent point les limites des

diocèses dont ils sont les représentants.

On peut renvoyer les divisions à l'aire des

cures et nés paroisses, ainsi que les suppressions

des bénéfices simiiles et fondations en titre, par

devant les évêques et archevêques diocésains.

11 est une trrande partie d s objets du gouver-
nement intérieur proposé à chaiiue diocèse, qui

peut être réglée dans des synodes ; c'est par des

ordonnances synodales qu'on peut diriger l'au-

toriié épiscopale, et prévenir tous les inconvé-
nients des décisions arbitraires et variables.

Mais nous avons peine à concevoir par quelle

voie canonique on peut établir une forme nou-
velle de nomination et d'élection des évêchés, et

par quelle voie encore on peut changer les for-

mes de la nomination et de la collation des cures,

sans recourir à Tiniervention d'un concile natio-

nal ou du chef de l'Eglise universelle.

On sent à quel point l'interversion des appels

qui suivent et qui forment même les degrés de lu

hiérarchie ecclésiastique, serait inadmissible

dans une éiilise unie à toutes les églises par le

même régime et la môme communion, puisqu'il

en résulterait la dissolution même de cet ordre

hiérarchiijue sur lp(iuel l'Église l'onde son gou-

vernement, et la séparation entière de l'Eglise

de France avec le chef de l'Kglise universelle.

Comment chaque évêque isolé dans son diocèse,

pourrait-il changer ou détruire les rapports des

communions de juridiction et de correspondance,

établis avec les autres églises et l'Eglise de Rome,

dont le sièize est le centre de l'unité catholique ?

Il appartient à la sagesse de vos décrets de pré-

venir ces fâcheuses discussions en respectant les
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ju8ti33 limites marquées par la religion et par la

loi.

C'est au concile national, revêtu de tous les

pouvoirs, c'est au chef de l'Efïlise universelle à

concourir avec les désirs et les vues de la pnis-

sdxu'.Q civile, pour établir dans toutes les églises

de France une discipline uniforme .«ans altérer les

principes fondamentaux de la discipline de l'E-

glise
;
pour entretenir l'accord des formes civiles

et des formes canoniques, et pour conserver, de
concert avec le roi et les représentants de la na-
tion, les rapports utiles et iégiiimes qui doivent
unir l'Eglise de France avec l'Eiilise universelle.

Nous sommes loin de nous opposer à vos désirs,

quand nous vous proposons les seules formes qui
puissent les rem|)lir.

Nous supplions avec les plus respectueuses ins-

tances, le roi et les représentants de la nation

de vouloir bien permettre la convocation d'un
concile national, pour, en présence et sous les

yeux des commissaires nommés par Sa Majesté,

travailler efiicacemenl à la réforrrialion des abus
qui se sont glissés dans le clergé, et au rétablis-

sement de la discipline ecclésiastique, et avis'ir

aux moyens de concilier l'intérêt de la religion

et le bien spirituel des peuples avec les intérêts

civils et politiques de la nation.
Déclarant ne pouvoir participer en rien, par

rapport à l'adoption du plan proposé, à des déli-

bérations émanées d'une puissance purement ci-

vile, qui ne peut s'éiendre sur la juridiction spi-

rituelle de l'Eglise, et notamment à celles qui
tiendraient à supprimer, transférer, unir et dé-
membrer, par la seule autorité de la puissance
civile, des archevêchés et évèchés, à étendre ou
resserrei' les limites des diocèses, et par là même
ôter aux diocésains leurs véritables pasteurs ; à

changer les provinces ecclésiastiques du royau-
me, en ôtant aux métropolitains tout ou partie

de leurs anciens suffragantsel leur en attribuant
que l'Eglise ne leur a pas donnés : attendu que
ces changements ne pourraient être valablement
opérés que [)ar la puissance ecclésiastique de
concert avec l'autorité temporelle;
A toute nouvelle circonscription des cures et

paroisses du royaume, tout changement dans
leurs limites anciennes, et tonte suppression et

union de bénéfices à charge d'âmi s qui seraient
effectués par la seule autorité de la puissance
civile, en demandant simplement l'avis de l'évê-

que, ainsi que des assemblées adminisiralives,
au lieu de renvoyer les objets à l'archevêque ou
évêque diocésain pour y procéder dans les formes
canoniques, et en appelant toutes les parties in-

téressées de concert avec l'autorité civile ;

Âtoules dispositions faites sans aucune inter-
vention de l'autorité ecclésastique, portant ex-
tinction et suppression de tous les chapitres, di-

gnités, canonicats, prébendes, demi-prébendes,
chapelles, chapelleries, tant des églises cathé-
drales que des églises collégiales, ainsi que des
abbayes et prieurés en règle et e\ comraende,et de
tous bénélices et fondations en titres ayant pour
objet des offices et prières publiques, selon les

vœux de l'Eglise, qui a toujours rgaidô les éta-

blissements consacrés à la prière publique, comme
précieux à la religion, et comme un des moyens
efficaces pour attirer sur les empires les faveurs
et les bénédictions du ciel, ainsi qu'à celles qui
tendent à priver les chapitres des églises cathé-
drales et métropolitaines, de la juridiction épis-
copale qu'ils exercent de toute ancienneté, pen-
dant la vacance des sièges, pourcréerdaiis l'Eglise

de nouveaux corps que l'Eglise n'a point établis

et leur attribuer cette juridiction spirituelle qu'ils

ne peuvent tenir que de la puissance de l'Eglise;

A toutes dispositions tendant, soit à dépouih
1er, sans aucun concours de la puissance ecclé-

siastique, les évêques du droit de conférer les

cures de leur diocèse, qu'ils ont exercé de toute

antiquité et qui forme une des charges principales

de l'épiscopat; soit à introduire, à l'égard des ar-
chevêchés et évéchés, une forme d'élection es-

sentiellement différente de celle qui avait lieu

dans les premiers siècles du christianisme, et à
laquelle ne participeraient ni les évêques de la

province, ni le clergé du diocèse, ni le corps
même des fidèles, qu'on ne saurait regarder
comme représentés dans l'ordre de la religion,

par (les assemblées purement civiles, bien moins
encore par des assemblées qui peuvent être com'
posées de non catholiques en tout ou en partie;

A toute disposition qui priverait les archevê-
ques et évêques, juges essentiels et nécessaires de
la vocation des sujet qifi aspirent aux ordres sa-
crés, du choix et de la révocation des supérieurs
et directeurs des séminaires de leurs diocèses;
A toute disposition qui, anéantissant les degrés

d'appel établis dans l'Eglise, et renversant les

principes fondamentaux de la juridiction ecclé-

siastique, constituerait le synole diocésain juge
d'appel et en dernier ressort, de son évêiineetle
synode métropolitain juge d'appel et en dernier
ressort, de son archevêque

;

A toute limitation qui ne serait pas établie par
l'autorité de l'Eglise, de la juridiction purement
spirituelle que les archevêques et évêques ont
reçu" de l'Ei-dise et dont la puissance civile ne
peut les dépouiller en toutou en partie

;

A toute disposition teniiant à détruire les rap-

ports de l'Eglise gallicane avec le Saint-Siège,

comme centre de l'uni'é catholique, et générale-
ment à toutes dispositions qui tendraient à déna-
turer le gouvernement de l'Kglise, à détruire sa

hiérarchie, et à porter atteinte aux droits essen-
tiels do ses pasteurs;

En demandant, pour tous les objets spirituels,

le recours aux formes canoniques, et pour les

objets mixtes, le concours de la puissance ecclé-

siastique et de la puissance civile.

M. le Président lève la aéancoàtrois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. L'ABBÉ GOUTTES.

Séance du samedi 29 mai 1790, au toir (1).

La séance est ouverte à six heures du soir par
M. l'abbé Gouttes, ex-présidont.

Un de Messieurs les secrétaires fait part à l'As-

semblée des différentes adresses du jour, dont le

détail suit :

Adresses des assemblées primaires des caulong
de LaRochelle, d'Hérisson, département d'Allier

;

delà ville de Saint-.\lihiel, de celle do Gannal, de
Florensac, département de l'Héraut ; de Vandœu-
vre, département de l'Aube ; de Foix, départe-
ment de. l'Ariège ; de Garhaix, département de

(1) CeUe séance est incomplète au Moniteur.
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Finistère; de Pleurs; de la ville de Ifi Ferté-Gau-

fher, département de Seine-et-Marne, qui de-

mande un tribunal de district ; enfin, du Bourg-
Argental, département de Rhône-et-Loire, qui a

formé une fédération pour n'être jamais désuni,

et maintenir de tout son pouvoir l'ordre et la

tranquillité publique.
Toutes ces assemblées primaires ont consacré

les premiers momentsde leur existence à présen-

ter à l'Assemblée nationale l'hommage d'une
adhésion absolue à tous ses décrets, et d'un dé-

vouement sans bornes pour en maintenir l'en-

tière exécution.
Adresses des gardes nationales de la commu-

nauté d'Allan-en-Dau|)hiné, de la ville d'Orange;
de celle de Saint-Ambroix, au département du
Gard, de celle de Cherbourg, elde lacommunauié
des Baux, qui, de concert avec tous les autres

habitants, ont prêté, avec transport, le serment
civique. La plupart expriment la plus vive indi-

gnation contre la déclaTaiion d'une partie de
l'Assemblée nationale , et contre tous autres
écrits qui tendent à affaiblir le respect et lacoii-

fiance dus à ses décrets.

Adresse des officiers municipaux et habitants du
bourg de Fétieux. Indépendamment de leur con-
tribution patriotique, qui s'élève à la somme de
2,356 livres, ilsfont don du produitdes impositions

sur les ci-devant privilégiés. Elle demande la per-

mission de vendre une partie de ses bois sapins,

pour la somme de Ij^OO livres dont 8U0 livres se-

raientappliquéesà l'acquit de ses dettes, et 400 livres

déposées sur l'autel de la patrie. Ils sollicitent en-

core un établissement de foires et marchés.
Adresse de la communauté de Valbonnois, dé-

parlement de l'Isère, qui, après avoir abandonné
à la nation un capital sur les Etats du roi, de la

somme de 6,000 livres en sus de la contribution
patriotique, offre d'acquérir tous les biens ecclé-

siastiques situés dans son canton.
Adresse des communautés qui composent le

canton de Geri^^iers ; elles demandent d'être réunies
au district de Sens.

Adresse de la ville de Gorbeil, qui dénonce la

délibération incendiaire de la ville de iSîmes.

Adressedes municipalités et des troupes patrio-

tiques du canton de Geronde en Albret, qui ont
prêté avec solennité le serment civique.

Adresse des habitants du Mayet-d'Ecolle, et de
la communauté de Saint-Albin, contenant le don
patriotique du produit des imposiiions sur les ci-

devant privilégiés. La communauté de Saint-Albin
supplie l'Assemblée de l'autoriser à l'emprunt de
2,000 livres pour armer sa garde nationale.

Adressedes ofliciersdu régiment royal suédois,
en garnison à Valenciennes. Justement indignés
contre un journal de Paris, intitulé : Le Révi-
seur, ou esprit des journaux, qui accuse ce régi-

ment de n'être pas ami de la Constitution, et de ne
vouloir pas faire cause commune avec les autres
régiments français qui composent la garnison, ils

repoussenl vicioiieusemenl cette calomnie par
des certificats authentiques délivrés par les offi-

ciers municipaux, la garde nationale et les régi-

ments français. Ils déclarent, en face de la nation,

qu'ils sont pénétrés d'un saint respect pour tous
les décrets de l'Assemblée nationale sanctionnés
par le roi, et qu'ils se croient irrévocablement liés

par le serment civique, que leurs cœurs ont prêté
en même temps que leurs bouches.

Adresses de la garde nationale de la ville
d'Ângouiême, des officiers municipaux et de la

légion patriotique de la ville de Pamiers, qui
expriment l'indignation douloureuse qu'a excité

dans tous les esprits la déclaration d'une partie
de l'Assemblée nationale, déclarent hautement
qu'ils regardent comme ennemis de la nation
ceux qui, par des conseils pernicieux, par des
écrits, des complots ou des protestations, cher-
chent à soulever le peuple contre les décrets de
l'Assemblée nationale, et qu'ils verseront jusqu'à
la dernière goutte de leur sang pour les faire

exécuter.

Adresse de la ville de Chablis, qui adhère de
toutes ses forces aux décrets de l'Assemblée, et

notamment à celui qui proroge la session jus-

qu'à la fin de la Constitution; elle demande un
tribunal de district.

Adresse rie la ville de Magnac-Laval ; elle sup-

plie l'Assemblée de l'autoriser à convertir en at-

telier de chanté les sommes destinées poui- la

réparation et construction de ses chemins.
Adresse de la nouvelle municipalité d'Aleth en

Languedoc ; elle demande que le siège de l'admi-

nistration ecclésiastique du départementde l'Aude,

et du tribunal du district, soit placé dans cette

ville.

Adresse de la municipalité de Seissan en
Guienne; elle se plaint de ce que le curé de la

paroisse n'a pas voulu chanter le Te Deum en

actions de grâce de la nouvelle Constitution, parce

que l'archevêque d'Auch ne lui en a pas donné la

permission.
Adresses des gardes nationales de la commu-

nauté de Mortaigne, et de la ville de Partenay en

Poitou, qui ont prêté le serment civique entre

les mains des officiers municipaux.
Adresse d'adhésion de la garde nationale de

Saint-Anlonin, près de Montauban, autorisée par

les officiers municipaux.
Adresse de la ville de Bourg-sur-Dordogne,qui

témoigne à l'Assemblée nationale sa vive recon-

naissance pour ses précieux travaux, ets'exprinie

d'une manière très énergique contre les ennemis

de la Constitution : elle offre en don patriotique

les six derniers mois d'imposition des ci-devant

privilégiés de 1789; elle invite aussi les commu-
nautés de sa juridiction à imiter son exemple.

Adresse de la communauté de Saint-Ciers de

Canesse, de la juridiction de Bourg-sur-Dordogne,

qui adhère à tous les décrets de l'Assemblée : elle

offre les six derniers mois d'imposition des ci-

devant priviligiés de 1789, et témoigne ses regrets

de ce que ses moyens n'égalent pas ses dispositions

pour venir au secours de la patrie.

Adresse de la communauté de Cenon et la Bas-

tide : elle offre en don patriotique les six der-

niers mois d'imposition des ci-devant privilégiés

de 1789; elle demande de partager avec la ville

de Bordeaux le péage de son pont, pour former

un revenu à sa communauté, et prie l'Assemblée

de renvoyer sa demande au département, pour

qu'il donne son avis sur les motifs de sa réclama-

tion.

Adresse des gardes nationales de la Roche-des-

Arnauds, Pellautier et autres lieux formant un

canton dans les Hautes-AI[)es, delà municipalité

d'Ul)sac-sur-Vienne,decelledeVerneuil-lès-Perclu',

et des citoyens de la communauté d'Aubial, près

Aigueperse en Auvergne, contenant félicitalion,

remerciement des travaux de l'Assemblée, et in-

vitation à les continuer. Les citoyens d'Aubial

offrent en don patriotique la contribution des ci-

devant priviligiés.

Adre.-se du conseil général de la commune et

lrou|)es patriotiques de la paroisse de Fouque-

bruiie, département de la Charente, contenant

improbation d'une déclaration contraire au décret
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du 13 avril, tpndane, sous le prétexte de la reli-

gion, à renverser l'esiioir de la nation.

Délibération du conseil général dfi la commune
" de Vic-le-Gonate, du 23 de ce mois, contenant

' soumission d'acheter pour 150,000 livres de biens
nationaux.
Délibération du conseil général de la ville de

Grest, du 9 de ce mois, contenant invitation fra-

ternelle aux citoyens de Mmes à revenir de leurs
erreurs.

Délibération du chapitre deSaint-Pierre et Saint-
Chef de la ville de Vienne, du 13 de ce mois, con-
tenant désaveu de l'adhésion supposée de leur part
à la déclaration d'une partie de l'Ass^emblée natio-
nale concernant la religion, et témoignage de sou-
mission aux décrets de l'Assemblée, à laquelle
est jointe un acte de dépôt fait entre les mains
des officiers municipaux de la même ville, d'une
expédition de cette délibération.

Adresse des militaires-citoyens et citoyens-mi-
litaires de la ville de Rennes, iiui, avec le con-
cours de la municipaliié, font un pa^te fédératif, et

jureiitsiir leurs arraeset ieurhonneurdemaintenir
de tout leur pouvoir la Constitution, de demeurer
constamment unis, de dénoncer et réprimer tous
actes illégaux qui comoromettraient les droits et

l'utilité coujmune .-déplus, ils yinvitent toutes les

gardes nationales à contracter de semblables fé-

dérations, pour les confondre ensuite en une, ne
doutant pas que les troupes de ligne n'y concou-
rent comme ont concouru au présent acte les régi-
ments d'Artois infanterie, Orléans drairons, les

détachements des régiments de l'Isle-de-France et

Lorraine, la maréchaussée et les chefs de tous ces
corps.

Adres>ede la municipalité de la ville dePontoise,
contenant l'improbation la plus formelle et la

plus énergiquement motivée de la prétendue dé-
libération des citoyens catholiques de la ville de
Xîmes.

Adresse de la municipalité de la ville de Jauzé,
qui exprime sa reconnaissance pour les décrets
de l'Assemblée naiionale, ei sa promesse d'em-
ployer tous les moyens possibles d'en assurer
l'exécution.

Adresse de la municipalité de la ville de Bernay,
contenant avis que les religieux des trois maisons
qui sont dans son enclave, sortiront de leurs
cloîtres dès qu'ils pourront recevoir les moyens
de leur subsis'ance, et que la commune fera ses
efforts pour acheter les biens dont ils jouissaient.

Autre adresse de la même commune de Ber-
nay, contenant dénonciation de la prétendue
délibération des citoyens catholiaues de la ville

de Nîmes, dénonciation qui est faite en termes
très énergiques.

Soumission de la municipalité de Grépy, en
Lponnois, d'acquérir des biens nationaux pour
230, OOU livres.

Adresse de l'assemblée primaire du canton de
Pujols, district de Villeneuve, département de
Lot-et-Garonne, dans laquelle, comme partie

intégrante du souverain, elle accepte la Consti-
tution, et charge ses représentants de concourir
à son achèvement.

Délibération du conseil général de la com-
mune de Ghàlon-sur-Saône, contenant soumis-
sion d'acheter des biens nationaux pour six
millions.

Adresse des officiers municipaux de la Va-
lette, contenant remercîments à l'Assemblée et

adhésion à ses décrets.

Adresse de la commune de la ville de Riora,

contenant dénonciation d'une prétendue délibé-

i 7

ration des citoyens catholiques d'Uzès, et des
principes qui font agir les ennemis de la Consti-
tution, lorsqu'ils se couvrent du voile de la re-

ligion ; contenant, de ijIus, désaveu de ce qui a

été fait, en son nom, contre les vrais principes de
la Constitution. Cette commune fait, au reste,

don de la contribution des ci-devant privilégiés

pour 1789, et elle annonce que sa contribution
patriotique arrive à plus de 137,000 livres, et

qu'elle se soumet à acheter pour quatre millions
de biens nationaux.

Adresse de l'assemblée électorale du départe-
ment de Loiret, où sont exprimés les sentiments
les plus patriotiques et l'adliésion la plus for-

melle aux décrets de l'Assemblée.
Adresse des curés de l'archiprêtré de la Côte-

Saint-André en Dauphiné, dans laquelle ils dé-
clarent regarder comme traîtres et ennemis de
la patrie ceux qui, par des protestations, signa-
tures et autres moyens , s'opposeraient à la

Constitution, et promettent de la soutenir par
leurs exhortations et leurs exemples.

Adresse des curés du canton de la Pacaudière,
diocèse de Clermout-Ferrand , semblable à la

précédente.
L'Assemblée ordonne que l'adresse de Riora

sera honorablement mentionnée dans son pro-
cès-verbal.

Elle ordonne l'insertion, dans le procès-ver-
bal, de l'assemblée électorale du Loiret, de celle
des curés de la Côte, et de celle des curés de la

Pacaudière, dont la teneur suit :

ADRESSE DE L'ASSEMBLÉE ÉLECTORALE DU LOIRET.

« Messieurs, les membres de l'assemblée élec-
torale du département du Loiret , fermement
unis d'esprit et d'inteniions, n'ont pas cru devoir
se s^^parer sans vous offrir, au nom de leurs
cantons respectifs, un gage assuré de leur grati-

tude et de leur profond dévouement.
« Chargés de cet honorable emploi par une

délibération expresse, nous venons déposer dans
votre sein l'hommage respectueux d'une portion
de l'empire français, et ses vœux fortement pro-
noncés pour le succès de vos travaux, pour
l'accomplissement et le maintien de cette heu-
reuse Constitution sur laquelle doit reposer la

félicité publique.
« Vous touchez presque au terme de la car-

rière laborieuse dont vous avez mesuré l'étendue
sans en être épouvantés : votre s.igesse et votre
courage ont su triompher des dangers et des
obstacles dont elle a été semée. Déjà sur les

remparts renversés du despotisuie et des abus de
l'ancien régime, vous avez arboré l'étendard de
la liberté. Cependant au moment où vous allez

faire jouir les Fr;inçais des doux fruits de votre
victoire, vos ennemis, les ennemis di; la liberté
et du bien public, semblent redoubler d'activité.

Blessés dans leur orgueil et dans leurs intérêts
personnels, ils grossissent leur parti de tous ceux
que votre main impartiale a frappés de la même
réforme. Des hommes que de grands devoirs
obligent à de grandes vertus, et qui, sous peine
du mépris public, doivent l'exemple du désin-
téressement, de la modération et de l'humilité,
soufflent eux-mêmes l'esprit de révolte et de di-

vision dans quelques provinces : on aiguise ou-
vertement le poignard du fanatisme; et, afin
d'abolir ce que vous avez établi pour le bonheur
de tous, ces hommes pervers ne se proposent
rien moins que de détruire ce beau royaume,
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au péril de s'ensevelir eux-mêmes sous ses ruines.
« Voilà donc ce que clierchent les adversaires

de la Ri'^voiution, avec leurs vains sophisme?,
leurs déolamaiions, leurs affreux complots ! lis

prétendent substituer les tén(''bres du dixiènv.!

siècle aux lumières du nôtre; ils veulent essayer
encore ce gliiive meurtrier dont l'ambition arma
trop longtemps les mains superstitieuses de nos
pères ; ils se flattent peut-être aussi de faire

mouvoir avec succès, contre votre sublime ou-
vrage, les ressorts d'une perfide poliiiiiue.

« Mais, quelle erreur ! que peuvent les efforts

de quelques âmes viles et corrompues contre le

concert unanime d'opinions, de volontés et de
moyens d'un peuple qui a juré d'être libre? Elles

auront, il est vrai, le orm^l avantage de rougir
la terre du sang de quelques malheureuses vic-

times; elles pourront, à force d'excès et de té-

mérité, attirer sur des têtes qui leur seront dé-
vouées, la violence d'une multitude irritée, avoir
le droit de crier au crime, au désordre, à l'anar-

chie. Ces desseins odieux et sanguinaires n'é-

cha[)pent point à la vigilance des bons Français;
ils lesapeiçoivent avec horreur, et s'affermissent

de plus en plus dans la constante résolution de
toutoserpourenanéantirles coupables effets :ties

millions de bras sont armés pour la cause com-
mune. La France pré-ente un vaste camp oui des
légions citoyennes de tous les cantons, de toutes

les provinces, sont liées par les mêmes intérêts,

la même ardeur, les mêmes serments : elles

sont déterminées à mourir avant de voir la

France rendue à ses anciens abus, gémir sous
le despotisme des tyrans avides et hautains qui
espèrent encore la remettre sous le joug.
Lesdroitsdel'hommesontenfinconiiuson leslit

dans tous les cœurs; et nulle puissance humaine ne
peutcaptiver ce sentiment lorsqu'il ( st universel,
lorsqu'il est inspiré parla nature et justifié par la

raison. Instruits par une triste expérience combien
sont inutiles et funestes ces guerres désastreuses
dont la religion ne fut jamais que le prétexte, nous
diFtingueronssoigncu^eini^nt ce qui, dans le culte
religieux, doit eue soumis à l'autorité civile, et

nous applaudirons toujours. Messieurs, aux me-
sures que votre prudence vous dictera pour rap-
peler les ministres de ce culte à leur devoir et

aux bonnes mœurs.
« Le peuple français languissait depuis trop

longtemps sous les restes d'un gouvernement
absurde et oppresseur : le moment était venu de
lui donner un rang honorable parmi les nations
que d'heureuses circonstances avaient appelées à

la liberté. Déjà, Messieurs, grâce à vos généreux
soins, la France a laissé loin derrière elle ses ri-

vales; une Constitution sage, fondée sur les bases
immuables de la justice, s'élève au milieu de
nous sous un appareil aussi simple qu'imposant ;

le monde entier la contemple avec surprise; les

despott's s'en effrayent; les peuphs l'admirent,
et bientôt elle va leur servir de modèle.

« Accélérons, s'il est possible, par nos vœux,
l'époque de cette belle Révolution qui doit l'aire

du genre humain une immense famille. Jusqu'ici
ce grand projet n'avait été que le songe séduisant
des philosophes et des amis de l'humanit" : à

vous, Messieurs, était réservée la gloire de le

réaliser. Jamais plus sublime entreprise n'immor-
talisa des hommes, et ne leur mérita les louange?
et les bén>;dictionsde leurs semblables. Ce tribut

que la posté'ité vous réserve, est surtout une
dette pour nous, qui, témoins et objets de Viis

nob'es travaux, seront les premiers à en recueillir

les précieux avantages.

« Agréez donc, Messieurs, l'expression fidèle de
notre reconnaissance et de la plus entière adhésion
a vos décrets. Ce témoignage public de nos sen-
timents a droit devons intéresser, puisqu'il porte
l'empreinte de cette liberté que nous tenons de
vous, et qu'il en est le plus légitime usage.

« Nous sommes avec respect, Messieurs, vos
très humbles et très obéissants serviteurs.

« Les commissaires de rassemblée électorale du
département du Loiret,

« Signé : HUET DE FroBERVILLE, LomBARD
DE LA ChaUX, de GoiNCEY, président.

« A Orléans, le 27 mal 1790. >

ADRESSE DES CURÉS DE l'ARCHIPRÉTRÉ DE LA GÔTl'

.

*: Nous soussignés curés de l'archiprêtré de la

Côte Saint-André en Dauphiné, du diocèse de
Vienne, assemtdés pour la distribution des saintes
huiles; à la suite d'un discours fraternel et pal rio-

tique, pénétrés de la sagesse et de l'importance
des décrets de l'Assemblée nationale, avons déli-
béré de r.garder comme traîtres et ennemis de la
patrie, ceux qui, par des protestations, signatures
ou autres moyens, s'opposeraient à la nouvelle
Constitution; y adhérons de cœur et d'esprit, et
promettons, par nos exhortations et nos exemples,
autant qu'il sera en notre pouvoir, d'y coopérer.
Prions M. l'archiprêtré du canton d'envoyer extrait
du présent à Nosseigneurs de l'Assemblée natio-
nale. Ce 17 mai 1790; et ont signé Bulllu, curé
d'Aydoche; Labastie, curé du Mottier;RAVAfiEiN,
curé de Lafrette; Boullu, curé du grand Lemps;
Liorat, curé de Champier et Nantoin; Charvet,
curé de Saint-Hilaire; Vachon, curé de Longecha-
nat; Servonat, curé de Penol et Pajay; Pion,
vicaire de Nantoin; Durand, curé de Bevenais;
DuTRuc, vicaire de Lemps; Uesplagnes, diacre;
Perrin, curé de Gillonay; Berlioz, curé de la

Côte; lioCHER, vicaire do la Gôie; Mollet, vicaire

de Balbin; Bouvier, curé d'Ormacieux; Morand,
curé de Commelle et Balbin; MivoT, cure de
Semons; FouiLLU, curé d'Arzay; de Finaille,
curé de Bossieux; Badin, curé de Saint-Didier;
Rosier, curé de Flachères; Pascal, archiprêire. »

ADRESSE des CURÉS DE LA PACAUDtÈRE.

« Nosseigneurs, à la vue de vos grands et

immortels travaux qui vont assurer le bonheur
de tous les Français, nous nous empressons de
vous payi'r le tribut de notre reconnaissance et

celui de notre admiration. Que d'autres vous
ayant transmis les mêmes sentiments dans des
adresses préparées avec plus d'art que la nôtre,

nous ne leur envions pas cet avantage : il en est

un plus digiie de notre ambition, celui de dis-

puter de patriotisme avec eux. Et pourquoi
n'aurions-nous pas celte vanité ? Aujourd hui

que nous avons une patrie, il nous est bien
doux d'en prêcher le saint amour autant par nos
exemples que par nos discours ; et nous osons
nous flatter de ne le céder à personne dans notre

zèhi patriotique. Respecter vos sages décrets,

adhérer à tous sa7is exception, c'est l'hommage
que nous leur rendons. Les méditer, les expli-

quer, en propager ta coanaissance dans nos
campagnes, c'est l'exemple que nous donnons.
Livrer à l'indignation publique , et regarder

comme traîtres à la patrie tous curés, qui, sous
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le faux prétexte de la religion, adhèrent ou
adhéreront à la protestation du 13 avril, c'est

l'opprobre dont nous les couvrons,
« Il esi, Nosseigneurs, il est un nouveau traité

qui caractérise notre zèle : c'est notre vive et

sainte ardeur à supplier le souverain arbitre de

nos jours d'écarter loin des vôtres, si utiles à la

régénération de l'Etat, tous les dangers qui pour-

raient les menacer.
« Au presbytère de Ghansy, près la Pacau-

dière, jour de (;onférence, ce 25 mai 1790, par

nous curés soussignés,

Barghon, curé deSaint-Martin-lès-Traux ;

Segel, ancien curé de Lavev, Maisthe,
curé de la Pacaudière; Vigier, vicaire

de Saint- Bonnet; Vedrière, vicaire de
de Grozt't et de la Pacaudière; Loche,
curé d'Ambierle ; Charles, curé de
Sdint-Bonnet Desgnares ; Lesly, curé
de Sail - lès-Châleauniorand ; Beau-
CHAMP, curé d'Arson ; Lacroix, curé
de Saint-Pierre-Laval ; Bherard, curé
de Vivans; Allier, curé de Ghangy;
Vallar, prêtre; Jolly, vicaire de Sail.

M. l'abbé Royer, secrétaire, donne lecture

du procès-verbal de la séauce de jeudi soir. Il

est adopté.

11 est fait lecture d'une délibération du con-
seil général de la commune d'Agen, relative à ce

qui s'est passé entre cette municipalité et celle

de Montauban, à l'occasion des troubles arrives

dans cette dernière ville : l'Asi^emblée renvoie
ces pièces à son comité des rapports, déjà chargé
de celte affaire, et cependant elle charge son
président d'écrire à la municipalité d'Agen pour
lui témoigner sa satisfaction de la conduite
qu'elle a tenue.

M. le Président fait part à l'Assemblée
d'une lettre du curé et des marguilliers de la pa-
roisse de Saint-Germain-l'Auxerrois, dans l'en-

clave de laquelle elle tient ses séances; par cette

lettre, les membres de l'Assemblée ?onl invités

à assister le jour de la Fête-Dieu, à la procession
paroissiale. L'Assemblée, p.ir accl.imution, charge
M. le président de faire savoir aux curés et aux
marguilliers de Saint-Germain-l'Auxerrois, que
l'Assemblée se rendra en corps à la procession.

M. le baron de nienoii rend compte des
troubles arrivés dans la ville de Tours où le

peuple a voulu obliger les officiers municipaux à
taxer le prix des grains au-dessous de leur va-
leur actuelle. Le peuple, ameuté par quelques
séditieux, s'est porté à des excès qui ont forcé
les ofticiers municipaux à proclamer la loi mar-
tiale. Les milices nationales, les troupes de ligne
et la maréchaussée réunies sont parvenues à
dissiper les attroupements et à arrêter les mo-
teurs de la sédition.

M. le baron de Ulenon, au nom de tous les

députes de la ïouraine, propose un projet de dé-
cret qui est adopté en ce.s ternies :

" L'Assemblée nationale, informée par le pro-
cès-verbal de la municipalité de Tours, du 26 de
ce mois, et par son aiires^e du 27, de l'émeuie
qui a eu lieu au marché de Tours, ledit jour 26,
pour forcer les marchands qui y avaient apporie
des grains à les livrer au-dessous du prix cou-
rant, etque, dans les parois^^es circonvoisines, on
cherche à apporter des obstacles à la libre cii-

culation des grains dans le royaume; çtue les

ofliciers municipaux de Tours ont été insultés

et assaillis de f)ierres, même dans l'instant oii ces

excès les ont forcés de publier la loi martiale :

« L'Assemble nationale, approuvant la conduiti;

de la municipalité de Tours, leur recommande
de continuer à prendre les mesures les plus acti-

ves pour assurer à ceux qui approvisionnent les

marchés aux grains, liberté, sûreté et protec-

tion. Au surplus, en persistant dans ses décreis

rendus les 29 août, 18 septembre et 5 octobre
derniers, relatifs à la libre circulation des grains

dans le royaume, décrète que le roi sera sup-
plié de faire défendreà toutes personnes d'exiger

que le prix des grains soit taxé, à peine, par les

contrevenants, d'être poursuivis et punis suivant
la rigueur des lois; et de faire donner des ordres
pour que les auteurs et instigateurs de l'émeute
dont il s'agit soient poursuivis. »

Une députation du district de VOratoire est

annoncée,admise et entendue. Les dé()utés offrent,

de la part de leurs concitoyens, le don patriotique

de leurs boucles d'argent et autres effets.

M. le Président leur témoigne la satisfac-

tion de l'Assemblée, qui leur accorde l'honneur
d'assister à sa séance.

L'Assemblée admet et entend de même les

députés du bataillon des Jacobins Saint-Domini-
que. Le discours qui est fait par l'un deux (îl la

réponse de M. le présid^-ni, sont applaudis; l'As-

seiublée ordonne l'insertion au procès-verbal, et

l'impression de l'un et de l'autre.

La teneur des deux discours suit :

Discours du bataillon des Jacobins Saint-
Dominique.

« Nosseigneurs, le bataillon des Jacobins Saint-
Dom.inique a l'honneur de vous présenter l'hom-
mage de sa reconnaissance pour vos décrets, et de
son zèle pour en assurer l'exécution : il adopte
la protestation du bataillon de Sainl-Etienne du
Mont, et vous supplie de croire que votre dé(;ret

sur la non-permanence des sections de la com-
mune de Paris, ne refroidira jamais le patriotisme
qui anime tous les citoyens dont j'ai le bonheur
d'être l'organe.

« Nous avons pris les armes pour recouvrer
notre liberté : nous resterons armés pour la con-
server, et faire respecter, dans vos p'rsonnes,
l'auguste caractère de représentants d'une nation
libre.

« Afnigés des scènes sanglantes qui désolent
les provinces méridionales du royaume, nous
enviouf à nos camarades de Bordeaux rh(mneur
d'une démarche qui les couvre de gloire en attes-

tant leur patriotisme et leur courage.
Puisse cet événement convaincre les ennemis

de la Uévolution qu'il nous rencontreront partout;
qu'il n'est ni fatigues, ni peines ni privations, ni

sacrifices d'aucune espèce, auxquels nous ne
nous soumettions, plutôt que de reprendre nos
fers 1

« Pénétrés de respect pour notre religion, que
nous ne confondons point avec l'intolérance et le

fanatisme, nous emploierons, dans l'intérieur de
nos f imiles, le langage de la raison pour dé-
truire les effets que peuvent produire sur un sexe
sensible et un âge tendre, les écrite insidieux et

raysiiques que l'on uflucte de muUipli(!r.
« Nous nous reprochons le temps que no-is I

-
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robons aux grands intérêts qui vous occupent :

veuillez bien, Nosseigneurs, achever avec cou-
rage et (jersévérance le gra:id œuvre de notre ré-

génération. Nous surveillerons les ennemis de
l'Etat, et, toujours fidèles à la nation, à la loi et

au roi, nous maintiendrons de tout notre pouvoir
les décrets émanés de votre auguste Assemblée, et

sanctionnés par le roi. »

M. le Président répond : « Obéir aux lois,

les respecter elles faire respecter aux autres, sont
des caractères qui onttoujoursdiïtingué les mili-
taires, et qui doivent leur être propres; mais
prendre les armes pour obéir aux lois, les res-
pecter et les faire respecter par les autres, sont
des vertus qui distinguent la garde nationale pa-
risienne, dont l'émulation a excité le zèle de tous
les bons Français. L'Assemblée nationale, intime-
ment persuadée que votre zèle, au lieu de se re-
froidir à la vue des obstacles, ne fait que s'ac-
croître, met en vous toute sa confiance; elle vous
permet d'assister à sa séance.

M. Hapdnel,CMr^ de Saint-Roch, est introduit
à la barre, accompagné de six nouvelles épouses, do-
tées de 1,000 livres chacune, en récompe?ise de
leur vertu, d'un fonds de bienfaisance fourni par
un citoyen anonyme, et de leurs maris : les nou-
veaux mariés offrent le don patriotique de la

somme de 300 livres.

M. Mardueldit : « Messieurs, c'est avec une vive
satisfaction que nous nous prêtons aux désirs de
ces jeunes époux, qui, dès le moment de leur
union, ont fait éclater les senliments patriotiques
dont ils sont animés. Ils semblent n'avoir aspiré
aux bienfaits de la Providence que pour en faire

hommage à la nation. Leur empressement à con-
sacrer à la patrie le vin^'tième de la modique for-

tune que leur a méritée leur conduite, prouve
que récompenser la vertu, c'est l'encourager et

lui donner un nouvel essor.
« Telle est, Messieurs, l'intention du généreux

citoyen, qui, depuis dix ans, destine annuelle-
ment une somme de six mille livres à l'établisse-

ment de six paroissiennes choisies parmi les plus
vertueuses, que des artisans recommandables
par leurs talents et par leurs mœurs recherchent
en mariage. La modestie de ce citoyen nous im-
pose de taire son nom, mais son œuvre le loue
devant l'Assemblée de la nation; et sa gloire est

d'autant plus pure, qu'en donnant lieu à une so-
lennité non moins éclatante qu'utile, il ne veut
être connu que de Dieu seul.

« Déjà, Messieurs, nous avons vu prospérer des
alliances formées sous des auspices aussi favo-
rables : déjà la patrie se trouve enrichie de plus
de soixante familles honnêtes, qui peut-être
n'eussent jamais existé sans ce bienfait signalé,
dont l'heureuse influence a multiplié dans cer-
taines années le nombre des dots.

« Puisse, Messieurs, une institution aussi utile

s'accroître et s'étendre pour le bonheur de la

France! Dès que les mœurs auront pour base la

religion, il n'est point d'héroïsme qu'elles ne
puissent produire, ni de sacrifice qu'elles ne puis-
sent commander. »

L'une des nouvelles épouses dit :

« Messieurs, pardonnez-nous d'être tremblantes
et timides : de grands et imposants spectacles se
succèdent pour nous.

« A peine sorties du temple de la religion, où
notre pasteur, à la vue d'une grande assemblée
de nos frères, prenant sur l'autel les couronuus

des mœurs et de la vertu, vient de les poser sur
nos tètes, vous nous admettez dans le temple de
la patrie, et souffrez que nous détachions une
fleur de nos couronnes pour ladéposersur son autel.

« Que ces deux triomphes nous sont chers et
glorieux!

« Si la Providence remplit le vœu du généreux
bienfaiteur que nous aimons sans le connaître,
et qui, comme elle, se rend invisible pour faire
le bien, si elle nous accorde un jour l'avantage
de donner des citoyens à la patrie, ils compteront
avec nous deux grands jours dans notre vie, ce-
lui où nous avons reçu les dons de la religion,
et celui où il nous a été permis d'en offrir une
part à la patrie. »

M. le Président répond : « L'Assemblée na-
tionale, intimement persuadée qu'il serait inutile
de faire des lois pour une société de personnes
sans mœurs, reçoit avec la plus vive joie et la plus
grande satisfaction un don, qui, comme celui de
la veuve de l'Evangile, est pris sur le nécessaire :

que dis-je? un don (jui est le prix de la vertu,
présenté par la vertu même.

« L'Assemblée vous exhorte à persévérer dans
la |)raliqne du bien, et à faire tous vos efforts
pour prouver à la nation que vous étiez dignes de
la récompense qu'elle a accordée à vos vertus.

« Elle approuve le zèle du digne ministre qui
a si bien peint les avantages d'une religion sainte,
seule capable de sanctifierde pareilles institutions,
et de les faire tourner à l'avantage public. »

L'Assemblée ordonne que les trois discours
seront insérés dans son procès-verbal, et impri-
més, et que les noms des nouveaux mariés y se-
raient aussi honorablement inscrits; elle leur
accorde l'honneur d'assister à sa séance.

Noms des nouveaux mariés.

1. Bordier, ferblantier. — Girard, couturière.
2. Lemoine, menuisier. — Boucher, couturière.
3. Subreville, tailleur. — Maupetit, blanchis-

seuse.

4. Monucraux, cordonnier. — Bourray, coutu-
rière.

5. Cordier, cordonnier. — Séné, blanchisseuse
de gaze.

6. Germain, serrurier. — Peny, blanchisseuse
de blondes.

Des députés de la commune de Marchienne et
de sept communes voisines sont reçus et expo-
sent une pétition relative au décret qui veut que
les qualités de citoyens actifs et éligibles dépen-
dent de contributions déterminées, et tendant à
l'abolition de ces conditions.
L'Assemblée permet à ces députés d'assister à

sa séance.

M. Banyuis de llontferré, député de Perpi-
gnan, demande un congé pour aller prendre des
bains.

Ce congé est accordé.

Les comités des rapports, des recherches et de
la mendicité font savoir à l'Assemblée qu'ils sont
prêts à lui soumettre le résultat de l'examen sur
la mendicité de Paris, dont elle les a chargés, et

ils demandent que la parole leur soit accordée
pour demain, à l'entrée de la séance. L'Assemblée
en ordonne ainsi.

M. le Président communique à l'Assemblée
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une lettre de M. le garde des sceaux, à laquelle

est jointe la copie d'une lettre de M. de Montrao-
rin, miflislre des affaires étrangères. Cette der-
nière est relative aux forçats étrangers détenus
sur les galères de France, et au décret rendu à
leur occasion le 20 de ce mois.
L'Assemblée, après la lecture des pièces, passe à

Tordre du jour.

L'ordre du jour appelle la discussion du rap-
port sur le dessèchement des marais.

Le comité des rapports demande à être en-
tendu sur une affaire qui intéresse M. de Martinet,
lieutenant-colonel du régiment de Beauce, détenu à
Brest.

La priorité est accordée au comité des rap-
ports.

M. Giraiid-Duplessis , rapporteur. M. de
Martinet est accusé d'avoir voulu semer la dis-
corde entre les régiments de la marine, de
Normandie, les gardes nationales de Brest, tous
confédérés, et le régiment de Beauce, qui, à cette

époque, n'avait point encore accédé à la fédéra-
tion. Une lellre écrite par M. de Martinet à M. le

Dure, et lue par ce dernier à son détachement,
fait le fondement de l'accusation. La municipa-
lité et le conseil général de la commune ont
mandé M. de Martinet, et lui ont fait subir une
espèce d'interrogatoire. Ils ont arrêté de supplier
l'Assemblée de faire exclure cet oflicier du ser-

vice, et de le déclarer incapable de remplir aucune
fonction militaire. Sur les ordres de la municipa-
lité, M. de Martinet a été arrêté et détenu dans sa
chambre, sous la garde de quatre fusiliers de son
régiment. Recherche faite par les officiers muni-
paux dans les papiers de M. de Martinet, ils n'y ont
rien trouvé qui pût appuyer leurs soupçons. Une
lettre confidentielle ne pouvait ni ne devait faire

la base d'aucune accusation. L'excès de zèle a
égaré la municipalité.

M. l<e Gendre, député de Brest, demande la
parole.

L'Assemblée refuse de l'entendre; elle ferme la
discussion et rend le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, considérant que, dans
sa lettre du 4 mai, le sieur de Martinet n'a point
exprimé son o[jinion personnelle sur les disposi-
tions du régiment de Normandie, des canoniers-
matelots et de la garde nationale de Brest, que
d'ailleurs cette lettre, purement confidentielle,
n'était point destinée à devenir publique;

« Considérant que les municipalités étant in-
compétentes pour mander devant elles et faire
arrêter les chefs et officiers des troupes réglées
pour des faits relatifs à leurs fonctions et à la
conduite des corps qui sont à leurs ordres, la
municipalité de Brest a outrepassé ses pouvoirs
dans la conduite par elle tenue à l'égard du sieur
de Martinet; mais que, d'un autre côté, la cir-
constance d'une fermentation qui pouvait entraî-
ner les plus grands malheurs, paraissait exiger,
pour la tranquillité publique et pour la sûreté
particulière du sieur de Martinet, qu'elle en prît
de semblables;

« Déclare qu'il n'y a lieu à aucune inculpation
contre le sieur de Martinet, que la liberté doit
lui être;incessamment rendue; et, sur le surplus,
décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer. »

M. le Président communique à l'Assemblée

l-* SÉRIE. T. XV.
4 7 *

l'état qui lui est adressé par M. le garde des
sceaux, des décrets acceptés ou sanctionnés par
le roi, qui est ainsi conçu :

« Le roi a accepté le décret de l'Assemblée na-
tionale du 18 de ce mois, concernant les assem-
blées électorales.

« Sa Majesté a en même temps sanctionné :

« 1° Le décret dp l'Assemblée nationale, du 27
de ce mois , relatif à l'assemblée primaire du
canton de l'Arbresle, district forain de Lyon, et a
en conséquence donné des ordres pour la convo-
cation et la tenue de cette assemblée à Sainbel,
et pour qu'il soit informé des troubles arrivés à
l'assemblée formée le 18 du présent mois, dans
ledit lieu de l'Arbresle.

« 2° Le décret du même jour 27 mai, concer-
nant les saisies et ventes de meubles contre les
communautés ecclésiashques, la remise des titres
de leurs créanciers, et les causes relatives aux
fonds qui ont été déclarés être à la disposition de
la nation.

« 3° Le décret du même jour, pour qu'il soit
défendu à toutes personnes d'exiger que le prix
du grain soit taxé, et que les contrevenants soient
poursuivis et punis.

« 4° Le décret du même jour, qui approuve le

régime provisoire donné à la garde nationale de
Meaux.

« 5° Sa Majesté, sur deux autres décrets des
21 et 28, a donné des ordres :

c 1° Pour désigner et faire arrêter trois dra-
gons partis de Tarascon, à l'effet d'être conduits
90US bonne et sûre garde dans les prisons du
Châtelet à Paris

;

« 20 Pour arrêter sur le champ la démolition
de la citadelle de Marseille.

« Signé : Champion de Cicé, archevêque
de Bordeaux.

" Paris, ce 29 mai 1790. »

M. le Président donne lecture d'une procla-
mation du roi destinée à être envoyée dans les dé-
partements; elle a pour objet le rétablissement
du bon orJre et de l'union; Sa Majesté désire que
l'Assemblée nationale en ait connaissance. Elle
est ainsi conçue :

« Jamais des circonstances plus impérieuses
n'ont invité tous les Français à se réunir dans
un même esprit, à se rallier avec courage autour
de la loi, et à favoriser de tout leur pouvoir l'é-
tablissement de la Constitution. Nous n'avons
rien négligé pour inspirer ces sentiments à tous
les citoyens

; nous leur avons nous-même donné
l'exemple de la confiance la moins équivoque
dans les représentants de la nation, et de nos
dispositions constantes pour tout ce qui peut
concourir au bonheur de nos sujets et à la pros-
périté de la France.

« Serait-il donc possible que des ennemis du
bien public cherchassent encore à troubler les
travaux importants dont l'Assemblée nationale
est occupée, de concert avec nous, pour assurer
les droits du peuple et préparer son bonheur •

que l'on essayât d'émouvoir les esprits, soit par
do vaines terreurs et de fausses interprétations
des décrets de l'Assemblée nationale, acceptés
ou sanctionnés par nous, soit en entreprenant
d inspirer sur nos intentions des doutes aussi mal
fondés qu'injuri'jux, et en voilant des intérêts
ou des passions privées du nom sacré de la reli-
gion?

« Une opposition si coupable nous affligerait

47
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sensiblement, en même temps qu'elle exciterait

toute notre animadversion. L'objet continuel de

nos soins est de prévenir et de réprimer tout ce

qui en porterait le caractère. Nous avons même
jugé digne de notre sollicitude paternelle d'in-

terdire jusqu'aux signes qui seraient propres à

manifester des divisions et des partis.

« Mû par ces considérations, et instruit qu'en

divers lieux du royaume des particuliers se se-

raient permis de porter des cocardes différentes

de la cocarde nationale que nous portons nous-

même, et considérant les inconvénients qui peu-

vent résulter de cette diversité, nous avons cru

devoir l'interdire.

« En conséquence faisons défense à tous nos

fidèles sujets, et dans toute l'étendue de notre

royaume, de faire usage d'aucune autre cocarde

que la cocarde nationale.
« Exhortons tous les bons citoyens à s'abstenir

dans leurs discours, con;me dans leurs écrits,

de tous reproches ou qualifications capables d'ai-

grir les esprits, de fomenter la division, et de

servir même de prétexte à de coupables excès.

« Donné à Paris, le 28 mai 1790.

« Et plus bas

« Signé : LoUls.

« DE Sàint-Priest. >

Cette lecture, que des mouvements d'enthou-

siasme avaient souvent interrompue, est à peine

terminée, que la salle retentit des applaudisse-

ments de l'Assemblée, auxquels les spectateurs

mêlent des transports de joie et des cris réitérés

de : Vive le roi. !

L'Assemblée rend à l'unanimité le décret sui-

vant :

« L'Assemblée nationale décrète qu'il sera fait

une députation au roi, composée de vingt-quatre

de ses membres, pour rapporter à Sa Majesté les

mouvements de joie, d'attendrissement, d'amour

et de gratitude qu'a excités la lecture de sa pro-

clamation, et la remercier, au nom delà nation,

des soins qu'elle prend, dans sa sollicitude pa-

ternelle, pour défendre le peuple des insinua-

tions perlides que l'on emploie pour l'égarer, et

resserrer de plus en plus les nœuds saints qui

unissent les Français libres à leur monarque
chéri. »

(De nouveaux applaudissements se font enten-

dre.)

M. le Président lève la séance à onze heures

du soir.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. BRIOIS DE BEAUMETZ.

Séance du dimanche 30 mai 1790 (1).

La séance est ouverte à onze heures du matin.

M. Chabroud, secrétaire, donne lecture des

procès-verbaux des deux séances d'hier.

M. Defermon demande qu'on ajoute au

décret rendu hier soir sur l'affaire de Brest ces

(1) Colle séance est incomplète au Moniteur.

mots : « Il n'y a pas lieu à inculpation contre la
municipalité. »

Après de légers débats l'Assemblée décide de
passer à l'ordre du jour.

Un de Messieurs les secrétaires donne lecture
des adresses suivantes :

Adresse des citoyens de l'assemblée primaire
du canton de Saint-Barthélémy, district de Lau-
zun, département du Lot-et-Garonne, portant
adhésion aux décrets de l'Asseiublée nationale
acceptés ou sanctionnés par le roi, comme étant
l'expression de leur volonté.

Autre de la municipalité de la ville de Vertus,
renouvelant les hommages d'adhésion de la

commune de cette ville à tous les décrets, et por-
tant soumission d'acquérir tous les biens-fonds
ecclésiastiques de son territoire.

Autre des citoyens de l'assemblée primaire du
canton de Barbahtane, district de Nérac, dépar-
tement do Lot-et-Garonne, qui acceptent avec
joie et reconnaissance la Constitution dont l'As-

semblée nationale a posé les bases, et adhèrent à
tous les décrets de l'Assemblée, acceptés ou sanc-
tionnés par le roi, comme étant l'expression de
leur volonté. Ils manifestent leur indignation
contre l'écrit ayant pour titre : « Déclaration des
députés de l'Assemblée nationale qui ont protesté

contre le décret du 13 avril 1790, concernant la

religion. »

Autre de la commune du Luc, département du
Yar, à l'Assemblée nationale, exprimant avec ad-

miration et reconnaissance son adhésion aux dé-
crets de l'Assemblée nationale, et invitant ses

députés à continuer leurs travaux.

Autre de la ville de Saint-Malo, département de
rile-et-Yillaine, qui, en renouvelant avec énergie

sa reconnaissance de? travaux de l'Assemblée, et

son adhésion aux décrets acceptés ou sanction-

nés par le roi, improuve hautement et dénonce
à l'indignation publique les libelles ayant pour
titre : « Déclaration d'une partie de l'Assemblée

sur le décret du 13 avril ; déclaration du chapitre

de Rouen sur le même décret ; délibération des
catholiques d'Uzès, et protestation de M. l'évêque

de Dol, avec les prétentions et déclarations de
trois grands-vicaires qui sont au pied. »

M. le Président annonce que la députation

au roi, décrétée hier soir, se réunira à ""«

heure après midi et qu'elle est composée de

MM. L'abbé Gouttes.

L'abbc Colaud do La Salcetto.

CoioUer.
Rocque de Saint-Pons.
Defermon.
De Colbert-Scignelay, évèque do Rodez.
De Bonnal, cvéquo de Clermont.
L'abbé Grégoire.

D'Ambly.
Le comte de Bournazel.

Pochet.
Guillotin.

Long.
Le marquis de Vaudreuil.
ftatier.

Mouticr.
L'abbé Rangeard.
Petit-Mangin.

Mougins de Roquefort, curé.

Bizard.
Graffan.

Fricaud.
Viguier.

Martiueau

une
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L'Assemblée arrête que son président sera à la

tête de la députation.

M. Roussîllon. Pour ne laisser aucun doute
sur les sentiments de la ville de Toulouse, je de-
mande à faire lecture d'un arrêté de la munici-
palité de cette ville, au sujet des troubles surve-

nus à Montauban.
Cet arrêté est ainsi conçu :

Dui^mai 1790.

Un très grand nombre de citoyens, faisant partie

de la garde nationale de cette ville, s'est rendu
dans le consistoire où étaient assemblés MM. Ri-
Raud, maire; Bertrand, aîné; Sabatier, cadet;
Babar; Esquirol; Vignolles ; Bragouze ; Marie,

aîné ; d'Adhemar ; Carol ; Bellonayre ; Saint-Ray-
mond-Sacarin ; Gary; Malpel ; Castaing; Boubée,
officiers municipaux, et Dupuy, procureur de
la commune; les citoyens ont demandé qu'il

leur soit fait lecture d'une délibération imprimée,
prise le 15 du présent mois, par la municipalité
de Bordeaux, au sujet des troubles survenus à

Montauban, laquelle lecture ayant été faite par
le secrétaire-greffier de la municipalité, M. le

procureur de la commune, s'étant levé, a dit :

«Messieurs, ce que vous venez d'entendre est

l'expression naturelle d'un sentiment d'humanité
et d'un patriotisme à toute épreuve ; doit-on être

surpris d'avoir dépassé les bornes ordinaires,

lorsque la voix impérieuse de sentiments aussi
puissants commande à des cœurs fermes dans
leurs principes ?

Offrir un asile et des secours à des citoyens
opprimés; arrêter, dans ses principes, les mouve-
ments qui affligent les habitants d'une contrée
malheureuse et prévenir des troubles qui pour-
raient se communiquer dans tout le royaume,
tels sont les deux objets des délibérations prises,

le 15 du présent mois, par la municipalité de la

ville de Bordeaux.
«Votre sollicitude, Messieurs, sur les divisions

qui agitent la ville de Montauban se manifesta
avant la fatale journée du 10 de ce mois, et ce
fut dans ce moment où vous cherchiez dans
votre sagesse les moyens de concilier l'observa-

tion des décrets de l'auguste Assemblée natio-
nale, avec les démarches que vous étiez empres-
sés de faire pour ramener l'union et la paix dans
cette ville, que le sang des citoyens y fut versé.

« La nouvelle de cet affreux événement à peine
eût-elle éclaté dans vos murs, que la municipa-
lité de Montauban, voulant prévenir les effets de
votre patriotisme, réuni à celui de nos conci-
toyens, nous annonça que, par sessoins, le calme
et l'ordre étaient rétablis dans son enceinte.

«Gémir pour le passé, voter pour la durée de ce
calme, tel fut le parti le plus sage qu'il vous pa-
rut alors le plus convenable d'adopter.

« Mais, Messieurs, si votre attente a été frustrée,

si des patriotes gémissent dans les fers, si des
familles honnêtes ont quitté leurs foyers pour se

dérober au péril dont elles se croient menacées,
si d'affreux récits ont frappé l'âme généreuse et

sensible de la municipalité et de la milice patrio-

tique de la ville de Bordeaux, il est facile de
concevoir avec quelle amertume vous découvrez
l'illusion qui a suspendu les actes de votre hu-
manité, de votre zèle et de votre patriotisme; il

aurait déjà éclaté si vous n'aviez craint de trou-
bler le calme dont l'assurance enchaîna vos réso-

lutions.

« Mais, Messieurs, quel que soit votre regret, ne
l'augmentez pas en contraignant plus longtemps
l'impulsion de vos cœurs; hâtez-vous d'offrir,

de votre côté, un asile assuré parmi nous et
toutes sortes de secours aux citoyens de Mon-
tauban et à tous autres qui craindraient d'être

opprimés.
«Et lorsque nous ne pouvons douter qu'il a été

commis des actes de violence, dont plusieurs de
ces citoyens sont encore les victimes, la généro-
sité, le dévouement au bien commun, qui ani-
ment nos concitoyens, seraient-ils arrêtés parce
qu'ils ne sont point liés avec les citoyens de Mon-
tauban, comme ceux de Bordeaux, par un pacte
fédératif? ÎXon, Messieurs, ce motif serait frivole;

tous les Français, tous les patriotes, ne sont-ils
pas de la même famille, leurs liens ne sont-ils

pas resserrés par les mêmes nœuds? Le pacte
fédératif doit être dans tous les cœurs.

« Pénétrés de ces sentiments, les patriotesqui
se présentent on foule, et vous environnent dans
ce moment, vous sollicitent de seconder leur
empressement à voler au secours des malheu-
reux, à concourir au rétablissement de l'ordre

;

ils vous invitent à requérir la garde nationale de
se joindre à celle de Bordeaux ; et c'est pour
nous un titre très précieux, que d'être auprès de
vous l'organe des citoyens dont la confiance
nous flatte autant qu'elle nous honore.

« Votre zèle et votre sagesse trouveront sans
doute, Messieurs, le moyen de concilier les
règles qui vous sont prescrites dans l'exercice
de vos fonctions avec ce qu'exigent les circons-
tances extraordinaires et impérieuses. »

Sur quoi, il a été unanimement délibéré :

1» De donner asile sûreté et protection aux ci-

toyens de Montauban et d'ailleurs, qui, ne se
croyant pas en sûreté dans leur patrie, voudraient
se retirer à Toulouse ;

2° De défendre à tous les habitants, citoyens
ou étrangers, de porter d'autres cocardes que
celles couleur de la nation ;

3° De requérir M. le général de la garde natio-
nale de la présente ville, de former sur-le-champ
un détachement pour se réunir à celui de Bor-
deaux et de s'occuper tout de suite des prépara-
tifs du départ

;

4° Que pour hâter la marche dudit détache-
ment, deux officiers de notre garde nationale
partiront ce soir même, et se rendront à la ville

de Moissac, avec charge de nous instruire, par la

voie d'un courrier extraordinaire, de la décision
de l'Assemblée nationale, sur la pétition qui lui

a été faite par la municipalité de Bordeaux
;

5° Qu'il sera remis une lettre aux deux offi-

ciers qui doivent partir ce soir, adressée au com-
mandant de la division de Bordeaux, pour le

prier de prendre, avec nosdits officiers, les me-
sures et les combinaisons convenables pour que
notre détachement puisse arriver à Montauban,
en même temps que celui de Bordeaux ;

6° Q'avant de partir, le détachement renouvel-
lera le serment d'être fidèle à la nation, à la loi

et au roi ; de maintenir de tout son pouvoir la

Constitution décrétée par l'Assemblée nationale,

et notamment d'exécuter les ordres de la muni-
cipalité

;

7° Que le présent arrêté sera rendu public
par la voie de l'impression et exécuté selon sa
forme et teneur.

(L'Assemblée décide que son président écrira à
la municipalité de Toulouse pour lui témoigner
sa satisfaction des sages mesures qui ont été

prises.)
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Le comité de Constitution fait un rapport au

sujet d'une difficulté survenue pour la fixation du

chef-lieu du départemefit de Seine-et-Marne.

M. Gossin, rapporteur. Une difficulté arrivée

à Melun, au sujet de la formation du département

de SL'ine-et-Marne, prouve la nécessité de la déci-

sion que vous avez prise pour exiger que ses élec-

teurs se renferment dans les décrets rendus à

leur égard. Vous aviez ordonné que Melun serait

le chef-lieu d'un district et que les électeurs déci-

deraient si le département accordé provisoirement

à cette ville y serait fixé définitivement. Les élec-

teurs, par une première délibération, ont déclaré

que la ville qui aurait le département ne réuni-

rait pas le district. Par une seconde délibération,

sur 709 votants, la ville de Melun a obtenu 470 suf-

frages pour le déparlement. La première délibé-

ration est nulle, puisque ayant, par votre décret,

fixé le district à Melun, les électeurs étaient, pour

cet objet, sans pouvoir. La seconde délibération

est valide parce qu'elle est conforme à votre

décret. Il n'appartient point aux électeurs de

changer vos déterminations. Si vous n'arrêtiez

leurs entreprises, bientôt les électeurs anéanti-

raient vos lois... Le comité de Constitution m'a

chargé de vous présenter le projet de décret sui-

vant :

« L'Assemblée nationale décrète: 1° que la dé-

libération des électeurs du département de Seine-

et-Marne, qui propose la fixation de l'adminis-

tration de ce département dans la ville de Melun,

sera exécutée ; et qu'en conséquence, elle y de-

meure définitivement, sans préjudice du chef-lieu

de district attribué à cette ville par le décret du

30 janvier, qui y restera fixé;

« 2° Que les électeurs continueront de pro-

céder à l'élection des membres de l'administration

de ce département. »

(Ce projet de décret est mis aux voix et

adopté.)

M. le comte d'Estagniol annonce que la mu-
nicipalité de Sedan, désireuse d'assurer la prompte
exécution des décrets de l'Assemblée nationale,

fait la soumission d'acquérir pour 4,000,000 de

domaines nationaux.

M. Target, rapporteur du comité de Constitu-

tion. Il s'est élevé des troubles dans la ville de

Sedan. Une partie de l'ancienne milice bourgeoise

ne s'est poin t incorporée avec la garde nationale et

prétend rester en activité : un corps d'arquebu-

siers veut également demeurer en armes. On ne

peut faire cesser les troubles qu'en réprimant ces

différentes prétentions. Le comité de Constitu-

tion propose un décret conçu en ces termes :

« L'Assemblée nationale décrète qu'en atten-

dant l'organisation des gardes nationales, l'an-

cienne milice bourgeoise de Sedan ne sera admise

à aucun service qu'autant qu'elle s'incorporera

dans les gardes nationales, qui ne doivent ad-

mettre que des citoyens actifs, ou des fils de

citoyens actifs ;
que les drapeaux de l'aniieniie

milice bourgeoise seront déposés, avec les lion-

neurs militaires, dans l'église paroissiale, et qu'il

sera sursis à tout tirage de prix, jusqu'à ce qu'il

en ait été autrement ordonnée. »

(Ce décret est adopté.)

M. "Vernicr, membre du comité des finances,

vous avez ajourné hier un projet de décret con-

cernant la ville de Montbrison. La délibération

du conseil général de cette ville nous a été remise

aujourd'hui, aussi nous vous prions d'adopter le

décret.

M. Delaiifllne, député de Montbrison, appuie
les conclusions du rapporteur et l'Assemblée dé-
crète :

« Vu l'adresse portant délibération de la muni-
cipalité et conseil général de la ville de Montbri-
son, ouï le rapport du comité des finances, l'As-
sembléenationale autorise les officiers municipaux
de ladite ville à imposer la somme de 8,000 livres
en 4 ans, sur tous les habitants de la commune
qui payent 3 livres et au-dessus, de capilation ; les

autorise, en outre, à se procurer par la voie d'em-
prunt le montant de ladite somme,jusqu'au recou-
vrement à faire, pour être employée en achat de
grains destinés à l'approvisionnement de la ville

et au soulagement des pauvres, sous l'obligation
de rendre compte. »

M. Delley-d'Agîer annonce le rapport des
commissaires de l'Assemblée nationale chargés de
surveiller les opérations de la Caisse d'escompte.
L'Assemblée ordonne l'impression, la distribu-

tion et l'envoi au domicile de chaque député, de
ce rapport, qui est ainsi conçu :

Messieurs, les commissaires que vousavez char-
gés de surveiller les opérations de la Caisse d'es-
comi)te ont eu, dans plusieurs occasions, l'hon-
neurde répondre aux questions que vous leur avez
faites ; mais ils vous doivent un compte plus dé-
taillé dans le moment oîi votre comité des finan-
ces vous propose d'autoriser le pn.-mier ministre
des finances à terminer les affaires du gouverne-
ment avec la caiss', en arrêtant ou soldant, d'après
un compte de clerc à maître, ce qui lui sera dû
pour la distribution de numéraire qu'elle a faite

depuis vos décrets des 19 et 21 décembre de l'an-

née dernière.

Vous aviez décrété le remboursement en an-
nuités de 70 millions, et celui de 170 ea assi-

gnats à cinq pour cent des sommes que la Caisse
avait prêtées à l'Etat à diverses époques. Vous
aviez ordonné qu'elle reprendrait ses paiements
à bureau ouvert le premier juillet; et sans vous
expliquer alors positivement sur le service de
numéraire qu'elle faisait depuis la fatale époque
du 16 août 1788, vous aviez paru les regarder
comme une condition nécessaire à la tranquillité

publique.
Par votre décret du 17 avril, quia créé les assi-

gnats-monnaie, vous avez cha igé la forme de
remboursement à la Caisse pour 170 millions, et

vous avez séparé, à compter du 15 avril, les af-

faires de cette caisse et celles du gouvernement.
Les administrateurs représentèrent alors à vos

commissaires qu'ils ne pouvaient plus continuer
le service de numéraire onéreux aux action-
naires par les frais que l'achat de l'argent en-
traînait, à moins d'un ordre précis. Vos commis-
saires, persuadés que la nécessité des circons-

tances exigeait la continuation de ce service, leur

en donnèrent l'ordre le 24 avril, et sur le compte
qui vous fut rendu le 25 par l'un d'eux, vous
approuvâtes cet ordre, et vous chargeâtes votre

comité des finances de vous faire un rapport sur
cet objet dont il était saisi depuis longtemps, et

dont il vous avait plusieurs fois entretenus. Les
mêmes administrateurs remirent aussi, à cette

époque, à vos commissaires, un mémoire dans
lequel ils exposaient les pertes que ce service

causait aux actionnaires, et ce mémoire a été

soumis à l'examen du comité des finances.

Vos commissaires nommés par le comité d'à-
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Ucnation des domaines nationaux, conformément
à votre décret du 17 mars, se tiendront dans les

bornes de la surveillance dont vous les avez

chargés, ei vous mettront seulement sous les

yeux l'état du numéraire distribué par la Caisse

d'escompte, et la forme dans laquelle cette dis-

tribution se fait.

Avant le 28 novembre, la distribution de nu-
méraire se faisait aux porteurs de billets à me-
sure qu'ils se présentaient, mais avec une forme
asseï lente pour qu'il n'en fût pas payé plus de
300 par jour. L'affluence des porteurs,' la crainte

des effets qu'elle pouvait produire, et la nécessité

d'assurer du numéraire pour la solde de la garde
nationale et d'auires besoins publics, firent

prendre à la municipalité de Paris, de concert
avec les administrateurs de la Caisse, le parti

d'ordonner que les possesseurs de billets qui
voudraient les échanger contre de l'argent, s'a-

dresseraient au lieutenant du maire chargé des
établissements publics, lequel désignerait chaque
jour les 300 numéros qui devraient être payés.
Il résulte de cet arrangement que la somme de
la distribution journalière varie selon la propor-
tion des grands et des petits billets désignés par
le lieutenant de maire ; et, sur cette somme, les

particuliers possesseurs de billets n'en reçoivent
que de 50 à 60,000 livres, le reste est distribué

Eour les établissements et pour les travaux pu-
lics, pour les manufactures et pour le com-

merce.
Les états que vos commissaires ont l'honneur

de vous présenter ont été formés sur les registres

du lieutenant de maire etsur ceux de la caisse d'es-

compte; et vous observerez que les sommes énon-
cées dans le premier état excèdent celles effec-

tivement payées, parce quelquefois les posses-
seurs de billets négligent de présenter au rem-
boursement ceux qu'ils sont autorisés à toucher.

La tâche de vos commissaires est donc remplie
sur cet objet par l'exposé qu'ils viennent de vous
faire et par les précautions qu'ils ont prises pour
en assurer la vérité. Ils doivent, en finissant,

rendre ici justice au zèle des administrateurs de
la Caisse, et à l'ordre qui règne dans leur ges-
tion.

11 est juste que la Caisse d'escompte soit rem-
boursée des frais du service qu'elle a fait pour
une distribution de numéraire importante au
repos public, à laquelle elle n'était point obligée,
et qui s'est toujours opérée pvir des achats de
matières chez l'étranger; vos commissaires ne
peuvent donc qu'approuver le projet de décret
quî vous est présenté par le comité des finances.

Paris, ce 30 mai 1790.

Signé : de Delley d'Agier, Dupont (de

Nemouhs), le duc de La Rochefou-
cauld, Bureaux de Pusy.

Etat

des paiements ordonnés par le bureau des établis-

sements publics à faire à la Caisse d'escompte.

Du 19 décembre 1787, au pre-
mier janvier 1790 1,708,000 livres.

Du premier janvier au pretnier
février 4,481,700

Du premier février au premier
mars 5,636,600

Du premier mars au premier
avril 6,169,600

A reporter 17,995,900 livres.

Report 17,995,900 livres.

Du premier avril au 15 du
môme mois 2,759,100

20,755,000 livres.

Du 15 avril au premier mai. . 3,113,200 livres.

Du premier mai jusques et

compris le 29 du même mois. 5, 133,300

8,246,500 livres.

Récapitulation.

Du 19 décembre 1789 au 15

avril 1790 20,755,000 livres.

Du 15 avril jusques et compris

le 29 mai 8,246,500

TOTAL GÉNÉRAL. . . 29,001,500 livres.

Certifié véritable et conforme aux registres de
distribution, par nous lieutenant de maire au
département des établissements publics: à Paris,

ce 30 mai 1790.

Brousse Desfaucheretz.

Billets de caisse

remboursés depuis le 19 décembre IIS^, jusques
et compris le 29 mai 1790.

Du 19 décembre 1789 au 14

avril 1790.
En décembre 1789 depuis le 19

jusqu'au 31 dudit mois. . . . i, 545, 100 livres.

En janvier 1790 3.624,900

En février, idem. . . .' 4,379,400

En mars, idem 5,930,400
En avril, depuis le premier
jusqu'au 14 dudit 2,427,700

17,907,500 livres.

A déduire

Pour parties de dépôt rendues
contre billets et comprises
dans l'état de paiement ci-

dessus 893,500

17,014,000 livresReste payé au public. . .

Du 15 avril au 29 mai.

Du 15 avril au 30
dudit 3.538,200:

Du premier mai au > 8,645,900
29 dudit 5,107,700

Tolal 25,659,900 livres.

Certifié véritable par nous administrateurs
soussignés: à Paris, ce 30 mai 1790.

Signé : DoAZAN, Delessart, Le Roy de
Camilly, de Vaudeuil, J.-F. Perré-
GAUx, Detracy, Lavoisier, Vandeny-
ver.
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M. le duc de L<ianconrt, membre du comité de

mendicité, fait, au nom des comités des rapports,

de mendicité et des recherches, un rapport sur

la situation de la mendicité de Paris, Ce rapport

est ainsi conçu (1) :

Messieurs, vous avez, il y a environ six se-

maines, renvoyé à votre comité de mendicité une
adresse qui vous avait été présentée par la com-
mune de Paris, pour vous prier de faire sortir

de la capitale un grand nombre de mendiants
étrangers qui la surchargeaient. Un des membres
de ce comité vous a dernièrement rendu compte
que l'assurance donnée depuis par la commune,
de la diminution journalière de ces étrangers,

réduits alors à un très petit nombre, avait, de
concert avec M. le maire et la commune elle-

même, suspendu son rapport. Les derniers mou-
vements arrivés dans Paris, les avis donnés de
toutes parts à votre comité de recherches, l'opi-

nion actuelle de la municipalité, vous ont fait

penser que l'adresse de la commune devait être
prise en nouvelle considération, et vous avez
ordonné à vos comités de rapports, de recherches
et de mendicité, de se réunir pour chercher à

connaître si effectivement les mendiants étran-
gers pouvaient donner quelque inquiétude à la

tranquillité de la capitale, s'ilsétaient assez nom-
breux pour nuire sensiblement à la subsistance
de ses pauvres, et pour vous proposer alors des
moyens d'écarter ce danger et ce malheur.

C'est au nom de ces trois comités réunis que
j'ai l'honneur de porter ici la parole ; et le projet
de décret qui vous sera soumis, et qu'ils jugent
instant, est le résultat de leur vœu unanime.
Quelque soin qu'aient rais les districts pour

découvrir le nombre des pauvres étrangers à la

capitale, et qu'elle peut contenir en ce moment,
nous n'avons pu en obtenir un dénombrement
exact ; ces hommes, ou changeant sans cesse de
logement, ou habitant dans les carrières ou dans
les bois, passant même la nuit dans les rues,
donnent peu de moyens de connaître leur vérita-
ble nombre : cependant il est très considérable,
et les comités des recherches de l'Assemblée na-
tionale et de Paris sont avertis qu'ils sont, en
abondante quantité, envoyés des pays étrangers
vers Paris, comme vers le lieu où ils trouveront
sûrement des salaires sans travail. Quelle que
soit l'intention de ceux qui promettent ainsi à
ces malheureux un bien qu'ils savent ne pas
exister, quelle que soit la crédulité de ceux-ci,
toujours est-il vrai que des hommes sans argent,
sans domicile, sans aveu, sont facileinent à la

disposition de ceux qu'un perfide et bien faux
calcul porte à désirer le trouble dans leur patrie

;

qu'ainsi, livrés à l'influence de ces hommes mal-
veillants, ils attirent la calomnie sur le peuple
de Paris que de funestes insinuations peuvent mo-
mentanément égarer, mais qui également soumis
aux lois, comme dévoué au maintien de la Cons-
titution, méritera à jamais le titre de bon peuple
que tant d'années lui ont acquis. Toujours est-il

vrai que la réunion d'un grand nombre de ces
hommes est un danger pour la tranquillité pu-
blique, et qu'au péril du trouble dont ils mena-
cent, ils ajoutent encore la positive injustice
d'enlever aux pauvres de la capitale une partie
de la subsistance qui leur était destinée, et d'être,

à tous les titres et sous tous les rapports, un vé-
table fléau pour elle. Il faut encore ajouter que

(1) Ce document est incomplet au Moniteur.

ces étrangers sans aveu, fussent-ils sang danger
pour la paix de Paris, auraient encore Pimmoral
inconvénient de multiplier la mendicité, vice
destructeur de toute prospérité nationale, et
qu'une bonne Constitution doit chercher à dé-
truire jusque dans ses plus profondes racines, si

elle prétend établir le bonheur public sur
ses bases véritables, l'amour du travail et les
mœurs.
Toutes ces considérations ont fait penser à

vos comités réunis qu'il était instant de porter
remède à ce mal que chaque jour peut rendre
plus grave.

Mais quelque imminent que soit un danger,
aucun moyen de le repousser ne peut être présenté
à l'Assemblée nationale que dicté par la plus
sévère justice.

D'après ces principes que vos décrets ont con-
sacrés, vos comités ont raisonné ainsi:

La société doit à tous ses membres subsistance
ou travail. Celui qui, pouvant travailler, s'v
refuse, se rend coupable envers la société e't

perd alors tout droit à sa subsistance ; mais les
membres de la société ne sont pour un État que
les hommes qui sont résidants ou domidiiés dans
ses limites et dont il a le droit de requérir impé-
rieusement les secours quand sa sûreté ou sa li-

berté sont en danger.
L'Etat n'a aucun droit de requérir, dans ces

temps de crise, l'assistance d'un étranger. Cet
étranger n'a donc pas droit de requérir de cet
Etat, de lui assurer ou du travail ou sa subsis-
tance ; cependant si cet étranger se trouve atta-

qué de maladie, l'Etitdoit pourvoir à sa guérison,
mais comme devoir d'humanité seulement ; il

doit encore, par le même principe, pourvoir à sa
subsistance s'il est en santé, jusqu'à ce qu'arrivé
dans son pays, cet homme y retrouve ceux aux-
quels il a droit de demander du travail ou de la

subsistance.
Ainsi, si l'Assemblée nationale pourvoit à lu

subsistance des mendiants étrangers qui infestent
aujourd'hui la capitale et les provinces jusqu'à
ce qu'ils soient rendus dans leur patrie, elle ac-
quitte envers eux tous les devoirs que lui impose
l'humanité.

Si elle fournit du travail aux hommes nés ou
domiciliés en France, à qui le besoin le rend né-
cessaire, elle remplit son devoir comme société.

Enlin, si refusant une subsistance gratuite à
ceux qui, en état de travailler, préféreraient alors
la pratique honteuse de la mendicité, si elle

la réprime par tous les moyens dont elle peut
disposer, elle achève de remplir, dans ce rapport,
tous les devoirs qui lui sont imposés.

Ces principes ont servi de base au décret que
les trois comités vont soumettre à vos délibéra-
tions.

Ils ne se dissimulent pas que ce décret n'est
pas complet.
Sans doute, le comité de mendicité eût désiré

que les circonstances lui permissent de ne vous
rien proposer de provisoire : il eût bien voulu
présenter à la fois l'ensemble de son travail qui,
posé sur les bases de votre Constitution, lié in-

dissolument à elle, a pour objet de secourir dans
tous les âges, dans toutes les positions de la vie,

et dans toutes les parties du royaume, l'indi-

gence, lafaiblesseellesinlirmités, gui, proportion-
nant l'assistance au besoin, tend à attacher à vos
décrets la classe indigente par la reconnaissance
et le bonheur, et qui, enfin, substituant au mot
humiliant d'aumône, ceux plus appropriés de se-

cours et de devoir, doit ennoblir ainsi, et la
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nation qui donne, et le malheureux qu'elle se-

coure.
Mais les circonstances impérieuses vous pres-

crivent de rendre un décret provisoire. Nous
avons la confiance de penser que si celui que nous
vous proposons n'est pas complet dans toutes les

vues que l'ensemble du travail doit embrasser,

il ne contrarie au moins aucune de celles aux-
quelles il est de votre justice de vous conformer.
Eu vous proposant de donner à chaque dépar-

tement une somme égale pour être employée en

travaux utiles, nous savons bien que nous ne
suivons peut-être pas exactement la proposition

des besoins de chacun d'eux, mais nous n'avions

encore aucune base certaine pour rendre cette

proposition équitable; il n'est ici que?tion quede
secours accordés pour le moment, et sans que les

sommes actuelles puissent influer sur les secours

à prétendre pour l'avenir. Une égalité exacte dans

tous les départements provoquera moins de récla-

mations que ne l'eiit fait une mauvaise distribu-

tion proportionnelle; enfin il n'est pas de dépar-

tement où les sommes que nous vous proposons
d'accorder ne soient utilement employées aux tra-

vaux de chemins, de défrichements, de dessèche-

ments.
Sans doute, l'ouverture de ces nouveaux ate-

liers ; l'augmentation de secours dans les hôpi-
taux ; les sommes que nousvous proposons d'ac-

corder aux départements, à mesure qu'ils seront

formés, produiront un accroissement de dépense.

Mais, Messieurs, vous vous êtes chargés de l'as-

sistance des pauvres, et vous en avez fait votre

devoir le plus sacré : aucun secours ne peut pré-

senter plus d'avantage que celui de travaux à

offrir, utiles aux départements ; le bien qu'en
recevront la capitale et le royaume entier surpas-
sera de beaucoup l'inconvénient de cette augmen-
tation de dépense.

Qu'il nous soit permis encore. Messieurs, de
vous faire observer, que si la justice et le bien

de la société nous ont fait comprendre, dans la

proposition de notre décret, l'ordre d'arrêter, dans
la capitale et dans les départements voisins, tout

mendiant valide qui se refuserait au travail, nous
faisons précéder cet ordre de sûreté publique, de
l'offre du travail ; nous n'y comprenons, ni les

malades, ni les infirmes auxquels nous assignons
des soins et des asiles particuliers, et nous ne
proposons d'y détenir ces mendiants valides que
jusqu'à ce que, réclamés par leurs parents ou
leurs municipalités, districts, départements, leur
subsistance ultérieure puisse être assurée.

Nous avons cru devoir faire précéder par ces
r-^fexions le décret que les trois comité sont l'hon-
neur de vous proposer unanimement :

L'Assemblée nationale, informée qu'un grand
nombre de mendiants étrangers au royaume,
abondants de toutes parts dans Paris, y enlèvent
journellement les secours destinés aux pauvres
de la capitale et du royaume, et y propagent
avec danger l'exemple de la mendicité qu'elle se

propose d'éteindre entièrement, a décrété et dé-

crète ce qui suit :

1° Indépendamment des ateliers déjà ouverts
dans Paris, il en sera ouvert encore dans la ville

et dans les environs, soit en travaux de terre

pour les hommes, soit en filature pour les fem-
mes et enfants, où seront reçus tous les pauvres
domiciliés dans Paris, ou étrangers à la ville de
Paris, mais Français ;

2° Tous les mendiants et gens sans aveu, étran-

gers au royaume, non domiciliés à Paris depuis
ua an, seront tenus de demander des passeports

où sera indiqué la route qu'ils devront suivre pour
sortir du royaume;

3° Tout mendiant né dans le royaume, mais non
domicilié à Paris, depuis six mois, et qui ne vou-
dra pas prendre d'ouvrage, sera tenu de deman-
der un passeport où sera indiqué la route qu'il

devra suivre pour se rendre à sa municipalité
;

4"fluit jours après la proclamation du présent
décret, tous les pauvres valides, trouvés mendiants
dans Paris, seront conduits dans les maisons des-
tinées à les recevoir à différentes distances de la

capitale, pour, de là, sur les renseignements que
donneront leurs différentes déclarations, être ren-

voyés hors du royaume, s'ils sont étrangers ; ou,

s'ils sont du royaume, dans leurs départements
respectifsaprès leur formation, le tout surdes pas-
seports qui leur sont donnés. Il sera incessam-
ment présenté à l'Assemblée un règlement provi-
soire pour le meilleur régime et la meilleure

police de ces maisons où le bien-être des déte-

nus dépendra particulièrement de leur travail
;

5° Il sera, en conséquence, accordé à chaque
département, quand il sera formé, une somme de
30,000 livres pour être employée en travaux
utiles;

6° La déclaration à laquelle seront soumis les

mendiants conduits dans ces maisons, sera faite

au maire ou autre officier municipal, en pré-

sence de deux notables;
7° Il sera accordé trois sols par lieue à tout in-

dividu porteur d'un passeport. Ce secours sera

donné par les municipalités successivement de
dix lieues en dix lieues.

Le passeport sera visé par l'officier municipal
auquel il sera présenté, et la somme qui aura été

délivrée y sera relatée;

8° Tout homme qui, muni de passeport, s'é-

cartera de la route qu'il doit tenir, ou séjournera
sans ouvrage dans les lieux de son passage, sera

arrêté par la garde, nationale des municipalités,

ou par les cavaliers de la maréchaussée des dé-

parlements, et conduit au lieu de dépôt le plus

prochain. Ceux-ci en rendront compte sur-le-

champ aux officiers municipaux des lieux où ces

hommes seront arrêtés et conduits;
9« Les municipalités des départements voisins

des frontières seront tenues de prendre les me-
sures et les moyens ci-dessus énoncés pour en-
voyer hors du royaume les mendiants étrangers

sans aveu qui s'y seraient introduits, ou seraient

tentés de s'yintroduire
;

10° Les mendiants invalides, hors d'état de
travailler, seront conduits dans les hôpitaux les

plus prochains, pour y être traités, et ensuite

envoyés, après leur guérison, dans leurs munici-
palités, munis de passeportsconvenables;

11° Les mendiants infirmes, les femmes et en-

fants hors d'état de travailler, conduits dans ces

hôpitaux et ces maisons de secours, seront traités

pendant leur séjour avec tous les soins dus à
l'humanité souffrante ;

12° A la tête des passeports délivrés, soit pour
l'intérieur du royaume, soit pour les pays étran-

gers, seront imprimés les articles du présent dé-

cret ; et le signalement des mendiants y sera

pareillem.ent inséré;
13° Il sera fourni parle Trésor public les sommes

nécessaires pour rembourser cette dépense ex-
traordinaire, tant aux municipaUtés qu'aux
hôpitaux;

14° Le roi sera supplié de donner des ordres

nécessaires pour l'exécution de ce décret.

Parmi les moyens de fournir du travail il en
est un qui réunit tous les avantages désirables;
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un canal qui, joignant la Marne depuis Meaux à la

Seine et à Paris, et la Seine à l'Oise, et se prolon-

geant de là jusqu'à Dieppe, ouvre la navigation la

plus prompte, la plus facile, la plus utile à la capitale

et aux provinces qu'il traverse. Ce canal pour

lequel il n'y a aucun fonds à faire, puisque l'au-

teur du projet se propose de les fournir et de ne
comnaencer que quand le tiers de ses fonds sera

évidemment assuré, emploiera dans saprolongation
plusieurs milliers d'ouvriers. Ce canal, pour être

ouvert, devra être décrété par l'Assemblée. Nous
en avons pris connaissance, comme d'un moyen
prompt de fournir du travail. Nous croyons
pouvoir vous assurer de son importance, mais
nous n'avons pas cru devoir vous en soumettre
le projet avant d'avoir consulté, sur la facilité de
son exécution et sur ses avantages, l'Académie
des sciences. Il sera incessamment revêtu de
toutes les approbations qui ne vous laisseront

aucun doute sur son utilité, et si vous nous y au-
torisez, nous vous le présenterons de concertavec
le comité de commerce et d'agriculture.

Un grand nombre de membres réclame une se-

conde lecture de ce projet de décret.

La lecture a lieu.

Le décret est ensuite adopté sans réclamation.

M. le Président cède le fauteuil à M. le ba-

ron de Menou, ex-président, et se rend chez le

roi avec la dépulation de l'Assemblée.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion

sur le plan de l'organisation du clergé.

M. Treilhard a la parole.

M. Tpellhard (1). Messieurs, les vices du gou-
vernement français avaient corrompu toutes les

classes de citoyens; et le clergé, malgré les ver-
tus de plusieurs de ses membres, n'avait pu ré-

sister à la fatale influence d'une mauvaise cons-
titution.

Des établissements sans objet et sans utilité,

des évêchés et des cures d'une étendue déme-
surée, ou d'une petitesse extrême, des grâces
versées sans discernement et sans choix, des
hommes oisifs largement salariés, des hommes
utiles négligés et dans l'indigence : tel est le ta-

bleau que vous offrait l'organisation du clergé ;

tels sont les maux dont la nation a déjà reçu ou
attend de vous le remède.

Le pian qu'a présenté le comité, embrasse trois

objets : la réduction des tiires de bénélices à
ceux qui peuvent être nécessaires ou utiles, la

manière de pourvoir à ces titres, et la fixation
des traitements qui y seront attachés.

Les oliangements qu'on vous propose sont-iJs
utiles? Avez-vous le droit de les ordonner? C'est

dans ces deux questions que je renferme toute
la discussion.

Je commence par examiner si ces changements
présentent un grand avantage ; car s'ils n'en of-
fraient pas, il serait superflu de décider que vous
pouvez les faire.

Première question.

Lorsque vous fixez vos regards sur deux cures,
dont l'une a dix lieues de circonférence, et dont
l'autre ne renferme pas dix feux ; lorsque vous

(1) Le discours do M. Treilhard est incomplet au
Moniteur.

sortez d'un évêché qui embrasse près de quinze
cents cures, pour entrer dans un autre qui n'en
a pas vingt; lorsque vous voyez le pasteur d'un
territoire immense, réduit à une portion congrue
de 700 livres, forcé, par conséquent, de laisser

sans secours un père de famille affaibli par les

ans, le besoin et la maladie, ou de ne l'assister

qu'en se privant lui-même du plus absolu né-
cessaire ; lorsque, dans cette même cure, s'élève

un bâtiment somptueux, chef-lieu d'un bénéfice
inutile, dont le titulaire réunit sur sa tête la for-

tune de cent ecclésiastiques utiles, et n'est connu
sur les lieux que par les fermiers qui le payent;
ne serait-on pas tenté de croire qu'un hasard
aveugle a présidé à une pareille organisation, et

qu'il a dû suffire d'entrevoir ce désordre pour le

réprimer ?

Cependant, Messieurs, il existe, ce désordre; il

existe depuis plusieurs siècles, et il a trouvé jus-

qu'à ce jour des appuis et des défenseurs ; car

il est des personnes auprès de qui le temps a le

pouvoir de tout légitimer, et l'esclavage lui-

même n'a pas manqué d'apologistes.

Mais le moment est venu, où tout ce qui est

abusif doit être réformé : je ne demanderai donc
pas s'il faut changer l'ancien état

;
j'examinerai

seulement si les bases des changements proposés
sont convenables ; nous discuterons ensuite vos
pouvoirs et vos droits.

Dans le premier titre du plan du comité , on
propose la réduction du nombre des évêchés et

des cures, et la suppression de tous les bénéfices

inutiles.

Personne assurément ne disconviendra qu'un
bénéfice quelconque, évêché ou cure, doit être

assez étendu pour occuper un titulaire, et qu'il

ne doit pas l'être assez pour l'accabler : si le bé-

iicfice est trop grand, il est mal desservi ; s'il est

trop considérable, le titulaire, en proie à l'oisi-

veté et à toutes ses suites, est presque toujours

à charge à lui-même et aux autres ; heureux en-

core s'il n'est pas un objet de scandale !

Une nouvelle circonscription sera donc évi-

demment utile : elle doit l'être pour le pastour à

qui on n'imposera qu'un fardeau proportionné à

ses forces ; pour les fidèles, auxquels on assu-

rera une distribution plus égale et plus facile

des secours spirituels
;
pour l'Etat, qu'il ne faut

pas surcharger par une multiplication excessive

de titres; pour la religion enfin, à laquelle des

esprits légers et frivoles n'imputent que trop

souvent l'irréguralité et les abus des établisse-

ments ecclésiastiques.

Je n'examine point ici si vous devez adopter,

pour ces réductions, toutes les bases de votre co-

mité: si, par exemple, vous aurez quatre-vingt-

trois évêchés, plus ou moins ; si vous donnerez
aux curés de campagne une demi-lieue de rayon
ou plus; tous ces détails seront discutés en parti-

culier. Il me suffit, quant à présent, d'avoir éta-

bli l'utilité des réductions dans le nombre des

évêchés et des cures : il existe trop d'évêchés et

trop de cures; il existe des évêchés et des cures

trop étendus; il en existe encore plus qui ne le

sont pas assez: la nécessité d'une organisation

nouvelle dans ce moment de régénération, ne

peut donc pas être équivoque.
Il n'est pas moins nécessaire de supprimer

les titres sans fonctions. Pourquoi? ils sont

inutiles.

Les hénéfices simples et non sujets à résidence

sont si abusifs, et si contraires à l'esprit de l'E-

glise, qu'il ne se présentera sans doute personne

pour les défendre. On sait aussi que, dans le prin-
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cipe on n'ordonnait que le nombre de prêtres né-
cessairps, que chacun d"eux avait une fonction
particulière, et que c'est dans des temps de relâ-

chement et de dégradation que se sont formés
ces titres parasites contre lesquels les gens
instruits n'ont jamais cessé de réclamer, et dont
la voix publique demande aujourd'hui la proscri-
ption.

L'inutilité ab^^olue des chapitres de collégiales

n'est pas moins universellement reconnue; depuis
longtemps leur suppression était arrêtée; et si

elle n'a pas été exécutée, c'est parce que, dans
les temps passés, les projets les plus utiles et les
plus sages rencontraient toujours de grands
obstacles dans leur exécution, pour peu qu'ils

fussent en opposition avec l'intérêt particulier de
quelque ()ersonne de crédit.

l^eut-être les chapitres de cathédrales trouve-
ront-ils plus de défenseurs; mais leurs apologis-
tes songent plus à ce qu'étaient ces chapitres dans
leur origine, qu'à ce qu'ils sont aujourd'hui.
Dans les premiers siècles, l'évêque avait auprès

de lui les prêtres, les diacres et tous les autres
ofliciers nécessaires pour le service de son égli-

se : ils formaient son premier conseil, il ne pou-
vait rien décider sans leur avis, et sans l'avis du
peuple quand les matières étaient importante?.
On les appelait clercs canoniques, parce qu'ils

vivaient selon les canons avec et sous la conduite
de l'évêque; ou aussi, parce qu'ils étaient placés
sur les canons ou matricules de l'Eglise pour être

entretenus à ses frais : c'est de là qu'est venu le

ïiom de chanoine.
Mais cette vie commune a cessé depuis bien

des siècles, et l'intérêt a divisé les évêques des
chapitres, et les chanoines entre eux. Ils ont autre-
fois formé le conseil de l'évêque; ils en sont de-
venus depuis les rivaux, pour ne pas dire les

ennemis : ils concoui"aient avec le prélat pour
établir la paix et l'harmonie dans les familles;
ils la troublent souvent aujourd'hui par celte
foule de procès et de contestations qu'ils susci-
tent à tout ce qui les environne: ils supportaient
le poids de l'administration et des fonctions publi-
ques; ils s'honorent actuellement de n'être tenus
à d'autres devoirs qu'à celui de réciter quelques
offices; et ce relâchement est si public et si no-
toire, qu'on représente communément l'insou-
ciance, la mollesse et l'oisiveté sous l'emblème
d'un chanoine.

Il est vrai que, dans les fêtes solennelles, leur
présence peut ajouter à la pompe du culte; mais
le culte sera bien plus auguste, lorsque le sémi-
naire sera placé dans son lieu naturel, sous les

yeux de l'évêque, et lorsqu'une foule d'ecclésia-
stiques assisteront avec le prélat aux offices di-
vins, et en augmenteront la majesté.

Ainsi nul motif ne peut et ne doit vous porter
à conserver les chapitres de cathédrales; et les

bases de la première partie du plan proposé par
le comité sont, par conséquent, justes et solides.

J'examinerai dans la suite vos pouvoirs pour
ordonner ces changements : dans ce moment, je

ne m'occupe que du soin de prouver leur utilité.

La seconde partie du rap|)ort a pour objet la

réforme dans la manière de pourvoir aux offices

ecclésiastiques. Je soutiens que la nécessité d'un
changement à cet égard est pressante, et que la

base du changement qu'on vous demande ne
peut pas être attaquée.
A Dieu ne plaise que je cherche à inculper ici

personne ! Mais n'est-il pas évident pour tous
ceux qui auront un peu réfléchi sur cette ma-

j

tière, que la voie des élections assurera plus '

constamment à une église le pasteur qui lui con-
viendra le mieux? Un collateur, quel qu'il puisse

être,ne peut pas connaître les besoins particuliers

de celte église, comme les hdèles qui la compo-
sent ; aussi dans les beaux siècles du christianis-

me, le peuple choisissait-illui-mèmeses pasteurs.

Le premier qui fut nommé après Jésus-Ghrist,

Saint Mathias, fut élu par tous les fidèles, dont le

choix se porta sur deux personnes entre lesquelles

le sort prononça. L'honorable membre qui vous
dît hier que cet apôtre avait été élu par le sort,

ne vous dît que la moitié de la vérité : c'est parce

que les fidèles furent partagés sur le choix qu'on
eut recours à la voie du sort. Et lorsqu'il fut

question de nommer dans la suite sept diacres

pour les préposera la distribution des aumônos,
tous les fidèles concoururent encore à ce choix.
Tant que cette discipline si simple et si natu-

ndle s'est maintenue, l'Eglise a été florissante ;

les atteintes qu'on y a portées sont une des prin-

cipales causes de sa décadence.
Quand le choix d'un évèque a été depuis con-

centré dans les mains du prince ou plutôt de son
ministre, on a trop souvent cherché, pour remplir
l'église vacante, non pas celui qui réunissait le

plus de vertus apostoliques, mais celui qui plai-

sait le plus au distributeur des grâces, ou dont
la famille jouissait du plus grand crédit; et, dans le

cours d'un siècle, on trouve à peine une ou deux
nominations arrachées encore, pour ainsi dire, par
un mérite éminent destitué de protection, et de
ce qu'on appelait de la naissance.
Que résultait-il de là? De grands emplois étaient

confiés à des mains inhabiles ; l'incapacité traî-

nait à sa suite le dégoût des devoirs, et l'aversion

pour le lieu où on devait les remplir ; on citait

comme des modèles un petit nombre de prélats

qui résidaient exactement. Il fallait donc des
grands-vicaires ; et comme on les choisissait en-

core le plus souvent dans la classe alors exclusi-

vement destinéeaux grandsoftices ecclésiastiques,

ces coopérateurs s'occupaient encore plus du soin

de solliciter des grâces que de celui de les mé-
riter, et enfin le diocèse était souvent livré à

quelques secrétaires obscurs, qui, après de longs

travaux, se trouvaient heureux d'obtenir un
petit bénéfice ou une pension.

Qui de nous n'a pas été frappé de ces abus ?qui
de nous, par conséquent, paurrait contester sé-

rieusement et de bonne foi l'utilité des élections

pour les évêchés ?

Elles ne seront pas moins utilespourles cures :

dans le principe, les lieux d'oraison qui depuis

ont formé des titres de cures, étaient remplis par

des prêtres que l'évêque n'avait ordonnés que sur

la demande des fidèles. Ainsi tous les pasteurs,

sans exception, étaient du choix du peuple.

Gomment balanceriez-vous à adopter une dis-

cipline qui a fait la gloire de l'Eglise pendant
plusieurs siècles? Gomment pournez-vous mé-
connaître les avantages d'un régime où tout

homme qui portera dans l'état ecclésiastique du
talent, de la conduite et surtout des vertus, sera

presque assuré de parvenir aux premières di-

gnités?
On dit que les élections donneront lieu à des

brigues et à des cabales : cela peut-être : tout à

ses inconvénients ; un régime parfait est une
chose chimérique ; mais le régime que les Apô-
tres ont tracé et pratiqué, le régime qui a donné
à l'Eglise tant de saints personnages, doit avoir
de grands avantages sur tous les autres.

Les élections, malgré les inconvénients qu'elles

peuvent entraîner, donneront toujours des choix
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meilleurs que ceux des collateurs. J'atteste ici

tous ceux qui, par état, ont pu connaître la ma-
nière dont on disposait souvent des bénéfices :

combien de motifs profanes influaient sur ces

dispositions! Mais jetons un voile sur le passé;

mon objet n'est point de flatter la malignité, ni

de faire la satire de l'ancien régime. D'ailleurs,

je n'en ai pas besoin pour prouver l'utilité des

élections à l'égard des cures, comme à l'égard

des évêchés.
Je ne vous parlerai pas ici du mode d'élection

adopté par îe comité; encore une fois, je ne
m'occupe dans ce moment que des bases; les dé-

tails seront examinés en leur lieu, et si quel-

qu'un propose des changements qui puissent être

utiles, je serai le premier à les adopter; je

prendrai moi-môme la liberté d'en proposer
quelques-uns sur un petit nombre d'articles.

J'observerai seulement, en passant, que l'incon-

vénient relevé par le préopinant est bien plus

spécieux que solide. Il a dit que, d'après le

mode d'élection proposé, les non-catiioliques

pourraient concourir à la nomination des béné-
nces. A cela je réponds : 1° que, dans le régime
actuel, les non-catholiques nomment, et nom-
ment seuls, à de^ bénélices, même à des béné-

fices à charge d'âmes; 2° qu'il serait d'ailleurs

très facile d'ordonner que ceux qui voudraient
participer aux élections, déclareraient qu'ils pro-
fessent la religion catholique. Au surplus, nous
traiterons le mode de l'élection en un autre

lieu. Je ne parle ici que de la base, c'est-à-dire

des élections en général.

Je crois avoir prouvé la nécessité et l'utilité

d'un changement dans la manière de pourvoir
aux bénéfices, comme dans leur organisation.

Jusqu'à ce moment, je ne m'étais pas proposé
d'autre objet; je crois aussi avoir démontré que
les bases adoptées par le comité, étaient bonnes,
sauf les amendements dans quelques détails.

Il est temps enfin d'examiner si vous avez le

droit de faire ces réformes, et si vous pouvez les

ordonner sans porter atteinte à la religion de
nos pères. Ici va s'ouvrir une nouvelle discus-
sion.

Seconde question.

Oui, Messieurs, vous avez le droit d'ordonner
les changements proposés par le comité; quand
Yous les ordonnerez, loin de porter atteinte à la

religion, vous lui rendrez le plus bel hommage.
Celui qui pourrait penser qu'une opération

qui consiste uniquement à supprimer des titres

inutiles, et par cela seul dangereux; à assurer
aux fidèles, les ministres les plus intègres, les

plus vertueux, les plus dignes de la confiance
des peuples; à ne donner à ces ministres qu'un
fardeau proportionné à leurs forces : celui-là,

dis-je, qui pourrait croire que vous ne sauriez
décréter une telle opération sans faire une plaie

à la religion, s'est formé de cette religion une
idée bien étrange et bien fausse.
Pour moi, Messieurs, je prétends que l'en-

nemi le plus fatal de la religion sera celui qui,
ne comptant pour rien l'intérêt général de
l'Eglise quand il se trouve en opposition avec
son avantage particulier, osera tenter de sus-
pendre une réforme évidemment utile, parce
qu'elle porte sur quelques abus dont il profite.

Voilà l'homme qui pourrait perdre la religion
si elle n'était pas toute divine, s'il n'était pas de
foi que les portes de Venfer ne prévaudrontjamais

contre elle, et si votre sagesse ne distinguait pas
le ministre et le culte.

Mais je ne me borne pas à cette réflexion gé-
nérale et frappante, qu'un souverain ne peut pas
même être soupçonné de porter atteinte à la re-
ligion, quand il n'ordonne que ce qui lui est
véritablement utile.

Je vais essayer de tracer les limites entre l'au-
torité temporelle et la juridiction personnelle; et

lorsque ces limites seront bien connues, vous
demeurerez convaincus que votre comité ne vous
a rien proposé qui excédât vos pouvoirs.

J'établirai ma discussion sur les vérités les

plus simples, sur des faits incontestables, et sur
des autorités sans réplique.

Je ne me jetterai pas comme le prôopinant
dans des dissertations vagues et mobiles, qu'il

serait impossible de saisir ; je ne chercherai pas
à m'envelopper d'une foule de prétendues consi-
dérations, dans l'espoir de soustraire perpétuel-
lement à vos regards le principe; je ne vaguerai
pas sans cesse autour de la question, pour me
dispenser de la traiter directement, en vous pré-
sentant tout ce qui n'est pas elle. Ma marche
sera plus franche et plus sûre

;
je mettrai tout le

monde en état de me suivre, de m'entendre et

de prononcer.

Rien n'est plus opposé dans son objet que
l'autorité temporelle, et ce qu'on appelle la juri-

diction spirituelle. L'autorité temporelle est

établie pour le maintien de la paix et de l'har-

monie dans la société, et pour le bonheur, du-
rant le cours de cette vie, de tous les individus
qui la composent : c'est une vérité incontes-
table.

L'objet de la religion est en tout différent; et

quoiqu'elle puisse contribuer au bonheur de
l'homme dans ce monde, ce n'est cependant pas
là ce qu'elle se propose. Son véritable but est le

salut des fidèles; elle est toute spirituelle dans
sa fin et dans les moyens qu elle emploie pour y
parvenir.

Voilà une seconde vérité qui n'est pas moins
incontestable que la première.

Aussi le fondateur de la religion n'a-t-il donné
aux apôtres qu'une juridiction toute spirituelle;

l'honorable membre qui a parlé hier, n'a pas pu
se dispenser de convenir que la juridiction de
l'Eglise ee borne à celle qu'elli; tient de J.-C; mais
il aurait dti examiner en quoi elle consiste; il

fallait ouvrir le titre de la concession : puisqu'il

ne l'a pas fait, je dois le faire. Jésus-Christ, après
sa résurrection, a dit aux apôtres : Allez, instrui-

sez les nations et les baptisez, leur enseignant d'ob-

server tout ce que je vous ai ordonné Il leur a
dit encore : Comme mon père m'a envoyé, je vous
envoie aussi ; recevez le Saint-Esprit ;" cetiz dont
vous remettrez les péchés, ils leur seront remis.

Voilà les seuls titres de la juridiction spiri-

tuelle de l'Eglise : c'est à quoi se réduit l'exercice

de la puissance transmise aux apôtres : instruc-

tion, administration des sacrements. Et pour ne
laisser aucun doute sur ce point très important,
permettez-moi d'appeler en témoignage le plus

pif'ux, le plus éclairé, le plus vertueux des écri-

vains ecclésiastiques, celui à qui il n'a manqué,
pour être rangé parmi les illustres pères de l'E-

glise, que d'être né dans les premiers siècles.

« Vous voyez (dit Fleury dans ses discours sur
l'histoire ecclésiastique) à quoi se réduit l'exercice

de cette tout-î-puissance que J.-C. a reçue de son
Père, à l'instruction et l'administration des sa-

crements; la doctrine comprend les mystères et
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les règles des mœurs; les sacremeots sont tous

désignés par le baptême....

« Ces pouvoirs que J.-G. a conférés à son Eglise,

ne regardent que les biens spirituels, la grâce,

la sanctification des âmes, la vie éternelle ; lui-

même étant sur la terre, n'en a pas exercé

d'autres... •>

L'église de France n'a pas une autre opinion

sur la nature de sa juridiction. L'auteur de la

défense de la déclaration du clergé s'exprime en

ces termes : « Saint Pierre et ses successeurs,

vicaires de Jésus-Christ, et toute l'Eglise même,
n'ont reçu de puissance de Dieu que sur les

choses spirituelles et qui concernent le salut. »

C'est déjà beaucoup. Messieurs, que d'avoir

bien reconnu les bornes que Jésus-Christ a fixées

à la juridiction spirituelle, la propagation de la

doctrine, Vadministration des sacrements. Il est

important de ne pas perdre ces objets de vue
;

car la religion est sortie parfaite des mains de son

fondateur; sa doctrine est une, immuable, et n'a

jamais pu varier.

Toutes les concessions que les rois de la terre

ont pu faire depuis à l'Eglise et à ses ministres,

ne sont donc pas essentielles à la religion qui a

existé avec gloire avant elles, et qui peut par

conséquent exister encore avec gloire après

elles.

Voyons cependant comment les apôtres et leurs

premiers successeurs ont usé de leur juridiction.

C'est bien là que nous devons trouver la disci-

pUne dans toute sa pureté.

Les apôtres ne se fixèrent d'abord dans aucun
lieu : choisis pour instruire toutes les nations, ils

se répandirent partout pour prêcher l'Evangile.

Ce ne fut qu'après plusieurs années que Saint

Jacques résida, dit-on, à Jérusalem, et Saint

Pierre à Antioche.

Lorsque le nombre des fidèles fut augmenté,
les apôtres ou leurs successeurs s'établirent dans

une cité ; mais gardons-nous de croire que le

titre d'évêque leur fut particulièrement affecté, ni

qu'il y ait eu entre eux quelque distribution de
provinces.

Le mot évêque dérive du grec et signifie specu-

lator, surveillant : c'est le titre que les Grecs

donnaient aux gouverneurs de leurs colonies ;

les Romains le donnaient aussi à certains magis-

trats. Il fut appliqué aux successeurs des apôtres,

parce qu'ils étaient les surveillants des fidèles
;

mais il n'annonçait pas une dignité qui fut parti-

culière à l'Eglise.

Il en est de même du mot diocèse ; l'empire

romain était partagé en provinces d'une grande
étendue, subdivisées elles-mêmes en petites pro-

viaces appelées diocèses : chaque diocèse avait

son évêque ou gouverneur, et toute la province

un gouverneur général, ou métropolitain, qui

résidait dans la principale ville, appelée métro-

pole.

Les successeurs des apôtres s'établirent natu-

rellement dans les principales villes, parce que
leur enseignement et leur exemple devaient y
être plus utiles : ceux qui se fixèrent dans la ca-

pitale des diocèses s'appelèrent évêques ; ceux
qui se fixèrent dans la métropole prirent le titre

de métropolitains ; mais il n'y eut aucune distri-

bution de provinces faite pour le régime ecclé-

siastique; on crut, et avec raison, qu'on ne pou-
vait rien faire de plus sage que de se conformer
aux divisions établies par l'autorité temporelle :

c'est une vérité attestée par tous les monuments
de l'histoire.

Déjà, Messieurs, vous sentez combien ce par-

tage des provinces et des diocèses est étranger

au dogme et à la foi ; vous avez vu que les apô-

tres n'avaient pas été institués pour une province

ou pour une cité, mais pour toute la terre; que
l'arrondissement des diocèses est de pure police;

aussi a-t-il souvent varié; et l'état actuel vous
p.''ouve assez que ce n'est pas l'Esprit-Saint qui a
présidé à une division dont personne ne peut se

dissimuler les vices.

Je tirerai dans la suite les conséquences qui
résultent de ces faits.

Si le partage des provinces ecclésiastiques

n'est pas intimement lié au dogme et à la foi, la

manière de pourvoir aux bénéfices ne l'est pas
davantage.
Dans les premiers siècles, les peuples choisis-

saient eux-mêmes tous leurs pasteurs : j'ai déjà

observé que le premier apôtre élu après la mort
de Jésus-Christ, Saint Mathias, fut choisi par les

lidèles, dont les voix se réunirent sur deux per-

sonnes ; le sort décida ensuite pour Saint Ma-
thias.

Tous les fidèles concoururent aussi bientôt
après au ^^choix de sept diacres préposés à l'ad-

ministration du temporel. Cette forme si natu-
relle, si conforme aux droits de tous les hommes,
a été suivie pendant plusieurs siècles; personne
ne l'ignore ; les peuples choisissaient celui qu'ils

voulaient élever à l'épiscopat : quelques évêques
voisins instituaient l'élu et le consacraient. Les
apôtres n'avaient pas ou d'autre mission, et ils

n'en donnaient pas d'autre.

Il en était de même de l'ordination des prêtres;
l'évêque n'ordonnait que ceux qui lui étaient

présentés par le peuple. Nous trouvons dans le

pontihcatde Clément VllI une trace de cet antique
usage : l'archidiacre présente à l'évêque ceux
qui doivent être ordonnés, et lui dit : l'Eglise

demande que vous éleviez ces diacres à la charge
du sacerdoce. Postulat Sancta Mater Ecclesia ut hos
prœsentes Diaconos ad omis Presbyierii ordinetis.

C'est l'église, c'est l'assemblée des fidèles, c'est le

peuple chrétien qui fait cette demande. Mais si

l'évêque n'ordonnait autrefois que ceux qui lui

étaient présentés par les fidèles, il n'ordonnait
au?si que ceux qui étaient nécessaires et qui
avaient un office à remplir. Ces faits sont incon-
testables.

Cette forme des élections fut adoptée d'abord

dans les Gaules comme dans les autres provinces;
elle reçut quelques atteintes sous les deux pre-
mières races, et nous trouvons à cette époque
quelques exemples de nominations aux évêchés
faites par nos rois.

Bientôt les papes usurpèrent la disposition de
presque toutes les prélatures, au moyen des ré-

serves et des expectatives. Saint Louis et Charles VII
rétablirent les élections.

Je ne sais pas pourquoi l'honorable membre
qui a parlé hier de la pragmatique de Saint Louis,

s'est permis de l'appeler la préiendw^pragmatique.
Pourquoi chercher à répandre partout des nuages,
même sur les choses les plus indifférentes.

Celte pragmatique, que vous appelez prétetidtie

pour jeter des soupçons sur son authenticité, se

trouve dans tous nos recueils; elle est rapportée
par Fontanon, Bouchel, Girard, Pinson; elle est

dans le style du Parlement et dans les ordon-
nances imprimées au Louvre. On a affecté de
vous dire qu'elle a été citée pour la première
fois dans les remontrances du Parlement de Paris

à Louis XI, en 1461 ; mais il fallait ajouter que
dans ces mêmes remontrances le Parlement citait

une ordonnance de 1315, qui confirmait la prag-
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malique de Saint-Louis : et d'ailleurs le testament

de Philippe-Auguste, de 1190, contient sur les

élections les mêmes dispositions que cette prag-

matique. Or, l'on ne conteste pas la vérité de ce

testament.
Mais ce qui doit le plus étonner ici, c'est que

la même personne qui, citant la pragmatique de
Saint Louis, dont l'authenticité est constante, a

cru qu'il était de sa délicatesse do l'appeller la

prétendue pragmatique, vous ait cité comme ia-

contestable l'autorité des constitutions aposto-
liques, ouvrage universellement reconnu pour
apocryphe.
On vous a observé aussi que les élections or-

données par Saint Louis n'étaient pas les mêmes
que celles en usage dans les premiers siècles :

je le veux bien! Qu'est-ce que cela prouve ? Que
la forme des élections est de police, variable par
conséquent, et absolument étrangère au dogme.
Aussi le concordat donna-t-il depuis à Fran-

çois !'" la nomination des prélatures.

L'ordonnance d'Orléans rétablit les élections

dans une forme toute nouvelle; celle de Blois

restitua au roi le droit de nomination : Vous
pouvez juger par ce tableau fidèle, si en effet la

manière de pourvoir aux bénéfices n'est pas de
pure discipline, et si elle tient au dogme et à la

foi. L'arrondissement des diocèses n'y tient pas
davantage, comme je l'ai démontré; ces objets

ne sont que de police, et la police a toujours été

variable, suivant les besoins et les circonstances :

elle peut donc changer encore, sans que la reli-

gion en soit altérée; au contraire, la religion ne
peut que gagner à des changements qui la rap-
prochent de ces instructions primitives.

Mais si tous ces changements sont de pure po-
lice et de simple discipline, s'ilsnetiennent en au
rien audogmeetà lafoi, commenlsera-t-il possible

que l'aulorité temporelle n'ait pas le droit de les

ordonner? comment la juridiction ecclésiastique,

circonscrite par son fondateur lui-même, dans
ce qui est purement spirituel, aura-t-elle le droit

de s'y opposer?
Distinguons deux choses très distinctes, dont

la confusion a produit beaucoup de désordres.
Il est de foi que les apôtres doivent avoir des

successeurs; il est de foi que les apôtres doivent
ordonner et inetituer ceux qui leur succèdent;
il est de foi que les sacrements doivent être ad-
ministrés par les apôtres : tout cela est spirituel,

et par conséquent du ressort de la juridiction de
l'Eglise. Mais il n'est pas de foi qu'un apôtre doit

être institué pour tel ou tel lieu; il n'est pas de
foi qu'un diocèse doit être plus ou moins étendu;
il n'est pas de foi qu'un apôtre résidera dans une
ville plutôt que dans une autre; il n'est pas de
foi qu'il sera nommé ou élu de telle ou telle ma-
nière : tous ces objets ne tiennent qu'à la disci-

pline extérieure et temporelle, et le souverain a
par conséquent le droit de les régler.

Par quelle fatalité la juridiction spirituelle,

qui n'a pour objet que le dogme et la foi, se

trouverait-elle en opposition avec l'autorité tem-
porelle, quand celle-ci ne s'occupe ni de foi, ni

de doctrine? De pareils différends ne se seraient
pas élevés dans le premier âge du christianisme,
parce que les apôtres étaient trop près de leur
première institution pour en avoir oublié les

limites : pourquoi s'élèvent-ils aujourd'hui? en
voici la raison.

Les successeurs des apôtres devinrent des sei-

gneurs temporels; à ce titre, ils furent membres
des assemblées dans lesquelles se réglaient les

principales affaires de l'Etat : iliy prirent bientôt

cette influence que devait leur donner la double
qualité de princes de l'Eglise et de l'Empire. Je
ne sais pas s'ils acquirent par ce changement
beaucoup de vertus civiques; mais on ne peut
se dissimuler qu'ils y perdirent quelques vertus
apostoliques.

Les entreprises de l'épiscopat furent si rapides,
que, dans le neuvième siècle, Gharles-le-Chauve
paraissait reconnaître un prétendu pouvoir de
l'Eglise sur l'autorité temporelle.

Il n'est actuellement personne qui ne blâme
hautement une doctrine que le clergé d'alors

confondait cependant quelquefois avec la doc-
trine de la religion : elle est heureusement pros-
crite depuis longtemps, mais il n'en est pas de
même de tous les accroissements de pouvoirs qui
ont été la suite de l'autorité des évêques, comme
seigneurs temporels, et qui furent encore favo-
risés par les fausses décrétâtes publiées dans le

huitième siècle, sous le nom d'Isidore Mercator
ou Peccator, suivant quelques-uns.
La piété des empereurs et des rois, leur fai-

blesse peut-être, a donné ou laissé prendre aux
évoques une juridiction qu'ils ne tenaient certai-

nement pas de Jésus-Christ. On les a souvent con-
sultés sur des affaires uniquement relatives à la

police et à la discipline extérieure de l'Eglise, on
leur a fait à cet égard des attributions que je suis

loin de méconnaître; mais n'est-il pas évident que
tout ce que l'Eglise tient de la concession du
souverain, est étranger à la religion, qui reste

toujours entière, tant qu'on ne touche pas à la

juridiction que Jésus-Christ lui a donnée? n'est-

il pas évident que tout ce qui n'est pas compiis
dans cette concession primitive, l'Eglise ne peut
le tenir que d'une concession postérieure, expresse
ou tacite de la part des souverains?

S'armera-t-on de ces concessions, et de ce qui

a pu se pratiquer en conséquence, pour établir

des droits? C'est ainsi que le clergé di'-fendait sa

prétendue propriété, les nobles leurs abusifs pri-

vilèges, les magistrats leur droit de concourir à

la formation de laloi : que de faits, que d'exemples,
que de règlements ne citaient-ils pas! mais que
peuvent les faits, que peuvent les règlements de
discipline contre l'autorité éternelle du droit na-
turel et de la raison!

En un mot, il faut toujours revenir au principe

et au titre de la juridiction spirituelle; elle n'em-
brasse que la foi, les mystères et la doctrine :

voilà ce qui est spirituel.

Tout ce qui tient au temporel, appartient à la

juridiction temporelle, encoreque l'Eglise puisse y
avoir quelqu'intérôt. On a appelé ces objets auxquels
l'Eglise peut être intéressée, quoiqu'ils ne touchent
niledogme ni la foi des objets mixtes; mais, comme
l'observe l'auteur de l'histoire du droit canonique
et du gouvernement de l'Eglise, l'intérêt que peut
avoir rEglise à une chose, l'unit, il est vrai, et la

lie à des choses spirituelles ; mais cette union aux
choses spi7-ituelles NE LA tire pas de l'ordre na-
turel DANS LEQUEL ELLE DÉPEND ABSOLUMENT DU
MAGISTRAT SÉCULIER; par conséquent, da^is ces sortes

de choses mixtes, c'est aux magistrats séculiers à
prononcer sur la proposition des besoins de l'Eglise

et de l'Etat {{).

Eh ! dans quelle anarchie fatale un gouverne-
ment se trouverait-il donc plongé, si des prin-

(1) M. de Montclar, procureur général au parlement

de Provence, a établi, de la manière la plus victorieuse,

la môme doctrine, dans son réquisitoire contre l'imprimé

ayant pour titre : Actes de la dernière assemblée du
Clergé.
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cipes contraires pouvaient être écoutés 1 Ainsi

les successeurs des apôtres, parce qu'ils auraient

été reçus dans l'Etat pourraient, dans leur sys-

tème, protéger et maintenir contre l'autorité sou-

veraine le dernier des titres de bénéfices ! le ma-
gistrat politique en décréterait la suppression, le

magistrat spirituel en ordonnerait l'existence :

que! serait le terme de cette opposition? quelle so-

ciété pourrait subsister dans ce désordre? Il faut

donc « qu'il y ait une puissance suj^éiieure et

suréminente ; et ce ne peut être que celle de qui

dépend l'ordre public et général, et à laquelle

seule appartient le titre cle puissance dans le

propre (1). »

C'est là la doctrine et la morale de l'Eglise :

« tout ce qu'on nous ordonne (dit Saint Augus-
tin) doit être observé pour la paix commune,
quand cela n'est pas contraire à la foi et aux
bonnes mœurs. Quod enim neque contra fidem,

neque contra bonos mores injungitur, indi/feren-

ter est habenduirif et pro eorum inier quos vivitur

societate servandiim est.

Pour décider si une question est du re-sort de

lEglise ou du souverain, il faut donc examiner
s'il s'agit purement et uniquement de foi et de
doctrine; toute question qui n'intéresse pas di-

rectement, immédiatement et uniquement la foi

et la doctrine est nécessairement soumise à l'au-

torité temporelle, et c'est à elle seule qu'il ap-
partient de la décider. S'agit-il d'ordonner un
prêtre ? l'Eglise seule peut avoir ce droit. S'agit-il

d'instituer et de sacrer un évêque ? c'est à l'Eglise

qu'il appartient de le faire. S'agit-il d'aJministrer

un sacrement? le magistrat temporel n'en a pas

le droit.

Mais s'agit-il de proscrire un établissement par-

ticulier, un ordre religieux ou tout autre? le

souverain a le droit de déclarer qu'il ne veut

pas de cet établissement. S'agit-il de disposer
des biens qui y sont attachés? le souverain a

le pouvoir de le faire. S'agit-il d'ordonner un
arrondissement plus convenable pour les évêcliés

et les cures? cela est encore du ressort du sou-
verain. S'agil-il de régler le mode de pourvoir
aux béiiélices? c'est également à lui qu'il appar-
tient de h; faire.

Pourquoi? parce que, dans tous ces objets, rien
n'intéresse la doctrine et la foi. Qu'un établisse-

ment particulier subsiste ou non, qu'il subsiste

dans un lieu ou dans un autre; qu'un bénéfice
ait une circonscription plus ou moins étendue;
qu'il y soit pourvu par nomination ou par électiori :

tout cela n'altère en rien la religion ; la doc-
trine n'en reste pas moins pure ei intacte.

Si, comme dans le principe, l'Eglise n'avait

d'autres revenus que les offrandes volontaires des
fidèles ; si la nation ne comptait pas les frais du
culte parmi les dépenses publiques les plus sa-
crées, peut-être dirait-on que cette étrange mul-
tiplication des évêchés et des autres bénéfices
peut lui être assez indifférente : mais une nation
qui solde les ministres du culte, doit-elle voir
sans intérêt qu'il existe 150 évêchés quand il

n'en faut peut-être pas la moitié? peut-elle se

dissimuler que l'évêque de 17 ou de 20 paroisses
ne mérite pas 100,000 livres de rente ?

Qu'on cesse donc de prétendre que la religion
est perdue si les évêchés sont réduits

; qu'on ne
cherche plus à alarmer les consciences timides,
quand nous n'attaquons que des abus qui doi-

(1) Réquisitoire de M. de Montclar, procureur géné-
ral au parlement de Provence, contre l'imprimé ayant
pour titre : Actes de la dernière assemblée du Clergé.
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vent paraître monstrueux à ceux mêmes qui en
profitent.

Que les ministres de l'Église soient entendus
quand nous discutons les effets de ces change-
ments, cela peut être convenable; nous les en-
tendrons

; il est bon de profiter de leurs lumières.
Mais, lorsque le souverain trouve dans sa sagesse
que les changements sont nécessaires ou utiles,
aucun pouvoir ne peut s'opposer à leur exécution'.
Un Etat peut admettre ou ne pas admettre une

relii-'ion
; il peut, à plus forte raison, déclarer

qu'il ne veut pas de tels ou tels établissements
particuliers, sans lesquels la religion subsiste
encore; il peut, à plus forte raison, déclarer
qu'il veut que ces établissements subsistent dans
tel ou tel lieu

; il peut, à plus forte raison, décla-
rer qu'il veut que ces éiablis.«ement soient admi-
nistrés de telle ou telle manière ; rien n'estplus
étranger au dogme et à la foi, rien n'est par con-
séquent plus indifférent à la religion.

Voilà des principes éternels, qu'on ne saurait
méconnaître sans anéantir le souverain. C'e^t
leur affaiblissement qui a été la source de tant
de débats scandaleux, sous lesquels nos pères
ont inutilement gémi; un jour viendra, sans
doute, où la postérité aura peine à croire à cet
excès d'aveuglement qui fait contestera l'auto-
rité souveraine le droit de transporter, d'un lieu
dans un autre, un établissement souvent inutile.
Que la doctrine des plus illustres pères de

l'Eglise a été bien différente! Pleins décourage
et d'ardeur quand il s'agissait effectivement de
foi, ils ont prêché la soumission la plus profonde
quand il n'a été question que d'arrangements
temporels et de discipline. « Pourvu que le culte
« du vrai Dieu ne soit pas empêché, dit Saint
« Augustin, la religion observe toutes les lois qui
« peuvent contribuer à acquérir ou à posséder la
« paix de la terre. »

Tel est le langage des apôtres qui consultent
l intérêt de la religion plus que leur intérêt per-
sonnel ; tel est le langage de la raison, qui est
la religion de tous le s peuples. Elle nous dit que
l'Eglise ne peut être juge que de ce qui est sur-
naturel et divin, et que tout le reste doit être
soumis à l'autorité temporelle.

Et c'est là aussi, Messieurs, ce qui s'est con-
stamment pratiqué toutes les fois que l'autorité
s'est trouvée dans des mains dignes de la sou-
tenir.

Gharlemagne régla, dans des Assemblées natio-
nales, tous les objets de police et de discipline
ecclésiastique. Nous le voyons prononcer égale-
ment et sur la manière de pourvoir aux préla-
tures, et sur les lieux où l'on doit établir des
évêques.

Après la conquête de la Saxe, il divisa ce
royaume en huit diocèses, dont il traça lui-même
la limite : nous trouvons dans le Recueil de Ba-
luze (1) l'édit d'établissement d'un de ces évêchés.

« Proindè omnem terram eorum antiquo Roma-
norum more in provinciam redigentes, ET INTER
EPISCOPOS CERTO LIMITE DETERMIMaNTES Ùl loco
Biemon vocato Ecclesiam ET EPISCOPALEM statui-
MUS CATHEDRAM; HUIG PAROCHI^ DEGEM PAGOS
SUBJECIMLS. »

La nation usait alors du droit de souveraineté
comme elle en avait usé précédemment, et comme
elle en a joui depuis (2).

Garloman avait établi, en 742, des évêques

(1) Tit. 1, pag. 235.
~ """"

(2) Tous les peuples ont usé du même droit. Una-
guœqiie civttas proprium Episcopum habélo. Leg. 36,
Cod. Lib. 1, Tit. 3.

n
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dans tous les lieux où il les avait jugés nécos-

saires, et il avait préposé au-dessus d'eux un

archevêque. Pépin forma depuis, en 755, dans

une Assemblée de la nation, de pareils établisse-

menls : Ordonavimus per civitates legitimos Epis-

copos, ET CONSTITUIMUS SUPER EoS Avchiepiscopos

Abel et Ardobertum (1).

En 834, Louis III érige encore un éyêché :

Dignum duximus ut locum aptum nos tris in fini-

bus evidentius eligeremus, UBi sedem Episcopalem

PER HOC NOSTR^ AUTHORITATIS PRECEPTUM STA-

TUEREMUS.
Je citerais, s'il était nécessaire, bien d'autres

exemples qui prouveraient également l'exercice

du droit de souverain dans les formations et cir-

conscriptions des évêciiés
;
je crois pouvoir m'en

dispenser. Personne ne peut actuellement con-

tester que c'est là une simple police extérieure,

et par conséquent du ressort de l'autorité tempo-
relle, comme l'ordination et la consécration sont

du ressort de la juridiction spirituelle.

Si les papes se sont arrogé, depuis plusieurs

siècles, le droit d'ériger des évêchés, c'est parce

que l'autorité temporelle (sans le consentement

de laquelle ils n'ont fait aucune érection) a bien

voulu le leur permettre; mais celte possesion des

papes n'a pas, pour fondement, un droit qu'ils

tiennent de l'auteur de la religion, et elle peut

conséquemmeut être intervertie sans que la reli-

gion en soit altérée.

Ce n'est pas, au surplus, dans cette seule partie

de la discipline ecclésiastique, que les souverains

ont exercé leur autorité quand ils l'ont jugé con-

venable. Les Gapitulaires des rois de la seconde
race nous présentent une foule de règlements sur

toutes les branches de la discipline; j'en citerais

cent s'il était nécessaire; mais pour abréger, je

me bornerai à mettre sous vos yeuK les recon-

naissances très expresses et très formelles , du
droit du souverain, émanéesde l'Eglise elle-même,

dans le moment où l'autorité temporelle permet-
tait à ses ministres de se réunir pour l'éclairer de
leurs lumières.
Dans les préfaces des conciles de Mayence, de

Tours et de Ghâlons, tenus en 813, les prélats de

ces assemblées s'empressent d'annoncer qu'il ap-

partient au souverain d'adopter, de rejeter, de
changer et de corriger tous les articles qu'ils lui

présentent.
Quiquid in eis emendatione dignum reperietur,

vestra magnip,ca imperialis dignitas jubeat emen-
dare... Ut ita emendata nobis proficiant. (Pré-

face du concile de Mayence.)
Quœ secundùm caiionicam regulam emendatione

indigent, distincte per capitula annotavimus...
Imperatori nostro ostendenda. (Préface du pre-

mier concile de Tours.)
Quœdam capitula domino Imperatori prœstenda

et ad ejus... JUDICIUM REFERENDA adnotavimus...
Quateniis ejus prudenti examine, ca quœ rationa-
biliter decrevimus confirmentur, sicubiminus
ALIQUID EGIMUS ILLIUS SAPIENT1A SUPPLEATUR.
(Préface du second concile de Ghâlons.)

L'Eglise pouvait-elle avouer plus hautement le

droit souverain sur tout ce qui concerne la dis-

cipline ecclésiastique?
« Que notre empereur corrige tout ce qui lui

paraîtra digne de correction... Nous soumettons
nos remarques à son jugement; il conlirmera ce

qu i lui paraîtra convenable, et sa sagesse sup-

(1) Bul. tom. 1, pag. 170.

pléera à tout ce qui peut manquer à nos obser-
vations.

Voilà le langage et la monile de l'Eglise.
Permettez, Messieurs, que j'interrompe un ins-

tant ma discussion, et que je prenne la liberté
de faire une demande.

Si Iles pères qui ont assisté aux conciles dont
je viens de parler, et qui ont fait une profession
si ouverte de leur soumission à l'autorité tempo-
relle en tout ce qui concerne la discipline ecclé-
siastique

; si ces pères, dis-je, pouvaient revivre,
s'ils étaient assis parmi vous, interrogés sur les

réformes qui nous occupent, réformes dont la

nécessité est gravée au fond toutes les conscien-
ces, en serait-il un seul qui se permît de répon-
dre :

I La nation ordonnerait en vain ces change-
ments ; il n'appartient qu'à nous de nous en
occuper : si l'on prend à cet égard quelques ré-

solutions, nous protestons et nous ne participerons
pas aux délibérations. »

Ainsi ils déserteraient le poste honorable que
la Providence leur aurait conlié ! ainsi ils aban-
donneraient la cause publique ! et non contents
de priver l'Etat du secours de leurs lumières et
de leur expérience, ils chercheraient encore, par
leurs déclarations publiques, à affaiblir la con-
liancedue aux représentants du peuple, et ne
redouteraient pas de mettre l'Etat et la religion en
péril, parce que la nation s'occupe de règlement
de discipline, dont le seul objet est de procurer
aux fidèles de bons ministres, de ne salarier que
les ministres utiles, et en proportion de leur uti-

lité !

Reconnaissez-vous ici la morale de notre reli-

gion ? devrions-nous être surpris des calomnies
que se permettent contre elle les impies et les infi-

dèles, si tels étaient en effet les sentiments que
cette religion inspire à ses apôtres?
Vous dites que la religion est attaquée par les

changements que l'on propose; mais, répondez ;

supposons que la nation a déjà décrété qu'il n'y
aurait que 83 évêchés, et que les cures seraient

réduileset arrondies dans une proportion donnée
;

supposons encore que les peuples, en vertu de
ces décrets; ont déjà élu des pasteurs. Dites-nous
si nous aurions cessé d'être chrétiens ? Que répon-
dez-vous ?

V Nous n'ordonnerons pas les prêtres, nous
n'instituerons pas les curés, nous ne sacrerons
pas les évêques, et les peuples resteront sans
ministres. »

Nous serions toujours chrétiens, et vous n'or-

donneriez pas nos prêtres, vous n'institueriez pas
nos curés, vous ne sacreriez pas nos évêques 1

Vous auriez donc l'affreux courage de laisser des
fidèles sans pasteurs; vous interrompriez, autant
qu'il serait en vous, cette succession perpétuelle

des apôtres qui est de soi et voilant des intérêts et

des passionsprivées du nomsacréde la religion (i),

abusant de ce caractère sacré qui ne vous fut

imprimé que pour l'utilité publique, vous n'em-
ploieriez votre ministère qu'à défendre quelques
biens temporels, au risque de perdre et la reli-

gion et l'Etat.

Non, ces sentiments ne sont pas ceux d'un
successeur des apôtres; il n'en est aucun dans
cette Assemblée qui ne les désavoue au fond de

son cœur, et je ne crains pas de le dire, c'est moi
qui suis, dans ce moment, leur véritable organe,

et l'interprète fidèle de leurs secrètes pensées.

(1) Proclamation du roi du 29 mai.
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Je reprends l'exposé de l'exercice des droits

du souverain sur la disciplirie ecclésiastique.

Si depuis les faits que j'ai cités, les rois de la

terre ont accordé aux ministres du culte, sur les

matières de police et de discipline, une attribu-

tion qui ne dérive évideuiinent ni du droit natu-

rel, ni du droit divin, ils n'ont pas pour cela

renoncé au droit imprescriptible de statuer sur

tout ce qui n'est pas de foi et de doctrine; et nous
voyons au coniraire qu'ils ont, dans différentes

occasions, exercé leur autorité dans toute sa plé-

nitude.

Ainsi la nation, sous Charles VII, a rétabli les

élections et aboli les réserves et les expectatives.

François P' ayant depuis attiré à lui la no-
mination aux prélatures, la nation rétablit les

élections en 1560, et leur donna une forme nou-
velle.

L'ordonnance de Blois a de nouveau concentré

dans la personne du roi la nomination aux préla-

tures.

Je au[)prime d'autres exemples pour arriver à
notre siècle. De nos jours, l'autorité temporelle a

déclaré en 1764, par un édit solennel, qu'un corps

religieux et trop puissant cesserait d'exister en
France.
Gomment pourrait-on encore prétendre que

dans le moment d'une régénération universelle,

la nation ne peut pas statuer sur des objets qui,

n'étant point de dogme et de foi, ne tiennent qu'à
la police et à la discipline? Gomment pourrait-il

exister une seule personne qui pût croire qu'il

sultira du refus d'un prélat séduit, intéressé ou
prévenu, pour suspendre l'exécution de décrets

dont la sagesse est manifeste?
Je m'arrête; je ferais injure aux membres de

l'Assemblée si j'insistais plus longtemps pour
prouver que vous avez le droit de décréter les

changements qui vous sont proposés.

Lorsque ces réformes seront ordonnées, il

n'existera que les établissements par vous con-
servés; ils n'existeront que de la manière qui
vous aura paru convenable : il y aura des évo-
ques dans tous les lieux où il vous aura paru
nécessaire d'en établir, et il sera pourvu aux
évêchés ainsi que vous l'aurez voulu.

L'Eglise, n'en doutons pas, l'Eglise qui ne doit

jamais consulter, et qui finit toujours par ne
consulter que le plus grand intérêt de la religion,

s'empressera d'ordonner les prêtres, d'instituer

les évoques et les curés partout où leur institu-

tion sera requise. C'est l'objet de son ministère
;

voilà l'exercice de la juridiction toute spirituelle

qu'elle tient de Jésus-Christ, qu'elle doit toujours
exercer pour le plus grand bien de l'Etat, et que
vous n'avez certainement jamais voulu lui con-
tester.

Vos décrets, loin de porter atteinte à cette re-

ligion, la ramèneront à sa pureté primitive; vous
serez alors en effet les chrétiens de l'Evangile;

vous serez chrétiens comme l'étaient les apôtres
et leurs premiers disciples.

Ne craignez pas que l'inlérêt temporel et pas-

sager de quelques évêques entraîne de leur part
une opposition à des réformes salutaires, et une
résistance qui serait opposée au véritable esprit

de la religion.

Je sais que des motifs profanes ont quelque-
fois influé sur des déterminations prises dans les

matières les plus religieuses
;
que dans le siècle

dernier, par exemple, le pape mécontent de la

déclaration du clergé de France, se permit de re-
fuser des bulles aux sujets nommés par le roi ;

qu'il y eut plus de trente évêcJiés vacants, et que

ce refus scandaleux s'est enc ore reproduit sous
la Régence.

Mais cette résistance à l'autorité temporelle ne
venait que du pape, c'est-à-dire d'un étranger,
d'un ennemi de Louis KIV et de la gloire de la

nation : gardons-nous de redouter de semblables
écarts de la part d'ecclésiastiques français : ils

ne sont pas, je le sais, ils ne sont pas plus que
les autres hommes à l'abri de cette espèce de
prévention que l'intérêt et l'habitude élèvent
quelquefois dans les âmes les plus pures et les

plus privilégiées; mais la réflexion, mais l'auto-

rité irrésistible de la raison, mais l'exemple de
tant d'ecclésiastiques vénérables qui se sont hau-
tement expliqués dans cette Assemblée, feront
bientôt sentir à tous ceux qui portent dans leur

cœur une étincelle de patriotisme et de vertu,
qu'ils ne peuvent servir la religion qu'en con-
courant à l'exécuLiûn de vos décrets.

C'est alors, Mesieurs, c'est alors que la régé-
nération sera en effet consommée, qu'il n'exis-

tera plus réellement de privilèges et de distinc-

tions, qu'on ne trouvera parmi nous que des
français, des frères, que nous n'aurons tous qu'un
cœur, une âme, une volonté; la volonté d'établir

la félicité publique sur des fondements inébran-
lables ; et ce jour qui n'est pas éloigné, j'ose le

dire, ce jour sera pour tous les vrais citoyens le

jour le plus beau de leur vie.

Je conclus à ce que l'on délibère sur le plan
du comité ecclésiastique.

{On applaudit vivement à ce discours que des

marques d'approbation ont souvent interrompu.)

M. Groupil de Préfeln. Je demande l'impres-
sion de cette opinion religieuse et patriotique.

Cette demande est fortement appuyée.
L'impression est ordonnée.

M. le Président, à la tête de la députation
envoyée au roi, rentre dans la salle.

Il rend compte de la réception qui lui a été

faite et l'Assemblée ordonne que le discours de
son président et la réponse du roi seront insérés

au procès-verbal.

Discours DU PRÉSIDENT AU roi.

« Votre Majesté, qui a marqué sa place parmi
les plus grands rois, en invitant les Français à
la liberté, se montre aujourd'hui le meilleur des
pères, en les rappelant à la paix et à des senti-

ments fraternels. Quels cœurs ne seraient pas
touchés par ses exhortations, et conquis par ses

exemples ! Un enthousiasme général d'admira-
tion, d'attendrissement et de reconnaissance, a
saisi l'Assemblée nationale à la lecture de la pro-
clamation de Votre Majesté ; et les expressions
de son profond respect et de son inviolable fidé-

lité ont retenti dans tous les cœurs ; toutes les

bouches les ont répétées. Nous venons porter à
Votre Majesté l'hommage de ces sentiments. Ja-

mais nous n'avons été plus fidèlement les in-
terprètes de la volonté générale de la nation. »

Le roi a répondu :

« J'emploierai toujours mes soins à procurer la

« tranquillité générale, et le bonheur de chaque
« citoyen en particulier. »

M. le baron de Rathsamhausen, député
de Hagueneau, demande, pour raison de santé, un
congé qui lui est accordé.
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M. le Président ajourne l'Âsserablée à de-

main, neuf heures du matin.

La séance est levée à trois heures du soir.

ANNEXE

à laséancede VAssemblée nationale du 30 mai 1790.

Nota. Nous insérons ici, à titre d'annexé, une
réponse du rapport fait à l'AiJsemblée nationale,

diins la séance du 21 avril 1790, par M.Martineau,
sur la Constitution du cliTgé (Voy. Archives par-

lementaires, 1" série, tome XIIl, p. 166). Cette

pièce ayant été imprimée et distribuée aux
membres de l'Assemblée nationale, fait partie des
documents parlementaires de la Constituante et

doit naturellement trouver place dans les Archives

parlementaires.

Discussion du rapport de M. llartineau sur
LA CONSTITUTION DU CLERGÉ, parM.TIiîébault (1),

curé de Sainte-Croix, ancien supérieur de sémi-

naire, député de la ville de Metz (2).

Messieurs, quels sont les titres, offices et emplois
ecclésiastiques qu'il convient de supprimer?

Quelle sera la manière de pourvoir aux offices et

emplois que vous aurez jugé convenable de conser-

ver ou de rétablir?

Enfin quelle sorte de traitement croirez-vous

devoir assurer aux différents ministres de la reli-

gion ?

Voilà, Messieurs, les trois questions importantes
que votre comité ecclésiastique vous propose sur
la Constitution du clergé. Pour me décider sur
chacune d'elles avec connaissance de cause, je me
suis proposé, j'ai sévèrement examiné ces trois

autres questions dont la solution donne, en sens
inverse, une juste solution aux trois questions de
votre comité.
L Assemblée nationale pourrait-elle, en se ren-

fermant dans les limites de sa compétence, pro-

noncersur tous les articles relatifs à lapremière des

trois principales (1) questions du comité ecclésias-

tique ?

Pourrait-elle, sans beaucoup d'inconvénients,
adopter le plan que le comité ecclésiastique propose
sous la seconde question?

Pourrait-elle décréter, comme convenable aux
ministres de la religion, le mode de subsistance
dont le comité présente Vidée sous la troisième
question? Souffrez, Messieurs, que je m'explique
avec la liberté d'un citoyen Français sur chacune
de ces questions directement opposées à celles de
votre comité.

(1) Ce document n'a pas été inséré au Moniteur.

(2) Mon Congé n'est ni absolu, ni perpétuel ; il m'est
accordé pour venir à Metz et retourner à Paris

;
je

n'ai cessé d'avoir cet esprit de retour. Donc je puis
toujours m'honorer du beau tilre de député, et comme
tel, présenter ma discussion à cette auguste Assemblée
oia j'ai ou l'honneur de paraître tout le temps que ma
santé me l'a permis {Noie de M . l'abbé Thiébault).

(3) Il en est une quatrième trailée plus brièvement,
celle de la résidence; je n'en parlerai pas. Les principes
du comité sont les miens, excepté pour le mode des
permissions.

PREMIERE QUESTION.

L'Assemblée nationale pourrait-elle, en se ren-
fermant dans les limites de sa compétence, pro-
noncer sur tous les objets auxquels s'étend la pre-
mière question du comité ecclésiastique 'i

Pour m'instruire à fond sur cette première
question, Messieurs, j'ai fait deux choses : je me
suis d'abord rappelé une maxime célèbre, émanée
de la bouche de la souveraine vérité, consacrée
par la discipline primitive vers laquelle on feint
de nous ramener, parvenue jusqu'à nous à tra-
vers tous les siècles, par le moven de la tradition
et des livres qui la renferment'. J'ai ensuite, soit
pour abréger le plus possible, soit pour ne rien
omettre de ce que contient le rapport, j'ai placé,
sous mes yeux, sur deux colonnes ; sur une pre-
mière ce que le comité a imprimé, et sur une se-
conde, ce que j'ai cru devoir opposer à cet im-
primé.

Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et
sur la terre ; allez donc, enseignez toutes les na-
tions et baptisez- les, au nom du Père et du Fils et
du Saint-Esprit. Voilà, Messieurs, cette grande,
cette incontestable maxime que j'ai eu l'honneur
de vous annoncer d'abord, comme faisant la base
de ma discussion, relativement à ma première
question ; et dans la crainte que vous ne me soup-
çonniez de lui attribuer un sens autre que celui
de la tradition de tous les siècles, j'ai cru devoir
insérer ici au moins deux ou trois autorités, ca-
pables d'en imposer aux vrais impartiaux.

Joindre la puissance politique au sacerdoce
établi par le souverain prêtre, c'est filer ensem-
ble deux matières incompatibles, disait le fameux
Sy7îésius, philosophe et évêque, en 412. (Voyez
Fleury, tome 5, pages 335-447.)

Ce monde, disait aussi un de nos saints et sa-
vants pontifes, au cinquième siècle, écrivant à
l'eojpereur Anastase, ce monde est gouverné par
deux puissances, la spirituelle et la temporelle.
L'une appartient au sacerdoce ; Pautre, à l'em-
pire ou à la puissance politique. La première
est d'autant plus noble et plus importante que
son objet est plus sublime, ou que les choses di-
vines sont au-dessus des choses humaines; mais
elle sont toutes indépendarites l'une de l'autre;
nec imperator sibi jura pontificatûs arripuit, nec
pontifex nomen imperatorium usurpavit (1).

C'est, Messieurs, la première des trois auto-
rités que j'ai cru devoir insérer en cet écrit. La
seconde est celle de M. deFleury qui, au quatrième
de ses disc/)urs sur l'histoire ecclésiastique, dit
en son style toujours simple et toujours solide :

les papes Saint Léon et Saint Grégoire étaient per-
suadés de la distinction des deux puissances, que
le pape Gélase a si bien exprimée, en disant que
les empereurs mômes sont soumis aux évêques
dans l'ordre de la religion ; et que, dans l'ordre
politique, les évêques, même celui du premier
siège, obéissent aux lois des empereurs... (2).

(1) 11 y a cent passages semblables du pape Gélafe
;

do Grégoire III, à Léon l'Isauricn ; de Nicolas I ; d'au-
tres anciens cités dans le droit canonique, dist. 96 et
alibi.

(2) Là M. de Fleury continue : Ce n'est pas qu'il ne
soit permis aux ecclésiastiques comme aux laïques, de
posséder toutes sortes de biens temporels. Vous avez tu
que dès les premiers temps, môme sous les Empereurs
païens, les cjtlises avaient des immeubles, et que les

évêques avalent en propriété même des esclaves. D'où
il suit qu'ils ont aussi pu posséder les seigneuries....
Tous ces droits sont légitimes ; il n'est pas plus permis
de le» contester à l'Eglise qu'aux laïques. « Ainsi par-
lait un abbé très grave, très savant, que la philosophie
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Dans son septième discours, M. de Fleury di-

sait : la juridiction essentielle à l'Eglise est celle

« que Jésus-Christ a donnée à ses apôtres, en

leur disant, après sa résurrection: toute puissance

irCa été donné au ciel et en la terre: allez donc,

instruisex: toutes les nations et les baptisez

Cette autorité [de l'Eglise) est le fondement de la

juridiction ecclésiasiiqne, qui consiste à con-

server la saine doctrine et les bonnes mœurs

—

Une autre partie de la juridiction ecclésiastique

est le droit de F ire des lois et des règlements,

droit cssenliel à toute société. Ainsi les apôtres,

en fondant les éplise?, leur donnèrent des règles

de discipline qui furent longtemps conservées

par la simple tradition. »

Pour re|)ren.dre en moins de mots encore ce

que vient de nous dire le savant abbé, la foi, la

morale, la discipline, voilà les objets de la puis-

sance ecclésiastique. Quant aux moyens de

l'exercice. Jésus-Christ a communiqué à ses dis-

ciples le pouvoir de faire des miracles, mais seu-

lement pour autant de temps qu'il a jugé con-

venable pour établir suftisamment l'autorité de

l'Eglise ; une lois celte autorité surnalurellement

appuyée, il a voulu qu'elle se perpétuât par des

moyens humains, comme sont la vertu, les ta-

lenfs, les richesses même.
L'estimable auteur des lois ecclésiastiques n'est

pas moins exprés sur ce point que les écrivains

déjàcités : il dit (page 16). «Jésus-Christ a laissé à

son Eglise le pouvoir d'établir des lois nouvelles

quand^elle le jugerait à propos et de punir ceux

qui n'obéiraient pas à ses ordres... il n'y a point

de pages dans les actes des apôtres où l'on ne

les voie exercer la juridiction que Dieu leur avait

confiée pour l'éditication de l'Eglise militante.

Les successeurs de ces ministres de l'Eglise ont

conservé la même autorité que Jésus-Christ leur

avait promise, puisqu'après avoir ordonné à ses

disciples d'aller enseigner les nations, il a

ajouté : voilà que je suis avec vous jusqu'à la con-

sommation des siècles C'est au corps des

pasteurs que Jésus-Christ a donné la puis-

sance, etc.. » Je me suis arrêté là. Messieurs,

persuadé que j'en avais assez dit pour les hommes
de bonne foi; qu'en vain j'en dirais davantage

pour ceux qui se croient plus de bon sens, que

tous nos anciens ensemble. Sur ces autorités, soit

séparées, soit réunies, j'ai formé ce très simple

raisonnement.
L'Assemblée nationale ne pourrait, sans une

usurpation sacrilège, sans mettre la main à l'en-

censoir, porter seule aucun décret sur des ob-

jets appartenant à la puissance ecclésiastique.

Aux pasteurs seuls appartient le pouvoir d'en-

seigner la loi divine, de prononcer sur la morale

évangélique, d'établir des lois relatives au culte

religieux, dans lequel entrent les titres, les of-

iices, les emplois ecclésiastiques.

Donc, sur ces objets, l'Assemblée nationale ne

pourrait seule porter aucuns décrets ; elle pour-

rait bien en porter pour forcer à exécuter les

lois de l'Eglise sur ces objets. Elle pourrait en

porter pour inviter les pasteurs à proposer d'é-

tablir celles-ci ; à supprimer celles-là. Rien de

plus : ici il n'y a ni établissement, ni suppres-

sion qui soit dé son ressort.

aurait place paruii ses adeptes, s'il avait abjuré sa

doctrine concernant la rcalilé des miracles et la multi-

tude des martyrs. » Donc, à son avis, l'Eglise, quoique
corps moral, est susceptible de propriété. Donc, elle en

a possédé avant Constantin.

1'^ Sé r.iE. T. XV.

4 8 •

Ce raisonnement fait, j'ai mis en parallèle ce

que le comité a dit de plus saillant dans son rap-

port, et ce que j'avais à lui opposer, de la ma-
nière suivante :

COMITÉ, p. 1-6.

Le travail dont vous avez chargé votre comité
n'est pas la partie la moins importante, etc..

REPONSE AU COMITE.

Sur ces six premières pages, je me suis borné
à trois observations, l'une générale, les deux au-
tres particulières. Mon observation gôné.''ale est
celle-ci :

Si quelques principes vrais suffisaient pour
imprimer le sceau sacré d'un respect inviolable
au corps entier d'un ouvrage quelconque, j'eusse
humbleiiient collé m^'S lèvres sur celui dont il

s'agit, sans inquiétude, sans discussion, et ce,
d'autant plus pro:nptement que non seulement
il avance parfois des maximes justes et édilian-

tes, mais qu'il les avance sous les appas sédui-
sants d'une simplicité touchante, d'une diction
pure, d'un zèle réfléchi et modéré. Telles sont
les myximes que présente le préambule, pages
1-6 principalement. C'est ma remarque générale
sur ces pages.

Sur ces mots delà page 5, ligne 43 : Qu'avex,-

vous fait eîi exigeant le serment ? J'ai dit tout bas,

à Messieurs du comité : En cela, et en vous en
tenant à la formule du serment, vous n'avez fait

que ce que faisaient les Grecs et les Romains
encore païens. Je leur ai dit : Vous n'avez pas
expliqué si vou.s juriez sur l'Evangile ou sur
l'Alcoran; par le grand Jupiler ou par le Dieu
trois fois saint d'isaïe. Je leur ai dit : Vous
voulez avilir la cérémonie du serment en rendant
universel un acte de religion qu'on a jusqu'ici

réservé pour des temps, des lieux, des circons-

tances importantes. Je leur ai dit : En invitant

indistinctement tous les citoyens à prononcer une
formule de serment que vous ne leur interprétez

pas, que vous ne pouvez pas môme leur inter-

prêter dans toute son étendue, vous les exposez
à jurer comme connu, comme certain, ce qu'ils

ignorent, ce qu'ils peuvent révoquer en doute.

Sur ces mots de la page 6, au troisième alinéa :

Presque tous les abus sont nés de ce qu'on s'est

écarté de Tesprit des premières institutions. Vai
dit : Le comité attribue d'abord presque tous les

abus à ce qu'o« s'est écarté de /'esprit des pre-
mières institutions; mais bientôt après il oublie

ces expressions de I'esprit ; bientôt après, il s'é-

carte lui-même de cet autre principe sacré,

qu'on peut, qu'on doit quelquefois s'éloigner des

premières institutions, qu'alors même on en con-
serve l'esprit; qu'alors même on vise et on
atteint plus sûrement au but qu'on se proposait

en ces premières institutions; et qu'enfin une
maxime respectée de tous les législateurs, est

celle-ci de Saint Augu.stin : qu'en fait de cou-
tume, le changement qui peut aider d'un côté

par son utilité, souvent nuit encore plus de
l'autre côlé par le trouble que cause la nou-
veauté (1).

(1) Mulatio consuetudinis, quœ etiam adjurât uli'i-

tate, novitatc perturbât.

48



734 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [30 mai 1790.]

Comité, p. 6-7.

I. Nécessairement la discipline primitive de

l'E'^Iise fut l'ouvrage des apôtres, le fruit des le-

çons de leur divin maître. II. Gomment pourrait-

elle n'èlre pas la plus utile? 111. Votre comité

ne pouvait rien faire de mieux que de prendre

pour base de son travail les maximes de cette

ancienne discipline. IV. Depuis huit à neuf cents

ans elle est l'objet des regrets de tous les gens

de bien; les plus saints personnages, les écrivains

les plus distingués..., ont fait des vœux pour

son rétablissement. V. Il fallait toute la force

dont vous êtes revêtus pour entreprendre et con-

sommer un si grand ouvrage.

RÉPONSE AU COMITÉ.

I. Prenant acte de cet aveu, je me suis d'abord

dit : c'est à celui qui a institué, qu'il appartient

de destituer et de supprimer. Ce sont les apôtres

qui ont institué la discipline primitive. C'est

donc à eux ou à leurs successeurs à la conserver

ou à la supprimer, et non à l'Assemblée na-

tionale. Les pasteurs qui y sont comme députes

y assistent, non comme successeurs des apôtres,

mais comme citoyens chargés des intérêts tem-

porels de l'Etat et de leurs églises. Je me suis dit

ensuite : cette proposition générale n'est-elle pas

un peu hasardée? Saint Jacques à Jérusalem (l),

Saint-Marc à Alexandrie, Tile à Ephèse, Timo-

thée en Crète, etc., etc., n'out-ils donc eu au-

cune part à l'ouvrage de la discipline primitive?

Saint-Paul avait-il appris, de la bouche de son di-

vin maître, toutes les lois qu'il a établies par sa

lettre aux Corinthiens? Toutes celles qu'il pro-

mettait d'y établir encore lorsqu'il serait chez

eux (2)? Ùe plus, la puissance des apôtres ne

devait-elle pas passer à leurs successeurs jusqu'à

la consommation des siècles ?

II. La discipline primitive était, sans doute, la

plus sainte, la plus utile, pour les siècles pour

lesquels elle avait été établie; mais le comité de-

vait montrer que toutes ses lois ont été établies

pour tous les siècles avenir; il devait le montrer

au moins pour les points relatifs à son rapport.

L'a-t-il fait ?

III. Le comité s'est occupé d'un travail étran-

ger à la mission des députés, c'est celui d'un

concile national. Voulant s'en occuper, il devait

prendre pour base Vesprit de l'ancienne disci-

pline et non ses maximes.
IV. Le comité s'est fort embarrassé lui-même,

en fixant à huit ou neuf cents ans, les regrets

causés pour le dépérissement de la discipline

primitive. Il aurait dû dire de quels points de
discipline il voulait parler, car les uns ont cessé

bien plus tôt, les autres bien plus tard.

Les Vaudois d'abord, puis les Hussites, ensuite

les Luthériens, et, après ceux-ci, les Jansénistes,

ont témoigné des regrets sur la chute de la dis-

cipline jjrimitive. Le comité prétend-il mettre

ces hommes au rang des gens de bien ? de lu-

mière? de sainteté éminente ? Telle a été, dans
tous les temps, la marche des démagogues ; ils

ont crié contre les abus présents; ils ont réclamé

(1) Il était problablement disciple et non apôtre.

(3) Cœtera aulem cum venero, dispouam. 2 Corint. 22

les usages anciens, pour éblouir et dévoyer les

ignorants, pour en conclure que l'Eglise romaine
n'était plus l'Eglise véritable

;
pour attirer dans

l'abîme du schisme et de l'hérésie; et, pour le

dire encore, telle a été la marche de tous les ty-

rans de tous les siècLs, des Cromwell,eii Angle-

terre, tous ont crié contre les abus régnants ;

tous en ont fait un prétexte pour appeler le peu-

ple à l'administration, pour s'en emparer eux-
mêmes ; et, comme l'observait déjàCicéron, tous

ont pensé à détruire le gouvernement, beaucoup
plus qu'à l'améliorer.

Le comité devait nous indiquer les conciles

qui ont tenté de ramener (indétiniment) à la dis-

cipline primitive; il avance une proposition gé-

nérale qu'il serait embarrassé de prouver en par-

ticulier.

V. J'ai observé plus haut que toute la force

dont VAssemblée est revêtue ne suflit pas pour

prononcer sur ce qui est abus dans l'Eglise, Gom-
ment suffirait-elle pour les extirper ?

Comité, p, 9-12.

I. La suppression des bénéfices simples n'é

prouvera sûrement pas de contradictions; II. 11

n'en sera pas de même des églises collégiales,

111, et cathédrales; les uns demandent que vous

les conserviez pour servir de retraite aux curés.

RÉPONSE AU Comité,

I. La suppression des bénéfices simples éprou

vera sûrement contradiction; elle ne peut même
être légale sans contradiction de îa part des pa-

trons, des fondateurs, des églises qui ont regu la

fondation. Déjà, j'entends de toutes parts les hé-

ritiers des fondateurs réclamer leur droit aux
biens donnés par leurs ancêtres, en cas de sup-

pression. Que leur répondra-t-on de solide ? Ils

sont, je le suppose, de ces hommes instruits qui

ont tout lu. Que répliquera-t-on à celui qui objec-

tera ces mois qu'il aura lus dans les capitulaires

de Gharleraagne (t. l, p. 220 et suiv., édit. de

Bal.) : « Si quelqu'un ose détruire les lieux con-

sacrés au culte du Seigneur, et leur ravir les

biens qu'ils possèdent, qu'il soit déclaré coupable

de sacrilège; qu'on lui fasse subir les peines por-

tées par les lois contre les sacrilèges, les homi-

cides, les voleurs de choses saintes; qu'il soit

anathématisé par les évoques, et qu'après sa mort

il soit privé de la sépulture, etc. »

II, On peut et on doit appliquer à la suppres-

sion des églises collégiales ce que je viens de re-

marquer sur la suppression des bénéfices sim-

ples. Est-il intéressant pour le bien spirituel des

fidèles ? Jusqu'où l'est-il, que ces suppressions

soient prononcées ou ne le soient pas ? J'atten-

drai sur ce point la décision d'un concile légitime

et non celle de l'Assemblée nationale, qui seule

ne peut être juge compétent, même après tine in-

formation, sur chaque lieu, de coinmodo et incom-

modo. Si jamais j'étais nommé commissaire pour

une telle information, bien sûrement on ne lirait

pas dans mon rapport cette phrase du comité :

Les collégiales ne tiennent par aucun point à la

hiérarchie ecclésiastique. Les collégiales ne sont-

elles pas des corps moraux composés de prêtres

et d'autres ministres (1) ? Ces prêtres, ces autres

(1) C'est le terme du comité, page 4, page 16, etc.
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ministresn'appartiennent-iispas à la hiérarchie?

Anathème à celui qui le nie (I).

m. Il est impossii)le à tout prêtre imbu des vrais

principes concernant la hiérarchie ecclésiastique,

de souscrire aux divers articles que le comité
propose tle décrélei' sml'orgaiiisation du ministère

ecclésiastique. En voici quelques-uns, de ces vrais

princi[)es, lesquels j'ai rapproché et op()Osé au
moins à quehpies-uns des points contenus sous

le titre premier:
1" Que l'organisation du clergé soit l'ouvrage

deJésus-Ghrist
;
quand nous ne le lirions pas dans

Saint-Mathieu, dans Saint-Luc, dans Saint-Jean,

nous l'apprendrions de ces mots du comité : l'ou-

vrage de la discipline primitive est le fruit des

leçons de notre divin Maître. Est-il donc nécessaire

d'organiser? Est-il donc de la compétence d'une
assemblée séculière d'organiser les pouvoirs du
clergé ? C'est-à-dire des pouvoirs que le comité
avoueavoir été organiséspar le souverain pontife

du clergé ? Ce comité ne s'égare t-il point en pro-

voquant un décret des représentants de la nation

sur cet objet ? C'est ce qu'il fait dès la première
page de son préambule, sans égard à cette récla-

mation de M. l'évèque de Glermont, le 13 mars.
Ce jour il 6chap|)a à un membre de l'Assem-

bléede classer, parmi les objets à traiter, l'orga-

nisation du ministère ecclésiastique; alors M. de
Glermont s'éleva contre cette expression; il dit

que le ministère divin dans sou origine, et uni-
quement spirituel dans son exercice., no pourait
recevoir aucune organisation de la part de la puis-

sance temporelle. Uu ce premier principe est incon-

testable ou nous pouvons imiter les Anglais qui
ont accordé la suprématie ecclésiastique à leur

roi, à leur reine.
2^ Gomme à l'Eglise universelle seule appartient

la plénitude de la juridiction spirituelle, à elle

seule aussi appartient la faculté d'étendre ou de
restreindre cette juridiction dans chacun de ses

membres. Elle seule donc pouvait l'étendre d'un
département à l'autre, ou la restreindre à trois,

à six lieues, en un évè^ue qui l'exerçait à quinze,
à vingt lieues de distance de sa cathédrale. Jus-
qu'à ce qu'elle aura restreint les pouvoirs de
M. l'évèquedeMetz sur les diocésains de Sarregue-
mines, par exemiile, celui-ci les exercera donc
validement, licitement. Comment donc l'Assem-
blée nationale pourrait-elle porter le décret pro-
posé par le comité à l'article III, page 21 ?

3° 11 est de foi que le souverain pontife a une
primauté, non seulement d'hunneur, mais même
de juridiction, dans toute l'Eglis-', dans toute l'é-

glise gallicane par conséquent, dans chaque dio-

cèse par conséquent^ sur chaque chef et chaque
membre du diocèse par conséquent. Chaque dio-
césain, chef ou membre, est donc justiciable du
souverain pontife, car juridiction et justiciable

sont deux co-relatifs dont l'un ne peut exister

sans l'autre. Celui-ci ne peut donc cesser, si ce-

lui-là doit, de droit divin, durer toujours; il ces-

serait, si les diocésains ne pouvaient avoir recours
qu'au métropolitain. L'Assemblée nationale peut-

elle donc décréter l'article V, qui, page 21, défend
ce recours? Cet article n'est-il pas évidemtnent
schisraatique?

L'article 20 (à la page 30) relatif à celui-ci, pré-

sente aussi un grand défaut ; celui d'enpêcher
un nouvel évêque de s'adresser à Rome pour en
obtenir aucune confirmation; c'est adopter le sys-
tème janséniste, etc., etc. Sur ce point, c'est sup-

(1) Conc. Trid.

primer cette très ancienne, très respectable for-

mule, de l'autorité du saint-siège ; c'est détruire

un usage qui tient à cet article de foi, que le pape
est, de droit divin, supérieur en juridiction à
chaque évoque. En vain, pour couvrir ce défaut,
le comité ajoute que le nouvel évêque pmrra
écrire au pape en signe de communion

; un
pape, a son exaltation, en écrit autant à chaque
évêque; sa lettre est-elle un aveu d'une juridic-
tion quelconque de celui-ci, sur le successeur
de Saint-Pierre (1) ? Je reviendrai encore à cet
article.

4° Un évêque ne doit pas être obligé d'étendre
trop loin ses soins et sa surveillance. Le comité
le reconnaît, page 14 de son rapport. Ne s'écar-
te-t-il pas de ce jirincipe dans les articles de son
projet? Ces articles portent : 1» qu'il n'y aura
que 83 évêques; 2° que chaque évêque veillera
sur toutes les paroisses; 3'' qu'il atlmini^trera
tous les secours spirituels dont les diocésains au-
ront besoin, fussent-ils au nombre de 250,000 et
uu delà, comme cela doit être, en supposant
24 millions de Français; 4° qu'il fera ce qu'il fe-
rait en ces temps, où il prêchait, confessait, bap-
tisait, administrait journellement les sacrements,
(p. H) que le séminaire sera placé sous sa di-
rection immédiate, page 13. Les forces humaines
peuvent-elles suftire à tant, à de si pénibles oc-
cupations? On veut nous ramener à la discipline
primitive, et on feint d'ignorer que, selon cette
discipline, on multipliait les évêcliés à peu près
de cinq lieues en cinq lieues de rayons ; en Italie,

en Afrique, en toutes ces provinces où la conver-
sion des infidèles a été moins lente qu'en Alle-
magne, etc.. 11 en sera toujours d'un bon évoque,
comme d'un bon curé ; l'un et l'autre cultiveront
toujours mieux un champ d'une petite étendue,
qu'un vaste champ qu'ils ne pourraient parcourir
que très rarement, très diflicilcment.

h° Un curé ne doit pas être obligé d'étendre
trop loin ses soins et sa surveillance. Le comité
le reconnaît, page 14 de son rapport. A ce prin-
cipe de spéculation, j'en ajoute un d't^xpérience :

c'est qu'un curé serait obligé d'étendre ses soins
bien trop loin, s'il avait duns sa paroisse six ou
sept cents communiants. Un tel nombre l'a tou-
jours autorisé à demander un vicaire, et sa de-
mande a toujours été accueillie par les ordinai-
res, à qui seuls il appartient de juger de la pro-
portion entre les besoins spirituels et les secours
nécessaires.

On ne m'objectera pas que cette réflexion m'a
été dictée par les circonstances actuelles ; bien
avant qu'elles n'existassent, je l'avais fait impri-
mer. Que penser donc et que dire de cet article :

Le nombre des vicaires augmentera dans les villes à
raison d'unpar deux mille âmes {2),et dans les cam-
pagnes, d'un par mille âmes ou environ. Ce que
j'en pense, ce que j'ose en dire, c'est que le dé-
cret d'un tel article ferait to nber la confession,
en rendant sa pratique impossible. Il toucherait
donc au dogme même ; il induirait à croire qu'elle
n'est pas nécessaire, étant devenue comme ira-
possible.

(1) Il serait long d'examiaer, difficile de résoudre ici

la question do la juridiction médiate ou immédiate du
pape, tant agitée entre les Français et les ultramon-
tains.

(2) Suivant l'article 16, il n'y aurait qu'une paroisse
en une ville de dix mille âmes, que six prêtres, pour
cette effrayante multitude.

Soit, ce que dit le comité, que « la dépense énorme
qu'occasionne la multiplication excessive des curés, ne
l'inquiète plus; » ce qui est certain, c'est qu'elle inquié-
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A considérer le premier titre du projet du

comité du côté des avantages et des inconvé-

nient^ relatifs aux évê'iues, il serait difficile de

décider lesquels isrévalent. Le projet les soustrait

absolument à la juridiction papale; il rend les

curésdesvillesépiscttpaies, leurs simples vicaires.

Voilà ces prétendus avanta>jcs pour les évoques;

il faut espérer qu'aussi justes, aussi éclairés

qu'ils sont, ils éviteront le piège ; ils continue-

ront: 1° à reconnaître la juridiction du souverain

pontife; 2° à conserver aux curés tous leurs

droits (1); 3° à perpétuer cette ancienne di^ciniine,

suivant laquelle, dans les villes même épisco-

pales, on a toujours établi des cures en propor-

tion du nombre des fidèles dont le nombre aug-

mentait successivement dans les temps de l'Eglise

naissante.

Aux prétendus avantages, opposons mainte-

nant les inconvénients réels; les voici : 1° l'avis

de l'administration de chaque d.qwrtement ne

sera pas moins néces.-^aire, moins délibératif que

celui de l'évêque sur la formation et la circons-

cription des paroisses ;
2° au lieu d'augmenter

le nombre des curés, on travaillera à le réduire

de cinq à quatre, de trois à deux, elc. 3''"L'evè|ue

n'aura seul, et indépendamment de son sénat,

ni le pouvoir législatif (2), ni le pouvoir exécutif,

pour ce qui concernerait l'administration de sa

cathéilrale; 3" Da7is les campagnes, chaque pa-

roisse s'étendra en tous sens à trois quarts de lieue

ou environ (ari. l9). Dans les lieux écartés, etc.,

il sera conservé une chapelle où le curé enverra

les jours de fêtes un vicaire. Les autres jours,

ils se passeront de messes; ces jours même ils

n'entendront pas de vêpres, s'ils ne veulent pas

faire trois lieues par jour; par le mauvais temijs,

ils se tiendront tout mouillés, hors de l'église,

insuffisante pour contenir six ou dix villages, etc.

Voilà en partie les inconvénients du projet pro-

posé par le comité, Qni ne voit que de son décret

s'ensuivrait la désertion des paroisses? l'igno-

rance? la superstition ? l'ivrognerie? la barba-

rie? etc.

Ce qui me reste à vous dire, Messieurs, sur les

chapitres de cathédrales, sur les béncfices-cureset

sur les séminaires, pourra répandre un nouveau
jour sur ces rétlexions générales.

Comité, p. 11.

I. L'institution des chapitres des églises cathé-

drales, est non seulement respectable par son
antiquité.

II. Elle est grande, infiniment utile à la reli-

gion .

III. Mais s'il est certain : 1° que les chapitres

lail déjà, et bien fort, grand nombre de dopulês allant

à la chapelle assister au Te Deum, pour les opérations
de la nuit du 4 août. Quant à l'éiendue, ou d'un vais-
seau capable de conlcnir dis mille âmes à une messe
paroissiale, ou d'une Toix as>ez forte pour se faire
entendre d'un bout à l'autre de ce vaisseau . je l'avoue,
je n'ai pas observé une inquiétude aussi vive, de la
part de certains députés. Faut-il indiquer ici le principe
de celle différence?

(1) Sont-ils eux-mêmes de droit divin, comme les

évêques? Je crois inutile de répéter ici ce que j'ai écrit
de cette question, dans ma dissertation sur la juridic-
tion, etc.... j'ai aussi réfuté les objections contre la
doctrine affirmative do la faculté sur ce point.

(i) En cela je ne vois rien que de juste ; mais enfin
c'est mon opinion, et non l'opinion générale.

des églises cathédrales ont cessé d'être les coopé-
rateurs de leur évéque; 2" qu'ils se sont séparés
de lui; 3" que les chanoines ne consentiraient
plus à redevenir les simples vicaires des évêques,
vous ne pouvez balancer à décréter leur suppres-
sion.

RÉPONSE AU COMITÉ.

I. Le comité ne marque pas quelle est cette
antiquité. Le père Mabillon [prétend qu'avant le

dix-huitième siècle, il n'y avi*it point eu de véri-

tables chanoines dans les églises cathédrales;
mais d'autres savants le contredisent et regardent
comme véritables chanoines tous Us prêtres im-
matriculés ou inscrits sur la matricule, sur le

canoii de l'église cathédrale, pour avoir part à
ses distributions; et, pour leur sentiment, ils

citent surtout Saint Augustin, qu'ils regardent
comme instituteur de la vie commune pour h s

ecclésiastiques (1). Quoiqu'il en soit de ces opi-

nions opposées, je prends acte de l'aveu du
comité, qui déclare l'institution des chanoines
respectable par son antiquité et infiniment utile

à la religion; et d'après cet aveu, que la disci-

pline primitive est la plus utile à la religion,

j'use lui demander comment donc il propose de
décréter leur suppression ?

II. Cest, dit-il, quHlsont cessé, elc
1" Les chapitres des églises cathédrales n'ont

pas cessé d'être les coopérateurs de leur évêque,
lorsque celui-ci a voulu les employer.

2" On ne peut blâmer indistinctement tous les

chapitres de ce qu'ils se sont séparés de leur
évêque, de ce qu'ils ont sollicité et obtenu des
papes, exemption de la juridiction de l'ordinaire.

On peut voir, dans les canonistes, les raisons que
les moines et les chanoines ont fait valoir près
du saint-siège, pour se soustraire à la dépendance
de leurs évoques; les réprouver toutes, ce serait,

à mon avis, l'effet d'une aveugle prévention.
3° Soit que les chanoines actuels ne consen-

tent point à devenir vicaires des évêques, à n'être

plus ni chanoines, ni dignitaires, etc., peut-on
dire la même chose de leurs successeurs? Un dé-

cret de l'Assemblée nationale qui n'aurait aucun
effet rétroactif, qui laisserait paisiblement vivre

et mourir les titulaires dans leur place, qui por-
terait sur l'avenir uniquement, qui statuerait ce

qui suit; savoir, « que les emplois, dignités et

«•canonicats se donneront à tous prêtres nobles
« ou non nobles, sans une autre distinction que
« celle du mérite, après tant d'années ds service,

« en qualité de curés ou de vicaires, etc. » Un
décret conçu de la sorte, ce décret qui réforme-
rait les abus pour l'avenir, sans nuire aux béné-
fices existants, ne serait-il pas digne de la sagesse

de l'Assemblée? peut-elle classer parmi les abus
les noms et les titres de doyen, de chantre, etc.. ?

Ces dignités et autres, sont-elles donc des crimes
de leur nature? est-ce d'ailleurs un mal réel

qu'un chanoine soit bénéficier amovible, et non
deslituable à volonté d'un sujet quelconque?

Comité, p. 11.

I. L'église cathédrale était la seule paroissiale

(1) Nous ne garantissons pas comme ouvrage du
Saint, les cinquante discours, ad fratres in eremo,
mais aussi nous n'en avons pas besoin pour prouver
le sentiment pour lequel on les cite, trop d'autres de
ces écrits y suffisent.

1
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de toute la ville, au moins d'une partie; toutes

les autres églises paroissiales n'étaient que des

églises auxiliaires.

II. Vous suprimerez toutes les églises parois-

siales particulières qu'il sera possible de réunir

à la cathédrale.

III. Vous donnerez à l'évêque tous les vicaires

dont il aura besoin.

RÉPONSE AU COMITE.

I. Ici, Messieurs, je distingue deux époques que
votre comité confond

;
j'en distingue une pre-

mière qui va du premier siècle au troisième; une
seconde qui commence à Constantin, et qui va

aux v« et vp siècles, etc.. Avec voire comité,

j'avoue comme principe que les évoques ont eu

prés d'eux leur clergé, formant leur sénat. Mais

je nie, comme mal déduites, toutes les consé-
quences qu'en tire le comité. De ce qu'en une
petite ville opiscopale, à Icone, par exemple, il

n'Y aura eu qu'une seule église paroissiale, s'en-

suit-il qu'en une grande, qu'à Rome, qu'à Alexan-
drie, la cathédrale ait aussi éié la seule église

paroissiale? Les faits déposent au contraire. De
ce que la cathédrale est mère des autres égli-

ses (1), s'ensuii-il que celles-ci ne soient toutes

des églis* s auxiliaires'! Appelle-t-on de ce nom
des églises dont les pasteurs sont de droit divin.

Tels sont les curés (2). De ce que pendant les

trois premiers siècles, qui étaient des temps de
persécution et de spoliation, il n'y avait qu'une
église dans une ville, s'eiisuit-il qu'il ne duive y
en avoir qu'une dans des temps de paix? dans
des temps où les fidèles ont pourvu à la dépense
du culte? s'ensuit-il que nous devions retourner
dans des souterrains obscurs pour y célébrer les

divins mystères? Certes....
Sous là deuxième époque, sont compris les

quatrième, cinquième, sixième et septième siè-

cles. Le comité entend-il parler de cette époque
lorsqu'il dit que l'église cathédrale était la seule
paroissiale de toute la ville? L'assertion est trop
absurde, trop contraire à l'histoire ecclésiastique,
pour la lui prêter (3). Il en a toujours été des cu-
res comme des évêchés; ou a multiplié celles-là
comme ceux-ci, à proportion que le nombre des
lidèles s'est augmenté.

II. Dans le vrai, et à considérer la chose du
côté de la religion, il n'est pas possible de réunir
les paroisses de la ville, ni toutes, ni aucune, à
la cathédrale.

Les inconvénients d'une telle union sont si

grands, que pour les éviter, en bien des villes,

dans les derniers temps, on a bâti des églises
paroissiales particulières, aux frais des églises
cathédrales. Soit qu'on considère ces inconvé-

(1) Quand des paroissiens équivoques m'ont quelque-
fois dit : Je vais à la cathédrale qui est ma mère; c'est

votre aïeule, lui ai-je répondu, c'est mon Église qui
vous a engendré à Jcsus-Christ. Un enfant entend sa

mère de préférence à sa grand'mcre.

(2) Pour que les évèques et les curés soient do droit

divin, il n'est pas nécessaire qu'ils aient existe en des
limites circonscrites du temps de Jésus-Christ ; il suffit

qu'il ait établi ce point de discipline comme devant
exister, soit un demi-siècle, soit un siècle entier après
son ascension.

(3) On croirait hors de propos d'agiter ici ces impor-
tantes questions : l'évoque est-il seul législateur ? Son
sénat l'esl-il avec lui? de qui ce sénat est-il actuelle-
ment composé?

Tiients du côté, ou du pasteur, ou des parois-

sien?, ou des églises mêmes, ils sont sensibles.

III. Le bien de la religion exige certainemen

que l'Eiat multiplie le nombre des curés plutôt

que celui des vicaires ; 1» ceux-là plus que

ceux-ci parlent : tanquam aiitoritatem habentes;

2° ceux-là plus que ceux-ci peuvent se former

et remplir un plan d'instruction; 3o ceux-là plus

que ceux-ci s'attachent à un peuple qu'Us adop-

tent pour enfants, pour amis, au milieu desquels

ils sont moralement siirs tie vivre et de mourir.

On ne me fira pas prenire le change sur ce

grand objet, en me présentant l'ancienne disci-

pline ; je ne verrai, en ce prétexte, qu'une mé-
prise dont les funestes effets seront par degré

l'indifférence pour le culte, la corruiition des

mœurs, l'extinction de la foi, etc.. Ces pertes

peuvent-elles être compensées par une sordide

épargne résultant du retranchement du nombre
des curés ?

Comité, p. 9.

l" Il nous a paru que le projet de faire des
dignités et des canonicats de cathédrale, des

places de retraite pour les curés, était une idée

plus brillante que solide.

Réponse au comité.

1° Il s'agit ici non d'idée et de spéculation,

mais de goût et d'inclination. D'après ce principe,

que personne ne me ronlestera, j'aurai l'hon-

neur, Messieurs, de vous proposer ce dilemme.
Tels curés, à qui les inhrmités, ou de l'âge,

ou de la maladie, ont rendu la retraite néces-
saire, la prendraient volontiers dans un chapitre
de cathédrale, ou non.
Dans le premier cas, nul inconvénient de leur

accorder ce qui leur plaît ; les trois offices du
jour, loin de leur être à charge, allégeront au
contraire le poids de leur ennui; ils se trouveront
soulagés dans la récitation de leur bréviaire ; ils

se consoleront de leur absence les jours où leur
conscience les excusera, etc..
Dans le second cas (et ce goût est le mien),

ils resteront titulaires; ils demanderont, non un
substitut (1), qui diviserait l'autorité pastorale,
en donnant deux chefs à un même corps (2),

mais un vicaire qui les remplacera dans toutes
leurs fonctions, chaque fois qu'ils le vouiront.
Sous la sauvegarde d'un tel décret, ils continue-
ront à être ce qu'ils étaient ; ils vivront au milieu
de leurs ouailles; ils leur diront un mot d'édifi-
cation, quand ils ne pouront en dire deux; ils

n'éprouveront pas la peine de n'être plus rien,
de quitter leurs douces habitudes de logement,
d'air et de société pour en contracter de nou-
velles, changement qui coûte encore plus à la
nature dans la vieillesse que dans la jeunesse.
Toujours et dans les deux cas, le bien se trouve.
Dans le premier, le sénat épiscopal est formé de
vieillards sages et instruits par leurs longues
expériences; dans le second, toute une iiaroisse
voit au milieu d'elle un vieillard, toujours père,

(1) Ce mot, ou signifie vicaire, ou son sens n'est point
canonique.

(2) Ce corps serait monstrueux
; un décret tout récent

de l'Assemblée, défendant de nommer aux cures qui
auraient des chefs, le prouve.
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toujours ami, dont elle respecte les vertus, dont

elle écoute les avis.

Comité, p. 13.

I. L'occupation d'un ministre de la religion

ne doit pas être d'agiter des questions de méta-
physique.

II. C'est des écoles (gouvernées par des évo-

ques et leur clergé) que sont sortis les Atlianase,

les Chrysostôme, les Cyrille.

RÉPONSE AU COMITÉ.

I. Il y a souvent des mots qui sont bon? en
eux-mêmes et qui deviennent dangereux à rai<on

des ciicon?tances des temps; sansenciterd'autres
exemples, tel est ici le mot métaphysigue; il est

certain qu'un minisire de la religion ne doit

point agiter tle questions de métaphysique, si par
ce mot on entend une spéculation de pure curio-

sité; mais si on entend l'exposiiion des mystères
du royaume des deux, il en l'st autrement (il est

donné aux fidèles de les connaître par la voie de
no? enseignements). Or, c'est aujourd'hui ce que
signifie ce terme dans les bouches, non du comité
sans doute, mais dans celles de nos incrédules :

plus d'une fois j'en ai été le témoin. Si jamais
nous prenions ces hommes pour directeurs dans
la Gcience de la chaire, nous bornerions notre
ministère à prêcher les grandes maximes morales
de l'Evangile, nous nous tairions sur nos mystères
mêmes. Le pouvons-nous? Non, Messieurs, il ne
suffit pas que nous instruisions sur la vertu, il

faut que nous en indiquions les pratiques, que
nous en montrions les moyens, que nous en
donnions les motifs, que nous posions les deux
bases essentielles, les principes et les objets de
la foi, deux ressorts du mouvement desquels dé-

pend la conservation des Etats et des fortunes
particulières.

II. Lecomité, parlant de saint Athanase et de son
éducation ecclésiastique, omet une chose qu'il

aurait pu dire: c'est qu'âgé de 19 ans, il quitta

l'école desaiiit Alexandre, son évoque; il visita saint

Antoine; il se forma à la piété sous sa conduite,
et à son imitation, il embrassa la vie ascétique,
qu'il continua même étant èvéque.
Mémeomission sur saint Chrysostôme. Il est vrai

que ce saint, avant son ba;itême, fréquenta la

maison de?onévêque, saint Mélèce, niais ensuite,

et après avoir reçu l'ordre de lecteur, il embrassa
la vie solitaire, qu'il continua jusqu'à ce qu'é-
puisé de jpûnes, il retourna à Antioche, où, sans
délai, il fut ordonné diacre.

J'aurais bien voulu savoir de source si saint Cy-
rille de Jérusalem était effeciivement sorti de ces
écoles é|)iscopalesdont lecomité (1) le fait sortir,

mais mes recherches sur ce fait ont été inutiles.

Quoi qu'il en soit, Messieurs, nous convenons
sur les articles principaux, savoir : qu'il faut
des séminaires, que ces séminaires doivent avoir
des vicaires supérieurs, qu'il est bon que les sé-
minaristes soient élevés sous les yeux de l'évê-

(1) Le comité me scmtjie partir d'une supposition
très faussn ; il sii|ipose que du temps de saint Atha-
nase, et dès la lin du troisième siècle, les évoques
avaient le choix ou de tenir leurs candidats près d'eux,
ou de leur bâlir des séminaires comme aujourd'hui.
L'avaient-ils donc? N'ayant qu'un parti à prendre (plus
mile ou non), ils le prenaient.

que. Sensuit-il donc de là qu'il faille rassembler
dans Véglise cathédrale tous les établissements
connus sous le nom de séminaire ? Ayant eu
l'honneur de conduire un grand séminaire pen-
dant quatorze ans, je pourrais résoudre la ques-
tion, peut-être aussi exactement que le comité;
mais. Messieurs, n'est-ce pas avoir suffisamment
discuté la première partie de son rapport ?

De ce que j'ai observé dans une discussion de
son premier titre, ne suit-il pas ce que j'avais à
prouver, que l'Assemblée nationale ne pourrait
seule, sans porter la main à l'encensoir, porter
aucun décret sur les articles renfermés sous ce
titre ?

Seconde question.

« L'Assemblée nationale pourrait-elle, sans de
très grands inconvénients, adopter le plan d'élec-

tion que lui propose son comité ecclésias-
tique ? »

Mon, Messieurs, elle ne le pourrait, sans les

inconvénients les plus grands. Il n'y a ni abus
présents, ni usages antiques qui infirment mon
assertion. Il n'y a ni abus présents : on peut les

réformer tous, sans éleciions; il n'y a ni usages
antiques : on ne peut y revenir sans les dangers
les plus funestes à l'ordre public. Ce sont, Mes-
sieurs, les deux moyens que je vais vous déve-
lopper, en suivant "la méthode que je me suis
prescrite en cette discussion.

Article concernant les abusprésenls.

Comité, p. 16-17.

Les élections 7i'étant plus d'usage, chacun a

voulu être le maître de distribuer les bénéfices
à son gré ; de là les droits de patronage, etc., etc.

RÉPONSE AU COMITÉ.

Nous connaissons, Messieurs, tous les abus ré-
sultant d& la manière actuelle de distribuer les

grâces et les offices de l'Eglise. Avant de nous
rendre à l'Assemblée nationale, nous en avions
dressé un état exact. Arrivés à Versailles, nous
en avions proposé la réforme dans la chambre
du clergé. A la suite d'une longue discussion,
nous avions eu la satisfaction d'entendre les

prélats nous assurer que nous n'en avions pas
trop dit. C'est une justice que nous devons ici

au clergé du premier ordre, dont on ne nous
accusera certainement pas d'être flatteurs ram-
pants ; c'est un éloge qu'il fallait opposer à la

critique amère de gens imbus de cette fausse
idée, que jamais les abus n'auraient été corrigés
par ceux qui en proHtaient.

Puisqu'il n'a pas eu le loisir de faire à petits

bruits ce qui en produit de si grands, puisqu'il

importe de rendre public l'usage des moyens de
reforme qu'il adoptait déjà il y a un an, j'aurai

l'honneur. Messieurs, de vous en indiquer un
petit nombre de ceux que je proposais dès lors;

je joignais, en ce temps, le remède au mal, et je

disais :

Premier abus à réformer.
La pluralité des bénéfices ; un seul élant suffi-

sant pour l'honnête entretien du bénéficier.

Le remède est facile; il suffit de renouveler
les anciens canons, et d'en ordonner l'exécution.

La seule difficulté qui se présente ici est de dé-



[Assemblé* nationale. ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [30 mai 1790.] 759

terminer le degré précis où un bénéfice suffit

ou ne suffit pas; où il suffit pour l'un et ne
suffit pas pour l'autre; où il suffit pour un curé,

et où il ne suffit p;is pour un évêque; où il suffit

dans une province et où il ne suffit pas dans une
autre.

Second abus : les commendes.
Demandons-nous donc leur suppression, sans

réserve et sans distinction? Ma réponse à cette

question sera celte du père Thoraassin, cité par
M. Maill, membre honoraire de l'auguste Assem-
blée. Pour régler ici notre zèle, dit le célèbre
oratorien, nous devons conformer nos désirs à
ceux du concile de Trente, prier le Seigneur qu'il

lui plaise inspirer aux papes et aux rois une sainte

résolution d'abolir les commendes, mais recon-
naître en même temps qu'il faut que l'Eglise

les tolère. On ne doit point absolument les

condamner; un abbé commendataire peut faire

un saint usage de ses revenus; il y a des com-
mendes justes, utiles et nécessaires à lEglise ;

il y a toujours eu une circulation entre les biens
du clergé qui ont pnssé aux moines, et ceux des
moines qui sont passés au clergé; des congréga-
tions séculières sont devenues régulières, et des
régulières ont été sécularisées. Le langage de
MM. Fleuri et d'Héricourt est le même à peu
près.

Troisième abus à réformer : l'acception des
personnes pour les bénéfices.

Ou ces bénéfices sont de fondation noble dans
l'origine, ou non. Dans le premier cas (qu'on ne
peut censurer, puisque saint Charles Borromée
fonda pour des gentilshommes uncoUége, dont il

faisait ses plus chères délices); dans le premier
cas, ces bénéfices doivent être conférés à des
nobles, comme je dois, en qualité de dispensa-
teur, donner l'aumône à ceux que le donateur
m'a indiqués. Dans le second cas, ils doivent
être conférés indistinctement, soit à des roturiers,

soit à des nobles.

L'application est aisée à faire à chaque chapitre
qui a conservé les titresde sa fondation. Quantaux
autres, la présomption est pour le droit commun
qui interdit toute acception de personnes. (Cap.
venerabilis de Presh.)

Quatrième abus à réformer : celui de l'âge.

En prononçant ce luot : âge dans la cir-

constance présente, on voit aussitôt un grand
nombre d'abus sujets à une réforme sévère; en
voici deux. A mes yeux , Messieurs, c'en est un
premier, qu'aucun clerc ne puisse posséder aucun
avant le sous-diaconat ; tout au plus, je souffri-
rais ces prébendes destinées à l'entretien d'un
jeune homme qui se croit appelé à l'élut ecclé-
siastique, et qui n'a pus le moyen de faire ses
études. A mes yeux, c'en est un second, qu'un
prêtre puisse être curé à vingt-cinq ans, évêque
a vingt-sept. Je me dispense, Messieurs, de vous
alléguer les raisons de mon opinion ; elles s'of-

frent d'elles-mêmes. Je coule ra|>idement sur les

abus des nominations en cour de Rome, relatés

à la page 17 du rapport
; je ne pourrais, sans de-

venir excessivement diffus, vous dire tout ce que
j'en pense.

Article concerna7it les usages antiques.

Comité, p. 16-17.

L La discipline de l'Église primitive ne con-
naissait d'autre forme de pourvoir aux offices
ecclésiastiques que celle des élections.

II. Les apôtres en avaient donné l'exemple.

III. La nation n'a jamais pu être dépouillée du
drdit de choisir celui qui doit lui parler au nom
de Dieu.

RÉPONSE AU Comité.

I.J'ai mûrement examiné ces trois propositions.

Messieurs, et d'après la connaissance des faits,

d'après l'étude des principes, j'ai dit de la pre-
mière: l°elle est absolument fausse, à la prendre
dans sa généralité. La discipline de VEglise pri-

mitive connaissait la forme des élections; elles

ont été plus ordinairement en usage; c'est une
vérité de fait dont j'ai lu les preuves dans les

saints pères et dans les divers conciles (1); mais
ajouter que Indiscipline primitive ne connaissait
d'autre forme que celle des élections, c'est une
addition que l'exactitude de l'histoire ne comporte
point. Pour plus grande sûreté, je l'ai relue sur
ce point, et j'ai remarqué que les conciles de
Laodicée et de Rome, sous saint Martin, défendait

que l'élection des évêques se fît par le peuple.
J'ai remarqué dans la lettre de saint Jérôme, à

Evagre, que l'élection du patriarche d'Alexandrie
se faisait par le sénat des douze prêtres de celte

église. J'ai remarqué dans la lettre de saint Léon,
qu'il distinguait dans la promotion d'un évêque,
le vœu des citoyens, le témo'gnage des peu-
ples (2), la souscription des notables, le choix
des clercs. J'ai remarqué sur saint Grégoire, que,
seul, il avait établi le moine Augustin pour l'An-

gleterre. J'ai remarqué dans les notes de l'éditeur

de saint Cyprien, que la seule conséquence à
tirer de la lettre du saint martyr, c'est que l'élec-

tion d'un évêque doit se faire, non par le peuple,
mais en présence du peuple, prœsente populo,

afin qu'il puisse découvrir tes défauts de l'un,

publier les bonnes qualités de l'autre. C'est, dit

l'éditeur, tout ce que signifient ces mots, que le

peuple a le pouvoir de choisir les dignes sujets,

de rejeter les indignes.

Qu'ai-je remarqué de plus? Lisant saint Sidoine
Appollinaire, saint Grégoire de Tours, les conciles

tenus en France dans les beaux siècles de notre
Eglise gallicane, je me suis parfaitement con-
vaincu qu'alors il ne s'est [as fait une seule élec-

tion selon le rapport du comité. J'ai lu dans le

troisième concile d'Orléans (canon 3) ce qui
suit :

« Le métropolitain sera choisi par les évêques
comprovinciaux, du consentement du clergé et

des citoyens; étant juste, comme le dit le Saint-

Siège apostolique, que celui (;ui doit être mis à

la tête de tous, soit du choix de tous. »

Pour l'élection des comprovinciaux, il faut,

avec le consentement du métropolitain, le choix
et la volonté du clergé et des citoyens, car tels

sont les statuts des anciens canons.

En lisant les capitulaires de Gharlemagne,
etc., les lettres de Hincinar, de Flodoard, etc.,
les conciles tenus pendant le neuvième siècle

(siècle où l'Eglise gallicane fut si flurissante)

non, Messieurs, je n'ai pas aperçu une seule élec-

(1) Dans saint Cyprien, lettre 68; dans saint Léon,

lettre 84; dans le quatrième concile de Carthage, can.

I ; dans lo t;onc. de Reims, en 991

.

(2) Le lémoignage des infidèles même est un préalable

nécessaire à 1 ordinalion des prêtres ; oportet autem el

illum testimonium habere bonumabiis qui foris sunt

(1 ad tim. 3). S'ensuil-ii que ce témoignage soit essen-
tiel à la promotion au sacerdoce?
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tion faite alors selon la forme indiquée par le

comité. En lisant ce qui ?e passa au sujet des
concordats, entre Léon X et François I^% non,
Messieurs, je le répète une troisième fois, je n'ai

pas remarqué la nouvelle forme d'élection, en
celle que les parlements réclamèrent alors si vi-

vement.
II. Sur ce qu'observe votre comité, « que les

apôlres ont laissé l'exemple des élections, »

voici, Messieurs, les observations que j'aurai

riionneurde vous proposer.
Au lieu de vous transcrire ici des faits histori-

ques que vous avez lus dans leur source, je me
bornerai à vous faire sentir les différences qui se

trouvent entre les élections de saint Malbias et

des sept diacres et celles dont votre comité vous
présente la forme :

1° Celui qui convoque l'assemblée d'élection,

c'est un supérieur ecclésiastique; c'est le chef
des apôtres ; ce n'est pointleprocureur-syndicdu
département de Jérusalem;

2» Quels sont ceux qu'il convoque pour faire l'é-

leclion ? Ce sont tous les frères ; ce sont les dis-

ciples de toule l'Eiilise qui était alors présents;
c'est le clergé, le peuple alors assemblé dans le

cénacle. Aucun n'est exclu;
3° Qui est-ce qui préside l'assemblée? C'est le

supérieur ecclésiastique, c'est le chef du collège
apostolique ; c'est lui qui expose aux électeurs
les qualités dont le successeur de Judas doit être
revêtu Il fiiut, dit-il, qu'entre ceux qui nous
ont accompagné pendant tout le temps que le

Seigneur Jésus a vé^ u parmi nous, depuis le bap-
tême de Jean jusqu'au jour oii nous l'avons vu
monter au ciel, on en choisisse un qui soit

comme nous, témoin de sa résurrection....;
4° Dans l'exaciilude des termes, c'est Dieu lui-

même qui choisit ;
« ostende qucm elegeris. >

5° Dans l'élection des diacres, ce sont les
douze qui exercent les fonctions de présidents
et commissaires ; c/toisme:?;, disent-ils aux dis-
ciples, « sept hommes irréprochables d'entre
vous, pleins du saint Esprit et pleins de sagesse
que nous chargions de cet emploi. » Donc les fi-

dèles choisissent comme en ayant reçu le pou-
voir des apôtres.

Il en est, Messieurs, tout autrement dans le
projet de votre comité. On ne vous y dit pas qui
présidera l'assemblée; on ne vous y dit pas si ce
sera au procureur-syndic du département à mon-
ter dans la chaire épiscopale; on ne vous y dit
pas si ce sera lui qui, après avoir exposé l'im-
portance du siège à remplir, après avoir fait le

détail des vertus dont doit être orné l'élu, repré-
sentera aux électeurs avec quelle pureté de mo-
tifs il doit se conduire, combien il doit être éloi-
gné de toute vue d'intérêt personnel, de, etc..
On ne vous y dit pas si cela rei;ardera ou le com-
missaire qui aura présidé à l'élection, ouïe pré-
sident du siège du département? Que de diffé-
rences donc entre la forme des élections aposto-
liques et celle des élections dont le comité offre
le plan !

III. J'ai, Messieurs, à vous demander une at-
tention encore plus sérieuse sur la troisième pro-
position de votre comité : elle porte que « la na-
tion ne peut être dépouillée du droit de choisir
celui qui <loit parler au nom de Dieu. » Je vous
l'avoue. Messieurs, j'en ai été effrayé, surtout
.lorsque je l'ai eu accolée à celle-ci de Calvin :

«Nous tenons de la parole de Dieu que la voca-
tion d'un ministre est légitime, quand il est éta-
bli du consentement et de l'approbation du peu-
ple ; » avec cette autre du concile de Trente :

« Anathôme à celui qui dira que les évêques choi-
sis de l'autorité du souverain pontife ne sont pas
de légitimes et de vrais évêques. » Comparez,
Messieurs, ces trois assertions, et, dans votre sa-

gesse, qualifiez vous-mêmes la première; je crois
devoir m'en abstenir. Je vous le demanderai seu-
lement : celui qui reçoit ici, avec vous et

votre nom, la députation d'une municipalité dis-

tante décent lieues, celui qui, comme votre dé-
légué; répond à celte dépuiaiion, a-t-il besoin
d'être choisi par les citoj^ens que représente cette

députation, par sa municipalité qui vous l'envoie?

Et il faudra que l'envoyé de Dieu soit choisi par
la nation vers laquelle il est envoyé? Dieu n'aura
pas le droit, soit par lui, soit par ses ministres,
ses vicaires et ses représentants, d'envoyer celui

qui doit parlera son nom? Paradoxe jusqu'ici

inoui dans l'Eglise catholique ! Voici, Messieurs,

ses vrais principes sur l'objet dont il s'agit.

1° Il est de jmre discipline, le comité même
n'en parle pas autrement (1);

2° Le corps des pasteurs a relativement à la

discipline (locale ou générale, n'importe), exercé
le même pouvoir que ceux qui l'ont établi;

3" C'est à eux à juger si celle qui convenait
dans un temps, n'a pas cessé de convenir en un
autre; si, par exemple, des élections auxquelles
concourait un peuple de saints, doivent subsister

en un tempsoùil y aurait à craindre des factions,

des brigues, des séduciions, des divisions, des
conventions simoniaques, des violences;

4° Les élections ont été une source d'abus de
tons les genres que je viens de nommer. On en
remarque déjà des vestiges dans les lettres de
saint Augustin et dans l'histoire de Ruffin; dans
celle-ci il est parlé de 137 hommes tués ù l'occa-

sion lie l'élection du saint pape Damas.
La chaîne de ces abus continuant à s'étendre

du cinquième siècle au douzième, est-il étonnant
qu'alors l'Eglise l'ait empêché d'aller plus loin?

C'est ce qu'elle a fait au quatrième concile de
Latran, présidé par le savant pape Innocent III.

Je croirais inutile, Messieurs, de suivre ici le

lil des événements depuis ce temps, au concile

de Bàle et à l'assemblée de Bourges; il me suffit

de mettresous vos yeux ce qui a été dit, il y a

quatorze mois, dans la chambre du clergé de
Metz, lors des élections. Les uns voteront alors

pour, les autres contre l'usage des élections.

Les premiers (entrés petit nombre) appuyèrent
leurs vœux de ces considérations : 1° que si les

évêchés, les abbayes et autres bénéfices consis-

toriaux, se conféraient selon la discipline primi-

tive, le mérite porterait plus souvent aux pre-

mières places de l'Eglise, 2° Que la pragmatique
sanction une fois rétablie, il irait bien moins
d argent à Rome ;

3° Que les bons Français ont
toujours conservé un désir de retour à l'ancien

usage.

(1) Les protestants oqI prétendu que, do droit divin,

les élections devaient se faire par le peuple ; ils ont

même essayé de le prouver par l'Ecritnre et par Saint-

Cyprien ; mais les catlioliques ont facilement réprimé
l'abus de ces autoriics respectables. Ils ont observé
sur la première, que ses apôtres avaient laissé, non
un précepte perpétuel, mais un exemple passager et

convenable aux premiers temps de l'Eglise. Ils ont

observé sur la seconde, que les conseils évangéliques

descendent do l'autorité divine, et non du précepte

divin, deux expressions bien différentes. D'où il résulte

que le comité ne pourrait appuyer son projet d'élections

sur ces mots : videmus autorilate divina descendere, ut

sacerdos, plèbe présente, sub omnium oculis eli-

galur.
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CeuK qui volèrent pour le contraire, dirent equi-

valerament ce que je vais avoir l'honneur de vous

citer de M. d'Héncourt, au litre de la nomination

royale : « Ce serait à présent une temerilé de vou;

.( loir attaquer un point de discipline elabli

« depuis deux cents ans; si les chapiirc? des ca-

X ihédrales ont pu faire exclure le peuple des

« élections, sous prétexte des troubles que cau-

« saient ces assemblées nombreu?es, les chapitres

« n'ont-ils pas mérité d'être privés du droit dont

t. ils ont abusé en élisant des parleurs par simo-

<( oie? par faveur? contre le serment qu us tai-

.. saient de choisir celui qu'ils croiraient le plus

« digne? » C'est-à-dire, Messieurs, que, comme
d'Héricourt, on peut être bon l^'rançais et ne pas

désirer le retour de la pragmatique sanction;

c'est-à-dire qu'on a toujours effroyablement grossi

les sommes qui allaient à Rome (on les a tait

monter jusqu'à un million par an, tandis qu elles

n'étaient pas de 200,000 livres), c'est-a-dire que

le mérite perce encore moins la foule que les

avenues du trône (l).
,. ,

Ce sont là. Messieurs, les diverses observa-

lions, d'après lesquelles je vous prie de prononcer

sur cette seconde question : LAssemblée nationale

pourrait-elle seule, et sans de très grands incon-

vénients, adopter le plan d'élection qu^ son comité

lui propose? Nul motif pour l'affirmation ;
nombre

au contraire de motifs, tous trè^ puissants pour

la négative, ceux de la paix, de l'ordre, etc..

C'est, Messieurs, ce que je crois avoir mis en

évidence, et de là je conclus ce qui suit :

Le fondement de l'éditice une fois renversé, il

faut que le bâiiment croule; le préambule du

comité sur les élections, une lois réfuté, les ar-

ticles contenus sous le titre dont il est la base,

doivent être censés nuls. Donc, je pourrais, Mes-

sieurs, me dispenser d'en discuter aucun séparé-

ment. Aussi me bornerai-je à deux observations

sur leur grand nombre : l'une générale; l autre,

particulière. Voici la première.

J'ai examiné scrupuleusement s ils s accor-

daient tous avec la discipline primitive que votre

comité revendique; j'ai été fort surpris de voir

qu'aucun, presqu'aucun, ne s'y accordait effecti-

vement. Serait-ce le second article du scrutin?

serait-ce le troisième du corps étectoraU SQràil-

ce le quatrième du procureur général serait-ce

le vingt-cinquième de l'élection des curés? oïl?

dans quel temps, avez-vous vu. Messieurs, cette

élection en usage? Même quesiion à faire sur les

suivants jusqu'à XLV. Eh ! commt nt donc est-il

arrivé que votre cumité ayant réclamé les an-

ciennes éle< lions, en aient oublié toutes les

formes? On peut s'en instruire en lisant les his-

toriens qui en ont mieux parlé ;
par exemple,

M. Fleuri, tome X, page 206, tome XI, page 454,

tome XXII, page 208. Sans attendre la réponse du

comité, laquelle je n'ai pas le talent de prévoir,

je passe à mon observation particulière, elle a

pour objet l'article XX.

Comité, p. 30.

Cet article porte : le nouvel évêque ne pourra

s'adresser à Vévêque de Rome pour en obtenir au-

(1) C'est ce que nous apprennent ces vers trop véri-

fol-jlpg
;

Qiiatuor ecclesias porlis intratur ad omnes,

Ccesaris, et simonis, sanguinis aKjue Dei.

Prima palet matnis ; sed nummis altéra; chans,

Tertia; sed paucis quarta palere solet

cu7ie confirmation; il ne pourra que lui écrire

comme au chef visible de l'Eglise universelle.

RÉPONSE AU COMITÉ.

Dans le doute si je me suis assez expliqué plus

haut sur cet article important, sans éplucher cette

expression •.évoque de /îom<?.- j'aurai l'honneur de

vous dire ici, Messieurs, que l'article donnant

seulement la liberté, et n'exprimant point la né-

cessité d'écrire au chef visible de l'E-rlise, pour

être en communion avec lui, n'en dit pas assez

pour être conforme à la doctrine et à la disci-

pline des premiers siècles de l'Eglise. Alors on

croyait, comme on l'a toujours cru, que la chaire

de Pierre étant le centre de l'unité, un évêque ne

pouvait être en communion avec l'Eglise catho-

lique que par le moyen des lettres formées,

adressées au souverain pontife.

Vous ne pouvez nier, disait Saint-Optat de Mi-

le ve, au schisma tique Parmenien, liv. 2, art. 2,

que dans la ville de Rome, la chaire épiscopale a

été conférée d'abord à Pierre ; que Pierre, comme
chef des apôtres, y a été assis qu'à Pierre a

succédé Lin et enlin Sirice, avec qui aujour-

d'hui nous sommes en communion par les lettres

formées que nous lui adressons; par elles aussi,

nous sommes dans les liens d'une même commu-
nion avec tout l'univers

Jamais, disait Saint-Augustin à Cresconius,

liv. 3. chap. 34, jamais l'église d'Orient n'oserait

écrire à l'évêque de Garthage, sans avoir adressé

auparavant ses lettres au pontife romain

Par conséquent, suivant la doctrine de ces

pères, qui a été de tous temps celle des autres

pères, celle de toute l'Eglise, et en particulier

celle de l'église gallicane, l'on ne peut être en

communion avec l'église catholique, si l'on n'est

auparavant dans celle de la chaire de Pierre. De

là, l'usage constant et universel des évêques, d'a-

dresser aussitôt leurs lettres formées aux succes-

cesseurs de Saint-Pierre.

Afin donc que l'article XX du rapport soit ab-

solument conforme et à la doctrine et à la disci-

pline des premiers temps de l'Eglise, il ne suflit

pas qu'il dise que l'évêque nouvellement élu

pourra, mais il doit dire, qu'il sera tenu d'écrire

au chef visible de l'église universelle, en témoi-

gnage de l'unité de la foi et de la communion,

qu'il est dans la résolution d'entretenir avec lui

comme avec son supérieur d'honneur et de juri-

diction, comme avec le successeur légitime de

celui à qui J.-C. a donné le soin de paître non-

seulement les agneaux, mais aussi les brebis (l),

les évêques, disait Bossuet, et devais-je vous dire

moi-même ici. Messieurs, d'après Fil lustre Bos-

suet, ou plutô»: d'après le saint Evangile. C'est

par cette observation que je termine l'examen de

ma seconde quesiion.

(1) Voudrait-on faire de l'Eglise gallicane une Eglise

isolée, sous prétexte do la rendre libre? Voudrait-on

soustraire les évéques à une dépendance, à une union

qui fait la beauté de toute l'Edise? le soutien de la

foi? la terreur de l'impiété et le plus ferme appui de

l'Eglise gallicane? Voudrait-on empêcher que les Aiha-

nase ne pussent plus s'adresser aux papes ? les Chry-

sostôme et les Augustin aux Innocents? les Cyrille et

les Flavien. aux Géleslins et aux Léon, pour réprimer

les innovations des Pelages, des Nestorius, des Euly-

ches ? A Dieu ne plaise que j'attribue ce sens à l'ar-

ticle XX du comité! Je crains cependant que d'autres

n'en tirent malicieusement cotte conséquence. C'est pour

prévenir un abus si dangereux que je viens de faire

mes trois questions.
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TioisiÈME Question.

L'Assemblée nationale peut-elle adopter comme
convenable le tnadd de cette subsistance dont S071 comi-
té ecclésiastique lui jjropose l'idée, sous la troisième

question ? Vous prononcerez, Messieurs, lorsçiue

vous aurez entendu successivement votre comité,
et mes réponses à votre comité.

Comité, p. 19.

I. Il ne reste aux ministres de la religion aucun
temps pour s'occuper des moyens de pourvoir à
leur subsistance.

II. Il faut donc que ce soit la nation qui la leur
fournisse.

RÉPONSE AU Comité.

I. Je conviens du principe, Messieurs; vaquer
à la prière, à l'élude des saintes lettres, au gou-
vernement d'une paroisse quelconque, sont trois

genres d'occupations qui suffisent pour remplir
tous les moments d'un saint pasteur.

II. Mais je ne connais rien à cette logique:
il faut donc que ce soit la nation qui la leur four-
nisse. Je ne comprends pas pourquoi il faut que
la nation fournisse à ma subsistance, et non pas
mes paroissiens {et non pas mes diocésains, peut
dire ici un évêque), surtout si ces paroissiens, si

ces diocésains ont suffisamment doté leur pasteur.

Je comprends encore moins pourquoi il faut que
la nation, que les pauvres comme les riches de la

nation fournissent à ma subsistance, si les ri-

chesses de ma paroisse, à la décharge des pauvres,
m'ont permis de moissonner chez eux le tempo-
rel pour le spirituel que j'y sème. Je savais jus-
qu'ici de Sainl-Paul que je pouvais boire du lait

du troupeau dont j'ai la garde
;
je ne savais pas

que je pouvais aussi en boire du troupeau voisin.
Explique donc l'énigme qui le pourra, en obser-
vant (lue ma réflexion tombe sur la logique du
comité, et non sur aucun autre objet.

Comité, p. 35.

Il sera fourni à chaque évêque et à chaque
curé un logement convenable.

Réponse au comité.

Le mot convenable est d'une grande latitude, il

peut souffrir bien des difficultés dans l'applica-

tion; comment déterminer quel logement con-
viendra à un évêque, surtout dans le système
nouveau, selon lequel la maison épiscopale serait

pour le prélat, pour les vicaires, pour cent et

quelquefois cent vingt, cent trente séminaristes?
Gomment déterminer quel logement convien-

dra à un curé, surtout dans le nouveau système,
selon lequel la maison curiale sera pour le curé,

pour ses vicaires, surtout si ce curé aime (comme
tout le monde), à loger seul, à tenir ses portes
fermées lorsqu'il rentre. Cette maison ressemble-
ra-t-elle à une chartreuse? à nos anciens cloîtres ?

etc., etc. C'est ce qu'il fallait expliquer; déjà ce
mot vague « convenable » ayant éprouvé tant de
contradictions dans l'Assemblée, il me semble

Messieurs, qu'il serait de votre sagesse de lui en
substituer d'autres, avant de décréter l'article 2
du titre 111.

Comité, p. 37.

La dépense totale des séminaires (celui de Paris
excepté) ne pourra excéder la somme de 15,000
livres.

Réponse au comité.

En réduisant le nombre des séminaires à celui
des évèchés, à quatre-vingt-trois, on doit supi:)0-
ser qu'il y aura au moins cent séminaristes en
chacun d'eux (de mon temps, et lorsque j'étais

directeur du séminaire de Saint-Simon à Metz, leur
nombre était de cent-vingt à cent-trente). De ces
cent, il y en aura soixanle-dix ou quatre-vingts
qui seront à pension gratuite (à Saint-Simon, il y
en avait au moins quatre-vingts; on y recevait
grand nombre d'élèves de la classe des pauvres,
pour avoir à choisir, après un certain temps d'é-
preuves). Prenons un juste milieu; supposons
soixante-quinze séminaristes, dont les parents
seront hors d'état de payer les pensions; mettons
les pensions à 250 livres; multiplions 75 fois
celte somme, nous aurons 18,750 livres.

Ajoutons aux pensions des disciples, celles des
maîtres, au nombre de cinq, dont un supérieur,
un assistant, un procureur, deux professeurs en
théologie (il faudrait augmenter le nombre de
deux, s'il y avait aussi philosophie au sémi-
naire). Ces hommes utiles et à talents, auront-ils
moins qu'un religieux défroqué? Aussitôt cala-
mistré? J'y consens

;
je consens que, vivant en

communauté, sans charge de fabrique, etc., etc.,
ils soient réduits à 600 livres, 5 fois 6 font 30;
voilà donc encore 3,000 livres qu'il faut ajouter
à la somme principale de 18,750 livres; en voilà
donc une de 21,750 livres.

Ces maîtres et ces disciples n'auront-ils pas une
maison de campagne, pour y prendre leurs ébats,
une fois la semaine, comme il est d'usage néces-
saire pour de jeunes étudiants, assujettis à une
règle austère? La louera-t-on, cette maison?
Voilà des frais de location. Y dînera-t-on ? Voilà
des frais de fourgon, de bois, d'ustensiles de cui-
sine, etc.. Voilà une dépense de 1,000 livres au
moins. Ajoutez cette somme à celle de 21,750 liv.,

vous avez un total de 22,750 livrer, sans qu'il

soit fait mention de médecins, de chirurgiens sti-

pendiés, etc. ..

11 résulte de ces observations, Messieurs, que
votre comité ecclésiastique, ou connaît peu le ré-
gime des séminaires, ou qu'il prend un intérêt

bien faible à des établissements qui sont de la

première importance pour le bien de l'EgUse et

de l'Etat.

Comité, p. 39.

Les curés et leurs vicaires ne pourront deman-
der ni recevoir aucunes contributions, dons ou
honoraires, sous quelque prétexte et sous quelque
dénomination que ce soit; et s'il leur était fait,

par les fidèles, quelques obiations volontaires, ils

seraient tenus de les verser dans la caisse des

secours destinés au soulagement des pauvres.
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RÉPONSE AU COMITÉ.

Je 7ie pourrai recevoir aucuns dons! pas même
un cordon de montre? Pas même, en cette saison,

une petite jotte de fraises?... Adieu donc, ces

petits dons qui entretiennent l'amitié!

Je serai tenu de verser les ablations ! Il y a, vous
le savez, Messieurs, des oblations qui ne se font

ni en monnaie, ni en grains, ni en liqueur, et

qui, par conséquent ne se versent pas : que faire

de celle-ci? Je l'entends : on les vendra, puis on
versera le produit, etc. . . c'est-à-dire. .

.

Je serai tenu de les verser dans la caisse des

secours! et sans exception quelconque! lors

même qu'un riche aumônier me dira : vous avez
beaucoup de pauvres honteux sur votre paroisse;
je sais qu'ils s'ouvrent à vous avec une pleine

confiance sur leurs besoins; je sais encore que
TOUS ne pouvez plus rien pour eux, puisque vous
êtes, comme autrefois, les vils dissipateurs, ré-
duits à la portion congrue; souffrez donc que je

me constitue votre suppléant, acceptez, je vous
le demande au nom de vos pauvres, cette bourse,
pour en faire tel usage que vous dictera votre
prudence.

Quoi I Messieurs, on vous propose de décréter
nue je ne pourrai accepter cette bourse, qu'avec
l obligation de la verser dans la caisse commune !

Je proteste à ce moment contre la proposition,
comme contraire au bien public, comme atten-
tatoire à la confiance qui doit régner entre le

pasteur et les ouailles, comme tendant à affai-

blir la considération qui convient à notre minis-
tère et qui résulte en partie des secours que nous
portons ou que d'autres, par nos mains, portent

a l'indigence, comme sapant en sa racine ce

précepte divin, que nous ayons soin des pauvres
et des misérables (que deviëndra-t-ilce précepte,

quand nous n'aurons à donner que des soins

stériles, que des mots tirés de lieux communs?)
comme contradictoire et directement opposé à
ce principe que le comité a donné pour base à

son système de constitution, ^u'î7 faut tout rame-
ner à la discipline primitive; ce principe, aussi

faux en lui-même que dangereux en ses consé-

quences, ou il l'oublie ici, ou il nel'ajamaisconnu ;

il n'a jamais su ce que Saint Justin, martyr,
né vers l'an 103, dit dans son apologie à Antonin
le Pieux, qu'aux saints offices se fait une collecte^

que le produit en est remis au pasteur, comme
étant le protecteur et le curateur des indigents :

« Ipse omniwa indigentium curatorest.Apol. 2. »

Que pensez-vous maintenant, Messieurs, d'un
système dont les principes versatils tournent
ainsi au gré de ceux qui les adoptent? (1)

Sur cette observation et celles qui l'ont pré-
cédée, mon avis est donc. Messieurs :

1° Que l'Assemblée nationale se déclare tribu-

nal incompétent, relativement au premier titre du
rapport, à la plupart de ses articles;

Mon avis est 2° que l'Assemblée nationale ren-
voie à une seconde législature l'examen final des
objets énoncés sous le second litre. Le temps,
mille réflexions que le temps mûrira, me parais-
sent exiger ce délai;

Mon avis est 3° celui que j'établissais dans la

seconde partie de ma discussion, sur les biens
du clergé, article relatif à leur distribution,

page 36 ;

Mon avis est 4° enfin, que l'honoraire des mar-
guilliers etautres officiers subalternes des églises,

entre en ligne de compte, et soit porté dans la

somme totale nécessaire aux frais du culte ; ces

hommes méritent-ils l'oubli où le comité ecclé-

siastique les laisse?

A Metz, le 20 mai 1790.

Signé : Thiébault, député à l'Assemblée
nationale, à Metz, par congé.

(1) Sous le titre quatrième (pages 39 et 40) du rapport,

j'observerai seulement qu'il est à souhaiter que les

anciens canons, sur la résidence, soient observés; que

nos rois, protecteurs des canons, peuvent en presser

l'exécution; mais que les moyens proposés par le

comité, pour y parvenir, présentent bien des difti-

cullés.

FIN DU TOME XY.
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49
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DU TOME QUINZIEME.

Affaires étrangères. Message du ministre des affaires

étrangères (de Montmorin) au sujet du différend

survenu entre l'ICspagne et l'Angleterre à raison de

leurs possessions d Amérique (14 mai 1790, t. XV,

t.

510 et suiv.); — débat préliminaire : Charles de

ameth, comte de Grillon, comte de Mirabeau, de

Cazalès, do LaJFayclte, marquis de Foucault, Rewbell
{ibid. ç. 511); — discussion : duc de Biron, comte
de Virieu, d'André, abbé Maury, Brjois de Beaumetz,
abbé Maury, Duquesnoy, Alexandre de Lameth,
Dupont (de Nemours), Barnave, Goupil de Préfeln,

Victor de Broglio, de Robespierre, comte de Mira-
beau, Delloy d'Agier, Rewbell, baron de Menou,
comte de Mirabeau, duc d'Aiguillon, comte de
Mirabeau, Le Chapelier, Barnave, comte de Castol-

lane, Charles de Lameth, Dupont {de Nemours), duc
de Lévis {ibid. p. 515 et suiv.); — décret portant
que le président remerciera Sa Majesté des mesures
prises pour assurer la paix et que, le lendemain, sera

mise à 1 ordre du jour la question constitutionnelle :

La nation doit-elle déléguer au roi l'exercice du droit

de paix et de guerre? [ibid. p. 519.)

Aguesseau de Fresnes (D'), député de la noblesse du
bailliage de Meaux. Donne sa démission (t. XV,
p,' 508).

AiGUiLLO.x (Duc d'), député de la noblesse de la séné-
chaussée d'Agen. Parle sur le droit de paix et do
guerre (t. XV, p. 518 et suiv.). — Demande que la

basoche soit admise à la barre (p. 323). — Parle
sur le droit de paix et de guerre (p. 528).

Alger (Régence d'). Annonce d'un traité de paix avec
le dey (26 avril 1790, t. XV, p. 290 et suiv.).

Allarde (Baron d'), député de la noblesse du bailliage

de Saint-Pierre-le-Moùtier. Fait un rapport sur la

situation de la Caisse d'escompte (t. X\
, p. 709 et

suiv.); —demanda la discussion immédiate (p. 712).

Ambly (Marquis d'), député de la noblesse du bailliage

de Reims. Parle sur la demande de suppression, au
procès-verbal, du qualificatif gentilhomme breton

(t. XV, p. 287), — sur les assignats (p. 510).

André (D'), député de la noblesse de la sénéchaussée

d'Aix. Parle sur la chasse (t. XV, p. 247) (p. 248), —
sur un projet do décret provisoire concernant les
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gardes nationales (p. 340), — sur la mise en liberté

graduelle de 303 faux - sauniers (p. 341}, — sur
le pouvoir judiciaire (p. 370), (p. 383), (p. 390),

(p. 400), (p. 409), (p. 431), (p. 432), — sur les

troubles de Marseille (p. 496 et suiy.), — sur les
troubles de Toulon (p. 506), — sur le différend sur-
venu entre l'Espagne et l'Angleterre (p. 516), — sur
des faits d'insubordination dans un régiment (p.
646), — sur la démolition d'un fort de Marseille
(p. 706), (p. 724).

Andrieu, député du tiers état de la sénéchaussée de
Riom. Parle sur l'exécution du décret du 29 no-
vembre 1790 concernant les ci-devant privilégiés (t.

XV, p. 350), — sur les biens domaniaux (p. 493).

Amso?(, député du tiers état de la ville de Paris. Pro-
pose un projet de décret concernant le payement des
rentes de l'Hùtel-de-Ville (t. XV, p. 289). — Fait un
rapport, comme commissaire-inspecteur des bureaux,
sur les dépenses des bureaux et des comités de
l'Assemblée {ibid.). — Présente un projet de décret
sur les assignats fp. 510). — Parle sur les imposi-
tions de 1790 (p. 521).

ArcTHOiNE, députe du tiers état du bailliage de Sarre-
gucmines. Rend compte, au nom du comité des rap-
ports, de l'arroslalion d'un convoi de subsistances
dans l'Allier (t. XV, p. 389), — d'une affaire con-
cernant Danton, président du district des Cordeliers
(p. 583).

Arbresle (L'). Rapport par Chabroud sur des troubles
survenus dans cette commune à une assemblée pri-
maire (27 mai 1790, t. XV, p. 682) ;

— décret y re-
latif (tèJd.).

^

Archives natio.xales. Projet de décret présenté par
Cernon, relativement à leur organisation (19 mai 1790
t. XV, p. 595); — adoption {ibid.}.

'

Argerteuil (Marquis d'), député de la noblesse du
bailliage d'Auxois. Lit une lettre relative au meurtre
de Fitz-Jean-de-Sainte-Colombo (t. XV, p. 384 et suiv.)

.

Armand, député du tiers état du bailliage de Saint-
Flour. Parle sur des difficultés relatives à la muni-
cipalité de Mauriac en Auvergne (t. XV, p. 491).

Armée. Adresse des vétérans du régiment d'Auvergne
(22 avriH790, t. XV, p. 251); - renvoi au comité
militaire et transcription au procès-verbal de la
séance (ibid). —Question posée par Lanjuinais au
8ujet de l'augmentation de solde de 32 deniers votée
et non donnée (27 avril, p. 297) ;

— réponse d'Alexan-
dre do L;imeth (ibid.). — Mémoire par de Peysson-
nel sur la nécessité de mettre sur le pied français ou
d'incorporer les troupes éirangôres (5 mai 1790,
p. 401), (p. 403 et suiv.). — Considérations sur
le corps royal du génie présentées au comité mili-
taire par Bureaux de Pusy (10 mai, p. 463 et suiv.).— Lettre des officiers du régiment de Lorraine en
garnison à Tarascon, au sujet de faits d'insubordina-
tion (21 mai, p. 646); — discussion : Douche, d'An-
dré, de Robespierre, abbé Gouttes, vicomte de Noailles
(ibid.); — renvoi au comité militaire {ibid.). — Let-
tres du ministre de la guerre (La Tour-du-Pin) con-
cernant une arrestation opérée par les officiers mu-
nicipaux d'Hagucn^au et un mouvement de troupes
entravé par la municipalité de Lyon (26 mai, p 676)-— ordre du jour (ibid.).

' *- /»

Arnoclt, député du tiers état du bailliage de Dijon
Parle sur les biens domaniaux (t. XV, p. 494).

Assemblée nationale. Adresses et dons patriotiques
22 avril 1790. p. 245), (ibid. p. 250 et suiv.).

{tbid. p. 237), (23 avril, p. 264), (24 avril, p. 282 et
suiv.), (26 avril, p. 290), (27 avril, p. 295), (28 avril
p. 314 et suiv.), (29 avril, p. 333 et suiv.\ (30 avril'
p 338 et suiv.), (1" mai, p. 354 et suiv.), Hbid. p!
356), (3 mai, p. 371 et suiv.), (4 mai, p. 384 etsuiv\
(5 mai, p. 400 et suiv.), (6 mai, p. 411 et suiv j

(7 mai, p. 421 et suiv.), (8 mai, p. 433 et suiv )
(10 mai, p. 452 et suiv.), {ibid. p. 457 et suiv )

(11 mai, p. 482 et suiv.), (12 mai, p. 499 et suiv '

(13 mai, p. 500 et suiv.), (14 mai, p. 504 et suiv.)
{ibid. p. 512), (15 mai, p. 515 et suiv.), {ibid
p. 521 et suiv.), (16 mai, p. 525), (17 mai, p. 530 et
SUIV.), (17 mai, p. 552 et suiv.), (18 mai, p. 558),
(ibid. p. 576 et suiv.), (19 mai, p. S84), {ibid. p. 593
et SUIV.), (20 mai, p. 626 et suiv.), (21 mai, p. 643
et suiv.), (23 mai, p. 668 et suiv.), (26 mai, p. 675 et
suiv.), (27 mai, p. 681), (ibid. p. 683 et suiv.),
(tbid. p. 689 et suiv.), (29 mai, p. 731 et suiv.).
(ibid. p. 735 et suiv.).

'

Assemblïes représentatives et administratives. Adop-
tion, sur la proposition de Le Chapelier, d'un projet
de décret tendant à la validation de l'élection do la
municipalité d'Aibois (23 mai 1790, t. XV, p. 2;>4).— Rapport par Dupont {de Nemours), au nom du
comité de Constitution, sur une difficulté survenue
au lujet des citoyens actifs de la ville de Rozay
(7 mai, p. 421); — discussion : Frcteau, Démeunicr,
Target {ibid. etp. suiv.) ; —décret portantque la ville
de Rozay aura particulièrement son assemblée pri-
maire, composée des seuls citoyens actifs de celte
ville {ibid. p. 422). — Rapport par Salle, au nom du
comité des rapports, sur la formation des assemblées
représentatives en Alsace (16 mai, p. 525 et suiv.);— débat préliminaire : abbé d'Eymard, Dupont (de
Nemours) {ibid. p. 526); — ajournement (ibid.); —
discussion : abbé d'Eymar, Defermon, Salle, baron de
Landcnberg, prince de Broglie, Rewbell, comte de
Virieu, Merlin (18 mai, p. 578 et suiv.) ;

— décret
portant improbation de la conduite du sieur Diétrich,
notable de la commune de Strasbourg, et du sieur
Besnard, bailli de Bouxvillers, et ordonnant remise
des pièces du rapport au comité des recherches,
chargé do se procurer les renseignements les plus
étendus relativement à l'assemblée illégalement tenue
à Bouxvillers et à la délibération qui y a été prise
{ibid. p, 583). — Rapport par Rabaud sur des diffi-

cullcs qui se sont élevées à Saint-Jean-d'Angely, au
sujet des élections des officiers municipaux de cette
Tille (27 mai, p. 697 et suiv.); — décret annulant ces
élections (ibid. p. 701). — Rapport par Gossin ten-
dant à rattacher le hameau de Lilhette à la ville de
Boulogne (28 mai, p. 701) ; — adoption (ibid. et p.
suiv.).— Rapport, par le même, sur une contestation
élevée entre les villes de Châlon et deMàconau sujet
du chef-lieu du département de Saôno-et-Loire
(28 mai, p. 703); — projet do décret portant que la
première assemblée de département de Saône-el-Loire
se tiendra provisoirement à Màcon (ibid.); — discus-
sion : Bernigaud de Grange, Go.ssin, Le Chapelier
(ibid.); — adoption (ibid.). — Présentation par Le
Chapelier d'un projet de décret sur la forme du
scrutin et la police des assemblées électorales (ibid.)

(Voir Élections). — Rapport par Le Chapelier sur
des contestations survenues dans la ville de Douai,
au sujet do la validité des élections pour les assem-
blées primaires (29 mai, p. 708); — discussion : Breu-
vard, Merlin (ibid. et p. suiv.); — adopiion d'un
projet de décret proposé par Merlin (ibid. p. 709).

Assignats. Dénonciation par Lucas {de Moulins) de la
protestation de Bergasse contre les assignats (25 avril

1790. t. XV, p. 288) ;
— débat : Popuïiis, de Saint-

Martin, Chabroud, Bourdon (ibid.); — ordre du jour
(ibid.). — Consultation provoquée par Le Couteulx
de Canteleu sur la question de savoir si l'on se ser-

vira dans les assignats des mots Domaines nationaux
et proposition du même tendant à charger quatre
commissaires de so concerter avec M. Necker pour
procéder à la fabrication et à l'émission des assi-
gnats (30 avril, p, 341); — discussion : Fréteau,
Roussillon (ibid.); — renvoi au comité des finances
d'une motion incidente du comte de Bonneville contre
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la retenue de l'escompte de 3 0/0 faite par les payeurs
de rentes sur les arriérés [ibid.]; — adoption de la

proposition de Le Coutculx de Caulelcu appuyée par
Laborde de Mérévillc [ibid.]. — Projet d adresse de
l'Assemblée nationale aux Français sur l'émission des
assignats-monnaie, présenté par le marquis de Mon-
tesquiou, au nom du comité des finances (ibid. p. 343
et suiv.); — adoption {ibid. p. 347); — projet do
décret présenté par Duquesnoy et tendant à faire

suivre 1 adresse de la signature des présidents et se-

crétaires do l'Assemblée et à demander au roi de la

faire promptemeut envoyer aux départements (S mai,
p. 368); — adoption (aZ» /(/.). — Projet de décret pré-
senté par Le Couleulx de Canteleu concernant l'attri-

bution de la signature à vingt personnes choisies par
le roi (9 mai, p. 452); — adoption [ibid.). — Pro-
jet de décret relatif au payement des contributions en
assignats, présenté par Anson (14 mai, p. 310);—discus-
sion : d'Ambly, de rs'oailles, Charles de Lamcth [ibid).—
Proposition faite par Lablachc de la prorogation
du décret du 17 avril 1790 jusqu'au 13 aoûtdo la môme
année, concernant le terme de rigueur pour les

échanges des billets de la Caisse d'escompte contre
des assignats (24 mai, p. 664); — discussion : de
Foucault," Fréteau [ibid.); — adoption {ibid.).

AcBAixE (Droit d'). Proposition du comte de Marsanne-
Fontjulianne tendant à sa suppression (!•' mai 1790,
t. XV, p. 349); — renvoi au comité des domaines
{ibid.).

AUBERGEON DE MuRiNAis (Chevalier d'), député de la

noblesse du Dauphiué. Parle sur les droits féodaux
(t. XV, p. 297), — sur les conseils de guerre (p. 317).— Prend part à un incident soulevé par le marquis
de Digoine (p. 325).

AcBRT, député du clergé du bailliage de Bar-le-Duc
en Barrois. Fait une motion relative aux plaintes
des villes contre la division du royaume (t. XV, p.
434 et suiv.).

Bailly, député du tiers état de la ville de Paris. Rend
compte, comme maire, des mesures prises par la mu-
nicipalité pour faire cesser des désordres dans Paris
(t. XV, p. 676 et suiv.), (p. 677).

Barnave, député du ti rs état du Dauphiné. Parle sur
l'affaire de la chambre des vacations du parlement
de Bordeaux (t. XV, page 287), — sur les droits féo-
daux (p. 294), — sur les conseils de guerre (p. 317), —
sur le pouvoir judiciaire (p. 333), (p, 391 et 3uiv.),

(p. 409 et suiv.), (p. 420), (p. 432 et suiv.); — sur la

municipalité de Paris (p. 4fj0), (p. 463). — Propose un
arliclo additionnel au décret sur les biens domaniaux
(p. 481 et suiv.). — Parle sur les troubles de Nîmes
(p. 487), — sur les biens domaniaux (p. 493), — sur
les troubles de Marseille (p. 499), — sur le différend
survenu entre l'Espagne et l'Angleterre (p. 516 et

suiv.), (p. 319), — sur les troubles de Valence
(p. 537 et suiv.), — sur les troubles de Montauban
(p. 393), — sur le droit de paix et de guerre (p. 641 et

suiv.), (p. 639 et suiv.), (p. 662).

Barère de ViELZAC, député du tiers état de la séné-
chaussée de Bigorre. Parle sur le pouvoir judiciaire
(t. XV, p. 342), (p. 430), (p. 432). — Fait un rapport
sur les domaines de la couronne (p. 430 et suiv.)," —
le défend (p. 431), (p. 432). — Parle sur le pouvoir
judiciaire (p. 663), fp. 671 et suiv.).

Basoche (La). Le duc d'Aiguillon, appuyé par le vicomte
de Mirabeau, demande qu'elle soit admise à la barre

(13 mai 1790, t, XV. p. 523) ; - admise, eHe proteste

de son dévouement aux décrets de l'Assemblée et do

son respect pour la Constitution [ibid.];— le président

(Thouret) la félicite [ibid.).

Batz ^Baron de), député de la noblesse do la sénéchaus-

sée d'Albret et Nérac. Membre du comité de liquida-

tion (t. XV, p. 707).

Bazoche, député du tiers état du bailliage de Bar-le-

Duc en Barrois. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV,
p. 391).

Beal'harnais (Vicomte de), député de la noblesse du
bailliage de Blois. Parle sur le droit de paix et de

guerre (t. XV, p. 347 et suiv.).

Begouex, député du tiers état du bailliage de Caux.
Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 668).

Belgasïel (De). Inscrit dans l'état des pensions sous le

nom de Saugnac (t. XV, p. 171).

Bellegarde (De). Inscrit dans l'état des pensions sous

le nom de jRanvier (t. XV, p. 123).

Be.ngy de Pdyvallée, député de la noblesse du bailliage

du Berry. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV,
p. 374 et suiv.), — sur le droit de paix et de guerre

(p. 611 et suiv.).

Bérenger, député du tiers état du Dauphiné. Parle sur

les troubles de Valence (t. XV, p. 537).

Berçasse, député du tiers état de la sénéchaussée de
Lyon. Est dénoncé comme n'assistant pas depuis six

mois aux séances de l'Assemblée et comme auteur

d'une protestation contre les assignats (t. XV,
p. 288).

Berxigaud de Graîîge, député du tiers état du bailliage

de Cbâlon-sur-Saône. Parle sur un projet d'intérêt

local (t. XV, p. 703).

Berthereau, député du tiers état de la ville de Paris.

Parle sur les biens domaniaux (t. XV, p. 479).

Béthizy de Mézières (De), député du clergé de la séné-
chaussée de Nîmes et de Beaucaire. Proteste contre la

clôture de la discussion d'une question relative au
pouvoir judiciaire (t. XV, p. 417).

Biaille de Germon, député du tiers état de la séné-
chaussée de Poitou. Fait un rapport sur la situation

du garde-meuble de la couronne (t. XV, p. 243) ;
—

le défend [ibid.).

Biexs des pkotestams saisisou confisqués e^ vertu de
LA RÉVOCATION DE L'ÉDIT DE NANTES. Motiou du COmte
de Marsanne tendant à faire restituer aux descendants,
héritiers ou représentants des anciens propriétaires,
ceux de ces biens se trouvant encore entre les mains des
fermiers do la régie (24 avril 1790, t. XV, p. 276) ;

—
débat : Gaultier de Biauzat, Goupil de Préfeln, Gaul-
thier de Biauzat (tbid.); — ajournement (ibid.).

Biens domani.^ux et ecclésiastiques. Rapport par Delley-
d'Agier, au nom du comité, sur les ventes de ces biens
(9 mai 1790, t. XV, p. 446 et suiv.); — projet de
décret [ibid. p. 448 et suiv.) ;

— l'Assemblée
décide tout d'abord qu'il n'y a plus que des domaines
nationaux (10 mai, p. 454) ;

— adoption de l'art, l^"'

(ibid.) ;
— proposition par Regnaud (de Saint-Jean-
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(VAngely) d'intercaler un article entre l'art, l" et l'art. 2

[ibid.)\ — discussion : diicde La Rochefoucauld, comte
de Grillon (ibid.) ; — adoption [ibid.) ; — art. 2 deve-
nant l'art. 3 : Malouet, Martineau, abbé Gouttes,

Martineau, duc de La Rochefoucauld, Delley-d'Agior,

liamel-Nogaret, baron do Cernon, Deliey-d'Agier,

(ibid. et p. suiv.) ;
— adoption (ibid. p. 453) ;

—
art. 3 devenant l'art. 4 : Regnaud [de Saïnt-Jean-
d'Angely), Goupilleau, Martineau, Dclley-d'Agicr.
Mougins de Roquefort, Fréteau, Guillaume, Coohelet,
Dolley-d'Agiep, Fréteau, Charles do Lamoth,
duc de La Rochefoucauld, Deliey-d'Agier {ibid.

i-l p. suiv.) ;
— adoption (ibid. p. 456) ;

— art. 4
devenant l'arl. 5 : Pélion de Villeneuve, Deliey-
d'Agier, Martineau, Duport {ibid. et p. suiv.) ;

—
adoption {ibid.) ;

— adoption sans discussion de
l'art. 5 devenant l'art. 6 {ibid. p. 457) ;

— art. 6 de-
venant l'art. 7 : Garât aîné, Cochelei, Regnaud {de

Saint-Jean d'Anijely],\iii\\ey-à'A^\cv (11 mai, p. 478);— adopiion {ibid. ai \). suiv.); — incident soulevé
par le duc de La Rochefoucauld au sujet de la cau-
lion, non imposée aux municipalités, pour le payement
de leurs acquisitions : Defermon, Duport, Dclley!:^

il'Agier, comte de Mirabeau {ibid. p. 479); — re-
prise de la discussion ; art. 7 devenant le 8': Regnaud
{de Saint-Jean-d'Angely), Berthereau, Dupont {de
Nemours), Fréteau {ibid.) ; — adoption {ibid.) ;— art.

8

devenant l'art. 9: Delley-d'Agior, Rcwbel, Dupont
(de Nemours), Merlin, Dufiont {de Nemours) {ibid. et

p. suiv.); — adoption avec modification {ibid. p. 480
et suiv ) ;

— adoption sans discussion de l'art. 9 de-
venul'artlO {ibid. p. 481); —art. 10 devenant l'art.

H : Pétion de Villeneuve, duc de La Rochefoucauld,
Regnaud {de Saint-Jean-d'Angely), Deliey-d'Agier,
de Lablache(/'Wrf.);—adoption avecmodificationfî^jrf.)

;— art. 11 devenant l'art. 12 : Duport, Le Chapelier
{ibid.); — adoption {ibid.) ;

— adoption sans discus-
sion de l'art. 1:2 devenu l'art. 13 {ibid.) ;

— art. 14
proposé par Barnave (ibid. et p. suiv.); — adoption
{ibid. p. 482) ;— titre II, art. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8:
adoption sans discussion (12 mai, p. 492 et suiv.);—

•
art. 9 : Deliey-d'Agier, Barnave, Muguet de Nan-

thou, duc de La Rochefoucauld, Ulry, de Croix,
Andricu {ibid. p. 493) ;

— adoption avec modification
(ibid.); — adoption sans discussion des art. 10 et 11
(ibid

)
;— titre III : adoption sans discussion des 3 pre-

miers articles [ibid. et p. suiv.) ; art. 4: ajourné sur
la demande de La Rochefoucauld {ibid. p. 494); —
Fricaud propose un article intermédiaire entre l'art. 4
et l'art. 5 {ibid.) ;

— Arnould le combat (ibid.); —
renvoi aux comités d'aliénation et des domaines réunis
{ibid.); —art. 5 : Garât aine, duc de l.a Rochefou-
cauld {ibid.) ;

— adoption avec modification {ibid)
;— adoption sans discussion des art. 6, 7, 8, 9, 10 et

11 (ibid. et p. suiv.) ;
— art. additionnel proposé jar

Volney : Moreau, Fréteau (ibid. p. 495) ;
— renvoi

au comité d'aliénation (ibid.); — réclamation de
Muguet de Nanthoii au sujet d'un amendement pré-
senté par lui sur l'art. 9 : Deliey-d'Agier, Merlin (13
mai, p. 501) ;

— ordre du jour(î^td.) ;
— présentation

par Deliey-d'Agier d'un article sur le liercemeni :

Rcwbell, Legrand, Ramel-Nogaret, Martineau (ibid.);— reiet {ibid .) ; adoption de l'art. 4 (ibid.); — l'As-
semblée décide que l'expression biens ecclésiasti-
ques et domaniaux sera désormais remplicéo par
celle de domaines nationaux ou biens nationaux
{ibid.). — Voir Biens nationaux.

BiKNS ECCLÉsiA,STiQiEs. Adrcsso de la commune de
Glormoiit-Ferrand contenant des témoignages de re-
connaisance pour les décrets qui ont ordonné la vente
des biens eeclosiasliques (30 avril 1790, t. XV, p. 338);— preuves de patriotisme de cette commune données
par Gaultier de Biauzat [ibid.) ;

— l'Assemblée
charge son président do féliciter la municipalité de
Clermont-Ferrand et ordonne l'impression de l'adresse
{ibid.);— texte de cette adresse {ibid. et p. suiv.)— Dépôt du rapport du duc de La Rochefoucauld sur
l'aliénation des biens ecclésiastiques jusqu'à concur-
rence de 400 millions (7 m,ai, p. 415.) — Adresse du
prieur claustral et dos religieux de Notre-Dame de
Montdidior relative aux biens ci-devant attachés à
leur maison (10 mai, p. 452);— renvoi au comité

ecclésiastique {ibid., p. 4.">3.) — Motion de Grellet de
Beauregard sur l'administration des biens situés dans
le territoire de la Creuse, donnés à la société des
jésuites (20 mai, p. 596) ;

— renvoi au comité ecclé-
siastique (ibid.).

Biens natioxacx. Discussion sur la question de savoir
si la ville de Paris sera tenue de fournir un caution-
nement pour lacquisilion des domaines nationaux :

de Menou, duc do La Rochefoucauld, Alexandre do
Lameth (13 mai 1"90, p. 501) ;

— décret négatif
(ibid.), p. 502j; — texte complet et définitif du décret
sur l'aliénation des biens nationaux (14 mai, p. 506
et suiv.) — Projet de décret présenté par Martineau,
au nom du comité ecclésiastique, et accordant un
sursis à toute saisie-exécution, vente de fruits, de
meubles et autres poursuites généralement quel-
conques, contre les corps et communautés ecclésias-

tiques (27 mai, p. 683);— discussion : Goupil do
Préfoin, Girot-Pouzol, Buzot, Martineau, Girot-Pouzol
(ibid.) ;

— adopiion {ibid.).— Lecture par Boutteville-
Dumetz d'un projet d'instruction pour l'aliénation

des domaines nationaux et d'un projet de soumis-
sion pour les municipalités qui voudront en ac-
quérir (28 mai, p. 703) ;

— DoUey d'Agier demande la

fixation à un court délai de la discussion de l'ins-

truction (ibid.); — l'Assemblée décide que le projet
de soumission sera imprimé et distribué et que la
discussion du projet (l'instruction aura lieu dans
trois jours {ibid.)

Billets de caisse. Projet de décret présenté par De-
crelot, portant que les intérêts échus de la somme
qu'on paiera en billots de Caisse seront remis en ar-

gent par ceux qui la recevront, tant que ces mêmes
intérêts ne dépasseront pas 50 francs (8 mai 1790,
t. XV, p. 428) ;

— combattu par Dupont (de Nemours),
il est renvoyé au comité des finances (ibid.).

BiRON (Duc de), député de la noblesse de la séné-
chaussée de Quercy. Rapporteur, présente un projet

de décret relatif aux maîtres de poste (t. XV, p. 289);— le défend {ibid.). — Est chargé du commande-
ment des troupes en Corse (p. 337.) — Parle sur le

différend survenu entre l'Espagne et l'Angleterre

(p. 515 et suiv.)

Blin, député du tiers état de la sénéchaussée de Nantes.
Parle sur les domaines de la couronne (t. XV,
p. 451),— sur les troubles de Montauban (p. 550),— sur les troubles do Valence (p. 557), — sur le

droit de paix et de guerre (p. 660.

Bois DÉPENDANT DE l'aIîBAYE DE SaINT-OuEN, VCnduS
par le cardinal de Loménie. Rajjport par de Vismes,
au nom des comités des domaines et ecclésiastique,

sur l'inexécution des conditions imposées au ven-
deur (22 avril 1790, t. XV, p. 238) ,— décret (ibid.).

BoiSGELiN (De), député du clergé de la sénéchaussée
d'Ai\. Parle sur le droit de paix et de guerre (t. XV,
p. 633 et suiv.),— sur la constitution du clergé

(p. 724 et suiv.).

BoiSLANDRY (De), député du tiers état de Paris-hors-
les-Murs. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV,
p. 684.)

Boissy-d'Anglas (De), député du tiers état de la séné-
chaussée d'Annonay. Parle sur les droits féodaux
(t. XV, p. 278).

Boxnal (De), députe du clergé de la sénéchaussée de
Clermont en Auvergne. Donne sa démission de
membre du comité ecclésiastique (t. XV, p. 413.) —
Parle sur l'organisation du clergé (p. 712.)
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BosNAY (Marquis de), député de la noblesse du Niver-
nais, président. Répond à des députalions de ci-

toyens iulroduils à l;i barre (t. XV, p. 25(»), (p. 25"),

(p. 283 et suiv.) — Remercie l'Assemblée en quit-

tant le fauteuil (p. 296.)— Défend son successeur, le

comte de Virieu, au sujet d'une nouvelle prest;ition

do serment (p. 303) ;
— le remplace au fauteuil

(ibid.). — Supplée l'abbé Gouttes, président (p. 324.)
— Fait un rapport sur l'uniformité des poids et me-
sures (p. -438 cl suiv.).

BoNNEViLLE (Comte de), député do la noblesse du bail-

liage d'Evreux. Parle sur une retenue des payeurs
de rentes (l. XV, p. 341.)

BoccHE, député du tiers état de la sénéchaussée d'Aix.

Fait une motion sur l'administration du garde-
meuble depuis 1774 (t. XV, p. 245). — Parle sur

les droits féodaux (p. 279), — sur les maîtres de

poste (p. 289), — sur la uauvclle prestation de ser-

ment imposée au président comte do Virieu (p. 3031,

— sur le projet do décret provisoire concernant les

gardes nationales (p. 340),— sur la célébration proposée
par Voidcl de l'ouverture des Etats généraux (p. 350),
— sur le dessècbcmont des marais (p. 358), — sur le

pouvoir judiciaire (p. 390), — sur une demande de

fonds du premier ministre (Neckor) (p. 482), — sur

des faits d'insurb ordination dans un régiment (p. 646),
— sur le droit de paix et de guerre (p. 662), — sur

les troubles de Tarascon (p. 683), — sur les assem-
blées électorales (p. 707).

BoL'LLÉ, député du tiers état de la sénéchaussée de
Ploermel. Parle sur les démêlés du sénéchal d'Auray
avec la municipalité do cette ville (t. XV, p. 444).

BoL'RDO>f, député du tiers état du bailliage de Caux.
Parle sur les troubles de Dieppe (t. XV, p. 337).

Bourdon, député du clergé delà sénéchaussée deRiom.
Parle sur la protestation de Bergasse contre les assi-

gnats (t. XV, p. 288.)

Bolsmard de Chantereine (De), député de la noblesse
du bailliage de Bir-le-Duc en Barrois. Parle sur les

maîtres de poste (t. XV, p. 289), — sur le pouvoir
judiciaire (p. 352), — sur le droit de paix et de
guerre (p. 385).

BoLTHiLLiER (Marquis de), député de la noblesse du
bailliai^e de Berry. Donne sa démission de membre
du comité ecclésiastique (t. XV, p. 413).

BouTTEviLLE-DuMETZ, député du ticrs état du bailliage

de Péronne, Roy et 3Iontdidior. Parle sur le pouvoir
judiciaire (t. XV, p. 407|, (p. 431.)— Lit un projet
d'instruction concernant les biens nationaux (p, 703).

Brest. Rapport par Giraud-Duplessis sur une usurpa-
tion de pouvoirs de la municipalité de Brest à
l'égard d'un sieur Martinet (29 mai 1790, t. XV,
p. 737); — décret [ibid.).

Breuvard (Abbé), député du clergé du bailliage de
Douai et Orchies. Parle sur des coatestalions rela-

tives à des élections survenues dans la ville de Douai
pour les assemb ées primaires (t. XV, p. 708).

Brillât-Savarin, député du tiers état des bailliages de
Bugey et Valromey. Parle sur la chasse (t. XV, p. 248),— sur les droit- féodaux (p. 275\ (p. 293), — sur l'éta-

blissement des jurés (p. 317 et suiv.).

Briois de Beai'metz, député de la noblesse de la pro-
vince d'Artois. Parle sur le garde-meuble (t. XV,
p. 245). — Propose un projet de décret interprétatif

de la loi provisoire des 8 et 9 octobre 1789 sur la

réformation de l'ordonnance criminelle [ibid. et p.

suiv.) ;
— parle sur une addition à l'article 14 (p. 264).

— Inspecteur des bureaux (p. 302.). — Présente, au
nom du comité de justice criminelle, un projet de dé-

cret sur les conseils do guerre (p. 316), — accepte

l'ajournement (p. 317). — Parle sur le pouvoir judi-

ciaire (p. 322), (p. 352), (p. 407), (p. 420,!, — sur l'in-

cident survenu entre l'Espagne et l'.Vngleterre (p. 516).

— sur le pouvoir judiciaire (p. 665), (p. 679 et suiv.),

(p. 680). — Président fp. 6S1); — son discours d'ins-

tallation (ibid.). — Sa réponse à Necker, premier mi-

nistre des flnatices (p. 720 et suiv.).

BROCifETON, député du tiers état du baillia^'o de Sois-

sons. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 370),— sur l'intervention des députés dans les assemblées
primaires (p. 512), (p. 513).

Broglie (Prince Victor de), député de la noblesse du
bailliagi» de Colmar et de Scholesladt. Parle sur le

différend survenu entre l'Espagne et r.\ngleterre (t. XV,
p. 517), — sur les troubles de Nîmes (p. 557), — sur
la formation des assemblées représentatives en Alsace

(p. 582). — Membre du comité de liquidation (p. 707.).

Brostaret, député du tiers état de la sénéchaussée
d'Albret et Nérac. Parle sur le pouvoir judiciaire

(t. XV, p. Sol), (p. 684).

BuRPAux DE PusT , député de la noblesse du bailliage

d'Amont en Franche-Comté. Parle sur l'unifonrité

des poids et mesures (t. XV, p. 440 et suiv.). — Ses
considérations sur le corps royal du génie (p. 463 et

suiv.).

Bi REAUX ET comités DE l'Assemblée. Rapport par An-
son, l'un des commissaires-inspecteurs des bureaux, sur
les dépenses dos bureaux et des comités et la nomina-
tion des commis (25 avril 1790, t. XV, p. 289) ;

—
discussion : Thibault, marquis d'Ambly (ibid.) ;

—
adoption {ibid.).

Bl'zot, député du tiers état du bailliage d'Evreux. Parle
sur les états féodaux (t. XV, p. 293), — sur le pouvoir
judiciaire (p.370\ (p. 383), — sur les biens nationaux

(p. 683), — sur le pouvoir judiciaire (p. 688.).

Caisse d'escompte. FoUeville demande quelle est la

masse des billets de la Caisse d'escompte en circula-

tion (8 mai 1790, t. XV, p. 429); — le duc de La Ro-
chefoucauld répond qu'elle est de 169,124,000 livres

{ibid.); — décret autorisant la caisse à échanger pour
12,000,000 de billets de 300 et 200 livres contre pa-
reille somme de 1,000 livres [ibid.]. — Rapport par
le baron d'Allarde sur la situation de laCaisso d'es-

compte (29 mai, p. 709 et suiv.); — débat sur l'ajour-

nement de la discussion : baron d'Allarde, Regnaud
(de Saint-Jean-d'Angeltj), Gaultier de Biauzat, Prévôt
(/f>i(L p. 712j; — ajournement (ibid.). — Rapport par
Delley-d'Agier sur les opérations de la Caisse d'es-

compte (30 mai, p. 740 et suiv.).

Camus, député du tiers état de la ville de Paris. De-
mande le renvoi au comité de Constitution de la for-

mule du serment décrété le 27 avril 1790 (t. XV, p. 315
et suiv.), (p. 340). — Propose un amendement à un
projet de décret présenté par Gossin (p. 350). — Lit
une protestation de l'évêqne de Tournay (p. 389). —
Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 402j, — sur la mn-
nicipahté de Paris (p. 423), — sur les domaines de la
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couronne (p. 451), (p. 4o2), — sur los impositions de
1790 (p. 521), — sur le droit de paix et de guerre

(p. 661).

Canaux. Rapport par de Vismes sur un projet de décret

coucernant une avance de 600,000 livres à faire par
l'Etat ])our rachcvcment du canal du Charolais (8 mai
1790, t. XV, p. 429); — discussion : de FoUeville,

Fricot, Le Bois-Desguays, Frôteau, de Vismes, de Fol-
leville, Dupont [de Nemours) [ibid.]; — adoption (ii'ji.

et p. suiv.).

Castellane (Comte de), députe de la noblesse du bail-

liage de Châteauneuf-en-Thimerais. Parle sur le droit

de paix et de guerre (t. XV, p. 519), (p. 659).

Castellanet, député du tiers état de la sénéchaussée
de Marseille. Parle sur les troubles de cette ville (t. XV,
p. 497), — sur la démolition d'un fort de Marseille

(p. 706).

Cacmont (De). Inscrit dans l'état des pensions sous le

nom de Seroux (t. XV, p. 180).

Cazalès (De), député de la noblesse des pays et jugerie
de Rivière-Verdun, Gaure, Léonac et Marestaing. Parle
sur les conseils de guerre (t. XV, p. 317), — sur les
troubles de Toulouse (p. 388), — sur le pouvoir judi-
ciaire (p.392 et suiv.), (p.399/, (p. 400), (p.407), (p.408).
—Rappelé à l'ordre [ibid.].—Parle sur Is pouvoir ju-
diciaire (p. 419 et suiv.), — sur l'ajournement de la,;

discussion relative au différend survenu entre l'Espa-
gne et l'Angleterre à raison de leurs possessions d'A-
mérique (p. 511), — sur une demande do communica-
tion de pièces formulée par le lieutenant civil du Châ-
telet((i. 524), — sur les troubles de Moutauban (p. 543
et suiv.), (p. 550), (p. 590), — sur le droit de paix et

de guerre (p. 639 et suiv.). (p. 644), (p. 659), — sur
la démolition d'un fort de Marseille (p. 706 et suiv.).

CiRxox (Baron de), député de la noblesse du bailliage
de Châlons-sur-Marne. Fait des rapports sur la divi-
vision du royaume (t. XV, p. 428). — Parle sur les
biens domaniaux (p. 455), — sur une demande de
fonds du premier ministre (Necker) (p. 482), — sur la
division du royaume (p. 584). — Présente un projet
de décret concernant le district de Guise et de Ver-
vins [ibid.,, (p. 593), — deux projets de décret sur la
division du royaume (p. 632 et suiv.).

Chabrol (De), député de la noblesse de la sénéchaussée
de Riom. Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 281),
(p. 297 et suiv.).

Chabroud, député du tiers état du Dauphiné. Parle sur
la protestation de Bergasse contre les assignats (t. XV,
p. 288), — sur le pouvoir judiciaire (p. 322 et suiv.),

(p. 331 et suiv.), (p. 383), — sur l'arrestation d'un
convoi de blé (p. 389), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 393), (p 407), (p. 430 et suiv.). — Présente deux
adresses (p. 452 et suiv.). — Parle sur les troubles
de Valence (p. 557). — sur le droit de paix et do
guerr-) (,p. 585 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 679). — Fait un rapport sur les troubles de l'Ar-
bresle (p. 68^). — Parle sur le pouvoir judiciaire

(p. 684).

Chapitre noble de Strasbourg. Présentation par l'abbé
d'Eyrnard de l'offrande de la moitié de leur revenu
d'une année faite par chacun de ses membres, accom-
pagnée d'une demande tendant à la conservation du
ebapilro (29 avril i790, t. XV, p. 336); — motion
d'Alexandre de Lamcth, appuyée par Garât aîné et
Lavie, et concluant au rejet de ce don conditionnel
(ibid.); — rejet (ibid. p. 337).

Chasse et Pèche. Suite de la discussion du projet de

décret y relatif, présenté par le comité de féodalité :

Merlin, rapporteur, propose une nouvelle rédaction
des articles 2 et 3 (2i avril 1790, t. XV, p. 246 et

suiv.); — adoption [ibid. p. 247); — Merlin propose
un article nouveau qui deviendrait l'art. 4, concer-
nant la contrainte par corps (ibid.) ;

— discussion :

divers membres, Merlin, de Robespierre, Perdry, Co-
chelet, d'André, Mougins de Roquefort, Martineau,
marquis d'Estourmel , Lapoule, Le Bois-Desguays,
Thibaudeau, de Lachèze, Lapoule (ibid. et p. suiv.);
— d'André propose une rédaction conciliant toutes

les opinions formulées (ibid. p. 248); — sous-amen-
dement présenté p:*r Gaultier de Biauzat (ibid.); —
nouvelle rédaction du tout, avec division en trois ar-

ticles, présentée par Merlin (ibid.); — rejet de la

question préalable demandée par Robespierre (ibid.);

— acceptation d'un amendement du marquis d'Es-

tourmel, formant un quatrième article (ibid.); —
adoption des art. 4, 5, 6 et 7 (ibid.); — rejet de

l'ajournement de la suite de la discussion demandé
par le baron de Menou et combattu par Martineau
(ibid.); — adoption d'une rédaction nouvelle de l'an-

cien article 4 devenant l'article 8, proposé par Merlin

(ibid.); — article 5, destiné à devenir le 9" (ibid.);

— discussion : duc de La Rochefoucault, Gourdan,
Huot de Concourt, de Foucault, duc de Lévis, Gran-
gier, Delley-d'Agier, Malay, Defermon, Goupil de Pré-
felu (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 249); —
adoption des articles 10, 11, 12, 13, 14 et 15 (ibid.);

— lecture par Merlin de l'art. 10 primitif, qui devien-
drait l'art. 16 et qui concerne la pèche (ibid.); — ajour-
nement (ibid.); — préambule propose par Merlin et

» adopté (ibid.); — texte complet du décret (ibid. et

l p. suiv.); — additions proposées par Merlin (28 avril,

p. 316); — adoption [ibid.). — Projet de décret pré-

senté par Merlin et rappelant les municipaUtés à leurs

devoirs au sujet des infractions aux décrets (17 mai,

p. 531 et suiv.); — adoption ibid.).

Chatelet. Adresse du district des Cordeliers tendant à
son remplacement par un grand juré (22 avril 1790,

t. XV, p. 251 et suiv.). — Lettre du lieutenant civil

du Châtclct demandant qu'une députalion de sa com-
pagnie soit reçue dans la séance du lendemain (14 mai,

p. 513); — décision favorable (ibid.); — admission de
la députalion à la barre (15 mai, p. 523); — discours

du lieutenant civil. Talon, prolestant du dévouement
de sa compagnie à ses devoirs et demandant commu-
nication des renseignements que peut avoir le comité
des recherches sur la journée du 6 octobre qui lui a

été dénoncée par la commune (ibid. et p. suiv.); — dé«

cret conforme, rendu sans discussion, à la demande
de Cizalès (ibid. p. 524).

Choiseul-Praslin (Comte de), député de la noblesse de

la sénéchaussée du Maine. Parle sur les droits féo-

daux (t. XV, p. 297).

Citoyens français. Projet de décret présenté par Tar-
get, au nom du comité de Constitution, concernant
les étrangers voulant le devenir (30 avril 1790, t. XV,
p. 340);— adoption (ibid.) ; —addition proposée par
Kevvbell pour réserver la question des juifs (l""" mai,

p. 349) ; —adoption [ibid."}.

Clapiers (Chevalier de), député de la noblesse de la

sénéchaussée d'Ai\ . Demande le renvoi au comité

des recherches d'une adresse contenant un serment
fédératif des gardes nationales d'Hesdin, des pa-

triotes de Royal-Champagne et de la maréchaussée
(t. XV, p. 415).

Clavière, financier. Envoie un don patriotique (t. XV,
p. 596 et suiv.).

Clergé. Rapport par Lanjuinais sur la motion de Mer-

lin concernant les évoques étrangers (22 avril 1790,

t. XV, p. 245) ;
— ajournement à la constitution du

clergé (ibid.).— Motions perturbatrices faites dans

des églises de Toulouse (4 mai, p. 386). — Protesta-
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lion de l'évoque de Tournay contre l'imputation de
mandements iri-especlueux pour les décrets de l'As-
semblét' (5 mai, p. 389). — Adresse de 24 prêtres du
district d'Orgelet, département du Mont-Jura, protes-
tant (le leur adlicsion aux décrets de l'Assemblée et
en particulier à celui concernant les biens du clergé
(11 m^.i 1790, t. XV, p. 490 et suir.)- — Renvoi au
comité des rapports des pièces suivantes : Protestation
du chapitre de l'église métropolitaine de Rouen contre
le décret du 13 avril portant que l'Assemblée natio-
nale n'a et ne peut avoir aucun pouvoir à exercer
sur les consciences et les opinions religieuses (i~ mai,
p. 552 rtsuiv.); — jugement du tribunal de police
de la municipalité de Rouen {ibicl. p. Soi et suiv.)-— Rapport par Expilly sur le traitement du clergé

(p. 397 et suiv.). — Rapport par Durand de Maillane
sur les fondations et patronages laïques (ibid. p.
603 et suiv.) — Discussion du rapport du comité
ecclésiastique sur l'organisation du clergé (article l")
(29 mai, p. 7l-2i; — sur la proposition dos évêques
de Bonnal et Cortois de Balore, l'Assemblée décide
que la discussion sera ouverte sur l'ensemble (ibid.).

— disous>ion : de Boisgelin {ibid. p. "724 et
suiv.);— Treilliard (30 mai, p. 744 et suiv.).— Opi-
nion, non prononcée, de l'abbé Thicbaull, sur le

rapport de Martineau concernant la constitution du
clergé (p. 752 et suiv.).

Clerkoîct-Tonxerre (Comte Stanislas de), député de li
noblesse de la ville de Paris. Parle sur la lettre de
démission du président de Virieu(t. XV, p. .323). —
Son opinion, non prononcée, sur les jurés (p. 347 ol

suiv.). — Parle sur la durçe des fonctions des juges
élus (p. 382 et suiv.),— sur leur institution par le

roi (p. 390), — sur le pouvoir judiciaire (p. 407), fp.

408), (p. 417); — son opinion, non prononcée, sur
l'influence que le roi doit avoir sur la nomination des
juges (p. 4'24 et suiv.). — Parle sur les troubles do
Nîmes (p. 487j, — sur le droit de paix et de guerre
(p. 560 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 673
et suiv.).

CoCHARD, député du tiers état du bailliage d'Amont en
Franche-Comté. Membre du comité de liquidation (t.

XV, p. 707).

COCHELKT, député de la principauté d'Arches et deCliar-
levillo. Parle sur la chasse (t. XV, p. 247), — sur
un projet de loi d'intérêt local (p. 330),— sur les

biens domaniaux (p. 436), (p. 478)

,

CoLAL'u DE LA Salcette (Abbé), député du clergé du
Dauphiné. Parle sur les maîtres de poste (t. XV, p.
289).

CoLO'iES. Lettre du ministre de la marine (de La Lu-
zerne) informant l'Assemblée de troubles survenus à

la Guadeloupe et à la .Martinique (24 avril 1790, t.

XV, p. 284) ;
— renvoi des pièces y annexées au co-

mité des rapports [ibid.). — Lecture, par Gouy
d'Arsy d'une dénonciation contre le ministre de là
marine formulée par l'assemblée provinciale du Nord
au sujet de Saint-Domingue (ibid. et p. suiv.) ;

—
débat : de Gouy d'Arsy, Goupil de Préieln, vicomte
de Mirabeau, Gaultier de Biauzat, un évèque, vicomte
de Mirabeau (ibid. p. 283) ; — renvoi au comité des
rapports [ibid.) ;

— autre renvoi au même comité
d'un paquet de pièces reçues de la ville de Saint

-

Picrre-de-Martiniquc (27 avril, p. 297).— Uuedéputa-
tion de la Martinique demande l'application à cette

colonie du décret de suppression des intendants (21

mai, p. 646) ;
— renvoi au comité colonial sur la

proposition de Morcau de Saint-Méry [ibid).

Comité d'agriciltl'Re et du commerce. Plan de ses

travaux présenté par Heurtault de Lamerville (8 mai
1790, t. XV, p. 433 et suiv.).

Comité de la Mari.xe. Le marquis de La Poype-Ver-

Irieux, député sortant, remplacé par le marquis de
Cypières (26 avril 4790, t. XV, p. 290).

Comité de liquidation. Adjonction de six membres :

Poulain de Boutancourt, Gourdan, baron de Batz,

Cochard, prince de Broglie, Lambert de Frondeviile,
Dosfant (28 mai 1790, t. XV, p. 707).

Comité des pensions. Démission de deux membres :

de Montcalm-Gozon et NVimpfen (20 mai 1790, t. XV,
p. o9(>) ;

— ajournement du vote sur cette question,
à la demande de Fréteau [ibid.).

Comité des rapports. Remplacement de 15 membre-;
sortants (26 avril 1770, t. XV, p. 293).

Comité des recherches. Remplacement de douze mem-
bres sortants (26 avril 1790, t. XV, p. 293).

Comité fxclésiastique. Démission donnée par le mar-
quis de Bouthillicr, Vanneau, de Lalande, le prince
de Robecq, de Bonnal, do Mcrcy, l'abbé de Montes-
quiou etGrandin(6 mai 1790, t. XV, p. 413).

Communautés protestantes. Réclamations de celles des

villes d'Alsace formulées par le baron de Rathsam-
hausen (21 mai 1790, t. XV, p. 646 et suiv.); —
renvoi au comité de Constitution sur la proposition

de Dupont [ibid. p. 648).

Commune de Paris. Remercie l'Assemblée des mesures
prises pour faire jouir la capitale de l'organisation

à laquelle elle aspire (29 avril 1790, t. XV, p. 337 et

suiv.)

.

Congés. Débat au sujet do leur multiplicité : Voidcl,

Regnault (de Saint-Jean d'Angelij), Kœdercr, Defer-

mon, Voidcl, Lucas (23 avril 1790, t. XV, p. 287 et

suiv.). — Viefville des Essarts demande à se rendre
dans son département où il a été nommé électeur (13

mai, p. 503) ;
— Le Chapelier propose de rendre un

décret confirmant les précédents décrets et défendant
à tout membre de l'Assemblée de quitter son poste

pour aller en occuper un autre (ibid.)', — Prieur
déclare que Viefville des Essarts compte sur un refus

{ibid.); — Morcau rappelle la prohibition formelle

pour les députés do se trouver dans les lieux oii se

tiendraient des assemblées primaires et celles de dis-

tricts ou de départements (ibid) ;
— de Menou avoue

qu'il est chargé par le demandeur de parler contre

sa demande [ibid.).

Conseils de guerre. Voir Jurisprudence crimineUe
(avri 11790).

Contribution p.vtriotique. Proposition de Dupont [de

Nemours) tendant à en assurer la rentrée intégrale

(limai 1790. t. .XV, p. 509) ;
— renvoi au comité des

finances (ibid). — Projet de décret présenté par Le
Chapelier sur la déclaration du quart des revenus
dans le département du Nord (15 mai, p. 515) ; adop-
tion (ibid.).

CoRDELiERS (Disirict des). Adresse tendant à la sup-
pression du Châtelet et à son remplacement par un
grand juré (22 avril 1790, t. XV, p. 231 et suiv.).

Coroller-Dumoustier, député du tiers état de la sé-

néchaussée d'Hennebon. Parle sur la suppression du
droit de la marque des cuirs (t. XV, p. 412j.

Corse. Hommage rendu à l'Assemblée nationale par
les députés extraordinaires de cette île (22 avril 1790,

t. XV, p. 235 et suiv.) ;
— discours de Paoli (ibid.

p. ioè) ; — extrait des minutes des délibérations de
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l'assemblée convoquée à Bastia {ibid.) : — réponse du
prcsident (marquis de Bonnay) {ibid.) ;

— un des dé-

putés corses demande que l'Assemblce permette au
commandant militaire désigné par le roi de se ren-

dre en Corse {ibid. et p. suiv.) ;
— réponse du prési-

dent [ibid p. 257). — Discussion de la question de

savoir si le duc de Biron, quoique député, peut être

chargé du commandement des troupes en Corse : Sa-

licetti, de Lachcze, Garât aîné, de l'oucault, Salicctti

(29 avril t. XV, p. 338) ;
— adoption d'un projet de

décret consacrant cette faculté (p. ibid.).

CoRTOis DE Balore, député du clergé de la sénéchaus-
sée de Nimes et de Beaucaire. Parle sur les droits féo-

daux (t. XV, p. 273), — sur la démission du comte
de Virieu (p. 316), — sur les troubles de Montauban
(p. 551), — sur les troubles de Nimes (p. 537), —
sur l'organisation du clergé (p. 712).

COL'PPÉ, député du tiers état de la sénéchaussée do
Morlaix et Lannion. Parle sur le serment prêté par
le président do Virieu (t. XV, p. 303).

Crillon (Comte de), député de la noblesse du bailliage

de Beauvais. Secrétaire (t. XV, p. 285). — Parle sur
une question de priorité au sujet du pouvoir judi-
ciaire (p. 409), — sur les biens domaniaux (p. 434),— sur un commandement militaire qu'on voulait lui

donner (p. 499), — sur l'ordre de la parole (p. 511),— sur les impositions de 1790 (p. 321), — sur une
demande d'indemnité pour les électeurs (p. 648).

Croix (Comte de), député de la noblesse de la province
d'Artois. Parle sur les droits féodaux (t. XV, p.
294), — sur les biens domaniaux (p. 493).

Cuirs (Marque des). Projet de décret interprétatif du
décret du 22 mars dernier sur la suppression du
droit de celte marque, présenté par Vieillard au nom
du comité des rapports et adopté après quelques
observations de Mariineau et Coroller (6 mai 1790,
(t. XV, p. 412).

GusTiNE (Comte de), député de la noblesse du bailliage
do Metz. Parle sur le droit de paix et de guerre
(t. XV, p. 528 ot suiv.).

Ctpières (Marquis de), député de la noblesse de la
sénéchaussée de Marseille. Membre du comité de la

marine (t. XV, p. 290).

D

Oa:(ton, président du district des CorJeliers. Décrété do

f)rise de corps par le Châtelet pour un propos tenu
ors de la mise à exécution d'un décret contre Marat
(t. XV, p. 588.); — Anliioine au nom du comité des
rapports blâme le propos, mais demande l'anéantis-
sement de la procédure du Châtelet {ibid.}; — ajour-
nement {ibid.}.

Cecretot, député du tiers état de la ville et du bail-
liage de Rouen. Propose un projet de décret concer-
nant les billets de caisse (t. XV, p . 428).

Defermon, député du tiers état de la sénéchaussée de
Rennes. Parle sur la chasse (t. Xv, p. 249), — sur
la multiplicité des congés (p. 288^^ — sur la lettre

de démission du pré--ident de Virieu (p. 3:23 et suiv.),— sur le pouvoir iudiciaire(p. 32.j),— sur les troubles
de Toulouse (p. 386), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 431), — sur les biens domaniaux (p. 479), — sur
les impositions de 1790 (p. 321), — sur la formation
des assemblées représentatives en Alsace (p. 582),— sur le pouvoir judiciaire (p. 683), — sur la marine
(p. 706).

Delabat, député du clergé du bailliage de Soissons.
Donne sa démission (t. XV, p. 680). — Voir Députés
suppléants {ibid.).

Delandine, député du tiers état du bailliage du Forez.
Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 275), — sur le

pouvoir judiciaire (p. 352).

Dellet-d'Agier, député de la noblesse du Dauphinc.
Parle sur la chasse (t. XV, p. 249>, — sur le pouvoir
judiciaire (p. 407). — Fait un rapport sur les ventes
des biens domaniaux et ecclésiastiques (p. 446 et

suiv.); — le défend (p. 435), (p. 456), (p. 476 et

suiv.), fp. 492 et suiv.), (p. 501) ; — lit le texte complet
et définiiif du décret (p. 506 et suiv.*. — Parle sur
le droit de paix et degueire(p. 518), — sur les

biens nationaux (p. 703). — Fait un rapport sur
les opérations de la Caisse d'escompte (p. 740 et
îuiv.V

Démel'mer, député des communes de la ville de Paris.
Dépose son rapport sur l'organisation à donner à la mu-
nicipalité de Paris (t. XV, p. 297); — texte dece rapport
(p. 303 et suiv.). — Paile sur les conseils de guerre
(p. 317), — sur le pouvoir judiciaire fp. 343), —sur la
municipalité de Paris (p. 373), (p. 374), — sur le pou-
voir judiciaire (p. 384 i,— sur les troubles de Toulouse
(p. 388), — sur le pouvoir judiciaire (p. 399 et

suiv.), — sur la municipalité de Paris ip. 402 et

suiv.j, — sur une diflnulié survenue au sujet des
citoyens actifs de la ville de Rozay (p. 421), — sur
la municipalité de Paris (p. 422 et suiv.), 'p. 460 et

suiv.), — sur un projet de décret interdisant aux
députes d'assister aux assemblées de district ou de
déparlement (p. 513),— sur une demande d'indemnité
pour los électeurs (p. 648). — Présente un article

additionnel au projet de décret sur la municipalité
de Paris (p. 630). — Propose de charger les quatre
commissaires adjoints au comité de Constitution pour
la division du royaume de partager Paris en 48 sec-
tions {ibid.}. — Parle sur le droit de paix et deguerre
(p. 661), — sur le pouvoir judiciaire (p. 688).

Démissions motivées slr l'expiratio.n des pouvoirs
DE l'Assemblée. Lettre coUeclive de Le Carpenlier de
Chailloué ei du marquis de Vrigny (l""' mai 1790, t.

XV, p. 351) ;
— protestation de Goupil de Préfeln

contre la limitation du mandat [ibid.]; — ordre du
jour {il,id.). — Le marquis de LaQueuille demande
l'insertion au procès-verbal de sa démission fondée
sur le même motif (6 mai 1790, l. XV, p. 406 et

suiv.); — discussion : Muguet de Nanlhou, deMont-
losier, Lavie, de Monllosicr {ibid. p. 407); — ordre
du jour {ibid.); — demande nouvelle dans le même
sens formulée par de Monllosicr (7 mai, p. 413); —
observation de Salle {ibid.) ;

— ordre du jour
{ibid.).

DÉPUTÉS. Le chevalier do Murinais demande que les

lettres patentes leur arrivent chez eux {l" mai 1790,
t. XV, p. 336); — oITre de Beaudoin, imprimeur de
l'Assemblée, de se charger de cet envoi {ibid.}; —
acceptation {ibid.}. — Brocheton réclame contre
l'intervention des députés dans les assemblées pri-
maires (p. 512); — Leieu de La Ville-aux-Bois ob-
jecte qu'aucun décret n'empêche les députés d'être

électeurs (p. 513) ;
— Brochelon propose de décréter

qu'aucun députe no pourra assister aux assemblées
de district ou de département {ibid.); — Démeu-
nier demande une atténuation {ibid.) ;

— décret por-
tant qu'aucun député no pourra assister à ces assem-
blées comme électeur {ibid.). — Rapport au nom du
comité de vérilication sur la réclamation de deux des
suppléants de la députatiou de Saiut-Domingue,
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prétendant mutuellement remplacer un des députés
de cette colonie démissionnaire (15 mai, p. 523); —
l'Assemblée décrète que Gouy-d'Arsy restera mem-
bre de l'Assemblée comme député parla province de
l'Ouest de Saint-Domingue et que de Villebraiiche sera
reçu à la place de de Thébaudière, député du Nord, qui
a donné sa démission {ibid.).

DÉPUTÉS SUPPLÉANTS. Delabat, député suppléant, qui
avait remplacé Deletlre, demande à être remplacé à
son tour par un des suppléants nommés par les
sections de sa municipalité (26 mai 1790, t. XV, p.
680); — l'Assemblée décide qu'il n'y a pas lieu à
délibérer [ibid.).

Desecoutes, député du tiers état du bailliag'e de
Meaux. Donne sa démission (t. XV, p. 583).

Deyillas, député du tiers état du bailliage de Saiiit-

Flour. Parle sur les troubles de Paris (t. XV, p.
677).

Devoisins, députe du tiers état de la sénéchaussée de
Toulouse. Parle sur les troubles de Toulouse (t. XV,
p. 388).

Dirppk. Voir Subsistances.

DiGOiNE. (Marquis de), député de la noblesse du bail-
liage d'Autuii. Provoque un incident à l'occasion de
la présidence de l'abbé Gouttes (t. XV, p. 324).

Divisio.\ DU ROYAUME. Projet de décret présenté par
Le Chapelier et tendant à la rectification de la for-
mation des districts de Guingamp et de Saint-
Brieuc, et de la formation du canton de Châtelaudren
(23 avril 1790, t. XV, p. 26i); —adoption [ibid.). —
Proposition par Gossin de la rectification d'une er-
reur dans le décret général du royaume au sujet du
département du Tarn (l" mai, p. 350); — amende-
ment de Camus [ibid.) ;— adoption [ibid.). — Rap-
Sort par de Cernon sur des réclamations de la ville
e Sedan, appuyées par Mangin (8 mai, p. 428) ;

—
décret portant que l'assemblée du département des
Ardennes se tiendra dans la ville de Mczières et que
la ville de Cliarleville demeurera définitivement
chef-lieu de son district [ibid.]. — Rapport par le

même sur l'option de la ville d'Availles pour le dé-
partement de la Vienne [ibid.) ;

— décret confirma-
lif [ibid.]. —Motion d'Aubry tendant à faire cesser
les plaintes des villes qui demandent à pariagcr les
établissements de la Constitution (8 mai, p. 434) ;

—
renvoi au comité de Constitution [ibid. p. 4.35).— Adoption, à la demande de Bouche, rapporteur,
d'un projet de décret ratifiant l'option de la com-
mune de Gemenos en Provence (19 mai, p. 583 et
suiv.}. — Rapport par de Cernon sur le rattichemcnt
d'un faubourg d'Alençon au déparlement de la Sar-
the (ibid. p. 584); — décret rendu à la demande de
Goupil de Préfeln et portant que ce faubourg con-
tinuera de f lire partie du département de l'Orne
[ibid.). — Projet de décret présenté par de Cernon
sur une demande des électeurs du district provisoire
de Guise (19 mai, p. 595 ;

— question préalable
(ibid.). — Sur rapports du même, l'Assemblée dé-
cide que le corps administratif du département de
l'Oise résidera alternativement à Beauvais el à
Compiègne, et que l'assemblée du département des
Basses-Pyrénées préparera et proposera â l'Assem-
blée nationale les décrets qu'elle croira nécessaires
pour le partage des" établissements entre les deux
villes de Sai."t-Jean-Picd-de-Port et de Saint-Palais
(21 mai, p. ()32). — Difficulté survenue pour la fixa-
lion du chef-lieu du département de Seine-et-Marne
(30 mai, p. 740); — décret fixant la ville de Melun
(ibid).

Domaines de la Couronk. Rapport par Barèrc de
Vieuzac sur un projet de décret relatif aux domaines

5

de la couronne (9 mai 1790, t. XV, p. 450) ;
— pro-

jet de décret [ibid. et p. suiv.) : — sur la propo-
siiion de Camus, la discussion s'ouvre d'abord sur
l'art. 8 : de Montlosier, Rœdcrer, Frétcau, de Mont-
losier, Blin, de Montlosier, Barêre de Vieuzac [ibid.

p. 451); — adoption de l'art. 8, puis des art. 6 cl

7 devenant les 3 premiers [ibid.); — Barère do
Vieuzac demande que l'on délibère sur les 5 pre-
miers articles primitifs [ibid. p. 452); — l'Assem-
blôe en vote l'ajournement à la demande de Camus
{ibid.).

Donjon (Le). Troubles qui s'y sont produits à l'occa^
sion de la circulation des grains (27 mai 1790, t. XV
p. 689) ;

— décret [ibid.).

Dosfant, député du tiers état de la ville de Paris.
Membre du comité de liquidation (t. XV, p. 707).

Droit de paix et de guerre. Voir Affaires étrangères
(15 mai 1790, t. XV, p. 515 et suiv.). — Discussion
sur la question spéciale de l'exercice du droit de
paix et de guerre: duc de Lévis, comte de Séreni,
duc d'Aiguillon, abbé Jallel, comte do Custine, Charles
de Lameth, comte de Virieu (lo mai, p. 526 et suiv.);
—de Sidery, Malouel , Pélion de Villeneuve, de
Montlosier, Charles de Lameth, do Montlosier, La-
borde de Mércville, de Montlosier, de Sinéti, do
Beauharnais, Goupil de Préfeln (17 mai, p. 532 et
suiv.); — duc de Praslin, duo du Chàtelet , de
Robespierre, baron d'Harambure, comte de Clermonl-
Tonnerre, Revvbell, comte de Grillon, abbé Maurv,
de Volney (18 mai, p. 558 et suiv.).— Le Pelletier
de Saint-Fargeau, do Bousmard, Chabroud, Dupont
[de Nemours), abbé de Montesquiou (19 mai, p. 58i
el suiv.) ;

— de La Galissonnière, Regnaud [de
Saint-Jean d'Angely), de Menou, Bengy de Puyval-
lée, Frétcau, comte do Mirabeau, Duval d'Eprémes-
nil, comte de Mirabeau (20 mai, p. 609 et suiv.) ;

—
de Boisgelin, Garai jeune, Gaultier de Biauzat, do
Cazalès, Barnavc, de Cazalès, comte de Mirabeau
(21 mai, p. 633 et suiv.); — marquis d'Estourmel,
Duquesnoy, Goupil de Préfeln, Le Chapelier, Du-
Eort, comte de Mirabeau, Duport, comte de Mira-
eau, vicomte de Noailles, Charles do Lameth, comte

de Mirabeau, do Lafayette, de Caslellane, Alexandre
de Lameth, Charles de Lameth, de Cazalès, iiar-
nave, de Lafayette, Dubois de Crancé, Alexandre
de Lameth, Blin, Fréteau, comte de Mirabeau, Fré-
teau, comte de Mirabeau, Alexandre de Lameth,
Camus, comte de Mirabeau, Camus, comte de Mira-
beau, Camus, de Menou, comte de Mirabeau, Dé-
meunier, Fréteau, comte de Mirabeau, de Ricbier,
de Menou (22 mai, p. 651 et suiv.) ;

— texte des arti-
cles adoptes [ibid. p. 661 et suiv.); — .idditions à
l'article 6 proposées par Barnave et Bouche (24 mai,
p . 662) ; — adoption de celle proposée par Barnave
(ibid.); — modification de l'art. 9 proposée par le

connte do Mirabeau (ibid.) ;
— adoption [ibid.) ;

—
article additionnel proposé par le comte de Mira-
beau [ibid); — discussion : Fréteau, do Robes-
pierre, comte de Mirabeau, Goupil de Préfeln, Mar-
tineau [ibid. et p. suiv.); —ordre du jour (/6«rf.,

p. 663).

Droits féodaux. Présentation par Tronchet, rappor-
teur, des cinq premiers articles du titre IV du projet
de décret sur le mode et le taux du rachat des an-
ciens droits féodaux supprimés (23 avril 1790, t. XV,
p. 273); — discussion: Tronchet, Moreau [de Tours),
Tronchet, de Ricbier, marquis de Foucault, Tron
chet, marquis de Foucault, Dupont [de Nemours), de
Ricbier, Brillai-Savarin, Girod de Toiry, Cortois do
Balore, Tronchet (23 avril, p. 274 et suiv.) ;

—
adoption des trois premiers articles [ibid. p. 275)— art. 4 : Delandine, de Riihicr, Tronchet, de Ri-
cbier, Goupil de Préfeln, Tronchet [ibid.); — adop-
tion avec modifications (ibid. el p. suiv.); — art. 5 :

adoption sans discussion [ibid. p. 276) ; — art. 6 :

adoption sans discussion (24 avril, p. 276) ;
— art. 7,
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8 et 9 : Tronchet, Mougins do Roquefort, Fréleau de

Saint-Martin, Tronchet {ibid. et p. suiv.) ; — adop-

tion {ibid. p. -ni) ;
- art. 10, 11, 12 et 13; — adop-

tion sans discussion {ibid.) ;
— an. 14 : de Lachèze,

Frctcau, comte dosèrent, Rewbell, Tronchet {ibid.) ;

— adoption (ibid. cl p. suiv.) ;
— art. lo : Tron-

chet, Grcllet de Beaurcgard, Marandat d'Oliveau,

Thévenot do Maroise, comte de Seront, de Boissy-

d'Anglas, Tronchet {ibid. p. 278);—adoption {ibid.) ;

— adoption des art. 16 et 17 sans discussion {ibid.);

— art. 18 : Millon de Montherlan, Frctcau, de Ri-

chicr, Dur.vnd de Maillane, Millon de Montherlan,

de Richier, Bouche, Tronchet, Merlin, Tronchet {ibid.

et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 279) ;
— art. 19

et 20;—adoption sans discussion (ibid.) ;
— art. 21:

Laborde-Escuret, de Hichicr, Populus, Goupil de

Prcfelu, de Saint-Martin, de Rochebrune, Tronchet

{ibid. et p. suiv.);— adoption (/*«/. p. 280) ;
—adop-

tion sans discussion de l'art. 22 [ibid.) ;
— art. 23 :

Tronchet, de Fumel, de Chabrol, Tronchet (ibid. p.

281) ;
— adoption {ibid.) ; — art. 24 : Tronchet, Mo-

nard do La Groyo (26 avril, p. 291 et suiv.) ;
—

— adoption {ibid. p. 292) ;
— art. 23 : Tronchet.

Ricard do Séah {ibid. et p. suiv.); — renvoi au

comité féodal (ibid. p. 293); — art. 41, discuté

p?,r anticipation : Muguet de Nantbou, Tronchet,

de Saint-Martin, Tronchet, Brillât-Savarin, Buzot,

Populus, Garât aîné, de Seront, de La Rochefou-

cauld, Rewbell, Lanjuinais, Tronchet, Fréleau, Charles

de Lameth, do Croix, Barnave, do Fumcl, Tronchet

{ibid. et p. suiv.) ; — adoption (ibid. p. 294 et

suiv.); — reprise de l'art. 25 : duc de Choiscul-

Praslin, d'Aubergeon de Murinais, Tronchet, de Cha-

brol, Vieillard {de Coutances), Ludiére, Lanjuinais^

Tronchet (ibid. et p. suiv.) ;
— adoption de l'art. 2o

et des suivants jusqu'au 54° {ibid. et p. suiv.) ;
—

art. 55 : Tronchet, Thévenot de Maroise, de Fumel,

Thévenot de Maroise {ibid. p. 301) ;
— adoption

{ibid. p. 302); — renvoi au comité féodal d'un

amendement additionnel proposé par de Richier

(ibid.) ; — rejet d'un autre amendement présenté

par de Folleville (ibid.) ;
— décret tendant à obtenir

des renseignements relatifs aux réclamations de pro-

priétaires de fiefs en Alsace (28 avril, p. 316). —
Adoption d'une modification à l'art. 14 (3 mai,

p. 302); — proposition d'un article faisant suite à

l'art. 35 {ibid. et p suiv.); — adoption de cet ar-

ticle amendé par Moreau [ibid. p. 3ti3) ;
— proposi-

tion d'un article faisant suite à l'art. 52 : Gaultier

de Biauzat, Goupil de Préfein, comte de La Roque,

Tronchet {ibid) ;
— adoption avec amendements

{ibid. p. 364) ; — adoption d'un article faisant suite

à l'art. 56 (ibid.); — texte complet du décret (ibid.

et p. suiv.) ;
— adoption d'un projet de décret inlcr-

prclatif du décret sur le droit de triage (15 mai,

p. 515).

Dubois de Craxcé, député du tiers état du bailliage de

Vitry-lc-François. Parle sur une nouvelle prestation

de serment du comte de Virieu, président (t. XV,

p. 304), — sur le pouvoir judiciaire (p. 384), (p. 431).

— Présente un projet de décret sur les invalides

détachés (p. 444 et suiv.). — Fait une observation

sur un mot de Lafayctle (p. 660).

Du BuAT, député suppléant de la noblesse du
bailliage de Meaux. Remplace d'Aguesseau de Fresnes

démissionnaire (t. XV, p. 508).

Du Chatelet (Duc), député do la noblesse du bailliage

de Bar-le-Duc en Barrois. Parle sur le droit de paix

et de guerre (t. XV, p. 558 et suiv.).

DuFRAissE-DucHKY, député du tiers état de la séné-

chaussée do Riom, Paris sur la nouvelle prestation

de serment votée le 27 avril 1790 (t. XV, p. 316) ;

—demande pourquoi la lettre de démission du prési-

dent de Virieu n'a pas été insérée au procès-verbal

(p. 323). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 407),

(p. 417), — sur la municipalité de Paris (p. 461).

Du Mans, député-suppléant do la noblesse do la séné-
chaussée du Maine. Est désigné pour remplacer le

comte de Tcssé, démissionnaire (t. XV, p. 390); —
est admis à la condition de prêter le serment civique
(p. 552); — prête ce serment (p. 6«3).

Di:po.\T, député du tiers état de la sénéchaussée de
Bigorre. Fait un rapport sur un projet de décret
concernant la commission intermédiaire du Bigorre
(t. XV, p. 429). — Parle sur les impositions de
1790 (p. 521), — sur des réclamations des commu-
nautés protestantes d'Alsace (p. 648).

Dupont [de Nemours), député du tiers état du bail-

liage de Nemours. Parle sur l'impôt du tabac
(t. XV, p. 265 et suiv.). — Présente un projet de
décret sur la gabelle (p. 271 et suiv.) ; — le dé-
fend (p. 272). — Parle sur les droits féodaux (p. 274).— Fait un rapport sur une difficulté survenue au
sujet des citoyens actifs de la ville de Rozay (p. 421),— sur la municipalité do Paris (p. 423). — Parle
sur une proposition de Decretot concernant les bil-

lets de caisse (p. 428) ;
— sur l'écliange des billets

do 1,000 livres contre des billets de 200 à 300 livres

{ibid. et p. suiv.), — sur l'achèvement du canal du
Charolais (p. 429), — sur le pouvoir judiciaire

(p, 431) , — sur les biens domaniaux (p. 479 et

suiv.), (p. 480). — Présente un projet de décret ten-

dant à faire verser au Trésor public par la Caisse
d'escompte 20 millions en billets portant promesse
do fournir assignats (p. 482); — Fait une proposi-
tion tendant à la rentrée intégrale do la contribution
patriotique (p. 509). — Présente un des deux articles

sur la gabelle renvoyés par les comités de finances, de
commerce et d'agriculture réunis [ibid.). — Parle

sur le ditïérend survenu entre l'Espagne et l'Angle-

terre (p. 516), — sur la formation des armées repre"-

sentativcs en Alsace (p. 526j,—sur lo droit do paix et

de guerre (p. 586 et suiv.), — sur la démolition d'un

fort de Marseille (p. 706), (p. 724).

DupouT, député de la noblesse de la ville de Paris.

Parle sur l'organisation do la municipalité de Paris

(t. XV, p. 403), — sur les biens domaniaux (p. 456),

sur la municipalité de Paris (p. 460), (p. 462), —
sur les biens domaniaux (p. 479), (p. 481), — sur la

municipalité de Paris (p. 513); — sur le droit de

paix et de guerre (p. 654 et suiv.).

DuQUESNOY, député du tiers état du bailliage de Bar-

le-Duc en Barrois. Présente un projet de décret

concernant l'Adresse aux Français sur les assignats

(t. XV, p. 368).— Parle sur le différend survenu entre

l'Espagne et l'Angleterre (p. 516), — sur le droit do

paix et de guerre (p. 652 et suiv.), — sur les trou-

bles de Paris (p. 677).

Durand de Maillaxe, député du tiers étal de la séné-

chaussée d'Arles. Parle sur les droits féodaux (l. XV,
278). — Fait un rapport sur les fondations et

patronages laïques (t,

rapport
XV, p. 503 cl SUIV.)

DusERS, député du tiers état de la sénéchaussée de

Vannes, Auray et Rhuis. Parle sur les démêlés du

sénéchal d'Auray avec la municipalité de cette ville

(t. XV, p. 444).

DuvAL D'EPRÉMESitiL, dépulé de la noblesse de Paris-

hors-les-Murs. Parle sur la nouvelle prestation de

serment du président de Virieu (t. XV, p. :^03),— sur

la municipalité de Paris (p. 463). — Demande lo

" cte Mil-rappel à l'ordre du comte rabeau (p. 625).



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 783

E

Économats (Caisse des). Projet de décret présente par
Palasnc de Cliampeaux sur des pensions à payer par
cette caisse (19 mai 1/90, t. XV, p. 395); — adop-
tion {ibid.).

Élections. Projet de décret présenté par Le Chapelier
sur la forme de scrutin et la police des assemblées
électorales (28 mai 1790, t. XV, p. 703) ;

— discus-

sion de l'art. 1""
: Rewbell, Le Cnapeiier (ibid.); —

dédoublement de cet article devenant tout à la fois

l'art, l" et l'art. 2 [ibid. et p. suiv.) ;
— adoption

de l'art. 2 devenant l'art. 3 : Barcre de Vieuzac

[ibid. p. 704) ;
— art. 4 devenant l'art. 5 : abbé

Goutte?, de Reynaud, Garât aine {ibid.); — adop-
tion [ibid.) ;

— adoplion de l'art, o devenant l'art. 6

[ibid.)', — texte complet du décret [ibid.); — addi-

tion à l'art. 4, sur la proposition de l'abbé Gouttes

(29 mai, p. 707).

Emprunts d'intérêt local. Adoption de projets de

décret tendant à autoriser les villes de Troycs, de

Limoges et de Montesquieu-de-Valvestre à emprun-
ter, la première 60,000 livres, la seconde 200,000
livres, la troisième 3,000 livres (23 avril 1790, t. XV,
p. 264 et suiv.). — Adoption d'un projet de décret

permettant à la ville d'Albi de faire un emprunt de

100,000 francs afin d'acheter du blé pour la sub-
sistance du Haut-Albigeois (8 mai, p. 428). — Projet

de décret présenté par l'abbé Gouttes, au nom du
comité des finances, et destiné à pourvoir à l'entre-

tien et aux réparations de l'église de Sainte-Croix
d'Orléans (12 mai, p. 491) ;

— adoption [ibid.). —
Projet de décret présenté par Vernicr et tendant à

autoriser la ville de Caen à emprunter 40,000 francs

pour faire face à des dépenses de charité (22 mai,

p. 650); — adoption [ibid.).

Enfants trouvés. Le marquis de Foucault demande
, quand le comité de mendicité présentera son plan

et s'il doit s'occuper des enfants trouvés (8 mai 1790,

t. XV, p. 433) ;
— le duc do Liancourt répond que

ce plan est envoyé à domicile et qu'il y est en effet

question des enfants trouvés (ibid.) ; — le marquis
de Foucauld ajoute que, si le comité ne peut pas
tout de suite présenter un décret d'ensemble, il

pourrait au moins présenter un règlement sur les

enfants trouvés {ibid.) ; — le duc de Liancourt ré-

plique que le comité n'estime pas qu'il serait bon de
proposer un projet de décret partiel (ibid.).

EsTonuMEL (Marquis d') , député de la noblesse du
Cambrésis. Parle sur la chasse (t. XV, p. 247),

(p. 248),— sur une question do priorité au sujet du
pouvoir judiciaire (p. 409), — sur les troubles de
Montauban (p. 550), — sur le droit de paix et de
guerre (p. 631 et suiv.).

États généraux. Voidcl, appuyé par Bouche, propose
de célébrer l'anniversaire (3 mai) de leur ouverture
(1" mai 1790, t. XV, p. 349 et suiv.).

Etrangers. Voir Citoyens français.

ExpiLLY (Abbé), député du clergé du diocèse de Saint-
Pol-de-Léon. Fait un rapport sur le traitement du
clergé (t. XV, p. 596).

Etmar (Abbé d'), député du clergé du bailliage de Ha-
guenau-Wissembourg. Parle sur la formation des
assemblées représentatives en Alsace (t. XV, p. 52ô),

(p. 578 et suiv.).

5 *

Fallcon, député du tiers état de la sénéchaussée do
Poitou. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 370).— Propose de consacrer le tiers de l'indomnité des
députés à la construction d'un vaisseau do ligne

(p. 708).

Faux Sauniers. Lettre du ministre de la marine (de La
Luzerne) concernant la mise en liberté graduelle de
ceux qui sont détenus (30 avriri790, t. XV, p. 341);
— motion approbative de d'André (ibid.); — adop-
tion (ibid.).

Faydel, député du tiers état de la sénéchaussée du
Quercy. Parle sur les troubles de Montauban (t. XV,
p. 680).

Femmes ft filles de mauvaise v[e. Lettre du ministre
de la guerre (La Tour-du-Pin-Panlin) tendant à faire
décider si celles arrêtées avec des soldats et détenues
au dépôt de mendicité doivent êîre comprises dans le
décret du 18 mars 1790 qui prescrit l'élargissement
des personnes détenues par lettres de cachet (28 avril
1790, t. XV, p. 316); — renvoi au comité des lettres

de cachet (ibid.).

FÉRAUD, déT)uté du tiers état do la sénéchaussée de
Toulon. Parle sur les troubles de cette ville (t. XV,
p. 503).

Fête-Dieu. Invitation adressée à l'Assemblée nationale
par le curé et des marguilliers de la paroisse de
Saint-Germain-l'Auxerrois d'assister à la procession
(29 mai 1790, t. XV, p. 735); — l'Assemblée charge
son président de répondre qu'elle s'y rendra en corps
{ibid.).

Finances. Présentation par Dupont (de Nemours), au
nom du comité des finances, d'un projet de décret,
tendant à faire délivrer au Trésor public par 1 1 Caisse
d'escompte la somme de 20 millions en billets por-
tant promesse do fournir assignats (11 mai 1790,
t. XV, p. 482) ;

— discussion : Bouche, de Cernon,
(ibid.) ;

— adoption (ibid.). — Mémoire sur les finances
lu par Nccker (29 mai, p. 712 et suiv.); — réponse
du président (Briois de Beaumetz) (ibid. p. 720 et
suiv.l.

Finham, bourg du Languedoc. Autorisation donnée à
ses officiers municipaux de se faire remettre une
somme de 1,200 livres par le receveur diocésain des
tailles de Castel-Sarrazin (27 avril 1790, t. XV, p.
297).

Folleville (De), député de la noblesse du bailliage de
Péronne. Demande que l'on accélère le payement des
rentes de l'Hôtel-dc-Ville (t. XV, p. 273). — Parle
sur les droits féodaux (p. 302), — sur le renvoi de
la formule du serment au comité de Constitution

(p. 341), — sur un article du règlement fp. 383), — sur
un vole prétendu douteux (p.' 408), (p. 409), — sur
les billets de la Caisse d'escompte (p. 429), — sur
l'achèvement du canal du Charolais (p. 429), — sur
la municipalité de Paris (p. 461), — sur une pétition
de Suisses-Fribourgeois (p. 583).

Foxtanges (François de), archevêque de Toulouse, dé
puté du clergé de la sénéchaussée de Toulouse. Parle
sur les troubles de cette ville (t. XV, p. 3S8).
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FoucAULT-LAnDiMALiE (Marquïs de), députe de la no-

blesse de la sénéchaussée du Péri|ord. Parle sur la

chasse (t. XV, p. !249), — sur les droits féodaux

(p. 274),— sur la nouvelle prestation de serment du pré

sident de Viricu (p. 315), — sur celle de son succes-

seur, l'abbé Gouttes (p. 3:24), (p. 325), — sur la ques-

tion de savoir si le duc de Biron, quoique député,

peut èlre chargé du commandement des troupes en

Corse (p. 338), — sur un projet de décret provisoire

concernant les gardes nationales (p. 340), — sur le

renvoi de la formule du serment au comilé de Cons-
titution (p. 340 et suiv.), — sur un vote prétendu
douteux (p. 408 et suiv.', (p. 409), —sur la fermeture

de la discussion d'une question relative au pouvoir
judiciaire (p. 417), (p. 418), — sur les enfants trouvés

(p. 43"), — sur les troubles de Marseille (p. 499), —
sur l'ajournement de la discussion relative au diffé-

rend survenu entre l'Espagne et l'Angleterre à raison

do leurs possessions d'Amérique (p. 511), — sur les

troubles do Nîmes (p. 557), — sur les billets de la

Caisse d'escompte (p. 664), — sur la démolition d'un

fort de Marseille (p. 706).

Fréteau de Sai\t-Just, député de la noblesse du bail-

liage de Melun. Parle sur le garde-meuble (t. XV,
p. 245), — sur les droits féodaux (p. 277), (p. 278),

(p. 279\ (p. 294), — sur le pouvoir judiciaire (p. 343),

(p. 383 et suiv.l, (p. 384), (p. 407), — sur une diffi-

culté survenue au sujet des citoyens actifs delà ville

de Rozay \p. 421i, — sur rachèvement du canal du
Charolais(p.429),— sur les démêlés du sénéchal d'Auray

avec la municipalité de cette ville (p. 444), — sur

les domaines de la couronne (p. 451), — sur les biens

domaniaux (p. 435), (p. 456), — sur la municipalité de

Paris (p. 463), — sur les biens domaniaux (p. 479),

(p. 493), — sur la gabelle (p. 509), — sur la démission
de deux membres du comité des pensions (p. 596),— sur le droit de paix et de guerre (p. 617 et suiv.).

(p. 660), (p. 661), (p. 662 et suiv.), — sur les billets

cfe la Caisse d'escompte (p. 664), — sur les troubles

de Pans (p. 677), — sur la démolition d'un fort de
Marseille (p. 706).

Fricaud, député du tiers état du bailliage de Charolles.

Parle sur les biens domaniaux (t. XV, p. 494).

Fricot, député du tiers état du bailliage de Mirocourt.
Parle sur l'achèvement du canal du Charolais (t. XV,
p. 429).

Frondeville (Lambert de), député de la noblesse de la

ville de Rouen. Membre du comité de liquidation

(t. XV, p. 101).

FuMEL-MoMsÉGUR (Marquis de), député de la noblesse
do la sénéchaussée d'Agen. Parle sur les droits féo-

daux (t. XV, p. 281), (p. 294), (p. 301), — sur un
projet de décret provisoire concernant les gardes
nationales (p. 340).

Gabelle. Projet de décret présenté sur la gabelle par
Dupont {(le Nemoiirx), au nom du comité des finances

(23 avril 1790, t. XV, p. 271 et suiv.) ; — adoption
des 5 premiers articles sans débat {ibid. p. 272) ;

—
discussion sur le 6' : baron do Menou, do Richier,
Dupont {de Nemours), de Richier {ibid.) ; — renvoi
aux comités dos finances et d'agriculture et de com-
merce réunis {ibid ); — même renvoi de l'art. 7° sur
la demamle de Roussillon {ibid.). — Projet de décret
présenté par Gautier des Orcières, au nom du comité
des finances, et portant que les notaires et huissiers
aux greniers à sel ne sont point compris dans les dis-

positions de l'art. 2 du décret du 23 avril et qu'ils

auront le droit d'exercer comme par le passé jusqu'à
ce qu'il y ait été autrement pourvu (4mai, p. 381 et un
des suiv.); —adoption {ibii. p. 382). — Présentation
par Dupont ideNemours) d'un des deux articles renvoyés
par les comités chargés de les reviser, concernant l'en-

trée du sel étranger et l'exemption de droit des sels

expédiés depuis le l""' avril (14 mai, p. 509) ;
— dis-

cussion : Garât aîné, Fréteau, Regnaud {de Saint-Jean-
d'Angehj), Dupont {de Nemours), de Richier, Goupil
de Préfcln, Loys {ibid.); — adoption {ibid. p. 510).

Garât aîné, député du tiers état du bailliage de La-
bour. Parle sur une demande d'annulation d'un ar-

rêt du parlement de Grenoble (t. XV, p. 238), — sur

les droits féodaux (p. 294), — sur une nouvelle pres-

tation de serment du comte do Virieu, président

(p. 303), — sur les conseils de guerre (p. 317), — sur
une offrande conditionnelle du chapitre noble de
Strasbourg (p. 336), — sur la question de savoir si le

duc de Biron, quoique député, peut être chargé du
commandement des troupes en Corse (p. 337), — sur

le pouvoir judiciaire (p. 342 ei suiv.), (p. 332 et

suiv.), (p. 371), (p. 383), (p. 392), (p. 407), — sur les

biens domaniaux (p. 478), (p. 494), — sur la gabelle

(p. 509), — sur les troubles de Monlauban (p. 590),— sur la municipalité de Paris (p. 650), — sur le

pouvoir judiciaire (p. 678 et suiv.), (p. 687).

Garat jeune, député du tiers état du bailliage de La-
bour. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 323
et suiv.), (p. 331), — sur le droit de paix e; de

guerre (p. 638).

Garde-meuble de la couronne. Rapport par Biaille de
Germon sur sa situation (22 avril 1790,1. XV, p. 245);— projet do décret {ibid.); — motion de Bouche ten-

dant à charger le comité de liquidation de faire un
rapport sur l'administration du garde-meuble depuis

le 10 mai 1774 {ibid.); — discussion: Biaille de Ger-
mon, Fréteau, Briois de Beaumetz (/i>/d.) ; — adop-
tion du projet de décret et de la motion (ibid.). —
Présentation par d'Harambure, au nom du comité

do liquidation, d'un projet de décret relatif à un
payement d'acomptes sur la dette arriérée du garde-

meuble (27 avril, p. 297) ;
— adoption {ibid.).

Gardes natio.-<ales. Projet de décret provisoire présenté

par Target, au nom du comité de Constitution (30 avril

1790, t. XV, p. 339 et suiv.) ;
— discussion : d'André,

de Foucault, de Fumel, Bouche {ibid. p. 340); —
adoption {ibid.). — Rapport par Vieillard sur un
différend survenu à Meaux au sujet de chefs non élus

par le peuple (27 mai, p. 682); — décret sanction-

nantie nouveau régime provisoire (ibid.).— Discours

du président du district de Saint-Èustachc, admis à

la barre, en faveur d'une confédération de toutes les

gardes nationales {ibid. p. 696 et suiv.); — réponse

du président (de Menou) promettant la prise en con-

sidération de la demande {ibid. p. 697).

Gaultier de Biauzat, déj)uté du tiers état de la séné-

chaussée de Clermont en Auvergne. Parle sur la

chasse (t. XV, p. 248), — sur la motion du comte

de Marsanne relative aux biens des protestants

(p. 276), — sur une dénonciation contre le ministre

de la marine (p. 285), — sur la proposition do

Bouche concernant une nouvelle prestation de ser-

ment (p. 296), — sur l'incident provoqué par le

marquis de Digoine (p. 32.5), — sur une adresse de

la commune de Clermont-Ferrand (p. 338), — sur

l'exécution du décret du 29 novembre 1790 relatif à

l'imposition des ci-devant privilégiés à raison de leurs

biens-fonds (p. 350), — sur les droits féodaux (p. 363),

— sur les troubles de Toulouse (p. 388), — sur le

droit do paix et de guerre (p. 638 et suiv.), — sur

la Caisse d'escompte (p. 712;.

Gautier des Orcières, député du tiers état du bail-

lago do Bourg-en-Bresse. Propose, au nom du comité
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des finances, de décréter que les notaires et huis-

siers aux greniers à sel ne sont pas supprimes par

le décret du 23 avril 1790 (l. XV, p. 381 et suiv.)-

GiLLET DE La Jacqijemimère, députe du tiers état du
bailliage de Monlargis. Présente un projet de décret

d'intérêt local (t. XV, p. 609).

Giral'd-Dlplessis, député du tiers état do la séné-

chaussée de Nantes. Fait un rapport sur une usur-

pation de pouvoirs de la municipalité de Brest

(t. XV, p. 737).

GiROD DE ToiRY, député du ticrs état du bailliage de
Gex. Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 275).

GiROT-PouzOL, député du tiers état de la sénéchaussée
de Riom. Parle sur les biens nationaux (t. XV,
p. 683).

Gossix, député du tinrs étal du bailliage do Bar-lc-Duc
en Barrois. Présente une recliticalion du décret géné-
ral sur la division du royaume (t. XV, p. 330j. —
Fait des rapports sur des diflicultés relatives à la

municipalité de Mauriac en Auvergne (p. 491), —
sur le rattachement du hameau de Lilhelte à la ville

de Boulogne (p. 701), — sur une contestation entre
les villes do Chalon-sur-Saône et Mâcon (p. 703), —
sur la fixation du chef-lieu du déparlement de Seine-
et-Marne (p. 740).

Goupil de Préfeln, dépulé du tiers état de la séné-
chaussée d'Alençon. Parle sur la chasse (t. XV,

S.

249), — sur une demande d'annulation d'un an et

u parlement de Grenoble (p. 258), — sur la motion
du comte de Marsanne concernant les biens des pro-
testants (p. 276), — sur las droits féodaux (p. 280),

—

sur une dénonciation contre le ministre de la marine
(p. 28o), — sur la lettre de démission de deux députes
de la noblesse de la sénéchaussée d'Alençon (p. 351),— sur les droits féodaux (p. 363), — sur le pouvoir
judiciaire (p. 369), (p. 390), (p. 393), (p. 417), (p. 418
et suiv.), — sur la gabelle (p. 509), — sur un dif-

férend survenu entre l'Espagne et l'Angleterre (p. 517),— sur le droit de paix et de guerre (p. 548), — sur
la division du royaume (p. 58i), — sur le droit de
paix et de guerre (p. 653), (p. 663), — sur le pou-
voir judiciaire (p. 66o), (p. 680), — sur les biens na-
tionaux (p. 683), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 687).

GoupiLLEAi', député du tiers état de la sénéchaussée de
Poitou. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 430j,— sur les biens domaniaux (p. 433).

GoLiRDAN, député du tiers élat du bailliage d'Amont en
Franche-Comté. Parle sur la chasse (t. XV, p. 249).— Membre du comité de liquidation (p. 707).'

Gouttes (Abbé), député du clergé de la sénéchaussée de
Béziers. Fait un rapport sur l'impôt du tabac (t. XV,
p. 265). — Parle sur les maîtres de poste (p. 289). —
Président (p. 324) ;

— prononce un discours contenant
la nouvelle prestation de serment (p. 32i et suiv.), —
un autre discours en quittant le fauteuil (p. 453). —
Parle sur les biens domaniaux (p. 434). — Présente un
projet de décret d'intérêt local (p. 491). — Parle sur
les troubles de Monlauban (p. 550 et suiv.), — sur
des faits d'insubordination dans un régiment (p. 646).— Propose de s'occuper du sort des ecclésiastiques
ayant un service journalier et n'ayant pas de res-
sources, par suite du' refus de leur payer la dîme
(p. 664j. — Parle sur les troubles de Paris (p. 677),

GouY d'Arsy (Marquis de), député de Saint-Domingue.
Lit et appuie une dénonciation contre le ministre de
la marine adressée de Saint-Domingue (t. XV, p. 283).

GRAiîiS. Projet de décret présenté par Houdet concer-
nant leur libre circulation sur le marché de Lagny-

!"•« Série. T. XV.

sur-3Iarne (20 mai 1790, t. XV, p. 609; — adoption
{ibid). — Projet de décret présenté par Lavie et

portant que les blés expédiés de Bâle et du duché do
Wirlemberg pour le pays de Montbéliard, devront
avoir le libre passage à travers la France (28 mai,
p. 702) ;

— adoption (ift/d).— Projet de décret présenté
par Vernier sur l'arrestation do deux voitures de
grains à Aubenton (29 mai, p. 707 et suiv.) ;

—
adoption \ibid. p. 70s). — Rapport par le baron de
Menou sur des troubles occasionnés à Tours par le

refus des officiers municipaux de taxer le prix des
grains au-dessous do leur valeur (29 mai, p. 73.5); —
adoption d'un projet de décret contenant approbation
de la conduite des officiers municipaux [ibid).

Graxdin, député du clergé de la sénéchaussée duJIaine.
Donne sa démission de membre du comité ecclésias-
tique (t. XV, p. 413).

Grangier, dépulé du tiers état du bailliage de Berry.
Parle sur la chasse (t. XV, p. 249), — sur un projet
de décret d'intérêt local (p. 330).

Grégoire (Abbé), député du clergé du badiiage do
Nancy. Parle sur le dessèchement des marais (t. XV,
p. 3.~i8), — sur la clôture do la discussion d'une
question relative au pouvoir judiciaire (p. 417),— sur
l'affaire des Suisses fribourgeois (p. 630 et suiv.).

Grellet de Beauregard, député du tiers état de la
sénéchaussée de la Haute-Marche. Parle sur les droits
féodaux (l. XV. p. 278). — Fait une motion sur
l'administration des biens donnés à la société des
jésuites (p. 596).

Grosbois (De), député de la noblesse du bailliage de
Besançon. Prend parla un incident soulevé à l'occa-
sion de la présidence de l'abbé Gouttes (t. XV,
p. 324).

GoiLLAiME, député du tiers état do Paris-hors-lcs-
Murs. Demande qu'on rappelle à l'ordre les inter-
rupteurs (t. XV, p. 386). — Parle sur les biens do-
maniaux (p. 435).

H

Harambure (Baron d'), député de la noblesse du bail-
liage de Touraine. Présente un projet de décret sur
l'arriéré du garde-meuhle (t. XV, p. 297). — Parle
sur le droit de paix et de guerre (p. 339 et suiv.). —
Dénonce les dragons de Lorraine comme fauteurs de
troubles et présente un projet de décret rappelant
tous les régiments à leurs devoirs (p. 632 et suiv.).

Hébrard, député du tiers état du bailliage de Saint-
Flour. Parle sur le droit de paix et de euerre
(t. XV, p. 551).

Heurtaut de La Merville, député de la noblesse du
bailliage du Berry. Lit, en qualité de rapporteur, un
avant-propos de la discussion du projet do décret sur
le dessèchement des marais du royaume (t. XV,
p. 2.38 et suiv) ;

— défend le projet de décret
(p. 357), (p. 35S). — Présente le plan des travaux du
comité d'agriculture et de commerce (p. 435 'et
suiv.).

HoLDET, député du tiers état du bailliage de Meaux.
Présente un projet de décret sur la libre circulation
des grains (t. XV, p. 609).
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HuOT DE Go.vcouRT, dcputé du tiers état du bailliaso

de Bar-le-Duc en Barrois. Parle sur la chasse (t. XV,
p. 249). — Fait des rapports sur les troubles de
Toulouse (p. 386), — sur un assassinat commis à

Viteaux (p. 412).

Impositions. Rapport par Vernier, au nom du comité

des finances, sur une erreur commise dans rexéculion

du décret du 29 novembre 1790 relatif à l'imposition

des ci-devant privilégips à raison de leurs biens-fonds
(le'' mai 1790, t. XV, p. 350) ;

— discussion : Moreau,
Gaultier de Biauzat, Andricu [ibid.]; — décret (ibid).

— Rapport par Dupont {de Bigarre) sur un projet de
décret tendant à auiorisur la commission intermédiaire
de Bigorre à faire le rôle des impositions de 1790 et

des six derniers mois des ci-devant privilégiés de
1789 (8 mai, p. 429); — adoption {ibid.). — Rapport
par Longpré, au nom du comité des finances, sur les

impositions do 1790 (11 mai, p. 476 et suiv.) ;
—

projet de décret [ibid. p. 477 et suiv.), (15 mai,

p. 520 et suiv.) ; — discussion, Thibault, Dupont
[de Bigorre), Longiiré, Anson, Lucas, Longpré, de
Grillon [ibid., p. 521) ;

— ajournement des dix pre-

miers articles (ibid.); — adoption du 11" amendé par
Lambel et Defcrmon {ibid.) ;

— renvoi au comité des

finances pour rectification de la rédaction (16 mai,

p. 525) ;
— adoption du projet de décret rectifié (2b

mai, p. 669).

Impositio:vs locales. Adoption d'un projet de décret

présenté par Vernier au sujet des impositions du dé-

partement d'Amiens (27 avril 1790, t. XV, p. 297), —
d'un projet do décret présenlé par le même relative-

ment à une imposition de la ville de Bourges
(1er niai, p. 350). — Présentation par le même d'un

projet de décret concernant une imposition par la

ville de Saint-Paul-Trois-Châtoaux du département de
la Drôme {ibid.) ; — discussion : comte de Sérent,

Cochelet, Le Bois-Desguays, Long, Grangicr, Vernier

(ibid. et p. suiv.) ;
— adoption (Ibid. p. 351). — Pré-

sentation par le même d'un projet do décret relatif

à une imposition de la ville de Saint-Omer (4 mai,

p. 382) ; — adoption (ibid) . — Présentation par le

même de deux projets de décret concernant les villes

de Sarrcguemines et Caudrot (14 mai, p. 508 et

suiv.); — adoption {ibid. p. 509). — Présentation

par le même do six projets de décret concernant les

villes d'Évreux, Nyon, Sainl-Nicolas-dc-la-Grâce,

Conflans en Bassigny, Segonzac et Saint-Yrieux (17

mai, p. 531) ;
— adoption [ibid.). — Présentation par

Gillet do La Jacqueminièro d'un projet de décret re-

latif à la ville de Joigny (20 mai, p. 609). — Pré-

sentation par Vernier do trois projets de décret con-

cernant la ville de Cambrai, des communautés de
Franche-Comté et la ville de Marseille (21 mai,

p. 632) ;
— adoption {ibid.). — Présentation par le

même de deux iirojels do décret relatifs â la ville

d'Albi et à la commune de Rculmont (22 mai,

p. 650 et suiv.); — adoption {ibid.) — Présentation

par le môme de neuf projets de décret relatifs aux
villes et communes de Salon en Provence, de Cnsset,

département de l'Allier, d'Audierne, de Chef-Bou-
tonne, d'Uzerclie, de Nontron, de Marvcjols, do Lan-
nion et de Gbiran(28 mai, p. 702 et suiv.) ;

— adop-
tion {ibid). — Présentation par le même de trois

projets de décret concernant les villes de Saint-

Pierre-le-Moutier, Bonnes et Montbrison (29 mai,

p. 708) ;
— adoption des deux premiers projets et

ajournement du troisième {ibid.).

L\CE>'DiE. Projet de décret proposé par Petit-Mengin
au sujet d'un incendie qui a dévoré un grand nombre
d'habitations dans la ville de Raon-l'Etape en Lor-
raine (l" mai 1790, t. XV, p. 356); — renvoi au

comité des finances sur
(ibid.).

la demande de Vernier

Indemnité. Une députation de l'assemblée électorale du
département de la Seine et de l'Oise demande
qu'une allocation de quatre livres soit faite à chaque
électeur 21 mai 1790, t. XV, p. 648); —discussion :

comte de Grillon, Charles de Lamoth, Démeunier
(ibid.

) ; — renvoi au comité de Constitution {ibid.).

Indemnité parlementaire. Proposition de Faulcon ten-
dant à en réserver le tiers pour la construction d'un
vaisseau de ligne (29 mai 1790, t. XV, p. 708); —
ordre du jour (ibid.).

Inspecteurs des birealx de l'assemblée : de Menou,
Briois de Beaumelz (27 avril 1790, t. XV, p. 302).

Invalides. Projet de décret présenté par Dubois de
Crancé sur le sort des invalides détai^hos (9 mai 1790,
t. XV, p. 445 et suiv.); — adoption do l'amendement
proposé par le vicomte do Noaillos {ibid. p. 446).

Irland de Basoches, député de la noblesse de la séné-
chaussée de Poitou. Parle sur le pouvoir judiciaire
(t. XV, p. 417).

Jallet (Abbé), député du clergé do la sénéchaussée do
Poitou. Parle sur le droit de paix et de guerre

(t. XV, p. 528).

Jessé (Baron de), député do la noblesse de la séné-
chaussée de Béziers, secrétaire (t. XV, p. 669).

Juifs. Adresse des juifs de Paris demandant à jouir

des droits de citoyens actifs (10 mai 1790, t. XV,

p. 452 et suiv.); — renvoi au comité de Constitution

{ibid. p. 453).

JciGNÉ (Baron de), député do la noblesse du bailliage

de Coutances. Parle sur la proposition de Bouche
concernant une nouvelle prestation do serment (t. XV,

p. 296).

Julien (Abbé), député du clergé du Béarn. Parle sur

les troubles de Pau (t. XV, p. 500), — sur les trou-

bles de Montauban (p. 551).

Jurés (Etablissement des^. Voir Pouvoir judiciaire

(avril 1827, t. XV, p. 317 et suiv.).

Jurisprudence criminelle. Projet de rédaction dos

articles décrétés pour l'intcrprctalion de la loi pro-

visoire des 8 et 9 octobre 1789 sur la réformation de

l'ordonnance criminelle, présenté par Briois de Beau-

melz, au nom du comité de jurisprudence criminelle

(22 avril 1790, t. XV, p. 24G) ; — adoption {ibid.);

— addition à l'article 14, demandée par Lemercier

et combattue par Briois do Beaumetz (23 avril, p. 263

et suiv.); — adoption {ibid., p. 264); — projet do

décret sur les conseils de guerre dont les principales

dispositions consistent à rendre la procédure publi-

que et à donner un conseil à l'accusé (28 avril,

p 31G) ;
_ discussion ; do Robespierre, Alexandre

de Lameth, Démeunier, Garât aîné, Prieur, chevalier

de Murinais, de Sillery, Barnave, de Cazalès, Charles
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de Lameth, Démcunicr {ibid. et p. suiv.); — l'Assem-

blée dcciilc qu'elle attendra le travail définitif des

comités de Constitution et militaire réunis, sur l'or-

ganisation des conseils de guerre [ibid. p. 317).

Lablache (Comte de), député do la noblesse du Dau-
phinc. Parle sur les biens domaniaux (t. XV, p. 481).

Laborde de Méréville, député du tiers état du bailliage

d'Etampes. Parle sur les assignats (t. XV, p. 341).

Labordk-Escdret, député du tiers état du pays do
Soûle. Parle sur la chasse (t. XV, p. 249), — sur les

droits féodaux (p. 279), — sur les troubles de Pau
(p. 500).

Lachèze (De), député du tiers état de la sénéchaussée
de Quercy. Parle sur la chasse (t. XV, p. 248), —
sur les dr its féodaux (p. 277), — sur la non-obliga-
tion d'accepter les fondions de président (p. 316), —
sur la question de savoir si le duc de Biron, député,
peut être chargé du commandement des troupes en
Corse (p. 338), — sur la municipalité de Paris

(p. 461), — sur les troubles de JNîraes (p. 487).

Lafare (De), député du clergé du bailliage do Nancy.
Parle sur la proposilion de Bouche concernant une
nouvelle prestation de serment (t. XV, p. 293 et

suiv.).

La FAYETTE (Marquis de), député de la noblesse de la

sénéchaussée de Riom. Parle sur les troubles de
Marseille (t. XV, p. 497), (p. 498), — sur l'ajourne-
ment de la discussion relative au différend survenu
entre rEsi.agne et l'Angleterre à raison de leurs pos-
sessions d'Amérique (p. 311), — sur le droit de paix
et de guerre (p. 039), (p. 660).

La Ferté (De). Inscrit dans l'état des pensions sous le

nom de Wissel (t. XV, p. 242).

La Galissonmère (Comte de), député de la noblesse
de la sénéchaussée d'Anjou. Parle sur le droit de
paix et de guerre (t. XV, p. 609 et suiv.).

Lalande (De), député du clergé du bailliage d'Evrcux.
Donne sa démission de membre du comité ecclésias-

tique (t. XV, p. 413).

La Luzerne (Comte de), ministre de la marine. Ecrit à

l'Assemblée pour lui annoncer la conclusion d'un
traité de paix avec le dey d'Alger (t. XV, p. 290 et

suiv.); — pour annoncer des troubles survenus à
Toulon (p. 502 et suiv.); — pour renieigner l'As-

semblée à ce sujet (p. 503).

La Marck (Comte d'Arembcrgde), député de la noblesse
du Quesnoy. Prête le serment civique (t. XV,
p. 593).

Lambel, député du tiers état de la sénéchaussée de Ville-

franche-en-Rouer?ue. Parle sur les impositions de
1790 (t. XV, p. 521).

Lameth (Alexandre do), député de la noblesse du bail-

liage de Péronne, Royo et Montdidier. Parle sur une
augmentation de la solde de l'armée (t. XV, p. 297) ,

— sur le serment prèle par le président de Virieu
(p. 302), (p. 304), — sur les conseils de guerre (p.
317) , — sur une offrande conditionnelle du chapitre
noble de Strasbourg (p. 336 et suiv.), — sur le
pouvoir judiciaire (p. 399), — sur la municipalité
de Paris (p. 402), (p. 461), — sur les troubles de
Marseille (p. 499), — sur les biens domaniaux
(p. 502\ — sur le différend survenu entre l'Espagne
et l'Angleterre (p. 516); — sur les troubles de Nîmes
(p. 557), — sur les troubles de Montanban (p. 393),— sur le droit de paix et de guerre (p. 669),

(p. 660).
•

Lameth (Comte Charles de), député de la noblesse de
la province d'Artois. Parle sur les droits féodaux
(t. XV, p. 294) , — sur le serment prêté par le prési-
dent de Virieu (p. 302et suiv.), (p. 303 et suiv.), —
sur les conseils de guerre (p. 317), — sur le pouvoir
judiciaire (p 399), (p. 400), (p. 4u8), (p. 417), — sur
les biens domaniaux (p. 436), — sur la municipalité
de Paris (p, 460), (p. 463). -— D(>mande que de Mar-
guerittes, maire et député de Mmes, soit mandé à la
barre (p. 486 et suiv.).— Parle sur les troubles de
Marseille (p. 498 et suiv.), — sur les assignats (p. 510),— sur l'ordre de la parole (p. 511), —• sur le
droit de paix et de guerre (p. 519), (p. 529 et
suiv.), (p. 546), — sur les troubles de Jlontau-
ban (p. 350), — sur les troubles de Nîmes
(p. 537), — sur l'affaire des Suisses fribourgeois
(p. 631), — sur une demande d'indemnité pour les
électeurs (p. 648), — sur la municipalité de Paris
(p. 630), — sur le droit de paix et de guerre
(p. 639).

La Morlière (De). Inscrit dans l'état des pensions sous
le nom de Magallon (t. XV, p. 3).

LANnEXBERG-WAGEXBOURG (Baron de),dépuléde la no-
blesse du bailliage de Belfort et Huningue. Parle sur
la formation des assemblées représentatives en Alsace
(t. XV, p. 582).

LANJUiîfAis, député du tiers état de la sénéchaussée de
Rennes. Fait un rapport sur la motion de Merlin
concernant les évoques étrangers (t. XV, p. 245). —
Demande la suppression au proccs-verbal du qualifi-
catif gentilhomme breton (p. 287). — Parle sur les
droits féodaux (p. 294). — sur une augmentation de
solde de l'armée (p. 297), — sur les droits féodaux
(p. 299).

La Poule, député du tiers état du bailliage de Besan-
çon. Parle sur la chasse (t. XV, p. 247), (p. 248).

La Poype-Vertriecx (Marquis de\ député de la no-
blesse de la sénéchaussée de Toulon. Remplacé au
comité de la marine par le marquis de Cypières
(t. XV, p. 290).

La Qceuille (Marquis de), député de la noblesse de la

sénéchaussée de Riom. Donne sa démission en la

basant sur l'expiration de ses pouvoirs et demande
l'insertion de sa déclaration au procès-verbal (t. XV,
p. 406 et suiv.).

La Réveillère de Lépeacx, député du tiers-état de la

sénéchaussée d'Anjou. Secrétaire (t. XV. p. 285). —
ExpUque pourquoi la lettre de démission du président
de Virieu n'a pas été insérée au proccs-verbal (p. 323).— Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 390 et suiv.).

La Rochefoucauld (Duc de), député de la noblesse de
Paris. Parle sur la chasse (t. XV. p. 249), — sur les

droits féodaux (p. 294), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 333), — sur les troubles de Toulouse (p, 386), —
sur la municipalité de Paris (p. 403). — Propose de
témoigner la satisfaction de l'Assemblée aux gardes
nationales d'Hcsdin et aux patriotes du régiment de
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Royal-Champagne et de la maréchaussée qui ont
prêté le serment do soutenir l'exécution des décrets

et de vouer une haine irréconciliable aux ennemis
de la constitution (p. 415). — Fait un rapport, au
nom du comité des Douze, sur l'aliénation de? biens
ecclésiastiques jusqu'à concurrence de 400 millions

(ibid.). — Parle sur les biens domaniaux (p. 434 et

suiv.), fp- 456), (p. 479), (p. 481), (p. 493), (p. 494),
— sur les troubles de Marseille (p. 497), — sur les

biens domaniaux (p. 50i).

La RoQUE-MoNs (Comte de), député de la noblesse de la

sénéchaussée de Périgord. Parle sur les droits féo-

daux (t. XV, p. 363).

La Tour-du-Pin-Paulin (Comte de), minisire de la

guerre. Ecrit au siijet des femmes et filles de mau-
vaise vie arrêtées avec des soldats (t. XV. p. Slti), —
au sujet d'excès de pouvoirs des municipalités d'Ha-
gueneau et de Lyon (p. 676).

Latcde. Introduit à la barre, fait hommage de ses mé-
moires à l'Assemblée, par l'organe de son défenseur
(Thierry) (t. XV, p. 422) ;

— est autorisé d'assister à
la séance (ibid.).

Lavie, député du tiers état des bailliages de Belfort et

Huningue. Parle sur une offrande conditionnelle du
chapitre noble de Strasbourg (t. XV, p. 336 et suiv.),

— sur les jurés (p. 343), — sur la lormo inconslilu-

tionnelle de la démission du marquis de La Queuille

(p. 407), — sur la circulation des grains expédiés
de Bàle et du duché de Wirtemberg pour l'approvi-
sionnement de Moutbéliard (p. 702).

Le Bois-Desguays, député du tiers état du bailliage de
Montargis. Parle sur lâchasse (t. XV, p. 247 et suiv.),

— sur un projet de décret d'intérêt local (p. 350), —
sur l'achèvement du canal du Charolais (p. 429), —
sur les troubles de Perpignan (p. 688).

Le Carpentier de Chailloué, député de la noblesse de
la sénéchaussée d'Alençon. Donne sa démission
(t. XV, p. 351).

Le CHAfELiER, député du tiers état de la sénéchaussée
de Rennes. Propose la rectification de la formation
de deux districts et d'un canton do Bretagne (t. XV,
p. 264), — la validation de l'élection de la munici-
palité d'Arbois [ibid.]. — Parle sur les maîtres de
poste (p. 289), (p. 290), — sur les jurés (p. 343), —
sur la procédure par les jurés {ibid.) — Présente un
projet ae décret sur le serment des officiers munici-
paux (p. 3G8). — Parle sur le pouvoir judiciaire

(p. 392), (p. 407). — Présente un projet de décret

sur une question municipale (p. 445). — Parle sur

les biens domaniaux (p. 481), — sur une demande
de congé (p. 503). — Présenie un projet de décret

sur la déclaration du quart des revenus dans le dé-
partement du Nord (p. 515). —Parle sur les troubles

de Montauban (p. 593), — sur le droit de paix et de
guerre (p. 653 et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 680), (p. 684),— sur un projet de décret d'intérêt

local (p. 703). — Présente des projets do décret rela-

tifs aux assemblées électorales (p. 703), (p. 708).

Leclerc, député du tiers état de la ville de Paris. Parle
sur le pouvoir judiciaire (I. XV, p. 6S5 et suiv.).

Le Covtei'lx de Canteleu, député du tiers état de la

ville et du bailliage de Rouen. Fait un rapport sur
les assignats (t. XV, p. 432).

Le Deist de Botidoux, député suppléant du tiers état

de la sénéchaussée de Ploërmcl. Remplace Robin de
Morhéry, démissionnaire (t. XV, p. 632).

Legra\d, dé]nit_ci «*" tiers état du bailliage de Bcrrv.
Parle sur 1 aflaire des Suisses fribourgeois (t. XV,

Leleu DE La-Ville-ai-Bois, député (lu tiers éiat du
bailhage de Vermandois. Parle sur la municipalité dePans (p. 461), — sur les congés (p. 513).

LEMERCiEn, député du tiers état de la sénéchaussée de
Saintes. Propose une addition à l'art. 14 du décret sur
la réformation provisoire de la justice criminelle
(t. XV, p. 263 et suiv.); — la défend (p. 264).

Le Pelletier de Saixt-Fargeau, député de la noblesse
de la ville de Paris. Parle sur le pouvoir judiciaire
(t. XV, p. 430) ;

— sur le droit de paix et do guerre
(p. 584 et suiv.).

Lettres patentes. Proposition de Merlin tendant à
substituer le mot loi à la dénomination de lettres
patentes donnée aux décrets sanctionnés (15 mai
1790, t. XV. p. 522) ;

— renvoi au comité de Consti-
tution [ibid.).

Lévis (Duc de), député de la noblesse du bailliage de
Senlis. Parle sur la chasse (t. XV, p. 249),— sur lo
droit de paix et de guerre (p. 519), (p. 526 et
suiv.j.

LÉVIS DE Mirepoix (Comte de), député de la noblesse
de la ville de Paris. Parle sur le pouvoir judiciaire
(t. XV, p. 407j.

Lezay DE Marnezia, député de la noblesse du bailliage
d'Aval en Franche-Comté. Donne sa démission (t. XV.
p. 676).

Liancourt (Duc de), député de la noblesse du bailliage
de Clermont-en-Beauvoisis. Répond à une question
du marquis de Foucault sur le plan du comité do
mendicité (t. XV, p. 433). — Parle sur les troubles
de Paris (p. 677). — Fait un rapport sur la situation
de la mendicité de Paris (p. 742 et suiv.).

Long, député du tiers état des pays et jugerie do
Rivière-Verdun, Gaure, Léonac et Maresteing. Parle
sur un projet do décret d'intérêt local (t. XV, p.
330).

LoNGPRÉ, député du clergé du bailliage d'Amont en
Franche-Comté. Présente un projet de décret sur les

impositions de 1790 (t. XV, p. 476 et suiv.); — le

défend (p. 521).

Louis XVI. Proclamation pour le rétablissement de
l'ordre (t. XY, p. 738).

LoYS, député du tiers état de la sénéchaussée du Péri-

gord. Parle sur les démêlés du sénéchal d'Auray
avec la municipalité de cette ville (t. XV, p. 444),— sur la gabelle (p. 509), — sur le pouvoir judi-

ciaire (p. 680).

Lucas, député du tiers état de 1 1 sénéchaussée de

Moulins. Parle sur la multiplicité des congés et de-

nonce une protestation de Bergasse contre les assi-

gnats (t. XY, p. 288).— Parle sur les impositions de

1790 (p. 521).

Ludière, député du tiers état de la sénéchaussée du

Bas-Limousin. Parle sur es droits féodaux (t. XV,

p. 299).



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 789

M

Malès, député du tiers état de la sénéchaussée du
Bas-Limousin. Parle sur la cliasse (t. XV, p. 249).

Malide (De), député du clergé de la sénéchaussée de
Montpellier. Parle sur un projet de décret relatif à
la municipalité de Saint-Sulpice-la-Chapelle (t. XV,
p. 445).

Maloc'ET, député du tiers état de la sénéchaussée de
Riom. Parie sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 408),

(p. 409], (p. 417, — sur les biens domaniaux
(p. 434), — sur les troubles de Marseille (p. 499), —
sur le droit de paix et de guerre (p. 533 et suiv.), —
sur des adresses de blâme (p. 691 et suiv.), — sur

la marine (p. 706).

Mandat limitatif. Lettre de Le Carpentierde Chailloué
et du marquis de Vrigny, députes de la noblesse
d'AIcnçon, contenant leur démission fondée sur la

limitation de leurs pouvoirs à un an (!=' mai 1"90,

t. XV, p. 331); — réponse de Goupil do Préfeln,

député du tiers état d'Alençon, objectant que le

bailliage continuera d'être représenté, les députés
des commun- s n'ayant pas reçu de mandat limitatif

(ibid.); — l'Assemblée passe à l'ordre du jour et

aécide qu'il ne sera pas fait mention de la lettre au
procès-verbal {ibid.). — Même décision à l'égard do
la démission motivée du marquis de La Queuille

(7 mai, p. 413).

Mangin, député du tiers état du bailliage de Sedan.
Parle sur les réclamations do la ville de Sedan
(t. XV, p. 428).

Marais. Avant-propos de la discussion du projet de
décret sur leur dessèchement (22 avril 1790, t. XV,
p. 258 et suiv.); — projet de décret {ibid. p. 262 et

suiv.); — discussion : Heurtaut de Lamervillc,
rapporteur, Vieillard, abbé Grégoire, Pervinquicre,
Regnaud (de Saint- Jean-d'Angely). de Robespierre,
Bouche, Heurtaut de Lam^rvilie (l'"' mai, p. 337 et

suiv.); — adoption de l'article l*"' {ibid. p. 338).

Marandat d'Oliveau, député du tiers état du bailliage
de Nivernais et Donzois. Parle sur les droits féodaux
(t. XV, p. 278).

Marguerittes (baron Tessier de), député de la noblesse
de la sénéchaussée de Beaucaire et Nimes. Mandé à
la barre comme maire de cette ville (t. XV, p. 487);— se défend (p. 337).

Marine. Lettre du ministre, de Saint-Pricst, concernant
les frais de l'armement de quatorze vaisseaux (28 mai
1790, t. XV. p. 704), [ibid. p. 705 et suiv.); —
discussion : Doiermon, comte de Viricu, marquis de
Vaudreuil , de Montcalm-Gozon , Malouet (ibid.

tt.
70(5); — décret portant que provisoirement les

evées des matelots se feront suivant les ordonnances
comme par le passé {ibid.).

Marolles (De). Inscrit dans l'état des pensions sous le

nom do Qualresols (t. XV, p. 119).

Marsanne-Fontjui-iaxne (Comte de), député de la no-
blesse du Dauphiné. Fait une motion relative aux
biens des protestants saisis ou confisqués en vertu
de la révocation de l'édit de Nantes (t. XV, p. 276).— Propose la suppression du droit d'aubaine (p. 349).

Marseille. Lettre écrite par le ministre, de Saint-Priest,

sur les troubles de celle ville (12 mai 1790, t. XV,
p. 493); — lettres des officiers municipaux de Mar-
seille [ibid. et p. suiv.); — discussion : d'André, de
La Rochefoucauld, Castellanct, de Lafayette, de La
Rochefoucauld, comte de Mirabeau, vicomte de Mira-
beau, do Lafayette, de Menou, Charles de Lamclh,
comte de Viricu, comle de Mirabeau, comte de
Virieu, Alexandre de Lamelh, marquis de Crillon,

marquis do Foucault, vicomte de Mirabeau, Barnave,
Malouet {ibid. p. 496 et suiv.) ;

— adoption d'un pro-
jet de décret proposé par La Rochefoucauld et amendé
par Alexandre de Lameth {ibid. p. 499). — Lettre du
minislre, de Saint-Priest, sur la démolition du fort de
Saint-Nicolas de Marseille (28 mai. p. 704 et suiv.)

;— discussion : d'André, Caslcllanet, d'André, Salle,

Dupont [de Nemours), Castellanet, de Sinéti, Fréteau,
de Foucault, Potion de Villeneuve, de Cazalès {ibid.

p. 706 et suiv.); — décret portant que la démolition
du fort Saint-Nicolas sera arrêtée et que les députés
extraordinaires de Marseille seront eiaendus (?'^/rf. p.
707);— admis à la barre, ils rendent compte de l'en-

treprise de la population de Marseille contre le fort
Saint-Nicolas (29 mai, p. 721); — discussion : abbé
do Villencuve-Bargemont, Dupont (de A'emo)irs), d'An-
dré, comte de Mirabeau {ibid. et p. suiv.); — renvoi
de l'affaire au comité des rapports {ibid. p. 724) ;— admission des députés extraordinaires aux hon-
neurs de la séance, sur la proposition du comte de
Mirabeau {ibid.).

Martineau, député du tiers élat de la ville de Paris.
Parle sur la chasse (t. XV, p. 247\ (p. 248), — sur
le pouvoir judiciaire (p. 3Si), — sur la suppression
du droit de la marque des cuirs (p. 412), — sur les
biens domaniaux (p. 454), (p. 433), (p. 456), — sur
les troubles do Nimes (p. 487), — sur les biens
domiiniaux (p. 501). — Propose un article pour lo

projet de décret relatif à la municipalité do Paris

(p. 630). — Parle sur ce projet do décret (ibid.), —
sur le droit de paix et de guerre (p. 663)! — Pré-
sente un projet de décret sur les ciens nationaux
(p. 683).

Maury (Abbé), député du clergé du bailliage de Péronne,
Roy et Montdidier. Parle sur l'affaire de la chambre
des vacations du parlement de Bordeaux (t. XV,
p. 286 et suiv.), (p. 287), — sur une nouvelle pres-
tation do serment du comte de Virieu (p, 304), — sur
celle du président de Gouttes (p. 323\ — sur la mu-
nicipalité de Paris (p. 380), — sur le pouvoir judi-
ciaire (p. 393 et suiv.), — sur la municipalité de
Paris (o. 422), (p. 423), — sur le différend survenu
entre l'Espagne et l'Angleterre (p. 516), — sur les
troubles de Nîmes (p. 557), — sur les troubles de
Valence {ibid.), — sur le droit de paix et de guerre
(p. 564 et suiv.).

Ménager, député-suppléant du tiers état du bailliage de
Méaux. Remplace Desecoutcs, démissionnaire (t. XV,
p. 583).

Ménard de la Groye, député du tiers état de la séné-
chaussée du Maine. Parle sur les droits féodaux
(t. XV, p. 291).

Mendicité. Question adressée par le marquis de Fou-
cault sur le plan du comité de mendicité (8 mai 1790,
t. XV, p. 435); — réponse du duc de Liuncourt
{ibid.). — Mise à l'ordre du jour du résultat de
l'examen sur la mendicité do Paris confié aux comi-
tés des rapports, des recherches et de la mendicité
(29 mai, p. 736); — rapport par le duc de Liancourt
sur la situation de la mendicité de Paris (30 mai,
p. 742 et suiv.).

Menou (Baron de), député de la noblesse du bailliage
de Touraine. Demande la lecture du rapport sur le

rachat des droits féodaux (t. XV, p. 248). — Parle
sur la gabelle (p. 272). — Inspecteur des bureaux
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(p. 302;. — Parle sur les troubles do Marseille

p. 498), — sur les biens domaniaux (p. 501 et suiv.),— sur une demande de congé (|i. 503), — sur le

droit de paix et de guerre (p. 518), — sur les trou-
bles de Montauban (p. 593), — sur le droit do paix
et de guerre (p. 661).

Merct (De), député du clergé de la séncchausséo de
Poitou. Donne sa démission de membre du comité
ecclésiastique (t. XV, p. 413).

Merlin, député du tiers état du bailliage de Douai et

Orchies. Propose, au nom du comité de féodalité, une
nouvelle rédaction des articles 2 et 3 du projet de
décret sur la chasse et la pêche (t. XV, p. 246 et

suiv.), — un article nouveau qui deviendrait l'article 4
(p. 247);— le défend (ibid.); — en présente une nou-
Telle rédaction avec division en 3 arlicks (p. 248) ;— propose une rédaction nouvelle dos articles 4 et 5,
qui deviendraient les articles 8 et 9 (ibid.;; — lit

l'ancien article 10 destiné à devenir l'article 16
(p. 249); — propose un préambule à mettre en tête
du décret (ibid.). — Parle sur les droits féodaux
p. 279). — Propose, au nom du comité féodal, des
additions au décret sur la chasse (p. 316), — un pro-
jet de décret relatif aux réclamations de propriétaires
de fiefs en Alsace (ibid.), — une modification à l'ar-
ticle 14 du décret sur le rachat des droits féodaux
(p. 36'i). — Parle sur les biens domaniaux (p. 480),
(p. 501). — Présente un projet do décret interprétatif
au décret sur le droit de triage (p. 515), — un pro-
jet de décret sur les lettres patentes (p. 52i), — un
projet de décret concernant les infractions aux dé-
crets sur la protection des personnes et des proprié-
tés (p. 531 et suiv.). — Parle sur la formation des
assemblées représenlativcs en Alsace (p. 5S2 et suiv.).— sur le pouvoir judiciaire (p. 66.j et suiv.), — sur
des contestations survenues dans la ville de Douai au
sujet de la vali.iilé des élections pour les assemblées
électorales (p. 708 et suiv.).

MiLLON DE MoxTHERLAN, député du tiers état du bailliage
de Beauvais. Parle sur les droits féodaux (t. XV.
p. 278), (p. 279).

MiLSCENT, député du tiers état de la sénéchaussée d'An-
jou. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 369 et
suiv.), (p. 382), (p. 384), (p. 430).

Mirabeau (Comte de), député du tiers état de la séné-
chaussée d'.\ix. Parle sur la municipalité de Paris
(t. XV, p. 381),— sur le pouvoir judiciaire (p. 399),
(p. 400), — sur les biens domaniaux (p. 479;,
sur les troubles do Marseille (p. 498), (p. 499), — sur
l'ordre de la parole (p. 511), — sur le droit de paix
et de guerre (p. 517 et suiv.), (p. 518), ^p. 519), —
sur les troubles de Montauban (p. 593), — sur le
droit de paix et de guerre (p. 618 et suiv.), (p. 625 et
suiv.), (p. 644), (p. 654), (p. 655 et suiv.), (p. 659),
(p. 660), (p. 661), (p. 662), (p. 663), — sur les trou-
bles de Marseille (p. 724).

Mirabeau (Vicomte de), député de la noblesse de la
sénéchaussée du Haut-Limousin. Parh sur une dé-
nonciation contre le ministre de la marine (t. XV,
p. 285). — Prend part à un incident soulevé à l'oc-
casion de la présidence de l'abbé Gouttes (p. 324).
Parle sur la municipalité de Patis (p. 381), — sur le
pouvoir judiciaire fp. 411), — sur la limitation des
Souyoirs et de l'obéissance des cours de judicature,
e l'armée requise et des municipalités (p. 444), —

sur les troubles de Marseille (p. 498), (p. 499), 'sur
la basoche (p. 523), — sur les troubles de Montauban
(p. 590).

MiREMONT (Comte de), député de la noblesse du bailliage
de Vermandois. Donne sa démission (t. XV, p. 680).

MiREPOix (De). \oiT Lévis de Mirepoix.

MoNTALEMBERT (Comte de). Inscrit dans l'état des pen-
sions en considération de la conversion de feu sa
grand'mère (t. XV, p. 45).

MoxTACBAN. Rapport par Vieillard, au nom du comi-
té des rapports, sur les troubles survenus dans cette
ville (17 mai 1790, t. XV, p. 548) ;

— discussion :

de Cazalès, Lucas, de Cazalés. Blin, d'Estourmel,
Charles de Lamoth, de Cazalès, Charles de Lameth, de
Cazalès, Gouttes, Cortois de Balore,abbé Julien, Hébrard,
Cortois deBalore {ibid., p. 549 et suiv.) ;

— adoption
du décret proposé; ibid., p. 331) ;

— communication
faite par Paul Nairac, de pièces relatives aux troubles
de Montauban (19 mai, p. 590 et suiv.);— discussion :

Garât aine, vicomte de Mirabeau, Roussillon, vicomte
de Mirabeau, Roussilion, Renaud (d'Agen), Cazalès,
baron de Rochcbrune, Poncet d'Elpech, baron de
Menou, comte de Mirabeau, Alexandre de Lameth,
Barnave, Le Chapelier, Rœderer {ibid. p. 502 et suiv.);— décret (ibid. p. 593j ;

— lettrcL des officiers munici-
paux de Montauban implorant un décret de l'Assem-
blée pour les prémunir de l'attaque de deux mille
hommes de la ganle nationale de Bordeaux (24 mai,
p. 664 et suiv.); — renvoi au comité des rapports
(ibid. et p. suiv.); — dépêches relatives aux troubles
de Montauban communiquées par Faydel et contestées
par Roussillon (2G mai, p. 680 et suiv.) ; — renvoi
au comité des rapports (ibid. p. 681 et suiv.) ;

—
arrête de la municipalité de Toulouse concernant les
troubles de Montauban (30 mai, p. 739]

.

Mo^TBRisoN. Troubles à l'occasion de la circulation des
grains (27 mai 1790, t. XV, p. 689); — décret de ré-
pression (ibid.) ; — rapport par Vernier sur un projet
de décret autorisant une imposition (30 mai, p. 740) ;— adoption (ibid.).

MoNTCALM-GozoN (Marquis de), député de la noblesse de la
sénéchaussée de Villefranche-de-Rouergue. Parle sur
les troubles de Toulon (t. XV, p. 503).— Donne sa dé-
mission de membre du comité des pensions (p. 596).

—

Parle sur la marine (p. 706).

MoNTÉGU. Troubles qui s'y sont produits à l'occasion
de la circulation des grains (27 mai 1790, t. XV, p.
689) ;— décret (ibid.).

MoNTESQUiou (Abbé de), député du clergé do la ville do
Paris. Donne sa démission de membre du comité
ecclésiastique (t. XV, p. 413). — Parle sur le droit de
paix et de guerre (p. 589 et suiv.).

Montésquiou-Fézenzac (Marquis de), député de la no-
blesse de la ville de Paris. Présente un projet d'adresse
de l'Assemblée nationale sur l'émission des assignats
(t. XV, p. 343 et suiv.).

MoNTLOsiER (De), député de la sénéchaussée de Riom.
Parle sur la lettre de démission du président de Virieu
(t. XV, p. 324); — proteste contre la nouvelle pres-
tation de serment imposée au président (p. 325). —
Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 399), — sur la dé-
mission motivée du marquis de La Queuille (p. 407),
— sur un vote prétendu douteux (p 409), — sur le

pouvoir judiciaire (p. 410 et suiv.), — sur la non-
insertion an procès-verbal lie la démission du marquis
do La Qucuillo (p. 415), — surune adn^ssc dos gardes
nationales d'Hesdin et des patriotes du régiment de
Ruyal-Champagno et de la marcchaussée(?*»/.),— sur
les domaines de la couronne (p. 451), — sur le droit

de paix et de guerre ;p. 544 et suiv.), (p. 546) ;
— est

rappelé à l'ordre (ibid.); — continue son discours sur
le droit de paix et de guerre (ibid. et p. suiv.).

Montmorency (Comte Mathieu de), député de la noblesse

du bailliage do Monlfort-l'Amaury. Fait un rapport
sur l'aflaire de la chambre des vacations du parle-

ment de Bordeaux (t. XV, p. 285 et suiv.) ;
— le

défend (p. 287).
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MoNTMORix (De), minisire des affaires étrangères. Ecrit

au président de l'Assemblée sur les mesures à prendre
à propos du différend survenu entre l'Espagne et

l'Angleterre à raison de leurs possessions d'Amérique
(t. XV, p. 510 et suiv.)

MoREAu, député du tiers état du bailliage de Tourainc.
Parle sur les droits féodaux (t. XV. p. 274), — sur

le décret relatif à l'imposiiion des ci-devant privilé-

Siés à raison de leurs biens-fonds (p. 350), — sur les

roits féodaux (p. 363), — sur l'arrestation d'un con-

voi de blé (p. 389), — sur le yiouvoir judiciaire

(p. 392), — sur la municipalité de Paris (p. 461), —
sur les biens domaniaux (p. 493), — sur une de-
mande de congé (p. 503).

MOREAC DE Saint-Méry, député de la Martinique Parle
sur la municipalité de Paris (t. XV, p. 423), (p. 460,,

(p. 462), (p. oi3), — sur une réclamation formulée par
une députation de la Martinique (p. 646).

MouGixs DÉ RoQVEFORT, député du tiers élat de la sé-

néchaussée de Draguignan. Parle sur la chasse (t. XV,
p. 247), — sur les droits féodaux (p. 276 et suiv.),

— sur le pouvoir judiciaire (p. 383), (p. 390), — sur

les biens domaniaux (p. 455), — sur le pouvoir judi-
ciaire (p. 669 et suiv.).

MuGiÈT DE Nanthou, député dn tiers état du bailliage

d'Amont en Franche-Comté. Parle sur les^droils féo-

daux (t. XV, p. 293), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 382), — sur la forme inconstitutionnelle de la dé-

mission du marquis de La Queuille (p. 407), — sur le

pouvoir judiciaire (p. 431), — sur les biens domaniaux
(p. 493).

M (jr«icipALITÉS. Rapport sur le plan de municipalité
convenable à la ville de Paris, fait, au nom du comité
de Constitution, par Démeunier. Voir Paris (t. XV,
p. 305 et suiv,). — Projet de décret présenté par Le
Chapelier, au nom du comité de Constitution, au sujet du
serment à prêter par lesofficiersmunicipaux pourl'excr-
cice de la police (3 mai 1790, p. 368). — Rapport, par
Pougeard du Limbert, au nomdu comité des rapports,
sur des réclamations du sénéchal d'Auray contre la

municipalité de cette ville (8 mai, p. 443 et suiv.); —
5rejet de décret réintégrant le sénéchal dans tous ses

roils et annulant l'élection des officiers municipaux
{ibid. p. 444) ;

— discussion : Dusers, Regnaud [de

Saint-Jean-d Angely), Loys, Fréteau, vicomte de Mira-
beau, BouUé (ibid.) ;

— adoption du projet de décret
{ibid.). — Projet de décret présenté par Le Chapelier,
au nom du comité de Constitution, sur une
difficulté relative à la formation de la muni-
cipalité de Saint-Sulpice la-Chapelle, du département
de la Mcvre (9 mai, p. 445) ;

— discussion : de Malide,
Le Chapelier [ibid.) ;

— adoption {ibid.). — Rapport

ttar Gossin sur des difficultés relatives à la municipa-
ité de Mauriac en Auvergne (12 mai, p. 491) ;

—
Armand appuie les conclusions du comité do consti-
tution tendant à la validation des éleclionscontestées
{ibid.) ;

— décret confirmatif {ibid.).

McRAT (De). Inscrit dans l'état des pensions sous le nom
de Sistrières (t. XV, p. 185).

Mûrirais (De). Voir Aubergeox de Murinais.

m

Nairac (Paul), député du tiers étet de la sénéchaussée
de Bordeaux. Communique des pièces relatives aux
troubles de Montauban (t. XV, p. 590 et suiv.). —
Parle sur le pouvoir judiciaire ^p. 684 et suiv.).

Nècker, premier ministre des finances. Ecrit à l'Assem-
blée pour lui rendre compte des mesures prises par le

roi au sujet des troubles de Dieppe (t. XV. p. 368 et

suiv.). — Lit un mémoire sur les finances (p. 712 et

suiv.).

Nîmes. Adresse du club des amis de la Constitution de
Nimes au sujet des troubles provoqués dans celte ville

par la substitution de la cocarde blanche à la cocarde
tricolore (11 mai 1790, t. XV, p. 486); — Charles de
Laraelh demande que le maire do Nimes (de Margue-
rillcs), visé par l'adresse, soit mandé à la barre [ibid.

et p. suiv.); — discussion : de Clermont-Tonnerre,
Marlineau, Barnave, vicomte de Noailles, deLachèze.
{ibid. p. 487) ;

— adoption du projet de décret libellé

par Barnave {ibid.) ;
— incident : Charles doLameth,

de Foucault, abbé Maury, de Margucriltes, Victor de
Brcglio, le président (abbé Gouttes)|Cortois de Balore,
Alexandre de Lamelh, le Président (17 mai, p. 557).

Noailles (De), député de la noblesse du bailliage d'A-
miens et Ham. Parle sur les assignats (t. XV,
p. 510).

Noailles (Vicomte de), député de la noblesse du bail-

liage de Nemours. Parle sur les invalides détachés
(t.'XV, p. 44i>), — sur les troubles de Nimes (p. 487),— sur des faits d'insubordination dans un régiment

(p. 646), — sur le droit de paix et de guerre

(p. 639).

O

Octrois. Adoption d'un projet de décret présenté par
Vernier et tendant à autoriser la ville de Nevers à
percevoir les octrois anciens et nouveaux (23 mai
1790, t. XV, p. 264 et suiv.).

Palasxe de Champeaux, député du tiers état de la séné-

chaussée de Saint-Brieuc. Secrétaire (t. XV, p. 285).

— Présente un projet de décret relatif à la caisse

des économats (t. XV, p. 595).

Panxetier (Comte de), député du tiers état de la vi-

comte de Couserans. Parle sur les troubles de Tou-
louse (t. XV, p. 386 et suiv,).

Paoli. Rend hommage à l'Assemblée nationale (t. X\',

p. 256j.

Paris. — Dépôt du rapport fait par Démeunier, au nom
du comité de Constilution, sur l'organisation de la

municipalité de celte ville (27 avril (1790, t. XV, p.

297) ; — texte de ce rapport (p. 305 et suiv,); —
discussion : Démeunier, plusieurs membres. Démeu-
nier, Bengy de Puyvallée, abbé Maury, de Robes-
pierre, comte de Mirabeau, vicomte de Mirabeau, de
Virieu (3 mai, p. 373 et suiv.); adoption du l"-- ar-
ticle (ibid) ;

— adoption sans discussion de l'art. 2
(5 mai, p. 402) ;

— adoption de l'art. 3 amendé par
Camus {ihid.) ; — art. 4 : Alexandre de Lameth,
Camus {ibid.); — adoption de l'art, modifié par
Camus (ibid.); — art. 3 : de Robespierre, plusieurs
membres {ibid.) ;

— adoption avec une suppression
demandée par le rapporteur {ibid.); — adoptiou
sans discussion des art. 6 à 18 {ibid. et p. suiv.) ;

—
art. 19 supprimé à la demande du rapporteur {ibid.
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p. 403); — art. 20 remplaçant l'art. 19, après modifica-

tions proposées par Duporl et le duc de La Rochefou-

cauld [ilnd.);— adoption des art. 20 à 54, sauf rédac-

tion de l'art. 41 à modifier (6 mai, p. 413 et suiv.);
— débat sur l'art. 55 : Pison du Galand, Dupont (de

Nemours), Camus {ibid. p. 414); — adoption des art.

55 à 59 {ibid. et p. suiv.); tit. II : r^jel d'un amen-
dement proposé à l'art. 2 par l'abhc Maury (7 mai,

]). 422);— adoption des art. Ik8(ibid. et p. suiv.); —
discussion sur l'article 16 : abbé Maury, Morcau de
Saih't-Méry, abbé Maury, Camus, abbé Maury, Da-
Tpom {de Nemours), Démeunicr {ibid. p. 423); —
adoption des arl. 9 à 44 {ibid. et p. suiv.) ;

— titre

m : exposé des motifs par Démeunier (10 mai, p. 460)— art.l: Charles de Lameth,Démeunier, Duport (jôirf.);

—adoption {ibid);— adoption sans discussion de l'art. 2
{ibid).;—art.3:Moieau de Saint-Méry, Démeunier (Z&irf.);

— adoption {ibid.); — arl. 4: de Robespierre,
Barnave, Démeunier [ibid.); — adoption {ibid.); —
adoption sans discussion des att. 5, 6 et T {ibid. et

p. suiv.), — art. 8: Alexandre de Lameth, Démeunier
{ibid). p. 461); — adoption {ibid.); — arl. 9, 10 et

11 : do FoUeville, Démeunier (/^ir/.); — adioption

(ibid.); — adoplion sans discussion des art. 12 f 1 13
(ibid.) ;

— art. 14 : de FoUeville, Démeunier, de Ro-
bespierre, Démeunier (ibid.); — adoption (ibid.); —
art. 15 : Leleu de La Ville-au-Bois, Pison du Galand,
Thévenot de Maroisc, Démeunier, de Lachèze, Du-
fraisse-Duchey, Démeunier (ibid. et p. suiv.) ;

—
rejet (ibid. p. 462) ; — art. 16 devenant l'art. 15 :

Moreau (de Tours) (ibid. p. 462); — adoption (ibid.);

— art. 17 devenant l'art. 19 : Moreau de Sainl-Rléry

(ibid.) ;
— adoption (ibid.); — arl. 18 devenant l'art.

1"
: Charles de Lameth, liarnave, Démeunicr (ibid.)

;— adoption avec modification (ibid.); — art. 19 de-

venant l'art. 18: Dupurt (//;»/.);— adoption (ibid.); —
art. 20 primitif : Duport (ibid.); rejet (ibid.); —
art. 21 devenant l'art 19 : Démeunier (ibid.); —
adoption après modification (ibid); — adoption sans
discussion des art. 22,23, 24 et 23 devenant les

art. 20, 21, 22 et 23 {ibid.); — art. 26 devenant
l'art. 24 : Charles do Lameth, Barnave, Démeunier,
Barnave, Fréteau, Duval d'Eprémesnil (ibid. p. 463);— ajournement des art. relatifs à la police (ibid.)

;— adoption sans discussion des art. 27 à 31 (14m;n,

p. 51.3) ;
— art. 32 : Moreau de Sainl-Méry (ibid.)

;— adoplion avec modification (ibid.) ;
— adoplion

des art. 33 à 35 ég:ilemenl modifies (ibid.) ;
— art.

36 : Duport (ibid.) : — suppression (ibid.) ; adoption
des arl. 36 à 49 devenus les art. 37 à 48 (ibid. p.
514) ;

— adoption de l'art. 43 du titre l"' renvoyé par
le comité (î^/rf.) ;

— adoption d'un arl. additionnel

(ibid.);— litre IV, arl. 1 et 2 : Rewbell, Camus,
Duport (15 mai p. 524); — adoplion des deux art.

ame4îdés et réunis en un seul (/ftKZ.,p.o25) :—adoption
des arl. 3 à 13 (19 mai, p. 595 et suiv.) ;

— art.

14 et 15 primitifs rempiiicés par 4 nouveaux : 14, 15

16 et 17 (21 mai, p. (148 et suiv.); — les art. 16, 17,

18, 19 et 20 primitifs remplacés par les art. 18,

19, 20, 21 el 22 (ibid. p. 649); —art. 21 à 28 rempla-
cés par les art, 23 à 30 (ibid.) ;

— arl. 29 30, 31

el 32 destinés à former les arl. 31, 32, 33 et 34:
Rewbell demande la suppression du 32» primitif, qui
est consenlie par le rapporteur (ibid.);— adoption des
autres (ibid.), — annulation de l'art. 32 primitif

(ibid. p. 650), — article proposé par Martineau et

destiné àdevenir l'art. 3i (ibid.) ;
— adoplion (ibid.)

;— art. additionnel proposé par Démeunier : Duporl
en demande le renvoi à la séance suivante, qui est

voté (ibid.) ;
— proposition do Démeunier concernant

la division de Paris en 48 sections (ibid.)
;
— discus-

sion : Cliarles do Lameth, Martineau, Garât jeune,

Cliarles de Lamelh, Démeunicr (ibid.) ;
— adoplion

(ibid.). — Bailly rend compte des mesures prises

par la municipalité pour faire cesser des désordres
dans Paris (26 mai. p. 676 et suiv.); — débat :

Duquesnoy, Devillas, abbé Gouttes, Devillas, Bailly,

abbé GûuUes,ducdeLiancourl, Prieur,Voidel, Fréteau,

Talon, lieutenant civil au CMtelel (ibid. p. 277 et

suiv.);— renvoi au comité des rapports {ibid. p. 278).

Parlements. Projet de décret présenté par le comité
des rapports cl tendant à l'annulation d'un arrcl du
parlement de Grenoble déchargeant des particuliers

de décrets décernés contre eux par le juge de Mire-
bel en Bresse (22 avril 1790, t. XV, p. 2.j7 et .suiv.);— débat : Pison du Galand, Goupil do Prèfeln, Ga-
rât aine (ibid. p. 258) ;

— question préalable (ibid).— Rapport par le comte Mathieu de Montmorency,
au nom du comité des rapports, sur l'affaire de la
chambre des vacations du parlement de Bordeaux
(24 avril, p. 285 cl suiv.) ; — discussion : abbé
Maury, Matiueu de Montmorency, abbé Maury, Bar-
nave, abbé Maury (ibid. p. 286 cl suiv.);— vote d'im-
probation du réquisitoire du procureur général
adopte par arrêt de la chambre des vacations (ibid.

p. 287) ;
— le président de celle chambre mandé à

la barre pour entendre la lecture du décret (ibid) ;
—

est introduit et entend celle lecture (29 avril, p.
337).

Pau. Rapport par Vieillard, au nom du comité des
rapports, sur les trouldes de Pau (13 mai 1790, t.

XV, p. LOO) ;
— projet de décret (ibid) ; — discussion

Laborde-Escurel, abbé Julien (ibid) ; — adoption
[ibid.).

PÈCHE. Ajournement d'un article y relatif, compris dans
le projet de décret sur la chasse (22 avril 1790, t. XV,
p. 249).

Pensions sur le Trésor roy.\l. Suite de l'état nomina-
tif des titulaires

;
pensions au-dessous de 600 livres

(21 avril 1790, t. XV, p. 1 et suiv.).

Perdry, député du tiers état de la ville de Valen-
ciennes. Parle sur la chasse (t. XV, p. 247).

Perez de Lagesse, député du tiers étal des pays et

juprie de Rivière-VerdiiU; Gaurc, Léonac el Mares-
laing. Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 430).

Perpigx.^n, Lettre des officiers municipaux de cette

ville rendant compte de leurs efforts pour empocher
des désordres qui y ont éclaté à propos de transport
de grains (27 mai 1790, t. XV, p. 688 et suiv.) ;

— dé-

bat : Bouche, Le Bois-Desguays (ibid. p. 689) ;
— dé-

cret approbatif (ibid..

Pervinquière, député du tiers état do la sénéchaussée
de Poitou. Parle sur le dessèchement des marais (t.

XV, p. 358).

Pétion de Villeneuve, député du tiers état du bailliage

de Chartres. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV,
p. 353 et suiv.), — sur les biens domaniaux (p. 456),

(p. 481), — sur le droit de paix cl de guerre (p. 536
et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 680), — sur
ladémolilion d'un fort de Marseille (p. 706).

Petit-Mangin, député du tiers état du bailliage de Mi-
recourt. Fait une proposition concernant la ville de
Raon-l'Etape (t. XV, p. 356).

Peyssonnel (De). Son mémoire sur l'incorporation des

troupes étrangères (t. XV, p. 401), (p. 403 et suiv.).

Pison du Galand, dépulé du tiers étal du Dauphiné.
Parle sur une demande d'annulation d'un arrêt du
parlement de Grenoble (t. XV, p. 258),— sur le pouvoir

judiciaire (p. 351), (p. 3.53), — sur la municipalité de

Paris (p. 461).

Poids et Mesures. Rapport par le marquis de Bonnay,
au nom du comité d'agriculture cl do commerce, sur

l'uniformité à établir dans les poids et mesures (8

mai 1790, t, XV, p. 438 el suiv.* ;
— discussion :

Bureaux de Pusy, duc de La Rochefoucauld, Démeu-
nier, wi membre {ibid. p. 440 et suiv.); — l'Assem-

blée décide qu'il y aura deux décrets : l'un sur le
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projet du comité, l'autre sur le point particulier traite

par Bureaux de Pusy, le titre des monnaies [ibid.^.

443); — texte des deux décrets distincts (ibid.).

PoNCET d'Elpeoh, député du tiers état de la sénéchaus-

sée du Quercy. Parle sur les troubles de Monlauban
(t. XV, p. 390).

POPULCS, député du tiers état du bailliage de Bourg-

en-Bresse. Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 279

et suiv.), — sur la protestation de Bergasse contre

les assignats (p. 288), — sur les droits féodaux

(p. 293).

Poste (Maîtres de). Projet de décret présenté par le duc

de Biron, au nom du comité des finances, et concer-

nant leur indemnité (25 avril 1790, t. XV, p. 289) ;

— discussion : Le Chapelier, abbé Gouttes, abbé

Colaud de La Salcette, Le Chapelier, de Bousmard,

duc de Biron, Bouche, Le Chapelier {ibid. et p. suiv.);

— adoption {ibid. p. 230).

PouGEARD Df LiMBERT, député du ticrs étal du bailliage

d'Angoulème. Fait un rapport sur des réclamations

du sénéchal d'Auray contre la municipalité de cette

ville (t. XV, p. 443 et suiv.).

PocL.UN DE BouTASCOCRT, député du tiers état du
bailliage de Vitry-le-François. Membre du comité de
liquidation (t. XV, p. 707).

Pouvoir judiciaire. Discussion sur la partie relative à
l'établissement des jurés : Brillai-Savarin, Thouret,
Briois de Beaumetz, Chabroud {-28 avril, p. 317 et

suiv.) ;
— Defermon, Garât jeune, Tronchet (29 avril

E.

323 et suiv.) ;
— Duporl, Barère de Vieuzac,

arat aÎ7ié, Fréteaii, Le Chapelier, Démeunier (30
avril, p. 342 et suiv.); — décret portant qu'il y
aura des jurés en matière criminelle {ibid. p. 343) ;

l'élablissemenl des jurés en matière civile est re-
poussé, malgré l'amendement de Lavie proposant
d'ajouter quant à présent, sur lequel amendement
la question préalable avait été prononcée {ibid.) ;

—
le comité de Constitution et le comité qui s'occupe de
la réforme de la procédure criminelle sont chargés, à
la demande de Le Chapelier, au nom du comité de
Constitution, de présenter au plus tôt un projet do dé-

cret réglant la procédure par jurés, et Tronchet, Duport
et Chabroud sont adjoints aux dits comités {ibid.)

;— opinion, non prononcée, du comte de Clermont-
Tonnerre (p. 3 47 et suiv.) ;

— discussion sur la

question de savoir si la justice sera rendue par des
tribunaux sédentaires ou des juges d'assises : Cha-
broud, Brostaret, Pison du Galand, Garât jeune,
Chabroud, Delandine, de Toulongeon, de Bousmard,
Briois de Beaumetz, Carat aine, Tronchet (l" mai,
p. 331 elsniv.); — décret portant que les juges se-

ront sédentaires {ibid. p. 333); — discussion de la

question de savoir s'il y aura plusieurs juridictions ;

Pison du Galand, de La Rochefoucauld, Barnave, Pé-
lion de Villeneuve {ibid. et p. suiv.) ; — décret ins-

tituant deux juridictions, sauf exceptions particuliè-

res à déterminer (ibid. p. 354) ; — question de sa-
voir si les juges d'appel seront sédentaires ou non :

Régnier, Thouret, Prugnon, Terrais, Tronchet (2 mai
p. 3.38 et suiv.) ;

— Goupil de Préfeln, Milscent,

Rewbel (3 mai, p. 369 et suiv.) ; — l'Assemblée dé-
cide que tous les juges seront sédentaires {ibid. p.
370); — question de savoir si les juges seront établis

à vie ou élus pour un. temps déterminé: Brochelon,
d'André, Buzot, Faulcon, Rœderer {ibid. et p. suiv.);

— élection pour un temps déterminé (ibid. p. 371) ;— proposition de Rewbell tendant à faire décider si

les juges pourront être réélus sans intervalle : Garât
aine, comte de Virieu (ibid) ;

— réélection sans in-

tervalle iibid.) ; — question de la durée des fonc-
tions : Milscent, Muguet de Nanthou, comte de Cler-

mont-Tonnerre, d'André, de FoUeville, Mougins de
Roquefort, Garât aîné, Voidel, Chabroud, Prieur, Bu-
zot, Fréteau, Rewbell, Dubois de Crancé, Martineau,

5 1

Milscent, Fréteau, Démeunier, de Sillery, Prieur (4

mai, p. 382 et suiv.); — fixation de la durée des
fonctions à six ans {ibid. p. 3S4) ;

— question de
savoir si les juges seront élus parle pcu|ilc : Goupil,
d'André, Bouche (3 mai, p- 390 ;

— vote aftirmalif una-
nime {ibid.) ;

— question de savoir si les juges se-
ront institués par le roi : iMougins de Roquefort,
comte de Clermont-Tonnerre, La Réveillère de Lé-
peaux, Bazoche, Barnave, Garât aine, Moreau, Garât
ai'té, Le Chapelier, de Cazalès, Goupil de Préfeln,
Chahrouil, abbé Maury, comte de Mirabeau, de Ca-
zalès, Alexandre de Lamelh, de Monilosier, Char-
les de Lamelh, Démeunier, de Toulougeon, Charles de
Lameth, de Cazalès, d'André, le comte de Mi-
rabeau, de Cazalès '5 mai, p. 390 et suiv.) ;

— Le
Chapelier, Briois de Beaumetz, Dufraisse-Duchey,
Rœderer, comle de Mirepoix. comle de Clermont-
Tonnerre, Briois de Beaumetz, Bouttevillt-Dumetz,
de Cazalès, Delley-d'Agier, Fréteau, Muguet de Nan-
thou, Chabroud, Garai aîné, Charles de Lamelh, de
Cazalès, Malouel, Rewbell, Boutteville-Dumelz i6 mai
p. 407etsuiv.) ; incident au sujet d'un vole prétendu
douteux sur la priorité à donner à la question de sa-
voir si les juges seront institués par le roi : de
FoUeville, de Clermont-Tonnerre, de Foucault, mar-
quis d'Estourmel, comle de Grillon, de FoUeville,
d'André, de Monilosier (ibid. p. 408 et suiv.); —
vote affirmant qu'il n'y avait pas de doute (ibid. p.
409) ;

— vote établissant l'ordre successif des ques-
tions à poser, à savoir si le roi aura le pouvoir de
refuser son consentement à l'admission d'un juge
choisi par le peuple; si les électeurs présenteront plu-

sieurs sujets au choix du roi ; enfin, si le juge
choisi par le peuple recevra du roi des lettres pa-
tentes scellées du sceau de l'Elat (ibid.); — discus-

sion : Malouel, Barnave, de Monilosier, vicomte de
Mirabeau {ibid. et p. suiv.); — Rœderer, Irland de
Bazoges (7 mai, p. 416 et suiv.) ;

— débat sur la

clôlure de la discussion demandée : Goupil de Pré-
feln, de Bélhizy, de Foucault, Goupil de Préfeln, Du-
fraisse-Duchey, de Clermont-Tonnerre, Charles de
Lamelh, de Mirepoix, de Foucault, abbé Grégoire,

Boutleville-Dumetz, le Président (l'abbé Goulles), de

Foucault, le Président, Prieur, marquis de Foucault
{ibid. p. 417 et suiv.) ;

— reprise de la discussion :

Goupil de Préfeln, de Cazalès, de Toulougeon, Bar-

nave, Briois de Beaumetz (ibid. p. 418 et suiv.) ;
—

décret portant que le roi n'aura pas le pouvoir de
refuser son consentement à l'admission d'un juge élu

par le peuple (ibid.) ;
— l'Assemblée décide également

que les électeurs ne présenteront au roi qu'un seul

sujet (ibtd. p. 421) ;
— opinion, non prononcée, du

comle de Clermont-'Tonnerre, sur l'influence que le

roi doit avoir sur la nomination des juges (p. 424et
suiv.); — discussion sur la question de savoir si le

jugé nommé par le roi recevra des lettres patentes du
roi scellées du sceau de l'État : Le Pelletier de Saint-

Fargeau, Barère de Vieuzac, Perez de Lagesse, Gou-
pilleau, de Robespierre, Fréteau (8 mai, p. 430);— l'Assemblée décide que le juge recevra des lettres

patentes du roi, scellées du sceau de l'Etat, mais expé-

diées sansfrais et suivant formule décrétée par clle((èid.);

— discussion sur la question de savoir si les officiers

du ministère public seront entièrement à la nomina-
tion du roi : Milscent, Chabroud, d'André, Boutteville-

Dumetz, Muguet de Nanthou, Defermon, un membre,
Sancy, Dupont (de Nemours), d'André, Dubois de
Crancé (ibid. et p. suiv.); — l'Assemblée décrète que
les officiers chargés du ministère public seront nom-
més par le roi, institués à vie et ne pourront être

destitués que pour forfaiture; que les membres de
l'Assemblée actuelle ne pourront être nommés par
le roi pour remplir lesdiles fonctions que quatre ans
après la clôture de la présente session et ceux des lé-

gislatures suivantes que deux ans après la clôture

des sessions respectives; enfin qu'ils ne pourront être

membres des assemblées administratives, de district

ou de département (ibid. p. 431 et suiv.); — question
de savoir s'il y aura un tribunal de cassation nu de
grands juges et s'il sera composé de juges sédentai-

taires ou ambulants : d'André, Barrère de Vieuzac,

Barnave (ibid. p. 432 et suiv.); — Barère de Vieu-
zac, Merlin, Briois de Baumelz, Le Chapelier (24 mai
p. 665); — l'Assemblée décide d'abord que les juge-

ments en dernier ressort pourront élre attaqués par
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la Cour (le cassation (ibid.) ;
— question de savoir si

les juges du tribunal de cassation seront sédentaires

ou ambulants : Merlin, Goupil de Préfeln {ibid. et p.
suiv.) ; — Mougins de Roquefort, de Robespierre,
Tronchet, Bairèrc de Vieuzac, de Clerinont-Tonnerre,

abbé Roycr, de Saint-Martin (25 mai, p. 669 et suiv.).— Garât aine, Chabroud, Briois de Beaumetz, Le
Chapelier (26 mai, p. 679 et suiv.); — l'Assem-
blée décide que les juges qui connaîtront de la cas-
sation seront tous sédentaires [ibid. p. 680); — ques-
tion de savoir si le tribunal sera divisé en sections

sédentaire^ : Potion de Villeneuve, Loys, Goupil de
Préfeln, Briois de Beaumetz {ibid.); — renvoi au co-
mité de Conslilulion d'une motion de Goupil de Pré-
feln {ibid.) ;

— queslion de savoir si les tribunaux
ordinaires seront ccmpélents pour tout ou s'il faudra
en établir d'exception : Le Chapelier, Target, Brosta-
ret, Tronchet, de Boislandry, Chabroud, Frcteau
(27 janvier, p. 684) ;

— ajournement de la queslion
de savoir s'il y aura un tribunal d'imposition {ibid.); —
tribunaux de commerce : Paul Nairac, Defermon, Le-
clerc {de Paris), Goupil de Préfeln, Garât aîné, Buzot,
Démeunier, de Saint-.Wartin, Begouen {ibid. et p. suiv.);— l'Assemblée décide qu'il y aura dos tribunaux de
commerce [ibid. p. 688); —- ajournement et renvoi des
questions au comité de Constitution {ibid.).

PRAStn (Duc do), député de la noblesse de la séné-
chaussée d'Anjou. Parle sur le droit de paix et de
guerre (t. XV, p. 558).

Présidents de l'Assemblée nationale : comte de Virieu
(27 avril 1790, t. XV, p. 293); abbé Gouttes (29 avril,

p. 324); Thouret (8 mai, p. 437 et suiv.); Briois de
Beaumetz (26 mai, p. 681).

Prévôt, député du tiers état du bailliage de Péronne
et Montdidier. Parle sur la Caisse d'escompte (t. XV,
p. 712),

Prieur, député du tiers état du bailliage de Châlons-
sur-Marne. Parle sur les conseils de guerre (t. XV,
p. 317), — surle pouvoir judiciaire (p. 383), (p. 384),

(p. 417 et suiv.i, — sur une demande de congé
(p. 503). — Secrétaire (p. 669). — Parle sur les

troubles de Paris (p. 677).

Processions multipliées. Dénoncées comme perturba-
trices (4 mai 1790, t. XV, p. 386).

Rabaud de Saint-Étienne, député du tiers état de la
sénéchaussée do Nîmes et Beaucairo. Fait un rapport
sur des difficultés qui se sont élevées à Saint-Jean-
d'Angely au sujet des élections des officiers munici-
paux de cette ville (t. XV, p. 697 et suiv.)

Ramel-Nogaret, député du tiers état de la sénéchaussée
de Carcassonne. Parle surles biens domaniaux (t. XV,
p. 453), (p. 501.)

Rappils a l'ordke ; baron de Rochebrune (24 avril
1790, t.XV, p. 280), — la partie droite de l'Assemblée
(29 avril, p, 323), — Cazalès (6 mai, p. 408), — de
Montlosier (17 mai, p. 346).

Rathsamhausen (Baron de), député de la noblesse du
bailliage de Hagucnau-Wissembourg. Formule des ré-
clamations au nom des communautés protestantes des
villes d'Alsace (t. XV, p. 646 et suiv.)

Regnaud, député du tiers état de la sénéchaussée de

Sainl-Jean-d'Anfîely . Parle sur la multiplicité des
congés (t. XV, p. 287 et suiv.), — sur le dessèchement
des marais (p. 358), — sur les démêlés du sénéchal
d'Auray avec la municipalité de cette commune (p. 444),
•— sur les biens domaniaux (p. 434), (p. 433), (p. 478),
(p. 479), (p. 4SI),— sur la gabelle fp, 509), — sur le

droit de paix et de guerre (p. 610 et suiv.), — sur
la caisse d'escompte (p. 712).

Régnier, député du tiers état du bailliage de Nancy.
Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 338 et suiv.).— Présente un pro et de décret sur le droit de trou-
peaux à part (p. 443J.

Renaud, député du tiers état do la sénéchaussée d'Agen.
Parle sur les troubles de Montauban (t. XV, p. 590).

Rentes de l'Hôtel de-Vii.le. Proposition de FoUeville
tendant à en accélérer le payement (23 avril 1790,
t. XV, p. 273); — adoption [ilnd.). — Projet de dé-
cret présenté par Anson et tendant à ce que les tréso-
riers des dons patriotiques remettent aux payeurs des
rentes de quoi acquitter les rentes de 100 livres et

au-dessous (25 avril, p. 289); — adoption {ibid.).

Rewbell, député du tiers état du bailliage de Colmar
" et de Schélesladt. Parle sur les droits féodaux (t. XV,

p. 277), (p. 294). — Présente une addition au décret
concernant les conditions requises pour devenir Fran-
çais (p. 349). — Parle surle pouvoir judiciaire (p. 370),

(p. 384), (p. 408), — sur les biens domaniaux (p. 479
et suiv.), (p. 501), — sur les troubles de Toulon (p.503),— sur l'ajournement de la discussion relative au dif-
férend survenu entre l'Espagne et l'Angleterre à raison
de leurs possessions d'Amérique (p. '511), — sur le

droit de paix et de guerre (p. 518), (p. 564), — sur la
formation des assemblées représentatives en Alsace
(p. 582),— sur l'affaire des Suisses frinourgeois (p.631),— sur un projet de décret concernant les assemblées
électorales (p. 703).

Retnaud (Comte de), député de Saint-Domingue. Parle
sur un projet de décret concernant les assemblées
électorales (t. XV, p. 704).

Ricard de Séalt, député du tiers état de la sénéchaussée
de Toulon. Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 292
et suiv), — sur les troubles de Toulon (p. 506).

Richikr (De), députe de la noblesse de la sénéchaussée
de Saintes. Parle sur la gibelle (t. XV, p. 272), —
sur les droits féodaux (p. 274 et suiv.), (p. 273),

(p. 302), — sur la gabelle (p. 509,) — sur le droit do
paix et de guerre (p. 661).

Robecq (Prince de), député de la noblesse du bailliage
de Bailleul. Donne sa démission de membre du co-
mité ecclésiastique (t.XV, p. 413).

Robespierre (Maximilien de), député du tiers état de la

province d'Artois. Parle sur la chasse (t. XV, p. 247),

(p. 248), — sur les conseils de guerre (p. 316 et suiv.),— sur une adresse des officiers municipaux de Saint-

Omer (p. 333), — sur les troubles de Dieppe (p. 337),— sur le dessèchement des marais (p. 358), — sur la

municipalité de Paris (p. 3S0 et suiv.), (p. 460), (p. 461),— sur le droit do paix et de guerre (p. 517), (p. 339),
— sur des faits d'insubordination dans un régiment

(p. 646), — sur le droit do paix et de guerre (p, 663),— sur le pouvoir judiciaire (p. 670 et suiv.).

Robin de Morhéry, député du tiers état de la séné-

chaussée de Ploermel. Donne sa démission (t. XV,
p. 632).

RocHEBRDNE (Baron de) député de la noblesse du bail-

liage de Saiut-Flour. Parle sur les droits féodaux
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(t. XV, p.280); — est rappelé à l'ordre {ibid.). — Parle

sur la nouvelle prestation de serment imposée au pré-

sident de Virieu (p. 30i). — sur les troubles de Tou-

lon (p. 503), — sur les troubles de Montauban (p. 590).

Rœderer, député du tiers état de la ville de Metz.

Parle sur l'impôt du tabac (t. XV, p. 271), — sur la

mulliplicilé des congés (p. 288), — sur la proposition

de Bouche concernant une nouvelle prestation de

serment (p. 296), (p. 316), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 370 et suiv.), (p. 407), (p. 416 et suiv.), — sur les

domaines de la couronne (p. 451), — sur les troubles

de Montauban (p. 393), — sur l'affaire des Suisses

fribourgeois (p. 631).

RoussiLUON, député da tiers état de la sénéchaussée de

Toulouse. Parle sur l'impôt du tabac (t. XV, p. 271),

— sur la gabelle (p. 272), — sur les troubles de Tou-

louse (p. 3S8),— sur les troubles de Montauban (p. 590),

(p. 680); — lit un arrêté de la ville de Toulon sur ces

troubles (p. 739).

RoYER (Abbé), député du clergé du bailliage d'Aval en

Franche-Comté. Fait part à l'Assemblée d'une adresse

de 2i prêtres du district d'Orgelet, département du

Mont-Jura, protestant de leur adhésion aux décrets do

l'Assemblée (t. XV, p. 490 et suiv.). — Secrétaire

(p. 669). — Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 675).

SAmT-BRiErc. Lettre relative à des troubles qui so

sont produits dans cette ville à la suite d'iujures

adressées à la garde nationale (21 mai 1790, t. XV,

p. 648); — renvoi au comité des rapports (ibid.).

Saint-Martin (De), député du tiers état de la sénéchaus-

sée d'Annoiiay. Parle sur les droits féodaux (t. XV,
p. 277), (p. 280), — sur la protestation de Bcrgasse

contre les assignats (p. 288^, — sur les droits féo-

daux (p. 293), — sur le pouvoir judiciaire (p. 673),

(p. 688).

Saint-Priest, ministre de l'intérieur. Sa lettre au pré-

sident de l'Assemblée nationale sur les troubles de

Marseille (i. XV, p. 493). — Ses lettres sur la démo-
lition du fort Saint-Nicolas de Marseille et sur les

frais de l'armement de quatorze vaisseaux (p. 704 et

suiv.).

Saint-Simon (Marquis de), député de la noblesse du bail-

liage d'Angoulôme. Parle sur la proposition de Bouche
concernant une nouvelle prestation de serment (t. XV,
p. 293).

Salicetti, dépnté du tiers état de l'île de Corse. Parle

sur la question de savoir si le duc de Biron, député,

peut être chargé du commandement des troupes en

Corse(t. XV, p. 338).

Salle, député du tiers état du bailliage de Nancy. Pa.rle

sur la non-insertion au procès-verbal de la démission

motivée du marquis de La Queuille (t. XV, p. 413),

— sur une protestation de quelques membres de l'As-

semblée contre les décrets sur la vente des biens ec-

clésiastiques (ibid.\ — Fait un rapport sur la forma-
tion des assemblées représentatives en Alsace (p. 523

et suiv.), — le défend (p. 582). — Parle sur la démo-
lition d'un fort de Marseille (p. 706).

Sanct, fils, député du tiers é tat du bailliage de Châlon-

sur Saône
p. 431).

Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV

Scrutin (Forme de). Voir Elections.

Secrétaires de l'.\ssembléé nationale. Palasno de
Champeaux, de La Roveillcre de Lépeaux, comte de
Grillon (24 avril 1790, t. XV, p. 283); baron dejessé,
Prieur et abbé Roy er (25 mai, p. 669).

Sedan. Rapport par Target sur les troubles de cette ville

(30 mai 1790, t. XV, p. 740).

Sére>t (Comte de), député de la noblesse du bailliage

de Nivernais et Donzois. Parle sur les droits féodeaux
(t. XV, p. 277), (p. 278), fp. 294), — sur un projet

de décret d'intérêt local (p. 350), — sur le droit de
paix et de guerre (p. 527 et suiv.).

Serment prêté dans les assemblées électorales (28 mai
1790, t. XV, p. 704).

Serment fédératif des gardes nationales d'Hesdin, des
patriotes du régiment Royal-Champagne, cavalerie, et

de la maréchaussée. Le duc do La Rochefoucauld pro-

pose de leur témoigner la satisfaction de l'Assemblée

(7 mai1790, t XV, p. 413);—de Clapiers et de Montiosier

demandent l'envoi de l'adresse au comité des recher-

ches [ibid.); — Salle oppose les circulaires de quel-

ques membres contenant îles protestations contre les

décrets de l'Assemblée (ibid.); — adoption de la

proposition du duc de La Rochefoucauld (iZ'îd.)

Sebmknt présidentiel. Proposition de Bouche visant

la nomination du comte de Virieu à la présidep.ce do
l'Assemblée nationale et tendant à imposer une nou-
velle prestation du serment prêté le 4 février à tout

membre entrant en exercice des fonctions à lui con-

fiées par l'Assemblée (27 avril 1790, t. XV, p.29o);-
discussion : marquis de Saint-Simon, de Lafarc, Gaul-
tier de Biauzat, Rœderer, baron de Juigné (ibid. et

p. suiv.); — adoption (ibid. p. 296); — explications

du comte do Virieu avant d'occuper le fauteuil (ibid.);

— demande de nouvelles explications formulées par

do Rochebrune (ibid., p. 302) ;
— discours du comte

de Virieu (ibid.); — débat : Alexandre de Lameth,
Charles de Lameth, marquis de Bonnay, B «uche,

comte de Virieu, Couppé, comte de Virieu, Duval d'É-

prémesnil, comte de Virieu, Goupil de Préfeln, mar-
marquis de Bonnay, comte de Virieu (ibid. et p. suiv.);

le comte de Virieu cède le fauteuil au dernier président,

le marquis de Bonnay (ibid., p. 303); — reprise do
la discussion : Charles de Lameth, marquis de Bon-
nay, Charles de Lameth, abbé Maury, comte de Virieu,

Alexandre de Lameth, Dubois do Crancé, Garât aîné

(ibid. et p. suiv.) ; — ordre du jour (ibid., p. 303) ;— démission du comte de Virieu (ibid.) ;
— incident

sur le procès-verbal : marquis de Foucault, Voidcl

(28 avril, p. 313) ;
— ordre du jour (ibid.) ;

— Ca-

mus demande que la formule votée soit renvoj^ée au
comité de Constitution pour être rédigée à nouveau
(ibid., p. 313 et suiv.) ;

— débat : Dufraisse-Duchey,
Rœderer (ibid. p. 316) ; — ordre du jour (ibid.) ;

—
lettre du comte do Virieu réitérant sa démission (ibid.);

— Corlois de Balore propose de la mettre aux voix

(ibid.); — rejet sur une observation de Lachczc (ibid.);

— nouveau débat au sujet de la non-insertion de la

lettre au procès-verbal : Dufraisse-Duchcy, La Ré-
veillcrc de Lépeaux, Voidel, comte de Clermout-Ton-
nerre, Defermon, comte de Montlosicr (29 avril,

p. 323 et suiv.); — ordre du jour (ibid.); — réou-

verture du débat à l'occasion du serment à prêter

Ear le nouveau président (l'abbé Gouttes) : marquis de
igoino, marquis de Bonnay, président-suppléant, de

Foucault, abbé Gouttes, mai quis de Bonnay, abbé Gout-
tes (au fauteuil), da Montlosier, abbé Gouttes, abbé
Maury,vicomle de Mirabeau, chevalier de Murinais, Gaul-
tier do Biauzat, marquis de Foucault (îèîd.,p. 324 et

suiv.);— proposition de Camus tendant au renvoi de la

formule du serment au comité de Constitution (30 avril,

p. 340) ;
— discussion : do Foucault, de Folleville, de
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Virieu (ibhl. et p. suiv.) ;
— texte du projet do dé-

cret adopté [ibid. p. 3ii). Voir Municipalités (p. 368).

SiLLERY (Brûlart de Genlis, marquis do), député de la

noblesse du bailliage de Reims. Parle sur les conseils
de guerre (t. XV, p. 317), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 384), — sur les troubles de Toulouse (p. 388),

—

sur le droit de paix et de guerre (p. 532 et suiv.).

SiNÉTi (Chevalier de), député de la noblesse de la sé-
néchaussée de Marseille. Parle sur le droit de paix et
de guerre (t. XV, p. 547), — sur la démolition d'un
fort de Marseille (p. 706).

Subsistances. Rapport par Vieillard {de Coufances), au
nom du comité des rapports, sur les troubles de Dieppe
et des environs (29 avril 1790, t, XV, p. 337);—
projet de décret concernant la vente et la circulation
des grains (ibid.);— discussion : de Robespierre, Bour-
don {de Caux) [ibid.) ;

— adoption du projet de dé-
cret modifié [ibid .); — lettre de Neckcr indiquant les

mesures prises par le roi pour mettre fin aux trou-
bles (3 mai, p. 368 et suiv.) ;

— rapport par An-
thoine sur l'arrestation d'un convoi de blé par la ville

de Decize (5 avril, p. 389) ;
— discussion: Moreau,

Chabroud (îT'îrf.) ;
— décret [ibid. et p. suiv.).

Suisses. Pétition de plusieurs Suisses fribourgeois con-
cernant une tonne de piastres arrêtée sur la frontière

(18 mai 1790, t. XV, p. 583); — de Folleville de-
mande qu'on s'en occupe (ibid.) ; — renvoi au len-
demain (ibid.) ; — discussion : abbé Grégoire, Le-
grand, Charles do Lameth, Rœdcrer, Rewbell (2Gmai,
p. 630 et suiv.) ;

— décret (ibid. p. 631).

Tabac. Rapport par l'abbé Gouttes, au nom du comité
des finances, sur un projet de décret tendant à la

continuation de la vente du tabac comme parle passé
et à l'augmentation des précautions prises contre la

contrebande (23 mai 1790, t. XV, p. 265); — discus-
sion: Dupont {de Nemours), Roussillon, Rœderer
{ibid. et p. suiv.) ;

— l'Assemblée décrète que ses

comités d'impositions, d'agriculture et de commerce,
lui feront un rapport sur le recouvrement de l'impôt
du tabac (ibid. p. 271).

Talon, député de la noblesse du bailliage de Chartres,

lieutenant-civil du Châlelet. Demande au comité des
recherches communication des pièces relatives à la

journée du 6 octobre (t. XV, p. 523 et suiv.). — Dé-
fend le Châtelet (p. 677 et suiv.).

Tarascon. D'Harambure dénonce des désordres qui y
auraient été amenés par l'insubordination des dra-
gons de Lorraine (27 mai 1790, t. XV, p. 682 et suiv.);— présente un projet de décret portant qu'une circu-

laire sera adressée à tous les régiments pour les rap-
peler à leurs devoirs (ibid. p. 683). — Bouche rejette

sur les officiers la faute des soldats (ibid.); — renvoi
aux comités des recherches et militaire réunis (ibid.)

Target, député du tiers état de Paris-hors-les-Murs.
Propose un projet de décret provisoire concernant
les gardes nationales (t. XV, p. 339 et suiv.), — un
projet de décret relatif à la naturalisation des étran-
gers (p. 340). — Parle sur une difficulié survenue au
sujet des citoyens actifs de la ville de Rozay (p. 421
et suiv.), — sur le pouvoir judiciaire (p. 684). — Fait
un rapport sur les troubles de Sedan (p. 740).

Terrais, député du tiers état de la viguerie do Pcrpi

gnan. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 361).

Tessé (Comte de), député de la noblesse de la séné-
chaussée du Maine. Donne sa démission (t XV
p. 522); — est remplacé (p. 532).

Thébaudière (De), député de Saint-Domingue. Démis-
sionnaire (t. XV, p. 523); — est remplacé (p. 552).

Théve.not de Maroise, député du tiers état du bailliagp
de Langres. Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 278),
(p. 301), — sur la municipalité de Paris (p. 461).

Thibaudeau, député du tiers état de la sénéchaussée de
Poitou. Parle sur la chasse (t. XV, p. 248).

Thibault, député du clergé du bailliage de Nemours;
Parle sur les impositions de 1790 (t. "XV, p. 521).

Thiébault (Abbé), député du clergé du bailliage de
Metz. Son opinion, non prononcée, sur le rapport de
Martineau relatif à la constitution du clergé (t. XV,
p. 752 et suiv.),

Thouret, député du tiers état des ville et bailliage de
Rouen. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XV, p. 318
et suiv.), (p. 359 et suiv.). — Président (p. 438); —
son discours d'installation (p. 453 et suiv.) ;

— son
discours en quittant le fauteuil (p. 681).

Titres. Lanjuinais demande la suppression au procès-
verbal du qualificatif genlilhomme breton appliqué à
Drouet de Boisglaume offrant un don patriotique
(25 avril 1790, t. XV, p. 287); — interruption du
marquis d'Ambly (ibid.) ;

— radiation (ibid.)

Toulon. Lettre du ministre de la marine (La Luzerne)
concernant les troubles de cette ville (13 mai 1790,
t. XV, p. 502 et suiv.); — discussion: Fèraud, de
Montcalm, Rewbell, de Rochcbrune (ibid. p. 503); —
renvoi au comité des rapports (ibid.) ;

— seconde
lettre du minisire de la marine (14 mai, p. 505); —
lettre du commandant de Grandcves (ibid.) ; — particu-
larités relatives au lieutenant de vaisseau de Cholet
(ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité des rapports
(ibid. p. 506) ; — à la demande de Ricard de Séalt

et de d'André, l'Assemblée charge le président de fé-

liciter de sa conduite la municipalité et la garde na-
tionale de Toulon et de témoigner au commandant
Grandèves la part qu'cUa a prise à ce qui le concerne
(ibid. p. 506).

Toulongeon (Vicomte de), député de la noblesse du
bailliage d'Aval en Franche-Comté. Parle sur le pou-
voir judiciaire (t. XV, p. 352), (p. 400), (p. 420), —
sur l'ajournement de la discussion relative au diffé-

rend survenu entre l'Espagne et l'Angleterre à raison

de leurs possessions d'Amérique (p. 511).

Toulouse. Rapport par Huot de Concourt, au nom du
comité des rapports, sur des troubles survenus dans
cette ville (4 mai 1790, t. XV, p. 383 et suiv.); — in-

terruption par des rires partis de la droite (ibid.

p. 386); — Guillaume demande le rappel à l'ordre des
interrupteurs (ibid.);— suite du rapport (ibid.);— pro-
jet de décret portant approbation do la municipalité

do Toulouse et concluant au renvoi au comité des
recherches (i^jd.) ;

— discussion; Pannetier, Rous-
sillon, de La Rochefoucauld, Defermon, de Fontanges,
archevêque de Toulouse, Devoisins, do Sillery, Gaul-

tier do Biauzat, do Cazalès, Viguier, vicomte de Mi-
rabeau, Démeunier, Roussillon (/èirf. p. 386 et suiv.);

— adoption du projet du décret (ibid. p. 388).

Treilhard, député du tiers état de la ville de Paris.
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Parle sur l'organisation du clergé (t. XV, p. 744 et

suiv.).

Tronchet, député du tiers état de la ville de Paris.

Présente, comme rapporteur, les S premiers articles

du titre IV du projet de décret sur le mode et le

taux du rachat des droits féodaux supprimés (t. XV,
p. 273) ;

— défend la rédaction du comité (p. 274),

(p. 275) ; — présente et défend les articles suivants

(p. 27G et suiv.), (p. 291 et suiv.), (p. 297 et suiv.),

(p. 3:J7 et suiv.). — Parle sur le pouvoir judiciaire

(p. 3G1 et suiv.). — Propose trois articles nouveaux
à ajouter au décret sur le rachat des droits féodaux
(p. 362 et suiv.). — Parle sur le pouvoir judiciaire

(p. 671). (p. 684).

Troubles. Voir Dieppe, Viteaux, Toulouse, Nîmes,
Marseille, Pau, Toulon, Monlauban, Valence, Saint-
Brieuc, Paris, l'Arbresle, Tarascon, Perpignan,
31ontbrison-en-Forez, Montégu, Le Donjon, Brest,

Sedan.

Tkoipeaux a part (Droit de). Projet de décret y relatif

,

présenté par Régnier au nom du comité de féodalité

(9 mai 1790, t. XV, p. 443); — adoption {ibid.].

Ulry, députe du tiers état du bailliage de Bar-le-Dnc

en Barrois, Parle sur les biens domaniaux (t. XV,
p. 493).

Valence. Lettre des officiers municipaux de Valence
au sujet des troubles survenus dans cette ville (17

mai 1790, t. XV, p. 535 et suiv.);— discussion : abbé
Maury, Chabroud, Bérenger, Blin, Barnave [ibid.) ;

—
décret ordonnant des poursuites contre les auteurs

de l'assassinat du sieur de Voisin [ibid. et p. suiv.).

Vanneau, député du clergé de la sénéchaussée de
Rennes. Donne sa démission de membre du comité
ecclésiastique (t. XV, p. 413).

Vaudreuil (Marquis de), député de la noblesse de la

sénéchaussée de Castelnaudary. Parle sur la marine
(t. XV, p. 706).

Vernier, député du tiers état du bailliage d'Aval en

Franche-Comté. Fait des rapports concernant des

projets d'intérêts locaux (t. XV, p. 264 et suiv."),

(p. 297), — un rapport relatif à une erreur commise
dans l'exécution du décret du 29 novembre 1790 con-

cernant l'imposition des ci-devant privilégiés à raison

de leurs biens-fonds (p. 330), — des rapports con-
cernant des projets d'intérê'.s locaux (ibid. et p.

suiv.) — Propose de renvoyer au comité des finances

une demande de Pelit-Mangin (p. 336). — Fait des

rapports sur des projets de décret d'inlérét local

(p. 382), (p. 508 et suiv.), (p. 531), (p. 632), (p. 630 et

suiv.), (p. 702 et suiv,), — sur l'arrestation de deux
voitures de grains (p. 707 et suiv.), — sur des projets

de décret d'intérêt local (p. 708), — sur un projet de
décret concernant la ville de Montbrison (p. 740).

ViEFViLLE DES EssAUTs (De), député du tiers état du

bailliage de Vermandois. Demande un congé (t. XV,
p. 503).

Vieillard, député du tiers état du bailliage de Cou-
tances. Parle sur les droits féodaux (t. XV, p. 299).— sur le dessèchement des marais (p. 357). — Fait
des rapports sur les troubles de Pau (p. 500), — sur
les troubles de Moutauban (p. .348 et suiv.). — Fait un
rapport sur un différend survenu à Meaux au sujet

de chefs non élus par le peuple (p. 682).

Viel-Castel (De). Inscrit dans l'état des pensions sous
le nom de Saluiat (t. XV, p. 168).

ViGUiER, député du tiers état de la sénéchaussée de
Toulouse. Parle sur les troubles do Toulouse (t. XV,
p. 383).

ViLLEBLANCHE (Do), député Suppléant do Saint-Domin-
gue. Remplace de Thébaudière, démissionnaire (t. XV,
p. 523).

Villefranche (De). Inscrit dans l'état des pensions
sons les noms de Despence (t. XIV, p. 550), — de
Genton (p. 646).

Villeneuve (De). Inscrit dans l'étal des pensions sous
le nom de Cabaret (t. XIV, p. 34).

Villeneuve-Bargemont (Abbé de), député du clergé

de la sénéchaussée de Marseille. Parle sur les

troubles de cette ville (t. XV, p. 498), (p. 721 et

suiv.).

ViRiEU (Comte de), député de la noblesse du Dauphi-
né. Président (t. XV, p. 296) ;

— Son discours
d'installation [ibid.) ; — explique la nature du nou-
veau serment qui lui a été imposé (p. 302) ;

— dé-
fend ses intentions (p. 303) ;

— cède le fauteuil à
son prédécesseur [ibid.) ;

— donne sa démission de
président (p. 303) ;

— la réitère par écrit (p. 316). —
Parle sur le renvoi de la formule du serment au co-
mité de Constitution (p. 341), — sur le pouvoir ju-

diciaire (p. 371), — sur la municipalité de Paris

(p. 381), — sur les troubles de Marseille (p. 499), —
sur le différend survenu entre l'Espagne et l'Angle-

terre (p. 51ti), — sur le droit de paix et de guerre

(p. 530), — sur la formation des assemblées repré-
sentatives en Alsace (p. 582), — sur la marine
(p. 706).

VisMES (De), député du tiers état du bailliage de Ver-
mandois. Fait un rapport relatif à des biens dépen-
dant de l'abbaye de Saint-Ouen (t. XV, p. 238), —
un rapport sur l'achèvement du canal du Charolais

(p. 429i.

Vieillard, député du tiers état du bailliage de Cou-
tanccs. Rend compte, au nom du comit(^ des rapport^,

des troubles de Dieppe et des environs (t. XV,

S.

337). — Présente un projet de décret interprétatif

u décret sur la suppression du droit de la marque
des cuirs (p. 412).

ViTEADx (Côte-d'Or). Lettre lue par le marquis d'Ar-
gentcuil au sujet d'un meurtre commis à l'assemblée
primaire tenue à Viteaux, sur la personne de Fitz-

Jean de Sainte-Colombe (4 mai 1790, t. XV, p. 384
et suiv.); — renvoi au comité des recherches (ibid.

p. 383); — rapport par Iluot de Concourt (6 mai,

p. 412) ;
— décret tendant à la continuation des

poursuites jusqu'au jugement définitif (ibid. et p.
suiv.).

VoiDËL, député du tiers état du bailliage de Sarregue-
mines. Parle sur la multiplicité des congés (t. XV,
p. 287), (p. 288), — sur la lettre de démission du
président de Virieu (p. 323). — Propose de célébrer
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l'anniversaire de l'ouverlure dos Etals gônûraiix

(p. 349 et suiv.)- — Parle sur le pouvoir judiciaire

(p. 383), — sur les troubles de Paris (p. 677).

VoLNEY (Chasscbœuf de), député du tiers état de la

sénéchaussée d'Anjou. Propose im article addition-

nel au décret sur les biens domaniaux (t. XV,
p. 495). — Parle sur le droit de paix et de guerre

(p. 575 et suiv.).

Vrignv (Marquis de), député de la noblesse de la séné-

chaussée

p. 351).

d'Alcnçon. Donne sa démission (t. XV

W

WiMPFEN (Baron de\ député de la noblesse du ba)llia'T(

de Cacn. Donne sa dcciission de membre du comiu
des pensions (t. XV, p. 596).
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